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    Présentation

    Dans un univers carcéral qui reste, depuis des décennies, le même espace de non-droit aux conditions de vie souvent dégradantes, des questions élémentaires se posent aux personnes détenues : que se passe-t-il à l’arrivée en prison ? Comment recevoir des soins adaptés ? Qui peut bénéficier de réductions de peine ? Comment intenter un recours contre l’administration pénitentiaire en cas de préjudice ? Ce sont quelques-unes des questions auxquelles répond Le Guide du prisonnier. Cette nouvelle édition, entièrement mise à jour et revisitée depuis sa dernière parution en 2012, couvre de nouveaux sujets, notamment les aménagements de peine, l’évaluation et la prise en charge de la radicalisation, les droits des personnes étrangères détenues, etc.

Destiné aux personnes incarcérées, à leurs proches, aux professions judiciaires, aux intervenants en milieu carcéral et à tout citoyen s’interrogeant sur les droits des prisonniers, ce livre accompagne par un jeu de questions-réponses l’intégralité du parcours pénitentiaire, du premier au dernier jour de prison. Les différentes étapes – entrer en prison, vivre en prison, sortir de prison – sont abordées successivement et donnent lieu à une explication claire de la règle de droit, confrontée à sa mise en œuvre au quotidien et illustrée par des témoignages, analyses et articles de presse.

Véritable outil de défense contre l’inapplication de la loi et les atteintes à la dignité en détention, ce guide est l’ouvrage indispensable pour toute personne liée de près ou de loin au monde carcéral.
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                            177 - Quels sont les horaires d’une journée de prison ?
                            
                        
                    
	
                            178 - Les personnes détenues ont-elles droit au respect de leur vie privée en cellule ?
                            
                        
                    
	
                            179 - Les personnes détenues peuvent-elles faire l’objet d’une vidéosurveillance en cellule ?
                            
                        
                    
	
                            180 - Qui peut entrer dans la cellule le jour ?
                            
                        
                    
	
                            181 - Qui peut entrer dans la cellule la nuit ?
                            
                        
                    
	
                            182 - Est-il possible d’aménager sa cellule ?
                            
                        
                    
	
                            183 - Quels objets peuvent être détenus en cellule ?
                            
                        
                    
	
                            184 - Quels documents doivent ou peuvent être confiés au greffe ?
                            
                        
                    
	
                            185 - Comment consulter les documents conservés au greffe ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Hygiène et conditions matérielles de détention
                            
                        
                        
                            	
                            186 - Quelles sont les règles d’hygiène applicables en détention ?
                            
                        
                    
	
                            187 - Quelles sont les règles applicables en matière de luminosité des cellules ?
                            
                        
                    
	
                            188 - Quelles sont les règles applicables en matière de chauffage, d’aération et de ventilation en cellule ?
                            
                        
                    
	
                            189 - Quelles sont les règles d’hygiène applicables aux toilettes ?
                            
                        
                    
	
                            190 - Quelles sont les règles applicables en matière de literie ?
                            
                        
                    
	
                            191 - Quelles sont les règles applicables en matière d’accès aux douches ?
                            
                        
                    
	
                            192 - La personne détenue doit-elle respecter des règles d’hygiène corporelle ?
                            
                        
                    
	
                            193 - Qui est chargé de l’entretien des cellules ?
                            
                        
                    
	
                            194 - Qui est chargé de l’entretien des locaux collectifs ?
                            
                        
                    
	
                            195 - Quelles autorités peut-on saisir à propos des conditions matérielles de détention ?
                            
                        
                    
	
                            196 - Devant quelles juridictions les personnes détenues peuvent-elles alléguer de mauvaises conditions matérielles de détention ?
                            
                        
                    
	
                            197 - Que peut faire le juge administratif en cas de conditions matérielles de détention indignes ?
                            
                        
                    
	
                            198 - Comment apporter la preuve de mauvaises conditions matérielles de détention ?
                            
                        
                    
	
                            199 - Quelles sont les responsabilités du juge judiciaire en matière de conditions matérielles de détention ?
                            
                        
                    
	
                            200 - Une personne prévenue peut-elle être mise en liberté en raison de conditions matérielles de détention indignes ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La sécurité incendie
                            
                        
                        
                            	
                            201 - Quelles sont les règles de sécurité incendie applicables à tous les établissements pénitentiaires ?
                            
                        
                    
	
                            202 - Quelles autorités sont-elles chargées d’assurer la sécurité incendie ?
                            
                        
                    
	
                            203 - Comment le juge administratif peut-il intervenir en faveur de la sécurité incendie au sein des établissements pénitentiaires ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Les vêtements
                            
                        
                        
                            	
                            204 - Peut-on porter ses vêtements personnels en détention ?
                            
                        
                    
	
                            205 - Quels vêtements sont interdits en détention ?
                            
                        
                    
	
                            206 - Dans quels cas des vêtements peuvent-ils être fournis par l’administration pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            207 - Les personnes détenues peuvent-elles recevoir des vêtements de l’extérieur ?
                            
                        
                    
	
                            208 - Les personnes détenues peuvent-elles laver leur linge ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La cantine
                            
                        
                        
                            	
                            209 - Qu’est-ce que la cantine ?
                            
                        
                    
	
                            210 - Qui est en charge de la gestion des cantines ?
                            
                        
                    
	
                            211 - Comment faire des achats en cantine ?
                            
                        
                    
	
                            212 - Quels produits trouve-t-on en cantine ?
                            
                        
                    
	
                            213 - Comment sont fixés les prix des produits vendus en cantine ?
                            
                        
                    
	
                            214 - Les personnes détenues disposent-elles d’un recours contre les décisions en matière de cantine ou contre d’éventuels dysfonctionnements ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            L’alimentation
                            
                        
                        
                            	
                            215 - Comment est organisée la distribution alimentaire en prison ?
                            
                        
                    
	
                            216 - Quelles sont les normes applicables à la nourriture distribuée en prison ?
                            
                        
                    
	
                            217 - Une alimentation spécifique est-elle possible en détention ?
                            
                        
                    
	
                            218 - Est-il possible de recevoir des produits alimentaires de l’extérieur ?
                            
                        
                    
	
                            219 - Est-il possible de cuisiner en cellule ?
                            
                        
                    
	
                            220 - Quelles autorités saisir à propos de l’alimentation ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Promenade et sport
                            
                        
                        
                            	
                            221 - Une promenade quotidienne est-elle obligatoire ?
                            
                        
                    
	
                            222 - Où se déroulent les promenades ?
                            
                        
                    
	
                            223 - Quelles sont les conditions réglementaires de la promenade ?
                            
                        
                    
	
                            224 - Toutes les personnes détenues peuvent-elles avoir une activité sportive ?
                            
                        
                    
	
                            225 - Quelles sont les conditions d’exercice du sport en prison ?
                            
                        
                    
	
                            226 - Comment s’organise une séance de sport ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La lecture
                            
                        
                        
                            	
                            227 - À quels principes répondent les bibliothèques pénitentiaires ?
                            
                        
                    
	
                            228 - Qui est responsable de la bibliothèque ?
                            
                        
                    
	
                            229 - Comment accéder à la bibliothèque ?
                            
                        
                    
	
                            230 - Dans quelles conditions les personnes détenues peuvent-elles se procurer des journaux ou des livres ?
                            
                        
                    
	
                            231 - Les personnes détenues ont-elles accès à toutes les publications ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Télévision et radio
                            
                        
                        
                            	
                            232 - Quelles sont les conditions d’accès à la télévision ?
                            
                        
                    
	
                            233 - Quelles sont les modalités de location ou d’achat d’un téléviseur ?
                            
                        
                    
	
                            234 - Combien coûte l’accès à la télévision ?
                            
                        
                    
	
                            235 - Qu’est-ce que le « canal vidéo interne » ?
                            
                        
                    
	
                            236 - Quelles sont les conditions d’accès à la radio ?
                            
                        
                    
	
                            237 - Existe-t-il des émissions de radio dédiées à la prison ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Informatique et numérique
                            
                        
                        
                            	
                            238 - Dans quels cas les personnes détenues peuvent-elles accéder à un équipement informatique ?
                            
                        
                    
	
                            239 - Les personnes détenues peuvent-elles accéder à Internet ?
                            
                        
                    
	
                            240 - Qu’est-ce que le projet Numérique en détention (NED) ?
                            
                        
                    
	
                            241 - Quel types d’équipements informatiques peuvent acquérir les personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            242 - Quels logiciels ou accessoires peuvent acquérir les personnes détenues propriétaires d’un équipement informatique ?
                            
                        
                    
	
                            243 - Quelles sont les conditions d’usage des équipements informatiques ?
                            
                        
                    
	
                            244 - Quelles sont les mesures de contrôle et de saisie du matériel informatique qui peuvent être mises en œuvre ?
                            
                        
                    
	
                            245 - Quelles sont les conditions de remplacement du matériel informatique ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Les activités culturelles
                            
                        
                        
                            	
                            246 - Qui est en charge des activités culturelles ?
                            
                        
                    
	
                            247 - Quelles sont les activités auxquelles les personnes détenues peuvent accéder ?
                            
                        
                    
	
                            248 - Comment accéder aux activités ?
                            
                        
                    
	
                            249 - Qui sont les intervenants culturels ?
                            
                        
                    
	
                            250 - Les personnes détenues peuvent-elles se charger de la rédaction d’un journal interne ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La religion
                            
                        
                        
                            	
                            251 - Comment s’organise la pratique religieuse en prison ?
                            
                        
                    
	
                            252 - Tous les cultes peuvent-ils être pratiqués en détention ?
                            
                        
                    
	
                            253 - Par quels principes est régie l’intervention des aumôniers en détention ?
                            
                        
                    
	
                            254 - Quel est le rôle des aumôniers ?
                            
                        
                    
	
                            255 - Comment se déroulent les entretiens avec un représentant de son culte ?
                            
                        
                    
	
                            256 - Comment sont célébrés les offices religieux ?
                            
                        
                    
	
                            257 - Des objets ou vêtements cultuels peuvent-ils être conservés en cellule ?
                            
                        
                    
	
                            258 - Comment accéder à des publications et ouvrages religieux ?
                            
                        
                    
	
                            259 - De la nourriture confessionnelle est-elle servie en prison ?
                            
                        
                    
	
                            260 - Des dispositifs particuliers sont-ils prévus pour les fêtes religieuses ?
                            
                        
                    
	
                            261 - Qu’implique le principe de neutralité pour les agents ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            L’enseignement
                            
                        
                        
                            	
                            262 - Qui est responsable de l’enseignement en prison ?
                            
                        
                    
	
                            263 - Quels types d’enseignements sont dispensés en prison ?
                            
                        
                    
	
                            264 - Est-il possible de suivre un enseignement à distance en prison ?
                            
                        
                    
	
                            265 - Les personnes détenues peuvent-elles accéder à Internet pour suivre leur enseignement à distance ?
                            
                        
                    
	
                            266 - Comment s’organise l’accès aux activités d’enseignement ?
                            
                        
                    
	
                            267 - Suivre un enseignement peut-il être obligatoire ?
                            
                        
                    
	
                            268 - Quels diplômes les personnes détenues peuvent-elles passer en prison ?
                            
                        
                    
	
                            269 - Quels dispositifs de validation des acquis doivent être mis en place ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La formation professionnelle
                            
                        
                        
                            	
                            270 - Qui est responsable de la formation professionnelle en prison ?
                            
                        
                    
	
                            271 - Quels types de formations sont dispensées en prison ?
                            
                        
                    
	
                            272 - Comment est organisé l’accès aux formations professionnelles ?
                            
                        
                    
	
                            273 - Comment se déroulent les formations professionnelles en prison ?
                            
                        
                    
	
                            274 - Quels dispositifs de validation des acquis doivent-ils être mis en place ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Le travail
                            
                        
                        
                            	
                            275 - Qui est responsable du travail en prison ?
                            
                        
                    
	
                            276 - Quelle est l’offre de travail en détention ?
                            
                        
                    
	
                            277 - Comment s’organise le travail pour des entreprises en ateliers ?
                            
                        
                    
	
                            278 - Quels types de travaux sont proposés par les entreprises privées ?
                            
                        
                    
	
                            279 - Quels types de travaux sont proposés dans le cadre de la régie industrielle des établissements pénitentiaires (RIEP) ?
                            
                        
                    
	
                            280 - Comment s’organise le travail pour une structure d’insertion par l’activité économique (SIAE) ?
                            
                        
                    
	
                            281 - Quels types de travaux sont proposés par les structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) ?
                            
                        
                    
	
                            282 - Quels types de travaux sont proposés dans le cadre du service général ?
                            
                        
                    
	
                            283 - Les personnes détenues peuvent-elles travailler pour leur propre compte ?
                            
                        
                    
	
                            284 - Travailler peut-il être obligatoire ?
                            
                        
                    
	
                            285 - Toutes les personnes détenues sont-elles autorisées à travailler ?
                            
                        
                    
	
                            286 - Les personnes détenues bénéficient-elles d’un bilan de compétences ou d’évaluation et d’orientation à l’arrivée en prison ?
                            
                        
                    
	
                            287 - Comment est organisé l’accès au travail ?
                            
                        
                    
	
                            288 - Quels sont les critères d’accès aux travaux proposés par des structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) ?
                            
                        
                    
	
                            289 - Un refus d’accès au travail peut-il être contesté ?
                            
                        
                    
	
                            290 - Les personnes détenues bénéficient-elles d’un contrat de travail ?
                            
                        
                    
	
                            291 - Qu’est-ce que l’acte d’engagement professionnel ?
                            
                        
                    
	
                            292 - La durée du travail est-elle réglementée ?
                            
                        
                    
	
                            293 - Quelles sont les rémunérations des travailleurs détenus ?
                            
                        
                    
	
                            294 - Le non-respect des taux légaux de rémunération peut-il être contesté ?
                            
                        
                    
	
                            295 - Quelles cotisations sociales s’appliquent aux rémunérations des travailleurs détenus ?
                            
                        
                    
	
                            296 - Le travail en prison permet-il d’acquérir des droits à la retraite ?
                            
                        
                    
	
                            297 - Les personnes détenues bénéficient-elles de la médecine du travail ?
                            
                        
                    
	
                            298 - Les personnes détenues peuvent-elles prétendre à des droits syndicaux ?
                            
                        
                    
	
                            299 - Pour quels motifs et à quelles conditions les personnes détenues peuvent-elles perdre leur emploi ?
                            
                        
                    
	
                            300 - L’inspection du travail est-elle compétente pour contrôler les conditions de travail des personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            301 - Quelles sont les prérogatives de l’inspection du travail à l’issue d’un contrôle ?
                            
                        
                    
	
                            302 - Quels autres agents peuvent contrôler l’application des règles d’hygiène et de sécurité ?
                            
                        
                    
	
                            303 - Les personnes détenues ont-elles droit à des indemnités journalières en cas d’accident du travail ou maladie professionnelle ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Argent et biens personnels
                            
                        
                        
                            	
                            304 - Quelles sont les règles applicables à la gestion de l’argent en prison ?
                            
                        
                    
	
                            305 - Qu’est-ce que le compte nominatif ?
                            
                        
                    
	
                            306 - Toutes les sommes versées au compte nominatif sont-elles soumises à répartition ?
                            
                        
                    
	
                            307 - Qu’est-ce que la part disponible du compte nominatif ?
                            
                        
                    
	
                            308 - Qu’est-ce que la part destinée à l’indemnisation des parties civiles et aux créanciers d’aliments ?
                            
                        
                    
	
                            309 - Comment s’organise l’indemnisation des parties civiles ?
                            
                        
                    
	
                            310 - Qu’est-ce que le pécule de libération ?
                            
                        
                    
	
                            311 - Les pensions et autres allocations allouées à une personne détenue sont-elles obligatoirement versées sur son compte nominatif ?
                            
                        
                    
	
                            312 - L’administration pénitentiaire peut-elle opérer des retenues sur le compte nominatif d’une personne détenue ?
                            
                        
                    
	
                            313 - Une saisie peut-elle être opérée sur le compte nominatif d’une personne détenue ?
                            
                        
                    
	
                            314 - Comment est restitué le solde du compte nominatif à la libération ?
                            
                        
                    
	
                            315 - Comment envoyer de l’argent à une personne détenue ?
                            
                        
                    
	
                            316 - Une personne détenue peut-elle envoyer de l’argent à l’extérieur ?
                            
                        
                    
	
                            317 - Une personne détenue peut-elle continuer à gérer ses biens à l’extérieur ?
                            
                        
                    
	
                            318 - Une personne détenue peut-elle disposer d’un compte bancaire à l’extérieur ?
                            
                        
                    
	
                            319 - À quelles conditions peut-on bénéficier des dispositifs d’aide aux personnes sans ressources en prison ?
                            
                        
                    
	
                            320 - De quelles aides financières peuvent bénéficier les personnes détenues sans ressources ?
                            
                        
                    
	
                            321 - De quelles aides en nature peuvent bénéficier les personnes détenues sans ressources ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La sexualité
                            
                        
                        
                            	
                            322 - La sexualité est-elle sanctionnée en prison ?
                            
                        
                    
	
                            323 - Est-il permis de se masturber en prison ?
                            
                        
                    
	
                            324 - Des préservatifs sont-ils mis à disposition en détention ?
                            
                        
                    
	
                            325 - Que faire en cas de pratiques sexuelles imposées en détention ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La maternité
                            
                        
                        
                            	
                            326 - Comment est prise en charge la grossesse d’une femme détenue ?
                            
                        
                    
	
                            327 - La peine d’une femme enceinte peut-elle être aménagée ?
                            
                        
                    
	
                            328 - Quelles sont les mesures de surveillance pouvant être mises en œuvre lors d’un examen gynécologique ou un accouchement ?
                            
                        
                    
	
                            329 - Où a lieu l’accouchement d’une femme détenue ?
                            
                        
                    
	
                            330 - Une mère peut-elle vivre en prison avec son enfant ?
                            
                        
                    
	
                            331 - Dans quels cas le séjour de l’enfant peut-il être refusé ?
                            
                        
                    
	
                            332 - Quels sont les établissements pénitentiaires aménagés pour recevoir une mère accompagnée de son enfant ?
                            
                        
                    
	
                            333 - De quels aménagements disposent les établissements hébergeant des enfants ?
                            
                        
                    
	
                            334 - De quelles aides sociales peuvent bénéficier les femmes incarcérées avec leur enfant ?
                            
                        
                    
	
                            335 - La mère a-t-elle accès aux mêmes activités que les autres femmes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            336 - L’enfant en détention avec sa mère peut-il recevoir des visites ?
                            
                        
                    
	
                            337 - L’enfant peut-il effectuer des sorties à l’extérieur ?
                            
                        
                    
	
                            338 - Comment s’organise la garde de l’enfant en cas d’absence provisoire de la mère ?
                            
                        
                    
	
                            339 - Comment s’organise le suivi médical de l’enfant ?
                            
                        
                    
	
                            340 - Dans quels cas est-il mis fin au séjour de l’enfant avant ses 18 mois ?
                            
                        
                    
	
                            341 - Comment est préparée la sortie de l’enfant ?
                            
                        
                    
	
                            342 - Comment la mère conserve-t-elle des relations avec son enfant après sa sortie ?
                            
                        
                    
	
                            343 - Les femmes détenues peuvent-elles bénéficier d’une interruption volontaire de grossesse (IVG) ou d’une interruption médicale de grossesse (IMG) ?
                            
                        
                    
	
                            344 - Les personnes détenues peuvent-elles avoir accès à la procréation médicalement assistée (PMA) ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Les relations avec l’extérieur
                            
                        
                        
                            	
                            Présentation
                            
                        
                    
	
                            Le droit de visite
                            
                        
                        
                            	
                            345 - Qui peut obtenir un permis de visite ?
                            
                        
                    
	
                            346 - À qui doit être adressée la demande de permis de visite ?
                            
                        
                    
	
                            347 - Comment demander un permis de visite ?
                            
                        
                    
	
                            348 - Quels sont les délais de délivrance des permis de visite ?
                            
                        
                    
	
                            349 - Pour quels motifs l’autorité judiciaire peut-elle refuser, suspendre ou retirer un permis de visite pour une personne prévenue ?
                            
                        
                    
	
                            350 - Pour quels motifs le chef d’établissement peut-il refuser, suspendre ou retirer un permis de visite pour une personne condamnée ?
                            
                        
                    
	
                            351 - Comment contester un refus, une suspension ou un retrait de permis de visite ?
                            
                        
                    
	
                            352 - Quelle est la durée de validité d’un permis de visite ?
                            
                        
                    
	
                            353 - Le titulaire d’un permis de visite obtient-il obligatoirement un parloir ?
                            
                        
                    
	
                            354 - À quelles règles le droit de visite des enfants est-il soumis ?
                            
                        
                    
	
                            355 - Qu’est-ce qu’un visiteur de prison ?
                            
                        
                    
	
                            356 - Quel est le statut des visiteurs de prison par rapport à l’administration pénitentiaire ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Parloirs, salons familiaux et unités de vie familiale
                            
                        
                        
                            	
                            357 - Qu’est-ce qu’un parloir « ordinaire » ?
                            
                        
                    
	
                            358 - Qu’est-ce qu’un parloir avec dispositif de séparation ?
                            
                        
                    
	
                            359 - Qu’est-ce qu’un « parloir sauvage » ?
                            
                        
                    
	
                            360 - Qu’est-ce qu’un parloir (ou salon) familial ?
                            
                        
                    
	
                            361 - Qu’est-ce qu’une unité de vie familiale ?
                            
                        
                    
	
                            362 - Faut-il réserver chaque parloir ?
                            
                        
                    
	
                            363 - Quelle est la procédure à suivre pour obtenir une visite familiale ?
                            
                        
                    
	
                            364 - Les visites entre personnes détenues sont-elles autorisées ?
                            
                        
                    
	
                            365 - Comment se rendre au parloir ?
                            
                        
                    
	
                            366 - Qu’est-ce qu’une « structure d’accueil » pour les familles ?
                            
                        
                    
	
                            367 - À quelle fréquence les visites sont-elles autorisées ?
                            
                        
                    
	
                            368 - Quelle est la durée d’une visite en parloir « ordinaire » ?
                            
                        
                    
	
                            369 - Quelle est la durée d’une visite en UVF ou en parloir familial ?
                            
                        
                    
	
                            370 - Combien de visiteurs sont autorisés lors d’une UVF ou d’un parloir familial ?
                            
                        
                    
	
                            371 - À quelles mesures de contrôle les visiteurs sont-ils soumis avant et après chaque parloir ?
                            
                        
                    
	
                            372 - À quelles mesures de contrôle les personnes détenues sont-elles soumises avant et après chaque parloir ?
                            
                        
                    
	
                            373 - Est-il possible d’échanger dans une langue étrangère lors d’un parloir ?
                            
                        
                    
	
                            374 - Quelles sont les interdictions spécifiques au parloir ?
                            
                        
                    
	
                            375 - Peut-on remettre de l’argent, des lettres ou des colis à l’occasion d’un parloir ?
                            
                        
                    
	
                            376 - Que se passe-t-il en cas de remise d’objets non autorisés ?
                            
                        
                    
	
                            377 - Quelles interdictions et mesures de contrôle s’appliquent en UVF ou parloir familial ?
                            
                        
                    
	
                            378 - Dans quels cas le chef d’établissement peut-il décider d’annuler ou interrompre un parloir, un parloir familial ou une UVF ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La correspondance
                            
                        
                        
                            	
                            379 - Les personnes détenues ont-elles le droit d’envoyer et de recevoir du courrier ?
                            
                        
                    
	
                            380 - Les courriers envoyés ou reçus par les personnes détenues peuvent-ils être lus ?
                            
                        
                    
	
                            381 - Les courriers doivent-ils respecter certaines règles de forme ?
                            
                        
                    
	
                            382 - Dans quels cas le courrier reste-t-il confidentiel ?
                            
                        
                    
	
                            383 - Dans quels cas une lettre peut-elle être retenue ?
                            
                        
                    
	
                            384 - L’envoi d’objets par courrier est-il possible ?
                            
                        
                    
	
                            385 - Quelles sont les aides matérielles apportées à la personne détenue pour correspondre ?
                            
                        
                    
	
                            386 - Que deviennent les courriers adressés à une personne libérée ou transférée ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Le téléphone
                            
                        
                        
                            	
                            387 - Toutes les personnes détenues ont-elles le droit de téléphoner ?
                            
                        
                    
	
                            388 - Comment s’exerce le droit de téléphoner des personnes prévenues ?
                            
                        
                    
	
                            389 - Pour quels motifs l’autorité judiciaire peut-elle refuser, suspendre ou retirer à une personne prévenue le droit de téléphoner ?
                            
                        
                    
	
                            390 - Comment s’exerce le droit de téléphoner des personnes condamnées ?
                            
                        
                    
	
                            391 - Pour quels motifs le chef d’établissement peut-il refuser, suspendre ou retirer à une personne condamnée le droit de téléphoner ?
                            
                        
                    
	
                            392 - Quelles sont les formalités d’accès au téléphone pour les personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            393 - À quelle fréquence peut-on téléphoner ?
                            
                        
                    
	
                            394 - Dans quels cas les conversations peuvent-elles être écoutées ou enregistrées ?
                            
                        
                    
	
                            395 - Est-il possible de recevoir un appel téléphonique en prison ?
                            
                        
                    
	
                            396 - Quel est le coût du téléphone ?
                            
                        
                    
	
                            397 - Qu’est-ce que le dispositif de « téléphonie sociale » ?
                            
                        
                    
	
                            398 - À quelles sanctions disciplinaires s’exposent les personnes en possession d’un téléphone portable ?
                            
                        
                    
	
                            399 - À quelles sanctions pénales s’exposent les personnes en possession d’un téléphone portable ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La communication avec les médias
                            
                        
                        
                            	
                            400 - Les personnes détenues sont-elles autorisées à s’exprimer publiquement ?
                            
                        
                    
	
                            401 - Les personnes détenues sont-elles autorisées à envoyer des textes en vue de leur publication ?
                            
                        
                    
	
                            402 - Les personnes détenues peuvent-elles être filmées ou photographiées en vue d’une diffusion publique ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La santé
                            
                        
                        
                            	
                            Présentation
                            
                        
                    
	
                            L’assurance maladie
                            
                        
                        
                            	
                            403 - Les personnes détenues bénéficient-elles d’une protection sociale ?
                            
                        
                    
	
                            404 - Quelles sont les formalités à effectuer pour être affiliée à l’assurance maladie et maternité ?
                            
                        
                    
	
                            405 - L’affiliation est-elle maintenue en cas de transfert ?
                            
                        
                    
	
                            406 - À quelle prise en charge de leurs frais de santé les personnes détenues ont-elles droit ?
                            
                        
                    
	
                            407 - Quels soins peuvent rester à la charge de la personne détenue ?
                            
                        
                    
	
                            408 - Les personnes détenues peuvent-elles adhérer à un régime complémentaire ?
                            
                        
                    
	
                            409 - Une personne détenue peut-elle bénéficier de la complémentaire santé solidaire (CSS) ?
                            
                        
                    
	
                            410 - Quelles sont les formalités à effectuer pour bénéficier de la complémentaire santé solidaire (CSS) ?
                            
                        
                    
	
                            411 - Comment sont prises en charge les dépenses de santé d’une personne détenue en permission de sortir ?
                            
                        
                    
	
                            412 - Comment est prise en charge une affection de longue durée ?
                            
                        
                    
	
                            413 - À quel régime d’assurance maladie sont rattachées les personnes à leur sortie de prison ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Organisation des soins et médecine générale
                            
                        
                        
                            	
                            414 - Qui est responsable des soins dispensés en prison ?
                            
                        
                    
	
                            415 - Quel est le rôle de l’administration pénitentiaire en matière de santé ?
                            
                        
                    
	
                            416 - Comment s’organisent les soins en prison ?
                            
                        
                    
	
                            417 - Qu’est-ce que l’unité sanitaire en milieu pénitentiaire (USMP) ?
                            
                        
                    
	
                            418 - Comment fonctionne l’unité sanitaire ?
                            
                        
                    
	
                            419 - Qu’est-ce que la visite médicale d’entrée ?
                            
                        
                    
	
                            420 - Comment faire appel au médecin ?
                            
                        
                    
	
                            421 - Où et comment se déroulent les consultations médicales ?
                            
                        
                    
	
                            422 - Les soins sont-ils assurés le soir et le week-end ?
                            
                        
                    
	
                            423 - Comment se déroulent les consultations médicales en quartier disciplinaire, en confinement et à l’isolement ?
                            
                        
                    
	
                            424 - Comment se déroulent les consultations médicales des personnes détenues en centre de semi-liberté ou en centre pour peines aménagées ?
                            
                        
                    
	
                            425 - Dans quel cas le médecin délivre-t-il des attestations ou certificats médicaux ?
                            
                        
                    
	
                            426 - Qu’est-ce que le dossier médical et comment le consulter ?
                            
                        
                    
	
                            427 - Les règles relatives au secret médical s’appliquent-elles en prison ?
                            
                        
                    
	
                            428 - Comment s’organisent l’approvisionnement, la prescription et la distribution des médicaments ?
                            
                        
                    
	
                            429 - Les personnes détenues peuvent-elles conserver des médicaments en cellule ?
                            
                        
                    
	
                            430 - Les personnes détenues peuvent-elles bénéficier de consultations médicales spécialisées ?
                            
                        
                    
	
                            431 - Des consultations de télémédecine sont-elles possibles en détention ?
                            
                        
                    
	
                            432 - Où la personne détenue peut-elle être hospitalisée pour des soins somatiques ?
                            
                        
                    
	
                            433 - Qui peut décider d’une hospitalisation pour des soins somatiques ?
                            
                        
                    
	
                            434 - Qu’est-ce qu’une unité hospitalière sécurisée interrégionale (UHSI) ?
                            
                        
                    
	
                            435 - Quel est le régime de détention en cas d’hospitalisation ?
                            
                        
                    
	
                            436 - Quels sont les recours contre des mesures de sécurité excessives à l’hôpital ?
                            
                        
                    
	
                            437 - La personne détenue peut-elle refuser certains soins ?
                            
                        
                    
	
                            438 - Comment s’organise la prise en charge des personnes détenues en grève de la faim ?
                            
                        
                    
	
                            439 - Comment doit réagir l’administration en cas de grève de la faim ?
                            
                        
                    
	
                            440 - Comment s’organise une expertise médicale en détention ?
                            
                        
                    
	
                            441 - Quelles sont les actions de prévention et d’éducation pour la santé en détention ?
                            
                        
                    
	
                            442 - Quels sont les dépistages effectués en détention ?
                            
                        
                    
	
                            443 - Comment sont pourvus les soins gynécologiques en prison ?
                            
                        
                    
	
                            444 - Des protections hygiéniques sont-elles mises à disposition en prison ?
                            
                        
                    
	
                            445 - Une personne transgenre détenue peut-elle bénéficier d’un traitement chirurgical de réassignation de sexe ?
                            
                        
                    
	
                            446 - Comment une personne transgenre détenue peut-elle obtenir une modification de son état civil ?
                            
                        
                    
	
                            447 - Les personnes détenues peuvent-elles participer à des expériences médicales ?
                            
                        
                    
	
                            448 - Qui exerce le contrôle sanitaire ?
                            
                        
                    
	
                            449 - Comment doit être organisée la continuité du suivi médical des personnes libérées ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La santé mentale
                            
                        
                        
                            	
                            450 - Comment s’organise le dispositif de soins psychiques en prison ?
                            
                        
                    
	
                            451 - Qu’est-ce qu’un service médico-psychologique régional (SMPR) ?
                            
                        
                    
	
                            452 - Comment obtenir une consultation avec un psychiatre ou un psychologue en détention ?
                            
                        
                    
	
                            453 - Comment entamer une thérapie individuelle ou collective en détention ?
                            
                        
                    
	
                            454 - Des soins psychiques peuvent-ils être obligatoires en détention ?
                            
                        
                    
	
                            455 - Comment se déroule une hospitalisation de jour au SMPR ?
                            
                        
                    
	
                            456 - Quelles sont les différentes formes d’hospitalisation psychiatrique à temps complet pour les personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            457 - Quelle est la procédure applicable à l’hospitalisation sans consentement ?
                            
                        
                    
	
                            458 - Qu’est-ce qu’une unité hospitalière spécialement aménagée (UHSA) ?
                            
                        
                    
	
                            459 - Comment se déroule une hospitalisation en UHSA ?
                            
                        
                    
	
                            460 - Quel est le régime de détention en UHSA ?
                            
                        
                    
	
                            461 - Quelles sont les mesures de surveillance en UHSA ?
                            
                        
                    
	
                            462 - Comment se déroule une hospitalisation sans consentement hors UHSA ?
                            
                        
                    
	
                            463 - Les personnes hospitalisées sans consentement peuvent-elles faire l’objet de mesures d’isolement et de contention systématiques ?
                            
                        
                    
	
                            464 - Un recours contre une décision d’hospitalisation sans consentement est-il possible devant un juge ?
                            
                        
                    
	
                            465 - Quels sont les droits des personnes hospitalisées sans consentement ?
                            
                        
                    
	
                            466 - Comment est-il mis fin à une hospitalisation sans consentement ?
                            
                        
                    
	
                            467 - Quelles sont les conséquences d’une levée d’écrou au cours d’une hospitalisation sans consentement ?
                            
                        
                    
	
                            468 - Qu’est-ce qu’une UMD ?
                            
                        
                    
	
                            469 - Comment une personne détenue peut-elle être hospitalisée en UMD ?
                            
                        
                    
	
                            470 - Comment se déroule une hospitalisation en UMD ?
                            
                        
                    
	
                            471 - Comment sont prises en charge les personnes détenues condamnées à un suivi socio-judiciaire ?
                            
                        
                    
	
                            472 - Comment doit être préparée la continuité de la prise en charge d’une personne soumise à une injonction de soins ?
                            
                        
                    
	
                            473 - Comment doit être préparée la continuité de la prise en charge des personnes faisant l’objet d’un suivi psychiatrique ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Les addictions
                            
                        
                        
                            	
                            474 - Comment s’organise la prise en charge des addictions en prison ?
                            
                        
                    
	
                            475 - Que sont un CSAPA et un CAARUD ?
                            
                        
                    
	
                            476 - Comment doit être réalisé le repérage des addictions ?
                            
                        
                    
	
                            477 - Comment sont traitées les addictions à l’arrivée en détention ?
                            
                        
                    
	
                            478 - Quel suivi médical doit être proposé aux personnes dépendantes à une substance psychoactive ?
                            
                        
                    
	
                            479 - Comment doit être assurée la délivrance des traitements de substitution aux opiacés (TSO) ?
                            
                        
                    
	
                            480 - Des contrôles urinaires peuvent-ils être réalisés lors de la délivrance de traitements de substitution aux opiacés (TSO) ?
                            
                        
                    
	
                            481 - Est-il possible de contester un refus de délivrance de traitement de substitution aux opiacés (TSO) ?
                            
                        
                    
	
                            482 - La consommation de tabac et d’alcool est-elle autorisée en prison ?
                            
                        
                    
	
                            483 - Comment sont sanctionnés la consommation et le trafic de stupéfiants en prison ?
                            
                        
                    
	
                            484 - Quelles sont les drogues les plus utilisées en prison ?
                            
                        
                    
	
                            485 - Quels dispositifs de réduction des risques et des dommages (RdRD) liés à l’usage de drogues sont-ils accessibles en prison ?
                            
                        
                    
	
                            486 - Les personnes détenues peuvent-elles accéder à des seringues stériles ?
                            
                        
                    
	
                            487 - Comment peut être appréhendée la sortie de détention pour les personnes présentant une conduite addictive ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Sida et hépatites
                            
                        
                        
                            	
                            488 - Comment s’organise la prévention des risques de transmission du VIH et des hépatites auprès des personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            489 - Les personnes détenues peuvent-elles avoir accès au traitement postexposition (TPE) ?
                            
                        
                    
	
                            490 - Comment se pratiquent les tests de dépistage du VIH et des hépatites en prison ?
                            
                        
                    
	
                            491 - Les personnes détenues peuvent-elles avoir accès à un test rapide d’orientation diagnostique (TROD) ?
                            
                        
                    
	
                            492 - Comment s’organise la prise en charge thérapeutique des personnes détenues porteuses du VIH et/ou d’hépatite(s) ?
                            
                        
                    
	
                            493 - Comment s’organise la continuité des soins après la sortie ?
                            
                        
                    
	
                            494 - Qu’est-ce qu’un appartement de coordination thérapeutique (ACT) ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Handicap, âge et dépendance
                            
                        
                        
                            	
                            495 - Comment les personnes âgées ou en situation de handicap sont-elles prises en charge au sein des établissements pénitentiaires ?
                            
                        
                    
	
                            496 - L’administration pénitentiaire peut-elle maintenir une personne handicapée ou dépendante dans un établissement inadapté ?
                            
                        
                    
	
                            497 - Les personnes détenues en perte d’autonomie peuvent-elles bénéficier d’un auxiliaire de vie ?
                            
                        
                    
	
                            498 - Les personnes détenues en situation de handicap peuvent-elles bénéficier du matériel et des soins nécessaires ?
                            
                        
                    
	
                            499 - Les personnes détenues peuvent-elles percevoir l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ?
                            
                        
                    
	
                            500 - Quelles sont les démarches à effectuer pour bénéficier de l’AAH ?
                            
                        
                    
	
                            501 - Les personnes détenues peuvent-elles bénéficier des compléments d’allocation à l’AAH ?
                            
                        
                    
	
                            502 - Les personnes détenues peuvent-elles bénéficier de la prestation de compensation du handicap (PCH) ?
                            
                        
                    
	
                            503 - Comment bénéficier de la prestation de compensation du handicap (PCH) ?
                            
                        
                    
	
                            504 - Les personnes détenues âgées peuvent-elles bénéficier de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) ?
                            
                        
                    
	
                            505 - Comment bénéficier de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) ?
                            
                        
                    
	
                            506 - Comment contester les décisions de refus d’octroi des différentes allocations liées au handicap ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Suicides et mortalité
                            
                        
                        
                            	
                            507 - Comment s’organise la prévention du suicide en prison ?
                            
                        
                    
	
                            508 - Les personnels soignants participent-ils à la CPU prévention du suicide ?
                            
                        
                    
	
                            509 - Comment s’organise la prévention du suicide auprès des personnes détenues arrivantes ?
                            
                        
                    
	
                            510 - Comment s’organise la détection du risque suicidaire en cours de détention ?
                            
                        
                    
	
                            511 - Que doit faire le chef d’établissement en cas d’automutilation ?
                            
                        
                    
	
                            512 - Que se passe-t-il quand la personne détenue est identifiée comme présentant un risque suicidaire ?
                            
                        
                    
	
                            513 - Qu’est-ce que la « dotation de protection d’urgence » ?
                            
                        
                    
	
                            514 - Qu’est-ce qu’une « cellule de protection d’urgence » ?
                            
                        
                    
	
                            515 - Qu’est-ce qu’un « codétenu de soutien » ?
                            
                        
                    
	
                            516 - En quoi consistent les missions du codétenu de soutien ?
                            
                        
                    
	
                            517 - Que se passe-t-il en cas de décès d’une personne détenue ?
                            
                        
                    
	
                            518 - Comment le chef d’établissement doit-il informer les proches lorsqu’une personne détenue décède ?
                            
                        
                    
	
                            519 - Comment les proches d’une personne détenue décédée peuvent-ils récupérer ses affaires personnelles ?
                            
                        
                    
	
                            520 - Qui a la charge des frais d’obsèques d’une personne décédée en prison ?
                            
                        
                    
	
                            521 - En cas de suicide, que doit faire le chef d’établissement à l’égard des codétenus et du personnel de surveillance ou médical ?
                            
                        
                    
	
                            522 - Peut-on engager une action en responsabilité de l’État en cas de décès d’une personne détenue ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Sécurité et discipline
                            
                        
                        
                            	
                            Présentation
                            
                        
                    
	
                            La sécurité pénitentiaire
                            
                        
                        
                            	
                            523 - Qui est responsable de la sécurité au sein de l’administration pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            524 - Comment est organisée la sécurité interne et externe des établissements ?
                            
                        
                    
	
                            525 - À quelles règles sont soumises les installations de vidéosurveillance en détention ?
                            
                        
                    
	
                            526 - Comment la présence des personnes détenues dans l’établissement est-elle contrôlée ?
                            
                        
                    
	
                            527 - Comment est contrôlée l’identité des personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            528 - Existe-t-il d’autres fichiers relatifs aux personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            529 - Qu’est-ce que le répertoire des « détenus particulièrement signalés » (DPS) ?
                            
                        
                    
	
                            530 - Comment se déroule la procédure d’inscription, de maintien et de radiation sur le répertoire DPS ?
                            
                        
                    
	
                            531 - Quelles sont les conséquences d’un classement DPS sur le régime de détention ?
                            
                        
                    
	
                            532 - Qu’est-ce qu’un brouilleur de téléphone ?
                            
                        
                    
	
                            533 - L’administration peut-elle contrôler les appareils licites et illicites appartenant aux personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            534 - Qu’est-ce que le renseignement pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            535 - Comment est organisé le renseignement pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            536 - Quelles sont les missions des différents échelons du renseignement pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            537 - Quelles sont les techniques auxquelles les renseignements pénitentiaires peuvent recourir ?
                            
                        
                    
	
                            538 - Qui peut être visé par ces techniques de renseignement et à quelles conditions ?
                            
                        
                    
	
                            539 - Comment les informations récoltées peuvent-elles être diffusées ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Les fouilles
                            
                        
                        
                            	
                            540 - Qu’est-ce qu’une fouille de cellule ?
                            
                        
                    
	
                            541 - Qu’est-ce qu’une fouille générale ou sectorielle des locaux ?
                            
                        
                    
	
                            542 - Quels sont les moyens électroniques de détection utilisés en détention ?
                            
                        
                    
	
                            543 - Quels sont les différents types de fouilles corporelles que peut subir une personne détenue ?
                            
                        
                    
	
                            544 - Dans quels cas une personne détenue peut-elle faire l’objet de fouilles par palpation ?
                            
                        
                    
	
                            545 - Comment est prise la décision de fouilles par palpation ?
                            
                        
                    
	
                            546 - Comment se déroule une fouille par palpation ?
                            
                        
                    
	
                            547 - Dans quels cas une personne détenue peut-elle faire l’objet d’une décision de fouille intégrale individuelle ?
                            
                        
                    
	
                            548 - Quels sont les différents types de décisions de fouille intégrale individuelle ?
                            
                        
                    
	
                            549 - Dans quels cas une personne détenue peut-elle être soumise à des fouilles intégrales non individualisées ?
                            
                        
                    
	
                            550 - Comment est prise la décision de fouille intégrale ?
                            
                        
                    
	
                            551 - Comment se déroule une fouille intégrale ?
                            
                        
                    
	
                            552 - Les fouilles intégrales systématiques sont-elles légales ?
                            
                        
                    
	
                            553 - Les fouilles intégrales constituent-elles un traitement dégradant contraire à l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme (CEDH) ?
                            
                        
                    
	
                            554 - Peut-on demander en urgence au juge administratif de faire cesser des fouilles intégrales ?
                            
                        
                    
	
                            555 - La personne détenue peut-elle solliciter une indemnisation si elle a été soumise à des fouilles intégrales illégales ?
                            
                        
                    
	
                            556 - Refuser de se soumettre à une fouille est-il passible d’une sanction disciplinaire ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            L’usage de la force et les moyens de contrainte
                            
                        
                        
                            	
                            557 - Dans quelles conditions le personnel pénitentiaire est-il autorisé à faire usage de la force à l’encontre d’une personne détenue ?
                            
                        
                    
	
                            558 - Quels sont les moyens de contrainte dont disposent les personnels à l’intérieur des établissements pénitentiaires ?
                            
                        
                    
	
                            559 - Quels sont les moyens de contrainte dont disposent les personnels à l’extérieur des établissements pénitentiaires ?
                            
                        
                    


                        
                    


                        
                    


                        
                    


    






	

	

	

	
                            560 - Dans quelles conditions les agents en service en détention peuvent-ils être armés ?
                            
                        
                    
	
                            561 - Quelles armes le personnel pénitentiaire peut-il utiliser ?
                            
                        
                    
	
                            562 - Dans quelles conditions le personnel pénitentiaire peut-il faire usage des armes ?
                            
                        
                    
	
                            563 - Que sont les équipes régionales d’intervention et de sécurité (ERIS) ?
                            
                        
                    
	
                            564 - Comment interviennent les ERIS en détention ?
                            
                        
                    
	
                            565 - Comment sont armés et équipés les personnels des ERIS ?
                            
                        
                    
	
                            566 - Que sont les équipes locales de sécurité pénitentiaire (ELSP) ?
                            
                        
                    
	
                            567 - Que sont les équipes de sécurité pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            568 - Qui est en charge des déplacements des personnes détenues en dehors des établissements ?
                            
                        
                    
	
                            569 - Quelles sont les mesures de sécurité prévues pour les escortes des personnes détenues à l’extérieur ?
                            
                        
                    
	
                            570 - Dans quelles conditions l’usage de menottes ou d’entraves est-il possible lors de l’escorte de personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            571 - La police ou la gendarmerie peuvent-elles intervenir dans un établissement pénitentiaire ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La discipline
                            
                        
                        
                            	
                            572 - Pourquoi est-il important de connaître le régime disciplinaire de l’établissement ?
                            
                        
                    
	
                            573 - À qui les personnes détenues doivent-elles obéissance ?
                            
                        
                    
	
                            574 - Quelles sont les fautes qui exposent à des sanctions disciplinaires ?
                            
                        
                    
	
                            575 - Pourquoi les fautes disciplinaires sont-elles classées en trois degrés ?
                            
                        
                    
	
                            576 - Quelles sont les fautes disciplinaires du premier degré ?
                            
                        
                    
	
                            577 - Quelles sont les fautes disciplinaires du deuxième degré ?
                            
                        
                    
	
                            578 - Quelles sont les fautes disciplinaires du troisième degré ?
                            
                        
                    
	
                            579 - Toutes les fautes disciplinaires sont-elles précisément définies ?
                            
                        
                    
	
                            580 - Parle-t-on aussi d’infraction disciplinaire quand elle a lieu à l’extérieur de la prison ?
                            
                        
                    
	
                            581 - Une personne détenue peut-elle être sanctionnée pour des faits qui ne lui sont pas directement imputables ?
                            
                        
                    
	
                            582 - Une personne détenue peut-elle être sanctionnée pour avoir tenté de commettre une faute disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            583 - Les causes d’irresponsabilité du droit pénal s’appliquent-elles en matière disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            584 - Qu’est-ce que la procédure disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            585 - Qu’est-ce que le compte rendu d’incident ?
                            
                        
                    
	
                            586 - Dans quels cas un placement préventif en cellule disciplinaire ou un confinement en cellule peut-il être ordonné ?
                            
                        
                    
	
                            587 - Combien de temps peuvent durer les mesures de placement provisoire ?
                            
                        
                    
	
                            588 - Les mineurs peuvent-ils être soumis aux mesures provisoires ?
                            
                        
                    
	
                            589 - Dans quelles circonstances la suspension conservatoire de l’activité professionnelle exercée par une personne détenue peut-elle ordonnée ?
                            
                        
                    
	
                            590 - Qu’est-ce que le rapport d’enquête ?
                            
                        
                    
	
                            591 - La personne détenue peut-elle demander des actes d’investigation dans le cadre de l’enquête ?
                            
                        
                    
	
                            592 - Qui décide du passage en commission de discipline ?
                            
                        
                    
	
                            593 - Comment la personne détenue est-elle informée des poursuites disciplinaires engagées contre elle ?
                            
                        
                    
	
                            594 - À quel moment la personne détenue peut-elle prendre connaissance du dossier disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            595 - Comment la personne détenue peut-elle organiser sa défense ?
                            
                        
                    
	
                            596 - La personne détenue peut-elle accéder aux enregistrements des caméras de vidéosurveillance présentes dans les locaux où se sont déroulés les faits pour lesquels elle est poursuivie ?
                            
                        
                    
	
                            597 - La personne détenue peut-elle faire appel à un interprète ?
                            
                        
                    
	
                            598 - Comment s’organise l’assistance de l’avocat en commission de discipline ?
                            
                        
                    
	
                            599 - Comment bénéficier d’un avocat rémunéré au titre de l’aide juridictionnelle pour la procédure disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            600 - L’audience devant la commission de discipline peut-elle être renvoyée ?
                            
                        
                    
	
                            601 - Qui compose la commission de discipline ?
                            
                        
                    
	
                            602 - Comment est désigné l’assesseur extérieur à l’administration ?
                            
                        
                    
	
                            603 - La commission de discipline peut-elle être considérée comme impartiale ?
                            
                        
                    
	
                            604 - Comment se déroule l’audience disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            605 - La commission de discipline peut-elle requalifier les faits au moment de l’audience ?
                            
                        
                    
	
                            606 - Comment la personne détenue est-elle informée de la sanction disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            607 - Quelles sont les sanctions qui peuvent être prononcées contre les personnes détenues majeures ?
                            
                        
                    
	
                            608 - Quelles sont les sanctions applicables à tous les mineurs ?
                            
                        
                    
	
                            609 - Que sont les « mesures de bon ordre » applicables aux mineurs ?
                            
                        
                    
	
                            610 - En fonction de quels critères les sanctions disciplinaires sont-elles décidées ?
                            
                        
                    
	
                            611 - Les sanctions disciplinaires peuvent-elles se cumuler ?
                            
                        
                    
	
                            612 - Le président de la commission de discipline peut-il accorder un sursis ?
                            
                        
                    
	
                            613 - Le président peut-il assortir le sursis de conditions ?
                            
                        
                    
	
                            614 - L’exécution de la sanction peut-elle être aménagée ?
                            
                        
                    
	
                            615 - Les sanctions disciplinaires peuvent-elles se cumuler avec des « sanctions » du juge de l’application des peines ?
                            
                        
                    
	
                            616 - Les sanctions disciplinaires peuvent-elles se cumuler avec des sanctions pénales ?
                            
                        
                    
	
                            617 - Quand les sanctions disciplinaires sont-elles mises à exécution ?
                            
                        
                    
	
                            618 - Qu’est-ce que le placement en cellule disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            619 - Quelles sont les conditions matérielles de vie de détention en cellule disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            620 - Dans quelles conditions se déroule la promenade au quartier disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            621 - Qu’est-ce que le confinement ?
                            
                        
                    
	
                            622 - Quelles sont les conséquences des différentes sanctions de privation ou d’interdiction ?
                            
                        
                    
	
                            623 - Que se passe-t-il en cas de suspension ou déclassement d’un emploi ou d’une formation ?
                            
                        
                    
	
                            624 - Que se passe-t-il en cas de sanction d’exécution d’un travail d’intérêt collectif de nettoyage ?
                            
                        
                    
	
                            625 - Quel est le rôle du médecin au quartier disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            626 - Les personnes présentant un risque suicidaire peuvent-elles être maintenues au quartier disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            627 - Comment la personne détenue peut-elle contester une sanction disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            628 - Quand la personne détenue peut-elle exercer un recours devant le juge administratif ?
                            
                        
                    
	
                            629 - Peut-on solliciter la suspension d’une sanction disciplinaire dans le cadre d’un référé-suspension ?
                            
                        
                    
	
                            630 - Peut-on agir en référé-liberté contre une sanction disciplinaire ?
                            
                        
                    
	
                            631 - La personne détenue peut-elle obtenir une indemnisation en cas de sanction illégale ?
                            
                        
                    
	
                            632 - Quelles traces une procédure disciplinaire laisse-t-elle dans le dossier de la personne détenue ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Connaître et faire respecter ses droits
                            
                        
                        
                            	
                            Présentation
                            
                        
                    
	
                            Les acteurs de l’accès au droit
                            
                        
                        
                            	
                            633 - Qu’est-ce que l’accès au droit ?
                            
                        
                    
	
                            634 - Qu’est-ce qu’un point d’accès au droit (PAD) ?
                            
                        
                    
	
                            635 - Quel est le rôle du SPIP en termes d’accès au droit ?
                            
                        
                    
	
                            636 - Quelles associations interviennent en faveur de l’accès au droit des personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            637 - Quels sont les autres interlocuteurs des personnes détenues pour connaître et faire respecter leurs droits ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Avoir un avocat
                            
                        
                        
                            	
                            638 - À quelle occasion une personne détenue peut-elle avoir besoin d’un avocat ?
                            
                        
                    
	
                            639 - Comment choisir un avocat ?
                            
                        
                    
	
                            640 - Comment demander la désignation ou la commission d’office d’un avocat ?
                            
                        
                    
	
                            641 - Qu’est-ce que l’aide juridictionnelle ?
                            
                        
                    
	
                            642 - Qu’est-ce que l’aide à l’intervention de l’avocat dans les procédures non juridictionnelles ?
                            
                        
                    
	
                            643 - Les personnes étrangères en situation irrégulière peuvent-elles bénéficier de l’aide juridictionnelle ?
                            
                        
                    
	
                            644 - Comment la personne détenue peut-elle communiquer avec son avocat ?
                            
                        
                    
	
                            645 - Que faire en cas de litige avec un avocat ?
                            
                        
                    
	
                            646 - Qu’est-ce qu’un mandataire ?
                            
                        
                    
	
                            647 - Qui peut être mandataire ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Limiter la rupture des droits sociaux
                            
                        
                        
                            	
                            648 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le contrat de travail d’un salarié ?
                            
                        
                    
	
                            649 - Dans quelles conditions une personne détenue peut-elle saisir le conseil des prud’hommes ?
                            
                        
                    
	
                            650 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le statut d’un fonctionnaire ?
                            
                        
                    
	
                            651 - Que faire en cas de difficulté ou d’incapacité de s’acquitter de ses charges en détention ?
                            
                        
                    
	
                            652 - Comment se déroule une procédure de recouvrement de créance ?
                            
                        
                    
	
                            653 - Quelles sont les mesures d’exécution forcée pouvant être mises en œuvre dans le cadre d’un recouvrement de créance ?
                            
                        
                    
	
                            654 - Qu’est-ce que le surendettement et comment saisir la commission de surendettement ?
                            
                        
                    
	
                            655 - Quels sont les effets du surendettement ?
                            
                        
                    
	
                            656 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le logement ?
                            
                        
                    
	
                            657 - Qu’est-ce que l’insuffisance d’occupation ?
                            
                        
                    
	
                            658 - Comment faire face à une procédure d’expulsion locative en détention ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Les prestations sociales
                            
                        
                        
                            	
                            659 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement du revenu de solidarité active (RSA) ?
                            
                        
                    
	
                            660 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des allocations chômage ?
                            
                        
                    
	
                            661 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des allocations logement ?
                            
                        
                    
	
                            662 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des prestations familiales ?
                            
                        
                    
	
                            663 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des pensions de retraite ?
                            
                        
                    
	
                            664 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des allocations vieillesse ?
                            
                        
                    
	
                            665 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des autres prestations sociales ?
                            
                        
                    
	
                            666 - Qu’encourent les personnes qui ont sciemment caché leur incarcération aux organismes prestataires d’allocations ?
                            
                        
                    
	
                            667 - Comment s’organise la procédure de recouvrement des prestations indûment versées ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Les droits familiaux
                            
                        
                        
                            	
                            668 - Une personne détenue peut-elle se marier ?
                            
                        
                    
	
                            669 - Une personne détenue peut-elle se pacser ?
                            
                        
                    
	
                            670 - Que faire en cas de réception d’une requête en divorce de la part de son conjoint ?
                            
                        
                    
	
                            671 - Une personne détenue peut-elle entamer une procédure de divorce en détention ?
                            
                        
                    
	
                            672 - Une personne détenue conserve-t-elle son autorité parentale ?
                            
                        
                    
	
                            673 - Comment une personne détenue peut-elle demander à voir son (ou ses) enfant(s) ?
                            
                        
                    
	
                            674 - Une personne détenue doit-elle continuer à verser la pension alimentaire ?
                            
                        
                    
	
                            675 - Dans quels cas l’enfant peut-il faire l’objet d’un placement judiciaire ?
                            
                        
                    
	
                            676 - Que se passe-t-il en cas d’événement familial survenu à l’extérieur (naissance, maladie ou décès d’un proche) ?
                            
                        
                    
	
                            677 - Une personne détenue peut-elle reconnaître son enfant ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Les droits des personnes étrangères détenues
                            
                        
                        
                            	
                            678 - Comment l’incarcération des personnes étrangères est-elle signalée ?
                            
                        
                    
	
                            679 - Les personnes étrangères détenues peuvent-elles entrer en contact avec leur consulat ?
                            
                        
                    
	
                            680 - Comment obtenir ou renouveler un passeport étranger en détention ?
                            
                        
                    
	
                            681 - Les personnes étrangères détenues ont-elles le droit de s’exprimer et de correspondre dans leur langue ?
                            
                        
                    
	
                            682 - Les personnes étrangères détenues peuvent-elles recourir aux services d’un interprète ?
                            
                        
                    
	
                            683 - Les personnes étrangères doivent-elles bénéficier d’un titre de séjour en détention ?
                            
                        
                    
	
                            684 - Les ressortissants de l’Union européenne doivent-ils être en possession d’un titre de séjour ?
                            
                        
                    
	
                            685 - Un titre de séjour obtenu dans un autre pays de l’Union européenne est-il valable en France ?
                            
                        
                    
	
                            686 - Quelles sont les principales formes de titres de séjour ?
                            
                        
                    
	
                            687 - Quelles sont les principales situations permettant la délivrance d’un titre de séjour en détention ?
                            
                        
                    
	
                            688 - Quelles autres situations peuvent conduire à la délivrance d’un titre de séjour ?
                            
                        
                    
	
                            689 - Quelle est la procédure spécifique pour demander ou renouveler un titre de séjour en détention ?
                            
                        
                    
	
                            690 - Quelle est la procédure de droit commun pour demander ou renouveler un titre de séjour ?
                            
                        
                    
	
                            691 - Quels documents doivent être fournis à l’appui d’une demande de titre de séjour ?
                            
                        
                    
	
                            692 - Une demande de titre de séjour peut-elle être envoyée par voie postale ?
                            
                        
                    
	
                            693 - Comment demander un titre de séjour pour raison médicale en détention ?
                            
                        
                    
	
                            694 - Que signifie la « menace pour l’ordre public » ?
                            
                        
                    
	
                            695 - Quelles sont les différentes mesures d’expulsion dont peuvent faire l’objet les personnes étrangères détenues ?
                            
                        
                    
	
                            696 - Qu’est-ce qu’un arrêté d’expulsion ?
                            
                        
                    
	
                            697 - Qu’est-ce qu’une commission d’expulsion ?
                            
                        
                    
	
                            698 - Comment sont appréciés les différents niveaux d’expulsion ?
                            
                        
                    
	
                            699 - Qui est protégé contre un arrêté d’expulsion ?
                            
                        
                    
	
                            700 - Comment contester un arrêté d’expulsion ?
                            
                        
                    
	
                            701 - Quelle est la procédure applicable à l’abrogation d’un arrêté d’expulsion ?
                            
                        
                    
	
                            702 - Qu’est-ce qu’une interdiction du territoire français (ITF) ?
                            
                        
                    
	
                            703 - Qui est protégé contre une interdiction du territoire français ?
                            
                        
                    
	
                            704 - Comment contester une interdiction du territoire français ?
                            
                        
                    
	
                            705 - Quelle est la procédure applicable au relèvement de l’ITF ?
                            
                        
                    
	
                            706 - Qu’est-ce qu’une assignation à résidence ?
                            
                        
                    
	
                            707 - Dans quels cas l’assignation à résidence peut-elle être prononcée ?
                            
                        
                    
	
                            708 - Qu’est-ce qu’une obligation de quitter le territoire français (OQTF) ?
                            
                        
                    
	
                            709 - Qui est protégé contre une obligation de quitter le territoire français (OQTF) ?
                            
                        
                    
	
                            710 - Comment est prise la décision de notifier une OQTF à une personne étrangère détenue ?
                            
                        
                    
	
                            711 - Quels types d’OQTF sont notifiés aux personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            712 - Dans quelles conditions doivent être notifiées les OQTF en détention ?
                            
                        
                    
	
                            713 - Comment contester une OQTF en détention ?
                            
                        
                    
	
                            714 - Les ressortissants de l’Union européenne peuvent-ils faire l’objet d’une OQTF ?
                            
                        
                    
	
                            715 - Quelle protection contre l’expulsion est-elle accordée aux personnes étrangères malades ?
                            
                        
                    
	
                            716 - Qu’est-ce qu’une demande d’asile ?
                            
                        
                    
	
                            717 - Qu’est-ce que la « procédure Dublin » ?
                            
                        
                    
	
                            718 - Comment enregistrer une demande d’asile en détention ?
                            
                        
                    
	
                            719 - Que faire en cas de difficultés d’enregistrement d’une demande d’asile ?
                            
                        
                    
	
                            720 - Qu’est-ce qu’une demande d’apatridie ?
                            
                        
                    
	
                            721 - Les personnes étrangères détenues peuvent-elles acquérir la nationalité française ?
                            
                        
                    
	
                            722 - Que risquent les personnes étrangères en situation irrégulière à leur sortie ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Les droits civiques
                            
                        
                        
                            	
                            723 - Les personnes détenues conservent-elles le droit de vote ?
                            
                        
                    
	
                            724 - Outre la capacité électorale, quelles sont les conditions requises pour pouvoir voter ?
                            
                        
                    
	
                            725 - Sur quelles listes électorales peuvent s’inscrire les personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            726 - Comment demander une inscription sur les listes électorales en détention ?
                            
                        
                    
	
                            727 - Comment les personnes détenues peuvent-elles exercer leur droit de vote ?
                            
                        
                    
	
                            728 - Comment établir une procuration en prison ?
                            
                        
                    
	
                            729 - Comment se déroule le vote par correspondance ?
                            
                        
                    
	
                            730 - Quelle est la durée d’une peine d’incapacité électorale ?
                            
                        
                    
	
                            731 - Comment mettre fin à une incapacité électorale avant son terme ?
                            
                        
                    
	
                            732 - Comment formuler une demande de relèvement d’une incapacité électorale ou un effacement de la condamnation du casier judiciaire ?
                            
                        
                    
	
                            733 - Les personnes détenues ont-elles le droit de s’exprimer collectivement sur leurs conditions de détention ?
                            
                        
                    
	
                            734 - Les personnes détenues peuvent-elles s’organiser en association ou en syndicat ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Être victime d’une infraction en détention
                            
                        
                        
                            	
                            735 - Comment porter plainte en détention ?
                            
                        
                    
	
                            736 - Comment la personne détenue victime de violences peut-elle étayer sa plainte ?
                            
                        
                    
	
                            737 - Quelle suite est donnée à la plainte par le procureur ?
                            
                        
                    
	
                            738 - Que peut faire la personne détenue si le procureur de la République classe sans suite sa plainte ?
                            
                        
                    
	
                            739 - La personne détenue peut-elle obtenir réparation du préjudice qu’elle a subi ?
                            
                        
                    
	
                            740 - Que se passe-t-il si l’auteur de l’infraction est un agent de l’administration pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            741 - Que faire en cas de négligence des autorités judiciaires dans la conduite des investigations ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Être poursuivi pour une infraction en détention
                            
                        
                        
                            	
                            742 - Une personne détenue peut-elle être poursuivie pour des infractions commises en détention ?
                            
                        
                    
	
                            743 - Une personne détenue peut-elle être placée en garde à vue ?
                            
                        
                    
	
                            744 - Quand l’évasion est-elle passible d’une condamnation pénale ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            S’adresser à l’administration
                            
                        
                        
                            	
                            745 - Que peut-on demander à l’administration pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            746 - À qui la personne détenue doit-elle adresser sa demande ?
                            
                        
                    
	
                            747 - Comment présenter une demande à l’administration pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            748 - Que signifie l’absence de réponse de l’administration à une demande formulée par une personne détenue ?
                            
                        
                    
	
                            749 - Toutes les décisions de l’administration pénitentiaire doivent-elles être motivées par écrit ?
                            
                        
                    
	
                            750 - Dans quels cas l’administration doit-elle organiser un débat contradictoire avant de prendre une décision ?
                            
                        
                    
	
                            751 - Qu’est-ce qu’un recours administratif ?
                            
                        
                    
	
                            752 - Qu’est-ce qu’un recours administratif préalable obligatoire ?
                            
                        
                    
	
                            753 - Quels sont les effets d’un recours administratif ?
                            
                        
                    
	
                            754 - Comment demander l’abrogation d’une mesure administrative ?
                            
                        
                    
	
                            755 - À quels principes répond l’accès aux documents administratifs ?
                            
                        
                    
	
                            756 - Quels sont les documents administratifs communicables ?
                            
                        
                    
	
                            757 - Quelle est la procédure à suivre pour obtenir un document administratif ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Saisir le juge administratif
                            
                        
                        
                            	
                            758 - Quels sont les différents recours contentieux devant le juge administratif ?
                            
                        
                    
	
                            759 - Faut-il faire appel à un avocat pour exercer un recours devant le juge administratif ?
                            
                        
                    
	
                            760 - Qu’est-ce qu’un recours pour excès de pouvoir ?
                            
                        
                    
	
                            761 - Quelles sont les décisions pouvant faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ?
                            
                        
                    
	
                            762 - Quel est le domaine des mesures d’ordre intérieur ?
                            
                        
                    
	
                            763 - Dans quel cas une décision habituellement qualifiée de mesure d’ordre intérieur peut-elle néanmoins faire l’objet d’un recours ?
                            
                        
                    
	
                            764 - Un recours pour excès de pouvoir est-il possible lorsque l’administration pénitentiaire ne répond pas à une demande ?
                            
                        
                    
	
                            765 - Peut-on contester une décision qui n’a pas été formalisée par écrit ?
                            
                        
                    
	
                            766 - Quels sont les délais de recours contre une décision administrative ?
                            
                        
                    
	
                            767 - Que peut-on faire si le délai de recours contentieux est dépassé ?
                            
                        
                    
	
                            768 - À quelles conditions le recours pour excès de pouvoir est-il recevable ?
                            
                        
                    
	
                            769 - Comment rédiger un recours pour excès de pouvoir ?
                            
                        
                    
	
                            770 - Peut-on faire appel en cas de rejet du recours pour excès de pouvoir ?
                            
                        
                    
	
                            771 - Peut-on demander au juge administratif de se prononcer en urgence ?
                            
                        
                    
	
                            772 - À quoi sert le référé-suspension ?
                            
                        
                    
	
                            773 - Comment s’apprécie la condition d’urgence en référé-suspension ?
                            
                        
                    
	
                            774 - À quoi sert le référé-liberté ?
                            
                        
                    
	
                            775 - Qu’est-ce qu’une liberté fondamentale au sens de la jurisprudence administrative ?
                            
                        
                    
	
                            776 - Comment s’apprécie la condition d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale ?
                            
                        
                    
	
                            777 - Comment s’apprécie la condition d’urgence en référé-liberté ?
                            
                        
                    
	
                            778 - Quelles sont les mesures de sauvegarde susceptibles d’être prononcées par le juge du référé-liberté ?
                            
                        
                    
	
                            779 - Quelles sont les règles de procédure communes aux référé-suspension et référé-liberté ?
                            
                        
                    
	
                            780 - Quels sont les recours en cas de rejet du référé-suspension ou du référé-liberté ?
                            
                        
                    
	
                            781 - Peut-on engager un référé-suspension ou un référé-liberté après le rejet d’une précédente requête en référé ?
                            
                        
                    
	
                            782 - À quoi sert le référé-mesures utiles ?
                            
                        
                    
	
                            783 - Quelles sont les conditions pour engager un référé-mesures utiles ?
                            
                        
                    
	
                            784 - Quelle est la procédure applicable au référé-mesures utiles ?
                            
                        
                    
	
                            785 - Dans quel cas engager un référé-constat ?
                            
                        
                    
	
                            786 - Quelles sont les conditions pour engager une procédure de référé-constat ?
                            
                        
                    
	
                            787 - Quelle est la procédure applicable au référé-constat ?
                            
                        
                    
	
                            788 - À quoi sert le référé-instruction ?
                            
                        
                    
	
                            789 - Quelles sont les conditions pour engager un référé-instruction ?
                            
                        
                    
	
                            790 - Quelle est la procédure applicable au référé-instruction ?
                            
                        
                    
	
                            791 - Peut-on déposer un recours pour demander réparation d’un préjudice imputable à l’administration pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            792 - Quelles sont les fautes de l’administration pénitentiaire susceptibles d’engager la responsabilité de l’État ?
                            
                        
                    
	
                            793 - Quels sont les préjudices indemnisables ?
                            
                        
                    
	
                            794 - Comment prouver la faute de l’administration ?
                            
                        
                    
	
                            795 - Comment prouver et évaluer le préjudice ?
                            
                        
                    
	
                            796 - Quelle est la procédure à suivre pour demander la réparation d’un préjudice ?
                            
                        
                    
	
                            797 - Quels sont les délais à respecter dans le cadre d’une procédure indemnitaire ?
                            
                        
                    
	
                            798 - Que peut-on demander dans le cadre du recours indemnitaire ?
                            
                        
                    
	
                            799 - À quoi sert le référé-provision ?
                            
                        
                    
	
                            800 - Quelles sont les conditions et la procédure applicables au référé-provision ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            Les organes de contrôle des prisons
                            
                        
                        
                            	
                            801 - Quels sont les acteurs amenés à contrôler l’activité des établissements pénitentiaires ?
                            
                        
                    
	
                            802 - Quels sont les organes de contrôle qui peuvent être saisis directement par les personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            803 - Qu’est-ce que le Défenseur des droits ?
                            
                        
                    
	
                            804 - Comment est organisé le Défenseur des droits ?
                            
                        
                    
	
                            805 - Que peut faire le Défenseur des droits pour des problèmes concernant les personnes détenues ?
                            
                        
                    
	
                            806 - Qui peut saisir le Défenseur des droits ?
                            
                        
                    
	
                            807 - Comment saisir le Défenseur des droits ?
                            
                        
                    
	
                            808 - Quelles suites peuvent être données par le Défenseur des droits aux réclamations dont il est saisi ?
                            
                        
                    
	
                            809 - Quels sont les pouvoirs d’investigation du Défenseur des droits ?
                            
                        
                    
	
                            810 - Qu’est-ce que le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) ?
                            
                        
                    
	
                            811 - Comment fonctionne le CGLPL ?
                            
                        
                    
	
                            812 - Comment saisir le CGLPL ?
                            
                        
                    
	
                            813 - Quels sont les pouvoirs d’investigation du CGLPL ?
                            
                        
                    
	
                            814 - Quelles suites peut donner le CGLPL à ses investigations ?
                            
                        
                    
	
                            815 - Comment se répartissent les compétences du Défenseur des droits et du CGLPL ?
                            
                        
                    
	
                            816 - Quel contrôle de l’activité pénitentiaire les autorités judiciaires peuvent-elles exercer ?
                            
                        
                    
	
                            817 - Quel est le rôle des parlementaires en matière de contrôle de la situation des prisons ?
                            
                        
                    
	
                            818 - Qu’est-ce que l’inspection générale de la justice et quelles sont ses compétences en matière pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            819 - Qu’est-ce que la mission de contrôle interne de l’administration pénitentiaire ?
                            
                        
                    
	
                            820 - Qu’est-ce que le conseil d’évaluation ?
                            
                        
                    

                        

                        
                    
	
                            La prison et le droit international
                            
                        
                        
                            	
                            821 - Qu’est-ce que la convention européenne des droits de l’homme ?
                            
                        
                    
	
                            822 - Qu’est-ce que la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) ?
                            
                        
                    
	
                            823 - À quelles conditions une personne détenue peut-elle saisir la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) ?
                            
                        
                    
	
                            824 - En quoi consiste la règle de l’épuisement des voies de recours internes ?
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Droit à l’intégrité physique, à la dignité, à la santé, à une vie privée et familiale, à l’éducation, au travail, à une protection sociale… Ces droits, reconnus comme fondamentaux, sont pourtant fortement mis à mal en prison : par une surpopulation endémique, des conditions matérielles dégradées, des contraintes sécuritaires hégémoniques, des moyens rudimentaires, mais aussi par des régimes juridiques qui restent dérogatoires du droit commun. En 2020, les personnes privées de liberté sont aussi privées de contrat quand elles travaillent, privées de tout droit d’expression collective ou encore privées d’accès à Internet pour préparer leur sortie ou maintenir des contacts avec leurs proches. Des conditions qui semblent appartenir à un autre siècle.


Les prisons ont toujours été une « humiliation pour la République », comme le pointaient les sénateurs en 2000. Elles ont néanmoins connu, jusqu’à la dernière décennie, d’importantes transformations : la fermeture des quartiers de haute sécurité dans les années 1980, l’ouverture à un contrôle extérieur, la participation des avocats aux commissions de discipline dans les années 2000, la mise en place des unités de vie familiale avec la loi pénitentiaire de 2009… Bien que timides, trop lentes, lacunaires, ces évolutions sont allées dans le sens d’une plus grande humanisation et de l’entrée progressive des droits en prison.


Mais la période récente a été marquée par un durcissement sécuritaire, avec une fragilisation voire parfois un recul de ces droits. Les régimes d’exception justifiant un isolement accru et des mesures de sécurité renforcées se sont multipliés, les possibilités de recours aux fouilles à nu ont été élargies, les règles disciplinaires durcies, etc. Aucune réforme d’envergure n’a plus été portée en faveur des droits des personnes détenues. Politiquement, la cause ne paie pas et les gouvernements successifs ont manqué de volonté ou de courage pour s’en saisir. Ainsi, plus de trois ans après l’élection à la présidence d’Emmanuel Macron, son engagement pour que le droit du travail s’applique enfin aux prisonniers demeure encore lettre morte.


Dans ce contexte, il ne reste d’autre choix à la société civile que de faire pression sur les responsables politiques et aux personnes détenues de se mobiliser pour préserver les maigres droits qu’elles ont acquis. C’est d’ailleurs sous le coup d’actions en justice que la situation des prisons a récemment connu le plus grand bouleversement. Saisie par 32 personnes incarcérées qui dénonçaient l’indignité de leurs conditions de détention, la Cour européenne des droits de l’homme a, le 30 janvier 2020, condamné la France pour leur avoir imposé des traitements inhumains et dégradants et réclamé que des mesures structurelles soient prises pour améliorer les conditions matérielles de détention. La Cour de cassation puis le Conseil constitutionnel ont tiré les enseignements de cette décision et réaffirmé qu’un juge ne doit pas maintenir un individu en détention si ses conditions d’incarcération ne respectent pas la dignité humaine. Ces décisions, même s’il est encore trop tôt pour en mesurer la portée, constituent des avancées considérables. Mais au-delà de ces batailles juridiques, il revient à chacun et chacune, localement, de veiller à ce que les droits soient appliqués. C’est dans cette perspective que nous publions cette nouvelle édition du Guide du prisonnier, largement enrichie et entièrement mise à jour. Avec un vœu ambitieux : que les droits des personnes détenues soient connus de tous les acteurs de la prison, et que chacun soit mobilisé pour les faire respecter.







        Entrer en prison




Présentation


L’institution carcérale dévoile un fonctionnement complexe, s’agissant tant de l’organisation interne de l’administration que de la pluralité des établissements existants. D’une prison à l’autre, les conditions de détention varient considérablement : les maisons d’arrêt, les centres de détention ou les maisons centrales ont non seulement des régimes de détention différents, mais aussi des conditions d’hébergement marquées ou non par la surpopulation, la vétusté, l’insalubrité. Chaque type d’établissement est prévu pour accueillir certaines catégories de personnes détenues en fonction de leur statut pénal et de la longueur de la peine à purger. D’autres critères peuvent aussi entrer en ligne de compte, comme le type d’infraction ou la « personnalité » de l’intéressé. De nouvelles catégories d’établissement par typologies de « publics » ont ainsi tendance à se développer, certaines spécifiquement centrées sur la réinsertion, d’autres prévues pour accueillir des personnes nécessitant des soins psychiatriques ou présentant une dangerosité particulière. En tout état de cause, le lieu dans lequel s’effectuera la peine d’emprisonnement dépend d’une série de facteurs, et l’affectation dans un établissement ou un autre est le fruit d’un processus parfois long, qui démarre dès l’arrivée en prison et les premières formalités d’écrou. Par la suite, si des changements d’établissement sont en principe rendus possibles, ils dépendent encore largement du bon vouloir de l’administration et des capacités d’accueil des établissements.







Les statuts de la personne détenue

Parmi les différentes catégories pénales, les deux principales sont celle des personnes condamnées et celle des personnes prévenues (c’est-à-dire en attente de jugement). Un individu peut ainsi être incarcéré après avoir été reconnu coupable d’un acte pénalement répréhensible, mais également en étant encore couvert par la présomption d’innocence. Néanmoins, qu’elle soit prévenue ou condamnée, une personne ne peut être détenue qu’en vertu d’une décision prise par un magistrat de l’ordre judiciaire (ordonnance de mise en détention provisoire, jugement, etc.). En détention, le statut pénal détermine nombre de règles, de procédures et de droits qu’il est possible ou non de faire valoir.








1 - Que signifie « être détenu » ?
Sont considérées comme « détenues » les personnes faisant l’objet d’une mesure privative de liberté à l’intérieur d’un établissement pénitentiaire. En d’autres termes, c’est le lieu de détention qui détermine le statut de la personne qui s’y trouve : les personnes placées en garde à vue ou en centre de rétention administrative ne sont donc pas détenues mais gardées à vue ou retenues – bien qu’elles soient également privées de leur liberté d’aller et venir. Celles en détention à domicile sous surveillance électronique (DDSE) ou en placement à l’extérieur ne sont pas non plus considérées comme étant détenues, même si elles sont « écrouées » (c’est-à-dire inscrites au registre d’écrou de la prison dont elles dépendent). En revanche, les personnes en semi-liberté sont comptabilisées dans la population écrouée détenue.

Au 1er janvier 2020, il y avait 70 651 personnes détenues en France (dont 2 012 en semi-liberté) et 12 209 personnes écrouées non détenues (11 558 en DDSE et 651 en placement extérieur). Les libérations anticipées rendues possibles lors de la crise sanitaire de la Covid-19 ont fait baisser ces chiffres à 58 695 personnes écrouées détenues et 9 547 non détenues au 1er juillet 2020.
	Article D. 50 du code de procédure pénale ; DAP, mesure de l’incarcération au 1er janvier et au 1er juillet 2020.











2 - Qu’est-ce qu’une personne « prévenue » ?
Dans les établissements pénitentiaires, le terme de « prévenu » désigne les personnes en détention provisoire, à savoir celles qui n’ont pas fait l’objet d’une condamnation définitive. Certaines ne sont pas encore passées en jugement : elles sont mises en examen et incarcérées en vertu d’une décision du juge des libertés et de la détention ou en attente de passer devant un tribunal correctionnel, une cour d’assises ou une juridiction pour mineurs. D’autres ont déjà été jugées une première fois et ont exercé leur droit de recours contre leur condamnation (opposition, appel ou pourvoi en cassation). Au 1er janvier 2020, les prisons françaises comptaient 21 075 personnes prévenues, qui représentaient 29,8 % de la population détenue.

Après avoir connu une chute vertigineuse pendant une trentaine d’années (passant de 52 % en janvier 1984 à 24,7 % en janvier 2014), cette proportion est depuis en constante augmentation : 27,2 % en janvier 2016, 28,7 % en janvier 2018 et 29,8 % en janvier 2020. Ce chiffre est monté à 34 % au 1er juillet 2020, les mesures prises pendant la crise sanitaire de la Covid-19 en milieu carcéral ayant seulement profité aux personnes condamnées.
	Article D. 50 du code de procédure pénale ; DAP, statistiques mensuelles des personnes écrouées et détenues en France.











3 - Qu’est-ce qu’une personne « condamnée » ?
Toutes les personnes qui ont fait l’objet d’une décision ayant acquis un caractère définitif sont désignées comme « condamnées ». Une décision de justice devient définitive lorsque toutes les voies de recours prévues par la loi ont été utilisées ou lorsque les délais pour former ces recours sont écoulés. Au 1er janvier 2020, les prisons françaises comptaient 49 576 personnes condamnées, soit 70,2 % de la population écrouée détenue (66 % au 1er juillet). Parmi elles, 47 263 étaient condamnées sans aménagement de peine, 2 012 étaient en semi-liberté et 301 en placement extérieur (ces chiffres s’élevant respectivement à 37 431, 1 049 et 264 au 1er juillet 2020).
	Article D. 50 du code de procédure pénale ; DAP, mesure de l’incarcération au 1er janvier et au 1er juillet 2020.











4 - Quelle est l’importance de la distinction entre les personnes prévenues et condamnées ?
Les différentes catégories pénales ne relèvent pas du même régime de détention. D’une part, les personnes prévenues sont incarcérées dans les maisons d’arrêt, tout comme peuvent l’être celles condamnées à des peines inférieures ou égales à deux ans, ou auxquelles il reste à subir une peine inférieure à un an (v. q. 9). Elles y sont soumises à un régime de détention distinct de celui des personnes condamnées à des moyennes ou longues peines, affectées en centre de détention ou maison centrale (v. q. 11 et 12).

D’autre part, pour nombre de procédures, les autorités compétentes diffèrent en fonction de la catégorie pénale. Par exemple, la personne en détention provisoire devra obligatoirement s’adresser aux autorités judiciaires pour obtenir sa mise en liberté ou un permis de visite pour ses proches (v. q. 346). En revanche, les mesures d’individualisation de la peine des personnes condamnées – réductions ou aménagements de peine, permissions de sortir, etc. – sont accordées par une juridiction spécifique (juge ou tribunal d’application des peines). Leurs permis de visite sont par ailleurs délivrés par le chef d’établissement pénitentiaire.
	Articles 712-1, 714 à 717, 723-3, R. 57-8-8 et R. 57-8-10 du code de procédure pénale.











5 - Qu’est-ce qu’un « écrou extraditionnel » ?
Tout individu recherché dans un État étranger et arrêté sur le territoire français peut être détenu sous « écrou extraditionnel ». En effet, lorsqu’une personne fait ou a fait l’objet de poursuites dans un pays tiers, celui-ci peut, dès lors qu’il est en mesure de savoir où il se trouve, demander son extradition (on parle communément de « mandat d’arrêt international »). Aucune obligation ne pèse néanmoins sur le second État, qui peut parfaitement décider de ne pas extrader l’intéressé. Le pays à l’origine des poursuites peut également saisir Interpol afin que soit émise une « notice rouge », laquelle permet de recenser et diffuser les informations relatives à la personne recherchée. Si celle-ci est identifiée sur le territoire d’un État, elle pourra être arrêtée et éventuellement extradée.

À la suite de son arrestation, l’intéressé peut demeurer 24 heures en garde à vue, délai au-delà duquel il doit être présenté au procureur général qui décide de son incarcération, sauf si « sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment garantie ». Au cours de son incarcération, la personne détenue peut demander à tout moment sa remise en liberté à la chambre de l’instruction qui doit statuer dans les 15 jours et peut maintenir la détention, y mettre fin, ou la placer sous contrôle judiciaire. La demande d’extradition doit faire l’objet d’un avis rendu par la chambre de l’instruction. Si son avis est défavorable, l’extradition ne peut être accordée. En cas d’avis favorable, le Premier ministre, après avis du ministre de la Justice, peut prendre un décret autorisant l’extradition. Cette décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir et/ou d’un référé devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois (v. q. 758 et s.). Enfin, les personnes écrouées dans le cadre d’une demande d’extradition sont soumises au régime des personnes prévenues.
	Articles 696 à 696-47-1 et D. 507 du code de procédure pénale.











6 - Qu’est-ce qu’un écrou sous « mandat d’arrêt européen » ?
Une personne appréhendée en France à la suite d’un mandat d’arrêt européen (émis par un pays membre de l’Union européenne) peut être écrouée. Une fois arrêtée, elle peut demeurer 48 heures en garde à vue, au-delà desquelles elle doit être présentée au procureur général qui décide de son incarcération, sauf si « sa représentation à tous les actes de la procédure est suffisamment garantie ». Au cours de son incarcération, elle peut demander à tout moment sa remise en liberté à la chambre de l’instruction qui doit statuer dans les 15 jours et peut maintenir la détention, y mettre fin, ou la placer sous contrôle judiciaire. La demande de « remise » de la personne à l’État émetteur du mandat doit faire l’objet d’un arrêt de la chambre de l’instruction, contre lequel la personne peut se pourvoir en cassation dans un délai de trois jours. Contrairement à la procédure applicable en cas d’extradition, c’est le parquet général qui est chargé de mettre à exécution la remise de la personne recherchée au pays émetteur du mandat.
	Articles 568-1 et 695-11 à 695-46 du code de procédure pénale.











7 - Qu’est-ce qu’une « contrainte judiciaire » ?
La contrainte judiciaire, mesure d’exécution forcée des peines pécuniaires, a remplacé la « contrainte par corps » depuis 2004. Cette mesure permet au juge de l’application des peines d’ordonner l’incarcération d’une personne condamnée pour une durée de trois mois maximum, en cas de non-paiement d’une ou plusieurs peines d’amende d’au moins 2 000 € (y compris les amendes fiscales ou douanières) prononcées pour un délit passible d’une peine d’emprisonnement. Cette durée peut être portée à un an lorsque l’amende, prononcée pour une infraction douanière ou relative à un trafic de stupéfiant, excède 100 000 €. Si l’intéressé ne s’est toujours pas affranchi de sa dette à la fin de l’exécution de la contrainte, celle-ci reste due. Dans tous les cas, cette mesure ne peut pas être prononcée contre les personnes qui justifient de leur insolvabilité.

Pendant son incarcération, le « contraint judiciaire » est « soumis au même régime que les condamnés », sans pour autant être « astreint au travail ». Dans les faits, la contrainte judiciaire est néanmoins extrêmement rare.
	Articles 706-31 et 749 à 762 du code de procédure pénale.









Les établissements pénitentiaires

Les établissements pénitentiaires sont les lieux d’exécution des peines privatives de liberté. Ils se caractérisent par une très grande hétérogénéité, tant en ce qui concerne la vétusté et l’architecture que la dimension de leurs locaux et le nombre de personnes détenues accueillies. Le parc carcéral comptait 187 prisons en juillet 2020, dont 171 en métropole. Leur capacité d’accueil, qui s’élevait à 60 592 places théoriques à la même date, est appelée à croître considérablement dans les années à venir. Le plan « 15 000 places » annoncé à l’automne 2018 prévoit la livraison de quelque 7 000 places supplémentaires en 2022, puis 8 000 nouvelles autres à l’horizon 2027. Un mouvement d’expansion qui se poursuit depuis 2002 sans discontinuer, et sans que le taux de surpopulation, notamment en maison d’arrêt, s’en trouve réduit. Aussitôt construites, ces nouvelles prisons sont d’emblée suroccupées, et ce dans des conditions sanitaires et matérielles que la surpopulation aggrave très rapidement. Le gouvernement semble d’ailleurs prendre acte de cette situation. Dans le projet de loi de finances pour 2021, la cible du taux d’occupation en maison d’arrêt et quartiers maison d’arrêt est fixée à 131 % pour 2023, soit seulement quatre points de moins que sur l’ensemble de l’année 2020, et ce alors même que la population carcérale dans ces établissements a fortement diminué à la faveur de la crise sanitaire liée à la Covid-19 (de 138,1 % au 1er janvier 2020, le taux d’occupation a chuté à 110,5 % au 1er juillet). Le plan annoncé par le gouvernement comporte également l’ouverture de nouveaux quartiers : les structures d’accompagnement à la sortie (SAS), ayant pour mission de préparer activement la sortie, ou encore la création de deux prisons expérimentales centrées autour du travail, ainsi que l’instauration de « quartiers de confiance » dans les centres pénitentiaires. Autant d’annonces qui ne cachent pas une réalité désolante : l’emprisonnement reste la norme par rapport aux peines alternatives, situation que seule une réelle politique volontariste pourrait inverser.


Plan pénitentiaire : l’esbroufe, nouvel épisode
Ne nous y trompons pas, la construction de prisons créera un nouvel appel d’air en faveur de l’incarcération. Depuis 30 ans, une dizaine de milliards d’euros a été engagée dans la création de plus de 20 000 places, et le nombre de détenus a progressé d’autant. Et ce sans corrélation avec la délinquance, qui reste globalement constante, mais avec, toujours, le même dommage collatéral : le délaissement de l’entretien et de la rénovation des établissements existants – un tiers du parc est aujourd’hui vétuste et insalubre. La garde des Sceaux l’a d’ailleurs reconnu : avec 1,7 milliard d’euros mobilisés pour la construction de nouvelles prisons, « nous pourrons rénover des prisons, mais certainement pas tout notre parc en un an, ni même en cinq ».
Communiqué de presse de l’OIP, 13 septembre 2018 (extrait).










8 - Quelles sont les différentes catégories d’établissements pénitentiaires ?
Les établissements pénitentiaires se répartissent en deux catégories principales : les maisons d’arrêt et les établissements pour peine. Parmi ces derniers, il faut distinguer les maisons centrales, les centres de détention et les centres de semi-liberté. Par ailleurs, un nouveau type d’établissement mixte s’est développé depuis le début des années 1980, les centres pénitentiaires, qui rassemblent des unités relevant de différentes catégories (le plus souvent, un quartier « maison d’arrêt » associé à un quartier « centre de détention »). Enfin, depuis 2007, six établissements pénitentiaires pour mineurs ont ouvert leurs portes.

En janvier 2020, les 187 établissements pénitentiaires se répartissaient en :
	81 maisons d’arrêt ;

	40 établissements pour peine (6 maisons centrales, 25 centres de détention, 9 centres de semi-liberté) ;

	59 centres pénitentiaires, dont 54 comportent un quartier « maison d’arrêt » (QMA), 42 un quartier « centre de détention » (QCD), 7 un quartier « maison centrale » (QMC), 22 un quartier « semi-liberté » (QSL) et 9 un quartier pour « peines aménagées » (QPA) ;

	6 établissements pour mineurs (EPM) ;

	un établissement public de santé national de Fresnes (EPSNF), relevant du ministère de la Santé.



L’ensemble de ces établissements disposaient de 61 080 places « opérationnelles », qui se décomposaient ainsi : 34 973 en maisons et quartiers maison d’arrêt, 20 254 en centres et quartiers centre de détention, 2 225 en maisons et quartiers maison centrale, 1 144 en centres et quartiers de semi-liberté, 611 en centres et quartiers pour peines aménagées, et 1 170 en établissements ou quartiers pour mineurs.
	Articles D. 53 et D. 70 du code de procédure pénale ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2020.











9 - Qu’est-ce qu’une maison d’arrêt ?
La maison d’arrêt est l’établissement dans lequel doivent être placées les personnes en détention provisoire et, « à titre exceptionnel », celles condamnées à des peines de moins de deux ans, ou dont le reliquat à effectuer n’excède pas un an. Ce principe n’a en pratique rien d’exceptionnel, et il est même extrêmement fréquent que des personnes condamnées restent plusieurs années en maison d’arrêt avant leur affectation vers un établissement pour peine.

Avec une densité moyenne de 138 personnes pour 100 places, les maisons d’arrêt sont les prisons les plus surpeuplées : 48 288 personnes y étaient détenues au 1er janvier 2020 pour une capacité opérationnelle de 34 973 places, soit 138,1 % de taux d’occupation. La possibilité de dépasser la capacité des établissements est encadrée par la loi : le législateur ayant une fois de plus reporté à fin 2022 l’application du principe d’une personne par cellule dans les maisons d’arrêt (v. q. 111 et 174), il peut y être dérogé en raison de la « distribution intérieure des locaux » ou du nombre de personnes détenues. Malgré ces difficultés, le chef d’établissement est tenu de suivre certaines règles de séparation, mais celles-ci sont en pratique très inégalement appliquées (v. q. 110). Au 1er janvier 2020, la France comptait 81 maisons d’arrêt ainsi que 54 quartiers maison d’arrêt.
	Article 100 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 717, D. 53, D. 58, D. 70 et D. 93 du code de procédure pénale ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2020.



Inventaire non exhaustif des conditions de vie en maison d’arrêt
Dans la maison d’arrêt où je suis détenu, je partage ma cellule avec un codétenu et dispose de 3 m2 d’espace vital. La cellule n’est pas équipée de VMC, les toilettes ne sont pas cloisonnées jusqu’au plafond et n’ont pas de porte. Je dois manger à 1 m 50 du W.-C. et les odeurs stagnent dans la cellule. Je me sens rabaissé de devoir faire mes besoins en présence d’un codétenu. La cellule est sombre du fait de la pose de caillebottis et du système de barreaudage. Les fenêtres ne sont pas étanches. La table mesure 90 cm, soit 45 cm par personne, c’est peu pour les repas. […] Je suis non fumeur et on m’a mis avec un fumeur. L’encellulement individuel devrait être respecté en maison d’arrêt.
R. M., « Les détenus prennent la plume », Dedans Dehors, n° 100, OIP, juin 2018, p. 13,










10 - Qu’est-ce qu’un établissement pour peine ?
Les centres de détention, les maisons centrales, les centres et quartiers pour peines aménagées ou de semi-liberté sont des établissements pour peine, c’est-à-dire des prisons réservées aux personnes condamnées définitivement. Les maisons centrales sont les établissements les plus sécuritaires, tandis que les centres de détention, les centres et quartiers pour peines aménagées ou de semi-liberté sont davantage tournés vers la réinsertion sociale. L’affectation dans l’un ou l’autre de ces établissements est décidée en fonction de la catégorie pénale de l’intéressé, de son âge, de son état de santé et de sa « personnalité ». La personne détenue en établissement pour peine est soumise à l’« isolement de nuit », c’est-à-dire qu’elle doit pouvoir bénéficier d’une cellule individuelle (v. q. 111). Il ne peut être dérogé à ce principe que si elle le demande elle-même, si sa personnalité justifie que, « dans son intérêt », elle ne soit pas laissée seule, ou enfin « en raison des nécessités d’organisation du travail ».
	Articles 717-1, 717-2 et D. 70 à D. 72-1 du code de procédure pénale.











11 - Qu’est-ce qu’un centre de détention ?
Les centres de détention sont des établissements censés accueillir des personnes exécutant des moyennes et longues peines de prison, dans le cadre d’un régime orienté vers la réinsertion. Les personnes détenues peuvent bénéficier de permissions de sortir dès le tiers de leur peine (contre la moitié habituellement), à moins qu’elles aient été condamnées en récidive. Ces permissions peuvent durer cinq jours (au lieu de trois) en vue du maintien des liens familiaux ou de la préparation de la réinsertion sociale, voire dix jours une fois par an. Depuis 2002, des « régimes différenciés » ont été mis en place au sein de ces établissements (v. q. 117 et s.). Ils ont été consacrés par la loi pénitentiaire de 2009, causant l’abandon de l’ouverture des portes des cellules en journée pour toutes les personnes détenues en centres de détention, qui leur permettait une certaine liberté de mouvement au sein de leur aile de détention.

Au 1er janvier 2020, la France comptait 25 centres de détention (CD) et 42 quartiers CD. 18 130 personnes y étaient détenues, pour une capacité opérationnelle de 20 254 places, soit un taux d’occupation moyen de 89,5 %. Ce taux est descendu à 84,1 % au 1er juillet 2020, à la suite des mesures prises pendant la crise de la Covid-19 (16 725 personnes détenues pour une capacité de 19 898 places).
	Article 717-1, article 48 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 72, D. 143-1 et A.39-1 du code de procédure pénale ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2020.











12 - Qu’est-ce qu’une maison centrale ?
Les maisons centrales sont les établissements dotés d’une « organisation et un régime de sécurité renforcés ». Depuis 2003, l’administration pénitentiaire a décidé de la fermeture systématique en journée des portes des cellules en maison centrale. Cependant, son application reste plus ou moins stricte selon les établissements (v. q. 176). En théorie, le régime de sécurité renforcé doit néanmoins permettre de « préserver et de développer les possibilités de réinsertion sociale des condamnés ». Comme dans les autres établissements, les personnes détenues peuvent être réunies pendant la journée « pour le travail, les activités physiques et sportives, l’enseignement, la formation professionnelle ou les activités religieuses, culturelles ou de loisirs ». En revanche, elles ne bénéficient pas de permissions de sortir facilitées comme en centre de détention. Au 1er janvier 2020, la France comptait six maisons centrales et sept quartiers maison centrale, dans lesquels 1 636 personnes étaient détenues, pour une capacité de 2 225 places.
	Article 47 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 71 et A.39 du code de procédure pénale ; note DAP du 18 février 2003 portant consignes de sécurité dans les maisons centrales ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2020 ; DAP, mesure de l’incarcération au 1er janvier 2020.











13 - Qu’est-ce qu’un centre ou quartier pour peines aménagées ?
Créés en 2002, les centres pour peines aménagées (CPA) et quartiers pour peines aménagées (QPA) reçoivent des personnes bénéficiant d’une mesure de semi-liberté ou d’un placement à l’extérieur, ainsi que des personnes condamnées dont le reliquat de peine est inférieur à deux ans. Les CPA et QPA comportent un « régime essentiellement orienté vers la réinsertion sociale et la préparation à la sortie » qui repose sur des « actions d’insertion organisées à l’intérieur et à l’extérieur de ces établissements ». Leur régime ne permet pas de recevoir des visites de l’extérieur, mais les personnes détenues peuvent obtenir des permissions de sortir dès le début de leur incarcération. Les permissions peuvent durer jusqu’à cinq jours, en vue du maintien des liens familiaux ou de la réinsertion sociale. En raison de l’absence de parloirs, l’affectation dans ces centres ne peut être décidée sans l’accord de l’intéressé. En janvier 2020, seuls neuf QPA étaient en fonctionnement sur tout le territoire. Ils accueillaient 450 personnes détenues pour une capacité totale de 611 places.
	Articles D. 72-1, D. 86, D. 143-2 et A.39-3 du code de procédure pénale ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2020.











14 - Qu’est-ce qu’un centre ou quartier de semi-liberté ?
Les neuf centres de semi-liberté et les 22 quartiers de semi-liberté (en juillet 2020) accueillent les personnes condamnées pour lesquelles ont été décidés par un juge de l’application des peines une mesure de semi-liberté ou un placement à l’extérieur – lorsqu’elles ne sont pas placées dans des centres ou quartiers pour peines aménagées (v. q. 13). Comme ces derniers, ils comportent un « régime essentiellement orienté vers la réinsertion sociale et la préparation à la sortie ».

La semi-liberté (v. q. 951 et s.) et le placement à l’extérieur (v. q. 973 et s.) sont des modalités d’exécution de la peine qui permettent l’accomplissement d’une activité à l’extérieur de la prison, dans des conditions proches de la liberté. La personne rentre en détention soit chaque soir, soit chaque week-end, selon des modalités fixées par le juge de l’application des peines. En janvier 2020, ces établissements ou quartiers accueillaient 1 088 personnes pour une capacité totale de 1 444 places.
	Articles 723, D. 72-1 et A.39-2 du code de procédure pénale ; article 132-26 du code pénal ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2020.











15 - Qu’est-ce qu’une structure d’accompagnement vers la sortie (SAS) ?
Annoncées dans le cadre du plan « 15 000 places » en octobre 2018, les structures d’accompagnement vers la sortie (SAS) sont des quartiers prévus pour les personnes condamnées dont le reliquat de peine est inférieur à deux ans et écrouées principalement en maison d’arrêt. L’affectation en SAS suppose de présenter un faible risque d’évasion, d’être capable de vie en collectivité et de nécessiter un accompagnement soutenu en termes de réinsertion professionnelle et sociale. Situées en agglomération urbaine ou périurbaine afin de pouvoir préparer de manière active la sortie, elles sont censées favoriser l’accueil de différents intervenants tout en mettant l’accent sur la formation professionnelle. Leur mise en service progressive a débuté en 2018 et doit s’échelonner jusqu’à 2024. Elles doivent à terme accueillir 2 000 à 2 500 personnes.
	Ministère de la Justice, plan immobilier pénitentiaire « 15000 places », octobre 2018.



À la SAS des Baumettes, une expérimentation réussie
Située dans l’ancienne maison d’arrêt pour femmes, la structure d’accompagnement vers la sortie (SAS) tente de prévenir la récidive des courtes peines, les « oubliées de la prise en charge », relève Aurore Cayssials, directrice de la SAS depuis son ouverture à titre expérimental, en juin 2018. Dans cette prison sans mirador, le personnel pénitentiaire propose une « prise en charge globale et adaptée » à des multirécidivistes, permettant ainsi à 70 % d’entre eux de bénéficier au bout de six mois en moyenne d’un aménagement de peine. […]
Pour intégrer la SAS, les détenus doivent remplir trois critères : avoir écopé d’une condamnation inférieure à deux ans ou présenter un reliquat de peine inférieur à cette durée, avoir une situation administrative régularisée ou régularisable et, s’ils présentent des troubles psychiatriques, être « stabilisés ». C’est à leur arrivée à la maison d’arrêt des Baumettes, située à moins de 100 mètres, que l’équipe repère les profils intéressants et volontaires. Pour intégrer la structure, les personnes détenues s’engagent à préparer un projet de sortie et à participer à des activités. Il est interdit à la SAS de passer 22 h/24 dans sa cellule, « à regarder NRJ12 », lance la directrice. En échange, le régime de détention y est assoupli. Chaque détenu possède la clé de sa cellule et peut circuler librement six heures par jour. S’il ne respecte pas le contrat, il reçoit un premier avertissement et peut être renvoyé en détention classique. « Mais il y a peu de renvois, explique Aurore Cayssials, on essaye d’être pédagogues. » À condition de ne pas enfreindre une ligne rouge : la violence sur un codétenu ou un membre du personnel, du jamais vu depuis l’ouverture, assure-t-on. […]
À la SAS, ils sont d’ordinaire quatre CPIP comme Chloé Calvez à conseiller et orienter les personnes détenues. Depuis son arrivée dans la structure, la jeune femme se sent « plus utile », les personnes détenues sortant avec le « sentiment d’avoir perdu moins de temps », dit-elle. « Aux Baumettes historiques, les entretiens étaient pollués par les conditions de détention. Ce n’était pas le lieu pour créer un projet. » […] Côté effectifs, Aurore Cayssials estime avoir « clairement les moyens ». 41 surveillants pour 101 détenus auxquels s’ajoutent 54 places en semi-liberté. Le reste de l’équipe est composé d’une assistante sociale, de deux conseillères de la mission locale (dont une à mi-temps), de deux salariées Pôle emploi (dont une à mi-temps) et de quatre Cpip. Ces derniers gèrent « 30 à 35 dossiers, aux Baumettes 2, c’est plutôt 85 à 90 dossiers ». […] À la SAS, le personnel est aussi plus accessible qu’ailleurs. Il n’est pas rare de croiser dans un couloir un détenu en train de discuter avec un surveillant, pas non plus besoin d’attendre des semaines pour caler un rendez-vous avec un conseiller. […]
Alors que la prison est encore décrite comme une machine à récidiver, la SAS ambitionne de faire reculer les chiffres en donnant du sens à la peine. Mais presque deux ans après son ouverture, aucune statistique officielle n’est venue conforter ces espoirs. Sur 640 entrants, Aurore Cayssials a toutefois repéré 41 retours aux Baumettes, soit 6 % de récidive – un chiffre qui ne comptabilise pas les détenus envoyés dans un autre établissement pénitentiaire.
Fériel Alouti, « À la SAS des Baumettes, les détenus préparent leur sortie un pied dedans, un pas dehors », Marsactu, 3 mars 2020 (extraits).










16 - Existe-t-il des établissements spécifiques pour les femmes détenues ?
Qu’elles soient placées en détention provisoire ou définitivement condamnées, les femmes doivent être incarcérées dans un établissement ou un quartier spécifique. La stricte séparation des lieux d’hébergement des femmes et des hommes s’accompagne néanmoins d’une possibilité de participer à des activités mixtes (cette règle étant aussi valable pour les mineures). La population des femmes détenues étant très minoritaire au sein de la population carcérale (2 532 femmes au 1er janvier 2020, soit 3,6 % de l’ensemble), moins d’un tiers des établissements pénitentiaires sont aménagés de façon à les accueillir. 70 des 187 prisons en service en janvier 2020 étaient habilitées en ce sens : 44 maisons d’arrêt ou quartiers maison d’arrêt, 13 établissements pour peine, 3 établissements pour mineurs et 10 centres de semi-liberté.

Dans la plupart de ces structures, les femmes sont regroupées dans quelques cellules réservées ou dans un quartier séparé. Seuls deux établissements leur sont entièrement dédiés : le centre pénitentiaire pour femmes de Rennes et la maison d’arrêt pour femmes de Versailles. Le plus souvent, les femmes sont donc détenues dans des quartiers au sein d’établissements pour hommes. En établissements pour peine, les 13 quartiers centre de détention (CD) qui accueillent des femmes sont inégalement répartis sur le territoire, essentiellement dans la moitié nord de la France, et il n’en existe aucun dans les directions interrégionales de Toulouse et de Strasbourg. Quant aux mineures, à l’exception des DI de Lille, Lyon et Toulouse qui disposent de places spécifiques, elles sont généralement réparties dans les quartiers maison d’arrêt pour femmes. Cette répartition hétérogène renforce l’éloignement familial et social des femmes, en particulier celles condamnées à de longues peines. Au total, il y avait 2 543 places théoriques en octobre 2019 pour 2 485 femmes détenues. En janvier 2020, 38,1 % des femmes incarcérées étaient en détention provisoire contre 29,52 % chez les hommes.
	Article 28 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 1 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-9-10 et D. 222 du code de procédure pénale ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2020.











17 - Des conditions de détention spécifiques sont-elles prévues pour les femmes détenues ?
Le code de procédure pénale ne prévoit pas de régime de détention spécifique pour les femmes. Elles se voient appliquer la même réglementation que pour les hommes, à l’exception des femmes enceintes et des mères incarcérées avec leur enfant de moins de 18 mois, qui doivent en principe bénéficier d’un régime de détention « approprié » (v. q. 326 et s.). En pratique, les femmes subissent cependant les effets de leur faible nombre lorsqu’elles sont détenues dans le « quartier femmes » d’un établissement prévu pour des hommes. Dans ce cas, elles ont souvent accès à un nombre limité d’activités et restent la majorité du temps en cellule. À la différence des hommes, les femmes détenues ne doivent être surveillées que par des personnes de leur sexe : le personnel masculin a « seulement accès aux locaux », « sur autorisation du chef d’établissement ». En pratique, le personnel des prisons de femmes est composé de gradés hommes, mais ils ne sont généralement pas au contact direct des femmes détenues et n’interviennent dans le cadre d’incidents qu’accompagnés d’une surveillante. Ils ne doivent pas circuler dans les couloirs, regarder dans les œilletons, effectuer les fouilles.
	Article 1 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-81, D. 222 et D. 400-1 du code de procédure pénale.



« Relégation dans la relégation »
La prison est en effet l’une des « rares institutions publiques monosexuées » de France, relève la sociologue Corinne Rostaing. Généralisée en 1885, la non-mixité devait permettre d’éviter la promiscuité entre les sexes et, avec, les « viols ou les grossesses ». De nos jours, seulement deux établissements sont entièrement réservés aux femmes (le centre pénitentiaire de Rennes et la maison d’arrêt de Versailles), si bien que la plupart d’entre elles sont en réalité détenues dans des « quartiers femmes » au sein de prisons majoritairement peuplées d’hommes, où elles subissent une forme de « relégation dans la relégation ». Les contacts avec le sexe opposé étant proscrits, les femmes ne peuvent être surveillées que par d’autres femmes, et sont claquemurées dans des bâtiments séparés, souvent excentrés, qui constituent autant d’« enclaves dans la maison des hommes », pour reprendre l’expression de Myriam Joël. Avec pour principal effet – hommes et femmes ne pouvant même pas se croiser – de limiter leur accès au travail, à la formation, aux activités sportives et socioculturelles, ainsi qu’aux soins. Une non-mixité que l’administration tend cependant à assouplir, en témoignent les trop rares expérimentations d’activités en mixité menées.
Laure Anelli, « Femmes détenues, les oubliées », Dedans Dehors, n° 106, OIP, décembre 2019, p. 8-12.










18 - Des conditions de détention spécifiques sont-elles prévues pour les personnes transgenres ?
De l’avis même de l’administration pénitentiaire, les modalités de prise en charge des personnes transgenres en prison « ne permettent pas de pallier l’inadaptation des établissements pénitentiaires à leur identité de genre ». Leur affectation dans un quartier homme ou femme dépend en principe du sexe inscrit sur les registres d’état civil. Lorsque le changement d’état civil n’est pas effectif, les femmes transgenres se voient généralement placées en quartier d’isolement – spécifique ou non – en établissement pour hommes, à l’exception des maisons d’arrêt de Fleury-Mérogis et des Baumettes qui affectent parfois des femmes transgenres ayant un état civil masculin en quartier femmes. Beaucoup plus rares en détention, les hommes transgenres n’ayant pas changé d’état civil sont affectés en quartier femmes, généralement en détention ordinaire.

L’accès aux parcours de soins s’avère généralement difficile pour les personnes transgenres, s’agissant notamment de traitements hormonaux et chirurgicaux ou de l’accompagnement psychologique (v. q. 445). Par ailleurs, faute de directives nationales, chaque chef d’établissement apprécie au cas par cas les mesures à mettre en œuvre pour l’adaptation de leurs conditions de détention (autorisation du port de vêtements féminins, accès à certains produits en cantine exceptionnelle, etc.). Le plus souvent, les personnes transgenres ne sont pas autorisées à porter des signes extérieurs conformes à leur identité sexuelle ressentie (maquillage, vêtements, etc.) en dehors de leur cellule. En ce qui concerne les fouilles par le personnel pénitentiaire, la règle vaut qu’elles doivent être réalisées par un personnel du même sexe que l’état civil de la personne détenue, « dans des conditions qui, tout en garantissant l’efficacité du contrôle, préservent le respect de la dignité humaine ». Ce principe est appliqué formellement et l’identité ressentie reste peu prise en considération. Le juge administratif a par exemple refusé d’annuler la décision d’une cheffe d’établissement qui ordonnait que soient réalisées par un personnel masculin les fouilles d’une femme transgenre ayant obtenu un changement de son prénom par le juge aux affaires familiales, au motif que « s’il est constant que l’intéressé suit un traitement hormonal destiné à lui donner une apparence féminine, [il] demeure officiellement de sexe masculin » (CAA Nantes, 2 juil. 2015, n° 14NT01022). Cette même décision interdisait également à la personne concernée de porter des vêtements féminins ailleurs que dans sa cellule.
	Article R. 57-7-81 du code de procédure pénale ; CGLPL, avis du 30 juin 2010 relatif à la prise en charge des personnes transsexuelles incarcérées ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.











19 - Existe-t-il des établissements spécifiques pour les mineurs détenus ?
Les mineurs détenus, au nombre de 804, représentent 1,1 % de la population carcérale au 1er janvier 2020. La majorité d’entre eux sont prévenus (80,9 %), alors que cette proportion est de 29,8 % pour l’ensemble de la population pénitentiaire (v. q. 2). Tout personne détenue de moins de 18 ans doit être obligatoirement hébergée « soit dans un quartier spécial d’un établissement pénitentiaire, soit dans un établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs ». En pratique, cette règle de séparation entre mineurs et majeurs est inégalement respectée pour les garçons, et quasiment jamais pour les filles. Pour les mineurs prévenus de 13 à 16 ans, l’« isolement complet d’avec les détenus majeurs » doit être garanti, mais rien n’est prévu pour ceux qui sont condamnés. À titre exceptionnel, le chef d’établissement peut autoriser la participation du mineur de plus de 16 ans aux activités organisées dans l’établissement pénitentiaire avec des personnes détenues majeures, « si l’intérêt du mineur le justifie ».

Au 1er janvier 2020, il y avait 1 170 places dédiées à l’accueil des mineurs, réparties dans 54 établissements pénitentiaires : six établissements pénitentiaires pour mineurs (EPM), trois centres de semi-liberté (CSL), 21 maisons d’arrêt et 24 quartiers « maison d’arrêt » en centre pénitentiaire. La plupart des mineurs (63,6 %) sont incarcérés dans ces maisons d’arrêt, dans des quartiers pour mineurs (QPM) dont la taille varie selon les établissements : de 4 à 50 places, voire 115 places à Fleury-Mérogis. En principe, les mineurs doivent être séparés des adultes. Mais il n’est pas rare que les QPM soient un simple regroupement de cellules contiguës, le plus à l’écart possible du reste de la population carcérale, mais en communication tout de même. Depuis un décret de 2007, les personnes majeures ne peuvent plus être détenues avec celles mineures, sauf celles qui atteignent la majorité en détention : elles peuvent être maintenues avec des mineurs jusqu’à l’« âge de dix-huit ans et six mois », sous réserve de n’avoir « aucun contact avec les prévenus âgés de moins de seize ans ».

En théorie, l’affectation d’un mineur dans un établissement, et notamment le choix de l’affectation (soit en EPM soit en QPM), doit « être liée à son intérêt personnel » et doit tenir compte de la proximité de son lieu de vie habituel, du lieu de mise en œuvre de son projet de sortie et, pour les mineurs prévenus, de la juridiction en charge du dossier. En pratique, l’affectation peut être liée à tout autre motif, comme la personnalité d’un mineur dont l’administration considère qu’il ne peut vivre en collectif et doit donc rejoindre un quartier pour mineurs.
	Articles 11 et 20-2 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; article 57 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-9-11, D. 521, A.43-2 et A.43-3 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2020.



Répression accrue des mineurs
Les années 2000 sont marquées par une avalanche de lois sécuritaires, dont les jeunes – et, plus encore, ceux des quartiers populaires – ont été l’une des cibles privilégiées. Dès le début de la décennie, certains comportements « spécifiques aux mineurs » sont pénalisés. Parallèlement, les procédures s’accélèrent afin de gérer les flux et de sanctionner plus vite. Une loi de 2002 crée la « procédure de jugement à délai rapproché », qui deviendra « procédure de présentation immédiate », ou PIM, en 2007. Un dispositif calqué sur le modèle de la comparution immédiate applicable aux majeurs. Avec la PIM, le procureur peut décider de faire comparaître le mineur au tribunal pour enfants sans information préalable et dans un délai d’un mois maximum, « entamant les principes de l’instruction obligatoire et de la primauté de l’éducatif sur le répressif », souligne la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH).
Sanctionner plus vite donc, mais aussi plus fort. Les possibilités de réponse pénale se durcissent, avec une tendance à donner une « plus grande importance aux mesures de privation de liberté parmi la palette de mesures dont disposent les juges des enfants », relève un rapport parlementaire. En 2002, la loi « Perben I » crée non seulement les EPM, mais aussi les centres éducatifs fermés (CEF). Échelon intermédiaire entre le foyer classique et la prison, cette nouvelle forme de placement est nécessairement adossée à une mesure probatoire, qu’il s’agisse d’un contrôle judiciaire, d’un sursis avec mise à l’épreuve ou d’un aménagement de peine. Bientôt, les possibilités de placement sous contrôle judiciaire sont étendues : jusque-là limitée aux mineurs âgés de plus de 16 ans, cette mesure peut, depuis 2007, être prononcée dès 13 ans, y compris à l’encontre de primo-délinquants. Conséquence : de 4 277 décisions de placement sous contrôle judiciaire en 2007, on est passé à 7 209 en 2017, soit une augmentation de 70 % en dix ans. Une hausse pour partie liée à celle du nombre de placements en centre éducatif fermé, qui passe de 286 jeunes placés en 2007 à 487 jeunes au 31 décembre 2018. Ce chiffre en cache un autre : au cours de l’année 2016 – les données des années suivantes ne sont pas disponibles –, ce sont en réalité 1 546 mineurs qui ont défilé en CEF.
Laure Anelli, « Enfermement des mineurs : l’impasse », Dedans Dehors, n° 105, OIP, octobre 2019, p. 4-7.










20 - Des conditions de détention spécifiques sont-elles prévues pour les mineurs ?
Le mineur doit en principe être placé seul en cellule, sauf exception « soit pour motif médical, soit en raison de sa personnalité », auquel cas il ne peut être placé qu’avec une seule personne « de son âge ». Les mineurs détenus doivent également faire l’objet d’une « intervention éducative continue » (v. q. 263). La continuité des enseignements ou formations suivis par le mineur avant son incarcération doit en principe être assurée, et l’enseignement ou la formation doivent constituer la part la plus importante de son emploi du temps, qui doit aussi comprendre des activités socioculturelles et sportives ou de détente adaptées à son âge. Un temps doit enfin être consacré aux « activités de plein air ». Même si l’obligation scolaire ne leur est plus applicable, les mineurs de plus de 16 ans doivent bénéficier d’une activité à caractère éducatif « destinée à contribuer au développement de leur personnalité et à favoriser leur insertion sociale, scolaire et professionnelle ».

La prise en charge des mineurs détenus est assurée « conjointement » par la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et l’administration pénitentiaire. Cependant, l’équipe pluridisciplinaire qui réunit les représentants des différents services est « présidée par le chef d’établissement ou son représentant ». Les personnels de la PJJ, qui dépendent du ministère de la Justice mais pas de l’administration pénitentiaire, assurent la « mise en œuvre des activités socio-éducatives » et la plupart des missions assurées par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) pour les majeurs (accès aux dispositifs d’insertion, préparation des aménagements de peine, etc.). En pratique, le régime de détention dans les quartiers mineurs et les établissements pénitentiaires pour mineurs (EPM) est très différent : en particulier, la détention dans les EPM est organisée autour de nombreux temps collectifs, ce qui n’est pas le cas dans les quartiers mineurs.

Les « jeunes majeurs » âgés de 18 à 21 ans, quant à eux, doivent également faire l’objet d’un régime de détention particulier et bénéficier d’une cellule individuelle (v. q. 113). Ils peuvent néanmoins être placés avec d’autres personnes de leur âge, « soit pour motif médical, soit en raison de leur personnalité ». Ils doivent avoir accès à des activités d’« enseignement, de formation, de travail et socioculturelles et sportives ou de détente », sauf si le magistrat saisi du dossier de l’information s’y oppose lorsque l’intéressé est prévenu.
	Articles 54 et 57 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-9-9 à R. 57-9-16 et D. 514 à D. 521-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 (précitée).











21 - Qu’est-ce qu’un établissement pénitentiaire pour mineurs (EPM) ?
Créés par la loi « Perben I » du 9 septembre 2002, les établissements pour mineurs (EPM) sont des lieux de détention prévus pour l’accueil de jeunes de 13 à 18 ans. Au 1er janvier 2020, 293 mineurs sur 804 étaient détenus dans les six EPM de Quiévrechain, Meyzieu, Marseille, Porcheville, Orvault et Lavaur. Ces établissements autonomes comptent en théorie 60 places (50 pour celui d’Orvault), et sont divisés en unités de vie de dix places maximum, dont en général une unité « arrivants », une unité pour les filles et plusieurs unités de détention. En principe, les mineurs sont pris en charge en collectif au cours de la journée par un binôme composé d’un éducateur de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et d’un personnel pénitentiaire. Bien que les affectations en unité de vie et en cellule doivent en principe être dissociées des questions disciplinaires, la plupart des directions des EPM ont mis en place des régimes différenciés comportant une ou plusieurs unités avec un régime strict, dans lesquelles les temps collectifs sont réduits voire supprimés (v. q. 121). À titre dérogatoire, les activités organisées dans les EPM peuvent accueillir des jeunes détenus des « deux sexes ».

Les mineurs détenus doivent en principe faire l’objet d’une « intervention éducative continue » : l’enseignement ou la formation sont censés constituer la part la plus importante de leur emploi du temps, dans la continuité de leur parcours préalable à l’incarcération (v. q. 263). En pratique, en quartiers pour mineurs (QPM), 25 % des jeunes détenus ont moins de six heures de cours hebdomadaires, 70 % moins de onze. Dans les prisons d’Île-de-France (qui accueillent près d’un quart des mineurs), ils peuvent attendre un mois avant de voir leur premier professeur – alors que leur détention dure en moyenne trois mois. En EPM, l’offre d’enseignement n’est que légèrement supérieure : si 90 % des jeunes sont scolarisés plus de six heures par semaine, seuls la moitié d’entre eux bénéficient de plus de onze heures d’enseignement hebdomadaire.
	Article 51 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R-57-6-18 et article R. 57-9-14 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 (précitée) ; rapport d’information n° 726 fait au nom de la mission d’information sur la réinsertion des mineurs enfermés, enregistré à la présidence du Sénat le 25 septembre 2018 ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2020.











22 - Qu’est-ce qu’un centre éducatif fermé ?
Créés par la loi « Perben I » du 9 septembre 2002, les centres éducatifs fermés (CEF) sont des établissements publics ou privés habilités, chargés d’accueillir des mineurs de 13 à 18 ans, placés en application d’un contrôle judiciaire, d’un sursis avec mise à l’épreuve, d’un placement à l’extérieur ou d’une libération conditionnelle. Ces centres ne dépendent pas de l’administration pénitentiaire : ce ne sont donc pas des établissements pénitentiaires. Mais leur caractère fermé et le nombre croissant de jeunes qui y sont placés montrent cependant l’ampleur prise par la privation de liberté dans la réponse à la délinquance juvénile.

En CEF, la prise en charge des mineurs est confiée dans la plupart des cas aux services de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Ils y font l’objet de mesures de surveillance et de contrôle qui doivent permettre d’assurer un « suivi éducatif et pédagogique renforcé et adapté à leur personnalité ». La violation des obligations auxquelles le mineur est astreint en vertu des mesures qui ont entraîné son placement en CEF peut entraîner, dans certains cas, son incarcération. En septembre 2018, la ministre de la Justice a annoncé la création de 20 nouveaux CEF en plus des 51 déjà en activité.
	Article 33 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante.



Les CEF, « antichambres de la prison »
Depuis leur création, le nombre de jeunes placés en CEF n’a cessé de croître à mesure que les centres ouvraient, jusqu’à atteindre 487 enfants placés au 31 décembre 2018… alors que la délinquance est stable, et sans que ces placements de plus en plus nombreux entraînent une diminution du nombre de mineurs détenus. Au contraire même : le nombre de mineurs emprisonnés augmente lui aussi depuis une dizaine d’années. « On voit clairement qu’il n’y a pas d’effet de vases communicants, commente le sociologue Arthur Vuattoux, qui a étudié le dispositif. Les CEF sont en fait une extension des modes d’enfermement des jeunes, davantage qu’une alternative ou une substitution. » « Jusqu’au début des années 2010, on était vraiment sur des profils de multirécidivistes et auteurs de crimes. Mais le placement en CEF s’est beaucoup banalisé, aujourd’hui il y a un peu tous les profils en CEF », observe un éducateur qui travaille à la permanence éducative d’un tribunal. L’offre de places en structure d’hébergement classique s’étant raréfiée ces dernières années, les éducateurs auraient tendance à proposer aux juges des enfants un placement en CEF quand les foyers sont saturés et que l’hébergement dans la famille est impossible, comme c’est notamment le cas pour les mineurs non accompagnés. […]
Portail blindé, grilles, sas, barreaux aux fenêtres, vidéosurveillance… Certains centres ont tout d’une prison, jusqu’à l’aménagement de l’espace intérieur, pensé pour « accroître la visibilité des jeunes et de leurs comportements », décrit le sociologue Nicolas Sallée. Dans d’autres CEF, qui ont échappé à cette « tendance à la carcéralisation », l’architecture a peu à voir avec les standards pénitentiaires.
Laure Anelli, « Centres éducatifs fermés, “antichambres de la prison” », Dedans Dehors, n° 105, OIP, octobre 2019, p. 15-18.










23 - Qu’est-ce qu’une « prison privée » ?
La loi « Chalandon » du 22 juin 1987 a initié la coexistence de deux modes de gestion pour les établissements pénitentiaires : aux côtés de prisons en gestion publique se sont développés des établissements en gestion mixte ou « déléguée ». Dans ces derniers, mis en service dès 1990, les missions régaliennes (direction, greffe, surveillance) restent assurées par l’administration pénitentiaire tandis que des prestataires privés se voient confiées, dans le cadre de marchés conclus avec l’État, tout un panel de missions : la conception de la prison, sa construction, sa maintenance, le nettoyage, le transport, la gestion des cantines, la restauration, la blanchisserie, le travail et, le cas échéant, l’accueil des familles. Au 1er janvier 2020, 71 établissements pénitentiaires fonctionnent avec des partenaires privés (contre 50 en 2012), la plupart pour l’ensemble des missions déléguées, d’autres pour l’entretien-maintenance et/ou la restauration seulement. Ils accueillent la majorité de la population détenue (environ 60 %). Ce sont les entreprises Bouygues et Eiffage qui dominent le marché pour la conception/réalisation, et Sodexo et Gepsa pour les autres fonctions. En 2020, 323 millions d’euros ont été budgétisés pour être versés à ces entreprises au titre des contrats de marché.

À partir de 2002, l’État a en outre eu la possibilité d’engager des constructions sans crédits de paiement associés par le biais de partenariats public-privé (PPP). Endetté sur 27 ans, l’État rembourse les frais d’investissement par le biais de loyers versés au partenaire privé à compter de la livraison de l’établissement. Un montage financier qui s’avère extrêmement coûteux tant les taux d’intérêt sont élevés : avec 14 prisons construites en PPP, la dette s’élevait en 2020 à deux milliards d’euros, auxquels s’ajoutent des frais de fonctionnement et de maintenance des bâtiments qui portent la somme à 4,5 milliards. Le recours au privé a aussi pour conséquence de bloquer certaines évolutions de politique pénitentiaire, les contrats passés avec les entreprises prévoyant des pénalités en cas d’évolution des prestations. Le dispositif ayant été épinglé par la Cour des comptes en décembre 2017, la ministre de la Justice a finalement annoncé en mars 2018 qu’aucune nouvelle prison à construire ne le serait sous la forme de partenariat public-privé – préférant un recours aux contrats de conception-réalisation, supposément moins coûteux pour la collectivité et présentant davantage de garanties juridiques. Il n’en reste pas moins que 14 des 187 établissements pénitentiaires construits en PPP mobilisent à eux seuls près de 40 % des crédits immobiliers de la Justice, pour seulement 15 % des places en cellule.
	Loi n° 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire ; Cour des comptes, « La politique immobilière du ministère de la Justice. Mettre fin à la fuite en avant », décembre 2017.









Les personnels de l’administration pénitentiaire

Au 1er janvier 2018, le personnel de l’administration pénitentiaire comprenait 40 738 hommes et femmes. Près de trois quarts de ces agents étaient des personnels de surveillance (28 561), tandis que les personnels de la filière insertion et probation étaient en nombre bien plus réduit (4 112), à l’instar des personnels administratifs (5 309), techniques (701) et de direction (542). Tous sont astreints à un statut très contraignant, puisqu’ils doivent se soumettre non seulement aux obligations générales des fonctionnaires mais aussi à un statut spécial qui leur interdit notamment le droit de grève et leur impose un « devoir de réserve » particulièrement strict.








24 - Quelle est la mission de l’administration pénitentiaire ?
La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 et les modifications législatives qui ont suivi ont revisité les missions assignées à l’administration pénitentiaire. Le « service public pénitentiaire participe à l’exécution des décisions pénales » et doit contribuer « à l’insertion ou à la réinsertion des personnes qui lui sont confiées par l’autorité judiciaire, à la prévention de la récidive et à la sécurité publique dans le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et des droits des personnes détenues ». L’administration doit ainsi garantir à toute personne détenue le « respect de sa dignité et de ses droits », mais l’exercice de ces droits peut faire l’objet de restrictions résultant des « contraintes inhérentes à la détention, du maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la récidive et de la protection de l’intérêt des victimes ». La loi conditionne ainsi le respect des droits de la personne détenue avant même de les avoir énoncés. En revanche, le droit à la dignité, également protégée par la convention européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822), qui interdit notamment les traitements inhumains et dégradants, ne peut faire l’objet d’aucune restriction.
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; articles 2 et 22 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009.











25 - Comment est organisée l’administration pénitentiaire ?
L’administration pénitentiaire se structure en trois niveaux : la direction de l’administration pénitentiaire (DAP), les directions interrégionales des services pénitentiaires (DISP) et les établissements pénitentiaires. Les fonctionnaires affectés aux services déconcentrés de l’administration pénitentiaire sont regroupés en cinq grandes catégories : le « personnel de direction », le « personnel administratif », le « personnel technique et de formation professionnelle », le « personnel d’insertion et de probation » et le « personnel de surveillance ». Ce dernier comporte trois corps différents : le corps d’« encadrement et d’application », le corps de « commandement » et le corps des « chefs des services pénitentiaires ». Chaque corps est ensuite divisé en grades. Les autres fonctionnaires de l’administration pénitentiaire soit sont régis par des statuts interministériels (essentiellement d’autres personnels administratifs), soit dépendent directement du ministère de la Justice (personnels de service social), soit appartiennent à des corps interministériels, soit sont des agents non titulaires de l’État.

L’administration a eu de plus en plus recours à des contractuels, notamment des psychologues exerçant pour le compte de l’administration dans le cadre du projet d’exécution de peine (PEP) ou des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP). Les médecins soignants et les enseignants exerçant en détention ne sont pas pour leur part des personnels pénitentiaires : les premiers dépendent depuis 1994 du ministère de la Santé et les seconds de l’Éducation nationale.
	Article 11 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article D. 196 du code de procédure pénale ; décret n° 2006-441 du 14 avril 2006 portant statut particulier des corps du personnel de surveillance de l’administration pénitentiaire.











26 - Quelles interdictions s’imposent à tout le personnel pénitentiaire ?
En toutes circonstances, les membres du personnel pénitentiaire doivent adopter un comportement qui ait une « bonne influence sur les détenus et suscite leur respect ». Il leur est interdit de « se livrer à des actes de violence » à leur encontre, d’user à leur égard de « dénominations injurieuses » ou encore de les tutoyer, d’être grossier ou familier. Les personnes exerçant en détention ne sont pas autorisées à fumer en dehors des lieux spécialement prévus à cet effet ni à boire de l’alcool à l’intérieur de la détention ou y apparaître en état d’ébriété. Il est également interdit aux personnels d’« occuper sans autorisation des détenus pour leur service particulier », de recevoir de leur part aucun don ou avantage, de « se charger pour eux d’aucune commission ou d’acheter ou vendre quoi que ce soit » pour leur compte.

Les membres du personnel pénitentiaire ne peuvent par ailleurs faciliter ou tolérer aucune transmission de correspondance ou communication irrégulière, ni chercher à influencer les personnes détenues sur leurs moyens de défense ou sur le choix de leur avocat. Par ailleurs, ils sont comme tous les fonctionnaires tenus au secret professionnel et doivent à ce titre faire preuve de « discrétion » pour tous les « faits, informations ou documents » dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions, sauf pour ce qui concerne les documents administratifs communicables. En outre, leur statut spécial leur impose de « s’abstenir en public, qu’ils soient ou non en service, de tout acte ou propos de nature à déconsidérer le corps auquel ils appartiennent ou à troubler l’ordre public » ou « de nature à porter atteinte à la sécurité et au bon ordre des établissements et services » : c’est ce qui est couramment appelé leur « devoir de réserve ». La grève et « tout acte collectif d’indiscipline caractérisée » leur sont interdits. Enfin, comme tout intervenant en prison, ils ne peuvent avoir de relation qui ne serait pas justifiée « par les nécessités de leurs fonctions » avec les personnes détenues et leurs parents ou amis, même après le terme de l’incarcération.
	Articles D. 219 à D. 221 du code de procédure pénale ; article 26 de la loi n° 83634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; article 14 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 3 de l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; article 80 du décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 portant règlement d’administration publique relatif au statut spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; articles 9 et 10 du décret n° 2010-1711 du 30 décembre 2010 portant code de déontologie du service public pénitentiaire.



« Comment lutter contre quelqu’un qui ne respecte rien quand moi je dois me plier à tout un tas de règles ? »
« En prison, on a un véritable terreau pour que les mauvais comportements germent, de tous les côtés : l’opacité, le fait qu’on ne soit pas vu du monde extérieur, cette pression systématique des détenus sur les personnels… C’est un métier compliqué. On a la garde de gens qui ne sont pas toujours simples à gérer : certains sont insupportables et ne respectent rien. Les surveillants se sentent démunis parce qu’ils se disent : “Comment lutter contre quelqu’un qui ne respecte rien quand moi je dois me plier à tout un tas de règles ?“ Ils pensent que c’est perdu d’avance. Alors parfois certains adoptent le même comportement que les personnes qu’ils ont à gérer, si elles mentent ils mentent, si elles trichent ils trichent. Les comportements se reflètent. […] J’ai toujours essayé de respecter les gens sur lesquels j’intervenais, je n’ai jamais donné le bâton. Par exemple, je considère que le vouvoiement, c’est le début du reste. Il y a une distance à mettre, nous ne sommes pas potes. Et puis on doit le respect aux détenus, et ça commence par ça. Pourtant, ça se tutoie partout en détention. Et les jeunes qui arrivent font comme tout le monde, de peur d’être ridicules s’ils vouvoient les gars… On commence avec un léger manque de respect, un tutoiement qui s’installe, et ensuite les mots deviennent plus durs, et on passe aux gestes. »
« En prison, “Le principal facteur de violence, c’est le manque de recul“ », entretien avec un surveillant pénitentiaire, publié dans Dedans Dehors, n° 103, OIP, avril 2019, p. 15-16.










27 - Quel est le rôle d’un chef d’établissement ?
Le chef d’établissement pénitentiaire est chargé de mettre en œuvre la politique définie par le ministère de la Justice pour la prise en charge des personnes détenues. Il élabore le règlement intérieur et doit veiller à une stricte application des instructions relatives au maintien de l’ordre et de la sécurité intra-muros. À ce titre, il détient le pouvoir de police et préside la commission de discipline de la prison (v. q. 601). Il est également tenu pour personnellement responsable des incidents ou des évasions imputables à sa négligence ou à l’inobservation des règlements (il est le cas échéant passible d’une sanction administrative). Par ailleurs, le chef d’établissement détermine l’organisation du travail des différents membres du personnel pénitentiaire : c’est sous son autorité que le chef de détention fixe les activités à assurer, les locaux à contrôler, la programmation des rondes à effectuer, et adresse aux surveillants des recommandations spéciales, notamment pour signaler une personne détenue « dangereu[se] » ou « à observer particulièrement ».

Le directeur doit de façon globale coordonner l’action des différents membres du personnel et intervenants, et « faciliter l’échange d’informations sur les modalités d’application des régimes de détention ». En ce sens, il doit notamment organiser régulièrement des réunions de synthèse au sein de l’établissement, présider la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 105), assurer la répartition des personnes détenues au sein de l’établissement et accorder une audience à toutes celles qui présentent une requête ou une plainte, s’il considère que le motif invoqué est suffisant (v. q. 745 et s.). Le chef d’établissement est généralement assisté d’un ou plusieurs adjoints, dont l’un est plus particulièrement chargé de la détention et des relations avec les personnes détenues et leurs proches. Les directeurs ne peuvent occuper le même poste pendant plus de six ans.
	Article 12 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 ; articles R. 57-6-18, R. 57-6-24, R. 57-7-6, D. 216-1, D. 265 et D. 276 du code de procédure pénale ; décret n° 2007-930 du 15 mai 2007 portant statut particulier du corps des directeurs des services pénitentiaires.



Directeur, manageur et arbitre
Je pense que j’ai souvent désamorcé des situations parce que, dans la première partie de ma carrière, j’étais très régulièrement en détention, sur le terrain, les gens me connaissaient. Ça évitait des débordements car le personnel savait que je ne l’aurais pas toléré, et pour les détenus ça leur offrait une sorte de soupape, ça permettait d’expliquer un certain nombre de choses avant d’aller à l’affrontement physique. Mais pour des raisons de gestion de plus en plus administrative, les personnels de direction sont de moins en moins présents en détention et sur les coursives. J’en avais fait la remarque, notamment sur les conseils de discipline, qui constituent un moment très particulier, car il permet de réguler à travers le rappel des règles un certain nombre de dérives. C’est de moins en moins le chef d’établissement qui préside ces conseils de discipline, ils laissent ça dans le meilleur des cas à des adjoints et souvent au chef de détention. Dans le personnel d’encadrants des surveillants, il y a de tout. C’est lié à la promotion interne et au poids que les syndicats peuvent mettre pour favoriser la promotion de tel ou tel mandant. Cela entraîne des dérives, et pour les chefs d’établissement, une forme de découragement pour aller au bout des procédures, pour jouer le rôle d’arbitre. C’est difficile d’être chef d’établissement : on nous demande à la fois de diriger et de manager des équipes de surveillants, et à la fois d’être arbitre dans les conflits entre personnel et détenus. Être en même temps entraîneur et arbitre, en termes de jeu, c’est compliqué ! Il faut une certaine force de caractère, et aussi être soutenu au-dessus.
Témoignage d’un directeur de prison recueilli par l’OIP en janvier 2019.










28 - Quel est le rôle d’un directeur interrégional des services pénitentiaires ?
Le supérieur hiérarchique du chef d’établissement est le directeur interrégional des services pénitentiaires. Il est chargé de mettre en œuvre la politique du ministre de la Justice en matière pénitentiaire au niveau interrégional, de diriger l’activité des services pénitentiaires situés dans sa circonscription géographique et d’organiser les relations avec les autorités judiciaires et administratives. C’est lui qui examine les « recours hiérarchiques » formulés contre toute décision du chef d’établissement, notamment en matière disciplinaire (v. q. 627). Le règlement intérieur de chaque prison, ou toute modification de celui-ci, doit lui être soumis « pour approbation » (v. q. 171). Il est également en charge de la plupart des décisions de transfert d’un établissement à un autre, sauf compétence ministérielle (v. q. 56).

Il existe neuf directions interrégionales des services pénitentiaires (Bordeaux, Dijon, Lille, Lyon, Marseille, Paris, Rennes, Strasbourg, Toulouse), auxquelles il convient d’ajouter la mission des services pénitentiaires d’outre-mer. Chaque direction est structurée en plusieurs départements, dont celui de la sécurité et de la détention (chargé notamment des transferts, de la gestion des incidents, du renseignement pénitentiaire et des réponses aux requêtes individuelles) et celui des politiques d’insertion, de probation et de prévention de la récidive (chargé de suivre les questions d’emploi, de formation professionnelle, d’enseignement, d’activités culturelles et sportives, de santé, et plus généralement, toutes les questions liées à l’insertion et à l’exécution des peines).
	Articles R. 57-6-19, R. 57-6-23, R. 57-7-32, D. 80 et D. 301 du code de procédure pénale ; décret n° 2007-931 du 15 mai 2007 relatif aux statuts d’emplois de directeur interrégional et de directeur fonctionnel des services pénitentiaires ; décret n° 2016-1877 du 27 décembre 2016 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des directions interrégionales des services pénitentiaires et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer.











29 - Quel est le rôle des surveillants et des personnels d’encadrement ?
Le corps d’« encadrement et d’application » des personnels de surveillance comprend quatre grades : celui de surveillant et surveillant principal, celui de surveillant brigadier, celui de premier surveillant et celui de major pénitentiaire. Les surveillants prennent le titre de surveillant principal lorsqu’ils atteignent le sixième échelon de leur grade. Les surveillants, surveillants principaux et surveillants brigadiers « maintiennent l’ordre et la discipline, assurent la garde et la surveillance de la population pénale », mais participent aussi aux « modalités d’exécution de la peine et aux actions préparant la réinsertion » des personnes détenues. Quant aux premiers surveillants et majors, ils sont chargés de l’encadrement des surveillants des trois grades inférieurs. Ils assurent des tâches de coordination et d’animation, et participent à la définition et la mise en œuvre des mesures de sécurité. Dans les locaux de détention, le personnel de surveillance est tenu au port de l’uniforme pendant et en dehors du service, sauf exceptions, notamment pour le chef d’établissement et ses adjoints. Seuls les agents assurant la garde à l’extérieur des bâtiments peuvent être armés.

En près de 40 ans, le nombre de personnels de surveillance a augmenté de 189 %, leur effectif passant de 9 868 au 1er janvier 1980 à 28 561 au 1er janvier 2018. Dans le même temps, la population détenue a augmenté de 93 %, passant de 35 655 à 60 978 personnes. Le ratio d’encadrement théorique est donc passé dans cette période d’un surveillant pour 3,6 personnes détenues à un surveillant pour 2,1. Le ratio effectif en détention est en réalité bien plus bas : compte tenu des horaires de travail et de la nécessité d’une présence de personnels 24 heures/24, des congés, de l’affectation de certains surveillants en dehors de la détention, etc., il se situe davantage dans une fourchette d’un surveillant pour 10 à 50 personnes détenues.
	Articles D. 216 à D. 218 et D. 267 du code de procédure pénale ; décret n° 2006-441 du 14 avril 2006 (précité) ; DAP, « Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018 » ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2018.











30 - Quel est le rôle des officiers pénitentiaires ?
Le corps des officiers pénitentiaires, dit « corps de commandement du personnel de surveillance », comprend trois grades : lieutenant, capitaine et commandant. Les officiers, qui font partie des « personnels de surveillance », participent à l’élaboration de la politique définie par le chef d’établissement pour la prise en charge des personnes détenues et coordonnent sa mise en œuvre, « dans le cadre de l’exécution des décisions et sentences pénales et du maintien de la sécurité générale de l’établissement ». Ils sont chargés du commandement des fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application (v. q. préc.). Ils peuvent assurer des fonctions à responsabilité dans certains établissements de petite capacité (chef de détention ou adjoint au chef de détention, voire adjoint au chef d’établissement en centres de semi-liberté). Dans tous les cas, ils ne peuvent occuper le même poste que pour une durée maximale de sept ans. Ils exercent leurs missions en tenue ou en civil selon la nature des fonctions assurées.
	Articles D. 216 à D. 218 du code de procédure pénale ; décret n° 2006-441 du 14 avril 2006 (précité).











31 - Quel est le rôle du greffe judiciaire des établissements pénitentiaires ?
Chaque établissement pénitentiaire comporte un service appelé le « greffe judiciaire », assuré non pas par des greffiers, mais par des personnels administratifs ou de surveillance en principe spécialement formés. Ceux-ci ont la responsabilité – sous l’autorité du chef d’établissement – de la légalité de l’incarcération et de l’actualisation permanente de la situation pénale et administrative des personnes détenues (v. q. 73 et s.). À ce titre, ils calculent notamment les dates de libération et les crédits de réduction de peine. Par ailleurs, les agents du greffe enregistrent et contrôlent tous les mouvements d’entrée et de sortie de la population détenue (hospitalisations, transferts, etc.). Ils sont chargés de recevoir et de transmettre les recours formulés par les personnes incarcérées (courriers ou requêtes) aux juridictions compétentes. C’est également le greffe qui communique, à toute personne qui en fait la demande, son dossier et le cas échéant sa fiche pénale.
	Articles D. 148 à D. 167, D. 313-1, D. 314 et D. 314-1 du code de procédure pénale.











32 - Qu’est-ce que le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ?
Créés par le décret n° 99-276 du 13 avril 1999, les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) sont des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire. Ils ont en charge le suivi, l’accompagnement et le contrôle des personnes placées sous main de justice en milieu fermé et en milieu ouvert. Il existe un siège de SPIP par département. Chaque SPIP est placé sous l’autorité d’un directeur pénitentiaire d’insertion et de probation (DPIP), dépendant lui-même du directeur interrégional des services pénitentiaires (v. q. 28). Ils doivent rendre compte à l’autorité judiciaire des modalités d’exécution des mesures et des peines pour lesquelles ils ont été mandatés. Dans certains cas, plusieurs SPIP peuvent être placés sous la responsabilité d’un directeur fonctionnel des services pénitentiaires d’insertion et de probation (DFSPIP).

Le SPIP est constitué majoritairement de conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP), mais aussi de personnels de surveillance, de psychologues, d’assistants de service social et de personnels administratifs. Concrètement, chaque personne détenue se voit en principe attribuer un CPIP référent, chargé de son accompagnement individualisé jusqu’à sa levée d’écrou. Les missions des CPIP relèvent d’attributions variées, bien que celles-ci soient aujourd’hui essentiellement centrées autour d’un « objectif de prévention de la commission de nouvelles infractions et d’insertion ou de réinsertion sociale des personnes placées sous main de justice » (v. q. 107). Ils contribuent à cet égard « à la politique d’individualisation des peines ainsi qu’au développement des alternatives à l’incarcération et des aménagements de peine » (v. q. 847). Les CPIP peuvent en outre assurer la liaison avec les divers services sociaux, éducatifs, médico-sociaux et prendre « tous contacts » qu’ils jugent nécessaires pour la réinsertion des personnes détenues. S’ils se chargent de moins en moins par eux-mêmes de l’accompagnement social, ils doivent néanmoins favoriser l’« accès aux droits » (v. q. 635) et veiller à ce que les « difficultés relatives à l’insertion (logement, documents administratifs, santé, emploi ou formation, etc.) soient traitées ». Ils ont ainsi un rôle central dans diverses procédures telles que le renouvellement d’une carte nationale d’identité (v. q. 1 073), d’un titre de séjour (v. q. 689) ou encore dans la construction d’un projet professionnel (v. q. 1 076) ou la recherche d’un hébergement à la sortie (v. q. 1 075).

En 2018, l’administration pénitentiaire disposait de 3 644 CPIP et de 63 assistants de service social (ASS), répartis au sein de 103 SPIP. En pratique, ces effectifs restent cependant largement sous-dimensionnés compte tenu de la transversalité de leurs missions et des besoins réels. En 2017, le nombre moyen de personnes détenues suivies par chaque CPIP était de 85. Bien que ce ratio soit descendu à 67,1 en 2018 – et devrait, selon les annonces gouvernementales, continuer à diminuer pour atteindre 60 en 2022 –, les efforts budgétaires paraissent insuffisants : les recommandations du Conseil de l’Europe comme celles de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) indiquent que les CPIP devraient suivre au maximum entre 40 et 50 personnes – ce qui correspond également à une promesse de campagne d’Emmanuel Macron en 2017.
	Articles D. 438, D. 441-1, D. 459-1, D. 460 et D. 572 à D. 588 du code de procédure pénale ; décret n° 2019-50 du 30 janvier 2019 portant statut particulier du corps des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation ; circulaire JUSKO840001 du 19 mars 2008 relative aux missions et aux méthodes d’intervention des services pénitentiaires d’insertion et de probation ; recommandation CM/REC (2010) 1 sur les règles du Conseil de l’Europe relatives à la probation, adoptée par le Comité des ministres le 20 janvier 2010.



Un nombre de dossiers par CPIP intenable
Directrice pénitentiaire d’insertion et de probation. Voilà le métier que j’ai exercé une dizaine d’années dans différentes prisons. Cela consistait à « manager » l’ensemble des personnels du SPIP : le service pénitentiaire d’insertion et de probation. Ce service qui a pour mission première de lutter contre la récidive est ainsi chargé d’accompagner les personnes détenues dans leur parcours d’exécution de peine et de préparer leur sortie de détention pour favoriser leur réinsertion. Tout cela, dans des conditions humaines et financières complètement inadaptées. […] Les prisons françaises souffrent d’un manque criant de ressources humaines, dans un contexte de surpopulation carcérale. J’étais soumise à des demandes hiérarchiques incessantes, innombrables, systématiquement urgentes et totalement déconnectées des réalités de terrain, et à une utilisation uniquement politisée des crédits alloués. De monstrueuses sommes sont par exemple dépensées dans le cadre de la lutte contre la radicalisation : 15 000 € pour des programmes de prévention de la radicalisation ne concernant que cinq à dix détenus. Tandis que les moyens accordés à la recherche de solutions d’hébergement à la sortie sont dérisoires, nous amenant parfois à placer à l’hôtel des personnes en fin de peine à fort taux de récidive. Celles-ci, qui payent leurs nuits avec leurs maigres deniers, se retrouvent donc rapidement à la rue, représentent un risque de dangerosité, et ne tardent parfois pas à récidiver. […]
C’est ainsi qu’à peine titularisée depuis un an, une amie CPIP m’apprenait qu’elle envisageait déjà de changer de métier tant le fossé entre ses convictions, qui l’avaient amenée à choisir ce travail, et la réalité de terrain était grand, trop grand. Un gouffre. Par exemple, faute de moyens humains pour lui attribuer un binôme, elle était seule positionnée au quartier arrivants, où les détenus sont incarcérés les premiers jours de leur détention pour évaluer leur santé, leur éventuelle vulnérabilité ou leur dangerosité. Elle devait, en une journée seulement, réussir à réaliser un entretien avec chacun d’eux, prendre connaissance de leur parcours de vie, leur expliquer les nombreuses règles de l’univers carcéral, appeler leur famille pour prévenir de l’incarcération, rédiger des notes d’entretien… le tout en un jour car le lendemain une nouvelle « vague » d’arrivants prendrait la suite. Une cadence infernale, déshumanisante. De l’abattage de dossiers. Des numéros. Rien de plus. Rien de moins. Au suivant. Car c’est là une autre réalité du milieu carcéral. Un nombre de dossiers par CPIP effarant, un temps d’entretien avec les détenus réduit au strict minimum et des démarches administratives de plus en plus pesantes.
« J’étais directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, j’ai démissionné. Voilà pourquoi », L’Obs, 29 mai 2020 (extraits).








Le placement ou l’affectation en établissement pénitentiaire

Les personnes placées en détention provisoire ou récemment condamnées à une courte peine sont toutes placées en maison d’arrêt, généralement celle du ressort de la juridiction qui a été chargée de leur affaire. Une fois condamnées, elles sont en théorie toutes censées purger leur peine dans un établissement pour peine (centre de détention et maison centrale), sauf exception pour les peines de moins de deux ans. Mais en réalité, l’exception est quasiment devenue la règle. Nombre de personnes condamnées à une peine de plus de deux ans exécutent également l’ensemble de leur peine en maison d’arrêt. D’autres font l’objet d’une longue procédure d’orientation avant la première décision d’affectation, impliquant une analyse approfondie de leur situation et leur personnalité, avec même parfois un passage de quelques semaines dans un « centre national d’évaluation ». Au total, la décision d’« affectation », qui est censée laisser une large place aux besoins individuels en termes de liens familiaux ou de démarches d’insertion, s’avère le plus souvent guidée principalement par des motifs de « gestion des effectifs » et d’ordre interne dans les établissements. Le recueil de l’avis de l’intéressé dans ce choix n’est pas même obligatoire, sauf s’il est mineur, plaçant une fois de plus les personnes détenues dans la position de subir des évaluations et des choix administratifs, au détriment de leur mobilisation dans un parcours d’insertion.








33 - Où sont incarcérées les personnes prévenues ?
En principe, les personnes prévenues placées en détention provisoire doivent être incarcérées à la maison d’arrêt où siège la juridiction d’instruction ou de jugement chargée de leur affaire. Lorsque la personne prévenue relève du juge d’instruction d’une juridiction dans laquelle se trouve un pôle de l’instruction (car il n’y en avait pas dans le tribunal judiciaire initialement compétent), elle peut également être détenue dans la maison d’arrêt du ressort de ce dernier.

Dans le cas où il n’y a pas de maison d’arrêt dans cette ville, ou si l’établissement du ressort n’offre pas des « conditions d’accueil satisfaisantes en raison notamment de son taux d’occupation, ou des garanties de sécurité suffisantes », les personnes prévenues sont en principe incarcérées à la maison d’arrêt la plus proche disposant d’« installations convenables ». Il en va de même lorsque la maison d’arrêt ne comporte pas de locaux « appropriés à l’âge ou à l’état de santé des intéressés » ou, pour les femmes, si l’établissement ne comprend pas de quartier aménagé pour elles. Enfin, les mineurs prévenus peuvent être incarcérés dans un établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs (EPM – v. q. 21) qui n’est pas situé dans le ressort de la juridiction en charge de leur affaire. L’équipe pluridisciplinaire qui suit le mineur en prison peut proposer au magistrat saisi du dossier de l’information un transfert vers toute autre prison que son lieu d’incarcération initial, dans l’« intérêt du prévenu mineur ». Toutefois, la Cour de cassation et le Conseil constitutionnel ont fait émerger en 2020 des garanties nouvelles pour les personnes prévenues soumises à des conditions de détention contraires à la dignité humaine (v. q. 200). Dans l’attente d’une réforme législative (non intervenue lors de la publication de ce guide), le juge judiciaire doit donc en principe ordonner la libération des personnes concernées, ou à tout le moins mettre fin à ces atteintes en organisant leur transfert dans un autre établissement.
	Articles 714 et D. 53 du code de procédure pénale.











34 - Dans quels établissements sont incarcérées les personnes condamnées ?
Selon le principe posé par la loi, « les condamnés purgent leur peine dans un établissement pour peine ». Cependant, la loi prévoit deux exceptions. L’une, pour les personnes condamnées à une peine d’emprisonnement d’une durée inférieure ou égale à deux ans : « à titre exceptionnel », « lorsque des conditions tenant à la préparation de leur libération, leur situation familiale ou leur personnalité le justifient », ils peuvent « être maintenus en maison d’arrêt ». L’autre exception concerne les personnes condamnées auxquelles il reste à subir une peine d’une durée inférieure à un an : elles peuvent être maintenues ou affectées en maison d’arrêt « à titre exceptionnel », sans condition relative à leur personnalité.

Dans la pratique, ces exceptions constituent en réalité le principe, les personnes condamnées à des peines de deux ans et moins étant généralement maintenues en maison d’arrêt. Quant aux autres, elles doivent souvent attendre de longs mois avant d’obtenir leur affectation en centre de détention ou en maison centrale, les plus longues peines étant considérées comme prioritaires. Depuis la loi pénitentiaire de 2009, tout personne détenue à laquelle il reste à subir une peine d’une durée supérieure à deux ans peut, « à sa demande, obtenir son transfèrement dans un établissement pour peine dans un délai de neuf mois à compter du jour où sa condamnation est devenue définitive », sauf si elle bénéficie d’un aménagement de peine ou si elle est susceptible d’« en bénéficier rapidement ». Il est donc conseillé d’effectuer cette demande par courrier auprès de la direction de l’établissement au plus vite après que la condamnation est devenue effective.Toutefois, cette disposition est inégalement appliquée, et la possibilité de saisir le juge en cas de refus est soumise à de strictes conditions (v. q. 67 et s.). En cas de maintien en maison d’arrêt, les personnes condamnées doivent être incarcérées « dans un quartier distinct » de celles prévenues, principe qui n’est néanmoins pas systématiquement respecté.
	Article 717 du code de procédure pénale.











35 - Où sont incarcérées les personnes qui sont à la fois prévenues et condamnées ?
Les personnes détenues qui sont prévenues pour une cause et condamnées pour une autre « peuvent être détenu[e]s dans des établissements pour peine », « sauf décision contraire » du magistrat saisi du dossier de la procédure dans laquelle la personne est prévenue. Concrètement, lors de la procédure d’orientation, l’administration pénitentiaire sollicite l’avis du magistrat. Il est donc conseillé à l’intéressé de lui adresser un courrier (lui-même ou son avocat) pour lui demander de ne pas s’opposer à l’affectation, en motivant la demande. En général, l’administration pénitentiaire ne procède néanmoins à l’affectation de personnes prévenues en établissement pour peine que si l’instruction est terminée et qu’il leur reste au moins trois ans de peine à effectuer dans l’affaire pour laquelle elles sont déjà condamnées. Dans tous les cas, les personnes condamnées également prévenues « doivent être soumis[es] au même régime que les condamnés », « sauf à bénéficier des avantages et facilités accordés aux prévenus pour les besoins de leur défense ».
	Article D. 52 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 sur l’orientation en établissement pénitentiaire des personnes détenues.











36 - Qu’est-ce que la procédure d’orientation ?
La « procédure d’orientation » est le préalable à la première décision d’affectation prise à l’égard d’une personne détenue dont la condamnation est devenue définitive. En d’autres termes, la première affectation passe obligatoirement par une procédure d’orientation, alors que les éventuelles décisions d’affectation suivantes font suite à une simple procédure d’affectation, plus succincte. La procédure d’orientation est censée « permettre une gestion dynamique du temps de détention et de préparer la réinsertion des condamnés ». Elle consiste à réunir tous les éléments relatifs « à la personnalité du condamné, son sexe, son âge, ses antécédents, sa catégorie pénale, son état de santé physique et mentale, ses aptitudes, ses possibilités de réinsertion sociale et, d’une manière générale, tous renseignements susceptibles d’éclairer l’autorité compétente pour décider de l’affectation la plus adéquate ».

Toutes ces informations sont fournies par l’autorité judiciaire ou recueillies par l’administration pénitentiaire, éventuellement au travers d’un « avis et d’une synthèse en commission pluridisciplinaire unique (CPU) » et, le cas échéant, des examens auxquels la personne est soumise dans un centre national d’évaluation (CNE – v. q. 39). C’est le chef d’établissement du lieu d’incarcération de l’intéressé qui est chargé de constituer le dossier d’orientation, qu’il transmet ensuite au directeur interrégional. Lorsque la décision d’affectation relève du ministre, le directeur interrégional communique à la direction de l’administration pénitentiaire le dossier d’orientation assorti de son avis. Ces transmissions doivent être effectuées « dans les meilleurs délais ». En revanche, il n’est prévu aucun délai dans lequel la décision d’orientation doit être prise.
	Articles D. 74 à D. 79 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).











37 - Qui est soumis à la procédure d’orientation ?
La procédure d’orientation est obligatoirement mise en œuvre pour les personnes condamnées dont le temps d’incarcération effectif restant à subir après le jugement définitif est supérieur à deux ans. C’est également le cas pour les mineurs condamnés dont le temps d’incarcération à subir est de plus de trois mois. Ces calculs s’effectuent après déduction des réductions de peine. La procédure d’orientation est facultative pour les autres personnes détenues. Le chef d’établissement peut décider, d’office ou sur proposition du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), de constituer un dossier d’orientation en raison par exemple de la personnalité de l’intéressé, du maintien de ses liens familiaux ou d’un « projet de réinsertion particulier ».

Par ailleurs, il est « recommandé » aux directions interrégionales de procéder à l’orientation (en vue d’une affectation en établissement pour peine) des personnes condamnées dont la durée de détention à subir est supérieure à six mois, « chaque fois que cela permettra de lutter contre la surpopulation des maisons d’arrêt de leur ressort ». Dans la mesure où les établissements pour peine sont quasiment pleins en permanence, cette recommandation est toutefois rarement suivie d’effets. Les textes ne prévoient pas que le dossier d’orientation puisse être constitué à la demande de la personne détenue, mais rien n’empêche une telle démarche, qui doit être effectuée auprès du chef d’établissement (éventuellement avec le soutien du SPIP) sur le fondement du principe selon lequel « les condamnés purgent leur peine dans un établissement pour peine ».
	Articles 707 et D. 76 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).











38 - Que contient le dossier d’orientation ?
Le dossier d’orientation comprend l’imprimé « MA 700-03 », renseigné par l’ensemble des professionnels qui ont eu à connaître la personne détenue pendant son séjour en maison d’arrêt. Il doit faire état d’un certain nombre d’avis et propositions obligatoires – de la part du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), du juge de l’application des peines (JAP), du chef de l’établissement, du personnel soignant, et pour les mineurs de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), du ou des détenteurs de l’autorité parentale et du mineur lui-même – et facultatifs (du procureur, de la juridiction de condamnation, de l’intéressé, etc.). L’ensemble de ces avis doivent être identifiés par apposition de la date et des nom, qualité et signature de leur auteur. Le dossier contient en outre nombre d’informations sur la personne détenue : profil pénal, renseignements socioprofessionnels, permis de visite, régularité des parloirs et des contacts téléphoniques, « conditions de prise en charge sanitaire » sur les plans physique et psychique, comportement en détention, informations sur les éventuels aménagements de peine en cours, etc. Il doit de plus être accompagné de la fiche pénale (v. q. 74).

Dans le cas d’une orientation pour une détention restant à subir supérieure à deux ans, le dossier doit en outre comporter de nombreuses autres pièces : une copie du bulletin n° 1 du casier judiciaire, la « notice individuelle » de l’intéressé transmise par l’autorité judiciaire, l’extrait du jugement ou de l’arrêt de condamnation (ou la décision en totalité), l’éventuelle décision sur les intérêts civils, le réquisitoire définitif du parquet, une copie du « rapport d’enquête […] sur la personnalité, la situation matérielle, familiale ou sociale » de la personne établi dans le cadre de la procédure pénale ainsi que la copie du rapport des « examens médicaux, psychiatriques ou médico-psychologiques auxquels il aurait été éventuellement procédé en vertu d’une décision judiciaire ». Dès que la condamnation acquiert un caractère définitif, les pièces judiciaires doivent être fournies par le parquet, dans les plus brefs délais, à la direction de l’établissement où est détenue la personne condamnée. Si ces pièces ne parviennent pas au directeur, il doit « veiller à réitérer régulièrement sa demande auprès du parquet afin d’obtenir leur transmission ». Toute observation ou tout document sur la personnalité de l’intéressé, sa formation ou son travail en détention « qu’il semblerait opportun de voir poursuivi » doivent être joints. Il en va de même de l’identité et du domicile des titulaires d’un permis de visite et de la fréquence de leurs visites, « afin d’appréhender au mieux l’étendue des liens familiaux de la personne détenue ». Enfin, le chef d’établissement doit informer « sans délai » le directeur interrégional de toute modification concernant la situation pénale de la personne pour laquelle une procédure d’orientation est engagée (confusion de peines, nouvelles poursuites, nouvelles condamnations, etc.). La commission d’accès aux documents administratifs (CADA – v. q. 757) considère que le dossier d’orientation est un document administratif communicable (CADA, 7 nov. 2019, avis n° 20185457).
	Articles D. 75 à D. 79 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).











39 - Qu’est-ce qu’un centre national d’évaluation (CNE) ?
Un centre national d’évaluation (CNE) est une entité spécifique de l’administration pénitentiaire, qui permet d’évaluer de façon pluridisciplinaire des personnes condamnées à de longues peines pendant des sessions de six semaines (qui peuvent exceptionnellement être diminuées ou allongées). Ces évaluations peuvent être effectuées dans deux buts distincts : soit, pour les personnes récemment condamnées, à « proposer une affectation en établissement pour peines adaptée à [leur] personnalité » (on parle d’« évaluation de la personnalité ») ou soit, pour les personnes en fin de peine, à « déterminer l’existence ou la persistance d’une dangerosité éventuelle […] dans le cadre de l’examen d’une demande d’aménagement de peine ou d’une mesure de sûreté » (on parle d’« évaluation de la dangerosité »).

Les locaux des CNE se situent au sein de centres pénitentiaires mais ils disposent d’une organisation et d’une direction distinctes. Ainsi, le directeur du CNE n’est pas placé sous la tutelle du chef de l’établissement d’accueil, mais relève de la direction de l’administration pénitentiaire. Le personnel des CNE se compose ensuite d’une « équipe pluridisciplinaire » composée de quatre pôles : surveillance, SPIP, psychologique (psychologues cliniciens) et psychotechnique (psychologues du travail). Au CNE, la personne détenue est « soumis[e] aux différents examens qui semblent nécessaires », ce qui donne lieu à des entretiens socio-éducatifs, des tests psychotechniques et des examens psychologiques, sur la base desquels un bilan de la situation et de la personnalité est dressé (v. q. 41). Les surveillants du CNE sont en outre associés au travail d’observation des personnes détenues.

Pendant son séjour au CNE, la personne doit se conformer à la réglementation en vigueur au sein de l’établissement. Outre le fonctionnement spécifique qu’implique l’évaluation pluridisciplinaire, elle est soumise à un régime de détention de droit commun (parloirs, cantines, services hospitaliers, quartier d’isolement, quartier disciplinaire, etc.). Il existe en France quatre CNE situés dans les centres pénitentiaires de Fresnes, Réau (Sud-Francilien), Lille-Sequedin et Aix-Luynes.
	Articles 723-31-1, D. 81-2 et D. 527-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; note JUSK1540038N du 17 juillet 2015 relative au centre national d’évaluation des personnes détenues.



Un CNE en outre-mer ? Trop compliqué et trop coûteux pour la DAP
Les quatre CNE existants sont tous situés en métropole, ce qui impose aux condamnés ultra-marins un transfèrement de plusieurs milliers de kilomètres que « l’administration n’est pas toujours en mesure d’exécuter », relevaient en mai 2014 les parlementaires. Il arrive en effet que l’état de santé de la personne soit incompatible avec un voyage en avion, ou que les démarches pour l’obtention d’un passeport, pour ce qui concerne les détenus de Polynésie et de Nouvelle-Calédonie, n’aient pas été exécutées. En outre, certains détenus refusent ces déplacements pour ne pas être coupés de leurs proches, quitte à purger leur peine dans les conditions déplorables de la plupart des prisons ultramarines et à se priver de la possibilité d’un aménagement de peine. Certains redoutent aussi que l’évaluation ne débouche sur une affectation dans un établissement pour peine métropolitain, les quartiers centre de détention étant souvent saturés en outre-mer. […]
Interrogée par l’OIP, la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) répond le 17 mai 2019 avoir élaboré quatre hypothèses : un CNE implanté dans chacune des huit zones ultramarines, de simples équipes d’évaluation locales « auxquelles pourraient être adjoints des évaluateurs venus du CNE de métropole », le déplacement du CNE métropolitain ou le maintien en l’état du fonctionnement actuel. « Les trois premières hypothèses concluent à des coûts très élevés » et une « complexité des dispositifs à mettre en œuvre » en matière de structures à implanter, de recrutement ou de déplacement des équipes « disproportionnée », vu « le faible nombre de détenus concernés en outre-mer par une évaluation de la personnalité dans le cadre d’une procédure de libération conditionnelle ». […] S’abritant derrière la nécessité de « préserver l’équité de traitement » des détenus dans le « caractère pluridisciplinaire de l’évaluation, l’homogénéité des équipes et les conditions d’évaluation, dont la nécessaire rupture de lieu par un personnel différent de ceux de la détention », la DAP a décidé de maintenir le système actuel.
François Bès, « Centre national d’évaluation en outre-mer : pour la DAP, c’est non », Dedans Dehors, n° 104, OIP, juillet 2019, p. 35.










40 - Qui peut effectuer un passage dans un centre national d’évaluation (CNE) ?
Le passage en centre national d’évaluation (CNE) peut être décidé soit en vue de l’affectation de la personne condamnée (« évaluation de la personnalité »), soit dans l’optique de sa libération (« évaluation de la dangerosité »). Dans le premier cas, le placement au CNE est obligatoire, « pour une durée d’au moins six semaines », pour les personnes condamnées à une peine de réclusion criminelle d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour des crimes faisant encourir la rétention de sûreté (v. q. 1 048). Cette évaluation doit avoir lieu « dans l’année qui suit » leur condamnation définitive. Lors de la procédure d’affectation, le ministre de la Justice (concrètement, la direction de l’administration pénitentiaire) peut également décider du passage au CNE de toute personne condamnée « dont le contenu du dossier d’orientation ne permet pas une décision éclairée », de celles « condamné[e]s à une ou plusieurs peines dont la durée totale est supérieure ou égale à dix ans et dont le reliquat de peine restant à subir au moment où la dernière condamnation est devenue définitive est supérieur à cinq ans » et de celles « condamné[e]s pour des faits d’actes de terrorisme » ou « ayant fait l’objet d’une inscription au répertoire des détenus particulièrement signalés ». L’évaluation doit alors permettre à l’administration centrale de « décider du lieu d’affectation qui paraît le mieux approprié à la personnalité du condamné ». De façon plus exceptionnelle, le passage en CNE aux fins d’une évaluation de la personnalité peut aussi être décidé en cours d’exécution de peine, « dans le cadre d’une demande de changement d’affectation émanant de la personne détenue ou du chef d’établissement » ainsi que « dans la perspective notamment d’une libération conditionnelle ou d’une meilleure individualisation du régime de détention ou d’exécution de peine du condamné ». Au terme de la période d’évaluation, la personne restera incarcérée dans le centre pénitentiaire dans lequel est situé le CNE (en détention ordinaire), en attendant la décision d’affectation du ministre de la Justice et le transfert effectif dans l’établissement pénitentiaire choisi. Cette attente peut toutefois s’avérer longue en pratique, compte tenu du manque de places disponibles dans les établissements pour peine.

Par ailleurs, le CNE peut accueillir les personnes condamnées avant leur sortie de prison, dans plusieurs hypothèses. Une « évaluation de la dangerosité » est tout d’abord obligatoire avant tout octroi d’une libération conditionnelle aux personnes condamnées à perpétuité, à une peine d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour des crimes faisant encourir le suivi socio-judiciaire (v. q. 1 029), ou à une peine d’une durée égale ou supérieure à dix ans pour une infraction faisant encourir la rétention de sûreté. Dans ces cas, la synthèse d’évaluation de la dangerosité doit être transmise au tribunal de l’application des peines (TAP) « au plus tard dans un délai de six mois à compter de la saisine » du CNE (v. q. 939). À défaut, le TAP peut donc statuer sans plus attendre sur la demande de libération conditionnelle. Un placement au CNE d’« au moins six semaines » est également obligatoire s’agissant des personnes pour lesquelles la cour d’assises a prévu la possibilité d’un placement en rétention de sûreté à la sortie de prison, et ce « au moins un an avant la date prévue pour leur libération ». En outre, les personnes condamnées susceptibles d’être placées sous surveillance judiciaire (v. q. 1 036) peuvent faire l’objet d’une évaluation similaire, sur demande du juge de l’application des peines (JAP) ou du procureur de la République, après un passage au CNE d’une durée « comprise entre deux et six semaines ». Il s’agit néanmoins d’un placement facultatif laissé à l’appréciation de l’autorité judiciaire et de l’administration. Enfin, dans le cas d’un transfert au CNE pour une session d’évaluation de la dangerosité préalable à la sortie de prison, la personne doit « dans la mesure du possible » réintégrer son établissement d’origine « dès que la session est terminée ».
	Articles 706-53-13, 706-53-14, 717-1-A, 723-31-1, 729, 730-2, D. 75, D. 81-1, D. 81-2, D. 82-3, D. 82-4, D. 147-34 et D. 527-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; note JUSK1540038N du 17 juillet 2015 (précitée).



Après un passage au CNE, un bilan mitigé
Je suis actuellement en CNE à Fresnes. Première chose : il n’y a pas à proprement parler de CNE femmes à Fresnes… Nous sommes donc « logées » à la MAF, et ce sont les intervenants du CNE qui viennent à nous pour les entretiens. Nous sommes doublées en cellule, surpopulation oblige. Peu importe que l’on soit fumeuse ou non : CNE avec CNE. Ce sont les fêtes de fin d’année. Je n’aurai pas de parloir : ma famille habite dans le Sud et ils n’ont pas les moyens de monter à la capitale. Il nous reste donc le téléphone, les courriers et le colis de fin d’année, qui était accepté à Versailles mais non autorisé à Fresnes… Par contre, pour ma part, le CNE m’a permis de faire le bilan de mes six années d’incarcération. Pour moi, cela est bénéfique, sur le plan psychologique et humain. Mais on n’est préparé à ce qu’est le CNE que par ouï-dire. Si on était mieux informé, on pourrait préparer sa famille et son paquetage…
Témoignage reçu à l’OIP en décembre 2019.










41 - Qu’est-ce qu’une synthèse pluridisciplinaire d’évaluation ?
Le passage au centre national d’évaluation (CNE) doit aboutir à la rédaction d’une « synthèse pluridisciplinaire d’évaluation ». Celles-ci « sont nourries des échanges des différents membres de l’équipe pluridisciplinaire », en respectant la « trame déterminée » par la direction de l’administration pénitentiaire. Lorsque le passage au CNE est effectué en vue de l’affectation de la personne condamnée, la « synthèse pluridisciplinaire d’évaluation de la personnalité » doit être transmise « dans les trois semaines maximum » après la fin de la session à l’administration centrale, avant d’être versée au dossier pénal de l’intéressée. Cette synthèse constitue par ailleurs un document administratif communicable (v. q. 756). Certaines mentions peuvent néanmoins être « occultées ou disjointes » pour des motifs de sécurité, par exemple en raison de la « nature de l’infraction », de la « psychologie du condamné », de « troubles de la personnalité » ou encore du « comportement laissant craindre une volonté de vengeance à l’égard du personnel, antécédents d’agressions sur des membres du personnel, etc. ». Dans tous les cas, le refus de communication d’une synthèse doit être motivé et peut faire l’objet d’un recours administratif (v. q. 751) et/ou contentieux (v. q. 758 et s.).

Lorsque le passage au CNE a lieu à l’occasion d’une demande de libération anticipée, la « synthèse pluridisciplinaire d’évaluation de la dangerosité » doit également être communiquée sous trois semaines à l’« autorité judiciaire ayant ordonné le placement ». Considérée comme un « document préparatoire à une décision judiciaire », elle est transmise à l’autorité de saisine (juge de l’application des peines ou procureur de la République) mais ne peut toutefois être communiquée à la personne condamnée.
	Article D. 81-2 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; note JUSK1540038N du 17 juillet 2015 (précitée).











42 - Sur la base de quels critères sont prises les décisions d’affectation ?
Qu’elle fasse suite à une procédure d’orientation ou non (décision initiale ou décision ultérieure), la décision d’affectation doit en principe répondre à un certain nombre de critères. La loi prévoit que la répartition des personnes condamnées dans les prisons s’effectue « compte tenu de leur catégorie pénale, de leur âge, de leur état de santé et de leur personnalité ».

Dans sa réglementation interne, l’administration privilégie quatre principaux critères. En premier lieu, la « dangerosité » doit être un critère « particulièrement déterminant pour le choix d’établissement ». Par exemple, pour les « détenus particulièrement signalés » (DPS – v. q. 529), « une orientation vers une centrale doit être privilégiée » et il peut en aller de même pour les « très longues peines ». Dans tous les cas, le choix doit également être fait « au regard des antécédents pénitentiaires » (éviter une affectation dans un établissement où la personne a déjà causé un incident grave, dont elle s’est évadée, etc.) et de la « localisation d’éventuels complices judiciaires ou coauteurs d’incidents » (éviter qu’ils soient réunis). En second lieu, le « maintien des liens familiaux » est considéré comme un critère « essentiel » : il doit être recherché « afin de préserver l’équilibre de la personne détenue, favoriser ses liens avec l’extérieur et faciliter sa réinsertion ». En troisième lieu, la demande de l’intéressée d’être classée au travail ou de participer à une formation professionnelle spécifique à un établissement peut être également prise en compte. Enfin, les nécessités d’une prise en charge psychiatrique ou psychologique importante doivent être examinées. Dans ce cas, devrait être privilégiée une affectation vers un établissement disposant d’un service médico-psychologique régional (SMPR – v. q. 451), bien que ceux-ci soient souvent situés en maison d’arrêt. Peut aussi être décidée une affectation au quartier maison centrale du centre pénitentiaire de Château-Thierry (Aisne), prévu pour accueillir des personnes détenues « souffrant de troubles du comportement » et/ou « rencontrant des difficultés pour s’intégrer à un régime de détention classique ». Les auteurs d’infractions à caractère sexuel doivent quant à eux être affectés « prioritairement » dans un établissement « proposant une prise en charge spécialisée » (censé disposer de personnels soignants en plus grand nombre). Selon les cas, tout autre critère comme l’âge ou l’état de santé peut également être pris en compte.
	Article 717-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).











43 - Quelle est la procédure commune à toutes les décisions d’affectation ?
Avec ou sans procédure d’orientation préalable, une procédure d’affectation ou de changement d’affectation est engagée après la condamnation définitive ou ultérieurement, avec à la clé trois possibilités : une affectation dans un établissement pour peine, un transfert vers une autre maison d’arrêt, ou un maintien dans l’établissement actuel. La décision d’affectation, initiale ou ultérieure, doit être motivée en droit (viser des textes sur lesquels se fonde la décision) et en fait (exposer des critères ayant conduit à la décision). Cette décision correspond au choix de l’établissement de destination, mais elle n’est souvent mise en œuvre que bien plus tard (en général plusieurs mois, voire années) avec un « ordre de transfèrement » qui ordonne le changement effectif d’établissement.

« Dans le délai d’un mois maximum » après sa signature, la décision d’affectation doit être en principe portée à la connaissance de la personne condamnée. À défaut, elle constitue un document communicable à l’intéressé, qui peut en faire la demande au chef d’établissement de son lieu de détention, même après son transfert (CADA, 31 mars 2019, avis n° 20183643 – v. q. 756). La décision d’affectation doit être également communiquée au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) de l’établissement d’origine, qui pourra éventuellement alerter le directeur sur la nécessité d’un maintien dans l’établissement, par exemple en raison d’une procédure d’aménagement de peine en cours. Il s’agira autrement pour le SPIP de prendre attache avec le SPIP de destination pour favoriser la continuité du suivi (projet d’exécution de peine, formation générale ou professionnelle, préparation à la sortie, programme de prévention de la récidive, etc.) et « que les démarches entreprises puissent se poursuivre dans les meilleures conditions ».
	Articles D. 81, D. 81-1, D. 82 et D. 82-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).











44 - Qui décide de l’affectation des personnes condamnées ?
Les autorités compétentes pour décider d’une affectation sont soit le ministre de la Justice (concrètement, le bureau de la gestion des détentions [SP2] au sein de la direction de l’administration pénitentiaire – v. q. 523), soit le directeur interrégional des services pénitentiaires, soit, dans certains cas, le chef d’établissement. Le ministre (DAP/SP2) est seul compétent pour l’affectation en maison centrale ou quartier maison centrale, et pour celle des personnes condamnées pour actes de terrorisme ou inscrites au répertoire des « détenus particulièrement signalés » (DPS). Il décide également de l’affectation initiale des personnes condamnées à une ou plusieurs peines dont la durée est supérieure ou égale à dix ans et pour lesquelles le temps d’incarcération restant à subir était supérieur à cinq ans quand leur condamnation (ou la dernière de leurs condamnations) est devenue définitive. En cas de changement d’affectation de ces dernières, il en décide seulement si le temps restant à subir est supérieur à trois ans.

Pour les autres, chaque directeur interrégional des services pénitentiaires décide de l’affectation dans les établissements situés dans son ressort. Sa compétence se limite aux personnes incarcérées dans les prisons de sa région pénitentiaire : lorsqu’une personne répond aux critères de compétence du directeur interrégional mais qu’elle doit être affectée dans une autre direction interrégionale, la décision revient en principe à l’administration centrale. Toutefois, deux procédures spécifiques dites du « droit de tirage » et de la « mise à disposition interrégionale » permettent, sous conditions, l’affectation d’une personne détenue d’une région à une autre, dans le cadre d’un accord passé entre le directeur interrégional de départ et celui de destination. Si le directeur interrégional pense nécessaire d’affecter l’intéressé en maison centrale ou dans un centre national d’évaluation (CNE – v. q. 39), il adresse cette proposition au ministre qui en décide. En pratique, dans la plupart des cas, le dossier d’affectation passe par la direction interrégionale qui l’examine lors d’une commission, qui se réunit à intervalles réguliers.

Enfin, le directeur interrégional peut déléguer sa compétence aux directeurs des établissements comprenant un quartier maison d’arrêt et un quartier centre de détention, pour l’affectation des personnes condamnées qui y sont écrouées et auxquelles il reste à subir une incarcération d’une durée inférieure à deux ans au moment où leur dernière condamnation est devenue définitive. Le chef d’établissement ne peut décider que d’une affectation de la maison d’arrêt vers le centre de détention, jamais l’inverse. Les directeurs des établissements comprenant un quartier maison d’arrêt et un quartier pour peines aménagées (QPA) peuvent également décider de l’affectation au QPA des personnes condamnées auxquelles il reste à subir une incarcération dont la durée totale n’excède pas un an au moment où leur condamnation est devenue définitive. Le chef d’établissement ne peut décider de l’affectation du QPA vers la maison d’arrêt que s’il avait lui-même décidé de l’affectation en QPA ou « en urgence, sous réserve que l’autorité compétente statue dans les meilleurs délais ». Dans le cas d’une affectation au sein d’un même établissement, la procédure d’affectation est très succincte. En cas de doute sur l’autorité compétente pour une décision d’affectation, il est conseillé de prendre contact avec la direction interrégionale du lieu de détention.
	Articles D. 80 à D. 82-3 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).











45 - Qui donne son avis sur l’affectation des personnes condamnées ?
Dans tous les cas d’affectation ou de changement d’affectation, la décision doit toujours être prise, « sauf urgence », après consultation du juge de l’application des peines (JAP). De même, le président de la juridiction de condamnation et le parquet peuvent donner leur avis « sur l’affectation qui leur semble la mieux appropriée au condamné ou sur celle qui, au contraire, leur paraît inadaptée ». L’avis du parquet est obligatoire sauf urgence en cas de changement d’affectation, et il est très fréquemment sollicité dans le cadre de la procédure d’orientation. En revanche, l’avis du président de la juridiction est très rare en pratique, mais l’intéressé peut le solliciter s’il l’estime utile pour obtenir telle décision d’affectation, en motivant sa demande autour de l’objectif de réinsertion assigné à l’exécution de la peine (notamment dans le cas d’une longue peine). Pour les personnes condamnées à une peine de réclusion criminelle d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour les crimes faisant encourir une rétention de sûreté (v. q. 1 048), les textes prévoient que c’est le JAP qui « définit » le parcours d’exécution de peine, qui inclut les « modalités de prise en charge » de l’intéressé et, notamment, son lieu de détention. Le JAP doit donc jouer un rôle moteur pour l’affectation de cette catégorie d’auteurs d’infractions.

L’avis du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) est obligatoire dans le cadre de la procédure d’orientation, et il est très souvent sollicité également pour les changements d’affectation ultérieurs. Dans tous les cas, l’autorité décisionnaire peut également demander au SPIP une « enquête sur la situation familiale et sociale » de la personne condamnée. L’unité sanitaire (USMP – v. q. 417) doit pour sa part communiquer les « renseignements strictement nécessaires à l’orientation du détenu » quant à sa santé mentale et physique et, notamment, pratiquer l’« examen des personnes détenues sollicitant pour raison médicale un changement d’affectation ou une modification ou un aménagement quelconque de leur régime de détention » (v. q. 998 et s.). Dans les faits, les soignants sont fréquemment invités à renseigner les dossiers d’orientation et de changement d’affectation. Cette pratique peut s’avérer contraire au respect du secret médical si elle est exercée sans l’accord de la personne détenue. En revanche, celle-ci peut toujours demander d’obtenir ou de transmettre au chef d’établissement un certificat médical en vue d’appuyer ses vœux en matière d’affectation.

En dehors du cas où elle demande elle-même un changement d’affectation, aucun texte n’impose que l’avis de la personne condamnée majeure soit recueilli (v. q. 64). La seule hypothèse dans laquelle l’intéressée doit communiquer son accord écrit est l’affectation en centre ou quartier pour peines aménagées. Cependant, l’introduction par la jurisprudence de l’obligation d’un débat contradictoire dans certains cas de transfert (v. q. 65) conduit peu à peu à la prise en compte de cet avis, même s’il n’est souvent que de pure forme. En revanche, la « proposition » ou l’avis du chef d’établissement et celui du directeur interrégional (dans le cas d’une affectation de compétence ministérielle) sont primordiaux. Il est donc conseillé à la personne de leur écrire directement, éventuellement par l’entremise d’un avocat, afin de leur exposer les souhaits d’affectation et les raisons qui les soutiennent. Lorsque l’intéressé est mineur, son avis et celui de ses représentants légaux doit en revanche être systématiquement recueillis lors de la procédure d’orientation, ainsi que celui de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et du juge des enfants. L’avis de l’équipe pluridisciplinaire qui suit le mineur peut l’être également. En revanche, il n’existe aucune obligation de recueil d’avis du mineur, de ses représentants légaux, de la PJJ ou du juge en cas de changement d’affectation : il est seulement préconisé d’intégrer au dossier un avis de l’équipe pluridisciplinaire, du procureur de la République, du président de la juridiction ayant prononcé la condamnation « s’il l’estime utile » ou de « tout service ayant à connaître de la situation du mineur ».
	Articles 707, 717-1A, 717-1-1, R. 57-8-1 (6°), D. 72-1, D. 76, D. 78, D. 82-1 et D. 382 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs.









Les changements d’établissement

Une personne détenue peut être transférée d’une prison à une autre dans le cadre d’une « translation judiciaire » ou d’un « transfèrement administratif ». Qu’il soit prévenu ou condamné, l’intéressé peut ainsi faire l’objet d’une « translation judiciaire » décidée pour les besoins de la justice (instruction, audition, comparution dans une autre affaire, etc.). Néanmoins, ces translations ne peuvent être décidées que si elles sont « absolument justifiée[s] », et les pouvoirs publics incitent à l’utilisation de la visio-conférence pour limiter au maximum les extractions judiciaires, donc par extension les translations. Le terme de « transfèrement » ou « transfert » administratif désigne quant à lui la décision et l’opération par lesquelles la personne détenue est concrètement transportée d’un établissement à un autre à la suite d’une décision d’affectation, de changement d’affectation ou d’une simple décision de transfert (pour « mesure d’ordre », de « désencombrement », etc.).
L’opération comporte toujours la radiation de l’écrou dans l’établissement de départ et l’attribution d’un nouvel écrou dans la prison de destination, « sans que la détention subie soit pour autant considérée comme interrompue » (article D. 290 du code de procédure pénale). Le transfert est toujours synonyme de changement important du quotidien de la personne. Tantôt, il conduira à une amélioration de sa situation en termes de conditions de détention, liens avec ses proches, etc. Tantôt, il l’éloignera de sa famille, ou causera la rupture de démarches et liens sociaux qu’elle avait pu créer dans l’établissement précédent. Un certain nombre de règles s’appliquent spécifiquement aux transferts, dont certaines peuvent désormais être contestées devant le juge administratif, même si cette possibilité demeure rare. Quoi qu’il en soit, la jurisprudence considère fermement que les personnes détenues ne disposent pas du « droit de choisir leur lieu de détention » (CE, 21 juil. 2020, n° 441880).








46 - Qu’est-ce qu’un transfèrement ?
Le « transfèrement », communément appelé « transfert », est un terme générique pour désigner toute opération de changement d’établissement, que celle-ci ait été décidée par l’autorité judiciaire (translation judiciaire) ou par l’administration pénitentiaire (transfert administratif). Concrètement, il s’agit de conduire une personne détenue d’une prison à une autre, sous la surveillance d’une escorte. Cette opération comporte la radiation de l’écrou à l’établissement de départ et un nouvel écrou à l’établissement pénitentiaire de destination, « sans que la détention subie soit pour autant considérée comme interrompue ». Un transfert ne peut être effectué que sur la base d’un « ordre écrit » délivré par l’autorité compétente. Ce document, appelé « réquisition » ou « ordre de transfèrement », a un caractère impératif, et le chef d’établissement pénitentiaire doit en principe y déférer sans le moindre retard, à moins d’une « impossibilité matérielle » ou de « circonstances particulières » dont il doit immédiatement avertir l’autorité ayant ordonné le transfert. Tel est notamment le cas lorsque l’état de santé de la personne détenue s’oppose à son transfèrement.
	Articles D. 57, D. 290, D. 292 et D. 293 du code de procédure pénale.











47 - Qu’est-ce qu’une translation judiciaire ?
La « translation judiciaire » désigne le transfert d’une personne détenue d’un établissement pénitentiaire vers un autre en exécution de l’ordre d’un juge judiciaire. Elle peut concerner des personnes ayant le statut de prévenu ou de condamné, et être décidée notamment pour les besoins de l’instruction ou lorsque la personne doit « comparaître à quelque titre que ce soit devant une juridiction éloignée de son lieu de détention ». L’imprécision des textes applicables aux translations judiciaires conférant un large pouvoir à l’autorité judiciaire, celle-ci peut également décider de modifier l’affectation d’une personne prévenue pour des motifs tenant à ses conditions de détention, à sa situation familiale, à son comportement, ou pour des raisons de sécurité. Regrettant que de telles translations soient parfois décidées sans concertation avec l’administration pénitentiaire, le ministre de la Justice jugeait « opportun », dans une dépêche-circulaire du 7 mai 2015, que l’autorité judiciaire « saisisse, pour compétence, [l’administration pénitentiaire] de toute situation exclusive des strictes nécessités de l’information judiciaire, en formalisant au besoin un avis et en invoquant les motifs qui lui paraissent justifier un tel mouvement de détenu » afin qu’un transfèrement administratif soit éventuellement décidé par l’administration.

S’agissant du transfèrement des personnes prévenues exposées à de mauvaises conditions de détention, une dépêche du ministère de la Justice, prise à la suite de la décision de la Cour de cassation du 8 juillet 2020 (v. q. 200), rappelle néanmoins que « l’autorité judiciaire pourra ordonner elle-même le transfèrement judiciaire de la personne détenue dans un autre établissement pénitentiaire permettant d’assurer la dignité de ses conditions de détention ». Concrètement, il est « possible pour les juridictions d’ordonner, dans une décision de rejet de mise en liberté ou de prolongation de détention provisoire, le transfèrement de l’intéressé dans un bref délai qu’elles déterminent ». Dans ce cas, l’administration pénitentiaire saisie par l’autorité judiciaire propose l’établissement le plus adapté permettant d’assurer à la personne prévenue la dignité de ses conditions de détention.
	Articles 715, D. 57, D. 290 et D. 297 à D. 302 du code de procédure pénale ; dépêche-circulaire CRIM-PJ n° 06-13-H7, tome IV, du 7 mai 2015 ; dépêche 2020/0047/C28 relative aux conséquences des arrêts rendus par la chambre criminelle de la Cour de cassation le 8 juillet 2020, portant sur l’office du juge judiciaire au regard des conditions personnelles de détention des personnes mises en examen ou prévenues.











48 - Qui décide d’une translation judiciaire ?
La translation est décidée par l’autorité judiciaire compétente (magistrat saisi du dossier de l’information, procureur de la République du lieu où la personne détenue doit comparaître, etc.). L’ordre de transfèrement est selon les cas adressé aux services de police, aux unités ou à l’administration pénitentiaire par le procureur de la République du lieu de l’autorité qui requiert la translation. Ce magistrat transmet, pour information, une copie de l’ordre de transfèrement au procureur de la République du ressort du lieu de détention de la personne détenue ainsi qu’au chef de l’établissement pénitentiaire qui détient l’intéressée. Il prend toutes dispositions nécessaires pour que le transfèrement ait lieu dans les conditions de sécurité adéquates. L’« ordre de transfèrement » a un « caractère impératif », et le chef d’établissement du lieu de détention doit y déférer « sans le moindre retard », sauf en cas d’« impossibilité matérielle » ou de « circonstances particulières » – telles que par exemple un état de santé faisant obstacle au transfert. Dans ce cas, il doit en informer immédiatement l’autorité qui a ordonné la translation.

Lorsqu’une personne détenue doit comparaître à quelque titre que ce soit devant une juridiction éloignée de son lieu de détention dans une affaire pour laquelle elle n’est pas placée en détention provisoire, la translation n’est possible qu’avec l’accord de l’autorité judiciaire dont elle relève et seulement si la mesure « apparaît absolument justifiée ». En effet, le transfèrement peut dans certains cas être évité. Le ministère public peut par exemple requérir un renvoi de la procédure devant la juridiction d’instruction ou de jugement du lieu de détention de la personne concernée. Lorsqu’il apparaît nécessaire d’entendre une personne condamnée détenue, le magistrat en charge de la procédure peut également demander au président du tribunal de grande instance le plus proche du lieu de détention de l’intéressée de procéder à l’audition, le cas échéant par le biais de la visioconférence. L’autorité compétente pour ordonner la réintégration de la personne détenue dans son établissement de départ dépend du statut de cette dernière. Si elle est prévenue, son retour dans l’établissement d’origine est décidé par le procureur de la République du lieu où la translation a été requise. Si elle est condamnée, c’est l’administration pénitentiaire qui est compétente pour ordonner ce retour. « Dès que la présence de l’intéressé a cessé d’être utile », le directeur de l’établissement dans lequel la personne détenue est incarcérée doit en informer le directeur interrégional ou l’administration centrale lorsque la translation a été effectuée d’une « interrégion » à une autre. Si le transfert de retour n’intervient pas rapidement, il faudra donc solliciter ces autorités.
	Articles 145-4-2, 664, 712, 715, D. 57, D. 292, D. 293, D. 297 à D. 299 et D. 315 du code de procédure pénale.











49 - Peut-on exercer un recours contre une translation judiciaire ?
Il n’est pas possible d’exercer un recours contre une translation judiciaire lorsque celle-ci a été ordonnée pour les seules nécessités de l’instruction ou du jugement. En effet, décidée « afin de permettre le bon déroulement des procédures judiciaires dans le respect des dispositions relatives à la compétence territoriale des juridictions », cette mesure « par nature provisoire et qui n’apporte aucune restriction aux droits des détenus n’est susceptible d’aucun recours » (CE, 20 mars 2017, OIP-SF, n° 395126). Par contre, lorsque la translation a été décidée pour d’autres motifs – de sécurité par exemple –, celle-ci doit pouvoir être contestée (CE, 12 déc. 2018, OIP-SF, n° 417244). Depuis la loi du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, un recours peut ainsi être formé contre cette mesure devant le président de la chambre de l’instruction sur le fondement de l’article 145-4-2 du code de procédure pénale.
	Article 145-4-2 du code de procédure pénale.











50 - Comment les translations et extractions judiciaires sont-elles mises en œuvre ?
Les translations se déroulent le plus souvent en fourgons cellulaires. Elles peuvent également être effectuées par chemin de fer ou par tout autre service régulier de transport en commun. Depuis 2010, l’exécution des réquisitions de translation ou d’extraction judiciaires a progressivement été transférée du ministère de l’intérieur vers le ministère de la justice. Dorénavant, et sauf en Outre-mer, ces missions relèvent de l’administration pénitentiaire – par le biais des « pôles de rattachement des extractions judiciaires » (PREJ) ou des « équipes locales de sécurité pénitentiaires » (ELSP) – mais peuvent selon les cas encore être effectuées par les services de police ou de gendarmerie, notamment en cas de « carence absolue de moyens » (v. q. 568).

Les personnes conduites devant une cour ou un tribunal siégeant dans une autre ville que celle de leur lieu de détention, pour statuer sur une opposition ou un appel, sont donc en principe transférées en fourgon de l’administration pénitentiaire, en l’absence d’urgence et si ce mode de transfert paraît possible. L’escorte pénitentiaire peut recevoir le renfort des forces de police ou de la gendarmerie, notamment lorsque la personne transférée est inscrite au répertoire des « détenus particulièrement signalés » (DPS – v. q. 529) ou, « à titre exceptionnel », si elle présente un « risque d’atteinte très grave à l’ordre public ».
	Articles D. 57, D. 297 et D. 299 du code de procédure pénale ; circulaire JUST1723413C du 28 septembre 2017 relative à l’organisation de la reprise des missions d’extractions judiciaires par le ministère de la Justice ; arrêté JUSK1914674A du 21 mai 2019 portant gestion des personnels affectés en pôle de rattachement des extractions judiciaires.



Extractions judiciaires, les couacs d’une réforme sensible
À partir du 1er novembre [2019], les transferts de détenus entre prison et tribunal sont entièrement assurés par l’administration pénitentiaire, au lieu des gendarmes et policiers. Les départements du sud de la France sont les derniers à basculer. Un changement qui ne s’est pas fait sans heurts.
La décision avait été prise en 2010, et le chantier lancé dès 2013 : gendarmes et policiers demandaient à être déchargés des transferts judiciaires. Ce travail d’escorte des détenus, entre les prisons et les tribunaux, était considéré comme une «tâche indue» chronophage, les empêchant de se concentrer sur leurs missions. Il y a eu 64 000 extractions judiciaires en 2017.
Aujourd’hui, la réforme se termine, avec le basculement des derniers départements dans le nouveau système : la Corse, le Vaucluse, les Bouches-du-Rhône, les Alpes de Haute-Provence et les Hautes-Alpes. Mais le changement ne s’est pas vraiment fait en douceur. En 2016, 21 % des extractions judiciaires demandées n’ont tout simplement pas pu avoir lieu. En 2019, sur les huit premiers mois de l’année, on en est encore à 10 % d’“impossibilité de faire”. Concrètement, cela signifie des procès renvoyés, des auditions chez le juge retardées faute d’escorte pour les détenus, souvent au dernier moment. Dans une affaire de stupéfiants à Rouen, l’été dernier, cette carence a même entraîné la libération d’un prévenu : il n’avait toujours pas été entendu après six mois de détention. Un juge d’instruction de Marseille, lassé d’attendre, s’est déplacé en prison à Lyon pour faire son audition au parloir, plutôt que dans son cabinet. […] «Tout le monde perd du temps, de l’argent… Cela complique considérablement le travail des juges», déplore [une magistrate]. Avec aussi, parfois, des situations absurdes : selon l’USM [Union syndicale des magistrats], à Mende, alors que le tribunal ne se trouve qu’à une centaine de mètres de la maison d’arrêt, les extractions sont confiées à des agents spécialisés venus de Béziers ou Nîmes, à plus de deux heures de route.
Corinne Audouin, « Extractions judiciaires, les couacs d’une réforme sensible », franceinter.fr, 1er novembre 2019 (extrait).










51 - Qu’est-ce que la visioconférence ?
Afin de limiter les extractions et translations judiciaires, les entretiens avec le juge sont amenés à être plus souvent réalisés par visioconférence. Concrètement il s’agit pour la personne détenue qui aurait dû être extraite de s’entretenir avec son juge par écran et caméra interposés. La généralisation de cette technique est très critiquée par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810), qui estime que ce procédé « ne saurait intervenir pour des questions de simple commodité, ou des motifs d’économies budgétaires ». Il recommande que la visioconférence ne puisse être rendue obligatoire, et ajoute que « l’audience, habituelle ou bien foraine, doit dans toutes les situations demeurer possible ». À son sens, « le choix de recourir à la visioconférence […] doit être à tout moment réversible, s’il apparaît qu’il suscite des inconvénients de toute nature, en particulier dans les possibilités données à la personne en cause de s’expliquer ». Mais dans les faits, et malgré les problèmes techniques fréquents (mauvaise qualité du son et/ou de l’image, voire parfois absence totale de son et/ou d’image), cette technologie tend à se développer de plus en plus : il est prévu que le taux de recours à la visioconférence dans le cadre des extractions judiciaires, de 18,8 % en 2018, atteigne 30 % en 2023.
	Article R. 53-38 du code de procédure pénale ; CGLPL, avis du 14 octobre 2011 relatif à l’emploi de la visioconférence à l’égard de personnes privées de liberté ; annexe au projet de loi de finances pour 2021 (partie justice).











52 - Dans quels cas la visioconférence peut-elle remplacer l’extraction judiciaire ?
La visioconférence peut être mise en place sur décision du juge en charge de la procédure ou le président de la juridiction saisie. Elle peut être utilisée pour une personne détenue dans le cadre d’une audition ou d’un interrogatoire par le juge d’instruction, le président de la cour d’assises, le tribunal de police, le procureur ou le procureur général. Elle peut aussi être utilisée pour la présentation au juge des libertés et de la détention (JLD), au premier président de la cour d’appel ou au magistrat désigné par lui (quand la personne est arrêtée en vertu soit d’un mandat d’amener, d’un mandat d’arrêt, d’un mandat d’arrêt européen, soit d’une demande d’arrestation provisoire, d’extradition ou d’arrestation aux fins de remise). En revanche, le Conseil constitutionnel a estimé qu’elle ne pouvait pas être utilisée à l’occasion de la comparution devant la chambre de l’instruction (Cons. const., 30 avr. 2020, n° 2020-836 QPC).

Il peut également être recouru à la visioconférence dans le cadre du débat contradictoire préalable au placement ou à la prolongation de la détention provisoire quand la personne est détenue pour une autre cause, ainsi qu’aux audiences relatives au contentieux de la détention provisoire devant la juridiction de jugement. Elle peut remplacer la comparution à l’audience au cours de laquelle est rendu un jugement ou un arrêt précédemment mis en délibéré ou statuant sur les seuls intérêts civils. Le recours à la visioconférence en cas de notification d’une expertise est en principe obligatoire, sauf décision contraire motivée ou s’il doit être procédé concomitamment à un autre acte. Enfin, l’impossibilité pour un interprète de se déplacer peut être pallié en permettant à ce dernier d’intervenir en visioconférence.
	Article 706-71 du code de procédure pénale.



Le recours à la visioconférence à défaut d’une extraction judiciaire
4. Il résulte de l’instruction que [M. X], actuellement incarcéré au centre pénitentiaire du Havre, est père de deux enfants […]. Dans un contexte de fragilité maternelle ne permettant pas une prise en charge adaptée des enfants et nécessitant un soutien, [l’un d’entre eux] a été confié à l’aide sociale à l’enfance pour une année et une mesure éducative renforcée a été prise à l’égard de [l’autre]. […] Dans le cadre de ces mesures, [M. X], qui bénéficie de l’autorité parentale, s’est vu reconnaître un droit de visite médiatisée auprès de ses enfants.
5. [L’un des enfants], souffrant d’un lymphome, a dû être hospitalisé à compter du 8 juin 2020 d’abord au centre hospitalier universitaire de Nantes, puis à compter du15 juillet 2020, au centre hospitalier universitaire de Rennes. L’état de santé de l’enfant ne lui permettant pas d’aller voir son père au parloir au Havre, [M. X] a bénéficié d’une permission de sortie du 22 au 24 juin 2020 pour lui permettre de rendre visite à son fils hospitalisé.
6. Dans ce contexte, [M. X] est convoqué pour une audience devant le juge des enfants du tribunal judiciaire de Rennes le vendredi 25 septembre 2020 aux fins d’envisager la continuité d’une assistance éducative pour chacun de ses deux enfants. À cette fin, le juge des enfants a requis, le 18 septembre 2020, son extraction pour qu’il puisse être entendu sur les mesures envisagées. L’autorité de régulation et de planification des extractions judiciaires (ARPEJ) a toutefois indiqué, par mail du 22 septembre 2020, qu’elle ne pouvait pas donner une suite favorable à cette demande d’extraction.
8. Le ministre de la justice fait valoir que [M. X] bénéficie de la possibilité de se faire représenter comme cela a d’ailleurs été fait au cours de l’audience du 1er octobre 2019, après qu’il se soit vu refuser une première fois son extraction judiciaire. Outre que l’avocat de [M. X] a indiqué qu’il n’était pas en mesure, eu égard aux délais de convocation, de représenter son client à l’audience du 25 septembre 2020 devant le juge des enfants, le requérant n’a encore en tout état de cause jamais été mis en mesure de faire valoir lui-même ses observations sur les mesures prises concernant ses enfants.
9. L’administration justifie également le refus d’extraction au regard de l’impossibilité pour les services de l’ARPEJ, compte tenu du nombre d’extractions à enjeu procédural majeur à effectuer sur la journée du 25 septembre, de mobiliser du personnel en nombre suffisant pour effectuer celle de [M. X] égard au profil pénal et pénitentiaire de l’intéressé. Il résulte de l’instruction que [M. X] a pu bénéficier, ces derniers mois, de deux permissions de sortie, la première au mois de juin 2020 pour aller voir son fils malade ainsi qu’il a été dit, la seconde du 15 au 22 septembre 2020 pour lui permettre d’assister à la naissance de son troisième enfant. La nécessité d’une escorte de niveau 3 ne peut, par suite, être regardée comme établie. Il ressort en outre du planning de l’ARPEJ pour la journée du 25 septembre produit par le ministre de la justice qu’une des escortes prévues mobilisant trois agents est annulable.
10. Dans ces conditions, le refus d’extraction opposé à [M. X] doit être regardé, en l’espèce, comme portant à son droit d’assurer de manière effective sa défense devant le juge ainsi qu’à l’intérêt supérieur des enfants une atteinte grave et manifestement illégale. […]
12. Il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu d’enjoindre à l’administration pénitentiaire de procéder à l’extraction judiciaire de [M. X] pour lui permettre de se rendre à l’audience devant le juge des enfants le vendredi 25 septembre à 10 h 30 ou, à tout le moins, de lui donner accès à un équipement de visioconférence ou de conférence téléphonique, dans la mesure où cela lui permettrait de faire valoir ses droits lors de cette audience.
TA Rennes, 24 sept. 2020, n° 2004054 (extraits).










53 - Dans quels cas la personne détenue peut-elle demander sa présentation physique devant la juridiction ?
La modalité de comparution devant une juridiction est une question primordiale car, selon que la personne détenue est physiquement présente dans la salle d’audience ou qu’elle se trouve derrière un écran, la perception implicite de culpabilité (ou de nécessité de la détention provisoire) par la juridiction n’est pas la même. Tant le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) que la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) s’inquiètent du recul des moyens de défense par le recours à de tels outils technologiques, notamment en raison de la distance qu’ils instaurent entre le justiciable et son juge. Le Conseil constitutionnel a par ailleurs posé les jalons d’un éventuel droit à la présentation physique devant une juridiction en invoquant, dans deux décisions de 2019, « l’importance de la garantie qui s’attache à la présentation physique de l’intéressé devant le magistrat ou la juridiction compétent dans le cadre d’une procédure de détention provisoire » (Cons. const., 21 mars 2019, n° 2019-778 DC ; Cons. const., 20 sept. 2019, n° 2019-802 QPC). À ce jour, il n’est pas pour autant possible de considérer qu’il s’agisse d’un principe constitutionnel.

La loi prévoit déjà des hypothèses dans lesquelles la personne détenue peut soit consentir soit refuser l’utilisation de la visioconférence. Tout d’abord, l’accord de la personne est requis pour sa comparution devant le tribunal correctionnel dans une affaire pour laquelle elle est prévenue (l’accord de l’ensemble des parties est alors nécessaire). La Cour de cassation a admis que cette disposition s’applique de manière identique devant la chambre des appels correctionnels (Cass. crim., 25 mai 2016, n° 16-81.217). La personne doit faire connaître son accord ou son désaccord à la juridiction dans un délai de cinq jours à compter du « moment où elle est informée de la date de l’audience. » En outre, la personne incarcérée peut refuser la visioconférence « lorsqu’il s’agit d’une audience au cours de laquelle il doit être statué sur le placement en détention provisoire ou la prolongation de la détention provisoire », et à condition que le transport de l’intéressé ne paraisse pas « devoir être évité en raison des risques graves de trouble à l’ordre public ou d’évasion ». La Cour de cassation estime que le droit de refus peut être exercé dans les seuls cas expressément prévus par la loi, en refusant de l’étendre à l’ensemble des cas de figure (Cass. crim., 16 oct. 2018, n° 18-84430). Mais elle exerce en revanche un véritable contrôle sur les motifs tenant aux risques d’atteinte à l’ordre public ou d’évasion, qui doivent êtres « précis et circonstanciés » (Cass. crim., 11 avr. 2018, n° 18-80648). Ainsi, la garantie par l’administration d’une parfaite qualité de la transmission n’est pas un motif valable pour contourner le refus opposé par la personne détenue (Cass. crim., 11 oct. 2011, n° 11-85602). En tout état de cause, le motif doit être extérieur aux services de l’État : ainsi, les dysfonctionnements inhérents au processus d’extraction ou dans l’organisation de la visioconférence ne permettent pas de passer outre le refus de l’intéressé (Cass. crim., 20 sept. 2016, n° 16-84386). Le refus de la visioconférence doit être exprimé « au moment où [la personne] est informée de la date de l’audience ». Dans tous les autres cas, ni l’intéressé ni son avocat ne sont consultés sur l’usage de cette technologie.
	Articles 706-71 et 706-71-1 du code de procédure pénale ; CGLPL, avis du 14 octobre 2011 (précité) ; CNCDH, avis du 20 avril 2018 sur le projet de loi de programmation 2018-2022 et de réforme de la justice (analyse des dispositions relatives à la procédure pénale et au droit des peines).











54 - Quelles sont les garanties procédurales entourant l’utilisation de la visioconférence ?
Les textes prévoient que la visioconférence doit se faire par des « moyens de télécommunications garantissant la confidentialité de la transmission ». En pratique, il arrive que cette confidentialité ne soit pas assurée, du fait de la configuration des lieux dans lesquels le dispositif est installé (par exemple lorsqu’il se trouve proche d’un lieu de passage ou d’un couloir). Il est précisé que « les caractéristiques techniques des moyens de télécommunication utilisés doivent assurer une retransmission fidèle, loyale et confidentielle à l’égard des tiers ». La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) s’est prononcée très tôt sur le recours à la visioconférence dans le cadre de la procédure pénale et d’emblée précisé qu’il devait être entouré de toutes les exigences nécessaires au procès équitable (CEDH, 5 oct. 2006, Marcello Viola c. Italie, n° 45106/04). La visioconférence doit respecter le principe de publicité des débats. La Cour de cassation estime que l’exigence de publicité doit être respectée au sein de la juridiction, et non en détention (Cass. crim., 16 mars 2016, n° 15-87644). Elle doit également ne pas doit pas porter atteinte au droit à l’avocat : si la personne est assistée par un conseil, celui-ci peut se trouver auprès du magistrat, de la juridiction ou de la commission compétente pendant l’audience. Dans ce cas, il doit néanmoins pouvoir s’entretenir avec son client de façon confidentielle, en utilisant le moyen de télécommunication audiovisuelle.

Pour autant, la Cour de cassation ne se montre pas si protectrice des droits de la défense. Tout d’abord, la présence d’un surveillant pénitentiaire derrière la personne détenue pendant l’entretien avec son avocat n’est susceptible d’entraîner l’annulation de la procédure que si la difficulté a été constatée immédiatement par la juridiction et si l’intéressé démontre un grief, notamment en ce que l’agent pénitentiaire aurait utilisé d’une manière ou d’une autre les informations échangées avec l’avocat (Cass. crim., 19 juin 2018, n° 17-85041). Par ailleurs, si une copie de l’intégralité du dossier doit être mise à disposition de l’avocat dans les locaux de détention lorsqu’il choisit d’être auprès de son client pendant la visioconférence, l’absence de dossier n’entraîne pas nécessairement la nullité de la procédure : d’une part, la communication préalable couvre toute irrégularité (sans garantie que le dossier soit identique à celui du juge), et d’autre part l’avocat doit faire part « en temps utile » à la juridiction de son intention de se trouver en détention afin que le dossier y soit acheminé, faute de quoi la personne détenue ne pourra se prévaloir de l’irrégularité (Cass. crim., 6 déc. 2017, n° 17-85716). Enfin, s’agissant de la présence même de l’avocat à l’audience pour assister son client et la notification du recours à la visioconférence, la jurisprudence tend à limiter les annulations de procédure : ainsi, la chambre criminelle a validé une procédure dans laquelle la personne détenue se trouvait dans un établissement de métropole devant comparaître devant une juridiction de Fort-de-France, alors même que son avocat n’avait pas été prévenu du recours à la visioconférence, aux motifs que la comparution par visioconférence se déduisait nécessairement de la situation de fait (Cass. crim., 6 sept. 2016, n° 16-83903).

Dans tous les cas, il doit être dressé un procès-verbal de l’audition ou des autres opérations effectuées dans le cadre de la visioconférence, qui peut faire l’objet d’un enregistrement audiovisuel ou sonore. Une copie de l’enregistrement est versée au dossier et pourra être consultée au cours de la procédure. L’enregistrement original est placé sous scellés fermés. Lorsque l’enregistrement ne peut être effectué en raison d’une impossibilité technique, il en est fait mention au procès-verbal. Cet enregistrement ne peut en aucun cas être diffusé ou rendu public, sous peine de poursuites pénales.
	Articles 706-52, 706-71 et R. 53-38 du code de procédure pénale.



Réquisitoire devant le Conseil constitutionnel contre les visio-audiences
« Aujourd’hui, en plaidant face à vous, je vous regarde et je cherche à voir, chez chacun de vous, si j’ai votre attention, si les arguments que je porte, ceux que je développe vous touchent ou vous agacent. Si vous comprenez ce que je tente de vous expliquer ou si ma cause est définitivement perdue. […]
L’audience, ce cérémonial qui réunit toutes les parties depuis le temps où Saint-Louis s’installait sous son chêne jusqu’aux plus récentes évolutions qui ont fait se déplacer les juges en prison pour le contentieux de l’application des peines, cette audience où chacun s’exprime, se défend, se jauge n’est pas obsolète. Elle n’est pas qu’une scène de théâtre démodée ou poussiéreuse dont la réunion coûterait désormais trop cher au budget de l’État. Elle est la condition d’une bonne Justice.
Les économies réalisées sur les coûts des extractions ou les difficultés de réunir les escortes nécessaires ne doivent pas constituer des motifs suffisants pour recourir à la visioconférence. La bonne administration de la Justice ne saurait justifier que ceux qui sont déjà détenus soient moins bien jugés, soient moins bien défendus que ceux qui ne le sont pas. A fortiori lorsqu’il est question de liberté. Pour toutes ces raisons, et parce que vous avez déjà jugé le 21 mars dernier que la présentation physique du détenu devant son juge est une garantie essentielle des droits de la défense. J’ai l’honneur de vous demander, pour le Syndicat des avocats de France, de censurer les dispositions critiquées. »
Plaidoirie d’Amélie Morineau, avocate au barreau de Paris, devant le Conseil constitutionnel le 10 septembre 2019 (extraits).










55 - Qu’est-ce qu’un transfert administratif ?
Le transfert administratif « consiste dans la conduite d’un détenu sous surveillance d’un établissement à un autre établissement pénitentiaire » en exécution d’une décision de changement d’affectation prise à l’égard d’une personne détenue par l’administration. Le transfert est ainsi l’opération matérielle par laquelle une décision de changement d’affectation est mise en œuvre. Il donne lieu à un « ordre de transfert », émis par l’autorité compétente (directeur interrégional des services pénitentiaires ou ministre de la Justice), auquel le chef d’établissement qui détient la personne concernée doit déférer « sans le moindre retard », à moins d’une « impossibilité matérielle » ou de « circonstances particulières » dont il doit avertir immédiatement l’autorité qui a ordonné le transfert.

En pratique, les mots « transfert » ou « transfèrement » sont souvent utilisés pour désigner à la fois la décision de changement d’affectation et le transfert qui procède à son exécution. Qu’elles soient « prévenues, condamnées non encore affectées ou affectées en attente de départ pour un établissement pour peine », les personnes détenues en maison d’arrêt peuvent être soumises à un transfert administratif vers une autre maison d’arrêt, en dehors de toute procédure d’orientation. Les personnes condamnées et affectées en établissement pour peine peuvent également faire l’objet d’un changement d’affectation, mais seulement si un « fait ou un élément d’appréciation nouveau » le justifie.
	Articles D. 82, D. 290 et D. 292 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 relative à l’orientation en établissement pénitentiaire des personnes détenues.



« Je voulais juste rester près de chez moi »
Je vais être transféré à Condé-sur-Sarthe, à huit heures de chez moi. J’ai deux enfants en bas âge de quatre et six ans. Ma mère vient de se faire opérer de la hanche : cette situation est horrible pour mes proches. Je voulais juste rester près de chez moi à Toul, Écrouves, Saint-Mihiel, Montmédy ou même Oermingen où je suis actuellement. Ma peine est aménageable en libération conditionnelle dans moins d’un an mais j’ai le sentiment que l’on ne me donne pas ma chance.
Témoignage reçu à l’OIP en 2020.










56 - Qui décide du changement d’affectation et du transfert administratif d’une personne détenue ?
La modification de l’affectation d’une personne incarcérée et son transfert subséquent peuvent être décidés soit à la suite d’une demande formulée par l’intéressée auprès du chef d’établissement, soit sur proposition de ce dernier. Le chef d’établissement ne dispose pas du pouvoir d’ordonner le changement d’affectation. Lorsqu’il est saisi d’une demande de transfert, il doit constituer le dossier et le transmettre à l’autorité compétente, même si cette demande lui paraît injustifiée (CE, 30 juil. 2015, n° 392100). Le transfert d’une personne ayant le statut de prévenu est décidé, après avis du magistrat en charge du dossier de la procédure, par le directeur interrégional des services pénitentiaires ou par le ministre de la Justice, à savoir en pratique par le bureau de la gestion des détentions (SP2 – v. q. 523) de la direction de l’administration pénitentiaire. De façon générale, le ministre de la Justice est compétent pour le « transfèrement à titre administratif de tout détenu d’une région pénitentiaire à une autre ». De son côté, le directeur interrégional des services pénitentiaires peut ordonner, « à l’intérieur de sa région, les transfèrements individuels ou collectifs qu’il estime nécessaires », sauf s’il s’agit de « détenus ayant fait l’objet d’une décision d’affectation de la part du ministre de la Justice ». En matière de rapprochement familial des personnes prévenues par exemple, outre le cas dans lequel ce rapprochement implique un transfert d’une direction interrégionale à une autre, le ministre de la Justice est aussi compétent lorsque le demandeur est inscrit au répertoire des « détenus particulièrement signalés » (DPS) ou s’il est prévenu pour « acte de terrorisme ».

La modification de l’affectation d’une personne condamnée relève également, selon les cas, du ministre de la Justice ou du directeur interrégional des services pénitentiaires. Le principe est que « l’autorité qui a décidé de l’affectation, dans l’établissement où le détenu est actuellement écroué, reste compétente pour la réaffectation de la personne détenue ». La décision de changement d’affectation appartient ainsi au ministre de la Justice lorsqu’elle concerne : un « condamné dont il a décidé l’affectation » et dont la durée de l’incarcération restant à subir est supérieure à trois ans, un « condamné à raison d’actes de terrorisme » ou un « condamné ayant fait l’objet d’une inscription au répertoire des détenus particulièrement signalés ». Un changement d’affectation depuis ou vers une maison centrale ou un quartier maison centrale relève également de sa compétence. Le directeur interrégional des services pénitentiaires est, quant à lui, « compétent pour décider du changement d’affectation des autres condamnés ». L’autorité qui a pris la décision de changement d’affectation est en général également celle qui est compétente pour prononcer le transfert.
	Articles R. 57-8-7, D. 82, D. 292, D. 300 et D. 301 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).











57 - Toutes les personnes détenues peuvent-elles faire l’objet d’un transfert administratif ?
Qu’elle soit prévenue ou condamnée, incarcérée en maison d’arrêt ou en établissement pour peine, toute personne détenue peut théoriquement faire l’objet d’un changement d’affectation conduisant à son transfèrement. L’intéressée ne peut cependant pas être transférée si son état de santé l’interdit. Cette impossibilité doit être attestée par le certificat d’un médecin « habilité ou autorisé à intervenir dans l’établissement pénitentiaire ». La personne détenue peut donc s’adresser au médecin de l’unité sanitaire de la prison pour tenter d’obtenir un tel document. Lorsque la personne a le statut de prévenu, son affectation ne peut être modifiée que si le magistrat en charge du dossier de la procédure donne formellement son accord ou ne s’y oppose pas, selon les cas. Si la personne est condamnée, la modification de son affectation ne peut intervenir que si un « fait ou un élément d’appréciation nouveau » le justifie. Par ailleurs, la personne condamnée ne peut pas être transférée si elle doit être tenue « à la disposition de la juridiction dans le ressort de laquelle [elle] se trouve », soit parce qu’elle fait l’objet de poursuites, soit parce qu’elle est susceptible d’être entendue comme témoin. Il appartient alors au ministère public de faire connaître à l’administration pénitentiaire la date à partir de laquelle l’intéressée pourra être transférée.

En revanche, aucun texte n’interdit strictement le transfert d’une personne engagée dans une procédure d’aménagement de peine. La circulaire du 21 février 2012 prévoit cependant que, avant le transfert, le greffe de la prison « vérifie systématiquement qu’il n’y a pas un audiencement en commission d’application des peines des personnes détenues à transférer ». Le cas échéant, l’établissement doit immédiatement en référer à l’autorité compétente, pour que le transfert n’ait lieu qu’après la décision d’aménagement. Ce principe n’est cependant pas toujours respecté, surtout en cas de transfert à l’initiative de l’administration. Si le transfert est exécuté, la procédure d’aménagement engagée doit en principe être poursuivie dans l’ancienne ou la nouvelle juridiction, et le délai dans lequel une décision doit être rendue continue de courir (v. q. 863). Mais cette règle est rarement appliquée en pratique, si bien que la personne détenue doit souvent engager une nouvelle procédure, et parfois même définir un nouveau projet d’insertion à l’appui. Enfin, une instruction du 16 août 2019 recommande de « limiter autant que possible les transferts des personnes détenues [de nationalité étrangère] dont le reliquat de peine est inférieur à six mois » afin de ne pas « mettre en péril la procédure d’éloignement » qui pourrait être engagée à leur encontre (v. q. 678).
	Article 712-10, article 38 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-8-7, D. 82, D. 292, D. 301 et D. 302 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; instruction INTV1919916J du 16 août 2019 relative à l’amélioration de la coordination du suivi des étrangers incarcérés faisant l’objet d’une mesure d’éloignement.











58 - Dans quels cas une personne détenue peut-elle solliciter son transfert auprès de l’administration pénitentiaire ?
Si les personnes détenues ne disposent pas du « droit de choisir leur lieu de détention » (CE, 21 juil. 2020, n° 441880), elles peuvent néanmoins solliciter un changement d’affectation auprès de l’administration pénitentiaire. La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 dispose par exemple que les « prévenus dont l’instruction est achevée et qui attendent leur comparution devant la juridiction de jugement » peuvent demander à bénéficier d’un rapprochement familial (v. q. suiv.). Elle prévoit également que les personnes incarcérées en maison d’arrêt qui souhaitent bénéficier d’un encellulement individuel, impossible à mettre en œuvre dans leur établissement du fait sa « distribution intérieure » et du « nombre de personnes détenues », peuvent solliciter leur transfert dans la maison d’arrêt permettant un tel encellulement « la plus proche » (v. q. 112). De son côté, le code de procédure pénale indique que « le transfèrement dans un établissement pénitentiaire mieux approprié peut être sollicité » par les personnes détenues qui ne bénéficient pas, dans l’établissement où elles sont écrouées, de « conditions matérielles de détention adaptées à leur état de santé » ou par celles « qui nécessitent une prise en charge particulière ».

Le silence de la loi offre d’autres opportunités de demander un changement d’affectation. En ce sens, la circulaire du 21 février 2012 indique que toute personne condamnée peut solliciter son transfert « à tout moment de l’exécution de sa peine » s’il survient un « fait ou un élément d’appréciation nouveau » qui le justifie. Elle fournit, à titre indicatif, une liste non exhaustive de motifs pour lesquels ce transfert peut être demandé :
	un rapprochement familial ;

	une perspective de réinsertion ;

	un projet d’exécution de peine ;

	une volonté de changement de régime de détention ;

	une formation professionnelle (éventuellement en réponse à des appels à candidature nationaux) ;

	l’exécution de mesures d’aménagement de peine (placement extérieur, semi-liberté, détention à domicile sous surveillance électronique) ;

	en vue d’obtenir un placement en cellule individuelle.



Pour solliciter un changement d’affectation, la personne détenue doit adresser une demande écrite au chef d’établissement en exposant les motifs pour lesquels elle sollicite ce changement et en fournissant, le cas échéant, les documents justificatifs qui appuient sa demande (justificatif de domicile des membres de la famille dans le cas d’une demande de rapprochement familial, attestation médicale dans le cas d’une demande fondée sur l’état de santé ou demande de formation acceptée par exemple). Il est recommandé de conserver une copie de cette demande écrite.
	Articles 34 et 100 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-8-7, D. 82 à D. 82-3, D. 360 et D. 382 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).











59 - Les personnes détenues peuvent-elles solliciter un rapprochement familial ?
La loi pénitentiaire de 2009 reconnaît aux personnes prévenues la possibilité de solliciter un rapprochement familial sous certaines conditions. Ce texte dispose en effet que « les prévenus dont l’instruction est achevée et qui attendent leur comparution devant la juridiction de jugement peuvent bénéficier d’un rapprochement familial jusqu’à leur comparution devant la juridiction de jugement, après avis conforme de l’autorité judiciaire ». En cas d’avis négatif de l’autorité judiciaire, la personne détenue peut exercer un recours devant le président de la chambre de l’instruction. En cas d’avis positif de cette autorité, mais de rejet de la demande de rapprochement familial par l’administration, un recours peut être engagé devant le tribunal administratif (CE, 5 déc. 2018, OIP-SF, n° 424970).

Si la loi pénitentiaire n’évoque pas la situation des personnes condamnées, ces dernières peuvent également formuler une telle demande en se prévalant du droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme (v. q. 821). Le Conseil d’État considère en effet que le fait de détenir une personne « dans une prison éloignée de sa famille au point que toute visite se révèle en réalité très difficile » peut constituer en effet une « ingérence dans la vie familiale du détenu » et méconnaître son droit au respect de sa vie familiale (CE, 21 juil. 2020, n° 441880).
	Article 8 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 34 de la loi pénitentiaire n° 2009-143 du 24 novembre 2009 ; articles 145-4-2, R. 57-8-7 et D. 82 à D. 82-3 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; Cons. const., 8 févr. 2019, OIP-SF, n° 2018-763 QPC.



Un refus de rapprochement familial jugé contraire au droit au respect de la vie privée et familiale
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le centre de détention de Tarascon, lieu actuel d’affectation de M. X., est situé à plus de 600 kilomètres du domicile de son épouse et de sa fille, qui habitent […] dans les Pyrénées-Atlantiques, et à près de 700 kilomètres de celui de ses parents, qui habitent […] dans le Gipuzkoa (Espagne), alors qu’il a un enfant né le 20 mars 2016 et que l’état de santé de son père, qui s’est vu reconnaître un taux d’invalidité de 48 % et qui est atteint d’un cancer étendu de la prostate traité par chimiothérapie, est dégradé ; que, en l’absence d’unités de vie familiale et de salons familiaux, le centre de détention de Tarascon n’offre pas de conditions de visites adaptées à l’âge de sa fille, ainsi d’ailleurs que l’ont relevé le service pénitentiaire d’insertion et de probation et le vice-président du tribunal de grande instance de Paris chargé de l’application des peines compétent en matière de terrorisme ; que si le ministre de la Justice justifie sa décision par la menace que l’affectation du requérant au centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan constituerait pour l’ordre public de cet établissement, au motif que l’administration pénitentiaire ne peut procéder au regroupement de tous les terroristes basques au sein du centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan compte tenu, d’une part, de l’absence de places suffisantes et, d’autre part, des moyens logistiques extérieurs dont ils pourraient bénéficier pour des évasions éventuelles, cet établissement, situé au cœur de la base logistique traditionnelle de l’ETA, ne disposant pas du niveau de sécurité suffisant, M. X. fait valoir sans être contredit que le taux d’occupation du quartier centre de détention de cet établissement est inférieur à sa capacité et plus bas que celui du centre de détention de Tarascon, que ce centre pénitentiaire est de conception beaucoup plus récente et qu’il bénéficie ainsi des dernières avancées techniques en matière de sûreté, que n’y étaient incarcérés que deux détenus basques à la date de sa demande et trois à la date de la décision et que l’organisation ETA a abandonné définitivement la lutte armée en 2014 ; que, dans ces conditions, la décision par laquelle le garde des Sceaux, ministre de la Justice, a refusé le changement d’affectation de M. X. a porté aux droits et libertés de l’intéressé une atteinte qui excède les contraintes inhérentes à sa détention ; […] que, dans ces circonstances, M. X. est fondé à soutenir que la décision attaquée porte à son droit au respect de sa vie privée et familiale une atteinte disproportionnée aux buts en vue desquels elle a été prise, en méconnaissance des stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
TA Paris, 9 juin 2017, n° 1610052/6-1 (extrait).










60 - Dans quels cas le chef d’établissement peut-il solliciter le transfert d’une personne détenue ?
La modification de l’affectation d’une personne détenue peut être proposée par le chef d’établissement auprès des autorités compétentes pour en décider (v. q. 56). La demande de transfert des personnes « prévenues, condamnées non encore affectées ou affectées en attente de départ pour un établissement pour peine » qui sont détenues en maison d’arrêt peut avoir pour objet la « bonne gestion des détentions, notamment par la régulation des effectifs des établissements ». Le transfèrement peut ainsi être décidé lorsque la prison connaît une suroccupation importante ou pour des motifs d’ordre et de sécurité, par exemple à la suite d’un incident. Il s’agit alors pour l’administration de choisir un « établissement pénitentiaire adapté au profil de la personne détenue » afin de « permettre un retour à une gestion apaisée après un conflit interne ». Le chef d’établissement peut également solliciter la modification de l’affectation des personnes condamnées si l’« évolution de la situation » des intéressées le justifie. La décision peut être prise dans l’intérêt de la personne détenue ou pour des motifs qui lui sont favorables. Les personnes incarcérées en maison centrale, dont le comportement s’est « stabilisé » aux yeux de l’administration, peuvent par exemple être affectées dans un établissement moins sécuritaire (centre de détention). De même, un transfert peut être décidé en faveur d’un « condamné en fin de peine dont il est nécessaire de préparer la libération » ou pour tenir compte de l’« évolution de l’état de santé de la personne détenue : handicap nécessitant une cellule adaptée, proximité d’un établissement hospitalier adapté, etc. ». Il peut encore être ordonné par mesures de protection, lorsque la personne détenue fait par exemple l’objet de menaces ou de violences de ses codétenus.

Mais un changement d’affectation peut également être sollicité par le chef d’établissement – généralement contre la volonté de l’intéressé, lorsque le comportement de celui-ci est jugé « incompatible avec l’application du régime propre à l’établissement pour peines » ou pour assurer le « maintien du bon ordre dans l’établissement ». De tels transferts sont fréquents. En théorie, l’administration doit tenir compte de la « situation familiale de la personne détenue, des formations engagées dans l’établissement et du projet éventuel d’aménagement de peine » avant de prendre sa décision. En pratique, les considérations liées au maintien de l’ordre et de la sécurité sont largement prééminentes. Enfin, lorsqu’une mesure d’aménagement de peine prise par l’autorité judiciaire (placement en semi-liberté, placement à l’extérieur, placement sous surveillance électronique) rend nécessaire un changement d’établissement, le chef d’établissement doit en « informer immédiatement l’autorité compétente pour que soit prise une décision d’affectation conforme à la décision judiciaire ». S’agissant des changements d’affectation entre centres de semi-liberté, « il est préconisé de les réaliser sur la base d’une ordonnance modificative du juge d’application des peines compétent, dans les cas où ce dernier a indiqué dans sa décision initiale le lieu d’écrou du semi-libre ». Toutefois, le code de procédure pénale permet de les instruire suivant la procédure habituelle des demandes de changement d’affectation. Dans ce cas, l’avis du JAP est « déterminant », et l’établissement choisi devra être « compatible avec les assignations auxquelles est soumis le condamné ».
	Articles D. 82, D. 87, D. 300, D. 301, D. 360 et D. 382 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).



À Uzerche, 350 personnes transférées après un mouvement collectif
C’est du jamais vu. Plus de la moitié des détenus du centre de détention d’Uzerche, 560 en ce moment, sont envoyés dans d’autres prisons. La conséquence de l’importante mutinerie menée ce dimanche par une quarantaine de détenus qui avaient refusé de regagner leur cellule pour protester contre l’arrêt des parloirs en raison de la crise du coronavirus. Ils ont saccagé de nombreuses cellules, certaines ont été incendiées. 250 d’entre elles sont aujourd’hui inutilisables en l’état. Dès la nuit de dimanche à lundi, juste après la fin de la mutinerie, peu avant minuit, 80 détenus ont donc été transférés vers des établissements pénitentiaires de la région Nouvelle-Aquitaine. Et dans les heures qui viennent, 270 autres partiront eux vers des établissements de toute la France.
Philippe Graziani, « 350 détenus d’Uzerche transférés après la mutinerie de ce dimanche », France-Bleu Limousin, 23 mars 2020 (extrait).










61 - Qu’est-ce qu’un « transfert disciplinaire » ?
Le transfert ne figure pas sur la liste des sanctions qui peuvent être prononcées contre les personnes détenues en vertu des dispositions du code de procédure pénale (v. q. 607). Mais il est fréquemment utilisé en réponse à un manquement à la discipline, ou dans le but allégué d’assurer l’ordre ou la sécurité dans un établissement. De tels transferts, généralement vécus par les personnes concernées comme une mesure disciplinaire, ont ainsi pu être prononcés après que la personne détenue a proféré des menaces contre un agent de l’administration pénitentiaire et sa famille (CAA Paris, 2 mai 2018, n° 17PA00614), qu’elle a incité ses codétenus à participer à un « mouvement collectif de protestation et de violences » (TA Rennes, 19 mai 2020, n° 2001818), du fait de « son comportement parfois violent et [de] la découverte d’objets prohibés tendant à démontrer son implication active dans des trafics » (CAA Paris, 27 avr. 2017, n° 16PA00179), en raison d’un soupçon de préparatif d’évasion (CE, 21 nov. 2018, n° 412741) ou encore « suite à une nette dégradation du comportement de l’intéressée » ayant conduit au prononcé de deux sanctions disciplinaires au cours de l’année écoulée (TA Paris, 24 juil. 2020, n° 1906122/6).

Lorsque le comportement de la personne détenue est à l’origine de la demande, le directeur doit apporter un « soin particulier à la rédaction de la rubrique relative à la conduite et aux incidents en détention » (en joignant notamment les comptes rendus d’incident et les observations contenues dans Genesis) afin de permettre à l’autorité compétente de « mieux apprécier l’opportunité d’un changement d’affectation ». Quand un transfert pour mesure d’ordre est décidé, il n’est en général pas tenu compte de la situation personnelle de la personne concernée sur le plan des relations avec l’extérieur, de l’emploi, de la formation ou de la préparation à la sortie. Les règles de procédure applicables à tout transfèrement administratif et, le cas échéant, aux changements d’affectation devraient en principe être appliquées, mais c’est rarement le cas. Concrètement, la personne détenue prévenue ou condamnée est souvent transférée sans préavis sur décision du directeur interrégional ou du ministre et ne se voit pas notifier cette décision à son arrivée dans l’établissement.
	Circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).



« Tout peut bien se passer pendant des mois ou des années, et puis un jour, il y a un problème, et on perd tout »
Le lieu de la détention lui-même peut enfin être déplacé pour cause d’incident grave. Le transfèrement dans un autre établissement est presque systématique en cas d’agression d’un membre du personnel, d’implication dans une action collective ou de tentative d’évasion. Il est réalisé immédiatement après que le séjour en quartier disciplinaire a été effectué. Les conséquences de ces changements de prison sont multiples, puisque la personne perd tout ce qu’elle avait acquis, en termes d’affectation, de travail ou d’enseignement, mais aussi de capital relationnel, et se trouve généralement éloignée de ses proches, ce qui rend les visites plus rares et l’isolement plus éprouvant.
Un homme raconte qu’avant d’être dans la maison d’arrêt il a été incarcéré 38 mois dans un centre pénitentiaire récemment construit. Son séjour se déroulait bien, il n’avait jamais eu de compte rendu d’incident et entretenait de bonnes relations avec les agents. Il bénéficiait d’une fin de semaine par mois dans l’unité de vie familiale où il retrouvait son épouse et son petit garçon. Un jour qu’il était arrivé en retard pour le parloir père-enfant, il avait obtenu du surveillant un petit supplément de temps. Mais sans tenir compte de cet engagement, le gradé, qui venait de prendre ses fonctions, avait tenu à le faire sortir à l’heure prévue et, malgré ses protestations, l’avait poussé dehors. Dans son emportement, l’agent avait claqué la porte du parloir qui avait heurté la tête du petit garçon, causant une vive réaction de l’homme et une réponse vigoureuse encore du gradé. « Il m’a plaqué à terre et m’a dit dans l’oreille : “Tu vas voir, on va t’enculer de ta mère.“ Et puis on m’a mis au mitard. Mais je n’ai eu que trois jours car les surveillants et les directeurs, qui me connaissaient bien, savaient que je n’étais pas coupable. Le gradé, lui, a porté plainte. Le tribunal m’a rajouté quatre mois et 500 € d’amende. Le pire, c’est que j’ai été transféré. J’ai tout perdu. Mes UVF [unités de vie familiale], mes CRP [crédits de réduction de peine]. Si j’écoute les anciens, je me dis : “Il faut se calmer, il n’y a rien à faire.“ Si j’écoute les jeunes, je me dis : “Il faut tout casser.“ Voilà ! C’est comme ça, en prison. Tout peut bien se passer pendant des mois ou des années, et puis un jour, il y a un problème, et on perd tout. »
Didier Fassin, L’Ombre du monde. Une anthropologie de la condition carcérale, Paris, Seuil, coll. « La couleur des idées », 2015, p. 435-436.










62 - Qu’appelle-t-on « rotation de sécurité » ?
Les personnes détenues jugées particulièrement « difficiles » ou dangereuses, ou présentant selon l’administration des risques d’évasion, peuvent être soumises à des transferts répétés que l’on désigne sous le vocable de « rotations de sécurité ». Bien que la note ministérielle qui prévoyait la possibilité de telles rotations ait été annulée par le Conseil d’État au motif que le ministre de la Justice était incompétent pour établir un tel régime de sécurité (CE, 29 fév. 2008, OIP-SF, n° 308145), l’administration dispose néanmoins de la faculté de soumettre les personnes détenues à des changements d’affectation répétés pour des motifs de sécurité.

Pour le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT – v. q. 832), « l’effet des transfèrements successifs sur le détenu pourrait, dans certaines circonstances, constituer un traitement inhumain ou dégradant ». La France a d’ailleurs été condamnée par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) pour de tels traitements, au motif qu’elle avait soumis pendant plusieurs années une personne détenue à des rotations de sécurité accompagnées de placements prolongés à l’isolement et de fouilles intégrales répétées (CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, n° 39364/05). Dans une autre affaire, la Cour a cependant estimé que des motifs de sécurité permettaient de justifier l’application au requérant d’un régime de rotation de sécurité (CEDH, 20 janv. 2011, Payet c. France, n° 19606/08).
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; CPT, rapport relatif à la visite faite en France du 27 septembre au 9 octobre 2006.











63 - Qu’appelle-t-on « transferts de désencombrement » ?
Les « opérations permettant de réguler le taux d’occupation dans les maisons d’arrêt », anciennement appelés transferts ou opérations de « désencombrement » sont destinées à « remédier aux inconvénients liés à la surpopulation » et à « offrir aux personnes détenues des conditions d’accueil plus favorables ». Elles peuvent concerner des personnes aussi bien condamnées que prévenues (plus rarement) et se traduisent par des transfert individuels ou collectifs vers d’autres établissements, « autant que possible » sur la base du « volontariat ». « En principe », l’administration doit éviter de transférer les personnes détenues qui reçoivent des visites fréquentes, dont la scolarité est en cours ou qui participent à un stage de formation professionnelle, qui ont « élaboré un projet sérieux d’aménagement de peine avec le SPIP », ou qui ont un « comportement inadapté ». Elle doit aussi éviter le transfert des personnes détenues de nationalité étrangère faisant l’objet d’une mesure d’expulsion du territoire, auxquelles il reste à subir une peine inférieure à six mois (v. q. 695).

S’ils concernent des personnes condamnées, les transferts de désencombrement doivent théoriquement être guidés par un « souci d’individualisation » et chaque décision de transfert est censée être motivée, sauf « cas de force majeure » (par exemple, évacuation d’un établissement suite à une inondation). Sauf « urgence caractérisée par des éléments circonstanciés ou circonstances exceptionnelles », la liste des personnes condamnées concernées doit être soumise pour avis au juge de l’application des peines ou au procureur de la République. Pour les personnes prévenues, l’avis du magistrat en charge du dossier est indispensable en toutes circonstances. Le dossier d’orientation qui doit être constitué par le chef d’établissement est simplifié et la procédure allégée en raison de l’urgence qui entoure souvent ce type de transferts. En pratique, ces derniers sont fréquemment mis en œuvre quand l’établissement est sous forte tension (incident majeur, très fort taux d’occupation, etc.). Ils sont donc décidés rapidement par l’administration qui peut alors faire peu de cas de la situation personnelle des personnes détenues concernées.
	Article 717-1-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs.



Quand l’administration « désencombre » la prison au prix des liens familiaux et de la réinsertion
Mercredi 16 janvier, monsieur S. a été transféré de la prison de Bonneville (Haute-Savoie), d’où il est originaire, vers celle de Bourg-en-Bresse (Ain), située à 130 km. Condamné en novembre dernier à 18 mois de prison, monsieur S. ne pourra plus bénéficier de la visite de ses parents au centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse où il est désormais détenu. Ces derniers avaient pourtant saisi la direction de l’établissement, expliquant, certificats médicaux à l’appui, qu’ils ne pouvaient effectuer de trajets de plus de 20 kilomètres. Peine perdue, la direction a répondu que la « surpopulation pénale que connaît la maison d’arrêt ainsi que la durée du reste de la peine à effectuer [par monsieur S.] ne [leur] permett[aient] pas de le garder en détention à la maison d’arrêt de Bonneville ». En plus de rompre les liens de monsieur S. avec sa famille, ce transfert met à mal son projet de réinsertion. Il avait en effet entamé des démarches avec le service pénitentiaire d’insertion et de probation et avait trouvé un potentiel employeur dans une station de ski située à quelques kilomètres de Bonneville. Monsieur S. devra désormais reprendre ses démarches à zéro, bien loin de ses parents et dans une région dans laquelle il n’a aucune attache.
La situation de monsieur S. est loin d’être isolée : pour faire face à la surpopulation de son établissement, la direction de la maison d’arrêt de Bonneville s’adonne régulièrement à des transferts de désencombrement, au détriment des projets de réinsertion des personnes détenues et du maintien de leurs liens familiaux. Cette pratique n’a en outre rien de récent : en 2013 déjà, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) mentionnait que deux cents transferts de désencombrement avaient été opérés de la maison d’arrêt de Bonneville vers les prisons de Bourg-en-Bresse, Aiton et Villefranche-sur-Saône.
Communiqué de presse de l’OIP, 17 janvier 2019 (extrait).










64 - Quelle est la procédure applicable aux changements d’affectation et aux transferts administratifs ?
Que la demande de changement d’affectation émane de la personne détenue (demande écrite) ou du chef d’établissement, ce dernier doit constituer un dossier qui comprend les « éléments permettant d’établir la motivation de la demande ». Ce dossier, qui contient les données favorables ou défavorables au changement d’affectation et les renseignements relatifs à la conduite de la personne concernée et aux incidents en détention, est adressé à l’autorité compétente pour se prononcer (ministre de la Justice ou directeur interrégional des services pénitentiaires – v. q. 56). Sont intégrées à ce dossier la plupart des informations contenues dans le dossier d’orientation, ainsi que d’autres relatives à la période de détention écoulée entre-temps : profil pénal, activités scolaires, de travail ou socioculturelles suivies, permis de visite, régularité des parloirs et des contacts téléphoniques, « conditions de prise en charge sanitaire » sur les plans physique et psychique, comportement en détention, éléments d’information du SPIP, etc. Le ministre de la Justice, le directeur interrégional ou le chef d’établissement « peuvent procéder ou faire procéder à toute enquête sur la situation familiale ou sociale du condamné ». Le transfert des personnes prévenues ne peut intervenir qu’après information du magistrat saisi du dossier de l’instruction judiciaire et qu’à défaut d’opposition de celui-ci dans un délai de huit jours à compter de la réception de cette information. Pour les personnes condamnées, le recueil de l’avis du juge de l’application des peines (JAP) et du procureur de la République du lieu de détention est « obligatoire ». En cas d’urgence, cet avis peut néanmoins être sollicité « a posteriori ». L’absence de recueil de ces avis entraîne l’illégalité de la décision de changement d’affectation (TA Lyon, 2 juin 2020, n° 1902347).

Dans certains cas, la décision de changement d’affection doit être motivée par écrit en fait et en droit et être précédée d’un débat contradictoire avec la personne détenue (v. q. suiv.). Lorsque la décision incombe au directeur interrégional, elle donne lieu soit à la délivrance d’un ordre de transfèrement de la personne condamnée à destination d’un établissement de sa circonscription, soit au maintien de l’intéressée à l’établissement où elle se trouve, soit à un dessaisissement au profit du ministre de la Justice lorsqu’une affectation en maison centrale ou un quartier maison centrale paraît devoir être ordonnée. Lorsque la décision relève du ministre, elle donne lieu soit à l’envoi de la personne au centre national d’évaluation (CNE – v. q. 39), soit à la délivrance d’un ordre de transfèrement à destination d’un autre établissement, soit au maintien de l’intéressée à l’établissement où elle se trouve, soit à sa mise à la disposition d’un directeur interrégional. La décision doit être notifiée à la personne détenue. En pratique, ce n’est pas toujours le cas, mais la décision de changement d’affectation est un « document communicable » à la personne détenue, qui peut en faire la demande à tout moment au chef d’établissement (CADA, 29 sept. 2006, avis n° 20063950-CB). En l’absence de réponse pendant plus de deux mois, la demande de changement d’affectation formulée par l’intéressée doit être regardée comme rejetée implicitement – ce qui a été formellement précisé par un décret de 2014. Si ce rejet devait être motivé, le demandeur peut solliciter la communication des motifs auprès de l’autorité compétente (v. q. 749).
	Articles 717-1-1, D. 82-1 à D. 82-3, D. 300 et D. 301 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée) ; décret n° 2014-1279 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du principe « silence vaut acceptation ».











65 - Dans quels cas la décision de changement d’affectation doit-elle être motivée par écrit et être précédée d’un débat contradictoire ?
La loi prévoit que toute décision individuelle défavorable prise par l’administration doit en principe être motivée en fait et en droit (v. q. 749). Exception faite des cas où il est statué sur une demande, elle doit faire l’objet d’une procédure contradictoire préalable, permettant à la personne concernée de prendre connaissance des éléments du dossier sur lequel l’administration se fonde pour prendre la décision à venir et de présenter ses observations à l’écrit ou à l’oral (v. q. 750). Ce principe général donne lieu à une application complexe en matière de changement d’affectation. Logiquement, l’obligation de motivation et de débat contradictoire n’est pas applicable aux décisions de refus prises par l’administration en réponse à une demande de transfert formulée par une personne détenue (v. q. préc.). De façon beaucoup plus contestable, cette obligation n’est pas non plus applicable lorsque le changement d’affectation est décidé spontanément par l’administration, sur proposition du chef d’établissement, entre deux établissements de même nature. Par exemple, les décisions de transfert entre deux centres de détention (CE, 13 nov. 2013, n° 355742) ou deux maisons centrales ou quartiers de maison centrale (CE, 21 nov. 2018, n° 412741) ne sont pas soumises à l’obligation de motivation et de débat contradictoire préalable, même lorsqu’elles mettent en cause un droit fondamental de la personne détenue ou lorsqu’elles entraînent une aggravation de ses conditions de détention. Seule la décision de changement d’affectation d’un établissement pour peine vers une maison d’arrêt doit, « eu égard à sa nature et à l’importance de ses effets sur la situation des détenus », être motivée en fait et en droit et être précédée d’un débat contradictoire (CE, 14 déc. 2007, n° 290730). Encore faut-il préciser que l’obligation de motivation est écartée en cas d’« urgence absolue », c’est-à-dire lorsque les circonstances imposent que la décision soit prise dans de très brefs délais.

Par ailleurs, l’administration peut se soustraire à l’obligation d’une procédure contradictoire préalable en cas d’« urgence », de « circonstances exceptionnelles » ou de risque de trouble à l’« ordre public ». Ainsi, le juge administratif a par exemple considéré qu’il ne peut être reproché à l’administration de ne pas avoir organisé de débat contradictoire avant le transfert d’une personne détenue, dès lors que cette décision « a été prise dans le contexte ayant justifié la proclamation de l’état d’urgence sanitaire pour faire face à l’épidémie de Covid-19 et alors que le centre de détention de Nantes faisait face à un climat particulier de tension en raison du comportement de certains détenus dont celui du requérant [qui a] incité ses codétenus à un mouvement collectif de protestation et de violence » (TA Rennes, 19 mai 2020, n° 2001818). En pratique, la procédure contradictoire préalable est surtout mise en œuvre lorsque le transfert est ordonné pour des motifs d’ordre et de sécurité.
	Articles L. 121-1, L. 121-2, L. 211-2, L. 211-5 et L. 211-6 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).



Erreur d’aiguillage : silence radio de l’administration
« Alors que mon mari s’est vu notifier son affectation au centre pénitentiaire du Havre après un passage par la maison d’arrêt de Bois-d’Arcy, il s’est retrouvé, de manière inexpliquée, au centre de détention de Val-de-Reuil. Depuis, l’administration ne répond pas à nos demandes d’explications. »
Témoignage reçu à l’OIP en 2019.










66 - Comment s’organise la procédure contradictoire préalable ?
Lorsqu’un chef d’établissement envisage de demander le changement d’affectation d’une personne détenue dans un cas où la procédure contradictoire doit être suivie, il prend attache avec l’autorité compétente. Si cette dernière envisage de donner une suite favorable à la demande de transfert du chef d’établissement, celui-ci doit informer l’intéressée, via un formulaire, sur les motifs de la décision envisagée – l’information ne portant « pas nécessairement » sur le lieu de la nouvelle affectation proposée, mais seulement sur le principe d’un départ de l’établissement. Si elle le demande, la personne détenue doit recevoir communication des « éléments fondant la décision envisagée » (rapport d’incident, etc.). À l’issue d’un délai « souhaitable » d’une durée d’« au moins cinq jours », elle est invitée à présenter ses observations écrites ou orales, éventuellement avec l’assistance d’un avocat (qui ne peut être rémunéré au titre de l’aide juridictionnelle). Les observations de la personne détenue sont ensuite transmises à l’autorité compétente avec les pièces de la procédure et le dossier de changement d’affectation.
	Articles L. 122-1 et L. 122-2 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).











67 - Peut-on exercer un recours pour excès de pouvoir contre un transfert administratif ou contre un refus de transfert opposé par l’administration ?
Le recours pour excès de pouvoir est le recours par lequel on sollicite l’annulation d’une décision administrative (v. q. 760). Surtout lorsqu’ils sont imposés, le changement d’affectation et le transfert subséquent d’une personne détenue peuvent avoir de lourdes conséquences en éloignant l’intéressée de ses attaches personnelles et familiales, en interrompant une activité professionnelle, une formation ou la préparation d’un projet de sortie, en modifiant ses conditions de détention et plus largement de vie. De même, un refus de changement d’affectation peut être très préjudiciable à la personne détenue, en la maintenant par exemple éloignée de sa famille. Elle peut donc souhaiter la contester devant le tribunal administratif. Cependant, un grand nombre de décisions prises en la matière par l’administration sont considérées comme des « mesures d’ordre intérieur » non susceptibles de recours (v. q. 762), au motif très critiquable qu’elles n’auraient que peu d’impact sur la situation des personnes détenues. La jurisprudence identifie ainsi différentes catégories de décisions et distingue parmi elles celles qui peuvent être contestées et celles qui, sauf exceptions, ne le peuvent pas. Seules les décisions de changement d’affectation d’un établissement pour peine (centre de détention ou maison centrale) à une maison d’arrêt peuvent toujours faire l’objet d’un recours (CE, 14 déc. 2007, n° 290730), sauf s’il s’agit d’une affectation temporaire (transit), dans l’attente d’un transfert vers une autre prison (CE, 13 nov. 2013, n° 355742).

À l’inverse, sont a priori regardées comme des mesures d’ordre intérieur insusceptibles de recours les décisions de changement d’affectation d’une maison d’arrêt à un établissement pour peine (CE, 14 déc. 2007, précit.), les décisions de changement d’affectation entre deux établissements de même nature (entre deux maisons d’arrêt ou entre deux établissements pour peine), sauf si ce changement s’accompagne d’une « modification du régime de détention entraînant une aggravation des conditions de détention » (CE, 13 nov. 2013, n° 355742), ainsi que les décisions rejetant la demande de changement d’affectation formulée par une personne détenue (CE, 13 nov. 2013, n° 338720). Par exception, il est tout de même possible de demander l’annulation de telles décisions si elles mettent « en cause des libertés et des droits fondamentaux des détenus », c’est-à-dire si elles portent « à ces droits et libertés une atteinte qui excède les contraintes inhérentes à leur détention » (CE, 13 nov. 2013, n° 338720). Pour que le recours dirigé contre des décisions habituellement qualifiées de mesures d’ordre intérieur soit recevable, c’est-à-dire pour que le juge accepte de l’examiner dans son intégralité, il faut donc que la personne détenue démontre que le transfert attaqué porte une telle atteinte à ses droits et libertés fondamentaux (v. q. suiv.).


	Décision
	Possibilité de recours

	Changement d’affectation d’un établissement pour peine à une maison d’arrêt
	Oui (CE, 14 déc. 2007, n° 290730).
Exception : s’il s’agit d’un transit (CE, 13 nov. 2013, n° 355742).

	Changement d’affectation d’une maison d’arrêt à un établissement pour peine
	Non (CE, 14 déc. 2007, n° 290730).
Exception : si le changement d’affectation met en cause des libertés et des droits fondamentaux des personnes détenues.

	Changement d’affectation entre établissements de même nature
	Non (CE, 14 déc. 2007, n° 290730). Relevant de la catégorie des établissements pour peine, les maisons centrales et centres de détention sont considérés comme des établissements de même nature. Le transfert de l’un vers l’autre constitue donc une mesure d’ordre intérieur non susceptible de recours (CE, 3 juin 2009, n° 310100).
Exception : lorsque le changement d’affectation s’accompagne en pratique d’une « modification du régime de détention entraînant une aggravation des conditions de détention » ou si la mesure met en cause des libertés et des droits fondamentaux des personnes détenues (CE, 13 nov. 2013, n° 355742)

	Transit entre tous types d’établissements
	Non (CE, 13 nov. 2013, n° 355742).
Exception : si la mesure met en cause des libertés et des droits fondamentaux des personnes détenues.

	Décision rejetant une demande de changement d’affectation formée par une personne détenue
	Non (CE, 13 nov. 2013, n° 338720)
Exception : si le refus de changement d’affectation met en cause des libertés et des droits fondamentaux des personnes détenues.












68 - Comment s’apprécie en pratique la recevabilité des recours pour excès de pouvoir contre des décisions de transfert ou de refus de transfert administratif ?
En pratique, nombreux sont les recours formés qui sont rejetés au stade de la recevabilité, sans examen au fond, au motif que les décisions attaquées ne mettent pas en cause les droits et libertés fondamentaux des personnes détenues (v. q. préc.). Une telle situation s’explique d’abord par le périmètre relativement limité des droits fondamentaux susceptibles d’être mis en cause par la décision de transfert ou par le refus de transfert. Outre le droit à une vie familiale fréquemment invoqué, d’autres droits fondamentaux peuvent être ici mobilisés dans le cadre d’un recours (v. q. 775) : le droit à la dignité (CE, 22 déc. 2012, OIP-SF, n° 364584), le « droit de recevoir les traitements et les soins appropriés à son état de santé » (CE, 8 avr. 2020, OIP-SF, n° 439827), le « droit de tout détenu de voir sa [demande de transfert] traitée dans le respect des règles de compétence et de procédure fixées par le code de procédure pénale » (CE, 30 juil. 2015, n° 392100), etc. Mais l’objectif de réinsertion sociale des personnes détenues (CE, 19 janv. 2005, n° 276562), le droit à la formation (TA Toulon, 28 sept. 2012, n° 1202515) ou la possibilité d’exercer une activité rémunérée (TA Toulouse, 28 août 2015, n° 1503972), qui peuvent être mis à mal par la décision de transfert, ne sont pas regardés par la jurisprudence comme des libertés fondamentales.

Par ailleurs, le juge administratif adopte une approche souvent restrictive de la notion de « mise en cause » d’une liberté ou d’un droit fondamental. Si, par exemple, la personne détenue dispose du droit fondamental de communiquer librement avec son avocat et des droits de la défense, il a été jugé que « la seule circonstance que le requérant se trouve affecté dans un établissement situé à plusieurs centaines de kilomètres du lieu où est établi le cabinet de son conseil, avec qui, au demeurant, il peut toujours communiquer et correspondre, ne suffit pas à établir que la décision attaquée affecterait ses relations avec son avocat dans une mesure affectant ses droits fondamentaux » (CAA Paris, 28 sept. 2017, n° 16PA03671). De même, le juge a une conception rigoureuse des hypothèses susceptibles de faire naître une atteinte au droit à la vie familiale qui « excède les contraintes inhérentes à leur détention ». Pour ce dernier, « la séparation et l’éloignement du détenu de sa famille constituent des conséquences inévitables » de la détention. Ce n’est donc que « dans certaines circonstances spécifiques » que « le fait de détenir une personne dans une prison éloignée de sa famille au point que toute visite se révèle en réalité très difficile, voire impossible, peut […] constituer une ingérence dans la vie familiale du détenu » (CE, 21 juil. 2020, n° 441880). Tel est par exemple le cas lorsque la personne, dont la santé psychique très fragile exige le soutien de ses proches, est transférée à plusieurs centaines de kilomètres de ces derniers dans un établissement ne disposant pas d’unité de vie familiale (TA Nantes, 16 avr. 2019, n° 1903343). Mais, à l’inverse, il a pu être jugé que le refus de rapprochement familial opposé à une personne se plaignant d’être incarcérée à plus de 1 000 km de sa famille qui réside en Espagne, « et notamment de sa mère âgée de 65 ans qui ne peut lui rendre visite en raison de son état de santé », ne met pas en cause sa vie familiale, dès lors que sa compagne vient périodiquement lui rendre visite (CAA Paris, 29 mars 2018, n° 17PA00392). Récemment, le Conseil d’État s’est cependant opposé à une approche trop restrictive des conditions familiales permettant un examen du recours. Celui-ci devait se prononcer sur une ordonnance par laquelle le juge des référés du tribunal administratif de Rennes avait conclu à l’irrecevabilité du recours formé par une personne se plaignant d’avoir été transférée à « plus d’une centaine de kilomètres du lieu de résidence de sa conjointe et de leur fille mineure » et expliquant que ces dernières « ne pouvaient effectuer les trajets à une fréquence suffisante » compte tenu des « faibles ressources de sa conjointe » (TA Rennes, 4 fév. 2019, n° 1900256). Le Conseil d’État a censuré l’ordonnance au motif que, en estimant « que la décision litigieuse ne mettait pas en cause les droits fondamentaux de [l’intéressé] et de sa fille et qu’elle n’était pas susceptible de recours pour excès de pouvoir, le juge des référés […] a méconnu les critères définissant les mesures insusceptibles de recours » (CE, 24 juil. 2019, n° 428681).

Enfin, il convient de souligner que si la reconnaissance d’une atteinte à un droit ou une liberté fondamentaux permet à la personne détenue d’obtenir un examen de son recours, elle ne préjuge pas de l’illégalité et donc de l’annulation de la décision attaquée. Saisi par une personne détenue transférée d’une maison centrale à une autre distante de 700 km, le Conseil d’État a par exemple admis la recevabilité du recours en relevant que le transfert « a eu pour effet d’accroître significativement son éloignement du domicile de son épouse et de leur fils, situé près d’Ajaccio, et donc de compliquer leurs visites dans des conditions rendant plus difficile l’exercice de son droit au respect de sa vie familiale, compte tenu notamment des faibles ressources de son épouse, allocataire du revenu de solidarité active et en charge de trois enfants mineurs ». Mais il a ensuite rejeté le recours, estimant que « si la décision litigieuse est de nature à rendre plus difficiles les visites de la famille » du requérant, le transfert de l’intéressé a été motivé « par la suspicion de préparatifs d’une évasion ». Alors que ce transfert « n’a pas pour effet de rendre impossibles les visites de sa famille », l’atteinte portée à la vie familiale n’a donc pas été jugée disproportionnée, et le changement d’affectation n’a pas été annulé (CE, 21 nov. 2018, n° 412741).

Transfert pour des raisons de sécurité : les exigences posées par le Conseil d’État
6. Pour se prononcer sur une requête assortie d’allégations sérieuses, dirigée contre une décision d’affectation et de transfèrement justifiée par un motif d’ordre public, le juge de l’excès de pouvoir doit être en mesure d’apprécier, à partir d’éléments précis, le bien-fondé du motif retenu par l’administration. Il appartient en conséquence à celle-ci de verser au dossier, dans le respect des exigences liées à la sécurité publique, les renseignements nécessaires pour que le juge statue en pleine connaissance de cause. Le cas échéant, il revient au juge, avant de se prononcer sur une telle requête, d’ordonner la production des éléments qui peuvent être versés au dossier dans le respect des exigences liées à la sécurité publique.
7. Il ressort des pièces du dossier soumis au tribunal administratif qu’en réponse aux arguments de M. B. faisant valoir que la décision d’affectation et de transfèrement à Réau, compte tenu notamment de l’éloignement de ce centre pénitentiaire par rapport à son domicile familial et du régime de visites restrictif qui y est appliqué, portait une atteinte excessive à son droit au respect de sa vie privée et familiale, le garde des Sceaux, ministre de la Justice, s’est borné en défense à faire valoir que le motif d’ordre public retenu par l’administration était corroboré par « l’existence de plusieurs informations concordantes, attestant de l’existence de préparatifs d’évasion par le requérant » en indiquant que l’administration pénitentiaire, en raison de l’ouverture d’une enquête pénale sur ces faits, ne pouvait communiquer la teneur de ces informations. Il résulte de ce qui a été dit au point précédent qu’en se fondant sur ces seules déclarations très générales et dépourvues de toute précision ainsi que sur le profil pénal du requérant pour écarter le moyen tiré de l’erreur manifeste d’appréciation qu’aurait commise l’administration en prenant la décision litigieuse, le tribunal a méconnu son office.
CE, 21 nov. 2018, n° 412741 (extrait).










69 - Peut-on solliciter la suspension de la mesure de transfert dans le cadre d’un référé-suspension ?
En complément du dépôt d’un recours pour excès de pouvoir, la personne détenue peut également saisir le tribunal administratif d’une requête en référé-suspension (v. q. 772) afin de solliciter la suspension de la décision de transfert ou de refus de transfert. Deux conditions doivent être remplies pour que cette suspension puisse être prononcée. L’intéressé doit démontrer qu’il existe un doute quant à la légalité de la décision attaquée. Il doit donc critiquer la légalité de cette décision, en reprenant – et éventuellement en complétant – les arguments avancés dans le cadre du recours pour excès de pouvoir. La personne détenue doit par ailleurs prouver l’existence d’une situation d’urgence. Cette seconde condition est remplie lorsque la décision attaquée porte atteinte « de manière suffisamment grave et immédiate » à la situation du requérant (v. q. 773).

Ainsi, le transfert d’un établissement qui disposait d’unités de vie familiale (UVF) permettant au requérant de recevoir sa femme et sa fille de cinq ans vers une prison dépourvue d’UVF, et la distance qui sépare désormais l’intéressé de sa famille alors que son épouse ne dispose pas de moyen de locomotion ont pu être regardés comme faisant naître une situation d’urgence (TA Lille, 13 oct. 2015, n° 1507694). De même, la détérioration de la « prise en charge médicale et paramédicale » constatée à la suite du changement d’affectation du requérant, au motif notamment que les soins dont il a besoin « ne peuvent lui être fournis dans leur totalité » dans le nouvel établissement, est constitutive d’une situation d’urgence (TA Paris, 31 déc. 2014, n° 1424369/9). Tel est encore le cas d’un transfert qui éloigne une personne à la santé psychique très fragile de ses proches, et notamment de sa compagne qui ne dispose pas d’un véhicule et qui se trouve « en situation financière précaire » (TA Nantes, 16 avr. 2019, n° 1903343). Pour se prononcer sur l’urgence, le juge des référés met cependant en balance le préjudice subi par la personne détenue avec les motifs d’ordre public poursuivis par la mesure de transfert, et fait souvent prévaloir ces motifs sur l’atteinte portée à la situation de l’intéressé. Ainsi, l’urgence peut être écartée, en dépit de l’éloignement géographique du requérant par rapport à sa famille, si la décision de transfert a été prise « en raison du profil pénal et pénitentiaire » du requérant et répondait à un « impératif de sécurité » (TA Caen, 3 mai 2018, n° 1801022).
	Article L. 521-1 du code de justice administrative.











70 - Peut-on agir en référé-liberté contre un transfert ou un refus de transfert administratif ?
Le référé-liberté est une procédure permettant d’obtenir très rapidement la protection des droits et libertés fondamentaux (v. q. 774). Pour obtenir du juge des référés le prononcé de mesures de sauvegarde, la personne détenue doit justifier d’une situation d’extrême urgence et d’une atteinte grave et manifestement illégale portée par l’administration à une liberté fondamentale (v. q. 775). La condition d’urgence, qui est interprétée beaucoup plus strictement qu’en référé-suspension, exige de démontrer que l’intervention du juge s’impose à très bref délai. Il a par exemple été jugé qu’une telle urgence ne saurait simplement résulter de ce que la prison dans laquelle le requérant a été transféré il y a plusieurs mois est distante de plus de 400 km du lieu de résidence de sa famille (TA Clermont-Ferrand, 7 sept. 2018, n° 1801497).

La condition d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale est également très exigeante et n’a été, jusqu’à présent, que très rarement regardée comme satisfaite. Saisi par une personne détenue transférée de la maison d’arrêt de Nantes à celle de Brest à la suite d’une agression commise sur un surveillant de la prison nantaise, le juge des référés a estimé que, en dépit de la distance qui séparait désormais l’intéressé de son avocat, le transfert ne portait pas dans les circonstances de l’espèce une atteinte grave et manifestement illégale à son « droit à un procès équitable ». Par ailleurs, si le requérant se plaignait de ce que son déplacement à Brest l’ait privé de la possibilité de recevoir la visite de sa compagne domiciliée à Nantes, eu égard aux faibles revenus dont celle-ci disposait, « les éléments produits à l’instruction ne permett[aient] pas […] d’attester de la nature des relations entretenues par l’intéressé avec [sa compagne], ni que cette personne aurait effectivement cherché à lui rendre visite en détention ». La mesure de transfert n’a donc pas non plus porté une atteinte grave et manifestement illégale à son « droit au respect de sa vie privée et familiale » (CE, 21 juin 2020, n° 441880). Dans une autre affaire, le juge des référés du Conseil d’État était saisi par une personne détenue, écrouée dans une maison d’arrêt, qui avait demandé en vain à être transférée dans un autre établissement en raison des mesures de rétorsion qu’elle estimait subir à la suite d’une plainte déposée contre les surveillants pour violences aggravées. La directrice de la maison d’arrêt l’avait informée que son transfert n’était pas envisagé puisque sa détention au quartier d’isolement ne posait pas de problème particulier. Rappelant que le chef d’établissement n’était pas compétent pour se prononcer sur la demande de transfert (v. q. 56), le juge des référés estime qu’une atteinte grave et manifestement illégale a été portée au droit fondamental « de tout détenu de voir sa situation traitée dans le respect des règles de compétence et de procédure fixées par le code de procédure pénale ». Il enjoignait ainsi à la directrice d’adresser, dans un délai de 24 heures, la demande de changement d’affectation présentée par l’intéressée à la direction interrégionale des services pénitentiaires (CE, 30 juil. 2015, n° 392100).

Il a par ailleurs été jugé que le fait que l’accord du procureur de la République donné au transfert du requérant « n’aurait pas été donné sous forme écrite, en méconnaissance des prescriptions de l’article D. 301 du code de procédure pénale » et que l’intéressé « n’aurait pas été mis à même de faire valoir ses observations préalablement à l’intervention de cette décision » n’est pas « de nature à caractériser une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale » (CE, 21 juin 2020, n° 441880). Si le juge des référés ne suspend pas le transfert, il peut en revanche prescrire des mesures visant à remédier à certaines conséquences néfastes de ce dernier, en enjoignant par exemple à l’administration de garantir dans le nouvel établissement à une personne détenue la continuité du suivi psychiatrique régulier dont elle bénéficiait avant son transfert (CE, 26 avr. 2019, n° 429686).
	Article L. 521-2 du code de justice administrative.











71 - La responsabilité de l’administration peut-elle être engagée en cas de transfert ou de refus de transfert administratif ?
Sous certaines conditions, les personnes détenues et/ou leurs proches peuvent obtenir la réparation financière d’un préjudice subi et imputable à l’administration pénitentiaire (v. q. 791). Il est pour cela nécessaire que le préjudice soit réel, certain (même s’il peut être futur) et personnel (c’est-à-dire qu’il doit affecter la personne qui demande réparation). Par ailleurs, le préjudice doit être directement imputable à une faute de l’administration. Le rejet de la demande d’une personne détenue souhaitant être transférée dans un établissement lui permettant de bénéficier des soins que son état de santé requiert peut ainsi par exemple ouvrir droit à indemnisation (TA Amiens, 30 juin 2020, nos 1900844 et 1902086). La responsabilité de l’État peut aussi par exemple être engagée si les biens d’une personne détenue ont été perdus ou endommagés lors du transfert, « ce dommage [étant] imputable, en tenant compte des contraintes pesant sur le service public pénitentiaire, à une carence de l’administration dans la mise en œuvre des moyens nécessaires à la protection de ces biens » (CE, 11 juil. 2018, n° 413621). En particulier, le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) prévoit que, « lorsque la personne détenue est transférée, les objets lui appartenant sont déposés contre reçu entre les mains de l’agent de transfèrement s’ils ne sont pas trop lourds ou volumineux ». Or, pour le juge administratif, il découle notamment de l’obligation de protéger les biens que, « en cas de transfert, le reçu remis à l’agent de transfèrement ainsi que, le cas échéant, au responsable de l’expédition des objets doit, sauf urgence, être accompagné de l’inventaire précis de l’ensemble des objets personnels du détenu, dressé contradictoirement avec ce dernier » (CAA Nantes, 21 mars 2019, n° 18NT02683). En l’absence d’un tel inventaire, et si aucune considération d’urgence ne faisait obstacle à ce que soit remplie cette obligation, l’État commet donc une « faute de nature à engager sa responsabilité ». Par ailleurs, faute d’inventaire « dressé contradictoirement », le juge ne saurait reprocher à la personne détenue de ne pas démontrer avoir été en possession des biens dont elle déplore la perte alors qu’elle « produit devant lui des factures et des documents permettant d’étayer ses allégations » (CE, 19 juin 2020, n° 427871). De même, la restitution tardive d’un bien (ordinateur, machine à écrire, etc.) retenu pour contrôle à l’arrivée de la personne détenue dans son nouvel établissement peut ouvrir droit à indemnisation (CAA Lyon, 12 juil. 2012, n° 11LY00838).
	Article 46 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 24 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.



Les pertes de paquetages au cours des transferts, une histoire récurrente
« Un matin, les surveillants ont ouvert très rapidement ma porte alors que je dormais. Ils étaient équipés comme les ERIS, ils m’ont sauté dessus avec leur bouclier, en faisant usage de la force alors que je n’opposais aucune résistance. J’ai été conduit au rez-de-chaussée en caleçon. Là, j’ai été informé que j’étais transféré [dans une prison située à près de 800 km]. On m’a descendu un jogging, un tee-shirt et une paire de claquettes et on m’a mis dans un véhicule. Une fois arrivé, il manquait la majorité de mes affaires. Ça fait dix mois que je vis comme un indigent, je ne peux même pas sortir en promenade parce qu’il fait froid et que je n’ai pas mes vêtements. Ils ont gardé mon diplôme du DAUE que j’ai passé en juin et dont j’ai besoin pour m’inscrire à l’université. La responsable d’enseignement m’a dit que sans l’original du diplôme, elle ne pourrait pas m’inscrire l’année prochaine. J’ai déjà loupé l’inscription cette année à cause de ce transfert… »
« Il m’a été volé la chaîne Hi-Fi ainsi qu’une console de jeux PlayStation et sept jeux. Cet achat figurait sur le catalogue de mes cantines, dont je n’ai pas le détail car mon compte de cantine n’affiche qu’un montant global d’achat. Comment puis-je me faire rembourser ? »
« Je viens d’être transféré de la maison d’arrêt d’Amiens au centre pénitentiaire de Fresnes. À mon arrivée, j’ai été fouillé et mes affaires inspectées, après quoi on m’a remis un récapitulatif indiquant qu’ils gardaient au vestiaire quelques affaires qui ne sont pas admises au sein de l’établissement, et que je récupérerais à mon prochain transfert. Mais il m’a été subtilisé quelques affaires dont je peux vous faire état : un cabas, deux verres, un paquet de cigarettes, douze paquets de feuilles à rouler du tabac, six briquets électroniques et une tondeuse à cheveux. »
Témoignages reçus à l’OIP en 2018 et 2019.










72 - Comment les transfèrements administratifs sont-ils effectués ?
Les transfèrements administratifs sont assurés par des personnels de l’administration pénitentiaire, sous la responsabilité du « service national des transfèrements » ou du directeur interrégional des services pénitentiaires. Le mode de transport (par route, voie ferrée, maritime ou aérienne) et l’importance de l’escorte sont déterminés par l’autorité chargée de l’organisation du transfert en tenant compte du nombre de personnes transférées, de l’éventuelle « dangerosité » et de l’état de santé du ou des intéressé(s) (le médecin peut prescrire un transport médical), ainsi que de la distance à parcourir et de l’urgence de l’opération. L’administration pénitentiaire peut, en cas de besoin, requérir une escorte supplémentaire des services de gendarmerie ou de police (v. q. 568). Toutes les précautions doivent en principe être prises pour assurer aux personnes détenues un transport « dans des conditions suffisantes de confort et d’hygiène ». Cette disposition est cependant inégalement appliquée. « Dès que le détenu transféré est arrivé à destination », les personnes « autorisées de façon permanente à communiquer avec lui » doivent en principe en être informées, ce qui est loin d’être toujours le cas en pratique.

Dans tous les cas où le transfert est exécuté par l’administration pénitentiaire, le chef d’établissement remet au chef de l’escorte les effets ou objets appartenant à la personne détenue, à l’exclusion de l’argent, transmis par virement. Un reçu, accompagné d’un inventaire de ses bien « dressé contradictoirement », doit être remis à la personne détenue (v. q. préc.). Le poids et le volume des objets ainsi transportés sont toutefois « limités », une note du 13 juillet 2009 précisant que « le poids total des bagages accompagnant le détenu ne doit pas excéder 100 kilos, soit 5 cartons de 20 kilos maximum ». Les personnes détenues étant informées de leur transfert très peu de temps avant leur départ, il n’est pas rare qu’elles soient dans l’impossibilité de réunir leurs affaires personnelles et doivent les laisser sur place. L’administration pénitentiaire est alors chargée de faire suivre le paquetage, soit lors de transferts ultérieurs (qui peuvent se faire attendre longtemps), soit par le biais d’une entreprise de fret. Dans ce dernier cas, il est demandé à l’intéressé de prendre en charge les frais, bien que, en principe, « les dépenses auxquelles donne lieu l’exécution des transfèrements administratifs [soient] prises en charge par l’administration pénitentiaire ». Par ailleurs, les transferts sont souvent l’occasion de perte ou de détérioration d’objets personnels. Dans ce cas, une action indemnitaire peut être engagée par la personne détenue (v. q. préc.). Rien n’est expressément prévu dans les textes concernant les translations judiciaires (v. q. 47) mais, en pratique, les mêmes règles s’appliquent.

Il peut en outre arriver que le transfèrement ne se fasse pas directement quand la distance, notamment, est trop importante. La personne peut alors être sujette à un transit en maison d’arrêt en attendant son transfert dans le nouvel établissement pour peines d’affectation. Ce fonctionnement ne doit toutefois être utilisé que s’il est « nécessaire à l’organisation matérielle du transfert » et ne peut durer plus de trois mois, ce qui constitue déjà une durée très importante eu égard à l’objectif poursuivi. Il doit être « expressément prévu » dans la décision d’affectation, qui doit donc mentionner le transit. Comme l’indique elle-même l’administration pénitentiaire, cette pratique constitue une dérogation au code de procédure pénale qui prévoit que les personnes condamnées doivent être, sauf exception, incarcérées en établissement pour peine. La décision de transit en vue d’un transfèrement est une mesure d’ordre intérieur qui ne peut faire l’objet d’un recours, sauf si elle porte atteinte aux droits et libertés fondamentaux de l’intéressé (v. q. 763).
	Article 717, article 24 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 296 et D. 304 à D. 310 du code de procédure pénale ; note DAP du 13 juillet 2009 relative à l’harmonisation des dimensions des cartons destinés au transfèrement des détenus ; circulaire JUSK1240006C du 21 février 2012 (précitée).









Les formalités d’écrou

La décision d’incarcérer quelqu’un engendre de nombreuses opérations administratives. Il s’agit de contrôler la légalité de la détention et de calculer la date de fin de l’incarcération, notamment après déduction des réductions de peine. L’essentiel de ces formalités sont assurées par le greffe des établissements pénitentiaires. Malgré la complexité de ces opérations et le risque d’erreur que cela implique, les contrôles effectués en la matière par les autorités judiciaires sont très peu nombreux, et la personne détenue a tout intérêt à prêter attention aux mesures prises à son égard.








73 - Qu’est-ce que l’acte d’écrou ?
Un acte d’écrou est dressé pour tout « arrivant » dans un document appelé « fiche d’écrou » : il permet de « veille[r] à la légalité de la détention des individus incarcérés ainsi qu’à l’élargissement des libérables ». En pratique, c’est un fonctionnaire chargé du greffe qui rédige la fiche d’écrou. L’agent doit d’abord relever l’identité de la personne écrouée (nom, prénom, date de naissance). En cas de différence entre le nom déclaré et celui porté sur le titre de détention, c’est ce dernier qui doit faire foi. Le magistrat compétent doit être informé immédiatement. Le numéro d’écrou est généré automatiquement par un logiciel. Deux numéros d’écrou sont en réalité générés : un « numéro d’écrou initial », qui suivra l’intéressé au cours de ses transferts, et un « numéro d’écrou actuel », propre à chaque établissement. La date et l’heure de l’écrou doivent ensuite être indiquées, ainsi que les mentions relatives à la nature, à l’auteur et à la date du titre de détention (acte judiciaire qui permet l’incarcération). Enfin, la partie de la fiche concernant la levée d’écrou sera complétée à la libération de la personne.

La fiche d’écrou est un document administratif communicable à toute personne détenue qui en fait la demande (CAA Paris, 13 nov. 2003, n° 03PA00323 – v. q. 756). Le chef d’établissement et, sous son contrôle, l’agent du greffe ont la charge de prévenir toute détention arbitraire et doivent effectuer un certain nombre de vérifications (v. q. 76). L’ensemble des fiches d’écrou sont rassemblées dans un document appelé « registre d’écrou » qui ne doit pas quitter l’établissement pour pouvoir être présenté aux fins de contrôle et de vérification aux différentes autorités judiciaires à chacune de leurs visites, ainsi qu’aux autorités administratives qui procèdent à l’inspection générale de l’établissement. En pratique, les fiches d’écrou sont tenues dans le logiciel Genesis et peuvent être imprimées en cas de besoin.
	Articles 724, 725 et D. 148 à D. 151 du code de procédure pénale.











74 - Qu’est-ce que la fiche pénale ?
La « fiche pénale » est le document sur lequel est mentionnée la situation pénale de la personne détenue. Le contenu de ce document n’est expressément prévu par aucun texte du code de procédure pénale, qui ne fait que le mentionner. La fiche pénale comporte cinq volets. Le volet 1 rassemble les informations relatives à l’identité de la personne détenue et mentionne notamment la personne à prévenir en cas de problème. Le volet 2 est relatif à la situation administrative de l’intéressée (ressortissant étranger, « détenu particulièrement signalé » (DPS), prélèvement pour le fichier des empreintes génétiques) et note les différentes échéances en matière d’application des peines (fin de période de sûreté, accessibilité à une libération conditionnelle, droits ouverts pour les réductions de peine, etc.). Le volet 3 est relatif aux mesures affectant la détention (informations relatives aux procédures de transfert, permissions de sortir, hospitalisations). Le volet 4 concerne l’exécution des peines et est destiné au casier judiciaire. Enfin, le volet 5, qui comporte souvent plusieurs pages, concerne les événements relatifs au déroulement de la détention (toutes les décisions judiciaires modifiant la durée de l’incarcération, les transferts, etc.). C’est dans ce dernier volet qu’est indiquée la date de sortie prévisible de la personne, mise à jour à chaque changement de situation. Celles condamnées se voient communiquer automatiquement cette date « lors de la mise à l’écrou » à travers un formulaire prévu à cet effet. Le plus souvent, quand l’intéressée en fait la demande, seuls les volets 1 et 5 de la fiche pénale lui sont communiqués, ce qui est contraire à la jurisprudence selon laquelle la fiche pénale est un document administratif communicable en totalité (CE, 20 avr. 2005, n° 265326 – v. q. 756). Parfois, une « fiche pénale synthétique » peut également lui être remise, qui ne comporte que l’équivalent du volet 5. En outre, depuis juin 2011, les personnes détenues ne sont plus censées posséder en cellule de documents mentionnant le motif d’écrou, dont la fiche pénale fait partie (v. q. 184). Elle ne peut donc en principe être consultée que sur demande auprès du greffe, qui peut aussi, sur demande de l’intéressé ou de l’avocat, l’adresser à ce dernier.
	Articles 721 et D. 150 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140031C du 9 juin 2011 sur la confidentialité des documents personnels des personnes détenues.











75 - Comment la légalité d’une détention est-elle contrôlée par l’autorité judiciaire ?
Le « titre de détention », document qui permet la mise sous écrou d’une personne, en détention provisoire ou en exécution d’une peine, doit toujours émaner d’une autorité judiciaire (magistrat du siège ou du parquet). En cas d’exécution d’une peine d’emprisonnement, le titre de détention correspond à l’extrait de jugement ou d’arrêt. En cas de placement en détention provisoire, le titre de détention résulte d’un mandat de dépôt, d’un mandat d’arrêt, ou éventuellement d’un mandat d’amener. Dans certains cas, le juge de l’application des peines peut aussi délivrer un titre de détention, notamment en cas de révocation d’une mesure d’aménagement de peine.

Quel que soit le magistrat concerné, l’autorité judiciaire est toujours « gardienne de la liberté individuelle » et doit en principe assurer le respect du principe selon lequel « nul ne peut être arbitrairement détenu » en vérifiant que l’incarcération est bien légale. En particulier, les magistrats du parquet, auxquels il appartient de requérir l’« exécution de la ou des peines prononcées », sont chargés de contrôler la légalité des peines portées à l’écrou (c’est-à-dire mises à exécution). Ils doivent également vérifier que la durée de la peine effectivement subie n’est pas plus longue que la durée prononcée et procéder au contrôle des calculs effectués par le greffe pénitentiaire en matière de crédits de réduction de peine. En pratique, ces contrôles sont souvent succincts et il peut arriver que des erreurs soient commises. En particulier, aucune procédure systématique ne permet de vérifier que les peines prononcées ne dépassent pas le quantum encouru pour l’infraction sanctionnée.
	Article 66 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles 707-1, 708, 725, D. 48, D. 115 du code de procédure pénale.











76 - Comment la légalité d’une détention est-elle contrôlée par l’administration pénitentiaire ?
Aucun « agent de l’administration pénitentiaire ne peut, à peine d’être poursuivi et puni comme coupable de détention arbitraire, recevoir ni retenir aucune personne » qu’en vertu d’un titre de détention. Dans ce cadre, il appartient au chef d’établissement ou, sous son autorité, au fonctionnaire chargé du greffe de veiller à la « légalité de la détention des individus incarcérés » ainsi qu’à l’« élargissement des libérables ». Concrètement, lors de l’écrou de la personne (c’est-à-dire dès son entrée en prison), le greffe doit effectuer un certain nombre de contrôles pour s’assurer de la légalité de sa détention. Pour cela, il s’appuie sur le titre de détention que doit lui communiquer le magistrat en charge de l’exécution de la détention. Le personnel du greffe doit vérifier que ce document figure parmi ceux limitativement énumérés par la loi, que ce titre est authentique (identité de la personne à écrouer, date, signature et sceau de l’autorité judiciaire), que les maximums légaux encourus pour l’infraction sanctionnée n’ont pas été dépassés, que le titre présenté est bien susceptible d’être mis à exécution (notamment en cas d’une « courte » peine d’emprisonnement qui ne peut faire l’objet d’une mise à exécution que sous certaines conditions), que la peine n’est pas prescrite et enfin que l’identité de l’intéressé correspond bien à celle du titre de détention. En cas d’irrégularité, le personnel doit en référer immédiatement à l’« autorité compétente ».

Le procureur de la République ou, dans certains cas, le procureur général doit être informé de chaque nouvel écrou par l’administration pénitentiaire. En outre, à chaque modification de la situation pénale de la personne détenue en cours de détention, les fonctionnaires du greffe doivent établir sa « date prévisible de libération », en calculant les crédits de réduction de peine (CRP) applicables pour les personnes condamnées (v. q. 883 et s.). En fonction de ces calculs, ils doivent veiller que chaque libération ait lieu à la bonne date. En pratique, il n’est pas rare que des erreurs soient commises, notamment dans les calculs sur les CRP.
	Articles 724, 725, D. 148 et D. 149 du code de procédure pénale ; article 432-5 du code pénal.











77 - Comment se calculent les durées de peine d’emprisonnement à effectuer ?
Les durées d’emprisonnement à effectuer par les personnes condamnées se calculent sur la base de règles définies par le code de procédure pénale. La peine d’un jour dure précisément « 24 heures » et celle d’un mois « 30 jours ». La peine de plus d’un mois se calcule « de quantième en quantième », c’est-à-dire de jour à jour (par exemple, pour une peine de trois mois, du 14 février au 14 mai 2020). S’il n’existe pas de jour correspondant, la date de libération est fixée par une circulaire « au dernier jour du mois » (par exemple, pour une peine de trois mois, du 31 janvier au 30 avril 2020). Si plusieurs peines d’un mois sont mises à exécution, il « convient de faire subir autant de fois 30 jours » que de peines d’un mois prononcées. Si la peine doit « prendre fin un jour de fête légale ou un dimanche », la personne doit être libérée le « jour ouvrable précédent ». Le calcul est nécessairement effectué à partir du premier jour « où le condamné est détenu en vertu d’une condamnation définitive ». Mais « quand il y a eu détention provisoire à quelque stade que ce soit de la procédure », la durée de « cette détention est intégralement déduite de la durée de la peine » restant à exécuter en répression des mêmes faits.

En matière de détention provisoire, les durées accomplies supérieures à un mois sont calculées « de quantième en quantième » et les règles concernant les peines ne s’appliquent pas (Cass. crim., 30 mars 1989, n° 89-80881). En particulier, il ne sera pas procédé à une libération la veille si celle-ci doit avoir lieu un jour férié ou un dimanche. En revanche, en application d’une instruction interne à l’administration pénitentiaire, la durée d’un seul mois de détention provisoire est calculée sur la base de 30 jours, et non de jour à jour (par exemple, une détention provisoire d’un mois, débutée le 24 mars, se terminera le 23 avril et non le 24).

Les peines doivent être exécutées « au fur et à mesure de la réception des extraits de décision de condamnation ». Si plusieurs extraits sont reçus au greffe de façon « simultanée » en vue d’être mis à exécution, ils doivent respecter un ordre de priorité défini. Ainsi, seront exécutées « avant les autres peines » les peines relatives aux infractions à caractère terroriste, puis celles « sanctionnant des faits commis en état de récidive légale », puis celles restantes « dans l’ordre décroissant de leur quantum ». Autrement dit, mis à part les deux exceptions, la peine « la plus forte [doit être] subie la première », à moins que l’une d’entre elles fasse suite de façon « non interrompue » à une détention provisoire (auquel cas elle doit être mise à exécution en priorité). Enfin, en cas de révocation de sursis, ce dernier doit être exécuté avant la peine « qui a entraîné la révocation ». Les décisions de retrait de crédits de réduction de peine (CRP) doivent être pour leur part exécutées « à la suite de la dernière peine portée à l’écrou à la date de la décision » de retrait. L’ensemble de ces calculs, qui influent directement sur la durée de la peine, sont en pratique effectués avec peu de contrôles et donnent lieu à des erreurs fréquentes.
	Articles 716-1 à 716-4, D. 289, D. 150-1 et D. 150-2 du code de procédure pénale ; circulaire DAP du 5 juillet 1996 sur les principes de calcul régissant les situations pénales.











78 - Comment est calculée la durée de peine à purger après une évasion ?
En cas d’évasion ayant eu lieu « au cours de l’exécution d’une peine », celle-ci doit être d’abord « menée jusqu’à son terme avant celle de la peine sanctionnant l’évasion ». La période d’évasion n’est pas déduite, mais au contraire ajoutée « après la fin de la dernière peine portée à l’écrou » au moment de la reprise de la personne. Si, lors de l’évasion, l’intéressé était en détention provisoire, la période d’évasion s’ajoute ultérieurement, « à la fin de la peine qui sera prononcée en raison des faits pour lesquels l’évadé était détenu ». La période d’évasion est considérée comme « égale à celle comprise entre la date de l’évasion et celle de la réincarcération moins un jour ». La « date de l’évasion et celle de la réincarcération sont comptées au profit de l’évadé ».
	Article D. 150-1 du code de procédure pénale ; circulaire DAP du 5 juillet 1996 sur les principes de calcul régissant les situations pénales.











79 - Comment prendre connaissance des calculs de durée de peine effectués par le greffe ?
Le greffe doit relever toutes les indications de nature à « prévenir les fraudes, fixer l’identité des détenus et faire connaître les modifications subies par la situation pénale ou administrative de ceux-ci ». L’ensemble de ces indications et des calculs effectués doivent être portés par le greffe sur la fiche pénale de la personne détenue (v. q. 74), qu’elle peut demander à consulter pour en prendre connaissance et éventuellement les vérifier. Chaque nouvel événement est mentionné, tel qu’une décision de retrait de crédits de réduction de peine (CRP) ou une nouvelle condamnation portée à l’écrou. À chacun de ces changements, la « date prévisible de libération » de l’intéressé est recalculée dans le volet 5 de la fiche pénale. Ce volet comprend plusieurs colonnes indiquant la date et la qualification de l’événement, le numéro de l’affaire (pour chaque procédure), la date de début de peine, la durée de peine à subir, les périodes de détention à soustraire (par exemple, calcul des CRP ou confusion de peine) et les périodes à ajouter (retrait de CRP, évasion, etc.). La dernière colonne mentionne la date de fin de peine prévue ainsi que celle de la fin de l’éventuelle période de sûreté. La date d’accessibilité à un aménagement de peine est portée sur le volet 2 de la fiche pénale.

En lisant ce document, la personne détenue peut donc en principe prendre connaissance non seulement de sa situation actuelle, mais aussi de son ancienne situation (par exemple, date de sortie prévue avant un retrait de CRP). En pratique, il peut néanmoins arriver que, en cas d’erreur, l’agent du greffe fasse disparaître un événement, comme s’il n’avait pas existé. Cette pratique présente l’inconvénient de ne pas pouvoir vérifier avec précision sa situation. Si elle a des conséquences juridiques pour l’intéressé, une telle pratique pourrait être qualifiée de faux en écriture publique dès lors « qu’ont été altérés des clauses, déclarations ou faits que l’acte avait pour objet de recevoir ou de constater », c’est-à-dire des éléments qui « tiennent à la substance de l’acte » (Cass. crim., 27 sept. 1877 ; Cass. crim., 3 mai 1995, n° 94-83785).
	Article 441-4 du code pénal ; article D. 150 du code de procédure pénale.











80 - Que faire en cas d’erreur dans le calcul d’une période de détention ?
Les opérations effectuées pour mettre à exécution une détention sont pour la plupart effectuées par le greffe de l’établissement pénitentiaire, mais elles relèvent en principe de l’autorité judiciaire compétente. En cas d’erreur, la personne détenue peut donc demander tout d’abord au greffe de réexaminer sa situation et, en cas de refus ou d’absence de réponse, saisir l’autorité judiciaire (juge d’instruction ou procureur de la République). Pour les personnes condamnées, l’intervention du juge de l’application des peines peut également être sollicitée. Si l’intéressé n’obtient pas gain de cause, ces démarches peuvent au moins lui permettre d’obtenir des informations sur sa situation. Même si l’erreur a été commise par le greffe pénitentiaire, le juge administratif ne s’estime pas compétent pour examiner un recours formulé par une personne détenue (CE, 19 déc. 2007, n° 288527). Si la personne est prévenue, aucun recours n’est prévu, mais dans son cas les hypothèses d’erreur sont limitées.

Si elle est condamnée, la personne détenue peut en revanche déposer une requête en « incidents contentieux relatifs à l’exécution » des sentences pénales. La jurisprudence a déjà estimé recevable un tel recours dans nombre d’hypothèses d’erreur : mise à exécution d’une peine dépassant le maximum légal (Cass. crim., 17 mars 2004 n° 03-83411), erreur sur le calcul d’une période de grâce collective (Cass. crim., 11 sept 2002, n° 02-80572), mise à exécution d’une peine prescrite (Cass. crim., 24 oct. 2007, n° 06-89405), erreur du greffe sur le calcul des crédits de réduction de peine (Cass. crim., 21 fév. 2007, n° 06-83089). Pour exercer ce recours, l’intéressé doit adresser une requête « devant le tribunal ou la cour » de son lieu de détention, selon le type de juridiction qui a prononcé la décision de condamnation. Si sa condamnation a été prononcée par une cour d’assises, il doit se tourner vers la « chambre de l’instruction ». L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire, mais elle est recommandée. Si la personne « en fait la demande expresse dans sa requête », il devra être entendu par la juridiction. Les textes ne prévoyant aucun délai dans lequel la juridiction doit statuer, il n’est pas rare que ces procédures attendent de longs mois avant d’être jugées. Toutefois, sous réserve de l’« accord du ministère public », la « rectification des erreurs purement matérielles demandée par une partie » peut être prise sans audience, par « ordonnance rectificative du président de la juridiction ».
	Articles 710 et 711 du code de procédure pénale.











81 - Que faire en cas de détention arbitraire ?
Lorsque les erreurs commises entraînent le maintien d’une personne en prison plus longtemps qu’elle ne le devrait, on parle de détention « illégale » ou « arbitraire ». Aux termes de la convention européenne des droits de l’homme (v. q. 821), « toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention » doit pouvoir « introduire un recours devant un tribunal » qui doit statuer « à bref délai sur la légalité de la détention » et ordonner la « libération si la détention est illégale ». Qu’elle soit prévenue ou condamnée, la personne détenue devrait donc disposer d’un recours rapide et efficace si elle s’estime incarcérée de façon arbitraire : par exemple, en cas de dépassement de la peine maximale encourue pour l’infraction commise, d’erreur de calcul conduisant à son maintien en détention, d’erreur sur son identité, etc. Il n’existe toutefois aucune procédure spécifique en droit français. Pour autant, toute personne « chargée d’une mission de service public » (dont un magistrat) qui a connaissance, « à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission », d’une « privation de liberté dont l’illégalité est alléguée » et qui s’abstient « volontairement soit de procéder aux vérifications nécessaires si elle en a le pouvoir, soit, dans le cas contraire, de transmettre la réclamation à une autorité compétente » est passible d’une condamnation pénale. Il en va de même si, « ayant eu connaissance […] d’une privation de liberté illégale », elle s’est abstenue « volontairement soit d’y mettre fin si elle en a le pouvoir, soit, dans le cas contraire, de provoquer l’intervention d’une autorité compétente ».

S’il est condamné, l’intéressé peut alerter l’autorité judiciaire ou déposer une requête en incident d’exécution (v. q. préc.), en mentionnant en tête de ses courriers qu’il y a « suspicion de détention arbitraire ». La juridiction saisie de la requête en incident d’exécution peut ordonner la suspension de la « décision en litige », même si de telles décisions sont très rares, voire inexistantes. S’il est prévenu, l’intéressé peut saisir le juge chargé du dossier d’une « demande de mise en liberté » en « toute période de la procédure ». En cas de « décision d’incompétence et généralement dans tous les cas où aucune juridiction n’est saisie » du dossier, c’est la « chambre de l’instruction » qui doit statuer sur la demande. En pratique, si la personne prévenue a su attirer l’attention des autorités judiciaires compétentes, et sous réserve que la détention arbitraire soit clairement avérée, un simple ordre de libération donné par le parquet à l’établissement suffit à faire cesser la situation.
	Article 5 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; articles 148-1, 711 et 748 du code de procédure pénale ; articles 432-4 et 432-5 du code pénal.









La première journée de prison

Des règles spécifiques s’appliquent à l’arrivée en détention, dès la première journée, puis dans le cadre d’une période d’accueil et d’observation. Il s’agit notamment de limiter le « choc carcéral » pour des personnes qui arrivent en prison, subissent leur première fouille à nu et la contrainte de l’enfermement en cellule, perdent le contact quotidien avec leurs proches, se voient dépossédées de leurs objets personnels et de toute autonomie. Si les conditions d’accueil des arrivants se sont améliorées dans certains établissements, il apparaît néanmoins que ce choc est souvent différé à leur affectation en détention ordinaire, où ils ne bénéficient plus de l’attention des différentes catégories de professionnels, ni des mêmes commodités matérielles, pourtant minimales au vu des recommandations internationales.


Choc carcéral
Mon entrée à la maison d’arrêt de Nanterre demeure un vague souvenir car j’étais en état de choc face à ce que j’avais commis. C’est deux ou trois jours après que j’ai ressenti le choc carcéral : je n’arrivais pas à accepter cette nouvelle vie. Le fait de demeurer dans cet espace clos, avec une atmosphère bien particulière, a déclenché en moi un comportement névrotique. J’étais tellement agité que je me suis dit que cela allait fatalement me déclencher un cancer. J’ai été mis sous anxiolytiques. Tout ce dont je me souviens, c’est que je suis tombé avec un jeune détenu, très gentil, qui m’a appris la première chose : faire mon lit, installer l’alaise (un tissu bleu avec sa fermeture éclair) puis installer les draps en faisant des nœuds à la tête et aux pieds de l’emplacement du matelas. Après quatre ans passés à la maison d’arrêt de Nanterre, j’ai été transféré à Fresnes pour intégrer le CNE [centre national d’évaluation]. Ce fut un nouveau choc, car je n’avais encore jamais connu les entraves aux pieds, qui me renvoyaient l’image des criminels américains dans les films. J’entends encore un détenu qui était à côté de moi dire : « Pourquoi on me met ça, à moi ? J’ai tué personne ! »
P. L., « Premières impressions », Dedans Dehors, n° 100, OIP, juin 2018, p. 9.










82 - Que se passe-t-il à l’arrivée en prison ?
Quel que soit son statut, toute personne incarcérée passe sa première journée de détention en maison d’arrêt. À son arrivée, elle est placée à l’« isolement » dans une cellule d’attente ou « dans des locaux en tenant lieu » le temps que les formalités d’écrou soient effectuées. Il s’agit le plus souvent de petites cellules avec une porte grillagée, placées près du greffe et parfois surnommées « grilles ». Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) décrit par exemple celles de la maison d’arrêt de Grasse comme des « cabines mesurant entre 3 m2 et 4,5 m2, équipées d’un radiateur et d’une patère fixée au mur ». L’arrivant peut être amené à y « patienter, sans toutefois pouvoir s’asseoir ». Un agent du greffe de l’établissement procède ensuite à la vérification du titre de détention, aux modalités d’admission et aux « mensurations anthropométriques » de la personne détenue. Celle-ci doit être « invitée à préciser les coordonnées des personnes à prévenir » en cas de décès, de maladie grave, d’accident grave ou d’hospitalisation psychiatrique. Un numéro d’écrou lui est alors attribué (v. q. 73 et s.).

À l’issue de ces formalités, la personne détenue doit se voir proposer une douche, qui est parfois reportée au lendemain en cas d’incarcération nocturne. Il lui est remis une « trousse de toilette comprenant des produits d’hygiène corporelle » (v. q. 85). Bien qu’elle puisse en principe conserver ses propres vêtements (v. q. 204), elle peut le cas échéant demander à recevoir des « effets vestimentaires de première nécessité ». Enfin, l’intéressé doit rapidement être mis en mesure d’informer ses proches de son incarcération par téléphone (v. q. 85). S’agissant des mineurs, le chef d’établissement doit avertir les services de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) ainsi que les parents ou le représentant légal si le mineur ne l’a pas fait lui-même.
	Articles 2 et 52 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; CGLPL, rapport de visite de la maison d’arrêt de Grasse du 7 au 10 décembre 2009 (publié le 6 octobre 2011).











83 - Qui la personne détenue doit-elle obligatoirement rencontrer à son arrivée ?
Le jour de son arrivée ou « au plus tard le lendemain », chaque personne détenue doit être reçue « par le chef d’établissement ou par un directeur des services pénitentiaires, un officier, un major ou un premier surveillant ». En pratique, c’est souvent un gradé qui effectue l’« audience arrivant », dont l’objet est notamment de détecter un éventuel risque suicidaire (v. q. 509). À cette occasion, un exemplaire du règlement intérieur de l’établissement lui est par ailleurs remis (v. q. 170). La loi pénitentiaire de 2009 prévoit en effet que, « lors de son admission », chaque personne détenue soit informée, « dans une langue compréhensible par elle » et « par la remise d’un livret d’accueil », des dispositions relatives « à son régime de détention, à ses droits et obligations et aux recours et requêtes qu’elle peut former ».

La personne doit de plus bénéficier « dans les plus brefs délais » d’un examen médical d’entrée (v. q. 419), et recevoir « dès que possible » la visite d’un membre du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) – ou, si elle est mineure, de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Elle peut signaler à ce service les démarches à effectuer auprès de sa famille, pour obtenir du linge par exemple. Les mineurs détenus doivent pour leur part réaliser un « bilan pédagogique » avec les personnels de l’Éducation nationale. À partir des éléments recueillis, un « projet individuel visant une reprise ou une poursuite de l’enseignement » leur est proposé (v. q. 266).
	Article 23 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 3, 53 et 57 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.



« On devrait pourtant pouvoir faire face »
Ce qui m’a marqué la première fois, c’est l’odeur de la prison. Le parfum sur vos habits est masqué par cette odeur. L’air est tout aussi particulier, comme s’il vous agressait. On dirait qu’on suffoque, tant l’atmosphère est pesante. On vous fait de suite une fouille à nu pour vous rappeler que désormais, vous n’avez plus de secret. Auparavant, on vous a retiré votre pièce d’identité pour mettre un numéro à côté de votre nom : vous n’êtes plus l’enfant de la République, mais le fils de ce bas monde. Pourtant je suis toujours dans mon pays… Faut croire qu’il existe en France un lieu où vous n’êtes plus rien.
Le premier jour, rendez-vous avec le SPIP qui contactera votre famille, votre banque, votre bailleur. Votre autonomie est anéantie : toute votre vie est désormais entre les mains d’une seule personne, la ou le CPIP (conseiller·ère pénitentiaire d’insertion et de probation), qui fera toutes les démarches à votre place. Vous verrez aussi un chef de détention qui vous expliquera les règles de fonctionnement. Il vous demandera si vous prenez de la drogue ou autres médicaments pour savoir si vous entrez dans la case « détenus plus ou moins fragiles ». Comme si on allait être entier face à un homme qu’on connaît à peine… Vous rencontrez aussi le médical qui vous demandera si vous avez des maladies ou si vous avez besoin de cachets pour dormir, pour soigner le stress et l’angoisse. Comme s’il fallait faire planer les gens pour qu’ils ne se rendent pas compte de ce qui les entoure. On devrait pourtant pouvoir faire face. Alors pourquoi craignent-ils que l’on ne s’adapte pas ? C’est bien parce que la rudesse est extrême.
S. H, « Premières impressions », Dedans Dehors, n° 100, OIP, juin 2018, p. 8.










84 - Que deviennent les objets en possession des personnes détenues lors de leur arrivée en prison ?
La plupart des objets en possession des personnes détenues leur sont retirés à leur arrivée pour être conservés par l’administration jusqu’à la libération. Il en va ainsi de l’argent liquide et des objets de valeur, à l’exception notamment de leur alliance, de leur montre et de pendentifs religieux (v. q. 183). Les sommes d’argent sont inscrites au compte nominatif ouvert au moment de l’écrou (v. q. 305), sauf si une consignation ou un envoi à un tiers sont demandés. Les personnes détenues pourront utiliser ces sommes au cours de leur incarcération pour leurs achats en « cantine » (v. q. 209). S’agissant des médicaments, le médecin doit en être immédiatement avisé afin de décider de l’usage qui doit en être fait (v. q. 429).

Les objets non conservés en détention sont pris en charge par le régisseur en charge des comptes nominatifs. Après inventaire, qui a lieu même à la suite d’un transfert depuis un autre établissement, ils sont inscrits sur un registre spécial au compte de l’intéressé pour lui être restitués à sa sortie. L’administration peut refuser de prendre en charge certains objets en raison de leur valeur ou de leur volume. Les personnes détenues sont invitées à s’en défaire à leurs frais, soit en les envoyant à leur famille, soit en les faisant remettre à un notaire ou toute personne agréée par l’administration pénitentiaire, soit en les vendant par l’intermédiaire d’une personne mandatée à cet effet. Si l’administration pénitentiaire n’est pas en mesure de restituer au moment de la sortie les biens qu’elle avait pris en dépôt, la valeur d’estimation de l’objet perdu doit être remise à l’intéressé ou à ses ayants droit.
	Articles 14, 23 et 24 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 319 du code de procédure pénale.











85 - Quelles sont les aides spécifiques propres à toute personne entrante ?
Selon une note de la direction de l’administration pénitentiaire de février 2011, toute personne détenue doit recevoir lors de son arrivée en prison un « kit arrivant » (v. q. 321). Il est composé d’un « kit hygiène » – produits nécessaires à l’hygiène corporelle (rouleau de papier hygiénique, savonnette, shampoing, brosse à dents, tube de dentifrice, serviette de toilette et gant, crème à raser et rasoirs jetables, etc.) et à l’entretien de la cellule (liquide vaisselle, détergent, etc.) –, d’un « kit de correspondance » (papier, timbres, enveloppes) et d’un « nécessaire pour la cellule » (draps, torchons, etc.).

Tout arrivant doit aussi se voir offrir la « possibilité d’un appel téléphonique gratuit » au destinataire de son choix à hauteur d’un montant fixé par l’administration centrale (actuellement d’un euro, soit environ cinq minutes de conversation en métropole). Afin d’atténuer le choc carcéral, cet appel doit pouvoir être passé « dans les premières heures de leur détention », sous réserve pour les personnes prévenues d’obtenir l’autorisation préalable du magistrat (v. q. 388). Dans tous les cas, l’administration doit prendre toutes les dispositions pour que l’appel soit proposé dans les 12 heures suivant l’arrivée dans l’établissement. Le bénéfice de cet appel gratuit concerne également les personnes réécrouées dans un nouvel établissement suite à un transfert.
	Note du 3 février 2011 relative à l’enveloppe fléchée « lutte contre la pauvreté » ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 relative à la correspondance téléphonique et à la correspondance écrite des personnes détenues ; circulaire JUSK1340023 du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention.











86 - Qu’est-ce que le quartier « arrivants » ?
Après les formalités d’écrou, la personne détenue est généralement placée dans un quartier ou des cellules « arrivants ». Elle y restera pendant une « phase d’accueil et d’observation » d’une durée maximale de trois semaines (v. q. 88), à l’issue de laquelle elle sera affectée en détention ordinaire sur la base de l’évaluation des professionnels l’ayant rencontrée (v. q. 109 et s.). Concrètement, ces espaces – qui ne sont encadrés par aucune autre disposition du code de procédure pénale – consistent en un « sas d’entrée » dans lequel les conditions de détention sont théoriquement adoucies, et ce dans l’objectif d’atténuer le « choc carcéral ».

Même s’il n’a pas été renouvelé depuis 2011, le référentiel pour l’application des règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 835) pose des critères spécifiques qui restent applicables à ces quartiers – les établissements qui s’y conforment pouvant obtenir une labellisation du « processus arrivants ». Le « secteur d’accueil cellulaire » réservé aux arrivants doit permettre une prise en charge et un accompagnement individuel de chaque personne entrante, de jour comme de nuit et sept jours sur sept, afin qu’elle puisse notamment « bénéficier d’activités (promenades, accès à la bibliothèque, etc.) ». Si l’encellulement individuel « doit être assuré dès que les conditions locales le permettent », il peut y être dérogé à la demande de l’intéressé ou quand cela est préférable pour la « prévention de risques divers ». La cellule doit par ailleurs être équipée d’un téléviseur gratuit. En réalité, ces dispositions sont inégalement appliquées entre les établissements : si certains témoignent d’une vigilance particulière sur l’accueil et l’encadrement au quartier arrivants, d’autres pratiquent systématiquement l’encellulement double et ne garantissent pas un réel accès aux activités. Pour le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), la gestion individualisée de la détention suppose « la mise en place d’une procédure “arrivants” comprenant une période d’accueil et d’observation, la mise en œuvre de régimes différenciés de détention, la création éventuelle d’ailes de détention hébergeant des personnes dites “vulnérables” et une utilisation appropriée du régime de l’isolement, ainsi que tout outil permettant d’adapter la peine et les conditions de son exécution à la personne qui y est soumise ».
	Article 3 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; DAP, « Référentiel d’application des RPE dans le système pénitentiaire français, 2008-2012 », mars 2011 ; CGLPL, rapport d’activité 2019.









        Vivre en prison





        Évaluation et régime de détention




Présentation


En principe, l’affectation en détention devrait être déterminée par la catégorie pénale à laquelle appartient la personne détenue (selon notamment qu’elle est prévenue ou condamnée), mais aussi par un parcours d’exécution de peine défini en fonction de multiples considérations : projet de formation, d’insertion, environnement social et familial, etc. En pratique cependant, ces préoccupations sont souvent estompées au profit de logiques sécuritaires. Ainsi, si la tendance au sein de l’administration pénitentiaire va vers une catégorisation croissante des personnes détenues et vers une spécialisation des établissements pénitentiaires – certains étant « dédiés » à l’accueil de profils spécifiques –, la définition de ces « catégories pénitentiaires » obéit avant tout à des contraintes de gestion et de sécurité. Il s’agit d’isoler les plus vulnérables, de regrouper les personnes atteintes de troubles psychiques, d’accueillir dans des infrastructures ultrasécurisées les plus violentes ou encore les personnes dites « radicalisées ». Et l’évaluation, qui devrait servir à définir les besoins en matière d’accompagnement, trouve inéluctablement sa finalité détournée au profit d’une évaluation de la « dangerosité ». Un concept qui se retrouve désormais au cœur de la prise en charge pénitentiaire. La différenciation des régimes de détention, qui concernait jusque récemment les seuls établissements pour peine, gagne progressivement les maisons d’arrêt – qui hébergent les deux tiers de la population carcérale. Ainsi, les dernières années ont vu l’apparition des modules dits « Respect » dans différents types d’établissements. Inspirés des prisons espagnoles, ils visent à renforcer la responsabilisation et l’autonomie des personnes détenues en les hébergeant dans des quartiers où elles bénéficient d’une plus grande liberté et de conditions de détention améliorées. Sur le terrain, ils apparaissent cependant trop souvent comme un régime de faveur réservé à une petite minorité de méritants, en fonction non pas de leurs besoins et projets, mais de leur « bon » comportement.







Le suivi individuel de la personne détenue

« Désormais, on condamne au nom de la morale et on surveille au nom du risque. » C’est ce que le Contrôleur général des lieux de privation de liberté appelle le « changement de paradigme » de notre système pénal : la « dangerosité » du délinquant devient le critère principal sur lequel se fondent toutes les décisions le concernant. Dans ce contexte, la prison devient un gigantesque lieu d’observation et d’évaluation des personnes détenues dans le but d’« individualiser » leur « parcours » de détention. De nombreux fichiers et grilles d’évaluation, programmes et instances ont été peu à peu élaborés à cette fin. Mais dans une prison peu tournée vers la préparation à la sortie (pénurie de leviers d’insertion, manque de possibilités thérapeutiques, programmes de prévention de la récidive encore peu développés, etc.), l’analyse de la « dangerosité criminologique » ou des facteurs favorisant la délinquance a tôt fait d’être abandonnée pour la gestion de la « dangerosité pénitentiaire ». Le recueil d’informations réalisé par l’administration continue de s’inscrire dans une perspective d’anticipation des incidents et de neutralisation de tout ce qui pourrait venir déranger l’ordre carcéral, loin d’une dynamique d’accompagnement des personnes dans la préparation de leur sortie ou d’une meilleure prise en compte de leurs difficultés et besoins.








87 - Qu’est-ce que la notice individuelle de la personne détenue ?
En théorie, l’administration pénitentiaire dispose de nombreuses informations sur les personnes détenues dès leur arrivée. Elles lui sont transmises par le magistrat ayant décidé de l’incarcération, dans un document appelé la « notice individuelle ». Pour les personnes prévenues, cette notice doit être communiquée à l’établissement en même temps que le titre de détention, c’est-à-dire dès la mise à l’écrou. Elle précise les « faits ayant motivé la poursuite de la personne », ses « antécédents judiciaires » et sa « personnalité ». Pour les personnes condamnées, la notice doit être parvenue à l’établissement « dans les plus brefs délais possible, en privilégiant la transmission par voie électronique ». Elle peut donc arriver plusieurs jours après le début de l’incarcération. Elle n’est en outre pas obligatoire en cas de condamnation à une peine inférieure ou égale à trois mois de prison.

Cette notice contient les « renseignements concernant l’état civil du condamné, sa profession, sa situation de famille, ses moyens d’existence, son degré d’instruction, sa conduite habituelle, sa moralité et ses antécédents », ainsi que l’« exposé des faits qui ont motivé la condamnation et les éléments de nature à aggraver ou à atténuer la culpabilité de l’intéressé et la liste de ses coauteurs ou complices éventuels ». Sont également adressés au greffe la copie de la décision de condamnation et du réquisitoire définitif, ainsi qu’une copie des enquêtes de personnalité et des expertises psychiatriques ou autres examens médicaux éventuellement réalisés dans le cadre de la procédure.
	Articles D. 32-1-1, D. 48-5-3, D. 55-1, D. 77 et D. 158 du code de procédure pénale.











88 - Comment sont observées et « évaluées » les personnes détenues par l’administration pénitentiaire ?
Depuis une circulaire de 1952, les personnels de surveillance doivent tenir un « cahier d’observations », ainsi que mentionner leurs interventions sur divers registres : « cahiers de consignes », « cahiers de nuit », « cahiers des audiences aléatoires », « registre des fouilles », etc. Avec l’informatisation de ces registres (qui ne fait pas nécessairement disparaître les cahiers pour autant) et le développement de procédures de partage d’informations avec d’autres professionnels, l’administration cherche à centraliser les données recensées sur chaque individu, dans le but d’« évaluer » en permanence son comportement et surtout sa « dangerosité pénitentiaire ». Cette notion a été définie dans une note de 2008 comme le « risque de trouble à l’ordre public éventuel » que peut causer une personne détenue « au sein de l’institution carcérale ». Ces données et conclusions, recensées sur différents supports papier et informatique, doivent servir à prendre des décisions sur l’affectation en cellule et le régime de détention de l’intéressé.

Dès son arrivée au sein d’un établissement (depuis l’état de liberté ou après un transfert), toute personne détenue intègre une « phase d’accueil et d’observation » (v. q. 86). Elle « ne peut excéder trois semaines », à l’issue desquelles les informations relatives « à sa personnalité, à son état de santé et à sa dangerosité sont consignées par écrit ». Lors de l’« audience arrivant » au cours de laquelle la personne est reçue par le chef d’établissement, son adjoint ou un officier (v. q. 83), plusieurs documents sont renseignés : une « grille d’aide à l’évaluation du potentiel de dangerosité et de vulnérabilité », une autre sur les risques suicidaires (v. q. 509) et enfin le logiciel Genesis (v. q. 91). Ces documents sont remplis sur la base des propos tenus par l’intéressé et des éléments contenus dans son dossier individuel (v. q. suiv.). Pendant la période passée au quartier « arrivants », les personnes détenues rencontrent par ailleurs différents professionnels, sous forme d’entretiens individuels et/ou de séances d’information. Le personnel du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), le personnel du service médical (USMP) et le cas échéant du service psychiatrique (SMPR), le responsable de l’enseignement et le responsable de la formation professionnelle peuvent ainsi consigner leurs observations dans un « livret de suivi ». Dans la pratique, la « période d’observation » n’est pas systématique dans tous les établissements et en toute situation (notamment en période de forte surpopulation). Et surtout, il n’en résulte pas nécessairement de véritable suivi une fois la personne affectée en détention ordinaire. L’ensemble des informations recueillies et des évaluations réalisées sont par la suite actualisées au cours de la détention, notamment avec les nombreuses observations effectuées par le personnel de surveillance et après examen régulier par la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 105).
	Article 3 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 155 du code de procédure pénale ; note DAP du 7 novembre 2008 relative à l’évaluation de la dangerosité et de la vulnérabilité des personnes détenues.











89 - Que contient le dossier individuel de la personne détenue ?
Depuis 1958, l’administration pénitentiaire doit constituer et tenir « à jour » pour toutes les personnes détenues un « dossier individuel comprenant des informations de nature pénale et pénitentiaire ». Dans chacun d’eux, une « cote spéciale » contient « tous les renseignements tenus à jour, utiles à déterminer l’existence d’un éventuel risque suicidaire ». Des « dossiers particuliers » doivent par ailleurs être créés « à l’égard de certains détenus », notamment de ceux « proposables à la libération conditionnelle » et de ceux « interdits de séjour ». Il en va de même des personnes étrangères « passibles d’une mesure d’éloignement du territoire français » ou « faisant l’objet » d’une telle mesure, le dossier contenant alors « tous les documents et pièces comprenant des éléments d’identification et de nationalité fournis par les autorités judiciaires ou recueillis au cours de la détention » ainsi que « toutes les informations relatives à la situation pénale et administrative ».

Un « dossier spécial » est en outre ouvert pour les personnes ayant fait l’objet d’une procédure d’orientation (v. q. 36), qui comprend quatre parties. La « partie judiciaire » de ce dossier contient, en plus des documents communiqués par l’autorité judiciaire au moment de l’incarcération, « toutes autres pièces et documents relatifs à l’exécution des peines, notamment ceux qui concernent les victimes ». La « partie pénitentiaire » comporte « tous les renseignements tenus à jour » sur le « comportement [de l’intéressé] en détention, au travail et pendant les activités, et sur les décisions administratives prises à son égard », notamment les « sanctions disciplinaires prononcées » ainsi que « toutes les mesures visant à encourager les efforts des détenus en vue de leur réinsertion sociale ». La troisième partie du dossier contient les éléments destinés aux personnels du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). Elle doit leur permettre de « suivre l’évolution » de la personne, de « mieux individualiser sa situation pénale et la préparation de sa libération » et de « renseigner l’autorité judiciaire ». Dans cette partie du dossier, les documents « couverts par le secret professionnel » ne peuvent être consultés que par un membre du SPIP. En cas de transfert, ils doivent être transmis « sous pli fermé » au « service compétent » de la prison de destination. Enfin une « cote d’observation » rassemble les « pièces et documents contenant le résultat des enquêtes, examens et expertises auxquels il a pu être procédé sur la personnalité, l’état médical, psychiatrique ou psychologique, la situation matérielle, familiale ou sociale » de l’intéressé à tout stade de la procédure judiciaire. En outre, les « différentes appréciations ou avis émis à l’égard du condamné » ainsi que les « rapports de synthèse de l’observation » rédigés au cours de son incarcération sont joints au dossier.
	Articles 724-1 et D. 155 à D. 167 du code de procédure pénale.











90 - Les personnes détenues peuvent-elles avoir accès à leur dossier individuel ?
Le code des relations entre le public et l’administration prévoit que toute personne qui en fait la demande peut en principe se voir communiquer par l’administration des documents qui la concernent, à l’exception des documents dont la communication porterait atteinte notamment « à la sûreté de l’État, à la sécurité publique, à la sécurité des personnes ou à la sécurité des systèmes d’information des administrations », « au déroulement des procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures », « à la recherche et à la prévention, par les services compétents, d’infractions de toute nature », etc.

Dans un avis rendu en 2005, la commission d’accès aux documents administratifs (CADA – v. q. 757) s’est prononcée sur le droit d’accès par la personne détenue à son dossier individuel (CADA, 17 mars 2005, avis n° 20051002-OH). Compte tenu de son découpage, l’autorité considère que l’accès à chacun des feuillets du dossier dépend de sa nature judiciaire ou administrative : la « partie judiciaire » est judiciaire par nature, la partie « observations » peut contenir des enquêtes et rapports de personnalité ayant une nature judiciaire quand l’information est en cours (personne en détention provisoire), et le dossier constitué à l’occasion d’un transfèrement requis par l’autorité judiciaire est également de nature judiciaire. Pour ces trois types de documents, la CADA se déclare incompétente pour décider si la personne détenue peut y avoir accès. Pour tous les autres volets du dossier individuel, la CADA considère qu’ils ont une nature administrative et peuvent être consultés par la personne détenue concernée si elle en fait la demande. Néanmoins, l’administration ne pourra l’y autoriser que si « cette communication ne porte pas atteinte à la sûreté de l’État, à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes ou, de façon générale, aux secrets protégés par la loi ». S’agissant de l’avocat, une circulaire de 2012 prévoit qu’il peut consulter le dossier individuel de son client au greffe pénitentiaire ou s’en faire transmettre une copie, à condition de s’acquitter du tarif prévu pour les frais de copie d’un document administratif.
	Articles L. 311-1 et L. 311-5 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1140030 du 27 mars 2012 relative aux relations des personnes détenues avec leur défenseur.











91 - Qu’est-ce que le logiciel Genesis ?
Depuis 1991, l’administration pénitentiaire a fait le choix de dématérialiser en partie les informations contenues dans le dossier individuel des personnes détenues, à savoir de passer du papier à l’informatique. En 2014, le logiciel GIDE a été remplacé par un autre : Genesis. En tant que « traitement automatisé de données à caractère personnel », ce logiciel est soumis à la loi Informatique et Libertés. Il peut être rempli et consulté par un nombre très étendu de personnes dans la mesure où il a pour objectif le partage d’informations parmi tous les acteurs de la justice. Le dossier informatisé dans Genesis suit la personne détenue dans tous les établissements où elle se trouve transférée, sans qu’aucune donnée soit jamais effacée. En pratique, certaines données se trouvent à la fois dans le logiciel et dans une version papier du dossier individuel.
	Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; décret n° 2014-558 du 30 mai 2014 portant création d’un traitement de données à caractère personnel relatif à la gestion nationale des personnes détenues en établissement pénitentiaire dénommé Genesis.











92 - Que contient le logiciel Genesis ?
Le fichier Genesis d’une personne détenue est découpé en 14 subdivisions qui regroupent des données autour d’un thème précis, permettant ensuite aux différents acteurs de s’y référer pour la mise en œuvre du parcours d’exécution de peines. Elles concernent, dans l’ordre :
	l’identité de la personne détenue : état civil, date et lieu de naissance, nationalité, langues parlées, situation familiale, résidence, niveau d’études, situation professionnelle, photographie d’identité, etc. ;

	la situation pénale : procédure criminelle ou correctionnelle, juridiction et nom du magistrat référent, nature et contenu de la décision, éléments de notification, date de libération, infractions commises, numéros de parquet et d’instruction, état de récidive, fiche pénale synthétique, mesures complémentaires prononcées par les autorités judiciaires, inscription au répertoire des « détenus particulièrement signalés » (DPS), etc. ;

	la prise en charge pluridisciplinaire : informations relatives au suivi de la commission pluridisciplinaire unique (CPU), suivi médical éventuel, antécédents médicaux, addictions, nom du conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP) et éléments de portée familiale, sociale et administrative, vécu face à la peine, entretien avec le service de l’Éducation nationale, repérage de l’illettrisme, etc. ;

	les risques de suicide : facteurs familiaux, sociaux et économiques, facteurs relatifs à la situation pénale, facteurs sanitaires, état dépressif, autoagressivité, mesures à mettre en œuvre, etc. ;

	la dangerosité et la vulnérabilité : éléments d’ordre pénal, social, sanitaire, etc. ;

	les décisions du chef de l’établissement : ensemble des décisions concernant une personne détenue, classées par thème et par période ;

	la détention : consignes judiciaires, médicales ou pénitentiaires, affectation en cellule, isolement, observations des personnels et intervenants, fouilles, liste des effets personnels placés au vestiaire, activités, audiences et rendez-vous, gestion des requêtes individuelles, gestion des correspondances postales, procédures contradictoires, procédures disciplinaires, commission d’application des peines, gestion des visites, modalités d’entrée et de sortie, etc. ;

	la gestion du compte nominatif : montant du dépôt, liste des bijoux et des valeurs, ensemble des entrées et des sorties sur le compte nominatif, part disponible, parties civiles et pécule de libération, commandes en cantine, éléments de rémunération, etc. ;

	les magistrats : nom, prénom, auteur de la décision ;

	les avocats : nom, prénom, barreau de rattachement, coordonnées,

	les intervenants en détention : identité et coordonnées ;

	les personnes à prévenir en cas d’incident : identité, liens avec la personne détenue, coordonnées ;

	les personnes ayant obtenu un permis de visite : identité, liens avec la personne détenue, informations relatives au document d’identité, profession, autorité ayant délivré le permis, jours et horaires de visite ;

	les personnels visés à l’article R. 57-9-22 du code de procédure pénale (qui peuvent accéder aux données personnelles) : identifiants, informations relatives aux consultations, création, modification ou suppression de données.



	Article R. 57-9-20 du code de procédure pénale.











93 - Qui peut renseigner le logiciel Genesis et accéder à ses données ?
Le logiciel Genesis a été créé dans le but d’instaurer une plateforme unique de gestion des personnes détenues, dans le cadre d’une procédure judiciaire en cours ou de l’exécution d’une sentence pénale. Ainsi, la plupart des acteurs du monde judiciaire et pénitentiaire peuvent, « à raison de leurs fonctions ou pour les besoins du service », accéder à la fiche Genesis d’une personne détenue. Néanmoins, chacun d’entre eux ne peut accéder qu’aux informations « strictement nécessaires à l’exercice de [ses] attributions », c’est-à-dire entrant dans son champ de compétences. Peuvent accéder à l’un ou plusieurs des onglets de Genesis :
	les autorités judiciaires et les agents du greffe de la juridiction concernée ;

	les personnels habilités de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) et des directions interrégionales des services pénitentiaires (DISP) ;

	les membres de la commission pluridisciplinaire unique (CPU) ;

	les membres des commissions de l’application des peines (CAP) ;

	les agents du greffe pénitentiaire, les personnels en charge de la régie des comptes nominatifs et les personnels de surveillance dans le cadre de leurs missions respectives ;

	les personnels pénitentiaires en charge de l’encadrement ;

	les agents du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), de l’Éducation nationale, de l’unité sanitaire, du service médico-psychologique régional (SMPR), des UHSI, UHSA et de l’EPSNF ;

	les agents des groupements et entreprises privées qui participent aux activités de réinsertion ;

	les magistrats et personnels de la direction des affaires criminelles et des grâces.



Le logiciel dispose d’une fonctionnalité permettant de garder en mémoire l’identité du rédacteur de chaque donnée ainsi que sa date d’inscription ou de modification. En aucun cas la personne détenue ne peut s’opposer à ce que les données le concernant soient collectées.
	Article R. 57-9-22 du code de procédure pénale.











94 - Comment est contrôlé l’accès des personnels à Genesis ?
Les personnels de justice spécialement autorisés (v. q. préc.) peuvent accéder à Genesis, mais seulement aux volets pour lesquels ils sont spécialement habilités en fonction de leur rôle au sein de l’administration judiciaire ou pénitentiaire. Le passage du logiciel GIDE au logiciel Genesis a conduit à ce qu’un nombre beaucoup plus important de personnes puissent accéder aux données. Néanmoins, la CNIL a considéré que « les mesures mises en œuvre […] permettent d’apporter un haut niveau de sécurité ». Pour assurer une traçabilité la plus effective possible, le code de procédure pénale modifié par le décret de 2014 instaurant Genesis prévoit que toute consultation, modification ou suppression du logiciel sera enregistrée et donc traçable pendant trois ans.
	Article R. 57-9-26 du code de procédure pénale ; CNIL, délibération n° 2013-405 du 19 décembre 2013 portant avis sur un projet de décret portant création d’un traitement de données à caractère personnel relatif à la gestion nationale des personnes détenues en établissement pénitentiaire dénommé Genesis.



Mise en péril du secret médical
Ce logiciel pénitentiaire de partage de données met en jeu le secret médical et l’indépendance professionnelle des personnels de santé à plus d’un titre. Les modalités d’accès à ce dispositif sont d’ailleurs signifiantes : le chef d’établissement remet aux soignants des cartes à puce d’« agents extérieurs justice » comme s’ils étaient des collaborateurs de l’administration pénitentiaire. Ils peuvent aussi se voir affubler d’une adresse mail « @justice.gouv.fr »… Le logiciel Genesis, acronyme pour « Gestion nationale des personnes écrouées pour le suivi et la sécurité », est une nouvelle illustration de la volonté de l’administration pénitentiaire (AP) d’assimiler les professionnels de santé. Sous le vocable de la « pluridisciplinarité », elle les incite à s’associer à la gestion de la détention en transmettant des informations sur leurs patients. Genesis inclut en effet une application qui les invite par des items « oui, non, ne se prononce pas » à donner des indications sur les antécédents de suivi psychiatrique des personnes qu’ils rencontrent (hospitalisation d’office, placement en unité pour malades difficiles, etc.), à révéler si elles ont des problématiques d’addiction ou si elles ont eu des antécédents familiaux de suicide. Le logiciel comprend aussi un « agenda partagé » que l’AP dit prévu pour faciliter les déplacements. Dès lors, tous les utilisateurs, quels qu’ils soient, personnels pénitentiaires ou intervenants, peuvent savoir non seulement quand les personnes se rendent en consultation mais aussi avec qui.
Romane Bonneme et Marie Crétenot, « Genesis ou la mise en péril du secret médical en prison », Dedans Dehors, n° 94, OIP, décembre 2016, p. 9.










95 - Qui peut recevoir des données du logiciel Genesis ?
Outre les personnels ayant directement accès à tout ou partie du logiciel Genesis, nombre d’autorités ou de personnes peuvent se voir communiquer des données qui en sont extraites « dans le cadre de leurs attributions ». Il s’agit notamment des autorités judiciaires et des « agents individuellement désignés et spécialement habilités par le chef de juridiction », du préfet, de l’avocat de la personne détenue (pour ce qui concerne les procédures disciplinaires et d’isolement), des maires (pour l’état civil et les démarches administratives), des autorités de police ou de gendarmerie (pour les permissions de sortir et les prélèvements biologiques destinés à permettre l’identification par les empreintes génétiques), du service du casier judiciaire national, des juridictions et gouvernements étrangers, des services de Sécurité sociale, des caisses d’allocation familiales, etc.

Dans son avis de 2013, la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) reprend ses observations formulées à l’occasion de la mise en place de GIDE pour lequel elle avait demandé que « seuls les personnels individuellement désignés et spécialement habilités » de ces services puissent se voir communiquer des données, le texte n’ayant mis en œuvre une telle restriction que pour certains d’entre eux. Par exemple, n’importe quel officier de police ou de gendarmerie peut se voir communiquer les données relatives au lieu de détention, au lieu de déroulement d’une permission de sortir, ou encore l’identité de la personne accueillant le permissionnaire. La CNIL relève que quelques catégories de personnes supplémentaires peuvent être récipiendaires de telles données, comme la Banque de France, Pôle emploi, les assesseurs de commission de discipline, mais considère cette possibilité comme une avancée plutôt qu’une atteinte à la confidentialité des données.
	Article R. 57-9-23 du code de procédure pénale ; CNIL, délibération n° 2013-405 du 19 décembre 2013 (précitée).











96 - Pendant combien de temps le dossier de la personne détenue et les données de Genesis sont-ils conservés ?
À la libération définitive ou au décès de la personne détenue, son dossier est conservé au greffe de l’établissement « pendant la durée nécessaire à son utilisation courante ». Une circulaire fixe ce délai à dix années pour le dossier individuel. À l’issue de cette durée, le dossier de certaines personnes est systématiquement conservé : celles libérées d’une maison centrale, celles inscrites au répertoire des « détenus particulièrement signalés » (DPS) et celles considérées comme « médiatiques ». Tout autre dossier présentant un « intérêt intrinsèque » est également conservé. Pour les autres, seuls certains d’entre eux sont conservés, selon une méthode d’échantillonnage définie par la circulaire, et les autres dossiers sont détruits.

Quant aux données inscrites sur le logiciel Genesis, elles demeurent enregistrées tout le temps de la détention puis, en principe, deux ans après la levée définitive de l’écrou. La Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) recommande que les « données relatives aux visiteurs, aux personnes à prévenir en cas d’incident, aux personnes mises en examen et ayant fait l’objet d’une ordonnance de non-lieu, ainsi que les données correspondant à un moment précis de la détention de la personne détenue (notamment les observations et les grilles d’évaluation) », c’est-à-dire des données soit sensibles soit correspondant à un état ponctuel de la personne détenue, soient archivées dès la levée d’écrou. Les données concernant les personnes sorties en libération conditionnelle dont le suivi dure plus de deux ans sont pour leur part conservées pendant « un mois après la date de fin du suivi » pour permettre de saisir le juge de l’application des peines en cas de violation par l’intéressé des obligations auxquelles il est astreint. À l’issue de la période de conservation par l’administration, toutes les données sont imprimées et versées aux archives départementales.
	Articles R. 57-9-21, D. 164 et D. 166 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0740004C du 11 décembre 2007 sur la gestion des archives des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; CNIL, délibération n° 2013-405 du 19 décembre 2013 (précitée).











97 - Comment la personne détenue doit-elle être informée de l’existence de Genesis ?
Les personnes détenues doivent en principe être informées « dès l’enregistrement des données » de l’« identité du responsable du traitement et, le cas échéant, de celle de son représentant », de la « finalité poursuivie par le traitement auquel les données sont destinées », des « destinataires ou catégories de destinataires des données » et enfin de ses droits d’accès et de rectification de ces dernières. Si les données sont enregistrées par recueil d’informations auprès de la personne directement, celle-ci doit se voir en outre informée du « caractère obligatoire ou facultatif des réponses » et des « conséquences éventuelles, à son égard, d’un défaut de réponse ». Dans sa délibération sur le logiciel Genesis, la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) a estimé que cette information par voie d’affichage était suffisante pour satisfaire les standards de protection garantis par la loi. En pratique, ces différentes informations sont très rarement assurées, et les affiches, quand elles peuvent être lues par les personnes détenues, ne contiennent pas toutes les informations légales. Manifestement, la plupart ne sont pas même informées de l’existence du logiciel.
	Articles 48 et 104 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; CNIL, délibération n° 2013-405 du 19 décembre 2013 (précitée).











98 - La personne détenue peut-elle prendre connaissance des données la concernant ?
Toute personne peut demander « directement auprès du directeur de l’établissement pénitentiaire » la communication « sous une forme accessible », des « données à caractère personnel qui la concernent » figurant dans Genesis ainsi que de « toute information disponible quant à l’origine de celles-ci ». Il lui suffit d’adresser un courrier au directeur avec un justificatif d’identité (il est conseillé de garder une copie de ce courrier avec mention de la date d’envoi). Une copie de ces données personnelles doit en principe être communiquée en retour à la personne, sous réserve du paiement éventuel d’une somme équivalente au coût de reproduction. Seules les données concernant la « sécurité publique » ne sont pas accessibles directement auprès du chef d’établissement. Il s’agit des données concernant les « dates prévues des transferts et extractions », les « prescriptions d’origine judiciaire ou pénitentiaire relatives à la prise en charge et au régime de détention de la personne détenue », la « désignation des locaux de l’établissement » et la « description des mouvements des personnes détenues ».

La demande de communication de ces données doit être signée et adressée à la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) avec un justificatif d’identité et la mention d’une adresse postale à laquelle il pourra être répondu. La CNIL désigne un de ses membres pour « mener les investigations utiles » dont il doit informer le requérant. S’il constate, « en accord avec le responsable du traitement », que « la communication des données qui y sont contenues ne met pas en cause ses finalités, la sûreté de l’État, la défense ou la sécurité publique », les données peuvent alors « être communiquées au requérant ». En principe, la CNIL dispose d’un délai de quatre mois pour notifier le résultat de ses investigations au demandeur. Ce délai peut être porté à cinq mois si le responsable du logiciel interrogé par la CNIL estime que « le traitement de la demande nécessite des investigations complexes », qu’il doit néanmoins justifier. En pratique, cette procédure s’avère souvent bien plus longue, notamment du fait de la surcharge du « service du droit d’accès indirect » de la CNIL.
	Article R. 57-9-24 du code de procédure pénale ; articles 105, 118 et 119 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (précitée) ; articles 135, 141 et 142 du décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978.











99 - La personne détenue peut-elle obtenir une rectification des données la concernant ?
Toute personne détenue « justifiant de son identité » peut en théorie « exiger du responsable » d’un logiciel ou autre traitement informatique « que soient, selon les cas, rectifiées, complétées, mises à jour, verrouillées ou effacées les données à caractère personnel » la concernant, si elles sont « inexactes, incomplètes, équivoques, périmées » ou « dont la collecte, l’utilisation, la communication ou la conservation est interdite ». Lorsque l’intéressé en fait la demande, le responsable du traitement doit « justifier, sans frais pour le demandeur, qu’il a procédé aux opérations exigées ». S’il obtient une modification de l’enregistrement, l’intéressé est également « en droit d’obtenir le remboursement des frais correspondant au coût de la copie » de ses données.

Pour les données concernant la sécurité publique, la demande doit être adressée à la CNIL, qui agit selon la même procédure que pour la demande de communication des données. C’est elle-même qui est censée faire « procéder aux modifications nécessaires » et en informer la personne détenue, dans le même délai de quatre ou cinq mois. En pratique, la large interprétation que fait l’administration pénitentiaire des données d’accès indirect (car elles concernent la « sécurité publique »), couplée aux délais d’intervention de la CNIL, rend tout à fait illusoire l’exercice du droit de rectification.
	Articles 106, 118 et 119 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (précitée) ; articles 135, 141 et 142 du décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 (précité).











100 - Que faire en cas de refus opposé à des demandes d’information, de communication ou de rectification des données de Genesis ?
Tout refus de réponse aux demandes d’information, de communication ou de rectification des données peut être contesté devant le juge administratif, à moins que l’administration ne prouve que la ou les demandes étaient « manifestement abusives, notamment par leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique ». Rien ne s’oppose à ce qu’il en aille de même en cas d’absence de réponse ou de dépassement important du délai de quatre ou cinq mois par la CNIL. Par ailleurs, le code pénal considère comme une infraction passible d’une amende le fait, pour le responsable du traitement informatisé, de « ne pas informer la personne auprès de laquelle sont recueillies des données à caractère personnel la concernant », comme la loi le prévoit. Est également considéré comme une infraction pénale le fait de « ne pas répondre aux demandes d’une personne physique justifiant de son identité » concernant les « informations relatives aux finalités du traitement, aux catégories de données à caractère personnel traitées et aux destinataires ou aux catégories de destinataires auxquels les données sont communiquées » et la « communication, sous une forme accessible, des données à caractère personnel qui la concernent ainsi que de toute information disponible quant à l’origine de celles-ci ». Une plainte peut donc être déposée par la personne détenue dans ces différents cas auprès du parquet du lieu d’incarcération. Néanmoins, si le parquet classe sans suite, aucune plainte avec constitution de partie civile ne pourra être déposée, l’infraction n’étant ni un délit ni un crime.

Enfin, en cas de violation de la loi Informatique et Libertés et notamment dans les cas de refus d’information, d’accès aux données ou de rectification de celles-ci, une plainte peut être adressée à la CNIL. Celle-ci peut se rapprocher du responsable du traitement pour obtenir des explications sur les violations en cause. En cas de besoin, la CNIL dispose d’un pouvoir d’investigation (qui inclut la possibilité de procéder à des contrôles sur place). Elle peut aussi adresser à l’administration un avertissement, une mise en demeure, voire une sanction, et enjoindre un certain nombre de mesures ou encore saisir le juge administratif en référé. Toutefois, de telles mesures demeurent très exceptionnelles.
	Articles 8, 20, 21, 49, 51 et 119 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (précitée) ; articles R. 625-10 et R. 625-11 du code pénal.











101 - Toutes les informations sur la personne détenue peuvent-elles être recensées dans les différentes bases de données informatiques de l’administration pénitentiaire ?
La loi « informatique et libertés » prescrit que les « données à caractère personnel », telles que celles collectées sur le logiciel Genesis, ne doivent être recensées que « pour des finalités déterminées, explicites et légitimes » et sous réserve que ces données soient « adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées ». Enfin, elles doivent être « exactes et, si nécessaire, tenues à jour ».

La CNIL a estimé dans un avis de 2013 que la finalité du logiciel Genesis était effectivement « déterminée, explicite et légitime ». En effet, la loi Informatique et Libertés, tout comme la convention européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) protègent la vie privée, et il n’est pas exclu que l’étendue illimitée du type de données recueillies sur les personnes détenues puisse être considérée comme attentatoire à leur vie privée. En outre, l’exactitude des données est souvent sujette à caution, notamment dans le cas des « observations » mentionnées dans les appréciations portées lors des commissions pluridisciplinaires uniques (CPU) ou encore, notamment, dans la rubrique « Observations » du volet « Détention » du logiciel Genesis, qui laissent souvent une grande place aux considérations à l’emporte-pièce.
	Article 8 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; articles 1 et 4 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (précitée) ; CNIL, délibération n° 2019-405 du 19 décembre 2013 (précitée).











102 - Quelles informations sont-elles couvertes par le secret professionnel ?
Deux catégories de personnels intervenant en prison sont tenues au secret professionnel. D’une part, les agents du SPIP ne peuvent en aucun cas révéler les « renseignements recueillis par voie de confidences auprès des personnes prises en charge ». D’autre part, l’ensemble des personnels soignants sont soumis au secret médical qui couvre toutes les informations concernant la personne soignée. Les informations concernées ne peuvent donc en théorie pas être partagées avec d’autres catégories de personnels, et notamment les personnels de surveillance et de direction, que ce partage ait lieu à travers des écrits et logiciels ou à l’oral dans le cadre de la commission pluridisciplinaire unique.

En pratique, les agents du SPIP, y compris les « psychologues PEP », sont souvent amenés à échanger des informations avec les autres services pénitentiaires. De même, les personnels soignants sont sollicités par l’administration pour participer aux commissions pluridisciplinaires uniques (CPU). Toutefois, l’extrême majorité des personnels soignants s’en tiennent à ne communiquer que les informations qui ne sortent pas du secret médical.
	Articles L. 1110-4, L. 6141-5 et R. 4127-4 du code de la santé publique ; article D. 581 du code de procédure pénale.











103 - Qu’est-ce que le logiciel APPI ?
APPI, pour « Application des peines probation insertion », est un logiciel déployé dans l’ensemble des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) à partir de 2005. Il vise à centraliser les informations relatives à la probation et à l’insertion des personnes détenues ainsi qu’au déroulement de leur peine. Le logiciel APPI contient toute une série d’informations et de renseignements concernant la procédure ou la mesure en cours, les personnes qui sont en lien avec l’intéressée dans son parcours d’exécution de peine (avocats, experts, victime, etc.), des éléments d’évaluation de la personne suivie (suivi médical, déroulement de l’incarcération, acceptation de la sentence, conclusions des SPIP sur l’exécution du parcours d’exécution de peine, etc.).

Peuvent accéder à ces données, dès lors que « cet accès est nécessaire à la conduite des procédures relatives à l’application des peines ou à la mise en œuvre de l’une des mesures […] dont ils ont la charge », les magistrats en charge de l’application des peines ou des informations judiciaires, les directeurs et personnels d’insertion et de probation, les chefs d’établissement, certains agents et directeurs de la PJJ, les greffiers, les personnels administratifs, les personnels de service social et les personnels de surveillance affectés dans les SPIP. Par ailleurs, peuvent en être destinataires des magistrats saisis d’autres procédures en lien avec la personne détenue concernée et les personnes habilitées des services centraux ou interrégionaux de la direction de l’administration pénitentiaire. Le droit d’accès et de rectification s’effectue directement auprès du procureur de la République près le tribunal judiciaire dans le ressort duquel est situé le SPIP concerné. Les données sont conservées cinq ans après la fin de la peine, de la mesure d’aménagement de la peine ou de la mesure de sûreté.
	Articles R. 57-4-1 à R. 57-4-7 du code de procédure pénale.











104 - Le mineur placé sous main de justice fait-il l’objet d’un suivi particulier ?
L’ordonnance du 2 février 1945 a été modifiée en 2011 pour créer le « dossier unique de personnalité ». Celui-ci contient « l’ensemble des éléments relatifs à la personnalité d’un mineur recueillis au cours des enquêtes dont il fait l’objet », y compris dans le ressort de juridictions différentes, soit par le juge d’instruction soit par le juge des enfants dans leurs champs de compétence respectifs. Sont ainsi insérées les pièces de personnalité de l’information judiciaire, mais également des pièces résultant d’une mesure d’assistance éducative. L’accès à ces données est possible pour les avocats du mineur, les avocats de la partie civile, le mineur devenu majeur (s’il n’a pas d’avocat lors d’une audience d’application de mesure éducative), les personnels des établissements et services de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et, sur autorisation du juge des enfants, le psychologue ou le psychiatre désigné en qualité d’expert. Les données du DUP sont conservées au greffe de la juridiction jusqu’aux 18 ans révolus de l’intéressé. Elles pourront toutefois être conservées plus longtemps si la décision au fond n’est pas encore intervenue, si le mineur devenu majeur exécute sa peine ou si une mesure éducative est toujours en cours d’exécution. Le nouveau code de la justice pénale des mineurs et ses décrets d’application devraient reprendre ce dispositif dans les mêmes dispositions (le code et les décrets n’étaient pas encore entrés en vigueur lors de la publication de ce guide).
	Article 5-2 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; décret n° 2014-472 du 9 mai 2014 relatif au dossier unique de personnalité.











105 - Qu’est-ce que la commission pluridisciplinaire unique (CPU) ?
La commission pluridisciplinaire unique (CPU) est venue remplacer toutes les commissions de professionnels qui se réunissaient auparavant dans les établissements pénitentiaires (commission « prévention du suicide », commission « indigence », commission « pluridisciplinaire d’exécution des peines », etc.). Théoriquement, la CPU a été mise en place pour que les différents services de la prison travaillent conjointement au « parcours d’exécution de peine » (v. q. suiv.). En réalité, sa compétence est bien plus large puisqu’elle examine la situation des personnes détenues, même celles prévenues, pour donner son avis sur leur régime de détention en fonction de leur comportement, leur personnalité, leur état de santé et leur « dangerosité » supposée. Tous les membres de la CPU sont désignés ou convoqués par le chef d’établissement ou son représentant, qui en est également le président. Les membres permanents prévus par la réglementation sont le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), le responsable du secteur de détention de la personne dont la situation est examinée, le représentant du service du travail, le représentant du service de la formation professionnelle, le représentant du service d’enseignement.

D’autres personnes peuvent être convoquées par le chef d’établissement « en fonction de l’ordre du jour ». Un membre du service de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), un représentant de l’unité sanitaire en milieu pénitentiaire (USMP) ou du service médico-psychologique régional (SMPR), ainsi que le psychologue en charge du parcours d’exécution de la peine (ce dernier étant rattaché au chef d’établissement et non au service médical) peuvent ainsi assister aux réunions avec voix consultative en cas de délibération. Le chef d’établissement peut également prévoir d’autres membres permanents ou d’autres personnes convoquées. La personne dont la situation est examinée peut « éventuellement » être présente lors de la réunion de la commission qui la concerne, « soit à sa demande, soit à celle des membres qui la composent ». Mais ce n’est pas un droit, et cette possibilité est peu utilisée en pratique. La CPU doit se réunir « au moins une fois par mois ». Les membres de la commission et les personnes entendues par elle sont tenus à une obligation de discrétion à l’égard des informations qui présentent un caractère confidentiel dont ils ont connaissance dans le cadre de l’exercice de leurs missions.
	Articles D. 90 et D. 91 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140048C du 18 juin 2012 relative aux modalités de fonctionnement de la commission pluridisciplinaire unique.











106 - Qu’est-ce que le parcours d’exécution de peine (PEP) ?
Le parcours d’exécution de peine (PEP) est en principe la finalité de la période d’observation et d’évaluation des personnes détenues. Défini à partir des éléments recueillis lors de la période d’observation auprès de l’« ensemble des services appelés à connaître de la situation de la personne détenue », ainsi que des « souhaits exprimés par elle », il doit décrire l’« ensemble des actions qu’il est envisagé de mettre en œuvre au cours de sa détention afin de favoriser sa réinsertion ». Selon les règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 835), un tel projet est censé prévoir un « travail », un « enseignement », d’« autres activités » et une « préparation à la libération » (règle 103.4), ainsi qu’un système de « congé pénitentiaire » (permissions de sortir, règle 103.6). Dès sa généralisation en 2000 à l’ensemble des établissements pour peine, le PEP poursuit un triple objectif : « donner plus de sens à la peine privative de liberté », « améliorer l’individualisation administrative et judiciaire de la peine » et « définir des modalités de prise en charge et d’observation permettant une meilleure connaissance du détenu ». Depuis la loi pénitentiaire de 2009, le code de procédure pénale prévoit qu’un PEP doit être mis en œuvre « pour chaque personne détenue condamnée ». En réalité, les possibilités de mettre en œuvre des actions d’insertion étant souvent réduites (peu de travail pénitentiaire et de formations, travail de préparation de la sortie limité, voire inexistant, etc.), le contenu des PEP est souvent relativement creux. Au fil de sa mise en place, la démarche a ainsi eu tendance à se réduire à un processus d’observation et de gestion des personnes détenues à des fins de prévention des incidents. Par ailleurs, sa mise en œuvre demeure rare en maison d’arrêt.

En théorie, le PEP doit être établi par le chef d’établissement et le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation, « en concertation » avec l’intéressé et « après avis de la commission pluridisciplinaire unique ». Il est ensuite censé être actualisé tout au long de la détention dans les mêmes conditions, soit à la demande de la personne, soit, à défaut, de façon automatique « au moins une fois par an ». En général, il y a dans chaque établissement pour peine un personnel gradé désigné par le chef d’établissement comme « référent PEP » et un « psychologue PEP » placé « sous l’autorité du chef d’établissement ». Ce dernier peut conseiller les personnels, voire réaliser des « bilans psychologiques afin d’apporter un éclairage sur la personnalité de certains détenus ». Les souhaits exprimés par la personne détenue et les observations émises par les différents intervenants doivent être « consignés par écrit » dans le PEP. Il en va de même pour les « modalités de prise en charge », à savoir notamment le régime de détention auquel la personne est soumise. Concrètement, chaque examen de situations individuelles en CPU fait l’objet d’une synthèse qui est ensuite conservée dans la rubrique sur la prise en charge pluridisciplinaire dans le logiciel Genesis (v. q. 91). Le projet d’exécution de peine initial et ses « modifications ultérieures » doivent être « portés à la connaissance du juge de l’application des peines ». Celui-ci « définit » également le parcours d’exécution de peine des personnes condamnées à une peine de réclusion criminelle d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour un crime faisant encourir un suivi socio-judiciaire (v. q. 1 028).
	Articles 706-53-13, 717-1A, 717-1, R. 57-9-20 et D. 88 à D. 92 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE0040058C du 21 juillet 2000 sur la généralisation du projet d’exécution de peine aux établissements pour peine.











107 - Comment s’exerce le suivi individualisé du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ?
Comme le précise un décret de 2019, la mission première du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP – v. q. 32) est centrée autour d’un « objectif de prévention de la commission de nouvelles infractions et d’insertion ou de réinsertion sociale des personnes placées sous main de justice ». Depuis plusieurs années, les textes mettent en effet de plus en plus l’accent sur la mission de « prévention de la récidive » des personnels d’insertion et de probation, fondée notamment sur leurs « connaissances en criminologie », qui leur sont néanmoins peu enseignées en comparaison de la plupart de leurs équivalents européens. La prévention de la récidive intègre également la « lutte contre la désocialisation », notamment en favorisant le « maintien des liens sociaux et familiaux » et en aidant les personnes détenues « à préparer leur réinsertion sociale ». Dans cet objectif, les conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP) « procèdent à l’évaluation initiale et continue de la situation globale des personnes confiées par l’autorité judiciaire ». Ils sont à ce titre « chargés de la conception et de la mise en œuvre » du parcours d’exécution de peine (PEP – v. q. préc.) et de l’« accompagnement individualisé » des personnes détenues. Depuis 2018, les méthodes de travail des CPIP sont régies par un « référentiel des pratiques opérationnelles » énumérant les règles essentielles d’intervention auprès des personnes prises en charge. Ces règles sont en grande parties fondées sur les recommandations du Conseil de l’Europe en matière de probation.

Le suivi débute par une phase d’évaluation, qui a notamment pour but d’« expliciter le cadre et les finalités de l’intervention du CPIP ». L’objectif de cette évaluation est de déterminer les axes de travail les plus adaptés pour limiter le risque de récidive, eu égard aux « facteurs de risque, aux facteurs de protection, aux besoins exprimés par la personne, à sa réceptivité au suivi ». De cette analyse est déduit le « plan d’accompagnement de la personne et d’exécution de la peine » (PACEP). Le PACEP est élaboré en milieu ouvert comme en milieu fermé, et peut impliquer plusieurs intervenants comme des psychologues ou des travailleurs sociaux. En milieu fermé, il peut motiver la partie du parcours d’exécution de peine (PEP) élaboré par le SPIP mais il existe même en l’absence de PEP. Il s’agit d’un outil autonome qui n’a pas à être validé en commission pluridisciplinaire unique (CPU). Il peut de plus permettre de « définir le contenu d’un projet d’aménagement de peine ». Différents éléments sont déclinés dans ce plan : niveau d’intervention (intensité du travail nécessaire), axes et thématiques de travail, modalités d’intervention (individuelles, partenariales, collectives), stratégies et échéances. Quatre niveaux d’interventions peuvent alors être définis, sur la base du « niveau de risque » de récidive évalué par le CPIP : « accompagnement intensif », « accompagnement régulier », « suivi espacé » et « suivi de vérification », bien que le niveau de risque déterminé ne puisse « en aucun cas […] fonder l’opportunité d’un aménagement de peine ». En effet, l’évaluation d’un niveau de risque « sert uniquement à déterminer le niveau d’intervention nécessaire : plus le niveau de risque évalué est élevé et plus l’accompagnement sera soutenu ». L’ensemble de cette phase initiale d’évaluation doit se dérouler pendant trois mois à compter de la saisine du SPIP ou de l’incarcération de la personne, et doit comporter trois entretiens. Lorsque la durée de la peine est inférieure ou égale à six mois, cette phase est d’un mois et comporte deux entretiens. À l’issue, un rapport d’évaluation est transmis au juge de l’application des peines (JAP). L’évaluation est censée être refaite tous les ans afin de ne pas figer la prise en charge de la personne détenue. Ce bilan annuel, réalisé « avec le concours de la personne », doit permettre de mesurer les progrès et écarts éventuels avec les objectifs initiaux fixés. Il est également adressé au JAP.

De façon générale, les CPIP ont accès au dossier individuel des personnes détenues et peuvent s’entretenir avec elles « dans des conditions garantissant la confidentialité » (soit à leur demande, soit sur convocation). Ils ont libre accès à la détention pendant la journée. Il est possible de solliciter un entretien avec le SPIP par courrier sous pli fermé, mais chaque conseiller « apprécie l’opportunité de recevoir une personne détenue ou d’effectuer les démarches qu’elle sollicite ». Dans la pratique, le faible nombre de personnels d’insertion et de probation ne leur permet pas toujours de faire face aux requêtes dans un délai raisonnable, ni de proposer des entretiens individuels réguliers.
	Article 21 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 438, D. 441-1, D. 459-1, D. 460 à D. 463 et D. 572 à D. 588 du code de procédure pénale ; article 4 du décret n° 2019-50 du 30 janvier 2019 portant statut particulier du corps des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation ; circulaire JUSKO840001 du 19 mars 2008 relative aux missions et aux méthodes d’intervention des services pénitentiaires d’insertion et de probation ; recommandation CM/REC (2010) 1 sur les règles du Conseil de l’Europe relatives à la probation, adoptée par le Comité des ministres le 20 janvier 2010 ; DAP, « La méthodologie de l’intervention des SPIP », référentiel des pratiques opérationnelles, 2018.











108 - Qu’est-ce qu’un programme de prévention de la récidive (PPR) ?
Parmi les actions qui peuvent être proposées par le SPIP suite à son évaluation, figure depuis 2007 la participation à un « programme de prévention de la récidive » (PPR). Il s’agit de groupes de parole destinés à des personnes condamnées pour le même type d’infractions. Chaque PPR est animé par deux conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP), qui doivent bénéficier de la supervision d’un « psychologue régulateur » (celui-ci n’assiste pas aux séances du groupe). Un PPR se déroule en dix à 15 séances d’une à deux heures, au cours desquelles les participants sont invités à s’exprimer à chaque fois sur un nouveau thème tel que leur connaissance de la « loi et l’interdit », les « idées ayant précédé le passage à l’acte », la « chaîne délictuelle » (ce qui s’est passé avant, pendant et après les faits), la « victime », etc. Des thèmes spécifiques tels que la « parentalité » ou le rapport « homme/femme » peuvent aussi être abordés dans certains groupes. La méthode a été conçue de manière empirique dans un SPIP dès 1999, puis expérimentée dans d’autres services à la demande de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) en 2007, et enfin formalisée dans un référentiel publié en 2009 (qui devait faire l’objet d’une actualisation en 2018).

Le « référentiel PPR » indique que « la confidentialité doit rester absolue s’agissant des propos tenus au sein du groupe vis-à-vis des personnes extérieures au groupe. Tous les participants doivent s’y engager » à l’occasion de la première séance, lorsqu’ils signent le « contrat d’engagement » qui leur est remis. Quant aux règles s’appliquant aux personnels, les CPIP animateurs du groupe « s’engagent vis-à-vis du participant à ce que le contenu même des séances ne soit transmis à aucune personne extérieure au SPIP ». Les propos tenus ne peuvent donc être divulgués ni au chef d’établissement, ni aux personnels de surveillance ou encore aux autorités judiciaires, à une exception près : lorsqu’une personne révèle avoir commis une autre infraction que celle pour laquelle elle est condamnée. Ces règles de confidentialité doivent avoir été exposées aux participants lors de la première séance, et l’exception portant sur la révélation d’une infraction doit également « apparaître dans le contrat » d’engagement.
	Note DAP du 16 juillet 2007 relative au développement des programmes de prévention de la récidive ; note DAP du 17 octobre 2007 relative à la mise en place de programmes et de groupes de parole de prévention de la récidive ; note DAP du 17 décembre 2009 – « Référentiel relatif aux programmes de prévention de la récidive » ; Sarah Dindo, Le Guide des méthodes de probation 2018-2019, Dalloz, septembre 2018.









L’affectation en cellule

Au terme de la phase d’observation, la décision d’affectation en cellule doit être prise sur la base de l’évaluation de la « dangerosité et de la vulnérabilité » des personnes détenues, mais aussi de règles plus objectives imposant de séparer certaines ou d’en isoler d’autres. Des règles qui s’accumulent et ne sont pas toujours respectées dans le contexte de surpopulation chronique qui affecte les maisons d’arrêt françaises. Ce même contexte qui a fait renoncer le législateur à maintes reprises au respect du principe de l’encellulement individuel, dont l’application a, une nouvelle fois, été reportée à fin 2022 par la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice.
De cette obligation pourtant inscrite dans la loi depuis 1875, les pouvoirs publics ont en effet toujours trouvé le moyen de s’exonérer. Le droit à l’encellulement individuel apparaît pourtant comme l’une des conditions du respect de la dignité et de l’intimité des personnes. Il n’implique aucunement d’empêcher ceux qui préfèrent ne pas être seuls de partager leur cellule, et devrait à ce titre s’inscrire dans un régime de « portes ouvertes » autorisant la circulation en coursive quelques heures par jour. Mais sans un changement radical de politique pénale permettant de mettre un terme aux causes structurelles de la surpopulation carcérale, il y a malheureusement fort à parier que ce moratoire sera à nouveau repoussé au-delà de 2022.








109 - Quelle est la procédure d’affectation en cellule ?
La réglementation actuelle n’envisage pas que les personnes détenues puissent choisir leur cellule. La décision incombe au chef d’établissement, qui peut la déléguer à un adjoint, un officier, un major ou un premier surveillant. Avant toute décision d’affectation en cellule, le chef d’établissement doit recueillir « toutes les informations qu’il juge utile d’obtenir ». Elles sont principalement issues des observations et entretiens réalisés lors de la période d’accueil de la personne détenue arrivante (v. q. 88) et des avis donnés par les différents membres de la commission pluridisciplinaire unique (CPU), qui doit être, hors les cas d’urgence, préalablement saisie. Chaque membre de la CPU doit ainsi émettre un « avis circonstancié » censé être formalisé dans le compte rendu de la réunion. Ce dernier ne peut cependant faire office de décision d’affectation, le chef d’établissement n’étant pas lié par l’avis de la CPU (TA Caen, 19 avr. 2019, n° 1800653).

De nombreux paramètres liés à la personnalité de l’intéressé sont pris en compte tels que la « catégorie pénale, les prescriptions judiciaires, la langue, l’autonomie du détenu, l’inscription dans des activités ou encore le risque suicidaire », mais également « sa vulnérabilité et sa dangerosité ». D’autres critères motivés par des considérations sécuritaires, dont la logique varie selon les établissements, orientent le choix de l’affectation, sans que ceux-ci soient formellement prévus (par exemple, la séparation de personnes provenant d’un même quartier pour éviter la reconstitution de bandes). Dans tous les cas, la procédure d’affectation en cellule « doit être formalisée et motivée, et l’auteur de la décision doit être identifié ». Aucun texte ne prévoit cependant qu’elle soit notifiée à l’intéressé. La décision d’affectation ne peut en principe être contestée, sauf dans certains cas (v. q. 116). La responsabilité de l’administration pénitentiaire pourra toutefois être engagée a posteriori en raison du choix d’affectation effectué (v. q. 792). Ainsi, l’administration pénitentiaire a par exemple été condamnée à indemniser une personne détenue ayant fait l’objet d’actes de torture et subi des sévices sexuels de la part de son codétenu, pour, d’une part, l’avoir affecté dans la cellule de son agresseur dont la dangerosité était connue de l’administration, et, d’autre part, avoir ignoré ses appels au secours (CAA Versailles, 29 déc. 2011, n° 09VE03565). La responsabilité de l’État a encore été engagée dans le cas d’une personne décédée, le juge ayant retenu que « l’incendie qui a entraîné sa mort est l’œuvre du codétenu avec lequel l’administration pénitentiaire l’avait placé en cellule malgré son comportement inquiétant » (CAA Paris, 20 déc. 2019, n° 18PA02082).
	Articles 717-1 et R. 57-6-24 du code de procédure pénale ; note DAP du 22 mai 2007 relative à l’affectation et la réaffectation en cellule ; note DAP du 7 février 2008 relative à la gestion des violences entre détenus et repérage des personnes vulnérables ; note DAP du 24 septembre 2008 relative à l’affectation, au changement de cellule, à la gestion, à la surveillance spéciale des détenus ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 relative à l’encellulement individuel des personnes détenues.



« On ne peut pas non plus mettre tous les pénibles ensemble »
À la fin du parcours arrive la fameuse commission pluridisciplinaire unique, qui réunit l’ensemble des intervenants (surveillants, chefs, CPIP, et al.) et décide de l’affectation des détenus, en tenant compte au passage de paramètres comme le risque suicidaire ou, parfois, la radicalisation. Les dossiers s’égrènent et on passe sans transition des « bons gars » aux « petits branlous », puis inversement. Contrairement à ce qui se passe au centre de détention (où plus on se tient à carreau, plus on monte dans les étages), il n’y a pas vraiment de logique dans la répartition à la maison d’arrêt. Prévenus et condamnés, qui ne devraient théoriquement pas se croiser, se côtoient donc en pratique dans les mêmes espaces. Et certains détenus montent même malgré un mauvais comportement, « parce qu’on ne peut pas non plus mettre tous les pénibles ensemble ». Seul le troisième étage est un peu à part : on y retrouve, séparés les uns des autres, les plus vulnérables : les mineurs (ils sont quatre actuellement), les chétifs (ou « mules »), les petits vieux et les auteurs d’infractions sexuelles (ou « pointeurs »).
Lors de la commission, le dernier mot revient au chef de détention, qui chapeaute les deux bâtiments. C’est lui qui tranche le régime de détention, le niveau d’escorte et, donc, le fameux étage. Aujourd’hui, l’un des arrivants part en triplette (une cellule de trois), rejoindre des copains qui ne font pas parler d’eux. Un autre, qui orbite autour de réseaux criminels, connaît beaucoup trop de monde au premier et se retrouve donc au rez-de-chaussée. Deux codétenus du quartier montent ensemble au troisième, sans raison particulière, mais parce qu’il y a de la place. En tout, neuf arrivants de la semaine précédente se retrouvent dans le grand bain, celui de la vraie détention. Mais leurs cellules éphémères ne resteront certainement pas vides bien longtemps : avant même le passage de relais aux surveillants de nuit, deux nouveaux avaient déjà pointé leur nez…
Antoine Bloch, « Les premières heures en prison : immersion au quartier des arrivants », Dalloz actualité, 22 janvier 2020 (extrait).










110 - Quelles règles de séparation le chef d’établissement doit-il respecter ?
Dans le cadre de ses décisions d’affectation dans telle unité ou telle cellule, il appartient au chef d’établissement de séparer « les prévenus des condamnés », les personnes détenues « n’ayant pas subi antérieurement de peine privative de liberté » de celles « ayant déjà subi des incarcérations multiples », et les personnes « condamnées à la contrainte judiciaire » (v. q. 7) des autres personnes détenues. À moins que la « personnalité » des intéressées ne le justifie, le directeur doit également éviter de placer dans une même cellule des personnes devenues majeures en détention et âgées de moins de 21 ans avec d’autres majeurs. En pratique, ces règles sont très inégalement respectées en raison des contraintes liées à la surpopulation en maison d’arrêt. Le magistrat saisi du dossier peut pour sa part ordonner la séparation de certaines personnes (poursuivies dans la même affaire par exemple) « en raison des nécessités de l’information », voire solliciter que l’une d’entre elles soit placée en cellule individuelle.

En outre, une circulaire prévoit qu’« il importe de séparer les personnes détenues non fumeuses des personnes détenues fumeuses », mais le texte précise que « cette prescription » n’a « pas valeur réglementaire ». Et cette règle s’avère en effet très largement bafouée. L’intéressé peut néanmoins demander au médecin de l’unité sanitaire un certificat médical attestant des problèmes que peut lui causer la fumée de cigarette, sur lequel il pourra s’appuyer pour demander un changement de cellule. La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) a considéré qu’était constitutif d’un traitement inhumain et dégradant le fait pour une personne d’être exposée à son insu au tabagisme passif, « les autorités de la prison [n’ayant] pris aucune mesure pour transférer le requérant dans une cellule avec des détenus non fumeurs, alors qu’elles connaissaient les problèmes de santé de l’intéressé » (CEDH, 13 sept. 2005, Ostrovar c. Moldavie, n° 35207/03). Le juge administratif a de son côté retenu la responsabilité de l’administration dans le cas d’une personne non fumeuse contrainte de partager sa cellule « avec 4 à 6 codétenus » dont « certains étaient fumeurs ». Or, compte tenu de la possibilité d’aération et de la promiscuité en cellule, le juge affirme que « son incarcération ne s’est pas déroulée dans les conditions de salubrité requises » et a porté une « atteinte suffisamment caractérisée à [sa] dignité humaine » (TA Caen, 24 sept. 2015, n° 1500035).
	Articles 717, 717-1, D. 56-2 et D. 93 du code de procédure pénale ; note DAP du 22 mai 2007 (précitée) ; note DAP du 7 février 2008 (précitée) ; note DAP du 24 septembre 2008 (précitée) ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée).



Des règles pas toujours respectées
Depuis un peu plus de deux semaines, des matelas au sol ont été mis en place à la maison d’arrêt. Nous étions déjà « complet » et il y a eu cinq arrivantes : des femmes en détention provisoire, mais aussi des filles arrivant de transferts, et un placement en détention prévu depuis deux mois – qui auraient donc sûrement pu être orienté ailleurs. Du coup, une petite dame de 72 ans, toute gentille et plutôt faible psychologiquement et qui, vu son âge, était en cellule seule, s’est vue contrainte d’accueillir une arrivante à 21 h 30. On lui a dit que c’était juste pour la nuit : elle a une codétenue sur un matelas au sol depuis quinze jours environ ! Comme cette petite dame se contente de se confier discrètement à l’aumônière et de pleurer en silence, ce n’est pas près de bouger : nous avons maintenant au total cinq matelas au sol. Trois triplettes et deux doublettes, dans des cellules qui font toutes 10 m2. Je me suis moi-même retrouvée avec une codétenue au profil tout à fait contraire au mien : je suis « Assises » et elle « Correctionnel », j’ai pris quinze ans et elle deux mois, je devrais être en centre de détention mais je suis en attente d’un passage au centre national d’évaluation. Elle pense que « les personnes comme moi » méritent la peine de mort… Elle a 21 ans et c’est une vraie pile, moi j’en ai 34 et je suis très posée, très calme, je n’ai jamais eu un seul compte rendu d’incident en bientôt cinq ans de détention. Et je suis auxiliaire d’étage depuis quatre ans. Pour toutes ces raisons, je suis censée pouvoir bénéficier d’une cellule seule – ce qui avait toujours été le cas depuis trois ans, mais là c’est la troisième fois qu’on me double. Je ne fais que déménager, je ne suis quand même pas un pion ! On a voulu me doubler une autre fois mais j’ai refusé : j’ai dit que je ne bougerais pas de la cellule, qu’ils n’avaient qu’à me mettre au QD [quartier disciplinaire]. Et du coup le lieutenant a trouvé une autre solution en cinq minutes. Ils choisissent toujours la facilité : ils imposent à celles qui ne disent rien, celles qui sont équilibrées et qui ne font pas de crises. La bonne conduite ne paie pas toujours en détention !
Témoignage reçu à l’OIP en juillet 2017.










111 - Existe-t-il un droit à l’encellulement individuel ?
Dans les établissements pour peine (centres de détention et maisons centrales), les personnes détenues sont soumises à l’« isolement de nuit seulement » : cela signifie qu’elles doivent en principe bénéficier d’une cellule individuelle, dont elles peuvent sortir le jour et où elles doivent demeurer seules la nuit. Dans les maisons d’arrêt, les textes prévoient que les personnes prévenues doivent être « placé[e]s en cellule individuelle » et que celles condamnées doivent être soumises à l’« emprisonnement individuel de jour et de nuit » (v. q. 176). Autrement dit, la loi pose en théorie le principe de l’encellulement individuel pour tous. Il ne peut y être dérogé que « si les intéressés en font la demande », « si leur personnalité justifie » que « dans leur intérêt [ils] ne soient pas laissés seuls » (c’est-à-dire essentiellement pour prévenir un risque suicidaire) ou encore si des « nécessités d’organisation l’imposent ». Ce dernier cas concerne les personnes qui travaillent ou suivent une formation scolaire ou professionnelle. Ces règles n’ont toutefois qu’un caractère purement théorique. Affirmé pour la première fois en 1875, le principe de l’encellulement individuel fait sans cesse l’objet de reports d’échéance pour son application effective. Le dernier en date est intervenu avec la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, qui modifiait en ces termes l’article 100 de la loi pénitentiaire de 2009 : « Jusqu’au 31 décembre 2022, il peut être dérogé au placement en cellule individuelle dans les maisons d’arrêt au motif tiré de ce que la distribution intérieure des locaux ou le nombre de personnes détenues présentes ne permet pas son application ». Et dans les faits, les personnes détenues en maison d’arrêt et quartiers maison d’arrêt partagent le plus souvent leur cellule (v. q. 9 et 174).

Outre les mineurs, seules les personnes incarcérées en établissements pour peine disposent donc d’un véritable droit à l’encellulement individuel. Il s’agit alors d’un droit opposable appliqué stricto sensu : quand bien même ces établissements comportent souvent des cellules doubles ou collectives, l’administration ne peut contraindre une personne à y séjourner contre son gré. Elle doit « faire droit dans les meilleurs délais » à toute demande d’encellulement individuel, soit par un changement de cellule, soit, si l’établissement ne dispose pas de cellule individuelle non occupée, par un transfert vers un autre établissement. Seule une dérogation est prévue durant la « période d’observation » à l’arrivée, qui ne peut durer plus de trois semaines. L’application rigoureuse du principe de l’encellulement individuel en centres de détention et maisons centrales explique en partie la durée pendant laquelle peut être maintenue en maison d’arrêt une personne condamnée à une peine de plus de deux ans avant d’obtenir son transfert. Ces établissements ne pouvant dépasser leur capacité opérationnelle (v. q. 174), ils ne sont par définition pas concernés par l’état de suroccupation des maisons d’arrêt (la densité moyenne y était de 86,7 % au 1er janvier 2020). Les places s’y font ainsi plus rares, et les procédures d’affectation plus longues.
	Article 90 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice ; article 100 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 716, 717-2, article 54 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 521-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée).











112 - Une personne détenue peut-elle demander son affectation en cellule individuelle en maison d’arrêt ?
Pour pallier les difficultés relatives à l’application du principe d’encellulement individuel en maison d’arrêt (v. q. préc.), une procédure spécifique de demande d’affectation en cellule individuelle a été introduite en 2008. Initialement réservée aux personnes prévenues, elle a été étendue aux personnes condamnées par la loi pénitentiaire de 2009. Aujourd’hui fixé par le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169), ce dispositif permet à toute personne détenue qui « souhaite bénéficier du régime de l’encellulement individuel » de « déposer auprès du chef d’établissement une requête pour être transférée dans la maison d’arrêt la plus proche permettant un tel placement ». Les solutions de transfert peuvent concerner des établissements de la même direction interrégionale ou, à défaut, de toute la France. Concrètement, un formulaire type doit être mis à disposition des personnes détenues pour qu’elles puissent exercer cette requête. Dans un délai de deux mois à compter du dépôt de la demande, le chef d’établissement doit préciser à l’intéressé « la ou les maisons d’arrêt dans laquelle [il] sera susceptible d’être transfér[é] », ou à défaut l’informer qu’« aucune proposition ne peut lui être faite ». Toutefois, un décret de 2014 est venu préciser que l’absence de réponse pendant plus de deux mois à cette demande fait toujours naître une décision implicite de rejet (v. q. 748). Si une proposition est faite et est acceptée par la personne, « il est procédé dans les meilleurs délais à son transfèrement » (avec l’« accord du magistrat saisi du dossier de la procédure » s’agissant des personnes prévenues).

En revanche, aucun recours spécifique n’est prévu en cas de refus du magistrat ou si aucun établissement alentour ne dispose de places, l’intéressé devant se contenter, « s’il l’estime utile », de formuler une nouvelle demande. Si un recours contre la décision de rejet est en théorie possible, il est très peu probable qu’il aboutisse : le juge administratif considère en effet le rejet d’une demande de transfert comme une « mesure d’ordre intérieur », c’est-à-dire non susceptible de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir (CE, 13 nov. 2013, n° 338720 – v. q. 762). Les possibilités d’indemnisation sont par ailleurs quasi inexistantes. En vertu d’une jurisprudence constante, « si la suroccupation d’une seule et même cellule, par plusieurs détenus, peut, en raison des conditions et des modalités de cette occupation au regard notamment du nombre de détenus, de la superficie de cette cellule et des caractéristiques de ses aménagements, être de nature à établir l’existence de traitements inhumains et dégradants » (v. q. 830), « le défaut de détention en cellule individuelle ne saurait, en tant que tel, constituer une violation de l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales » interdisant les traitements inhumains et dégradants (CAA Douai, 7 nov. 2017, n° 16DA00339). Dès lors, la responsabilité de l’administration ne peut être engagée pour le seul fait de n’avoir pas garanti un encellulement individuel à une personne détenue (v. q. 792).
	Article 100 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 ; article 38 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0840009C du 25 juin 2008 relative à la mise en œuvre des dispositions du décret n° 2008546 du 10 juin 2008 relatif au régime de détention et modifiant le code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée).



Des demandes restées sans réponse
Nous vivons actuellement à trois dans une cellule de 9 m2. Il doit constamment y avoir une personne dans son lit. Je suis en cohabitation avec deux personnes bien plus âgées que moi et qui sont là pour des faits totalement différents. Malgré mes nombreuses demandes et relances auprès du chef de division pour intégrer une autre cellule ou pour être seule, rien n’est fait. Cela fait 19 mois que je suis en attente de mon jugement, je n’ai pas accès aux services qui pourraient favoriser ma réinsertion professionnelle comme le travail en détention.
Témoignage reçu à l’OIP en février 2018.










113 - Quelles personnes détenues doivent être placées en priorité en cellule individuelle ?
Lorsque, en maison d’arrêt, le régime de l’encellulement individuel ne peut être appliqué, toute personne « victime d’un acte de violence caractérisé commis par un ou plusieurs codétenus » doit être affectée « prioritairement » en cellule individuelle. De même, les personnes prévenues pour lesquelles l’autorité judiciaire a prescrit une interdiction de communiquer ou un placement à l’isolement doivent être placées en priorité en cellule individuelle.

Les mineurs et les majeurs de moins de 21 ans doivent quant à eux bénéficier d’une cellule individuelle, sauf « pour motif médical » ou en raison de leur « personnalité » (v. q. 20). Dans les faits, les établissements ou quartiers pour mineurs ne sont que rarement concernés par les problèmes de surpopulation, si bien que l’encellulement individuel y est le plus souvent respecté. Lorsqu’il suspend l’encellulement individuel d’une personne détenue en raison de sa personnalité, le chef de l’établissement doit en informer « sans délai » le directeur interrégional, ainsi que, pour celles condamnées, le juge de l’application des peines et, pour les prévenues, le magistrat saisi du dossier de la procédure. Sauf urgence, la décision du chef d’établissement doit au préalable être « débattue au cours des réunions de la commission pluridisciplinaire unique », à laquelle l’intéressé à sa demande ou celle des membres, peut « éventuellement » assister. La décision est portée à sa connaissance, « le cas échéant au cours d’un entretien avec le responsable de secteur de la détention ».
	Article 44 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 54 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R57-6-18, articles D. 58 et D. 521-1 du code de procédure pénale.











114 - Quelles règles doivent être respectées en cas d’encellulement collectif ?
La taille et les équipements des cellules collectives doivent en principe être « adapté[s] » au nombre de personnes qui les occupent. Tel n’est évidemment pas le cas en pratique dans la plupart des maisons d’arrêt, des cellules individuelles étant doublées ou triplées sans autre aménagement supplémentaire qu’un lit superposé et un matelas posé à même le sol pour le dernier arrivé. Les codétenus doivent également être « aptes à cohabiter », ce que l’administration doit apprécier « a priori », en tenant compte de l’« évaluation de la personnalité des intéressés, de leur dangerosité et de leur vulnérabilité » réalisée à l’issue de la phase d’observation des personnes arrivantes. Lors des différents entretiens réalisés à l’arrivée en détention (v. q. 83), l’équipe pluridisciplinaire en charge de l’évaluation doit veiller particulièrement au repérage des personnes détenues vulnérables : « Les personnes primaires, celles incarcérées pour des affaires de mœurs, âgées, chétives ou présentant un handicap sont souvent des victimes potentielles pour des détenus multirécidivistes et aguerris », précise une note du 7 février 2008.

Par la suite, le personnel de surveillance doit être « vigilant à la sécurité et à la dignité de chacun ». Pour ce faire, il doit notamment « repérer les détenus qui ne sortent pas de leur cellule ou du dortoir, et communiquer leurs noms au chef d’établissement, au SPIP, et aux différents partenaires », ainsi que « s’assurer que les produits achetés en cantine par les détenus les plus vulnérables ont bien été demandés par les intéressés pour leur usage exclusif ». Le personnel est également censé, à l’occasion des fouilles de cellules et dortoirs ou des fouilles à corps, « repérer les plaies, hématomes ou brûlures sur le corps des détenus » et « interroger les intéressés sur la provenance de ces blessures ». En pratique, ces dispositions n’empêchent pas les problèmes récurrents de cohabitation au quotidien, la commission de violences en cellule, ni les multiples constats de tribunaux administratifs selon lesquels la « surpopulation carcérale », la « promiscuité » et l’« absence d’intimité » imposées aux personnes obligées de cohabiter entraînent la violation de leur droit à la dignité (TA Rouen, 27 mars 2008, n° 0602590).
	Article 44 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 716 du code de procédure pénale ; note DAP du 7 février 2008 (précitée) ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée).



Cinq jours de mitard pour avoir demandé des explications sur son transfert
En prison, on ne vous explique rien. Alors que j’étais en cellule, seul, depuis quasiment dix mois, un surveillant est entré un beau matin (les surveillants détiennent les clés de nos cellules ; ceux-ci ouvrent les portes et les referment ; ils ont ainsi les pleins pouvoirs) pour me dire de faire mon paquetage afin d’aller dans un autre quartier. J’ai refusé et demandé les raisons de ce transfert. J’ai alors été convoqué dans le bureau du gradé. Pour toute explication, il m’a dit : « C’est comme ça, c’est la prison, ce n’est pas un hôtel ici. » J’ai maintenu mon refus de déménager ma cellule, demandant à rencontrer le chef de détention pour connaître les motifs de ce déplacement. Peine perdue. On m’a menotté et contraint d’aller au quartier disciplinaire – le fameux mitard. Je me suis immédiatement déclaré en grève de la faim. Je suis resté cinq jours dans la « prison de la prison » (petite cellule, sale) à supporter les cris, les coups dans les murs, les fenêtres, les barreaux, jour et nuit. Le cinquième jour, je suis passé en commission de discipline. Là, le directeur adjoint a fini par me donner l’explication : « Il faut que l’on vide le QA [quartier arrivant]. » C’est tout ce que je demandais. Ma peine a donc été de cinq jours de préventive au QD [quartier disciplinaire].
Témoignage reçu à l’OIP en 2018.










115 - Quelle est la procédure de changement d’affectation en cellule ?
Toute personne détenue qui le souhaite peut solliciter un changement de cellule. La décision de changement d’affectation, comme celle prise initialement, relève de la seule compétence du chef d’établissement, qui peut la déléguer à un adjoint, un officier, un major ou un premier surveillant. Toute demande de changement de cellule doit en principe être examinée « sans délai », qu’elle soit formalisée par écrit ou non. Elle doit être transmise au personnel d’encadrement compétent (en service de nuit ou de week-end, le gradé d’astreinte doit en être averti par téléphone si besoin) qui doit donner son avis sur l’urgence de la situation. En fonction, « il sera procédé ou non au changement de cellule ». Une attention particulière doit en principe être portée aux demandes des personnes dont la sécurité pourrait être menacée, « notamment celles formulées par des détenus qui veulent quitter en urgence leur cellule ». Il en va de même pour celles émanant de personnes présentant un « comportement à risque » pour autrui ou pour elles-mêmes. Dans ce cas, la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 105) doit être saisie d’« urgence » afin que chacun des membres présents émette un « avis circonstancié ». Cet avis ne lie toutefois pas le chef d’établissement, qui reste le seul décideur. Le juge administratif a en ce sens annulé une décision de changement d’affectation « révélée par un [seul] compte rendu de synthèse de la commission pluridisciplinaire unique », rappelant que la CPU « ne dispose d’aucune compétence décisionnelle » (TA Caen, 19 avr. 2019, n° 1800653). L’avis des « autorités concernées » et notamment des autorités judiciaires peut être également sollicité, ainsi que celui du personnel médical.

Pour appuyer une requête de changement de cellule, il est possible d’invoquer la réglementation qui recommande au personnel d’« être d’autant plus vigilant à la sécurité et à la dignité de chacun » en cas d’encellulement collectif, en précisant quels sont les problèmes rencontrés justifiant la demande. Dans tous les cas, une « trace (écrite ou informatique) » de la demande et de la décision prise doit être gardée. Toutefois, un décret de 2014 précise que l’absence de réponse pendant plus de deux mois à une demande de changement d’affectation fait toujours naître une décision implicite de rejet (v. q. 748).
	Article R. 57-6-24 du code de procédure pénale ; note DAP du 24 septembre 2008 (précitée) ; circulaire JUSK1140025C du 14 avril 2011 (précitée) ; décret 2014-1279 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du principe « silence vaut acceptation ».











116 - Les décisions d’affectation et de changement d’affectation en cellule peuvent-elles être contestées ?
Il est tout d’abord toujours possible de demander au chef d’établissement de revenir sur sa décision d’affectation ou de changement d’affectation, mais celui-ci n’est pas tenu d’y donner suite. En cas de refus, un recours pour excès de pouvoir peut sous certaines conditions s’envisager. En effet, si les décisions d’affectation ou de changement d’affectation en cellule sont de longue date considérées comme des « mesures d’ordre intérieur » (TA Nantes, 6 juil. 2000, n° 962791) – c’est-à-dire non susceptibles de recours (v. q. 762) –, ce principe connaît deux exceptions. En s’inspirant d’une jurisprudence du Conseil d’État consacrée en matière de transferts (CE, 13 nov. 2013, n° 355742 – v. q. 67), le tribunal administratif considère que « la décision de changement d’affectation de bâtiment d’un détenu au sein d’un établissement pénitentiaire ne constitue pas un acte administratif susceptible de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, sous réserve que ne soient pas en cause des libertés ou des droits fondamentaux des détenus ». Toutefois, « il en va autrement lorsque la nouvelle affectation s’accompagne d’une modification du régime de détention entraînant une aggravation des conditions de détention » (TA Caen, 19 avr. 2019, n° 1800653).

Concrètement, la personne souhaitant contester une décision d’affectation ou de changement d’affectation en cellule devra justifier que celle-ci porte atteinte à l’une de ses libertés fondamentales (comme le droit à la dignité) et/ou aggrave ses conditions de détention. Le tribunal administratif pourra être saisi d’un recours pour excès de pouvoir (v. q. 760), que la décision ait été formalisée ou non (v. q. 765). En cas d’urgence, une procédure de référé-suspension (v. q. 772) voire de référé-liberté (v. q. 774) peut également s’envisager.
	Article R. 57-6-24 du code de procédure pénale.









Les régimes différenciés

Développée à compter du début des années 2000 en dehors de tout cadre légal dans certains centres de détention, la différenciation des régimes de détention a été entérinée au plan politique en 2003, avant de l’être au plan juridique en 2009 avec la loi pénitentiaire. Elle permet d’affecter une personne détenue dans une unité plus ou moins sécurisée de l’établissement, sur la base d’une appréciation de son passé pénal, de sa « dangerosité » ou de sa « personnalité ». Du régime « strict » au régime « ouvert », les personnes détenues ont ou non la possibilité de sortir de leur cellule en journée et de circuler librement au sein de leur unité, ce qui entraîne de nombreuses conséquences sur leurs conditions de détention et leurs possibilités d’accès aux activités et à un aménagement de peine. Rompant avec le régime unique « portes ouvertes » développé entre 1985 et 2002 dans de nombreux établissements pour peine, les régimes différenciés ont pu être qualifiés par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) de « pure et simple ségrégation ». En pratique, la philosophie sous-jacente vise à opérer un tri au sein de la population carcérale, en valorisant certains individus tout en délaissant les autres. Pourtant, la différenciation des régimes de détention a continué de s’imposer ces dernières années comme le nouveau mode d’organisation et de gouvernance des établissements pénitentiaires. De nouvelles unités dédiées ou spécialisées ont ainsi vu le jour, notamment au sein des maisons d’arrêt, avec la mise en œuvre des modules « Respect » à compter de 2015, la création des quartiers de prise en charge de la radicalisation (v. q. 151 et s.) et des « quartiers pour détenus violents » à compter de 2016 ou encore, plus récemment, les structures d’accompagnement vers la sortie (SAS – v. q. 15), accroissant les disparités dans les conditions d’exécution des peines.








117 - Que sont les « régimes différenciés » de détention ?
Le régime de détention des personnes condamnées en établissement pour peine « est déterminé en prenant en compte leur personnalité, leur santé, leur dangerosité et leurs efforts en matière de réinsertion sociale ». Cette formule, relevant apparemment d’une adaptation positive du quotidien carcéral à chaque individu, vient consacrer au rang législatif une ancienne pratique de l’administration pénitentiaire française : celle des « régimes différenciés », parfois également appelés « régimes progressifs ». Elle institutionnalise la différenciation des régimes au sein d’une même prison, sous forme d’unités ayant chacune ses propres règles de fonctionnement, en termes de fermeture des portes des cellules, de possibilité de circulation pour les personnes détenues, d’accès aux activités, etc. Bien que la plupart des établissements ayant mis en place des régimes différenciés soient des centres de détention, nombre d’établissements ou quartiers recevant des mineurs condamnés et prévenus en sont également dotés.

Pour décider de son affectation dans une unité de détention au régime plus ou moins sécurisé, l’administration doit apprécier tout à la fois la « capacité » de l’intéressé « à respecter les règles de vie en collectivité » et son parcours d’exécution de peine (v. q. 106). La décision d’affectation se veut un « vecteur de l’individualisation de la peine » tout autant qu’un « outil pertinent de gestion de la détention », précise une note de 2009. En pratique, ce dernier objectif prend souvent le pas sur le premier et, bien qu’en principe la différenciation des régimes « ne puisse en aucun cas être utilisée en réponse à un comportement susceptible de constituer une faute disciplinaire », une telle pratique s’avère courante dans la réalité. Autrement dit, avec l’adoubement d’une loi pénitentiaire peu contraignante, l’administration a généralisé une méthode de gestion des comportements des personnes détenues parallèle aux mesures disciplinaires et d’isolement.
	Articles 717-1 et D. 92 du code de procédure pénale ; note DAP n° 00665 du 20 juillet 2009 relative aux modalités de mise en œuvre des régimes différenciés au sein des établissements pénitentiaires.











118 - Quels sont les différents régimes appliqués aux personnes condamnées ?
Dans la plupart des cas, les établissements pour peine pratiquent trois régimes :
	un régime « ouvert », de « confiance » ou d’« autonomie », dans lequel la personne détenue dispose parfois d’une clef (ou d’un système de verrouillage) de sa cellule et est libre de circuler au sein de la zone d’hébergement ou de se rendre aux activités proposées ;

	un régime « semi-ouvert » ou « général », dans lequel la possibilité de circulation est limitée à quelques heures de la journée seulement ;

	un régime « fermé », « strict » ou « contrôlé », similaire à celui pratiqué en maison d’arrêt et en maison centrale, dans lequel la personne détenue est confinée en cellule et ne peut en sortir que lorsqu’un surveillant vient lui ouvrir la porte pour aller en promenade ou participer à une activité.



La pratique de la fermeture des portes des cellules pendant la journée (régime « fermé ») est d’ailleurs en contradiction avec le code de procédure pénale qui prévoit que, dans les établissements pour peine, les personnes détenues soient soumises à l’isolement de nuit « seulement », ce qui signifie que leur cellule devrait être ouverte au cours de la journée. Mais le juge administratif n’a pas interdit cette pratique, estimant par exemple qu’elle était légitime pour le cas d’une personne qui « perturbait le bon fonctionnement » de l’établissement (CE, 28 mars 2011, n° 316977).

Les modalités de ces différents régimes doivent être précisées dans le règlement intérieur de l’établissement, qui doit être rendu accessible à chacun (v. q. 170). En théorie, le placement dans un régime plus sévère « ne saurait porter atteinte aux droits » des personnes détenues, mais la loi pénitentiaire de 2009 prévoit néanmoins que ceux-ci peuvent faire l’objet de « restrictions » résultant des « contraintes inhérentes à la détention » et du « maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements ». En réalité, la vie quotidienne de l’intéressé est totalement différente selon le régime dans lequel il est placé. En outre, le placement en régime plus strict entraîne bien souvent des conséquences en termes d’accès au téléphone, aux activités ou au travail, et par conséquent sur les possibilités d’obtention d’un aménagement de peine. En général, la mesure est censée être prise pour une durée d’un mois, mais ce caractère provisoire s’avère purement formel, le placement en « régime fermé » pouvant être indéfiniment prolongé.
	Article 22 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 717-1 et 717-2 du code de procédure pénale ; note DAP n° 00665 du 20 juillet 2009 (précitée).











119 - Selon quelle procédure est décidée l’affectation des personnes condamnées en régime différencié ?
En principe, toute décision administrative faisant « grief » à une personne détenue doit être motivée, c’est-à-dire expliquer les raisons pour lesquelles elle a été prise (v. q. 749). Elle doit aussi être précédée d’un débat contradictoire permettant à l’intéressée d’être entendue avant la prise de décision (v. q. 750). Cependant, le juge administratif a estimé que la mesure d’affectation en régime « strict » ou « fermé » ne faisait pas suffisamment grief pour que l’administration ait à respecter ces deux formalités (CE, 28 mars 2011, n° 316977). Une procédure spécifique est néanmoins prévue par une note de juillet 2009 (soit avant l’adoption de la loi pénitentiaire) : les décisions d’affectation dans tel ou tel régime relèvent du chef d’établissement « après avis obligatoire » de la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 105). La décision doit être portée à la connaissance de la personne qui doit « recevoir les explications relatives à son affectation ». Le bilan de personnalité établi par la CPU à l’issue de la phase d’observation au « quartier arrivants » doit être « utilisé pour déterminer le régime de détention le plus approprié à sa personnalité ». Les affectations initiales et ultérieures doivent être décidées en fonction de la capacité de l’individu à « respecter les règles de vie en collectivité » et de son parcours d’exécution de peine, c’est-à-dire en tenant compte de « ce qui est mis en œuvre en termes de préparation à la sortie ». Elles doivent être étayées « par des éléments de fait et de droit très précis ». Par ailleurs, le principe de l’affectation dans le régime le plus strict à la sortie du quartier disciplinaire doit être proscrit : l’intéressé doit alors « être réaffecté dans son quartier d’origine ». L’affectation en « régime strict » ne peut être décidée que « pour une période déterminée » et doit être « réexaminée à intervalle régulier ». Les affectations successives doivent ainsi permettre aux personnes détenues d’« accéder progressivement à plus d’autonomie et de vie collective ».

En pratique, les différentes règles posées par la note de juillet 2009 sont parfois largement ignorées. Le placement en « régime fermé » devient même la règle dans certains établissements, puis le passage en régime de plus en plus souple est accordé ou non, en fonction du comportement individuel. L’administration maintient ainsi certaines personnes en régime fermé pour de longues périodes, notamment à la suite d’incidents disciplinaires, ou parfois tout simplement à cause d’un manque de places disponibles dans les cellules dédiées aux régimes plus souples. À tout moment, l’intéressé peut demander au directeur à changer d’affectation, et sa situation devra être examinée en CPU.
	Article 22 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 717-1 et 717-2 du code de procédure pénale ; note DAP n° 00665 du 20 juillet 2009 (précitée).











120 - Que sont les modules « Respect » ?
Inspirés d’une expérience espagnole, les « modules de respect » (ou modules « Respect ») constituent des sous-catégories du régime ouvert qui se développent depuis 2015 dans certains établissements pénitentiaires, aussi bien pour les personnes condamnées que celles prévenues, en dehors de tout cadre ou définition légale précise. Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) a néanmoins rendu en 2018 un avis dans lequel il souligne les caractéristiques communes aux régimes de respect des différents établissements qu’il a visités. Il s’agit d’un régime portes ouvertes dans lequel les personnes détenues participent à l’organisation de certains « aspects quotidiens de la vie en détention », « s’engagent à justifier d’heures d’activités », souvent comprises entre 15 et 25 heures par semaine, et sont tenues de respecter de « multiples obligations » définies dans le règlement intérieur du quartier ou le contrat passé (« en matière de convivialité, d’entretien de la cellule, d’hygiène corporelle, de ponctualité, de comportement au cours des activités et au sein des espaces communs, etc. »).

Les personnes y sont affectées sur la base du volontariat, mais « après sélection puis signature d’un contrat d’engagement » qui est davantage l’« acceptation d’un règlement intérieur » qu’un véritable contrat, « l’administration pénitentiaire n’y décrivant pas ses propres obligations ». De « multiples critères d’inéligibilité » sont par ailleurs définis de manière plus ou moins précise par les établissements où ce régime voit le jour : « sanction disciplinaire grave récente », « problème psychologique incompatible », « inscription au répertoire des détenus particulièrement signalés », « infraction pour terrorisme », « suspicion de radicalisation », « révocation d’un aménagement de peine ». Les personnes affectées font ensuite l’objet d’une observation et d’une évaluation permanentes par le personnel « via un dispositif de bons et de mauvais points qui donne lieu à récompense ou recadrage, voire exclusion ». Le CGLPL note toutefois que ces observations sont souvent « très peu circonstanciées », et que ce système d’évaluation se développe « sans procédure contradictoire ». Il se révèle en outre « infantilisant pour les personnes détenues » et d’un « usage paternaliste et malaisé pour les agents ». Une fois par semaine, une commission dite « technique » ou de « régulation », composée de surveillants de l’unité, est organisée et reçoit certaines des personnes détenues afin de les récompenser ou au contraire les sanctionner, voire les exclure de l’unité en fonction du nombre de bons et de mauvais points qu’elles ont accumulés. Dans la plupart des établissements ayant mis en place ce type de pratiques, la commission d’une faute disciplinaire entraîne également l’exclusion automatique du module « Respect ».
	CGLPL, avis du 12 décembre 2017 relatif aux modules de respect dans les établissements pénitentiaires.



Un nouvel outil de gestion de la détention
« L’administration communique sur la responsabilisation, l’autonomie, la préparation de la sortie et la réinsertion permises par ces modules, mais, en filigrane, elle s’est en fait dotée d’un outil très pratique de gestion de la détention », décrypte Valérie Icard, doctorante en sciences politiques. Un système qui repose sur une détention à deux vitesses et accentue les inégalités entre prisonniers. « Si cela fonctionne, c’est parce qu’il y a des bâtiments plus stricts beaucoup moins investis en termes d’activités notamment », renchérit la chercheuse. Le directeur de Mont-de-Marsan l’admet : pour lui, « cette coexistence est une condition de la réussite de l’expérimentation ». Une expérimentation d’ailleurs pas si innovante, puisque les « portes ouvertes » ont été pendant longtemps le régime de droit commun dans les établissements pour peine… Avant que l’administration pénitentiaire adopte une approche infradisciplinaire et referme les cellules, au milieu des années 2000. En les réouvrant pour certains, elle s’est en effet constitué un nouvel instrument d’obtention de l’ordre. « Il faut qu’on donne plus à ceux qui s’investissent […] afin de leur apprendre ou leur réapprendre à être des citoyens à part entière », justifie la directrice de Villepinte. « Ce n’est pas d’un côté l’enfer et de l’autre le centre trois étoiles », se défend le chef de l’établissement de Mont-de-Marsan. Des syndicats ne manquent pourtant pas de relever les tensions importantes créées par ces disparités, évoquant des « bâtiments poubelles ». « Les problématiques se concentrent sur les autres bâtiments de la détention avec des gens en grandes difficultés », abonde un conseiller d’insertion et de probation à Mont-de-Marsan. Une logique « pure et simple de ségrégation » entre détenus, que le Contrôleur général des lieux de privation de liberté avait déjà décriée en 2008 – lorsque le système des bons points n’était pas encore à l’œuvre. Le Contrôleur ajoutait : « Si des projets adaptés à chacun peuvent être mis en œuvre en détention, ce n’est qu’à la condition qu’un cheminement bien réel soit proposé à tous les détenus sans exception et que les moyens correspondants soient dégagés. »
Manon Cligman et Marie Crétenot, « Modules “Respect”, quand innovation rime avec ségrégation », Dedans Dehors, n° 95, OIP, mars 2017, p. 48.










121 - Que sont les régimes différenciés dans les établissements accueillant des mineurs ?
Dans chaque établissement pénitentiaire pour mineurs (EPM), le chef d’établissement « peut mettre en place des régimes différents selon les unités de vie et les modalités de prise en charge des mineurs ». Concrètement, les EPM sont divisés en unités de vie de dix places maximum, avec en général une unité pour les filles, une unité « arrivants » et plusieurs unités de détention (v. q. 21). Une circulaire de 2013 est venue définir trois « modalités de prise en charge » des mineurs, correspondant en réalité à des régimes de détention plus ou moins stricts. La prise en charge dite « générale » vise à « mener un travail de réflexion sur l’acte, les règles de vie en collectivité, le projet d’insertion et d’autonomisation ». L’organisation de temps collectifs doit y être favorisée afin que les mineurs bénéficient d’« activités de socialisation non dirigées ». La prise en charge dite de « responsabilité » vise à « accroître l’autonomie du mineur » et « consolider son projet de sortie ». Les mineurs doivent y être davantage sollicités pour des « temps collectifs » et on doit les « encourager à échanger sur la vie quotidienne, notamment dans ses aspects matériels ».

La prise en charge dite « renforcée », correspondant au régime de détention le plus strict, vise à accompagner de manière « individualisée, renforcée et sécurisante » les mineurs présentant une « grande fragilité » ou « en situation de soumission au sein du groupe », et « répondre aux besoins » de ceux qui « posent des difficultés dans le respect de l’autorité ou dans le cadre de la vie en détention ». Ce régime se caractérise par une « présence accrue » des éducateurs sous la forme d’« entretiens individuels » et d’« activités socio-éducatives ». Il doit en principe permettre d’évaluer la « capacité du mineur à vivre au sein de la collectivité » en vue de sa « réaffectation ». Les activités d’enseignement, socio-éducatives, sportives et les entretiens avec le service éducatif ou le psychologue sont adaptés afin de « réduire la proportion de temps collectifs au profit d’une intervention particulièrement individualisée ».
	Articles D. 514 et D. 514-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs.



Des régimes différenciés un peu trop différents d’un établissement à l’autre
Unité « stricte », de « confiance », d’« autonomie », régime « renforcé », « respect » : les régimes différenciés se multiplient dans les lieux de détention de mineurs, tant en EPM qu’en QM. Le principe théorique : offrir des conditions de détention plus souples en fonction de la capacité des mineurs à intégrer un collectif et à s’investir dans un projet éducatif. En pratique, leurs fonctionnements et degrés d’institutionnalisation sont très variables d’un établissement à l’autre. « Il peut s’agir de vraies unités différenciées ou d’une logique non officielle, utilisée plus par besoin d’éviter les confrontations entre les jeunes et matérialisée par une aile réservée aux plus calmes », note le sociologue Arthur Vuattoux. À ce jour, il n’existe aucune uniformité dans la nomenclature, les fonctionnements ou les critères d’intégration de ces dispositifs. Dans l’EPM de Lavaur par exemple, certains jeunes bénéficient d’un plus grand nombre de repas pris en collectif ou d’un meilleur accès aux activités (CGLPL 2015). Au QM de Besançon, les mineurs en « autonomie » peuvent « rénover [leur] cellule, mener une activité à deux dans une même pièce, obtenir le prêt d’une chaîne hi-fi et d’une plaque électrique » (CGLPL 2018).
Laure Anelli, « Enfermement des mineurs : l’impasse », Dedans Dehors, n° 105, OIP, octobre 2019, p. 4.










122 - Selon quelle procédure est décidée l’affectation des mineurs en régime différencié ?
L’affectation d’un mineur dans un régime de détention spécifique ne doit en principe pas être assimilée à une « mesure de bon ordre » ou à une sanction disciplinaire, dès lors qu’elle n’a pas « vocation à répondre à un acte transgressif » et « ne doit pas être une réponse à la commission d’un incident ponctuel ». Le choix du régime applicable doit ainsi « intervenir à la suite de l’observation du comportement du mineur détenu, de son évolution psychique et des perspectives du travail éducatif ». Il doit tenir compte de la double finalité de l’« apprentissage [et du] respect des règles de vie en collectivité » du mineur et de son « suivi individuel », et vise à adapter le régime de détention au « profil du mineur et à sa capacité de s’intégrer dans le collectif ». C’est le chef d’établissement ou son représentant qui a compétence pour prendre les décisions d’affectation en unité de vie. À l’issue d’une période d’observation en unité « arrivants », le mineur fait l’objet d’une première affectation qui doit être décidée sur proposition de l’« équipe pluridisciplinaire » (réunie dans chaque EPM).

Par la suite, une nouvelle décision d’affectation peut être prise sur proposition d’un personnel ou sur une demande du mineur qui peut intervenir à tout moment. Dans les deux cas, la demande est transmise au chef d’établissement ou à son représentant qui la soumet avant toute décision, sauf en cas d’urgence, à l’avis de l’équipe pluridisciplinaire se réunissant au moins une fois par semaine. La situation de chaque mineur doit être examinée « au moins une fois par mois ». Dans tous les cas, un membre de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) doit être consulté avant le changement de régime, qui doit également être expliqué au mineur et figurer sous forme écrite dans son dossier individuel. Les titulaires de l’autorité parentale doivent également être informés régulièrement du régime de détention auquel leur enfant est soumis.
	Articles D. 514 et D. 514-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 (précitée).











123 - Qu’est-ce qu’une unité pour détenus violents ?
La loi du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice a instauré la possibilité de créer, dans n’importe quelle catégorie d’établissement pénitentiaire, des quartiers « spécifiques » et « distincts » appelés « unités pour détenus violents » (UDV), dans lesquels peuvent être affectées les personnes dont le « comportement porte ou est susceptible de porter atteinte au maintien du bon ordre de l’établissement ou à la sécurité publique ». Plus précisément, peuvent y être affectées les personnes ayant des « antécédents de violences », notamment en détention, ou présentant un « risque de passage à l’acte violent », quelle que soit leur catégorie pénale. Des personnes prévenues peuvent ainsi être affectées dans des UDV situées dans un établissement pour peine, comme des personnes condamnées dans des unités situées en maison d’arrêt. Ces quartiers se caractérisent par un régime de détention spécifique comprenant un « programme adapté de prise en charge », des « mesures de sécurité renforcées » ainsi que des cellules et des locaux « spécifiquement aménagés ». Quel que soit le type d’établissement dans lequel elles se trouvent, les UDV fonctionnent selon le régime des maisons centrales : la personne est enfermée dans sa cellule nuit et jour, elle ne peut en sortir que pour se rendre en promenade, à un rendez-vous ou à une activité, sur autorisation d’un surveillant et en étant accompagnée, et prend ses repas seule en cellule.

Les personnes qui y sont affectées font de plus l’objet de « mesures de sécurité individualisées » et « régulièrement réévaluées ». Elles doivent également faire l’objet d’« évaluations régulières par une équipe pluridisciplinaire » afin d’adapter le « programme de prise en charge » à « leur personnalité et leur comportement », lequel est « susceptible d’évoluer au cours du placement ». En principe, le placement en unité pour détenus violents ne doit pas affecter l’exercice des droits garantis aux personnes détenues, et notamment leurs droits à l’ « information », aux « visites », à la « correspondance écrite ou téléphonique » et à l’« utilisation de leur compte nominatif ». Ces derniers peuvent toutefois faire l’objet de « restrictions » et d’« aménagements » liés aux « impératifs de sécurité ». Les activités auxquelles elles participent peuvent ainsi s’exercer « à l’écart des autres personnes détenues » de manière individuelle ou collective. Elles doivent bénéficier d’« au moins une heure quotidienne de promenade à l’air libre », mais celle-ci peut s’effectuer « séparément des autres personnes détenues de l’unité chaque fois que des impératifs de sécurité ou de maintien du bon ordre de l’établissement l’exigent », tout comme l’exercice du culte.
	Article 22 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 714, 717, 726-2 et R. 57-7-84-1 à R. 57-7-84-4 du code de procédure pénale.



À l’UDV de Sequedin
Ils te changent fréquemment de cellule, sans raison valable. Tu es dans un isolement total, sans contact avec personne. La nuit, ils passent à l’œilleton toutes les heures. Ils te poussent au suicide. Quand je suis arrivé, j’allais bien physiquement et mentalement, maintenant c’est tout le contraire. C’est comme s’ils voulaient faire de nous des bêtes sauvages. Ça fait cinq ans que je suis en prison, j’ai été plus de 20 fois au quartier disciplinaire, des mois au quartier d’isolement, je n’ai jamais pensé à me suicider ; ça fait un mois que je suis ici, j’y pense tous les jours. On ne te demande pas ton avis : on m’a envoyé ici en me disant que c’était de gré ou de force.
Témoignage reçu à l’OIP en 2019.










124 - Selon quelle procédure est décidé le placement en unité pour détenus violents ?
La réglementation précise que la décision d’affectation en unité pour détenus violents (UDV) « n’est pas une mesure disciplinaire ». Elle doit être « motivée », c’est-à-dire qu’elle doit être « écrite » et rappeler les « considérations de droit et de fait » sur lesquelles elle est fondée, et « notifiée sans délai » à la personne (v. q. 749). Elle doit être précédée d’une « procédure contradictoire » (v. q. 750). Lorsqu’il envisage de placer une personne dans ce type d’unité, ou de renouveler son placement, le chef d’établissement, après avoir recueilli l’avis de la commission pluridisciplinaire unique (CPU), doit l’informer des « motifs invoqués », de la procédure et du délai dont elle dispose pour préparer ses observations. Ce délai ne peut être inférieur à 72 heures « à partir du moment où la personne détenue est mise en mesure de consulter les éléments de la procédure », en présence d’un avocat « si elle en fait la demande ». Certains documents qui pourraient « porter atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires » peuvent toutefois être « occultés » ou « retirés ». Lorsque la personne ne maîtrise pas la langue française, elle doit être assistée par un interprète « désigné par le chef d’établissement » pour consulter la procédure et pour présenter ses observations. Celles-ci, comme celles de son avocat, peuvent être écrites ou orales. Écrites, elles sont « jointes au dossier de la procédure ». Orales, elles font l’objet d’un « compte rendu écrit et signé » par l’intéressée. Le chef d’établissement transmet ensuite le dossier complet au directeur interrégional des services pénitentiaires, qui « prend la décision de placement ». Celui-ci peut cependant déléguer sa signature au chef d’établissement pour les décisions de « placement initial pour une durée maximale de six mois » qui concernent exclusivement les « personnes déjà incarcérées dans l’établissement ». Le chef d’établissement « en rend compte » alors au directeur interrégional. En cas d’urgence, ce dernier ou le chef d’établissement peut en outre décider du « placement provisoire » d’une personne « déjà détenue dans l’établissement » au sein de cette unité, si cette mesure est le « moyen le plus adapté de préserver la sécurité des personnes et de l’établissement ». La procédure contradictoire doit alors être mise en œuvre et, si aucune décision n’est intervenue dans un délai de 15 jours, le placement en UDV prend fin. Dans le cas contraire, la durée de ce placement provisoire « s’impute sur la durée totale de la mesure ».

La « décision initiale de placement » est prise pour une « durée maximale de six mois », mais il peut y être mis fin à tout moment, « notamment au vu des évaluations » réalisées par l’équipe pluridisciplinaire (v. q. préc.). Seul le directeur interrégional peut renouveler la mesure « pour une durée d’au plus trois mois non renouvelable », ce qui signifie qu’un placement dans cette unité ne peut excéder une période de neuf mois au total. Si une décision de placement en UDV intervient moins de trois mois après la fin d’une précédente décision, la durée de celle-ci se décompte sur la durée du dernier placement. L’« hospitalisation » et le « placement en cellule disciplinaire au cours de la prise en charge » sont sans effet sur la durée maximale du placement. Lorsque la personne est transférée dans un nouvel établissement en cours de placement, elle est affectée dans l’unité pour détenus violents du nouvel établissement. S’il n’en comporte pas, « le transfèrement emporte fin du placement ». Si le nouvel établissement est situé dans une autre direction interrégionale, le placement dans cette unité est provisoire et le directeur interrégional doit engager une nouvelle procédure contradictoire. À défaut de nouvelle décision dans les 15 jours, « la mesure prend fin ». Le « programme de prise en charge » est « transmis par l’unité d’origine » et « fait l’objet des adaptations nécessaires ». La CPU doit émettre un avis « sur l’opportunité du maintien au sein de l’unité » après chaque évaluation et peut « proposer une nouvelle affectation ». Il peut être mis fin à la mesure à tout moment, « d’office ou à la demande de la personne détenue », sur décision du directeur interrégional après avis de la CPU et du chef d’établissement. Si la décision de placement a été prise par le chef d’établissement, celui-ci peut y mettre fin à tout moment et doit en informer le directeur interrégional. Les décisions de placement et de renouvellement de placement sont transmises au juge de l’application des peines ou au magistrat en charge du dossier, selon que la personne est condamnée ou prévenue. La liste des personnes détenues dans cette unité doit également être communiquée à l’unité sanitaire.
	Articles 726-2 et R. 57-7-84-5 à R. 57-7-84-12 du code de procédure pénale.











125 - Un recours est-il possible contre une décision d’affectation en régime différencié ?
Toute décision d’affectation en « régime strict », dans lequel les portes des cellules restent fermées pendant la journée, peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès du chef d’établissement, ou hiérarchique auprès du directeur interrégional des services pénitentiaires, puis de la direction de l’administration pénitentiaire (v. q. 751). Elle peut aussi faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif (v. q. 760). Le Conseil d’État considère en effet que, « par sa nature et par ses effets sur ses conditions de détention, notamment au regard de l’objectif de réinsertion sociale », une telle décision peut faire l’objet d’un contrôle du juge, et ce « alors même qu’elle n’affecte pas ses droits d’accès à une formation professionnelle, à un travail rémunéré, aux activités physiques et sportives et à la promenade » (CE, 28 mars 2011, n° 316977 – v. q. 763).

Pour autant, le juge administratif n’opère pas sur les décisions d’affectation en « régime strict » un contrôle très exigeant. D’une part, il a été jugé que l’administration n’était pas tenue de motiver cette décision, ni de la faire précéder de la procédure contradictoire (v. q. 749 et 750). En d’autres termes, la personne affectée en « régime strict » n’est pas obligatoirement informée des motifs pour lesquels la décision est prise et ne dispose pas de la faculté de formuler des observations préalables. D’autre part, si le juge peut vérifier les motifs de la mesure lorsqu’il se prononce sur le recours, il ne les soumet qu’à un contrôle de l’« erreur manifeste d’appréciation ». Reconnaissant à l’administration un large pouvoir discrétionnaire en ce domaine, il n’est amené à censurer que les décisions que les autorités ne seront pas parvenues à justifier. Pour toutes ces raisons, en l’état actuel de la jurisprudence administrative, un recours contre une décision d’affectation en « régime strict » n’a que peu de chances d’aboutir. En revanche, les recours introduits contre une décision d’affectation en unité pour détenus violents devraient avoir plus de chance de prospérer dès lors que le législateur a prévu que l’administration devait non seulement motiver sa décision mais également la faire précéder d’une procédure contradictoire précisément cadrée (v. q. préc.).







L’isolement

Quasiment toutes les prisons disposent d’un quartier d’isolement (QI), généralement situé à proximité du quartier disciplinaire. L’isolement peut être « judiciaire », à savoir ordonné par l’autorité judiciaire à l’encontre d’une personne prévenue pour les besoins de l’information. L’isolement peut aussi être « administratif », quand il est décidé par l’administration pénitentiaire. Il permet au directeur d’une prison d’écarter, pour des motifs d’ordre et de sécurité, des personnes détenues suspectées de vouloir s’évader ou considérées comme problématiques, meneuses ou dangereuses, et ce en dehors de toute procédure disciplinaire. Il peut également viser à protéger, souvent à leur demande, des personnes susceptibles de subir des pressions ou agressions de la part de leurs codétenus, ou dont la présence pourrait provoquer un certain désordre (délinquants sexuels, policiers, personnes célèbres, etc.). Qualifié par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) d’« emprisonnement dans la prison », l’isolement peut avoir des effets psychiques et physiques dévastateurs sur les personnes détenues qui le subissent, surtout quand il se prolonge dans le temps. C’est la raison pour laquelle la Cour recommande « de ne recourir à cette mesure qu’exceptionnellement et avec beaucoup de précautions » (CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, n° 39364/05). De son côté, le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT – v. q. 832) estime que « la mise à l’isolement peut, dans certaines circonstances, constituer un traitement inhumain et dégradant » et qu’elle devrait « être de la durée la plus courte possible » (21e rapport général, 2011). La décision de placement ou de maintien à l’isolement peut être contestée devant les juridictions administratives. Mais l’efficacité de cet accès au juge demeure limitée. Les recours formés sont en effet, dans leur très grande majorité, rejetés, notamment car le juge administratif confirme souvent les motifs de sécurité avancés par l’administration pour fonder l’isolement.








126 - Qu’est-ce que l’isolement judiciaire ?
L’autorité judiciaire peut prescrire la mise à l’isolement d’une personne placée en détention provisoire « si cette mesure est indispensable aux nécessités de l’information ». Cet isolement « judiciaire » peut être décidé par le juge d’instruction à tout moment de la procédure d’information. Il peut aussi être prononcé par le juge des libertés et de la détention lorsque ce dernier statue sur le placement en détention provisoire de la personne ou sur la prolongation de cette détention. La décision de mise à l’isolement peut faire l’objet d’un recours non suspensif devant le président de la chambre de l’instruction. Elle s’impose à l’administration pénitentiaire qui doit en assurer immédiatement l’exécution en plaçant l’intéressé au quartier d’isolement sans avoir à prendre elle-même une autre décision en ce sens.

« Indépendamment » de la mesure d’isolement, le juge judiciaire peut prescrire à l’encontre de la personne prévenue une « interdiction temporaire de communiquer », mesure interdisant toute rencontre avec des codétenus, mais aussi toute visite ou correspondance, sauf avec l’avocat (v. q. 644). Cette mesure très contraignante est limitée à une période de dix jours, renouvelable une seule fois. Lorsqu’une personne détenue est visée par une interdiction de communiquer, le chef d’établissement le place généralement à l’isolement. Cette mesure doit être automatiquement levée à l’issue du délai d’interdiction de communiquer. Mais une mesure d’isolement sans interdiction de communiquer peut être prise par le juge dans la foulée. Enfin, le juge d’instruction peut décider qu’une personne prévenue doit être séparée de certains codétenus, auquel cas elle pourra soit être affectée dans un bâtiment assurant qu’elle ne croisera pas les personnes visées, soit être placée à l’isolement.
	Articles 145-4, 145-4-1, R. 57-5-1 à R. 57-5-8, D. 55, D. 56, D. 56-1 et D. 56-2 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 relative au placement à l’isolement des personnes détenues.











127 - Quelle peut être la durée de l’isolement judiciaire ?
Quand il prescrit un placement à l’isolement, le juge précise dans sa décision la durée de la mesure, qui ne peut pas excéder la durée du mandat de dépôt. En l’absence d’une telle précision, cette durée est celle du titre de détention. Lorsque la détention provisoire est prolongée, la mesure d’isolement prend fin immédiatement si elle n’est pas expressément renouvelée par le juge « dans l’ordonnance de prolongation ou par une ordonnance distincte prise le même jour ». Le juge d’instruction peut faire cesser la mesure d’isolement à tout moment, agissant d’office, sur réquisition du procureur de la République, à la demande du chef d’établissement pénitentiaire ou de la personne détenue. Le juge des libertés et de la détention peut également y mettre fin – lui aussi en statuant d’office, sur réquisition du procureur ou à la demande de l’intéressé – lorsqu’il statue sur la prolongation de la détention provisoire ou sur une demande de mise en liberté. L’ordonnance de renouvellement de l’isolement judiciaire ou de refus d’y mettre fin est notifiée à la personne par tout moyen. Elle peut être contestée devant le président de la chambre de l’instruction. Lorsque la personne détenue placée à l’isolement judiciaire est transférée, elle est de nouveau placée au quartier d’isolement à son arrivée dans le nouvel établissement, sauf décision contraire du magistrat.
	Articles 145-4-1 et R. 57-5-1 à R. 57-5-8 du code de procédure pénale.



Privé de tout contact
L’isolement est une mesure qui vous prive de tout contact avec les autres détenus, aucune activité, impossible de travailler pour pouvoir subvenir à nos besoins en cantine. Chaque jour qui passe, vous vous désocialisez, vous ne parlez que brièvement avec les surveillants. Je ne peux, dans mon cas, bénéficier de parloirs réguliers du fait de la grande distance avec ma famille. Heureusement, tous les trois mois, j’ai droit à une unité de vie familiale, sinon cela serait intenable. On fait de nous de vrais enragés en nous coupant ainsi du monde.
Témoignage reçu à l’OIP en novembre 2017.










128 - Qu’est-ce que l’isolement administratif ?
L’isolement administratif d’une personne détenue peut être décidé par le directeur de la prison pour des motifs de protection de l’intéressé ou de maintien de la sécurité des personnes et de l’établissement. Toute personne détenue, qu’elle soit prévenue ou condamnée, peut être placée à l’isolement administratif « sauf si elle est mineure ». La décision d’isolement doit être prise « en tenant compte de la personnalité de la personne détenue, de sa dangerosité particulière et de son état de santé ». Ainsi, « toute nécessité de séparation d’une personne détenue du reste de la population pénale ne justifie [donc] pas le placement à l’isolement. L’isolement ne constitue pas un mode de gestion de la population pénale ». Par ailleurs, la mise à l’isolement administratif « ne constitue pas une sanction disciplinaire mais une mesure de police destinée à garantir le bon ordre au sein d’un établissement pénitentiaire » (CE, 11 fév. 2020, n° 438039).

En pratique, la coloration disciplinaire de la décision d’isolement paraît néanmoins indéniable dans certains cas. Interdisant tout contact avec le reste de la détention et toute participation aux activités organisées dans l’établissement, entraînant une dégradation des conditions générales d’incarcération, l’isolement revêt une dimension punitive. En outre, il intervient souvent en réponse à des agissements qui sont également regardés comme des fautes disciplinaires et/ou des infractions pénales (évasion ou tentative d’évasion, participation à un mouvement collectif, violences en détention, etc.) par le code de procédure pénale. Il est en effet admis que la décision de placer une personne détenue à l’isolement « peut être légalement fondée sur l’existence de faits constitutifs de fautes disciplinaires ou pénales, qu’elles aient ou non déjà été sanctionnées » (CAA Lyon, 30 mars 2017, n° 15PA00438). L’administration peut en outre y avoir recours comme substitut à l’action disciplinaire, par exemple lorsqu’elle ne dispose pas de suffisamment d’éléments incriminant la personne détenue pour engager à son encontre une procédure disciplinaire. Elle peut également l’utiliser pour prolonger l’action disciplinaire, en prononçant une mise à l’isolement après un placement au quartier disciplinaire. Certains juristes n’hésitent donc pas à qualifier l’isolement de « sanction quasi disciplinaire ».
	Articles 726-1 et R. 57-7-62 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée) ; Martine Herzog-Evans, Droit pénitentiaire, Dalloz, 3e éd., 2019, p. 1014.











129 - Quelle peut être la durée de l’isolement administratif ?
Le placement à l’isolement administratif est initialement décidé par le chef d’établissement pour une durée maximale de trois mois, ce qui signifie que celui-ci peut moduler cette mesure en retenant une durée inférieure à trois mois. Dans tous les cas, l’autorité qui prononce l’isolement doit impérativement indiquer dans sa décision la durée précise de la mesure (TA Versailles, 25 janv. 2019, n° 1606122). La mesure peut ensuite être prolongée pour des périodes de trois mois renouvelables, sans limitation de durée totale. En effet, la loi ne fixe pas de durée maximale à l’isolement administratif, en dépit de sa nocivité pour la santé mentale et somatique des personnes qui y sont soumises. Le code de procédure pénale prévoit certes que « l’isolement ne peut être prolongé au-delà de deux ans ». Mais il ajoute immédiatement une exception à ce principe en affirmant que la limite des deux ans peut être dépassée, « à titre exceptionnel, si le placement à l’isolement constitue l’unique moyen d’assurer la sécurité des personnes ou de l’établissement ».

En pratique, l’isolement constitue le régime de détention permanent de certaines personnes détenues, qui le subissent pendant plusieurs années, le plus souvent parce qu’elles ont tenté ou réussi une évasion par le passé ou en raison de la gravité de l’infraction à l’origine de leur incarcération (actes de terrorisme, affaires liées au grand banditisme, crimes sexuels, etc.). Certaines personnes peuvent également faire des allers-retours entre la détention normale et le quartier d’isolement sur de très longues périodes. Lors de sa visite de la maison centrale de Saint-Maur en 2016, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) indiquait par exemple qu’« il en était ainsi d’un homme incarcéré depuis 2004 dans différents établissements et qui, depuis 2006, a bénéficié d’une douzaine de sorties de l’isolement pour y revenir un peu plus tard, sans que les interruptions durent plus d’un an. Il totalisait plus de cinq ans d’isolement ». Pourtant, le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT – v. q. 832) souligne que, au regard « des dommages qu’il peut causer à l’état de santé mentale, somatique et au bien-être social des détenus […], l’isolement ne doit être utilisé que dans des circonstances exceptionnelles, en dernier ressort et pour la durée la plus courte possible ».
	Article R. 57-7-68 du code de procédure pénale ; CPT, rapport général 2010-2011 ; CGLPL, rapport de visite de la maison centrale de Saint-Maur du 7 au 17 mars 2016 (publié le 11 mai 2018).











130 - Où se déroule le maintien à l’isolement ?
L’isolement s’effectue en principe dans un quartier spécial appelé « quartier d’isolement » (QI). Ce dernier doit normalement être bien distinct du quartier disciplinaire. Dans les faits, ces deux quartiers se jouxtent le plus souvent et partagent certains locaux, comme la cour de promenade par exemple. Les cellules du QI doivent recevoir un ameublement identique à celui des cellules de détention ordinaire. Il est expressément prévu qu’il ne peut s’agir du même mobilier que celui des cellules disciplinaires. Dans certains cas, il est possible qu’une personne détenue faisant l’objet d’une mesure d’isolement ne soit pas placée au QI, lorsque ce dernier est complet ou s’il n’existe pas de QI dans l’établissement (comme cela peut être le cas dans certaines petites maisons d’arrêt). L’intéressée est alors confinée seule dans une cellule de détention ordinaire ou du quartier arrivants (QA), ce qui n’est pas sans poser problème pour l’accès aux activités réservées aux isolées. À la suite de sa visite du centre pénitentiaire d’Aix-Luynes en 2016, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) relevait en effet les difficultés rencontrées par une personne détenue au QA sous le régime de l’isolement : « Tout mouvement pour rejoindre le QI impliqu[ant] un changement de bâtiment et donc un blocage de la détention, l’homme avait renoncé lui-même à aller en promenade, à la bibliothèque et à la salle de sport. » Si l’isolement est susceptible de s’inscrire dans la durée, il convient de transférer la personne isolée dans une prison dotée d’un QI. Inversement, il peut arriver, « pour raison de commodité », qu’une personne détenue soit affectée dans une cellule du quartier d’isolement sans toutefois faire l’objet d’une mesure d’isolement. Dans ce cas, cette personne doit « impérativement » bénéficier d’un régime ordinaire de détention.
	Circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée) ; CGLPL, rapport de la deuxième visite du centre pénitentiaire d’Aix-Luynes du 28 novembre au 9 décembre 2016 (publié le 2 avril 2018).



Quand quartier d’isolement (QI) et quartier disciplinaire (QD) se confondent
Les trois cellules d’isolement, bien qu’ayant également été repeintes, sont dans un état de vétusté et de dégradation comparables à celles du quartier disciplinaire. L’équipement est en mauvais état ; il comprend une table, un tabouret, un réfrigérateur, un téléviseur, un lavabo et trois étagères murales. Le réfrigérateur doit être posé sur la table faute de cordon électrique assez long pour rejoindre la prise, installée en hauteur. Un muret dissimule la cuvette des WC à l’œilleton. Le chauffage est aussi peu efficace et la vue tout aussi limitée qu’au QD. Ainsi qu’il a été dit ci-dessus, les personnes isolées partagent la douche – sale, malodorante et à l’eau chaude aléatoire – avec les personnes placées au QD. Les cours sont voisines et construites sur le même mode, quoique celle du QI soit plus grande et équipée d’un téléphone mural. Le QI bénéficie d’une salle d’activité équipée d’un baby-foot, d’une table et d’une bibliothèque comprenant une centaine de livres et quelques jeux de société. La pièce est particulièrement sombre et peu accueillante et les personnes détenues ne s’y rendent guère.
CGLPL, rapport de la deuxième visite de la maison d’arrêt de Troyes du 6 au 9 février 2017 (publié le 14 novembre 2018), p. 43.










131 - Quel est le régime de détention des personnes placées à l’isolement ?
Les personnes détenues faisant l’objet d’un isolement judiciaire ou administratif sont soumises au même régime de détention. Elles sont placées seules en cellule et ne doivent avoir en principe aucun contact avec les autres personnes détenues dans l’établissement, y compris à l’occasion de leurs déplacements. La personne isolée « ne peut participer aux promenades et activités collectives auxquelles peuvent prétendre les personnes soumises au régime de détention ordinaire, sauf autorisation, pour une activité spécifique, donnée par le chef d’établissement ». Elle est donc exclue des offices religieux, séances de sport, activités de travail ou de formation qui ont lieu en détention ordinaire. Bénéficiant d’une heure quotidienne de promenade, elle doit en principe s’y rendre seule. Néanmoins, le chef d’établissement doit ponctuellement « favoriser, si la personnalité de l’intéressée et les motifs de l’isolement le permettent, le regroupement avec plusieurs autres personnes détenues isolées », par exemple à l’occasion des fêtes nationales et religieuses, pour les sorties en promenade ou pour l’exercice du culte. Des espaces susceptibles d’accueillir plusieurs personnes, et dédiés aux activités comme le sport ou la lecture, peuvent être aménagés au sein des quartiers d’isolement. Un accès direct à la bibliothèque pour les personnes isolées, à des horaires spécifiques, doit être organisé. Si tel n’est pas le cas, ce qui est très fréquent, un fonds annexe doit être mis à disposition au sein du QI. Par ailleurs, la personne isolée « conserve ses droits à l’information, aux visites, à la correspondance écrite et téléphonique, à l’exercice du culte et à l’utilisation de son compte nominatif ». Elle peut ainsi s’abonner à des revues, acheter ou louer un poste de radio ou de télévision. Le téléviseur peut, « dans la mesure du possible », être mis gratuitement à sa disposition si l’intéressée ne dispose pas des ressources suffisantes pour le louer (v. q. 319). La personne isolée peut aussi recevoir des visites au parloir et correspondre par écrit dans les mêmes conditions que celles détenues en régime ordinaire. Elle peut avoir accès au téléphone lorsque le quartier d’isolement en est équipé.

En outre, le chef d’établissement « doit tout mettre en œuvre pour proposer du travail aux personnes détenues isolées » et leur donner accès à des formations ou enseignements à distance. Cependant, seuls quelques établissements permettent en réalité aux personnes détenues isolées d’exercer un travail « à la pièce » en cellule. Le plus souvent, elles n’ont accès à aucune activité rémunérée et dépendent entièrement des subsides qui leur sont éventuellement envoyés de l’extérieur. Les personnes isolées peuvent enfin recevoir la visite d’un aumônier et rencontrer périodiquement les personnels du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). « Pour prévenir un trop grand isolement social, le maintien des contacts et des échanges entre le personnel et les personnes détenues isolées est essentiel », soulignent les textes, et cela « participe également de la fonction d’observation de la personnalité de la personne détenue ». L’intensité de l’isolement auquel sont soumises les personnes détenues varie en définitive beaucoup selon les établissements et selon leur « profil carcéral ». Leur quotidien est ainsi souvent très éloigné des recommandations des règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 835) qui prévoient que les personnes isolées doivent disposer d’« au moins deux heures de contact humain significatif par jour », d’un « accès à des installations et à des activités », et bénéficier, « au minimum, de matériels de lecture et de la possibilité de pratiquer de l’exercice physique pendant une heure par jour » (règle 53A).
	Articles 726-1, R. 57-7-8 et R. 57-7-62 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée)











132 - Dans quelles conditions se déroule la promenade des personnes isolées ?
Les personnes isolées sortent en principe seules en promenade mais peuvent, ponctuellement, être autorisées à s’y rendre avec quelques autres personnes isolées. Elles « doivent bénéficier d’au moins une heure quotidienne de promenade à l’air libre » et, « dans la mesure du possible », sur des « plages horaires de promenade équivalentes à celles dont bénéficient les personnes placées en détention ordinaire ». Si la promenade des personnes isolées peut avoir lieu, à horaires spécifiques, dans les mêmes cours que celles utilisées par les personnes soumises au régime de détention ordinaire, les quartiers d’isolement (QI) disposent en général d’une cour de promenade spécifique qu’ils partagent avec le quartier disciplinaire. Ces « cours » sont fréquemment recouvertes de grillage et autres dispositifs de protection (plaques de métal, rouleaux de concertina) qui obstruent la vue du ciel et filtrent la lumière du jour. Le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT – v. q. 832) relevait en 2017 que les cours des QI visités « étaient de dimensions insuffisantes pour s’exercer et généralement dépourvues d’équipements, ce qui décourageait la plupart des détenus isolés de profiter de cet accès à l’air libre ». Formulant déjà un même constat en 2012, il avait recommandé aux autorités françaises de « repenser la conception des cours de promenade des quartiers d’isolement dans tous les établissements qui seront construits ou rénovés. Ces cours devraient être suffisamment spacieuses et équipées de manière à permettre aux détenus de pratiquer un exercice physique, et non seulement d’arpenter un espace clos ».
	Circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée) ; CPT, rapport relatif à la visite en France du 28 novembre au 10 décembre 2010 (publié le 19 avril 2012) ; CPT, rapport relatif à la visite en France du 15 au 27 novembre 2015 (publié le 7 avril 2017).



La promenade, moment solitaire et anxiogène
La promenade est accessible une heure par jour entre 8 h et 11 h et 14 h et 17 h théoriquement, en réalité à volonté, eu égard au petit nombre d’isolés pendant la visite et selon des horaires plus souples, au-delà de l’heure si on le souhaite. Les cours, qui sont des cubes de béton surmontés de grillage et de concertina, sans aucun aménagement intérieur, sont situées en contrebas du QI ; on y descend par un escalier. Une fois dans la cour, il n’existe aucun moyen de joindre les surveillants, avec qui l’horaire de réintégration est convenu à l’avance. Ces cours sont vécues comme anxiogènes et sont peu fréquentées. Les personnes y sont toujours placées seules.
CGLPL, rapport de la deuxième visite du centre pénitentiaire de Laon du 1er au 11 octobre 2018 (publié le 29 avril 2020), p. 68.










133 - Les personnes isolées font-elles l’objet d’une surveillance spécifique ?
Les « mesures permettant de renforcer la sécurité » au sein du quartier d’isolement sont nombreuses. Les rondes en service de nuit doivent être au nombre de quatre et peuvent être accompagnées « si les circonstances le justifient de mesures complémentaires, d’urgence ou exceptionnelles ». Les cellules d’isolement ne peuvent être ouvertes qu’en présence de deux surveillants, et les personnes isolées doivent être accompagnées pour chacun de leurs déplacements d’un surveillant, et éventuellement d’un gradé selon leur profil. Une fiche actualisée de suivi de la personne placée à l’isolement doit être tenue et régulièrement consultée par l’encadrement. S’agissant des fouilles, les textes renvoient aux principes de nécessité et de proportionnalité, qui encadrent leur emploi en application de la loi pénitentiaire de novembre 2009, et précisent que « procéder à une fouille au seul motif du placement à l’isolement de la personne détenue est insuffisant en termes de motivation ». En pratique, les personnes isolées font souvent l’objet de fouilles fréquentes. Par ailleurs, un dispositif de surveillance renforcée applicable aux individus isolés considérés comme « dangereux » est prévu, notamment en raison de leur « appartenance au grand banditisme ou à une mouvance terroriste » ou de leur « passé judiciaire et pénitentiaire ». Le chef d’établissement détermine les personnes qui entrent dans cette catégorie en recourant à diverses sources d’information, comme la notice individuelle rédigée par le magistrat instructeur, le dossier pénal ou les éléments fournis par le bureau du renseignement pénitentiaire. Il dispose à cet égard d’un important pouvoir discrétionnaire.

Concrètement, les personnes détenues soumises à ces mesures de sécurité et de surveillance renforcées doivent impérativement se rendre seules en promenade, à des horaires variables, et doivent changer aléatoirement de lieu de promenade lorsque l’établissement dispose de plusieurs cours, afin d’éviter tout risque d’évasion. Les cours de promenade qu’elles utilisent doivent être équipées de dispositifs de protection spécifiques (rouleaux de barbelés, barreaudage en acier renforcé et grillages au-dessus de la cour). Par ailleurs, elles ne sont pas autorisées à se regrouper lors des activités. Tout personne dite « dangereuse » doit être fouillée par palpation à chaque entrée ou sortie de sa cellule et « des fouilles à corps, supervisées par un gradé, doivent être organisées fréquemment ». Les locaux qu’elle occupe doivent en outre « faire l’objet de fouilles plus fréquentes et plus approfondies que celles habituellement organisées en détention ordinaire » (v. q. 540). Les personnes concernées par ce régime de sécurité n’en sont pas informées par une décision matérialisée. Les mesures de contrôle renforcé mises en place peuvent néanmoins faire l’objet d’un recours devant le juge administratif (v. q. 758 et s.). Le juge des référés du Conseil d’État a par exemple confirmé la suspension des fouilles intégrales subies quotidiennement à l’issue de la promenade par une personne placée à l’isolement, dont le comportement « paisible et correct » ne justifiait pas qu’elle soit soumise à un tel traitement (CE, 20 mai 2010, n° 339259). De même, la cour administrative d’appel de Versailles a estimé que peut être attaquée la décision de soumettre une personne isolée à un régime de surveillance renforcée consistant à faire encadrer l’intéressée, lors de chaque ouverture de sa cellule et de ses déplacements au sein de l’établissement, par une équipe de trois gardiens revêtus d’un équipement « anti-émeute », comprenant notamment un casque intégral avec visière baissée et un bouclier défensif. Relevant « qu’une mesure de surveillance renforcée […] aggrave les conditions de détention auxquelles est soumis un détenu placé à l’isolement, en accentuant le confinement qui lui est imposé », la cour a prononcé l’annulation de la décision attaquée pour absence de motivation (CAA Versailles, 26 juin 2009, n° 06VE01752).
	Articles R. 57-7-62 et s. du code de procédure pénale ; circulaire du 14 avril 2011 JUSK1140023C (précitée) ; note du garde des Sceaux du 10 août 2007 relative aux mesures de sécurité à observer dans les quartiers d’isolement ; note DAP du 31 juillet 2009 relative à la définition des modalités de surveillance spécifique des personnes détenues.



Le virage sécuritaire des quartiers d’isolement autour des personnes dites « radicalisées »
En mars 2019, 75 personnes sur les 508 catégorisées « TIS » [terroristes islamistes], soit une proportion de 13 % d’entre elles, étaient placées dans un quartier d’isolement (QI). […] Du fait de cette évolution du profil des personnes isolées, le régime de détention du QI est appliqué dans toute sa rigueur : les sorties de cellule et les déplacements sont encadrés par plusieurs surveillants ; les cellules sont plus fréquemment fouillées, des rotations de sécurité sont organisées périodiquement ; les personnes sont systématiquement fouillées à nu après une visite au parloir ; le plus haut niveau d’escorte et de sécurité leur est appliqué lors des extractions, notamment médicales ; aucun regroupement n’est autorisé dans une salle d’activités ou dans une cour de promenade ; les personnes isolées font toutes l’objet d’une surveillance spécifique durant la nuit, impliquant un contrôle visuel de leur cellule lors de chacune des rondes. En outre, à la suite d’un incident, des mesures spécifiques de gestion peuvent être prises à l’égard d’une personne isolée, notamment son menottage lors de chaque sortie de cellule et son encadrement par du personnel vêtu de tenues d’intervention.
De surcroît, des mesures particulières jusqu’alors réservées aux seuls détenus particulièrement surveillés (DPS) sont désormais applicables aux personnes catégorisées « TIS ». À titre d’exemple, on peut citer l’impossibilité pour un proche de réserver un rendez-vous à la borne du parloir et l’information au dernier moment de la programmation d’une visite, ce qui subsidiairement empêche la personne détenue de faire la démarche en vue d’obtenir un parloir prolongé. Dans deux établissements visités, les personnes « TIS » étaient soumises avant parloir à une première fouille intégrale.
La présence de personnes catégorisées « TIS » a contribué à élever encore le niveau de sécurité et de contrôle dans les quartiers d’isolement. Un dispositif juridique et sécuritaire a été spécialement élaboré pour mettre en œuvre à Fleury-Mérogis la vidéosurveillance continue d’une personne dans sa cellule au mépris de son intimité. À la suite de l’agression commise au quartier d’isolement de Vendin-le-Vieil en janvier 2018 par une personne catégorisée « TIS » et du blocage des établissements ayant résulté d’un mouvement social d’ampleur, l’administration pénitentiaire a décidé d’équiper de nombreuses portes de cellule d’une trappe pour menotter la personne avant toute ouverture et d’autoriser les surveillants des QI à n’intervenir auprès d’une personne détenue qu’après avoir revêtu leur tenue pare-coups.
CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes ‘’radicalisées’’ et respect des droits fondamentaux », janvier 2020, p. 35-36.










134 - Pour quels motifs une personne détenue peut-elle faire l’objet d’un isolement administratif ?
La décision de placer une personne détenue à l’isolement ou de prolonger cette mesure doit reposer sur un examen de sa « personnalité », de sa « dangerosité » ou de sa « vulnérabilité particulière ». Ces décisions doivent, d’une part, « procéder de raisons sérieuses et d’éléments objectifs concordants permettant de redouter des incidents graves de la part du détenu concerné, ou dirigés contre lui » et, d’autre part, l’isolement ne peut être envisagé « que s’il n’existe pas d’autre possibilité d’assurer la protection des personnes détenues ou la sécurité de l’établissement ». La menace que l’isolement entend prévenir doit donc être en principe suffisamment grave et actuelle pour justifier le recours à cette mesure. Elle doit en outre être établie par l’administration dont les décisions doivent être motivées. Plusieurs situations de risques peuvent justifier le recours à l’isolement (« risques d’évasion, risques d’agression ou de pression, risques de mouvements collectifs, risques de connivence ou d’entente… »), avec différents objectifs (« protéger la vie et l’intégrité physique de certaines personnes détenues, de l’isolé lui-même, des personnels ou la sécurité de l’établissement »).

En pratique, l’isolement d’une personne détenue a par exemple été regardé comme justifié en cas de comportement violent et d’agression d’un surveillant à l’arme blanche (CAA Douai, 12 mai 2015, n° 14DA00544), de « comportement dangereux, caractérisé par des agressions, des crachats, des menaces de violences et de prise d’otage ainsi que par des insultes adressées au personnel » (CAA Nantes, 22 déc. 2017, n° 15NT03194), au regard de la « radicalisation de son comportement religieux », de son « attitude prosélyte » et de son « comportement hostile et vindicatif à l’encontre du personnel surveillant, en particulier féminin » (CAA Marseille, 14 mai 2018, n° 16MA04624) ou à la suite de la découverte de produits d’hygiène coûteux non cantinables dans la cellule de l’intéressé, poursuivi pour des faits de corruption active et passive ainsi que pour trafic d’influence, afin de « prévenir la réitération de ces introductions frauduleuses » et de garantir la « sécurité et le bon ordre dans l’établissement » (CAA Paris, 18 juil. 2017, n° 16PA01943). Il revient à l’administration d’apporter la preuve de la nécessité du placement à l’isolement au regard des objectifs d’ordre et de sécurité poursuivis, faute de quoi la mesure sera annulée (CAA Paris, 19 mai 2011, n° 10PA00652). Cette mesure ne saurait donc être fondée sur le seul reproche fait à la personne détenue de troubler l’ordre et la discipline sans plus de précisions (CAA Paris, 5 nov. 2002, n° 01PA00075). Comme le précise la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822), « la seule référence à l’appartenance au grand banditisme, ou à un risque d’évasion, non étayé, est insuffisante. De même, le classement d’un détenu au registre des détenus particulièrement signalés ou la commission d’une faute disciplinaire même grave ne peuvent justifier à eux seuls un placement à l’isolement » (CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, n° 39364/05). Dans la même perspective, l’administration ne devrait pas pouvoir justifier l’isolement en se fondant uniquement sur la nature de l’infraction pour laquelle la personne est poursuivie ou condamnée, sauf si celle-ci expose par exemple l’intéressée à la violence de ses codétenus et qu’une mesure de protection s’avère alors nécessaire. L’isolement doit seulement être un moyen de garantir la sécurité des personnes ou de l’établissement. Ainsi, par exemple, l’administration ne justifie pas de la nécessité d’y recourir en n’indiquant pas « en quoi le transfert [du requérant], afin de séparer plusieurs personnes considérées comme “radicalisées”, n’aurait pas constitué, à lui seul, une réponse adaptée » pour garantir l’ordre et la sécurité (TA, 29 déc. 2017, n° 1606451).
	Articles 726-1, R. 57-7-62 et R. 57-7-73 du code de procédure pénale ; circulaire du 14 avril 2011 JUSK1140023C (précitée).











135 - Une personne détenue peut-elle demander à être placée à l’isolement administratif ?
L’isolement administratif peut être prononcé d’« office ou [à] la demande de la personne détenue ». Dans ce cas, la mesure doit être motivée par la nécessité de protéger l’intéressée des risques auxquels l’exposerait un maintien en régime ordinaire de détention (s’il s’agit par exemple d’un ancien policier ou surveillant pénitentiaire, de l’auteur d’une infraction à caractère sexuel, etc.). Comme en matière d’isolement d’office, l’isolement faisant suite à la demande de la personne détenue doit être absolument nécessaire, ce qui signifie que le risque ne peut pas être prévenu par des mesures de protection moins contraignantes (étages ou quartiers séparés par catégories de profils, horaires de promenade différents, etc.). La personne détenue souhaitant être placée à l’isolement doit adresser une demande écrite et motivée au chef d’établissement, qui en accuse réception. Le chef d’établissement n’est pas tenu de répondre positivement à ce type de demande et peut la rejeter sans débat contradictoire préalable, « dès lors que les motifs de la personne détenue ne correspondent pas aux dispositions réglementaires ». La décision de rejet peut être écrite ou implicite (absence de réponse du chef d’établissement pendant plus de deux mois à compter de la date de la demande). Si la demande est acceptée, le chef d’établissement prend la décision initiale de placement, puis éventuellement de prolongation, dans les mêmes conditions qu’en matière d’isolement imposé. La mesure doit néanmoins être levée dès que la personne en fait la demande. Dans l’hypothèse où l’administration envisage de mettre un terme à la mesure d’isolement sans l’accord de l’intéressé, elle doit organiser un débat contradictoire (v. q. 750). Le rejet de la demande de placement à l’isolement ou la décision de mettre un terme à l’isolement contre la volonté de la personne détenue peuvent faire l’objet d’un recours devant le juge administratif (CE, 7 juin 2017, n° 408674).
	Articles R. 57-7-64, R. 57-7-70 et s. du code de procédure pénale ; circulaire du 14 avril 2011 JUSK1140023C (précitée).



La tentation de l’isolement
Compte tenu de l’impossibilité de l’encellulement individuel, la tentation de détourner le quartier d’isolement – qui permet de facto de disposer d’une cellule individuelle – est une réalité. […] L’atmosphère tendue des établissements concernés par la surpopulation peut également, à tort ou à raison, faire craindre aux personnes détenues d’être agressées. D’autres, les plus fragiles ou les plus vulnérables, peuvent en être effectivement victimes comme elles sont victimes de menaces, d’injures, ou de pressions diverses. Les quartiers d’isolement des établissements surpeuplés peuvent dès lors apparaître comme une échappatoire à la détention ordinaire aux yeux des personnes détenues les plus fragiles ou ne supportant pas la promiscuité. Il n’est pas inutile ici d’insister tant sur la réalité du phénomène que sur l’impasse, inacceptable, qu’il constitue. Le régime d’isolement est un régime restrictif, susceptible par nature de constituer un traitement inhumain ou dégradant. […] Et pourtant, certains font le choix de subir ce régime de détention ; certains réclament même qu’on les y place plutôt que de subir la tension, l’angoisse, la promiscuité de leur cellule.
CGLPL, « Les droits fondamentaux à l’épreuve de la surpopulation carcérale », Dalloz, 2018, p. 18.










136 - Comment est prononcé l’isolement administratif ?
Le placement à l’isolement administratif est prononcé par le chef d’établissement pour une durée maximale de trois mois. La décision doit être communiquée au directeur interrégional des services pénitentiaires, ainsi qu’au juge de l’application des peines si elle concerne une personne condamnée, ou au magistrat saisi du dossier de la procédure si elle vise une personne prévenue. Pour l’exercice de cette compétence, le chef d’établissement peut déléguer sa signature à son adjoint, à un directeur des services pénitentiaires ou à un membre du corps de commandement placé sous son autorité.

En outre, le chef d’établissement peut prononcer l’isolement d’une personne détenue à titre provisoire, « en cas d’urgence », si cette mesure « est l’unique moyen de préserver la sécurité des personnes ou de l’établissement ». Ce placement provisoire à l’isolement peut intervenir sans procédure contradictoire préalable. Il est prononcé pour une durée maximale de cinq jours. À l’issue de la mesure provisoire, le chef d’établissement peut décider que l’isolement doit être maintenu. Dans ce cas, et avant que cette mesure ne se termine, il doit organiser un débat contradictoire (v. q. 138) puis prendre sa décision de placement à l’isolement pour une durée maximale de trois mois. La durée du placement provisoire à l’isolement s’impute sur la durée totale de l’isolement décidée par le chef d’établissement. Si aucune décision de placement à l’isolement n’est notifiée à la personne détenue au plus tard le cinquième jour à minuit de l’isolement provisoire, l’intéressée doit être immédiatement affectée en détention ordinaire. S’il est saisi, le juge administratif contrôle notamment que la mesure de placement provisoire à l’isolement est « strictement nécessaire afin d’assurer la sécurité de l’établissement pénitentiaire ou des personnes » (CE, 17 déc. 2008, OIP-SF, n° 293786).
	Articles R. 57-6-24 et R. 57-7-65 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée).











137 - Qui ordonne la prolongation de l’isolement administratif ?
À l’issue de la période initiale d’isolement, le chef d’établissement peut décider de prolonger la mesure pour une durée maximale de trois mois supplémentaires. Il doit adresser sa décision au directeur interrégional des services pénitentiaires, ainsi qu’au juge de l’application des peines ou au magistrat saisi du dossier de la procédure. À compter du sixième mois d’isolement, la prolongation ne peut être décidée que par le directeur interrégional des services pénitentiaires. Ce dernier doit être saisi en ce sens par le chef d’établissement qui lui adresse un dossier contenant notamment les éléments de la procédure, son rapport motivé sur la situation de la personne détenue et les raisons qui justifient la poursuite de la mesure, ainsi que l’avis du médecin exerçant dans l’établissement qui doit avoir obligatoirement été recueilli (v. q. 423). Le directeur interrégional peut prolonger l’isolement pour une période de trois mois, renouvelable une fois pour la même durée. La prolongation de l’isolement au-delà d’un an relève de la compétence exclusive du ministre de la Justice qui peut la prononcer par périodes de trois mois renouvelables, sans limitation de durée totale. Mais une telle prolongation doit être exceptionnelle et n’être envisagée que « si aucune autre solution n’a été trouvée pour permettre à la personne détenue concernée de bénéficier d’un régime de détention ordinaire ».

Le chef d’établissement qui la sollicite doit adresser une proposition en ce sens au directeur interrégional, accompagnée d’un dossier comprenant obligatoirement l’avis du médecin exerçant dans l’établissement, l’avis du juge de l’application des peines ou du juge saisi du dossier de la procédure, et un rapport de synthèse sur le comportement de l’intéressé. Après examen du dossier, et s’il estime opportun de prolonger l’isolement, le directeur interrégional adresse une proposition en ce sens à la direction de l’administration pénitentiaire. Chaque décision de prolonger pour trois mois la mesure d’isolement doit suivre cette procédure. La décision de placement à l’isolement, de même que les décisions ultérieures de prolongation doivent être motivées et notifiées sans délai à la personne concernée par le chef d’établissement. Toute décision de prolongation visant une personne maintenue à l’isolement depuis plus de deux ans doit être « spécialement motivée », c’est-à-dire faire l’objet d’une motivation particulièrement développée. Cette obligation de motivation spéciale n’impose cependant pas à l’administration de mentionner « les raisons pour lesquelles […] l’isolement constituait l’unique moyen d’assurer la sécurité des personnes ou de l’établissement » (CAA Lyon, 9 mai 2019, n° 17LY01840). De façon générale, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) estime que « les décisions de prolongation d’un isolement qui dure devraient être motivées de manière substantielle afin d’éviter tout risque d’arbitraire. Les décisions devraient ainsi permettre d’établir que les autorités ont procédé à un examen évolutif des circonstances, de la situation et de la conduite du détenu. Cette motivation devrait être, au fil du temps, de plus en plus approfondie et convaincante » (CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, n° 39364/05).
	Articles 726-1, R. 57-6-24, R. 57-7-64, R. 57-7-66 à 57-7-8, R. 57-7-73 et R. 57-7-78 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée).











138 - Le placement à l’isolement administratif ou sa prolongation doivent-ils être précédés d’un débat contradictoire ?
En dehors des exceptions prévues par la loi, toute décision par laquelle l’administration prononce ou prolonge un placement à l’isolement est soumise à une procédure contradictoire (CAA Nancy, 14 déc. 2006, n° 06NC00705). La personne détenue doit donc pouvoir faire part de ses observations avant que la décision ne soit prise (v. q. 750). L’administration doit l’informer « par écrit » qu’elle envisage de la placer ou de la maintenir à l’isolement. Elle doit également lui communiquer les motifs pour lesquels elle envisage une telle décision, le déroulement de la procédure et le délai dont elle dispose pour préparer ses observations. Que ce soit au stade de la consultation du dossier ou au moment de formuler ses observations, l’intéressée peut être assistée d’un avocat si elle en fait la demande, ce qui est fortement conseillé. Elle doit en principe disposer d’un délai pour préparer sa défense qui « ne peut être inférieur à trois heures à partir du moment où elle est mise en mesure de consulter les éléments de la procédure », faute de quoi la procédure est irrégulière (CAA Marseille, 15 janv. 2004, n° 99MA02435). Les éléments du dossier doivent être mis à disposition de la personne détenue et de son conseil « plusieurs jours avant la date prévue pour le débat contradictoire ». Les pièces du dossier qui doivent être communiquées sont la fiche de liaison, le rapport de comportement, les avis écrits du médecin et du juge de l’application des peines ou du magistrat saisi du dossier de la procédure lorsque de tels avis sont légalement requis, ainsi que « toutes les autres pièces sur lesquelles se fonde l’administration pénitentiaire pour solliciter la mesure ».

En pratique, il est fréquent que l’administration évite de fournir certaines pièces, au motif qu’elles comportent des « éléments susceptibles par leur divulgation de mettre en péril la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires » (CAA Bordeaux, 22 mars 2011, n° 10BX01761). Après consultation du dossier, la personne détenue peut choisir de ne formuler aucune observation. Son refus doit être mentionné dans le formulaire de la décision d’isolement qui peut être immédiatement prise. Si elle ou son avocat décide de présenter des observations, ces dernières peuvent être écrites et/ou orales. Les observations écrites sont jointes au dossier de la procédure. Les observations orales sont exposées lors d’un débat organisé avec le chef d’établissement puis consignées sur un compte rendu signé par l’ensemble des participants. Lorsque la personne détenue ne maîtrise pas la langue française, un interprète doit être mis à sa disposition pour prendre connaissance du dossier et pour formuler ses observations (v. q. 682). Enfin, la personne peut, directement ou par l’intermédiaire de son avocat, faire parvenir au juge de l’application des peines ou au magistrat saisi du dossier de la procédure toutes observations utiles en ce qui concerne la décision d’isolement envisagée ou prise à son égard.
	Articles 726-1, R. 57-7-64 et R. 57-7-78 du code de procédure pénale ; articles L. 21-1, L. 121-2 et L. 122-1 du code des relations entre le public et l’administration.











139 - Dans quel cas la procédure contradictoire peut-elle ne pas être respectée ?
L’administration peut, « en cas d’urgence ou de circonstances exceptionnelles », ne pas respecter la procédure contradictoire. L’urgence, qui permet un placement provisoire à l’isolement (v. q. 136), doit être « rigoureusement caractérisée » par la gravité des risques qui pèsent sur la sécurité : il faut en principe qu’un risque important pour la sécurité soit établi et que ce risque ne puisse pas être prévenu d’une autre façon que par l’isolement immédiat de la personne détenue. Les « circonstances exceptionnelles » évoquées par les textes renvoient à des événements qui « doivent être imprévisibles et revêtir tant par leur ampleur que par leur durée une particulière gravité » : avocats empêchés d’accéder à l’établissement suite à une mutinerie, ou fonctionnement de l’établissement durablement affecté par un mouvement social par exemple. C’est à l’administration de prouver qu’il existait une situation d’urgence ou des circonstances exceptionnelles de nature à l’exonérer du respect de la procédure contradictoire. En l’absence d’une telle démonstration, sa décision est entachée d’un vice de procédure (CAA Nancy, 14 déc. 2006, n° 06NC00705).
	Article R. 57-7-65 du code de procédure pénale ; articles L. 21-1, L. 121-2 et L. 122-1 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée).











140 - Comment se calcule la durée de l’isolement administratif en cas d’interruption de la mesure ?
Calculer la durée de l’isolement est important pour déterminer l’autorité compétente pour prononcer sa prolongation. Toutes les périodes d’isolement effectuées par la personne détenue, à sa demande ou à l’initiative de l’administration, doivent être prises en compte dès lors qu’aucune interruption supérieure à un an n’est intervenue. Par contre, si l’isolement a cessé pendant plus d’un an, la décision qui le prononce à nouveau est regardée comme une décision initiale de placement relevant de la compétence du chef d’établissement. Par exemple, une personne détenue est placée puis maintenue à l’isolement pendant neuf mois, entre le 1er janvier et le 1er octobre 2020. Interrompu pendant onze mois, l’isolement est à nouveau prononcé le 1er septembre 2021 pour une période de trois mois. L’interruption étant inférieure à un an, la mesure doit donc être prise par l’autorité compétente pour prolonger l’isolement au-delà d’une durée de neuf mois, à savoir le directeur interrégional des services pénitentiaires (v. q. 137). Cette règle de calcul vaut également lorsque l’interruption de l’isolement résulte de l’évasion de la personne détenue. L’hospitalisation, le placement au quartier disciplinaire, une permission de sortir ou une décision de fractionnement de la peine sont « sans effet sur le terme de l’isolement antérieurement décidé ». Ces périodes s’imputent donc sur la durée totale de la mesure.
	Articles 726-1 et R. 57-7-73 à R. 57-7-78 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée).











141 - Que se passe-t-il si la personne placée à l’isolement administratif est transférée ?
S’agissant des personnes qui ont fait l’objet d’un placement à l’isolement d’office, leur transfert vers un autre établissement ne met pas fin à la mesure. Celle-ci est provisoirement maintenue pendant 15 jours dans le nouvel établissement, sauf si l’autorité compétente (chef d’établissement, directeur interrégional ou ministre de la Justice) décide d’y mettre immédiatement un terme. Durant cette période, cette autorité doit se prononcer sur l’isolement et, en cas de maintien de la mesure, organiser une nouvelle procédure contradictoire préalable (v. q. 138). La durée passée à l’isolement provisoire s’impute sur la durée totale de l’isolement. La motivation de la décision doit préciser « en quoi le transfert n’a pas été suffisant pour garantir la sécurité des personnes ou de l’établissement », et l’isolement peut être annulé si l’administration ne le démontre pas (TA, 29 déc. 2017, n° 1606451). Si, à l’expiration du délai de 15 jours, aucune décision n’est prise, la personne détenue doit quitter immédiatement le quartier d’isolement.

Lorsque l’intéressée a été placée à l’isolement à sa demande, deux cas de figure peuvent être envisagés. Soit l’autorité compétente lève l’isolement avant le transfert, et la personne sera placée en détention ordinaire à son arrivée dans le nouvel établissement (pour être replacée à l’isolement, elle devra déposer une demande auprès de l’autorité compétente), soit la mesure d’isolement n’a pas été levée avant son départ, et celle-ci doit être informée à son arrivée dans le nouvel établissement de la nécessité de renouveler sa demande d’isolement si elle souhaite conserver ce régime de détention. Si la personne n’effectue pas cette demande, elle est immédiatement conduite en détention normale. Si elle fait connaître sa volonté de rester à l’isolement, elle est maintenue au quartier d’isolement pendant 15 jours au cours desquels l’autorité compétente doit statuer sur la demande. Si aucune décision n’a été prise à l’issue des 15 jours, la personne est placée en détention ordinaire.
	Articles R. 57-7-69 et R. 57-7-7 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée).











142 - Une personne malade peut-elle être placée à l’isolement ?
Les textes prévoient que « les personnes détenues dont l’état de santé le nécessite sont isolées sur avis médical ». Mais le chef d’établissement doit affecter prioritairement la personne malade dans une cellule individuelle proche du service médical ou d’un poste de contrôle et non au quartier d’isolement, sauf si l’intéressée remplit par ailleurs les conditions légales pour faire l’objet de cette mesure. Cet « isolement sanitaire » ne peut être pratiqué que dans le cas d’une maladie contagieuse et sur prescription médicale. Toute mesure de ségrégation et toute restriction aux activités des personnes séropositives sont notamment proscrites. Concernant l’isolement ordonné pour des motifs de sécurité, l’administration doit vérifier que l’application de ce régime est compatible avec l’état de santé de la personne détenue, que ce soit sur un plan physique ou psychique, « et plus particulièrement encore lorsque cette dernière paraît susceptible de porter atteinte à son intégrité physique ou présente des risques suicidaires ». Les services de santé doivent visiter régulièrement les personnes isolées et doivent, lorsque l’isolement est maintenu au-delà d’une période de six mois, formuler un avis médical avant chaque décision de prolongation (v. q. 423). Mais, de fait, on trouve beaucoup de personnes atteintes de troubles psychiatriques dans les quartiers d’isolement. Certaines y sont à leur demande, par mesure de sécurité pour elles-mêmes. D’autres y sont placées par « commodité » par l’administration qui ne sait comment gérer leur présence en détention normale.

Le Conseil d’État a certes rappelé que, « eu égard à la nature d’une mesure de placement d’office à l’isolement et à l’importance de ses effets sur la situation du détenu qu’elle concerne, l’administration pénitentiaire doit veiller, à tout moment de son exécution, à ce qu’elle n’ait pas pour effet, eu égard notamment à sa durée et à l’état de santé physique et psychique de l’intéressé, de créer un danger pour sa vie ou de l’exposer à être soumis à un traitement inhumain ou dégradant » (CE, 23 avr. 2014, n° 378085). Et lorsqu’il contrôle une mesure d’isolement, le juge administratif ne doit pas se contenter d’examiner les motifs de sécurité invoqués par l’administration mais doit également prendre en compte les effets de ce régime sur l’« état de santé physique et psychique » de la personne détenue (CE, 10 juil. 2020, n° 440700). Cependant, la jurisprudence n’offre que de très rares exemples dans lesquels l’administration s’est vu enjoindre de faire cesser l’isolement d’une personne pour sauvegarder sa santé psychique (TA Paris, 19 août 2004, n° 0418191). Ainsi, il a pu par exemple être jugé que la prolongation d’une mesure d’isolement n’est pas contraire aux droits fondamentaux de l’intéressé, « alors même que le comportement [psychique] du requérant n’est pas stabilisé et continue d’appeler une surveillance médicale renforcée » (CE, 10 avr. 2013, n° 367343). Plutôt que d’ordonner la fin de l’isolement, les juges pourront éventuellement prescrire à l’administration d’assurer un meilleur « suivi psychiatrique » de la personne isolée (CE, 26 avr. 2019, n° 429686). De leur côté, les règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 835) prévoient que, « si la séparation a des effets négatifs sur la santé mentale ou physique d’un détenu, des mesures seront prises pour y mettre provisoirement fin ou pour la remplacer par une sanction ou une mesure moins restrictive » (règle 53A).
	Articles 726-1, R. 57-7-73, D. 384-1 et D. 520 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée) ; recommandation R (93) 6 du Conseil de l’Europe concernant les aspects pénitentiaires et criminologiques du contrôle des maladies transmissibles et notamment du sida, et les problèmes connexes de santé en prison, 18 octobre 1993.











143 - Quel est le rôle du médecin à l’égard des personnes détenues isolées ?
Une liste de toutes les personnes placées à l’isolement doit être communiquée quotidiennement à l’unité sanitaire de l’établissement, et le médecin doit les rencontrer individuellement au moins deux fois par semaine (v. q. 423). Il doit pouvoir s’entretenir avec elles dans des conditions qui préservent le secret médical : la présence du personnel de surveillance dans la cellule lors de la visite du médecin n’est donc en principe pas autorisée. Mais, « si nécessaire », des surveillants peuvent être à proximité dans le couloir pour veiller à la sécurité du personnel soignant, « sauf si le médecin ou l’infirmier sollicitent des précautions plus importantes ». En pratique, la confidentialité des consultations et des soins est dans certains cas inexistante. Le médecin est censé émettre, chaque fois qu’il l’estime utile, un avis sur l’opportunité de mettre fin à l’isolement. S’il est saisi, le juge administratif doit vérifier le respect strict de ces règles (CE, 23 avr. 2014, n° 378085). Par ailleurs, l’isolement ne peut pas être prolongé au-delà d’une durée de six mois sans avis du médecin de l’établissement. Si tel n’est pas le cas, la décision de prolongation est entachée d’un vice de procédure (TA Lyon, 31 juil. 2007, n° 0503404).

Tous ces avis ne sont néanmoins que consultatifs, l’autorité compétente pour lever ou prolonger l’isolement restant libre de ne pas les suivre. Loin d’inciter à une levée de l’isolement en cas d’avis médical défavorable au maintien de la mesure, la circulaire du 14 avril 2011 précise simplement que l’administration pénitentiaire doit « en tenir compte et rechercher d’éventuelles solutions d’aménagement de la mesure ». En tout état de cause, rares sont les soignants se mettant systématiquement en opposition avec les décisions de l’administration pénitentiaire lorsque celle-ci considère qu’une personne fait encourir un risque grave pour la sécurité interne. En outre, l’isolement ayant nécessairement des effets sur la santé mentale, la question est de savoir à partir de quel stade le médecin doit intervenir. En revanche, l’administration pénitentiaire n’hésite pas, notamment dans le cadre des procédures contentieuses, à utiliser l’absence d’avis négatif émis par le médecin pour venir justifier que toutes les garanties ont été prises pour une mesure d’isolement prolongé.
	Articles R. 57-7-63 et R. 57-7-73 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée).











144 - Existe-t-il une traçabilité des mesures d’isolement ?
Un registre des mesures d’isolement doit être tenu sous la responsabilité du chef d’établissement. Il doit être visé par les autorités administratives et judiciaires lors de leurs visites dans l’établissement. Ce registre mentionne notamment tous les mouvements qui ont lieu au quartier d’isolement : « Les entrées et sorties des personnes détenues, ainsi que l’heure des mouvements, les passages ou audiences devant les membres du personnel, des intervenants extérieurs, des autorités judiciaires ou administratives ainsi que les visites du personnel médical. » Par ailleurs, toute décision prise en matière d’isolement administratif ou judiciaire (placement, prolongation(s), levée) doit être signalée sur une fiche jointe au dossier individuel de la personne détenue.
	Article R. 57-7-77 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée).











145 - Dans quelles conditions la mesure d’isolement administratif peut-elle être levée ?
En théorie, il peut être mis fin « à tout moment » à l’isolement par l’autorité qui a pris la mesure ou qui l’a prolongée en dernier lieu. La levée de l’isolement peut intervenir d’office, c’est-à-dire à l’initiative de l’administration, ou à la demande de la personne détenue. Lorsque cette dernière avait été placée à l’isolement à sa demande, la mesure doit être obligatoirement levée si elle exprime le souhait qu’il y soit mis un terme. Si l’administration veut faire cesser l’isolement sans l’accord de l’intéressée, elle ne peut le faire sans avoir préalablement organisé un débat contradictoire. La décision de levée de l’isolement contre la volonté de la personne détenue peut faire l’objet d’un recours devant le juge administratif (CE, 7 juin 2017, n° 408674).
	Articles R. 57-7-72 et R. 57-7-76 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée).











146 - Quels sont les recours contre une décision de placement ou de maintien à l’isolement administratif ?
Il est possible d’exercer un recours gracieux (auprès de l’autorité qui a pris la décision) ou hiérarchique (auprès du supérieur hiérarchique de l’autorité qui a pris la décision) contre le placement à l’isolement ou la prolongation de cette mesure (v. q. 751). Ces décisions peuvent aussi faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif (v. q. 760). Longtemps considérées comme des mesures d’ordre intérieur, les décisions prises en matière d’isolement administratif n’étaient pas susceptibles de recours contentieux (v. q. 762). Le Conseil d’État a cependant modifié sa position en 2003, en relevant que « la mise à l’isolement, par sa nature même, prive la personne qui en fait l’objet de l’accès à celles des activités sportives, culturelles, d’enseignement, de formation et de travail rémunéré qui sont proposées de façon collective aux autres détenus […] [et qu’ainsi] le placement à l’isolement d’un détenu contre son gré constitue, eu égard à l’importance de ses effets sur les conditions de détention, une décision susceptible de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir » (CE, 30 juil. 2003, n° 252712).

Les recours administratifs ou contentieux doivent absolument, sous peine d’irrecevabilité, être formés dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision d’isolement est notifiée à la personne détenue. Le recours contentieux peut aussi être engagé dans le délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux et/ou hiérarchique. Recours administratif et recours contentieux peuvent être engagés en même temps. Mais il est conseillé de saisir le juge administratif rapidement car les délais de jugement sont longs. Dans tous les cas, il est impératif de joindre au recours contentieux la copie de la décision attaquée. La personne détenue peut bénéficier de l’assistance d’un avocat, qui peut être désigné au titre de l’aide juridictionnelle. Globalement, peu de recours contentieux aboutissent à l’annulation des décisions d’isolement, le juge administratif confirmant notamment souvent les motifs de sécurité avancés par l’administration pour fonder cette mesure.

La justice sanctionne le placement à l’isolement d’une personne détenue accusée d’être l’instigatrice de mouvements collectifs
L’administration reprochait à M. X. de « déstabiliser le fonctionnement de l’établissement pénitentiaire et d’inciter ses codétenus à un mouvement collectif », l’accusant d’avoir été à l’origine d’une pétition signée par une quarantaine de détenus dénonçant le fonctionnement des parloirs et des unités de vie familiale. Elle produisait par ailleurs une lettre anonyme dénonçant M. X. comme l’instigateur d’un mouvement collectif à venir, ainsi qu’un courrier que celui-ci avait adressé au directeur du centre de détention pour critiquer les conditions de travail et les modalités de rémunération au sein des ateliers. Pour le tribunal administratif cependant, ni la pétition signée par les détenus, ni le courrier de M. X. au directeur « ne comportent de propos susceptibles de troubler le bon fonctionnement de l’établissement, ces deux documents se bornant à dénoncer des dysfonctionnements relatifs aux conditions d’incarcération ». En outre, le courrier anonyme de dénonciation, « elliptique » et « peu circonstancié », ne permet pas d’admettre l’existence d’un risque réel de préparation d’un mouvement collectif. Relevant que « ni les écrits reprochés à M. X. ni son influence supposée sur les autres détenus n’ont troublé la sécurité et le bon fonctionnement du centre de détention de Roanne », les juges estiment que le placement du requérant à l’isolement est entaché d’une « erreur manifeste d’appréciation ».
OIP, Dedans Dehors, n° 86, décembre 2014, p. 44.










147 - L’annulation d’une mesure d’isolement par le juge administratif entraîne-t-elle le retour de la personne détenue en détention ordinaire ?
Pour le Conseil d’État, l’annulation d’une décision de placement ou de maintien à l’isolement n’entraîne pas celle des décisions prises ultérieurement, tous les trois mois, pour prolonger l’application de ce régime (CE, 26 juil. 2011, n° 317547). Or, compte tenu des délais de jugement, plusieurs décisions prolongeant l’isolement peuvent avoir été prises postérieurement à la décision contestée lorsque le juge se prononce sur le recours. Dans ce cas, même si elle obtient l’annulation de la mesure attaquée, la personne détenue restera à l’isolement en exécution de la décision qui, prise postérieurement à celle qui a été censurée, a prolongé ce régime en dernier lieu. Dans une telle hypothèse, un recours en indemnisation pourra néanmoins être déposé par l’intéressée pour obtenir réparation du préjudice subi, du fait de l’application à son encontre d’une mesure d’isolement jugée illégale (v. q. 791).
	Circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 (précitée).











148 - Est-il possible de saisir le juge administratif des référés pour lui demander de suspendre en urgence la mesure d’isolement ?
Depuis la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, la personne détenue placée à l’isolement « peut saisir le juge des référés en application de l’article L. 521-2 du code de justice administrative ». Cet article, qui traite du référé-liberté, permet au juge d’ordonner « toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale » dans les 48 heures suivant sa saisine (v. q. 774). Le requérant doit démontrer qu’il existe une situation de très grande urgence et que le placement à l’isolement porte une « atteinte grave et manifestement illégale » à une liberté fondamentale (respect de la dignité humaine, droit de ne pas subir de traitement inhumain ou dégradant, droit au respect de la vie privée, etc.). Dans ce cas, l’urgence, qui n’est pas présumée en dépit des graves conséquences de l’isolement sur la situation de la personne détenue, doit être démontrée in concreto par l’intéressée (CE, 20 nov. 2019, n° 435785). Pour déterminer si cette condition de grande urgence est remplie, le juge tient notamment compte de l’état de santé du requérant en appréciant « concrètement la gravité des troubles invoqués » par l’intéressé (CE avr. 2014, n° 378085). Il peut par ailleurs écarter l’urgence s’il estime que le comportement ou la personnalité du requérant font courir un risque tel à l’ordre ou à la sécurité que la poursuite de l’isolement s’impose (TA, 28 mars 2019, n° 1902536). Il est à noter que l’OIP-SF n’avait eu connaissance, fin 2020, d’aucune mesure d’isolement suspendue dans le cadre d’un référé-liberté, en raison des conditions très restrictives qui encadrent son utilisation. Par contre, saisi par une personne détenue isolée qui invoquait sa fragilité psychologique et dont le suivi médical avait été interrompu à la suite d’un transfert, le juge du référé-liberté a pu ordonner à l’administration pénitentiaire de « mettre en œuvre les pouvoirs dont [elle] dispose pour que puisse être assurée à [la requérante], tant qu’elle y consentira et qu’il apparaîtra médicalement justifié, la continuité du suivi psychiatrique engagé » dans le précédent établissement pénitentiaire (CE, 26 avr. 2019, n° 429686).

Les personnes détenues soumises à l’isolement peuvent également solliciter la suspension de cette mesure par le biais d’un référé-suspension, en invoquant une situation d’urgence ainsi que l’existence d’un doute sur la légalité de la décision attaquée (v. q. 772). Le requérant doit absolument avoir saisi le juge administratif d’un recours pour excès de pouvoir préalablement ou simultanément au dépôt du référé. Contrairement au référé-liberté, il existe en référé-suspension une présomption d’urgence : le requérant n’est donc pas tenu de prouver l’urgence lorsqu’il sollicite la suspension d’une mesure d’isolement, au motif que toute décision de placement ou de maintien à l’isolement porte par définition une atteinte grave et immédiate à la situation de la personne détenue (CE, 7 juin 2019, n° 426772). Mais l’administration conserve cependant la possibilité de renverser cette présomption, en démontrant notamment que le maintien à l’isolement est nécessaire pour des questions d’ordre ou de sécurité (TA Limoges, 15 juil. 2020, n° 2000798). Si elle est accordée, la suspension de la mesure d’isolement produit ses effets dans l’attente de la réponse apportée au recours pour excès de pouvoir (dont les délais sont en pratique bien plus longs). Le juge administratif a pu ainsi suspendre l’isolement d’une personne détenue subissant ce régime depuis plusieurs années, compte tenu des « effets psychologiques négatifs » de cette mesure sur l’intéressée, « ainsi qu’en attestent les certificats médicaux réitérés » (TA Paris, 19 août 2004, n° 0418191).
	Article 726-1 du code de procédure pénale ; articles L. 521-1 et L. 521-2 du code de justice administrative.



Isolement carcéral : le contrôle du juge des référés renforcé
Depuis 2003, les personnes détenues peuvent demander l’annulation d’une mesure d’isolement au tribunal administratif, qui examine les recours dans un délai allant d’un à trois ans. Elles peuvent également saisir le juge des référés qui se prononce en urgence – quelques jours ou semaines – et peut décider de suspendre la décision d’isolement s’il estime que la situation est urgente et que la mesure d’isolement est illégale. Néanmoins, un recours en référé n’avait presque aucune chance d’aboutir. Sur 104 requêtes déposées ces dernières années, 101 ont en effet été rejetées par les tribunaux administratifs, presque toujours pour absence d’urgence. Le plus souvent, les juges ont reproché aux personnes détenues de ne pas démontrer que leur état de santé était incompatible avec l’isolement, une preuve généralement très difficile à apporter. Aussi, les requêtes étaient massivement rejetées sans même que le juge des référés vérifie si l’isolement était justifié, c’est-à-dire s’il était effectivement nécessaire pour des motifs de sécurité. Une situation manifestement contraire au droit à un recours effectif garanti par l’article 13 de la convention européenne des droits de l’homme.
Le 7 juin 2019, le Conseil d’État a opéré un spectaculaire revirement : admettant enfin que l’isolement cause par principe un préjudice grave et immédiat aux personnes détenues qui y sont soumises, il n’exige plus de ces dernières qu’elles démontrent l’existence d’une situation d’urgence, celle-ci étant désormais présumée. Une présomption d’urgence qu’il avait à trois reprises refusé de consacrer au cours des quinze dernières années. Certes, l’administration conserve la possibilité, au cas par cas, de renverser cette présomption d’urgence. Mais elle ne pourra le faire qu’en démontrant que l’isolement est absolument nécessaire sur le plan de la sécurité. Dans tous les cas, donc, le juge des référés devra dorénavant contrôler les motifs de sécurité invoqués par l’administration et suspendre les mesures d’isolement qui ne reposent pas sur un impératif attesté de sécurité.
Communiqué de presse de l’OIP, 20 juin 2019 (extrait).










149 - L’isolement peut-il constituer un traitement inhumain et dégradant ?
L’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme interdit de soumettre toute personne à des « traitements inhumains ou dégradants » (v. q. 829). La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) a relevé que, « en l’absence de stimulation mentale ou physique appropriée, toute forme d’isolement cellulaire risque à long terme d’avoir sur les détenus des effets délétères, qui se traduisent par une dégradation de leurs facultés mentales et de leurs aptitudes relationnelles » (CEDH, 21 juil. 2005, Rohde c. Danemark, n° 69332/01). Elle ajoutait que « la durée de l’isolement cellulaire du requérant (11 mois et 14 jours) est donc préoccupante, en raison du danger que représentait cette mesure pour sa santé mentale ». La nocivité sur le plan de la santé, tant psychique que physique, de l’isolement prolongé est un constat aussi bien ancien qu’unanimement reconnu. En 2000 déjà, la commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur les prisons affirmait en ce sens que « les conséquences désocialisantes et psychiquement déstructurantes d’une décision de mise à l’isolement ont été à la fois dénoncées par les intervenants de l’administration pénitentiaire et constatées lors des visites ». De son côté, la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) a insisté sur le fait que « les praticiens hospitaliers exerçant en milieu pénitentiaire constatent [la] nocivité [du régime d’isolement] sur le plan médical : altération des sens, déstabilisation des repères spatio-temporels, décompensation psychologique. À tel point que le personnel soignant le dénomme “torture blanche” ». On comprend alors que la Cour européenne ait estimé « souhaitable que des solutions alternatives à la mise à l’isolement soient recherchées pour les individus considérés comme dangereux et pour lesquels une détention dans une prison ordinaire et dans des conditions normales est considérée comme inappropriée » (CEDH, 4 juil. 2006, Ramirez Sanchez c. France, n° 59450/00). Pour la jurisprudence européenne, « un isolement social total peut détruire la personnalité et constitue une forme de traitement inhumain qui ne saurait se justifier par les exigences de la sécurité ou d’autres raisons » (CEDH, 4 fév. 2003, Van der Ven c. Pays-Bas, n° 50901/99). L’interdiction de contacts avec d’autres personnes détenues pour des raisons de sécurité n’est pas prohibée par la convention. Mais un tel isolement peut néanmoins méconnaître l’article 3, compte tenu des conditions matérielles particulièrement strictes et/ou difficiles dans lesquelles il se déroule ainsi que de ses incidences sur la personnalité et sur l’état de santé physique et psychique de l’intéressé (CEDH, 8 juil. 2004, Ilaşcu et autres c. Moldova et Russie, n° 48787/99).

L’isolement peut également être regardé comme un traitement inhumain ou dégradant, alors même qu’il se déroule dans des conditions et selon des modalités humainement tolérables. Cela peut être le cas si la santé physique ou psychologique de la personne est tout de même mise gravement en danger ou lorsque cette mesure n’est pas strictement justifiée sur le plan de la sécurité, et ce a fortiori lorsque l’isolement se prolonge (CEDH, 28 juin 2005, Gallico c. Italie, n° 53723/00). En effet, tout régime spécial de détention appliqué à des personnes détenues prétendument dangereuses viole radicalement l’article 3 dès lors qu’il se poursuit plusieurs mois sans que les autorités puissent en justifier le maintien en raison de « besoins concrets et convaincants de sécurité » et d’un quelconque « comportement dangereux ou violent » des intéressées (CEDH, 17 avr. 2012, Piechowicz c. Pologne, n° 20071/07 ; CEDH, 17 avr. 2012, Horych c. Pologne, n° 13621/08). En outre, la méconnaissance de l’article 3 peut résulter de la combinaison d’un maintien prolongé à l’isolement avec d’autres mesures de contrôle et de sécurité. Ainsi, la France a été condamnée pour avoir exposé à des traitements inhumains ou dégradants une personne « classé[e] DPS dès le début de son incarcération, soumis[e] à des transfèrements répétés d’établissements pénitentiaires, placé[e] en régime d’isolement à long terme et faisant l’objet de fouilles corporelles intégrales régulières » (CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, n° 39364/05).
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; rapport n° 2521 fait au nom de la commission d’enquête sur la situation dans les prisons françaises, enregistré à la présidence de l’Assemblée nationale le 28 juin 2000.



Une mesure de dernier recours et limitée dans la durée
Ces dernières années, le CPT a défendu le point de vue, suite à ses nombreuses visites effectuées dans les établissements pénitentiaires, selon lequel les administrations pénitentiaires doivent agir en amont pour éviter les cas où ces détenus tombent peu à peu dans une situation d’isolement prolongé, en raison du manque d’engagement de la part des autorités pénitentiaires pour mettre en place un parcours clairement défini qui leur permettrait de sortir de l’isolement. […] Les effets négatifs de l’isolement cellulaire sont tels que son application devrait être considérée comme une mesure de dernier recours et clairement limitée en termes de durée. Même lorsque l’isolement cellulaire est imposé pour de courtes périodes, les détenus doivent se voir proposer un minimum de contacts sociaux et au moins une heure d’exercice en plein air par jour. L’objectif devrait consister à faire bénéficier les détenus placés à l’isolement d’un programme structuré d’activités motivantes, de préférence hors des cellules, ainsi que de réels contacts humains avec le personnel et/ou d’autres codétenus pendant au moins deux heures par jour, voire davantage si possible. Imposer l’isolement cellulaire pendant de longues périodes a des effets néfastes sur la santé mentale.
Commentaires à l’attention du Comité européen pour les problèmes criminels (CDPC) préparés par le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) concernant la proposition de révision des règles pénitentiaires européennes et du commentaire s’y rapportant, 22 août 2019, p. 2.










150 - L’isolement peut-il violer le droit au respect de la vie privée ?
Garanti par l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme, le droit au respect de la vie privée englobe notamment la protection de l’« intégrité morale et physique de la personne ». Il peut ainsi être invoqué pour critiquer des conditions de détention qui, bien qu’ayant un impact négatif sur la santé physique ou psychique des personnes qui y sont soumises, ne sont pas constitutives d’un traitement inhumain ou dégradant prohibé par l’article 3 de la convention (CEDH, 16 déc. 1997, Raninen c. Finlande, n° 20972/92). Dans le même sens, le Conseil d’État a relevé que, « par ses effets, une mise à l’isolement pourrait être regardée comme portant une atteinte disproportionnée au respect de l’intégrité de la personnalité des détenus » protégé par l’article 8 de la convention (CE, 31 oct. 2008, OIP-SF, n° 293785). Le maintien à l’isolement d’une personne détenue peut donc constituer une atteinte au droit au respect de la vie privée lorsque cette mesure a des conséquences néfastes sur la santé de l’intéressée.

Dans la jurisprudence européenne, le droit au respect de la vie privée recouvre également le « droit au développement personnel » ainsi que le « droit d’établir et de nouer des relations avec ses semblables » (CEDH, 16 déc. 1992, Niemetz c. Allemagne, n° 13710/88). Si « toute détention régulière […] entraîne par nature une restriction à la vie privée et familiale de l’intéressé » (CEDH, 28 déc. 2000, Messina c. Italie, n° 25498/94), l’isolement constitue pour la Cour un « emprisonnement dans la prison », et ses effets dépassent notablement ceux qui résultent d’une détention « normale », en excluant la personne détenue de la collectivité carcérale, en l’empêchant d’établir et de maintenir toute relation avec les autres personnes détenues et en limitant ses contacts avec le personnel pénitentiaire. L’imposition d’un régime d’isolement, a fortiori lorsqu’il se prolonge, porte donc également une atteinte à la vie privée de la personne détenue. Il reste que, pour établir la violation du droit au respect de la vie privée, il faut démontrer que l’atteinte qui lui est portée est disproportionnée, c’est-à-dire qu’elle n’est pas justifiée au regard des objectifs de sécurité qu’elle poursuit.
	Article 8 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950.









La prise en charge de la « radicalisation »

La question de la prise en charge des personnes incarcérées pour une infraction en lien avec le terrorisme et, plus largement, celle des personnes « susceptibles de radicalisation » est aujourd’hui au cœur des préoccupations de l’administration pénitentiaire. Le ministère de la Justice définit la notion de « radicalisation violente » comme un « processus d’identification personnelle ou collective à des idées politiques ou politico-religieuses extrêmes, menant à la volonté de transformer la société par la violence ». Entre janvier 2015 et février 2018, pas moins de quatre plans d’action ont été adoptés qui prévoient des mesures pour lutter contre le terrorisme en prison. Une prolifération qui révèle une forme de précipitation, les annonces étant parfois faites sous le coup de l’émotion dans un contexte d’attentats terroristes, mais qui témoigne également des tâtonnements de l’administration pénitentiaire sur la manière d’appréhender ce phénomène. Ainsi, le premier plan de lutte antiterroriste en prison de janvier 2015 prévoyait le regroupement des personnes détenues « radicalisées » au sein d’unités dédiées, avec pour objectif de prévenir les contacts avec le reste de la détention et les risques de prosélytisme. Fortement décrié, ce principe de regroupement a été abandonné en octobre 2016, à la faveur d’une nouvelle philosophie qui prévoit le traitement différencié des personnes radicalisées selon leur niveau de dangerosité. En parallèle, nombre d’outils visant à repérer les personnes détenues « radicalisées » et à les évaluer ont été développés. De même qu’ont été renforcés les effectifs et moyens du renseignement pénitentiaire (v. q. 534 et s.). In fine, les plans successifs de lutte contre la radicalisation en prison ont entraîné le déploiement de mesures de sécurité et de surveillance disproportionnées et attentatoires aux libertés individuelles : ils créent, pour toute une catégorie de personnes détenues, un régime exorbitant du droit commun sans garanties procédurales suffisamment protectrices, alors même qu’il influe sur leurs conditions de détention, leur parcours d’exécution des peines et leur réinsertion. Par ailleurs, si la doctrine concernant la prise en charge de ces personnes s’est progressivement affinée et consolidée, le décalage entre ce que prévoient les textes et ce qui est mis en œuvre sur le terrain est souvent important, et l’administration peine à s’affranchir des logiques de stigmatisation, contribuant bien souvent à renforcer le sentiment de rejet des institutions.








151 - Quelles sont les mesures mises en place par l’administration au titre de la lutte contre le terrorisme et la « radicalisation » ?
La stratégie pénitentiaire consiste à repérer, évaluer et prendre en charge les personnes détenues dites « radicalisées ». Sont concernées les personnes incarcérées pour une infraction en lien avec le terrorisme, mais aussi celles de droit commun identifiées comme « susceptibles de radicalisation ». Toutes sont soumises à un processus d’évaluation pluridisciplinaire, soit dans le cadre de leur détention, soit dans le cadre d’un placement dans un quartier spécifique dit d’évaluation de la radicalisation (QER– v. q. 158). En fonction des conclusions de cette évaluation, les personnes détenues sont ensuite orientées selon leur « niveau de radicalisation ». Celles considérées comme « désengagées, non ancrées dans un processus de radicalisation violente » et celles considérées comme « radicalisées » mais « non prosélytes et accessibles à la prise en charge » sont censées être affectées en détention normale, avec l’obligation, pour les secondes, de participer à un programme de prévention de la radicalisation violente (PPRV – v. q. 167). Le public jugé « ancré dans un processus de radicalisation violente », à « forte imprégnation idéologique » et « prosélyte » mais « accessible à la prise en charge collective mais dans des quartiers étanches » doit être orienté vers un placement dans un quartier de prise en charge de la radicalisation (QPR– v. q. 158). Enfin, le public « engagé dans un processus de radicalisation violente, à forte imprégnation idéologique, prosélyte », avec un « risque de passage à l’acte violent » et/ou considéré comme « pas ou peu accessible à la prise en charge collective » doit être orienté vers un placement en quartier d’isolement.

En pratique cependant, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) relevait, en 2020, un « important décalage entre les préconisations faites et la décision finale d’affectation ». Par ailleurs, l’administration pénitentiaire précise qu’« il est impératif d’envisager l’évaluation et la prise en charge des personnes détenues concernées de manière évolutive et dynamique » et recommande donc de poursuivre le repérage « à tout moment du parcours en détention (changement de bâtiment, transfert, etc.) ». De la même manière, elle prévoit d’assurer, tous les six mois, « le suivi et le réajustement éventuel des modalités de gestion et de prise en charge » des personnes suivies au titre de la lutte contre la radicalisation violente. Fin 2019, l’administration pénitentiaire prévoyait 450 places étanches en QER, QPR ou quartiers d’isolement, et le développement de PPRV en détention ordinaire dans 79 établissements.
	Comité interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation, « Plan national de lutte contre la radicalisation », février 2018 ; DAP, « Les commissions pluridisciplinaires. Repérage et évaluation de la radicalisation violente », octobre 2018 ; CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes ‘’radicalisées’’ et respect des droits fondamentaux », janvier 2020.











152 - Quelles personnes détenues sont concernées par ces mesures ?
Il s’agit des personnes incarcérées pour des faits en lien avec le terrorisme islamiste (désignées sous le signe « TIS » par l’administration pénitentiaire), mais aussi de personnes incarcérées pour des faits dits de « droit commun » et repérées par l’administration pénitentiaire pour leur engagement dans une forme de radicalisation islamiste violente (désignées sous le sigle « DCSR » pour « droit commun susceptible de radicalisation »). En septembre 2020, 1 028 personnes détenues étaient suivies par l’administration pénitentiaire au titre de la lutte contre la « radicalisation » : 503 étaient des « TIS » (433 hommes et 70 femmes, dont 235 prévenus) et 525 étaient « DCSR » (518 hommes et 7 femmes, dont 98 prévenus).

Cette catégorisation pose de nombreux problèmes : outre qu’elle entraîne automatiquement un effet d’étiquetage, elle est extrêmement large et hétérogène, regroupe des personnes incarcérées pour des motifs variés, des personnes condamnées mais aussi prévenues – donc présumées innocentes. Par ailleurs, si l’administration pénitentiaire précise que « l’évaluation nécessite une communication transparente des inquiétudes auprès du détenu », dès lors qu’il est suivi au titre de la radicalisation violente, il apparaît en pratique que les personnes détenues classées « DCSR » n’en sont pas toujours informées, quand bien même cette classification peut emporter une modification de leur prise en charge en détention.
	DAP, « Les commissions pluridisciplinaires. Repérage et évaluation de la radicalisation violente », octobre 2018.



Les « personnes radicalisées » : une catégorie pénitentiaire aux contours ambigus et au contenu hétérogène
Les appellations officiellement utilisées par l’administration – « TIS », « DSCR » – servent de socle à l’émergence d’une nouvelle catégorie pénitentiaire. Le CGLPL estime pourtant qu’elles constituent des assignations contestables. Personne à ce jour ne fournit une définition unanime de la « radicalisation », terme désormais admis dans le langage courant. En l’état, il règne une « forte confusion entre religion, idéologie politique et radicalisation ». Certains parlent de « notion molle », « a-juridique », d’autres de « pré-notion » ou de « lieu commun ». En pratique, nul n’est capable de définir précisément la catégorie pénitentiaire pourtant aujourd’hui ancrée des « personnes radicalisées ». Leur nombre n’a d’ailleurs pas toujours été connu. La création de ce groupe est à mettre en perspective avec une politique plus vaste de la direction de l’administration pénitentiaire en ce sens. En effet, s’il n’existe pas officiellement de « catégories pénitentiaires » en tant que telles, l’administration catégorise progressivement certains groupes de personnes détenues : les « vulnérables » – regroupés dans des ailes spécifiques –, les « personnes âgées » – hébergées dans des unités quasi médicalisées –, les « dangereux » – affectés en unité pour détenus violents (UDV) –, etc. C’est également le cas, par exemple, des auteurs d’infraction(s) à caractère sexuel (« AICS »). Pour ces derniers, la nature de l’infraction permet de constituer un sous-groupe pénitentiaire : les individus, lorsqu’ils sont condamnés, sont affectés en priorité dans des établissements spécifiquement dédiés à leur accueil. Le groupe des personnes « radicalisées » poursuit sensiblement la même logique de catégorisation et de mise à l’écart. Cependant, l’intégration des personnes dans ce sous-groupe dépasse leur seul comportement infractionnel (présumé ou non) dans la mesure où elle concentre des personnes écrouées pour une infraction pénale précise – automatiquement intégrées dans cette catégorie – et des personnes incarcérées pour toute autre infraction, suivies au titre de leur affiliation présumée à un courant idéologique violent. Cette affiliation repose sur un agrégat d’informations extrajudiciaires recueillies au sein des établissements pénitentiaires. La terminologie utilisée et l’intégration d’individus dans cette catégorie pénitentiaire autonome constituent un préjugement pour le CGLPL. Des personnes « TIS » sont ainsi dénommées alors qu’elles sont encore prévenues dans leur affaire, et qu’à ce titre elles doivent bénéficier du principe fondamental de la présomption d’innocence. Parfois, cette distinction, qu’elle concerne une personne condamnée ou prévenue, va jusqu’à se caractériser par un signe apparent en détention (étiquette sur la porte, etc.), naturellement vécu comme une stigmatisation. Les personnes « DCSR », elles, ne sont pas officiellement informées de leur statut ; l’une d’entre elles l’a appris en voyant sa photographie sur un trombinoscope de sécurité dans le poste de surveillance. Cette situation, outre qu’elle est à l’origine d’un traitement différencié, crée un malaise évident auprès des intéressés. Il s’agit pour certaines personnes du sentiment d’être ostracisées et en permanence sur le qui-vive. Les personnes « TIS » ou se sachant suivies au titre de leur radicalisation présumée voient leurs relations sociales s’amoindrir : une discussion en cours de promenade fera vraisemblablement l’objet d’une observation préjudiciable dans le dossier des intéressés. Par exemple, l’étude d’une grille d’observation fait apparaître la mention : « S’entoure de personnes identifiées comme radicalisées (pour rappel, un TIS n’est pas forcément radicalisé) ». Cette atmosphère conduit certaines personnes à modifier leur comportement vis-à-vis des autres ou leur pratique religieuse : il est en effet su de tous que la pratique cultuelle constitue un critère de surveillance spécifique. Loin d’être un groupe homogène, la catégorie pénitentiaire des « personnes radicalisées » est donc un agrégat regroupant les personnes « TIS » et « DCSR », qu’elles soient condamnées – à des peines de durée variable – ou prévenues, qu’elles aient été évaluées ou non, qu’elles bénéficient ou pas d’un programme de prise en charge, qu’elles se trouvent en détention ordinaire, en quartier spécifique, au quartier d’isolement. Malgré cette diversité, l’administration oriente sa politique vers une uniformisation de la prise en charge et de lutte contre la « radicalisation violente ». Pour cela, elle crée un sous-dispositif général et identique de prise en charge reposant sur un profilage préalable, et parfois sommaire, des individus.
CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes “radicalisées” et respect des droits fondamentaux », janvier 2020, p. 20.










153 - Quelles sont les instances de suivi des personnes concernées par ces mesures ?
Le suivi de la situation des personnes incarcérées pour des faits de nature terroriste, considérées comme radicalisées ou susceptibles de radicalisation se fait à trois échelons de l’administration pénitentiaire : national, régional et local. Au niveau national, une commission centrale de supervision (CCS) est chargée de préconiser les affectations des personnes condamnées ou poursuivies pour des faits de nature terroriste, ainsi que des affectations en quartier d’évaluation de la radicalisation (QER) ou celles en quartier de prise en charge de la radicalisation (QPR) relevant de la compétence nationale (v. q. 162). Elle est pilotée par la mission de lutte contre la radicalisation violente (MLRV) et composée de représentants de la MLRV, du bureau de gestion de la détention et du renseignement pénitentiaire. La commission régionale de supervision (CRS) est sa déclinaison au niveau des directions interrégionales des services pénitentiaires (DISP). Elle est composée de représentants de la mission interrégionale de lutte contre la radicalisation violente, du département des politiques d’insertion, de probation et de prévention de la récidive, de la direction de la sécurité et de la détention, et de la cellule interrégionale du renseignement pénitentiaire. Elle oriente les personnes détenues relevant de la compétence interrégionale et apporte un soutien technique et méthodologique aux équipes locales sur des situations individuelles. Les décisions d’affectation préconisées en CRS et CCS se fondent sur les avis des commissions pluridisciplinaires uniques (CPU). La CPU, dans son volet « dangerosité et vulnérabilité », constitue, au niveau de chaque établissement, l’instance locale de repérage, d’évaluation et de construction d’un plan d’accompagnement des personnes suivies pour radicalisation violente (v. q. suiv.).
	DAP, « Les commissions pluridisciplinaires. Repérage et évaluation de la radicalisation violente », octobre 2018.











154 - Qu’est-ce que la CPU « dangerosité et vulnérabilité » (ou « CPU-radicalisation ») ?
À partir de 2016 ont été mises en place des commissions disciplinaires uniques (CPU – v. q. 105) chargées d’étudier, dans leur volet « dangerosité et vulnérabilité », la situation des personnes détenues repérées comme susceptibles d’être radicalisées et de celles poursuivies ou condamnées pour des faits de nature terroriste. Elles sont communément appelées CPU-R pour « CPU-radicalisation ». La CPU-R est composée de personnes variées, dont :
	le chef d’établissement ou son représentant ;

	le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ou, par voie de représentation, un DPIP, les CPIP référents des dossiers examinés, le CPIP référent « radicalisation violente » ;

	le binôme de soutien ;

	un responsable du secteur de détention de la personne dont la situation est examinée ainsi qu’un surveillant ayant des contacts réguliers avec elle ;

	le délégué local du renseignement pénitentiaire.



Il appartient au chef d’établissement d’arrêter par écrit la liste des membres de la CPU-R. La commission se réunit a minima tous les deux mois, plus souvent si nécessaire. Elle peut avoir différentes finalités en fonction de trois étapes distinctes dans le suivi des personnes détenues : le repérage d’une radicalisation violente à l’occasion d’un prédiagnostic, l’évaluation pluridisciplinaire une fois le repérage objectivé (afin de mesurer le niveau d’imprégnation d’idéologie violente et les risques de passage à l’acte) et la « construction d’un plan d’accompagnement individualisé » à l’issue de l’évaluation, consistant à définir les modalités de la prise en charge et notamment l’affectation en détention ordinaire, en QPR ou en quartier d’isolement. La convocation à la CPU-R doit être adressée à ses membres avec un délai suffisamment long pour leur permettre de remplir les grilles de repérage ou les outils d’évaluation, selon l’objectif de la procédure – étant précisé que « ce délai ne pourra être inférieur à dix jours ».
	Article D. 90 du code de procédure pénale ; DAP, « Les commissions pluridisciplinaires. Repérage et évaluation de la radicalisation violente », octobre 2018.



Un dispositif dépourvu de toute garantie procédurale
L’émergence de la catégorie pénitentiaire des « personnes radicalisées » trouve sa traduction concrète dans les commissions pluridisciplinaires uniques (CPU) dédiées, instituées dans la plupart des établissements visités. Davantage qu’un support de suivi et de prise en charge, cette commission est un véritable outil de renseignement pénitentiaire ; elle est parfois présidée et animée par un délégué local du renseignement pénitentiaire (DLRP), et la grande partie des propositions d’ajout de noms à la liste des personnes suivies émanent des structures régionales de renseignement (CIRP). C’est à cette occasion que la situation de chaque personne « radicalisée » est examinée par l’ensemble des acteurs de la prise en charge : les personnes « TIS » sont automatiquement intégrées à l’ordre du jour. Leur affectation en quartier d’évaluation de la radicalisation (QER) peut y être abordée. […] Les contrôleurs ont régulièrement constaté que les propositions de retrait de noms de cette liste étaient résiduelles – la cellule régionale de renseignement est alors sollicitée pour avis –, donnant à l’inscription d’un nom sur ces listes un caractère quasi permanent. Les membres d’une CPU rencontrés au cours d’une visite des contrôleurs ont ainsi admis qu’il était difficile d’être radié de cette liste, alors même qu’aucun comportement particulier de l’intéressé n’est rapporté. Or cette procédure est dépourvue de toute possibilité de faire valoir ses observations. Les commissions dédiées ne sont en effet accompagnées d’aucune procédure contradictoire, pas plus qu’il n’est possible de solliciter un avocat pour y être soutenu ou représenté. Elles sont pourtant à l’origine de modifications substantielles du régime de détention des intéressés et d’une réduction probable de leur autonomie.
CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes ‘’radicalisées’’ et respect des droits fondamentaux », janvier 2020, p. 21-22.










155 - En quoi consiste le repérage des personnes dites « susceptibles de radicalisation » ?
Dès lors qu’une personne détenue est détectée comme potentiellement « radicalisée », elle doit faire l’objet d’un signalement « sans délai » par voie hiérarchique. Selon la direction de l’administration pénitentiaire (DAP), la détection est réalisée par les personnels de surveillance qui sont « au contact direct du détenu, au quotidien et en continu », mais « cela peut également être un conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP) qui aura identifié des éléments lors d’un entretien », un partenaire ou un service extérieur. Une fois une personne signalée, sa situation doit être examinée à l’occasion d’une commission pluridisciplinaire unique-radicalisation (CPU-R – v. q. préc.), qui doit se tenir dans un délai maximum de 15 jours. Ce délai est mis à profit pour renseigner une grille de repérage, remplie par le personnel de surveillance, le CPIP référent et le directeur d’établissement. L’outil de repérage mis en place par la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) en 2018 prévoit de croiser trois types de critères :
	des critères relevant de la « pratique religieuse rigoriste et/ou salafiste piétiste » ;

	des critères relevant du comportement en détention et notamment d’incidents pour des motifs religieux (remise en cause du règlement intérieur, appel à la prière ou encore violences verbales) ;

	des critères relevant de l’appartenance à une idéologie radicale violente et/ou salafiste djihadiste.



La DAP précise que la présence d’un seul indice ne suffit pas pour matérialiser l’existence d’une radicalisation et que « c’est la combinaison de plusieurs critères et l’échange entre plusieurs professionnels qui permettent le diagnostic ». Aussi, les éléments relevés dans ces grilles sont croisés dans le cadre de la CPU-R qui a pour but d’« objectiver le repérage », d’établir un prédiagnostic et de déterminer si une évaluation pluridisciplinaire est nécessaire, à partir de ce prédiagnostic. Pour faciliter la prise de décision, trois niveaux d’imprégnation idéologique ont été définis. Le premier niveau concerne les personnes considérées comme « rigoristes non violent[e]s » et n’entraîne pas d’évaluation, sauf avis spécialement motivé de la CPU-R. Le deuxième niveau concerne celles qui présentent des « comportements inquiétants au titre de la radicalisation violente ». Il entraîne une évaluation pluridisciplinaire par l’équipe locale (v. q. 157). Le troisième niveau concerne les personnes détenues qui présentent des « comportements alarmants au titre de la radicalisation violente ». Elles doivent faire l’objet d’une évaluation pluridisciplinaire soit par l’équipe locale, soit dans le cadre d’une affectation en quartier d’évaluation de la radicalisation (QER – v. q. 160).
	Article R. 57-7-84-13 du code de procédure pénale ; DAP, « Les commissions pluridisciplinaires. Repérage et évaluation de la radicalisation violente », octobre 2018.



Un resserrement du maillage panoptique
Avec ce plan, la pénitentiaire réactive, plus que jamais, son idéal panoptique : tout voir et tout savoir des personnes incarcérées. Ce qu’elles font, qui elles fréquentent et même ce qu’elles pensent, dans la perspective de repérer toutes celles qui adhèrent ou pourraient « accepter les idées de l’extrémisme violent ». La figure du détenu radical n’est plus la seule cible. L’administration a désormais des ambitions anticipatoires. Elle entend « remonter sur l’amont pour tenter d’identifier les individus susceptibles de s’engager dans cette forme de violence politique ». Et « l’ensemble des agents et intervenants des établissements pénitentiaires » sont appelés à y concourir. On les invite à suivre leur « intuition », à ne pas hésiter à faire part de leur « doute ». Et, dès qu’un signalement est émis, toute une mécanique doit se mettre en branle. Le nom de la personne ciblée doit être porté à l’ordre du jour de la commission pluridisciplinaire unique (CPU) à laquelle peuvent participer tous les acteurs de la détention : le directeur, des gradés, des surveillants, des conseillers d’insertion et de probation, le délégué local du renseignement pénitentiaire, les éducateurs et psychologues recrutés dans le cadre de la lutte contre la radicalisation (dits « binômes de soutien ») ; mais aussi, le cas échéant, le responsable de l’unité sanitaire, celui de l’unité de l’enseignement, voire des personnes extérieures à l’établissement (aumôniers, bénévoles, visiteur, etc.). […] Les personnels pénitentiaires en contact avec la personne sont chargés d’agréger des données à l’aide de nouvelles grilles de repérage conçues pour chaque corps professionnel (surveillants, encadrement, conseillers d’insertion et de probation). La zone de recherche est extrêmement vaste.
Marie Crétenot, « Lutte contre la radicalisation. L’instauration d’un big brother pénitentiaire », Dedans Dehors, n° 94, OIP, décembre 2016, p. 5.










156 - Qu’est-ce qu’un binôme de soutien ?
Dans le cadre du plan de lutte antiterroriste (PLAT) de 2015, des postes de psychologues et d’éducateurs ont été créés au sein de l’administration pénitentiaire afin de « renforcer la pluridisciplinarité et améliorer la prise en charge des personnes radicalisées ou en voie de radicalisation ». Des « binômes de soutien » ont ainsi été constitués, qui interviennent en milieu ouvert et en milieu fermé. En détention, ils suivent tant les personnes incarcérées en lien avec une infraction terroriste que celles « susceptibles de radicalisation », et interviennent à la fois en détention ordinaire et dans les quartiers dédiés à la prise en charge de la radicalisation (v. q. 158). Dans ces quartiers, « les binômes de soutien font partie intégrante de l’équipe pluridisciplinaire et participent activement à la prise en charge pluridisciplinaire mise en œuvre au sein de ces unités », précise leur doctrine d’emploi. « Ils procèdent à des évaluations des situations individuelles et participent au plan d’accompagnement individualisé. » Leur intervention prend la forme d’entretiens individuels, menés en complément de l’action des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP), mais ils peuvent aussi être amenés à organiser ou participer à des actions collectives.

Dans son rapport sur la prise en charge pénitentiaire des personnes « radicalisées » et le respect des droits fondamentaux, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) notait que « des questions se posent quant à leur rôle ». Il constatait un turnover important des binômes de soutien et le désir, chez nombre d’entre eux, « de ne pas rester longtemps à leur poste, faute de s’y sentir à l’aise ». Les psychologues, en particulier, faisaient part de leur malaise quant aux questions de déontologie qui se posaient à eux : certains critiquaient la mission « prédiction » qui leur était assignée, regrettaient qu’on leur demande de communiquer des éléments qui relevaient du secret professionnel et de la vie privée des personnes, et s’inquiétaient de devoir partager des observations, notamment avec le renseignement pénitentiaire, dont ils ne savaient pas à quelles fins elles étaient utilisées. Le CGLPL relevait également des manquements à la déontologie parmi des professionnels. Il notait notamment que, alors qu’un psychologue n’est censé intervenir qu’avec le consentement préalable libre et éclairé de la personne concernée, « il est constant que des éléments privés et cliniques, repris dans les évaluations, sont confiés au psychologue par les personnes évaluées sans qu’elles sachent qu’ils peuvent être réutilisés à leur détriment ».
	Note DAP du 28 mai 2017 : « Doctrine d’emploi des binômes de soutien » ; CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes ‘’radicalisées’’ et respect des droits fondamentaux », janvier 2020.











157 - En quoi consiste l’évaluation par l’équipe locale en établissement pénitentiaire ?
Lorsqu’une personne est repérée au titre de la radicalisation violente, elle doit être soumise à une évaluation pluridisciplinaire approfondie qui peut avoir lieu soit dans un quartier spécifique pour les situations les plus alarmantes (QER – v. q. suiv.), soit en détention ordinaire. Dans ce dernier cas, l’évaluation doit être réalisée dans les deux mois qui suivent la CPU-R qui aura « objectivé » le repérage (v. q. 155). Elle a pour objectifs d’établir les problématiques de la personne et leur influence sur le processus de radicalisation violente, son niveau d’imprégnation idéologique, et le risque de passage à l’acte violent. À l’issue de cette évaluation, une synthèse pluridisciplinaire est établie en CPU-R afin de définir, en fonction des éléments recueillis, les modalités d’accompagnement et de gestion de la détention à mettre en œuvre. La CPU-R préconise notamment l’affectation de la personne en détention ordinaire, en quartier de prise en charge de la radicalisation (QPR) ou en quartier d’isolement. La direction de l’administration pénitentiaire (DAP) prévoit que « le cadre d’intervention et les motifs légitimes d’inquiétude sont expliqués clairement au détenu ainsi que la mise en place du processus d’évaluation » et qu’une restitution de la CPU-R doit être réalisée « lors d’un entretien avec le chef d’établissement ou son représentant et un personnel du SPIP ». Outre cette évaluation initiale, la DAP prévoit également une évaluation continue « tout au long du suivi », formalisée par une CPU « a minima tous les six mois » et une évaluation de « fin de suivi », lorsque celui-ci est interrompu ou amené à l’être : transfert, libération ou fin de prise en charge au titre de la radicalisation violente.

L’évaluation repose sur l’observation du comportement de l’intéressé « par tout professionnel présent, dans les différents lieux de vie et d’activité de la détention », mais aussi sur des entretiens réalisés avec le binôme de soutien (v. q. préc.), le conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP) référent de la situation ou le CPIP référent « radicalisation violente ». Elle s’intéresse également à l’entourage de la personne détenue afin de mesurer « si la famille constitue un soutien et/ou un facteur de protection ou non ». Fin 2020, il n’existait pas d’outils harmonisés d’évaluation. Certains professionnels avaient été formés à des outils spécifiques mais encore expérimentaux. Les autres étaient invités à utiliser les outils généralistes. L’assignation, à partir de 2015, de ces nouvelles missions d’évaluation a été vivement critiquée par certains des professionnels du secteur. Des CPIP ont notamment déploré le détournement de leur mission d’accompagnement des personnes sous main de justice, l’introduction d’une logique de suspicion incompatible avec la relation de confiance nécessaire à leur suivi, et la remise en cause du secret professionnel, indispensable pour exercer leur fonction. Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) a de son côté constaté que, contrairement aux instructions de la DAP, certains professionnels ne révélaient pas aux personnes suspectées de radicalisation l’objet de leur entretien et « reconnaiss[ai]ent volontiers “avancer masqués” ». Une pratique qui, rappelle le CGLPL, « est de nature à saper toute relation de confiance entre ces professionnels et les personnes détenues concernées, et à jeter le discrédit sur le travail effectué, contrairement à toute éthique, en utilisant la ruse ».
	Article R. 57-7-84-18 du code de procédure pénale ; DAP, « Les commissions pluridisciplinaires. Repérage et évaluation de la radicalisation violente », octobre 2018 ; CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes “radicalisées” et respect des droits fondamentaux », janvier 2020.











158 - Que sont les quartiers spécifiques pour l’évaluation et la prise en charge de la radicalisation ?
À partir de 2015 ont été mis en place des quartiers spécifiques pour l’accueil des personnes incarcérées dans une affaire terroriste ou considérées comme « radicalisées ». Leur dénomination et leur objet ont cependant évolué. Début 2015 était décidé le développement d’« unités dédiées », dont l’objectif était de regrouper les personnes concernées par le terrorisme islamiste afin de les isoler du reste de la détention et de prévenir le prosélytisme religieux radical. À la suite de nombreuses critiques de cette logique de regroupement et de l’agression violente, en septembre 2016, de deux surveillants par une personne détenue dans l’unité dédiée de la prison d’Osny (Val-d’Oise), étaient décidés la fin de ces unités et leur remplacement par deux types de structures : les quartiers d’évaluation de la radicalisation (QER) et les quartiers de prise en charge de la radicalisation (QPR). Ce n’est que le 31 décembre 2019 qu’un décret du ministre de la Justice est venu encadrer juridiquement ces quartiers.

Les QER sont spécialisés dans l’évaluation. Ils ont vocation à accueillir, pendant une période ne pouvant excéder 15 semaines, les personnes incarcérées en lien avec une infraction terroriste ou des personnes considérées comme « susceptibles de radicalisation » afin d’évaluer si elles présentent une « radicalisation nécessitant une prise en charge adaptée ». À l’issue de cette période, une évaluation pluridisciplinaire est rédigée qui doit permettre à l’administration pénitentiaire de décider de leur future affectation et de leur régime de détention. En fonction de leur niveau d’« imprégnation idéologique et de leur dangerosité » estimés, trois orientations sont ainsi possibles : détention ordinaire, QPR ou isolement. Les QPR ont vocation à accueillir les personnes qui, à l’issue d’une évaluation pluridisciplinaire, sont considérées comme dangereuses en raison de leur radicalisation et susceptibles de porter atteinte au maintien du bon ordre ou de la sécurité publique du fait de leur comportement, d’actes de prosélytisme ou de risques de passage à l’acte violent, mais « aptes à bénéficier d’un programme et d’un suivi adaptés ».

En septembre 2020, étaient en service six QER – un dans les établissements de Fresnes, Fleury-Mérogis, Osny et trois au centre pénitentiaire de Vendin-le-Vieil (pour un total de 104 places) – et quatre QPR dans les établissements de Lille-Annœullin, Condé-sur-Sarthe, Paris-La-Santé et Aix-Luynes (pour un total de 130 places).
	Décret n° 2019-1579 du 31 décembre 2019 relatif aux quartiers de prise en charge de la radicalisation.











159 - Quelles sont les conditions de détention en quartier spécifique ?
Le régime de détention dans les quartiers dédiés à l’évaluation et la prise en charge de la radicalisation (QER et QPR) est le même qu’en maison centrale : il est axé sur la sécurité, et la personne détenue est enfermée durant la journée. Elle ne peut sortir librement de sa cellule, et les surveillants doivent autoriser ses déplacements. Dans ces quartiers, les personnes sont affectées en cellule individuelle, les locaux et cellules étant « spécifiquement aménagés pour garantir des conditions de sécurité renforcées ». Ainsi, les infrastructures de ces quartiers sont particulièrement sécurisées : caillebotis à chaque fenêtre, passe-menottes dans chaque porte, mobilier fixé au sol, cours de promenade sous forme d’espaces exigus et emmurés, au sol bétonné et couverts de plusieurs grilles métalliques, système de vidéosurveillance couvrant l’intégralité des zones communes (promenade et salles d’activité comprises), etc. Les effets personnels autorisés en cellule sont en outre drastiquement limités pour faciliter les fouilles approfondies – hebdomadaires en QPR – et les rotations de cellule. À ces limitations en nombre s’ajoutent de nombreuses interdictions, variables d’un QER ou QPR à l’autre. Les personnes détenues sont soumises à une fouille par palpation, à un contrôle au magnétomètre et/ou à un passage sous un portique de détection du métal à chaque sortie et retour en cellule. Les promenades et les rares activités sont limitées à des groupes de cinq au maximum, dont la composition est en outre immuable lors du séjour au QER, et à l’inverse modifiée toutes les deux semaines au QPR.

Pour chaque mouvement, la personne est escortée par plusieurs surveillants. Par exemple, au QER de Vendin-le-Vieil, une note de service précise que, à la demande des infirmières, « les consultations médicales dans la salle de soins de l’atrium seront assurées en présence de deux agents mouvements positionnés devant la porte de la salle qui restera repoussée » – c’est-à-dire, en pratique, « entrouverte », relève le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), qui dénonce une atteinte à la confidentialité des soins. L’usage des menottes lors des déplacements peut être autorisé par le chef d’établissement pour un temps limité. Les communications téléphoniques sont toutes enregistrées (v. q. 394), les courriers lus et copiés (v. q. 380). Les fouilles à nu sont systématiques avant et après chaque parloir (v. q. 544 et s.) – un régime exorbitant que l’administration justifie par les « faits à l’origine de l’incarcération », et dont la décision n’est pas notifiée et systématiquement renouvelée, dénonce le CGLPL. Au parloir, « une surveillance visuelle par un agent peut, lorsque les circonstances le justifient, être exercée en continu », au QER comme au QPR.
	Articles R. 57-7-84-14 et R. 57-7-84-16 du code de procédure pénale ; DAP, « Les quartiers de prise en charge de la radicalisation », octobre 2019 ; CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes ‘’radicalisées’’ et respect des droits fondamentaux », janvier 2020.











160 - Quelles sont les conditions de placement en QER ?
Le placement en quartier d’évaluation de la radicalisation (QER) est recommandé par la CPU-R (v. q. 154), mais la décision de placement est de la compétence exclusive du ministre de la Justice (concrètement, de la direction de l’administration pénitentiaire). Le passage en QER est systématique pour les personnes incarcérées pour des faits en lien avec le terrorisme islamiste, qu’elles soient prévenues ou condamnées. Peuvent également y être placées les personnes susceptibles de radicalisation (DCSR – v. q. 152). En théorie, c’est le cas notamment lorsque, à l’issue d’un prédiagnostic réalisé en CPU-R (v. q. 155), plusieurs critères sont réunis : détention de supports numériques ou d’ouvrages problématiques, discours idéologique de type salafiste djihadiste combiné à une hostilité à l’égard des valeurs de la République française, sympathie pour les organisations terroristes, attitude de domination vis-à-vis des autres personnes détenues. Cependant, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) relève que, « en pratique, la principale voie d’accès au QER est une demande d’orientation individuelle par la DAP, indépendamment de toute sollicitation de l’établissement d’accueil ». Au total, le CGLPL dénonce des critères d’affectation flous, et un manque de lisibilité et de transparence dans les décisions d’affectation. En outre, le placement en QER de personnes prévenues soulève des inquiétudes quant au respect de la présomption d’innocence, en particulier dans la mesure où est examiné, au cours de leur évaluation, leur positionnement par rapport au « passage à l’acte » (v. q. suiv.).
	Article R. 57-7-84-17 du code procédure pénale ; DAP, « Les commissions pluridisciplinaires. Repérage et évaluation de la radicalisation violente », octobre 2018 ; CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes “radicalisées” et respect des droits fondamentaux », janvier 2020.



Atteinte à la présomption d’innocence
Le CGLPL estime que l’affectation de personnes prévenues pour des faits de terrorisme au sein de quartiers spécifiques où ils sont amenés à évoquer des faits pour lesquels ils n’ont pas été jugés entraîne un risque sérieux d’atteinte à la présomption d’innocence. « Le pire est réservé aux détenus en mandat de dépôt considérés ici comme des “présumés coupables”, les questions auxquelles ils ont droit sont dignes d’une garde à vue et le secret de l’instruction est inexistant », déplorait ainsi l’avocat de l’un d’eux. Ce placement par ailleurs a des incidences notables sur l’exercice des droits de la défense : l’éloignement géographique durant la phase de l’instruction, bien que temporaire, complique en effet les échanges avec l’avocat des personnes prévenues, qu’elles soient « TIS » ou « DCSR ».
CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes “radicalisées” et respect des droits fondamentaux », janvier 2020, p. 21-22.










161 - En quoi consiste l’évaluation en QER ?
La durée du placement en quartier d’évaluation de la radicalisation (QER) est de 15 semaines (elle était initialement de 17 semaines) et se décompose en cinq phases : après une première période de « mise en confiance » suivent huit semaines pendant lesquels se déroulent les entretiens d’évaluation, puis la rédaction de la synthèse, l’attente de la décision d’affectation de la DAP et enfin la préparation au transfert. L’évaluation a pour objectif de mesurer le degré d’imprégnation idéologique et la dangerosité des personnes placées en QER et, en fonction, d’orienter la suite de leur parcours en détention. Elle croise les regards de différents professionnels : le binôme de soutien (v. q. 156), le conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP) référent, le personnel de surveillance et la direction. Elle se fonde sur des entretiens individuels mais aussi sur l’observation du comportement en détention de la personne évaluée. Il n’existe cependant pas d’outil d’évaluation standardisé permettant d’objectiver les appréciations, et le nombre d’entretiens réalisés est variable d’un établissement à l’autre.

À l’issue de cette période d’évaluation, un rapport pluridisciplinaire est rédigé. Alimenté par chacun des professionnels, il se découpe en six parties : « Biographie de la personne évaluée », « Parcours en détention », « Analyse de la personnalité », « Analyse du positionnement et de la réflexion de la personne évaluée sur le passage à l’acte », « Évaluation des facteurs de risque et de protection de la radicalisation violente », et enfin « Plan d’intervention, préconisations ». Le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) et le chef d’établissement font ensuite la synthèse de ce rapport avant de définir, en conclusion, une ou plusieurs recommandations d’affectation, censées guider la DAP dans sa décision finale. Dans un rapport publié début 2020, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) regrettait toutefois des évaluations « dont les méthodes sont peu rigoureuses », réalisées par des équipes « peu stables et insuffisamment formées ». Il semble par ailleurs que les recommandations d’affectation issues des QER ne soient pas toujours suivies d’effet.
	Article R. 57-7-84-19 du code de procédure pénale ; CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes “radicalisées” et respect des droits fondamentaux », janvier 2020.



Des affectations peu cohérentes avec les évaluations
Pour les personnels investis dans l’évaluation, la pilule est dure à avaler. « J’étais très frustrée, car j’avais l’impression de ne servir à rien, confie Marie. Ils sont contents d’avoir les évaluations, de les photocopier, mais ils n’en tiennent pas toujours compte : tout le monde s’accorde pour préconiser une détention classique car on a repéré qu’un travail est possible, que le détenu n’est pas prosélyte ; on écrit explicitement que le type n’a rien à faire en QI [quartier d’isolement]… et il finit à l’isolement. On ne comprend pas ! Pourquoi les préconisations ne sont-elles pas suivies ? Un jour, on a osé poser la question, et voilà ce qu’on nous a répondu : “On a des sources de renseignement contraires.” Conclusion : le renseignement est prioritaire sur les évaluations en QER. »
Laure Anelli, « Au QER, une évaluation en trompe l’œil », Dedans Dehors, n° 108, OIP, octobre 2020, p. 20-24.










162 - Quelles sont les conditions de placement en QPR ?
Le placement en quartier de prise en charge de la radicalisation (QPR) intervient à l’issue d’une évaluation de la dangerosité réalisée soit dans le cadre de la CPU-radicalisation (v. q. 154), soit au sein d’un quartier d’évaluation de la radicalisation (QER – v. q. préc.).

Le code de procédure pénale prévoit que la décision de placement en QPR est de la compétence exclusive du ministre de la Justice :
	lorsqu’elle concerne des personnes condamnées à une ou plusieurs peines dont la durée totale est supérieure ou égale à dix ans et dont la durée d’incarcération restant à subir au moment où la dernière condamnation est devenue définitive est supérieure à cinq ans au jour où est formée la proposition de placement, des personnes condamnées ou prévenues à raison d’actes de terrorisme tels que prévus et réprimés par les articles 421-1 et suivants du code pénal, et des personnes condamnées ou prévenues ayant fait l’objet d’une inscription au répertoire des « détenus particulièrement signalés » (DPS – v. q. 529) ;

	lorsque le quartier de prise en charge de la radicalisation concerné se situe au sein d’une maison centrale ou d’un quartier maison centrale ;

	lorsque le quartier de prise en charge de la radicalisation concerné est situé dans le ressort d’une autre direction interrégionale des services pénitentiaires que celle dont relève l’établissement au sein duquel se trouve la personne détenue.



Le directeur interrégional des services pénitentiaires est compétent pour décider du placement en QPR dans tous les autres cas. La durée du placement initial en QPR est de six mois, renouvelables. Au-delà d’un an, seul le garde des Sceaux peut renouveler la décision de maintien au QPR après avis spécialement motivé de la commission pluridisciplinaire unique, du chef d’établissement et du directeur interrégional des services pénitentiaires. Il n’est prévu aucune limite du nombre de renouvellements. D’office ou à la demande de l’intéressé, l’autorité qui a prononcé le placement en QPR peut décider ou refuser d’y mettre fin. Cette décision intervient en tenant compte notamment de l’avis de la CPU-R, du chef d’établissement et le cas échéant du directeur interrégional des services pénitentiaires. La direction de l’administration pénitentiaire prévoit que la fin de la prise en charge se justifie dans deux hypothèses : dès lors que le comportement de la personne détenue n’est plus compatible avec les modalités de prise en charge au sein du QPR et qu’un placement à l’isolement est nécessaire, et dès lors que la personne détenue ne présente plus de risque de passage à l’acte violent fondé sur un motif extrémiste/ou de signe de prosélytisme.
	Articles R. 57-7-84-13, R. 57-7-84-17 et R. 57-7-84-19 à R. 57-7-84-21 du code de procédure pénale ; articles 421-1 et s. du code pénal ; DAP, « Les quartiers de prise en charge de la radicalisation », octobre 2019.



L’absence de perspective
« Quand vous allez au QER, vous savez à quelle date vous arrivez et à quelle date vous repartez. Quand vous entrez au QPR, vous ne savez pas quand vous allez en sortir », note un détenu. De fait, il n’existe pas de durée maximum de placement au QPR, qui peut donc être renouvelé indéfiniment si le garde des Sceaux en décide. Théoriquement, la situation des personnes est supposée être réévaluée tous les six mois. Comme au QER, « on fait une synthèse et on propose soit l’isolement (si le comportement en collectif ne va pas), soit la prolongation du séjour en QPR (si on pense que ça peut être compliqué avec les détenus de droit commun mais qu’il y a des choses à travailler en collectif), soit la détention ordinaire si on se rend compte que la personne n’est ni prosélyte, ni dangereuse », explique un membre de l’administration. Dans les faits, les premiers détenus n’avaient, plus d’un an après leur entrée au QPR de Condé-sur-Sarthe, toujours pas vu leur situation réévaluée. Une première réunion bilan a fini par avoir lieu en décembre 2019 sans que les synthèses aient pu être produites, boycott oblige. « On a préconisé beaucoup de transferts, essentiellement vers la détention ordinaire, mais aussi vers d’autres QPR, la situation de blocage ayant, à notre sens, atteint un point de non-retour. Mais sept mois après, seulement deux ont effectivement eu lieu », relevait, en juillet, un membre de l’administration. Certains des détenus arrivés à l’ouverture achèvent donc leur deuxième année entre ces murs. En 2019, sur l’ensemble des QPR, la direction de l’administration pénitentiaire faisait état de seulement quatre transferts vers la détention ordinaire, trois vers un autre QPR, et trois vers l’isolement. Les perspectives de transfert et d’évolution dans le parcours de peine semblent donc, de manière générale, bien maigres pour les détenus des QPR. Quant aux aménagements de peine et aux permissions de sortir, ils sont conscients qu’ils n’en obtiendront pas. « Ils savent qu’ils vont sortir en fin de peine et ce, même si leur comportement est irréprochable. La seule chose qu’ils peuvent avoir, c’est quelques RPS [réductions de peine supplémentaires], mais ça ne suffit pas à les mobiliser », regrette un agent.
Laure Anelli, « Zoom sur le QPR de Condé-sur Sarthe, symbole d’une dérive », Dedans Dehors, n° 108, OIP, octobre 2020, p. 30-34.










163 - En quoi consiste la prise en charge en QPR ?
Selon la doctrine élaborée par l’administration pénitentiaire, la prise en charge en QPR « vise à déconstruire l’appareil doctrinal de la personne détenue afin de favoriser son désengagement de la violence et la distanciation par rapport aux idées radicales ». Toujours selon cette doctrine, une phase « arrivant » permet d’observer la personne détenue et de conforter l’analyse issue de l’évaluation pluridisciplinaire (v. q. 157). À l’issue de cette période, est mis en place et décidé en commission pluridisciplinaire unique (CPU) un programme individuel de prise en charge. Cette prise en charge doit consister en des entretiens individuels avec une équipe pluridisciplinaire (conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation, binôme de soutien et, le cas échéant, cadre pénitentiaire et personnel de surveillance), ainsi que des séances collectives en groupe. Ces séances, auxquelles ne peuvent participer plus de cinq personnes à la fois, visent à apporter un contre-discours et peuvent impliquer des acteurs de la société civile.

Par ailleurs, les personnes détenues doivent pouvoir accéder aux dispositifs de droit commun : enseignement, culte, travail, activités socioculturelles. En parallèle, la doctrine précise que, au cours de son placement, « la personne détenue est constamment évaluée, tant au regard de son comportement que de la réceptivité des objectifs lui étant assignés par la CPU ». Dans la pratique, l’observation et l’évaluation semblent même être parmi les principaux objectifs de ces quartiers. Sur le terrain, la prise en charge est extrêmement variable d’un quartier à l’autre. Au QPR de Condé-sur-Sarthe, presque toutes les activités ont été suspendues après l’agression de deux surveillants par une personne détenue du quartier maison centrale et sa compagne en mars 2019. N’ayant que progressivement repris, l’accès aux services de droit commun est extrêmement limité.
	Article R. 57-7-84-16 du code de procédure pénale ; DAP, « Les quartiers de prise en charge de la radicalisation », octobre 2019 ; CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes “radicalisées” et respect des droits fondamentaux », janvier 2020.



Des réalités disparates
Si la situation apparaît, au QPR de Condé-sur-Sarthe, particulièrement dégradée, ce n’est pas le cas dans tous les QPR. « Deux de mes clients sont au QPR de la Santé et ils font tout pour y rester. Les effectifs sont très réduits – il n’y a qu’une dizaine de places – et il y a deux gardiens pour un détenu. Les agents sont très professionnels, respectueux des détenus. Certes, le niveau de sécurité est élevé, mais les relations sont assez apaisées. Ils ont minimum deux activités par jour – l’objectif est apparemment de les occuper énormément », rapporte une avocate.
Au QPR de Lille-Annœullin, « l’accent est mis sur la prise en charge “privilégiant une approche sécuritaire” », rapporte le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) à l’issue de sa visite en 2019. Cependant, la mission des surveillants, tous volontaires et recrutés sur appel d’offres, ne se limite pas à leur rôle de garde : ils sont en effet tenus de s’impliquer dans les activités, « en initiant eux-mêmes un projet ou en participant à certaines activités animées par les personnes détenues », le CGLPL citant l’exemple de séances sportives. L’équipe est apparue aux contrôleurs « globalement motivée » – « ils veulent faire bouger les détenus, pas juste les garder ». Sur le fond, la prise en charge décrite par le CGLPL ressemble à s’y méprendre à celle des quartiers d’évaluation, à ceci près – et la nuance est de taille – que la durée de séjour des personnes détenues n’y est pas limitée (l’une des personnes rencontrées par les contrôleurs y était ainsi détenue depuis plus de trois ans). Ainsi, le CGLPL note que « l’observation et l’évaluation des personnes détenues sont les principaux objectifs du quartier. Les agents de surveillance sont tenus de renseigner leurs observations dans Genesis, le matin et l’après-midi, sur chaque occupant du QPR. Ce travail d’observation repose également sur les entretiens avec des membres des binômes de soutien ». Le CGLPL relève des pratiques très différentes suivant les professionnels, « non cadrés », et une « méconnaissance importante de l’usage fait des écrits produits ». L’un des psychologues des binômes de soutien qui entendait travailler sur le désengagement de la violence déplorait le manque de cadrage de sa mission.
Laure Anelli, « Zoom sur le QPR de Condé-sur Sarthe, symbole d’une dérive », Dedans Dehors, n° 108, OIP, octobre 2020, p. 30-34.










164 - Existe-t-il des voies de recours contre une décision de placement en quartier spécifique ?
La décision de placement en QER et QPR ou de renouvellement du placement en QPR étant susceptible de faire grief, le chef d’établissement doit systématiquement organiser une procédure contradictoire avec la personne détenue concernée (v. q. 750). Celle-ci est informée par écrit des motifs invoqués, résultant notamment de l’avis de la commission pluridisciplinaire unique (CPU). L’intéressé dispose alors d’un délai de 72 heures pour présenter ses observations écrites ou orales à partir du moment où il est mis en mesure de consulter les éléments de la procédure. Cette consultation peut avoir lieu en présence d’un avocat s’il en fait la demande (v. q. 640). Les documents ou informations dont la communication pourrait porter atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires sont occultés ou retirés du dossier de la procédure avant cette consultation. Si besoin, un interprète peut être désigné par le chef d’établissement. Les observations de la personne concernée et, le cas échéant, celles de l’avocat sont jointes au dossier de la procédure. Le chef d’établissement transmet ensuite l’ensemble des éléments à l’autorité compétente. Lorsque le ministre de la Justice est compétent, le directeur interrégional des services pénitentiaires joint également son avis à l’ensemble des pièces.

Malgré cette procédure, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) notait début 2020 que, « en pratique, les contrôleurs n’ont été informés de l’existence d’aucune procédure contradictoire lors de la décision de placement en quartier d’évaluation, ni en quartier de prise en charge, ce qui paraît être en contradiction avec l’article 736-2 du code de procédure pénale. Ils observent que le consentement de l’intéressé n’est à aucun moment recueilli ». Il note par ailleurs que le refus d’adhésion de la personne placée s’apparente à une faute disciplinaire susceptible d’être sanctionnée. Si, à l’issue de cette procédure contradictoire, la personne détenue souhaite contester la décision de placement, elle peut le faire devant le tribunal administratif (v. q. 758 et s.).
	Article R. 57-7-84-18 du code de procédure pénale ; CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes “radicalisées” et respect des droits fondamentaux », janvier 2020.











165 - Avec qui sont partagées les informations réunies dans le cadre de ces dispositifs ?
La circulaire du 18 juin 2012 relative au fonctionnement des commissions pluridisciplinaires uniques (CPU) précise que « les informations échangées en CPU au sujet des personnes détenues sont confidentielles et ne peuvent être divulguées à l’extérieur des réunions » (v. q. 105). Cette obligation s’impose aussi bien aux membres de la CPU qu’aux personnalités qualifiées entendues par elle. Cependant, la présence au sein des CPU-radicalisation (CPU-R) du délégué local du renseignement pénitentiaire soulève des questions quant à l’usage qui est fait des informations qui sont échangées dans ce cadre. À ce sujet, une circulaire du 3 août 2018 rappelle que le renseignement pénitentiaire « doit respecter la règle dite du "tiers service" qui lui interdit de communiquer des informations obtenues d’un service partenaire, sauf accord exprès de ce dernier ».

Ni les grilles de repérage ni le document d’aide à la décision renseignés en amont de la CPU ne sont communicables dans la mesure où « il ne s’agit que de supports d’échanges qui préparent notamment à la rédaction de la synthèse ». Chacune des grilles est donc censée demeurer en possession du service l’ayant renseignée. Les synthèses pluridisciplinaires établies en CPU-R sont, elles, communiquées à la commission régionale de supervision (CRS) qui, lorsque la compétence relève du directeur de l’administration pénitentiaire, la transmet à la commission centrale de supervision (CCS – v. q. 153). Par ailleurs, elles peuvent être transmises au magistrat en charge de la procédure. En effet, « dès lors qu’elles relèvent de l’observation du comportement que l’intéressé donne à voir en détention à l’occasion d’évaluations, d’incidents ou de temps de vie collective », les informations pénitentiaires « sont de nature à objectiver l’évolution de la personnalité de la personne détenue et à entrer à ce titre dans l’office des juridictions ayant à connaître de sa situation », précise la circulaire du 3 août 2018. Elle rappelle par ailleurs que, « soumis au débat contradictoire, ces éléments sont communiqués à l’ensemble des partis afin de pouvoir être discutés. Dans les cas où le ministère public en aura été seul destinataire, il appartiendra à ce dernier d’apprécier l’opportunité de verser ces informations à la procédure ». Le chef d’établissement doit par ailleurs transmettre au procureur de la République la liste des personnes détenues repérées pour leur radicalisation violente au sein de son établissement.

Le code de procédure pénale prévoit quant à lui que les évaluations effectuées au sein de ces quartiers (QER ou QPR) « sont communiquées au magistrat en charge du suivi du dossier ». Le chef d’établissement doit par ailleurs rendre compte au moins une fois par trimestre à la commission de l’application des peines du nombre et de l’identité des personnes détenues placées dans ces quartiers, et de la durée du placement pour chacune d’elles.
	Article R. 57-7-84-23 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140048C du 18 juin 2012 relative aux modalités de fonctionnement de la commission pluridisciplinaire unique ; circulaire JUSD18222014C du 3 août 2018 relative aux modalités de transmission d’informations et de renseignements pénitentiaires entre l’administration pénitentiaire, le service du renseignement pénitentiaire et l’autorité judiciaire.











166 - Une personne détenue peut-elle avoir accès aux évaluations la concernant ?
La synthèse d’évaluation constitue un document administratif et est dès lors communicable à la personne détenue (v. q. 756). Néanmoins, l’administration n’est pas tenue de la lui communiquer de prime abord ou peut décider de ne lui en communiquer qu’une partie (par exemple les conclusions). Si la personne détenue en fait la demande, l’administration pénitentiaire est en revanche tenue de lui communiquer l’intégralité de la synthèse. Par ailleurs, dès lors que la synthèse est transmise à l’autorité judiciaire, l’avocat de l’intéressé peut y avoir accès. Avant sa transmission, l’administration pourra occulter les informations susceptibles de porter atteinte à la sûreté de l’État, à la sécurité publique et à la sécurité des personnes. Dans son rapport sur la prise en charge pénitentiaire des personnes « radicalisées » et le respect des droits fondamentaux, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) note que, « en réalité, les consignes transmises par la DAP démontrent une forte réticence, qui confine à l’entrave, à communiquer ce document à la personne concernée ».

De son côté, la commission d’accès aux documents administratifs (CADA – v. q. 757) a considéré que le rapport établi entre une personne prévenue et son « binôme de soutien » lors de sa détention provisoire « constitue un document administratif, communicable à l’intéressé ou à son conseil […] sous réserve de l’occultation ou de la disjonction préalable des mentions dont la communication porterait atteinte à la sécurité publique et à la sécurité des personnes ou faisant apparaître le comportement d’un tiers dans des conditions de nature à porter préjudice à ce dernier » (CADA, 10 déc. 2018, avis n° 20183104). La commission précisait néanmoins que, « si les occultations auxquelles il doit être procédé privaient, par leur ampleur, les documents de sens et donc la communication d’intérêt, celle-ci pourrait être refusée ». C’est en effet la solution qui a été retenue dans cette affaire par le juge administratif, rejetant la demande de transmission du rapport (TA Paris, 17 janv. 2020, n° 1901514/5-2)
	Articles L. 300-2, L. 311-1 et L. 311-5 du code des relations entre le public et l’administration.











167 - Qu’est-ce qu’un programme de prévention de la radicalisation violente (PPRV) ?
Le plan national de prévention de la radicalisation de février 2018 a prévu le développement de programmes de prévention de la radicalisation violente (PPRV) dans tous les établissements pénitentiaires susceptibles d’accueillir des personnes détenues poursuivies pour des faits de terrorisme islamiste. Censés prévenir de manière générale la radicalisation violente pour un public large, ces programmes sont plus particulièrement recommandés pour les personnes qui ont fait l’objet d’un prédiagnostic de repérage par la CPU-radicalisation et ne sont pas considérées comme « ancrées dans un processus de radicalisation violente » (v. q. 155). Il est même obligatoire d’y participer pour la personne détenue considérée comme « radicalisée, vulnérable, non prosélyte et accessible à la prise en charge », dans un objectif de désengagement idéologique. Dans un avis de 2017, la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) critiquait vivement l’obligation qui pouvait être faite de participer à un tel programme, soulignant qu’elle « perçoit mal comment l’acquisition des valeurs républicaines pourrait se faire sans le consentement des personnes intéressées ».

En 2019, le ministère de la Justice indiquait que 79 établissements dits « sensibles » (maisons d’arrêt, centres pénitentiaires ou maisons centrales) s’étaient dotés de PPRV. Cette année-là, un budget de 580 000 € leur était consacré. Les activités proposées dans le cadre de ces programmes sont extrêmement variées (groupe de parole, sculpture, création de meubles, photographie, sophrologie, conférences-débats, etc.). Dans un rapport de janvier 2020, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) relevait que « les conventions relatives aux actions mises en œuvre, dont l’objectif poursuivi est présenté par les services compétents comme étant la lutte contre la radicalisation violente, ne précisent généralement pas les modalités concrètes de cette prévention » et concluait que, « en pratique, ces programmes peinent à atteindre leur public ».
	Comité interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation, « Plan national de lutte contre la radicalisation », février 2018 ; DAP, « Les commissions pluridisciplinaires. Repérage et évaluation de la radicalisation violente », octobre 2018 ; CNCDH, avis sur la prévention de la radicalisation du 18 mai 2017 ; CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes ‘’radicalisées’’ et respect des droits fondamentaux », janvier 2020.



À la maison d’arrêt de Lyon-Corbas, le programme CESURE
Le SPIP met en œuvre le programme de prise en charge CESURE conçu par l’Association de recherche en criminologie appliquée (ARCA). Une directrice adjointe, des CPIP, le binôme de soutien et des surveillants ont été formés. Deux sessions de formation ont été mises en place, dont sont exclues les personnes présentant des troubles psychiatriques (la liste est préalablement envoyée au service médico-psychologique régional [SMPR] pour avis) et les personnes isolées. La première, organisée de février à mai 2017, a concerné neuf personnes, toutes non « TIS », dont une majorité de jeunes prévenus en manque de repères et aux parcours chaotiques ; la seule suivie au titre de la radicalisation avait abandonné la formation en chemin. La seconde session, qui s’est déroulée d’octobre 2017 à avril 2018, a vu la participation d’un « TIS » pour lequel la conclusion de la synthèse pluridisciplinaire post-QER préconisait une participation à un programme de prévention de la radicalisation violente (PPRV). Chaque session a été suivie d’un bilan au sein d’un comité de pilotage. L’objectif de deux sessions par an apparaît irréaliste aux yeux des responsables, en raison de la charge d’une telle organisation et de la complexité du programme, compte tenu du nombre de séances à mettre en place (deux par semaine), de la disponibilité nécessaire des agents, du travail de prospection des candidats et de la formalisation de bilan. Le choix a donc été fait de construire une version allégée avec une diminution du nombre et de la durée des séances. Par ailleurs, la fin d’un programme est vécue comme un « grand vide, même si on tente de maintenir des entretiens individuels entre les sessions ». Aucune évaluation n’a été faite sur le programme CESURE. Dans l’attente, les acteurs rencontrés ont avancé plusieurs éléments d’analyse du dispositif. Tous mettent en avant l’écart existant entre la mobilisation exigée pour sa mise en place – quatre personnels du SPIP ont été formés au programme CESURE et la totalité du personnel de la MA a eu une demi-journée de formation dispensée par l’officier DLRP – et l’effectif réduit du public cible, les « TIS » ou en suivi radicalisation. De fait, la quasi-totalité des participants à une session CESURE n’appartiennent pas au public attendu (« on a du mal à recruter, alors on comble »). Par ailleurs, certains professionnels constatent que le programme n’aborde jamais la question de la religion. Enfin, si la participation au programme est prise en compte pour l’examen des réductions supplémentaires de peine (RSP), les conséquences d’un refus ne sont pas connues.
CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes “radicalisées” et respect des droits fondamentaux », janvier 2020, p. 103.










168 - En quoi consiste le programme de gestion de la radicalisation en milieu ouvert (Pairs) ?
En 2018, le gouvernement a décidé de pérenniser et d’étendre un dispositif expérimenté depuis 2016. Sous l’acronyme Pairs, pour « Programme d’accueil individualisé et de réaffiliation sociale », ce dispositif consiste en l’accompagnement en milieu ouvert de personnes poursuivies ou condamnées pour des faits de terrorisme mais aussi des personnes dites « DCSR » (droit commun susceptibles de radicalisation – v. q. 152). Ne sont cependant concernés que les profils dits « bas de spectre », c’est-à-dire que la justice n’a pas jugé nécessaire de placer en détention ou pour lesquels un aménagement de peine a été accordé. Les personnes peuvent être suivies par Pairs dans le cadre d’un contrôle judiciaire si elles sont prévenues ou à l’issue d’une peine de prison (via un sursis probatoire, une surveillance judiciaire ou un suivi socio-judiciaire) si elles sont condamnées. Si la personne est détenue avant de rejoindre le programme, le placement est prononcé par le juge, après une orientation proposée en CPU-radicalisation (v. q. 157) et une ou plusieurs rencontres préalables avec l’équipe de Pairs, afin de vérifier qu’elle est adaptée à un suivi en milieu ouvert.

L’accompagnement est mis en place après une période d’évaluation qui vise à mesurer le degré d’imprégnation idéologique mais aussi les besoins d’accompagnement social des personnes suivies. Il consiste en des rencontres ou entretiens pouvant aller de trois à 20 heures par semaine. Insertion sociale, professionnelle, mais aussi place de la famille, géopolitique, idéologie religieuse : les thèmes abordés sont vastes et l’accompagnement se fait par une équipe nombreuse et pluridisciplinaire (médiateur interculturel et du fait religieux, conseillers d’insertion professionnelle, éducateurs, psychologues, psychiatres et travailleurs sociaux). Si elles ne disposent pas de logement, ou si leur environnement de vie est jugé « toxique », une solution d’hébergement peut être proposée par Pairs. En principe, l’intensité du suivi diminue avec le temps. Le bilan de ces rencontres est posé tous les trois mois par écrit. Les personnes concernées peuvent lire ces écrits, les commenter et en discuter avec les intervenants. Ils sont ensuite transmis au conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP) référent, qui peut choisir de les envoyer tels quels au juge ou de les fondre dans un document plus global. En septembre 2020, le programme comptait 125 places, avec des antennes à Paris, Marseille, Lyon et Lille.







        Le quotidien carcéral




Présentation


À toute personne détenue s’imposent des règles et des contraintes qui débordent largement le cadre de la privation de la liberté d’aller et venir. Aucun espace n’échappe à la réglementation, pas même celui de la cellule, qui n’est pas considérée comme un espace privé. Mais certaines règles en vigueur, telles que celles relatives à l’hygiène, aux activités ou au droit de vote, ne sont que théoriques dans nombre d’établissements. Et, malgré quelques avancées, peu de véritables droits sont réellement reconnus aux personnes détenues dans leur prise avec le quotidien. Le législateur a même été jusqu’à instaurer une « obligation d’activité », pesant sur les individus et non sur l’administration, alors que les moyens matériels et humains manquent cruellement pour rendre accessibles à tous ces activités. Le décalage entre le dedans et le dehors se perçoit également dans le domaine du travail pénitentiaire, qui reste encore particulièrement éloigné des protections conférées par le droit commun (contrats, rémunérations, etc.). Dès lors, les orientations dictées par le Conseil de l’Europe dans ses Règles pénitentiaires européennes, qui précisent notamment que « la vie en prison [doit être] alignée aussi étroitement que possible sur les aspects positifs de la vie à l’extérieur de la prison » – et qui furent pourtant invoquées comme « feuille de route » par la direction de l’administration pénitentiaire – sont encore bien loin d’être appliquées dans le système carcéral français.







Le règlement intérieur

Le règlement intérieur constitue le document de référence pour connaître le régime carcéral propre à chaque prison. Alors que la loi pénitentiaire de novembre 2009 a abrogé l’essentiel des textes régissant la vie en détention, il a fallu attendre avril 2013 pour qu’un décret instaurant un « règlement intérieur type » soit publié. Ce dernier prévoit un ensemble de règles minimum pouvant être déclinées localement selon les spécificités des établissements. Toutefois, le caractère général de ces règles les rend relativement peu protectrices et insuffisantes pour constituer un véritable socle de droits opposables pour les personnes détenues. Elles perdent en outre de leur substance par une abondante production de « notes » internes, qui viennent réglementer le fonctionnement des établissements et complexifier l’appropriation des normes par les premiers concernés. Or si cette « sous-réglementation » doit être en principe conforme aux normes juridiques supérieures, ce n’est dans les faits pas toujours le cas. Pour toutes ces raisons, il est particulièrement difficile de s’opposer aux réglementations internes et leurs destinataires sont bien souvent contraints de les appliquer docilement sous peine de lourdes sanctions.








169 - Qu’est-ce que le règlement intérieur ?
Le règlement intérieur est un document propre à chaque établissement, qui détermine l’ensemble des « règles de fonctionnement pérennes » de ces derniers. Il s’agit d’un instrument contraignant, qui « confère autorité et légitimité aux décisions des personnels pénitentiaires ». Tout manquement au règlement intérieur peut entraîner des sanctions pénales et/ou disciplinaires. Ses dispositions régissent la vie en détention, notamment en ce qui concerne les relations des personnes détenues avec l’extérieur, l’aménagement de la cellule, les biens autorisés ou proscrits, l’alimentation, la cantine, les quartiers disciplinaire et d’isolement, etc. Elles fixent également l’« emploi du temps et l’organisation des mouvements » au sein de l’établissement, précisant les heures du lever et du coucher, celles des repas, de la promenade, du travail, etc.

Pour permettre une harmonisation de ces règles au niveau national, un « règlement intérieur type » a été intégré par décret au code de procédure pénale en 2013. Il prévoit le « fonctionnement de chacune des catégories d’établissements pénitentiaires, comprenant des dispositions communes et des dispositions spécifiques ». Sur la base de ce texte, les directeurs d’établissement doivent adapter leur règlement intérieur « en prenant en compte les modalités spécifiques de fonctionnement ». Toutefois, les règles posées par le règlement intérieur type constituent un « socle obligatoire » qui doit être repris sans modifications. En ce sens, les droits et libertés qui y sont garantis ne peuvent en principe être revus à la baisse. À l’inverse, il ne peut être dérogé localement aux interdictions de portée générale qui y figurent. Par ailleurs, le règlement est le plus souvent complété de notes de service internes venant préciser une disposition (changement d’un horaire ou d’un tarif par exemple). Ces notes doivent toutefois respecter le cadre réglementaire, ne tenir « qu’une place strictement complémentaire » au règlement intérieur et être affichées en détention (v. q. 172).
	Articles 728, R. 57-6-18 et règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; note JUSK1340044N du 20 décembre 2013 relative aux règlements intérieurs des établissements pénitentiaires.











170 - Comment consulter le règlement intérieur ?
Dès l’arrivée en établissement pénitentiaire, la personne détenue doit être informée « oralement, dans une langue compréhensible par elle, et par la remise d’un livret d’accueil, des dispositions relatives à son régime de détention, à ses droits et obligations et aux recours et requêtes qu’elle peut former ». Le règlement intérieur doit pouvoir être consulté par la personne détenue « dans un local accessible au sein du quartier arrivant », et un extrait comprenant les principales dispositions doit lui être remis.

Le code de procédure pénale prévoit que le règlement intérieur « est tenu à la disposition des personnes détenues qui en font la demande ». Il peut être le plus souvent consulté au sein des bibliothèques où plusieurs exemplaires sont disponibles en accès libre, mais doit aussi être conservé dans divers lieux de la détention (bureaux d’entretien, postes de surveillance d’étage, quartier disciplinaire, etc.). Des « extraits spécifiques » doivent de plus « être affichés dans différents lieux (ateliers, quartier disciplinaire, quartier d’isolement, accueil des familles) ». Les bibliothèques sont par ailleurs censées conserver un « stock suffisant » d’exemplaires réservés à l’emprunt, « de l’ordre de 1 exemplaire pour 50 personnes détenues ». Ces dernières peuvent, si elles le souhaitent, « demander et obtenir une copie, à [leurs] frais, de tout ou partie » du règlement. Lorsqu’elles sont indigentes (v. q. 319), cette copie leur est transmise gratuitement. Enfin, le caractère administratif du règlement intérieur implique que son accès doit être également possible pour toutes les personnes soumises aux règles de l’établissement (intervenants extérieurs, familles, etc.), au moins pour les parties qui les concernent directement. En cas de refus de communication ou d’accès, la personne détenue ou toute personne concernée peut saisir la commission d’accès aux documents administratifs (CADA – v. q. 757). La CADA considère en effet que le règlement intérieur constitue un document administratif communicable (CADA, 26 sept. 2019, avis n° 20191528).
	Article 23 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 728, préambule du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-6-20 du code de procédure pénale ; note JUSK1340044N du 20 décembre 2013 (précitée).











171 - Comment est élaboré le règlement intérieur ?
Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires constitue le socle à partir duquel doit être décliné le règlement intérieur propre à chaque établissement (v. q. 169). Le code de procédure pénale prévoit en effet que le chef d’établissement peut adapter le « règlement intérieur type applicable à la catégorie dont relève [son] établissement », en « prenant en compte les modalités spécifiques de fonctionnement de ce dernier » et en recueillant l’« avis des personnels ». Les règlements doivent ainsi s’articuler obligatoirement autour de neuf chapitres : l’« arrivée », les « règles de vie », les « mesures d’hygiène », la « santé », les « actions de préparation à la réinsertion », la « gestion des biens », les « relations avec l’extérieur », les « requêtes et plaintes formulées par la personne détenue » et la « sortie ». Ces dispositions communes relatives aux droits et obligations des personnes détenues ne peuvent être modifiées localement. Seuls certains points peuvent faire l’objet d’adaptations spécifiques. Ces adaptations sont en principe décidées après concertation du personnel, de l’ensemble des intervenants réguliers au sein de l’établissement et du directeur fonctionnel du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP).

Le règlement intérieur et ses modifications sont transmis « pour approbation » au directeur interrégional. Une fois approuvé, il est transmis « pour information » au président du tribunal judiciaire, au procureur de la République, au juge de l’application des peines ainsi qu’au préfet du département (en sa qualité de président du conseil d’évaluation – v. q. 820). Le règlement intérieur doit être actualisé régulièrement (« a minima une fois par an »), chaque modification devant faire l’objet d’une approbation par le directeur interrégional.
	Article 728, règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-6-19 du code de procédure pénale ; note JUSK1340044N du 20 décembre 2013 (précitée).











172 - Qu’est-ce qu’une note de service et une note à l’attention de la population pénale ?
Bien souvent, le chef d’établissement préfère publier des notes plutôt que modifier le règlement intérieur. Ces notes ne sont prévues par aucun texte et ne sont donc soumises à aucune procédure, ni aucun formalisme d’édiction. Elles sont cependant permises par le droit et constituent une pratique très courante dans l’administration pénitentiaire : le directeur de l’administration pénitentiaire et ses sous-directeurs adressent eux-mêmes nombre d’instructions sous forme de notes aux directions interrégionales et celles-ci font de même à l’attention des chefs d’établissement. En dernier lieu, les directeurs de prison prennent nombre de notes internes, destinées soit aux personnels (« notes de service ») soit aux personnes détenues (« notes à l’attention de la population pénale »), ou encore à certaines catégories des uns ou des autres.

Elles peuvent régir n’importe quel aspect de la vie en détention dans la mesure où elles respectent les normes de portée supérieure, et notamment celles du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé au code de procédure pénale (v. q. préc.). Quand elles sont destinées aux personnes détenues ou à leurs proches, elles sont généralement portées à leur connaissance par voie d’affichage au sein de l’établissement ou à l’accueil famille. Cette publicité rend les nouvelles règles opposables aux intéressés, et ouvre un délai de recours contentieux de deux mois à l’encontre des nouvelles règles adoptées dès lors qu’elles font grief (v. q. 760). Comme pour le règlement intérieur, toute personne concernée par une note peut en demander communication et, à défaut, saisir la commission d’accès aux documents administratifs (v. q. 757).
	Note JUSK1340044N du 20 décembre 2013 (précitée).











173 - Peut-on contester le contenu d’un règlement intérieur ou d’une note ?
Certains passages du règlement intérieur reprennent sans les modifier des articles du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé au code de procédure pénale. Ces parties sont assimilées à un simple document d’information non contestable devant le juge administratif car elles ne fixent pas de nouvelles règles et ne servent donc pas à elles seules à motiver une décision. En revanche, lorsque le règlement intérieur fixe des règles spécifiques en organisant la vie de l’établissement, il exprime le pouvoir réglementaire du directeur et constitue alors un acte administratif unilatéral. Il en va de même pour les notes. En tant que telles, ces normes peuvent être contestées dans un délai de deux mois à compter de leur publication, soit par un recours administratif (v. q. 751), soit par un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif (v. q. 760).

Le juge exercera un contrôle de légalité afin de vérifier si le chef d’établissement a respecté les règles juridiquement supérieures : décrets, lois et convention européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822). Si le délai de recours est dépassé, il est toujours possible d’adresser au directeur interrégional une demande d’abrogation d’un ou plusieurs articles du règlement intérieur ou d’une note en raison de leur illégalité (v. q. 754). Cette autorité a deux mois pour répondre. Si elle conserve le silence pendant ce délai, il sera alors possible de contester devant le tribunal administratif la décision implicite de rejet née du silence gardé.
	Articles L. 243-1, L. 410-1 et L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration ; règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.









La cellule

La cellule est l’espace confiné dans lequel la personne détenue est enfermée au moins la nuit et, dans la plupart des cas, la majeure partie de la journée. Sauf dans les établissements ou unités qui le prévoient spécifiquement (v. q. 117 et s.), le régime de détention le plus courant est le régime dit « fermé », c’est-à-dire que les portes des cellules restent closes et que les personnes détenues n’ont pas la possibilité de se déplacer librement au sein de la détention. Pour autant, la cellule n’offre que rarement aux personnes détenues la possibilité d’un véritable refuge. Lieu de passage et de partage – 60 % d’entre elles partageaient leur cellule au 1er janvier 2020 –, elle n’est pas reconnue comme un espace privé et ce au mépris du droit à l’intimité. Le principe de l’encellulement individuel, affirmé pour la première fois en 1875, fait sans cesse l’objet de reports d’échéance pour son application effective. L’espace de la cellule reste, de plus, en permanence soumis au regard du personnel ainsi qu’à son intervention, en présence ou non de ses occupants.








174 - Qu’appelle-t-on une place de prison ?
Le nombre de places ne correspond aucunement au nombre de cellules. La notion de place est définie par une circulaire de 1988 selon laquelle les cellules d’une superficie inférieure à 11 m2 correspondent en principe à une place, les cellules de 12 à 14 m2 à deux places, de 14 à 19 m2 à trois places, de 19 à 24 m2 à quatre places, etc. C’est sur cette base que l’administration pénitentiaire calcule la « capacité théorique » des établissements. La « capacité opérationnelle » ne compte pour sa part que les places utilisables, déduction faite par exemple de celles qui sont en travaux : elle était de 61 080 places au 1er janvier 2020. Le taux d’occupation ou « densité de population », calculé par l’administration, correspond au nombre de personnes détenues hébergées par rapport à celui des places opérationnelles. Il était de 115,7 % au 1er janvier 2020 (tous types d’établissements confondus) et de 138,1 % dans les maisons d’arrêt (qui accueillent près de 70 % de la population détenue). Il va sans dire que dans les maisons d’arrêt (ainsi que, en outre-mer, dans les établissements pour peine), la règle fixée par la circulaire exigeant qu’une cellule de moins de 11 m2 ne soit occupée que par une personne est ainsi constamment bafouée.

Au 1er janvier 2020, il y avait 13 887 personnes détenues en « surnombre », c’est-à-dire au-delà du nombre de places opérationnelles (sachant que 4 317 places étaient inoccupées). Et, bien que le code de procédure pénale prévoie que « chaque détenu » doit disposer d’« un lit individuel et d’une literie appropriée », un grand nombre se trouvent contraints de dormir sur un matelas posé à même le sol : ils étaient 1 614 dans ce cas au 1er janvier 2020, contre 1 389 au 1er janvier 2019. Si les mesures prises dans le cadre de la crise de la Covid-19 ont pu faire chuter ce chiffre à 422 au 1er juillet 2020, il est à craindre qu’il ne reparte à la hausse une fois la menace sanitaire écartée. En outre, le nombre de personnes n’ayant pas accès à une cellule individuelle est beaucoup plus important : 59,1 % des personnes détenues partageaient leur cellule au 1er janvier 2020 (45,8 % au 1er juillet de la même année), ce taux s’élevant toutefois à 80 % dans les maisons d’arrêt en 2016 (v. q. 9). La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 avait pourtant fixé à cinq ans l’échéance pour parvenir au respect de l’encellulement individuel dans les prisons françaises. Depuis, cette échéance a été reportée deux fois, dernièrement avec la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice et ce jusqu’au 31 décembre 2022 (v. q. 111).
	Article 90 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice ; article 12 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire 88G05G du 16 mars 1988 relative à la capacité des établissements pénitentiaires ; Jean-Jacques Urvoas, « En finir avec la surpopulation carcérale. Rapport au parlement sur l’encellulement individuel », 20 septembre 2016 ; DAP, « Statistique des établissements des personnes écrouées en France au 1er janvier 2020 » ; DAP, mesure de l’incarcération au 1er janvier et au 1er juillet 2020.











175 - Quelle doit être la surface d’une cellule ?
La plupart des cellules individuelles mesurent entre 7 et 9 m², mais cette surface n’est pas un minimum garanti : il n’existe pas, en droit français, de normes minimales spécifiques. Pour le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT – v. q. 832), l’« espace vital » dans les cellules collectives devrait être d’au moins 4 m2 et 6 m2 pour les cellules individuelles. Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) précise que « l’espace sanitaire n’est pas pris en considération en tant que tel puisqu’il n’est, à cette époque, constitué que d’une cuvette de W.-C. et d’un lavabo avec, dans le meilleur des cas, un muret de séparation à mi-hauteur ». Le CPT ajoute qu’il doit y avoir au moins 2 m d’un mur à l’autre de la cellule et 2,5 m du sol au plafond.

La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) ne fixe pas de telles normes, mais elle a estimé qu’à chaque fois qu’une personne détenue est maintenue de façon « prolongée » dans une cellule « où [elle] ne dispose pas d’un espace personnel d’au moins trois mètres carrés », il existe « une forte présomption » de traitement inhumain et dégradant (CEDH [GC], 20 oct. 2016, Muršić c. Croatie, n° 7334/13 – v. q. 830). La Cour précise que cette présomption peut être renversée par l’État si trois conditions sont réunies : les réductions d’espace personnel doivent être « courtes, occasionnelles et mineures », la privation d’un espace personnel suffisant doit être compensée par une « liberté de circulation suffisante hors de la cellule » et l’accès à un programme « d’activités hors cellule adéquates ». Enfin, la prison doit offrir « de manière générale des conditions de détention décentes » et la personne détenue ne doit pas être confrontée à « d’autres éléments considérés comme des circonstances aggravantes de mauvaises conditions de détention ». Dans un arrêt rendu en 2020, la CEDH a retenu que le « cloisonnement partiel des W.-C. constitue […] un facteur aggravant du manque d’espace dont les requérants ont pu souffrir » (CEDH, 30 janv. 2020, J.M.B. et autres c. France, n° 9671/15 et al.). Elle rappelait également son raisonnement élaboré dans l’affaire Muršić c. Croatie : lorsque la personne détenue dispose dans sa cellule d’un espace personnel compris entre 3 et 4 m2, « le facteur spatial demeure un élément de poids » pour déterminer si les conditions de détention relèvent d’un traitement inhumain et dégradant. Elle peut donc conclure à l’existence d’un tel traitement « si le manque d’espace s’accompagne d’autres mauvaises conditions matérielles de détention, notamment d’un défaut d’accès à la cour de promenade ou à l’air et à la lumière naturelle, d’une mauvaise aération, d’une température insuffisante ou trop élevée dans les locaux, d’une absence d’intimité aux toilettes ou de mauvaises conditions sanitaires et hygiéniques ». Au-delà de 4 m2 en revanche, le manque d’espace personnel ne peut plus être considéré comme constitutif de mauvaises conditions de détention.
	Conseil de l’Europe, « Espace vital par détenu dans les établissements pénitentiaires : normes du CPT », 2015 ; CGLPL, « Les droits fondamentaux à l’épreuve de la surpopulation carcérale », 2018.



Une approche restrictive pourtant conforme à la réalité carcérale française
Le centre de Faa’a-Nuutania en Polynésie française, d’une capacité d’accueil de 119 places, a été construit en 1970 sur l’île de Tahiti. Au 1er septembre 2016, trois mois après que les requérants eurent saisi la Cour, le taux d’occupation du quartier maison d’arrêt était de 143 % et celui du centre de détention de 185,7 %. La construction d’un nouveau centre de détention a été achevée en mars 2017, pour accueillir 410 détenus et désengorger le centre de Faa’a-Nuutania, surpeuplé et matériellement très dégradé. Au moment de l’introduction de leur requête, les requérants partageaient des cellules de 8 à 12 m2 avec trois codétenus, sanitaires et ameublement compris. En conséquence, chacun disposait d’un espace personnel de 2 à 3 m2 par personne. Tous les requérants dénoncent la présence d’animaux nuisibles dans les cellules et les parties communes du centre. Tous se plaignent de la vétusté des locaux communs et des installations sanitaires, du manque d’hygiène à l’intérieur des cellules, des odeurs, de l’absence d’eau chaude et d’eau potable, des rations insuffisantes de nourriture. Ils dénoncent un climat de tension et de violence. Plusieurs affirment que les délais pour obtenir des soins médicaux sont déraisonnables. Un requérant se plaint que son courrier soit ouvert.
CEDH, 30 janv. 2020, J.M.B. et autres c. France, n° 9671/15 et al., communiqué de presse de la Cour (extrait).










176 - Les personnes détenues peuvent-elles sortir de la cellule la journée ?
Le temps passé quotidiennement en cellule varie selon les établissements et les régimes de détention. La loi prévoit que les personnes condamnées sont soumises dans les maisons d’arrêt à « l’emprisonnement individuel du jour et de nuit », et dans les établissements pour peines « à l’isolement de nuit seulement ». Les personnes détenues en maisons d’arrêt et en maisons centrale sont, en principe, soumises à un régime « fermé » : les portes des cellules sont constamment closes. Chaque déplacement au sein de l’établissement doit être accompagné par le personnel et justifié par l’accès à la promenade, l’inscription à une activité ou un rendez-vous (soins, avocats, parloirs, etc.). Toutefois, au sein de quelques maisons d’arrêt, des modules dit « Respect » ont été mis en place (v. q. 120). Les personnes détenues qui y accèdent bénéficient de l’encellulement individuel, ainsi que de plus amples possibilités de circulation hors cellule (sans accompagnement obligatoire de personnels) et d’une offre plus importante d’activités. En centre de détention, le principe est censé être un régime « ouvert » afin d’accompagner par plus d’autonomie les efforts de réinsertion sociale. Ainsi, les portes des cellules peuvent y être ouvertes pendant une partie de la journée : la circulation à l’intérieur de l’unité d’hébergement, l’accès aux douches et aux salles communes devrait être libre à ces horaires. Cependant, depuis le milieu des années 2000, l’administration pénitentiaire a instauré des régimes fermés au sein de ces établissements. Sur la base d’une appréciation du comportement des personnes détenues, l’administration peut ainsi les soumettre à l’un ou l’autre régime, avec de nombreuses conséquences sur leurs conditions de détention et leurs possibilités d’accéder à des activités. Depuis 2015, avec la mise en place de modules Respect au sein de ces établissements, la logique s’est même inversée, étant pratiquement consacré que le principe est de fait le régime fermé, la récompense le régime ouvert.

Dans tous les cas, le code de procédure pénale précise que la « règle de l’encellulement individuel » ne « fait pas obstacle » à ce que les personnes détenues puissent exercer des activités en collectif : « pendant la journée », elles peuvent être « réunies pour le travail, les activités physiques et sportives, l’enseignement, la formation professionnelle ou les activités religieuses, culturelles ou de loisirs ». Toutefois, en pratique, l’accès aux activités demeure peu fréquent en maison d’arrêt – surtout dans les plus surpeuplées – et certaines personnes peuvent passer jusqu’à 23 heures par jour enfermées dans leur cellule. Le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT – v. q. 832) a d’ailleurs critiqué à plusieurs reprises le manque d’activités offertes aux personnes détenues. En 2015, il faisait part aux autorités françaises de son souhait que les personnes détenues « puissent passer une partie raisonnable de la journée hors de leur cellule (c’est-à-dire 8 heures ou plus), occupées à des activités motivantes ». Fin 2016, les personnes détenues bénéficiaient en moyenne de 3 h40 d’activités par jour en semaine, 24 minutes le week-end, toutes activités confondues (c’est-à-dire aussi bien la possibilité d’accéder à du matériel de musculation dans une salle de la taille d’une cellule, que l’exercice d’une activité professionnelle, le suivi d’une formation ou la participation à des ateliers socio-culturels).
	Article 717-2, articles 47 et 48 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 95 du code de procédure pénale ; CPT, rapport relatif à la visite en France du 15 au 27 novembre 2015 (publié le 7 avril 2017) ; enquête flash de la DAP, 2016.











177 - Quels sont les horaires d’une journée de prison ?
Les horaires de la journée de détention sont fixés par le règlement intérieur de chaque établissement. L’emploi du temps doit être « porté à la connaissance de la personne détenue », en précisant les heures du lever et du coucher, des repas, de la promenade, du travail et de l’extinction des lumières. Les deux principaux repas doivent être espacés « d’au moins six heures » et la durée pendant laquelle les personnes détenues sont enfermées la nuit en cellule ne peut en principe « excéder 12 heures ». Mais, bien souvent, dans les secteurs de détention « portes fermées », cette durée est dépassée. En 2019, le Contrôleur général des lieux de privation de libertés (CGLPL) dénonçait en ce sens cette atteinte à la réglementation, soulignant que la dernière ouverture des portes correspond à la remise du dîner. « Or celui-ci est servi très tôt, le plus souvent entre 17 heures et 18 heures en maison d’arrêt. Il faut ensuite attendre l’appel du lendemain matin, vers 7 heures, pour avoir un contact physique avec un agent. »
	Articles 4, 8 et 9 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; CGLPL, « La nuit dans les lieux de privation de liberté », 2019.











178 - Les personnes détenues ont-elles droit au respect de leur vie privée en cellule ?
La cellule n’est pour l’instant pas reconnue en France comme un espace privé, bien que la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) la considère comme l’« espace de vie » de la personne détenue, qui devrait à ce titre bénéficier d’une certaine protection (CEDH, 7 avr. 2009, Brânduşe c. Roumanie, n° 6586/03). Dans la jurisprudence nationale, la cellule « ne saurait constituer un domicile dès lors qu’on ne l’a pas choisi » (Cass. crim., 18 oct. 1989, Abdelhamid H., n° 89-80.462). De ce fait, le juge pénal rejette l’application du droit à la vie privée protégé par la convention européenne des droits de l’homme.

Concrètement, les personnels de surveillance peuvent faire irruption dans la cellule à tout moment au cours de la journée, sans l’accord de la personne détenue, en son absence ou en sa présence. Ils doivent par ailleurs contrôler quotidiennement l’état des barreaux (ou barreaudage) et procéder à une « inspection fréquente et minutieuse des cellules » (état général, dispositifs de fermeture des portes, interrupteurs, etc.). Ces vérifications s’effectuent sans la présence des personnes détenues, celles-ci devant rejoindre la coursive le temps nécessaire. En pratique, les contrôles de cellules sont souvent faits à heures fixes mais sans considération particulière quant à l’intimité ou au repos de leurs occupants. Les personnels peuvent également effectuer des contrôles à travers l’œilleton de la porte, de jour comme de nuit. Ces inspections visuelles ont lieu « au moment du lever et du coucher », ainsi que « deux fois par jour au moins, à des heures variables » afin d’être « constamment en mesure de s’assurer de la présence effective des détenus ». Il est de ce fait interdit « d’obstruer les œilletons » de quelque façon que ce soit. Il est en outre fréquent que les affaires des personnes détenues soient examinées, y compris leurs documents ou écrits intimes, bien que la loi pénitentiaire de 2009 prévoie que « toute personne détenue a droit à la confidentialité de ses documents personnels » (v. q. 184).
	Article 42 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 7 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et articles D. 269 à D. 271 du code de procédure pénale.











179 - Les personnes détenues peuvent-elles faire l’objet d’une vidéosurveillance en cellule ?
De l’absence de protection de la vie privée découle la possibilité de placer une cellule sous vidéosurveillance 24 heures sur 24. En effet, depuis la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016, la direction de l’administration pénitentiaire peut « mettre en œuvre des traitements de données à caractère personnel relatifs aux systèmes de vidéosurveillance de cellules de détention au sein des établissements pénitentiaires ». Cette vidéosurveillance systématique peut s’appliquer aux personnes « faisant l’objet d’une mesure d’isolement, dont l’évasion ou le suicide pourraient avoir un impact important sur l’ordre public ». Elle ne peut cependant concerner que les personnes en détention provisoire visées par un mandat de dépôt criminel. La personne détenue doit être informée du projet de placement sous vidéosurveillance et faire l’objet d’un débat contradictoire (v. q. 750). La décision de placement sous vidéosurveillance est prise par le garde des Sceaux pour une durée de trois mois renouvelable, et doit être spécialement motivée (v. q. 749). Enfin, concrètement, un pare-vue est fixé dans la cellule, les caméras sont visibles et il n’y a pas d’enregistrement sonore.
	Article 58-1 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009.



Vidéosurveillance et violation de l’intimité
La maison d’arrêt des hommes de Fleury-Mérogis était, au jour de la visite du CGLPL, le seul établissement à avoir mis en œuvre cette disposition. Dans la cellule occupée, l’emplacement de deux caméras infrarouges ne permet aucun angle mort à l’exception d’une partie du bloc sanitaire dissimulée par un pare-vue d’environ un mètre de hauteur. Il a été indiqué aux contrôleurs que la personne hébergée dans cette cellule, consciente du dispositif mis en œuvre, ne prend quasiment plus de douche debout, mais accroupie derrière ce pare-vue pour protéger son intimité. Chaque mouvement de la personne captive est retranscrit par les agents de vidéosurveillance dans un registre dédié. Le CGLPL s’est à plusieurs reprises prononcé en défaveur de l’utilisation de la vidéosurveillance dans les locaux d’hébergement des établissements pénitentiaires, vécue comme une intrusion dans un espace ressenti comme faisant partie de la sphère personnelle. À l’instar du CGLPL, le Comité européen de prévention de la torture (CPT) indique que l’usage prolongé de la vidéosurveillance en cellule, qui constitue une atteinte à l’intimité et à la dignité de la personne détenue, pourrait s’apparenter à un traitement inhumain et dégradant. Le 15 juillet 2016, le juge des référés du tribunal administratif de Versailles (Yvelines) a rejeté le référé-liberté formé par l’intéressé pour faire cesser cette vidéoprotection. Le 28 juillet suivant, le Conseil d’État, statuant en référé, a rejeté l’appel du requérant estimant que « ni la loi autorisant cette vidéosurveillance ni son application au requérant ne portaient une atteinte excessive à la vie privée de l’intéressé ».
CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes “radicalisées” et respect des droits fondamentaux », janvier 2020, p. 57.










180 - Qui peut entrer dans la cellule le jour ?
Au-delà des personnels de surveillance, d’autres personnes peuvent entrer dans la cellule. Bien qu’aucune règle ne le précise, il semble néanmoins acquis qu’aucune d’entre elles ne peut imposer sa présence en cas de refus de la personne détenue, contrairement aux surveillants. Les conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation ont ainsi « libre accès, aux heures de service de jour, aux locaux de détention pour les besoins de leur service ». Ils peuvent s’entretenir avec les personnes détenues en cellule, mais l’entretien doit avoir lieu « dans des conditions garantissant la confidentialité ». L’aumônier peut également entrer dans les cellules, dont il détient souvent les clefs. Le médecin responsable de l’unité sanitaire est aussi habilité à visiter les cellules comme l’ensemble des locaux, afin de veiller au respect des règles d’hygiène dans l’établissement. En pratique, il exerce rarement cette prérogative, et ce sont plutôt les personnels infirmiers qui se rendent en cellule pour la distribution des médicaments (v. q. 428). Par ailleurs, certaines autorités judiciaires, certains fonctionnaires ou « autres personnes ayant autorité ou mission dans l’établissement » peuvent entrer « dans la détention » et rencontrer des personnes détenues « en l’absence de tout membre du personnel » (v. q. 816). L’entretien peut avoir lieu en cellule si « cette façon de procéder ne présente pas d’inconvénient ». Enfin, l’entrée de personnes détenues en cellule autres que ses occupants n’est possible que dans le cadre des régimes de détention « portes ouvertes », qui restent peu fréquents.
	Articles R. 57-9-6, D. 232, D. 380 et D. 463 du code de procédure pénale.











181 - Qui peut entrer dans la cellule la nuit ?
« En l’absence de raisons graves ou de péril imminent », personne ne peut pénétrer dans la cellule la nuit. Le cas échéant, l’intervention de « deux membres du personnel au moins » est nécessaire, et notamment celle d’un gradé, « seul détenteur de la clé des cellules » la nuit, si toutefois « il y en a un en service de nuit ». Dans le cas contraire, le « gradé d’astreinte » doit être contacté par téléphone, prendre la décision d’entrer en cellule et rejoindre « sans délai » l’établissement. Qu’un gradé soit présent ou non dans l’établissement, la procédure d’intervention est souvent longue puisque l’agent « rondier » qui constate la nécessité d’ouvrir la cellule (en cas de tentative de suicide ou de départ d’incendie, par exemple) doit avertir le gradé, qui devra selon les cas accourir sur les lieux pour procéder à l’ouverture ou ordonner l’ouverture à un personnel se trouvant sur place, chargé d’aller chercher la clef dans une armoire à clefs. Certains établissements sont équipés d’interphone ou de boutons d’appel en cellule pour alerter un surveillant en cas d’incident, mais ceux-ci sont parfois défectueux. Enfin, si l’entrée en cellule doit être exceptionnelle, les contrôles visuels à l’œilleton peuvent en revanche être effectués tout au long de la nuit (v. q. 527).
	Article D. 270 du code de procédure pénale.



La nuit, l’impossible appel au secours
Au mois de février 2019, une personne incarcérée à la maison d’arrêt de Grasse fait de nuit une tentative de suicide médicamenteuse. Son codétenu, monsieur D., appelle alors à l’aide au moyen de l’interphone de la cellule, relié au poste de centralisation de l’information. Problème : celui-ci « ne fonctionn[e] pas », constate-t-il. Il tente alors par différents moyens d’alerter les surveillants : « J’ai tapé à la porte, alerté mes voisins, fait brûler des papiers à la fenêtre pour être vu par le mirador, mais personne n’a répondu à mes appels. » Dans l’attente de secours qui ne viennent pas, il place son codétenu inconscient en position latérale de sécurité. Ce n’est qu’à la faveur de la ronde de nuit, une heure et demie plus tard, que celui-ci sera finalement pris en charge. Depuis cet incident, monsieur D. s’inquiète : « J’ai vécu une heure et demie de stress, d’angoisse, de panique. J’ai moi-même des problèmes de santé, que va-t-il se passer s’il m’arrive quelque chose ? » Une angoisse partagée par de nombreux détenus quand vient la nuit, dénonçait le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) à l’occasion d’un rapport paru en juillet. Interpellée sur cet incident, l’administration n’a pas donné suite à nos demandes. Lors de sa visite de la prison de Grasse en 2014, le CGLPL notait déjà qu’une grande partie des interphones dysfonctionnaient. Il soulignait qu’« une personne détenue, dont l’état de santé nécessitait a priori une intervention médicale, a été prise en charge seulement au matin car son interphone ne fonctionnait pas ». Une autre, souffrant d’une rage de dents, avait appelé toute la nuit, sans recevoir de réponse. À la suite de ce rapport, des travaux de rénovation ont été entrepris sans permettre, semble-t-il, de régler la situation. Persistance du problème technique ou négligence des agents pénitentiaires ? « Les équipes de nuit ont horreur d’être dérangées par interphone, je l’ai vu. En même temps, c’est vrai qu’il y a des détenus qui s’amusent à jouer avec pour les ennuyer. Au milieu de cela, l’appel au secours a toutes les chances de ne pas être entendu », déplorait l’ancien Contrôleur général Jean-Marie Delarue en 2018.
Charline Becker, « Quand les appels au secours se perdent dans la nuit », Dedans Dehors, n° 105, OIP, octobre 2019, p. 36.










182 - Est-il possible d’aménager sa cellule ?
Dans les établissements pour peine, les personnes détenues sont autorisées « à aménager [leur] cellule d’une façon personnelle », à condition de ne pas « dégrader les installations immobilières ou mobilières existantes ». En cas « de changement de cellule, de transfèrement ou de mise en liberté », c’est le chef d’établissement qui doit déterminer la « destination à donner à ces aménagements ». Dans les maisons d’arrêt, la latitude laissée pour l’aménagement intérieur de la cellule n’est encadrée par aucun texte. Le règlement intérieur peut prévoir certaines interdictions, dont les plus fréquentes sont d’obstruer l’œilleton, d’étendre du linge ou de déposer des objets sur la fenêtre, d’allumer un feu ou de transformer les installations électriques. En outre, les « objets encombrant la cellule » et pouvant perturber les contrôles par les personnels de surveillance ainsi que les « objets dont l’utilisation présente un risque ou qui ne sont pas conformes à la réglementation » sont susceptibles d’être retirés et déposés au vestiaire.
	Articles 7 et 46 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.











183 - Quels objets peuvent être détenus en cellule ?
Les objets détenus en cellule peuvent être apportés à l’arrivée, achetés en cantine ou reçus depuis l’extérieur. Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires prévoit toutefois de nombreuses restrictions pour des motifs de maintien de l’ordre et de sécurité. Il interdit également la détention d’« objet ou substance pouvant permettre ou faciliter un suicide, une agression ou une évasion » et d’« outil dangereux en dehors du temps de travail » : friteuses, bombes aérosols, consoles de jeux équipées d’une technologie communicante, rallonges électriques, ruban adhésif, colle, parfum, etc. En outre, l’alcool et les substances illicites sont formellement interdits, mais la détention de médicaments est possible sous certaines conditions strictes (v. q. 429). Ainsi, afin de limiter les trafics, la personne détenue ne peut conserver « ni argent ni moyen de paiement », ni bijoux « à l’exception de sa bague d’alliance, de sa montre et de pendentifs religieux ». Il n’est pas non plus permis de détenir de plantes en cellule. Sont en revanche autorisés les « photographies de famille », les « objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à [sa] vie spirituelle » (v. q. 257). Il est par ailleurs possible de se procurer une radio et une télévision (v. q. 233). L’acquisition d’appareils hi-fi, ordinateurs, machines à écrire ou plaques chauffantes peut être permise par le règlement intérieur. Les règles varient d’un établissement à l’autre, si bien qu’à l’occasion d’un transfert, un appareil autorisé dans la prison d’origine pourra être retenu sans explication à la fouille dans la prison d’arrivée. Les personnes détenues peuvent, de plus, conserver certains documents à l’exception des documents d’identité et des documents mentionnant le motif d’écrou (v. q. suiv.). Elles ne peuvent toutefois détenir aucun document sur support informatique, à l’exception de « ceux liés à des activités socioculturelles ou d’enseignement ou de formation ou professionnelles ». Les CD et DVD contenant des films ou de la musique sont donc en principe autorisés. Enfin, les téléphones portables sont prohibés mais de plus en plus de prisons dotent les cellules de téléphones fixes (hors quartier disciplinaire). Cette mesure devrait être généralisée à tous les établissements en 2022 (v. q. 387).

Pour le reste, ce qui n’est pas interdit par le règlement intérieur est a priori autorisé. La loi n’interdit pas les échanges entre codétenus, dans la limite du cadre prévu par le règlement intérieur, mais seuls les « échanges et les prêts de livres personnels » sont expressément autorisés. De façon générale, le chef d’établissement détient la possibilité de refuser ou retirer l’usage d’un objet ou d’un bien pour des « raisons d’ordre et de sécurité ». Les décisions tendant à retirer un objet pour un motif sécuritaire doivent en principe donner lieu à un débat contradictoire et être motivées (v. q. 749 et 750). Elles ne peuvent en revanche pas toutes faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, certaines étant considérées comme des mesures d’ordre intérieur (v. q. 762). C’est par exemple ce qu’a retenu le juge administratif concernant le refus de laisser un sèche-cheveux à la disposition d’une personne détenue en cellule (CAA Lyon, 8 mars 2018, n°17LY01076).
	Article 42 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 5, 19, 23 et 24 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-9-7 du code de procédure pénale ; note JUSK1340044N du 20 décembre 2013 relative aux règlements intérieurs des établissements pénitentiaires.











184 - Quels documents doivent ou peuvent être confiés au greffe ?
Dans l’optique de garantir la sécurité et le droit à l’intimité des personnes détenues, mais aussi la confidentialité de leurs documents personnels, la loi pénitentiaire prévoit un double régime quant à leur conservation. D’une part, la loi pénitentiaire de 2009 dispose que tous les « documents mentionnant le motif d’écrou » doivent être obligatoirement confiés au greffe dès l’arrivée dans l’établissement. Il s’agit des pièces du dossier de l’instruction ou de tout autre document faisant référence au motif d’incarcération : « jugement, mandat d’amener, d’arrêt, de recherche, de comparution, ordonnance de placement en détention provisoire, ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel ordre de mise en accusation, rejet de mise en liberté, arrêt de la chambre d’instruction, documents liés à l’aménagement de peine, fiche pénale, décision d’isolement, décision d’affectation etc. », précise une circulaire du 9 juin 2011. Cette remise obligatoire des documents relatifs à l’affaire pénale est censée éviter la stigmatisation de certaines personnes en raison de la nature de leur infraction. Les personnels du greffe doivent également « être vigilants aux documents qu’elle pourrait se voir remettre postérieurement ». En pratique, il semble que nombre d’établissements n’appliquent pas ces textes de façon stricte. Dans le cas de l’envoi de documents par l’avocat, la vigilance du greffe reste toute théorique puisque ces courriers sont confidentiels (v. q. 382). Les personnes détenues peuvent toutefois être poursuivies disciplinairement si de tels documents sont retrouvés en leur possession. Il en va de même des documents d’identités, qui sont interdits en détention par le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires et doivent être déposés au vestiaire à l’arrivée en prison (v. q. 84).

Les autres documents personnels dont la personne détenue souhaite préserver la confidentialité peuvent être confiés au greffe à « tout moment » dès lors qu’elle en manifeste le souhait. « Il peut s’agir, par exemple, de tout document de nature médicale, mentionnant la vie familiale ou religieuse de la personne détenue, de correspondance échangée, de photographies, de journaux intimes ou autres écrits, de documents scolaires ou professionnels, de documents bancaires, de dessins d’enfants, etc. », précise la circulaire de 2011. Le greffe de l’établissement est censé assurer la conservation effective du document « dans un délai de trois jours ouvrables » à compter de la demande de la personne détenue. En théorie, aucun refus ne peut être opposé en raison d’une quantité de documents jugée trop importante. Pour ce faire, l’établissement pénitentiaire doit aménager des locaux de stockage suffisamment grand et qui « doit en tout état de cause garantir la confidentialité des documents durant leur conservation ». La remise des documents au greffe a lieu soit directement par l’intéressé, soit par l’intermédiaire d’un personnel. Dans tous les cas, elle doit s’effectuer sous pli fermé avec mention du caractère confidentiel des documents. Ceux portant le motif d’écrou doivent être conservés en annexe du dossier individuel, et les autres conservés dans un dossier spécifique. Chacun de ces dossiers doit comporter une « description sommaire » indiquant la nature des documents, leurs dates de remise et de restitution et la date de consultation lorsqu’ils mentionnent le motif d’écrou. Cette notice est rédigée par les personnels du greffe, qui prennent donc connaissance de chaque document. En outre, « le chef du greffe ou l’agent place sous son autorité, ou, en leur absence, toute personne désignée par le chef d’établissement, est autorisé à ouvrir le pli afin de s’assurer que son contenu n’est pas interdit ». Dans les faits, la confidentialité de ces documents n’est donc pas entièrement garantie, comme l’avait relevé le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) dans un avis du 13 juin 2013.
	Article 42 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-6-1 à R. 57-6-3 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140031C du 9 juin 2011 relative à la confidentialité des documents personnels des personnes détenues ; CGLPL, avis du 13 juin 2013 relatif à la possession de documents personnels par les personnes détenues et à l’accès de celles-ci aux documents communicables.











185 - Comment consulter les documents conservés au greffe ?
La demande de consultation des documents mentionnant le motif de l’incarcération doit être adressée par écrit au greffe. La circulaire du 9 juin 2011 préconise que la consultation ait lieu « au maximum dans les cinq jours ouvrables » suivant la demande, « lors des horaires décidés par le chef d’établissement et précisés par le règlement intérieur ». Les documents ne peuvent être consultés que « dans un local permettant d’en garantir la confidentialité », tel que le « parloir avocat ou tout autre lieu » à l’abri de « tout passage ou de tout regard ». La personne doit disposer d’un « mobilier minimum » pour pouvoir prendre des notes, mais doit prévoir elle-même de « se munir du nécessaire d’écriture ». Elle peut se faire accompagner d’une personne « interne à l’établissement (codétenu, personnel pénitentiaire, visiteur de prison, aumônier, etc.) » pour consulter les documents. Si la personne est placée à l’isolement ou en quartier disciplinaire, « les documents qu’elle désire consulter lui sont communiqués en cellule ». Dans tous les cas, la durée de la consultation doit être égale ou supérieure à 30 minutes et doit être « adaptée à la personnalité de la personne détenue, aux circonstances et au volume du dossier ». Celle-ci doit pouvoir renouveler sa demande de consultation « si le délai imparti s’est avéré insuffisant ». Dans les faits, l’administration n’est tenue à aucun délai particulier pour faire droit à une demande de consultation de tels documents, ce qui peut être problématique compte tenu de l’urgence que l’intéressé peut rencontrer à consulter son dossier d’instruction ou toute autre pièce en lien avec une procédure en cours. En outre, il n’est pas prévu que la personne détenue puisse disposer de ses documents à sa guise mais uniquement les consulter. En revanche, les autres documents personnels remis au greffe doivent être tenus à sa disposition : elle peut donc faire une demande « quand elle le souhaite » pour que ses documents lui soient rendus. La restitution doit alors être assurée « dans un délai de trois jours ouvrables à compter de la demande ».

Les demandes de conservation, restitution ou consultation de l’ensemble de ces documents ne sont en principe pas limitées, à moins qu’elles puissent être considérées comme abusives par l’administration (soit à cause de leur caractère répétitif, soit parce qu’elles sont faites dans un laps de temps très court). Cependant, la circulaire de 2011 précise par exemple qu’« une personne détenue qui, à l’approche de sa comparution ou d’une présentation à l’autorité judiciaire, vient tous les jours consulter ses documents pour préparer sa défense ne doit pas se voir opposer un refus ». Dans son avis du 13 juin 2013, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) notait cependant des limites concrètes au principe d’accessibilité aux documents, tenant notamment à la dépendance des personnes vis-à-vis des personnels pénitentiaires pour accéder au greffe ou aux contraintes liées aux horaires d’ouverture et à la disponibilité des personnes y travaillant. Dans les faits, ces obstacles matériels réduisent la capacité des personnes détenues à préparer leur défense (alors qu’elle pourrait y consacrer beaucoup plus de temps en cellule).
	Article 42 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 57-6-2 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140031C du 9 juin 2011 (précitée) ; CGLPL, avis du 13 juin 2013 (précité).









Hygiène et conditions matérielles de détention

Aujourd’hui, un tiers du parc carcéral est considéré comme insalubre. La vétusté de certains bâtiments, construits au XIXe siècle, n’est pas seule en cause. Des défauts de conception, une suroccupation chronique et le manque d’entretien ont accéléré la dégradation de certaines infrastructures, y compris parmi les prisons de construction plus récente. Aussi, si ces dernières comportent d’incontestables avancées – telles que l’installation d’une cabine de douche en cellule –, elles sont loin d’offrir le paradis de l’hygiène en détention.
Ainsi, alors qu’elle devrait au contraire garantir leur dignité, l’administration pénitentiaire expose bien souvent les personnes détenues à des conditions matérielles de détention dangereuses pour leur santé physique et mentale : promiscuité, présence de nuisibles, aération ou luminosité des cellules insuffisantes, etc. Autant d’atteintes à l’intégrité qui maintiennent la corrélation, pourtant révolue, entre souffrance et peine. Bien souvent démunies dans leur rapport de force avec l’administration, les personnes qui subissent son incurie n’ont ainsi d’autre choix que de se tourner vers les tribunaux pour obtenir une amélioration de leur situation. Mais la difficulté d’accéder à des moyens de preuve crédibles rend ce levier incertain. L’année 2020 a néanmoins ouvert la voie à des possibilités nouvelles et encourageantes : en pleines mutations, les capacités d’intervention du juge administratif comme judiciaire tendent à se renforcer.








186 - Quelles sont les règles d’hygiène applicables en détention ?
De manière générale, les textes protègent la « dignité » des personnes détenues. Nombre de décisions jurisprudentielles ont estimé sur cette base que les conditions de détention imposées à un individu pouvaient être illégales. C’est notamment sur ce fondement que la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) estime que « la santé et le bien-être du prisonnier » doivent être « assurés de manière adéquate » (CEDH [GC], 26 oct. 2000, Kudla c. Pologne, n° 30210/96). L’administration se rend responsable de « traitements inhumains ou dégradants » au-delà d’un certain seuil de gravité, même si elle n’a pas infligé ce traitement de façon intentionnelle.

La loi pénitentiaire de novembre 2009 dispose pour sa part qu’« un hébergement, un accès à l’hygiène, une alimentation et une cohabitation propices à la prévention des affections physiologiques ou psychologiques » doivent être assurés aux personnes détenues. Le code de procédure pénale prévoit que l’incarcération doit être subie dans des « conditions satisfaisantes d’hygiène et de salubrité ». Une grande partie des dispositions prévues par les textes en matière d’hygiène ont initialement été inspirées par le « règlement sanitaire départemental type ». Celui-ci, qui impose aux préfets des normes strictes en matière de santé, d’hygiène et de salubrité dans les établissements publics, n’est toutefois plus considéré comme applicable en prison par le juge administratif (CAA Nantes, 30 juin 2016, n° 14NT02366). Un revirement regrettable, dans la mesure où les prescriptions du règlement sanitaire départemental vont au-delà de celles fixées dans le code de procédure pénale. Quoi qu’il en soit, l’administration pénitentiaire est astreinte à des obligations positives en matière d’hygiène : elle doit garantir à toutes personnes détenues – et notamment à celles arrivantes (v. q. 85) ainsi qu’à celles ne disposant pas de ressources suffisantes (v. q. 321) – des conditions matérielles de détention compatibles avec leur dignité humaine.
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; articles 22 et 46 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 11 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et articles D. 349 à D. 351 du code de procédure pénale ; circulaire du ministère de la Santé du 9 août 1978 relative au règlement sanitaire départemental.











187 - Quelles sont les règles applicables en matière de luminosité des cellules ?
Dans tout local dans lequel les personnes détenues « séjournent », les fenêtres doivent en principe être « suffisamment grandes » pour qu’elles puissent « lire et travailler à la lumière naturelle ». La lumière artificielle doit être également « suffisante » pour leur permettre « de lire ou de travailler sans altérer leur vue ». De plus, l’agencement des fenêtres doit « permettre l’entrée d’air frais ». En pratique toutefois, il est bien souvent nécessaire de s’éclairer le jour à la lumière électrique en raison de la petite taille de la fenêtre, de son emplacement, ou des grillages ajoutés aux barreaux. La pose systématique de caillebotis (grillage serré en métal de section large, en carré) contribue notamment à obscurcir les cellules et entrave la vue vers l’extérieur. Par ailleurs, même s’il est présent, l’éclairage électrique est loin d’être satisfaisant. Les appliques dans les cellules sont souvent installées très haut, fréquemment recouvertes d’un globe de plastique opaque et pourvues d’une ampoule de puissance insuffisante pour apporter un éclairage adéquat notamment à la lecture. Les personnes détenues en viennent à cantiner des lampes supplémentaires et des rallonges et multiprises pour pouvoir les brancher, les cellules n’étant parfois équipées que d’une seule prise électrique.

En 2013, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) constatait que « la mauvaise qualité de la luminosité des cellules et des chambres entraîne, notamment pour les détenus purgeant de longues peines, des pathologies de la vue excédant les seuls effets de l’âge ». Le juge administratif a, pour sa part, considéré que le fait d’être incarcéré dans une cellule disposant de « fenêtres de faible dimension recouvertes d’un caillebotis ne permettant d’assurer ni un renouvellement satisfaisant de l’air, ni l’apport suffisant de lumière naturelle » pouvait être constitutif d’une « atteinte à la dignité humaine […] ouvrant droit à réparation » (CAA Nantes, 20 déc. 2019, n° 18NT03464). En 2011, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) condamnait également la France pour traitements inhumains et dégradants à l’encontre d’une personne détenue, notamment en ce que sa cellule ne disposait pas d’une lumière suffisante pour lire et écrire (CEDH, 20 janv. 2011, Payet c. France, n° 19606/08).
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; articles D. 350 et D. 351 du code de procédure pénale ; CGLPL, rapport d’activité 2013.











188 - Quelles sont les règles applicables en matière de chauffage, d’aération et de ventilation en cellule ?
L’ensemble des locaux de détention, et particulièrement « ceux qui sont destinés au logement », doivent en principe tenir compte du « climat », notamment en ce qui concerne le « cubage d’air », le « chauffage et l’aération ». Les pièces à usage de cuisine doivent pour leur part comporter une « amenée d’air frais en partie basse » et un « orifice d’évacuation d’air vicié en partie haute ».

En pratique, les manquements à ces règles sont récurrents, y compris dans les établissements les plus récents. Pour l’été, les fenêtres des cellules ne comportent jamais de systèmes de volets afin de se protéger de la chaleur du soleil. Et nombre de règlements intérieurs prohibent l’installation de tissus ou serviettes devant les fenêtres (v. q. 182), ce qui ne manque pas de créer des tensions avec les personnels chargés de faire respecter ces règles. Les possibilités d’ouverture des fenêtres étant souvent réduites (voire parfois impossibles dans certaines cellules où elles sont bloquées), la chaleur peut devenir étouffante. En hiver, c’est le manque d’isolation récurrent des murs et des fenêtres qui peut entraîner de très basses températures en cellule : très souvent, les fenêtres ne disposent d’aucun système d’étanchéité à l’air – les vitres sont même parfois cassées ou remplacées par du plexiglas, voire du carton. La situation peut parfois être aggravée par le mauvais fonctionnement ou l’emplacement des systèmes de chauffage (il n’est pas rare qu’ils soient situés à l’opposé des lits qui peuvent se trouver quant à eux près des fenêtres).
	Article D. 350 du code de procédure pénale ; article 40.1 du règlement sanitaire départemental type annexé à la circulaire du ministère de la Santé du 9 août 1978 (précitée).



Aux Baumettes, l’administration ferme les fenêtres, les détenues trinquent
« Je me permets de vous écrire aujourd’hui suite à la pose des fenêtres antibruit qui a eu lieu mi-juin. On ne peut pas respirer, l’air est chaud, j’ai déjà fait deux malaises. Avec ma codétenue, nous sommes fumeuses, nous ne pouvons plus fumer ni même nous laver car l’air ne s’évapore plus. Depuis la pose, mon corps et mes cheveux sont toujours humides, j’ai tout le temps les pieds et les mains gonflés. »
« Depuis la pose des fenêtres, nous n’arrivons plus à respirer. L’air ne passe pas. Quand on prend une douche, l’humidité reste 30 minutes avant de s’évaporer, et encore. Nous nous allongeons par terre afin de respirer l’air en dessous des portes. C’est invivable. »
« Avec les nouvelles fenêtres, il n’y a même pas un brin d’air qui passe. Je suis dans une cellule double, c’est l’enfer. Quand on fait à manger, l’odeur reste dans la cellule. Quand on va aux toilettes, l’odeur reste dans la cellule. Le pire, c’est quand on prend une douche : la buée ne s’en va pas, il y a plein d’humidité. On était privées de liberté, là on est privées d’air. »
Témoignages reçus à l’OIP durant l’été 2019.










189 - Quelles sont les règles d’hygiène applicables aux toilettes ?
Les toilettes sont toujours situées dans la cellule. Selon le code de procédure pénale, les installations sanitaires doivent être « propres et décentes ». Elles doivent par ailleurs être « réparties d’une façon convenable et leur nombre proportionné à l’effectif » des personnes détenues en cellule. En pratique, il reste fréquent que les sanitaires ne disposent pas de porte, les personnes détenues utilisant alors des serviettes ou des vêtements pour assurer un semblant d’intimité. Elles ne sont en outre jamais entièrement cloisonnées (de haut en bas), bien que le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT – v. q. 832) estime que l’absence de cloisonnement total dans une « cellule occupée par plus d’un détenu » n’est « pas acceptable » et recommande que « les annexes sanitaires soient entièrement cloisonnées ». Enfin, les W.-C. ne comportent jamais de système d’occlusion, y compris quand ils se trouvent au beau milieu de la pièce, comme dans le cas des cellules disciplinaires. De fait, un risque de transmission de germes pathogènes d’origine fécale existe bien souvent.

Dans les faits, la possibilité d’accéder à des installations sanitaires décentes constitue un élément central dans l’appréciation des conditions matérielles de détention des personnes détenues. La Cour de cassation a par exemple relevé que « l’article 3 [de la convention européenne des droits de l’homme] est violé si le manque d’espace s’accompagne d’autres mauvaises conditions matérielles de détention, notamment […] d’une absence d’intimité aux toilettes ou de mauvaises conditions sanitaires et hygiéniques » (Cass. crim., 8 juil. 2020, n° 20-81739 – v. q. 200). Il en va de même pour la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), qui considère que « l’accès libre à des toilettes convenables et le maintien de bonnes conditions d’hygiène sont des éléments essentiels d’un environnement humain, et que les détenus doivent jouir d’un accès facile à ce type d’installation, qui doit leur assurer la protection de leur intimité » (CEDH, 30 janv. 2020, J.M.B et autres c. France, n° 9671/15 et al. – v. q. 830). La Cour a par ailleurs pu conclure à la violation de l’article 8 de la convention européenne, qui garantit le droit au respect de la vie privée, s’agissant d’une personne détenue placée dans une cellule où les installations sanitaires n’étaient pas totalement séparées et contrainte de les utiliser en présence de ses codétenus (CEDH, 15 déc. 2015, Szafrański c. Pologne, n° 7249/12). Le Conseil d’État a jugé pour sa part que « l’absence de cloison séparant dans chaque cellule les toilettes du reste de la cellule est particulièrement attentatoire à la dignité des détenus », enjoignant à l’administration de procéder au cloisonnement partiel des toilettes présentes dans les cellules du centre pénitentiaire de Rémire-Montjoly (CE, 4 avr. 2019, OIP-SF, n° 428747).
	Articles 3 et 8 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article D. 351 du code de procédure pénale ; CPT, rapport relatif à la visite en France du 28 novembre au 10 décembre 2010 (publié le 19 avril 2012).



Une absence totale d’intimité
L’atteinte la plus fréquemment évoquée à leur intimité par les personnes détenues est relative à l’utilisation des toilettes en cellule. Dans le meilleur des cas, elles ne sont isolées que par une cloison n’atteignant pas le plafond, le plus souvent sans porte, voire par un simple muret, d’une hauteur d’à peine un mètre. L’explication en est sécuritaire : le détenu doit pouvoir être vu par le personnel de surveillance à tout moment à travers l’œilleton. Il en résulte que dans le cadre d’un encellulement collectif, le détenu est obligé de faire ses besoins naturels à proximité immédiate du ou des autres codétenus, témoins bien involontaires au quotidien de bruits et d’odeurs intimes désagréables, dans l’unique pièce qui sert aussi à manger et à dormir. Cette promiscuité – qui peut entraîner des problèmes de santé sérieux – représente une véritable atteinte à la dignité par l’humiliation permanente qu’elle entraîne pour les personnes détenues.
CGLPL, « Les droits fondamentaux à l’épreuve de la surpopulation carcérale », 2018, p. 11.










190 - Quelles sont les règles applicables en matière de literie ?
Une « literie appropriée » doit être mise à la disposition de chaque personne détenue. Elle doit être « entretenue convenablement et renouvelée de façon à en assurer la propreté », par l’administration ou l’entreprise privée qui en a la charge. Les draps et couvertures « ayant servi à une personne détenue ne peuvent être réutilisés sans avoir été préalablement nettoyés ou désinfectés, selon le cas ». Les matelas, qui sont constitués d’un simple bloc de mousse, doivent en principe être changés tous les trois ans. Toutes les cellules des quartiers disciplinaires et d’isolement, ainsi que les cellules pour mineurs, doivent être pourvues de matelas munis de housses ininflammables inamovibles, de manière à prévenir les risques d’intoxication liés à la combustion en cas d’incendie. Enfin, il est possible d’obtenir, sur présentation d’un certificat médical, un double matelas ou un matelas adapté pour des raisons médicales (v. q. 498).

En pratique, la literie n’est pas systématiquement remplacée, en particulier au quartier disciplinaire où il n’est pas rare qu’une personne détenue trouve les draps sales en arrivant. Les couvertures sont fréquemment en nombre insuffisant lorsque le froid règne en cellule. Par ailleurs, dans des « situations extrêmes (crise suicidaire détectée, risque de passage à l’acte suicidaire imminent) », les personnes détenues peuvent se voir retirer leur literie (à l’exception du matelas), pour recevoir à la place des couvertures « indéchirables » (v. q. 513).
	Article 12 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140021C du 2 août 2011 relative à l’échange d’informations entre les services relevant du ministère de la Justice et des libertés visant à la prévention du suicide en milieu carcéral.











191 - Quelles sont les règles applicables en matière d’accès aux douches ?
Dans les établissements les plus récents où les cellules sont équipées d’une douche individuelle, les personnes détenues y ont accès sans limitation. Dans les autres établissements, elles doivent se rendre dans des douches collectives, situées généralement dans les étages. Toute personne détenue doit pouvoir se doucher « au moins trois fois par semaine » et, « dans toute la mesure du possible, […] après les séances de sport, le travail et la formation professionnelle ». Alors que, depuis 2004, la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) préconise que « les détenus doivent pouvoir se doucher quotidiennement », ni le cadre légal ni la pratique n’ont marqué d’évolution en la matière. La fréquence d’accès aux douches reste donc très variable d’un établissement à l’autre, en fonction des locaux disponibles et de la surpopulation.

Les conditions d’utilisation des douches sont fixées par le règlement intérieur de chaque établissement : dans certaines prisons, les personnes détenues peuvent y accéder librement pendant des plages horaires prévues tandis que, dans d’autres, elles sont appelées à certaines heures par un surveillant pour s’y rendre collectivement. Aucun texte ne prévoit le droit de se doucher seul et, de fait, la douche collective est en général la règle, au mépris de l’intimité et de la sécurité individuelle. En outre, alors qu’elles devraient, selon les textes, être « propres et décentes », les douches sont très souvent dans un état de saleté repoussant, y compris dans les établissements récents – notamment à cause d’un manque de ventilation entraînant un fort taux d’humidité et le développement de moisissures. Les conditions dans lesquelles se déroulent les douches (et notamment leur durée, décidée par le surveillant) ou les possibilités d’y accéder (souvent restreintes) sont source de tensions régulières, en particulier dans les maisons d’arrêt.
	Article 12 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 351 du code de procédure pénale ; CNCDH, Étude sur les droits de l’homme dans la prison, mars 2004.











192 - La personne détenue doit-elle respecter des règles d’hygiène corporelle ?
Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) prévoit que « la propreté est exigée de toute personne détenue ». Pour celles qui ne disposent pas de ressources suffisantes, le « renouvellement régulier de la trousse de toilette » est en principe assuré par l’administration pénitentiaire (v. q. 321). Les autres doivent renouveler leurs produits d’hygiène en les achetant à la cantine de l’établissement, à l’exception du papier hygiénique et du savon qui sont en principe fournis gratuitement par l’administration.

Le fait de négliger son hygiène corporelle ne constitue pas une faute disciplinaire en soi, mais peut être éventuellement puni, comme le fait de « ne pas respecter les dispositions du règlement intérieur ou les instructions particulières arrêtées par le chef de l’établissement » (faute du troisième degré).
	Article 11 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-3 et D. 347-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1340023C du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention.











193 - Qui est chargé de l’entretien des cellules ?
Les personnes détenues doivent entretenir elles-mêmes leur cellule ou la place qui leur est réservée dans une cellule commune. Elles sont ainsi supposées faire leur lit et maintenir leur cellule dans un « état constant de propreté ». Pour ce faire, l’administration doit en principe leur fournir les « produits et objets de nettoyage nécessaires ». Depuis 1997, un flacon de 120 ml d’eau de Javel à 12 degrés doit être remis tous les 15 jours gratuitement à chaque personne détenue, y compris à celles placées au quartier disciplinaire ou à l’isolement. Cette mesure permet à l’intéressé d’assurer lui-même la désinfection des surfaces et des différents objets utilisés dans la vie courante, mais elle vise aussi à prévenir les maladies transmissibles telles que les hépatites (v. q. 485). La personne détenue reste cependant dans l’impossibilité de nettoyer ou réparer les problèmes plus structurels tels que des défauts d’isolation, bris de vitre ou blocages de fenêtres, sanitaires ou système électrique défectueux, moisissures dues à l’humidité, etc. Dans ces cas, elle doit faire appel au personnel d’étage ou à un gradé, qui demandera l’intervention d’un personnel technique de l’administration pénitentiaire ou du groupe privé en charge de l’entretien de l’établissement.

Par ailleurs, le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) interdit spécifiquement de « jeter des détritus ou tout autre objet par les fenêtres, dans les toilettes et lavabos des cellules, dans les coursives, couloirs de circulation et autres locaux », d’« obstruer les bouches de ventilation, aération, chauffage » et de « dégrader ou salir les cellules et les espaces communs ». Le fait de « négliger de préserver ou d’entretenir la propreté de sa cellule ou des locaux communs » ainsi que de « jeter tout objet ou substance par les fenêtres de l’établissement » constitue une faute disciplinaire du troisième degré. En revanche, constitue une faute du deuxième degré le fait de « causer délibérément un dommage aux locaux ou au matériel affecté à l’établissement » (v. q. 577). Dans ce dernier cas, une retenue peut en outre être opérée sur le compte nominatif en réparation de dommages matériels causés (v. q. 312).
	Article 11 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-7-3 du code de procédure pénale ; note DAP du 5 novembre 1997 relative à la distribution systématique d’eau de Javel aux personnes détenues ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.











194 - Qui est chargé de l’entretien des locaux collectifs ?
Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) prévoit que « les locaux communs et les lieux à usage collectif sont nettoyés chaque jour, en tant que de besoin, par les personnes détenues du service général » (dits « auxiliaires »). Les travaux de réparation ou d’entretien plus importants sont réalisés soit par les personnels techniques de l’administration pénitentiaire, soit par des entreprises privées dans les établissements à gestion déléguée.
	Article 12 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 433-3 du code de procédure pénale.











195 - Quelles autorités peut-on saisir à propos des conditions matérielles de détention ?
Aux termes de la loi pénitentiaire de 2009, « l’administration pénitentiaire garantit à toute personne détenue le respect de sa dignité et de ses droits ». Il lui appartient donc, soit directement, soit par l’intermédiaire des entreprises privées, de régler les problèmes relatifs à l’hygiène ou aux conditions matérielles de détention. Si la personne détenue n’obtient pas de réponse à ses demandes auprès des personnels ou de la direction de l’établissement, elle peut s’adresser aux autorités hiérarchiques de celle-ci (v. q. 751), mais aussi aux autorités sanitaires. En effet, le médecin responsable de l’unité sanitaire (USMP) doit veiller à l’« observation des règles d’hygiène collective et individuelle dans l’établissement pénitentiaire », « signaler aux services compétents les insuffisances en matière d’hygiène et, de manière générale, toute situation susceptible d’affecter la santé des détenus », ainsi que donner « son avis sur les moyens d’y remédier ». Il est également possible d’écrire à l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS), qui saisira un médecin inspecteur de santé publique et les autorités concernées (v. q. 448).
	Article 22 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article D. 380 du code de procédure pénale.











196 - Devant quelles juridictions les personnes détenues peuvent-elles alléguer de mauvaises conditions matérielles de détention ?
Le tribunal administratif, en tant que juge des litiges entre les particuliers et l’administration (pénitentiaire, préfectorale, hospitalière, etc.), est compétent pour examiner les requêtes formulées par les personnes détenues concernant leurs conditions matérielles de détention. Dès lors, toute personne souhaitant faire cesser une atteinte à sa dignité humaine survenue en prison ou obtenir réparation pour un préjudice découlant de conditions de détention indignes devra saisir le juge administratif (v. q. suiv.). Garant des libertés individuelles, le juge judiciaire peut également avoir un rôle à jouer s’agissant des personnes en détention provisoire. À ce titre, un revirement de jurisprudence intervenu en 2020 ouvre la voie à la possibilité de remettre en liberté une personne prévenue lorsque ses conditions matérielles de détention sont contraires à l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme, qui interdit les traitements inhumains et dégradants (v. q. 830). Enfin, toute personne dispose, sous conditions de recevabilité, du droit de saisir la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) lorsqu’elle estime être ou avoir été exposée à un traitement contraire à la convention européenne (v. q. 823).
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950.











197 - Que peut faire le juge administratif en cas de conditions matérielles de détention indignes ?
Une pluralité d’actions contentieuses peuvent être engagées devant le juge administratif pour tenter de mettre fin à des conditions matérielles de détention indignes, voire pour obtenir réparation d’un préjudice subi (v. q. 758 et s.). Lorsque l’administration rejette la demande formulée par une personne détenue visant l’amélioration de ses conditions de détention (remise aux normes des locaux, réparation d’un chauffage défaillant, renforcement de mesures de lutte contre les animaux et insectes nuisibles, etc.), il est tout d’abord possible de demander l’annulation de cette décision de refus par un recours pour excès de pouvoir (v. q. 760). C’est par exemple à ce titre que le tribunal administratif de Melun a annulé, en 2018, le refus opposé par le directeur de la maison d’arrêt de Fresnes à une demande de mise aux normes des cours de promenade de l’établissement (TA Melun, 6 avr. 2018, n° 1503550). Lorsque la situation relève d’une urgence, il est de plus possible d’assortir ce recours d’un référé en vue d’obtenir la suspension de la décision ayant rejeté la demande d’amélioration des conditions matérielles de détention (v. q. 772).

La procédure du référé-liberté est par ailleurs un outil potentiellement efficace pour faire cesser dans l’urgence une « atteinte grave et manifestement illégale » à une liberté fondamentale (v. q. 774). Il a notamment pu être utilisé avec succès pour imposer à l’administration de fournir à des personnes détenues des produits d’hygiène ainsi que des draps et couvertures propres (CE, 30 juil. 2015, OIP-SF, n° 392083), d’engager diverses mesures d’amélioration des conditions de détention et notamment la réfection d’une cour de promenade (TA Fort-de-France, 17 oct. 2014, OIP-SF, n° 1400673) ou encore de renforcer les moyens de lutte contre la présence massive de rats en détention (TA Melun, 6 oct. 2016, OIP-SF, n° 1608163). Sous certaines conditions, un référé-mesures utiles peut en outre être engagé pour demander au juge d’ordonner toutes « mesures utiles sans faire obstacle à l’exécution d’aucune décision administrative » (v. q. 782). C’est par exemple par ce biais qu’il a été obtenu que des travaux soient engagés à la maison d’arrêt des Baumettes : installation de cloisons d’intimité en cellule, mise aux normes de la sécurité incendie, réfection d’un toit en vue de garantir son étanchéité, réparation d’un monte-charge servant à l’évacuation des déchets (TA Marseille, 10 janv. 2013, OIP-SF, n° 1208146). Enfin, toute personne qui estime avoir subi un préjudice du fait de ses conditions de détention peut demander à obtenir une réparation financière, qu’elle soit détenue ou anciennement détenue (v. q. 791).
	Articles L521-1 à L. 521-3 et R. 421-1 du code de justice administrative.











198 - Comment apporter la preuve de mauvaises conditions matérielles de détention ?
Dans tous les cas où elle entend se plaindre de ses conditions matérielles, la personne détenue doit en apporter la preuve le plus précisément possible. Elle peut saisir le tribunal administratif en référé-constat, visant à obtenir la désignation d’un expert pour constater sans délai des faits susceptibles de donner lieu à un litige devant la juridiction administrative (v. q. 785), ou en référé-instruction, permettant d’obtenir une mesure d’expertise ou d’instruction (v. q. 788). Il a par exemple été confié dans ce cadre à un expert la mission de décrire les conditions de détention d’une personne incarcérée et leurs effets sur la santé physique et psychique de l’intéressée (TA Lille, 13 déc. 2016, n° 1607033).

En dehors de ces procédures, des éléments de preuve peuvent être rapportés par tout autre moyen : témoignage d’un personnel pénitentiaire ou soignant, d’un codétenu ou d’un intervenant, rapports ou documents officiels, demandes restées sans réponse (il est recommandé d’en conserver une copie), etc.
	Articles R. 531-1 et R. 532-1 du code de justice administrative.



À Varces, « les conditions dégradées de détention sont notoires »
Le tribunal administratif de Grenoble a rejeté ce 28 novembre 2019 les 20 requêtes en référé-constat présentées par des détenus et ex-détenus du centre pénitentiaire de Varces. Ceux-ci demandaient au tribunal de nommer des experts pour faire constater leurs conditions de détention. […] Ces constats établis, les requérants auraient alors pu saisir à nouveau le tribunal pour que celui-ci reconnaisse le préjudice subi et condamne le ministère à les indemniser.
Sans audience, mais après avoir reçu les interventions volontaires du Syndicat des avocats de France, de la section française de l’Observatoire international des prisons et de l’Ordre des avocats de Grenoble, le tribunal a estimé hier que le constat demandé n’était pas nécessaire eu égard aux informations déjà suffisantes fournies au tribunal par les parties. Il juge en effet que « le rapport circonstancié du Contrôleur général des lieux de privation de liberté, rédigé à la suite de sa visite du centre pénitentiaire de Grenoble-Varces du 8 au 12 février 2016, décrit déjà, sur 131 pages, en particulier aux chapitres VI et VIII, et largement dans des termes voisins de ceux [des requérants], les modalités de détention ». Il note que « ce rapport évoque notamment un espace disponible pour circuler réduit à 2,25 m par personne, des cellules très dégradées ». Il rappelle également que « le rapport élaboré par un parlementaire [le sénateur Gontard], ayant visité tant des cellules que les parties communes du centre pénitentiaire le 6 août 2019, et les articles de presse rédigés par des journalistes l’ayant accompagné font état de constats similaires, illustrés de photographies. Est notamment exposé un taux d’occupation chronique de plus de 155 % ». […]
Si l’expertise sollicitée n’apparaît pas utile au tribunal, c’est donc parce que l’état de la prison est aujourd’hui largement documenté par les différentes visites effectuées, et ce sans que pour autant les choses changent pour les personnes qui vivent et travaillent dans ces conditions.
Ainsi, les détenus qui ont dénoncé ces conditions de détention d’un autre âge peuvent maintenant poursuivre la procédure en réclamant au ministère de la Justice l’indemnisation du préjudice qu’ils ont subi. Ils pourront, dans ce combat, compter sur le soutien du SAF, de l’Ordre des avocats de Grenoble et de l’OIP. Rappelons néanmoins que les personnes actuellement incarcérées dans ce centre pénitentiaire ne verront pas pour autant leurs conditions de détention s’améliorer : en 2014 déjà, des détenus de Varces avaient été indemnisés à la suite d’une démarche similaire, sans que l’administration prenne de mesures permettant de mettre un terme à l’indignité des conditions de détention dans cet établissement.
Communiqué commun de l’OIP-SF, de l’Ordre des avocats de Grenoble et du Syndicat des avocats de France, 29 novembre 2019.










199 - Quelles sont les responsabilités du juge judiciaire en matière de conditions matérielles de détention ?
Les magistrats de l’ordre judiciaire doivent en principe s’assurer que les personnes prévenues – c’est-à-dire présumées innocentes – soient détenues dans des conditions dignes. Le code de procédure pénale permet ainsi aux juges de la détention provisoire (juge des libertés et de la détention, chambre de l’instruction, juridiction de jugement) de décider d’un transfert si la maison d’arrêt de la « ville où siège la juridiction » ne comporte pas de « locaux appropriés à l’âge ou à l’état de santé des intéressés » ou « n’offre pas une capacité d’accueil ou des garanties de sécurité suffisantes » (v. q. 33). Le juge a ainsi une obligation positive de contrôler que ses décisions n’entraînent pas de traitements inhumains et dégradants. La Cour de cassation estime en ce sens que les juges de la détention provisoire doivent vérifier si la situation sanitaire du mis en examen est « incompatible avec une mesure de détention provisoire » et si celui-ci serait amené à subir un « traitement dégradant » à raison du prononcé ou du maintien d’une telle mesure. Dans ce cas, la circonstance que « les faits reprochés sont particulièrement graves » n’a aucune conséquence (Cass. crim., 2 sept. 2009, n° 09-84172). Il en va de même pour les juges de l’application des peines, qui doivent contrôler qu’un maintien en détention ne sera pas constitutif d’une violation de la dignité « en raison des conditions effectives de détention » (Cass. crim., 25 nov. 2009, n° 09-82971). En réalité, ces jurisprudences concernent uniquement l’hypothèse de personnes gravement malades, et il est très rare en pratique qu’une décision de libération soit prise en tenant compte des conditions de détention de la personne : la situation pénale tout autant que la nature des faits priment sur toute autre considération. La Cour de cassation a néanmoins ouvert, en 2020, la possibilité de principe de mettre en liberté une personne prévenue victime de conditions de détention attentatoires à sa dignité humaine (v. q. suiv.).

Par ailleurs, les juges de l’application des peines (JAP) doivent quant à eux, sauf en cas d’urgence, donner leur avis sur tout changement d’affectation d’une personne condamnée (v. q. 45). Ces ordres ou avis sont dans les faits très rarement donnés, mais rien n’empêche de les solliciter. En outre, le JAP, le président de la chambre de l’instruction, le juge d’instruction, le juge des enfants et le procureur de la République ont la faculté, prévue par les textes, de visiter les établissements pénitentiaires et d’entendre les personnes détenues relevant de leur compétence (v. q. 816). Même si ces contrôles sont très peu effectués, les autorités judiciaires sont censées au regard des textes être parfaitement informées des conditions de détention de leur ressort.
	Articles 717-1-1, D. 53, D. 78, D. 83 et D. 176 à D. 179 du code de procédure pénale.











200 - Une personne prévenue peut-elle être mise en liberté en raison de conditions matérielles de détention indignes ?
Depuis 2020, les prérogatives du juge judiciaire en matière d’appréciation des conditions matérielles de détention tendent à se renforcer. Tirant les conséquences de la condamnation de la France par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) dans son arrêt J.M.B. et autres c. France du 30 janvier 2020 (n° 9671/15 et al. – v. q. 831), la Cour de cassation a opéré un revirement de jurisprudence majeur en considérant qu’il « appartient au juge national, chargé d’appliquer la convention, de tenir compte de [l’arrêt du 30 janvier 2020] sans attendre une éventuelle modification des textes législatifs ou réglementaires » (Cass. crim., 8 juil. 2020, n° 20-81739). Si elle ne retenait jusqu’alors la possibilité d’une remise en liberté qu’en cas de risque sanitaire (v. q. préc.), la haute juridiction affirme désormais que « le juge judiciaire a l’obligation de garantir à la personne placée dans des conditions indignes de détention un recours préventif et effectif permettant d’empêcher la continuation de la violation de l’article 3 de la convention [européenne des droits de l’homme] » et qu’« il lui incombe de veiller à ce que la détention provisoire soit, en toutes circonstances, mise en œuvre dans des conditions respectant la dignité des personnes et de s’assurer que cette privation de liberté est exempte de tout traitement inhumain et dégradant ». La remise en liberté de personnes prévenues sur le seul fondement du respect de la dignité humaine, principe qui supplante donc les critères de placement ou de maintien en détention provisoire, est désormais possible.

Dans sa décision, la chambre criminelle établit un véritable mode opératoire en trois étapes que devront désormais suivre les juges saisis d’allégations de mauvais traitements de la part de personnes prévenues (juge des libertés et de la détention, chambre de l’instruction, juridiction de jugement). Tout d’abord, ces allégations doivent être fondées sur des éléments « crédibles, précis et actuels », en se fondant par exemple sur des témoignages circonstanciés ou des rapports de visite du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 811). La démonstration de conditions de détention indignes peut également s’appuyer sur le raisonnement de la CEDH relatif à « l’espace vital individuel » dont dispose la personne en cellule (v. q. 830). Dans un second temps, si la description est suffisamment fiable pour constituer un « commencement de preuve » du caractère indigne des conditions de détention, la juridiction saisie doit, « dans le cas où le ministère public n’aurait pas préalablement fait vérifier ces allégations, […] faire procéder à des vérifications complémentaires afin d’en apprécier la réalité ». Concrètement, l’administration pénitentiaire aura donc à fournir des éléments permettant de contredire les assertions du requérant. Enfin, si, à l’issue de cette enquête, la violation de l’article 3 de la convention est confirmée, alors la juridiction saisie doit remettre en liberté le requérant, éventuellement sous contrôle judiciaire ou assignation à résidence sous surveillance électronique. Par une décision du 2 octobre 2020, le Conseil constitutionnel a par ailleurs consacré l’interdiction de soumettre des personnes prévenues à des conditions d’incarcération indignes, rappelant que « la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute forme d’asservissement et de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle ». Reconnaissant qu’« aucun recours devant le juge judiciaire ne permet au justiciable d’obtenir qu’il soit mis fin aux atteintes à sa dignité résultant des conditions de sa détention provisoire », le Conseil relève qu’il incombe donc « au législateur de garantir aux personnes [prévenues] la possibilité de saisir un juge de conditions de détention contraires à la dignité humaine, afin qu’il y soit mis fin » (Cons. const., 2 oct. 2020, n° 2020-858/859 QPC). Il laissait donc au Parlement le soin de se saisir de la question et de permettre une telle voie de recours avant le 1er mars 2021. Néanmoins, ces garanties nouvelles devaient encore trouver une application concrète lors de la publication de ce guide, ainsi que s’étendre également aux personnes condamnées – une question prioritaire de constitutionnalité (QPC) a été déposée en ce sens fin 2020.
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; articles 137-3, 144 et 144-1 du code de procédure pénale.









La sécurité incendie

Dans les établissements pénitentiaires, les départs de feux sont particulièrement nombreux. Ils ont le plus souvent lieu dans les cellules, « dans un geste délibéré du ou des détenus » comme le relève une note de l’administration pénitentiaire. La problématique centrale de la sécurité incendie en prison réside dans le fait que les personnes détenues sont le plus souvent en cellule sans capacité d’évacuer les lieux en cas de danger. En outre, les chemins d’évacuation (escaliers et portes de secours) sont souvent limités en nombre pour prévenir les risques d’évasion. Les moyens d’extraction des fumées sont rares, y compris dans les quartiers à risque. La conception archaïque de nombreux établissements sur le plan architectural fait que les fumées d’incendie peuvent souvent se diffuser à travers des portes, coursives, escaliers et gaines techniques non étanches. La vétusté de certaines prisons, notamment en ce qui concerne les installations électriques, vient aggraver cette situation. Enfin, l’accès des secours peut être retardé par les difficultés rencontrées par la personne détenue pour donner l’alerte (notamment la nuit, en cas d’absence d’interphone en cellule) et l’impossibilité pour les pompiers d’accéder aux façades, voire de pénétrer rapidement en détention avec le matériel nécessaire.
Dans un contexte où le danger est aussi prégnant, les lacunes de la réglementation incendie en vigueur peuvent être particulièrement lourdes de conséquences. Et les commissions préfectorales chargées de contrôler le respect des principes de sécurité incendie dans les prisons recommandent régulièrement la fermeture d’établissements en attendant la réalisation de travaux, qui ne sont pas toujours mis en œuvre. Des décès provoqués par des incendies peuvent ainsi survenir (cinq recensés en 2019), et les expositions aux fumées des personnes détenues comme des personnels qui viennent les secourir sont nombreuses.








201 - Quelles sont les règles de sécurité incendie applicables à tous les établissements pénitentiaires ?
Les départs de feu sont très fréquents en établissements pénitentiaires, et notamment en cellules. Or, le risque d’atteinte à l’intégrité provient avant tout du « dégagement des vapeurs mortelles qui résultent de la combustion du matelas et non par les flammes elles-mêmes ou la chaleur dégagée ». La jurisprudence considère que c’est « eu égard à la vulnérabilité des détenus et à leur situation d’entière dépendance vis-à-vis de l’administration » que celle-ci doit tout faire pour protéger leur vie, notamment au regard des risques incendie (CE, 17 déc. 2008, OIP-SF, n° 305594). Il a cependant fallu attendre 2006 pour qu’un arrêté fixe des règles de sécurité incendie pour les établissements pénitentiaires, mais ce texte n’impose pas de mise aux normes aux établissements construits avant cette date. Le Conseil d’État a jugé que cette situation n’était pas illégale, tout en précisant qu’il « appartient à l’administration, à l’échelon approprié, de prendre au cas par cas des dispositions de nature à répondre aux exigences découlant du principe de protection de la vie des détenus » (CE, 23 juil. 2010, OIP-SF, n° 316440).

Seules les dispositions administratives de cet arrêté et celles relatives aux contrôles et aux plans de secours sont ainsi applicables à l’ensemble des établissements. Un « registre de sécurité » doit être établi et mis à jour par le chef d’établissement. Il doit être « aisément » consultable par les services de secours et comporte notamment les « consignes, générales et particulières, établies en cas d’incendie, y compris les consignes d’évacuation », les « dates des divers contrôles et vérifications ainsi que les observations auxquelles ceux-ci ont donné lieu », ainsi que les dates et diverses précisions sur les travaux effectués. Un « plan d’intervention » doit également être élaboré par le directeur en lien avec les services d’incendie et de secours de la préfecture. En réalité, tous les établissements sont dotés de deux plans : le « plan opérationnel intérieur » prévoit les méthodes d’intervention sans appel à des secours extérieurs et le « plan particulier d’intervention » prévoit les cas où l’intervention de personnels extérieurs est nécessaire. En matière de sécurité incendie, les principes qui président à ces plans sont notamment le « confinement du feu dans son volume initial » et l’« évacuation de toutes les personnes d’un volume sinistré vers un volume capable de les accueillir et de les mettre à l’abri des effets de l’incendie » (en général une cour de promenade). En pratique, de telles évacuations sont très difficiles à mettre en œuvre en détention en cas de sinistre important. Tous les établissements sont dotés d’appareils respiratoires individuels qui doivent permettre aux personnels pénitentiaires de réaliser eux-mêmes les premières opérations de secours. Théoriquement, « au moins deux agents par équipe de détention » doivent être formés à l’utilisation de ces appareils. Enfin, « 70 % environ des feux de cellules » ayant lieu dans les cellules disciplinaires, le sas de celles-ci doit en principe être doté d’un détecteur de fumée. Les quartiers disciplinaires devraient également disposer de systèmes de désenfumage (trappes ou ventilateurs d’extraction), ce qui est loin d’être toujours le cas.

En revanche, mis à part au quartier disciplinaire, les établissements pénitentiaires ne sont pas équipés de détecteurs de fumée (ni en cellule, ni en coursive).
	Articles R. 123-17 et R. 123-51 du code de la construction et de l’habitation ; note DAP du 16 février 2006 relative à la lutte contre l’incendie dans les établissements pénitentiaires ; arrêté INTE0600604A du 18 juillet 2006 portant approbation des règles de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements pénitentiaires et fixant les modalités de leur contrôle ; circulaire JUSK0640253C du 12 janvier 2007 relative à l’application de l’arrêté du 18 juillet 2006.



Incendie à la prison de Villepinte : un mort, et beaucoup de questions
Ce soir-là, monsieur K. a mis le feu à son matelas. En dépit de ses appels au secours, il est mort dans les flammes. […] Ce qui est probable, c’est que l’intervention de l’équipe de nuit ait été ralentie par une série de problèmes techniques, dont certains semblent récurrents. Un interphone souvent en panne, plusieurs détecteurs de fumée désactivés ou encore des circulations d’air mécaniques inopérantes : plusieurs personnes intervenant ou vivant dans l’établissement pointent des dysfonctionnements chroniques. En 2017, la sous-commission départementale de sécurité contre les risques d’incendie et de panique (SDIS) avait souligné un certain nombre de problèmes à l’issue d’une visite de contrôle. « La [SDIS] n’est pas en mesure d’émettre un avis sur la poursuite de l’exploitation de la maison d’arrêt de Villepinte », concluait alors le procès-verbal, signé par le préfet de Seine-Saint-Denis et la présidente de la sous-commission. Mais impossible de savoir si des travaux de mise aux normes ont été réalisés depuis : le rapport d’activité 2018 de la prison, transmis à l’OIP, est occulté en grande partie. Pourtant, ce n’est pas le premier feu de cellule mortel à Villepinte : dans son rapport de visite 2018, le CGLPL déplorait un drame similaire, survenu en 2015.
Plusieurs témoignages récents laissent entendre que non seulement ces problèmes ont persisté, mais aussi qu’ils se sont enchaînés ce soir-là. « L’interphonie a déconné, cela arrive tous les quatre matins. Ensuite l’alarme s’est déclenchée, mais pas dans le bon bâtiment. […] Quand ils sont revenus équipés, ils ont dû chercher la cellule dans laquelle le feu était déclenché. C’est un cafouillage complet », se désole une personne travaillant dans l’établissement. « Quand tous les détenus appuient à l’interphone en même temps, ça sature le système et les surveillants ne peuvent plus avoir les appels. […] Si les mecs hurlent au bâtiment B et que les rondiers sont au bâtiment D, à l’autre bout de la prison, ils n’entendent rien », explique une autre. À ce moment-là, c’est l’équipe de nuit qui est en poste. Soit une douzaine de personnes, pour plus de 800 détenus. La nuit, à Villepinte comme dans n’importe quelle prison, les rondiers n’ont pas les clefs des cellules. En cas de problème, ils doivent appeler leur gradé pour pouvoir les ouvrir. « Quand ils voient qu’il y a de la fumée, que la porte est chaude, ils sont obligés de prévenir le gradé et la direction, d’aller s’équiper avec des tenues spéciales… Tout cela prend du temps. »
Sarah Bosquet, « Incendie à la prison de Villepinte : un mort, et beaucoup de questions », OIP, 10 juillet 2020 (en ligne).










202 - Quelles autorités sont-elles chargées d’assurer la sécurité incendie ?
Depuis 1978, l’administration pénitentiaire est considérée comme « responsable de la sécurité des prisonniers » (CE, 26 mai 1978, n° 02605). Ce principe a été élevé au rang législatif par la loi pénitentiaire de 2009. L’arrêté du 18 juillet 2006 précise que « le chef d’établissement est responsable de l’application des dispositions relatives à la sécurité contre les risques d’incendie et de panique ». À ce titre, il est « chargé de veiller à ce que les locaux, installations techniques et équipements soient maintenus et exploités en conformité avec les dispositions réglementaires en vigueur ».

Le préfet est censé quant à lui contrôler l’activité du chef d’établissement pénitentiaire en matière de sécurité incendie et assurer la surveillance des risques existant dans chaque prison. À cet effet, les établissements pénitentiaires doivent être visités « périodiquement » (tous les deux à cinq ans selon leur taille) par une « sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ». La commission donne un avis « favorable » ou « défavorable » à la poursuite de l’utilisation de l’établissement ou de l’un de ses quartiers, au regard des normes existantes. Le préfet décide ensuite, « le cas échéant, de la fermeture totale ou partielle de l’établissement pénitentiaire ». Alors que de très fréquents avis défavorables sont rendus par les commissions, les décisions partielles ou totales de fermeture sont en pratique très rares, voire inexistantes, au mépris de la sécurité des personnes détenues et des personnels.

Enfin, l’application des normes incendies peut faire l’objet d’un contrôle par l’inspection générale de la Justice (IGJ – v. q. 818). En 2019, huit inspecteurs santé et sécurité au travail (ISST) rattachés à l’IGJ étaient chargés de contrôler le respect des règles relatives à la santé et la sécurité au travail ainsi que du règlement de sécurité contre l’incendie dans les établissements recevant du public au sein des services et sites immobiliers du ministère de la Justice (dont les établissements pénitentiaires). En juillet 2020, une mission a par exemple été confiée à l’IGJ concernant la maison d’arrêt de Villepinte.
	Article 44 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 6 et 10 de l’arrêté INTE0600604A du 18 juillet 2006 (précité) ; IGJ, rapport d’activité 2019.











203 - Comment le juge administratif peut-il intervenir en faveur de la sécurité incendie au sein des établissements pénitentiaires ?
La carence de l’administration en matière de sécurité incendie peut nécessiter l’intervention du juge administratif. Ce dernier a par exemple été saisi d’un référé-liberté (v. q. 774) concernant la maison d’arrêt de Nîmes, en raison de « défaillances de l’établissement au regard de l’exigence de sécurité, notamment en matière de prévention contre le risque d’incendies ». Constatant que la sous-commission départementale (v. q. préc.) avait émis un avis favorable à l’exploitation de cet établissement, assorti néanmoins de « sept prescriptions particulières » mais que seules quatre d’entre elles avaient été réalisées, le Conseil d’État a enjoint à l’administration de prendre, « dans les meilleurs délais », des mesures visant à la « dotation de l’accueil des familles d’un moyen d’alarme », à la « demande d’autorisation de travaux pour la modification du système sécurité incendie » et à la « réalisation d’un diagnostic de sécurité sur le désenfumage de la partie hébergement homme » (CE, 30 juil. 2015, OIP-SF, n° 392043). Statuant encore en référé, le juge administratif a également ordonné la mise en œuvre de travaux à la maison d’arrêt de Châlons-en-Champagne, constatant que l’établissement n’avait pas donné suite aux prescriptions de la sous-commission départementale (TA Châlons-en-Champagne, 5 déc. 2016, OIP-SF, n° 1602422). Ces travaux consistaient notamment à « isoler les locaux ou les zones techniques par des murs coupe-feu », à « recouper les combles par des parois et des trappes de visite », à « installer une colonne sèche par bâtiment », à « assurer le cloisonnement des cages d’escalier et leur désenfumage ainsi que celui des circulations horizontales et leur protection contre la propagation des fumées des niveaux inférieurs ».

En revanche, l’injonction du juge administratif suppose l’existence d’une condition d’urgence, qui n’est pas remplie lorsque l’administration démontre que des mesures concrètes et suffisantes ont été prises ou entamées pour remédier aux dysfonctionnements pointés par la sous-commission départementale (CE, 23 déc. 2016, OIP-SF, n° 405788 ; CE, 1er mars 2017, OIP-SF, n° 407819).
	Article L. 521-2 du code de justice administrative.









Les vêtements

Si les prisonniers ne sont plus astreints au port d’un costume pénitentiaire et que chacun d’entre eux demeure quasiment libre de se vêtir comme il le souhaite, les vêtements font encore l’objet en détention d’un certain nombre de restrictions. Certains sont ainsi prohibés dans toute prison, d’autres tenues sont interdites au cas par cas. Enjeux de luttes symboliques (port de signes religieux), de conflits ou de violences (vols, rackets), les vêtements constituent des objets d’importance au sein des établissements pénitentiaires. Les personnes détenues bénéficiant de visites au parloir peuvent se faire apporter du linge propre par leurs proches mais les plus isolées pourront se trouver en difficulté pour acquérir, laver et sécher du linge en cellule.








204 - Peut-on porter ses vêtements personnels en détention ?
Hormis ceux dont le port est interdit en détention, les personnes incarcérées ont le droit de conserver et porter leurs vêtements personnels, « à moins qu’il n’en soit décidé autrement par le chef d’établissement pour des raisons d’ordre, de sécurité ou de propreté ». En pratique toutefois, cette interdiction n’est quasiment jamais prononcée. Une personne détenue peut également choisir de ne pas conserver ses propres vêtements au sein de l’établissement. Ceux-ci sont alors « nettoyés, désinfectés et remis au vestiaire de l’établissement ». Ils lui seront rendus contre décharge lors de sa libération en fin de peine ou dans le cadre d’un aménagement de peine. Si la personne ne souhaite pas les récupérer, les vêtements sont remis à l’administration des domaines.
	Article 10 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.











205 - Quels vêtements sont interdits en détention ?
Certains vêtements sont interdits dans l’ensemble des établissements pénitentiaires : ils sont donc systématiquement retirés aux personnes lors de leur arrivée ou confisqués s’ils leur sont envoyés pendant leur incarcération. Il en va ainsi des vêtements « pouvant provoquer une confusion avec l’uniforme pénitentiaire ou tout autre uniforme ainsi que les tenues à imprimé camouflage ». Est également prohibé le port de tout ce qui est susceptible de masquer l’identité de la personne (casquette, cagoule, ou plus largement tout vêtement à capuche). Les vêtements en cuir, doublés ou matelassés qui « protégeraient suffisamment pour franchir des dispositifs de sécurité et faciliter une évasion » sont interdits, ainsi que les « vêtements ou chaussures qui déclenchent le signal des détecteurs de masses métalliques ».

Les vêtements religieux sont autorisés en cellule ou lors des activités cultuelles, mais doivent être transportés « dans un sac » lors des déplacements de la cellule à la salle de culte (v. q. 257). Les personnes incarcérées peuvent par ailleurs se voir retirer « pour des motifs de sécurité » certains vêtements habituellement laissés en leur possession, en particulier lorsque « des facteurs de risque de passage à l’acte auto-ou hétéroagressifs sont repérés ». De la même manière, les personnes qui font l’objet de mesures de prise en charge particulières dans le cadre de la prévention du suicide peuvent se voir priver de leurs vêtements au profit d’une tenue en papier, en principe déchirable (v. q. 513). Les personnes qui font l’objet d’une sanction de placement en cellule disciplinaire doivent pouvoir conserver « les vêtements qu’elle[s] porte[nt] habituellement », mais ceux-ci peuvent également leur être retirés pour des motifs sécuritaires. Dans tous les cas, le change de vêtements doit être assuré « très régulièrement » afin de leur « permettre de se maintenir dans un état satisfaisant de propreté ».
	Articles 6, 7, 8 et 10 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article A.40-2 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 relative au régime disciplinaire des personnes détenues majeures ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 relative à la pratique du culte en détention.



Certaines tenues jugées incompatibles avec le « vivre ensemble »
Afin de « respecter le principe d’une tenue vestimentaire dite correcte, respectant la pudeur et la sensibilité de chacun », les femmes se voient ainsi rappeler l’interdiction, « sous peine de sanction disciplinaire », de porter hors de leur cellule un « vêtement de type djellaba », un « short court en deçà du genou », un « débardeur laissant paraître la poitrine et les bras nus » ou encore un « tee-shirt court laissant apparaître la partie basse du ventre ». Exceptionnellement, ces vêtements d’été « peuvent être autorisés uniquement sur cour de promenade en période estivale » – mais à condition d’être couverts par d’autres vêtements lors du trajet de la cellule à la cour.
Si aucune sanction disciplinaire n’a été portée à la connaissance de l’OIP, l’application (et l’interprétation parfois hasardeuse) de ces nouvelles consignes a teinté la période estivale d’une ambiance « assez tendue », rapporte une détenue. « L’autre jour, j’avais mis une robe qui m’arrive au-dessus des genoux, et une surveillante m’a dit d’aller mettre un legging car elle était trop courte. Je ne me déplace qu’en fauteuil roulant, assise, et la robe m’arrivait aux genoux. » Une autre explique avoir vu des surveillantes contraindre des détenues à se changer durant le ramadan alors qu’« elles ne sortaient de leur cellule qu’au moment du repas pour prendre leur sac de coupure du jeûne ». Elle-même a dû s’expliquer longuement lorsqu’elle se rendait au parloir début juillet sur sa « robe africaine brodée (plus communément appelée boubou) » – la surveillante lui reprochant d’être en djellaba.
Contacté par l’OIP, le directeur de l’établissement justifie cette note comme rappelantContacté par l’OIP, le directeur de l’établissement justifie cette note comme rappelant les règles du « vivre ensemble », « depuis trop longtemps non respectées », et posant le principe de la préparation à la sortie : « On ne se présente pas dénudée au travail, on respecte ses interlocuteurs. » Shorts et tee-shirts ne se porteraient, selon lui, que dans les grandes villes, « et encore ». Quant au débardeur, c’est un « sous-vêtement que les hommes portaient au début du XXe siècle sous leur chemise ».
François Bès et Aliénor Minar, « Quand shorts, débardeurs et djellabas sont jugés incompatibles avec le “vivre ensemble” », OIP, 29 novembre 2017 (en ligne).










206 - Dans quels cas des vêtements peuvent-ils être fournis par l’administration pénitentiaire ?
L’administration pénitentiaire est tout d’abord tenue de fournir des vêtements, notamment des sous-vêtements et des « chaussures de type claquettes », à toute personne qui en ferait la demande lors de son arrivée dans l’établissement (v. q. 85). En pratique, la remise de vêtements aux arrivants démunis n’est pas systématique et le contenu du paquetage se limite bien souvent à des sous-vêtements neufs. Les personnes prévenues peuvent aussi, « à défaut d’effets personnels convenables », se voir prêter « une tenue en bon état […] en vue de [leur] comparution devant les autorités judiciaires ». Par la suite, les personnes incarcérées peuvent demander à l’administration de leur fournir les « effets vestimentaires nécessaires » si elles craignent la « détérioration de [leurs] vêtements personnels soit par un usage trop fréquent, soit à l’occasion du travail ».

Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires prévoit par ailleurs qu’une personne détenue « peut demander à ce que des vêtements lui soient fournis » lorsque « ses ressources sont insuffisantes » (v. q. 321). L’administration pénitentiaire peut en effet prévoir une aide pour les personnes indigentes, délivrée « prioritairement en nature, notamment par la remise de vêtements ». À l’occasion d’activités sportives, « une tenue de sport correcte » peut aussi être remise. Enfin, l’administration doit fournir des vêtements aux personnes libérables dépourvues de ressources pour leur sortie, ainsi qu’un un « sac (type sac de sport) pour en permettre le transport ».

Dans tous les cas, les personnes désireuses de se voir remettre gratuitement des vêtements pour quelque raison que ce soit doivent adresser leur demande au service compétent (fouille, service vestiaire, buanderie, SPIP, etc.). Les vêtements fournis proviennent le plus souvent de stocks mis à disposition par des associations caritatives (Croix-Rouge, Secours populaire, etc.). Ils doivent impérativement être adaptés « au climat et à la saison » et « maintenus propres et en bon état ». Les sous-vêtements doivent être « lavés avec une fréquence suffisante pour assurer leur propreté ». Lorsqu’un vêtement a été prêté, l’administration ne peut le fournir à une autre personne sans l’avoir préalablement « nettoyé ou désinfecté suivant le cas ».
	Articles 10, 20, 37 et 43 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 347-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1340023C du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention.











207 - Les personnes détenues peuvent-elles recevoir des vêtements de l’extérieur ?
Toute personne détenue est autorisée à porter les vêtements « qui lui sont apportés par ses proches », voire d’en faire acheter à l’extérieur à ses frais par le biais des cantines dites « extérieures » (v. q. 212). Lorsqu’il est déposé par un proche, le linge peut généralement être apporté à la porte de l’établissement mais un permis de visite reste en principe obligatoire (v. q. 375). Il sera ensuite contrôlé par le personnel de surveillance et remis à son destinataire. Le règlement intérieur de l’établissement fixe en règle générale la quantité et le type de vêtements qui peuvent être reçus de l’extérieur.

Sont notamment prohibés les vêtements « dont les inscriptions sont, par leur nature provocante ou outrancière », ceux « pouvant provoquer une confusion avec l’uniforme pénitentiaire ou tout autre uniforme », les tenues « à imprimé "camouflage" ou les vêtements pouvant servir à masquer une identité (cagoule, capuche) », les vêtements « en cuir, doublés ou matelassés qui protégeraient suffisamment pour franchir des dispositifs de sécurité et faciliter ainsi une évasion » ainsi que les « chaussures munies d’une structure métallique (tige, boucle, etc.) ». La liste des vêtements autorisés et/ou interdits ainsi que leur nombre sont généralement disponibles à l’accueil famille ou à l’entrée des parloirs. Les règles applicables variant souvent, il arrive régulièrement que certains vêtements soient refusés lors de leur remise au parloir.
	Article 10 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets.











208 - Les personnes détenues peuvent-elles laver leur linge ?
En prison, chacun est responsable de la propreté de son linge et le règlement intérieur fixe en principe les conditions dans lesquelles le linge peut être lavé. Dans la plupart des établissements pour peine, les personnes détenues ont accès à des facilités (payantes ou non) : soit des machines en libre-service, soit un service de buanderie. En maison d’arrêt en revanche, l’entretien du linge est pour l’essentiel assuré par les proches qui, à l’occasion des parloirs, sont autorisés à récupérer le linge sale auprès du personnel pénitentiaire et à le restituer propre. Celles qui sont incarcérées dans un établissement ne disposant d’aucune facilité et qui ne reçoivent pas de visite sont, elles, contraintes de laver leur linge à la main en cellule – ce qui n’est pas sans poser de problème notamment dans les établissements vétustes dépourvus d’eau chaude. Elles doivent se procurer la lessive en cantine, et sont confrontées au problème du séchage, dans la mesure où les règlements intérieurs leur interdit « d’étendre [leur] linge sur les barreaux des fenêtres ».
	Articles 7 et 10 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.









La cantine

La « cantine » est l’unique moyen de procéder à des achats en prison. Sorte de magasin interne à l’établissement pénitentiaire, elle permet aux personnes détenues qui disposent de ressources financières d’améliorer leur quotidien : qu’il s’agisse de compenser la piètre qualité des repas proposés, de se procurer des produits d’hygiène ou encore de s’approvisionner en tabac, la cantine est une composante essentielle de la vie en détention. Géré par l’administration pénitentiaire ou par des entreprises privées, ce mode de distribution unique en son genre souffre néanmoins de dysfonctionnements fréquents : retards de livraison, problèmes de comptabilité, catalogues limités, commandes incomplètes, etc. Dès lors ce système, qui offre une maigre mais rassurante possibilité de reconnexion avec le réel, maintient une fois encore les personnes détenues dans une position d’impuissance et vient ajouter de la tension et de la frustration dans un climat déjà hautement délétère.








209 - Qu’est-ce que la cantine ?
La cantine est la « boutique » de l’établissement, qui permet aux personnes incarcérées d’acheter à distance « divers objets, denrées ou prestations de service en supplément de ceux qui leur sont fournis gratuitement » dans la limite des moyens financiers dont elles disposent sur la part disponible de leur compte nominatif (v. q. 305). La possibilité de « cantiner » s’exerce « sous le contrôle du chef d’établissement » et dans les conditions prévues par le règlement intérieur, qui fixe les jours, heures et modalités des commandes et des livraisons.

Cette possibilité peut être limitée « en cas d’abus ». En cas de faute disciplinaire, les personnes détenues peuvent en effet se voir priver de la possibilité d’effectuer tout achat autre que celui des produits d’hygiène, de correspondance et de tabac pendant une période maximum de deux mois pour les majeurs et de deux semaines pour les mineurs. Le placement en cellule disciplinaire ou de confinement entraîne une restriction similaire pendant toute la durée de la sanction.
	Article 25 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-33, R. 57-7-35, R. 57-7-39, R. 57-7-44 et D. 323 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 relative au régime disciplinaire des personnes détenues majeures.











210 - Qui est en charge de la gestion des cantines ?
Les cantines peuvent être gérées soit par l’administration pénitentiaire lorsque l’établissement est en « gestion publique », soit par un prestataire lorsque l’établissement fonctionne en « gestion déléguée » (v. q. 23) – le type de gestion influe sur les modalités de fonctionnement des cantines. Le cycle de vente peut ainsi être confié à une entreprise privée sous le contrôle de l’administration, qui fixe au prestataire privé un certain nombre d’obligations à respecter, notamment celle d’obtenir l’autorisation du chef d’établissement et du directeur interrégional lorsqu’il souhaite modifier le catalogue des produits disponibles et des prix pratiqués. En 2020, les prestataires dans les établissements en gestion déléguée sont Sodexo, Eurest, Elior et Gepsa. En gestion publique, il s’agit de Transgourmet et SAS Marchand. La distribution des produits des cantines est réalisée par des personnes détenues affectées au service général en présence de surveillants chargés de veiller à ce qu’il n’y ait pas d’incidents (v. q. 282). Dans les établissements en gestion déléguée, des représentants du prestataire peuvent aussi être présents.
	Article 3 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009.











211 - Comment faire des achats en cantine ?
Une liste des produits disponibles et des bons de cantine sont distribués périodiquement (en général, une fois par semaine) à toutes les personnes incarcérées dans l’établissement. Les « prix pratiqués à la cantine » doivent être portés à leur connaissance sur cette liste. Elles doivent ensuite cocher ce qu’elles souhaitent commander et indiquer la date, leurs nom et prénom, leur numéro d’écrou et de cellule, puis apposer leur signature. En fonction des établissements, les bons de cantine sont directement collectés dans les cellules ou doivent être déposés dans une boîte aux lettres prévue à cet effet. Le projet Numérique en détention (NED – v. q. 240), au stade d’expérimentation en 2020 mais qui a vocation à se développer, devrait également permettre de passer commande par le biais d’un portail informatique accessible en cellule et dans les salles d’activité. Dans tous les cas, les personnes détenues doivent impérativement disposer de la somme nécessaire sur la part disponible de leur compte nominatif (dans les établissements en gestion publique) ou sur leur « compte cantine » géré par le prestataire privé (dans les établissements en gestion déléguée) au moment de la commande. À défaut, la commande est annulée ou ne sera que partiellement délivrée. Selon le mode de gestion de l’établissement, le transfert d’argent d’un compte à l’autre peut prendre du temps et entraîner des conséquences sur la prise en compte de la commande. Pour les arrivants, un catalogue spécial, restreint aux produits de première nécessité, est proposé et les commandes sont livrées dans les 24 heures suivant l’incarcération. Une aide spécifique de 20 € permet aux personnes sans ressources d’accéder à cette « cantine arrivants ».

La plupart du temps, les produits commandés sont distribués dans les cellules par l’auxiliaire chargé des cantines. Certains établissements ont néanmoins mis en place un système de guichet auquel les produits commandés doivent être retirés. La livraison des produits commandés doit en principe s’accompagner systématiquement d’un bon de livraison détaillant les produits délivrés, leur prix et le solde restant sur la part disponible du compte de l’intéressé. Ce bon doit être signé immédiatement, ou dans les meilleurs délais en cas d’absence, par la personne qui a passé commande.
	Article 728-1, article 25 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 323 du code de procédure pénale.



Des bons de réclamation obligatoires, mais rarement distribués
En théorie, les détenus doivent recevoir, avec la livraison des cantines ou par tout autre moyen, un bon de réclamation. C’est un imprimé qui leur permet de signaler ce qui ne va pas, le cas échéant. Les détenus ont un délai pour l’utiliser, en général 48 heures. Mais je l’ai rarement vu distribuer. À tel point que j’avais mis au point moi-même un bon, que je distribuais aux détenus. En théorie, il faudrait que les détenus puissent vérifier la conformité entre ce qui a été commandé et ce qui est livré : le grammage, le prix, etc. Mais ce qui se passe, c’est que les trois quarts du temps, les détenus ne sont pas en cellule au moment de la livraison : ils sont au sport, en promenade… Quand ils reviennent, s’il manque un truc et que ce n’est pas ce qu’ils avaient demandé, il faut faire remonter l’info. Et s’il n’y a pas l’imprimé, c’est compliqué. S’il y a un bon de réclamation, au moins ils ont une trace. L’idéal serait que les livraisons se fassent toujours en présence de la personne détenue.
Témoignage d’une ancienne responsable des services administratifs dans l’administration pénitentiaire recueilli par l’OIP en juillet 2020.










212 - Quels produits trouve-t-on en cantine ?
La cantine comprend des « denrées d’usage courant qui peuvent être consommées sans faire l’objet d’aucune préparation », sauf si les personnes « disposent en cellule des matériels nécessaires à leurs préparation et conservation ». Dans les établissements en gestion déléguée, un cahier des charges général établit le nombre minimum de produits qui doivent être proposés à l’achat, et impose le « double référencement » sur les produits les plus consommés, ce qui signifie que les les personnes détenues doivent avoir le choix entre au moins un produit premier prix et un produit « de marque ». En fonction des spécificités de la population accueillie, l’établissement a néanmoins une marge de manœuvre sur la définition de ces produits « de base ». En gestion publique, la direction est, dans le cadre des marchés nationaux et régionaux conclus avec les fournisseurs par la direction de l’administration pénitentiaire et par les directions interrégionales, entièrement libre dans la constitution du catalogue. Les produits disponibles diffèrent donc selon les établissements ainsi que leur nombre : cela peut varier de 150 à près de 500 références. Outre les aliments de base (pâtes, riz, conserves, farine, sucre, biscuits, etc.) et certains produits frais (fruits, légumes, viande, fromages, etc.), dans tous les cas, doivent être proposés à l’achat des produits d’hygiène, des journaux et magazines, le nécessaire pour correspondre (stylos, papier à lettres, enveloppes, timbres), du tabac, etc. La plupart du temps, des bons de cantine spécifiques existent pour chaque catégorie de produits (produits frais, équipements, journaux, produits d’hygiène, etc.). Dans certains quartiers (femmes, arrivants, nurseries, mineurs, etc.), il existe des cantines particulières proposant des produits plus adaptés aux besoins des personnes concernées. Dans les établissements disposant d’unités de vie familiale (UVF – v. q. 361), des cantines spéciales sont mises en place pour permettre de commander des produits particuliers pour la venue des familles avec une aide financière spécifique pour les personnes sans ressources.

La vente de certains produits est interdite, notamment les médicaments – qui ne peuvent être délivrés que sur prescription médicale (v. q. 428) –, les boissons alcoolisées, les parfums ou encore les éléments dont la détention est interdite en cellule pour des raisons de sécurité (v. q. 183). D’autres produits, considérés comme potentiellement dangereux pour la santé, doivent en principe avoir préalablement été autorisé par les personnels compétents (tels les produits parapharmaceutiques dont la vente doit être autorisée par le pharmacien de l’établissement).

Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) prévoit également la possibilité d’acheter par correspondance des produits « ne figurant pas sur la liste des objets fournis en cantine ». Cette offre est en général bien plus développée dans les établissements pour peine que dans les maisons d’arrêt où elle est même parfois inexistante. Cette « cantine exceptionnelle » s’effectue habituellement par le biais de catalogues de vente par correspondance mais tend à se complexifier avec le développement du commerce en ligne, les personnes détenues n’ayant pas accès à Internet. Ces achats nécessitent une autorisation spécifique du chef d’établissement. Pour le paiement, l’administration procède par prélèvement sur le compte nominatif de la personne détenue, qui doit justifier de ressources suffisantes. Par ailleurs, une « cantine extérieure » est parfois pratiquée dans les petits établissements : il s’agit de la possibilité pour le directeur de faire acheter par le personnel de l’administration pénitentiaire et pour des personnes détenues des objets non accessibles en cantine mais vendus à proximité de l’établissement (cartes postales, vêtements, etc.).
	Articles 14 et 25 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.



À Versailles, un circuit d’approvisionnement en protections hygiéniques bien particulier
Sur la feuille de cantine de la MAF de Versailles, il y a trois produits. Des serviettes hygiéniques sans marque (couleur orange) une vingtaine dans le paquet, format standard, sans collants sur les côtés. Épaisseur 2 à 3 cm. Elles sont à plus de 4 €. Il y a aussi des tampons avec applicateur, sans marque, pour le même prix, et des petites serviettes de protection quotidienne. Un paquet sans marque de 40 pour 2,95 €. Néanmoins, à Versailles, la comptable se déplace une fois par mois chez Carrefour ou Auchan. Ce qui permet d’acheter les protections vendues dans l’hypermarché. La détenue en charge de la bibliothèque a fait des classeurs de produits féminins en gardant les boîtes et les notices, du coup on peut choisir quasiment toutes les marques ou préciser «marque du magasin» sur une feuille de cantine mensuelle et avoir les produits vendus au prix normal. Néanmoins, il faut le savoir. Et personne ne le sait avant deux mois d’enfermement environ.
Témoignage reçu à l’OIP en janvier 2019.










213 - Comment sont fixés les prix des produits vendus en cantine ?
Les prix « sont fixés périodiquement par le chef d’établissement ». Sauf en ce qui concerne le tabac et les timbres (qui sont vendus au même prix qu’à l’extérieur), ils « doivent tenir compte des frais exposés par l’administration pour la manutention et la préparation ». Dans les établissements en gestion publique, la politique tarifaire appliquée aux personnes détenues fixe le prix de vente au prix d’achat. Dans les établissements en gestion déléguée, la dernière génération de contrats impose aux entreprises en charge des cantines d’aligner leurs prix sur ceux de la grande surface la plus proche et de limiter leurs marges d’exploitation à 10 % du prix en gros des produits. Toutefois, les prix étant fixés pour six mois ou un an, ils ne prennent pas en compte les variations du marché local.

La commission d’accès aux documents administratifs (CADA) considère que l’accord-cadre régularisé pour l’encadrement des prix des produits les plus couramment achetés en cantine dans les établissements pénitentiaires en gestion publique constitue un document administratif communicable (CADA, 26 sept. 2013, avis n° 20133359 – v. q. 757).
	Article D. 344 du code de procédure pénale.



Le rôle des économes de la prison
Dans les établissements en gestion publique, les cantines restent entièrement à la main de l’établissement. Autrement dit, on constitue notre catalogue comme on veut. Pour certains produits, la direction interrégionale (DI) impose aux économes des établissements de se fournir auprès de X ou Y, parce qu’il y a des marchés régionaux. Mais c’est juste sur certains produits, et c’est propre à chaque DI. Il y en a qui voudront faire des économies d’échelle au profit des détenus, d’autres qui s’en foutent un peu. On se sert au niveau local et certes ça fait marcher le commerce local, mais… Vous avez des économes qui sont débrouillards et qui vont essayer de mettre leurs fournisseurs en concurrence régulièrement, d’autres qui prendront toujours le même. Parce qu’on le connaît, parce que c’est plus simple pour faire rentrer les produits, parce que le chauffeur est connu, donc il n’y a pas d’histoire à la porte. À chaque nouveau fournisseur, on est obligé de demander à l’entreprise l’identité de chaque livreur et de faire une enquête sur lui pour qu’il puisse rentrer. Donc chaque changement de fournisseur inclut de la paperasserie alors, parfois, on garde un même fournisseur par facilité, parce que ça arrange tout le monde.
Témoignage d’un ancien directeur de prison recueilli par l’OIP en juin 2020.










214 - Les personnes détenues disposent-elles d’un recours contre les décisions en matière de cantine ou contre d’éventuels dysfonctionnements ?
En cas de dysfonctionnement dans la gestion des cantines (produit non délivré, défectueux ou ne correspondant pas à la commande), les personnes incarcérées disposent en règle générale de 24 heures pour adresser leurs réclamations au service des cantines de l’établissement (certains mettent à disposition des fiches de réclamation). Une nouvelle livraison peut être effectuée si le produit est disponible en stock, et à défaut le remboursement doit être effectué sur le compte nominatif. En cas de dysfonctionnement sur le compte nominatif (par exemple si une somme supérieure au montant de la commande est prélevée de la part disponible), la personne concernée peut également saisir la régie des comptes nominatifs de l’établissement (en gestion publique), ou le partenaire privé auquel la gestion des cantines est déléguée.

Par ailleurs, les notes internes des directeurs d’établissement définissant la liste des produits ou objets qui peuvent être vendus en cantine, leur prix et les conditions dans lesquelles les personnes détenues peuvent les acquérir n’ont pas le caractère de mesures d’ordre intérieur mais de « décisions faisant grief » (CE, 15 janv. 1992, n° 97149). Elles sont donc susceptibles d’un recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif (v. q. 763). Il en va de même des décisions individuelles restreignant l’acquisition d’objets non spécifiquement interdits. Le juge a par exemple considéré que la décision d’un directeur d’établissement de limiter l’« achat de timbres à 53 centimes au nombre de 20 par semaine est entachée d’illégalité » (CAA Versailles, 5 juin 2012, n° 10VE02277). De la même façon, la décision refusant l’achat d’une console « Playstation II neuve et non communicante » par une personne détenue placée à l’isolement « constitue un acte administratif susceptible de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir » (CAA Marseille, 23 avr. 2018, n° 16MA00696).
	Article R. 57-86 du code de procédure pénale.









L’alimentation

Objet de controverses, l’alimentation distribuée gratuitement trois fois par jour par l’administration pénitentiaire apparaît de qualité très variable. Nourriture infecte pour certaines, non conforme au régime alimentaire pour d’autres et en règle générale bien souvent insuffisante, toutes les personnes détenues s’accordent pour dire qu’il est préférable de cuisiner soi-même en cellule. Cette possibilité n’est toutefois réservée qu’à celles qui le peuvent, au travers de cantines dont les produits disponibles et les prix varient selon les établissements (v. q. 209 et s.). Cependant, nombreux sont ceux qui doivent encore cuisiner dans des conditions rudimentaires, si ce n’est dangereuses pour leur santé du fait de la pratique persistante de « chauffes » artisanales. Par ailleurs, à l’exception des établissements pénitentiaires pour mineurs (EPM) dans lesquels des espaces collectifs sont prévus à cet effet, les repas sont pris isolément en cellule. C’est l’occasion manquée d’un temps d’échange et de partage pourtant hautement nécessaire dans l’espace carcéral.








215 - Comment est organisée la distribution alimentaire en prison ?
Aux termes de la loi pénitentiaire de 2009, l’administration est tenue d’assurer aux personnes détenues « un hébergement, un accès à l’hygiène, une alimentation et une cohabitation propices à la prévention des affections physiologiques ou psychologiques ». Elle doit garantir une alimentation « variée » et répondant à des standards nutritionnels « tant en ce qui concerne la qualité que la quantité ». Des ajustements sont également permis pour les personnes malades, allergiques ou intolérantes à certains aliments, celles-ci devant en principe bénéficier « du régime alimentaire qui [leur] est médicalement prescrit ».

L’administration pénitentiaire établit un cahier des charges national qui fixe la composition du régime alimentaire proposé en détention. L’élaboration et l’approvisionnement des repas sont ensuite assurés soit par des prestataires privés (en 2020, c’est le cas de 70 établissements en gestion déléguée et de certains établissements en gestion publique), soit « en régie » (en 2020, c’est le cas de 126 établissements en gestion publique). Les sociétés de restauration collective qui, en 2020, sont titulaires d’un marché public passé avec l’administration pénitentiaire sont Sodexo, Elior, Eurest Compass et Délisaveurs. Les fournisseurs en charge de l’approvisionnement des établissements en gestion publique sont Transgourmet, Pomona Passion froid, Vivalya, Socopa et Logipro. Dans tous les cas, le chef d’établissement doit garantir aux personnes détenues « trois distributions par jour » et espacer les deux principaux repas (déjeuner et dîner) « d’au moins six heures ». Les repas sont distribués en cellule par un ou deux auxiliaires (surnommés « gameleurs »), sous le contrôle d’un surveillant. La quasi-totalité des établissements procède par une distribution à la louche, à l’aide de chariots qui assurent le maintien à température des aliments. Une assiette « témoin » doit en principe servir de référence en termes de quantité mais les portions sont dans les faits souvent insuffisantes et la qualité de la nourriture médiocre.
	Article 46 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 9 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.



À la Santé, les détenus ont la dalle
27 février 2019, 9 heures : le député Insoumis Ugo Bernalicis se présente à la porte de la prison de Paris-La Santé. La visite parlementaire, annoncée la veille, intervient un mois après sa réouverture. Téléphone fixe en cellule, gymnase et unité sanitaire flambant neuve… Après quatre ans de travaux, la prison est présentée comme un modèle de confort offert aux détenus. Mais lorsque le député demande à ouvrir une cellule, choisie au hasard, le tableau s’assombrit. Alors qu’il interroge son occupant sur ses conditions de détention, ce dernier s’adresse aussitôt à la directrice : « Madame, on a faim, il n’y a pas assez à manger. » Un peu gêné, l’homme d’une quarantaine d’années explique être « indigent » et donc sans possibilité de cantiner pour améliorer l’ordinaire de la gamelle. Il ajoute que d’autres détenus se plaignent des faibles quantités de nourriture. Un récit qui fait écho à d’autres témoignages reçus par l’OIP depuis la réouverture de l’établissement. De février à début juin 2019, plusieurs personnes incarcérées à la Santé ont en effet rapporté manquer de nourriture. Pendant la même période, des membres de l’équipe médicale ont reçu des alertes similaires. « Le sujet principal, quand on discute avec les patients, c’est la gamelle : ils crèvent tous la dalle », témoigne un soignant. Certains praticiens, présents lors de la distribution de repas, auraient eux-mêmes été surpris par les portions « congrues » des gamelles, désormais servies à la louche (le système de « bacs gastronormes » ayant remplacé celui de barquettes). Depuis la réouverture de la prison, le service de restauration, que l’administration a délégué à la société Gepsa, a été sous-traité à un autre prestataire : Eurest. En réaction à plusieurs témoignages de personnes se plaignant de rations insuffisantes, l’équipe du Contrôleur général des lieux de privation de liberté a saisi la direction de La Santé — mais n’a pas reçu de réponse à ce jour.
Sarah Bosquet, « À la Santé, les détenus ont la dalle », Dedans Dehors, n° 104, OIP, juillet 2019, p. 36.










216 - Quelles sont les normes applicables à la nourriture distribuée en prison ?
En principe, les personnes détenues doivent recevoir « une alimentation variée, bien préparée et présentée, répondant tant en ce qui concerne la qualité que la quantité aux règles de la diététique et de l’hygiène, compte tenu de leur âge, de leur état de santé, de la nature de leur travail et, dans toute la mesure du possible, de leurs convictions philosophiques ou religieuses ». Les prestataires en charge des repas doivent respecter un cahier des charges national établi par l’administration pénitentiaire. Ce cadre suit les « recommandations nutritionnelles pour le milieu carcéral » proposées par le Groupe d’étude des marchés de restauration collective et nutrition (GEM-RCN), selon lesquelles il convient d’adapter les objectifs nutritionnels classiques aux conditions de vie en milieu fermé. En plus des préconisations de portée générale (diminution des acides gras, glucides ajoutés et augmentation des apports végétaux, calciques et ferriques par exemple), une attention particulière aux besoins de la population carcérale est recommandée, notamment pour compenser les carences en vitamines C et D liées au tabac et au manque d’ensoleillement. Ainsi, une importante consommation de fruits, crudités, poissons gras et œufs est mise au cœur du régime alimentaire prescrit en détention. Cela étant, l’impact économique qu’impliqueraient ces objectifs nutritionnels semble justifier une diminution du volume de nourriture distribuée. Pour le GEM-RCN en effet, « le surcoût éventuel dû à l’amélioration de la qualité nutritionnelle et au respect des fréquences de service des plats pourra être compensé par une baisse du coût liée au respect des grammages ». Et, pour cause, les repas s’avèrent bien souvent insuffisants en termes de quantité (mais aussi de qualité), et les personnes détenues qui le peuvent complètent leur alimentation par des achats en cantine. Pour la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822), la « distribution de nourriture impropre à la consommation » est susceptible de caractériser un traitement inhumain et dégradant (CEDH [GC], 8 juil. 2004, Ilascu et autres c. Moldova et Russie, n° 48787/99).
	Article 9 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; articles L. 230-5 et D. 230-26 du code rural et de la pêche maritime ; GEM-RCN, « Recommandations nutritionnelles pour le milieu carcéral », juillet 2015.











217 - Une alimentation spécifique est-elle possible en détention ?
Les personnes détenues peuvent choisir, à leur arrivée dans l’établissement, parmi trois types de menus proposés : classique, végétarien ou sans porc. Par ailleurs, les jeunes de moins de 21 ans doivent disposer d’un régime alimentaire amélioré par rapport à celui des adultes, ce qui se traduit par l’ajout d’un goûter, distribué par l’administration en même temps que le déjeuner. La situation des femmes allaitantes, des personnes âgées et des nouveaux arrivants doit également faire l’objet d’une attention particulière en matière d’alimentation. De plus, si l’administration pénitentiaire ne propose pas de menus confessionnels en détention, les repas servis doivent néanmoins s’adapter aux « convictions philosophiques ou religieuses » des personnes détenues (v. q. 259).

Les régimes alimentaires stricts, prescrits par un médecin en raison de maladies comme le diabète ou le cholestérol, doivent en outre être impérativement respectés (régimes diabétiques-hypocaloriques, pauvres en graisses saturées, hyposodés, hypercaloriques, etc.). Des apports complémentaires peuvent également être prescrits par le médecin de l’unité sanitaire et délivrés directement aux personnes concernées. Sur ce point, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a jugé que la distribution de repas inadaptés au régime alimentaire médicalement prescrit à une personne détenue pouvait constituer un traitement inhumain et dégradant (CEDH, 13 mars 2018, Ebedin Abi c. Turquie, n° 0839/09).
	Article 9 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 369 du code de procédure pénale.











218 - Est-il possible de recevoir des produits alimentaires de l’extérieur ?
L’envoi ou la remise de colis alimentaires à l’attention des personnes détenues est interdit (v. q. 384). Cependant, au moment des fêtes de fin d’année, les personnes titulaires d’un permis de visite permanent ou celles ayant obtenu une autorisation du chef d’établissement peuvent remettre à leur proche détenu (l’envoi reste interdit) un colis de vivres ne dépassant pas cinq kilos, ou deux colis dont le poids cumulé ne dépasse pas cinq kilos. Si l’envoi postal est en principe interdit, il peut être autorisé à titre exceptionnel (v. q. 375). À l’occasion des principales fêtes religieuses, la remise de colis alimentaires peut par ailleurs être ponctuellement autorisée par des notes de la direction de l’établissement (v. q. 260).
	Note JUSK1440037N du 17 novembre 2014 relative aux dispositifs des fêtes de fin d’année.











219 - Est-il possible de cuisiner en cellule ?
Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) prévoit que les « vivres vendus en cantine » ne doivent comporter que des denrées « qui peuvent être consommées sans faire l’objet d’aucune préparation, sauf si les personnes détenues disposent en cellule des matériels nécessaires à leur préparation et conservation ». Ces dernières peuvent donc en principe cantiner des ustensiles de cuisine ainsi que des aliments et des plats à cuire. Lorsque l’établissement ne dispose pas de cuisine collective (généralement aménagées dans les établissements pour peine), il est le plus souvent permis de cantiner et d’installer une plaque chauffante en cellule. Celle-ci ne doit en revanche pas être laissée « en fonctionnement […] dans une cellule inoccupée ». Cette règle vaut également pour les thermoplongeurs. Quant aux réfrigérateurs, ils peuvent être loués au sein de certains établissements pénitentiaires.

Toutefois, l’utilisation de plaques chauffantes comme de réfrigérateurs reste encore soumise aux capacités électriques des établissements. Si l’administration pénitentiaire rénove progressivement ses installations électriques, certaines sont encore vétustes et ne permettent pas l’usage de ces appareils. Pour y remédier, des glacières sont parfois vendues en cantine. S’agissant des plaques chauffantes, une alternative tristement récurrente consiste en la fabrication de « chauffes » artisanales, par exemple en imbibant dans de l’huile de petits bouts de serpillière ou de tissu déchiquetés. Cette pratique, interdite par l’administration mais souvent tolérée, s’avère particulièrement nocive dans l’espace confiné qu’est la cellule, lequel ne possède aucun conduit d’évacuation des gaz de combustion.
	Article 25 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article 57-7-33 du code de procédure pénale ; note JUSK1340044N du 20 décembre 2013 relative aux règlements intérieurs des établissements pénitentiaires.



La pratique persistante des « chauffes » artisanales
Dans cette maison d’arrêt [Bois-d’Arcy], les détenus se plaignent du manque de confort des cellules, particulièrement délabrées au regard du caractère récent de la construction de la prison, et surtout de l’impossibilité de disposer d’une plaque chauffante. Si un tel détail peut sembler dérisoire, il est en réalité fondamental, puisque, sans plaque chauffante, il est impossible de se préparer un thé, des pâtes, du riz, et donc de s’alimenter en plats chauds, autres que ceux prodigués par la prison. De ce fait, en dépit d’une stricte interdiction, les détenus font du feu en cellule pour cuisiner. Ils brûlent ce qui leur tombe sous la main pour créer un foyer. Sans parler des risques pour la sécurité, le climat respiratoire est malsain. Fahran me décrit les murs couverts de suie. Il se plaint de difficultés à respirer avec le seul poumon qui lui reste et qui commence à marquer des signes de faiblesse.
Élise Arfi, Pirate n° 7, éd. Anne Carrière, 2018, p. 126.










220 - Quelles autorités saisir à propos de l’alimentation ?
Aux termes de la loi, c’est à l’administration pénitentiaire d’assurer aux personnes détenues « une alimentation et une cohabitation propices à la prévention des affections physiologiques ou psychologiques ». Il lui appartient également de résoudre tout problème relatif à l’alimentation. Si la personne détenue n’obtient pas de réponse à ses demandes auprès des personnels ou de la direction de l’établissement, elle peut s’adresser à leur supérieur hiérarchique (direction interrégionale des services pénitentiaires pour le chef d’établissement), mais aussi aux autorités sanitaires. En effet, le médecin responsable de l’unité sanitaire doit pour sa part veiller à l’« observation des règles d’hygiène collective et individuelle dans l’établissement pénitentiaire ». Il est à ce titre « habilité à visiter l’ensemble des locaux de l’établissement », y compris les cuisines. En cela, il doit « signaler aux services compétents les insuffisances en matière d’hygiène et, de manière générale, toute situation susceptible d’affecter la santé des détenus », ainsi que donner « son avis sur les moyens d’y remédier ». Cette vigilance particulière sur l’hygiène alimentaire doit de surcroît s’exercer scrupuleusement en vue d’éviter une « toxi-infection alimentaire collective » (TIAC).

L’organe de contrôle externe plus particulièrement chargé de veiller à l’hygiène et à la sécurité des produits alimentaires est la direction départementale de la protection des populations (DDPP). L’inspection générale des affaires sanitaires et sociales (IGAS) et les agences régionales de santé (ARS) ont aussi pour mission de veiller de façon générale au respect des règles d’hygiène et peuvent être également saisies (v. q. 195), bien qu’il ne soit pas exclu qu’elles renvoient à la compétence de la DDPP. Les agents dépendants de la DDPP, de l’ARS ou de l’IGAS et chargés du contrôle de l’hygiène alimentaire disposent de pouvoirs d’enquête sur place, leur permettant notamment de faire des prélèvements sur la nourriture distribuée. Lorsqu’un de ces agents constate la « méconnaissance de règles relatives à la qualité nutritionnelle » de l’alimentation, l’« autorité administrative compétente » peut mettre en demeure le gestionnaire du service de restauration concerné « de respecter ces règles dans un délai déterminé ». Ce n’est qu’en cas de non-conformation à cette mise en demeure que peut être décidé l’« affichage dans l’établissement concerné des résultats des contrôles diligentés par l’État ». Les comptes rendus d’enquête sur l’hygiène alimentaire devraient cependant être considérés comme communicables aux personnes détenues qui en font la demande, et elles peuvent saisir la commission d’accès aux documents administratifs (CADA – v. q. 757) en cas de refus. En pratique, ces contrôles demeurent assez rares et restent cantonnés au respect de l’hygiène au sens strict, tandis que la quantité, la qualité ou la chaleur de la nourriture sont rarement contrôlées.
	Article 46 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles D. 348-1 et D. 380 du code de procédure pénale ; article L. 230-5 du code rural et de la pêche maritime ; articles L. 511-14 et L. 512-4 du code de la consommation.



Des protocoles sanitaires parfois défaillants
J’ai observé de multiples dysfonctionnements à la cuisine de la maison d’arrêt. Tout d’abord, la procédure de nettoyage du matériel pour la préparation des repas n’est pas respectée. Par exemple, le matériel de cuisine n’est pas, ou mal, nettoyé. La chambre froide hébergeant des aliments n’est jamais nettoyée, tout comme la partie surgelés où des cartons ouverts sont entreposés à même le sol. Lors de la préparation des repas, les cuisinières, qui souffrent d’un manque de formation à l’hygiène alimentaire, sortent du congélateur des cartons qui traînent ensuite à température ambiante un temps conséquent, puis les denrées non utilisées sont remises dedans, entraînant une rupture de la chaîne du froid. Il est déjà arrivé que plusieurs détenues soient malades en raison de la nourriture, avec pour symptômes maux de ventre, diarrhées, vomissements. Il y a quelques semaines, un bac gastronorme de riz est tombé au sol, et comme l’heure du service approchait, il fut ramassé à même le sol et servi aux personnes détenues. Alors que la surveillante cuisine fait des va-et-vient sans aucune protection type charlotte, surchaussures, etc. Les personnes détenues qui travaillent en cuisine utilisent la même paire de gants pour de multiples tâches, des cheveux sont retrouvés dans les plats, et le principe de sécurité alimentaire est en péril. Que faut-il faire pour y remédier ? Le repas est l’un des seuls plaisirs que nous ayons en détention, et l’aspect visuel, olfactif et gustatif n’est malheureusement pas au menu de cette maison d’arrêt.
Témoignage reçu à l’OIP en juillet 2020.








Promenade et sport

Pour la majeure partie de la population carcérale, la promenade et le sport sont les seules occasions de s’extraire du confinement et de la promiscuité en cellule. Si la promenade quotidienne est de droit, elle se déroule dans des conditions très variables. Les cours de promenade restent des sortes de « cellules en plein air » pour les quartiers disciplinaire et d’isolement, et de simples espaces bétonnés pour le régime ordinaire. Elles sont aussi souvent décrites comme des zones de non-droit, des espaces au sein desquels le personnel de surveillance ne pénètre qu’à de rares occasions, de sorte que de nombreuses personnes détenues refusent de s’y rendre par crainte des violences qu’elles pourraient y subir.
Les activités sportives sont les plus prisées des prisonniers et celles accessibles au plus grand nombre. Pour autant, l’offre demeure souvent insuffisante au regard des nombreuses demandes d’inscription. L’administration pénitentiaire a certes fait évoluer les installations et espaces réservés au sport ces dernières années, tout comme elle a développé des événements sportifs organisés à l’extérieur avec des participants détenus, en faisant une véritable « vitrine » de l’institution. De nombreuses prisons restent néanmoins sous-dotées en équipements et terrains de sport, quand bien même l’activité physique apparaît comme essentielle en milieu carcéral.








221 - Une promenade quotidienne est-elle obligatoire ?
Toute personne détenue, quelle que soit sa situation au sein de l’établissement, doit avoir la possibilité de sortir de sa cellule pour « effectuer chaque jour une promenade d’au moins une heure à l’air libre ». La promenade est un droit et non une obligation pour les personnes détenues, qui peuvent refuser de s’y rendre. Les sanctions de placement au quartier disciplinaire et de confinement en cellule ordinaire n’emportent pas la privation du droit à une promenade quotidienne. Il en va de même pour les personnes placées au quartier d’isolement. Néanmoins, la promenade se déroule aux quartiers disciplinaire et d’isolement dans une cour spécifique, souvent de dimension très réduite, bétonnée et grillagée.
	Article 12 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-40, R. 57-7-45 et R. 57-7-62 du code de procédure pénale.



Pièce plafonnée en guise de cour de promenade au QD femmes de Metz
« Ici, il n’y a pas de cour au QD pour la promenade. Ils nous mettent une heure par jour dans une cellule vide. » C’est par ces mots que Mme R, détenue au centre pénitentiaire de Metz, alertait l’OIP début juillet. Interpellée, l’administration pénitentiaire (AP) répondait que de nombreuses ouvertures permettaient la ventilation et le contact avec l’extérieur, tout en précisant que la « cour » n’avait pas fait l’objet d’observations des services du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) suite à leur visite en février 2014. Immédiatement saisis par l’OIP, ces derniers se sont rendus sur place le 20 juillet. Leur constat est sans appel. Percé de dix meurtrières de 2,10 m de hauteur et 0,18 m de largeur dont une seule peut s’ouvrir, l’espace réservé à la promenade est « une pièce, non une cour ». D’une surface de 17,5 m2 et plafonnée, sans ouverture vers le ciel. Une configuration contraire à la réglementation qui prévoit que « toute personne détenue doit pouvoir effectuer chaque jour une promenade d’au moins une heure à l’air libre ». Les contrôleurs ont aussi constaté à cette occasion que le cabinet de toilette en cellule disciplinaire était surmonté d’un œilleton, « ne permettant aucune intimité ». L’unique fenêtre est également « obstruée par une tôle métallique percée », ne permettant pas de voir l’extérieur. L’éclairage au néon est en outre très faible. La cellule se trouve ainsi plongée dans la « pénombre », même « à la fin d’une matinée estivale », constate le rapport. Interrogée sur les suites qu’elle entendait donner aux conclusions du CGLPL, l’administration pénitentiaire n’a pas répondu.
« Pièce plafonnée en guise de cour de promenade au QD femmes de Metz », Dedans Dehors, n° 89, OIP, octobre 2015, p. 16.










222 - Où se déroulent les promenades ?
Tout établissement pénitentiaire doit disposer d’au moins un espace réservé à la promenade. Les établissements de grande taille en comptent bien souvent plusieurs afin de pouvoir organiser simultanément les promenades de différents quartiers – c’est notamment le cas lorsque l’établissement accueille des hommes et des femmes, des adultes et des mineurs, ou lorsqu’il applique une séparation stricte entre personnes prévenues et condamnées. La configuration des cours de promenade varie considérablement d’un établissement à l’autre. Dans certaines prisons, la cour de promenade est de la taille d’un terrain de sport, dans d’autres elle permet juste de réaliser quelques pas. Certaines sont surplombées de divers dispositifs de sécurité (barbelés, grillage de mailles serrées, filins anti-hélicoptère, etc.) tandis que d’autres disposent d’un ciel dégagé. Leur point commun est cependant de ne permettre aucune vue à plus de quelques dizaines de mètres au mieux en direction de l’horizon, celui-ci étant toujours barré de hauts murs. Les cours sont équipées de manière très disparate en bancs, en équipements de sport (tables de ping-pong, paniers de basket, barres parallèles, etc.) et en sanitaires. Par ailleurs, toutes ne comptent pas un espace protégé des intempéries tel qu’un préau, de sorte que dans certains établissements les promenades sont annulées lorsque le personnel estime que la sécurité de l’établissement n’est pas assurée en raison du mauvais temps, par exemple en cas de brouillard.

Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) dénonce régulièrement, dans ses rapports de visite, l’absence d’équipements, de sanitaires ou encore d’abris. En outre, dans la majorité des établissements, les points d’accès au téléphone ont été placés dans les cours de promenade. Or leur accessibilité aux personnes à mobilité réduite n’est pas toujours assurée, notamment dans les établissements les plus anciens. Un arrêté du 4 octobre 2010 applicable aux établissements à construire prévoit que « les personnes handicapées doivent pouvoir accéder à l’ensemble des locaux collectifs, situés à un niveau nécessairement desservi par un cheminement accessible » (v. q. 495). La mise en conformité des établissements déjà construits a pour sa part été rappelée par un arrêté du 29 décembre 2016. Toutefois, ces obligations ne sont pas partout respectées. Dans un avis de 2018, le CGLPL déplorait par exemple qu’au centre de détention de Bapaume, l’« accessibilité [de la cour de promenade] aux personnes à mobilité réduite est périlleuse, la rampe d’accès présentant une pente importante et débouchant sur un mur qui oblige à une manœuvre rapide pour tourner le fauteuil ».
	Arrêté JUSK1025323A du 4 octobre 2010 relatif à l’accessibilité des personnes handicapées dans les établissements pénitentiaires lors de leur construction ; arrêté JUSK1633328A du 29 décembre 2016 relatif à l’accessibilité des établissements pénitentiaires existants aux personnes handicapées ; CGLPL, avis du 17 septembre 2018 relatif à la prise en compte des situations de perte d’autonomie dues à l’âge et aux handicaps physiques dans les établissements pénitentiaires.



Fresnes : l’État condamné à rénover les cours de promenade
Saisi par une personne détenue, le tribunal administratif de Melun a jugé, le 6 avril dernier, que les conditions dans lesquelles se déroulent les promenades à la maison d’arrêt de Fresnes sont contraires à la dignité humaine. Par un second jugement rendu le 20 juillet 2018, le tribunal administratif prescrit à la ministre de la Justice d’engager d’importants travaux visant à améliorer la situation.
Alors qu’il était détenu à la maison d’arrêt pour hommes de Fresnes, M. T. demandait le 26 février 2015 au directeur de l’établissement la mise aux normes des cours de promenade, dénonçant « la superficie des cours, trop réduite eu égard au nombre de détenus présents dans celle-ci lors des promenades, l’absence de points d’eau et d’urinoir, l’absence d’abri et d’assises, ainsi que l’absence de surveillance des cours ». Saisi quelques mois plus tard, le tribunal administratif de Melun annulait, en avril dernier, le refus opposé par le directeur de la maison d’arrêt à la demande de M. T. Pour les juges, en effet, « les conditions dans lesquelles se déroulent les promenades des détenus du centre pénitentiaire de Fresnes excèdent le niveau inévitable de souffrance inhérent à la détention et sont, dès lors, attentatoires à la dignité des intéressés ». Dans une seconde décision du 20 juillet 2018, le tribunal administratif est donc venu préciser les conséquences qui doivent être tirées de sa précédente décision. Entre-temps – fait exceptionnel – les magistrats s’étaient déplacés à la prison de Fresnes pour prendre la mesure de la situation et définir, en pleine connaissance de cause, les mesures à engager.
Relevant l’exiguïté des 128 cours de promenade de la maison d’arrêt de Fresnes, dont la superficie varie de 45 à 85 m2, le tribunal administratif a d’abord enjoint le ministre de la Justice de « faire procéder à l’abattement de cloisons séparant les cours, de sorte que la superficie minimale de chaque cour soit de 120 m2 ». Il exige également que les « sols des cours de promenade [soient] rénovés et [fassent] l’objet d’un ragréage général en vue de faciliter leur entretien » et que « les évacuations d’eau des cours [soient] toutes équipées d’un grillage empêchant à la fois l’accumulation de détritus et la circulation des rongeurs ». Par ailleurs, les juges exigent de la ministre de la Justice qu’elle fasse « procéder à l’installation en nombre suffisant au regard du nombre de détenus admissibles dans les cours, de bancs, d’abris recouvrant le tiers des cours afin que les détenus puissent bénéficier des cours de promenade en cas de fortes chaleurs ou d’intempéries, d’urinoirs, de poubelles, de points d’eau et de barres de traction, dans chacune des cours de promenade ». Ils imposent en outre que des mesures soient prises pour renforcer l’entretien en prévoyant un « nettoyage à l’aide d’un matériel à haute pression des cours de promenade tous les deux jours ainsi qu’à un balayage, un nettoyage des urinoirs et un vidage des poubelles tous les jours ». Enfin, le tribunal administratif réclame que la sécurité des personnes détenues présentes en cours de promenade soit garantie par « la mise en place d’un système de vidéosurveillance couvrant l’intégralité de la surface des cours » et par l’affectation d’« agents à temps plein au visionnage des écrans » de contrôle ainsi qu’à la « surveillance directe des détenus afin que tout incident puisse être détecté et traité en temps réel ».
Communiqué de presse de l’OIP, 23 juillet 2018 (extrait).










223 - Quelles sont les conditions réglementaires de la promenade ?
Les horaires des promenades doivent être fixés par le règlement intérieur de l’établissement et en principe affichés en détention. La durée minimum légale de la promenade quotidienne est d’une heure, mais la majorité des établissements s’emploie à favoriser l’« extension des horaires de promenade » particulièrement le week-end, l’été et lors des congés scolaires (durant lesquels les activités sont considérablement réduites). Les maisons d’arrêt prévoient généralement une heure de promenade le matin et une autre l’après-midi, même si des durées plus longues sont observées dans certains établissements. Cependant, l’organisation de plusieurs promenades quotidiennes et l’allongement de leur durée sont parfois limités en raison de la surpopulation qui entraîne, entre autres, un surencombrement des cours de promenade et une plus grande difficulté à gérer les mouvements au sein de la détention. L’emploi du temps de l’établissement doit en principe être organisé de manière à ce que toute personne incarcérée, quelles que soient les activités auxquelles elle participe par ailleurs (travail, formation, enseignement, etc.), puisse bénéficier d’une promenade mais également d’un temps suffisant pour ses occupations personnelles (toilette, repas, détente, etc.). Or, si dans certains établissements une attention particulière est portée à la compatibilité des différents créneaux de la journée de détention, dans d’autres les horaires de la promenade se chevauchent avec ceux d’autres activités et obligent les personnes détenues à choisir entre la promenade et leur travail, leur formation ou parfois même leur repas.

Par ailleurs, certains établissements aménagent des horaires spécifiques pour certaines catégories de prisonniers, en particulier pour les personnes incarcérées pour affaires de mœurs ou les personnes vulnérables (arrivants ou personnes âgées), dans le but de les protéger des violences qu’elles pourraient subir de la part d’autres prisonniers. Le personnel de surveillance ne se rend qu’à de très rares occasions dans les cours de promenade. Celles-ci sont surveillées depuis des postes avoisinants (guérite de surveillance, miradors) ou grâce à des caméras rotatives permettant de zoomer sur certaines zones. Les personnes détenues font également l’objet d’un contrôle par le personnel de surveillance au départ en promenade et au retour en cellule (généralement, fouille par palpation et passage sous un portique de détection des masses métalliques – v. q. 542 et s.). En principe, le règlement intérieur doit également prévoir la liste des objets autorisés en promenade.
	Article 15 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0840006C du 5 juin 2008 relative aux mesures destinées à améliorer la gestion des détentions ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 relative aux fouilles des personnes détenues en application notamment de l’article 57 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009.



À Osny, une (longue) promenade unique aux conditions problématiques
L’établissement a fait le choix de la promenade unique : les personnes détenues ne sortent plus durant une heure le matin et une heure l’après-midi mais une seule fois par jour, durant deux heures, généralement en alternance, le matin ou l’après-midi. Les difficultés d’organisation des mouvements et les durées des descentes et remontées expliquent principalement cette décision. Les personnes détenues s’en sont plaintes, cette modalité les obligeant à choisir parfois entre aller à la douche et sortir en promenade, à rester durant deux heures dehors par mauvais temps alors qu’une heure serait suffisante, à sortir le matin alors qu’elles préféreraient sortir l’après-midi. De plus, sauf cas particulier (appel pour un parloir avec un avocat arrivé de façon inopinée), aucune sortie intermédiaire n’est autorisée. Des entrées sont toutefois possibles si le temps restant est d’au moins 30 minutes.
Les mouvements pour aller dans les cours de promenade et en revenir sont généralement longs, comme les contrôleurs l’ont observé à différentes reprises, et monopolisent les rares agents présents dans les ailes, gelant pendant de longs moments la vie de la détention.
Chaque bâtiment dispose de ses cours de promenade : trois pour le bâtiment A, dont une réservée au quartier des arrivants et aux personnes vulnérables hébergées dans l’aile Est de l’unité A1 ; deux pour le bâtiment B et trois pour le bâtiment F. Ces cours sont en terre aux bâtiments A et B mais sont goudronnées au bâtiment F, chacune ayant une petite zone sous abri. Elles ne sont équipées ni de tables, ni de sièges, ni d’urinoirs alors même que les promenades durent maintenant deux heures. Selon les informations recueillies, un local avec W.-C. existait mais, trop insalubre, il a dû être fermé. Seule une barre de traction a été installée dans chaque cour et, dans deux des cours du bâtiment F, une table de ping-pong est en place. Les personnes détenues marchent et tournent en rond, certaines font des pompes, d’autres jouent avec le ballon mis à leur disposition, quelques-unes font des parties de cartes, assises sur le sol, beaucoup discutent pour passer le temps.
Recommandation n° 7 : les cours de promenade doivent être aménagées avec des tables, des sièges et des urinoirs. La réforme de l’organisation des promenades, avec une sortie unique de deux heures chaque jour, sans possibilité de remontées intermédiaires, l’impose.
CGLPL, rapport de la deuxième visite de la maison d’arrêt du Val-d’Oise (Osny) du 4 au 13 mars 2019 (publié le 29 avril 2020), p. 38-39.










224 - Toutes les personnes détenues peuvent-elles avoir une activité sportive ?
Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) indique que « toute personne détenue est admise, sauf contre-indication médicale, à pratiquer des activités physiques et sportives », y compris si elle est placée à l’isolement (où des installations propres doivent en principe être prévues). Après avoir formulé une demande de participation aux activités sportives, les personnes détenues sont placées sur liste d’attente jusqu’à ce qu’une place se libère. Néanmoins, de nombreux établissements ne proposent pas suffisamment d’activités au regard du nombre très important de demandes. Par ailleurs, la pratique du sport est souvent subordonnée à l’obtention d’un certificat médical attestant de l’aptitude de la personne aux activités physiques et de l’absence de contre-indications médicales (v. q. 425). Dans certaines prisons, ce certificat est automatiquement délivré par un médecin de l’unité sanitaire à tout nouvel arrivant après l’examen médical obligatoire d’entrée, tandis que dans d’autres établissements les personnes demandant à participer aux activités sportives sont reçues pour un nouvel examen médical ce qui tend à allonger les délais d’attente.

L’accès aux activités sportives peut enfin être empêché ou retiré dans trois cas de figure. Une privation d’activités sportives d’une durée maximum d’un mois (lorsque la personne est majeure) ou de huit jours (si elle est mineure) peut être prononcée à titre de sanction disciplinaire (v. q. 607 et 608). Il s’agit d’une « sanction générale » et il n’est pas nécessaire « que la faute ait été commise au cours ou à l’occasion de l’activité dont la personne est privée pour que cette sanction soit prononcée ». Le placement en cellule disciplinaire ou le confinement en cellule ordinaire entraîne également la suspension de l’accès aux activités sportives pour toute la durée de la sanction. Enfin, le chef d’établissement peut décider d’interdire à une personne l’accès aux activités et aux installations sportives « pour des raisons d’ordre et de sécurité ». Cette décision doit en principe être motivée (v. q. 749).
	Articles 7, 20 et 57 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-33, R. 57-7-35, R. 57-7-44 et R-57-8-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 relative au régime disciplinaire des personnes majeures.



De l’introduction du sport en prison
L’introduction de l’activité sportive s’opère ainsi dans cette double dimension : d’une part disciplinaire, à travers le quadrillage et le travail opéré sur le corps afin de conjuguer le pouvoir de punir et la normalisation des comportements, et d’autre part humaniste, comme un moyen plus acceptable de rendre l’enfermement supportable. Le détenu engagé dans la pratique et/ou institutionnalisé par celle-ci est pris en charge d’autant plus subtilement qu’il prend part et adhère à cette plaisante et ludique occupation. […] À des périodes, dans un ordre, avec des moyens et des rythmes très différents selon chacun d’eux, les programmes sportifs mis en œuvre en détention vont se structurer à travers plusieurs dimensions : une expansion vers un maximum d’établissements afin de toucher un plus large public ; une réglementation progressive au sein des différentes tutelles pénitentiaires ; un élargissement de l’offre par une diversification des formes de pratiques et des activités ; l’émergence d’un encadrement professionnel dédié au sein des établissements et parfois même l’institutionnalisation de formations spécifiques ; l’allocation de nouveaux moyens et enfin, plus récemment, une ouverture progressive vers le monde extérieur allant parfois jusqu’à proposer du sport en dehors de la prison. Autant de dimensions qui étayent l’hypothèse d’une plus grande porosité carcérale, elle-même servant à « détotaliser » la prison […] et lui permettant de répondre à sa mission de réinsertion.
Gaëlle Sempé, Sports et prisons en Europe, Conseil de l’Europe, 2016, p. 14-15.










225 - Quelles sont les conditions d’exercice du sport en prison ?
Le règlement intérieur de l’établissement doit prévoir des plages horaires pour le sport et les conditions dans lesquelles ces activités se déroulent. Généralement, les personnes incarcérées ont accès aux installations sportives entre une et trois heures par semaine, seules ou accompagnées d’un moniteur de sport. Le week-end, seules des activités sportives en plein air sont en principe organisées. Dans chaque prison, le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), en partenariat avec le chef d’établissement et les services compétents de l’État, est censé mettre en œuvre une « programmation d’activités sportives afin de favoriser l’accès de chacun à une pratique physique » et développer les « capacités physiques, motrices et relationnelles des détenus ». Cette programmation comprend en règle générale des sports collectifs (football, basket-ball, arts martiaux, etc.) et individuels (musculation essentiellement). Au travers des activités socio-culturelles (v. q. 247), certains établissements proposent en outre des ateliers de yoga, méthode Feldenkrais, relaxation, etc.

Les séances de sport peuvent être organisées sur le temps de la promenade. Elles sont « chaque fois que possible » encadrées par des moniteurs de sport (surveillants ayant reçu une formation spécifique), bien que ces derniers soient en nombre insuffisant : l’administration pénitentiaire comptait près de 300 surveillants-moniteurs seulement au 1er janvier 2018. Les fonctions de ces personnels consistent à entretenir un réseau relationnel avec le monde sportif extérieur, organiser des manifestations tout au long de l’année et assurer la plus grande variété possible d’activités et événements sportifs accessibles aux personnes détenues (séances de musculation, séances de sport organisées, pratiques spontanées en cours de promenade, participation à des championnats ou compétitions officielles reconnues par les fédérations sportives nationales, permissions de sortir pour participer à des manifestations sportives extérieures ou des projets montés spécifiquement [escalade, trekking, etc.]). Le manque d’encadrement conduit certains établissements à autoriser une pratique libre du sport ou à rechercher des solutions alternatives (animation par des étudiants en sport, des bénévoles ou des professeurs de l’Éducation nationale) afin de pouvoir allonger les créneaux horaires dédiés à la pratique du sport. Depuis 2004, l’administration pénitentiaire passe également des accords avec des fédérations sportives (20 en 2018, dont six avec volet financier) afin de développer l’encadrement et l’animation de la pratique du sport en prison.
	Article 20 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 459-1 et D. 459-2 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0840006C du 5 juin 2008 relative aux mesures destinées à améliorer la gestion des détentions ; DAP, « Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018 ».











226 - Comment s’organise une séance de sport ?
« Sous réserve des contraintes architecturales », les établissements pénitentiaires doivent être pourvus « d’équipements sportifs de plein air et couverts, réglementaires et polyvalents, permettant l’organisation de séances et de rencontres sportives ». Dans la mesure du possible, les espaces dédiés à la pratique du sport doivent être différents des cours de promenade même si, en pratique, de nombreux établissements ne disposent pas de locaux spécifiques. Les établissements anciens et la plupart des maisons d’arrêt sont par ailleurs souvent dotés d’équipements sportifs insuffisants et défaillants. D’autres établissements sont à l’inverse équipés d’un gymnase, d’un terrain de sport, d’une salle de musculation bien équipée, etc. Des infrastructures qui s’avèrent parfois sous-utilisées, notamment en raison des difficultés d’organisation, des contraintes de circulation des personnes détenues, du manque d’encadrement sportif et du contexte de surpopulation. Les quartiers d’isolement doivent également être pourvus d’équipements permettant aux personnes qui y sont placées de participer à des activités physiques et sportives, « seul[es] ou en petit groupe ». Le chef d’établissement peut aussi autoriser des personnes placées à l’isolement à participer ponctuellement à une activité en détention ordinaire « après en avoir évalué les conséquences pour la sécurité des personnes ou de l’établissement ». Dans tous les cas, les personnes incarcérées doivent « dans toute la mesure du possible » être autorisées à se doucher au retour d’une séance de sport.

Des rencontres sportives peuvent de plus être organisées entre des équipes différentes d’un même établissement pénitentiaire ou d’établissements différents, ou encore avec des équipes de clubs extérieurs. Les personnes condamnées à une peine inférieure ou égale à cinq ans et celles condamnées à une peine supérieure à cinq ans mais ayant d’ores et déjà exécuté la moitié de leur peine peuvent en outre prétendre à une permission de sortir d’une journée maximum afin de participer à une activité sportive organisée à l’extérieur de l’établissement (v. q. 904 et s.). Ce type de permission reste néanmoins relativement rare en pratique et réservé à une portion infime de personnes détenues.
	Articles 7, 12 et 20 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 143-4 et D. 459-2 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0840006C du 5 juin 2008 relative aux mesures destinées à améliorer la gestion des détentions ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 relative au placement à l’isolement des personnes détenues.









La lecture

Depuis la loi n° 2014-896 du 15 août 2014, des crédits de réduction de peine supplémentaires peuvent être accordés aux personnes qui s’investissent « dans l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul, ou en participant à des activités culturelles, et notamment de lecture » (article 721-1 du code de procédure pénale). Et pour cause, le taux d’illettrisme reste de longue date plus élevé en prison que dans le reste de la population. Selon une évaluation menée par la direction de l’administration pénitentiaire en 2016, 22,7% de la population pénale échouaient au test de lecture. Mais si la lecture est officiellement encouragée, présentée comme un outil de réinsertion, voire de rédemption, l’accès des personnes incarcérées aux livres et aux publications est loin d’être toujours aisé. Ainsi l’Association des bibliothécaires de France résumait-elle en 2012 déjà : « Les bibliothèques des établissements pénitentiaires en France manquent cruellement de réalité. Espaces insuffisants, accès compliqués, circulations difficiles, collections pas toujours actualisées, budgets restreints, personnels professionnels en très petit nombre, les bibliothèques de prison n’offrent pas aux personnes placées sous main de justice les services que celles-ci sont en droit d’attendre des pouvoirs publics. » Malgré quelques évolutions, ces difficultés persistent en 2020. Les fonds des bibliothèques et la qualité de leurs infrastructures restent très variables d’un établissement à l’autre. À l’intérieur d’une même prison, l’accès des personnes peut également être restreint par une amplitude insuffisante des horaires d’ouverture, un excès des demandes ou encore l’isolement de certains quartiers (QD et QI, régimes « fermés », etc.). Dans les faits, la mobilisation des acteurs associatifs est bien souvent indispensable pour maintenir à flot le fonctionnement des bibliothèques – comme Lire c’est vivre (intervenant à Fleury-Mérogis), Lire pour en sortir (qui opère dans une vingtaine d’établissements) ou encore le collectif Aux oubliées (qui organise la collecte et l’envoi de livres à des femmes incarcérées). En prison encore plus qu’ailleurs, la lecture est un des rares moyens d’accès au monde extérieur, à l’actualité, au savoir, alors que l’accès à Internet reste prohibé. Elle représente aussi, pour beaucoup, une échappatoire au quotidien carcéral.


Lire pour survivre
Depuis un peu plus d’un an, je suis marraine de l’association Lire pour en sortir, qui s’est donné pour mission de fournir des livres et propose un accompagnement personnalisé pour les détenus de France. […] Il y a quelques mois, l’association m’a invitée à aller parler de littérature dans un centre pénitentiaire. […] J’ai demandé à l’un des détenus quel genre de livres il lisait, ce qui lui plaisait. Il m’a répondu cette phrase qui me hante encore : « Je lis tout ce que je trouve. Lire, c’est refuser de mourir. Quand on commence un roman, on accepte de survivre pendant deux cents ou trois cents pages. Et puis on recommence. » Et je n’oublie pas non plus cette lettre qu’une femme détenue avait envoyée à l’association : « Chaque matin, quand je me réveille, l’humiliation et la souffrance sont comme un couteau tranchant. C’est vos livres qui soignent mes blessures et me donnent l’énergie et le courage. J’ai compris que la liberté, ça existe toujours, même quand on est privé de liberté physique. Mon esprit voyage avec les personnages dans les livres. Chaque mardi matin, votre bénévole m’apporte des livres ; ils sont neufs, propres, je les regarde comme des trésors. Un jour, quand je sors de la prison, je ne prendrai que mes livres avec moi. Et je les garderai toute ma vie. »
Leïla Slimani, « En prison, “Le Comte de Monte-Cristo”, maître de l’évasion, remporte tous les suffrages », Le Monde, 23 mars 2020 (extraits).










227 - À quels principes répondent les bibliothèques pénitentiaires ?
La loi pénitentiaire garantit aux personnes détenues, quelle que soit leur situation pénale, un « accès aux publications écrites et audiovisuelles ». Chaque établissement doit en principe disposer d’une « médiathèque », communément appelée « bibliothèque », mettant gratuitement à disposition des personnes détenues des « publications écrites et audiovisuelles ». Celle-ci doit être en accès direct et permettre une consultation sur place. La bibliothèque a également vocation à organiser et soutenir une gamme variée d’activités visant à promouvoir la lecture, la maîtrise de la langue et plus généralement l’animation culturelle. Afin d’assurer son fonctionnement, un budget annuel doit être alloué pour les acquisitions de fonds, tous supports confondus : par l’administration pénitentiaire pour les personnes majeures et par la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) pour les mineurs. En vertu de la circulaire du 3 mai 2012, la bibliothèque est censée disposer d’une « surface suffisante » permettant d’aménager notamment « une zone de consultation sur place ». Il est précisé qu’« au-dessous d’un seuil de 80 m2, un aménagement rationnel de l’espace devient difficile et ne permet pas l’intégration d’un nombre de documents permettant un choix dans des collections variées et équilibrées ». Pour la Fédération internationale des associations et institutions de bibliothèques (IFLA), qui fixe des normes indicatives spécifiques aux bibliothèques de prison « l’espace de lecture et d’étude destiné aux usagers doit pouvoir accueillir au minimum 5 % de la population » de l’établissement, et ne pas être inférieur à « 2,5 m2 par place assise ». L’IFLA recommande en outre un minimum de « 2 000 titres par établissement ou de 10 titres par personne détenue » ainsi que « 20 abonnements, ou 1 abonnement pour 20 personnes détenues ». Dans tous les cas, les collections disponibles doivent en principe « répondre aux besoins de la population carcérale en matière de culture, de loisirs, d’information, d’apprentissages, d’insertion » et comporter notamment des ouvrages de droit, des publications en langue étrangère, des ouvrages jeunesse (pour les mineurs, mais aussi pour les majeurs au titre du maintien des liens familiaux), des dictionnaires et de la presse.

La réalité est cependant en deçà de ces exigences. Si tous les établissements pénitentiaires possédaient en 2020 une bibliothèque – à l’exception de la maison d’arrêt de Mata-Utu (Wallis et Futuna) et des centres de détention de Taiohae et Uturoa (Polynésie française) –, une enquête réalisée par la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) en 2015 révèle que seuls 33 % des établissements permettaient un accès direct et libre à celle-ci. En moyenne, les bibliothèques ne restaient ouvertes que 22 heures par semaine, et seules 34 % d’entre elles étaient ouvertes le week-end. En outre, la surface moyenne des bibliothèques centrales était de 47 m2 et celle des bibliothèques de quartiers de 31 m2. Seules 44 % des bibliothèques disposaient d’un « fonds supérieur ou égal à 4 000 documents », ce chiffre devant être relativisé par certains grands établissements se situant largement au-dessus du seuil. Par ailleurs, la « quantité d’ouvrages », souvent vétustes et « majoritairement datés de 5 à 10 ans, […] ne présage pas de la qualité ni de l’actualité du fonds ». Les abonnements sont réduits et peu de journaux sont en réalité disponibles dans les bibliothèques des prisons, alors qu’il s’agit des documents les plus lus en détention. Par ailleurs, il est exceptionnel que des DVD et autres supports audiovisuels soient disponibles, d’autant que les ordinateurs ou autres lecteurs DVD demeurent rares en détention. En raison notamment du flux important de personnes détenues en maison d’arrêt et de la rapidité des transferts, nombre d’ouvrages ne sont en outre jamais rendus. À ces difficultés s’ajoute le fait qu’un grand nombre d’établissements (39 %) ne bénéficiaient pas d’un système informatisé pour inventorier le fonds documentaire et faciliter sa gestion.
	Article 43 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 443-1 du code de procédure pénale ; circulaire MCCB1114516C du 3 mai 2012 sur la mise en œuvre des projets culturels destinés aux personnes placées sous main de justice et aux mineurs sous protection judiciaire ; DAP, « Les bibliothèques de détention, état des lieux et perspectives », 2015.



Quels sont les livres les plus lus en prison ?
« On a beaucoup de demandes de biographies – notamment celles de footballeurs, de versions livre de films et séries, de bandes dessinées, de livres sur le grand banditisme, de livres en langues étrangères –, on a notamment un gros manque d’ouvrages en roumain et en langue arabe. Pour les acquérir, on passe par des centres culturels. Et ça fonctionne plus à la demande. » « On nous a demandé ça ce matin, L’Alchimiste, et tous les bouquins de Paulo Coelho sont particulièrement demandés, appuie Pascale Cornet-Pérès [cofondatrice de l’association D’ici à là, qui gère les bibliothèques de Fresnes], mais aussi beaucoup Christian Jacq, Orwell, Victor Hugo. On peut aussi avoir des demandes plus atypiques : récemment, un détenu nous a demandé un livre de botanique, pourvu qu’il y ait les dénominations latines. » Côté presse, les « best-sellers », ce sont France Football et Jeune Afrique chez les hommes, Gourmand et Femme Actuelle chez les femmes.
Manon Merrien-Joly, « Que lit-on en prison ? Reportage à la bibliothèque de Fresnes », Le Bonbon, 6 mai 2020 (extrait).










228 - Qui est responsable de la bibliothèque ?
L’acquisition de publications, la gestion de la bibliothèque et de ses collections sont du ressort du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ou de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) pour les mineurs, lesquels doivent consacrer un budget à son fonctionnement. Il arrive également que des associations socioculturelles participent à ce budget, en contribuant notamment aux abonnements et que les établissements pénitentiaires bénéficient de subventions, en particulier du Centre national du livre (CNL), pour assurer l’enrichissement du fonds documentaire et le financement des actions culturelles autour du livre. Cependant, outre la faiblesse des budgets habituellement dédiés, il n’existe généralement pas, au sein de l’administration pénitentiaire, de personnel spécifiquement en charge du fonctionnement des bibliothèques. Leur gestion mobilise simultanément des intervenants variés, tant du point de vue de leur statut que de leurs fonctions. La majorité des établissements pénitentiaires établissent un partenariat avec une bibliothèque publique, portant sur l’expertise professionnelle en matière d’acquisitions, de tri et de traitement des collections, mais aussi d’animation de la bibliothèque et de formation des personnes détenues classées en bibliothèque.

Dans certains établissements, un bibliothécaire professionnel intervient à raison de quelques heures par semaine. Dans les plus grands établissements, des bénévoles sont par ailleurs impliqués dans la gestion de la bibliothèque ou pour y mener des activités. Mais la prise en charge quotidienne du fonctionnement de la bibliothèque est confiée le plus souvent à une (ou plusieurs) personne détenue, qui doit être rémunérée pour ce travail. Selon la DAP, en 2015, 95 % des établissements déclaraient au moins un « auxi-bibliothécaire », soit 217 personnes pour plus de 335 bibliothèques. Ces personnes, classées au service général (v. q. 282), effectuaient en moyenne 23 heures de travail par semaine pour un salaire mensuel moyen de 200 à 300 €. Leur formation et leur accompagnement doivent en principe être assurés par un bibliothécaire ou, à défaut, par le service pénitentiaire d’insertion et de probation avec le concours des bibliothèques territoriales partenaires de l’administration pénitentiaire. Or une enquête, conduite en 2017 par l’Observatoire international des prisons (OIP-SF) auprès de 58 auxi-bibliothécaires intervenant dans 44 établissements, montre que la moitié d’entre eux n’avait suivi aucune formation particulière. Presque tous évoquaient en revanche des difficultés d’organisation restreignant l’accès à la bibliothèque, la petite taille du local, et déploraient le manque de documents récents lié à des budgets trop réduits ou non reconduits.
	Article D. 443-1 du code de procédure pénale ; circulaire MCCB1114516C du 3 mai 2012 (précitée) ; DAP, « Les bibliothèques de détention, état des lieux et perspectives », 2015.











229 - Comment accéder à la bibliothèque ?
Chaque personne détenue doit en principe avoir « un accès direct et régulier aux ouvrages de la médiathèque », et ce « sans inscription préalable ». La circulaire de 2012 précise qu’« un accès minimum d’une demi-heure par détenu et par semaine est à préconiser ». Les horaires d’ouverture « doivent tendre à être compatibles avec les horaires des activités » et « l’amplitude horaire d’ouverture [doit être] la plus grande possible ». La bibliothèque est censée constituer « un lieu de consultation de la presse », de « ressource » mais aussi un « lieu de socialisation ». Selon l’enquête réalisée en 2015 par l’administration pénitentiaire, 31 % des personnes détenues se rendent à la bibliothèque au moins une fois par semaine. Une nouvelle enquête nationale sur la fréquentation des bibliothèques devrait être finalisée fin 2021.

Le règlement intérieur de l’établissement prévoit à la fois les horaires d’ouverture de la bibliothèque et la possibilité pour chacun de s’y rendre selon les différents régimes de détention. Les conditions d’accès sont globalement meilleures en établissement pour peine qu’en maison d’arrêt. Les personnes placées dans des secteurs « portes fermées » des établissements pour peine connaissent néanmoins des difficultés d’accès. Pour les personnes placées à l’isolement, un accès direct à la bibliothèque, à des horaires spécifiques, doit être organisé. Si tel n’est pas le cas, ce qui est très fréquent, un fonds annexe doit être mis à disposition au sein du quartier d’isolement. Enfin, les bibliothèques des établissements pénitentiaires doivent être accessibles aux personnes à mobilité réduite.
	Article 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 443-1 du code de procédure pénale ; circulaire MCCB1114516C du 3 mai 2012 (précitée) ; DAP, « Les bibliothèques de détention, état des lieux et perspectives », 2015.











230 - Dans quelles conditions les personnes détenues peuvent-elles se procurer des journaux ou des livres ?
L’« accès aux publications écrites et audiovisuelles » prévu par la loi passe non seulement par la médiathèque et les activités qui peuvent y être organisées, mais aussi par les « échanges et les prêts de livres personnels entre personnes détenues ». Ces dernières peuvent également recevoir des publications de l’extérieur : les titulaires d’un permis de visite sont autorisés à apporter des livres lors des parloirs, qui doivent être remis au personnel pénitentiaire pour contrôle et transmission à l’intéressé (v. q. 375). Les personnes non titulaires d’un permis peuvent de la même manière déposer des livres à l’attention d’une personne détenue, « après accord du chef d’établissement ».

Il est en outre possible d’acheter des journaux ou périodiques proposés à la cantine de l’établissement (v. q. 212), ou de s’y abonner par l’intermédiaire de l’administration. Pour commander des ouvrages ou publications non disponibles en cantine, il est nécessaire d’adresser un courrier au service des « achats à l’extérieur ». Les produits sont achetés par un personnel pénitentiaire dans un commerce local et livrés à l’intéressé quelques jours plus tard. Il est de plus à noter que les éditeurs sont autorisés à envoyer directement par courrier des livres ou des publications en prison. Certains d’entre eux le font gracieusement, à la demande. Les livres doivent néanmoins être « brochés » et non « reliés ».
	Article 43 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 19 et 32 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; note n° 000295 du 30 novembre 2011 relative à la réception et détention de livres brochés par les personnes détenues ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets.











231 - Les personnes détenues ont-elles accès à toutes les publications ?
Depuis 1977, les publications qui, de par leur contenu, sont susceptibles de constituer des menaces graves « contre la sécurité des personnes ou celle des établissements pénitentiaires » peuvent être interdites en détention. Depuis la loi pénitentiaire de 2009, c’est également le cas de celles contenant « des propos ou signes injurieux ou diffamatoires à l’encontre des agents et collaborateurs du service public pénitentiaire ainsi que des personnes détenues », ces notions d’injure ou de diffamation pouvant être interprétées très largement. La décision d’interdire l’accès à une publication peut être prise soit pour tous les établissements par le ministre de la Justice, soit pour une seule prison ou un seul individu par le chef d’établissement. En pratique, ces interdictions peuvent porter sur des publications politiques ou militantes, mais elles visent le plus souvent des journaux informant d’un incident ou d’une décision de justice dans la prison concernée, ou encore des magazines estimés « tendancieux » adressés à une personne détenue pour une affaire de mœurs. En 2019, une personne indiquait par exemple à l’Observatoire international des prisons (OIP-SF) : « Les livres qui me sont envoyés par mes proches sont censurés. Les livres type romans passent, mais les autres non : ils retirent les écrits politiques type Marx, Engels ou autres pouvant être classés comme ouvrages historiques. Ils me notifient oralement que c’est pour des raisons politiques et parlent même de “censure politique” ou de “matériel de propagande”. » De la même manière, l’OIP a été saisi plusieurs fois par des personnes racontant l’impossibilité ou les difficultés de réception du Coran.

La décision administrative refusant à une personne de commander une revue ou de la détenir peut faire l’objet d’un recours devant le juge administratif (CE, 10 oct. 1990, n° 107266). En revanche, il a déjà été jugé qu’il n’y avait aucune urgence à statuer en référé sur la retenue d’une revue informatique (TA Caen, 29 déc. 2004, n° 0402639). La décision d’interdiction d’accès à une publication devrait en principe être systématiquement motivée ainsi que faire l’objet d’un débat contradictoire (v. q. 750), ce qui est loin d’être le cas en pratique. Dans tous les cas, les limitations au droit à la liberté d’expression et d’information garanti par la convention européenne des droits de l’homme ne devraient être envisagées que pour de sérieux motifs.
	Article 10 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 43 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 57-9-8 du code de procédure pénale.



Le livre comme « droit à l’évasion légale »
Jusqu’aux années 1970, en France, les détenus n’ont pas accès à n’importe quels livres. Comme le relate Laurent Audeiryck dans son passionnant mémoire sur le sujet, le livre est longtemps vu en prison comme « objet de conquête de la vertu » et les ouvrages « politiques, policiers et polissons » sont dès lors interdits. Mais, à la fin des années 1960, la période est à la revendication et certains prisonniers vont batailler pour obtenir des ouvrages qui parlent des conditions de vie en prison ou de révoltes de prisonniers. Qui parlent d’eux. Serge Livrozet accompagnera cette lutte et bien d’autres avec le CAP, cofondé avec Michel Foucault. C’est d’ailleurs un de ses livres, De la prison à la révolte paru en 1972, qui va être commandé deux ans après sa sortie à la Santé par un détenu, Patrick Nouiet. Celui-ci sait parfaitement que le titre figure parmi les interdits, son geste vise précisément à réclamer la liberté de lecture. L’administration refuse et Patrick Nouiet se met en grève de la faim. Il sera soutenu à l’extérieur par une délégation d’écrivains, dont Serge Livrozet, venus manifester devant la Santé avec un haut-parleur. Et l’administration devra céder.
Malgré les progrès réalisés dans les années 1980, avec l’essor des bibliothèques de prison notamment et le travail des associations, il reste du chemin à parcourir pour que la lecture et l’écriture soient considérées comme des besoins fondamentaux. Des droits, bien sûr, il y en a bien d’autres à conquérir dans le milieu carcéral. Mais ce combat pour l’accès à la lecture, justement parce qu’il peut sembler dérisoire, mérite d’être poursuivi. Parce que la lecture est tout sauf dérisoire et qu’elle peut devenir un moyen, éphémère mais à portée de main, de lutter contre l’enfermement et l’isolement, dehors comme dedans. Le livre est un droit à l’évasion légale…
Corinne Morel d’Arleux, « De luttes, de taule et de mots », Lundi matin, 9 mars 2020 (extrait).








Télévision et radio

La radio ne fit son entrée en prison qu’en 1971. Et la télévision en 1975, en salles collectives. Elle ne fut autorisée en cellule qu’à partir de décembre 1985, sur une décision du garde des Sceaux Robert Badinter. Comme le souligne son conseiller technique d’alors, Jean Favard, de toutes les mesures prises à cette époque, elle est « sans conteste celle qui a le plus changé la vie quotidienne des détenus » (RSC, 1986, n° 4). Véritable fenêtre sur l’extérieur, elle permet de garder un lien avec le monde libre, d’accéder à du divertissement et à de l’information. Cependant, faute de stimulation ou d’activités suffisantes, la télévision constitue parfois la seule occupation en détention. Elle est aussi un facteur de tensions en cellule partagée : pour le choix du programme, le paiement, les horaires ou durées d’utilisation. Certaines personnes sont obligées de supporter la télévision allumée en permanence par un compagnon de cellule. Par ailleurs, le prix de la location a longuement été critiqué. Après de nombreuses années d’incertitude et d’inégalités entre les différents établissements pénitentiaires, un tarif unique à 14,15 € par poste et par mois (le montant étant partagé entre codétenus) a finalement été instauré à compter du 1er janvier 2016.








232 - Quelles sont les conditions d’accès à la télévision ?
Les personnes détenues sont autorisées à avoir la télévision en cellule, sauf lorsqu’elles se trouvent au quartier disciplinaire ou qu’une privation temporaire de l’usage de la télévision a été prononcée à leur encontre (v. q. 607). La durée de cette sanction disciplinaire ne peut dépasser un mois pour les personnes majeures et 15 jours pour celles mineures. Les téléviseurs sont généralement loués par l’intermédiaire de l’administration pénitentiaire, mais ils peuvent également être achetés dans les établissements pour peine (v. q. suiv.). Un seul poste de télévision est admis dans chaque cellule, quel que soit le nombre d’occupants. Les conditions d’utilisation sont définies dans le règlement intérieur de l’établissement : il est généralement précisé qu’il est interdit « de retirer les scellés de sécurité placés sur le téléviseur », de s’échanger un poste entre codétenus, et que l’utilisation de la télévision « ne doit pas être gênante pour les autres personnes détenues » sous peine de sanction disciplinaire (faute du troisième degré).

Un accès à la TNT et à Canal + est possible dans tous les établissements et le choix des programmes est libre. Seuls les mineurs peuvent se voir imposer des restrictions tenant à leur âge : l’accès à certains programmes leur est en principe interdit (pornographie, violence, etc.). En établissement pour mineurs, l’alimentation est en principe coupée à 23 heures en semaine, sauf prolongation accordée par le chef d’établissement. Dans la plupart des établissements pour peine, une salle commune est par ailleurs prévue pour un usage collectif de la télévision en journée.

Les télévisions et autres appareils ne doivent pas disposer de périphériques et technologies de communication avec l’extérieur. Il arrive cependant que des équipements soient autorisés dans un établissement et interdits dans d’autres. À cet égard, le juge administratif a par exemple validé la décision d’un chef d’établissement d’interdire à un prisonnier de détenir en cellule sa carte « tuner TV » cantinée dans un premier établissement, au motif que cet appareil était spécifiquement prohibé dans le nouvel établissement (CAA Nantes, 20 déc. 2019, n°19NT00853 – v. q. 242). Quoi qu’il en soit, les décisions de retrait d’un équipement doivent, comme toutes les décisions individuelles défavorables, en principe faire l’objet d’une procédure contradictoire et être spécialement motivées (v. q. 749 et 750).
	Article 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-3, R. 57-3-33 et R. 57-3-35 du code de procédure pénale ; note JUSK1340044N du 20 décembre 2013 relative aux règlements intérieurs des établissements pénitentiaires ; note DAP du 1er février 2016 relative à la tarification de la prestation « télévision » en détention.











233 - Quelles sont les modalités de location ou d’achat d’un téléviseur ?
Après l’écrou, des informations sur les modalités d’accès à la télévision et des contrats de location doivent être délivrées aux arrivants. Dans les faits, la location des postes de télévision est assurée par des entreprises privées auxquelles l’administration a donné délégation. Les contrats de location précisent les charges et obligations des locataires. En d’autres termes, les personnes détenues sont responsables de la « bonne marche » de l’appareil. En cas de dommages causés à l’appareil par un usage anormal ou par des dégradations volontaires, leur responsabilité est engagée. Le coût des réparations (ou la valeur de remplacement de l’appareil) leur est imputé et des sanctions disciplinaires peuvent être prononcées.

La possibilité d’acheter un téléviseur est réservée aux personnes détenues en établissement pour peine. L’achat se fait en cantine et il est préalablement soumis à l’autorisation du chef d’établissement. Avant de donner son accord, celui-ci doit « vérifier que le détenu dispose de fonds suffisants sur son compte nominatif » et qu’il « ne possède pas déjà d’autre poste de télévision (un détenu n’est autorisé à ne posséder qu’un seul poste) pour des raisons de lutte contre l’encombrement des cellules et contre le trafic ». S’il « s’agit de remplacer un poste ancien », ce dernier devra être préalablement « restitué et déposé au vestiaire », puis, remis, le cas échéant, « à la famille du détenu ». Par ailleurs, tous les types de téléviseurs ne sont pas autorisés. Afin de « limiter l’encombrement des cellules » et « faciliter les opérations de contrôle » ou « de manutention », les appareils doivent répondre à certaines caractéristiques (de type écran plat, ne pas dépasser 53 centimètres de diagonale et ne pas excéder huit kilos). Certains établissements proposent plusieurs modèles en cantine, d’autres n’en offrent qu’un seul. En principe, l’acquisition d’un poste entraîne également l’assujettissement « au paiement de la redevance audiovisuelle » une fois par an (138 € en France métropolitaine et 88 € dans les départements d’outre-mer). Les personnes dont le « revenu fiscal de référence » (qui figure sur les avis d’imposition) est égal à zéro en sont toutefois exonérées. Le non-paiement de ces différentes cotisations peut entraîner le prononcé de sanctions disciplinaires applicables aux fautes du troisième degré, notamment le retrait de l’appareil pour une durée d’un mois. En cas de transfert, le transport de la télévision est effectué « par une société de transport privée » aux frais de la personne détenue. Toutefois, si « les conditions matérielles de transfert le permettent et que le détenu le sollicite », l’administration pénitentiaire peut acheminer elle-même le poste de télévision. Dans ce cas, l’intéressé est « informé de ce que l’administration ne pourra être tenue pour responsable d’éventuels dégâts survenus à l’occasion du transport dans les véhicules de l’administration ».
	Articles R. 57-3-3 et R. 57-3-33 du code de procédure pénale ; articles 1605 et 1605 bis du code général des impôts ; note DAP du 6 août 2009 relative à l’achat de téléviseurs par les détenus en établissement pour peine.











234 - Combien coûte l’accès à la télévision ?
Pendant de nombreuses années, les tarifs n’étaient pas encadrés et pouvaient varier considérablement entre les différents établissements pénitentiaires (jusqu’à 41 € par mois). Ainsi, en 2010, un programme d’uniformisation des tarifs de location a été engagé pour aboutir à un prix unique de 8 € par cellule et par mois. Cependant, l’importante disparité entre les établissements en gestion publique et ceux en gestion déléguée a occasionné une inégalité entre les personnes détenues, usagères du service public pénitentiaire. Cet irrespect du principe d’égalité devant le service public a été sanctionné par les juridictions administratives à plusieurs reprises (TA Grenoble, 17 oct. 2013, n° 1302502 ; TA Rennes, 11 janv. 2016, n° 1502047).

Finalement, depuis le 1er janvier 2016, un tarif unique de 14,15 € est désormais appliqué à l’ensemble des établissements. Ce montant comprend le prix de la location (6,42 €) et l’abonnement au bouquet de chaînes payantes (7,73 €). Il constitue un prix mensuel par poste de télévision et non par personne détenue : en cas de partage d’une cellule par deux personnes, 7,10 € seront prélevés à chacun des occupants (ou 4,70 € en cas de cellule triple). L’administration doit en outre distinguer les personnes qui souhaitent « bénéficier de la seule location du téléviseur, sans l’abonnement aux chaînes du bouquet Canal + » et les personnes « propriétaires de leur poste [qui souhaitent] bénéficier des chaînes payantes » (v. q. préc.). Selon les situations, il est donc en principe possible de ne payer que 6,42 € ou 7,73 €. Cette possibilité n’est toutefois pas offerte dans tous les établissements, et notamment dans ceux ne disposant pas « du système de contrôle à distance prévu sur les téléviseurs du nouveau marché (Lynkeach ou Avicontrol, selon le lot) ». Dans le cas contraire, il est prévu que le tarif unique de 14,15 € soit appliqué, peu importe le souhait de la personne détenue. La somme due est généralement débitée en fin de mois et, en cas de transfert ou de libération en cours de contrat, le prix est recalculé au prorata des jours d’utilisation. L’administration assure toutefois une mise à disposition gratuite pour les arrivants, les mineurs et les personnes « n’ayant pas de ressources suffisantes », c’est-à-dire disposant de moins de 50 € par mois (v. q. 319). Cela étant, seules les chaînes gratuites leur sont accessibles.
	Circulaire JUSK1340023C du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention ; note DAP du 1er février 2016 relative à la tarification de la prestation « télévision » en détention.



Une interprétation restrictive de la circulaire de 2013 relative à l’indigence
L’attention de le Contrôleur général a été attirée sur l’accès à la télévision pour les personnes détenues dépourvues de ressources suffisantes dans un centre de détention. En effet, l’ensemble des chaînes nationales gratuites de la TNT ne leur était pas accessible ; elles ne pouvaient accéder qu’aux canaux 15 (chaîne BFMTV) et 10 (TMC). […] Sollicité à ce sujet, le directeur du centre de détention a indiqué en retour qu’en application de la circulaire du 17 mai 2013, il avait décidé de ne leur rendre accessibles que deux chaînes de la TNT, une d’information et une culturelle et ce afin « d’inciter les personnes détenues concernées à sortir de leur statut d’indigent en demandant l’accès à des activités rémunérées ou à recueillir des subsides de personnes extérieures. Il a été constaté que nombreuses étaient les personnes à profiter de ce statut pour bénéficier de l’aide numéraire octroyée et de l’accès à toutes les chaînes de la TNT ». […]
Considérant que l’interprétation de la circulaire du 17 mai 2013 faite par la direction du centre de détention était trop restrictive, le Contrôleur général a souhaité rappeler que chaque personne détenue dont les ressources sont insuffisantes doit pouvoir bénéficier d’une mise à disposition gratuite de la télévision, comme le précise la circulaire. Ainsi, ce sont donc bien toutes les chaînes de la TNT qui doivent être accessibles aux personnes détenues. Enfin, le CGLPL a rappelé qu’en aucun cas le refus de s’engager dans une activité rémunérée justifie le retrait de la plupart des chaînes de la TNT, la circulaire prévoyant seulement la suppression de l’aide en numéraire de 20 € pour refus de s’engager dans une activité rémunérée « sans autre motif que sa convenance personnelle » et rappelant qu’en pareil cas, « il conviendra que l’examen des motivations conduisant à une telle exclusion soit circonstancié et qu’il tienne notamment compte de la capacité de la personne considérée à exercer l’activité proposée ».
CGLPL, rapport d’activité 2018, p. 199-200.










235 - Qu’est-ce que le « canal vidéo interne » ?
Le « canal vidéo interne » est un circuit de diffusion audiovisuel propre à l’établissement pénitentiaire. Les personnes reçoivent les émissions sur leur téléviseur, sur une chaîne réservée aux programmes de la prison. Le plus souvent, il s’agit d’informations générales sur l’établissement (activités proposées, présentation des intervenants, des différents services, etc.). Mais il peut s’agir aussi de montages d’informations réalisés par des personnes détenues dans le cadre d’ateliers vidéo ou de films en DVD, voire de vulgarisation d’informations juridiques diffusées par des associations ou des points d’accès au droit (PAD – v. q. 634). Selon les directives de la direction de l’administration pénitentiaire, la sélection des documents diffusés doit tenir compte de la mission de réinsertion de l’administration : les films pornographiques ont ainsi été interdits de diffusion sur le « canal interne » par une note du 26 février 1996. Des personnes détenues travaillant au « service général » assurent la plupart du temps le fonctionnement du canal, avec l’aide de professionnels de l’image. En 2018, 46 établissements étaient équipés d’un canal vidéo interne.
	Note DAP du 26 février 1996 relative aux programmes télévisés à l’intérieur des établissements pénitentiaires ; DAP, « Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018 ».



« Nos capacités ont dépassé nos ambitions »
Depuis mercredi, le millier de détenus du centre pénitentiaire de Bois-d’Arcy peut visionner gratuitement la chaîne « Bois-d’Arcy TV » (BA TV). Baptisé « La chaîne qui libère », ce programme non commercial et 100 % interne est entièrement produit par les hommes en détention qui réalisent eux-mêmes les reportages au sein de leurs murs. Abritée sur un serveur numérique de l’établissement, BA TV est diffusée en continu. BA TV joue d’abord la carte de l’info service et donne les informations qui passaient auparavant par un affichage mal adapté et peu consulté. Ainsi, elle renseigne sur les produits de la cantine, donne le programme des activités sportives et culturelles ou indique comment s’inscrire aux ateliers pour travailler. Ces messages sont aussi diffusés en anglais et en espagnol. Mais ce n’est pas tout. De vrais reportages donnent à voir la vie du centre pénitentiaire. Pour ce faire, du matériel a été acheté et sept prisonniers ont été formés à cet exercice par un prestataire extérieur, Certains ont obtenu le statut d’auxiliaire de communication, rémunéré à hauteur d’un peu moins de 300 € par mois, selon les barèmes du travail en détention. Les premières images diffusées lors de l’inauguration traduisent une très bonne maîtrise de l’outil audiovisuel et dénotent un sérieux sens de l’humour.
La parole est-elle libre sur cette antenne ? « Oui, assure un détenu. On fait ce qu’on veut. L’administration valide juste un plan. Aucun reportage n’est imposé. » Adel, l’un des sept détenus à l’origine de BA TV a « suivi toutes les étapes ». « Nos capacités ont dépassé nos ambitions, se réjouit-il. Au départ, on pensait impossible de faire des choses pareilles. On est resté motivés et puis on s’est immergés, caméra en main au cœur des activités et on a fini par se prendre un peu pour des journalistes. » Pour ce trentenaire à qui il reste trois ans de détention, « personne ne compte ses heures », jusqu’à « mettre de côté une promenade ». « La prison est un endroit d’échec mais quand on se sent soutenu, il est possible d’aller très loin », estime Adel.
Le cas le plus emblématique est celui de Yalid Ahaelmarani, associé lui aussi de près à la « chaîne qui libère » durant six mois. Après deux ans d’emprisonnement, ce jeune homme de 25 ans est sorti de prison en décembre. « Aujourd’hui, je suis en train de valider mes acquis professionnels obtenus ici avant d’intégrer une école de cinéma. » Pour lui, tout est parti d’un atelier de théâtre organisé avec le château de Versailles au cours duquel il s’est trouvé « une vocation en tant que comédien ». « Ensuite, la directrice m’a parlé du projet de chaîne et j’ai enchaîné devant et derrière la caméra. Quand je suis sorti d’ici, j’étais comme un taureau qui veut entrer dans l’arène. Je peux dire que cela a changé complètement ma vie », martèle-t-il.
Laurent Mauron, « Les détenus de Bois-d’Arcy ont leur chaîne de télévision », Le Parisien, 1er mars 2020 (extrait).










236 - Quelles sont les conditions d’accès à la radio ?
Les personnes détenues peuvent disposer d’une radio en cellule, même au quartier disciplinaire. En effet, à la différence de la télévision (v. q. 232), la radio n’est pas interdite au quartier disciplinaire et « l’accès à un poste radiophonique [doit être] proposé à la personne détenue ». Une privation de l’appareil peut toutefois être prononcée au titre d’une sanction disciplinaire pour une durée d’un mois maximum (15 jours pour les mineurs), notamment en cas d’utilisation abusive. Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires prévoit en effet que son utilisation « ne doit pas être gênante pour les autres personnes détenues ». Par exemple, la note du 20 décembre 2013 interdit spécifiquement d’écouter « son poste de radio à un volume excessif », situation manifestement très fréquente en prison.

Les personnes détenues peuvent se procurer une radio « par l’intermédiaire de l’administration et selon les modalités qu’elle détermine ». Là encore, les conditions sont généralement fixées dans le règlement intérieur. Plusieurs modèles peuvent être proposés à la vente par la cantine de l’établissement, dont les prix varient en fonction de la marque et des fonctionnalités. Dans tous les cas, les appareils munis d’un système d’enregistrement sont strictement interdits.
	Articles 6 et 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-3, R. 57-3-33 et R. 57-3-35 du code de procédure pénale ; note JUSK1340044N du 20 décembre 2013 relative aux règlements intérieurs des établissements pénitentiaires.











237 - Existe-t-il des émissions de radio dédiées à la prison ?
Certaines radios proposent une émission dédiée à la prison, qui permet aux personnes détenues de s’exprimer, diffuse des messages de proches ou encore commente l’actualité pénitentiaire. Militantes, ces émissions s’inscrivent le plus souvent dans une critique politique du monde carcéral. C’est notamment le cas de L’Envolée diffusée sur Fréquence Paris Plurielle (FPP), de Ras les murs diffusée sur Radio Libertaire, de Parloirs libres (Radio Campus), de Papillon (Radio Dio et Radio Canut), de Casse murailles (JetFM) ou encore des émissions du Genepi diffusées sur plusieurs radios locales (Bordeaux, Nantes, Rennes, Lille, Toulouse et Pau). Par ailleurs, dans son émission Le Téléphone du dimanche, la Radio chrétienne francophone (RCF) donne spécifiquement la parole aux familles pour leur permettre de s’adresser à leurs proches incarcérés.







Informatique et numérique

L’équipement informatique et numérique et les nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC) constituent aujourd’hui un vecteur essentiel de lien social, d’ouverture sur le monde et d’accès aux savoirs. Ils jouent désormais un rôle majeur non seulement dans le cadre d’activités occupationnelles à vocation récréative et/ou instructive, mais aussi dans la lutte contre la récidive, et savoir maîtriser leur usage est devenu primordial dans le cadre de l’insertion professionnelle. Pourtant, leur présence dans les lieux de détention reste excessivement limitée et les conditions de leur utilisation et de leur acquisition sont toujours aussi restrictives.
Pour le Conseil économique, social et environnemental (CESE), le fait que « les personnes détenues n’[aient] pas accès au numérique […], dans un contexte de numérisation généralisée des services publics, est en complète contradiction avec l’objectif de réinsertion » (avis du 26 novembre 2019). Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) constate pour sa part, dans un avis du 12 décembre 2019, que « notre société a fait du numérique un outil indispensable de l’accès au savoir et a imposé l’utilisation d’Internet pour la réalisation de nombreuses démarches. Ce vecteur essentiel d’autonomisation et de communication ne peut être ignoré par ceux qui ont autorité sur le fonctionnement et l’organisation des lieux de privation de liberté ». Il recommande ainsi que « l’accès aux services en ligne nécessaires à l’utilisation des services publics et à l’instruction [ne fasse] l’objet d’aucune restriction », estimant que « l’accès à Internet est une modalité d’exercice de nombreux droits fondamentaux [qui] doit être assurée aux personnes privées de liberté » (Recommandations minimales du CGLPL pour le respect de la dignité et des droits fondamentaux des personnes privées de liberté, 4 juin 2020). Pourtant, en 2020, l’accès à Internet en détention ne constituait toujours pas un objectif à atteindre dans les orientations du ministère de la Justice. La nécessité impérieuse de rester connecté au monde extérieur n’est donc en pratique rendue possible que par la circulation des téléphones portables, au risque de sanctions disciplinaires considérables.








238 - Dans quels cas les personnes détenues peuvent-elles accéder à un équipement informatique ?
À l’occasion d’activités socioculturelles, les personnes détenues peuvent accéder, dans les salles dédiées, « aux publications écrites et audiovisuelles par l’utilisation collective ou individuelle d’équipements informatiques non connectés à des réseaux extérieurs ». Un accès à l’informatique est également possible dans le cadre de l’enseignement, des ateliers de travail ou de la formation professionnelle, toujours dans les salles d’activité. Dans une cinquantaine d’établissements, des formations sont également assurées par le club informatique pénitentiaire (CLIP), association à but non lucratif proposant une initiation à la bureautique (traitement de texte, tableurs, présentations et diaporamas) pour laquelle une validation des acquis est possible. Le CLIP met également en place des ateliers de formation aux usages domestiques (messageries, Wikipédia version hors-ligne, etc.) ainsi qu’à des applications informatiques diverses (programmation, traitement d’images, etc.). Néanmoins, l’accès aux ordinateurs doit toujours être réalisé sous le « contrôle de personnel d’encadrement » (personnels de l’administration pénitentiaire, membres des groupements privés dans les établissements à gestion mixte, formateurs, intervenants d’associations).

Les personnes détenues doivent, par ailleurs, pouvoir « accéder à un poste informatique dans une salle sécurisée en zone de détention de l’établissement » pour consulter les « pièces et actes du dossier de l’information » lorsque leur avocat les leur a transmis sous forme dématérialisée via le greffe de l’établissement. L’ordinateur mis à disposition ne doit être équipé que « des seuls logiciels nécessaires à la visualisation du dossier de l’information, notamment Open Office et Acrobat Reader », et ne posséder « aucun moyen de communication sans fil ». Tous « les périphériques d’entrée/sortie » de l’ordinateur doivent, en outre, « être neutralisés à l’aide de scellés de sécurité ».

Pour leur usage personnel en cellule, les personnes détenues ont également la possibilité « d’acquérir par l’intermédiaire de l’administration et selon les modalités qu’elle détermine, des équipements informatiques » qui restent « soumis au contrôle de l’administration ». D’après la circulaire du 13 octobre 2009, le chef d’établissement prend sa décision au regard du « profil du demandeur », des « risques techniques encourus » et des « contraintes matérielles », notamment l’« éventuelle saturation » des « installations électriques de l’établissement » ou le « risque d’encombrement de la cellule » concernée. La possibilité d’acquérir un équipement informatique varie ainsi selon le degré de vétusté de l’établissement, son niveau de surpopulation et l’appréciation portée sur l’intéressé. La circulaire de 2009 précise que les demandes des personnes « dont le niveau de connaissance ou le degré d’appropriation de l’outil informatique est élevé » doivent être examinées avec « une plus grande vigilance ».
	Articles 114, R. 15-42 à R. 15-45 et article 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0940021C du 13 octobre 2009 relative à l’accès à l’informatique pour les personnes placées sous main de justice.











239 - Les personnes détenues peuvent-elles accéder à Internet ?
L’accès à Internet n’est en 2020 pas autorisé en prison, bien que cette interdiction ne repose sur aucune disposition légale. La circulaire du 13 octobre 2009 pose comme principe général que « les connexions à des réseaux externes depuis les salles d’activité sont interdites ». Cela étant, des espaces composés d’une dizaine de postes informatiques, dits « Cyber-base justice », ont été expérimentés dans sept établissements à partir de 2009. Ne permettant aucune interaction directe avec l’extérieur, ils donnent accès, en présence d’un formateur, à un répertoire d’environ 600 sites autorisés. En 2011, le ministère de la Justice prévoyait de généraliser ce dispositif à l’ensemble des établissements, ce qui n’a jamais été effectué. En 2020, plusieurs de ces dispositifs avaient cessé de fonctionner, notamment en raison d’un défaut de maintenance. Les rares personnes détenues qui y ont encore accès (au sein de la maison d’arrêt d’Amiens, du quartier femmes des centres pénitentiaires de Marseille-Les Baumettes et de l’établissement pénitentiaire pour mineurs de Lavaur) peuvent y bénéficier d’actions d’initiation à la navigation, réaliser des exercices en ligne dans le cadre de formations ou procéder à des recherches d’emploi afin de préparer leur sortie. Toutefois, elles ne peuvent en aucun cas envoyer seules « de l’information sur Internet », quel que soit le type de procédé : mail, commentaires, envoi de fichiers, etc. En dehors de ce cadre limité, l’accès à Internet est complètement proscrit en détention. Les outils informatiques pouvant être acquis ne doivent ainsi comporter aucune technologie de communication vers l’extérieur. Pour tenter de pallier cette interdiction de fait, le CLIP développe régulièrement des simulateurs Internet adaptés au milieu pénitentiaire (v. q. préc.).

La question de l’accès à Internet en détention fait l’objet de nombreux débats doctrinaux et jurisprudentiels. Sur le fondement du droit à la liberté d’expression, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) garantit l’accès des personnes détenues aux informations nécessaires à l’exercice de leurs droits, le cas échéant au moyen d’Internet, sans toutefois en faire un droit fondamental (CEDH, 19 janv. 2016, Kalda c. Estonie, n° 17429/10 ; CEDH, 17 janv. 2017, Jankovskis c. Lituanie, n° 21575/08 – v. q. 265). Pour la Cour, les États ne sont pas tenus de fournir aux personnes détenues un accès à Internet, mais doivent en revanche motiver un refus de contenus spécifiques lorsque leur législation ou réglementation permet un accès de principe à des services en ligne. De son côté, le Conseil constitutionnel retient que le droit constitutionnel de s’exprimer et de communiquer librement implique la liberté d’accéder à Internet (Cons. const., 10 juin 2009, n° 2009-580 DC). Enfin, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) considère que « dans le contexte de la dématérialisation de l’intégralité des services publics à l’horizon 2022 initiée par la France, l’accès à Internet, la formation de la population enfermée à ses usages et son accompagnement dans son utilisation doivent être considérés comme prioritaires, afin de ne pas priver cette population de l’exercice effectif de ses droits ».
	Article 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0940021C du 13 octobre 2009 (précitée) ; CGLPL, avis du 12 décembre 2019 relatif à l’accès à Internet dans les lieux de privation de liberté.











240 - Qu’est-ce que le projet Numérique en détention (NED) ?
Le Numérique en détention (NED) est un projet qui tente de répondre à l’impérieux besoin du numérique en prison au service de trois publics : les personnels pénitentiaires, les personnes détenues et le public. Porté par l’administration pénitentiaire dans le cadre du chantier de transformation numérique du ministère de la Justice et financé au titre du Fonds pour la transformation de l’action publique (FTAP), il se décline en deux composantes : un portail « famille » et un portail interne à la détention. Ce projet vise essentiellement à centraliser un ensemble de procédures sur une interface unique, et de faciliter l’échange et le traitement des actes administratifs en détention. Concrètement, un portail numérique, accessible en cellule et dans des salles d’activité, doit permettre aux personnes détenues de procéder à des commandes en cantine (achat de nourriture et de biens d’usage courant), d’avoir accès à un espace numérique de travail (ENT) et d’effectuer des saisines par voie électronique (SVE). Les proches pourront, quant à eux, accéder au portail via une application mobile pour réserver des rendez-vous au parloir (v. q. 362) et alimenter le pécule de la personne détenue.

Si la direction de l’administration pénitentiaire prévoit le déploiement du portail « famille » à l’ensemble du territoire pour le milieu d’année 2021, la mise en œuvre du portail en détention est plus incertaine. Il doit en effet entrer en expérimentation au second semestre 2020 pour une durée de neuf mois, à l’issue de laquelle un bilan sera dressé afin de déterminer les conditions de la généralisation à tous les établissements. Ce dispositif reste cependant particulièrement limité car il ne prévoit pas d’accès à Internet. Ce que regrettait le Conseil économique, social et environnemental (CESE) dans un rapport de 2019, voyant « une contradiction entre la place donnée dans la loi à la réinsertion des personnes détenues et l’impossibilité dans laquelle elles sont maintenues d’accéder au numérique et de disposer d’une adresse courriel personnelle ».
	Convention de délégation de gestion JUST1904103X du 11 décembre 2018 entre le ministère du Budget et le ministère de la Justice ; CESE, « La réinsertion des personnes détenues : l’affaire de tous et toutes », avis du 26 novembre 2019 ; CGLPL, avis du 12 décembre 2019 relatif à l’accès à Internet dans les lieux de privation de liberté.



Le codage informatique, un sésame pour l’emploi carcéral
C’est un dispositif inédit en France. Au centre de détention de Melun, depuis janvier, l’association CodePhenix forme des détenus au code et les prépare au métier de développeur Front-End. « Ils ont entre 22 et 64 ans, viennent de tous les horizons et la plupart n’ont aucune notion en informatique au départ », raconte Brieuc Le Bars, le fondateur de l’association. Au programme : quatre heures de cours le matin, initiation aux langages HTLM, CSS, JavaScript. « Notre but premier est de les réinsérer », poursuit le centralien. Après six mois de formation, les « apprenants » entament la seconde phase, dite « d’application », cet été. À la clef : des missions rémunérées, par exemple pour des conceptions de sites Internet pour des entreprises extérieures. « Le secteur du numérique est idéal pour les personnes éloignées de l’emploi, analyse Brieuc Le Bars. Le rapport de forces entre employeurs et salariés est inversé, avec onze postes pour une candidature. » Le premier atelier de codage de ce type, The Last Mile (TLM), a vu le jour à la prison de San Quentin, aux États-Unis, en 2014. Un succès : les investisseurs de la Silicon Valley et des entreprises locales de l’industrie du numérique se rendent en prison à la rencontre des stagiaires. Rapidement, l’association approfondit son action et crée une entreprise de développement Web pour recruter les diplômés des promotions successives comme développeurs et ingénieurs en logiciel. En France, le défi est immense. Pour des raisons de sécurité, Internet est interdit en prison : « Ça complique les choses. Il a fallu trouver des astuces pour recréer une expérience de codage sans connectivité », explique Brieuc Le Bars. Trois mois pour concevoir l’architecture du réseau. « Les apprenants seraient sans doute plus autonomes avec une vraie connexion », regrette-t-il.
Clara Tran, « Le codage informatique, un sésame pour l’emploi carcéral », Les Échos, 6 août 2019 (extrait).










241 - Quel types d’équipements informatiques peuvent acquérir les personnes détenues ?
Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) prévoit que les personnes détenues peuvent « acquérir par l’intermédiaire de l’administration […] des équipements informatiques », dans des « modalités déterminées par l’administration ». La circulaire du 13 octobre 2009, quant à elle, précise que l’« autorisation d’achat » ne peut « porter que sur des matériels neufs ». Il est également interdit aux chefs d’établissement « de permettre à un détenu de faire entrer dans l’établissement pénitentiaire le matériel informatique qu’il peut posséder à l’extérieur ». Un ordinateur doit, en outre, répondre à certaines caractéristiques pour être autorisé : il doit être « non portable » et ne disposer d’aucune technologie « permettant d’enregistrer ou d’envoyer des informations numériques vers l’extérieur ». Il ne doit ainsi contenir ni de « technologies d’enregistrement sur support amovible » (telles que les lecteurs de cartes mémoire ou les graveurs de CD ou DVD), ni de « technologies de communication filaire » (carte réseaux Ethernet, carte modem, carte équipée de la technologie USB, etc.), ni de « technologies de communication sans fil » (GSM, Bluetooth, wifi, etc.). Si certaines de ces technologies interdites sont intégrées en standard à la carte mère de l’appareil, ces fonctions doivent être neutralisées. Si cela s’avère impossible, l’appareil est prohibé.

Ces règles sont également applicables aux consoles de jeux, et les consoles communicantes dites de « nouvelle génération » sont donc interdites, sauf si « elles n’intègrent pas d’interfaces de communication sans fil par défaut et sont épargnées du point de vue des modifications logicielles non prévues par le fabricant » (CAA Marseille, 28 fév. 2013, n° 11MA02632). Pour la juridiction administrative, la circulaire du 13 octobre 2009 permet ainsi à un directeur d’établissement pénitentiaire « de refuser à un détenu […] de conserver dans sa cellule une console de jeux dès lors qu’il estime que cette console est une console communicante susceptible de poser des problèmes de sécurité ». En revanche, une personne détenue doit être autorisée à acquérir « une console de jeux [PlayStation II] neuve et non communicante sous réserve que cet équipement soit conforme aux règles d’ordre et de sécurité de l’établissement » (CAA Marseille, 23 avr. 2018, n° 16MA00696).

Dans tous les cas, les commandes doivent être effectuées par le biais de la cantine sur la base de catalogues remis par des fournisseurs agréés par l’administration pénitentiaire. Le nom des fournisseurs ainsi que les éléments permettant de les identifier ne doivent pas être connus des personnes détenues. De même, « les fournisseurs doivent toujours rester dans l’ignorance de l’identité des détenus ayant acheté du matériel informatique », l’établissement devant rester leur « seul interlocuteur ». Dans un avis de 2011, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) déplorait les prix pratiqués pour l’achat de matériel informatique en détention : « Trop souvent, l’administration est liée au seul fournisseur local dont les prix sont souvent sans rapport avec ceux du marché ou bien n’en a homologué aucun. »
	Article 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0940021C du 13 octobre 2009 (précitée) ; note DAP/SD4/D201000067 du 26 juillet 2010 sur les consignes de sécurité relatives aux consoles de jeux vidéo ; CGLPL, avis du 20 juin 2011 relatif à l’accès à l’informatique des personnes détenues.











242 - Quels logiciels ou accessoires peuvent acquérir les personnes détenues propriétaires d’un équipement informatique ?
Les acquisitions de logiciels ou d’accessoires informatiques et numériques doivent faire l’objet, comme pour l’ordinateur, d’une autorisation spéciale du chef d’établissement avant de pouvoir être effectuées via la cantine et d’être utilisés en cellule. Le directeur prend sa décision suivant les mêmes modalités. La liste des technologies autorisées et interdites est annexée à la circulaire du 13 octobre 2009. À titre d’exemple, les personnes détenues ne peuvent acquérir ni scanner, ni imprimante laser, ni télécopieur, ni carte « tuner TV », ni matériel de photo numérique, ni tablette. Elles peuvent en revanche détenir une imprimante à jet d’encre ou un lecteur de CD ou de DVD, mais les CD et DVD vierges ainsi que tout support de stockage amovible (clef USB, disque dur externe, baladeur MP3, etc.) sont interdits. Il n’est par ailleurs possible d’acheter que des « disquettes format standard (1,44 Mo) », des CD ou DVD « de travail » fournis et préalablement « marqués par l’administration pénitentiaire » ou « provenant d’éditeurs ». Au niveau des logiciels, les personnes détenues peuvent disposer de « systèmes d’exploitation » (Windows, Linux, etc.), de « l’outil de graphisme livré en standard avec le système d’exploitation Windows » ou de logiciel de « conception assistée par ordinateur » (CAO), mais pas de logiciel de « publication assistée par ordinateur » (PAO). La liste des technologies autorisées et interdites en salle d’activité encadrée est quelque peu différente. Par exemple, les imprimantes laser et les logiciels de PAO y sont autorisés alors qu’ils ne le sont pas en cellule.

De manière générale, les autorisations d’achat ne valent que pour les établissements où la demande a été faite. Ainsi, la circulaire du 13 octobre 2009 « permet de refuser à un détenu qui est transféré au sein d’[un] établissement de conserver dans sa cellule une console de jeux dès lors que [le directeur d’établissement] estime que cette console est une console communicante susceptible de poser des problèmes de sécurité » (CAA Marseille, 28 fév. 2013, n° 11MA02632). Il arrive donc fréquemment, comme le constatait en 2011 le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), que « tel matériel autorisé en cellule dans un établissement » ne le soit « pas dans un autre ». La personne détenue arrivant après un transfert se voit alors « retir[er] un périphérique, un logiciel ou un support de stockage d’informations dont [elle] pouvait avoir l’usage depuis longtemps ». Parfois, « les interdictions sont dénuées de toute logique qui les rende explicables et compréhensibles ». C’est ainsi, par exemple, que le juge administratif a validé le refus d’un directeur d’établissement de restituer à une personne détenue sa carte « tuner TV » achetée dans un autre établissement, au motif que l’appareil était interdit par le règlement intérieur du nouveau centre pénitentiaire (CAA Nantes, 20 déc. 2019, n° 19NT00853 – v. q. 232).
	Circulaire JUSK0940021C du 13 octobre 2009 (précitée) ; CGLPL, avis du 20 juin 2011 relatif à l’accès à l’informatique des personnes détenues.











243 - Quelles sont les conditions d’usage des équipements informatiques ?
Les personnes détenues ne doivent pas procéder à « une utilisation abusive (gêne causée à des codétenus, par exemple) ou détournée » des équipements informatiques, au risque d’encourir une sanction disciplinaire applicable aux fautes de troisième degré (notamment la privation de l’appareil pendant une durée maximum d’un mois). Par ailleurs, le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires prévoit qu’« en aucun cas » une personne détenue « n’est autorisée à conserver des documents, autres que ceux liés à des activités socioculturelles, d’enseignement, de formation ou professionnelles, sur un support informatique ». Cela signifie qu’il est impossible de conserver sur un ordinateur des copies de courriers personnels ou échangés avec un avocat, ou tout autre document d’ordre privé. Seuls peuvent être transportés hors de cellule des CD ou DVD « nécessaires à l’activité », et ce uniquement « entre la salle d’activité et [la] cellule ». Afin de pouvoir identifier ces CD et DVD, un signe distinctif y est apposé « par l’administration pénitentiaire ou le responsable de l’activité ». L’échange de matériel entre personnes détenues est rigoureusement interdit, sauf pour les CD et DVD non modifiables « provenant d’éditeurs ». « L’échange ou la communication » de « tout support informatique avec l’extérieur » est également prohibé. Seules sont autorisées, après contrôle de l’administration, les remises au parloir de CD et DVD « ayant fait l’objet d’une convention entre les organismes de formation et l’administration pénitentiaire » dans le cadre de l’enseignement par correspondance.

Les personnes détenues ne doivent, par ailleurs, « en aucun cas » pouvoir accéder « à l’intérieur des boîtiers des ordinateurs et des autres équipements informatiques ou multimédias (imprimantes, consoles de jeux, chaîne hi-fi, etc.) ». Elles doivent ainsi accepter la pose de « scellés de sécurité » sur les « unités centrales » de leurs ordinateurs, sur les « écrans » et « autres équipements » et ne jamais les ôter. La violation de ces interdictions est une faute disciplinaire de deuxième degré, passible d’une sanction maximale de quatorze jours de cellule de discipline. Un retrait de l’autorisation d’utiliser du matériel informatique en cellule peut également être décidé. Il doit être « motivé et notifié au détenu concerné » et ne peut être décidé qu’après une procédure contradictoire, sauf en cas d’urgence (v. q. 749 et 750).
	Article 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-2, R. 57-7-3 et R. 57-7-33 du code de procédure pénale ; articles L. 121-1, L. 121-2, L. 211-2 et L. 211-6 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK0940021C du 13 octobre 2009 (précitée).











244 - Quelles sont les mesures de contrôle et de saisie du matériel informatique qui peuvent être mises en œuvre ?
Les équipements informatiques et les « données qu’ils contiennent » doivent être soumis à un contrôle de l’administration pénitentiaire à « chaque entrée et sortie » d’un établissement. Le contrôle doit permettre de vérifier l’absence de logiciels interdits et l’absence de communication avec l’extérieur. La loi n° 2017-258 du 28 février 2016 relative à la sécurité publique est en outre venue étendre les prérogatives de l’administration pour contrôler les équipements informatiques autorisés en détention, et ce en vue de « prévenir les évasions et d’assurer la sécurité et le bon ordre au sein des établissements pénitentiaires » (v. q. 533). Concrètement, certains agents « habilités et désignés par le ministère de la Justice » peuvent procéder à des vérifications sur les ordinateurs des personnes détenues. Il s’agit de vérifications effectuées « à l’initiative de l’administration », à la différence des techniques de renseignement pénitentiaire (v. q. 534 et s.). En effet, l’administration « doit toujours être en mesure de connaître et de vérifier le contenu du disque dur » des ordinateurs. Ainsi, les personnes détenues doivent lui communiquer « les différents mots de passe d’accès » à leur appareil. Le refus de communication d’un mot de passe peut être « considéré comme un refus d’obtempérer aux ordres des personnels pénitentiaires » ou « comme un usage non conforme de l’outil informatique ». Il relève de sanctions « telles que le retrait de l’autorisation d’utiliser un ordinateur ou la privation de son utilisation pendant une période d’un mois ». Avant la libération d’une personne détenue, une fouille de son ordinateur doit être systématiquement réalisée. Elle doit permettre « de contrôler qu’aucun fichier illégitime ou mettant en jeu la sécurité pénitentiaire ne sorte de l’établissement ». Après la fouille, les supports « achetés par le biais de l’administration » et/ou identifiés par elle comme ne contenant pas de données interdites (tout CD ou DVD sur lequel un signe distinctif a été apposé) pourront lui être remis. Les autres « seront conservés par l’administration ».

Ces différents contrôles peuvent être réalisés « en l’absence de la personne détenue », mais celle-ci doit toutefois être prévenue. Quand l’équipement lui est rendu, un « procès-verbal » doit être dressé à son attention. Ce document doit préciser la « non-détérioration du matériel informatique inspecté » et comporter, le cas échéant, un accord pour « suppression par l’administration pénitentiaire de tous les fichiers et logiciels illégitimes ou mettant en jeu la sécurité pénitentiaire retrouvés sur son ordinateur ». Si la personne « refuse de signer car [elle] considère que des modifications ont été effectuées lors du contrôle ou qu’[elle] n’autorise pas la suppression des fichiers interdits », cela doit être signalé dans le procès-verbal. Dans ce cas, « une retenue à titre conservatoire » est opérée, le temps de « faire réaliser un contrôle plus approfondi par un personnel tiers compétent ». Si le matériel est détérioré, elle peut demander l’indemnisation du préjudice subi (v. q. 793). Au terme d’un contrôle, l’équipement peut également être retenu dans le cadre d’une « saisie par l’autorité judiciaire » ou d’une décision de l’administration pénitentiaire – cette décision « devant en principe faire l’objet d’une motivation » (CE, 6 juin 2018, n° 410985 – v. q. 749). Le chef d’établissement a en effet la possibilité de retenir « tout équipement informatique appartenant à une personne détenue » et de ne le lui restituer « qu’au moment de sa libération », pour des « raisons d’ordre et de sécurité » ou « en cas d’impossibilité d’accéder aux données informatiques du fait volontaire » de cette dernière. Il doit en outre, lorsqu’il constate la commission d’une infraction, « dresser un rapport des faits et en aviser directement et sans délai le procureur de la République » qui peut mettre en œuvre des poursuites (v. q. 742).
	Article 727-1, articles 7 et 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-33, D. 269 et D. 281 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0940021C du 13 octobre 2009 (précitée) ; circulaire JUSD1713833C du 5 mai 2017 relative au traitement des moyens de communication en détention.



Matériel informatique : recours possible en cas de confiscation
Il était déjà possible d’attaquer les restrictions au droit des détenus à acquérir du matériel informatique (CE, 18 mars 1998, n° 191360). Par deux décisions récentes, le Conseil d’État apporte des précisions sur les autres possibilités de recours. Dans un premier arrêt, il ferme la possibilité de contester la décision de l’administration de soumettre l’équipement informatique à une mesure de contrôle. En revanche, la décision de retenue de ce matériel, qui peut être prise à la suite du contrôle, est susceptible de recours devant le juge administratif. Dans une seconde affaire, le Conseil d’État rejette le recours formé par une personne détenue à laquelle on avait refusé l’acquisition du système d’exploitation Linux. Il estime en effet que « les décisions refusant aux personnes détenues la possibilité d’acquérir un système d’exploitation pour leur ordinateur, dès lors qu’elles ne privent pas la personne détenue de la possibilité effective d’utiliser cet équipement […], ne constituent pas des actes administratifs susceptibles de faire l’objet d’un recours […], sous réserve que ne soient pas en cause des libertés et des droits fondamentaux des détenus ». Pour les juges, la décision attaquée n’aggrave pas les conditions de détention du requérant dans la mesure où ce dernier ne disposait pas, jusqu’alors, du système d’exploitation dont il souhaitait faire l’acquisition. Ils soulignent par ailleurs que le système d’exploitation déjà installé sur son ordinateur, tout en permettant un meilleur contrôle des données par l’AP, lui offre des possibilités d’utilisation équivalentes ou relativement proches. Il n’y a donc eu, pour le Conseil d’État, aucune atteinte aux droits fondamentaux du requérant. (CE, 9 novembre 2015, n° 383712 et n° 380982).
« Matériel informatique : recours possible en cas de confiscation », Dedans Dehors, n° 90, OIP, décembre 2015, p. 47.










245 - Quelles sont les conditions de remplacement du matériel informatique ?
Les personnes détenues ne peuvent disposer que d’un seul ordinateur en cellule et ne doivent « jamais disposer de périphériques en double ». Tout remplacement doit ainsi « faire l’objet d’une consignation au vestiaire de l’ancien matériel, qu’il soit ou non en état de marche et qu’il soit ou non raccordé à l’ordinateur ». La personne peut aussi « éventuellement en faire don à une association d’insertion de l’établissement avec l’accord préalable et écrit du chef d’établissement ». Dans tous les cas, un matériel « dont l’achat date de moins de six mois n’est pas considéré comme obsolète et ne peut donc être remplacé ».

Si le matériel est cassé ou en panne, la personne détenue doit pouvoir faire jouer les garanties. En effet, celle-ci est « propriétaire de plein droit et de manière définitive » de son matériel et les « spécificités de la vie en détention » ne sauraient « altérer ou annuler les garanties » accordées à tout acquéreur. Dans ce cadre, les fournisseurs proposent généralement « une maintenance sur site ». « Si cela est possible », le chef d’établissement « met à la disposition du technicien de maintenance habilité » une « pièce réservée à cet effet » dans laquelle « est apporté le matériel nécessitant une intervention ». Si cela s’avère impossible, ou si l’intervention exige « un retour sur site », le matériel est « retourné au fournisseur agréé, après accord de la direction de l’établissement ». Dans tous les cas, les maintenances doivent « être organisées de sorte que l’anonymat des fournisseurs ne soit pas remis en cause ». Si le matériel n’est plus sous garantie, la réparation est confiée « à des prestataires de service agréés par les directions interrégionales » des services pénitentiaires. « Avant de remettre l’ordinateur au détenu, un personnel devra [le] contrôler » et « replacer les scellés de sécurité manquants ».
	Circulaire JUSK0940021C du 13 octobre 2009 (précitée).









Les activités culturelles

L’accès à la culture est un droit fondamental reconnu par de nombreux textes, en ce qu’il constitue pour toute personne un instrument d’émancipation indispensable « à sa dignité et au libre développement de sa personnalité » (article 22 de la Déclaration universelle des droits de l’homme). Ce droit est également reconnu aux personnes détenues, les Règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 835) exigeant, par exemple, que les prisons ne soient pas des lieux d’ennui et de monotonie : « Des activités récréatives – comprenant notamment du sport, des jeux, des activités culturelles, des passe-temps et la pratique de loisirs actifs – doivent être proposées aux détenus et ces derniers doivent, autant que possible, être autorisés à les organiser » (règle 27.6). En France, les ministères de la Justice et de la Culture sont liés depuis 1986 par un protocole d’accord, dont la dernière version (2009) affirme que « l’accès à la culture est un droit pour toutes les personnes placées sous main de justice au même titre que l’accès à l’éducation et à la santé ». Le ministère de la Culture et l’École nationale de l’administration pénitentiaire (ENAP) ont en outre conclu une convention pluriannuelle (2016-2021) visant à « promouvoir l’importance de la culture auprès de l’ensemble des personnels pénitentiaires, […] notamment dans un objectif d’insertion et de prévention de la récidive ».
Perçue comme un vecteur de resocialisation, la culture est régulièrement mise en avant pour « humaniser » la prison. En pratique toutefois, si les activités culturelles se sont généralisées dans l’ensemble des établissements français, elles restent le plus souvent insuffisantes et réservées à un petit nombre. Derrière certains projets encourageants se cache en réalité un manque criant de moyens matériels et humains qui vient reléguer l’action culturelle en détention au dernier rang des priorités de l’administration, loin derrière les mesures de sécurité et de contrôle. Trop peu nombreuses, les activités culturelles sont pourtant essentielles pour s’ouvrir sur l’extérieur, socialiser, penser, se découvrir, se divertir ou simplement sortir de cellule.








246 - Qui est en charge des activités culturelles ?
Le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) est chargé de définir et d’organiser la programmation culturelle, en lien avec le chef d’établissement. Le plus souvent, les activités sont ensuite mises en œuvre par des coordinateurs culturels qui disposent en pratique d’une grande marge de manœuvre pour organiser la programmation qu’ils jugent pertinente. Les coordinateurs culturels sont soit employés par des associations extérieures (telles la Fédération d’éducation populaire Léo Lagrange ou la Ligue de l’enseignement) et rattachés au SPIP, soit dépendent de la direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP). Dans certains établissements, cette mission est cependant assurée par des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP) « référents culture ». En 2018, 90 coordinateurs culturels mis à disposition dans les SPIP et treize chargés de mission régionaux culture/justice intervenaient sur l’ensemble du territoire.

La loi pénitentiaire de 2009 prévoit par ailleurs que « sous réserve du maintien du bon ordre et de la sécurité des établissements, les personnes détenues sont consultées par l’administration pénitentiaire sur les activités qui leur sont proposées ». Sous le contrôle du SPIP, certaines d’entre elles peuvent ainsi « être associé[e]s à l’organisation de ces activités », voire être « chargé[e]s de les préparer et de les animer ». Cependant, cette démarche de consultation est rarement mise en œuvre en raison de la difficulté de répondre à des demandes variables, du manque de personnel (un seul coordinateur par établissement, voire pour plusieurs), du manque de moyens financiers, de la nécessité de planifier en amont la programmation culturelle qui s’articule mal avec le renouvellement constant de la population carcérale (notamment en maison d’arrêt), etc.
	Article 29 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles D. 441, D. 441-1 et D. 446 du code de procédure pénale ; circulaire MCCB1114516C du 3 mai 2012 relative à la mise en œuvre des projets culturels destinés aux personnes placées sous main de justice et aux mineurs sous protection judiciaire ; DAP, « Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018 ».











247 - Quelles sont les activités auxquelles les personnes détenues peuvent accéder ?
En vertu de la loi pénitentiaire de 2009, les personnes incarcérées doivent en principe se voir proposer de participer à des activités ayant pour finalité leur réinsertion et étant adaptées à leur âge, à leurs capacités, à leur handicap et à leur personnalité. Dans chaque établissement, des activités culturelles ayant pour objet de « développer les moyens d’expression, les connaissances et les aptitudes » et correspondant à la « représentation la plus étendue des secteurs de la culture » doivent en principe être organisées. Les activités s’appuient sur les temps forts culturels ou les événements nationaux comme la fête de la musique, le mois du film documentaire, le printemps des poètes ou les journées du patrimoine dans l’idée d’une continuité entre l’extérieur et l’intérieur. En fonction des partenariats créés et du réseau d’intervenants, le type d’activités peut varier. Trois grands types d’actions sont à noter : de la diffusion (concerts, projection de films ou documentaires, lectures, représentations, conférences/débats, rencontres, etc.), des ateliers de découverte d’une discipline artistique (expression corporelle, musique, etc.) et des ateliers dont l’objectif est la création d’un objet final (théâtre, bande-dessinée, photographie, marqueterie, etc.).

En pratique, le rythme et l’ampleur des projets dépendent encore beaucoup du territoire concerné. Tous les établissements ne proposent pas un large panel d’activités, leur limitation tenant aux contraintes liées à la nature de chacun (difficultés d’accès, éloignement des partenaires, moyens financiers, etc.). Dans les maisons d’arrêt notamment, la surpopulation carcérale ne permet pas de satisfaire à la demande de l’ensemble des personnes détenues. Les budgets dédiés à l’offre culturelle sont souvent particulièrement restreints compte tenu des besoins réels. L’étendue de la programmation dépend également de la sensibilité du coordinateur culturel, du niveau de confiance établi avec les partenaires et de sa capacité à proposer un contenu varié et audacieux.
	Article 27 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-9-1 et D. 440 à D. 441-1 du code de procédure pénale.



« Pendant un court instant, je me suis senti libre »
« Je crois que ce que les détenus apprécient confusément, c’est que nous les aidions à développer leur imaginaire. C’est sans doute fondamental pour supporter la détention. Continuer de découvrir, d’apprendre donne du sens à l’enfermement. » – Claire Gibault, cheffe d’orchestre et directrice du Paris Mozart Orchestra.
« Merci pour ce merveilleux concert auquel nous avons participé. J’ai été impressionné par la gestuelle du chef d’orchestre et la réponse des musiciens. Une vraie merveille et un grand moment de musique "moderne" difficilement imaginable. Personnellement, j’ai trouvé cela fabuleux et je vous remercie encore pour cette programmation pour toutes ces actions fort intéressantes culturellement qui nous ouvrent sur la découverte de ce que la culture peut nous procurer au quotidien et à l’avenir. » – Détenu anonyme.
« Difficile de se mettre à la place des prisonniers quant à leur ressenti. Cependant, je pense que la culture a le même rôle partout. Et encore plus en milieu carcéral. C’est-à-dire à la fois divertir, émouvoir, faire réfléchir, rassembler et, par-dessus tout, émanciper et rendre plus fort. » – Kevin Gourdin, chanteur de The Decline.
« Je tenais à vous remercier pour cet agréable moment de bonheur et ce magnifique concert. Cette musique métissée m’a transporté loin, très loin des fenêtres de cette prison. Ces sons ont été une lumière dans les moments difficiles que je traverse actuellement. » – Détenu anonyme.
« La société a la responsabilité de faire en sorte que ces personnes incarcérées ressortent plus saines dans leur corps, dans leur esprit et dans leur âme. L’éducation, les soins, le travail, l’accès à la culture sont donc extrêmement importants. Leur permettre d’avoir accès à des concerts en détention est un premier pas dans ce sens. Car la musique est un superbe outil qui dépasse les barrières de la langue, toutes les situations personnelles. » – Stéphanie Schimmer, saxophoniste de Al Jawala.
« Je tenais à vous remercier pour le concert du groupe Tryo, groupe local et, d’après ce que j’ai pu entendre, voisin de la maison d’arrêt. Ce fut un très bon spectacle. Cela fait maintenant six mois que je suis détenu et Tryo est le deuxième spectacle auquel j’assiste. C’était gai et leurs titres et percussions m’ont transporté à 8 000 kilomètres d’ici… Eh oui car je suis originaire de la Martinique ! J’ai pleuré car nous avons partagé avec tous mes codétenus un moment fort, de joie, de folklore, un moment intense. Pendant un court instant, je me suis senti libre. C’est bon de voir que même à travers quatre murs et des barreaux il peut encore faire beau. » – Détenu anonyme.
Romain Dutter et Bouqé, Symphonie carcérale. Petites et grandes histoires des concerts en prison, Steinkis, 2018 (extraits).










248 - Comment accéder aux activités ?
Les conditions d’accès aux activités culturelles sont déterminées par le règlement intérieur de chaque établissement. Elles ont en principe lieu au sein d’une salle polyvalente suffisamment grande au regard de leur capacité d’accueil, ce qui est loin d’être toujours le cas en pratique. Les personnes détenues sont informées de la programmation par différents moyens : canal de télévision interne, affichage, livret arrivant, coupons d’inscription décrivant l’activité, flyers distribués en cellule, etc. Elles doivent faire une demande d’inscription auprès du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), en adressant un courrier ou en remplissant un coupon prévu à cet effet. Une liste est constituée, le plus souvent par le SPIP, et éventuellement en concertation avec l’intervenant extérieur. Elle est validée soit lors d’une commission pluridisciplinaire unique (CPU), soit par les officiers pénitentiaires ou la direction de l’établissement (parfois conjointement). Dans tous les cas, le chef d’établissement a le dernier mot sur la liste finale des participants aux activités ou aux événements organisés.

En pratique, il n’est pas rare que l’accès aux activités soit refusé à certaines personnes pour des motifs liés à la sécurité. Une privation d’activité peut également être prononcée à titre de sanction par une commission de discipline, quelle que soit la faute disciplinaire, et ce pour une durée maximale d’un mois lorsque la personne est majeure et de huit jours lorsqu’elle est mineure (v. q. 607 et 608). Même si c’est souvent le cas, il n’est pas nécessaire « que la faute ait été commise au cours ou à l’occasion de l’activité dont la personne est privée pour que cette sanction soit prononcée ». En revanche, l’activité dont la personne est privée doit être déterminée, c’est-à-dire qu’il n’est pas possible de prononcer une privation générale de toutes les activités organisées au sein de l’établissement. Les sanctions de confinement en cellule ordinaire ou de placement en cellule disciplinaire entraînent la suspension de l’accès aux activités pour toute la durée décidée. Quant aux personnes placées à l’isolement, elles ne peuvent pas participer aux activités organisées dans les quartiers de régime de détention ordinaire, sauf autorisation spéciale du chef d’établissement. Celui-ci doit cependant en principe prévoir des activités spécifiques pour les personnes du quartier d’isolement, ce qui est dans les faits loin d’être toujours le cas. Sous certaines conditions et à titre exceptionnel, des activités mixtes peuvent en outre être organisées lorsque l’établissement accueille des femmes et des hommes.

Comme pour les autres activités, la sélection des personnes ayant droit de participer aux ateliers est parfois utilisée comme un outil de gestion de la détention, ou au contraire comme un moyen de récompenser un comportement exemplaire. La crainte de l’incident incite également l’administration pénitentiaire à écarter les personnes présentant un potentiel de subversion, qui auraient pourtant particulièrement besoin d’accéder à la rencontre et à l’expression artistiques. En règle générale, les activités mises en place en détention (enseignement, sport, formation, travail, etc.) sont trop peu nombreuses et touchent trop peu de monde. En 2014, la durée moyenne d’activités quotidiennes était en France d’environ une heure par personne détenue (contre quatre à cinq heures en Suède).
	Article 28 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles D. 440, D. 441-1, D. 446, R. 57-7-33, R. 57-7-35, R. 57-7-39, R. 57-7-44 et R. 57-7-62 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 sur le régime disciplinaire des personnes détenues majeures.











249 - Qui sont les intervenants culturels ?
Pour l’animation des activités, les coordinateurs culturels s’appuient sur des intervenants extérieurs. Ces derniers sont dans leur grande majorité rémunérés, ce qui répond à une exigence de fiabilité et permet de garantir des activités de qualité par des personnes exerçant dans un cadre professionnel. Certains de ces intervenants sont indépendants, d’autres sont rattachés à une structure (théâtre, festival, musée, etc.). Ils se voient délivrer par le chef d’établissement une autorisation d’accès au lieu de détention et d’animation des activités.

Parmi les associations nationales de bénévoles, certaines développent des actions culturelles ou socioculturelles. C’est le cas de l’Association nationale des visiteurs de prison (ANVP), du Club informatique pénitentiaire (CLIP), de la Fédération des associations réflexion action prison justice (Farapej), de la Croix-Rouge française, du Secours catholique ou de l’Union nationale des fédérations régionales des maisons d’accueil des familles et proches des personnes incarcérées (Uframa). Si l’action en détention était également l’un des piliers historiques du Genepi, l’association a fait le choix d’y mettre fin en septembre 2019 après une remise en cause du partenariat par l’administration pénitentiaire. De nombreuses associations et structures culturelles locales interviennent par ailleurs au sein des établissements dans le cadre de partenariats avec les SPIP. Les partenariats créés par les SPIP s’appuient en général sur le territoire de proximité, mais ils peuvent aussi avoir une couverture plus large, en faisant appel à des lieux culturels d’envergure nationale comme le musée du Louvre, le château de Versailles, l’Institut du monde arabe, etc.
	Articles D. 440 et D. 446 du code de procédure pénale.











250 - Les personnes détenues peuvent-elles se charger de la rédaction d’un journal interne ?
Il est possible pour des prisonniers de prendre part à la rédaction d’un journal, qui pourra être diffusé à l’intérieur, voire à l’extérieur de l’établissement. En effet, le règlement intérieur type (v. q. 169) prévoit que « la sortie des écrits faits par une personne détenue en vue de leur publication ou de leur divulgation » peut être « autorisée par le directeur interrégional des services pénitentiaires ». Bien souvent, ces journaux sont réalisés dans le cadre d’une activité d’écriture animée par un intervenant extérieur ou par un professeur de l’unité locale d’enseignement. Les personnes détenues ont alors la possibilité de participer aux différentes phases d’élaboration du journal (choix des thèmes abordés, rédaction des articles, mise en page, etc.). Après autorisation de l’administration, le journal est imprimé et distribué dans les différents quartiers de l’établissement, et parfois également aux proches des personnes détenues. Le contenu de ces publications varie considérablement d’un établissement à l’autre (informations pratiques, réflexions sur la vie en détention, actualités extérieures à la prison, poèmes, etc.), notamment en fonction du niveau de contrôle exercé par chaque direction.
	Article 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.



Citad’elles, un magazine féminin pas tout à fait comme les autres
Au centre pénitentiaire de Rennes, un groupe de détenues en longue peine réalise, avec l’aide de graphistes et de journalistes indépendants, un magazine féminin pas tout à fait comme les autres. Créé en septembre 2012, Citad’elles n’est pas un simple journal de prison bricolé avec les moyens du bord, c’est une vraie revue trimestrielle (52 pages, 600 exemplaires), de qualité professionnelle, distribuée dans cette prison à Rennes ainsi que dans d’autres établissements pénitentiaires de l’ouest ; et elle est disponible en ligne pour le grand public. C’est aussi un projet artistique et culturel innovant, qui permet aux rédactrices de développer leurs capacités d’expression littéraire et graphique. C’est surtout une aventure humaine où l’on prend plaisir à échanger ses idées, où l’on apprend à débattre, à travailler ensemble avec un objectif commun ; une expérience valorisante, qui donne la parole à des femmes qui en ont toujours été privées et leur permet de retrouver l’estime de soi.
Site Internet de Citad’elles.








La religion

Historiquement très présents dans les prisons, les représentants de culte y sont globalement bien acceptés et de nombreuses facilités leur sont accordées, notamment dans l’accès aux cellules. Les personnes détenues qui veulent pratiquer la religion chrétienne ne rencontrent généralement pas d’obstacle. Pour les autres confessions, les possibilités sont moins importantes et très disparates – en particulier pour la religion musulmane, qualifiée de « majoritaire dans les prisons » dès 2004 et dont la pratique en prison est trop souvent suspectée de prosélytisme fondamentaliste. Les attentats de 2015 et l’essor de la lutte contre la radicalisation en prison ont placé pratiquants comme aumôniers musulmans dans des situations parfois délicates – allant même jusqu’à dissuader certaines personnes de pratiquer ouvertement leur culte.








251 - Comment s’organise la pratique religieuse en prison ?
Garantie par la convention européenne des droits de l’homme (v. q. 821), la liberté religieuse vaut également en milieu carcéral. La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 rappelle que les personnes détenues ont « droit à la liberté d’opinion, de conscience et de religion ». Elle précise qu’elles peuvent « exercer le culte de leur choix », selon les « conditions adaptées à l’organisation des lieux » et dans les limites « imposées par la sécurité et le bon ordre de l’établissement ». Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) autorise pour sa part à la personne détenue la pratique d’un culte « à titre individuel dans sa cellule ou collectivement dans les salles prévues à cet effet ». Par exception au principe de la séparation des Églises et de l’État, l’administration peut prendre en charge les « dépenses relatives aux services d’aumônerie et destinées à assurer le libre exercice des cultes » dans les prisons.

À son arrivée dans l’établissement, la personne détenue doit être avisée « de son droit de recevoir la visite d’un ministre du culte » et « d’assister aux offices religieux et aux réunions cultuelles » assurés par des aumôniers agréés. Concrètement, la pratique du culte en détention consiste principalement dans la participation aux offices, les entretiens individuels avec un aumônier et la pratique individuelle. En particulier, le temps consacré à la prière musulmane cinq fois par jour doit en principe « être reconnu » et le personnel amené à intervenir en cellule pendant ce laps de temps est « invité à différer son intervention ». Il peut être dérogé à ce principe en cas d’« urgence manifeste », ou si la personne détenue cherche « à faire de l’obstruction à la mission de contrôle » à l’aide d’une prière « excessivement longue ».

En 2014 ont été créés des « référents sur les questions de laïcité et de pratique du culte », qui sont désignés par une note de service au sein de chaque établissement. Présentés comme les « interlocuteurs privilégiés des aumôniers et auxiliaires d’aumônerie », leurs missions sont les suivantes : « organiser l’exercice des cultes dans l’établissement, diffuser les notes et informations relatives aux cultes au sein de l’établissement, organiser une réunion annuelle avec l’ensemble des aumôniers locaux, le chef de détention, les responsables des différents bâtiments et un représentant du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ». Des référents similaires ont également été mis en place au sein de chaque direction interrégionale et au sein de l’administration centrale pour coordonner les politiques relatives à la pratique des cultes, assurer la relation avec les aumôneries et faire remonter les incidents rencontrés par les établissements (notamment en ce qui concerne les dérives radicales et sectaires). Ils participent également, en lien avec l’unité de recrutement, de la formation et des qualifications, à l’organisation d’une formation annuelle des aumôniers nouvellement nommés dans le ressort de leur direction interrégionale. Au niveau de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP), ces référents pilotent, animent et structurent la relation avec les aumôneries nationales, garantissent le respect des principes en lien avec l’exercice du culte en milieu pénitentiaire et fixent les orientations nationales relatives à ces sujets.
	Article 9 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 2 de la loi du 9 décembre 1905 sur la séparation des Églises et de l’État ; article 26 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 18 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et articles R. 57-9-3 à R. 57-9-7 du code de procédure pénale ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 relative à la pratique du culte en détention.











252 - Tous les cultes peuvent-ils être pratiqués en détention ?
Chaque personne détenue peut « exercer le culte de son choix, à titre individuel dans sa cellule ou collectivement dans les salles prévues à cet effet, en présence des intervenants d’aumônerie ». Au niveau national, sept confessions sont agréées pour intervenir en prison : catholique, orthodoxe, protestante, israélite, musulmane, bouddhiste et Témoins de Jéhovah. Les statistiques concernant l’appartenance religieuse étant, sauf rares exceptions, interdites en France, les statistiques produites par la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) ne livrent donc aucune donnée quantitative au sujet de la religion des personnes détenues. En outre, les rapports annuels de la DAP ne fournissent que quelques chiffres sur le nombre d’aumôniers indemnisés et de bénévoles. Au 1er janvier 2018, 1 609 intervenants d’aumônerie – dont 616 aumôniers indemnisés, 802 aumôniers bénévoles et 191 auxiliaires bénévoles d’aumônerie – œuvraient en détention. La répartition entre les différentes aumôneries agréées était la suivante : 19 aumôniers pour le culte bouddhiste, 699 pour le culte catholique, 77 pour le culte israélite, 231 pour le culte musulman, 57 pour le culte orthodoxe, 353 pour le culte protestant et 173 pour le culte des Témoins de Jéhovah.

Si des personnes détenues font une demande pour un culte qui n’est pas représenté, l’établissement en informe la direction interrégionale qui en réfère à la direction de l’administration pénitentiaire. C’est au niveau central que s’apprécient les conditions dans lesquelles cette demande peut être satisfaite. De la même manière, lorsqu’un culte adresse à l’administration pénitentiaire une demande pour constituer une aumônerie de prison, il est nécessaire qu’il propose l’agrément d’un aumônier national. Cette demande fait l’objet d’un examen en lien avec le ministère de l’Intérieur (bureau central des cultes). Au niveau local, toutes les mesures administratives concernant les aumôniers indemnisés ou bénévoles (à l’exception des aumôniers nationaux) et les auxiliaires d’aumônerie relèvent de la compétence des directeurs interrégionaux, qu’il s’agisse de la délivrance de leur agrément, de la cessation de leur activité ou des relations avec l’autorité religieuse.
	Article 18 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 (précitée) ; DAP, « Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018 ».



Des décomptes sauvages en établissement
Cette interdiction de produire des statistiques religieuses n’a certes pas mis un terme au sein des établissements à la volonté de dénombrer. Mais les méthodes dérivées de comptage utilisées alors conduisent à des résultats très approximatifs. En établissement, l’évaluation est souvent faite à partir des pratiques alimentaires ou du ramadan. C’est d’ailleurs un critère de dénombrement assez souvent retenu à l’extérieur. De l’aveu même des directeurs, des gradés et personnels, il s’agit là de critères d’une fiabilité toute relative. Tout d’abord, on peut consommer des menus sans porc sans être musulman. Lorsque des détenus partagent une même cellule (ce qui est presque toujours le cas en maison d’arrêt), il n’est pas rare qu’un détenu non musulman renonce à consommer de la viande porcine, soit qu’il fasse l’objet de pressions, soit qu’il cherche à éviter les embrouilles, soit encore qu’il le fasse par mesure de courtoisie à l’égard de son co-cellulaire. Ensuite, on peut être musulman et ne pas solliciter un repas sans porc. C’est le cas de ceux qui ont un rapport distancé à cette tradition mais surtout, et à l’inverse, de ceux qui sont les plus observants parmi eux. À tel point que la consommation de repas végétariens par des détenus réputés musulmans (refus de consommer de la viande non sacrifiée rituellement) tend à devenir dans certains endroits un marqueur de radicalité. […]
Le décompte des musulmans pratiquant le ramadan est tout aussi approximatif. À peu près pour les mêmes raisons évoquées ci-dessus, ce à quoi il faut ajouter aussi les bénéfices secondaires que les détenus peuvent en escompter (possibilité de mise à disposition d’un réfrigérateur ou de plaques chauffantes dans certains établissements).
Céline Béraud, Claire de Galembert et Corinne Rostaing, Des hommes et des dieux en prison, Mission de recherche Droit et justice, mai 2013, p. 49.










253 - Par quels principes est régie l’intervention des aumôniers en détention ?
Pour intervenir en détention, les aumôniers et auxiliaires doivent être « agréés » par le directeur interrégional des services pénitentiaires, après avis du préfet et sur proposition de l’aumônier national du culte concerné. L’agrément des auxiliaires est de deux ans renouvelables, et celui des aumôniers vaut jusqu’à ce qu’ils atteignent l’âge de 75 ans. Il arrive fréquemment que l’administration refuse l’agrément d’un aumônier au motif que le nombre de participants potentiels au culte est insuffisant dans l’établissement. Cette pratique a toutefois été jugée illégale à plusieurs reprises, notamment pour les Témoins de Jéhovah (CE, 16 oct. 2013, n° 351115).

Les aumôniers et auxiliaires doivent se conformer aux dispositions du code de procédure pénale, du code de déontologie du service public pénitentiaire et du règlement intérieur de l’établissement, sous peine de se voir retirer leur agrément. À l’inverse, leur action ne peut être entravée qu’avec de sérieux motifs. Le juge administratif a par exemple censuré les sanctions contre un aumônier ayant distribué des tracts critiques sur le fonctionnement des prisons françaises devant l’établissement (TA Amiens, 16 oct. 2007, n° 0402272), ou encore le retrait d’agrément d’un aumônier « fiché S » prononcé sans qu’aucun élément de nature à démontrer la réalité des faits reprochés soit produit (TA Bastia, 7 sept. 2017, n° 1700254). En outre, si la majorité des aumôniers sont bénévoles, certains d’entre eux peuvent cependant percevoir une indemnité forfaitaire visant à couvrir leurs frais (déplacements, achat d’objets cultuels etc.). Pour toucher cette indemnité, ils doivent depuis 2017 être titulaires de l’un des « diplômes de formation civile et civique » figurant sur une liste déterminée par les ministres de l’Intérieur et de l’Enseignement supérieur. Cette formation doit comporter au minimum des enseignements relatifs aux institutions de la République et à la laïcité, aux grands principes du droit des cultes ainsi qu’aux sciences humaines et sociales des religions. Critiquée lors de son entrée en vigueur, cette condition n’a finalement pas été retenue par le Conseil d’État comme une immixtion dans l’organisation des cultes (CE, 27 juin 2018, n° 412039). En pratique, ces indemnités sont modestes (un aumônier en établissement peut recevoir mensuellement un peu plus de 800 €) et ne compensent pas toujours les frais de déplacement, notamment pour les aumôniers qui interviennent dans plusieurs établissements.
	Articles R. 57-9-4 et D. 439 à D. 439-5 du code de procédure pénale ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 (précitée).











254 - Quel est le rôle des aumôniers ?
Les aumôniers ont pour mission d’assurer les « offices religieux, les réunions cultuelles et l’assistance spirituelle aux personnes détenues ». À cette fin, le « nom des personnes détenues qui ont déclaré leur intention de pratiquer leur religion » doit leur être communiqué « dans les meilleurs délais ». Ils peuvent être assistés par des « auxiliaires bénévoles d’aumônerie », chargés par exemple d’animer des groupes « en vue de la réflexion, de la prière et de l’étude » mais non habilités à célébrer les offices, ni à avoir d’entretiens individuels avec les personnes détenues. Aumôniers et auxiliaires ne doivent en principe exercer auprès d’elles « qu’un rôle spirituel et moral ». Mais, en pratique, leur rôle s’étend souvent à celui d’écoutant et de conseil. Ils rencontrent et assistent d’ailleurs fréquemment des personnes pratiquant un autre culte.

Les aumôniers peuvent également, sur décision du chef d’établissement, participer à la commission pluridisciplinaire unique (CPU), lorsque leur intervention est susceptible d’éclairer les débats. Cette possibilité, encouragée par l’administration pénitentiaire qui recommande d’en faire un large usage dans les établissements, n’est pas sans poser question au sein des aumôneries. Elle met notamment en lumière la position délicate dans laquelle sont placés les aumôniers musulmans dans la lutte contre la radicalisation en prison. Pour la professeure de droit Pierrette Poncela, ces derniers doivent endosser malgré eux « un rôle que n’ont pas les autres aumôniers, à savoir lutter contre les formes de radicalisation religieuse. La pression en ce sens est devenue très forte depuis janvier 2015, risquant de nuire à la confiance que les personnes détenues sont en droit d’exiger dans leurs relations avec l’imam ».
	Articles R. 57-9-4 et D. 439 à D. 439-5 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140048C du 18 juin 2012 relative aux modalités de fonctionnement de la commission pluridisciplinaire unique ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 (précitée) ; Pierrette Poncela, « Religion et prison, je t’aime moi non plus », Revue de science criminelle et de droit pénal comparé, vol. 1, n° 1, 2015, p. 143-154.



L’opportunité de participer (ou non) aux CPU
Lorsqu’ils y sont invités, les aumôniers s’interrogent sur l’opportunité de participer à ce type de réunions dont le principe repose sur l’échange d’informations. Ils partagent ainsi les craintes des soignants. Lors du Congrès national de l’aumônerie catholique 2012, plusieurs voix divergentes se sont exprimées par rapport à la CPU. Si quelques-uns y voient « une occasion de savoir beaucoup de choses et de rencontrer beaucoup de monde, notamment les CPIP », plusieurs considèrent qu’ils ont eu du mal « à trouver leur place, hésitant entre ce qu’il faut dire et ce qu’il faut ne pas dire ». Un aumônier en parle comme d’« une position d’équilibriste en terrain miné… ». Un autre considère qu’il s’agit d’un lieu « où l’on risque d’être instrumentalisé ». Enfin, c’est le ton qui parfois y règne qui est jugé inapproprié : « Pour nous aumôniers, c’est très important le sérieux de notre présence en détention. On ne se gausse pas des détenus, comme le font certains à la CPU. »
Céline Béraud, Claire de Galembert et Corinne Rostaing, Des hommes et des dieux en prison, Mission de recherche Droit et justice, mai 2013, p. 385-386.










255 - Comment se déroulent les entretiens avec un représentant de son culte ?
Les aumôniers sont les intervenants extérieurs qui peuvent entrer le plus facilement en contact direct avec les personnes détenues en toutes circonstances. Ils disposent souvent des clefs des cellules et des autres locaux. « À leur demande », les personnes détenues doivent pouvoir s’entretenir avec les aumôniers de leur confession « aussi souvent que nécessaire » : aucune « mesure ni sanction ne peut entraver cette faculté ». Il peut se dérouler dans un parloir, dans un local prévu à cet effet ou en cellule et, si la personne se trouve au quartier disciplinaire, dans un local déterminé par le chef d’établissement. En pratique, les entretiens avec un aumônier ont le plus souvent lieu en cellule, y compris au quartier disciplinaire. Les personnes détenues qui travaillent doivent bénéficier d’un entretien avec un aumônier « en dehors des heures de travail » ou « à titre exceptionnel » en interrompant leur activité, « si cette interruption n’affecte pas l’activité des autres personnes détenues ». Les aumôniers peuvent également intervenir au sein des unités hospitalières sécurisées interrégionales (UHSI – v. q. 434) et des unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA – v. q. 458). Si l’aumônier compétent est celui de l’établissement pénitentiaire de rattachement, un aumônier agréé au sein d’un autre établissement peut solliciter l’autorisation d’accès à une UHSI ou à une UHSA pour rencontrer une personne détenue qu’il visitait avant qu’elle ne soit hospitalisée. Cette compétence se justifie par la continuité de suivi des personnes détenues.

L’entretien a lieu « en dehors de la présence d’un surveillant » et est confidentiel. Cependant, les conditions d’entretien en cellule collective y font souvent obstacle. Pour la Cour de cassation, les « ministres du culte [dont font partie les aumôniers] sont tenus de garder le secret sur les révélations qui ont pu leur être faites à raison de leurs fonctions » et ne peuvent être obligés de témoigner devant la justice, même dans le cadre d’une enquête sur la commission d’un crime (Cass. crim., 4 déc. 1891). Pour autant, les personnes détenues peuvent correspondre librement et sous pli fermé avec l’aumônier agréé de l’établissement. En revanche, la correspondance avec les auxiliaires bénévoles d’aumônerie peut être contrôlée par le personnel pénitentiaire.
	Article 40 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 18 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-9-6 du code de procédure pénale ; article 226-13 du code pénal ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 (précitée) ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 relative à la correspondance téléphonique et à la correspondance écrite des personnes détenues.



« On interpelle les musulmans comme de mauvais élèves »
On met la pression sur les surveillants pour repérer les radicaux, mais en leur donnant la grille de TF1, basée sur des idées reçues : un radical, c’est celui qui va refuser de parler aux femmes, ou qui va refuser la télé dans sa cellule, celui qui hier ne priait pas et prie aujourd’hui… […] La première conséquence visible, c’est que de nombreux aumôniers reçoivent des courriers de détenus leur disant : “Je ne peux plus venir te voir actuellement, on a peur d’être fichés. “Les effectifs à la prière du vendredi baissent considérablement. Or, si elles ne trouvent plus auprès de l’aumônier la réponse à leur besoin spirituel, ces personnes iront chercher des explications ailleurs. Auprès de radicaux. Quand le Premier ministre, dans le cadre du plan de lutte contre le terrorisme, annonce la création de postes de sécurité, dont 60 aumôniers musulmans, quel effet cela peut-il produire sur les détenus ? Ça veut dire que moi, je deviens un poste sécuritaire ! Vous auriez envie de me rencontrer ? Si vous avez envie d’un peu de liberté, vous allez dire : j’ai le surveillant, j’ai les renseignements généraux, tout le reste, je n’ai pas besoin de rajouter l’aumônier. Ceux qui nous connaissent, il n’y a pas de souci, les choses sont claires, et ils passent le message aux autres détenus. Mais ça va être difficile pour les nouveaux aumôniers. Nous nous sentons parfois harcelés, comme si la radicalisation était de notre faute. C’est difficile à accepter.
Entretien avec Samia Ben Achouba, aumônière musulmane, Dedans Dehors, n° 88, OIP, juillet 2015, p. 33.










256 - Comment sont célébrés les offices religieux ?
Un « lieu dédié » doit être prévu dans chaque établissement pour l’exercice de l’ensemble des cultes, avec une décoration neutre. Les nouvelles prisons comportent en principe une « salle polycultuelle » mais, dans la plupart des anciennes structures, la salle polyvalente dédiée aux activités en tient lieu. Chaque culte doit pouvoir disposer d’un meuble de rangement fermé à clef pour y entreposer les objets cultuels nécessaires aux célébrations. Par ailleurs, les salles polycultuelles sont, dans la mesure du possible, pourvues d’un point d’eau et d’un accès à des sanitaires. De manière générale, l’aménagement de ces salles doit tenir compte des spécificités de chaque culte : « À titre d’exemple, il importe, pour la célébration du culte musulman, que l’espace au sol soit dégagé, c’est-à-dire que les chaises puissent être retirées afin de pouvoir installer les tapis de prière. » Les jours et heures de célébration des offices sont fixés par les aumôniers en accord avec le chef d’établissement. Il est à noter que l’accès au culte collectif est interdit pour les personnes placées au quartier disciplinaire, à l’isolement (CE, 11 juin 2014, n° 365237) ou encore dans les quartiers dédiés à l’évaluation et la prise en charge de la radicalisation (QER et QPR – v. q. 159). Les interventions des agents pénitentiaires en salle polycultuelle durant la célébration du culte doivent dans la mesure du possible être évitées, sauf en cas d’« urgence impérieuse ».

Les pratiques religieuses collectives non assurées par un aumônier sont souvent interdites pour des raisons de sécurité. Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) prévoit par ailleurs que l’exercice collectif d’un culte ne peut se faire que « dans les salles prévues à cet effet ». Il a ainsi été jugé de manière récurrente que des sanctions disciplinaires pouvaient être prises à l’encontre des personnes détenues pratiquant des prières collectives en dehors des espaces dédiés, et notamment en cour de promenade (CAA Bordeaux, 8 sept. 2009, n°08BX01040 ; CAA Lyon, 29 nov. 2012, n°12LY00174). Enfin, des activités annexes peuvent parfois être proposées par les différentes aumôneries : chorale, groupe d’étude biblique, groupe de parole, préparation aux sacrements – activités plus ou moins nombreuses selon les établissements et les cultes (la majorité de ces activités annexes sont en effet proposées par l’aumônerie catholique).
	Article 18 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-9-5 du code de procédure pénale ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 (précitée).



Des fouilles ciblées à l’issue du culte musulman
Je vous écris aujourd’hui car ce vendredi, après le culte musulman, nous avons été fouillés à nu, moi et tous les participants au culte. Cela fait trois fois en trois, quatre mois. Je me sens stigmatisé et pris pour cible – les autres cultes ne se sont jamais fait fouiller, ni même palper. Lorsque j’ai dit au surveillant que les fouilles devaient être justifiées, il m’a répondu que l’ordre venait de la direction et que je devais leur écrire si je voulais me plaindre. Nous sommes plusieurs à subir ces fouilles, mais la plupart ont peur d’écrire, sous peine de représailles et de subir fouille sur fouille.
Témoignage reçu à l’OIP le 24 février 2020.










257 - Des objets ou vêtements cultuels peuvent-ils être conservés en cellule ?
Les personnes détenues sont autorisées à recevoir ou à conserver en leur possession les objets de pratique religieuse nécessaires à leur vie spirituelle. La note du 16 juillet 2014 dresse une liste exhaustive des objets cultuels pouvant être conservés en cellule :
	pour le culte bouddhiste : chapelets, clochette, coussin de méditation, pendentif reliquaire (ghau), statuette de Bouddha, vajra ;

	pour les cultes chrétiens : chapelet, croix ;

	pour le culte israélite : kippa, talith, tefilin ou phylactère ;

	pour le culte musulman : calendrier avec les horaires de prière, chapelet, siwak, tapis de prière.



En cas de doute sur le caractère cultuel d’un objet, les chefs d’établissement sont invités à saisir la direction interrégionale qui peut solliciter l’avis de l’aumônier régional. Les objets cultuels peuvent être apportés, déposés ou envoyés par les proches ou par l’aumônier. Ils sont remis à l’intéressé après avoir été soumis aux contrôles usuels. Les chefs d’établissement veillent également à ce que les personnes détenues puissent se procurer ces objets cultuels par le biais des cantines. Par ailleurs, les vêtements de prière ne sont autorisés qu’en cellule et en salle polycultuelle. Lors des trajets de la cellule à la salle de culte, ils doivent être transportés dans un sac (v. q. 205). Cette règle s’applique également à la djellaba, bien qu’il s’agisse d’un vêtement coutumier plutôt que d’un vêtement cultuel. Quant aux tapis de prière, leur circulation est interdite au sein de la détention : les personnes détenues sont donc autorisées à en conserver un en cellule tandis que d’autres sont entreposés dans la salle polycultuelle. Les objets cultuels (livres religieux, tapis de prière, etc.) étant chargés d’une valeur symbolique forte, le personnel pénitentiaire est incité « à manipuler ces objets avec soin, notamment lors des fouilles ».
	Article 18 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-9-7 du code de procédure pénale ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 (précitée).



Des objets religieux soumis à l’arbitraire de l’administration
Il y a quelques semaines, une note à l’attention des détenues a été rédigée par le chef d’établissement : le port de la djellaba, désormais interdit en coursives, n’était autorisé qu’en cellule. Je me permets de souligner le caractère absurde et illogique de cette décision, la djellaba n’étant pas une tenue religieuse mais une tenue traditionnelle. Les femmes originaires d’Afrique sub-saharienne ont, elles, le droit de porter leurs robes boubou. Mais lorsque nous souhaitons enfiler une tenue légère et confortable pour être dans les coursives, nous, nous n’en avons pas le droit. Aussi, j’ai assisté dernièrement, avec un petit groupe de six personnes, à la célébration de l’office religieux auprès de l’imam de la prison. À l’issue de cette célébration, ce monsieur a proposé de nous fournir certains objets permettant la pratique de la prière en cellule : des tapis, des livres et des petites cagoules qui permettent de cacher nos cheveux lorsque nous prions. Le lendemain, la surveillante m’a demandé ce que j’avais obtenu de l’imam ; je lui réponds donc que j’ai pris une de ces petites cagoules. Elle l’examine et revient quelques minutes après, accompagnée d’un lieutenant qui me repose les mêmes questions et me demande le nom des autres détenues présentes à cette célébration et ce qu’elles ont pu prendre. Elle me dit que cette cagoule n’est pas autorisée, « pour raisons de sécurité ». Le lendemain, le gradé de secteur justifie cette discrimination par une note dans le règlement intérieur. Cette note n’existe pas : rien ne stipule que nous n’avons pas le droit de porter cet objet indispensable à l’exercice de notre culte en cellule.
Témoignage reçu à l’OIP en août 2017.










258 - Comment accéder à des publications et ouvrages religieux ?
Les personnes détenues sont autorisées à recevoir ou à conserver en détention les « objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à leur vie spirituelle » (ce principe vaut également au quartier disciplinaire). Les aumôniers agréés peuvent remettre des publications religieuses aux personnes qui en font la demande – que ces publications soient brochées ou non. Il est par ailleurs permis de recevoir de l’extérieur des publications écrites et audiovisuelles, dont le contenu sera vérifié avant d’être transmis à leur destinataire. Enfin, des ouvrages religieux sont à la disposition des personnes détenues dans les bibliothèques pénitentiaires. En pratique, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) constate de nombreuses disparités entre les établissements, une partie d’entre eux interdisant certains ouvrages religieux. Ces interdictions sont en outre généralement non notifiées, non motivées et échappent à tout débat contradictoire – alors que ces formalités constituent pourtant une obligation (v. q. 749 et 750).
	Article 6 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-9-7 du code de procédure pénale ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 (précitée) ; CGLPL, « Prise en charge pénitentiaire des personnes “radicalisées” et respect des droits fondamentaux », janvier 2020.











259 - De la nourriture confessionnelle est-elle servie en prison ?
L’administration pénitentiaire ne propose pas de menus confessionnels en détention. Les repas servis doivent néanmoins, « dans toute la mesure du possible », s’adapter aux « convictions philosophiques ou religieuses » des personnes détenues. Ces dernières peuvent ainsi choisir, à leur arrivée dans l’établissement, parmi trois types de menus proposés : classique, végétarien ou sans porc. Un changement de régime est possible à tout moment de la détention. À l’occasion de temps forts du calendrier religieux, si des aménagements dans les modalités de distribution des repas sont nécessaires, ils peuvent être décidés par une note de la direction de l’établissement. L’aumônier peut également être autorisé à apporter de l’extérieur de la nourriture confessionnelle qui sera consommée lors de la célébration (v. q. suiv.). Les personnes détenues doivent de plus avoir la possibilité d’acheter des aliments confessionnels via les cantines (viandes « halal » ou « casher » par exemple). Chaque établissement, qu’il soit en gestion publique ou en gestion déléguée, est tenu d’organiser cette offre de produits. Par ailleurs, les aumôniers sont autorisés à apporter des aliments confessionnels aux arrivants lorsque la cantine de l’établissement n’en propose pas, le temps que les démarches nécessaires à l’approvisionnement soient accomplies. Cette dérogation au principe d’interdiction des colis alimentaires est limitée dans le temps et cesse dès lors que des produits confessionnels sont proposés par le biais des cantines.

Saisi par un requérant qui souhaitait que des menus « halal » soient servis au sein de son établissement, le Conseil d’État a considéré que l’interdiction de principe des menus confessionnels ne constitue pas une pratique discriminatoire, dans la mesure où « l’administration fournit à l’ensemble des personnes détenues des menus sans porc ainsi que des menus végétariens » et que ces dernières « peuvent demander à bénéficier, à l’occasion des principales fêtes religieuses, de menus conformes aux prescriptions de leur religion » (CE, 10 fév. 2016, n° 38592). Par ailleurs, « le système de la cantine permet d’acquérir, en complément des menus disponibles, des aliments ou préparations contenant des viandes “halal“ ». L’administration doit en revanche « aider les personnes qui ne disposent pas de ressources à se procurer l’alimentation [respectant leurs convictions religieuses] via la cantine par une aide en nature adaptée ». Pour la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822), le droit de manifester sa religion en prison impose aux États de trouver un « juste équilibre » entre les intérêts de l’administration pénitentiaire et ceux des personnes détenues (CEDH, 17 déc. 2013, Vartic c. Roumanie, n° 14150/08). Si les conséquences ne sont pas excessives, l’administration doit tout mettre en œuvre pour proposer des « repas conformes aux préceptes du culte » de l’intéressé (CEDH, 10 nov. 2020, Neagu c. Roumanie, n° 21969/15).
	Article 9 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 9 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 (précitée).











260 - Des dispositifs particuliers sont-ils prévus pour les fêtes religieuses ?
Lors des fêtes religieuses, la remise de colis alimentaires est ponctuellement autorisée par des notes de la direction de l’établissement. Au moment des fêtes de fin d’année, ces colis peuvent être confectionnés par les aumôniers agréés, par des associations ou par les proches de personnes détenues (ayant ou non un permis de visite). Dans le cas d’un proche n’ayant pas de permis de visite, une autorisation de la direction de l’établissement est nécessaire. Les colis (un par personne détenue) ne peuvent dépasser cinq kilos et doivent contenir exclusivement des denrées alimentaires qui peuvent se conserver à l’air libre (à l’exception des crustacés). L’envoi postal est interdit : les colis doivent être déposés directement à la prison (v. q. 375 et 384). Le papier cadeau est également prohibé (les surveillants seraient obligés de le déchirer pour pouvoir inspecter l’intérieur du paquet) tout comme les emballages en verre (jugés trop dangereux) et le film plastique étirable ainsi que le papier aluminium. Le colis doit être impérativement accompagné d’un inventaire signé, qui liste le nombre de produits envoyés. Il sera, dans tous les cas, passé dans le tunnel à rayons X.

À l’occasion des fêtes de la pâque juive, du nouvel an israélite (Rosh ha-Shana) et du Grand Pardon (Yom Kippour), ou des fêtes de l’Aïd El Fitr (fin du ramadan) et de l’Aïd El Kebir, ce sont les aumôniers et les associations agréés qui peuvent procéder à la distribution de colis alimentaires, dans les mêmes conditions que celles citées ci-dessus. Ces colis, qui sont composés sous la responsabilité des aumôniers, peuvent contenir des objets ou des publications à caractère religieux.
	Note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 (précitée).











261 - Qu’implique le principe de neutralité pour les agents ?
Le personnel pénitentiaire, comme les personnes concourant au service public pénitentiaire (les visiteurs de prison par exemple) sont tenus de respecter un devoir de stricte neutralité : le fait de « manifester ses convictions religieuses dans l’exercice de ses fonctions constitue donc un manquement à ces obligations ». La neutralité du service public pénitentiaire implique que toutes les personnes détenues soient traitées sans « aucune discrimination », quelles que soient leurs croyances religieuses. Le personnel pénitentiaire doit avoir, à l’égard des personnes placées sous main de justice, « un comportement appliquant les principes de respect absolu, de non-discrimination » et doivent intervenir « dans une stricte impartialité vis-à-vis de ces personnes et dans le respect des règles déontologiques applicables à leur profession ».
	Articles 15 et 30 du code de déontologie du service public pénitentiaire ; circulaire n° 5209 du 13 avril 2007 relative à la charte de la laïcité dans les services publics ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 (précitée).









L’enseignement

Défini comme le droit pour chacun de « développer sa personnalité, d’élever son niveau de formation […], de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle, d’exercer sa citoyenneté » (article L. 111-1 du code de l’Éducation), l’enseignement est censé constituer, en prison, un axe essentiel du projet d’exécution de peine et de la préparation de la sortie. En effet, « le droit à l’éducation constitue un droit fondamental qui doit s’exercer de la même façon pour les personnes privées de liberté que pour tout autre citoyen », précise la circulaire d’orientation du 9 mars 2020. L’enseignement en détention doit s’adresser « en priorité aux plus jeunes (mineurs et jeunes adultes) et aux adultes sans qualification, ni diplôme, notamment les illettrés et les non-francophones ». Mais en pratique, les ressources ne permettent même pas de répondre aux besoins de ces derniers : une enquête réalisée par la direction de l’administration pénitentiaire fin 2017 montre que seul un cinquième (21,7 %) de la population carcérale française était scolarisé (Bilan annuel de l’enseignement en milieu pénitentiaire 2017-2018). Ce faible taux s’explique en partie par un manque de moyens matériels et surtout humains : on compte en moyenne un enseignant pour plus de 130 personnes détenues, alors que l’illettrisme touche près d’un quart d’entre elles (23,3 %), que près de la moitié (43,9 %) n’a aucun diplôme et que seuls 9 % disposaient d’un niveau équivalent ou supérieur au baccalauréat.
Par ailleurs, la possibilité pour les personnes détenues de suivre un enseignement à distance paraît décliner considérablement – le nombre de personnes bénéficiant d’un tel enseignement ayant baissé de plus de 60 % en dix ans. En effet, le passage progressif au tout numérique et l’impossibilité d’accéder à Internet en prison font que les personnes incarcérées sont bien souvent exclues de ces dispositifs. À tel point que si la précédente circulaire d’orientation sur l’enseignement en milieu pénitentiaire, datée de 2011, prévoyait et soutenait le déploiement de l’enseignement par correspondance, la circulaire actualisée en 2020 n’y fait plus mention. Signe d’une reconnaissance de l’incompatibilité de cette offre en prison, et plus largement de l’incapacité pour l’institution carcérale de s’insérer pleinement dans le XXIe siècle.








262 - Qui est responsable de l’enseignement en prison ?
Les ministères de l’Éducation nationale et de la Justice se partagent la responsabilité de l’enseignement en prison : « Il s’agit de garantir la qualité de l’enseignement dispensé aux personnes détenues, en cohérence avec les orientations définies conjointement par la direction de l’administration pénitentiaire et la direction générale de l’enseignement scolaire. » La coopération interministérielle se traduit par le détachement d’un représentant de l’Éducation nationale auprès du directeur de l’administration pénitentiaire et la mise en place au sein de chaque région pénitentiaire d’une unité pédagogique régionale (UPR). Chaque unité est dirigée par un proviseur de l’Éducation nationale, qui reçoit ses missions conjointement du recteur d’académie et du directeur interrégional des services pénitentiaires. Il est chargé d’organiser l’ensemble des activités d’enseignement dans les établissements de la région au regard des moyens mis à sa disposition. Les frais de fonctionnement des activités (matériels pédagogiques, secrétariat, bureaux, etc.) relèvent du budget du ministère de la Justice. L’affectation et la rémunération des personnels relèvent de celui de l’Éducation nationale.

Dans chaque prison, est instituée une unité locale de l’enseignement (ULE), pilotée par un responsable choisi parmi le personnel enseignant. Ce responsable local de l’enseignement (RLE) « organise les modalités et les niveaux d’enseignement » en fonction « des moyens d’encadrement pédagogique alloués à l’établissement » et « correspondant aux besoins dominants de la population pénale et des publics prioritaires ». Concrètement, le RLE constitue le représentant de l’Éducation nationale au sein de l’établissement. Il coordonne l’activité des enseignants et participe aux instances de l’administration pénitentiaire : commissions pluridisciplinaires uniques (CPU – v. q. 105), conseils d’évaluation (v. q. 820), etc.

À côté des services de l’Éducation nationale, d’autres acteurs associatifs et académiques apportent leur concours dans la promotion de l’enseignement en milieu carcéral, au travers de cours par correspondance (v. q. 264).
	Articles D. 435 et D. 437 du code de procédure pénale ; convention du 15 octobre 2019 entre les ministères de la Justice et de l’Éducation nationale ; circulaire MENE2006507C du 9 mars 2020 relative à l’enseignement en milieu pénitentiaire.











263 - Quels types d’enseignements sont dispensés en prison ?
Aux termes de la convention conclue entre les ministères de la Justice et de l’Éducation nationale, le droit à l’éducation doit s’exercer « de la même façon pour les personnes privées de liberté que pour tout autre citoyen ». Les personnes détenues doivent ainsi pouvoir « se livrer à toutes études compatibles avec leur situation pénale et les conditions de leur détention ». Néanmoins, l’enseignement « s’adresse en priorité aux détenus mineurs, aux détenus majeurs âgés de moins de 25 ans et aux détenus qui ne maîtrisent pas la langue française (analphabètes, illettrés, allophones) et les savoirs fondamentaux (lecture, écriture et calcul) ». Les personnes ne maîtrisant pas les acquis de base peuvent ainsi bénéficier d’un « enseignement primaire », qui doit être « assuré dans tous les établissements pénitentiaires ». Il s’adresse principalement à celles « qui ne savent pas lire, écrire ou calculer couramment ». Des « cours spéciaux » doivent également être organisés pour « les illettrés ainsi que pour ceux qui ne parlent ni n’écrivent la langue française ». Depuis janvier 2020, le test de compétences élémentaires en lecture de français (CELF), répondant aux critères de l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI), est effectif dans tous les quartiers arrivants. Il devrait permettre de faciliter le repérage des personnes en situation d’illettrisme et d’analphabétisme en détention.

Pour les mineurs, les services de l’administration pénitentiaire et de l’Éducation nationale doivent garantir « les mêmes devoirs qu’envers les autres élèves » : l’État est « tenu de [leur] proposer, jusqu’à 18 ans, des modalités effectives de formation ». Ceux de moins de 16 ans sont « soumis à l’obligation scolaire » et les plus âgés sont « tenus de suivre une activité à caractère éducatif ». Suivant leur niveau, ils doivent pouvoir recevoir des cours du premier degré ou du second degré dans une durée hebdomadaire qui a « vocation à atteindre 12 heures en quartier mineurs et 20 heures en établissements pénitentiaires pour mineurs (EPM) ». Dans tous les cas, l’enseignement ou la formation doivent constituer l’« activité essentielle du mineur incarcéré ». Dans les faits, l’enseignement de niveau secondaire (brevet des collèges, CAP, BAC, DAEU – v. q. 268) est généralement assuré dans les établissements mais le nombre de places y est très limité. Par ailleurs, le temps de scolarisation hebdomadaire effectif se situe en deçà des objectifs fixés : pour l’année 2017-2018, il était de 5,3 heures en moyenne pour les majeurs et de 12,1 heures pour l’ensemble des structures qui accueillent des mineurs (onze heures en quartiers mineurs et quatorze heures en EPM).

Les majeurs « âgés de moins de 21 ans sont soumis à un régime particulier et individualisé qui fait une large place à l’enseignement et à la formation », précise le code de procédure pénale. Une « attention particulière » doit toutefois être portée à toutes les personnes détenues « de moins de 25 ans », et notamment « les jeunes majeurs déscolarisés avant leur incarcération ou ayant abandonné leurs études sans avoir validé un diplôme de niveau 3 » (correspondant au CAP/BEP). Cette « prise en charge spécifique » doit impliquer une « réponse pédagogique individuelle adaptée ». L’offre de formation est déterminée selon les priorités et possibilités locales, mais doit viser à « améliorer l’employabilité de la personne détenue ». Les parcours de formation peuvent être réalisés conjointement entre l’Éducation nationale et la formation professionnelle (v. q. 270 et s.), et être complétés « par des enseignements dits "transversaux" dans les domaines de la citoyenneté, de la culture, des arts, des langues vivantes et du développement de l’esprit critique ». En outre, certains cursus universitaires ou de niveau supérieur peuvent parfois être suivis au travers de cours par correspondance (v. q. suiv.).
	Articles 17 et 57 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 436 et D. 516 du code de procédure pénale ; DAP, « bilan annuel de l’enseignement en milieu pénitentiaire 2017-2018 » ; convention du 15 octobre 2019 entre les ministères de la Justice et de l’Éducation nationale ; circulaire MENE2006507C du 9 mars 2020 (précitée).



Pour les mineurs, un accès inégal et insuffisant à l’éducation
Problème flagrant en quartier mineurs (QM) : le manque d’activités, à commencer par l’enseignement scolaire, plus qu’insuffisant. En théorie, les jeunes doivent avoir douze heures hebdomadaires de cours au minimum. Dans les faits, seulement 30 % des jeunes détenus en QM ont plus de onze heures de cours par semaine. Il existe en outre de grandes disparités entre les différents QM : si en 2019, les jeunes incarcérés à Nouméa et à Fleury-Mérogis avaient en moyenne dix heures de temps scolaire par semaine, à la maison d’arrêt de Besançon, « un mineur bénéficie au mieux de cinq heures d’école, d’une heure de sport, de neuf heures de promenade et éventuellement d’une heure d’activité de la Protection judiciaire de la jeunesse » chaque semaine. Au centre pénitentiaire de Ducos (Martinique), « l’accès des mineurs à l’enseignement, à la formation et aux activités socioculturelles est minimaliste ». Il n’est pas rare que les arrivants n’aient aucune heure de cours pendant plusieurs jours, voire plusieurs semaines. Dans les prisons d’Île-de-France (qui hébergent un quart des mineurs incarcérés en 2018), ils peuvent attendre un mois avant de voir leur premier professeur – alors que leur détention dure en moyenne deux à trois mois – faute de moyens humains ou/et d’infrastructures adaptées (salles de cours trop petites par exemple).
Sarah Bosquet, « La prison, impossible lieu d’éducation », Dedans Dehors, n° 105, OIP, octobre 2019, p. 20.










264 - Est-il possible de suivre un enseignement à distance en prison ?
Plusieurs acteurs peuvent être sollicités par des personnes détenues pour un enseignement à distance. Tout d’abord, l’association Auxilia propose, au travers d’un réseau de professeurs bénévoles, des cours par correspondance allant de la remise à niveau jusqu’au diplôme national du brevet (niveau 3e), mais aussi une préparation au baccalauréat ou au diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU) et des cours de culture personnelle sans projet d’examen (français, mathématiques, sciences et technologies, langues vivantes et anciennes, arts, etc.). Le CNED offre également des possibilités de formation à distance (de l’enseignement élémentaire jusqu’à l’enseignement supérieur) mais celles-ci sont en pratique devenues quasiment inaccessibles aux personnes détenues (moins d’une vingtaine d’inscrits au 1er semestre 2020). Le CNED ne propose en effet plus que des formations en ligne (ou « e-learning »), celles-ci impliquant un accès à Internet pour échanger avec les autres apprenants et les tuteurs en temps réel (v. q. suiv.). Parallèlement, certaines universités s’engagent dans un partenariat avec l’administration pénitentiaire afin de proposer des cours par correspondance sur support papier. Tel est, par exemple, le cas des universités Paris-Diderot, Paris-Est-Marne-la-Vallée, Rennes-2, Caen, Rouen, etc. Une convention avec le Conservatoire national des arts et métiers (CNAM) prévoit également, depuis 2015, une offre de formation dédiée aux personnes placées sous main de justice. Concrètement, ces partenariats fonctionnent par la mise en place d’un tutorat avec les enseignants présents au sein de l’établissement, complété par des interventions ponctuelles d’enseignants extérieurs. Sur l’année universitaire 2018-2019, 69 personnes réparties dans 21 établissements ont ainsi pu suivre avec le CNAM une formation d’assistant de gestion PME/PMI, de comptabilité/gestion, de technicien développeur, de management opérationnel ou d’assistant de ressources humaines notamment. Depuis 2015, seules sept sont toutefois parvenues à être diplômées de cet organisme.

Malgré des initiatives encourageantes, de nombreux obstacles viennent en effet entacher la possibilité de suivre un enseignement à distance en prison : absence d’intimité et nuisances sonores en cellule, peu d’accessibilité aux salles de classe ou aux bibliothèques, difficulté d’accéder aux ouvrages et aux ressources numériques, communication limitée, voire impossible avec l’équipe d’encadrement et les autres étudiants, risque d’isolement et de décrochage, etc. À cela viennent s’ajouter les transferts à répétition et l’absence de maîtrise sur les mouvements en détention, qui rendent difficile le respect des échéances académiques. Par ailleurs, à l’exception des cours gratuits dispensés par Auxilia (seuls sont à régler les 20 € de frais de dossier), les formations à distance peuvent être très onéreuses. Bien que certaines universités appliquent la gratuité des frais d’inscription, le plus souvent, aucune tarification spéciale n’est appliquée aux personnes détenues. Le cas échéant, l’administration pénitentiaire peut être amenée à participer aux frais d’inscription mais rarement dans la totalité. De plus, si des bourses d’étude régionales peuvent sous condition être accordées pour le paiement des frais ou l’achat d’ouvrages, le code de procédure pénale prévoit qu’il soit tenu compte des aides attribuées par « toute personne physique ou morale » dans le calcul des ressources visant à bénéficier de l’aide aux personnes indigentes (v. q. 319). Autrement dit, les personnes percevant une bourse d’étude sont exclues de ce dispositif. En 2018, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) appelait à supprimer cette disposition, qui était cependant toujours en vigueur fin 2020. Enfin, ces enseignements s’avèrent, en tout état de cause, minimes rapportés à l’ensemble de la population carcérale : en 2017-2018, seules 1 838 personnes détenues ont suivi des cours par correspondance (dont environ 65 % avec Auxilia) et seulement 1 % des mineurs étaient scolarisés en enseignement à distance. De façon générale, le nombre de personnes bénéficiant d’un tel enseignement a baissé de plus de 60 % en dix ans (il était de 5 071 en 2008).
	Convention pluriannuelle d’objectifs 2019-2021 Auxilia/DAP et protocole d’intervention d’Auxilia en établissement pénitentiaire du 25 octobre 2019 ; CGLPL, rapport d’activité 2018.



Les « apprenants » suivis à distance par Auxilia
Les apprenants détenus [accompagnés par Auxilia] sont ceux qui n’ont pas été orientés prioritairement vers les centres scolaires des établissements pénitentiaires : analphabètes, illettrés pour lesquels la vie en détention est très compliquée tant qu’ils ne maîtrisent pas a minima la langue française, notamment écrite. Différents motifs amènent un détenu à recourir aux cours par correspondance : son travail en atelier ou en tant qu’auxi qui ne lui permet pas de suivre une scolarité en détention (qui se déroule pendant les heures de travail), son placement en quartier d’isolement ou dans un quartier dit « étanche » parce qu’il est considéré comme vulnérable.
Auxilia, rapport d’activité 2019, p. 11.










265 - Les personnes détenues peuvent-elles accéder à Internet pour suivre leur enseignement à distance ?
Les établissements pénitentiaires ne permettaient pas, fin 2020, un droit d’accès à Internet pour les personnes détenues (v. q. 239). Cet empêchement constitue la principale difficulté rencontrée par les étudiants détenus engagés dans un cursus par correspondance. En effet, de plus en plus de structures s’orientent vers une solution numérique pour mettre à disposition de leurs étudiants les supports pédagogiques et les espaces de communication avec les enseignants. Dans les faits, ce procédé reste manifestement incompatible avec le milieu carcéral. Si le projet Numérique en détention (v. q. 250) doit comprendre un espace numérique de travail (ENT) permettant « des échanges sécurisés entre des formateurs et des apprenants », il semblerait qu’il ne prévoie toutefois pas l’élaboration d’une solution permettant la mise à disposition de contenus numérisés aux personnes détenues. Autrement dit, le développement du NED pourrait faciliter la communication avec les enseignants à distance, mais pas l’accès aux ressources numériques mises en ligne par les structures académiques. Pourtant, cela constitue dans les faits un obstacle très fréquemment rencontré. Pour tenter de pallier ces difficultés, l’université de Caen et l’administration pénitentiaire étudiaient par exemple en 2020, à titre expérimental, le déploiement d’un boîtier (baptisé « MoodleBox »), permettant aux personnes détenues au centre pénitentiaire de Caen d’accéder à la plateforme d’enseignement à distance gérée par l’université. Ce projet doit être étendu aux autres universités de Normandie.

Bien que la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) n’oblige pas les États à permettre un accès à Internet en prison, elle considère en revanche qu’ils doivent tout mettre en œuvre pour garantir la liberté d’expression et d’information des personnes détenues, dont fait partie le droit de s’instruire (CEDH, 17 janv. 2017, Jankovskis c. Lituanie, n° 21575/08). Mais le juge administratif français se refusait encore, fin 2020, à la même interprétation. Saisi par une requérante d’une demande de mesures lui permettant « d’entrer en possession du matériel pédagogique de son cursus universitaire, d’obtenir les informations liées à sa scolarité en temps utile et d’adresser ses devoirs à l’université dans des conditions adéquates », il considère que ces besoins « s’inscrivent dans la réalisation de son projet de cursus universitaire, mais ne relèvent pas de la liberté d’expression et d’information » (TA Lyon, 11 juin 2020, n° 2003499). Pour le Conseil d’État, qui validait cette appréciation, « si les personnes détenues jouissent du droit d’accès à l’information qui découle de la liberté d’expression, elles n’en bénéficient que dans les limites résultant des contraintes inhérentes à la détention et des nécessités tenant au maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements » (CE, 3 juil. 2020, n° 441391). Autrement dit, le droit d’accéder à un enseignement à distance via Internet peut être refusé par des contraintes de fonctionnement de l’administration pénitentiaire. Cette position jurisprudentielle pourrait toutefois être amenée à évoluer.
	DAP, « Bilan annuel de l’enseignement en milieu pénitentiaire 2017-2018 ».



Enseignement, Internet et réinsertion
Depuis octobre 2019, l’exposante étudie, par correspondance, en licence 1 Lettres modernes. Sur la base de ce cursus universitaire, l’exposante a construit, avec l’appui du Service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), un solide projet d’exécution de peine : une formation en alternance dans le journalisme devant lui permettre de présenter une demande de « semi-liberté probatoire » au printemps 2021. Alors que les choses se présentaient favorablement, la requérante s’est rapidement heurtée à des difficultés pratiques compromettant le succès de son parcours universitaire. En effet, l’unique modalité d’accès aux enseignements ou de transmission des copies proposée par l’université consiste dans une plateforme en ligne, via Internet. Or, bien qu’elle ait pu, dans un précédent établissement pénitentiaire, accéder à Internet pour ses activités scolaires, une telle possibilité n’est pas assurée au centre de détention de Roanne. Aussi, les enseignements censément suivis en ligne doivent, dans le cas de la requérante, être téléchargés et imprimés. Ceci représente des milliers de pages. De plus, une partie d’entre eux sont en format vidéo et lui sont inaccessibles, puisqu’elle n’est pas autorisée à se faire remettre des CD-Rom ou des clés USB, mais seulement des impressions. Par ailleurs, les informations relatives aux examens et à la mise en ligne des sujets sont transmises aux étudiants par le biais de leur messagerie électronique. Ainsi, en décembre 2019, l’exposante a été informée la veille pour le lendemain d’un « dossier » à rendre, ce qui lui a valu une note en-dessous de la moyenne. Cette information était pourtant accessible sur la plateforme depuis le début de l’année universitaire et aurait dû lui être communiquée à ce stade. Les indications concernant les autres disciplines ne lui ont pas été communiquées. L’exposante s’est alarmée de la perspective de perdre son année universitaire et de compromettre son projet de semi-liberté probatoire.
Requête en appel devant le Conseil d’État de Mme A., 23 juin 2020 (extrait).










266 - Comment s’organise l’accès aux activités d’enseignement ?
Les publics dits « prioritaires » – c’est-à-dire les mineurs ainsi que les personnes ne maîtrisant pas le français et les savoirs fondamentaux (v. q. 263) – doivent systématiquement se voir proposer une prise en charge spécifique dès leur arrivée en détention. Pour ces derniers, un « bilan individuel » visant à leur « proposer une offre personnalisée de formation générale » doit être réalisé. Hormis ces cas de figure, toute demande doit être adressée au responsable local de l’enseignement (RLE). L’unité d’enseignement est supposée étudier chaque demande, définir un projet puis présenter en commission pluridisciplinaire unique (CPU) les propositions d’inscription pour validation finale. La demande d’inscription peut être refusée pour des motifs liés au comportement de l’intéressé. Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) prévoit en effet que les personnes détenues peuvent « se livrer à toutes études dans des conditions compatibles avec les nécessités du maintien de l’ordre et de la sécurité ». Les décisions de la CPU doivent être portées à la connaissance de la personne détenue et classées à son dossier individuel. Si la proposition n’est pas validée, un recours administratif est possible devant le chef d’établissement ou le directeur interrégional des services pénitentiaires (v. q. 751).

Pour les cours par correspondance, il n’est pas forcément nécessaire de procéder à une demande auprès du RLE, bien que celui-ci doive, le cas échéant, intervenir pour l’organisation des examens. Il est donc préférable de s’adresser directement à l’unité locale d’enseignement (ULE) afin d’envisager toute perspective d’enseignement et d’aide éventuelle à la prise en charge des frais. Par ailleurs, le RLE évaluera la pertinence pédagogique de l’inscription en fonction du niveau de la personne et apportera, si possible, son soutien dans le suivi des cours. Des catalogues de présentation des offres de formation à distance doivent être mis à disposition des personnes détenues dans les ULE et les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP).

Une fois validé, le RLE a à charge de saisir les « éléments pédagogiques et éducatifs relatifs aux activités d’enseignement » de chaque personne détenue sur l’application Genesis (v. q. 91). Ce partage d’informations permet à l’administration pénitentiaire d’organiser les mouvements individuels mais également aux services pénitentiaires en charge du suivi socio-éducatif ou de la réinsertion professionnelle (SPIP essentiellement) ainsi qu’aux juges de l’application des peines d’être informés en temps réel de la participation, l’assiduité, voire l’abandon d’un enseignement.
	Article 17 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 89 et D. 90 du code de procédure pénale ; convention du 15 octobre 2019 entre les ministères de la Justice et de l’Éducation nationale.











267 - Suivre un enseignement peut-il être obligatoire ?
Outre les mineurs pour lesquels la formation est obligatoire, certains majeurs peuvent se voir imposer en théorie le suivi d’un enseignement en application de l’article 27 de la loi pénitentiaire de 2009. Cet article prévoit que « toute personne condamnée est tenue d’exercer au moins l’une des activités qui lui sont proposées par le chef d’établissement et le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation ». Ces activités, précisées dans le code de procédure pénale, sont le travail, la formation professionnelle, l’insertion par l’activité économique, l’enseignement et les activités éducatives, culturelles, socioculturelles, sportives et physiques. La loi pénitentiaire précise que « lorsque la personne condamnée ne maîtrise pas les enseignements fondamentaux, l’activité consiste par priorité en l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul ». Et que « lorsqu’elle ne maîtrise pas la langue française, l’activité consiste par priorité en son apprentissage ». En pratique, le suivi d’un enseignement pour les personnes concernées est loin d’être systématique. Selon le bilan annuel de l’enseignement en milieu pénitentiaire 2017-2018, le taux général de scolarisation s’élève à 21,7 %, et 58 % des personnes détenues scolarisées relèvent de ce public prioritaire.
	Articles 27, 59 et 60 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article D. 516 du code de procédure pénale ; article L. 111-1 du code de l’éducation ; DAP, « Bilan annuel de l’enseignement en milieu pénitentiaire 2017-2018 ».











268 - Quels diplômes les personnes détenues peuvent-elles passer en prison ?
Toutes les personnes qui suivent un enseignement, en détention ou par correspondance, doivent être encouragées « à subir les épreuves des examens qui le sanctionnent », lorsque l’unité locale d’enseignement (ULE) « estime leur préparation suffisante ». « Après avis des services compétents du ministère de l’Éducation nationale », elles peuvent également « se présenter aux épreuves écrites ou orales de tous autres examens organisés à l’établissement, sauf opposition du chef d’établissement ». Dans tous les cas, les inscriptions sont réalisées par l’ULE en lien étroit avec le service en charge des examens dans l’académie. En principe, les épreuves se déroulent au sein de l’établissement pénitentiaire. Si cela s’avère impossible, les personnes détenues sont « extrait[es] de l’établissement » et escortées jusqu’au lieu de l’examen ou, « si leur situation [pénale] le permet, bénéficient d’une permission de sortir » (v. q. 904 et s.). Si l’examen est réussi, l’attestation du diplôme obtenu ne doit pas faire apparaître « l’état de détention des intéressés ».

Pour l’année 2017-2018, 5,5 % des adultes scolarisés se sont présentés à un examen et 75 % d’entre eux ont été reçus. Les diplômes obtenus par les personnes majeures se répartissent à 67,6 % pour un certificat de formation générale, 10,5 % un CAP-BEP, 6,9 % le brevet des collèges, 10,4 % le baccalauréat ou un diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU) et 4,6 % un diplôme de niveau bac +2 ou plus. 347 mineurs ont obtenu un diplôme de l’Éducation nationale, élevant ainsi le taux de réussite à 71,1 %. Cela représente près de 45 % des mineurs incarcérés. Les diplômes obtenus par les mineurs se répartissent à 77,5 % pour un certificat de formation générale, 2,6 % un CAP-BEP, 9,8 % le brevet des collèges et 10,1 % le baccalauréat ou DAEU. Enfin, 2 581 personnes sur 2 811 candidats ont obtenu un des diplômes de langue française pour les personnes illettrées ou non francophones (DILF, DELF et DALF), soit 92,1 % de réussite.
	Article D. 436-3 du code de procédure pénale ; DAP, « Bilan annuel de l’enseignement en milieu pénitentiaire 2017-2018 ».



« J’ai obtenu mon premier diplôme en prison »
« En prison, le temps passe lentement. C’est pour ça que j’ai décidé de continuer des études, pour occuper le temps », dit Sébastien, 32 ans, détenu. Il est l’un des rares à passer un diplôme de l’enseignement supérieur tout en purgeant sa peine. Déjà titulaire d’une licence en langue étrangère, « avec option criminologie », précise-t-il avec un sourire, il vise une licence en droit. « Dehors, je ne me serais jamais lancé dans des études juridiques, car on pense d’abord aux débouchés professionnels. Ici, on a envie d’essayer autre chose, de se prouver à soi-même qu’on est capable. » Autour de lui, une quarantaine d’autres détenus sont rassemblés, ce mardi, dans le gymnase, pour recevoir leurs diplômes. Ils ont suivi des cours au sein de l’Unité locale d’enseignement. À tour de rôle, chaque diplômé monte sur une estrade pour recevoir son précieux sésame, délivré très officiellement par l’Éducation nationale. « Je tiens à vous féliciter, je sais les efforts que vous avez fournis, intervient Marie-Line Hanicot, la directrice interrégionale des services pénitentiaires. Avec la surpopulation, ce n’est pas toujours facile de s’isoler pour se concentrer. » Sur les 38 diplômés du jour, certains ont obtenu le brevet des collèges, voire le diplôme d’accès aux études universitaires, l’équivalent du bac. La plupart ont passé un diplôme d’études en langue française, car ils ne maîtrisaient pas la langue de Molière il y a encore quelques mois. Gabriel et Mustafa brandissent fièrement leurs attestations. L’un est roumain, l’autre albanais. « Avec mon diplôme, une fois sorti, ça sera plus facile pour remplir les papiers en préfecture », confie Gabriel, dans un français encore hésitant.
Olivier Berrezai, « J’ai obtenu mon premier diplôme en prison », Ouest France, 21 janvier 2020 (extrait).










269 - Quels dispositifs de validation des acquis doivent être mis en place ?
L’enseignement en prison doit être organisé dans une « perspective systématique de validation des acquis par des certifications et/ou des diplômes ». Il doit inclure un « bilan pédagogique initial » et être dispensé sous forme de « modules adaptés aux besoins des personnes détenues et à la durée de leur peine ». Surtout, cet enseignement vise l’« acquisition de compétences sanctionnées par des certifications reconnues par les autorités académiques ». Une fois défini, le parcours de formation doit être « formalisé dans un document attestant des compétences acquises par la personne détenue ». Ce document est transmis par le RLE au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), et le cas échant, au service de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). L’administration pénitentiaire communique quant à elle ces informations « au magistrat en charge du dossier » ainsi qu’« à la commission de l’application des peines ».

Les unités locales d’enseignement (ULE) peuvent en outre proposer aux personnes détenues de passer une certification de compétence, tels l’attestation scolaire de sécurité routière (ASSR), le code de la route, des attestations de langue ou de compétences numériques, etc. Lors de l’année 2017-2018, 4 411 personnes ont présenté une attestation de compétence pour un taux de réussite de 89,6 %.
	Convention du 15 octobre 2019 entre les ministères de la Justice et de l’Éducation nationale ; DAP, « Bilan annuel de l’enseignement en milieu pénitentiaire 2017-2018 ».









La formation professionnelle

Bien que le droit à la formation professionnelle doive en principe être garanti aux personnes détenues, il peine de longue date à s’imposer, faute d’investissement suffisant des pouvoirs publics. Depuis 2014, le financement de la formation professionnelle constitue pourtant une compétence exclusive des régions, en principe davantage en phase avec les enjeux locaux. Mais les conseils régionaux disposant d’une indépendance budgétaire, il revient à chacun de choisir de soutenir de façon plus ou moins forte l’accompagnement vers l’emploi des personnes détenues sur leur territoire. Et ce, bien souvent au détriment de ces dernières : malgré quelques exemples encourageants, moins de 15 % d’entre elles ont pu bénéficier d’une formation en 2019.
Ainsi conditionnée à la volonté des régions, l’émergence d’une politique d’ensemble est peu probable. La création en 2018 de l’Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice (ATIGIP) a néanmoins fait naître quelques espoirs. Mais il est à craindre que, ne disposant d’aucun moyen de contrainte, elle ne puisse fédérer les différents acteurs du secteur autour d’un projet ambitieux et uniforme.








270 - Qui est responsable de la formation professionnelle en prison ?
Depuis la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014, le financement de la formation professionnelle des personnes détenues a été transféré de l’État aux régions (comme cela était déjà le cas pour le milieu libre). Ce transfert de compétences a eu lieu en deux temps : une expérimentation a d’abord été menée à partir de 2011 dans les régions Pays de la Loire et Aquitaine, avant d’être étendue à l’ensemble des établissements en gestion publique à compter du 1er janvier 2015. S’agissant des établissements à gestion déléguée, la régionalisation a dû attendre l’extinction des marchés publics intervenue en 2018. Les conseils régionaux ont désormais pour objectif de mettre en œuvre des formations répondant à la diversité des établissements, aux caractéristiques de la population pénale, aux projets professionnels des personnes détenues et aux besoins du marché du travail. Concrètement, au sein de chaque direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP), ces missions relèvent du chef d’unité formation professionnelle (CHUP). Cette unité veille à la cohérence des actions dispensées et valide, avec le directeur interrégional, les plans de formation établis au niveau de chaque établissement par le responsable local de la formation professionnelle (RLFP), conjointement avec le conseil régional dont l’établissement dépend. Selon le statut de l’établissement (gestion publique ou gestion déléguée), le RLFP est rattaché à l’administration pénitentiaire ou bien travaille pour le compte du groupement privé.

Le pilotage de cette mission est partiellement assuré par l’Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice (ATIGIP – v. q. 275). Créée en décembre 2018, elle a notamment pour mission de dynamiser la formation professionnelle en détention en s’appuyant sur un réseau constitué de référents locaux (CHUP et RLFP), mais également en coordination avec la direction de l’administration pénitentiaire (DAP), la direction de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), le ministère du Travail et les différents partenaires associatifs. L’intervention de l’ATIGIP vise en partie à fédérer l’ensemble des acteurs investis dans le champ de la formation professionnelle, afin de permettre une hétérogénéité des pratiques au niveau national et un accès uniforme à la formation sur l’ensemble du territoire. Et pour cause : malgré la publication en 2018 d’un arrêté précisant le montant des financements alloués aux régions pour la mise en œuvre de formations en détention, la pratique montre d’importantes disparités entre les territoires. Par exemple, sur un total de 1 718 152 heures de formation dispensées en 2019, seules 263 000 (15,3 %) avaient eu lieu au sein de la DISP de Paris (alors qu’elle concentre 18,7 % de la population carcérale française), 110 047 (6,4 %) dans la DISP de Lyon (pour 9,6 % de la population carcérale) ou encore 11 380 (0,7 %) dans les établissements d’outre-mer (pour 7,1 % de la population carcérale). À l’inverse, la DISP de Bordeaux dévoilait en 2019 un bilan plus favorable en ayant permis 321 555 heures de formation (18,7 %) pour une part relativement faible de la population pénitentiaire (7,6 %). De manière globale, seules 14,83 % des personnes détenues ont pu bénéficier d’une formation professionnelle en 2019.
	Article L. 6121-2 du code du travail ; circulaire JUSE0340036C du 2 juillet 2003 relative à la conception, la conduite et au suivi des dispositifs de formation professionnelle des personnes placées sous main de justice ; décret n° 2018-1098 du 7 décembre 2018 portant création d’un service à compétence nationale dénommé « Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice » ; arrêté JUST1937188A du 30 décembre 2019 relatif à l’organisation du secrétariat général et des directions du ministère de la Justice.



Adaptations laborieuses et changements politiques occasionnant des ruptures de financement
En 2016, le Conseil régional d’Île-de-France décide de modifier sa procédure de financement de la formation professionnelle en passant d’un système d’octroi de subventions à une passation de marchés publics. Ce revirement très politique, déploré par le CGLPL, entraîne la suspension, pendant plusieurs mois, des actions de formation dans plusieurs établissements franciliens, comme la maison centrale de Poissy, la maison d’arrêt de Villepinte ou le centre pénitentiaire de Meaux-Chauconin. La situation est encore pire en outre-mer, où « tout ou presque est à faire », s’alarme la Commission nationale consultative des droits de l’homme. Comme pour les conditions de détention, les problèmes d’accès aux activités professionnelles sont « décuplés ». En 2016, le centre pénitentiaire de Baie-Mahault et la maison d’arrêt de Basse-Terre ne proposaient par exemple aucune formation, car le conseil régional n’avait prévu aucun financement.
Sarah Bosquet et Amid Khallouf, « Régionalisation de la formation professionnelle : couacs en série », Dedans Dehors, n° 98, OIP, décembre 2017, p. 29-31.










271 - Quels types de formations sont dispensées en prison ?
Les plans de formation sont établis conjointement par la direction de l’établissement et le conseil régional dont il dépend (v. q. préc.). Des actions de préqualification et de qualification débouchant sur une certification professionnelle doivent être développées dans tous les établissements. L’offre varie en fonction des régions et du type d’établissement, et remplit des fonctions différentes selon que la personne est détenue en maison d’arrêt ou dans un établissement pour peine. En maison d’arrêt, où les personnes sont incarcérées pour une durée indéterminée ou parfois très courte, sont préférées des formations professionnelles d’un faible volume d’heures. A contrario, en établissement pour peine, la formation professionnelle s’inscrit dans le parcours d’exécution de peine de la personne condamnée et fait souvent partie intégrante d’un projet professionnel à moyen ou long terme. Dans une optique de développement des offres de formation, un recensement des actions de formation en détention et des surfaces des plateaux techniques a été initié début 2020 pour identifier les types de formations qui pourraient être implantées et les investissements nécessaires.

En 2018, les principaux domaines de formation concernaient le bâtiment et les travaux publics (25,76 %), l’hôtellerie, la restauration et l’alimentation (13,70 %), les services aux particuliers et aux collectivités (12,05 %) et plus rarement l’agriculture, le transport et le tourisme, le commerce, l’électricité et l’électronique, etc. L’apprentissage en milieu pénitentiaire est en outre prévu par un décret de 2019. Une expérimentation, pilotée par l’Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice (ATIGIP), doit débuter au second semestre 2020 dans dix établissements.
	Article 717-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE0340036C du 2 juillet 2003 (précitée) ; décret n° 2019-1463 du 26 décembre 2019 relatif à l’expérimentation des actions de formation par apprentissage dans les établissements pénitentiaires.











272 - Comment est organisé l’accès aux formations professionnelles ?
Les personnes détenues souhaitant suivre une formation professionnelle doivent déposer une demande soit par écrit, soit directement auprès du responsable local de la formation professionnelle ou d’un conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP). Après avoir été étudiée par le responsable local, la demande est présentée à la commission pluridisciplinaire unique (CPU) de l’établissement. Le cas échéant, un bilan de compétences peut être effectué pour déterminer l’option la plus judicieuse compte tenu du profil scolaire et professionnel de l’intéressé. Toutefois, étant donné le faible nombre de places disponibles, une réponse favorable de la CPU n’entraîne pas automatiquement le classement à la formation. Le plus souvent, la personne est placée sur une liste d’attente. Dès qu’une place est libérée, elle est classée et peut intégrer la formation.

En principe, la commission ne doit fonder son avis que sur les compétences de la personne détenue, sa situation pénale (reliquat de peine, orientation prochaine en établissement pour peine, etc.) et le nombre de places disponibles pour la formation en question. Mais en pratique, le comportement en détention est souvent pris en compte, ce qui revient à faire de l’accès à la formation une forme de « récompense ». Dans tous les cas, les décisions de la CPU doivent être « portées à la connaissance de la personne détenue et classées à son dossier individuel ». Si sa demande n’est pas validée et qu’elle estime que le motif n’est pas justifié, elle peut former un recours hiérarchique auprès du directeur interrégional des services pénitentiaires (v. q. 751), mais aucun recours devant le juge administratif (v. q. 762) n’est possible. Les personnes détenues peuvent également solliciter un transfert afin de bénéficier d’une formation dispensée dans un autre établissement. Dans ce cas, la demande doit être présentée directement au chef d’établissement. Celui-ci la transmettra au directeur interrégional des services pénitentiaires, accompagnée de son avis. La décision définitive est prise par le directeur interrégional au regard du profil de l’intéressé, de sa situation pénale et du nombre de places disponibles au sein de l’établissement et de la formation demandée. Là encore, le refus de transfert n’est susceptible d’aucun recours.
	Article D. 438 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE0340036C du 2 juillet 2003 (précitée) ; circulaire JUSK1140048C du 18 juin 2012 relative aux modalités de fonctionnement de la commission pluridisciplinaire unique.



Recommandations du CGLPL
Certains établissements visités attachent une importance à la publicité des sessions de formation proposées au moyen d’affichage, de distribution de flyers en cellules et d’appels à candidatures. Dans certains établissements, des bornes de requêtes sont installées pour faciliter les demandes d’inscription ; dans d’autres, des réunions collectives à l’intention des personnes récemment arrivées sont organisées. De telles initiatives doivent être développées. L’évaluation des besoins professionnels des personnes détenues doit également être renforcée, à l’instar de ce qui se pratique dans certains établissements, où les personnes détenues ont la possibilité de bénéficier d’un entretien individuel donnant lieu à l’établissement d’un BEO avec le responsable des formations professionnelles. La réalisation d’un bilan plus complet comprenant des tests sur le lieu de travail (BEOST) mériterait, comme pour le travail, d’être généralisée afin d’affecter les personnes détenues à des programmes de formation adaptés.
CGLPL, avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les établissements pénitentiaires, p. 8.










273 - Comment se déroulent les formations professionnelles en prison ?
Toute action de formation doit en principe donner lieu à la signature d’un acte d’engagement, dans des modalités équivalentes au travail en détention (v. q. 290 et s.). En 2020, la direction de l’administration pénitentiaire indiquait que les stagiaires étaient généralement rémunérés 2,49 € de l’heure sur l’ensemble du territoire, à l’exception de la région Bourgogne-Franche-Comté qui rémunère les stagiaires à hauteur de 3,30 € de l’heure.

Le règlement intérieur de chaque prison détermine les conditions dans lesquelles s’effectuent les différentes formations proposées (liste des formations, horaires, lieux, etc.). Les horaires doivent en principe être aménagés pour permettre aux participants d’accéder aux autres activités quotidiennes (promenade, parloirs, etc.), ce qui n’est pas toujours le cas en pratique. En cas de faute commise lors de la formation professionnelle, le directeur de l’établissement peut prendre à l’encontre du stagiaire une sanction disciplinaire : suspension de la formation d’un maximum de huit jours ou déclassement faisant perdre le droit d’accéder à la formation.
	Article 33 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 16 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-7-34 du code de procédure pénale.











274 - Quels dispositifs de validation des acquis doivent-ils être mis en place ?
En principe, les personnes détenues suivant une formation professionnelle « subissent les épreuves qui la sanctionnent ». Elles doivent donc faire l’objet d’évaluations continues et finales équivalentes à celles existantes dans le monde professionnel, et faire le cas échéant l’objet d’une certification. En pratique, toutes les actions dispensées, notamment les remises à niveau, ne se prêtent pas à la délivrance de ce type de certification. A minima, des attestations des compétences acquises doivent néanmoins être remises aux stagiaires détenus. Toutefois, lorsqu’il s’agit de formations préqualifiantes ou qualifiantes, des dispositifs de validation des acquis reconnus par le ministère du Travail doivent être prévus. Selon les formations, il peut s’agir de certifications professionnelles permettant d’acquérir, par exemple, le titre « d’agent de propreté » ou « d’agent de restauration » ou de diplômes, comme le brevet d’études professionnelles (BEP en électricité, menuiserie, etc.).

L’acquisition d’un diplôme suppose de passer des épreuves au préalable. Celles-ci peuvent se dérouler à l’établissement, mais si cela est impossible parce que la configuration de l’établissement ne s’y prête pas, les examens doivent avoir lieu dans le cadre d’une permission de sortir (v. q. 904 et s.). Dans tous les cas, les certificats et diplômes délivrés ne doivent pas faire apparaître « l’état de détention des intéressés ». L’administration pénitentiaire ne communique pas le nombre de certifications ou de diplômes obtenus par rapport au nombre de personnes détenues entrées en formation.
	Article D. 438-2 du code de procédure pénale.



La valorisation des savoir-faire acquis - Exemple du centre de détention d’Oermingen
Le centre de détention d’Oermingen propose une formation d’agent de fabrication industrielle (AFI) qui permet d’alterner le travail aux ateliers et des formations théoriques en classe, se rapprochant de la procédure de validation des acquis de l’expérience (VAE). Elle consiste pour les stagiaires à valoriser le savoir-faire acquis à l’occasion du travail en atelier par l’élaboration, en classe, d’un livre de bord détaillant chaque poste de travail et reprenant les étapes de la chaîne de montage de l’atelier en concession. Un titre professionnel équivalent à un certificat d’aptitude professionnelle (CAP) est décerné à l’issue ; les huit opérateurs ayant assisté à la formation en 2016 l’ont obtenu. Une des particularités de la formation AFI est que la personne conserve le statut d’opérateur à l’atelier lorsqu’elle y travaille (elle est alors rémunérée par l’entreprise concessionnaire en fonction de sa production) mais est rémunérée par l’organisme de formation, à hauteur de 2,26 € par heure, lorsqu’elle bénéficie d’une période de formation théorique.
De telles formations en alternance doivent être déployées dans l’ensemble des établissements pénitentiaires car elles permettent un gain de productivité des opérateurs sur leur poste de travail, une valorisation de leurs acquis et, de manière générale, une reconnaissance accrue de leurs compétences.
CGLPL, avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les établissements pénitentiaires, p. 9.








Le travail

Travailler en tant que personne détenue, c’est faire un bond en arrière, avant même l’avènement du salariat. Tout a « des relents du XIXe siècle », comme le déplorait le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) en 2012. Privées de contrat, les personnes incarcérées le sont aussi des droits afférents. Pas d’indemnité en cas de chômage technique, d’arrêt maladie ou d’accident du travail, pas de médecine professionnelle, pas d’encadrement ferme de la durée du travail, ni même, bien souvent, de revenu minimum garanti. Être travailleur détenu, c’est pour beaucoup être payé « à la pièce » dans des ateliers à l’équipement parfois désuet, voire dangereux. C’est aussi être privé de tout droit d’expression collective, de représentation syndicale, ou de la possibilité d’alerter l’inspection du travail de manière confidentielle. C’est finalement se trouver dans une dissymétrie totale de la relation professionnelle, éprouver l’arbitraire, l’incertitude et le non-droit.
Bien que l’absence de véritable statut du travailleur détenu bloque considérablement les avancées en la matière, les structures d’insertion par l’activité économique – spécialisées dans l’accompagnement des personnes éloignées du marché de l’emploi en raison de difficultés sociales et professionnelles particulières (âge, état de santé, précarité) – sont venues ouvrir une brèche dans cette mécanique archaïque. Leur approche est celle d’une remobilisation progressive, considérant l’activité comme un vecteur d’autonomie et de socialisation. Et leur activité demande de l’investissement. Financier d’une part, qui reste faible : moins d’une dizaine de structures sont en place et soutenues par les pouvoirs publics. Du soutien politique, d’autre part. En 2000 déjà, la commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur les prisons soulignait que « l’absence de respect du droit du travail ruine la conception même du travail comme outil d’insertion ». En 2018, le président de la République a affirmé, en écho, que le « lien qui unit l’administration pénitentiaire et le détenu travaillant en son sein » ne doit plus être « un acte unilatéral avec la négation de tous les droits », mais « un lien contractuel avec des garanties qui s’y attachent ». Ajoutant : « On ne peut pas demander à des détenus de respecter la société, de pouvoir se réinsérer en elle » si « on nie [leur] dignité et [leurs] droits ». Et pourtant, depuis, aucune réforme n’est intervenue.








275 - Qui est responsable du travail en prison ?
Le pilotage du travail en prison relève du ministère de la Justice, traditionnellement d’un bureau dédié au sein de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP). Un nouvel acteur est apparu en décembre 2018 : l’Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice (ATIGIP). Service « à compétence nationale », rattaché au garde des Sceaux, et, pour sa gestion administrative et financière, à la DAP, l’agence a pour mission de développer à la fois l’alternative à la prison que constitue le travail d’intérêt général (TIG) et les activités professionnelles en prison : travail et formation. Elle a en charge de proposer, en lien avec les ministères concernés, « une stratégie » de l’« emploi pénitentiaire et de l’insertion professionnelle », de « rechercher des partenaires pour développer » l’offre, d’assurer, à côté du service général et des concessions, la « gestion en régie de l’emploi » en prison « et d’organiser la commercialisation des biens et services produits par les détenus », « d’établir des statistiques », « d’évaluer la mise en œuvre des dispositifs » et de proposer au garde des Sceaux « des évolutions législatives et réglementaires pour faciliter la mise en œuvre opérationnelle des offres d’activité ». Son action doit être menée en lien avec le « service des métiers » de la DAP, créé par arrêté du 30 décembre 2019, pour la définition des « orientations nationales pour le développement des activités en détention » et celles « relatives à l’employabilité et au parcours d’emploi » des personnes placées sous main de justice.

Les directions interrégionales des services pénitentiaires (DISP) ont en charge l’autorisation des activités mises en œuvre et la conclusion des contrats avec les entreprises concessionnaires ou les structures d’insertion par l’activité économique. Puis c’est au niveau local que se prennent les décisions d’affectation à l’emploi des personnes détenues. L’organisation et la supervision du travail à l’échelle d’un établissement varient selon le mode de gestion de la prison. En gestion déléguée, c’est-à-dire quand l’administration fait appel à un groupement privé (Gepsa, Sodexo Services Justice, etc.) pour la prise en charge de divers domaines dont le travail, l’activité relève du prestataire, avec des objectifs définis en termes de masse salariale et d’heures de travail à fournir. En gestion publique, la responsabilité pèse sur la direction, qui s’appuie sur un responsable travail. Dans tous les cas, l’administration pénitentiaire garde la main sur les recrutements et gère le versement des rémunérations et des cotisations sociales.
	Articles D. 433 et D. 433-2 du code de procédure pénale ; décret n° 2018-1098 du 7 décembre 2018 portant création d’un service à compétence nationale dénommé « Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice » ; arrêté JUST1937188A du 30 décembre 2019 relatif à l’organisation du secrétariat général et des directions du ministère de la Justice.











276 - Quelle est l’offre de travail en détention ?
En principe, « toutes dispositions » doivent être prises « pour assurer une activité professionnelle » aux « personnes qui en font la demande ». Les responsables du travail ont une obligation de moyens, pondérée par les « possibilités locales d’emploi ». Et en pratique, l’offre est bien inférieure à la demande. En 2019, seules 28,6 % des personnes incarcérées ont pu bénéficier d’un travail, contre 49,7 % en 2000. Le travail pénitentiaire reste axé sur la manufacture et l’industrie de main-d’œuvre, qui constitue pourtant un secteur en déclin avec l’automatisation accrue des procédés de fabrication et la concurrence d’autres économies (Europe de l’Est, Asie du Sud-Est, etc.). L’administration pénitentiaire est cependant réfractaire à s’ouvrir au tertiaire. Peu qualifiante, l’offre de travail est dès lors aussi peu connectée aux réalités extérieures.

Plusieurs cadres de travail coexistent, en deux domaines principalement : la production d’une part, et les tâches relatives au bon fonctionnement des établissements, appelées « service général », d’autre part. La production recouvre diverses options : le travail en ateliers pour le compte d’entreprises, dans le cadre d’une concession ou d’une mise à disposition par un groupement privé si la prison fonctionne en gestion déléguée, le travail pour la régie industrielle des établissements pénitentiaires (RIEP) gérée par l’agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice (v. q. préc.) et le travail pour une structure d’insertion par l’activité économique (SIAE), voire une association constituée en vue de préparer la réinsertion sociale et professionnelle des personnes détenues. Cette dernière possibilité, prévue dans le code de procédure pénale, est néanmoins pratiquement théorique. Parmi les rares initiatives portées par des associations dans un cadre autre qu’une structure d’insertion par l’activité économique, peut être citée celle proposée par l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT), géré par l’Association laïque pour l’éducation, la prévention et l’autonomie (ALEFPA), au centre de détention de Val-de-Reuil. L’ESAT propose du travail à titre thérapeutique à des personnes souffrant de troubles psychiques, l’activité visant la socialisation et le renforcement de l’autonomie.
	Articles 717-3, D. 432-3 et D. 433-1 du code de procédure pénale.











277 - Comment s’organise le travail pour des entreprises en ateliers ?
En gestion publique, le système repose sur des contrats de concession signés entre les représentants des entreprises et les DISP concernées. L’administration met à la disposition des entreprises des locaux et la « main-d’œuvre pénale », moyennant redevance. De leur côté, les entreprises installent leur matériel de production dans les ateliers, gèrent l’outillage et assurent, en principe, l’encadrement technique du travail, après agrément par le directeur interrégional. L’encadrement peut être assuré aussi par un personnel spécialisé de l’administration pénitentiaire si cela est prévu dans le contrat. En pratique, des surveillants assument parfois ce rôle, mais il s’agit d’un dévoiement de leur fonction. Seuls la garde et le respect des règles de discipline et de sécurité durant le travail leur incombe. En termes d’hygiène et de sécurité, l’administration est responsable, selon les clauses et conditions générales des contrats de concession, de la conformité des locaux avec la réglementation de la lutte contre les incendies. Le concessionnaire, quant à lui, a en charge la conformité des installations, des modes opératoires et la formation des travailleurs à l’hygiène et à la sécurité avant la prise de fonction. Pour la mise en œuvre des règles, les deux parties coopèrent. Le concessionnaire assure en principe aussi le nettoyage des locaux et leur entretien courant. Chaque contrat fixe les effectifs des ateliers, la durée de la concession et les rémunérations.

Le code de procédure pénale précise toutefois que tout « en tenant compte des spécificités de la production en milieu carcéral », « les conditions de rémunération et d’emploi des personnes détenues qui travaillent sous le régime de la concession » doivent être fixées « en référence avec les conditions d’emploi à l’extérieur » et « dans le respect du taux horaire minimal » fixé par l’exécutif (45 % du Smic brut). Pour autant, ce principe est bafoué. La rémunération « à la pièce » reste prégnante en ateliers. Le schéma de concession est conçu de sorte qu’il n’y ait aucun lien juridique entre l’entreprise privée et les personnes détenues. L’entreprise paye les prestations réalisées à l’administration, qui rétribue les personnes détenues. En gestion déléguée, la concession n’existe pas. Ce sont les groupements privés qui emploient les personnes détenues avec la possibilité de les faire travailler pour le compte d’entreprises extérieures. Le groupement est considéré comme un sous-traitant de l’entreprise. Il organise le travail, l’encadre et détermine les rémunérations avec le chef d’établissement, en principe dans le respect du plancher garanti. En pratique cependant, c’est rarement le cas.
	Articles D. 433-1, D. 433-3 et D. 433-5 du code de procédure pénale ; ministère de la Justice, clauses et conditions générales d’emploi de détenus par les entreprises concessionnaires.











278 - Quels types de travaux sont proposés par les entreprises privées ?
À quelques exceptions près, les entreprises proposent des travaux de manufacture ou de production industrielle ne nécessitant pas de qualification. Il s’agit le plus souvent de réaliser des tâches simples, répétitives, sans grande valeur ajoutée. Les travaux les plus courants sont des opérations d’emballage, de conditionnement, de pliage, de découpe, de collage ou de mise sous pli. On demande, par exemple, aux personnes détenues de mettre sous sachets plastique, sous forme d’échantillons ou de kits, des produits d’usage domestique ou des cosmétiques. Il peut s’agir aussi de trier des produits (tels des oignons), de découper des Post-it, de mettre sous enveloppe des prospectus, etc. Des travaux de manutention, ou encore de fabrication avec de petites opérations de soudure, de peinture ou d’assemblage (confection de luminaires par exemple) peuvent aussi être assurés. À la marge, des missions plus pointues et qualifiantes peuvent être proposées comme la réalisation de pièces aéronautiques dans un établissement. Le tertiaire reste une crainte pour l’administration pénitentiaire. Seule initiative retenue, un centre d’appels dans la prison pour femmes de Rennes : « conseillères clients », les femmes réalisent des enquêtes commerciales pour le compte d’un opérateur de télécommunication. Un automate compose les numéros et transmet l’appel aux conseillères.

Travail à la pièce
Je suis aux ateliers depuis deux mois. J’y travaille du lundi au vendredi de 7 h 30 à 12 h 45. J’ai tout de suite eu une bonne place, un bon poste de travail : un travail rémunéré à la pièce, essentiellement de la mise en boîtes, en sacs, en cartons, du conditionnement, des enveloppes à remplir, des prospectus, des étiquettes de soldes à décortiquer ou à empaqueter par centaines, par milliers, des pochettes plastifiées à confectionner ou encore des denrées alimentaires, des plats cuisinés en sachet à mettre dans leur emballage en carton, des palettes complètes. Je travaille debout de 7 h 30 à 12 h 45, avec une pause de 9 h 45 à 10 heures pour la rémunération, le quota change, cela dépend du travail, du produit, du client. Mais grosso modo, croyez-moi, il faut en faire pour avoir une peine décente.
Témoignage reçu à l’OIP en octobre 2017.










279 - Quels types de travaux sont proposés dans le cadre de la régie industrielle des établissements pénitentiaires (RIEP) ?
Les travaux proposés dans le cadre de la régie sont parmi les plus qualifiants, mais ils sont peu nombreux par rapport aux concessions. On compte moins de 1 200 postes de travail dans 47 ateliers implantés dans 26 prisons, essentiellement des établissements pour peine, en gestion publique. La RIEP intervient dans plusieurs domaines (la confection, la menuiserie, le textile, l’exploitation agricole, la reliure ou la restauration d’archives numériques), mais l’essentiel de son activité est concentré sur la boiserie, la métallerie et l’imprimerie. Les travaux, placés sous la supervision de personnels techniques de l’administration, peuvent consister en la réalisation de mobilier (lits, tables, chaises, armoires, etc.), la conception, la réalisation et l’impression de brochures, la restauration d’archives pour l’Institut national de l’audiovisuel (INA) ou la fabrication d’uniformes pour l’administration pénitentiaire. La régie peine néanmoins à développer ses activités : elle est peu concurrentielle et n’a pas le monopole de certains marchés, dont ceux de fournitures des établissements pénitentiaires. Contraints budgétairement, beaucoup s’approvisionnent ailleurs, au détriment de l’offre de travail en prison.









280 - Comment s’organise le travail pour une structure d’insertion par l’activité économique (SIAE) ?
Le secteur de l’insertion par l’activité économique (IAE), destiné aux personnes « rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières », associe mise en situation de travail et accompagnement socioprofessionnel. Autorisé à intervenir depuis la loi pénitentiaire de 2009, il est resté néanmoins longtemps à la porte des prisons, faute de possibilités concrètes de s’implanter. Les modalités de financement et les décrets d’application n’ont été définis qu’en 2016. La venue d’une structure de l’IAE – c’est-à-dire d’une entreprise d’insertion, d’un atelier ou chantier d’insertion ou d’une structure intermédiaire généralement portée par le milieu associatif – suppose un contrat d’implantation signé par le DISP, le chef d’établissement et le représentant de la structure après avis notamment du conseil départemental de l’insertion par l’activité économique (CDIAE). Il fixe les conditions relatives à la nature des travaux proposés (sous la supervision d’au moins un encadrant technique de la structure agréée par le DISP), la durée, l’accompagnement socioprofessionnel assuré et le montant de la rémunération qui doit respecter le minimum garanti (v. q. 293).

Les premières structures à être intervenues, à titre de projets pilotes, ont fait l’objet d’un cofinancement par les ministères du Travail et de la Justice ainsi que par le fonds départemental d’insertion, destiné à soutenir notamment l’accompagnement et l’ingénierie de formation. Leur activité est aussi soumise, selon le code du travail, à une convention avec le préfet. D’une durée maximale de trois ans, elle détermine le montant de l’aide financière versée et implique chaque année la remise d’un bilan d’activité précisant les « actions mises en œuvre », les « caractéristiques » des bénéficiaires, les « moyens humains et matériels affectés » et les « résultats obtenus ». Particulièrement adapté aux personnes incarcérées, le secteur de l’IAE, qui substitue à la seule logique du marché une démarche d’insertion soutenue par l’État, reste toutefois peu développé en prison. Entre 2016 et 2020, seuls sept projets pilotes ont été initiés et financés : au centre de détention d’Oermingen, à la maison centrale de Moulins, aux centres pénitentiaires de Saint-Denis (Réunion) et Perpignan, au quartier nouveau concept (QNC) de Meaux-Chauconin et aux maisons d’arrêt de Bonneville et Périgueux, pour un total d’environ 70 postes.
	Article 33 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles L. 5132-1 à L. 5132-17, R. 5132-2 et R. 5132-3 du code du travail ; articles D. 433-2 et D. 433-5 du code de procédure pénale ; instruction ETSD1709218J du 16 mars 2017 relative à la notification et au pilotage des enveloppes financières régionales relatives à l’insertion par l’activité économique.











281 - Quels types de travaux sont proposés par les structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) ?
Les structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) portées par des associations proposent des activités axées pour la plupart sur la récupération, le recyclage et la transformation d’objets : textile, produits informatiques, mobilier, palettes de bois, etc. L’une d’entre elles agit cependant dans le secteur du nettoyage et de la restauration, et une autre dans le conditionnement. L’atout principal des SIAE est l’accompagnement social et professionnel qui est associé à la mise au travail. Un encadrement technique est assuré pour veiller à l’acquisition et la valorisation de gestes et savoir-faire professionnels (journées de formation ou remise de livret de compétences par exemple), avec l’appui d’un conseiller d’insertion professionnelle pour construire des projets dans une continuité Dedans Dehors. L’objectif est de lever les freins sociaux à l’emploi, de permettre de se lancer ou de se relancer dans le milieu professionnel et d’éviter les ruptures de prise en charge à l’extérieur. À Oermingen par exemple, où « Emmaüs Inside » gère un atelier de réparation, de rénovation et de customisation de meubles récupérés par une autre structure du réseau Emmaüs puis mis en vente aux enchères, les personnes détenues bénéficient d’entretiens individuels réguliers et confidentiels avec une conseillère pour évoquer leurs projets ou travailler à la rédaction de leur CV. Certaines, à leur sortie, ont été embauchées en contrat d’insertion au sein d’Emmaüs. D’autres ont développé des projets d’aménagement de peine.









282 - Quels types de travaux sont proposés dans le cadre du service général ?
Le service général consiste en des travaux d’entretien ou des tâches vouées à assurer le fonctionnement courant des établissements. Ils peuvent être de toutes sortes, mais en aucun cas ils ne peuvent concerner la comptabilité habituellement de l’établissement, le greffe judiciaire ou les services de santé. Il n’y a pas de liste exhaustive des emplois relevant du service général, mais habituellement il s’agit de travaux de nettoyage ou de maintenance des bâtiments (peinture, petits travaux de plomberie ou d’électricité), de travaux d’entretien du linge, de cuisine, de plonge ou de distribution des repas et des produits cantinés – on parle alors d’« auxiliaires d’étage ». Il peut s’agir aussi de participer à l’organisation de la bibliothèque (gestion des formalités de prêt, rangement des livres, etc.) ou encore de faire office de coiffeur. Le nombre de postes disponibles au service général varie selon les établissements. Ils sont fixés par l’administration pénitentiaire ou les groupements privés dans chaque prison, en lien avec la direction interrégionale des services pénitentiaires, selon les moyens disponibles.

Les postes sont répartis en trois « classes », en fonction du « niveau de qualification ou de compétences qu’exige leur exécution ». La classe I est, en principe, réservée aux « postes d’ouvriers qualifiés ayant de bonnes connaissances professionnelles et pouvant faire preuve d’autonomie et de responsabilité ». La classe II concerne des « postes d’appui aux professionnels qualifiés », le travail nécessitant des « compétences particulières ou des connaissances professionnelles de base, acquises par formation et/ou expérience ». La classe III renvoie aux postes qui impliquent des « tâches simples ne requérant pas de connaissances professionnelles particulières », pour lesquelles « la productivité et le savoir-faire peuvent être acquis rapidement ». Suivant cette répartition, l’activité de plonge, par exemple, relève de la classe III, celle de cuisinier de la classe I et celle de celui qui l’assiste de la classe II. En pratique, la détermination des classes est discrétionnaire et le contenu des postes loin d’être uniformisé d’un établissement à un autre. Or à chaque classe correspond un niveau de rémunération (la classe III étant la moins bien payée).
	Article D. 433-3 du code de procédure pénale ; arrêté JUSK1105930A du 23 février 2011 relatif à la répartition des emplois entre les différentes classes du service général.











283 - Les personnes détenues peuvent-elles travailler pour leur propre compte ?
La possibilité de travailler pour son propre compte est prévue par le code de procédure pénale, sous réserve d’obtenir l’« autorisation du chef d’établissement ». Théoriquement, il est donc possible de gérer une activité économique depuis la prison. Cependant, ce type d’activité s’accommode mal de l’impossibilité d’accéder à Internet ou d’utiliser des moyens de communication électroniques (v. q. 239). Finalement, seules quelques personnes détenues sont parvenues, ces dernières années, à travailler de manière indépendante dans le cadre de travaux informatiques avec de grandes difficultés pour la transmission des commandes.
	Articles 718 et D. 432-3 du code de procédure pénale.











284 - Travailler peut-il être obligatoire ?
Depuis la loi du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire, le travail en prison n’est plus obligatoire. Le lien entre labeur et peine est théoriquement rompu, et travailler n’est plus un élément de la sanction. Le travail s’est vu conférer d’autres finalités : émancipation, acquisition de compétences, autonomie, insertion – même si son cadre juridique n’a pas substantiellement évolué. En principe, le travail repose désormais sur une base volontaire. À cet égard, « toutes dispositions » doivent « être prises pour assurer une activité professionnelle aux personnes incarcérées qui le souhaitent ». Néanmoins, sur le terrain, l’offre reste bien inférieure à la demande ce qui accroît les tensions autour de l’attribution des postes. S’il n’est plus imposé, le travail peut se révéler être une nécessité pour certains, pour des raisons économiques. Seule source de revenus, à côté des rares formations professionnelles rémunérées, pour les « productifs » (c’est-à-dire ceux qui ne touchent pas de pension de retraite ou une allocation adulte handicapé), le travail est crucial pour faire face aux frais inhérents à la détention, échapper à la dépendance totale vis-à-vis de l’administration ou moins peser sur ses proches. C’est aussi la possibilité de sortir de cellule, de se mouvoir, de faire passer le temps plus vite mais aussi de raccourcir sa peine.

En effet, le travail est pris en compte « pour l’appréciation des gages de réinsertion et de bonne conduite des condamnés » qui ouvre droit à des réductions de peine supplémentaires (v. q. 893). Or, pour l’Organisation internationale du travail (OIT), le principe du libre consentement suppose que l’absence de travail ou le refus de travailler n’entraîne aucune conséquence sur les conditions d’exécution de la peine (sanction, perte d’un droit ou d’un avantage, refus de réduction de peine, etc.). Le lien de dépendance entre travail et peine se retrouve aussi dans le fait que, « contrairement au travailleur libre […], le prisonnier n’a pas voix au chapitre ». Comme le rappelle l’OIT : « Au lieu de choisir son travail, il doit exécuter celui qui lui a été assigné. »
	Article 5 de la loi n° 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire ; article 717-3 du code de procédure pénale ; OIT, « Observations de la CEACR sur la France au titre de l’application sur le travail forcé », 91e session, 2002 ; OIT, « Abolition du travail forcé, Étude d’ensemble », 1979 et 2002.











285 - Toutes les personnes détenues sont-elles autorisées à travailler ?
En principe, toute « personne détenue, quelle que soit sa catégorie pénale, peut demander à travailler ». Mais diverses limites sont posées. Les mineurs ne sont autorisés à travailler qu’à partir de 16 ans et « à titre exceptionnel », le travail ne devant pas « se substituer aux activités d’enseignement ou de formation ». Par ailleurs, les personnes prévenues ne peuvent accéder au service général de la prison que sur accord du « magistrat saisi du dossier de la procédure » (juge d’instruction si l’information est en cours, procureur général près la cour d’appel s’il y a eu appel du jugement, etc.). La restriction tient au fait que les postes au service général impliquent une certaine liberté de mouvement de nature à mettre à mal une interdiction de communiquer avec d’autres personnes détenues. Cela étant, en pratique, l’accord du magistrat est souvent exigé quel que soit le type de poste. Les personnes placées au quartier disciplinaire ou à l’isolement sont, en outre, exclues de fait de la possibilité de travailler. Les premières sont privées d’activité durant la sanction et les secondes n’ont pas le droit de côtoyer d’autres personnes détenues. Néanmoins, dans certains établissements, des possibilités de travail sont parfois aménagées pour les personnes isolées (travail en cellule, travaux de nettoyage au sein du quartier d’isolement, etc.).
	Articles 15, 44 et 57 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.



« Prime à la vermine et à la racaille ! »
En mars 2014, le syndicat national pénitentiaire Force ouvrière contestait l’octroi d’un poste de travail à un détenu et diffusait à ce sujet un tract titré « Prime à la vermine et à la racaille ! ». Suite à la plainte déposée par le détenu concerné, FO pénitentiaire a été condamné le 9 février 2017 pour injure à 1 000 € d’amende et 2 000 € de dommages et intérêts. Dans le tract de mars 2014, FO protestait contre l’octroi d’un travail en détention à Monsieur B., un détenu qui avait pris un surveillant en otage quelques mois plus tôt (faits par ailleurs sanctionnés de huit ans d’emprisonnement supplémentaires) et divulguait publiquement son nom et des éléments (erronés) de son casier judiciaire. Le choix de faire accéder M. B. à un travail s’inscrivait pourtant dans un projet d’insertion construit en collaboration avec la direction de l’établissement et dont la dynamique a dès lors été brisée. Non sanctionné, ce tract injurieux a créé un climat de tension et abouti à une altercation avec le détenu concerné, son placement au quartier disciplinaire et son transfert dans un autre établissement. Faute de réaction du ministère ou de l’administration pénitentiaire, c’est donc M. B. lui-même qui a porté plainte pour injure et diffamation.
Communiqué de presse de l’OIP, 9 février 2017 (extrait).










286 - Les personnes détenues bénéficient-elles d’un bilan de compétences ou d’évaluation et d’orientation à l’arrivée en prison ?
Rien n’impose, à l’arrivée dans un établissement, la réalisation d’un bilan des aptitudes professionnelles des personnes détenues et de leurs aspirations au regard de l’offre disponible. Mais certains établissements le pratiquent, essentiellement en gestion déléguée. Des entretiens collectifs, puis individuels, peuvent être réalisés pour présenter le panel des formations et postes accessibles et faire le point sur le parcours professionnel des personnes détenues et leurs souhaits de candidature. En 2016, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) a suggéré que cette pratique soit généralisée et formalisée.
	CGLPL, avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les établissements pénitentiaires.











287 - Comment est organisé l’accès au travail ?
Les personnes détenues qui souhaitent travailler doivent adresser leur demande par écrit au chef d’établissement, le cas échéant avec le concours d’un membre du personnel. À l’exception des travaux proposés par des structures d’insertion par l’activité économique (v. q. 280), il ne s’agit pas de briguer un poste précis, mais seulement d’être classé sur la liste des effectifs de travailleurs. Les personnes peuvent émettre des vœux mais l’administration pénitentiaire n’est pas tenue d’en tenir compte. Les demandes sont examinées par la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 105).

Les critères d’accès au travail sont peu encadrés. Par décret, le code de procédure pénale prévoit que les décisions doivent prendre en considération, « dans la mesure du possible », les « capacités physiques et intellectuelles » des intéressés, leur « situation familiale », l’« existence de parties civiles à indemniser » et l’« influence » que le travail « peut exercer » sur leurs « perspectives de […] réinsertion ». L’« égalité de traitement » des « personnes handicapées » doit être aussi assurée d’après la loi pénitentiaire. Mais le code ajoute qu’il peut être « tenu compte du régime pénitentiaire » auquel les personnes sont soumises et « des nécessités de bon fonctionnement des établissements ». Et, de fait, certains éléments liés au statut pénal ou à l’affectation dans certains secteurs de la détention sont déterminants. En maison d’arrêt, les personnes prévenues, qui peuvent faire l’objet d’interdiction de communiquer avec autrui et dont la situation pénale est instable, sont souvent écartées. Pour le service général, il est même explicitement spécifié que les personnes doivent être « choisies de préférence parmi les condamnés ». Dans les établissements où coexistent plusieurs régimes de détention (régime « portes fermées », régime de « confiance », module Respect, etc.), le poids de l’affectation est aussi prégnant. Les personnes détenues qui ont le comportement attendu sont affectées dans les unités les moins strictes et jouissent de ce fait d’une réputation favorable en accédant plus aisément au travail. À l’inverse, celles qui sont en unités « portes fermées » ou ont divers antécédents disciplinaires en sont souvent tenues à l’écart (à moins que le travail ne soit utilisé comme un moyen d’obtenir un changement d’attitude). De manière générale, les critères, jugés peu transparents par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), sont en pratique axés sur la gestion de la détention. S’y mêlent des objectifs de maintien de l’ordre, de prévention des évasions et de préservation des intérêts des entreprises en vue de les fidéliser. Ainsi, par exemple, les personnes impliquées dans des affaires de mœurs sont rarement affectées avec d’autres publics aux ateliers de sorte à éviter les brimades et des incidents de nature à perturber la production. Si les entreprises ne sont pas présentes à la CPU, leurs attentes en termes de productivité et d’attitude sont connues et généralement l’administration cherche à y répondre pour ne pas perdre l’activité. D’un autre côté, au service général, les personnalités jugées trop fortes ou trop faibles ne sont pas retenues pour les postes d’auxiliaires d’étage par crainte des trafics. Il en va de même pour les personnes inscrites au registre des « détenus particulièrement signalés » (DPS), sur recommandation de la direction de l’administration pénitentiaire.

Les personnes détenues ne passent pas d’entretien d’embauche et ne sont pas non plus entendues par la CPU, les décisions se prenant hors de leur présence. En principe, selon une circulaire de 2012, elles doivent néanmoins être « systématiquement portées à [leur] connaissance ». Mais en pratique, les demandes peuvent rester sans réponse (v. q. 748). Si la candidature est retenue, la personne est « classée », c’est-à-dire inscrite sur la liste des effectifs de travailleurs, dans une catégorie de poste. Cependant, si le nombre de « classés » est supérieur aux postes disponibles, l’intéressé est placé sur liste d’attente : il doit patienter plusieurs jours, semaines ou mois qu’un poste se libère – généralement sans savoir la position qu’il occupe sur la liste, ni avoir la garantie que les affectations se feront réellement selon l’ordre d’ancienneté.
	Article 33 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 15 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 90, D. 432-3 et D. 433-3 du code de procédure pénale ; note DAP du 8 avril 2008 relative à la surveillance des détenus classés « auxiliaires d’étage » dans les établissements pénitentiaires ; circulaire JUSK1140048C du 18 juin 2012 relative aux modalités de fonctionnement de la commission pluridisciplinaire unique ; CGLPL, avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les établissements pénitentiaires.











288 - Quels sont les critères d’accès aux travaux proposés par des structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) ?
Le code de procédure pénale ne pose aucune condition particulière. Néanmoins, les pouvoirs publics ont défini un public cible. Selon une instruction du ministère du Travail de 2017, divers critères cumulatifs sont fixés : il doit s’agir de personnes détenues « volontaires » et « éloignées du marché du travail avec ou sans expérience professionnelle », une priorité étant accordée « pour les jeunes (-26 ans), les seniors (50 et plus) et les femmes ». Elles doivent cumuler des « insuffisances de qualification, de formation ou d’expérience professionnelle et des problématiques sociales qui ne leur permettent pas un classement au service général ou auprès d’un concessionnaire classique qui exige une certaine autonomie au travail et productivité ». Enfin, leur reliquat de peine doit être compris « entre 6 et 12 mois » afin de pouvoir envisager une continuité Dedans Dehors.

Autre particularité : un représentant de la structure d’insertion par l’activité économique (SIAE) peut assister, avec voix consultative, à la commission pluridisciplinaire unique (CPU) qui prend la décision de classement. Parfois, comme à Oermingen, une procédure en deux temps est mise en place : la CPU examine les demandes et transmet celles retenues à l’équipe d’Emmaüs qui gère la SIAE. L’équipe met alors en place son propre processus de recrutement. Puis, la CPU se prononce à nouveau pour valider les candidatures sélectionnées par la structure.
	Article D. 90 du code de procédure pénale ; instruction ETSD1709218J du 16 mars 2017 relative à la notification et au pilotage des enveloppes financières régionales relatives à l’insertion par l’activité économique.



Insertion vs. gestion de la détention
« Eux ont la lecture de la vie pénitentiaire », déplore la conseillère d’insertion professionnelle d’Emmaüs Inside au centre de détention d’Oermingen. « Leurs critères, c’est le passé pénal des personnes, le comportement hors cellule et dans l’établissement, l’historique des fautes disciplinaires. Il a fallu réajuster, et faire un gros boulot de pédagogie à leurs côtés pour faire comprendre le sens de notre accompagnement. » Elle cite l’exemple d’un homme qui avait été écarté pour des problèmes de comportement à l’atelier. « L’avis des responsables d’atelier était unanime : c’était non. Nous, nous avons proposé de donner sa chance à ce monsieur. Il travaillait très lentement, mais nous l’avons laissé aller à son rythme et il a obtenu un renouvellement de contrat. Il disait “être bien là.“»
Laure Anelli, « Quand le travail vise (vraiment) l’insertion », Dedans Dehors, n° 98, OIP, décembre 2017, p. 40-43.










289 - Un refus d’accès au travail peut-il être contesté ?
Les possibilités de contester un refus d’accès au travail, qu’il soit explicite ou tacite (non réponse à une demande) restent extrêmement limitées. Le Conseil d’État considère en effet qu’il ne constitue pas un « acte administratif susceptible de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir » (CE, 14 déc. 2007, n° 290420 – v. q. 762). En d’autres termes, il estime qu’il s’agit d’une mesure de gestion interne à l’administration qui ne fait pas grief aux personnes concernées et donc n’a pas à être soumise à un contrôle juridictionnel. Cela ne vaut toutefois pas pour les décisions de déclassement d’emploi, qui, elles, peuvent faire l’objet d’un contrôle du juge « eu égard à [leur] nature et à l’importance de [leurs] effets sur la situation des détenus ».

Détachée des réalités carcérales, cette position place les personnes détenues à qui un emploi est refusé en situation de subir l’arbitraire : même si les arguments retenus contre elles sont infondés ou privés de base réglementaire, elles ne peuvent les contester devant le juge. Les seules voies de recours qui leur sont ouvertes sont internes à l’administration. Elles ne peuvent que former un recours gracieux, c’est-à-dire demander par écrit au chef d’établissement de revenir sur sa décision et/ou saisir son supérieur, le directeur interrégional des services pénitentiaires, par le biais d’un recours hiérarchique (v. q. 751). Aucun formalisme particulier n’est exigé. Le courrier peut être envoyé sur papier libre. Cependant, il est recommandé de bien pointer les points litigieux s’il y a lieu, d’argumenter et de mettre en avant les raisons pour lesquelles l’obtention du travail est importante (par exemple l’absence de soutien financier extérieur, l’existence de parties civiles à indemniser, la nécessité de contribuer aux charges de famille, etc.). Les personnes détenues ne peuvent pas non plus contester les décisions de « classement » si elles ne sont pas satisfaites du poste ou du type d’activité attribué (service général ou ateliers). Elles gardent la possibilité de refuser d’exercer la tâche prescrite. Mais, dans ce cas, elles peuvent craindre qu’un travail ne leur soit plus proposé à l’avenir, ou du moins à brève échéance. Or il a déjà été relevé que certains établissements ont pour pratique d’affecter en premier lieu les personnes sur un poste peu rémunérateur et ingrat aux ateliers (tri d’oignons par exemple), en guise de test, avant de pouvoir accéder à d’autres types de poste.
	CGLPL, avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les établissements pénitentiaires.



« La double peine d’un détenu infirme »
Au mois de mars 2012, Thomas B. obtient un emploi de plongeur aux cuisines de la prison. Mais il souffre depuis son enfance de problèmes de santé qui affectent ses deux bras et l’empêchent de porter des charges trop lourdes ou d’effectuer certains mouvements. Des problèmes qui se sont aggravés durant sa détention, jusqu’à l’empêcher de travailler. En juin 2012, un médecin de l’unité sanitaire lui délivre un arrêt de travail qui sera renouvelé semaine après semaine, mois après mois. Sans autre source de revenus que l’aide d’indigence mensuelle de 20 € attribuée par l’administration pénitentiaire, Thomas B. multiplie les démarches pour tenter d’obtenir un poste de travail compatible avec son état de santé. On lui propose finalement un classement aux ateliers de la prison en septembre 2014. S’appuyant sur un certificat médical contre-indiquant, en plus du port de charges lourdes, « les mouvements répétitifs des deux membres supérieurs et le contact avec les poussières et les vapeurs de toute nature », Thomas B. refuse cette offre de travail. […] Le mois suivant, il se voit notifier par la direction de l’établissement le non-renouvellement de l’aide qui lui est versée au titre de sa situation d’indigence. Motif : « refus de travail adapté » aux ateliers. Thomas B. est ainsi sanctionné pour avoir décliné une offre de poste incompatible avec son état de santé, et privé de tout revenu durant deux mois. Le versement de l’aide sera finalement rétabli à la fin du mois de décembre 2014. En revanche, un courrier du chef d’établissement, en août 2015, viendra définitivement doucher les espoirs de Thomas B. de trouver un travail, puisqu’il établira « qu’au regard des contre-indications médicales […], aucun poste de travail ne peut à ce jour lui être proposé » au sein du centre pénitentiaire. Le déni de son handicap aura d’autres effets. […] Malgré les efforts déployés par Thomas B. pour obtenir un poste de travail adapté, le juge de l’application des peines lui refuse, chaque année, la totalité des RSP auxquelles il peut prétendre, motivant ses décisions par des « activités limitées en détention », une « absence d’indemnisation des parties civiles », voire par « une absence de travail ».
Amid Khallouf, « La double peine d’un détenu infirme », Dedans Dehors, n° 98, OIP, décembre 2017, p. 25.










290 - Les personnes détenues bénéficient-elles d’un contrat de travail ?
Le code de procédure pénale exclut expressément tout contrat : « Les relations de travail des personnes incarcérées ne font pas l’objet d’un contrat de travail. » Toute évolution a été écartée lors de la loi pénitentiaire de 2009, en raison de la « forte opposition » du « monde de l’entreprise ». Selon l’exposé des motifs de la loi, les droits associés (« rémunération au moins égale au Smic, droit à indemnisation en cas de rupture du contrat ») seraient sources de « charges financières fortement dissuasives pour les entreprises » qui perdraient « tout intérêt à contracter avec l’administration pénitentiaire ». Par ailleurs, l’« organisation du travail en détention » serait « incompatible avec la mise en œuvre de contrats de travail de droit commun ». Sans contrat, les personnes détenues sont privées aussi de tous les droits afférents : le Smic, mais également la médecine du travail, l’encadrement des procédures d’embauche et de licenciement, les congés payés, l’assurance chômage, les indemnités en cas de chômage technique, maladie ou d’accident du travail, les droits d’action collective, etc.

Saisi en 2013 d’une question prioritaire de constitutionnalité (QPC) portant sur l’absence de contrat, le Conseil constitutionnel a estimé que les dispositions de l’article 717-3 du code de procédure pénale, « qui se bornent à prévoir que les relations de travail des personnes incarcérées ne font pas l’objet d’un contrat de travail, ne portent, en elles-mêmes, aucune atteinte aux principes énoncés par le Préambule de 1946 » (c’est-à-dire au droit à l’emploi, à la santé, à la protection sociale, à la liberté syndicale ou à la grève). Pour l’institution, l’encadrement de toute relation de travail par un contrat n’est pas une exigence constitutionnelle, mais il reste « loisible au législateur de modifier les dispositions relatives au travail des personnes incarcérées afin de renforcer la protection de leurs droits » (Cons. const., 14 juin 2013, n° 2013-320/321 QPC). Dans la foulée, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) a exhorté le gouvernement et le parlement à réformer le régime du travail en prison pour en finir avec « un dispositif qui s’apparente davantage aux conditions de travail du premier âge industriel qu’à celles de la France de ce jour ». En vain. Le Conseil constitutionnel a été saisi, en septembre 2015, d’une seconde QPC visant les lacunes juridiques du statut des travailleurs détenus avec en soutien la mobilisation historique de la communauté scientifique. Près de 400 enseignants-chercheurs en droit, science politique ou sociologie ont appelé, dans une tribune, à « sonner le glas d’un régime juridique aussi incertain qu’attentatoire aux droits sociaux fondamentaux des personnes incarcérées », l’absence de cadre légal adéquat aboutissant à violer le droit à des moyens d’existence convenables, à la protection de la santé et la protection sociale, au droit à l’emploi, au droit de grève, à la liberté syndicale et au droit de participation protégés par le Préambule de la Constitution. Mais, par une décision elliptique, le Conseil a considéré que laisser à l’administration pénitentiaire le soin « d’énoncer les droits et obligations professionnels du détenu » dans un document ad hoc, l’« acte d’engagement », ne pose pas de problème de constitutionnalité (Cons. const., 25 sept. 2015, n° 2015-485 QPC). Il a écarté le moyen soulevé – l’« incompétence négative » du législateur, c’est-à-dire le fait qu’il ait négligé ses prérogatives de définir le statut juridique des travailleurs détenus pour laisser l’administration agir – au motif que l’article 22 de la loi pénitentiaire de 2009 assure de manière générale à toute personne détenue la garantie du « respect de sa dignité et de ses droits », sous l’œil éventuel du juge administratif. Largement critiquée en doctrine de la part de juristes constitutionnalistes, travaillistes et pénalistes, la décision laisse entières les carences dénoncées par de multiples institutions, dont le CGLPL ou plus récemment encore le Conseil économique social et environnemental (CESE).
	Article 717-3 du code de procédure pénale ; exposé des motifs de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; CGLPL, communiqués de presse des 14 juin 2013 et 25 septembre 2015 ; CESE, « La réinsertion des personnes détenues : l’affaire de tous et toutes », avis du 26 novembre 2019.



Quelle est la conception du travail carcéral qui rend possible pareille solution ?
Il faut se demander si, en dépit de l’abrogation en 1987 de l’obligation de travailler, le travail en prison ne se confond pas, dans la décision du Conseil, avec la peine elle-même. Envisagé ainsi, le travail en prison n’aurait pas à être davantage protégé que la vie en détention en général. Deux éléments forts militent en ce sens. Tout d’abord, le Conseil indique nettement que le travail constitue une modalité d’exécution de la peine. Ensuite, la mention du respect de la dignité renvoie à une décision du 25 avril 2014. Dans cette décision, dont les principes ont été largement repris par celle du 25 septembre 2015, le Conseil reconnaît certes l’incompétence négative du législateur due au laconisme de l’article 728 du code de procédure pénale, mais se fonde principalement sur le principe de dignité, devenu l’alpha et l’oméga des « principes de l’organisation de la vie en détention ». Dès lors, il est loisible d’en déduire que, pour le Conseil, le travail fait corps avec la peine. Une telle conception paraît bien pauvre. Le travail est fait de rapports de pouvoir, de risques d’arbitraire, que le seul respect du principe de dignité est impuissant à canaliser, et de risques particuliers que le travailleur peut parfois prendre lui-même. Le travail reste souvent, en dépit de la faiblesse des rémunérations, un moyen d’assurer de manière autonome des moyens d’existence et un moment de socialisation où des solidarités se nouent. Il est enfin une activité au profit d’autrui dont on doit toujours craindre qu’elle conduise à des abus. Le travail en prison demeure un travail. C’est cette évidence, pourtant assénée depuis plus de 30 ans, que le Conseil n’a su ou voulu comprendre.
Cyril Wolmark. « Le travail en prison (À propos de la décision du Conseil constitutionnel 2015-485) », Constitutions : revue de droit constitutionnel appliqué, Dalloz, 2015, p. 579-585.










291 - Qu’est-ce que l’acte d’engagement professionnel ?
Prévu par la loi pénitentiaire de 2009, l’acte d’engagement est l’ersatz de contrat de travail censé apporter des garanties aux personnes détenues. Défini unilatéralement par l’administration pénitentiaire et signé par le chef d’établissement, il doit prévoir les « droits et obligations professionnels » du travailleur, « ses conditions de travail et sa rémunération ». Concrètement, selon le décret d’application, il doit donner la « description du poste de travail », détailler le « régime de travail, les horaires de travail, les missions principales à réaliser et, le cas échéant, les risques particuliers liés au poste ». Il doit aussi fixer la « rémunération en indiquant la base horaire et les cotisations sociales afférentes ». Dans le « cadre de l’insertion par l’activité économique », il doit en outre prévoir « un accompagnement socioprofessionnel visant à faciliter la réinsertion », en préciser les « modalités » et être assorti d’une « charte » signée qui en décline la « mise en œuvre ». La personne détenue est invitée également à signer l’acte d’engagement.

Cependant, en pratique, cet acte est de faible protection. Il est généralement rédigé en termes flous et les mentions prévues dans le décret sont loin d’être systématiquement présentes. Par exemple, il est fréquent que les risques particuliers liés au poste soient absents, que les horaires soient vagues ou que l’acte renvoie pour la rémunération aux tarifs affichés dans les ateliers, sans autre précision. Les tâches sont aussi souvent décrites de manière sommaire sans que l’administration se sente engagée. Au service général, la liste des travaux peut être modifiée au jour le jour, ou rallongée sans que les travailleurs n’osent s’y opposer. Dans deux jugements de 2017, le tribunal administratif de Grenoble a estimé que l’absence des mentions prescrites (description du poste de travail, missions principales, rémunération, prise en charge des cotisations sociales, etc.) emporte annulation de l’acte et condamnation de l’État, sauf s’il est accompagné, de manière incontestée, d’un règlement de service ou d’atelier comportant ces mentions (TA Grenoble, 13 avr. 2017, n° 1501844 et 1503395). Néanmoins, peu de recours sont formés. Les délais de jugement sont décourageants et la crainte de perdre son emploi reste dissuasive.
	Article 33 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 57-9-2 du code de procédure pénale ; CGLPL, avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les établissements pénitentiaires.



« Il a fallu régler certains points de tension »
« Il a fallu construire le cadre juridique, les décrets, élaborer les outils. Ce qui supposait de régler certains points de tension. » À commencer par la question des contrats. « Le contrat de travail, c’est la base d’un parcours d’insertion. C’est essentiel en termes de reconnaissance et de mobilisation de la personne. C’est aussi ce qui permet une rémunération. C’est un premier pas dans le droit commun », pose Raphaëlle Benabent, responsable nationale des groupes d’économie solidaire chez Emmaüs. Si l’importation d’un contrat de travail en détention n’a pas été possible, les associations du réseau IAE ont eu à cœur d’au moins pouvoir formaliser un lien direct avec la personne. « On a donc proposé qu’une charte d’engagement soit signée directement entre la structure d’IAE et la personne détenue. Au début, les membres de l’administration n’étaient pas très favorables. Ce n’est pas du tout dans leur culture que quelqu’un vienne nouer une relation directe avec la personne détenue. Mais, au fil des échanges, on a réussi à obtenir ça. » Autre sujet de négociation important : la rémunération. Le réseau de l’IAE demandait que les salaires soient fixés au minimum à 70 % ou 75 % du SMIC. « Mais les directeurs d’établissement ont bloqué. » Emmaüs a donc fini par s’aligner sur le SMIC horaire pénitentiaire. « Nous considérions que le plus important était de mettre un pied dans la détention, de tenter d’y apporter des changements de culture, au-delà de la rémunération », justifie Raphaëlle Benabent. « Ici, nous considérons les personnes détenues comme des salariés. Elles sont accompagnées, on leur apprend les gestes techniques. On s’adapte au rythme de chacun. Le travail a un vrai sens » explique Stefania Angioni, conseillère d’insertion professionnelle.
Laure Anelli, « Quand le travail vise (vraiment) l’insertion », Dedans Dehors, n° 98, OIP, décembre 2017, p. 40-43.










292 - La durée du travail est-elle réglementée ?
Le code de procédure pénale est lapidaire en la matière. Un décret souligne que des dispositions « doivent être prises pour qu’un travail productif et suffisant pour occuper la durée normale d’une journée de travail soit fourni aux personnes détenues ». Mais rien ne fixe réellement un temps minimal. En régie ou dans le cadre des structures d’insertion par l’activité économique (SIAE), l’activité est stable. Mais dans les ateliers des concessionnaires, il existe de grandes variations et les personnes détenues servent souvent de variable d’ajustement pour des productions à flux tendus. Les travailleurs peuvent être appelés au gré des fluctuations de charge des entreprises et être soumis à de fréquentes interruptions et reprises d’activité, particulièrement en maison d’arrêt. D’autant qu’il n’est pas rare que plus de personnes soient classées aux ateliers qu’il n’y a de postes disponibles. Un « noyau dur » a alors du travail régulier, tandis que les autres sont dans l’incertitude permanente. Dans ce cas de figure, le chômage subi ne donne lieu à aucune indemnisation.

Les travailleurs en ateliers sont aussi confrontés à des cessations d’activité pendant les périodes de congés annuels des salariés des concessionnaires, généralement en août. Il en va de même lors des fêtes de fin d’année ou des ponts à l’occasion de jours fériés. Sur les horaires, les formules restent assez vagues. Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires (v. q. 169) prévoit qu’ils doivent « prévoir le temps nécessaire pour le repos, les repas, la promenade et les activités éducatives et de loisirs », « se rapprocher autant que possible » de ceux « des activités professionnelles extérieures » et « ne pas excéder les horaires pratiqués » en milieu libre « dans le type d’activité considéré ». Il ajoute également que « le respect du repos hebdomadaire et, sous réserve des nécessités liées à la continuité du service, des jours fériés doit être assuré ». Néanmoins, sur le terrain, il n’est pas rare que les auxiliaires du service général soient contraints de travailler tous les jours, sans repos. Les pauses font parfois aussi défaut, et certains travailleurs enchaînent six heures consécutives sans disposer d’un moment pour souffler. Par ailleurs, les plages de travail entrechoquent souvent d’autres aspects de la vie en détention : parloirs, promenade, rendez-vous médicaux, entretien avec l’avocat, bibliothèque, sport, activités socioculturelles, enseignements, etc. Face à ces incompatibilités, les personnes détenues sont contraintes de prioriser leurs activités, certaines renonçant même parfois à la promenade pour conserver leur emploi.
	Article 15 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 432-2 du code de procédure pénale ; CGLPL, avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les établissements pénitentiaires.



Déclassé pour avoir demandé un aménagement d’horaire
L’acte d’engagement c’est « la sécurité du licenciement » pour l’administration, ironise un détenu. Et à raison. Plusieurs en ont fait les frais. Dont l’un affecté à la bibliothèque de Rennes-Vezin. Privé de promenade le week-end en raison de ses horaires de travail, il a rédigé et remis à la direction des lettres de réclamation, signées par six autres « auxis » subissant le même sort. L’administration a accédé à la demande mais a pris des sanctions vis-à-vis de ce « leader de la contestation ». Déclassement d’office. La faute ? Avoir « détourné les moyens mis à sa disposition pour son activité de bibliothécaire » pour mener une action « au caractère non seulement collectif mais aussi comminatoire et revendicatif ». Le tribunal administratif a validé cette analyse. Le fait que le détenu ait formulé « de manière respectueuse et calme » une réclamation, par ailleurs légitime, « n’ôte en rien au fait qu’il a rédigé et soumis à la signature des autres détenus une demande à caractère revendicatif ». Il y a bien une « action collective de nature à perturber l’ordre de l’établissement ». Sans contrat, sans statut juridique, les détenus sont sans protection. À bien des égards, ils n’ont même pas celle du juge administratif.
Marie Crétenot, « Travail en prison : la servitude organisée », Dedans Dehors, n° 98, OIP, décembre 2017, p. 19-22.










293 - Quelles sont les rémunérations des travailleurs détenus ?
Depuis la loi pénitentiaire de 2009, le principe est celui d’un taux horaire de rémunération indexé sur le Smic. Il est fixé par décret à 45 % minimum du smic horaire brut pour les travaux de production, c’est-à-dire 4,56 € brut de l’heure en 2020. Au service général, il varie selon la classification du poste (v. q. 282) : 33 % du Smic minimum en classe I, 25 % en classe II et 20 % en classe III, soit respectivement 3,35 €, 2,53 € et 2,03 €. Mais ce principe est largement bafoué. Il a fallu huit ans pour que la direction de l’administration pénitentiaire intègre la loi à ses préconisations aux chefs d’établissement pour les rémunérations au service général. Avant 2018, elle continuait d’appliquer son système antérieur c’est-à-dire un forfait journalier et détaché du nombre d’heures effectuées, donc défavorable au-delà de cinq heures de travail. En production, le taux horaire n’est toujours pas respecté, en dehors du service de l’emploi pénitentiaire où l’on trouve des applications, du secteur de l’insertion par l’activité économique ou de certains postes en atelier (essentiellement ceux de contremaître). L’administration pénitentiaire laisse les concessionnaires pratiquer le salaire « à la pièce » : la rémunération est fonction de la production réalisée suivant le prix fixé pour chaque unité. Au mieux, le taux horaire sert de référence pour le volume de production attendu en une heure selon une cadence-type à tenir.

Cependant, de manière générale, les rémunérations sont « largement inférieures » au taux prévu par la loi. Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) l’a constaté à maintes reprises et l’administration pénitentiaire a été condamnée de nombreuses fois. Dorénavant, elle indemnise même à l’amiable les personnes détenues qui font valoir leurs droits. Mais elle n’impose toujours pas le paiement à l’heure aux concessionnaires. Dans un rapport commun, trois corps d’inspection – justice, affaires sociales et finances – ont relevé qu’entre 2012 et fin 2015, 135 000 € d’indemnités avaient été versés aux personnes détenues qui avaient osé ou pu engager des actions (une minorité par rapport aux travailleurs concernés). Des « montants pas négligeables » mais « pas suffisamment dissuasifs pour inciter la direction de l’administration pénitentiaire à, effectivement, franchir le seuil d’un passage à la rémunération horaire ».
	Article 32 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 717-3 et D. 432-1 du code de procédure pénale ; CGLPL, avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les établissements pénitentiaires ; IGSJ/IGAS/IGF, « Mission sur l’évaluation des politiques interministérielles d’insertion des personnes confiées à l’administration pénitentiaire par l’autorité judiciaire », 2019.



En concession, 408 € par mois pour un équivalent temps plein
Les détenus qui travaillent perçoivent très majoritairement une rémunération à la pièce, c’est-à-dire à la tâche. […] Ce système présente deux inconvénients majeurs :
1. La rémunération à la pièce introduit une distorsion forte entre la prison et le marché du travail, où une rémunération mensuelle sur une base horaire est obligatoire depuis la loi du 19 janvier 1978. Cette situation est d’abord problématique du point de vue de la justice sociale : être détenu, c’est non seulement être privé de liberté, mais également astreint à un mode de rémunération dérogatoire et désavantageux. Par ailleurs, elle affaiblit les chances de réinsertion des détenus, alors qu’un certain nombre d’entre eux n’ont jamais travaillé avant la détention et ne connaissent donc pas le marché du travail.
2. Pour les travailleurs les moins productifs, elle peut aboutir à une très faible rémunération. De fait, la moyenne des rémunérations varie en fonction des activités, mais demeure, dans tous les cas, inférieure à 532 €, soit la moitié d’un SMIC net mensuel, qui s’élève à 1 149,07 € en 2017. Au service général, la rémunération mensuelle nette moyenne est de 254 € pour trois à sept heures de travail par jour. Au SEP/RIEP, la rémunération mensuelle moyenne nette par poste de travail, en équivalent temps plein, s’élève à 532 €. Dans les entreprises concessionnaires, la rémunération mensuelle nette moyenne, en équivalent temps plein, est de 408 €.
Le travail des détenus ne leur permet donc pas d’améliorer substantiellement leur quotidien, ni de constituer une épargne pour la sortie, et encore moins d’indemniser les parties civiles. C’est la raison pour laquelle la loi du 24 novembre 2009 a introduit le principe de la rémunération horaire. Sa mise en œuvre, à l’exception des travaux du service général, est aujourd’hui largement contournée et se heurte à de fortes réticences, y compris de la part des concessionnaires privés. Ainsi, dans deux établissements pénitentiaires, les concessionnaires ont menacé de résilier les contrats, et ont finalement obtenu que la rémunération à la pièce soit maintenue.
Institut Montaigne, « Travail en prison : préparer (vraiment) l’après », février 2018, p. 25-26.










294 - Le non-respect des taux légaux de rémunération peut-il être contesté ?
Si les rémunérations perçues sont inférieures aux taux prévus par le code de procédure pénale, plusieurs actions peuvent être menées. D’abord, il est possible de former un recours hiérarchique auprès du directeur interrégional des services pénitentiaires et de solliciter une indemnisation correspondant au manque à gagner. Pour cela, il y a lieu de s’appuyer sur les bulletins délivrés par l’administration pénitentiaire et de multiplier le nombre d’heures figurant sur chaque bulletin litigieux par le montant légal en vigueur (indexé sur le Smic, revalorisé chaque 1er janvier et parfois aussi en juin). Il faut ensuite calculer la perte en comparant avec le montant de la rémunération brute versée. Et ce pour chaque mois. Une fois les calculs opérés, la demande indemnitaire peut être évaluée pour l’ensemble des mois concernés. Il est préférable de joindre les bulletins de paie au recours hiérarchique. La DISP a deux mois pour répondre. À défaut, le silence gardé peut être considéré comme un refus implicite (v. q. 748). La décision peut alors être contestée devant le tribunal administratif par le biais d’un recours contentieux (v. q. 758 et s.).

À la place du recours hiérarchique, il est aussi possible de saisir directement le tribunal administratif de la demande d’indemnité en formant un référé-provision (v. q. 799). L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire mais reste préférable. Si le nombre d’heures figurant sur les bulletins de paie ne correspond pas à la réalité du temps effectivement travaillé (ce qui est souvent le cas pour le travail en concession où le paiement à la pièce prévaut encore), il est possible de demander au juge d’user de ses pouvoirs d’instruction pour se faire communiquer les documents recensant les heures de présence en atelier, et ce afin de pouvoir ensuite procéder aux calculs sur cette base. Il arrive que l’administration retire du montant dû les cotisations salariales correspondantes, notamment l’assurance vieillesse. Cette pratique n’a pas lieu d’être au service général et les cotisations doivent être prises en charge par l’administration, comme l’a jugé le Conseil d’État (CE, 13 nov. 2019, n° 420671). Les personnes détenues peuvent également demander à l’administration de procéder à la rectification de leur bulletin de paie en ce qui concerne le montant des salaires et les cotisations sociales. En 2017, le tribunal administratif de Grenoble a condamné l’administration en ce qu’elle refusait de le faire (TA Grenoble, 13 avr. 2017, n° 1501844 et 1503395).

Salaires : l’État hors-la-loi
La moitié des recours que j’engage pour des personnes détenues concernent des problèmes de rémunération du travail. Le seuil minimal de rémunération horaire n’est tout simplement pas respecté. C’est un contentieux bon pour le moral car on gagne à tous les coups ! L’administration se fait systématiquement condamner. C’est rare, en matière pénitentiaire… C’est pour le travail aux ateliers que l’on obtient les plus grosses réparations, puisque c’est là que l’écart entre la rémunération théorique et la somme effectivement perçue est le plus important. J’ai par exemple récupéré 4 400 € pour un client qui était payé à la pièce. En revanche, les bulletins de salaire ne sont pas corrigés et le montant des cotisations n’est donc pas mis à jour. Cela entraîne des pertes de droits pour les détenus, par exemple pour l’assurance vieillesse. Il faudrait que les tribunaux condamnent l’administration à produire de nouveaux bulletins de salaire afin d’entraîner un nouveau calcul des cotisations sociales ; on a eu quelques décisions en ce sens, mais, pour le moment, je n’ai encore jamais vu de bulletins corrigés. […] L’administration se contente de payer ce qu’elle aurait dû payer au salarié, avec les intérêts. Cela doit coûter moins cher à l’administration de se faire condamner de temps en temps – une minorité des personnes détenues concernées engageant des recours – que de respecter les textes. Actuellement, un quart des personnes détenues travaillent. Le jour où tous les travailleurs pénitentiaires, soit plus de 20 000 personnes lésées, feront un recours, les choses seront sûrement différentes.
Entretien avec Me Sylvain Gauché, Dedans Dehors, n° 98, OIP, décembre 2017, p. 28.










295 - Quelles cotisations sociales s’appliquent aux rémunérations des travailleurs détenus ?
Le travail pénal n’ouvre pas droit à l’assurance chômage (v. q. 290). Dès lors, aucune cotisation n’est prélevée à ce titre. Mais les autres cotisations sociales s’appliquent. Comme les travailleurs libres, les personnes détenues participent au financement de la Sécurité sociale. Elles s’acquittent à ce titre de la cotisation sociale généralisée (CSG) et de la cotisation de remboursement de la dette sociale (CRDS), à hauteur de 5,7 % de la quasi-totalité de leur rémunération brute (98,25 %) pour la CSG et de 0,5 % de l’ensemble du brut pour la CRDS. Elles cotisent également à l’assurance vieillesse, au taux de droit commun pour le travail en production, soit 7,3 %.

Au service général, un régime dérogatoire prévaut : les cotisations, patronales et salariales, sont intégralement prises en charge par l’administration pénitentiaire et les rémunérations perçues par les personnes détenues correspondent donc au brut, hors charges patronales. Les cotisations relatives aux assurances vieillesse, maladie et maternité sont par ailleurs assises sur un montant forfaitaire établi par mois, calculé sur la base d’une rémunération équivalente à 67 fois le Smic horaire brut (soit 680,05 € en 2020) sur laquelle on applique les taux de droit commun. Ce qui revient, en 2020, pour l’assurance vieillesse à 50 € de cotisations salariales et 72 € de patronales, et pour l’assurance maladie et maternité à 72 € de patronales (exceptionnellement, le taux est ici réduit : 4,2 % contre 7 % ou 13 % en milieu libre selon les situations).

En production, les taux sont les mêmes qu’au service général – 4,2 % pour l’assurance maladie et maternité, 10,45 % pour l’assurance vieillesse, 1,5 % au titre des accidents du travail, 0,3 % au titre de la contribution solidarité autonomie – mais les cotisations sont calculées sur l’ensemble de la rémunération brute due. Et le champ des contributions patronales est plus restreint qu’à l’extérieur, comme au service général : les contributions relatives aux allocations familiales, à l’aide au logement, à la formation professionnelle, à la taxe d’apprentissage et au chômage ne sont pas dues. Dans tous les cas, le versement des cotisations aux organismes de recouvrement relève de la responsabilité de l’administration pénitentiaire. Mais, en production, les cotisations patronales reposent sur ceux qui « emploient » les personnes détenues, c’est-à-dire les concessionnaires ou le service de l’emploi pénitentiaire.
	Article D. 433-4 du code de procédure pénale ; articles L. 130-1, L. 136-1, L. 136-2, L. 136-4, L. 242-1, L. 381-30 et R. 381-97 à R. 381-109 du code de la Sécurité sociale.











296 - Le travail en prison permet-il d’acquérir des droits à la retraite ?
Les personnes détenues qui travaillent sont obligatoirement affiliées à l’assurance vieillesse. Elles cotisent, donc peuvent acquérir des droits à la retraite. Cependant, elles sont lésées par rapport aux travailleurs en milieu libre, le système reposant sur le montant des rémunérations perçues. Pour bénéficier d’une retraite à taux plein, il faut en principe (pour les personnes nées après le 1er janvier 1955) avoir atteint l’âge de 67 ans et justifier de 167 à 172 trimestres de cotisations à l’assurance vieillesse (selon les situations). Pour valider un trimestre, il faut percevoir dans l’année une rémunération brute au moins égale à 150 fois le Smic horaire brut au 1er janvier, soit 1 522,50 € en 2020. Pour en valider quatre par an, il faut donc toucher au moins 6 090 € dans l’année. Ce qui équivaut à un revenu mensuel brut au moins égal à 507,50 €. Avec un salaire brut n’excédant pas en moyenne 465 € pour un équivalent temps plein, les personnes détenues ne peuvent valider au mieux que trois trimestres au titre d’une année de travail, alors qu’à temps égal une personne gagnant le Smic en valide quatre.

Un système dérogatoire a néanmoins été introduit pour les personnes affectées au service général, qui déconnecte la validation des trimestres des rémunérations. Selon le code de la Sécurité sociale, les cotisations et le calcul des trimestres pour ces travailleurs sont assis sur un « montant forfaitaire » égal à 67 fois le Smic horaire brut au 1er janvier, soit 680 € en 2020. Cependant, en pratique, les caisses de l’assurance vieillesse ignorent encore parfois ce système dérogatoire. Une réclamation peut alors être portée devant la commission de recours amiable de la caisse régionale d’assurance vieillesse compétente pour solliciter une régularisation du dossier. Il est possible aussi de saisir le Défenseur des droits (ou l’un de ses délégués) pour qu’il intervienne auprès de la caisse (v. q. 803 et s.).
	Articles L. 142-4, L. 161-17-2, L. 161-17-3, L. 351-2, L. 351-3, L. 351-8, R. 142-1 et R. 381-105 du code de la Sécurité sociale.











297 - Les personnes détenues bénéficient-elles de la médecine du travail ?
Les personnes détenues ne bénéficient pas de la médecine du travail. Aucun texte n’impose d’ailleurs de visite médicale préalable à l’affectation sur un poste, ni de certificat d’aptitude à l’emploi. À défaut de médecine du travail, c’est l’unité sanitaire qui assure certaines prérogatives, dont l’« examen des personnes détenues sollicitant des attestations relatives à une inaptitude au travail pour raison médicale ». En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, il lui appartient aussi d’établir les certificats médicaux en attestant de la nature de la maladie et des suites probables, ou de l’état de la victime de l’accident et des conséquences éventuelles. Elle assure parfois aussi, en marge de ses attributions, les examens en principe nécessaires avant tout travail en cuisine (coproculture, prélèvement au niveau des voies aériennes), pour pallier l’absence de médecine du travail.
	Articles R. 57-8-1 et D. 382 du code de procédure pénale ; articles L. 461-5 et D. 412-45 du code de la Sécurité sociale ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.











298 - Les personnes détenues peuvent-elles prétendre à des droits syndicaux ?
Il n’y a en prison ni droit d’action collective, ni droit à représentation collective. Les personnes détenues ne disposent donc d’aucun droit d’expression en commun au travail. Elles ne peuvent ni faire grève, ni se constituer en syndicat, ni encore participer à un comité social et économique (CSE – ex-CHSCT). Elles n’ont aucune possibilité directe de défendre collectivement leurs intérêts en tant que travailleurs. Le fait de « participer ou de tenter de participer » à une « action collective » de nature à « perturber l’ordre » de l’établissement, de même qu’inciter une autre personne à le faire, constitue d’ailleurs une faute disciplinaire du premier degré, c’est-à-dire parmi les plus graves (v. q. 576).

En 1987 déjà, le Conseil économique et social avait recommandé, dans un avis, de donner des moyens d’expression aux travailleurs détenus. À ce titre, il avait proposé la création de « délégués d’atelier » et diverses mesures comme l’installation de « boîtes à réclamations » dans tous les lieux de travail, ou la mise en place d’une « institution paritaire » à laquelle serait soumis tout « différend ou toute contestation relatif aux conditions de travail et de rémunération ». L’avis est resté lettre morte, en dépit de la ratification par la France des Règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 835). Celles-ci soulignent notamment que « les détenus doivent avoir suffisamment l’occasion de présenter, sans censure quant au fond, des requêtes ou des plaintes au directeur de la prison » ou à toute autre autorité compétente (règle 70.1). La loi pénitentiaire de 2009 se contente d’une disposition frileuse : la possible consultation des personnes détenues sur les activités qui leur sont proposées (v. q. 246), ce qui ne constitue en rien une possibilité de défense collective en termes de conditions de travail. Fin 2019, le Conseil économique, social et environnemental (CESE) a rappelé la nécessité d’« élargir et organiser les droits d’expression et le pouvoir d’agir des personnes détenues ».
	Article 29 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 57-7-1 du code de procédure pénale ; Conseil économique et social, « Travail et prison », avis du 9 décembre 1987 ; CESE, « La réinsertion des personnes détenues : l’affaire de tous et toutes », avis du 26 novembre 2019.



Pour l’instauration de droits collectifs du travailleur détenu
Les droits collectifs attachés au statut de tout travailleur ne sont pas antinomiques par essence avec le milieu et l’ordre pénitentiaires. Il est en revanche évident que leur exercice appelle des aménagements. […]
Le droit d’adhérer à un syndicat (maintien d’une adhésion antérieure à l’incarcération ou nouvelle adhésion) doit être garanti. Tout détenu travailleur doit pouvoir correspondre avec un syndicat auquel il est ou non affilié, sous pli fermé. Il doit être assuré de pouvoir en recevoir les publications. Par ailleurs, la constitution d’une section syndicale ne doit pas être considérée comme incompatible avec l’état de détention. Elle doit être autorisée dès que deux détenus travailleurs dans un même établissement adhèrent à un même syndicat. La participation à des réunions syndicales doit être permise à la condition d’être organisées et animées par un responsable syndical extérieur, agréé par l’administration pénitentiaire. L’avis du directeur d’établissement est requis. Les refus, prononcés par l’ETEP [établissement public du travail et de l’emploi en prison], sont motivés et fondés sur des circonstances particulières justifiant de l’impossibilité que se tienne la réunion syndicale. L’annulation ou le report d’une réunion répond aux mêmes règles. Au sein de l’établissement, l’information syndicale est placée sous la responsabilité du responsable syndical extérieur agréé. Elle se matérialise par un panneau d’affichage au sein des locaux de travail.
Le droit de représentation collective doit être consacré, même s’il est aménagé. Une représentation collective des détenus travailleurs doit pouvoir être assurée par l’entremise d’un délégué par atelier ou service. Ce délégué a pour mission de recueillir auprès des intéressés les réclamations individuelles de nature strictement professionnelle et de les porter auprès du responsable local de l’ETEP. Il pourrait être désigné par tirage au sort entre les détenus travailleurs œuvrant dans un même atelier ou un service donné. Ses fonctions pourraient être assurées pour une durée maximale de six mois en maison d’arrêt, un an en établissement pour peine (centre de détention ou maison centrale). Une réunion d’échanges sur l’organisation et les conditions de travail devrait être organisée au moins une fois par trimestre par le responsable local de l’ETEP dans chaque atelier ou service. En aucun cas, un délégué d’atelier ou de service ne doit pouvoir être sanctionné pour des faits liés à l’accomplissement normal de sa mission.
Philippe Auvergnon, Marie Crétenot, Nicolas Ferran, Cyril Wolmark. « Propositions pour un statut juridique du détenu travailleur », Droit Social, Dalloz, 2019, p. 1075-1082.










299 - Pour quels motifs et à quelles conditions les personnes détenues peuvent-elles perdre leur emploi ?
Une personne détenue peut perdre son emploi à plus d’un titre : pour des circonstances extérieures (tel un transfert), par un arrêt de l’activité, une sanction disciplinaire ou une inaptitude médicale. En cas d’incompétence, elle peut également subir un « déclassement ». Selon le code de procédure pénale, si la personne « ne s’adapte pas à un emploi », elle peut faire, dans un premier temps, l’« objet d’une suspension » de cinq jours maximum, le temps de procéder à une évaluation de sa situation. À l’issue, elle est soit réintégrée, le cas échéant dans une autre unité de travail, soit déclassée pour « incompétence ». Dans le cadre de l’insertion par l’activité économique, la personne peut également être suspendue et déclassée « en cas de non-respect de l’accompagnement socioprofessionnel proposé ».

Dans tous les cas, une procédure contradictoire doit systématiquement être mise en place (v. q. 750). Avant tout déclassement, la personne doit en effet être informée des « griefs formulés à son encontre » et avoir la possibilité de « demander communication du dossier la concernant ». Elle doit aussi « être mise à même de présenter des observations écrites » (ou orales si elle le demande) et avoir la possibilité pour ce faire d’être assistée par un avocat ou de « se faire représenter par un mandataire de son choix ». Selon le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), la procédure doit s’appliquer tout autant à la suspension. Dans les deux cas, l’administration ne peut s’en affranchir qu’en « cas d’urgence ou de circonstances exceptionnelles ». Néanmoins, sur le terrain, le CGLPL a maintes fois relevé que l’administration a tendance, dans certains établissements, à suggérer à la personne de démissionner pour éviter de mettre en œuvre la procédure. La pratique est courante aussi d’insérer des périodes d’essai dans les actes d’engagement pour des durées de 5, 8 ou 15 jours parfois renouvelables, voire d’un mois ou plus. Le code est muet sur la mise en place d’une période d’essai, aussi la légalité de ce dispositif est contestable. Pour le CGLPL, avant tout déclassement pour insuffisance au travail, des avertissements devraient être adressés à la personne détenue et un entretien individuel réalisé pour lui permettre de faire état de ses difficultés et de faire le point sur ses éventuels manquements.

Un déclassement peut également être prononcé à titre de sanction disciplinaire si une faute a été commise « au cours ou à l’occasion de l’activité », ce qui doit s’entendre comme une faute perpétrée pendant le travail, sur le lieu de travail ou en lien direct avec celui-ci. Elle peut consister, par exemple, en un vol, des violences, un refus d’obtempérer aux injonctions des membres du personnel, un outrage ou une contestation collective des conditions de travail. Dans tous les cas, un compte rendu d’incident doit être dressé avant le prononcé de la sanction et la personne doit être convoquée devant la commission de discipline où elle pourra se rendre accompagnée d’un avocat (v. q. 598). Néanmoins, « sans attendre la réunion de la commission de discipline », le chef d’établissement peut décider de « suspendre » immédiatement l’« exercice de l’activité professionnelle » de la personne s’il estime que « cette mesure est l’unique moyen de mettre fin à la faute, de faire cesser le trouble occasionné au bon déroulement de l’activité ou d’assurer la sécurité des personnes ou de l’établissement ». La suspension ne peut excéder « huit jours ouvrables » sachant que le délai « commence à courir le lendemain » de son prononcé. Pour les mineurs de plus de 16 ans, elle est limitée à trois jours et un déclassement ne peut pas être prononcé : la sanction maximale pour ces derniers consiste en une « suspension » de classement de huit jours maximum.

Les personnes détenues peuvent aussi décider de quitter elles-mêmes leur emploi en démissionnant. Cependant, il est fréquent qu’elles aient ensuite du mal à obtenir un autre emploi. Certains actes d’engagement appuient d’ailleurs la pratique en soulignant que durant la période d’essai la personne peut demander son déclassement en démissionnant - « sans perdre son droit d’inscription sur la liste des demandeurs d’emploi », ou « après la période d’essai en respectant un préavis de sept jours ».
	Articles R. 57-7-22, R. 57-7-23, R. 57-7-34 et D. 432-4 du code de procédure pénale ; article L. 122-1 du code des relations entre le public et l’administration ; CGLPL, avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les établissements pénitentiaires.



L’État condamné pour un déclassement abusif
Incarcéré au centre de détention de Joux-la-Ville, le requérant travaillait aux ateliers depuis janvier 2017. Fin juin 2017, il avait, avec l’aide de son avocat, formulé une demande d’indemnisation auprès de l’administration, estimant que sa rémunération ne correspondait pas au minimum légal. Mais, à la suite de cette requête, il n’avait plus été appelé aux ateliers. Si la direction de l’établissement justifiait cette décision par la baisse des activités proposées par le concessionnaire, le détenu considérait de son côté qu’il avait été implicitement déclassé par mesure de rétorsion.
Dans sa décision, le juge administratif a confirmé qu’il s’agissait d’une « suspension d’emploi illégale », la direction de l’établissement n’ayant pas apporté au tribunal la preuve de la baisse d’activité invoquée en dépit du prononcé d’une mesure d’instruction de la juridiction lui demandant de le faire. Il a condamné l’État à verser au détenu l’équivalent de la rémunération moyenne qu’il touchait avant son déclassement, et ce jusqu’à ce qu’il soit réintégré. Pour son avocat, Me Alexandre Ciaudo, « il s’agit d’une décision importante au regard de l’utilisation par le juge administratif de ses pouvoirs d’instruction », celui-ci ne s’étant pas contenté des explications données par la direction de la prison.
Communiqué de presse de l’OIP, 25 juillet 2018 (extrait).










300 - L’inspection du travail est-elle compétente pour contrôler les conditions de travail des personnes détenues ?
Les prérogatives des services de l’inspection du travail sont largement limitées en prison. Ils peuvent intervenir, mais seulement pour contrôler l’« application des règles d’hygiène et de sécurité ». Tous les autres aspects de la relation de travail (conditions d’embauche, rémunération, licenciement, discipline, etc.) échappent au contrôle, puisqu’ils ne sont pas subordonnés au code du travail. Le code de procédure pénale n’évoque, par ailleurs, qu’une hypothèse d’intervention : celle où le chef d’établissement sollicite de lui-même les services de l’inspection. Cela éclaire sur la manière dont l’exécutif envisage le contrôle des conditions de travail des personnes détenues.

Il n’y a cependant pas lieu de considérer que la prison doit être affranchie de contrôle : s’il ne le mentionne pas, le code de procédure pénale ne l’exclut pas non plus. Dès lors, les agents peuvent prendre l’initiative de visites. En effet, comme toute personne ayant une mission de contrôle, ils doivent pouvoir accéder, à tout moment, à un établissement « sur justification de leur qualité », après « s’être soumis aux mesures de contrôle réglementaires ». Le chef d’établissement ne peut d’ailleurs surseoir qu’« exceptionnellement » à leur visite, c’est-à-dire « lorsque des circonstances particulières sont de nature à mettre en péril l’ordre et la sécurité dans l’établissement ». Ils doivent avoir « libre accès à l’ensemble des locaux » où s’exercent des travaux, y compris « en cellule », et pouvoir « s’entretenir » avec des personnes détenues, « en l’absence de tout membre du personnel ». Mais leurs pouvoirs sont restreints en prison. Ils ne peuvent pas relever d’infraction par procès-verbal, rédiger un rapport en vue de sanctions administratives, mettre en demeure de faire cesser une activité dangereuse ou procéder à un arrêt d’activité. Leur rôle est pratiquement cantonné à du conseil. Les personnes détenues peuvent les saisir pour signaler un problème de sécurité ou d’hygiène sur le lieu de travail et/ou demander une intervention, mais les services de l’inspection du travail ne font pas partie des autorités administratives auxquelles il est possible d’écrire sous pli fermé (v. q. 802). Les courriers peuvent donc être lus par l’administration pénitentiaire. Pour protéger les échanges, des députés communistes ont déposé en novembre 2018 un amendement visant à intégrer les services de l’inspection parmi les autorités dont les correspondances sont confidentielles. Mais, refusé par le gouvernement et la majorité parlementaire, l’amendement a été retiré.
	Articles D. 232, D. 433-7 et D. 433-8 du code de procédure pénale ; circulaire n° 99-102 du 16 juillet 1999 relative aux modalités d’intervention des services de l’inspection du travail ; amendement n° 1370 déposé dans le cadre des travaux préparatoires de la loi de programmation 2018-2022 et de réforme de la Justice.



« En prison, ce n’est pas l’inspection qui a la main »
Normalement, l’inspecteur du travail peut contrôler n’importe quelle entreprise sans prévenir et de façon complètement libre. En prison, ce n’est pas lui qui a la main. […] Ensuite, l’inspecteur ne peut pas avoir accès aux plans de la prison et a l’obligation d’être accompagné. Conséquence : ce sont les personnels pénitentiaires qui décident où ils l’emmènent, or ils n’ont pas forcément en tête ce qui peut être inspecté – je pense notamment aux cellules-atelier ou aux cuisines, qu’ils considèrent plus comme un lieu de vie des détenus que comme un lieu de travail. Et s’ils ne veulent pas montrer un atelier, l’inspecteur n’a aucun moyen de savoir qu’il existe, et donc d’exiger de le voir. Je pense que malgré toutes ces limites, le principal obstacle au travail d’inspection, c’est la désinformation : beaucoup d’agents ne savent pas qu’ils peuvent aller faire des contrôles en prison.
Entretien avec Caroline Mandy, paru dans Dedans Dehors, n° 98, OIP, décembre 2017, p. 24.










301 - Quelles sont les prérogatives de l’inspection du travail à l’issue d’un contrôle ?
L’arsenal des services de l’inspection du travail est réduit en prison. Ils sont dans le conseil plus que dans le contrôle. À l’issue des visites, un rapport est rédigé à l’attention du chef d’établissement, qu’il a à charge de transmettre à tous les acteurs concernés : au chef d’unité privée dans les établissements en gestion déléguée, aux responsables des entreprises concessionnaires, au chef d’atelier et au directeur du service de l’emploi pénitentiaire s’il intervient dans la prison. Le rapport « indique, s’il y a lieu les manquements en matière d’hygiène et de sécurité » et les mesures à prendre pour y remédier. À la réception, le chef d’établissement dispose de deux mois pour formuler une « réponse motivée précisant les mesures » qui « ont fait suite » au rapport et « celles qui seront prises » ultérieurement, accompagnée d’un « calendrier de réalisation ». Si l’inspection estime que la situation « présente un risque grave et imminent pour la santé ou la sécurité des personnes détenues au travail », le délai « est ramené à 15 jours ». En cas de « désaccord sur la nature ou le calendrier des mesures », le service « en réfère au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi » (Direccte) qui « saisit le directeur interrégional des services pénitentiaires compétents ». Ce dernier a alors « un mois » pour faire connaître sa réponse.

L’inspection n’a pas de pouvoir d’injonction en prison. Derrière les murs, c’est l’administration pénitentiaire qui a la main. « Garant du bon fonctionnement général de la structure » et de « la sécurité des détenus et des personnels affectés au travail », le chef d’établissement dispose d’un « pouvoir d’injonction direct en cas d’urgence ou de circonstances mettant en cause de façon grave et imminente la sécurité des personnes et des installations ». Il peut « exiger la mise en conformité immédiate des outillages, installations, procédures, équipements et locaux de travail et, à défaut, décider de l’interruption de l’activité concernée ». Mais, le manque de moyens et la crainte de perdre les concessionnaires sont des freins à l’exigence du respect des normes. Il n’est ainsi pas rare de voir les services d’inspection relever les mêmes manquements à l’occasion d’une visite ultérieure. Parmi les plus fréquemment constatés : l’absence ou la défectuosité des dispositifs de sécurité sur les machines et outillages (pas d’arrêt d’urgence, pas de retour anti flamme sur un chalumeau par exemple), la défaillance des systèmes d’extraction d’air dans les ateliers producteurs de poussières ou d’émanations pouvant s’avérer toxiques, l’absence d’équipement de protection adéquat (masque, chaussures de sécurité, etc.) ou encore le manque de prévention de risque de chute ou la vétusté des installations électriques.
	Article D. 433-8 du code de procédure pénale ; circulaire n° 99-102 du 16 juillet 1999 (précitée) ; ministère de la Justice, clauses et conditions générales d’emploi de détenus par les entreprises concessionnaires, article 10.4.











302 - Quels autres agents peuvent contrôler l’application des règles d’hygiène et de sécurité ?
Le code de la Sécurité sociale prévoit la possibilité d’intervention d’autres agents que l’inspection du travail : ceux des caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT). Relevant du régime général de la Sécurité sociale, ces caisses peuvent « faire procéder à toutes enquêtes qu’elles jugent utiles en ce qui concerne les conditions d’hygiène et de sécurité », notamment lorsqu’elles sont informées de l’existence d’accidents du travail ou de maladies professionnelles parmi les travailleurs. Cependant, leurs prérogatives sont amputées en prison : « pour procéder aux enquêtes », les agents doivent être « obligatoirement assistés du chef d’établissement » ou d’un représentant. Toute investigation visant l’atelier d’un concessionnaire doit « faire l’objet d’une entente préalable avec le chef d’établissement » et « les résultats lui en être communiqués ».

Les CARSAT ne peuvent pas imposer de cotisation supplémentaire « accidents du travail » en cas d’infraction constatée, ni émettre d’injonction à respecter des mesures de prévention. Avant toute recommandation sur les dispositions à prendre, les agents doivent d’ailleurs « consulter le chef d’établissement » afin de « savoir si les mesures de prévention nécessaires sont compatibles avec l’exécution de la peine ».
	Articles D. 412-42, D. 412-43 et D. 433-8 du code de la Sécurité sociale.











303 - Les personnes détenues ont-elles droit à des indemnités journalières en cas d’accident du travail ou maladie professionnelle ?
En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, les personnes détenues ont droit aux prestations en nature (prise en charge des soins), mais non aux prestations en espèces. « L’indemnité journalière n’est pas due pendant la détention. » Les personnes détenues victimes d’un accident du travail ou d’une maladie liée à l’exercice professionnel sont privées d’une compensation de la perte de gain provoquée par l’arrêt de travail. Si l’accident (ou la maladie) est survenu avant l’incarcération, le versement des indemnités s’arrête alors à l’écrou. Elles peuvent seulement percevoir une rente d’incapacité permanente si l’accident ou la maladie leur a laissé un handicap durable évalué par la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM). À l’instar du Conseil de l’Europe, qui énonce que les personnes détenues victimes d’accident du travail et de maladie professionnelle doivent être indemnisées « dans des conditions non moins favorables que celles prévues dans le droit interne pour les travailleurs hors de prison » (règle pénitentiaire européenne n° 26.14), le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) a suggéré en 2016, que les personnes concernées ne soient pas privées d’indemnités journalières. En vain.
	Article D. 433-9 du code de procédure pénale ; article L. 433-4 du code de la Sécurité sociale.









Argent et biens personnels

Dématérialisé, l’argent est interdit de circulation en prison. La personne détenue dispose d’un « compte nominatif » géré par l’administration pénitentiaire, par lequel passe chacune de ses dépenses et rémunérations ainsi que la réception d’aides de l’extérieur ou l’envoi de subsides à ses proches. Des fonds sont automatiquement bloqués pour l’indemnisation des parties civiles et la constitution d’un pécule en prévision de la libération. L’administration peut même intervenir dans les choix de la personne détenue sur l’utilisation de sa part dite « disponible ». Un système qui participe du désapprentissage de l’autonomie et d’une déconnexion avec l’extérieur. Néanmoins, le décret n° 2019-1184 du 15 novembre 2019 est venu préciser l’organisation et le fonctionnement des régies des comptes nominatifs et encadrer le pouvoir de l’administration en matière de gestion des biens des personnes écrouées. Les sommes leur appartenant sont dorénavant considérées comme des « deniers privés réglementés », soumises à des normes strictes. Ce fonctionnement complexe ne concerne toutefois que de loin l’immense proportion de personnes dites « indigentes », c’est-à-dire dont les ressources leur permettent à peine de survivre.








304 - Quelles sont les règles applicables à la gestion de l’argent en prison ?
Dès le placement sous écrou, tous les moyens de paiement en la possession de la personne détenue (carte bancaire, chéquier ou argent liquide) lui sont retirés. Ils sont répertoriés sur un registre spécial, conservés par l’établissement pendant toute la durée de l’incarcération pour être restitués à la libération (v. q. 314). L’argent liquide dont la personne est porteuse à son arrivée en détention ne peut pas non plus lui être laissé : il peut être adressé à sa demande à un tiers ou déposé à la Caisse des dépôts et des consignations jusqu’à sa sortie. À défaut, la somme, quel que soit son montant, est « immédiatement inscrite » sur un compte ouvert à son nom par l’administration pénitentiaire : le compte nominatif (v. q. suiv.). Il s’agit du compte individuel en détention dont la gestion est assurée par la « régie des comptes nominatifs ». Sauf décision de justice contraire, la personne détenue conserve, en revanche, la capacité de gérer les fonds dont elle disposait avant l’incarcération : elle peut utiliser son (ou ses) compte(s) bancaire(s) ouvert(s) à l’extérieur pour alimenter notamment son compte nominatif. Mais, pour ce faire, elle doit cependant passer par l’intermédiaire d’un tiers auquel elle donne procuration (v. q. 318).

L’argent liquide est interdit de circulation en prison. Si une personne est trouvée « en possession irrégulière » d’espèces, elles lui sont retirées et versées au Trésor public à moins qu’elles ne soient saisies sur ordre de l’autorité judiciaire (v. q. 312). Par ailleurs, le fait d’enfreindre ou de tenter d’enfreindre la règlementation « en matière d’introduction, de détention, de circulation, ou de sortie de sommes d’argent » constitue une faute disciplinaire du deuxième degré passible de quatorze jours de cellule disciplinaire (v. q. 577). Les personnes détenues ne sont autorisées à détenir de l’argent liquide qu’à l’occasion de sorties dans le cadre de permissions de sortir, d’hospitalisations ou d’aménagements de peine sous écrou (semi-liberté, placement à l’extérieur ou détention à domicile sous surveillance électronique). Dans tous les cas, c’est le chef d’établissement qui « apprécie, au moment de la sortie des intéressés, l’importance de la somme qui doit leur être remise ». Il détermine, le cas échéant en lien avec le juge de l’application des peines, la « somme d’argent permettant » à l’intéressé « d’effectuer les dépenses nécessaires et notamment de payer les repas pris à l’extérieur, d’utiliser des moyens de transport et de faire face à des frais médicaux éventuels ». Lors de la réintégration dans l’établissement des personnes en permission de sortir, en semi-liberté ou après une hospitalisation, il peut leur être demandé de « justifier des dépenses effectuées ».
	Article 728-1, articles 22 et 23 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-2, R. 57-7-47, R. 57-7-86, D. 122, D. 319 et D. 332-1 du code de procédure pénale.











305 - Qu’est-ce que le compte nominatif ?
Le compte nominatif est un compte ouvert pour chaque personne détenue au moment de son placement sous écrou et géré par l’administration pénitentiaire. Il est alimenté par les sommes dont la personne est éventuellement porteuse à son arrivée, puis par toutes celles qu’elle reçoit de l’extérieur (mandats, virements, pensions, rentes, etc.) ou qu’elle perçoit comme rémunération (travail, formation). En détention, ce compte est utilisé pour toutes les dépenses de la vie courante (achats en cantine, location de la télévision, etc.), mais il peut également permettre d’envoyer de l’argent vers l’extérieur (sous forme de « mandat cash »). La personne détenue ne peut cependant pas y accéder librement à la façon d’un compte bancaire classique et toute opération doit passer par l’intermédiaire de l’administration pénitentiaire.

Au sein de chaque établissement est instituée une « régie des comptes nominatifs », chargée de la gestion des comptes individuels des personnes détenues. Ce service administratif peut être saisi par courrier interne pour toute demande ou réclamation. Toutes les opérations de crédit ou de débit sont répertoriées dans un relevé mensuel de situation, édité et distribué en début ou fin de mois selon les établissements. Lorsque la personne est mineure, le relevé de compte est également adressé aux représentants de l’autorité parentale. La Commission d’accès aux documents administratifs (CADA – v. q. 757) considère en outre et de façon constante que la copie des relevés de compte nominatif depuis le début de l’incarcération constitue des documents administratifs communicables (CADA, 27 nov. 2014, avis n° 20144223).

Les fonds contenus sur le compte nominatif constituent des « deniers privés réglementés ». Ils sont fractionnés en trois parts : la part disponible, c’est-à-dire celle laissée à la libre disposition de son titulaire (v. q. 307), la part réservée à l’indemnisation des parties civiles ou aux bénéficiaires de pensions alimentaires (v. q. 308), et le pécule de libération (v. q. 310).
	Article 728-1, articles 25, 30, 45 et 59 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-87 à R. 57-7-94 et D. 319 du code de procédure pénale.











306 - Toutes les sommes versées au compte nominatif sont-elles soumises à répartition ?
Les sommes inférieures ou égales à 200 € ne sont pas soumises à répartition et sont intégralement versées sur la part disponible du compte nominatif. Elles sont considérées comme ayant un caractère alimentaire. Une fois par an, à l’occasion des fêtes de fin d’année, cette part protégée, appelée « provision alimentaire mensuelle », est doublée et donc portée à 400 €. Au-delà, des prélèvements sont opérés pour alimenter le pécule de libération et la part destinée à l’indemnisation des parties civiles. Cette répartition vaut quelle que soit l’origine de la somme (rémunération, mandat, pension, etc.), à l’exception des allocations et pensions déclarées insaisissables par la loi et ainsi versées intégralement sur la part disponible. C’est le cas notamment des prestations familiales, des pensions militaires, de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ou des rentes d’accident du travail lorsque le taux d’incapacité est supérieur ou égal à 10 %. S’il est inférieur, l’indemnité est portée entièrement sur le pécule de libération.

Par ailleurs, le chef d’établissement ou le magistrat chargé du dossier d’information, peut accorder une autorisation exceptionnelle de percevoir intégralement sur la part disponible un mandat supérieur à 200 € en vue d’une dépense justifiée « par un intérêt particulier » (achat d’une paire de lunettes, d’un ordinateur, d’une prothèse dentaire ou auditive, etc.). La demande doit être adressée par écrit, en précisant le montant et la nature de la dépense souhaitée. Une fois la décision prise, elle doit être notifiée à la personne détenue. Si l’autorisation est accordée, une copie de la décision est transmise au greffe et au régisseur chargé des comptes nominatifs pour que le mandat soit directement déposé sur la part disponible et bloqué jusqu’au moment du paiement. Le reliquat de la dépense, c’est-à-dire la différence entre le mandat reçu et la somme effectivement dépensée, peut au choix soit être restitué à l’expéditeur, soit être soumis à répartition.

Enfin, les juridictions administratives considèrent que les décisions concernant la gestion des comptes nominatifs sont des actes administratifs unilatéraux susceptibles de faire l’objet d’un contrôle du juge lorsqu’elles font grief (CAA Lyon, 21 janv. 2010, n° 07LY01483 –). Il en est ainsi notamment des décisions relatives à la répartition des fonds entre les différentes parts du compte nominatif. Si après avoir saisi le service de régie des comptes nominatifs, le litige persiste, un recours pour excès de pouvoir peut être intenté. Il doit être formé devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la décision contestée (v. q. 760).
	Article 25 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 320, D. 320-1, D. 320-2 et D. 324 du code de procédure pénale ; articles L. 434-18, L. 553-4 et L. 821-5 du code de Sécurité sociale ; article L. 105 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre.















307 - Qu’est-ce que la part disponible du compte nominatif ?
L’argent figurant sur la part disponible du compte nominatif permet à la personne détenue d’effectuer des achats à l’intérieur de l’établissement (cantines, location d’un téléviseur, etc.), d’adresser une aide financière aux membres de sa famille, de faire face à des dépenses lors de permissions de sortir ou encore de s’acquitter du paiement de condamnations pécuniaires et autres dettes (frais de justice, amende, dommages et intérêts, remboursement de crédit, etc.). Si la personne détenue peut en principe librement disposer de ces fonds, l’utilisation qu’elle en fait est, en pratique, contrôlée. Lorsqu’elle a des parties civiles à indemniser, ses ressources sont ainsi évaluées régulièrement (notamment lors des commissions pluridisciplinaires uniques (CPU) – v. q. 105) et l’administration pénitentiaire l’incite, quand sa situation financière le permet, à procéder à des paiements supplémentaires à ceux obligatoirement prélevés sur la part du compte nominatif réservée aux victimes.

L’effort accompli pour indemniser les parties civiles sera pris en compte pour apprécier les gages de réinsertion lors d’une demande d’aménagement de peine, de permission de sortir ou de réduction de de peine supplémentaire (v. q. 309 et 893). Dans ce cadre, le juge de l’application des peines peut obtenir un extrait du relevé de compte nominatif de la personne concernée. En cas d’évasion, les sommes contenues sur la part disponible sont affectées d’office à l’indemnisation des parties civiles. S’il reste de l’argent après cette indemnisation, il est « acquis à l’État ». Le directeur interrégional des services pénitentiaires du lieu de l’évasion peut toutefois ordonner que le reliquat soit rétabli en tout ou partie au profit de la personne si celle-ci est reprise dans un délai de trois ans.
	Article 728-1, article 25 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles D. 320-3, D. 323 et D. 341 du code de procédure pénale.















308 - Qu’est-ce que la part destinée à l’indemnisation des parties civiles et aux créanciers d’aliments ?
Cette part du compte nominatif contient des fonds prélevés de manière obligatoire sur les sommes perçues par la personne détenue et bloqués à destination de l’indemnisation des parties civiles et du paiement d’éventuelles pensions alimentaires. Le montant des prélèvements varie selon l’importance des sommes reçues chaque mois :
	aucun prélèvement n’est effectué lorsqu’elles sont inférieures ou égales à 200 € (v. q. préc.) ;

	20 % sont prélevés sur les sommes supérieures à 200 € et inférieures ou égales à 400 € ;

	25 % sont prélevés sur les sommes supérieures à 400 € et inférieures ou égales à 600 € ;

	30 % sont prélevés sur les sommes supérieures à 600 €.



Par exemple, une personne recevant 380 € dans un même mois (en un ou plusieurs mandats) se verra automatiquement prélever 20 % de 180 €, soit 36 €.

Ces prélèvements sont réalisés quel que soit le statut pénal de l’intéressée (condamnée ou prévenue). En l’absence de condamnation définitive, les fonds sont bloqués sur le compte à titre de provision. À plusieurs reprises, le Conseil d’État s’est prononcé sur la compatibilité du principe de la présomption d’innocence avec les prélèvements opérés sur les sommes reçues par les personnes prévenues en prévision d’une éventuelle condamnation et indemnisation des victimes. Il estime en effet qu’il n’y a pas de méconnaissance de ce principe dès lors qu’il s’agit d’une mesure conservatoire qui n’a pas pour effet de priver définitivement les personnes prévenues de leurs avoirs (CE, 1er déc. 2010, n° 331025). Si la personne n’est pas condamnée ou n’a pas de parties civiles à indemniser, les sommes affectées sur cette part lui seront restituées.

Enfin, lorsque la personne détenue n’a pas ou plus de parties civiles à indemniser et qu’aucun créancier d’aliments ne s’est manifesté, les prélèvements s’interrompent quand les sommes inscrites sur cette part atteignent 1 000 €. Ils reprennent si un créancier d’aliments fait valoir un droit à pension alimentaire ou si une victime qui ne s’était pas encore manifestée se prévaut d’une décision lui accordant des dommages et intérêts.
	Articles 728-1 et D. 320-1 du code de procédure pénale.



Un fonctionnement complexe et méconnu
La maison d’arrêt a prélevé l’argent prévu pour les parties civiles ainsi que la location du frigo tous les mois jusqu’à maintenant (c’est-à-dire début mai), alors que j’ai rendu le frigo en décembre dernier ! Je m’en suis rendu compte après avoir demandé mon relevé de compte début mai. Chaque début de mois je suis obligé de faire une réclamation pour me faire rembourser un frigo que je n’ai plus. Au début du mois de juillet, j’ai reçu un virement de 40 €. Sur ces 40 €, je devais laisser 10 € pour les parties civiles, il y avait 15 € pour la télévision, il devait me rester 15 € pour les cantines. Si les 5 € du frigo n’avaient pas été débités, j’aurais eu plus de cantines : 15 € au lieu de 10. Le remboursement a été fait après, mais… Sur mon relevé début mai j’ai aussi remarqué que les parties civiles n’étaient plus prélevées sur mon compte. J’ai demandé à la comptabilité de rétablir ce prélèvement, comme d’habitude, aucune réponse. Il n’y a aucun texte qui permette à la comptabilité de prendre cette décision, je ne comprends pas, d’autant que c’est moi qui le demande !
Témoignage reçu à l’OIP en juillet 2020.










309 - Comment s’organise l’indemnisation des parties civiles ?
Outre la fraction automatiquement prélevée et versée à la part parties civiles (PPC), les personnes détenues peuvent effectuer des versements supplémentaires aux parties civiles. En pratique, ces versements volontaires sont fortement encouragés par les services pénitentiaires et tendent à être appréciés favorablement dans le cadre des demandes d’aménagement de peine, bien qu’ils entretiennent un traitement inégalitaire et discriminatoire envers ceux dont les ressources sont limitées. Concrètement, les versements volontaires « doivent […] être débités de la part disponible pour être ensuite crédités sur la part parties civiles où ils sont provisionnés » (et non pas envoyés directement aux parties civiles). La personne détenue peut également faire part à la régie des comptes nominatifs de son souhait de mettre en place des versements réguliers, en lui transmettant une proposition d’échéancier. Dans tous les cas, la régie est tenue d’informer les personnes détenues de la date à laquelle seront effectués les prélèvements, de façon à ce qu’elles puissent « s’assurer que leur compte soit suffisamment approvisionné ». Il est, de plus, possible de procéder à des « versements volontaires prévisionnels » sur la PPC lorsqu’aucune décision définitive sur intérêts civils n’a encore été rendue, ou lorsque les parties civiles ne sont pas en mesure d’être indemnisées (absence de communication des coordonnées bancaires par exemple). Une fois versées, les sommes figurant sur le PPC ne peuvent toutefois « plus faire l’objet d’aucun acte de disposition par la personne détenue », et ce même si la condamnation prononcée conclut à l’absence de parties civiles ou de dommages et intérêts, ou que le montant fixé est inférieur à la somme figurant sur le PPC. Dans ces hypothèses, les sommes provisionnées ne seront « restituées à la personne détenue qu’à sa libération ».

Dès que la condamnation est définitive, le service du greffe du ministère public de la juridiction de jugement doit transmettre sans délai à l’établissement pénitentiaire la copie de la décision. Les versements aux parties civiles sont réalisés par l’établissement pénitentiaire à la demande du procureur de la République. Toutefois, si le fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI) a déjà assuré l’indemnisation partielle ou totale de la victime, c’est à lui que les sommes dues devront être versées. À défaut, elles pourront faire l’objet d’une saisie sur le compte nominatif (v. q. 313). La fréquence des versements aux parties civiles ou au FGTI est cependant « laissée à la libre appréciation du régisseur [des comptes nominatifs]. » S’il est « préconisé de procéder à un virement semestriel » afin que les sommes versées soient plus élevées, les régisseurs peuvent cependant « préférer des versements plus rapprochés (mensuels ou trimestriels) ». Une fois le versement effectué, un justificatif doit être remis par l’administration pénitentiaire à la personne détenue.

En cas de transfert, les versements volontaires éventuellement mis en place sont en principe « automatiquement reconduits au sein de l’établissement d’arrivée ». La personne détenue peut toutefois décider d’interrompre ces versements en l’indiquant par courrier à la régie des comptes nominatifs. À la libération de la personne détenue, l’intégralité de la part destinée à l’indemnisation des parties civiles (PPC) leur est versée avant la levée d’écrou. Cependant, dans le cas où elle n’a pas été réclamée par les parties civiles et qu’aucune pension alimentaire n’est due, cette part est reversée au FGTI lorsqu’elle est supérieure à 500 €. En revanche, lorsque la somme dépasse le montant de la condamnation aux intérêts civils, seul ce montant est transmis au FGTI. Par exemple, si la personne s’est vue provisionner 1 000 € mais que le montant dû à la partie civile est de 400 €, ces 400 € seront versés au FGTI et les 600 € restant seront restitués.
	Articles 706-11, 728-1, D. 320-1, D. 325, D. 334 et D. 334-1 du code de procédure pénale ; note JUSK1814420N du 7 août 2015 relative aux comptes nominatifs.











310 - Qu’est-ce que le pécule de libération ?
Une part du compte nominatif est réservée à la constitution d’un pécule de libération : il contient des fonds prélevés sur les sommes perçues mensuellement par la personne détenue et immobilisés en prévision de sa sortie. Il s’agit d’une sorte d’épargne obligatoire destinée à lui permettre de disposer d’un peu d’argent à sa libération. Le taux de prélèvement correspond à 10 % des sommes reçues lorsqu’elles dépassent 200 €. En deçà, aucun prélèvement n’est effectué. Le pécule reste inutilisable pendant l’incarcération, sauf pour faire cesser les effets d’une mesure de contrainte judiciaire. Le chef d’établissement peut également autoriser une personne détenue bénéficiant d’un aménagement de peine à « disposer de tout ou partie » de son pécule de libération pour « faire face aux dépenses nécessaires à la préparation de [sa] réinsertion ».

Les sommes figurant sur le pécule de libération doivent en principe être versées sur un livret A à la Banque postale quand elles dépassent un montant fixé par arrêté à 229 €. En pratique, ce livret d’épargne, qui permet de percevoir des intérêts, n’est pas systématiquement ouvert et il appartient souvent à la personne détenue d’en faire la demande. Ce livret est considéré comme un prolongement du compte nominatif : il est administré par le service de la régie des comptes nominatifs et le numéro de compte n’est pas communiqué à la personne détenue. Elle ne peut recevoir aucune somme d’argent directement dessus, mais elle peut demander que des fonds soient prélevés sur la part disponible de son compte nominatif pour y être versés. En cas de transfert, les pièces relatives au livret d’épargne doivent être transmises au nouvel établissement et le service de régie du nouveau lieu de détention doit prendre attache avec les bureaux de poste compétents pour organiser le transfert du livret. Dans les faits, ces démarches ne sont pas systématiquement réalisées, il est donc préférable d’en faire la demande lors de l’arrivée dans l’établissement. Il est enfin à noter que la personne ne peut choisir ni une autre banque ni un livret présentant un taux d’intérêt plus avantageux (le taux d’intérêt annuel du livret A est de 0,50 % depuis le 1er février 2020). Sur ce point, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) a été amenée à condamner un État pour atteinte au respect des biens individuels (garanti par l’article 1 du protocole n° 1 à la convention européenne des droits de l’homme), en raison de l’obligation faite aux requérants de placer les sommes constituant leur pécule de libération sur un livret présentant un taux d’intérêt faible (CEDH, 13 sept. 2016, Siemasko et Olszyński c. Pologne, n° 60975/08 et 35410/09).
	Articles 728-1, D. 320-2, D. 324, D. 327 et A.41 du code de procédure pénale.











311 - Les pensions et autres allocations allouées à une personne détenue sont-elles obligatoirement versées sur son compte nominatif ?
Aucune disposition légale ou réglementaire n’impose que l’ensemble des revenus d’une personne détenue soit versé sur son compte nominatif. Le Conseil d’État a, en ce sens, considéré que le bénéficiaire d’une pension de retraite peut choisir librement le compte bancaire sur lequel elle lui sera versée (CE, 10 déc. 2008, n° 303624). L’organisme débiteur d’une pension ou allocation ne peut ainsi décider d’office de la verser sur le compte nominatif d’une personne détenue, et celle-ci doit pouvoir choisir lors de son arrivée en détention le compte sur lequel elle souhaite la percevoir.

Elle peut aussi décider, au cours de son incarcération, de ne plus percevoir l’allocation sur son compte nominatif. Il lui appartient alors de communiquer les coordonnées bancaires du compte sur lequel elle souhaite recevoir l’allocation à l’organisme débiteur et à la régie des comptes nominatifs. Si l’allocation est ensuite adressée, à tort, sur le compte de la régie, le régisseur devra rejeter le virement. Si l’organisme débiteur refuse de verser l’allocation sur le compte extérieur, un recours peut être déposé auprès du tribunal administratif (v. q. 760 et s.).
	Article 23 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.











312 - L’administration pénitentiaire peut-elle opérer des retenues sur le compte nominatif d’une personne détenue ?
Sur décision du chef d’établissement, une retenue peut être opérée sur la part disponible du compte nominatif d’une personne détenue en réparation de dommages matériels causés (aux installations de la cellule ou des locaux à usage collectif). Le montant de cette retenue doit cependant être « strictement nécessaire à la réparation du dommage constaté ». La régie des comptes nominatifs procède à la retenue du montant décidé et la reverse au Trésor public. De la même façon, les sommes d’argent trouvées « en possession irrégulière des personnes détenues » doivent être transmises au régisseur des comptes nominatifs avant d’être versées au Trésor.

Toutefois, ces mesures constituent des décisions défavorables « restreignant l’exercice du droit de propriété » et doivent à ce titre se conformer à certaines exigences sous peine d’être censurées par le juge administratif. Le chef d’établissement est tenu de respecter une procédure contradictoire et de permettre à la personne détenue de « présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales » (v. q. 750). La décision rendue doit en outre être spécialement motivée au regard des éléments de fait et de droit qui la justifient (v. q. 749).
	Articles 728-1, D. 332 et D. 332-1 du code de procédure pénale ; articles L. 121-1 et L. 211-2 du code des relations entre le public et l’administration ; note JUSK1814428N du 23 novembre 2016 relative à la mise en œuvre du mécanisme de retenues et de versements au profit du Trésor public.











313 - Une saisie peut-elle être opérée sur le compte nominatif d’une personne détenue ?
Comme tout débiteur, une personne détenue qui ne règle pas d’elle-même ses dettes peut subir de la part de ses créanciers des actes de recouvrement de créance sur son compte nominatif dans les conditions de droit commun (v. q. 308). La procédure de recouvrement peut consister en une saisie-attribution, c’est-à-dire en un prélèvement sur le compte du montant de la créance. Cependant, la saisie ne peut porter que sur les sommes correspondant à la part disponible. Le pécule de libération est insaisissable. La part réservée à l’indemnisation des victimes et aux créanciers d’aliments (pensions alimentaires) ne peut quant à elle être appréhendée que par ces derniers mais peut faire l’objet de prélèvements d’office. Certaines sommes de la part disponible sont également protégées : celles correspondant à des allocations insaisissables (v. q. 306) ou à la provision alimentaire mensuelle de 200 € (portée à 400 € à l’occasion des fêtes de fin d’année). Si une personne détenue n’est pas bénéficiaire d’une allocation insaisissable, au moins 200 € (ou 400 € en fin d’année) doivent ainsi être laissés sur la part disponible de son compte lors de la saisie. Si elle en bénéficie, la somme protégée correspond au montant de l’allocation.

Enfin, si le fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI) a déjà indemnisé les victimes, il peut opérer une saisie sur le compte nominatif d’une personne détenue pour obtenir le remboursement de la somme versée (Cass. 2e civ., 1er mars 2018, n° 16-20603). Le recouvrement de créance peut également passer par le prélèvement d’une part de la rémunération (revenus du travail ou pension de retraite) perçue par la personne détenue. Cette saisie sur les rémunérations correspond à une fraction calculée à partir du salaire net annuel des douze mois précédant la notification de la saisie. Son montant est défini chaque année par décret : en 2020, en cas de rémunération annuelle nette inférieure ou égale à 3 870 €, la fraction saisissable ne peut être supérieure à 16,12 € par mois. Enfin, si les biens que la personne détenue possède à l’extérieur peuvent être saisis selon les conditions de droit commun, rien ne fait non plus obstacle à ce que soient également saisis les biens qu’elle détient en prison – que ces derniers soient conservés par le service de régie (bijoux et objets de valeur), le service de vestiaire ou par la personne elle-même en cellule (ordinateur, matériel hi-fi, etc.).
	Articles 706-11, 728-1, D. 324 et D. 333 du code de procédure pénale ; article L. 162-2 du code des procédures civiles d’exécution.











314 - Comment est restitué le solde du compte nominatif à la libération ?
Lors de la levée d’écrou, le compte nominatif de la personne détenue est clôturé et les sommes restantes lui sont en principe versées, à l’exception du cas où les dommages et intérêts non réclamés sont reversés au fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI – v. q. 309). Concrètement, sont remis au sortant de prison : les fonds contenus sur la part disponible du compte et ceux du « pécule de libération », ainsi que l’éventuel excédent de la part destinée à l’indemnisation des parties civiles après qu’elles ont toutes été dédommagées. Les pièces justificatives des sommes versées pour le paiement des dommages et intérêts et d’éventuelles amendes doivent également être remises au sortant de prison. Ce dernier peut aussi demander un état des sommes épargnées pour le pécule de libération et de celles prélevées pour les cotisations sociales. S’il dispose d’un compte épargne ouvert par l’établissement pénitentiaire (v. q. 310) et qu’il n’a pas été clôturé avant sa libération, un récépissé doit lui être fourni pour lui permettre d’en récupérer le solde auprès de la Banque postale. Si l’intéressé doit être remis à une escorte lors de sa sortie (mesure d’éloignement du territoire, hospitalisation d’office), les fonds et pièces justificatives sont confiés au responsable de l’escorte.

Par dérogation, les personnes sortant de prison dans le cadre d’une suspension ou d’un fractionnement de peine ne reçoivent que les « sommes inscrites sur la part disponible » de leur compte nominatif. Les parts réservées à l’indemnisation des parties civiles ainsi qu’à la constitution du pécule de libération « ne sont liquidées qu’à la fin de l’exécution de la peine ». Il en est de même lorsque les personnes bénéficient d’une mesure d’aménagement de peine sous écrou (semi-liberté, placement à l’extérieur ou détention à domicile sous surveillance électronique), le compte n’étant clôturé qu’à la fin de la mesure. Mais, dans cette attente, les personnes concernées ne sont toutefois pas assurées de recevoir l’intégralité des sommes contenues sur la part disponible de leur compte. En effet, le chef d’établissement a la possibilité de ne laisser à leur disposition qu’une partie de ces fonds et d’« apprécie[r], au moment de la sortie des intéressés, l’importance de la somme qui doit leur être remise, par prélèvement sur leur part disponible ».
	Articles 728-1, D. 122, D. 149-3, D. 334 et D. 334-1 du code de procédure pénale.











315 - Comment envoyer de l’argent à une personne détenue ?
Toutes les personnes titulaires d’un permis de visite permanent peuvent envoyer de l’argent à un proche détenu. Dans les autres cas, une autorisation du chef d’établissement est nécessaire, bien que la plupart des directeurs d’établissement acceptent les fonds de toute provenance. Le prononcé d’une sanction disciplinaire peut toutefois interdire « de recevoir des subsides de l’extérieur pendant une période maximum de deux mois ».

L’argent ne peut être envoyé à une personne détenue que par virement bancaire. Le virement ne doit pas être adressé à l’attention du bénéficiaire mais à la régie des comptes nominatifs. Il est ainsi nécessaire de disposer du relevé d’identité bancaire (RIB) de l’établissement, qui n’est pas toujours mentionné dans le règlement intérieur mais peut être demandé au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ou à la structure d’accueil des familles. L’ordre de virement se remplit normalement, à l’exception de la « zone facultative ou libre », où il faut indiquer dans l’ordre : le numéro d’écrou du bénéficiaire, son nom et son prénom. Si les informations demandées sont incomplètes, erronées ou illisibles, le virement sera rejeté et renvoyé à l’expéditeur, sous réserve que ses coordonnées soient bien identifiables. Il faut généralement compter de deux à quatre jours entre l’ordre de virement et le versement sur le compte nominatif.

L’envoi d’argent liquide par courrier est pour sa part formellement interdit. Si des espèces sont trouvées dans un courrier, le chef d’établissement peut décider de renvoyer la somme à l’expéditeur (s’il dispose de ses coordonnées), de retenir la somme pour la verser au Trésor public, ou d’informer les autorités judiciaires s’il estime que l’importance de la somme ou son origine le justifie. Dans ce cas, l’argent peut faire l’objet d’une saisie judiciaire. Il est enfin à noter que la remise d’argent est strictement interdite au parloir (v. q. 375). Le non-respect de cette interdiction peut entraîner une suspension, voire un retrait du permis de visite (v. q. 349 et s.), ainsi qu’une procédure disciplinaire pour faute de second degré à l’encontre de la personne détenue. Ces faits sont également constitutifs d’une infraction pénale passible d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.
	Articles 30 et 45 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-2, R. 57-7-33, D. 274 et D. 339 du code de procédure pénale ; article 434-35 du code pénal ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets.











316 - Une personne détenue peut-elle envoyer de l’argent à l’extérieur ?
Une personne détenue peut envoyer de l’argent prélevé sur la part disponible de son compte nominatif à l’extérieur. Cependant, cet envoi est soumis à autorisation du chef d’établissement, ou du magistrat en charge de l’instruction pour les personnes prévenues. La demande doit être adressée par écrit en indiquant le nom, prénom et numéro d’écrou, le montant de la somme à prélever et les nom et qualité du bénéficiaire. Une enveloppe timbrée doit également être jointe à l’adresse du bénéficiaire. Si l’autorisation est accordée, la demande est transmise au service de la régie des comptes nominatifs pour exécution. Les sommes sont transférées uniquement par le biais de mandats cash, dont les frais sont à la charge de l’intéressé.
	Article 30 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 330 du code de procédure pénale.











317 - Une personne détenue peut-elle continuer à gérer ses biens à l’extérieur ?
Le seul fait d’être incarcéré n’a pas d’incidence juridique sur la capacité à gérer un patrimoine à l’extérieur de l’établissement pénitentiaire. Une personne détenue peut ainsi acquérir ou vendre un bien mobilier ou immobilier sans en informer l’administration. Lorsqu’elle se trouve dans l’impossibilité pratique d’accomplir des actes de gestion depuis la prison, elle peut désigner un mandataire pour qu’il s’en charge. Le mandataire peut être toute personne dotée de « sa capacité civile », c’est-à-dire qu’elle doit être en capacité de contracter et ne pas être soumise à des mesures comme une tutelle ou une curatelle. En aucun cas il ne peut s’agir d’un membre de l’administration pénitentiaire. La procuration qui le désigne doit lui être adressée par courrier sous pli ouvert, et être soumise au contrôle du magistrat saisi du dossier de l’information lorsque l’intéressée est prévenue. Elle peut être établie pour un seul ou plusieurs actes. Si la personne détenue a été déchue de sa capacité civile par décision de justice, elle sera représentée par un tuteur ou assistée par un curateur. Si un achat ou une vente nécessite l’intervention d’un notaire, ce qui est le cas pour les biens immobiliers, l’acte notarial pourra être dressé en prison. Au préalable, le notaire devra solliciter une autorisation de visite auprès du chef d’établissement et joindre à sa demande, s’il désire bénéficier d’un entretien confidentiel, une attestation du procureur de la République soulignant que le secret de la communication paraît justifié par la nature des intérêts en cause.
	Articles 22 et 28 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.











318 - Une personne détenue peut-elle disposer d’un compte bancaire à l’extérieur ?
L’incarcération n’entraîne en soi aucune restriction au droit au compte bancaire. Ainsi, une personne détenue peut en principe continuer à effectuer des opérations sur son (ou ses) compte(s) bancaires. Pour en assurer la gestion, elle devra néanmoins donner procuration à un membre de sa famille ou un tiers de son choix (extérieur à l’administration pénitentiaire). Si elle veut bénéficier des fonds disponibles sur son compte au cours de sa détention, elle devra se les faire envoyer par son mandataire au moyen de virements. Ces fonds seront soumis à répartition sur son compte nominatif dans les mêmes conditions que toute autre somme perçue.

Par ailleurs, rien n’empêche en théorie l’ouverture d’un compte bancaire ou d’un livret d’épargne par une personne détenue, toujours par le biais de son mandataire. Il est pour cela nécessaire de fournir une pièce d’identité en cours de validité ainsi qu’un justificatif de domicile de moins de trois mois (ou une attestation de domiciliation à l’établissement pénitentiaire). En pratique, nombreuses sont les banques qui exigent un revenu minimum régulier pour l’ouverture d’un compte, bien que cette obligation ne découle d’aucune norme légale ou réglementaire. En cas de refus, l’établissement bancaire doit « fourni[r] au demandeur gratuitement, sur support papier, […] les motifs de ce refus ». En vertu du droit au compte, la personne peut alors demander à la Banque de France de lui ouvrir un compte de dépôt. Ce principe vaut même si l’intéressé est interdit bancaire, inscrit au fichier des incidents de crédit aux particuliers ou au fichier central des chèques ou en situation de surendettement (v. q. 655).

Enfin, la clôture d’un compte bancaire peut se faire par courrier recommandé avec accusé de réception, en précisant l’identité du titulaire, le numéro de compte, l’indicatif de l’agence et la volonté de fermer le compte. Aucun délai de préavis n’encadre cette clôture qui peut s’effectuer à n’importe quel moment. La banque est également en droit de fermer un compte bancaire. Elle doit cependant respecter un délai de préavis de deux mois dans le cas où le compte est actif, c’est-à-dire que des opérations de crédit et de débit sont en cours. Si le compte est inactif (c’est-à-dire qu’aucune opération n’a eu lieu ou que le titulaire ne s’est pas manifesté pendant un an), la banque doit le conserver pendant dix ans avant de transférer le solde à la Caisse des dépôts et des consignations.
	Articles L. 312-1, L. 312-1-1, L. 312-19 et L. 312-209 du code monétaire et financier.



En pratique, un droit au compte tout relatif
Dès qu’il a appris mon incarcération, mon banquier a résilié mon compte en banque : il a respecté le délai légal pour me demander de le clôturer, et comme je n’ai pas pu répondre (de toute façon cela n’aurait rien changé), mon compte a été clôturé. Les banques ont le droit de choisir leurs clients, mon avocat me l’a confirmé. Depuis, il m’est impossible d’ouvrir un autre compte parce que la présence physique du demandeur est exigée. Même à la Banque de France, avec laquelle je suis en contact… Pourtant, c’est à elle qu’il appartient de rendre ce service. Cette dernière m’a dit « étudier » ce cas particulier mais traîne la patte malgré plusieurs courriers, la réponse à un questionnaire, l’envoi de la lettre de résiliation de ma banque : toujours pas de solution.
Témoignage reçu à l’OIP en février 2020.










319 - À quelles conditions peut-on bénéficier des dispositifs d’aide aux personnes sans ressources en prison ?
Les dispositifs d’aide aux personnes détenues dites « indigentes » prévus par l’administration pénitentiaire ne concernent que les personnes dont les ressources sont inférieures à 50 € par mois. Cette condition de ressources est appréciée à l’aune de trois critères cumulatifs : avoir moins de 50 € sur la part disponible du compte nominatif dans le mois précédent, avoir reçu moins de 50 € dans le mois courant et ne pas avoir effectué des dépenses supérieures ou égales à 50 €. Les personnes qui répondent à ces critères sont considérées comme « sans ressources suffisantes », ou plus communément « indigentes ».

Certaines personnes connaissent cette difficulté dès l’incarcération, d’autres entrent dans la précarité par la perte de minima sociaux liée à l’incarcération, la rupture des liens familiaux, l’absence ou la perte d’un emploi en détention. La loi pénitentiaire prévoit l’attribution d’aides à ces personnes pour « améliorer leurs conditions matérielles d’existence ». Le repérage des personnes en difficulté s’effectue en commission pluridisciplinaire unique (CPU) sur la base des relevés de compte nominatif et doit avoir lieu au moins une fois par mois. Les aides sont fournies prioritairement en nature, mais lorsque l’administration n’est pas en mesure de les fournir sous cette forme ou s’il est estimé que « les besoins de la personne détenue le justifient », elles sont attribuées partiellement ou totalement en numéraires. En pratique, les deux systèmes se conjuguent, dans la limite toutefois du budget de l’administration pénitentiaire. Lorsque la ligne budgétaire est épuisée, ces dispositifs de secours reposent entièrement sur le secteur associatif. Par ailleurs, il peut être « tenu compte des aides attribuées à la personne détenue intéressée par toute personne physique ou morale de droit public ou privé autorisée à le faire par l’administration pénitentiaire ». Toutefois, cette appréciation doit être effectuée au cas par cas et en « bonne intelligence ». Le Conseil d’État a par exemple annulé la décision d’un chef d’établissement de refuser à une personne détenue l’attribution de l’aide financière (v. q. suiv.), prise au motif que la part disponible de son compte nominatif présentait un solde supérieur à 50 € lors de l’examen de la situation par la CPU (63,64 € le mois précédent et 65,14 € le mois courant). Or ce solde n’était rendu possible qu’en raison d’un don exceptionnel de 45 € accordé par l’association Caritas pour l’achat d’une imprimante, achat qui n’avait pas encore été rendu possible faute de disponibilité. Pour le Conseil d’État, « le solde de la part disponible […] n’excédait le seuil de 50 € qu’à raison de la prise en compte d’un don […] destiné à améliorer les conditions matérielles d’existence de l’intéressé », et ne pouvait ainsi être regardé comme justifiant un refus d’attribution de l’aide financière (CE, 12 déc. 2018, n° 421294).
	Article 31 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article D. 347-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1340023 du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention.



Un seuil à ne pas dépasser
Pendant un temps (trois mois), j’ai eu le statut d’indigent. Jusqu’au jour où ma maman m’a versé 50 € un mois, puis 50 € le mois suivant, sommes faisant suite à une cagnotte familiale pour mon anniversaire puis pour Noël. Ces sommes étant à la limite du critère d’indigence, je n’y suis donc plus éligible, et plus non plus en mesure de demander à l’administration pénitentiaire des dépannages en timbres, papier, stylo, etc. Eh oui, la dure loi de la prison ! Comme si en prison, on vivait éternellement avec 50 €. Peut-être que l’association active ici pourra intervenir…
Témoignage reçu à l’OIP en mars 2020.










320 - De quelles aides financières peuvent bénéficier les personnes détenues sans ressources ?
Les personnes disposant de moins de 50 € lors de leur arrivée dans un établissement peuvent recevoir une aide financière sur décision du directeur, dont le montant peut atteindre au maximum 20 €. Le plus souvent, la somme versée correspond au différentiel entre les ressources de la personne et le plafond de 20 €. Par exemple, si elle dispose de 15 € à son arrivée, seuls 5 € lui sont accordés. Cependant dans certaines prisons, le montant est fixe (par exemple 4 €). Il s’agit d’une « aide d’urgence », visant à ce que les personnes puissent satisfaire quelques besoins immédiats dans l’attente de recevoir des subsides. Si, dans le mois suivant leur incarcération, leurs ressources restent inférieures à 50 €, un complément (dans la limite d’une aide totale de 20 €) peut être versé, après avis de la commission pluridisciplinaire unique (CPU). Cette aide est un don, elle ne peut être considérée comme un prêt. Au-delà de ce premier mois, les personnes considérées comme « sans ressources suffisantes » peuvent se voir attribuer une aide dont le montant est fixé à 20 € par mois.

Selon une note de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) de février 2011, « ni le comportement ni le choix opéré par les personnes détenues en termes d’activités ne sauraient constituer un motif d’exclusion des aides ». Celles-ci visent en effet à « assurer aux personnes détenues qui sont sans ressources suffisantes un minimum utile au maintien de leur dignité ». Le même texte ajoute néanmoins qu’une « exclusion des aides en numéraire est toutefois possible lorsque la personne détenue aura refusé de s’engager dans une activité rémunérée proposée par la CPU ». Ce dispositif qui relève budgétairement de l’administration pénitentiaire est parfois complété par le secteur associatif. Dans certains établissements, des associations financent une allocation de crédit pour les personnes en situation d’indigence. Dans d’autres, elles peuvent prendre en charge l’attribution de bourses d’étude pendant l’année scolaire ou l’octroi d’aides financières (20 €) aux personnes ayant des ressources légèrement supérieures a minima de 50 €. Dans tous les cas, l’attribution de ces aides est examinée en CPU.
	Article 31 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article D. 347-1 du code de procédure pénale ; note du 3 février 2011 relative à l’enveloppe fléchée « lutte contre la pauvreté » ; circulaire JUSK1340023 du 17 mai 2013 (précitée).











321 - De quelles aides en nature peuvent bénéficier les personnes détenues sans ressources ?
Selon une note de la direction de l’administration pénitentiaire de février 2011, toute personne détenue doit recevoir lors de son arrivée en prison un « kit arrivant » (v. q. 85). Il est composé d’un « kit hygiène » – produits nécessaires à l’hygiène corporelle (brosse à dents, savon, etc.) et à l’entretien de la cellule (liquide vaisselle, détergent, etc.) –, d’un « kit de correspondance » (papier, timbres, enveloppes) et d’un « nécessaire pour la cellule » (draps, torchons, etc.). Tout arrivant doit aussi se voir offrir la « possibilité d’un appel téléphonique gratuit » (en général, crédit de 1 € permettant une conversation d’environ cinq minutes sur un poste fixe). D’après le code de procédure pénale, les personnes détenues peuvent également « demander à l’administration de [leur] fournir les effets nécessaires [si elles craignent] la détérioration de [leurs] vêtements personnels soit par un usage trop fréquent, soit à l’occasion du travail » (v. q. 206). Pour les personnes sans ressources, les « produits de la trousse de toilette remise à l’arrivée » doivent être « renouvelés, selon des modalités déterminées par le chef d’établissement et au moins tous les mois ». Elles doivent également, selon la note de février 2011, bénéficier d’un « accès prioritaire aux activités rémunérées » et, le cas échéant, d’une prise en charge des frais d’« inscription aux cours par correspondance » (v. q. 264). En outre, l’administration doit assumer pour elles la « prise en charge de la location de la télévision » (v. q. 234).

En pratique, l’étendue des aides varie suivant les établissements, que ce soit au niveau de la quantité des produits remis ou de l’éventail des prestations. Le renouvellement des produits d’hygiène ou du matériel de correspondance n’est pas systématiquement assuré dans l’ensemble des lieux de détention. Des associations caritatives comme le Secours catholique ou la Croix-Rouge pallient, dans certaines prisons, les insuffisances du dispositif par l’octroi d’aides supplémentaires (fourniture de produits alimentaires de base, tabac, bons de lavage du linge, crédits téléphoniques, prise en charge des frais de confection des documents d’identité, etc.) Au moment de la sortie, l’administration est également censée apporter une aide matérielle à toute personne détenue « dépourvue de ressources au moment de sa sortie de détention afin de lui permettre de subvenir à ses besoins pendant le temps nécessaire pour rejoindre le lieu où elle a déclaré se rendre » (v. q. 1 086).
	Articles 10, 12 et 37 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 ; note du 3 février 2011 (précitée) ; circulaire JUSK1340023 du 17 mai 2013 (précitée).









La sexualité

Malgré une évolution constante de la population carcérale et de la durée moyenne d’incarcération, le droit à la sexualité pour les personnes détenues n’est toujours pas reconnu. Sans être explicitement interdite ni autorisée, toute pratique sexuelle peut aussi bien être sanctionnée que tolérée en prison. Seul le cadre spécifique des parloirs familiaux et des unités de vie familiale (v. q. 360 et s.) offre la possibilité d’une intimité sexuelle, mais seuls 33 établissements étaient équipés des premiers et 52 des secondes, sur un total de 187 prisons en 2020. La sexualité demeure ainsi largement occultée ou réprimée par l’institution, au risque d’effets déstructurants pour les personnes incarcérées, de délitement des liens affectifs tout autant que de renforcement de certains phénomènes de violence en détention.


Protéger plutôt qu’interdire
La question de la sexualité reste l’objet d’interdictions mal définies, parfois absolues et le plus souvent gérées dans des conditions qui ne permettent pas une protection suffisante des patients. Rappelons qu’une interdiction générale et systématique des relations sexuelles est prohibée. Dès lors, aucun établissement ne peut se dispenser d’une réflexion sur cette question. Elle doit tendre au respect de la liberté des patients et prendre en compte la nécessité de les protéger des grossesses non désirées, des maladies sexuellement transmissibles et des violences sexuelles.
CGLPL, rapport d’activité 2019, p. 21.










322 - La sexualité est-elle sanctionnée en prison ?
Aucun texte n’interdit formellement les pratiques sexuelles en prison. Cependant, l’administration pénitentiaire s’appuie sur l’interdiction « d’imposer à la vue d’autrui des actes obscènes ou susceptibles d’offenser la pudeur » lorsqu’elle souhaite sanctionner une pratique sexuelle au sein d’un établissement pénitentiaire, qu’elle soit solitaire, partagée avec une personne extérieure ou un(e) codétenu(e). Cette faute disciplinaire du deuxième degré (v. q. 577) est passible de quatorze jours de cellule de discipline pour la personne concernée et peut entraîner la suppression de son accès au parloir sans dispositif de séparation pour une période maximum de quatre mois « lorsque la faute a été commise au cours ou à l’occasion d’une visite » dans un parloir ordinaire. Dans ce cas, le surveillant peut d’abord mettre un terme à la visite, puis signaler l’incident à l’autorité qui a délivré le permis de visite (chef d’établissement pour les personnes condamnées ou magistrat pour celles prévenues). Cette dernière peut ensuite décider de suspendre ou de retirer le permis. Un recours contentieux devant le tribunal administratif peut être effectué contre une telle mesure (v. q. 758 et s.), tout comme à l’encontre des sanctions disciplinaires (v. q. 627 et s.).

En pratique, les relations sexuelles sont plus ou moins tolérées selon les établissements. Par ailleurs, si l’homosexualité n’est évidemment pas plus sanctionnée qu’à l’extérieur, elle peut en revanche causer nombre de conséquences néfastes en détention : brimades, discriminations, changement de cellule ou de quartier, transfert imposé, placement au quartier d’isolement, etc. Dans certains établissements, elle est cependant prise en compte dans les décisions d’affectation en cellule. La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) a néanmoins considéré que les souffrances mentales et physiques résultant d’actes d’intimidation et de harcèlement subis par une personne détenue homosexuelle, suivis de son placement prolongé à l’isolement, étaient constitutifs de traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme (CEDH, 9 oct. 2012, X c. Turquie, n° 24626/09).
	Article 44 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-7-2, R. 57-7-34, R. 57-7-47 et R. 57-8-15 du code de procédure pénale.











323 - Est-il permis de se masturber en prison ?
Toujours dans le respect de la règle interdisant « d’imposer à la vue d’autrui des actes obscènes ou susceptibles d’offenser la pudeur » (v. q. préc.), il est permis de se masturber en prison. Le droit à la vie privée n’est cependant pas formellement reconnu en cellule où l’intimité est bien souvent impactée par la présence de codétenus et les inspections visuelles effectuées par les surveillants au travers des œilletons (v. q. 178). Les personnes détenues peuvent en revanche avoir accès à des chaînes de télévision payantes proposant des programmes érotiques (v. q. 232). Dans de nombreux établissements, elles peuvent aussi se procurer des revues pornographiques par le biais des cantines – bien que certaines maisons d’arrêt le refusent encore.

La sexualité des femmes semble faire l’objet d’un traitement inégal. Les demandes pour cantiner un sextoy sont régulièrement rejetées par l’administration qui considère qu’elle n’a pas vocation à proposer d’elle-même ce type de produit. En outre, l’accès à des contenus pornographiques est bien plus limité que pour les hommes et souffre d’un important tabou.
	Article R. 57-7-2 du code de procédure pénale.



« Miroir grossissant » du sexisme à l’œuvre dans la société
L’univers carcéral est un « puissant relais du modèle contemporain de sexualité féminine légitime », un lieu qui cristallise les « injonctions contradictoires » à l’égard des femmes en matière de sexualité, écrit Myriam Joël. […] Pour beaucoup de surveillantes, détaille-t-elle, les femmes détenues auraient « une activité sexuelle quasi inexistante en raison de leur absence de pulsion à assouvir, ou à tout le moins de leur capacité à la maîtriser ». Contrairement aux hommes détenus, incapables, eux, de résister à un besoin supposé irrépressible. Si la sexualité féminine est vue comme accessoire, voire totalement occultée par le personnel pénitentiaire, les conversations collectives, dans les cellules ou à la cantine, tournent pourtant souvent au-dessous de la ceinture. « Avec les détenues on parle de sexe tout le temps ! », témoigne ainsi l’une d’entre elles. […]
La sexualité, « proscrite, contrainte et hautement contrôlée », est cependant tolérée quand elle est tenue secrète, d’autant plus quand elle se déroule dans le cadre conjugal, au parloir. « Ce n’est pas autorisé, mais on l’autorise », témoigne un gradé interrogé. La rencontre est forcément furtive, en raison de la promiscuité et de la surveillance du personnel pénitentiaire. La masturbation est en revanche vue comme une pratique illégitime, et uniquement masculine. « C’est normal pour eux », dit une détenue de 23 ans, pour qui « la sexualité, c’est à deux ». Des sextoys artisanaux, fabriqués par exemple avec des draps, sont pourtant régulièrement découverts dans les cellules, rapporte Myriam Joël. La notion de plaisir ? Elle est absente, ou vue comme spécifiquement masculine. En cause notamment, le passif de violences de nombreuses détenues qui explique aussi « la méfiance, voire la peur ressentie à l’égard des hommes ». […]
Paradoxalement, soulève Myriam Joël, la prison est aussi un « espace d’affirmation du pouvoir féminin ». L’incarcération permet aux détenues de se réapproprier leur propre corps – par exemple par la (re) découverte du plaisir sexuel, parfois avec une autre détenue. L’incarcération peut être l’occasion d’ouvrir une réflexion sur le couple, initiée par les professionnels (psychologues, sexologues…), et d’aboutir à une prise de conscience de l’emprise exercée par un partenaire, relate l’ouvrage.
Juliette Deborde, « La prison, “miroir grossissant“ des stéréotypes sur la sexualité féminine », Libération, 15 septembre 2017 (extraits).










324 - Des préservatifs sont-ils mis à disposition en détention ?
L’administration pénitentiaire a pour obligation de mettre à disposition des personnes incarcérées des préservatifs masculins et féminins en détention ainsi qu’à leur libération. Ils doivent être aux normes européennes (CE), entièrement gratuits et fournis avec un mode d’emploi et du lubrifiant (ce qui n’est pas systématiquement le cas en pratique). Les points d’accès peuvent être variés mais doivent « garantir une confidentialité maximale ». Par ailleurs, des dépistages des principales infections sexuellement transmissibles doivent être proposés tout au long de l’incarcération et à la suite de pratiques à risque (v. q. 442 et 490).

Compte tenu de l’homophobie régnant souvent en milieu carcéral, certains soignants déposent des préservatifs dans un lieu où les personnes peuvent se servir en toute discrétion (unités sanitaires, locaux associatifs, parloirs familiaux, unités de vie familiale, etc.) alors que d’autres n’en délivrent que sur demande expresse. De plus, si des préservatifs sont en principe mis à disposition au sein des unités de vie familiale et des parloirs familiaux, les visiteurs ne sont en revanche pas autorisés à en apporter avec eux depuis l’extérieur. En tout état de cause, la disponibilité des préservatifs souffre encore de grandes disparités selon les établissements, et est encore moins assurée chez les femmes détenues.
	Circulaire TASP9630649C du 5 décembre 1996 relative à la lutte contre l’infection par le VIH en milieu pénitentiaire ; note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 relative aux modalités d’accès et de fonctionnement des unités de vie familiale et des parloirs familiaux ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge des personnes placées sous main de justice, 2019.











325 - Que faire en cas de pratiques sexuelles imposées en détention ?
L’univers carcéral est un espace de violence dans lequel il arrive que des pratiques sexuelles soient imposées par la force ou par effet de chantage. La prostitution s’impose également pour certains comme une nécessité physique ou économique, notamment en vue d’acquérir une protection, un bien de consommation ou une faveur. Dans tous les cas, qu’il soit ponctuel ou répété, un acte de pénétration sexuelle est qualifié de viol lorsqu’il est commis « par violence, contrainte, menace ou surprise », y compris « sur une personne qui se livre à la prostitution ». Les autres actes sexuels non consentis par la victime sont constitutifs d’agressions sexuelles. Pourtant, les violences sexuelles sont de façon générale rarement dénoncées et souffrent d’un important tabou, tant de la part des personnes détenues que de l’administration. La volonté de déposer plainte est bien souvent refrénée par la crainte de représailles, la propagation de l’information en détention, la difficulté d’endosser le rôle de victime ou encore le sentiment d’impunité qui règne en prison. Par ailleurs, l’hostilité du milieu carcéral conduit bien souvent à une minimisation de la gravité des faits par la victime, qui considère les violences sexuelles subies comme un « mal nécessaire ».

Concrètement, il est primordial de pouvoir signaler à l’administration la survenance de tels faits afin qu’une plainte pénale puisse être déposée rapidement (v. q. 735 et s.). Le médecin est également autorisé à relayer au procureur de la République, avec l’accord de la victime, des sévices constatés dans son exercice et qui permettent de présumer une violence physique, psychologique ou sexuelle. Le chef d’établissement est en outre tenu de prendre toute mesure visant à faire cesser les violences et à préserver la sécurité de la victime, notamment en lui permettant de changer de cellule, voire de bâtiment (v. q. 115). En cas d’inaction, une saisine en urgence du Défenseur des droits (v. q. 803 et s.) et du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810 et s.) peut être effectuée. Pour rappel, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) considère de façon constante qu’il existe une obligation positive pour les autorités de garantir aux personnes détenues des conditions d’incarcération compatibles avec le respect de la dignité humaine, et d’empêcher qu’elles soient exposées « à une détresse ou à une épreuve d’une intensité qui excède le niveau inévitable de souffrance inhérent à la détention » (CEDH [GC], 26 oct. 2000, Kudla c. Pologne, n° 30210/96).
	Articles 222-23 à 222-26, 222-27 à 222-30 et 226-14 du code pénal ; note DAP du 7 février 2008 relative à la gestion des violences entre détenus et au repérage des personnes vulnérables ; note DAP n° 1029 du 24 septembre 2008 relative à l’affectation, au changement de cellule, à la gestion, à la surveillance spéciale des détenus.



Déposer plainte : un défi en soi
Faute de pouvoir se rendre d’elle-même dans un bureau de police ou de gendarmerie, le seul moyen pour une personne détenue de porter plainte est de saisir le procureur. Premier obstacle à surmonter, la barrière de l’écrit. Dans certaines prisons, les personnes en difficulté peuvent solliciter l’aide d’un écrivain public bénévole. Mais, à l’instar des juristes des PAD, les écrivains publics interviennent sur un nombre très réduit de permanences et sont donc souvent sursollicités. […] Autre obstacle trivial : l’accès au matériel de correspondance. […] Défi suivant : la copie des documents venant attester le récit. Car si, en théorie, le plaignant n’est pas obligé d’apporter des éléments de preuve au stade de la plainte simple, en pratique, la communication rapide de certains documents (comme les certificats médicaux par exemple) permet de limiter les risques de classement sans suite. Or, outre que le coût des photocopies est à la charge du détenu, les photocopieuses sont rarement accessibles. […] Les victimes témoignent également de leur crainte quant au manque de confidentialité de la correspondance. […] Au vu de ces obstacles, certaines victimes optent pour des solutions qui les exposent à des sanctions disciplinaires. L’une d’entre elles a par exemple confié à l’OIP avoir utilisé un téléphone portable pour appeler la gendarmerie et faire enregistrer une plainte.
« Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 56-57.








La maternité

Chaque année, des femmes enceintes et des mères de jeunes enfants sont incarcérées. D’autres – plus rares – débuteront leur grossesse au cours de leur détention. Dans tous les cas, elles pourront choisir de garder leur enfant avec elles jusqu’à ses 18 mois. En 2018, 65 femmes enceintes ont intégré une cellule mère/enfant et 47 ont accouché au cours de leur période de détention. Au 1er juillet 2019, 30 enfants vivaient avec leur mère en cellule, sans avoir pour autant le statut de détenu. L’administration pénitentiaire réalise certains efforts pour adapter leurs conditions d’hébergement, afin de réduire l’impact négatif du temps passé en prison sur l’enfant. Mais de fait, ils subissent certaines contraintes liées à l’incarcération, au premier rang desquelles l’enfermement en cellule le soir et la nuit. Une circulaire de 1999 – en cours d’actualisation lors de la publication de ce guide – détaille l’ensemble des modalités de prise en charge des femmes enceintes puis mères incarcérées avec leur enfant.








326 - Comment est prise en charge la grossesse d’une femme détenue ?
Quand une femme est écrouée alors qu’elle est enceinte ou lorsqu’elle débute une grossesse pendant sa détention, il est possible que le terme de sa grossesse survienne pendant son incarcération. Lorsqu’il est avisé de l’état de grossesse d’une femme détenue, le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) doit examiner avec l’autorité judiciaire les mesures alternatives à l’incarcération qui pourraient être prononcées (v. q. suiv.). Si aucune mesure alternative n’est adoptée, le SPIP doit envisager avec la mère les possibilités d’accueil de l’enfant à l’extérieur, assorties le cas échéant de modalités souples de visites, et ce en partenariat avec le service départemental de l’aide sociale à l’enfance (ASE). Dans le cas où la future mère souhaite le maintien de son enfant auprès d’elle en détention, son transfert dans un établissement pénitentiaire spécialement équipé doit être préparé dès le début de la grossesse. Le SPIP doit alors saisir l’autorité compétente pour décider du transfèrement, et le chef d’établissement de la prison d’accueil doit être avisé de l’affectation prochaine. L’établissement choisi doit être dans la mesure du possible le plus proche du domicile familial. La femme enceinte doit par ailleurs bénéficier d’un régime de détention adapté et d’une surveillance médicale de sa grossesse comme des suites de son accouchement identique à celle dont elle aurait bénéficié à l’extérieur.

En pratique, les conditions de détention, tout comme l’accompagnement proposé varient selon les établissements et les partenariats locaux mis en place avec les services départementaux (PMI), hospitaliers et les associations intervenantes. Lorsqu’elles se trouvent déjà dans un établissement doté de cellules équipées et que celles-ci ne sont pas occupées, les femmes détenues enceintes peuvent également y être affectées. Cette possibilité varie toutefois selon qu’elles se trouvent dans un établissement doté d’un quartier « nurserie » ou seulement d’une ou deux places équipées. Ainsi au centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis, les femmes enceintes peuvent intégrer les cellules du quartier nurserie dès leur sixième mois de grossesse, voire avant si elles en font la demande. Le régime de détention applicable y diffère toutefois de celui des femmes ayant déjà accouché (elles ne bénéficient par exemple pas de l’ouverture des portes des cellules en journée).
	Article 46 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles D. 400, D. 400-1 et D. 401 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 relative aux conditions d’accueil des enfants laissés auprès de leur mère incarcérée.



Une prise en charge médicale parfois déficiente
La prise en charge pèche également sur le plan médical : il est rare que les unités sanitaires des établissements qui accueillent des nurseries comptent un gynécologue ou une sage-femme dans l’équipe. Elles ne disposent généralement pas non plus de matériel d’échographie, si bien que les femmes doivent être extraites à l’hôpital pour leur suivi de grossesse. Et si celui-ci est généralement bien assuré, on ne peut pas en dire autant des suites de couches. Plusieurs médecins interrogés par l’OIP pointent des carences, notamment s’agissant de la rééducation du périnée. Des manques également constatés par le CGLPL : « Une maman, ayant accouché par césarienne, n’avait vu aucun gynécologue depuis l’accouchement, intervenu en août 2017, et la rééducation périnéale, pourtant prescrite, n’a pas été dispensée, en dépit des relances à l’unité sanitaire », note ainsi, en mars 2018, l’autorité de contrôle à l’issue de sa visite de Bapaume. Quand bien même la totalité des établissements offriraient des conditions de détention dignes et une prise en charge médicale de qualité aux femmes et aux nouveau-nés, devenir mère en prison reste une expérience à part, et pour beaucoup douloureuse. « C’est surtout le psychologique qui est difficile. C’est souvent un grand regret de vivre ce moment qui doit être joyeux en détention », déplore le docteur Mélanie Kinne, généraliste à la maison d’arrêt de Nîmes.
Laure Anelli, « Baby-blues carcéral », Dedans Dehors, n° 106, OIP, décembre 2019, p. 37-40.










327 - La peine d’une femme enceinte peut-elle être aménagée ?
Lorsqu’une femme enceinte de plus de 12 semaines doit exécuter une peine d’emprisonnement, le procureur de la République ou le juge de l’application des peines « s’efforcent par tout moyen soit de différer cette mise à exécution, soit de faire en sorte que la peine s’exécute en milieu ouvert ». Par ailleurs, sauf exception en matière de terrorisme, lorsqu’une femme enceinte de plus de 12 semaines doit subir une peine d’emprisonnement délictuel inférieure ou égale à quatre ans, elle peut solliciter la suspension ou l’exécution par fractions de sa peine pour une « période n’excédant pas quatre ans » (v. q. 994).

De même, si une femme enceinte de plus de 12 semaines exécute une peine privative de liberté inférieure ou égale à quatre ans, ou pour laquelle la durée de la peine restant à subir est inférieure ou égale à quatre ans, elle peut bénéficier d’une libération conditionnelle, dès lors qu’elle n’a pas été condamnée pour un crime ou pour un délit commis sur un mineur (v. q. 932). Sauf exception en matière de terrorisme, le juge de l’application des peines peut subordonner cette libération conditionnelle à l’exécution, à titre probatoire, d’une mesure de semi-liberté, de placement à l’extérieur ou de détention à domicile sous surveillance électronique, pour une durée n’excédant pas un an. Cette mesure (SL, PE ou PSE) peut être exécutée un an avant la date à laquelle est possible la libération conditionnelle. L’ensemble des dispositions relatives à ces aménagements sont détaillées à la partie Les aménagements de peine.
	Articles 708-1, 720-1, 723-1, 723-3 et 729-3 du code de procédure pénale.











328 - Quelles sont les mesures de surveillance pouvant être mises en œuvre lors d’un examen gynécologique ou un accouchement ?
La loi pénitentiaire de 2009 précise que « tout accouchement ou examen gynécologique doit se dérouler sans entraves et hors la présence du personnel pénitentiaire, afin de garantir le droit au respect de la dignité des femmes détenues ». Ainsi, sans aucune exception, tout examen gynécologique ou accouchement (période de travail comprise) ne peut faire l’objet d’aucun moyen de contrainte. De la même façon, depuis une circulaire de 1963, les femmes détenues ne doivent en principe pas faire l’objet de mesures de surveillance pendant leur séjour à la maternité, sauf si elles sont estimées dangereuses ou si « des mesures de précaution particulières s’imposent, en raison de la gravité ou de la nature des faits ayant motivé leur incarcération ». C’est au chef d’établissement de signaler les femmes qui doivent être surveillées. Pour celles qui sont prévenues, il doit préalablement demander l’avis du magistrat saisi du dossier. Par ailleurs, le personnel pénitentiaire ne doit pas exercer de surveillance à l’intérieur mais à l’extérieur de la salle d’accouchement. Dans la pratique, les femmes détenues sont presque systématiquement surveillées au cours de leur hospitalisation, au moyen d’une garde statique placée soit à l’entrée, soit parfois à l’intérieur de la chambre ou de la salle de consultation.

Enfin, l’escorte pénitentiaire doit comporter au moins un personnel féminin. Deux notes de 2015 et 2019 rappellent par ailleurs que à compter du 6e mois de grossesse, les femmes enceintes ne doivent en aucun cas être simultanément entravées et menottées, quelles que soient les circonstances ou la nature de la consultation, et ce y compris pendant le trajet entre l’établissement et le lieu de la consultation. Elles peuvent toutefois être menottées « si leur dangerosité est avérée » ou entravées « à titre exceptionnel » si elles sont connues « pour leur grande dangerosité ». Ces mesures cessent automatiquement lors de l’examen gynécologique ou l’accouchement : seul le personnel soignant est alors autorisé à interagir avec la patiente.
	Article 52 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; circulaire du 8 avril 1963 relative à la garde des détenus hospitalisés ; circulaire JUSK0440155C du 18 novembre 2004 relative à l’organisation des escortes pénitentiaires des détenus faisant l’objet d’une consultation médicale ; note du 8 décembre 2015 relative aux moyens de contrainte et mesures de surveillance lors des extractions médicales des femmes enceintes ou passant un examen gynécologique ; note JUSK1928803C du 4 octobre 2019 relative à la doctrine d’emploi des équipes de sécurité pénitentiaire ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.



« C’est quoi le pire, rester dans la prison, ou sortir et être affichée ? »
Des patientes témoignent aussi de situations d’incompréhension, de difficultés à obtenir certaines informations, ou le moyen de contraception auquel elles étaient habituées. « En général, la première chose que l’on entend quand on demande une contraception, c’est “pour quoi faire ? “, surtout en maison d’arrêt puisqu’il n’y a pas d’UVF », rapporte une femme à l’OIP. Trois autres affirment s’être vu refuser l’accès à un contraceptif. Une détenue raconte avoir été contrainte de récupérer une pilule en « parloir sauvage ». Une autre témoigne que au retour d’une permission, « on [lui] a dit qu’il n’y avait pas de contraception d’urgence » en prison. « Après m’être énervée et m’être fait engueuler par l’US [unité sanitaire], on me l’a remise 48 heures après – soit à la limite de son efficacité – à cause d’un problème de livraison. Ma pilule habituelle avait aussi été livrée en retard. » […].
D’autres femmes rapportent la présence non désirée de surveillantes pendant des IVG, des accouchements, ou, comme cette femme, lors de soins faisant suite à une fausse couche : « Je suis restée attachée au lit de l’hôpital avec les deux surveillantes dans la chambre pendant deux jours, et dans la salle où j’ai vu le médecin. Pendant les soins, elles sont restées à me regarder alors que je souffrais beaucoup. » […] Particulièrement attentatoire à la dignité, le port des menottes et/ou entraves est, en outre, souvent imposé aux patientes alors qu’elles sont escortées jusqu’à l’hôpital de rattachement. […] « Celles qui allaient en gynéco à l’extérieur, souvent pour les grossesses, elles sortaient entravées, menottées devant toute l’assistance. Et c’était traumatique. Donc tu te dis “c’est quoi le pire, rester dans la prison, ou sortir et être affichée ? “», explique une femme un temps incarcérée à la MAF de Versailles.
Sarah Bosquet, « Les soins gynéco en souffrance », Dedans Dehors, n° 106, OIP, décembre 2019, p. 29-31.










329 - Où a lieu l’accouchement d’une femme détenue ?
L’accouchement doit se dérouler dans un hôpital public approprié (soit l’hôpital de rattachement conventionné avec l’établissement pénitentiaire, soit l’hôpital le plus proche disposant d’un service de maternité). En cas d’impossibilité de transport, l’accouchement imminent peut exceptionnellement avoir lieu à l’unité sanitaire de la prison. Si la naissance a lieu en prison, l’acte de l’état civil doit mentionner seulement la rue et le numéro de l’immeuble (par exemple : 7 avenue des Peupliers, 91700 Fleury-Mérogis pour la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis).

Lors de leur séjour à la maternité, les femmes détenues restent soumises au règlement intérieur de l’établissement. Elles ne peuvent en principe recevoir de visite que des personnes titulaires d’un permis de visite. N’étant pas considéré comme détenu, l’enfant doit en revanche pouvoir être visité sans que l’on puisse exiger de permis de visite. En pratique, il arrive néanmoins que les personnels en charge de la surveillance n’autorisent pas la visite en l’absence de permis, y compris à l’égard du père de l’enfant. La mère peut demander à ce que le père de l’enfant assiste à l’accouchement. S’il est détenu, ce dernier peut solliciter une permission de sortir.
	Article 14 du règlement intérieur type annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 400 du code de procédure pénale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).



Porter l’enfant et accoucher dans la douleur
« Ça a été le chaos pour moi. Une grossesse en prison, ça ne devrait pas être accepté par l’État car c’est un cauchemar. Il n’y a personne pour vous, vous êtes seule au monde », témoigne Samia, incarcérée il y a plusieurs années de cela à Fleury-Mérogis, alors qu’elle était enceinte d’un mois et demi. Pour Christelle, détenue à la maison d’arrêt de Nantes, « la plus grande difficulté, c’est de ne pas pouvoir connaître la date des échographies et de ne pas pouvoir être accompagnée du papa de l’enfant ». Une solitude d’autant plus pesante que la situation d’enfermement est génératrice d’angoisses supplémentaires pour les femmes enceintes. « À l’approche de l’accouchement, une peur envahit souvent les futures mères : “Est-ce qu’on va bien m’ouvrir la porte ? Est-ce qu’on va m’entendre quand je vais appeler si c’est en pleine nuit ?” Même si la pénitentiaire est bienveillante et sera plus attentive envers une femme enceinte, il y a quand même cette crainte liée aux délais d’intervention », rapporte Mélanie Kinne. Les accouchements en prison sont heureusement exceptionnels. « En seize ans, j’ai connu deux accouchements entre les murs, parce qu’ils ont été trop rapides, témoigne Rose Nguyen, gynécologue à Fleury-Mérogis. Quand c’est le cas, c’est que tout se passe bien », positive la médecin. Le plus souvent, la mère est donc extraite en urgence vers la maternité de secteur. En principe, le père – « si tant est qu’il soit encore présent dans la vie de la mère », soulignent en chœur les médecins interrogés – peut assister à l’accouchement, sous réserve d’être déjà titulaire d’un permis de visite. « Mais encore faut-il que celui-ci soit prévenu par la pénitentiaire, et que le permis de visite ait bien été transmis à la police. Pour peu que le père soit incarcéré, il faut l’extraire, c’est encore plus compliqué… », déplore Rose Nguyen. Aussi, en règle générale, accoucher détenue, c’est accoucher seule.
Laure Anelli, « Baby-blues carcéral », Dedans Dehors, n° 106, OIP, décembre 2019, p. 37-40.










330 - Une mère peut-elle vivre en prison avec son enfant ?
L’accueil d’un enfant dans un établissement pénitentiaire n’est possible que jusqu’à l’âge de 18 mois. Il peut s’agir d’un enfant né avant ou pendant l’incarcération de sa mère. Conformément au principe général de l’autorité parentale, il appartient aux parents de décider du sort de leur enfant. L’accueil d’un enfant déjà né doit être exceptionnel et se limiter à ceux en très bas âge ainsi qu’aux cas où la mère refuse toute séparation. Les autorités judiciaires doivent rechercher avec la mère une solution pouvant éviter l’accueil de l’enfant en milieu carcéral : mesures alternatives à l’incarcération, possibilités d’accueil de l’enfant dans son environnement familial ou dans une structure spécifique, etc. En cas de refus de séparation et si aucune mesure alternative n’est accordée, la mère formalise par écrit auprès du chef d’établissement sa décision de garder son enfant. Le père qui dispose de l’autorité parentale et dont la filiation est établie doit être informé si possible de l’accueil de son enfant en milieu pénitentiaire. En cas de désaccord, il peut saisir le juge aux affaires familiales. En attendant la décision du juge, le choix de la mère s’impose.

À titre exceptionnel, le séjour peut exceptionnellement être prolongé à l’issue des 18 mois de l’enfant. Cette décision est prise à la demande de la mère par le directeur interrégional des services pénitentiaires, après avis d’une commission consultative qui comprend, outre celui-ci, un médecin psychiatre, un pédiatre du service de la protection maternelle et infantile (PMI), un psychologue, un chef d’établissement spécialement affecté à la détention des femmes et un personnel d’insertion et de probation. Cette prolongation doit être demandée par écrit par la mère au moins un mois avant l’issue des 18 mois de l’enfant. Avant d’émettre son avis, la commission entend le défenseur de la mère et, si possible, le père de l’enfant. Il est recommandé que la prolongation ne dépasse pas un délai de six mois, soit les deux ans de l’enfant. Elle n’est généralement accordée qu’une seule fois, le plus souvent lorsque la libération de la mère est prévue peu après les 18 mois de l’enfant ou lorsqu’une difficulté imprévue et temporaire dans l’accueil de l’enfant à l’extérieur survient. Le refus de prolongation peut constituer une décision faisant grief, portant sur une liberté fondamentale (le droit à une vie familiale). Cette décision doit donc être motivée et faire l’objet d’une procédure contradictoire (v. q. 749 et 750).
	Article D. 401 à D. 401-2 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).











331 - Dans quels cas le séjour de l’enfant peut-il être refusé ?
Ni l’autorité judiciaire ni l’administration pénitentiaire ne peuvent s’opposer à la décision de la mère de garder son enfant en prison. Toutefois, en cas de dépassement des capacités d’accueil des établissements pénitentiaires équipés pour recevoir des enfants ou en cas de danger pour la santé, la sécurité ou la moralité de l’enfant, le procureur de la République avisé de la situation peut saisir le juge des enfants (qui peut également se saisir d’office) afin que soit prise une décision de placement. En cas d’urgence, le procureur de la République peut prendre lui-même une décision de placement provisoire.

Dans le cas où la capacité d’accueil des établissements est dépassée, la décision de placement de l’enfant ne peut être prise qu’après qu’une solution d’hébergement extérieure pour l’enfant a été recherchée. Les décisions de placement prises par le juge peuvent faire l’objet d’un appel dans un délai de 15 jours. Il est également possible de saisir ultérieurement le juge d’une demande de modification de la mesure.
	Articles 375 et s. du code civil ; article 1191 du code de procédure civile ; circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).











332 - Quels sont les établissements pénitentiaires aménagés pour recevoir une mère accompagnée de son enfant ?
Au 1er janvier 2019, 31 prisons étaient équipées pour recevoir des femmes détenues avec leur enfant, pour un total de 79 places (66 en maisons d’arrêt, 11 en centres de détention et 2 en établissements pour mineurs). Il s’agit des maisons d’arrêt de Baie-Mahault (2), Beauvais (2), Bordeaux (3), Borgo (1), Dijon (2), Fleury-Mérogis (13), Lille-Sequedin (5), Lyon-Corbas (3), Majicavo (1), Marseille (6), Nancy (2), Nantes (2), Nice (1), Nîmes (1), Nouméa (1), Orléans (2), Pau (1), Perpignan (1), Poitiers (2), Rennes (5), Riom (2), Rouen (2), Saint-Denis (2), Strasbourg (1) et Toulouse (3), les centres de détention de Bapaume (2), Réau (2), Rémire-Montjoly (3) et Roanne (4) ainsi que les établissements pour mineurs de Lavaur (1) et Meyzieu (1). Les cellules sont le plus souvent séparées du reste de la détention et la capacité d’accueil de ces établissements ne peut en aucun cas être dépassée.
	Circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).



Nurserie de Rémire-Montjoly (Guyane)
Au quartier des femmes, qui regroupe sur deux étages la maison d’arrêt, le centre de détention et la nurserie, cinq matelas posés à même le sol ont été ajoutés. Ce quartier accueille en outre cinq nourrissons de deux semaines à six mois dont deux sont en cellule ordinaire avec leur mère car la nurserie ne dispose que de trois places. Deux femmes enceintes de cinq et sept mois partagent chacune leur cellule ; la codétenue de l’une d’entre elles dort sur un matelas posé à même le sol.
Il n’est pas admissible que des mères détenues avec leur nourrisson soient hébergées dans des cellules en détention ordinaire. Une solution doit être trouvée de toute urgence.
CGLPL, recommandations du 17 décembre 2018 prises en application de la procédure d’urgence relative au centre pénitentiaire de Rémire-Montjoly (Guyane), p. 2.










333 - De quels aménagements disposent les établissements hébergeant des enfants ?
Les cellules des mères détenues doivent respecter un certain nombre de normes : eau chaude, aménagement permettant une séparation de l’espace de la mère et de celui de l’enfant, ouverture des portes pendant la journée, superficie d’au moins 15 m², etc. Par ailleurs, les femmes doivent pouvoir accéder à une salle d’activités permettant la préparation des repas et à une cour extérieure particulière. Les locaux doivent également être équipés du matériel de puériculture : lits et baignoires pour enfants, chauffe-biberons, etc.

L’application de ces normes est contrôlée par les services de protection maternelle et infantile (PMI), qui sont en principe sollicités systématiquement avant tout aménagement. Par ailleurs, les établissements doivent proposer une cantine spécifique de produits ou d’objets destinés aux enfants (vêtements, produits de puériculture, jouets, etc.). En pratique, il existe des disparités importantes selon les prisons, et les aménagements proposés ne répondent pas toujours aux normes fixées.
	Circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999.



Cour de promenade de la maison d’arrêt de Dijon
La cour de promenade ne dispose d’aucun aménagement pour les enfants. Elle donne sur les cellules de la détention ordinaire et est dépourvue de tout équipement, excepté d’un auvent en tôle. Au jour des vérifications sur place, la température était de 29 degrés lors du tour de promenade, rendant impossible la présence d’un nourrisson dans cet espace et contraignant la mère à rester en cellule avec son enfant toute la journée.
CGLPL, vérifications sur place relatives aux cellules mère-enfant de la maison d’arrêt de Dijon, mai 2017, p. 6.










334 - De quelles aides sociales peuvent bénéficier les femmes incarcérées avec leur enfant ?
Toutes les personnes détenues sont affiliées systématiquement et immédiatement au régime général de la Sécurité sociale (v. q. 403 et s.). Elles bénéficient à ce titre des prestations de l’assurance-maladie et maternité dès leur arrivée en détention. Une femme enceinte détenue peut en outre bénéficier de la prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE), qui comprend une prime à la naissance d’un montant de 947,32 € (au 1er avril 2020) versée avant la fin du deuxième mois de l’enfant, et une allocation de base mensuelle de 171,74 € (au 1er avril 2020) à compter du mois suivant la naissance de l’enfant jusqu’au mois précédant ses trois ans. Pour bénéficier de la PAJE, la personne doit justifier de ressources inférieures à un plafond fixé chaque année et qui varie selon les ressources du foyer et le nombre d’enfants à charge. Afin d’obtenir la prime à la naissance, la femme enceinte doit déclarer sa grossesse dans les 14 premières semaines à la CAF et à la caisse d’assurance maladie dont elle dépend à l’aide de l’imprimé « Premier examen médical prénatal », qui lui sera remis par le médecin ou la sage-femme l’ayant examinée. Le versement de l’allocation de base suppose pour sa part que le parent allocataire adresse à la CAF dont il dépend la photocopie des pages du livret de famille ainsi qu’un extrait de l’acte de naissance de l’enfant. Les versements peuvent être effectués sur la part disponible du compte nominatif de la mère et ne sont pas soumis à répartition ou à prélèvement (v. q. 306). Au-delà du 18e mois de l’enfant, âge auquel il doit en principe quitter l’établissement, le versement de l’allocation de base sera effectué au bénéfice de la personne ayant désormais l’enfant à charge (conjoint ou proche). De plus, toutes les personnes détenues ayant un enfant à charge (c’est-à-dire qui assurent financièrement l’entretien et assument la responsabilité éducative de l’enfant) conservent le bénéfice du revenu de solidarité active (RSA), celui-ci pouvant même être majoré (v. q. 659).

Outre la PAJE et le RSA, les femmes incarcérées avec leur enfant ont également la possibilité de percevoir l’allocation de soutien familial (ASF – v. q. 662), d’un montant de 115,99 € par mois et par enfant (au 1er avril 2020). L’ASF est versée sans condition de ressources au parent qui assume seul la charge d’un ou plusieurs enfants, par exemple en cas d’absence de contribution financière de l’autre parent. L’allocation est également due lorsque le montant de la pension alimentaire versée par l’autre parent est inférieur à celui de l’ASF (dans ce cas, seule la différence entre ces deux montants est effectivement versée, sauf si cette différence est inférieure à 15 €). Lorsque l’autre parent ne participe plus à l’entretien de l’enfant depuis au moins un mois mais qu’aucune pension alimentaire n’a été fixée, la CAF effectue un contrôle de sa situation : si elle considère qu’il se soustrait volontairement à son obligation d’entretien, l’ASF ne sera versée à titre provisoire que pendant quatre mois. Pour continuer de la percevoir après ce délai, il est nécessaire d’engager une action auprès du juge aux affaires familiales afin de faire fixer le montant de la pension alimentaire. Si l’autre parent se soustrait totalement ou partiellement au versement de cette pension, l’allocation de soutien familial sera alors versée à titre d’avance jusqu’à ce qu’un jugement contraigne le parent défaillant au paiement de la pension. Le bénéficiaire de l’ASF accepte alors que la CAF engage elle-même toute action contre l’autre parent pour obtenir le paiement de la pension. Si, par la suite, le parent défaillant verse la pension, l’ASF cesse d’être versée et la CAF se rembourse des sommes accordées. Par ailleurs, l’ASF peut être versée au-delà du quatrième mois si la CAF considère que l’autre parent est « hors d’état de faire face à son obligation d’entretien » (chômage ou maladie non indemnisés, etc.). Elle est en outre acquise automatiquement en cas de décès de l’autre parent. Enfin, la loi n° 2020-692 du 8 juin 2020 prévoit le maintien de l’ASF après le décès d’un enfant, pendant une période qui doit être fixée par décret (non pris lors de la publication de ce guide).

En cas d’insuffisance de ressources, l’administration pénitentiaire assure néanmoins la prise en charge des besoins essentiels de l’enfant (alimentation, produits d’hygiène, petit matériel de puériculture). Les mères incarcérées avec leur enfant peuvent ainsi bénéficier d’aides matérielles, comme à la maison d’arrêt de Dijon où ont été commandés transats, thermomètres, tapis et portiques d’éveil, mobiles musicaux, poussettes, biberons, etc. Par ailleurs, l’enfant n’étant pas considéré comme détenu, les sommes éventuellement versées par le père pour son entretien sont entièrement placées sur la part disponible du compte nominatif de la mère : elles ne peuvent être soumises à aucun prélèvement, ni affectées au pécule libération ou partie civile (v. q. 306). Le service départemental de l’aide sociale à l’enfance (ASE) peut également accorder aux mères incarcérées avec leur enfant des aides en nature ou en espèces.
	Articles L. 381-30, L. 523-1 à L. 523-3, L. 531-1 à L. 531-10, R. 523-1 à R. 523-8, D. 523-3, D. 532-1 et D. 532-2 du code de la Sécurité sociale ; article R. 262-45 du code de l’action sociale et des familles ; circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999.











335 - La mère a-t-elle accès aux mêmes activités que les autres femmes détenues ?
En principe, la mère détenue avec son enfant ne doit subir aucune restriction d’activités. Son accès à une activité rémunérée doit même être facilité afin qu’elle puisse participer financièrement à l’entretien de son enfant. Néanmoins, l’absence de mode de garde de l’enfant constitue un obstacle à l’exercice d’une activité régulière, le recours à une codétenue n’étant pas toujours possible. Dans certains établissements, des efforts sont effectués pour organiser la garde des enfants à l’extérieur aux heures d’activités de la mère grâce à un travail de partenariat avec les professionnels de la petite enfance et les associations caritatives qui assurent notamment l’accompagnement des enfants vers les structures de garde (crèche ou halte-garderie). Depuis septembre 2019, à Fleury-Mérogis, une micro-crèche tenue par des personnels de la municipalité a même été intégrée au sein des locaux de la nursery. Mais dans d’autres établissements, faute de solution de garde, les femmes détenues ne peuvent de fait exercer d’activités et se retrouvent alors isolées et cantonnées dans leur rôle de mère.

Afin d’encourager le renforcement de ces partenariats, la loi pénitentiaire de 2009 prévoit que chaque établissement pénitentiaire conclut, avec le département, une convention prévoyant un « dispositif permettant la sortie régulière des enfants à l’extérieur de l’établissement ». Les règles pénitentiaires européennes recommandent pour leur part de faire en sorte de « disposer d’une crèche dotée d’un personnel qualifié, où les enfants sont placés quand le parent pratique une activité dont l’accès n’est pas permis aux enfants en bas âge » (règle 36.2).
	Article 38 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).



La crèche pénitentiaire de Fleury-Mérogis : une première en France
C’est l’heure du repas pour les trois bébés accueillis ce jour-là par les auxiliaires de puériculture. Lits d’enfant, tapis, jeux d’éveils, matériel de motricité… On en oublierait presque que l’on est en prison, si ce n’étaient les concertinas déployés le long des murs colorés de la petite cour. « La crèche, c’est vraiment une bonne chose, témoigne l’une des mères à l’issue de la visite. On peut travailler, et nos bébés voient d’autres personnes que nous, c’est bon pour eux. Les enfants payent l’erreur de leur maman, ça fait mal », souffle-t-elle. […] Les établissements qui possèdent une nurserie sont, en dehors de Fleury, dépourvus de crèche. En théorie, des conventions peuvent être signées localement pour que des places dans les structures municipales soient réservées aux enfants vivant avec leur mère en détention, indique la DAP, sans toutefois fournir d’état des lieux de ces partenariats. Dans les faits, les mères sont souvent contraintes de garder leur enfant toute la journée, sans relais possible.
Laure Anelli, « Baby-blues carcéral », Dedans Dehors, n° 106, OIP, décembre 2019, p. 37-40.










336 - L’enfant en détention avec sa mère peut-il recevoir des visites ?
La mère, titulaire de l’autorité parentale, décide si son enfant l’accompagne au parloir à l’occasion des visites qu’elle reçoit. L’établissement pénitentiaire doit cependant s’assurer du respect des décisions de justice limitant le choix de la mère, notamment si le père est privé du droit de visite sur l’enfant. Si la mère ne souhaite pas que son enfant l’accompagne au parloir, elle organise sa garde, le plus souvent en le confiant à une codétenue. L’enfant peut aussi recevoir des visites en dehors de la présence de sa mère. Comme il n’est pas détenu, les règles relatives aux permis de visite ne s’appliquent pas à son égard. La mère décide des personnes pouvant alors rendre visite à son enfant, qu’elles soient titulaires ou non d’un permis de visite. Cependant, elle ne peut s’opposer à une décision judiciaire qui priverait ou donnerait un droit de visite à une personne de la famille ou extérieure à la famille.

En l’absence de permis de visite, les visiteurs doivent néanmoins solliciter une autorisation d’accès auprès du chef d’établissement, qui ne peut refuser de l’accorder que pour des motifs d’ordre et de sécurité. Les visites doivent avoir lieu de préférence dans un parloir aménagé pour les visites d’enfants ou dans un « parloir avocats ». À l’encontre des dispositions issues de la loi pénitentiaire de 2009 interdisant les fouilles systématiques des personnes détenues (v. q. 543 et s.) et alors même que l’enfant n’est pas considéré comme détenu, la circulaire du 18 août 1999 prévoyant la fouille systématique de l’enfant avant et après la visite continue d’être applicable (étant précisé que cette circulaire était en cours d’actualisation lors de la publication de ce guide).
	Circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).











337 - L’enfant peut-il effectuer des sorties à l’extérieur ?
L’enfant n’étant pas détenu, il peut sortir aussi souvent que la mère le souhaite. Les possibilités de sortir doivent d’ailleurs être « développées au maximum », « le développement de l’enfant ne pouvant se satisfaire du milieu carcéral », précise la circulaire du 18 août 1999. L’octroi fréquent de permissions de sortir aux mères incarcérées avec leur enfant doit également permettre de favoriser le maintien des liens avec le reste de la famille et de préparer l’accueil de l’enfant après son départ de la prison. L’enfant doit également pouvoir sortir de l’établissement sans sa mère pour des séjours dans sa famille, notamment chez son père. L’accueil régulier de l’enfant en crèche, halte-garderie ou autres peut également être organisé pour permettre sa socialisation. Dans tous les cas, la mère décide de la fréquence et de la destination de ces sorties, sauf droit de visite imposé par décision judiciaire. Là encore, il est prévu que les enfants soient fouillés avant leur départ et à leur retour dans l’établissement pénitentiaire.
	Circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).











338 - Comment s’organise la garde de l’enfant en cas d’absence provisoire de la mère ?
Plusieurs raisons peuvent conduire à l’absence provisoire de la mère et nécessiter la garde de son enfant pour quelques heures, voire plus longtemps : une extraction médicale ou judiciaire, un transfèrement provisoire dans un établissement non équipé pour une session d’assises ou encore la participation à une activité (travail, formation ou toute autre activité). Si l’absence de la mère ne dure que quelques heures, son enfant pourra être gardé, soit au sein de l’établissement pénitentiaire (par exemple par une codétenue lorsque cela est autorisé), soit à l’extérieur dans une structure d’accueil ou dans sa famille. En aucun cas, l’enfant ne peut être laissé sans sa mère pendant une nuit à l’établissement pénitentiaire. Il appartient alors à la mère d’organiser l’accueil de son enfant à l’extérieur. Dès l’arrivée de l’enfant dans l’établissement, la mère doit indiquer à l’avance le nom de la personne ou du service auquel elle souhaite voir confier son enfant dans l’hypothèse où elle serait dans l’impossibilité de manifester sa volonté.
	Circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).



Des mères incarcérées avec leur enfant : un statut suprême mais paradoxal
Même si certaines détenues jugent le lieu inadéquat pour élever des enfants, la plupart d’entre elles considèrent la présence des bébés comme un point positif. Cette singularité contribue paradoxalement à apporter de la normalité dans ce lieu artificiel. Elle peut favoriser entre les mères incarcérées des formes de solidarité : on se rend facilement service, on surveille les enfants d’une autre, on emmène en promenade d’autres enfants afin de permettre à la mère de se reposer, on se prête des tenues pour aller au parloir ou on donne les vêtements trop petits de son enfant à une autre détenue. L’ouverture des cellules et la circulation dans le quartier favorisent les interactions et les échanges.
L’ambiance au sein de la nursery est généralement plus détendue qu’en détention, les contacts avec les mères qui circulent hors de leurs cellules sont plus fréquents et la présence des enfants incite les surveillantes à être plus « cool ». Il est arrivé aux surveillantes, même si cela n’est pas approuvé par la hiérarchie, de partager des moments avec les enfants ou de les surveiller le temps que leur mère aille chercher un objet en cellule. Ce statut, qui peut sembler bénéfique pour les mères incarcérées, est plus ambigu qu’il n’y paraît. Outre la culpabilisation de faire vivre son enfant en prison, cela a comme conséquence, pour ces mères, de s’en occuper sous une surveillance de tous les instants et de devoir parfois se préparer à s’en séparer.
Corinne Rostaing, « Des mères incarcérées avec leur enfant : un statut suprême mais paradoxal », Enfances & Psy, vol. 83, n° 3, 2019, p. 62-63.










339 - Comment s’organise le suivi médical de l’enfant ?
La prise en charge sanitaire de l’enfant n’est pas assurée par l’unité sanitaire mais par les services de droit commun – protection maternelle et infantile (PMI), aide sociale à l’enfance (ASE), médecin de ville choisi par la mère de l’enfant –, auxquels une autorisation d’accès à l’établissement doit être délivrée. Les agences régionales de santé (ARS), les directions interrégionales des services pénitentiaires (DISP), les caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) et les établissements concernés doivent conclure localement un dispositif de soins spécifique aux enfants vivant en milieu carcéral. Ce protocole doit prévoir « l’intervention régulière d’un ou de plusieurs médecins de ville dont les prestations sont proposées aux mères », l’intervention de la PMI pour le « suivi préventif de l’enfant » (notamment les vaccinations et le contrôle de la croissance), l’intervention d’un pédopsychiatre et le recours éventuel au SAMU-Centre 15 pour les urgences pédiatriques. L’enfant peut également se rendre en consultation à l’extérieur accompagné de sa mère ou d’une autre personne qu’elle aura désignée.

L’accord de la mère est nécessaire pour tout acte médical ou toute hospitalisation de l’enfant. Le père disposant de l’autorité parentale doit également être informé par la mère de toute intervention médicale importante sur l’enfant. Néanmoins, les mères détenues ne peuvent s’opposer à la réalisation des vaccins obligatoires si elles souhaitent que leur enfant soit maintenu auprès d’elles dans l’établissement pénitentiaire.

La prise en charge financière des soins dispensés aux enfants, lorsqu’il ne s’agit pas de suivi gratuit délivré par la PMI, incombe à la mère. Les enfants sont affiliés auprès de la caisse d’assurance maladie de leur mère, le CNPE (v. q. 403), mais pour l’enfant, la mère détenue doit payer la part non prise en charge, sauf si elle bénéficie de la complémentaire santé solidaire (CSS – v. q. 409) ou de l’aide médicale d’État (AME) s’agissant des personnes étrangères en situation irrégulière. La mise en place du bénéfice de ces prestations peut toutefois être long. En cas d’urgence, l’administration pénitentiaire assume les dépenses de santé relatives à l’enfant.
	Circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).



« En cas de nécessité, il est souvent fait appel à une ambulance privée »
Un état des lieux récemment réalisé par l’administration pénitentiaire a mis en évidence qu’il était fait souvent appel à SOS médecins ou au centre de réception et de régulation des appels en cas d’urgence, en l’absence de convention avec un ou plusieurs médecins généralistes exerçant au sein de la commune adjacente. En cas de nécessité, il est régulièrement fait appel à une ambulance privée. Les personnels pénitentiaires, voire les pompiers, accompagnent alors l’enfant qui se retrouve séparé de sa mère. Les médicaments prescrits à destination de l’enfant peuvent être achetés par la PMI, par le personnel pénitentiaire qui fait parfois l’avance des médicaments, par le service de l’économat sur le budget de l’établissement pénitentiaire, par une pharmacie livrant directement les médicaments au sein de l’établissement.
Olivier Sannier, « La maternité en détention », Bulletin de l’Académie nationale de médecine, vol. 202, n° 1-2, 2018, p. 28.










340 - Dans quels cas est-il mis fin au séjour de l’enfant avant ses 18 mois ?
La mère incarcérée peut décider à tout moment de mettre fin au séjour de l’enfant auprès d’elle. Dans ce cas, elle formalise par écrit sa décision en précisant la date de départ de son enfant. L’intérêt de l’enfant peut également justifier sa sortie. Il faut alors une décision judiciaire du juge aux affaires familiales (par exemple saisi par le père) ou du juge des enfants en cas de danger pour l’enfant. Enfin, la libération de la mère met automatiquement fin au séjour de l’enfant. En pratique, la plupart des enfants sortent avec leur mère (soit à la suite d’une décision d’aménagement de peine, soit à la fin de la peine).
	Circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).



Une crainte communément partagée : celle de se voir retirer son enfant pour mauvais soins
Les personnels présupposent, en se fondant sur leur parcours social, leurs addictions fréquentes et leur carrière déviante, que ces femmes n’ont pas les compétences pour s’occuper de leur enfant. La diversité culturelle des détenues produit aussi des tensions sur les bonnes manières de faire, notamment concernant le portage des bébés, l’alimentation ou encore les soins corporels. Quelques mères évoquent leur peur qu’on leur enlève leur enfant pour mauvais soins. Et il est vrai que j’ai entendu conseiller à une jeune maman de s’occuper davantage de son nouveau-né si elle souhaitait le garder auprès d’elle.
Corinne Rostaing, « Des mères incarcérées avec leur enfant : un statut suprême mais paradoxal », Enfances & Psy, vol. 83, n° 3, 2019, p. 64-65.










341 - Comment est préparée la sortie de l’enfant ?
Il appartient au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) d’aider la mère à rechercher un lieu d’accueil approprié pour l’enfant, en liaison avec les services départementaux de l’aide sociale à l’enfance (ASE) et de la Protection maternelle et infantile (PMI). Dès l’arrivée de l’enfant et au plus tard lorsque celui-ci atteint l’âge d’un an, le SPIP rencontre la mère pour préparer avec elle le devenir de son enfant. La sortie doit être progressive et précédée de séjours dans son futur lieu d’accueil où il peut être accompagné par sa mère, selon les cas en permission de sortir ou en sortie sous escorte. Conformément aux règles de droit commun, l’enfant doit être en priorité confié à l’autre titulaire de l’autorité parentale (le père), ou à défaut à un membre de la famille, et en dernier lieu dans une famille d’accueil. Dans tous les cas, et sauf décision prise par le juge aux affaires familiales, le juge des enfants ou en cas de retrait de l’autorité parentale, le futur lieu d’accueil est librement choisi par la mère. Le père (avec autorité parentale) doit être averti par la mère (ou le SPIP si ses coordonnées sont connues) du départ de l’enfant de la prison.
	Article D. 401 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).











342 - Comment la mère conserve-t-elle des relations avec son enfant après sa sortie ?
Au cours de l’année suivant son départ, l’enfant de plus de 18 mois peut être admis à séjourner pour de courtes périodes auprès de sa mère incarcérée sur décision du chef d’établissement. La possibilité de ces retours est prévue au cas par cas avant le départ de l’enfant. En pratique, cette possibilité n’est quasiment jamais utilisée car après la séparation d’avec leur enfant, les mères sont généralement placées en détention normale et il n’est souvent pas possible de leur réserver des places en quartier mère-enfant pour ces séjours temporaires. Le plus souvent, l’enfant rend visite à sa mère dans le cadre des parloirs. Celle-ci peut en outre, si son statut le permet, solliciter des permissions de sortir.
	Article D. 401 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE9940062C du 18 août 1999 (précitée).











343 - Les femmes détenues peuvent-elles bénéficier d’une interruption volontaire de grossesse (IVG) ou d’une interruption médicale de grossesse (IMG) ?
Une interruption volontaire de grossesse (IVG) peut être demandée par toute femme enceinte ne souhaitant pas poursuivre sa grossesse. Dès lors, l’incarcération ne doit en principe entraîner aucune restriction à cette possibilité. Dans le cas des femmes mineures, le consentement du titulaire de l’autorité parentale n’est plus obligatoire : celui-ci ne sera donc informé que si l’intéressée le souhaite. Elle peut parfaitement décider de garder le secret et de se faire accompagner, le cas échéant, par un adulte de son choix.

Sur le plan médical, la mise en œuvre de l’IVG en détention répond aux dispositions législatives et réglementaires de droit commun, ainsi qu’aux recommandations de bonnes pratiques de la Haute autorité de santé (HAS). Une consultation avec une personne qualifiée doit être proposée avant et après l’intervention. Pour les femmes mineures, la consultation préalable est obligatoire et doit faire l’objet d’une « attestation de consultation ». Enfin, toute femme enceinte peut bénéficier, si nécessaire, d’une interruption médicale de grossesse (IMG).
	Articles L. 2212-7, L. 2213-1 à L. 2213-3 et R. 2213-1 à R. 2213-6 du code de la santé publique ; HAS, « IVG médicamenteuse : les protocoles à respecter », juin 2018 ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.











344 - Les personnes détenues peuvent-elles avoir accès à la procréation médicalement assistée (PMA) ?
« En vertu du principe d’équivalence entre les soins médicaux à l’intérieur et à l’extérieur des prisons, toute demande d’assistance médicale à la procréation est a priori recevable à la condition qu’elle réponde aux dispositions de la loi de bioéthique en vigueur. » Ainsi l’Académie nationale de médecine tranchait-elle, dans un rapport de 2012, la question de l’accès à l’assistance médicale à la procréation pour les couples hétérosexuels dont au moins l’un des membres est incarcéré. Pour que le projet soit jugé recevable, il doit remplir deux conditions : être indiqué par une « infertilité médicalement prouvée » et s’inscrire « dans une communauté de vie familiale », cette dernière devant être appréciée dans les limites des possibilités offertes par l’incarcération, une union (PACS ou mariage) et/ou le partage de parloirs et de séjours en unités de vie familiale (UVF) faisant foi. Concrètement, pour pouvoir entamer la procédure, le couple doit consulter un médecin ou une équipe médicale spécialisée en fertilité et avoir plusieurs entretiens visant à évaluer les motivations des partenaires et à les informer sur les différentes techniques. La démarche suppose donc de pouvoir bénéficier de permissions de sortir et/ou d’extractions médicales répétées. Mais que la demande soit recevable ne signifie pas que les centres d’assistance médicale à la procréation (AMP) et les centres d’études et de conservation des œufs et du sperme (Cecos) y donnent nécessairement suite : ces derniers ont en effet toute latitude pour refuser une prise en charge, au nom de l’intérêt de l’enfant à naître. Or, la notion d’intérêt de l’enfant n’étant pas clairement définie, il n’existe pas de critères objectifs permettant de l’évaluer. Le devenir de la demande dépend donc entièrement des équipes consultées et de leur appréciation. En cas de refus, rien n’empêche le couple demandeur de s’adresser à un autre centre afin de mener à bien son projet. S’agissant de la prise en charge financière, les actes d’AMP sont pris en charge à 100 % par l’assurance maladie, après accord préalable de la caisse, jusqu’au 43e anniversaire de la mère, pour au maximum six inséminations artificielles et quatre fécondations in vitro.

Le projet de loi relatif à la bioéthique (dit « PMA pour toutes »), qui n’était pas encore adopté lors de la publication de ce guide, devrait étendre le droit de recourir à la PMA à toutes les femmes, indépendamment de leur orientation sexuelle ou de leur situation conjugale. Les femmes détenues en couple homosexuel ou célibataire devraient donc théoriquement pouvoir bénéficier des techniques de procréation médicalement assistée pour mener à bien un projet parental, sous réserve de l’obtention de l’accord d’un centre habilité. Elles risquent cependant d’être confrontées à un obstacle supplémentaire : la pénurie des dons de gamètes, redoutée par les professionnels de la PMA. Dans ce contexte de rareté, il est à craindre que les femmes détenues ne soient pas considérées comme prioritaires.
	« Assistance médicale à la procréation en prison », rapport de l’Académie nationale de médecine, 23 octobre 2012 ; projet de loi n° 2187 relatif à la bioéthique, enregistré à la présidence de l’Assemblée nationale le 24 juillet 2019.



Même fertile, tomber enceinte en prison relève de la gageure
« Pendant des années, je n’ai eu ni l’envie ni l’option d’être mère. Il se trouve que maintenant, cette situation s’est inversée : j’ai la chance (vue la situation générale des femmes en prison, on dirait que c’est de “la chance”) d’avoir l’option et l’envie de faire un enfant », confie une femme détenue à l’OIP. Sauf qu’en prison, parvenir à tomber enceinte n’est pas simple, témoigne-t-elle.
« Je n’ai que cinq unités de vie familiale (UVF) par an, où je peux avoir une sexualité sans avoir peur d’être punie (de perdre le permis de visite avec mon copain, d’être soumise à des mesures de séparation pendant les parloirs, de subir des punitions comme le mitard pour avoir “imposé à la vue d’autrui des actes obscènes ou susceptibles d’offenser la pudeur”, etc.). Le reste des fois où je rencontre mon copain, c’est dans les boxes de parloir ordinaires : nous sommes obligés de nous cacher des surveillantes qui regardent par la vitre. […]
Je suis incarcérée à 850 kilomètres de chez moi, donc mon copain n’a pas la possibilité de venir aussi souvent qu’il le souhaite (le voyage pour un parloir lui prend tout un week-end, avec les conséquentes dépenses physiques, économiques ainsi que psychologiques). On ne se retrouve donc qu’une fois par mois. À cause de son travail et de l’organisation des visites, il n’est pas toujours possible de nous voir pendant mon ovulation. À mon âge (j’ai déjà 37 ans), la chance de tomber enceinte dans ces conditions est bien maigre. »
Le recours à la PMA pourrait-il venir pallier cette situation « d’infertilité sociale » auxquelles les femmes détenues sont confrontées ? Une dérive contre laquelle le professeur Pierre Jouannet, spécialiste des questions de reproduction, met en garde : « Les personnes détenues qui le souhaitent devraient pouvoir procréer naturellement, aux autorités publiques de veiller à ce qu’elles en aient les moyens ». En revanche, pour la juriste Laurence Brunet, une autre disposition du projet de loi bioéthique qui devait être adoptée en 2020 revêt pour les femmes condamnées à de longues peines « une importance majeure » : la possibilité, pour toutes les femmes, de congeler leurs ovocytes (aujourd’hui limitée aux femmes atteintes d’endométriose, d’insuffisance ovarienne précoce ou d’un cancer dont le traitement pourra altérer leur fertilité). Reste à voir comment cet hypothétique nouveau droit s’appliquera en prison.
Publié dans Dedans Dehors, n° 106, OIP, décembre 2019, p. 44.








        Les relations avec l’extérieur




Présentation


Le maintien des liens avec le dehors constitue une condition essentielle pour un vécu carcéral le moins désocialisant possible. Pour cette raison, le Conseil de l’Europe recommande que les personnes détenues puissent communiquer « aussi fréquemment que possible […] avec leur famille, des tiers et des représentants d’organismes extérieurs, [et] recevoir des visites desdites personnes » (règle pénitentiaire européenne n° 24.1). Mais ces possibilités sont bien souvent mises à mal par des contraintes sécuritaires, ajoutant à l’enfermement physique un isolement mental et un repli sur soi aux effets dévastateurs. Malgré quelques avancées significatives issues de la loi pénitentiaire de 2009, l’ensemble des liens avec l’extérieur restent en effet très contrôlés : limitation du droit de visite, surveillance des parloirs et insuffisance d’espaces d’intimité familiale, ouverture et lecture des courriers, écoute des communications téléphoniques, etc. Autant d’obstacles qui viennent entacher les liens affectifs, les frapper d’autocensure et par là même les appauvrir.







Le droit de visite

Le droit au respect de la vie privée et familiale est consacré par tous les textes de droit international, notamment l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme et l’article 17 du pacte international relatif aux droits civils et politiques. Le respect de la vie privée et familiale constitue donc un droit fondamental qui appartient à toute personne, notamment celles incarcérées. Cependant, le maintien de la vie familiale des personnes détenues se heurte aux « contraintes inhérentes à la détention, [au] maintien de la sécurité et [au] bon ordre des établissements » (article 22 de la loi pénitentiaire de 2009). Dès lors, les relations entre la personne détenue et ses proches sont limitées, encadrées et contrôlées. Les permis de visite sont ainsi soumis à une autorisation préalable et peuvent être suspendus ou annulés.








345 - Qui peut obtenir un permis de visite ?
Toute personne détenue, qu’elle soit prévenue ou condamnée, est en droit de recevoir des visites. Cependant, le permis de visite n’appartient pas à la personne détenue mais au visiteur qui en fait la demande préalable. Celui-ci peut être un membre de la famille ou une personne justifiant un lien autre que familial. Les membres de la famille sont les personnes présentant un lien de parenté ou d’alliance juridiquement établi avec la personne détenue : conjoint ou concubin, ascendants et descendants (parents et enfants) et collatéraux (frères et sœurs, oncles et tantes, cousins et cousines). Si le partenaire n’est pas marié ou pacsé, la preuve du concubinage doit être rapportée par tous moyens (factures, quittance de loyer, attestation d’un service social ou du service pénitentiaire d’insertion et de probation, etc.). Peuvent également être assimilées aux membres de la famille les personnes qui, ne justifiant pas d’un lien de parenté ou d’alliance juridiquement établi avec la personne détenue, attestent d’un projet familial commun avec elle. C’est par exemple le cas d’une personne partageant avec la personne détenue l’autorité parentale sur un enfant mineur, l’enfant mineur ou majeur du conjoint pacsé ou marié dont la personne détenue n’est pas le père ou la mère, etc.

Les personnes justifiant d’un intérêt autre que familial pour visiter une personne détenue peuvent aussi obtenir un permis de visite. Il peut s’agir de proches (amis, etc.) ou de personnes constituant un soutien pour la personne détenue (aide morale, aide à la préparation à la sortie ou à un projet de réinsertion, continuité d’une prise en charge commencée à l’extérieur).
	Article 35 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets.











346 - À qui doit être adressée la demande de permis de visite ?
Pour les personnes qui ne sont pas définitivement condamnées, les permis de visite sont délivrés par l’autorité judiciaire et, plus précisément, par le « magistrat saisi du dossier de la procédure ». Ce magistrat varie selon la situation dans laquelle se trouve la personne prévenue :
	en cas d’ouverture d’une information judiciaire, il s’agit du juge d’instruction pendant la durée de l’instruction, et du procureur de la République du tribunal judiciaire saisi de la procédure après la clôture de l’instruction en cas de renvoi devant le tribunal correctionnel, ou du procureur général de la cour d’appel en cas de renvoi devant la cour d’assises ;

	en l’absence d’ouverture d’une information, il s’agit du procureur de la République du tribunal judiciaire lorsqu’un mandat de dépôt a été ordonné par le juge des libertés et de la détention dans le cadre d’une procédure de comparution immédiate devant le tribunal correctionnel ;

	lorsque la personne, bien que condamnée, est encore détenue sous le régime de la détention provisoire car elle a formé un appel ou un pourvoi en cassation, il s’agit du procureur général de la cour d’appel (en cas d’appel) ou du procureur général de la Cour de cassation (en cas de pourvoi en cassation) ;

	lorsque la personne fait l’objet d’une demande d’extradition (v. q. 5), il s’agit du procureur général de la cour d’appel saisie de la procédure ;

	lorsque la personne est prévenue dans une affaire et définitivement condamnée dans une autre, les demandes de permis de visite doivent être adressées à l’autorité judiciaire compétente dans l’affaire pour laquelle elle est prévenue.



Pour les personnes définitivement condamnées, les demandes de permis sont à adresser au chef d’établissement pénitentiaire. Ce principe vaut également lorsqu’elles se trouvent hospitalisées en unité hospitalière sécurisée interrégionale (UHSI), en unité hospitalière spécialement aménagée (UHSA) ou à l’établissement public de santé national de Fresnes (EPSNF). Toutefois, en cas d’hospitalisation d’urgence ou de courte durée au sein de l’hôpital de proximité ou d’une unité pour malades difficiles, c’est le préfet du département (ou le préfet de police à Paris) qui est compétent pour accorder le permis de visite.
	Article 35 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 145-4 et R. 57-8-8 à R. 57-8-10 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée).











347 - Comment demander un permis de visite ?
La demande de permis de visite doit être adressée par écrit, en joignant au courrier deux photos d’identité récentes, une photocopie recto verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte nationale d’identité, passeport, titre de séjour, etc.), une enveloppe timbrée indiquant le nom et l’adresse de la personne sollicitant le permis et, pour les membres de la famille, la photocopie du livret de famille ou tout autre document permettant de prouver l’existence d’un lien familial, ou, pour les personnes qui n’ont pas de lien familial avec la personne détenue, toute pièce justifiant que la visite contribue à son insertion sociale ou professionnelle. Il est conseillé d’indiquer dans le courrier tous les renseignements de nature à convaincre du bien-fondé de la demande : lien familial ou d’amitié d’une importance particulière, soutien apporté à la personne détenue, absence de lien avec l’infraction, etc. Certains chefs d’établissement demandent aux personnes extérieures à la famille de fournir un extrait du casier judiciaire (bulletin n° 2). Il est à noter qu’un titre de séjour en cours de validité ne peut être exigé pour l’octroi d’un permis de visite.

Pour les personnes prévenues, le dossier peut être déposé à l’accueil du tribunal ou envoyé au greffe du magistrat compétent (greffe de l’instruction, greffe du parquet, greffe du parquet général). Pour connaître le nom du magistrat, il est possible de se renseigner auprès du service d’insertion et de probation (SPIP) de la prison. Pour les personnes condamnées, le dossier doit être adressé par voie postale au chef d’établissement ou déposé à l’accueil de la prison. Un formulaire Cerfa peut par ailleurs être complété et adressé à l’autorité compétente. Dans tous les cas, il est important de garder une preuve du dépôt de la demande et de sa date (accusé de réception), en vue d’un éventuel recours contre un refus de délivrance du permis.
	Formulaire Cerfa n° 13960*02 et notice n° 51405#02 (disponibles en ligne).











348 - Quels sont les délais de délivrance des permis de visite ?
La loi ne fixe aucun délai pour la délivrance d’un permis de visite. S’agissant des personnes prévenues, à défaut de réponse du magistrat compétent dans un délai de 20 jours, la personne peut toutefois saisir le président de la chambre de l’instruction, qui doit alors se prononcer dans un délai de cinq jours (v. q. 351). Pour les personnes condamnées, la circulaire du 20 février 2012 précise qu’« il convient de s’attacher à ce que le permis soit accordé dans un délai maximal de dix jours, sous réserve des contraintes non imputables à l’administration pénitentiaire, telles que notamment la durée de réalisation des enquêtes de police ».

En effet, l’autorité judiciaire comme le chef d’établissement ont la possibilité de solliciter une enquête préalable sur toute personne qui sollicite un permis de visite. Cette enquête de personnalité est très fréquente quand le demandeur du permis ne fait pas partie de la famille. Elle est réalisée par les services de police ou de gendarmerie, et peut éventuellement donner lieu à une convocation visant à s’assurer de la nature et de l’importance de la relation avec la personne détenue, notamment pour sa réinsertion sociale et professionnelle. En pratique, cette procédure peut conduire à retarder la délivrance du permis, l’avis du préfet (consistant généralement en la simple communication des résultats de l’enquête de police ou de gendarmerie) étant parfois rendu au bout de plusieurs mois. Lorsqu’il s’agit d’un membre de la famille, le chef d’établissement peut néanmoins délivrer à titre exceptionnel une autorisation provisoire de visite dans l’attente des conclusions de l’enquête. Le chef d’établissement n’est pas lié par l’avis émis par les services de police ou de gendarmerie (TA Lille, 25 mars 2016, n° 1601860) : il peut décider de délivrer un permis malgré un avis défavorable, en se fondant sur sa propre appréciation de la situation qui lui est présentée. En outre, le chef d’établissement ne peut justifier un délai de traitement excessif par l’attente du retour de l’enquête : en l’absence de réponse pendant plus de deux mois après le dépôt de la demande de permis de visite, le silence de l’administration équivaut à un rejet implicite qui peut être contesté (v. q. 748).

Une enquête de l’Union nationale des fédérations régionales des associations de maisons d’accueil des familles et proches de personnes incarcérées (UFRAMA) réalisée en 2017 indiquait que, s’agissant des personnes prévenues, « 49 % des visiteurs interrogés disent avoir obtenu leur permis de visite en moins d’un mois ». Pour les personnes condamnées, « 56,6 % des visiteurs interrogés disent avoir obtenu leur permis de visite en moins d’un mois ».
	Article 145-4 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée) ; UFRAMA, « À propos du vécu des familles et des proches de personnes incarcérées », 2017.











349 - Pour quels motifs l’autorité judiciaire peut-elle refuser, suspendre ou retirer un permis de visite pour une personne prévenue ?
Au cours de la détention provisoire, le juge d’instruction peut tout d’abord prescrire à l’encontre de la personne prévenue une « interdiction de communiquer » pour une période de dix jours. Cette mesure peut être renouvelée pendant dix jours seulement (soit 20 jours au total). La personne ne peut recevoir aucune visite durant toute cette période, y compris des membres de sa famille et de ses enfants. Elle ne peut pas non plus téléphoner, écrire ou recevoir du courrier (l’interdiction de communiquer ne s’applique toutefois pas dans ses relations avec son avocat). À l’expiration d’un délai d’un mois à compter du début de la détention provisoire, le magistrat en charge du dossier ne peut refuser de délivrer un permis de visite plus que par une décision « écrite et spécialement motivée » au regard des « nécessités de l’instruction », du « maintien du bon ordre et de la sécurité » ou de la « prévention des infractions ». Ce refus doit être notifié « par tout moyen et sans délai » au demandeur.

Les décisions de suspension ou de retrait de permis doivent être prises selon les mêmes critères et répondre aux mêmes conditions. En pratique, elles interviennent souvent à l’issue d’un incident lors de l’accès au parloir ou du déroulement d’une visite. Dans ce cas, l’administration pénitentiaire suspend le permis de visite à titre conservatoire, en informe le visiteur par courrier et adresse à l’autorité judiciaire les éléments relatifs à l’incident en lui demandant la suspension ou le retrait du permis. L’autorité judiciaire apprécie alors s’il y a lieu ou non d’y donner suite. En revanche, si le chef d’établissement est compétent pour suspendre un permis à titre conservatoire dans l’attente d’une décision de l’autorité judiciaire, il ne l’est pas pour prononcer une décision de suspension formelle. Le juge administratif peut ainsi annuler la décision d’un directeur visant à suspendre un permis de visite si elle est prise sans en référer au magistrat en charge du dossier (TA Orléans, 14 juin 2018, n° 1801174). Une fois prise, la décision de suspension ou de retrait est notifiée au titulaire du permis de visite dans les plus brefs délais. Toutefois, à l’inverse du chef d’établissement (v. q. suiv.), le magistrat compétent n’est pas tenu de respecter de procédure contradictoire, ce qui signifie que les familles et proches ne sont jamais entendus avant la décision pour présenter leurs observations sur les faits qui leur sont reprochés.
	Article 35 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 145-4, R. 57-8-8 et R. 57-8-9 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée).



Le directeur qui se prenait pour un procureur
En juillet 2014, Jennifer S. vient rendre visite à son compagnon incarcéré à la maison d’arrêt de Villefranche-sur-Saône, où il attend son procès. Ce jour-là, madame S. tente de faire passer à son compagnon des photos d’elle dénudée ainsi que des médicaments. Ils lui sont confisqués et un courrier du chef d’établissement vient lui notifier la suspension provisoire de son permis, dans l’attente d’une décision du procureur général du TGI de Lyon. Problème, ce magistrat n’est pas compétent et le directeur aurait dû saisir le procureur de Saint-Étienne, juridiction dont dépend l’affaire de son compagnon. Un mois plus tard, sans qu’aucune précision lui soit apportée, Jennifer S. peut à nouveau bénéficier de ses parloirs. Début septembre 2014, madame S. tente à nouveau d’introduire des photos d’elle dénudée lors d’une visite. Son permis est de nouveau suspendu et le chef d’établissement explique cette fois avoir transmis l’information au procureur de Saint-Étienne. Le 4 novembre, madame S. est informée par un appel du service des parloirs de la maison d’arrêt que son permis de visite est définitivement supprimé. Mais le lendemain, en réponse à un courrier qu’elle avait adressé au procureur qui n’avait jusqu’alors pas donné signe de vie, ce dernier l’informe que son permis de visite est suspendu pour une durée de trois mois. Jennifer S. n’y comprend rien. Elle écrit au chef d’établissement afin d’obtenir des explications, mais n’obtient pas de réponse. À l’échéance de la suspension de trois mois, elle tente de réserver un nouveau parloir, mais reçoit une fin de non-recevoir au motif que son permis a été supprimé. C’est à la suite d’un fax de l’OIP dénonçant cette situation kafkaïenne que le procureur de Saint-Étienne demandera à la maison d’arrêt de rétablir le droit de visite de madame S. Mais l’histoire ne s’arrête pas là. En février 2015, madame S. est de nouveau sanctionnée après avoir été soupçonnée d’avoir eu une relation sexuelle avec son conjoint lors d’un parloir. Le directeur suspend provisoirement son permis de visite et en informe le procureur de Lyon – celui-là même qui n’est pas compétent – qui le suspend définitivement. Son permis, madame S. le récupérera quelques semaines plus tard auprès du procureur de Saint-Étienne, à la suite du transfert de son conjoint à la maison d’arrêt de La Talaudière, en vue de son procès. Là, elle ne rencontrera aucun problème… Ils ne ressurgiront qu’au retour de son compagnon à Villefranche. En octobre 2015, ce dernier est contrôlé à la sortie du parloir avec des bonbons à la menthe dans sa poche. Il indique les avoir cantinés pour les offrir à sa fille. Peine perdue : la direction suspend à nouveau le permis de visite de sa compagne, en invoquant des articles du code de procédure pénale abrogés, en indiquant un mauvais numéro d’écrou et en en référant au procureur général de Lyon. Qui n’est toujours pas compétent.
OIP, « Le directeur qui se prenait pour un procureur », 22 février 2019 (en ligne).










350 - Pour quels motifs le chef d’établissement peut-il refuser, suspendre ou retirer un permis de visite pour une personne condamnée ?
S’agissant des personnes condamnées, le chef d’établissement ne peut refuser, suspendre ou retirer un permis de visite aux membres de leur famille « que pour des motifs liés au maintien du bon ordre et de la sécurité ou à la prévention des infractions ». Ces motifs peuvent par exemple être retenus à l’encontre d’un visiteur ayant un « comportement inadapté » ou ayant tenté d’« introduire irrégulièrement certains objets dans l’établissement ». Pour les personnes qui n’appartiennent pas à la famille de la personne détenue, le chef d’établissement peut interdire ou restreindre les visites pour les mêmes motifs, mais aussi « s’il apparaît que les visites font obstacle à la réinsertion du condamné ». Doivent alors être pris en compte la nature des relations entre le visiteur et le visité, les effets des visites sur la personne détenue (observation de l’état de la personne après le parloir, par exemple), la situation professionnelle du visiteur, son comportement lors des parloirs, etc. Par ailleurs, les mentions portées au casier judiciaire ne doivent pas constituer, à elles seules, un élément justifiant un refus, une suspension ou un retrait de permis de visite (TA Grenoble, 19 avr. 2018, n° 1603631 et n° 1605256 – voir encadré). De façon générale, le juge administratif considère que de telles décisions « ne constitue[nt] pas une sanction ayant le caractère d’une punition, mais une mesure de police administrative » (CAA Marseille, 23 mars 2020, n° 18MA04088). Dès lors, la proportionnalité de la mesure prise « ne s’apprécie pas au regard de la seule gravité des “fautes“ reprochées aux intéressés, mais des nécessités tenant au maintien de l’ordre public et de la sécurité au sein de l’établissement pénitentiaire et, le cas échéant, à la prévention des infractions ». Dans l’arrêt précité, le juge considérait par exemple qu’une décision de retrait prononcée suite à une rixe survenue au sein d’un couple lors d’un parloir, alors que la titulaire du permis a reconnu « avoir été dans un état d’ébriété avancé et avoir porté les premiers coups », était disproportionnée au regard des objectifs poursuivis et des conséquences sur la « situation personnelle » de la personne visitée. À l’inverse, le Conseil d’État a pu regarder comme proportionné le retrait d’un permis à une personne ayant tenté de remettre 24 grammes de cannabis à son proche détenu par le biais d’un parloir (CE, 19 juin 2020, n° 436721).

Lorsque le chef d’établissement envisage de prendre l’une de ces décisions, il doit suivre une procédure contradictoire (v. q. 750). Pour cela, il doit informer le titulaire du permis de la décision envisagée, des raisons de cette décision et lui proposer de recueillir son avis (généralement par courrier). Il est conseillé de demander une copie du dossier (en général, le compte rendu d’incident dressé par le surveillant et parfois un ou plusieurs témoignages) avant de présenter ses observations. L’assistance d’un avocat est possible pour cette procédure mais n’est pas prise en charge par l’aide juridictionnelle. Une fois prise, la décision définitive doit être motivée et notifiée par courrier à la personne concernée (v. q. 749). Elle peut être contestée dans des modalités identiques au refus de permis initial (v. q. suiv). Il a par exemple été jugé qu’une décision de refus de permis invoquant simplement des « motifs liés au maintien du bon ordre et de la sécurité de l’établissement » ne pouvait satisfaire aux exigences de motivation imposées par la loi, dès lors qu’elle « s’absten[ait] de préciser les éléments de fait qui viennent en soutien de la mesure » prise (CAA Lyon, 9 mai 2019, n° 17LY03775).

Le chef d’établissement peut par ailleurs décider de suspendre le permis « à titre conservatoire », dans l’attente de sa décision définitive. La suspension à titre conservatoire du permis ne doit pas en principe se prolonger dans le temps, et la procédure contradictoire doit être rapidement mise en place, ce qui n’est pas toujours le cas en pratique. Il arrive en effet que la suspension conservatoire dure plusieurs semaines, pendant lesquelles le visiteur ne sera pas autorisé à rencontrer son proche détenu.
	Article 35 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-8-10 et R. 57-8-11 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée).



Permis de visite : le casier judiciaire n’est pas rédhibitoire
Un chef d’établissement ne peut refuser de délivrer, suspendre ou retirer le permis de visite d’un membre de la famille d’une personne détenue condamnée que pour des « motifs liés au maintien du bon ordre et de la sécurité », à la « prévention des infractions », ou dans le cas où « les visites feraient obstacle à la réinsertion de la personne condamnée ».
En février 2016, le directeur du centre pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier a refusé d’octroyer un permis de visite à madame V., compagne d’une personne détenue condamnée à une peine de 15 mois, invoquant l’« absence de garanties suffisantes de respect de l’ordre interne de l’établissement ». En cause, le casier judiciaire de madame V. En effet, elle a fait l’objet de plusieurs condamnations, notamment pour des faits d’outrage sur personne dépositaire de l’autorité publique et de conduite sous l’emprise d’un état alcoolique. Mais le tribunal administratif de Grenoble, constatant que l’ensemble de ces faits se situaient « en dehors de tout contexte de visites dans l’établissement pénitentiaire », a annulé la décision du chef d’établissement dans un jugement rendu le 19 avril 2018. Rappelant ainsi que le fait d’avoir un casier judiciaire n’emporte pas automatiquement le refus de délivrance d’un permis de visite.
Tribunal administratif de Grenoble, 19 avril 2018, n° 1603631 et n° 1605256.
Fiona Zemihi, « Permis de visite : le casier judiciaire n’est pas rédhibitoire », Dedans Dehors, n° 101, OIP, septembre 2018, p. 45.










351 - Comment contester un refus, une suspension ou un retrait de permis de visite ?
La procédure à mettre en œuvre pour contester une décision relative à un permis de visite (refus, suspension ou retrait) varie selon que la personne à visiter est prévenue ou condamnée. Si la décision émane de l’autorité judiciaire (pour les personnes prévenues), elle peut être contestée devant le président de la chambre de l’instruction. Ce dernier peut aussi être saisi si le magistrat saisi de la demande de permis n’a pas répondu à cette demande dans le délai de 20 jours (v. q. 348). Dans les deux cas, le président de la chambre de l’instruction se prononce dans le délai de cinq jours par une décision écrite et motivée. S’il annule la décision de refus, il délivre lui-même le permis de visite. En cas de confirmation du refus, il n’existe plus aucun recours en droit interne, mais une nouvelle demande de permis pourra être reformulée à tout moment. Il est de plus à noter que la loi ne fixe pas de délai pour contester un refus de l’autorité judiciaire.

Pour sa part, la décision du chef d’établissement de refuser, de suspendre ou de retirer un permis de visite peut faire l’objet d’un recours administratif (recours gracieux formé auprès du chef d’établissement ou recours hiérarchique auprès du directeur interrégional des services pénitentiaires – v. q. 751) ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif (v. q. 758 et s.). Ces deux types de recours peuvent s’appuyer sur le non-respect des dispositions de l’article 35 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 : il peut par exemple être soutenu que la décision n’est pas suffisamment motivée, ou que le motif retenu pour justifier le refus, la suspension ou le retrait du permis de visite ne fait pas partie de ceux prévus par la loi – « maintien du bon ordre et de la sécurité » ou « prévention des infractions » –, ou encore que la mesure prise est disproportionnée compte tenu de la préservation de ces objectifs (v. q. préc.). Le recours doit également invoquer la violation de l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme (v. q. 821), qui garantit le droit au respect de la vie privée et familiale. Un référé-suspension (v. q. 772) ou un référé-liberté (v. q. 774) peuvent en outre être déposés pour obtenir la suspension ou l’annulation rapide de la décision. Dans les deux cas, la saisine du juge des référés suppose de justifier d’une situation d’urgence. Celle-ci est regardée comme remplie lorsque la décision porte une atteinte grave et immédiate à la situation de la personne détenue et/ou de son visiteur. Il peut s’agir de circonstances particulières telles que l’absence de toute autre visite pour l’intéressé, associée à un contexte de fragilité psychologique, démontrant l’intérêt ou l’importance d’accorder le droit de visite sollicité. En effet, le juge peut être amené à retenir l’urgence « eu égard à l’impact d’une rupture du lien affectif sur le déroulement de la détention et les conditions de la réinsertion » de la personne concernée (TA Marseille, 16 mai 2017, n° 1703033). Le Conseil d’État a par exemple suspendu en référé l’exécution d’une décision ayant prononcé la suspension pendant six mois d’un permis de visite, au motif que sa titulaire aurait remis à son compagnon détenu un billet de 50 € lors d’un parloir. Pour la juridiction, « la suspension du permis de visite […], notamment eu égard à sa durée, caractérise une situation d’urgence ». Elle estime par ailleurs que la mesure, « eu égard à son objet et à la gravité de ses effets, […] porte une atteinte grave et manifestement illégale au droit au respect de la vie familiale » de la personne détenue (CE, 7 mars 2018, n° 417370).

Enfin, le silence de l’administration après l’expiration d’un délai de deux mois suivant le dépôt de la demande du permis de visite équivaut à un refus implicite qui peut être contesté. Avant d’envisager un recours contentieux, une demande de communication des motifs peut être adressée par courrier recommandé au chef d’établissement. Ce dernier est tenu d’y répondre dans le délai d’un mois. À défaut de réponse dans ce délai, le refus de permis sera regardé comme illégal par le tribunal administratif en cas de recours, en ce qu’il méconnaît l’obligation de motivation des décisions administratives (v. q. 749).
	Article 35 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 145-4 du code de procédure pénale.



Un contrôle du juge intervenant souvent trop tard
Une fois le permis obtenu, le droit de visite reste un acquis précaire : il peut à tout moment faire l’objet d’une suspension, y compris pour des incidents mineurs. À la maison d’arrêt de Villefranche-sur-Saône, des permis de visite ont ainsi été suspendus pour l’introduction de chewing-gums (15 jours), d’un hamburger (un mois), de bonbons (deux mois) ou encore de photos « de charme ». Pire, le chef d’établissement peut décider du retrait pur et simple du permis de visite. C’est ce qui est arrivé à Florie R., dont le frère était incarcéré au centre de détention de Salon-de-Provence. Cette dernière avait dissimulé sous ses vêtements une barquette contenant du riz cantonais. Soupçonnant quelque chose, un surveillant lui avait demandé de montrer ce qu’elle cachait. Embarrassée, Florie R. avait préféré quitter les lieux, après avoir avoué qu’il s’agissait de nourriture. Invoquant un « manquement grave au règlement intérieur de l’établissement », le directeur de la prison a décidé de supprimer son permis de visite. Une décision finalement annulée par le tribunal administratif de Marseille qui a considéré qu’elle était disproportionnée. Mais le temps de trouver une avocate, de former un recours et d’obtenir satisfaction, trois mois se sont écoulés avant que Florie R. ne puisse revoir son frère…
Quand un incident au parloir concerne une personne prévenue, la direction de l’établissement peut décider d’une suspension provisoire, le temps d’en informer le juge en charge de l’affaire pénale qui seul est en droit de prononcer une sanction définitive. Cette mesure provisoire prend alors fin avec la décision du juge – qui peut l’annuler, ou décider de prendre une sanction (suspension ou retrait du permis de visite). En théorie… Il arrive en effet que les sanctions provisoires prononcées par les chefs d’établissement ne soient jamais validées par un juge, soit qu’il n’ait pas pris le temps de répondre – la loi ne prévoit pas de délai légal –, soit que l’information ne lui ait pas été transmise. Monsieur A., dont le frère était en détention provisoire à la maison d’arrêt de Blois, a été confronté à cet abus de pouvoir. En mars 2018, il a tenté d’introduire un chargeur de téléphone portable en détention. Informé de l’incident, le chef d’établissement lui a adressé une décision de suspension d’un mois de son permis de visite sans en avoir au préalable informé le juge d’instruction compétent. Saisi par monsieur A., le tribunal administratif d’Orléans a bien annulé la décision du chef d’établissement mais, comme dans de nombreux cas, bien après la fin de la sanction.
Amid Khallouf, « Petites et grandes entorses au droit de visite », Dedans Dehors, n° 102, OIP, décembre 2018, p. 29-31.










352 - Quelle est la durée de validité d’un permis de visite ?
Le code de procédure pénale prévoit que le permis de visite peut être « soit permanent, soit valable pour un nombre limité de visites ». En pratique, la quasi-totalité des permis sont délivrés de façon permanente. Le permis délivré pour une personne prévenue demeure toutefois valable uniquement jusqu’à sa condamnation définitive, mais peut souvent être utilisé après la condamnation dans tous les établissements dans lesquels elle sera éventuellement transférée.

En cas d’hospitalisation, les permis de visite délivrés restent en principe valables (v. q. 435). Le cas échéant, le chef d’établissement est tenu de « transmettre à l’autorité préfectorale compétente les permis de visite qu’il a délivrés dans l’intérêt de la personne détenue concernée, afin d’informer cette autorité des autorisations dont bénéficiaient déjà les proches de l’intéressée ». En pratique, il arrive souvent que le préfet n’autorise pas les visites, en restreigne le nombre ou les limite à des cas particuliers (personne en fin de vie, par exemple). Sur décision du médecin, d’autres restrictions peuvent être prises pour des raisons médicales : le médecin peut estimer que l’état de santé de la personne justifie une limitation, voire une absence de visites.
	Articles R. 57-8-8, D. 403 et D. 395 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK11400029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets.











353 - Le titulaire d’un permis de visite obtient-il obligatoirement un parloir ?
Le chef d’établissement est en principe tenu d’accorder un parloir à toute personne titulaire d’un permis de visite. Néanmoins, certaines situations exceptionnelles peuvent justifier un refus d’accès au parloir. L’impossibilité d’accéder au parloir peut être matérielle (par exemple en cas de sinistre ou de mouvement collectif de personnels bloquant l’entrée de l’établissement) ou résulter d’un empêchement pour la personne détenue (notamment lorsqu’elle est hospitalisée, placée en cellule disciplinaire ou transférée). Dans ce type de situations, l’établissement pénitentiaire doit en principe avertir les visiteurs de l’annulation du parloir dans les plus brefs délais. Si la personne visitée est prévenue, le directeur est également supposé avertir l’autorité judiciaire qui a délivré le permis. En pratique, il n’est pas rare que des visiteurs ne soient pas informés de l’impossibilité de la visite et se déplacent pour rien jusqu’à la prison. Enfin, le refus de la part du visiteur de se soumettre aux contrôles préalables de sécurité ou encore le déclenchement répété du portique de sécurité peuvent également conduire à l’annulation du parloir. En outre, le parloir est le plus souvent annulé en cas de retard, même de quelques minutes.
	Article R. 57-8-11 du code de procédure pénale.



Contrainte d’entrer au parloir en sous-vêtements
Ce jour-là, madame J. se présente au parloir de la maison d’arrêt de Nevers pour une visite à monsieur A., son compagnon incarcéré. À la sonnerie du portique de sécurité, l’agent pénitentiaire en poste demande à madame J. de retirer dans un premier temps ses bottes, son manteau ainsi que ses bijoux. Ce qui n’empêche pas le portique de sonner une nouvelle fois. « [L’agent] m’a indiqué une pièce attenante et m’a demandé de m’y rendre pour enlever ma robe et mon soutien-gorge », raconte madame J. « Je suis sortie de cette pièce en collants, culotte, avec mon gilet qui me cachait le haut du corps jusqu’aux hanches. Je me sentais gênée et un peu humiliée » poursuit-elle, expliquant que la pièce en question était remplie de visiteurs. Ainsi dénudée, elle peut enfin passer le portique. Bien que les vêtements ne constituent pas des objets dangereux, le surveillant, entêté, refuse pourtant que madame J. se rhabille et cette dernière doit poursuivre son chemin en petite tenue. Dans la salle d’attente, elle attend « les jambes serrées et [tire] sur le gilet pour éviter que les gens voient [ses] cuisses ». À la vue de sa compagne si peu vêtue, monsieur A. « a pété les plombs […] ; il a fallu l’intervention de plusieurs agents pour le calmer », explique-t-elle. Une colère qui vaudra à madame J. une suspension de permis de visite de deux mois.
Survenant plus de quatre ans après les faits, la décision du tribunal administratif est salutaire. Cette dernière rappelle que, tout comme pour les personnes détenues, les obligations qui découlent des articles 2 et 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales « sont applicables aux visiteurs qui se rendent au parloir eux-mêmes contraints par les règles de sécurité et de contrôle des établissements pénitentiaires ». L’État, reconnu responsable d’avoir soumis madame J. a des traitements inhumains ou dégradants, a donc été condamné à lui verser la somme de 2 000 €.
OIP, « Un surveillant impose à une femme d’entrer au parloir en petite tenue : l’État condamné », 25 avril 2018 (en ligne).










354 - À quelles règles le droit de visite des enfants est-il soumis ?
Tous les enfants, quel que soit leur âge, doivent être titulaires d’un permis de visite. Une demande doit donc être effectuée pour chaque enfant par le ou les titulaires de l’autorité parentale. Elle doit être accompagnée d’une photographie récente de l’enfant, d’une copie du livret de famille ou d’un extrait de naissance, ainsi que de la liste des accompagnateurs (qui pourra être modifiée par une simple lettre). Une actualisation de la photographie du permis de visite peut être sollicitée par l’administration pénitentiaire pour tenir compte des changements physionomiques.

Les enfants ne peuvent se rendre au parloir qu’accompagnés d’un adulte, qui doit aussi être titulaire d’un permis de visite. Seuls les mineurs de plus de 16 ans peuvent être autorisés à se rendre seuls au parloir, à condition que la personne visitée soit titulaire de l’autorité parentale (ce qui exclut par exemple la possibilité de visiter, sans accompagnant, un frère ou une sœur). Il faut aussi que les autres titulaires de l’autorité donnent leur accord. Par ailleurs, si la personne investie du droit de garde empêche un enfant de rendre visite à l’un de ses parents en détention, les conditions d’exercice du droit de visite peuvent être précisées par le juge aux affaires familiales, afin de prévoir des garanties qui satisferont à la fois la personne qui a la garde et le parent détenu. Dans certains établissements enfin, des associations proposent de s’occuper de l’accompagnement des enfants mineurs au parloir (v. q. 673). Il est possible de s’informer auprès du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) sur les possibilités d’accompagnement proposées au sein de l’établissement.
	Circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée).











355 - Qu’est-ce qu’un visiteur de prison ?
Les visiteurs de prison sont des bénévoles autorisés à rencontrer une ou plusieurs personnes détenues régulièrement. Ils contactent en général celles qui en ont fait la demande ou qui leur sont signalées par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), afin de les soutenir durant leur incarcération et contribuer à leur réinsertion. À la demande de la personne détenue, le visiteur peut également accomplir un certain nombre de démarches : répondre à des demandes concrètes (envoi d’un mandat, transmission de linge ou de livres, comme tout titulaire d’un permis de visite), faire office d’intermédiaire avec un membre du personnel pénitentiaire ou médical, prendre contact avec la famille ou l’avocat, etc. Pour autant, les visiteurs ne peuvent pas servir d’intermédiaire pour sortir ou faire entrer des courriers ou tout autre objet interdit à destination ou provenant de personnes extérieures. Enfin, en concertation avec le conseiller d’insertion et de probation (CPIP), ils peuvent entreprendre des démarches administratives en vue d’aider la personne détenue à se réinsérer lors de sa libération (v. q. 636).

Les visiteurs de prison peuvent intervenir auprès de toutes les personnes détenues quelle que soit leur situation pénale, y compris en cas de placement au quartier disciplinaire (le droit de visite est alors restreint à une rencontre hebdomadaire) ou d’hospitalisation à l’extérieur. Toutefois, le droit de visite peut être suspendu pendant la détention provisoire si une interdiction de communiquer a été ordonnée (v. q. 349). Les rencontres se déroulent dans un parloir spécial sans surveillance, les visiteurs ayant en général accès à un local spécialement aménagé à l’intérieur de la détention. Ces visites ont lieu aux jours et heures fixés par le chef de l’établissement. Le visiteur est tenu à la discrétion sur les confidences qu’il peut recevoir, sauf s’il s’agit de menaces à la sécurité de l’établissement (auquel cas il doit en aviser le directeur de la prison). Il ne peut divulguer aucune information relative à l’état de santé, à la vie privée ou à la situation pénale des personnes qu’il rencontre. Lorsqu’un détenu est transféré dans un autre établissement, le visiteur peut continuer à lui rendre visite. Les visiteurs participent également à des actions collectives (éducatives, culturelles, sportives, etc.) en concertation avec le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP).
	Article 33 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-45 et D. 472 à D. 475 du code de procédure pénale ; article R. 3214-18 du code de la santé publique.











356 - Quel est le statut des visiteurs de prison par rapport à l’administration pénitentiaire ?
Les visiteurs de prison travaillent en collaboration avec le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), qui a pour tâche de les orienter et de coordonner leur action dans l’établissement. Ils sont soumis au respect du code de déontologie du service public pénitentiaire et doivent être agréés par l’administration pénitentiaire, pour laquelle ils font figure de partenaires. Pour obtenir l’agrément de visiteur de prison, les bénévoles doivent être âgés de plus de 21 ans et ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation ou d’une incapacité mentionnée au bulletin n° 2 du casier judiciaire. L’agrément leur est accordé pour un ou plusieurs établissements déterminés, pour une période de deux ans renouvelable, par le directeur interrégional des services pénitentiaires au vu du rapport établi par le directeur du SPIP et après avis du préfet qui effectue une enquête de moralité. Le refus d’agrément doit faire l’objet d’une décision écrite et motivée. Il peut être retiré par le directeur interrégional soit à la demande du visiteur, soit d’office, soit à la demande du juge de l’application des peines (JAP) ou du procureur de la République.

En cas d’urgence et pour des motifs graves, cet agrément peut être suspendu par le chef d’établissement qui doit en aviser sans délai le directeur interrégional, seul compétent pour décider d’un retrait. Cette procédure, en principe réservée aux situations graves, est en pratique la plus utilisée. Si le directeur interrégional envisage de retirer l’agrément d’un visiteur, il doit l’avertir suffisamment à l’avance de la nature et des motifs de la décision susceptible d’être prise à son encontre (15 jours minimum). À cette occasion, il doit également informer le visiteur des droits qui lui sont reconnus (possibilité d’accéder au dossier individuel, de présenter ses observations orales ou écrites, faculté de se faire assister dans ses démarches d’un avocat ou d’un mandataire agréé ou non). Le temps de mettre en œuvre la procédure contradictoire, le chef d’établissement pourra alors suspendre l’agrément à titre conservatoire. Le respect de la procédure contradictoire n’est pas applicable lorsque le retrait de l’agrément fait suite à la demande des autorités judiciaires (procureur de la République, juge de l’application des peines). Le visiteur pourra toutefois solliciter la communication de son dossier, et la décision devra faire mention que le retrait a été demandé par les autorités judiciaires. À l’issue de cette procédure, le visiteur pourra contester la décision prise par le directeur interrégional devant le tribunal administratif. La faute d’un visiteur de prison peut être constituée par un manquement aux règles de discipline et de sécurité fixées par le code de procédure pénale, le code de déontologie du service public pénitentiaire et le règlement intérieur de l’établissement, ainsi qu’aux obligations particulières liées à leur fonction et qui leur sont en principe transmises au moment de leur prise de fonction (absence prolongée, etc.). Ils doivent notamment s’abstenir de « toute entrave au fonctionnement régulier des établissements et services déconcentrés de l’administration pénitentiaire » et ne divulguer « aucune information relative à la sécurité des établissements ». En pratique, le non-respect de ces obligations est souvent invoqué pour justifier le retrait de l’agrément ou refuser son renouvellement aux visiteurs ayant fait publiquement état de dysfonctionnements au sein de la prison. Dans certains cas (remise d’objet interdit par exemple), le visiteur de prison peut également faire l’objet de poursuites pénales.
	Articles D. 473 et D. 474 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0740096C du 2 août 2007 relative à la procédure d’agrément des visiteurs de prison ; articles 6 et 30 à 34 du code de déontologie du service public pénitentiaire, modifié par le décret n° 2016-155 du 15 février 2016.



« On apporte de la chaleur humaine »
Qu’est-ce qu’un visiteur de prison ? « Une personne à l’écoute, tranche Ghislaine Bouvelle, responsable de la section de Longuenesse de l’Association nationale des visiteurs de prison (ANVP). On vient apporter de la chaleur humaine à ceux privés de liberté. » À son arrivée, chaque détenu est informé de la possibilité de faire appel à un visiteur de prison. « Les échanges se font au parloir des avocats, ajoute Bernard Devigne, bénévole depuis 2006. On ne pose aucune question indiscrète mais beaucoup se confient. » Tout est confidentiel sauf si la personne a des idées suicidaires. « On essaye de garder le même visiteur pour un détenu », ajoute Michel Frocaut, secrétaire de la section. Pourquoi est-ce important ? Avant tout pour rompre l’isolement de l’incarcération. « Nous ne sommes pas rattachés directement à l’administration pénitentiaire, souligne Michel Frocaut. On est donc mieux reçus et on peut débloquer certaines situations. » Mais ces rencontres sont également des ponts avec l’extérieur. Bernard Devigne précise : « La personne est détenue aujourd’hui mais elle a vocation à redevenir libre. » Et devra réintégrer la société, « d’où l’intérêt de garder le lien ». « Il est nécessaire d’avoir un grand sens de la discrétion et d’avoir au moins une demi-journée de disponibilité par semaine. Nous sommes un repère pour les détenus, d’où la nécessité d’être réguliers. » Mais « à dix-sept, nous en voyons déjà cinq à six par semaine », confie la bénévole de 71 ans. L’équipe cherche du sang neuf. Quelqu’un parlant anglais serait particulièrement bienvenu en raison des nombreuses nationalités qui composent la prison. Les visiteurs peuvent par ailleurs accompagner d’anciens détenus en milieu ouvert, c’est-à-dire après leur sortie.
Mélanie Cottrez, « Visiteurs de prison : “On apporte de la chaleur humaine” », La Voix du Nord, 18 février 2020 (extrait).








Parloirs, salons familiaux et unités de vie familiale

Le droit de maintenir des liens avec ses proches s’exerce pour les personnes détenues en grande partie à travers les visites au parloir. Dans les parloirs ordinaires, où ont lieu la majorité des visites, les rencontres se déroulent dans un espace réduit, souvent mal isolé du bruit, pour une durée brève et sous la surveillance du personnel pénitentiaire. Dans les « unités de vie familiale » (UVF) ou les salons/parloirs familiaux, les personnes détenues peuvent rencontrer leurs visiteurs pour une durée plus longue sans surveillance « continue et directe » du personnel. Depuis la loi pénitentiaire de 2009, chacun peut en principe accéder à ces différentes formes de visites. Mais en pratique, la majorité des établissements n’étant dotés que de parloirs ordinaires avec surveillance, peu de personnes bénéficient de conditions de visites améliorées garantissant une réelle intimité.








357 - Qu’est-ce qu’un parloir « ordinaire » ?
Le parloir est le cadre dans lequel se tiennent la plupart des visites aux personnes détenues. Les parloirs se déroulent essentiellement dans des boxes, mais il existe encore certains établissements où ils ont lieu dans des salles communes. En principe, ils ne doivent être dotés d’aucun dispositif de séparation. Par exception, le chef d’établissement ou le magistrat ayant délivré le permis peuvent toutefois décider que les visites auront lieu dans un parloir avec une vitre de séparation et un hygiaphone (v. q. suiv.). Des aménagements particuliers pour les enfants sont parfois prévus (coin enfants ou espace avec jeux) et, dans quelques rares établissements, des parloirs spécifiques (de taille un peu supérieure) peuvent être attribués aux familles accompagnées d’enfants. Par ailleurs, de nombreux établissements disposent de boxes de parloirs accessibles aux personnes handicapées.

Pendant la visite au parloir, la surveillance d’un agent doit pouvoir être exercée et les conversations entendues. En revanche, à la différence de ce qui est prévu pour les appels téléphoniques, l’administration pénitentiaire ne peut décider seule d’enregistrer les conversations qui ont lieu au parloir, une telle mesure d’investigation ne pouvant être décidée que par l’autorité judiciaire dans les conditions de droit commun (dans le cadre d’une procédure d’instruction, par exemple). Dans de nombreux établissements, le dispositif de contrôle est renforcé par la présence de caméras. L’installation d’un système de vidéosurveillance dans les espaces collectifs des parloirs (salle d’attente, entrée et sortie, couloirs) est même obligatoire dans les établissements pénitentiaires dont l’ouverture est postérieure à l’entrée en vigueur de la loi pénitentiaire de 2009. Ce procédé est toutefois interdit dans les boxes.
	Article 58 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 706-96 à 706-98 et R. 57-8-15 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets.



Insalubrité, exiguïté, absence totale d’intimité…
« Les conditions matérielles de visite restent médiocres, notamment en ce qui concerne l’hygiène des cabines de parloir ou leur sonorisation » : c’est le constat dressé par l’Uframa dans sa dernière enquête. D’après elle, ce sont les maisons d’arrêt qui concentrent l’essentiel des problèmes : en 2017, plus d’une sur cinq organisait encore les parloirs dans des salles communes, sans cloisons ni isolation phonique (contre 3,3 % dans les centres pénitentiaires). C’est le cas de la maison d’arrêt de Nîmes, déjà épinglée dans un rapport de l’OIP en 2015 : « La salle des parloirs est vétuste et les conditions d’accueil qu’elle offre aux détenus et à leur famille ne respectent ni la dignité des personnes ni l’intimité de leurs échanges. »
Dans près de 17 % des prisons passées en revue par l’Uframa, les parloirs comportaient des cloisons à mi-hauteur. À la maison d’arrêt de Valenciennes, les « boxes sont séparés par des cloisons basses sans porte, n’assurant aucune intimité ni confidentialité. L’espace est confiné ; un brouhaha important y règne », remarquait le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) en 2015. « Des surveillants passent toutes les cinq minutes », ajoute une proche de détenue interrogée par l’OIP. À Troyes, « les parloirs se font dans un couloir bruyant et servant de lieu de passage pour se rendre en détention », notait l’équipe d’Adeline Hazan la même année. Des conditions qui ne sont pas sans effet sur la qualité de la rencontre : « On sort de la visite sans avoir pu communiquer. Tout le monde a été gêné par les conversations des autres, il n’y a aucun échange », témoigne une dame qui a longtemps rendu visite à sa fille dans ce type de parloir.
Les maisons d’arrêt sont aussi les plus concernées par les problèmes d’hygiène : en 2017 et en 2018, l’OIP a recueilli plusieurs témoignages indignés de personnes rendant visite à leurs proches à Fleury-Mérogis, ou à Fresnes. L’état des parloirs de la prison val-de-marnaise a aussi choqué le CGLPL. « [Ils] sont constitués de boxes de 1,3 ou 1,5 m2 dans lesquels deux personnes ne peuvent se tenir assises face à face qu’en croisant leurs jambes alors que, pourtant, on y installe de manière habituelle une personne détenue et trois visiteurs et, le cas échéant, des enfants. L’absence d’aération et l’accumulation de salpêtre et de crasse sur les murs en font des lieux indignes, tant pour les personnes détenues que leurs visiteurs. » Lors de sa dernière visite à la maison d’arrêt de Strasbourg, le CGLPL notait : « Les cabines des parloirs sont à rénover d’urgence et doivent faire l’objet d’un nettoyage plus strict et régulier. »
À noter aussi : 40 % des établissements étudiés par l’Uframa ne seraient pas équipés de toilettes accessibles aux proches et aux familles de personnes incarcérées pendant le temps du parloir. « Cette caractéristique peut gêner les visites de certaines personnes, notamment lorsqu’il s’agit d’enfants en bas âge », soulignait l’association.
Sarah Bosquet, « Insalubrité, exiguïté, absence totale d’intimité… », Dedans Dehors, n° 102, OIP, décembre 2018, p. 28.










358 - Qu’est-ce qu’un parloir avec dispositif de séparation ?
Dans un parloir avec dispositif de séparation, un hygiaphone et une vitre séparent la personne détenue de son visiteur. Plusieurs situations peuvent amener le chef d’établissement à imposer ce type de parloir : lorsque le chef d’établissement considère qu’« il existe des raisons sérieuses de redouter un incident », « en cas d’incident survenu au cours d’une visite antérieure » ou « à la demande du visiteur ou de la personne visitée ». Tel est également le cas si l’intéressé fait l’objet d’une sanction disciplinaire lui imposant le parloir avec séparation, pour une durée maximale de quatre mois.

Lorsque la décision émane du chef d’établissement, elle doit faire l’objet d’une procédure contradictoire et être spécialement motivée (v. q. 749 et 750). Il informe de sa décision le juge de l’application des peines pour les personnes condamnées ou le magistrat saisi du dossier de la procédure pour les personnes prévenues. Ce dernier peut également imposer que la visite se déroulera avec un dispositif de séparation. Le juge administratif considère en revanche comme illégale la présence de murets de séparation, en ce qu’ils « portent une atteinte au droit au respect de la vie familiale et à la dignité reconnu aux détenus comme à leur famille, qui excède les seules exigences inhérentes à la vie carcérale » (TA Melun, 15 sept. 2015, OIP-SF, n° 1410906).
	Articles R. 57-8-8, R. 57-8-12 et R. 57-7-34 du code de procédure pénale.











359 - Qu’est-ce qu’un « parloir sauvage » ?
Un « parloir sauvage » est le fait de communiquer avec une personne détenue, par tout moyen hors des cas prévus par les règlements. Il peut s’agir par exemple des discussions ayant lieu entre une personne à l’intérieur et un proche à l’extérieur aux abords des établissements pénitentiaires, ou de communications électroniques. Cette infraction est punie d’une peine d’un an d’emprisonnement et d’une amende d’un montant maximum de 15 000 €.
	Article 434-35 du code pénal.











360 - Qu’est-ce qu’un parloir (ou salon) familial ?
Les parloirs familiaux sont des locaux dans lesquels les personnes détenues peuvent recevoir, sans surveillance continue et directe, des visites des membres de leur famille ou de leurs proches, pendant une demi-journée (6 heures) au plus et nécessairement de jour (matinée ou après-midi). Concrètement, il s’agit de petites salles de 12 à 15 m2, généralement dotées d’un coin sanitaire avec douche et W.-C., d’un canapé convertible, d’une table, de quelques sièges, d’une télévision et de petit matériel électroménager (machine à café, bouilloire, etc.). En juillet 2019, 124 parloirs familiaux étaient répartis dans 33 établissements sur un total de 188.
	Article R. 57-8-13 du code de procédure pénale ; note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 relative aux modalités d’accès et de fonctionnement des unités de vie familiale et des parloirs familiaux ; DAP, « Le maintien des liens familiaux », août 2019 (en ligne).











361 - Qu’est-ce qu’une unité de vie familiale ?
Les unités de vie familiale (UVF) sont des appartements meublés de type F2 ou F3, situés dans l’enceinte pénitentiaire mais à l’extérieur de la détention, dans lesquels les personnes détenues peuvent recevoir un ou plusieurs proches pendant une durée comprise entre 6 et 72 heures. Pourvus d’un petit espace extérieur (terrasse, loggia ou carré de gazon), ils sont dotés d’un séjour avec coin-cuisine équipé, d’une ou plusieurs chambres et de sanitaires. Depuis la loi pénitentiaire de 2009, toutes les personnes détenues peuvent bénéficier de visites en UVF, sous réserve pour celles prévenues de l’accord du magistrat saisi du dossier de la procédure. L’application de ce droit est néanmoins fortement contrainte par le faible nombre d’établissements dotés de tels dispositifs : en juillet 2019, seuls 52 établissements sur 188 étaient en effet pourvus d’unités de vie familiale, pour un total de 170 unités.
	Article 36 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 57-8-14 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée) ; note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 (précitée).











362 - Faut-il réserver chaque parloir ?
Toute visite nécessite d’avoir pris au préalable un rendez-vous. Le règlement intérieur de chaque prison fixe les modalités de la réservation de parloirs « ordinaires », qui peut s’effectuer par téléphone, à la porte d’entrée de l’établissement ou par le biais de bornes informatiques le plus souvent installées dans le local d’accueil des familles. Un projet de numérique en détention (NED – v. q. 240) doit par ailleurs permettre, au travers de son portail « famille », la prise de rendez-vous par Internet (sur smartphone, tablette ou ordinateur). Après une expérimentation entamée en 2019, cette possibilité doit être étendue à l’ensemble des établissements à compter du milieu d’année 2021.

Le délai et les créneaux horaires de réservation varient selon les établissements. Si les réservations sont généralement possibles au cours des 15 jours précédents, dans certains établissements elles ne peuvent s’effectuer que la veille pour le lendemain, voire le matin même pour l’après-midi. Les temps d’attente au téléphone sont parfois longs, en raison de créneaux horaires de réservation limités à quelques heures par jour. Dans certains cas, il s’agit d’un numéro vert gratuit. Dans les établissements équipés de bornes informatiques, une ligne téléphonique est généralement maintenue pour les personnes qui ne peuvent se rendre sur place (famille éloignée) ou pour la réservation du premier parloir. Un récépissé est en principe délivré, mais les bornes sont régulièrement en panne. Dans certains établissements, en plus de la réservation, il faut également s’inscrire sur place le jour du parloir en s’annonçant au surveillant. Pour les visites en UVF et en salons familiaux, la réservation s’effectue par demande écrite auprès du chef d’établissement.
	Circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée) ; note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 (précitée).



Réserver un parloir : le parcours d’obstacles
Leur rituel est bien rodé : tous les mardis matin, Céline se rend chez sa belle-mère. Elles prennent chacune leur téléphone, et, inlassablement, composent le même numéro : celui de l’accueil famille de la prison de Bourg-en-Bresse, afin de réserver un parloir pour rendre visite à Stéphane. Leurs tentatives durent une heure, parfois deux, avant que l’une d’elles n’arrive à parler à quelqu’un. Ces temps d’attente, la quasi-totalité des familles qui vont visiter leur proche au centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse en ont fait l’expérience. En cause : la borne de réservation située à l’accueil famille fréquemment en panne – quand ce ne sont pas les cartes de réservation qui sont défectueuses. Si bien que la plupart des familles privilégient le téléphone. Dès 9 heures, des dizaines de familles se bousculent au standard téléphonique pour réserver un créneau. Un nombre d’appels conséquent donc, géré par trop peu de salariés, pour, in fine, des heures d’attente propres à en décourager plus d’un. Ces problèmes de réservation de parloir, qui portent atteinte au respect de la vie familiale, sont loin d’être circonscrits à la prison de Bourg-en-Bresse, comme a encore pu le constater le Défenseur des droits à l’occasion d’une enquête menée en 2018. Dans sa décision, rendue fin 2018, le Défenseur soulignait également l’hétérogénéité des dispositifs techniques de prise de rendez-vous selon les prisons, qui rompt le principe d’égalité des citoyens devant le service public pénitentiaire. Il enjoignait au ministère de la Justice de les évaluer « afin que soit identifiée l’option la plus performante » et que soit mis en place un « système homogène de prise de rendez-vous téléphonique sur l’ensemble du territoire, permettant de garantir l’égal accès des familles et des proches de détenus aux parloirs ». Le Défenseur demandait à ce qu’il soit rendu compte des suites données à ses recommandations dans un délai de six mois. Redoutant que ces recommandations demeurent sans effet, l’OIP a également sollicité leur mise en œuvre auprès de la ministre et du directeur de l’administration pénitentiaire puis a, faute de réponse, saisi le Conseil d’État début août.
Charline Becker, « Parloirs : vers une uniformisation des systèmes de réservation ? », Dedans Dehors, n° 105, OIP, octobre 2019, p. 37.










363 - Quelle est la procédure à suivre pour obtenir une visite familiale ?
Comme toute personne souhaitant visiter un proche détenu, les personnes souhaitant accéder à une UVF ou un parloir familial doivent être titulaires d’un permis de visite. Toutefois, depuis une note du 4 décembre 2014, les visites en parloirs « ordinaires » ne constituent plus un préalable obligatoire à l’obtention d’une visite en UVF ou en parloir familial. Elles restent néanmoins « recommandées ». Les mineurs ne peuvent y avoir accès qu’à condition d’être accompagnés par une personne autre que la personne détenue, et munis, le cas échéant, d’une autorisation des titulaires de l’autorité parentale. En cas de désaccord entre ces derniers quant au principe d’une visite en UVF ou quant à ses modalités, il leur appartient de saisir le juge aux affaires familiales afin qu’il statue dans l’intérêt de l’enfant.

Pour solliciter un accès en UVF ou en parloir familial, les personnes détenues ainsi que leurs visiteurs doivent en faire la demande écrite auprès du chef d’établissement. Une phase d’entretien et d’enquête est ensuite menée par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). S’agissant des personnes condamnées, la décision est prise par le chef d’établissement sur avis de la commission pluridisciplinaire unique (CPU). Il dispose d’un délai maximal de deux mois pour faire suite à la demande. À défaut, son silence vaut décision implicite de rejet. Les décisions de refus doivent comporter l’« énoncé des considérations de droit et de fait qui en constituent le fondement ». L’existence d’antécédents disciplinaires ne constitue pas en elle-même et à elle seule un critère de refus. Le refus d’accès est notifié à la personne détenue, ainsi qu’aux visiteurs. Un recours gracieux ou hiérarchique est alors possible, tout comme un recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision. S’agissant des personnes prévenues, le chef d’établissement transmet la demande, accompagnée de l’avis de la CPU, au magistrat compétent (généralement le juge d’instruction). En cas d’accord, le magistrat décide et donne une autorisation permanente ou temporaire. Le Conseil d’État considère que le refus de faire droit à une demande de bénéficier d’un parloir familial ou d’une unité de vie familiale peut faire l’objet d’un recours devant le président de la chambre de l’instruction (CE, 12 déc. 2018, n° 417244). Ce recours s’exerce dans les conditions de droit commun (v. q. 351).
	Articles 145-4 et R. 57-8-14 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée) ; note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 (précitée).











364 - Les visites entre personnes détenues sont-elles autorisées ?
Une note du 10 mars 2014 autorise les visites entre personnes détenues au sein d’un même établissement ou d’établissements distincts. Cette possibilité vaut pour les parloirs « ordinaires », mais également pour les unités de vie familiale (UVF) ou les parloirs familiaux. Les modalités de ces visites sont identiques à celles du droit commun. Ainsi, « toute demande d’une personne détenue d’en rencontrer une autre dans le cadre d’un parloir, d’un [parloir familial] ou d’une UVF doit donner lieu à la délivrance d’un permis de visite ».

Les autorités compétentes pour l’octroi de ces permis restent les mêmes que dans le cadre d’une demande de permis classique, à savoir le chef d’établissement lorsque les personnes sont condamnées définitivement, et le magistrat en charge du dossier lorsqu’elles sont prévenues (v. q. 346). Les décisions de refus doivent être prises selon les motifs de droit commun et peuvent faire l’objet de recours dans des conditions similaires (v. q. 349 et s.).
	Note JUSK1814416N du 10 mars 2014 relative aux parloirs, parloirs familiaux ou unités de vie familiale entre personnes détenues.











365 - Comment se rendre au parloir ?
Pour pouvoir rencontrer leur proche détenu, les visiteurs doivent se rendre par leurs propres moyens à l’établissement pénitentiaire. De nombreuses prisons (notamment celles issues des nouveaux programmes de construction), éloignées des centres-villes, sont mal voire pas desservies par les transports en commun. Une visite dans certains établissements implique ainsi de prendre un taxi depuis la gare la plus proche, en l’absence de ligne de bus, ce qui engendre un coût supplémentaire. D’autres établissements sont desservis par une ligne de bus, mais dont les horaires sont souvent inadaptés à ceux des visites. La localisation de certains établissements accessibles uniquement en voiture est en outre parfois difficile du fait d’une absence ou d’une mauvaise signalisation. Des associations, le plus souvent celles qui gèrent l’accueil famille, proposent parfois un moyen de transport à moindre coût.

L’usure au kilomètre
D’après une enquête menée en 2017 par l’Uframa, qui regroupe les associations de maisons d’accueil des familles et proches de personnes détenues, 22 % des personnes interrogées résident à plus de 100 kilomètres de la prison dans laquelle leur proche est incarcéré. Une proportion encore plus importante dans les établissements pour peine : en centre de détention, plus d’une personne sur trois parcourt au moins 100 kilomètres pour rendre visite à son proche. En maison centrale, c’est une sur deux ; et pour une personne sur cinq, la distance dépasse même les 300 kilomètres. […] Pour les proches, les coûts de l’éloignement sont multiples. C’est d’abord énormément de temps perdu dans les transports, d’argent aussi. Une personne sur cinq interrogée par l’Uframa met plus de deux heures pour se rendre au parloir, soit minimum quatre heures aller-retour, et dépense plus de 100 € par trajet, alors même que « beaucoup de foyers de détenus sont pauvres » et vivent avec moins de 500 € par mois et par personne, souligne l’association. […] Les coûts à encaisser sont aussi physiques et psychologiques : avec la distance, chaque visite est une épreuve. « Déjà, il y a la fatigue, explique Marina, dont le mari a, pendant deux ans, été incarcéré à plus de 250 kilomètres de chez elle. Vous partez de chez vous à 9 h 30, vous arrivez à la prison, il est 12 h 30. Vous êtes épuisée, vous n’avez pas mangé, votre gamin de trois ans est resté trois heures assis derrière, il n’en peut plus… Vous êtes tous les deux un peu énervés. Là-dessus, vous devez encore attendre, passer les contrôles pour, enfin, retrouver votre proche… Moi, il m’est arrivé de m’assoupir sur la table du parloir, parce que je savais qu’il y avait encore trois heures de route derrière. » Des trajets interminables qui, pour ceux qui restent à l’intérieur et voient leurs proches repartir, sont souvent source d’inquiétude, souligne Annie : « La dernière phrase de ma fille, c’est toujours “faites attention sur la route”. Il y a toujours cette appréhension. » Avec le temps, la fatigue tourne facilement à l’usure. « Ce n’est plus un plaisir. Ça devrait être une joie, mais c’est un poids. C’est vraiment lourd. On est quand même content de voir notre proche, mais…, soupire Marina. Plus les mois passaient, plus j’étais à bout, physiquement, mentalement, psychologiquement. Je pleurais, je n’avais plus envie de travailler, de m’occuper de mon enfant. Pourtant, il n’était qu’à 250 kilomètres. Il y a bien plus grave ! »
Laure Anelli, « Des kilomètres d’usure », Dedans Dehors, n° 102, OIP, décembre 2018, p. 16-20.










366 - Qu’est-ce qu’une « structure d’accueil » pour les familles ?
La majorité des établissements pénitentiaires sont dotés d’une structure d’accueil dans laquelle les visiteurs peuvent patienter avant leur parloir. Gérées par des associations en partenariat avec l’administration pénitentiaire (et le prestataire privé dans les établissements à gestion mixte les plus récents), ces structures offrent des prestations variables. Ce sont parfois de simples lieux d’accueil et d’autres fois de véritables centres qui renseignent et aident les proches des personnes incarcérées, où l’on peut laisser en consigne ses objets et bagages, faire garder ses enfants pendant la durée du parloir, etc. Certaines structures proposent d’accompagner les enfants au parloir lorsque l’autre parent ne peut ou ne souhaite pas s’y rendre. Selon l’Union nationale des fédérations régionales des associations de maisons d’accueil des familles et proches de personnes incarcérées (UFRAMA), il existait 142 structures d’accueil pour 187 établissements pénitentiaires au 1er septembre 2020. Certaines d’entre elles sont par ailleurs implantées aux abords d’établissements pour loger les familles contraintes de réaliser un long trajet. Ces lieux comprennent généralement une cuisine et un espace avec des jouets pour les enfants.

Madame A., bénévole à l’« accueil familles »
« J’ai de la chance, je suis du bon côté des murs » : voilà la première pensée que j’ai eue lorsque je me suis retrouvée devant la maison d’arrêt. Les familles, surtout les nouvelles, semblaient perdues. Il y avait beaucoup d’enfants, et très peu de choses pour les occuper. Rapidement, j’ai proposé d’apporter des jeux et installé un coin lecture. C’est important que le lieu d’accueil soit agréable pour eux, ils doivent attendre beaucoup et c’est un moment chargé, les enfants sont angoissés, les parents aussi.
Au départ, je n’osais pas aborder les visiteurs. Alors je proposais du café, je donnais à boire, des petits gâteaux. Avec un peu d’expérience on apprend à détecter s’ils ont envie, besoin de parler, ou pas. Un lien bienveillant se crée, on renseigne, on aide. Un certain nombre de visiteurs ne savent pas lire, alors on les aide à remplir les fiches pour le linge qu’ils apportent à leur proche. On leur explique les démarches à suivre pour les permis de visite. Parfois, on parle un peu de toutes ces questions qui reviennent : « Il n’y a pas de soins », « on mange mal », « il fait froid »… […]
Quand j’ai débuté à l’accueil familles, la peinture était cloquée, c’était assez sale. Ils ont repeint depuis. Il reste toujours une urgence au niveau des casiers dans lesquels les visiteurs déposent leurs affaires : ce sont des casiers qu’on a récupérés d’une autre prison, qui sont dans un état épouvantable. Il y a souvent des tensions du fait qu’ils sont en nombre insuffisant, et qu’ils ne sont jamais nettoyés. Et il faudrait changer le mobilier, cet alignement de chaises pas confortables. On a tenté de faire un petit coin salon, mais tout est dans un état ignoble. […]
À l’accueil familles, on est finalement assez isolés. On rencontre très peu les autres acteurs de la prison. On dirait que ceux de l’intérieur ne savent pas qu’on existe, chacun fait son boulot dans son coin. La direction ne vient pas nous voir. Les CPIP [conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation] pourraient nous dire, par exemple, quand les familles ont besoin d’aide, notamment financière, pour venir au parloir. Un budget de l’association y est alloué, on peut payer un billet de temps en temps, aider pour l’essence, bref, dépanner. Mais on n’a eu qu’une seule fois une demande. Avant, quand on les sollicitait, on avait l’impression de déranger, mais ça devrait changer, nous ne désespérons pas d’y arriver.
« À l’accueil familles, en attendant l’heure du parloir », témoignages recueillis par l’OIP, juillet 2018 (en ligne).










367 - À quelle fréquence les visites sont-elles autorisées ?
S’agissant des parloirs « ordinaires », les personnes prévenues ont en principe droit à un minimum de trois visites hebdomadaires, et celles condamnées à une visite hebdomadaire (tout comme les personnes placées au quartier disciplinaire). Ces fréquences peuvent toutefois être augmentées à l’initiative des chefs d’établissement. Dans une étude de 2017, l’Union nationale des fédérations régionales des associations de maisons d’accueil des familles et proches de personnes incarcérées (UFRAMA) indiquait que 43,5 % des établissements accordaient deux visites hebdomadaires aux personnes condamnées, et 21,7 % plus de deux visites. La règle de la visite hebdomadaire unique prévue par la loi n’était donc appliquée que dans 34,8 % des établissements. Dans les maisons d’arrêt surpeuplées, le nombre de parloirs organisés reste souvent insuffisant au vu du nombre d’occupants.

Par ailleurs, l’accès aux parloirs familiaux ou aux unités de vie familiale (UVF) est en principe possible au moins une fois par trimestre à toute personne prévenue ou condamnée. La note de décembre 2014 précise que la fréquence des visites tient néanmoins compte des « possibilités d’accueil de l’établissement et des informations apportées à l’occasion des avis émis par la [commission pluridisciplinaire unique] ». En pratique, le faible nombre d’UVF (entre trois et quatre) dans les établissements qui en sont pourvus rend quasiment impossible de dépasser le minimum prévu par la loi d’une UVF par trimestre, voire parfois même de l’atteindre. Il en va de même pour les salons familiaux. Les jours et horaires des différents types de visites sont fixés par le règlement intérieur de chaque prison. Ils varient selon le type d’établissement (établissement pour peine ou maison d’arrêt) et parfois selon le statut de la personne détenue. Généralement organisés le week-end en établissement pour peine, ils ont le plus souvent lieu en semaine dans les maisons d’arrêt, parfois à des jours différents selon que l’intéressé est condamné ou prévenu. En l’absence de parloirs organisés le week-end, des visites peuvent être autorisées à titre dérogatoire pour les familles qui justifient de raisons professionnelles.
	Articles 35 et 36 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 29 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-45 et R. 57-8-11 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée) ; note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 (précitée) ; UFRAMA, « À propos du vécu des familles et des proches de personnes incarcérées », 2017.











368 - Quelle est la durée d’une visite en parloir « ordinaire » ?
La durée des parloirs est fixée par le règlement intérieur de chaque établissement pénitentiaire, ce qui entraîne des disparités importantes d’un lieu de détention à un autre. En maison d’arrêt, depuis une circulaire du 5 juin 2008 dans laquelle il était constaté que « le temps accordé [de 30 minutes] peut paraître insuffisant pour les condamnés », il a été demandé d’« étudier la possibilité d’allonger la durée des parloirs en tenant compte des spécificités locales (nombre de tours de parloirs possibles et personnels disponibles) ». En pratique, cette durée est le plus souvent comprise entre trois quarts d’heure et une heure.

En établissements pour peine, la durée des parloirs est d’au moins une heure, voire plus longue dans certaines prisons. Dans certains cas, il est possible d’obtenir un parloir prolongé (« double-parloir ») : la personne détenue doit en faire la demande par courrier auprès du chef de l’établissement, du sous-directeur ou du chef de détention. Les critères généralement pris en compte sont l’éloignement du domicile du visiteur, la fréquence des visites et le lien de parenté. Mais ces autorisations ne sont pas toujours accordées, notamment en cas de grande affluence dans les parloirs. En outre, les conditions d’octroi apparaissent, faute de règles communes précises, relativement opaques.
	Circulaire JUSK0840006C du 5 juin 2008 relative aux mesures destinées à améliorer la gestion des détentions ; UFRAMA, « À propos du vécu des familles et des proches de personnes incarcérées », 2017.











369 - Quelle est la durée d’une visite en UVF ou en parloir familial ?
La durée de la visite en UVF ou en salon familial est fixée pour chaque demande par le chef d’établissement en tenant compte de l’éloignement du visiteur, des permissions de sortir dont la personne détenue pourrait déjà bénéficier et, selon la note de décembre 2014, des « contraintes inhérentes à la détention telles que les limites architecturales ». Elle ne peut être supérieure à six heures en salon familial. En UVF, elle peut s’échelonner entre 6 heures et 72 heures. L’octroi de plages horaires est le plus souvent effectué de façon progressive. En UVF, les premières visites sont souvent d’une durée de 6 heures, les suivantes de 24, puis de 48 heures. Une fois par an, une visite de 72 heures peut être accordée. Le principe d’un octroi progressif s’applique dès lors que la demande concerne un nouveau visiteur. Toute sortie de l’unité ou du salon familial met fin en principe à la visite. Une plus grande souplesse est toutefois admise s’agissant des mineurs. Un horaire de sortie différent pourra donc être sollicité les concernant sans que cela mette fin de manière définitive à la visite pour les autres visiteurs.
	Article 36 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-8-13 et R. 57-8-14 du code de procédure pénale ; note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 (précitée).











370 - Combien de visiteurs sont autorisés lors d’une UVF ou d’un parloir familial ?
Le nombre maximum de visiteurs admis simultanément à visiter un proche détenu lors d’un parloir est défini par le règlement intérieur de l’établissement. Il dépend le plus souvent de la capacité d’accueil des locaux. Généralement, il est de trois adultes, ou de deux adultes et un ou deux enfants, ou d’un adulte et trois enfants. Considéré comme une décision « indissociable de l’exercice effectif du droit de visite », ce maximum peut être contesté devant le juge administratif par la personne détenue qui souhaite recevoir la visite simultanée d’un plus grand nombre de membres de sa famille (CE, 26 nov. 2010, n° 329564).
	Note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 (précitée).











371 - À quelles mesures de contrôle les visiteurs sont-ils soumis avant et après chaque parloir ?
Avant de se rendre au parloir, les visiteurs doivent se faire identifier auprès du surveillant de l’accueil et faire contrôler leur pièce d’identité. L’entrée dans un établissement pénitentiaire nécessite de découvrir son visage. En cas de refus, l’accès à l’établissement pourra être refusé. Une fois entrés, les visiteurs sont soumis aux « mesures de contrôle jugées nécessaires […] pour des motifs de sécurité ». L’usage est de les soumettre à un détecteur de métaux, qui prend en général la forme d’un portique, parfois complété par un détecteur manuel. L’utilisation d’un tunnel d’inspection des bagages à rayon X est également quasi systématique. Malgré l’absence de texte légal ou réglementaire le prévoyant, le déclenchement « persistant » du portique entraîne l’impossibilité de bénéficier du parloir. Des dérogations à ces mesures de contrôle sont autorisées sur présentation d’un certificat médical établissant l’impossibilité d’approcher de champs électromagnétiques (visiteur porteur d’un défibrillateur cardiaque, par exemple). Dans ce cas, il peut être pratiqué une fouille par palpation, consistant en de simples tapotements sommaires des visiteurs par un personnel pénitentiaire du même sexe. Par ailleurs, de manière ponctuelle et lorsqu’un « risque particulier pour la sécurité » l’impose, le chef d’établissement peut décider que, en plus du passage sous le portique, une fouille par palpation soit réalisée (là encore par un personnel du même sexe). Le consentement des visiteurs doit être recueilli mais, en cas de refus, l’accès au parloir sera refusé. Les mesures de sécurité mises en œuvre doivent être dans tous les cas « nécessaires et proportionnées au but poursuivi, à savoir l’impératif de sécurité, ainsi qu’aux circonstances de l’espèce ». Une fois le parloir terminé, les visiteurs sont invités à patienter dans une salle d’attente, le temps qu’il soit procédé à la fouille du linge, au contrôle des personnes détenues et des objets autorisés.

Les visiteurs peuvent également être soumis à des mesures de contrôle dans le cadre d’opérations de police judiciaire, organisées et menées par les parquets locaux assistés des services de police et des douanes. À cette occasion, ils peuvent même faire l’objet de fouilles intégrales. Assimilées à une perquisition par la Cour de cassation, ces fouilles obéissent aux règles de droit commun (Cass. crim., 5 janv. 2010, n° 08-87337). Elles ne peuvent être réalisées que par un officier de police judiciaire et en aucun cas par un membre du personnel pénitentiaire. En plus d’éventuelles sanctions pénales, une tentative d’intrusion d’objets ou de substances interdits en détention peut donner lieu à une décision de suspension ou de retrait de permis de visite (v. q. 349 et 350).
	Article D. 406 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée) ; note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 (précitée)



Les contrôles de sécurité à l’entrée des parloirs, facteur d’arbitraire et de tensions
Autre domaine où l’arbitraire est susceptible de prendre le pas sur le règlement : les contrôles. Alors que, pour les visiteurs, l’usage du portique de sécurité devrait être la règle, les fouilles par palpation seraient néanmoins fréquemment utilisées. Des personnes rapportent aussi des pratiques clairement attentatoires à la dignité. « Un jour où mon épouse avait dû nouer un bas qui tombait, le surveillant l’a contrainte à relever sa robe avant le parloir », rapporte par exemple un visiteur. Dans plusieurs établissements d’Île-de-France, les femmes rapportent devoir enlever leur soutien-gorge lors du passage sous le portique. Souvent sans possibilité de s’abriter des regards.
Parfois, une simple sonnerie du portique peut déboucher sur une annulation du parloir : « À Béziers, si vous arrivez au portique avec une pièce de monnaie que vous avez malencontreusement oubliée dans votre poche, vous pouvez être interdit de visite », s’indigne un père. Même expérience pour une personne ayant affolé le portique de la maison d’arrêt de Nice à cause de clefs. « Il ne faut pas se tromper du tout. On n’a pas le droit d’oublier », résume-t-elle.
Sarah Bosquet et Cécile Marcel, « À chaque parloir son règlement », Dedans Dehors, n° 102, OIP, décembre 2018, p. 23-25.










372 - À quelles mesures de contrôle les personnes détenues sont-elles soumises avant et après chaque parloir ?
Avant et après chaque parloir, les personnes détenues font l’objet d’un contrôle biométrique de leur identité – visant notamment à vérifier qu’il n’y a pas eu de substitution avec le visiteur à l’issue du parloir – ainsi que d’un passage sous un portique de détection de masses métalliques ou un portique de détection à ondes millimétriques (v. q. 542). Elles sont aussi très régulièrement soumises à des fouilles (par palpation ou intégrales). La loi pénitentiaire de 2009 a interdit à l’administration pénitentiaire de soumettre de façon systématique toutes les personnes détenues, sans distinction, à des fouilles intégrales (à nu), notamment à l’issue des parloirs. Le recours aux fouilles doit en effet être individualisé, c’est-à-dire être justifié « par la présomption d’une infraction ou par les risques que le comportement des personnes détenues fait courir à la sécurité des personnes et du maintien du bon ordre dans l’établissement ». En dépit de cette interdiction légale, la pratique des fouilles intégrales systématiques à l’issue des parloirs a perduré dans de nombreux établissements. Par ailleurs, deux modifications législatives ont renforcé les possibilités de l’administration en matière de contrôle, notamment à l’occasion des parloirs, en assouplissant l’encadrement des fouilles. Les personnes détenues peuvent donc encore faire l’objet de fouilles intégrales individuelles voire généralisées à leur retour de visite. L’ensemble de ces modalités de contrôle est détaillé au chapitre Les fouilles.
	Article 57 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-7-79 et R. 57-7-80 du code de procédure pénale ; arrêté JUSE340080A du 10 juin 2003 relatif à la reconnaissance biométrique ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 relative aux fouilles des personnes détenues en application notamment de l’article 57 du 24 novembre 2009.



Les fouilles systématiques, une pratique illégale mais enracinée
« Lors des parloirs, au retour, tous les détenus sont soumis à une fouille intégrale, même les détenus âgés ou à mobilité réduite », écrit en juin 2017 une personne détenue à Fresnes. En 2018, d’autres témoignages de détenus évoquaient une pratique systématique des fouilles à nu à l’issue des parloirs. À Lille-Sequedin, il aura fallu une mobilisation collective pour remplacer les fouilles à nu, systématiques lors des parloirs, par des portiques à ondes millimétriques : « Avant les parloirs, je faisais le tour des bâtiments avec la copie de la condamnation de la prison par le tribunal administratif. On s’est battus pendant un an et demi en faisant des courriers de recours », raconte un ancien détenu à l’origine de cette action collective. Aujourd’hui, les fouilles restent systématiques dans de nombreux établissements. La proportionnalité de la mesure par rapport au risque d’introduction d’objets dangereux semble rarement questionnée. Et parfois, les contournements du cadre légal sont même institutionnalisés, tant du côté des surveillants que des responsables hiérarchiques. Pour couvrir leurs agents, certaines directions se contentent par exemple de renouveler la note de service organisant les fouilles, se jouant ainsi de la limitation dans le temps et dans l’espace.
Sarah Bosquet, « Fouilles à nu : souvent illégales, toujours humiliantes », Dedans Dehors, n° 101, OIP, octobre 2018, p. 6-9.










373 - Est-il possible d’échanger dans une langue étrangère lors d’un parloir ?
Les personnes détenues et leurs visiteurs doivent s’exprimer en français s’ils le peuvent. Lorsque les uns ou les autres ne savent pas parler cette langue, la surveillance doit en théorie être assurée par un agent en mesure de les comprendre. En l’absence d’un tel agent, la visite ne devrait être autorisée que si le permis qui a été délivré prévoit que la conversation peut avoir lieu en langue étrangère (v. q. 681). Cependant, la pratique est plus souple, les visiteurs et leur proche détenu étant généralement admis à communiquer dans leur langue.
	Article R. 57-8-15 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée).











374 - Quelles sont les interdictions spécifiques au parloir ?
Toute introduction d’un objet au parloir est interdite s’il ne figure pas sur la liste des objets autorisés (v. q. suiv.). Il n’est donc possible ni pour la personne détenue ni pour le visiteur d’être porteur de nourriture, de cigarettes, de boissons, et a fortiori de stupéfiants ou autres produits illicites. Dans certains établissements, des distributeurs de boissons sont mis à disposition à proximité des parloirs. Les biberons, tétines et doudous doivent être autorisés pour les jeunes enfants en visite, et leur accompagnateur peut se munir d’une couche et d’une bouteille d’eau fermée. Un contrôle peut toutefois être exercé par le personnel pénitentiaire en cas de suspicion d’entrée de produits illicites. Les personnes handicapées en fauteuil roulant ou avec béquilles doivent en principe « échanger » leurs matériels avec celui mis à disposition par l’administration, « sauf en cas de force majeure (fauteuil avec appareillage particulier, présence d’oxygène indispensable, fauteuil électrique) ». Bien que parfois tolérées, les relations sexuelles sont interdites dans les parloirs « ordinaires ». La circulaire de février 2012 précise que les personnes visitées sont autorisées à « étreindre leurs visiteurs », « sous réserve de ne pas imposer à la vue d’autrui des actes obscènes ou susceptibles d’offenser la pudeur » (v. q. 322 et 577). La violation de ces règles expose la personne détenue à des sanctions disciplinaires et le visiteur à la suspension ou au retrait de son permis, voire éventuellement à des poursuites pénales.
	Article 32 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 274 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée).











375 - Peut-on remettre de l’argent, des lettres ou des colis à l’occasion d’un parloir ?
La liste des objets pouvant être apportés et remis à l’occasion d’un parloir est limitativement énumérée par le code de procédure pénale. Leur nombre précis est en général indiqué dans le règlement intérieur de l’établissement ou par voie de notes. Il n’est pas rare de constater des différences entre établissements quant au type d’objets autorisés, à leur nombre ou aux modalités de remise possibles. On distingue les objets pouvant être directement remis dans le cadre du parloir de ceux qui peuvent être apportés pour être transmis ultérieurement à l’intéressé. Seuls des objets ou documents relatifs à la vie familiale et à l’exercice de l’autorité parentale (documents scolaires, autorisations d’intervention chirurgicale, autorisations de sortie du territoire, etc.) peuvent être remis directement par les visiteurs à leur proche détenu au moment du parloir, éventuellement après contrôle visuel ou passage dans le contrôleur de bagages à rayons X (v. q. 371). Il en va de même des dessins, écrits ou petits objets réalisés par les enfants d’une personne détenue, à condition qu’elle soit titulaire de l’autorité parentale et qu’il s’agisse d’objets non métalliques ne dépassant pas 15 cm. La personne détenue peut aussi être autorisée à remettre directement des dessins ou objets non métalliques réalisés pour les membres de sa famille.

Pour le reste, les objets autorisés doivent être remis au personnel pénitentiaire qui se chargera de les transmettre après avoir effectué les contrôles de sécurité nécessaires. Ainsi en est-il du linge – vêtements, chaussures et linge de toilette autorisés en détention (v. q. 205 et 207) –, des livres, CD et DVD vendus dans le commerce et dont la provenance peut être déterminée peuvent également être déposés à l’occasion d’une visite, tout comme les objets et livres nécessaires à la pratique religieuse (v. q. 257 et 258). Parmi les objets qui peuvent être apportés à l’intention d’une personne détenue, figurent aussi le nécessaire de correspondance (agenda, papier à lettres, enveloppes, timbres-poste) et les jeux de société à condition qu’ils ne comportent pas d’objets interdits ou de parties métalliques de plus de 10 cm. Enfin, et sous réserve de l’avis de l’unité sanitaire, du petit appareillage médical (lunettes de vue ou de soleil, appareillages dentaires, oculaires ou auditifs) ainsi que certains traitements spécifiques ou produits de parapharmacie peuvent être remis au personnel.

Il est également possible de déposer des objets à l’établissement en dehors des heures de visite, soit au moment de l’arrivée de la personne en détention pendant la période où elle ne reçoit pas encore de visites, soit en dehors de cette période lorsque la personne reçoit peu, voire pas de visites et qu’elle se trouve socialement isolée. Dans ces cas, le dépôt s’effectue sous réserve de l’accord du chef d’établissement et selon les modalités définies par le règlement intérieur. Seules les personnes titulaires d’un permis de visite ou en attente d’obtention d’un tel permis sont autorisées à déposer des objets. Lorsque la personne détenue ne bénéfice d’aucun permis de visite ou n’a pas reçu de visites pendant trois mois consécutifs, l’envoi d’objets autorisés peut s’effectuer par colis postal (v. q. 384). L’accord préalable du chef d’établissement est obligatoire, tout comme celui du magistrat saisi du dossier pour les personnes prévenues. L’expéditeur est tenu de joindre une liste des objets contenus dans le colis, lequel ne doit pas dépasser 5 kg, 50 cm de largeur et 35 cm de hauteur. Sa confection doit en outre permettre au personnel de surveillance d’effectuer un contrôle du contenu (il n’est pas possible de réaliser un emballage cadeau, par exemple). La plupart des établissements acceptent également la remise d’un colis de vivres pour leur proche détenu à l’occasion des fêtes de Noël et du Nouvel An. Il doit être remis directement lors d’une visite au parloir et ne peut être envoyé par la poste, sauf si la personne ne bénéfice d’aucun permis de visite ou n’a pas reçu de visites pendant trois mois consécutifs. Pour les visiteurs qui ne peuvent venir au parloir, des associations habilitées proposent de confectionner des colis à leur demande et se chargent de les déposer.
	Article 32 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-9-7, R. 57-9-8, D. 274 et A.40-2 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée).











376 - Que se passe-t-il en cas de remise d’objets non autorisés ?
La remise d’argent, de lettres ou d’objets quelconques non autorisés peut entraîner l’interruption ou l’annulation du parloir et expose le visiteur comme le visité à d’éventuelles poursuites pénales. Le chef d’établissement doit saisir le procureur de la République de toute entrée de produits stupéfiants ou de toute autre infraction pénale commise au sein des locaux pénitentiaires. Les familles doivent être informées de l’ensemble de ces interdictions par note ou affichage dans les locaux où les familles attendent les visites. Les objets non autorisés qui ne sont pas pour autant illicites sont en principe remis aux personnes qui les ont apportés ou déposés au vestiaire de la personne détenue. À titre exceptionnel, la remise ou le dépôt d’objets non prévus peuvent être néanmoins autorisés par le chef d’établissement, qui apprécie si la demande est fondée.
	Article 32 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 274 du code de procédure pénale ; article 434-35 du code pénal ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée) ; note JUSK1440037N du 17 novembre 2014 relative aux dispositifs des fêtes de fin d’année.











377 - Quelles interdictions et mesures de contrôle s’appliquent en UVF ou parloir familial ?
Les visiteurs et les personnes détenues doivent préalablement à l’entrée dans une UVF ou un parloir familial se soumettre aux mêmes mesures de contrôle que pour un parloir « ordinaire ». Un état des lieux contradictoire des locaux et équipements est en outre réalisé avec la personne détenue avant et après la visite. Cette dernière est responsable de leur propreté et devra opérer le nettoyage des pièces à la fin de l’UVF ou du parloir familial. Les dégradations éventuellement constatées seront à la charge financière de la personne détenue. Les objets que les visiteurs et leur proche détenu sont autorisés à apporter sont limités à ce qui est strictement nécessaire à la durée de la visite (vêtements, nécessaire de toilette, médicaments accompagnés d’une ordonnance) et font l’objet d’un contrôle par le personnel pénitentiaire (contrôle visuel et passage dans le tunnel rayons X). Seules les personnes détenues sont autorisées à apporter les produits nécessaires à la confection des repas, par le biais de la cantine. Elles doivent dès lors disposer d’un pécule suffisant pour pouvoir accueillir leurs visiteurs. Dans le cas contraire, l’UVF ou le salon familial peut être refusé. Cependant, une circulaire du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention prévoit une aide financière spécifique à la constitution d’une cantine UVF pour les personnes dépourvues de ressources suffisantes. Les visiteurs ne sont pas autorisés à apporter de produits alimentaires, à l’exception de ceux destinés aux jeunes enfants, à condition qu’ils soient dans leur emballage d’origine et non entamés. L’excédent de nourriture ne pourra pas être rapporté en détention, seuls les visiteurs étant autorisés à repartir avec le surplus éventuel. Le partage d’un repas n’est pas possible en parloir familial, où les visites sont généralement organisées en demi-journée (le matin ou l’après-midi). Une note du 4 décembre 2014 précise en effet qu’il « n’est pas possible de confectionner un repas au sein du parloir familial. En revanche, une simple collation peut être prise ». À cet effet, du petit électroménager (cafetières, bouilloires électriques) est mis à disposition dans les salons familiaux.

En UVF, l’accès à l’espace extérieur n’est possible que la journée. Malgré l’absence de surveillance directe et continue des personnels pénitentiaires, des contrôles et interventions peuvent avoir lieu au cours de la visite. Ils consistent à « s’assurer de la présence de la personne détenue et du bon déroulement de la visite ». En l’absence d’incident, les contrôles s’effectuent selon les modalités figurant au règlement intérieur. Ils sont aléatoires et ne peuvent être réalisés qu’après que les visiteurs et la personne détenue en ont été informés, « dans le respect de leur intimité ». Le personnel de surveillance doit avertir « préalablement, par interphone, les occupants de l’UVF qui doivent se présenter dans une tenue correcte ». Il peut également intervenir au sein de l’unité ou du salon à la demande de la famille ou de la personne détenue (utilisation de l’interphone, appel à la porte). En l’absence d’une telle demande, une intervention des surveillants ne doit être envisagée qu’en cas d’incident ou de suspicion d’incident, sur décision expresse de la direction de l’établissement (chef d’établissement ou cadre assurant l’intérim de la direction). Au cours d’un séjour en UVF ou en parloir familial, la personne détenue reste soumise au régime disciplinaire, et le non-respect des dispositions du règlement intérieur peut donner lieu à des sanctions.
	Articles R. 57-8-14, D. 271 et D. 347-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK 1340023C du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention ; note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 (précitée).











378 - Dans quels cas le chef d’établissement peut-il décider d’annuler ou interrompre un parloir, un parloir familial ou une UVF ?
Le permis de visite a force obligatoire, et le chef d’établissement est tenu de faire droit à tout permis de visite qui lui est présenté (v. q. 353). Certaines situations exceptionnelles peuvent toutefois justifier un refus de parloir, auquel cas le directeur est obligé d’en avertir l’autorité qui a délivré le permis. Il peut s’agir par exemple d’un empêchement matériel (cas de force majeure, sinistre, etc.) ou d’un mouvement collectif. L’empêchement matériel des personnes détenues peut aussi justifier un refus de parloir (en cas de transfert ou d’hospitalisation par exemple). Dans ce cas, l’établissement pénitentiaire doit en principe avertir les visiteurs de l’annulation du parloir dans les plus brefs délais, « afin d’éviter des déplacements inutiles, source de frustration et de mécontentement ». Mais tel est rarement le cas en pratique. Le refus opposé par les visiteurs de se soumettre aux mesures de sécurité préalables ou le déclenchement répété du portique de sécurité peuvent également conduire à l’annulation du parloir (v. q. 371).

Il en va de même le plus souvent en cas de retard des visiteurs, parfois même faible. Par ailleurs, au cours d’une visite, un surveillant peut mettre un terme à l’entretien en raison du comportement de la personne détenue et/ou du visiteur. L’incident est signalé à l’autorité ayant délivré le permis de visite (juge d’instruction ou chef d’établissement), qui peut alors décider de le suspendre temporairement ou de le retirer définitivement. S’agissant des parloirs familiaux et UVF, la note du 4 décembre 2014 ajoute que l’accès « peut être refusé pour des motifs liés au maintien de la sécurité, au bon ordre de l’établissement ou à la prévention des infractions ».
	Article 29 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-8-11 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 (précitée) ; note JUSK1440060N du 4 décembre 2014 (précitée).



Un câlin vaut suspension de parloir
La direction de l’établissement : « Au cours de ce parloir, les agents présents ont constaté que vous étiez en position délicate et visiblement en train d’avoir un rapport sexuel avec votre compagnon, forçant le premier surveillant à interrompre le parloir. […] Je considère en effet que de tels agissements sont contraires aux intérêts de la personne détenue et à sa réinsertion. Je vous informe que votre permis de visite est suspendu à titre conservatoire. »
La compagne de l’homme détenu : « Comme à chaque parloir, mon compagnon s’assoit sur une chaise et je m’assois sur lui, de sorte à ce qu’on se retrouve face à face, on discute, on se fait des câlins, on se serre dans les bras, rien d’incorrect. Le surveillant a tapé au carreau et dit “rapport sexuel, fin du parloir “, et a ouvert sur-le-champ. Je me suis levée devant lui. Mon compagnon et moi étions tous deux habillés, mon mari portait un jean à braguette à boutons tous fermés, une ceinture fermée. »
Témoignage reçu à l’OIP en février 2018.








La correspondance

Le droit à la correspondance est un droit fondamental reconnu à toute personne et protégé par la convention européenne des droits de l’homme (article 8). La législation française ne garantit pas pour autant le respect de la confidentialité en prison : les courriers échangés entre les personnes détenues et leurs proches peuvent être ouverts et lus par le personnel pénitentiaire pour des motifs de sécurité. Seuls les échanges épistolaires avec l’avocat, l’aumônier et certaines autorités sont exemptés d’un tel contrôle. La lecture des correspondances a été réprouvée par la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) en 2007, notamment en ce qu’elle conduit à une « autocensure de la part des détenus et de leurs proches dans leurs échanges », à un « appauvrissement des rapports affectifs et en définitive à un isolement sentimental de la personne détenue ». La CNCDH préconisait une « limitation du contrôle à une vérification externe des lettres », le courrier pouvant être ouvert en présence de son destinataire en cas de présomption de présence d’un objet illicite. Près de 15 années après, l’intimité des échanges avec l’extérieur reste un vœu pieux. En 2020, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) recommandait à son tour que « la confidentialité des correspondances des personnes privées de liberté avec leurs proches [soit] préservée », rappelant que « le contrôle doit être exceptionnel et ne doit s’effectuer que pour des objectifs de sécurité et de bon ordre nécessaires et proportionnés ». Un raisonnement qui n’a manifestement pas encore trouvé d’écho au sein de l’institution carcérale.








379 - Les personnes détenues ont-elles le droit d’envoyer et de recevoir du courrier ?
La loi pénitentiaire de 2009 garantit la liberté de correspondance en prison. Cela signifie que toutes les personnes détenues (qu’elles soient mineures ou majeures, prévenues ou condamnées) peuvent écrire et recevoir des lettres de « toute personne de leur choix », y compris d’une autre personne détenue, et ce sans limitation quant à la longueur des écrits (nombre de pages) ou à la fréquence des lettres. Même lorsqu’elles sont placées à l’isolement et au quartier disciplinaire, ou lorsqu’elles sont hospitalisées, les personnes détenues peuvent recevoir et envoyer du courrier.

Le principe de la liberté de correspondance connaît cependant une exception s’agissant des personnes prévenues. En effet, en plus du cadre légal régissant l’« interdiction de communiquer » relative au droit de visite (v. q. 349) et d’accès au téléphone (v. q. 389), la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice prévoit la possibilité spécifique pour le magistrat chargé de la procédure de prescrire à leur encontre une « interdiction de correspondre par écrit avec une ou plusieurs personnes qu’il désigne ». Le code de procédure pénale précise cependant que cette opposition peut être prononcée de « façon générale ». La décision doit être prise « au regard des nécessités de l’instruction, du maintien du bon ordre et de la sécurité ou de la prévention des infractions ». Pour les mêmes motifs, le magistrat peut également décider de « retenir un courrier écrit par la personne détenue ou qui lui est adressé ». Dans tous les cas, ces décisions doivent être « motivées et notifiées par tout moyen et sans délai à la personne détenue ». Celle-ci peut les « déférer au président de la chambre de l’instruction », qui doit statuer « dans un délai d’un mois par une décision écrite et motivée non susceptible de recours ». Les textes ne prévoient toutefois aucune durée maximale pour l’interdiction de correspondance écrite, ce qui signifie qu’elle peut perdurer jusqu’à la condamnation définitive de l’intéressé. Concrètement, le magistrat doit signaler au chef d’établissement la liste des personnes avec lesquelles la personne détenue n’est pas autorisée à communiquer par courrier. Il peut à tout moment ajouter ou retirer des noms de cette liste. Néanmoins, ces interdictions ne peuvent pas être appliquées aux courriers échangés avec l’avocat ni avec les autorités administratives et judiciaires avec lesquelles la personne détenue est autorisée à communiquer sous pli fermé (v. q. 382).
	Articles 25 et 40 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 55 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice ; articles 145-4, 145-4-2, R. 57-6-6, R. 57-7-45, R. 57-7-62, R. 57-7-84-4, R. 57-8-16, R. 57-8-17 et D. 262 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 relative à la correspondance téléphonique et à la correspondance écrite des personnes détenues.



Écrire pour ne pas être coupé du monde
Élise et Guillaume n’ont pas grand-chose en commun. […] « Personne ne m’envoie de courrier depuis presque deux ans », s’attriste-t-il dans sa première lettre. Depuis, il écrit souvent que « les jours se ressemblent ». Parfois, même, il « n’en peut plus ». Depuis que l’administration pénitentiaire l’a mis en relation avec l’association Le Courrier de Bovet en 2018, Guillaume reprend peu à peu contact avec le monde extérieur. Chaque semaine, il rédige sa lettre à Élise. « C’est fondamental de correspondre lorsqu’on est en prison », insiste Isabelle Horlans, journaliste. « Les détenus sont coupés du monde et n’ont pas le droit de communiquer. Écrire aide à mieux vivre l’incarcération et à préparer la sortie. » […]
Dans le centre pénitencier de Caen, où il est resté treize ans, Bernard Petitgas était l’un de ceux que l’on surnomme les « tu marques » : les petites mains des prisonniers qui ne savent pas écrire. Chaque semaine, « Nanard » retrouvait son codétenu Nicolas dans un coin de sa cellule. « Peu à peu, son regard sur moi a changé. J’incarnais sa correspondance. »
« En prison, le courrier a une valeur sociale : plus on en reçoit, plus on est valorisé. Cela prouve que l’on a réussi à garder un lien avec l’extérieur, continue l’ancien détenu. On en discute, ça remplit le temps vide. » Entre quatre murs, chaque détail compte au moment d’écrire : Nicolas choisissait soigneusement son papier, y traçait des dessins, glissait des articles ou des poèmes dans l’enveloppe. […]
Et puis, il y a ces matins où écrire n’a plus d’importance. « Les détenus peuvent vivre des épisodes dépressifs au moment de leur jugement, ou lorsque les liens se détachent avec leur famille. Les courriers deviennent plus courts, parfois ils s’arrêtent », reconnaît la présidente du Courrier de Bovet. Élise, elle aussi, l’a compris. Depuis quelques mois, Guillaume ne va pas bien : son transfert pour se rapprocher de sa famille a été refusé. Il ne répond plus à ses missives. « Forcément ça m’affecte, déplore-t-elle. Je continue de lui écrire toutes les deux semaines. J’espère que, depuis sa cellule, il continue de lire mes lettres. »
Manon Chapelain, « Écrire à des personnes en prison peut changer leur vie, mais aussi la vôtre », Slate.fr, 28 février 2020 (extraits).










380 - Les courriers envoyés ou reçus par les personnes détenues peuvent-ils être lus ?
Sauf exception (v. q. 382), l’administration pénitentiaire a la possibilité de contrôler toutes les correspondances reçues ou envoyées par la personne détenue. Ce contrôle, réalisé par les services du vaguemestre, consiste à ouvrir et lire les courriers. En pratique, tous les courriers ne sont pas nécessairement lus mais peuvent l’être. Selon la circulaire du 9 juin 2011, la lecture des correspondances dépend des « circonstances, de la personnalité de la personne détenue concernée, dont la conduite en détention et les antécédents peuvent faire davantage craindre la communication par ce canal d’éléments susceptibles de compromettre la sécurité de l’établissement, ou de permettre la commission d’une infraction ».

À ce contrôle effectué par l’administration s’ajoute celui, pour les personnes prévenues, du magistrat en charge de la procédure (v. q. préc.). Tous les courriers envoyés ou reçus par les personnes prévenues sont en principe transmis à ce magistrat (ce qui explique souvent la lenteur de l’acheminement du courrier), sauf si ce dernier en décide autrement. Il informe le chef d’établissement des conditions dans lesquelles la correspondance doit lui être communiquée.
	Article 40 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 57-8-16 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée).











381 - Les courriers doivent-ils respecter certaines règles de forme ?
Les lettres reçues ou envoyées par les personnes détenues doivent être écrites lisiblement (pour permettre le contrôle de l’administration pénitentiaire) et ne comporter « aucun signe ou caractère conventionnel », c’est-à-dire aucun message codé compréhensible des seuls correspondants. Cette règle s’applique également aux images, dessins ou photographies joints aux courriers. Aucun texte n’interdit l’échange de lettres en langue étrangère, mais elles peuvent être traduites pour contrôle, ce qui, en pratique, allonge souvent les délais d’acheminement. Par ailleurs, le courrier que la personne détenue souhaite envoyer doit être présenté non cacheté (c’est-à-dire « sans coller le rabat de l’enveloppe »), sauf s’il s’agit de courriers protégés (v. q. suiv.). Ils peuvent dans ce dernier cas être adressés « sous pli fermé » (c’est-à-dire en collant le rabat de l’enveloppe). Les courriers doivent comporter au dos de l’enveloppe les nom, prénom, numéro d’écrou de l’expéditeur et numéro de cellule. En outre, les enveloppes utilisées ne doivent pas dépasser le format A3 (420 mm x 297 mm) et le courrier ne doit pas dépasser 2 kg, poids au-delà duquel il ne s’agit plus d’un courrier mais d’un colis (v. q. 384).

Concrètement, les personnes détenues déposent le courrier à envoyer dans une boîte aux lettres prévue à cet effet ou, si celle-ci est absente ou n’est pas accessible, remettent leur correspondance à un membre du personnel – ce qui n’est pas sans poser problème pour le respect de la confidentialité. Un enregistrement des courriers, tant à l’arrivée qu’au départ, est souvent mis en place dans les établissements. Il consiste à inscrire sur un registre les noms des auteurs et destinataires du courrier ainsi que la date de réception ou d’envoi de la correspondance. La circulaire du 9 juin 2011 précise que la finalité de cet enregistrement est de « conserver une trace des entrées et sorties de correspondances écrites » et « est particulièrement utile dans le cas de contestations quant à la diligence de l’administration dans la remise ou l’envoi de courriers, en particulier lorsque ceux-ci ont pour destinataires ou expéditeurs l’une des autorités visées à l’article D. 262 du code de procédure pénale [autorités avec lesquelles il est possible de correspondre sous pli fermé] ».
	Article 57-8-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée).











382 - Dans quels cas le courrier reste-t-il confidentiel ?
Les courriers échangés entre les personnes détenues et certaines personnes ou autorités, dont la liste est définie par les textes, ne peuvent faire l’objet d’aucun contrôle. Cette protection signifie que les lettres ne peuvent pas être ouvertes par l’administration et qu’aucune lecture de leur contenu ne peut être réalisée. Les courriers non contrôlables sont donc remis ou reçus sous pli fermé par les personnes détenues. La liste des autorités administratives et judiciaires est fixée par le code de procédure pénale (v. q. 802). À cette liste s’ajoutent les aumôniers intervenants au sein de l’établissement, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810), le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ainsi que l’avocat et le mandataire agréés de l’intéressé. Il en va de même, lorsque la personne détenue est militaire, avec les autorités militaires françaises. Par ailleurs, les correspondances échangées avec les auxiliaires de justice et les officiers ministériels (notaire, huissiers, experts et traducteurs auprès des tribunaux, etc.), qui produisent une attestation du parquet selon laquelle le secret de la communication paraît justifié, bénéficient aussi de la protection de confidentialité. Dans chacun de ces cas, les courriers doivent mentionner clairement la qualité du destinataire et être envoyés à l’adresse professionnelle ou fonctionnelle des personnes ou autorités concernées, au risque d’être ouverts. Les correspondances adressées par ces mêmes autorités doivent également indiquer clairement la qualité de l’expéditeur. Toutefois, la confidentialité de la correspondance devra être respectée, même s’il n’est fait mention sur l’enveloppe que du seul nom de la personne, dès lors qu’il s’agit d’une personnalité dont les fonctions sont notoirement connues (comme le président de la République). Lorsqu’une lettre « protégée » est ouverte par erreur par le service du vaguemestre, celui-ci doit la refermer sans la lire et « selon un procédé permettant à la personne détenue destinataire de se rendre compte de cette ouverture et empêchant toute réouverture intempestive avant remise au destinataire ». Une note de 2013 rappelle que le vaguemestre doit en outre remettre à l’intéressé un « compte rendu [l’informant] des circonstances et des causes de l’ouverture ». Il doit de plus être fait mention, sur le « registre des correspondances écrites protégées », des « ouvertures par erreur de correspondances écrites non contrôlables ». La personne peut alors engager une demande d’indemnisation auprès de l’administration pénitentiaire (v. q. 791 et s.), même si cette ouverture a été faite par erreur.

En revanche, les membres de la famille, les visiteurs de prison, les associations (telles que l’Observatoire international des prisons) ou encore les autorités diplomatiques ou consulaires du pays dont la personne a la nationalité ne sont pas concernés par la confidentialité des échanges. Une protection ponctuelle de la correspondance peut être demandée dans certains cas, comme lorsqu’une personne souhaite échanger de manière confidentielle certains documents avec une banque (courrier dans lequel figure le numéro de code confidentiel de carte bancaire) ou les services fiscaux. Si la personne est définitivement condamnée, la demande est à adresser au directeur de l’établissement. Ce dernier apprécie les raisons invoquées pour bénéficier de la protection. En cas de doute, il peut transmettre la demande au directeur interrégional des services pénitentiaires, voire à la direction centrale de l’administration pénitentiaire. Pour les personnes prévenues, la demande de confidentialité est à adresser au juge chargé de la procédure. Le refus d’accorder une protection particulière doit en principe faire l’objet d’une décision motivée (v. q. 749).
	Articles 4 et 40 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 57-6-7, article 21 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-8-20 et D. 262 à D. 264 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée) ; note JUSK1814406N du 19 mars 2013 relative au rappel des termes de la circulaire du 9 juin 2011 ; note JUSK1440001N du 16 juillet 2014 relative à la pratique du culte en détention.











383 - Dans quels cas une lettre peut-elle être retenue ?
Une lettre adressée par une personne détenue, ou reçue par cette dernière peut être retenue par l’administration si elle contient des éléments de nature à « compromettre gravement » sa réinsertion ou le « maintien du bon ordre et la sécurité ». Il en va de même si la correspondance n’est pas « régulière », c’est-à-dire si elle contient des objets ou si elle comporte des signes ou des caractères illisibles (v. q. 381). La retenue d’un courrier signifie qu’il ne sera pas remis à son destinataire. Si la lettre a été envoyée par la personne détenue, elle est classée dans son dossier pénitentiaire. Si elle a été envoyée à la personne détenue par une personne extérieure, elle est en principe renvoyée à cette dernière, sauf si les coordonnées de l’expéditeur ne sont pas indiquées sur l’enveloppe, sont illisibles ou insuffisantes. Dans ce cas, le courrier est également classé dans le dossier pénitentiaire. Il a par exemple été considéré qu’un arrêt de condamnation expédié par une cour d’appel à la demande d’une personne détenue doit être retenu par le greffe de l’établissement pénitentiaire dans la mesure où il s’agit d’un document mentionnant le motif d’écrou (CE, 12 avr. 2013, n° 364029). Dans tous les cas, les courriers retenus doivent être remis à la personne détenue à sa libération, ce qui n’est dans les faits pas toujours le cas.

En principe, la décision de retenir un courrier doit donner lieu à une procédure contradictoire (v. q. 750) : le chef d’établissement doit informer la personne détenue qu’il envisage de retenir le courrier et offrir à cette dernière la possibilité de formuler des observations. Pendant le déroulement de la procédure contradictoire, le courrier fait généralement l’objet d’une mesure de retenue « à titre conservatoire » – mettant en difficulté l’intéressé, qui ne connaît pas le contenu du courrier, pour défendre l’idée que celui-ci doit lui être remis. Quand la décision de retenue est définitivement prise, le directeur doit en informer la personne détenue dans un délai de trois jours au plus tard. Il en informe également la commission d’application des peines (CAP) si elle est condamnée ou le magistrat chargé de la procédure si elle est prévenue. La décision peut faire l’objet d’un recours administratif (v. q. 751) et/ou d’un recours contentieux devant le juge administratif (v. q. 758 et s.). Enfin, une lettre retenue peut être également transmise au procureur de la République si elle est susceptible de justifier des poursuites pénales (menaces, insultes, etc.). Le fait de formuler dans un courrier des « menaces, des injures ou des propos outrageants à l’encontre de toute personne ayant mission dans l’établissement » peut également donner lieu à des poursuites disciplinaires (faute du 2e degré). Il en va de même en cas de « menaces contre la sécurité des personnes ou de l’établissement ».
	Article 40 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-7-2 et R. 57-8-19 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée).



La retenue d’un courrier au Canard Enchainé jugée illégale
Le tribunal administratif de Marseille vient de réaffirmer, dans une décision rendue publique le 30 septembre, le droit sacré des prisonniers de correspondre avec le Volatile ! Un détenu de la prison d’Arles avait écrit, le 11 septembre 2018, à deux journalistes du « Canard » afin de dénoncer les prix prohibitifs pratiqués dans son établissement pour « cantiner », c’est-à-dire acheter des produits légalement vendus en détention. Mais le directeur de la prison avait fait saisir le courrier, prétextant qu’il risquait de « perturber le bon ordre » de la centrale et que ce taulard n’était « pas autorisé à communiquer avec les médias ».
Les juges rappellent que la loi permet aux détenus de « correspondre par écrit avec toute personne de leur choix », sauf risque explicite pour la sécurité. Or, non seulement le directeur de la prison d’Arles n’a pas motivé l’atteinte au « bon ordre », mais « il ressort des termes du courrier en litige que l’intéressé se borde à évoquer en des termes mesurés, assortis d’éléments objectifs, les conditions tarifaires de vente de produits aux détenus de la centrale d’Arles ». Autant dire qu’il est une source fiable ! Qui plus est, notre honorable correspondant n’avait pas à demander à la direction l’autorisation d’écrire au « Canard », puisqu’il s’agissait d’« une correspondance réservée à des destinataires spécifiquement et exclusivement désignés », et non de l’envoi d’un texte destiné à être publié tel quel… Bref, la décision de ce directeur prompt au soupçon est sèchement annulée, et les détenus peuvent continuer de nous écrire librement.
Jérôme Canard, « Le cachot de la poste fait foi », Le Canard Enchainé, 7 octobre 2020.










384 - L’envoi d’objets par courrier est-il possible ?
Il est par principe interdit d’envoyer tout objet par courrier ou colis à une personne détenue. Par exception, la réception ou l’envoi d’un colis peuvent être autorisés si la personne « ne bénéficie d’aucun permis de visite » ou « n’a pas reçu de visites pendant trois mois consécutifs ». Sous conditions, le colis peut également être déposé à l’établissement (v. q. 375). L’accord préalable du chef d’établissement est dans les deux cas obligatoire, tout comme celui du magistrat saisi du dossier pour les personnes prévenues. L’expéditeur est tenu de joindre une liste des objets contenus dans le colis, lequel ne doit pas dépasser 5 kg, 50 cm de largeur et 35 cm de hauteur. Sa confection doit en outre permettre au personnel de surveillance d’effectuer un contrôle du contenu (il n’est pas possible de réaliser un emballage cadeau, par exemple). Dans les autres cas, si un courrier reçu de l’extérieur contient un objet, il peut donc être retenu et renvoyé à l’expéditeur à ses frais, ou à défaut placé au vestiaire de l’intéressé. Le chef d’établissement doit en principe informer l’expéditeur du fait que l’objet envoyé ne peut être remis à son destinataire. L’objet retenu peut également être transmis aux autorités judiciaires si son envoi constitue une infraction pénale (par exemple lorsqu’il vise à faciliter une évasion). Les mêmes règles s’appliquent à un objet envoyé par la personne détenue vers l’extérieur. Il lui sera remis à sa libération si la possession de cet objet est licite, ou rendu si celui-ci peut être conservé en cellule.

Dans les courriers adressés aux personnes détenues, seul l’envoi de timbres (sans que leur nombre soit a priori limité), de photographies à caractère familial, d’images ou de dessins, est autorisé en vertu de la définition d’une correspondance écrite indiquée dans la circulaire du 9 juin 2011. Les photocopies d’articles de presse ne peuvent pas non plus donner lieu à retenue, sauf lorsqu’ils proviennent de journaux ayant fait l’objet d’une saisie dans les trois derniers mois ou s’ils contiennent des « menaces, des injures ou des propos outrageants à l’encontre de toute personne ayant mission dans l’établissement » ou des « menaces contre la sécurité des personnes ou de l’établissement ». Des photocopies à caractère documentaire et concernant l’intéressé (diplômes, documents scolaires, etc.) sont également licites, et leur rétention abusive peut faire l’objet d’une annulation (TA Limoges, 16 mai 1991, Rannaud). L’envoi d’argent, sous quelque forme que ce soit (pièces, billets, chèques), est en revanche strictement interdit.
	Article 32 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article A.40-2 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée) ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets.











385 - Quelles sont les aides matérielles apportées à la personne détenue pour correspondre ?
Toutes les personnes détenues reçoivent à leur arrivée en détention un « kit de correspondance » comprenant a minima du papier à lettres, des enveloppes, un stylo et deux timbres. Par la suite, elles peuvent se procurer le nécessaire auprès du service cantine ou se le faire envoyer de l’extérieur par des proches.

Par ailleurs, les personnes détenues dépourvues de ressources suffisantes doivent en principe pouvoir bénéficier d’une aide en nature (v. q. 321). À ce titre, l’administration doit notamment leur renouveler chaque mois le nécessaire de correspondance prévu susvisé. Les personnes ne sachant pas écrire peuvent de plus avoir recours dans certains établissements à un écrivain public. À défaut, elles font le plus souvent appel à un codétenu.
	Article D. 347-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée) ; circulaire JUSK1340023C du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention.











386 - Que deviennent les courriers adressés à une personne libérée ou transférée ?
En cas de transfert ou de libération, les courriers adressés à une personne détenue doivent en principe être réexpédiés par les services du vaguemestre vers le nouvel établissement ou à l’adresse indiquée par l’intéressée, dans un délai maximal de trois jours et aux frais de l’administration pénitentiaire. La correspondance ne doit pas être ouverte avant réexpédition, même s’il s’agit d’un courrier non protégé. Si la personne détenue n’a pas déclaré d’adresse, le courrier est renvoyé à l’expéditeur (si celui-ci a indiqué ses coordonnées). En pratique, les services du vaguemestre se contentent le plus souvent d’un renvoi à l’expéditeur, même en cas de transfert ou d’adresse déclarée.
	Circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée).









Le téléphone

Depuis la loi pénitentiaire de 2009, toute personne détenue peut passer des appels depuis la prison, bien que l’absence de confidentialité des conversations et le coût des communications constituent des obstacles à l’exercice de ce droit. Plusieurs restrictions au droit de téléphoner sont par ailleurs possibles, en premier lieu pour les personnes prévenues qui restent soumises à une autorisation préalable de l’autorité judiciaire. Si elle constitue une avancée majeure, l’arrivée du téléphone en cellule dans nombre d’établissements, et dont la généralisation est prévue pour 2022, ne devrait manifestement pas permettre de surmonter ces difficultés (notamment dans les établissements surpeuplés où l’encellulement individuel n’est pas garanti).
Dans ce contexte, les personnes détenues trouvent bien souvent dans le téléphone portable une solution de repli. Leur usage est sévèrement réprimé, sans proportion avec la réalité de la menace qu’il prétend combattre. Car si des motifs sécuritaires sont parfois justement invoqués pour sanctionner l’utilisation des téléphones, ces derniers sont dans l’immense majorité des cas un simple outil pour maintenir le lien avec ses proches. Pour l’administration, ils constituent en revanche une faille dans le contrôle total et permanent qu’elle entend exercer sur les personnes détenues. La détention de téléphones portables est ainsi ardemment combattue. Depuis un décret de 2019, la captation d’images à l’aide d’un téléphone est même considérée comme une faute disciplinaire d’une même gravité que l’évasion. Un acharnement illusoire qui, en pointant constamment les communications comme vectrices de dangerosité, occulte le besoin naturel et irrépressible de rester connecté avec le dehors.








387 - Toutes les personnes détenues ont-elles le droit de téléphoner ?
Toutes les personnes détenues, prévenues et condamnées, ont la possibilité de téléphoner à l’extérieur. L’exercice du droit de téléphoner peut être cependant soumis à autorisation dans des conditions qui varient en fonction du statut de la personne détenue (prévenue ou condamnée) et/ou du destinataire de l’appel. Certains établissements sont dotés de téléphones fixes en cellules. Ces installations devraient concerner l’ensemble des établissements pénitentiaires d’ici à 2022. Pour les autres, des cabines téléphoniques (« points phone ») sont positionnées dans les cours de promenades et sur les coursives des établissements pénitentiaires, sauf dans les centres ou quartiers de semi-liberté en raison de la possibilité pour les personnes qui y sont détenues de téléphoner lorsqu’elles se trouvent à l’extérieur.

Les cabines ne sont généralement pas cloisonnées et n’offrent ainsi que rarement une isolation phonique adéquate. Elles ne permettent donc généralement pas de garantir la confidentialité des conversations à l’égard des autres personnes détenues pouvant se trouver à proximité. L’accès au téléphone peut toutefois être limité en raison du type d’établissement dans lequel se trouve la personne détenue ou du régime de détention de cette dernière. Par exemple, les personnes placées en régime « porte fermées » (en maison d’arrêt notamment) ne peuvent accéder au téléphone qu’au moment de la promenade et seulement de façon exceptionnelle à d’autres moments de la journée sur demande. De même, la personne placée au quartier disciplinaire ne peut passer qu’un appel téléphonique tous les sept jours. Les personnes détenues ne sont cependant pas autorisées à utiliser un téléphone portable ou un autre mode de communication (v. q. 388 et 399).
	Article 39 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 27 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-7-45 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK09400007C du 13 juillet 2009 relative à l’usage du téléphone pour les personnes détenues condamnées ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 relative à la correspondance téléphonique et à la correspondance écrite des personnes détenues.



Généralisation du téléphone fixe en cellule
Le téléphone fixe est en passe d’être installé dans les cellules de toutes les prisons françaises. Après la prison de la Santé à Paris, équipée pour sa réouverture en janvier 2019, ce chantier est entré dans une phase d’industrialisation. Environ 12 000 cellules de 60 établissements en sont désormais équipées. Le déploiement sera achevé début 2021 dans les 188 établissements. Seules les cellules des quartiers disciplinaires resteront à l’écart de cette innovation. […] D’après les usages constatés à ce jour, ces téléphones en cellule sont surtout utilisés entre 12 heures et 14 heures, et entre 19 heures et 22 heures. « Cet accès à des proches, sans limitation d’horaire, peut aussi être un soutien psychologique. C’est un élément de prévention du suicide », ajoute M. Bredin.
L’investissement est nul pour l’administration pénitentiaire, qui a donné ce service en concession pour dix ans à une entreprise privée. Celle-ci finance l’installation et se rémunère sur les communications. À un tarif trop élevé, dénonce l’Observatoire international des prisons. Il est de 8 centimes TTC la minute (hors coût de mise en relation de 2 centimes) vers un téléphone fixe en métropole. Un prix inférieur de 32 % à ce qu’il était dans la cabine téléphonique, se défend l’administration pénitentiaire. […] À la prison de haute sécurité de Condé-sur-Sarthe (Orne), le volume mensuel de communications par détenu, sur les nouveaux téléphones fixes, a atteint 733 minutes en moyenne en décembre 2019, contre 197 minutes en décembre 2018 à partir des cabines téléphoniques. Le brouillage est plus aisé et plus efficace dans ce centre pénitentiaire en rase campagne qu’à la prison de la Santé à Paris. Dans cette maison d’arrêt, où les durées de détention sont plus courtes, le temps passé au téléphone en cellule est d’un peu plus de 300 minutes par mois. […] L’administration pénitentiaire espère que le téléphone en cellule réduira l’intérêt des trafics de portables, même dans les établissements non brouillés. En matière de sécurité, l’avantage de la téléphonie fixe est bien sûr que toutes les conversations téléphoniques sont enregistrées. Ce qui ne veut pas dire écoutées. Mais celles passées à partir des quartiers de prévention de la radicalisation ou de la part de détenus à risque le sont systématiquement.
Jean-Baptiste Jacquin, « Le téléphone fixe en cellule sera généralisé dans les prisons de France d’ici à 2021 », Le Monde, 5 février 2020 (extraits).










388 - Comment s’exerce le droit de téléphoner des personnes prévenues ?
La loi pénitentiaire prévoit que les personnes prévenues peuvent téléphoner aux membres de leur famille ainsi qu’à d’« autres personnes pour préparer leur réinsertion » (employeur potentiel, visiteur de prison, représentant d’une structure d’hébergement, etc.). Comme pour les permis de visite, la possibilité de téléphoner est cependant toujours soumise à l’autorisation préalable du magistrat chargé de la procédure (v. q. 346). L’intéressé doit donc adresser une demande par écrit au magistrat et lui communiquer la liste du ou des correspondants qu’il souhaite pouvoir appeler (noms et numéros de téléphone). L’autorisation du magistrat mentionne l’identité et les numéros d’appel des destinataires. Cette autorisation est « valable tant que la personne prévenue n’a pas fait l’objet d’une condamnation définitive, sans qu’ait d’incidence sur cette validité le changement de l’autorité judiciaire saisie du dossier de la procédure ».

Par exception, les personnes prévenues peuvent téléphoner à certains numéros du dispositif de « téléphonie sociale » (v. q. 397) ainsi qu’à leur avocat sans avoir à obtenir l’autorisation préalable du juge. Dans ce dernier cas, la délivrance d’un permis de communiquer reste néanmoins nécessaire (v. q. 644).
	Article 39 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 145-4 et R. 57-8-21 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée) ; circulaire JUSK1140030C du 27 mars 2012 relative aux relations des personnes détenues avec leur défenseur.











389 - Pour quels motifs l’autorité judiciaire peut-elle refuser, suspendre ou retirer à une personne prévenue le droit de téléphoner ?
Au cours de la détention provisoire, le juge d’instruction peut tout d’abord prescrire à l’encontre de la personne prévenue une « interdiction de communiquer » pour une période de dix jours. Cette mesure peut être renouvelée pendant dix jours seulement (soit 20 jours au total). La personne ne peut téléphoner durant toute cette période, y compris aux membres de sa famille et à ses enfants. Elle ne peut pas non plus recevoir de visites, écrire ou recevoir du courrier (l’interdiction de communiquer ne s’applique toutefois pas aux relations avec son avocat). À l’expiration d’un délai d’un mois à compter du début de la détention provisoire, le magistrat en charge du dossier ne peut refuser de délivrer un permis de visite plus que par une décision « écrite et spécialement motivée » au regard des « nécessités de l’instruction », du « maintien du bon ordre et de la sécurité » ou de la « prévention des infractions ». S’agissant des membres de la famille de la personne prévenue, toute décision de refus, de suspension ou de retrait du droit de téléphoner doit donc être motivée « en raison du maintien du bon ordre, de la sécurité, de la prévention des infractions ou des nécessités de l’information ». S’agissant des autres personnes, le magistrat peut prendre une telle décision s’il estime que le destinataire que la personne souhaite appeler ne contribue pas à la préparation de sa réinsertion.

Dans tous les cas, la décision doit être notifiée « par tout moyen et sans délai » au demandeur. Il peut être fait appel du refus, de la suspension ou du retrait d’autorisation de téléphoner devant le président de la chambre de l’instruction qui statue dans les cinq jours. Comme en matière de permis de visite (v. q. 351), la décision du président de la chambre de l’instruction n’est pas susceptible de recours.
	Article 39 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 145-4, R. 57-8-21 et R. 57-8-22 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée).











390 - Comment s’exerce le droit de téléphoner des personnes condamnées ?
Les personnes condamnées peuvent téléphoner librement aux membres de leur famille sans avoir à solliciter d’autorisation auprès de l’administration. Le chef d’établissement conserve cependant la possibilité de restreindre ce droit en raison d’un incident ou pour des motifs d’ordre public (v. q. suiv.). Comme les personnes prévenues, les personnes condamnées peuvent aussi téléphoner à certains numéros du dispositif de « téléphonie sociale » (v. q. 397) ainsi qu’à leur avocat après l’obtention d’un permis de communiquer (v. q. 644).

En vertu de la loi pénitentiaire de 2009, elles peuvent également téléphoner à d’« autres personnes pour préparer leur réinsertion », tels un employeur potentiel, une structure d’hébergement susceptible de contribuer à la réinsertion lors de la sortie de prison, un visiteur de prison, les autorités diplomatiques et consulaires de la personne détenue si elle est de nationalité étrangère, etc. Dans ces cas, l’autorisation du chef d’établissement est néanmoins nécessaire. Il en va de même s’agissant des mineurs pour les « personnes participant effectivement à leur éducation et à leur insertion sociale ». Il existe enfin une liste de numéros interdits au niveau national et s’appliquant à l’ensemble des personnes détenues. Cette liste peut être complétée au niveau local pour des « raisons d’ordre et de sécurité ».
	Article 39 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 60 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK09400007C du 13 juillet 2009 (précitée) ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée) ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs.











391 - Pour quels motifs le chef d’établissement peut-il refuser, suspendre ou retirer à une personne condamnée le droit de téléphoner ?
Bien que le droit de téléphoner aux membres de sa famille soit reconnu à toute personne détenue condamnée, le directeur de l’établissement conserve la possibilité de refuser, suspendre ou retirer ce droit, de le suspendre ou de le retirer pour des motifs liés au « maintien du bon ordre et de la sécurité ou à la prévention des infractions ». Ces décisions peuvent notamment être prises à la demande du correspondant qui ne souhaite pas être joint par la personne détenue. Par ailleurs, le chef d’établissement peut décider de refuser, suspendre ou retirer l’autorisation d’appeler des personnes n’appartenant pas à la famille de la personne détenue pour des motifs similaires, mais également s’il estime que les appels sont inopportuns pour sa réinsertion. Lorsqu’il envisage de refuser, suspendre ou retirer à un mineur détenu le droit de téléphoner, le chef d’établissement doit au préalable solliciter l’avis des services de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Le chef d’établissement dispose ainsi d’une grande marge d’appréciation pour refuser à une personne détenue la possibilité d’appeler dès lors que le correspondant ne fait pas partie de sa famille.

Dans tous les cas, le chef d’établissement doit motiver sa décision et mettre l’intéressé en mesure de présenter ses observations (v. q. 749 et 750). Le directeur peut néanmoins, pendant le temps de cette procédure contradictoire, retirer ou suspendre immédiatement son droit de téléphoner « à titre conservatoire ». Une fois la décision définitive prise, il en informe la personne détenue. Il est alors possible d’exercer un recours administratif (v. q. 751) ou contentieux (v. q. 758 et s.), ce dernier pouvant être accompagné d’un référé-suspension (v. q. 772).
	Article 39 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 57-8-23 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée).











392 - Quelles sont les formalités d’accès au téléphone pour les personnes détenues ?
Les personnes détenues ne peuvent appeler que les correspondants dont le numéro de téléphone a été préalablement inscrit sur une liste individuelle. Cette liste est en principe limitée à 20 numéros pour les personnes incarcérées en maison d’arrêt et à 40 pour celles détenues en établissement pour peine. En pratique toutefois, le nombre de numéros qu’il est possible d’enregistrer varie d’une prison à l’autre, certaines ne fixant pas de limites. La liste individuelle peut faire l’objet de modifications à la demande de la personne détenue. En principe, les demandes de modification ne sont traitées qu’une fois par mois, « sauf circonstances exceptionnelles appréciées par le chef d’établissement », justifiant une modification plus rapide. Afin de « contrôler l’adéquation entre l’identité annoncée du correspondant et le numéro que la personne détenue souhaite inscrire », le chef d’établissement peut exiger que le correspondant fournisse un justificatif : le plus souvent, il s’agit d’une facture de téléphone et d’une copie d’un titre d’identité. Des assouplissements sont parfois possibles, notamment en cas d’impossibilité de fournir une facturation sur papier (cas de personnes étrangères ou de téléphones à carte prépayée) ou une pièce d’identité (cas de personnes morales par exemple), mais également en maison d’arrêt. En effet, dans ce type d’établissement les justificatifs pourront être demandés au cas par cas, voire être fournis a posteriori. Dans ce cas, l’accès au téléphone pourra être temporairement autorisé, les correspondants disposant alors d’un délai d’un mois pour fournir les pièces demandées. À défaut, les numéros pour lesquels ces pièces n’auraient pas été fournies ne seront plus autorisés.

Dans tous les cas, le contrôle préalable des listes de numéros est systématique s’agissant des personnes classées « détenus particulièrement signalés » (DPS), mais aussi de celles « appartenant à la mouvance terroriste, ou susceptibles de susciter un intérêt médiatique particulier » et de façon générale de celles condamnées en établissements pour peine. En principe, les justificatifs fournis sont conservés dans le dossier de la personne détenue, si bien que, en cas de transfert, il n’est pas nécessaire de les envoyer à nouveau. Mais cela n’empêche pas un nouveau contrôle de la liste en cas d’affectation initiale en établissement pour peine. Dans ce cas, le contrôle préalable devra être effectué « dans les meilleurs délais ». En complément de cette liste individuelle, une « liste de numéros communs que tous les détenus peuvent appeler » est établie au sein de chaque établissement. Il s’agit le plus souvent de numéros d’organismes susceptibles d’accompagner les personnes incarcérées dans leurs démarches en vue de préparer la sortie (Pôle emploi, entreprises d’insertion, etc.). Concrètement, la personne détenue dispose pour appeler d’un code qu’elle n’est pas autorisée à divulguer. Elle doit également disposer d’un crédit suffisant pour prendre en charge le coût de la communication (v. q. 396).
	Circulaire JUSK09400007C du 13 juillet 2009 (précitée) ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée).











393 - À quelle fréquence peut-on téléphoner ?
Bien que la circulaire du 13 juillet 2009 précise que la durée des communications n’est pas limitée, des restrictions sont en réalité courantes. Les jours et heures d’accès au téléphone, ainsi que la durée autorisée des communications sont fixés par le règlement intérieur de chaque établissement, notamment en fonction du nombre de postes de téléphone et de la disponibilité du personnel chargé du contrôle. Les pratiques sont en général plus souples en établissement pour peine qu’en maison d’arrêt. Ainsi, sauf dans les établissements où le téléphone est désormais installé directement en cellule, l’accès au téléphone s’effectue durant les horaires d’ouverture de la journée de détention, à savoir le plus souvent entre 7 heures et 18 heures. Ce qui rend les créneaux d’appel souvent inadaptés à la vie à l’extérieur, notamment pour les proches qui travaillent aux mêmes horaires. Dans les quartiers de détention dits « fermés », où les portes de cellules sont constamment closes, l’accès au téléphone ne peut avoir lieu que dans le cadre des mouvements organisés (au moment de la promenade, par exemple). De manière générale, l’administration pénitentiaire doit veiller à l’équipement en nombre suffisant de « points phone » dans chaque établissement au regard du nombre de personnes détenues. En pratique, ce n’est pas toujours le cas, et le choix de l’implantation (coursives ou cours de promenade) n’apparaît pas non plus toujours approprié, notamment pour préserver la confidentialité de la communication. Le chef d’établissement doit en outre veiller à une égalité d’accès au téléphone. Il peut néanmoins accorder un accès prioritaire à certaines personnes (celles détenues au quartier « arrivants » ou classées au travail par exemple).

La fréquence d’accès au téléphone et la durée des communications sont par ailleurs restreintes en cas de placement au quartier disciplinaire, sauf pour les appels destinés à l’avocat. L’accès au téléphone est ainsi limité à un appel tous les sept jours, à compter du premier jour de placement au quartier disciplinaire. Toute période de sept jours entamée ouvre droit à un appel. À titre d’exemple, une personne punie de 16 jours de quartier disciplinaire aura ainsi droit à trois appels. Le chef d’établissement pourra exceptionnellement et en considération des circonstances (notamment dans le cadre de la prévention du suicide) l’autoriser à accéder au téléphone à une fréquence plus élevée. En cas d’hospitalisation, la fréquence d’accès peut également varier, en tenant compte des « prescriptions médicales ».
	Article R. 57-8-23 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK09400007C du 13 juillet 2009 (précitée) ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée).











394 - Dans quels cas les conversations peuvent-elles être écoutées ou enregistrées ?
Toutes les conversations téléphoniques, à l’exception de celles avec les avocats et les structures et associations membres du dispositif de « téléphonie sociale » (v. q. 397), peuvent être écoutées, enregistrées, transcrites et interrompues. La personne détenue et son interlocuteur sont systématiquement « prévenus par un message d’information préalable à la communication qu’ils peuvent être écoutés, enregistrés, et que leur conversation peut faire l’objet d’une interruption ». Ces écoutes ne constituent pas des actes d’enquête mais des contrôles effectués à l’initiative de l’administration « aux fins de prévenir les évasions et d’assurer la sécurité et le bon ordre des établissements pénitentiaires » ainsi que des « établissements de santé habilités à recevoir des détenus » (v. q. 432 et 458). Elles doivent être réalisées par des « agents individuellement désignés et habilités de l’administration pénitentiaire ». Il peut s’agir d’une écoute en temps réel ou d’une écoute postérieure des enregistrements. Si la conversation téléphonique est tenue dans une langue étrangère, elle peut être traduite en vue d’être contrôlée a posteriori. Les conversations téléphoniques peuvent en outre faire l’objet d’une interruption par le personnel de surveillance si les propos tenus représentent un risque pour la sécurité d’une personne ou de l’établissement ou sont susceptibles de constituer une infraction pénale (des menaces par exemple).

Les contrôles ne sont pas nécessairement systématiques, et leur opportunité dépend des « circonstances, de la personnalité de la personne détenue, de son comportement en détention et des éventuels antécédents disciplinaires ». Cela peut par exemple être le cas s’agissant d’une personne détenue s’étant déjà évadée ou afin de prévenir un passage à l’acte en cas de crise suicidaire aiguë (notamment pour les personnes placées au quartier disciplinaire). En pratique, certaines personnes font toutefois l’objet d’une écoute systématique (celles appartenant à une mouvance terroriste, au grand banditisme, celles médiatiques, etc.). Pour les personnes prévenues, des instructions particulières peuvent être ordonnées par le magistrat saisi du dossier de la procédure afin que soit procédé à un contrôle des conversations téléphoniques en raison des nécessités de l’information. En cas de conversation susceptible de constituer ou de faciliter la commission d’un crime ou d’un délit, celle-ci sera transmise, après transcription sur support papier, au procureur de la République et au juge d’instruction éventuellement saisi. Les données enregistrées « qui ne font l’objet d’aucune transmission à l’autorité judiciaire » peuvent être conservées pour une durée de trois mois. Toutefois, lorsque les données « servent de support à une procédure disciplinaire », ce délai « est suspendu jusqu’à l’extinction des voies de recours ».
	Article 39 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 727-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK09400007C du 13 juillet 2009 (précitée) ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée) ; circulaire JUSD1713833C du 5 mai 2017 relative au traitement des moyens de communication en détention.











395 - Est-il possible de recevoir un appel téléphonique en prison ?
Il n’est pas permis aux personnes détenues de recevoir des appels téléphoniques de l’extérieur. Toutefois, en cas de circonstances familiales graves (décès ou maladie par exemple), les proches peuvent contacter le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), qui appréciera l’opportunité de transmettre l’information à l’intéressé. L’impossibilité de recevoir un appel téléphonique empêche notamment deux personnes détenues dans des établissements ou des quartiers différents de communiquer par ce biais. Sur autorisation exceptionnelle du chef d’établissement, un rendez-vous téléphonique peut néanmoins être organisé entre deux personnes mariées incarcérées dans des établissements pour peine. Cela suppose d’obtenir également l’accord de principe du directeur de l’établissement dans lequel est incarcéré l’autre conjoint. En pratique, cette possibilité est très rarement accordée, notamment en raison de l’impossibilité matérielle de pouvoir recevoir des appels sur les points phone installés en détention.

En mars 2020, l’administration pénitentiaire a mis en place, pour lutter contre les effets néfastes de la suspension des parloirs pendant la crise sanitaire liée à la Covid-19, un système de messagerie vocale. Ce dispositif permet aux personnes extérieures dont le numéro de téléphone figure sur la liste des numéros autorisés de laisser des messages audio à leur proche incarcéré, dans la limite de 30 minutes d’enregistrement. Il a depuis été pérennisé, mais la consultation de la messagerie par la personne détenue est désormais payante.
	Article 30 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; note du 10 septembre 1996 relative à l’usage du téléphone entre deux personnes mariées incarcérées dans des établissements pour peine.



Un système de messagerie bien accueilli
Au niveau national, Nicole Belloubet annonçait, le 19 mars, des mesures visant à « compenser l’interdiction des parloirs » par de la « téléphonie ». Depuis fin mars, une boîte vocale créée pour l’occasion permet de laisser des messages audio aux personnes incarcérées (dans la limite de 30 minutes d’enregistrement) quand, d’ordinaire, les proches doivent attendre leurs appels. Si le système implique, sans surprise, que les messages soient potentiellement écoutés, il présente aussi des avantages, une fois les démarches effectuées : la possibilité de prévenir en cas d’urgence et d’événement familial important, d’échanger avec les personnes indisponibles aux mêmes moments que les créneaux d’accès au téléphone. « Je lui donne des nouvelles chaque fois que j’ai des retours de ses professeurs, explique une visiteuse accompagnant une jeune femme dans la reprise de ses études. Ça lui permet aussi de rester en contact avec ses amis ou sa mère qui travaillent en journée. » Mis à part quelques dysfonctionnements lors de sa mise en place, le dispositif est aujourd’hui globalement apprécié par les usagers – et nombre d’entre eux demandent sa pérennisation.
Sarah Bosquet, « Les liens avec l’extérieur (encore plus) malmenés par le confinement », Dedans Dehors, n° 107, OIP, juin 2020, p. 42.










396 - Quel est le coût du téléphone ?
Les personnes détenues qui arrivent dans un établissement bénéficient d’un appel gratuit au destinataire de leur choix à hauteur d’un montant fixé par l’administration centrale (actuellement d’un euro, soit environ cinq minutes de conversation en métropole – v. q. 85). Par ailleurs, les appels à certains numéros du dispositif de « téléphonie sociale » sont gratuits (v. q. suiv.). En dehors de ces cas de figure, les personnes détenues ont à leur charge le coût du téléphone. La gestion des communications en prison est de longue date confiée à la société Sagi/Telio, par le biais d’un contrat de concession avec la direction de l’administration pénitentiaire (DAP). Depuis son renouvellement pour six ans en février 2018, le coût des communications en France métropolitaine oscille entre 0,12 et 0,18 €/minute vers un téléphone portable, selon qu’un forfait est ou non choisi. Les tarifs varient ensuite selon les destinations géographiques et peuvent monter jusqu’à 1,25 €/min. À cela s’ajoute un « coût de mise en relation » avec le destinataire de 0,03 à 0,15 €. Toutefois, seules les communications effectivement abouties (c’est-à-dire décrochées) sont facturées. Les personnes qui ne disposent pas de ressources suffisantes doivent pour leur part pouvoir bénéficier d’une aide financière (v. q. 320).

Si le coût des communications en détention est supérieur à celui à l’extérieur, le Conseil d’État considère que, « eu égard à la différence de situation objective existant entre les personnes détenues qui souhaitent téléphoner et les autres usagers d’un service de téléphonie », l’écart de tarif « ne caractérise pas une rupture du principe d’égalité » dès lors qu’il n’est pas « manifestement disproportionn[é] » (CE, 14 nov. 2018, n° 418788). Depuis cette décision, les personnes détenues ne paient en revanche plus les frais relatifs aux écoutes des conversations (voir encadré). Concrètement, chaque personne détenue se voit ouvrir un compte spécial (compte « téléphone ») qu’elle approvisionne à partir de son compte nominatif par le biais de bons de cantine. Il est également possible depuis la cabine d’approvisionner le compte sur lequel est débité le coût de l’appel. Le plus souvent, des forfaits de 10 € à 100 € sont proposés et utilisables sur des durées variables. Ils permettent de réduire le prix de la minute de communication et de s’affranchir du coût de mise en relation. Dans tous les cas, les tarifs doivent en principe faire l’objet d’un affichage sur la cabine.
	Circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 (précitée) ; contrat de concession entre la DAP et Sagi/Telio du 20 février 2018.



Des appels au prix fort
Le téléphone se paye au prix fort. Certains dépensent, quand ils le peuvent, pas moins de 250 € par mois pour parler une demi-heure à peine par jour aux êtres qui leur sont chers. Une société a le monopole de l’exploitation des points phone, la Sagi. Ses bénéfices sont tirés des appels passés. Le contrat de délégation de service conclu depuis 2007 l’autorise à amortir ses fournitures et à se rémunérer sur la vente des communications téléphoniques. Et, petit arrangement avantageux pour l’État, celui-ci l’a laissée inclure dans le prix les frais liés aux écoutes, enregistrements et archivages des conversations. Le Conseil d’État vient de censurer cette disposition faisant porter aux prisonniers le coût de la violation de leur intimité. Le prix devrait donc légèrement diminuer. Mais quoi qu’il en soit, l’addition est salée : 20 minutes d’appel quotidien sur un poste fixe coûtent environ 70 € par mois, plus de 160 € si on appelle un portable. Pour les plus isolés, ceux dont les proches sont dans les collectivités d’outre-mer ou à l’étranger, téléphoner est un luxe pratiquement inaccessible. Parler 20 minutes, sur un fixe ou un mobile, peut atteindre 25 €. Un mois à ce rythme, c’est 775 €.
Marie Crétenot, « Des échanges sous surveillance, des appels au prix fort », Dedans Dehors, n° 102, OIP, décembre 2018, p. 32-33.










397 - Qu’est-ce que le dispositif de « téléphonie sociale » ?
Le dispositif de « téléphonie sociale » concerne un ensemble de services et associations que les personnes détenues peuvent appeler de façon confidentielle, les communications n’étant ni enregistrées ni écoutées. Certains de ces numéros sont gratuits, d’autres sont facturés au prix d’un appel local. En 2020, les associations pouvant être contactées gratuitement sont Hépatite Info Service, Écoute Dopage, Drogue Info Service, Sida Info Service, le numéro vert du CASP-Arapej (v. q. 636), Croix-Rouge écoute les détenus (CRED) et France Victimes.

Les services et associations pouvant être contactés au prix d’un appel local sont Tabac Info Service, Écoute Cannabis, Narcotiques anonymes, Alcool Info Service, Alcooliques anonymes, le Centre national de la protection sociale des personnes écrouées (CNPE – v. q. 403), le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810), le Défenseur des droits (v. q. 803) et la section française de l’Observatoire international des prisons (OIP-SF). Il est à noter que les messages laissés par l’OIP-SF dans le cadre du système de messagerie vocale (v. q. 395) sont également confidentiels, dès lors qu’ils sont passés par l’un des deux numéros référencés par le dispositif de téléphonie sociale.
	Circulaire JUSK 1140028C du 9 juin 2011 (précitée) ; note DAP du 24 juin 2019 relative aux numéros de téléphone confidentiels (ni enregistrés ni écoutés).











398 - À quelles sanctions disciplinaires s’exposent les personnes en possession d’un téléphone portable ?
Les personnes détenues ne sont pas autorisées à utiliser un téléphone portable ou un autre mode de communication (téléphoner au moyen d’Internet par exemple). Bien au contraire, la lutte contre les téléphones portables constitue une des priorités de l’administration, plus de 40 000 d’entre eux ayant été saisis dans les prisons françaises en 2017. En pratique, la découverte d’un téléphone en détention donne le plus souvent lieu à une sanction disciplinaire, et ce même en l’absence de poursuites pénales (v. q. suiv.). Une circulaire du 5 mai 2017 rappelle en effet que si « l’auteur est identifié », les chefs d’établissement « doivent systématiquement envisager d’engager des poursuites disciplinaires à son encontre ». Après que le procureur a pu apprécier l’opportunité de poursuivre pénalement, l’administration peut également être autorisée à recueillir et exploiter les données figurant dans le téléphone découvert (v. q. 533). Ces techniques de renseignement visant à « prévenir les évasions et [assurer] la sécurité et le bon ordre des établissements pénitentiaires », les informations obtenues peuvent dès lors être utilisées contre l’intéressé dans le cadre d’une procédure disciplinaire.

Avant l’entrée en vigueur du décret n° 2019-98 du 13 février 2019, était constitutif d’une faute du premier degré (v. q. 576 et 579) le fait d’introduire, de détenir ou d’échanger « tous objets […] dangereux pour la sécurité des personnes ou de l’établissement ». Le Conseil d’État considérait alors que « la possession d’un téléphone portable par un détenu, compte tenu de l’usage qui peut en être fait, notamment pour s’affranchir des règles particulières applicables […] aux communications téléphoniques des détenus et pour faire échec aux mesures de sécurité prises dans l’établissement pénitentiaire, doit être regardée comme la détention d’un objet dangereux et constitue ainsi une faute disciplinaire du premier degré » (CE, 4 fév. 2013, n° 344266). Dans sa nouvelle rédaction issue du décret du 13 février 2019, le code de procédure pénale a abandonné la notion de « dangerosité » de l’objet en cause. La faute du premier degré peut désormais être retenue en cas d’introduction, de détention ou d’échange de « tous objets […] de nature à compromettre la sécurité des personnes ou de l’établissement ». Il en va de même s’agissant des « données stockées sur un support quelconque ». Or en l’état, malgré cette modification sémantique, l’administration et la jurisprudence considèrent les téléphones portables comme des objets « de nature à compromettre la sécurité des personnes ou de l’établissement ». En outre, est dorénavant constitutif de la même faute le fait de « capter, fixer ou enregistrer […] des images ou des sons dans un établissement » et/ou de les diffuser.
	Article 727-1, article 27 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-7-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1713833C du 5 mai 2017 relative au traitement des moyens de communication en détention.











399 - À quelles sanctions pénales s’exposent les personnes en possession d’un téléphone portable ?
En plus d’une sanction disciplinaire, le fait de détenir et de communiquer avec un téléphone portable est passible de poursuites pénales, y compris à l’encontre des proches. La loi impose à l’administration d’aviser immédiatement le parquet de la découverte de « tout équipement terminal, système informatique ou support de données informatiques dont la détention est illicite ». En pratique, une circulaire du 5 mai 2017 précise que les modalités d’information varient selon la « nature et la quantité d’objets découverts » et le « profil de la personne détenue ». La transmission peut comprendre uniquement le compte rendu d’incident (CRI – v. q. 585) et la fiche pénale de l’intéressé, ainsi qu’un rapport détaillé lorsque les faits relèvent d’une particulière gravité. Mais « compte tenu du nombre important de matériels prohibés découverts en détention et des capacités de jugement des juridictions », une procédure judiciaire n’est pas systématiquement entamée. S’il n’existe pas d’infraction spécifique réprimant l’usage ou la détention de téléphones en prison, les personnes peuvent toutefois être poursuivies pour recel d’objet provenant d’un délit (Cass. crim., 24 oct. 2007, n° 07-81583), voire en tant que complices s’il est prouvé qu’elles ont donné des instructions pour faire entrer illégalement l’appareil (CA Grenoble, 13 fév. 2002, n° 01-00543).
	Articles 40, 727-1, article 27 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 280 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1713833C du 5 mai 2017 (précitée).









La communication avec les médias

Le principe de libre communication des personnes détenues avec les médias est reconnu par les règles pénitentiaires européennes (règle 24.12), avec pour seule restriction des « raisons impératives » de sécurité, d’intérêt public, de protection des victimes, des autres personnes incarcérées et du personnel. En France, les restrictions au droit d’expression s’appliquent bien au-delà, l’administration pénitentiaire disposant d’un large pouvoir de contrôle et de censure, aussi bien des écrits que de la diffusion de l’image des personnes détenues.








400 - Les personnes détenues sont-elles autorisées à s’exprimer publiquement ?
Les personnes détenues ne sont en principe pas privées de leur droit à la liberté d’expression. Toutefois, s’applique à leur égard un régime d’autorisation préalable pour toute publication de leurs écrits, quel que soit le support (v. q. 250), ainsi que de possible opposition de la diffusion de leur image et de leur voix (v. q. 817). Par ailleurs, constitue une faute disciplinaire du troisième degré le fait de « communiquer irrégulièrement avec [toute] personne extérieure à l’établissement » (v. q. 578).

En pratique, ces textes sont souvent interprétés au sens large par les autorités pénitentiaires, si bien que les personnes détenues se voient de fait appliquer une véritable interdiction de s’exprimer publiquement, en particulier sur leurs conditions de détention. Dans la convention européenne des droits de l’homme (v. q. 821), le droit de « toute personne » à la « liberté d’expression » comprend pourtant le droit de « communiquer des informations ou des idées ». « Eu égard à la vulnérabilité des personnes détenues », la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) considère que les « punitions infligées aux prisonniers » même s’ils ont « formulé de fausses accusations concernant leurs conditions de détention », doivent « reposer sur des justifications particulièrement solides » (CEDH, 11 déc. 2003, Yankov c. Bulgarie, n° 39084/97).
	Article 10 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 41 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-7-3 du code de procédure pénale.











401 - Les personnes détenues sont-elles autorisées à envoyer des textes en vue de leur publication ?
La sortie des écrits d’une personne détenue en vue de leur publication ou de leur divulgation sous quelque forme que ce soit (livre, blog, etc.) ne peut être autorisée que par décision du directeur interrégional des services pénitentiaires. L’administration conserve ainsi la capacité de censurer, partiellement ou en totalité, un écrit en vue de sa publication. La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) rappelait toutefois en 2017 que les modalités de ce contrôle doivent être prévues par un texte indiquant « avec suffisamment de clarté l’étendue et les modalités du pouvoir d’appréciation des autorités dans le domaine en cause », soulignant que la saisie des écrits d’une personne détenue doit être explicitement motivée (CEDH, 23 mai 2017, Sarigül c. Turquie, n° 28691/05). Elle censurait ainsi la saisie par les autorités pénitentiaires d’une ébauche de roman rédigée par une personne détenue sur le fondement du droit à la liberté d’expression.

En France, la marge d’appréciation accordée aux autorités pénitentiaires en la matière s’avère particulièrement excessive. Ainsi, tout manuscrit peut légalement être retenu pour des « raisons d’ordre », sans que cette notion soit davantage définie. En cas de retenue, l’écrit ne sera restitué qu’au moment de la libération de l’intéressé. Celui-ci doit en principe être informé de la décision de refus d’autorisation de publication ou de la retenue de son écrit, bien que cela ne soit en pratique pas systématiquement le cas. Le refus d’autorisation du directeur interrégional peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif (v. q. 760 et s.), qui contrôlera avec précision le contenu de l’écrit et les motifs du refus.
	Article 10 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 41 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 19 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.



La parole confisquée
Donner la parole aux personnes détenues, c’est aussi l’occasion de rappeler qu’en prison cette parole est au mieux contrôlée, souvent confisquée et disqualifiée. Tous les courriers, à l’exception de ceux échangés avec certaines autorités administratives et judiciaires, peuvent être lus. Les correspondances téléphoniques sont écoutées. Les demandes, aussi basiques soient-elles, se perdent souvent dans la machine administrative ou se heurtent au silence d’une institution qui considère qu’elle n’a pas de comptes à rendre, encore moins à ceux dont elle a la charge. Il n’existe pas, pour les détenus, de moyen de porter des revendications, pas de canaux permettant de s’exprimer collectivement sur les problèmes en détention, d’espace de dialogue ou de concertation. Ni syndicat, ni association ou comité de représentants. Plus encore, toute action collective, même pacifique, relève de la faute disciplinaire. Des détenus sont ainsi régulièrement sanctionnés, officiellement ou officieusement, pour avoir signé une pétition ou refusé de remonter de cour de promenade – seul moyen à leur disposition pour exprimer leur mécontentement. De quoi nourrir encore un peu plus le sentiment de frustration et d’injustice à l’égard de l’institution. Combien encore de colères rentrées jusqu’à l’explosion avant que ne soient enfin instaurés des espaces d’expression ?
Ce qui est vrai pour les détenus l’est aussi pour tous ceux qui travaillent ou interviennent en détention. Les personnels pénitentiaires sont en effet soumis à un devoir de réserve tel qu’ils doivent « s’abstenir en public, qu’ils soient ou non en service, de tout acte ou propos de nature à déconsidérer le corps auquel ils appartiennent ou à troubler l’ordre public ». Une conception extensive de l’obligation de réserve traditionnellement imposée aux fonctionnaires qui s’applique également aux intervenants extérieurs, professionnels ou bénévoles, ou encore aux prestataires privés, et à laquelle l’administration pénitentiaire doit son surnom de « Petite muette ».
Laure Anelli, « La prison par les prisonniers : les détenus prennent la plume », Dedans Dehors, n° 100, OIP, juin 2018, p. 4-6.










402 - Les personnes détenues peuvent-elles être filmées ou photographiées en vue d’une diffusion publique ?
Les personnes détenues peuvent, si elles en sont d’accord, être filmées ou photographiées. Elles doivent cependant « consentir par écrit à la diffusion ou à l’utilisation de leur image ou de leur voix lorsque cette diffusion ou cette utilisation est de nature à permettre leur identification ». Les personnes prévenues doivent par ailleurs obtenir l’autorisation du magistrat saisi du dossier de la procédure. L’administration pénitentiaire ne pourra pour sa part s’opposer à la diffusion de la voix ou de l’image d’une personne condamnée que si elle l’estime de nature à permettre l’identification de la personne et que « cette restriction s’avère nécessaire à la sauvegarde de l’ordre public, à la prévention des infractions, à la protection des droits des victimes ou de ceux des tiers ainsi qu’à la réinsertion de la personne concernée ». En pratique, elle fait ce choix de manière systématique lorsque l’anonymat n’est pas assuré (visages non floutés par exemple), sans tenir compte du consentement donné par les personnes concernées.

Pour le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810), le sens des dispositions législatives ne peut pourtant « prêter à aucune ambiguïté [et] l’administration ne peut s’opposer à la diffusion de l’image d’une personne détenue que si elle a des motifs (naturellement explicables et justifiables) de croire qu’elle va provoquer des difficultés au regard du respect des victimes ou de l’intérêt du détenu lui-même ». Le refus systématique opposé par l’administration pénitentiaire traduit selon lui sa volonté de « maintenir la personne incarcérée dans l’absence d’autonomie ; elle veut lui donner son visage de criminel, c’est-à-dire, précisément, le portrait de quelqu’un sans visage et sans humanité ». Le juge administratif a d’ailleurs jugé que, « en l’absence de tout élément précis de nature à établir que cette diffusion serait, en raison de son contenu, de nature à porter atteinte à la sauvegarde de l’ordre public, à la prévention des infractions, à la protection des droits des victimes ou de ceux des tiers ainsi qu’à la réinsertion de la personne concernée », l’administration ne peut s’opposer à la « diffusion télévisuelle » d’un documentaire montrant le visage de personnes détenues, dès lors que celles-ci ont donné leur accord (TA Paris, 13 juil. 2012, n° 1201622). Pour ce qui est de la diffusion, hors des locaux d’un établissement pénitentiaire, d’images vidéo réalisées dans le cadre des actions culturelles et d’insertion, elle est également soumise à l’autorisation du ministre de la Justice ou du directeur interrégional des services pénitentiaires (v. q. 246 et s.).
	Article 41 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 56-6-17, article 19 du règlement intérieur des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 445 du code de procédure pénale ; CGLPL, rapport d’activité 2011.









        La santé




Présentation


Le patient détenu est un patient comme les autres. Ainsi pourrait être résumée la ligne tracée par le Conseil de l’Europe, affirmant que « les détenus doivent avoir accès aux services de santé proposés dans le pays sans aucune discrimination fondée sur leur situation juridique » (Règle pénitentiaire n° 40.3). Une ambition également affirmée par la loi du 18 janvier 1994 qui vise pour les personnes incarcérées une « qualité et une continuité de soins équivalentes à celles offertes à l’ensemble de la population ». Si d’importants progrès ont été accomplis en ce sens, l’objectif n’a jamais été véritablement atteint tant les pressions sécuritaires affectent le corps médical : absence de permanence médicale en prison la nuit et le week-end, délais d’attente excessifs pour les soins spécialisés, conditions d’extraction et de garde à l’hôpital attentatoires à la dignité, entorses fréquentes au secret médical, difficultés d’application des outils de réduction des risques liés aux usages de drogues, conditions de détention inadaptées aux personnes en situation de handicap, de dépendance ou atteints de troubles psychiques, etc. En dépit de principes déontologiques bien ancrés, la prise en charge de la santé physique et mentale des personnes détenues continue de souffrir de nombreuses carences.







L’assurance maladie

La loi n° 94-43 du 18 janvier 1994 a prévu l’affiliation des personnes détenues au régime général de la Sécurité sociale dès le premier jour de détention. À ce titre, leurs dépenses de soins sont intégralement prises en charge pendant l’incarcération. Malgré une harmonisation des procédures permise par la création du Centre national de gestion de la protection sociale des personnes écrouées (CNPE) en 2017, de nombreux obstacles persistent : manque d’information en détention, mauvaise communication entre la Sécurité sociale et les services de l’administration pénitentiaire (notamment en ce qui concerne l’étude des droits à la complémentaire santé), etc. Ces difficultés peuvent avoir des conséquences très dommageables pour les personnes détenues, et conduire à des ruptures de droits et donc de soins à la sortie de prison.








403 - Les personnes détenues bénéficient-elles d’une protection sociale ?
Toutes les personnes détenues majeures comme mineures sont automatiquement affiliées au régime général de la Sécurité sociale à compter de la date de mise sous écrou. Ce principe vaut quelle que soit leur situation au regard de l’assurance maladie dont elles relevaient avant leur détention, de leur situation administrative en France ou de leur statut pénal. L’affiliation s’effectue auprès du Centre national de gestion de la protection sociale des personnes écrouées (CNPE). Le CNPE est cogéré par deux caisses primaires d’assurance maladie (CPAM) : celle de l’Oise (régions Hauts-de-France, Île-de-France et Grand Est) et celle du Lot (autres régions et Outre-mer). Concrètement, l’affiliation au régime général d’assurance maladie – opération de rattachement à une CPAM – permet à la personne détenue assurée de bénéficier de la prise en charge de ses dépenses médicales liées à la maladie et à la maternité (v. La maternité).

Depuis l’entrée en vigueur de la protection universelle maladie (PUMa) intervenue au 1er janvier 2016, toute personne majeure qui travaille et réside en France de manière stable et régulière a droit à la prise en charge de ses frais de santé. Cela signifie que l’affiliation au régime d’assurance maladie est désormais individuelle et ne peut s’étendre qu’aux ayants droit mineurs. Ainsi, lorsque des enfants sont rattachés à la personne détenue, il est procédé au détachement de ces ayants droit pour qu’ils continuent d’être gérés par la caisse de leur lieu de résidence. Enfin, les personnes étrangères, y compris si elles sont en situation irrégulière, sont aussi affiliées à l’assurance maladie et maternité du régime général pendant leur incarcération. Toutefois les personnes détenues en situation irrégulière « ne bénéficient que pour elles-mêmes de la prise en charge des frais de santé » : l’ouverture de leurs droits se limite donc à elles seules et ne peut être étendue à leurs enfants mineurs sauf si elles bénéficiaient à l’extérieur de l’aide médicale de l’État (AME – v. q. 413).
	Article 59 de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la Sécurité sociale pour 2016 ; articles L. 161-25-1 et L. 381-30 à L. 381-30-6 du code de la Sécurité sociale ; article D. 366 du code de procédure pénale ; arrêté SSAS1723674A du 10 août 2017 modifiant l’arrêté du 6 mars 1995 fixant la liste des assurés sociaux qui doivent être affiliés à une caisse d’assurance maladie autre que la caisse du lieu de résidence ; circulaire SJSP0830413C du 13 mai 2008 relative à la prise en charge sanitaire des mineurs incarcérés ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.











404 - Quelles sont les formalités à effectuer pour être affiliée à l’assurance maladie et maternité ?
L’affiliation à la Sécurité sociale est gratuite pour toute personne détenue. Elle prend effet, pour elle comme pour ses éventuels ayants droit mineurs, à la date du placement sous écrou (y compris en détention provisoire) et court pendant toute la durée de l’incarcération. Aucune démarche n’est à effectuer : c’est le chef d’établissement qui, en liaison avec le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), est tenu de prévenir la caisse d’assurance maladie du Centre national de gestion de la protection sociale des personnes écrouées (CNPE) dont dépend l’établissement pénitentiaire. Le chef d’établissement fournit à la caisse une fiche de renseignements établie à partir des éléments d’état civil de la fiche pénale, accompagnée d’une fiche annexe permettant de déterminer la situation administrative de la personne détenue, l’existence de ses éventuels ayants droit mineurs, son régime antérieur à la détention, etc. En guise de fiche de renseignements, les chefs d’établissement ne sont pas censés transmettre, comme cela arrive fréquemment, la fiche d’écrou qui mentionne le motif de l’incarcération (nature des faits). Le chef d’établissement doit procéder à ces démarches auprès de la caisse d’assurance maladie « dans un délai de cinq jours ouvrés à compter de la date d’écrou ». En pratique, les retards de transmission peuvent être dommageables, en particulier pour les personnes condamnées à des courtes peines qui risquent d’être libérées avant même d’avoir été affiliées.

À partir des éléments transmis par l’administration pénitentiaire, la caisse procède à l’affiliation de la personne détenue « dans un délai de cinq à dix jours ouvrés ». Si la personne ne dispose pas de « numéro d’inscription au répertoire » (NIR – communément appelé « numéro de Sécurité sociale »), il lui en sera attribué un lors de l’affiliation. L’obtention d’un NIR est un préalable indispensable à la délivrance d’une carte Vitale. Pour les ressortissants étrangers, celle-ci est conditionnée à la régularité du séjour en France et implique la transmission d’un titre de séjour en cours de validité. Toutefois, si la carte Vitale permet au praticien ou à l’hôpital de télétransmettre les informations à l’assurance maladie et facilite ainsi le remboursement des soins, elle n’est pas obligatoire et son absence ne bloque pas la prise en charge par le régime général. Autrement dit, l’affiliation des personnes détenues étrangères en situation irrégulière est possible sur la base du seul NIR provisoire attribué lors du placement sous écrou. Par ailleurs, l’affiliation des jeunes incarcérés dans les quartiers ou établissements pour mineurs s’effectue selon les mêmes modalités que celle des majeurs, même s’ils étaient auparavant ayants droit de leurs parents et qu’ils bénéficiaient à ce titre d’une protection sociale. Dans ce cas, le mineur pourra retrouver sa qualité d’ayant droit à sa libération.

Une fois les formalités accomplies, le CNPE transmet à la personne détenue son attestation de droits par le biais du greffe pénitentiaire, à l’aide d’un « serveur spécialisé ». Ce document est valable un an et renouvelable automatiquement. Le greffe informe ensuite le secrétariat de l’unité sanitaire du numéro de Sécurité sociale de l’intéressée. En pratique, l’attestation de droits n’est pas systématiquement remise à son propriétaire et reste souvent conservée au vestiaire avec la carte Vitale – celle-ci, considérée comme un document d’identité, étant interdite en détention (v. q. 184). Ces deux documents devront en revanche être restitués en cas de permission de sortir ou de soins dispensés en établissement de santé.
	Article L. 381-30 du code de la Sécurité sociale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











405 - L’affiliation est-elle maintenue en cas de transfert ?
Le transfert d’une personne détenue vers un autre établissement pénitentiaire peut entraîner un changement de caisse d’affiliation, sauf si le nouvel établissement dépend de la même caisse (v. q. 403). Le cas échéant, le directeur du nouveau lieu de détention doit transmettre à la nouvelle caisse une fiche signalétique relative à la situation de la personne détenue, accompagnée de la copie de l’attestation délivrée par l’ancienne caisse, en signalant qu’il s’agit d’un transfert d’établissement. L’ancienne caisse reste néanmoins compétente pendant 40 jours ouvrés. Dans le cas où l’affiliation n’avait pas été faite dans l’ancien établissement, le directeur du nouvel établissement doit mettre en œuvre la procédure d’affiliation.
	Guide méthodologique, 2019 (précité).











406 - À quelle prise en charge de leurs frais de santé les personnes détenues ont-elles droit ?
Les personnes détenues assurées bénéficient « de la prise en charge de leurs frais de santé », c’est-à-dire que tous les soins liés à une maladie ou une grossesse (v. q. 326 et s.) sont couverts par la Sécurité sociale à hauteur de 100 %. Par ailleurs, la loi prévoit qu’une « participation » peut leur être demandée « lorsqu’[elles] disposent de ressources suffisantes », mais en l’absence de textes d’application, cette disposition n’a jamais été mise en œuvre.

Concrètement, pour les soins réalisés à l’unité sanitaire, lors d’une hospitalisation (y compris en UHSI et UHSA) ou en consultation externe hospitalière, « les personnes détenues bénéficient d’une dispense d’avance de frais totale » : la CPAM paie directement les frais à sa charge aux établissements de santé ou aux professionnels de santé, et les personnes détenues n’ont donc aucune dépense à avancer. Sur l’attestation de droits (v. q. 404) doit figurer la mention « tiers payant intégral sans dépassement sur les honoraires, prise en charge à 100 % par le régime général ». Celles qui travaillent en prison bénéficient également des prestations en nature de l’assurance maladie, mais elles n’ont pas droit aux prestations en espèces prévues pour les personnes en activité à l’extérieur (indemnités journalières en cas d’arrêt maladie ou de congé maternité). En cas de maladie ou de maternité les obligeant à suspendre leur activité, elles se retrouvent donc sans indemnités compensatoires et par conséquent sans revenus. De même, le versement des prestations en espèces éventuellement perçues avant l’incarcération cesse durant la période de détention – mais pourra éventuellement reprendre à la libération (v. q. 413).
	Articles L. 160-8, L. 160-10, L. 160-13 à L. 160-15, L. 381-30, L. 381-30-1 et L. 381-30-6 du code de la Sécurité sociale ; note SSAS1808768N du 22 mars 2018 relative à la réforme du circuit de facturation des soins et médicaments dispensés aux personnes écrouées ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











407 - Quels soins peuvent rester à la charge de la personne détenue ?
Les personnes détenues bénéficient d’une « dispense d’avance de frais sur l’ensemble des soins, dans la limite des tarifs de responsabilité de l’assurance maladie ». Ainsi, certaines dépenses peuvent rester à leur charge si elles ne disposent pas d’une couverture complémentaire (v. q. suiv.). C’est le cas des « appareillages, prothèses, actes, traitements ou interventions chirurgicales » non pris en charge par l’assurance maladie. Tel est également le cas des dépassements d’honoraires des médecins, des laboratoires d’analyses ou des examens radiologiques effectués dans le cadre d’une permission de sortir ou d’une mesure d’aménagement de peine. À moins que la personne détenue ne soit affiliée à un régime complémentaire (comme une mutuelle), la part qui reste à sa charge est prélevée sur son compte nominatif (v. q. 305).

Pour les prothèses dentaires, auditives ou optiques (verres et lunettes) prescrites ou proposées par l’unité sanitaire (USMP), il est nécessaire d’obtenir, comme à l’extérieur, l’accord préalable de l’assurance maladie pour savoir si elle acceptera de prendre en charge la dépense. C’est l’USMP qui effectue cette démarche auprès de la caisse d’assurance maladie compétente. En cas d’accord de l’assurance maladie, le médecin de l’unité sanitaire ou de l’hôpital établit un devis faisant apparaître la part restant à la charge de la personne détenue. Ce devis est transmis au chef d’établissement pénitentiaire qui doit alors vérifier si la part disponible du compte nominatif est suffisamment approvisionnée pour payer la dépense. Dans ce cas, le devis est soumis à l’acceptation de la personne détenue. Si elle ne dispose pas de la somme nécessaire mais que l’appareillage est médicalement justifié, l’administration pénitentiaire peut prendre en charge une partie de la dépense ou sa totalité. Il est également possible de demander au chef d’établissement l’autorisation de se faire envoyer un mandat par sa famille pour effectuer spécialement cette dépense, ou encore l’autorisation d’utiliser une partie du pécule de libération. En revanche, lorsque l’accord préalable n’est pas accepté par l’assurance maladie, la totalité des frais doivent être supportés par la personne détenue.
	Article D. 367 du code de procédure pénale ; article L. 315-2 du code de la Sécurité sociale ; circulaire JUSK1340023C du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention ; note SSAS1808768N du 22 mars 2018 relative à la réforme du circuit de facturation des soins et médicaments dispensés aux personnes écrouées.











408 - Les personnes détenues peuvent-elles adhérer à un régime complémentaire ?
En complément de l’affiliation aux assurances maladie et maternité de la Sécurité sociale, les personnes détenues peuvent adhérer à un organisme de protection sociale complémentaire (mutuelle, institution de prévoyance ou entreprise d’assurance), dont pourront également profiter leurs ayants droit. L’adhésion à un régime complémentaire (moyennant le paiement de cotisations) permet d’être mieux remboursé de ses dépenses de santé puisque l’organisme prend en charge en totalité ou en partie la part non supportée par la Sécurité sociale, voire certains frais qui ne figurent pas dans la nomenclature légale de la Sécurité sociale. La couverture complémentaire n’est donc pas nécessaire pour couvrir les frais relatifs aux soins en prison, qui sont intégralement pris en charge. Ses principaux avantages pour une personne détenue sont d’une part le remboursement des frais laissés à sa charge (notamment pour les prothèses) et d’autre part de faire profiter ses ayants droit des prestations en nature du régime complémentaire. Les personnes détenues qui ne peuvent souscrire à un régime complémentaire peuvent bénéficier, dans la mesure où leurs ressources (ou celles de leur foyer) ne dépassent pas certains plafonds, de la complémentaire santé solidaire (CSS – v. q. suiv.).
	Articles L. 111-1, L. 114-1, L. 114-2 et L. 221-2 II du code de la mutualité.











409 - Une personne détenue peut-elle bénéficier de la complémentaire santé solidaire (CSS) ?
Créée en 2019, la complémentaire santé solidaire (CSS) donne droit, sous conditions de ressources, à la prise en charge de la part complémentaire des dépenses de santé. Elle procède de la fusion entre la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et l’aide pour une complémentaire santé (ACS). Concrètement, elle permet aux personnes ayant des revenus modestes de bénéficier gratuitement ou contre participation financière d’une couverture maladie complémentaire à celle du régime obligatoire de l’assurance maladie, et par conséquent la prise en charge intégrale de leurs dépenses de santé. Le gestionnaire de cette complémentaire santé est laissé au choix du bénéficiaire : il s’agit soit de sa caisse d’assurance maladie (pour les personnes détenues, une des deux caisses rattachées au CNPE – v. q. 403), soit d’un organisme conventionné (mutuelle, institution de prévoyance ou entreprise d’assurance) figurant sur une liste actualisée chaque année. Dans les deux cas, le dossier est instruit par la caisse d’assurance maladie. Les personnes détenues peuvent faire valoir un droit à la CSS pendant la détention et après leur libération, si elles en remplissent les conditions d’octroi. Elles doivent d’abord justifier d’une résidence « stable et régulière » de plus de trois mois sur le territoire français. Les personnes sans titre de séjour valable en sont donc exclues. Il est ensuite nécessaire de se conformer à certains plafonds de ressources révisés chaque année, afin de déterminer si une participation financière devra ou non être versée.

Au 1er avril 2020, pour une CSS sans participation financière, ces ressources annuelles doivent être inférieures à 9 032 € pour une personne seule, 13 547 € pour une personne rattachée à un foyer de deux personnes, 16 257 € si le foyer est composé de trois personnes et 18 966 € s’il est composé de quatre personnes (puis le montant est ensuite augmenté de 3 612,62 € par personne supplémentaire). Dans les départements d’outre-mer, ces montants sont respectivement de 10 052 €, 15 078 €, 18 094 € et 21 109 € (puis montant augmenté de 4 020,85 € par personne supplémentaire).

Les personnes dont les ressources annuelles dépassent légèrement les plafonds fixés pour l’octroi de la CSS sans participation peuvent aussi bénéficier de la CSS contre le versement mensuel d’une contribution. Elles peuvent en effet y prétendre si leurs ressources ne sont pas supérieures de plus de 35 % aux seuils définis pour l’attribution de la CSS sans participation. La contribution financière est établie en fonction de l’âge (l’âge est apprécié au 1er janvier de l’année en cours) : 8 €/mois lorsque le bénéficiaire est âgé de 29 ans ou moins, 14 €/mois de 30 à 49 ans, 21 € de 50 à 59 ans, 25 €/mois de 60 à 69 ans et 30 €/mois s’il est âgé de 70 ans ou plus. La participation financière est due par chaque personne bénéficiaire de la protection complémentaire.
	Article 52 de la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la Sécurité sociale pour 2019 ; articles L. 160-1, L. 861-1 à L. 861-5, L. 861-11, R. 861-2, R. 861-3 et D. 861-1 du code de la Sécurité sociale ; arrêté SSAS1914067A du 21 juin 2019 fixant les montants de la participation financière à la protection complémentaire en matière de santé et la majoration applicable aux organismes complémentaires au titre des frais de gestion ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











410 - Quelles sont les formalités à effectuer pour bénéficier de la complémentaire santé solidaire (CSS) ?
Il appartient au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), lors de l’entretien arrivant, de demander à chaque personne si elle est déjà affiliée à la CSS. Si c’est le cas, le SPIP en informe le CNPE (v. q. 403) lors de la procédure d’affiliation, en utilisant la fiche signalétique prévue à cet effet et en précisant la caisse jusqu’à présent compétente, l’organisme gestionnaire et la période de validité du droit (les droits ouverts avant l’incarcération étant toujours valables en détention). La caisse doit alors établir une nouvelle attestation de droits. Si la personne n’était pas bénéficiaire de la CSS auparavant, le SPIP doit en principe « organise[r] la réalisation des démarches ». Il peut pour cela « s’appuyer sur un travailleur social intervenant en détention (assistant de service social du SPIP, assistant de service social de l’USMP, association intervenant en détention […], etc.) ». À compter de la réception de l’intégralité du dossier par le CNPE, ce dernier a deux mois pour informer le demandeur de la décision prise. En cas d’accord, une attestation de droits doit être remise au bénéficiaire. En cas de refus d’attribution, la personne peut saisir la commission de recours amiable dans les deux mois de la notification de la décision. Cette formalité constitue un recours administratif préalable obligatoire (RAPO – v. q. 752), indispensable avant l’introduction d’un recours contentieux devant le pôle social du tribunal judiciaire.

Comme à l’extérieur, le droit à la CSS est accordé pour une période d’un an renouvelable. Afin d’éviter une rupture dans le bénéfice de la CSS, un courrier doit en outre être adressé à la personne détenue « deux mois avant l’expiration de son droit, l’informant qu’il lui appartient de renouveler sa demande ».
	Articles L. 142-3, L. 142-4, L. 861-5 et R. 861-16-1 du code de la Sécurité sociale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











411 - Comment sont prises en charge les dépenses de santé d’une personne détenue en permission de sortir ?
En principe, la carte Vitale et/ou l’attestation d’affiliation doivent être remises à la personne détenue pendant sa permission de sortir (v. q. 904 et s.). Comme en détention, elle bénéficie ainsi de la prise en charge de ses frais médicaux pour les soins dispensés à l’extérieur (c’est-à-dire hors de l’unité sanitaire, en ville, en hospitalisation ou en consultation externe hospitalière), sans avoir à les avancer. Sans couverture maladie complémentaire, peuvent néanmoins rester à sa charge les dépassements tarifaires des praticiens, laboratoires d’analyses de biologie médicale et fournisseurs de dispositifs médicaux, ainsi que les actes, fournitures et médicaments non pris en charge par l’assurance maladie.

En pratique, il est fréquent que la carte Vitale ou l’attestation papier ne soit pas restituée lors de la permission de sortir, pouvant occasionner des difficultés considérables avec les professionnels de santé. Certains demandent à la personne détenue d’avancer tous les frais médicaux engagés, ce qui est souvent impossible étant donné que les sommes d’argent remises en permission de sortir sont particulièrement encadrées et limitées (v. q. 304 et 918). Lorsqu’une personne y parvient, elle peut en demander le remboursement en adressant l’ensemble des documents (feuille de soins, prescriptions complétées par les vignettes, facture du fournisseur le cas échéant) au chef d’établissement, qui les transmet à la caisse d’assurance maladie, voire en les envoyant directement à la caisse après les avoir signés et datés. Elle doit indiquer clairement son identité et son numéro d’affiliation. La caisse lui retournera ensuite un document appelé « décompte original de remboursement », qui reprend les intitulés des actes médicaux pris en charge avec leur taux de remboursement. La personne transmet ce document au chef d’établissement afin qu’il crédite son compte nominatif du montant remboursé par la Sécurité sociale. Le chef d’établissement doit donner à l’intéressée une copie du document original, qui restera en sa possession. Ces dispositions s’appliquent dans les mêmes conditions aux personnes détenues en situation irrégulière, bien que les permissions de sortir leur soient plus difficilement octroyées (v. q. 905).
	Guide méthodologique, 2019 (précité).











412 - Comment est prise en charge une affection de longue durée ?
Les affections de longue durée (ALD) sont des maladies graves et/ou chroniques dont la liste est établie par la Haute Autorité de santé. Il s’agit notamment de l’accident vasculaire cérébral invalidant, l’insuffisance cardiaque grave, l’infection par le VIH, du diabète (de types 1 et 2), de l’insuffisance respiratoire chronique grave, la sclérose en plaques, etc. Elles nécessitent un traitement prolongé et particulièrement coûteux, et les patients qui en sont atteints peuvent bénéficier d’une prise en charge à 100 % par l’assurance maladie pour les soins, traitements et frais de transport afférents. Les personnes détenues, automatiquement affiliées au régime général de l’assurance maladie, peuvent donc elles aussi, si elles sont atteintes d’une ALD, bénéficier d’une prise en charge des frais de soins et d’hospitalisation à 100 %.

Dans tous les cas, si la personne était prise en charge au titre d’une ALD avant son incarcération, celle-ci est maintenue pendant sa détention. La prise en charge peut également être initiée en prison, selon les formalités et la procédure applicables aux personnes libres : le médecin traitant établit un protocole de soins (formulaire de prise en charge qui indique les soins et traitements nécessaires) puis le transmet au service du contrôle médical du CNPE afin que le médecin-conseil se prononce sur la prise en charge des soins et traitements. Le médecin-conseil compétent est celui de la caisse d’assurance maladie dont dépend l’établissement pénitentiaire (Oise ou Lot – v. q. 403). La notification de prise en charge ALD est envoyée au médecin de l’USMP qui en informe l’intéressé. Bien que toutes les personnes détenues bénéficient d’une prise en charge à 100 % par la Sécurité sociale, il est important d’ouvrir les droits liés à une ALD afin que cette prise en charge se poursuive après la libération et le retour au droit commun avec un ticket modérateur (dont la personne restera ainsi exonérée uniquement pour les soins en rapport avec cette affection).
	Articles L. 324-1, R. 324-1 à R. 324-3 et D. 322-1 du code de la Sécurité sociale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











413 - À quel régime d’assurance maladie sont rattachées les personnes à leur sortie de prison ?
À leur libération, les personnes restent rattachées au régime général de la Sécurité sociale, ou le cas échéant au régime dont elles relèvent au titre de leur activité professionnelle (régime agricole, régime social des indépendants, etc.). À ce titre, elles peuvent bénéficier des prestations en nature de l’assurance maladie et maternité, assurant le remboursement de tous les frais de soins liés à une maladie ou une grossesse. En revanche, les exonérations qui avaient cours en détention cessent, sauf cas particuliers (personnes atteintes d’une affection longue durée, personnes bénéficiaires d’une pension d’invalidité, etc.). Par ailleurs, les personnes ayant passé moins d’un an en prison peuvent également retrouver « le bénéfice des droits [aux prestations en espèces] ouverts dans le régime dont elles relevaient avant la date de leur mise sous écrou ». En d’autres termes, une personne détenue pendant moins de douze mois retrouvera le reliquat du droit aux prestations en espèces (lui-même d’un an à compter de l’arrêt de l’activité) à sa libération. Il est à noter que le dispositif de maintien de droits est également applicable aux personnes bénéficiant d’une suspension de peine et d’une libération conditionnelle. Il ne concerne cependant pas les personnes en semi-liberté, en placement à l’extérieur ou en détention à domicile sous surveillance électronique, qui restent écrouées et rattachées au même régime de protection sociale qu’en prison (sauf lorsqu’elles bénéficient d’un contrat de travail de droit commun). Dans tous les cas, il est préférable d’informer le CNPE (v. q. 403) de la levée d’écrou avant la libération, et au plus tard cinq jours après.

Les personnes de nationalité étrangère en situation irrégulière à leur sortie peuvent pour leur part bénéficier de l’aide médicale de l’État (AME). Elles devront pour cela justifier résider sur le territoire français depuis plus de trois mois et disposer de ressources inférieures à certains plafonds (identiques à ceux de la complémentaire santé solidaire sans participation financière – v. q. 409). L’aide est toutefois attribuée sans conditions aux mineurs, même lorsque leurs parents n’en bénéficient pas encore ou dépassent le plafond de ressources. L’AME permet la prise en charge à 100 % des frais de santé, sans que le bénéficiaire n’ait à avancer d’argent. Seuls les médicaments dont le « service médical rendu a été classé comme faible » (taux de remboursement à 15 %, signalé par une vignette orange), les cures thermales et les actes et examens nécessaires à la procréation médicalement assistée (PMA) ne sont pas remboursés. Les dépassements d’honoraires sont également à la charge du bénéficiaire. La personne qui souhaite effectuer sa demande d’AME avant sa levée d’écrou peut le faire en s’adressant au CNPE, ces démarches pouvant également s’effectuer après la libération, auprès de la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) du lieu de résidence (v. q. 1 088).
	Article D. 366 du code de procédure pénale ; articles L. 115-6, L. 161-13-1, L. 161-25-1, L. 251-1, R. 161-4-1, R. 251-1 et D. 160-14 du code de la Sécurité sociale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).









Organisation des soins et médecine générale

En transférant la responsabilité des soins en prison au ministère de la Santé, la loi n° 94-43 du 18 janvier 1994 avait pour ambition de garantir aux personnes détenues une « qualité et une continuité de soins équivalentes à celles offertes à l’ensemble de la population ». Si cette réforme a permis d’améliorer considérablement l’offre et la qualité des soins à l’attention des personnes détenues, de nombreuses difficultés subsistent : absence de permanence médicale la nuit et le week-end, délais d’attente excessifs pour les soins spécialisés ou les hospitalisations, entorses au secret médical, conditions d’extraction et de garde à l’hôpital attentatoires à la dignité, etc. En 2019, les ministères de la Justice et de la Santé reconnaissaient eux-mêmes que « le principe d’équivalence d’accès aux soins des [personnes détenues] n’est pas pleinement acquis » (feuille de route Santé des PPSMJ 2019-2022).
Indispensable, la présence des soignants en détention se heurte inexorablement à une culture pénitentiaire en contradiction fondamentale avec les principes déontologiques de la médecine. Quand le personnel soignant pense « relation de confiance » avec le patient et « secret médical », l’administration pénitentiaire rétorque « contrôle » et « danger ». Ce constat est partagé par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), qui perçoit entre ces deux logiques professionnelles une « défiance mutuelle » pouvant aller « à l’encontre de l’intérêt du patient » (rapport d’activité 2019). Regrettable, ce rapport de force cantonne bien souvent les médecins dans une position de « caution scientifique » vis-à-vis de l’administration et des mesures répressives qu’elle envisage à l’encontre des personnes indisciplinées, violentes, voire suicidaires. Dès lors, malgré une pratique de la médecine en parfaite indépendance, il n’en reste pas moins que cette contradiction fondamentale entre prison et soins maintient nombre de soignants en milieu carcéral dans une fonction de type humanitaire, si ce n’est missionnaire.








414 - Qui est responsable des soins dispensés en prison ?
Depuis la loi n° 94-43 du 18 janvier 1994, la prise en charge sanitaire en milieu pénitentiaire est confiée au service public hospitalier. Ce principe a été réaffirmé par la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, au visa de laquelle « la qualité et la continuité des soins sont garanties aux personnes détenues dans des conditions équivalentes à celles dont bénéficie l’ensemble de la population. » Pour chaque établissement, le directeur de l’Agence régionale de santé (ARS) désigne l’hôpital de proximité chargé de dispenser les soins courants aux personnes détenues, de participer à l’accueil et au traitement des urgences, ainsi que de coordonner les actions de prévention et d’éducation pour la santé. À titre dérogatoire, la prise en charge sanitaire des personnes écrouées dans les prisons des collectivités d’outre-mer (Saint-Pierre-et-Miquelon, Polynésie française et Nouvelle-Calédonie) relève de la responsabilité du ministère de la Justice. En pratique, une convention est signée entre l’administration pénitentiaire et l’hôpital local qui assure les soins.

Concrètement, un protocole est signé entre la prison et la structure hospitalière, fixant les modalités d’intervention de l’établissement public de santé. En vertu de ce protocole, une « unité sanitaire en milieu pénitentiaire » (USMP) est implantée par le service hospitalier au sein de chaque établissement pénitentiaire. Il s’agit d’une structure interne de l’hôpital de rattachement, composée de personnels médicaux et paramédicaux à qui il incombe d’assurer des soins somatiques et psychiques aux personnes détenues (v. q. 417). L’équipe ainsi constituée est une équipe pluridisciplinaire hospitalière indépendante de l’administration pénitentiaire. Cette indépendance constitue la garantie de l’effectivité et de la confidentialité des soins dispensés en détention.

La structure hospitalière désignée est tenue de doter en équipement médical et non médical les locaux mis à disposition par l’administration pénitentiaire pour les consultations et examens médicaux en détention, et à en assurer la maintenance. Ces locaux doivent en principe répondre à des normes de superficie et à des règles d’hygiène, bien qu’en pratique ils soient souvent exigus et peu fonctionnels. Leur entretien est assuré par l’hôpital, qui peut faire appel à une entreprise de nettoyage extérieure ou à ses propres agents. Si le nettoyage des salles d’attente et des sanitaires de l’unité sanitaire est parfois assuré par des personnes détenues employées au service général, celles-ci ne sont pas censées intervenir au sein des parties médicales.
	Article 46 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles L. 6111-1-2, R. 6111-27, R. 6111-29 et R. 6111-32 du code de la santé publique ; articles D. 368, D. 369 et D. 433-3 du code de procédure pénale ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019 ; ministères de la Justice et de la Santé, feuille de route Santé des personnes placées sous main de justice 2019-2022.











415 - Quel est le rôle de l’administration pénitentiaire en matière de santé ?
Bien qu’elle ne soit pas responsable de l’offre de soins en détention, l’administration pénitentiaire doit cependant permettre sa mise en œuvre, notamment en mettant à disposition de l’unité sanitaire des « locaux spécialisés destinés aux consultations, aux examens et, le cas échéant, à une implantation de la pharmacie à usage intérieur ». Elle doit également veiller à assurer aux personnes détenues un « hébergement, un accès à l’hygiène, une alimentation et une cohabitation propices à la prévention des affections physiologiques ou psychologiques ». En pratique, cette exigence sur le souci d’offrir des conditions de vie favorables à la santé est loin d’être respectée dans de nombreux établissements pénitentiaires.

L’administration décide enfin des adaptations et modifications du régime pénitentiaire rendues nécessaires par l’état de santé des personnes malades. En cas de pathologie nécessitant une prise en charge spécifique, elle est tenue de prendre toutes mesures visant à la préservation de la santé, tels un transfert dans un autre établissement pénitentiaire ou l’affectation en cellule dédiée à l’« hébergement momentané ». Dans de nombreux établissements, certaines cellules sont en effet réservées aux personnes dont « l’état de santé exige des soins fréquents ou un suivi médical particulier, sans toutefois nécessiter une hospitalisation ». En cas d’intervention ne pouvant être effectuée au sein de l’unité sanitaire, l’administration doit enfin tout mettre en œuvre pour permettre l’extraction de la personne vers un établissement de soins (v. q. 432 et 456)
	Article 46 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article D. 370 du code de procédure pénale.











416 - Comment s’organisent les soins en prison ?
Depuis 2012, l’organisation des soins tant somatiques que psychiatriques repose sur trois niveaux d’intervention :
	le niveau 1 concerne les soins ambulatoires dispensés en détention par l’unité sanitaire en milieu pénitentiaire (USMP – v. q. 417). Dans cette unité, sont assurés les consultations et examens ne nécessitant pas d’hospitalisation et relevant de la médecine générale ou de la psychiatrie, mais également les soins dentaires, certaines consultations spécialisées, la réalisation des examens de laboratoire et de radiologie nécessaires au diagnostic, ainsi que la fourniture des appareillages, prothèses, médicaments et autres produits pharmaceutiques. Toutefois, dans 26 établissements pénitentiaires français, les soins psychiques sont dispensés au sein de services médico-psychologiques régionaux (SMPR – v. q. 451).

	le niveau 2 concerne les soins nécessitant une hospitalisation courte ou à temps partiel. Les soins somatiques sont réalisés dans le service correspondant à la spécialité requise de l’hôpital de rattachement ou, lorsque cela le justifie, en chambre sécurisée avec garde statique. Les soins psychiatriques ont lieu en hospitalisation de jour au sein des SMPR (en détention mais en cellules dédiées). Pendant la durée de la prise en charge, le soin prime de manière temporaire sur les autres aspects de la détention.

	le niveau 3 concerne les soins requérant une hospitalisation à temps complet. Ces soins sont délivrés en établissements de santé et sont décidés lorsque l’hospitalisation de niveau 2 ne peut proposer une prise en charge suffisante eu égard à l’état de santé du patient. Les soins somatiques sont en principe dispensés en unité hospitalière sécurisée interrégionale (UHSI– v. q. 434) ou à l’établissement public de santé national de Fresnes (EPSNF). Exceptionnellement, ils peuvent toutefois avoir lieu à l’hôpital de rattachement (en chambre sécurisée). Les soins psychiatriques sont prodigués en unité hospitalière spécialement aménagée (UHSA), en unité pour malades difficiles (UMD), voire au sein d’un établissement de droit commun « autorisé en psychiatrie » (v. q. 456).



	Guide méthodologique, 2019 (précité).











417 - Qu’est-ce que l’unité sanitaire en milieu pénitentiaire (USMP) ?
Au sein de chaque établissement, l’accès aux soins est assuré par une unité sanitaire en milieu pénitentiaire (USMP), constituée par l’hôpital de rattachement. Jusqu’à 2012, ces unités étaient dénommées UCSA (unité de consultation et de soins ambulatoires), mais ce terme reste encore souvent utilisé dans la signalétique et le langage courant pour désigner les USMP.

Placée sous l’autorité hiérarchique d’un praticien hospitalier, dit « médecin responsable » (lui-même sous la responsabilité d’un chef de pôle de l’hôpital de rattachement), cette équipe pluridisciplinaire est chargée de dispenser les soins aux personnes détenues au sein de l’établissement. Elle est composée de personnels hospitaliers médicaux et non médicaux habilités à exercer en milieu carcéral : médecins généralistes, médecins spécialistes (dermatologues, infectiologues, addictologues, etc.), dentistes, pharmaciens, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, personnels administratifs, etc. Lorsque l’établissement pénitentiaire ne dispose pas d’un service médico-psychologique régional (SMPR), l’équipe doit également comprendre un ou plusieurs médecins psychiatres et/ou psychologues afin d’offrir une prise en charge psychiatrique de niveau 1.

Le nombre de personnels hospitaliers et leur temps de présence varient selon la taille de la prison, mais aussi en fonction des moyens alloués par l’hôpital de proximité et du manque de praticiens dans certaines disciplines et dans certaines régions. Ces considérations sont partagées par les ministères de la Justice et de la Santé, selon lesquels « certains actes médicaux ne peuvent être effectués au sein de l’USMP car les conditions de réalisation de ces actes ne sont pas réunies en milieu pénitentiaire (spécialité non représentée au sein de l’unité, infrastructure non adaptée…) ».
	Articles L. 6111-1-2, R. 6111-27 et R. 6111-32 du code de la santé publique ; article D. 368 du code de procédure pénale ; Guide méthodologique, 2019 (précité) ; feuille de route Santé des PPSMJ 2019-2022 (précitée).











418 - Comment fonctionne l’unité sanitaire ?
L’unité sanitaire est une équipe pluridisciplinaire composée de divers personnels soignants placés sous la responsabilité d’un médecin responsable. Il est demandé à ce dernier de veiller à l’organisation des soins au sein de l’établissement, ainsi qu’à l’« observation des règles d’hygiène collective et individuelle » (v. q. 448). Les médecins de l’USMP – et le cas échéant du SMPR – assurent des consultations médicales à la demande des personnes détenues, du personnel pénitentiaire, des services éducatifs de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) ou de toute autre personne agissant dans leur intérêt (famille, visiteur, etc.). Ils sont responsables du suivi médical de leurs patients pendant toute la durée d’incarcération – dont une éventuelle période d’hospitalisation –, bien que plusieurs médecins puissent partager la prise en charge d’une personne dans un souci de complémentarité. Dans cette optique, ils sont notamment amenés à réaliser la visite médicale d’entrée, à délivrer des attestations et certificats médicaux et à garantir la continuité des soins à la sortie ou lors d’un transfert.

Le personnel infirmier, placé sous la responsabilité d’un cadre de santé, recueille quant à lui les informations permettant de connaître l’état de santé des personnes et participe aux actions d’éducation pour la santé. Il agit également sur prescription médicale pour les actes et activités visant à restaurer la santé : réfection des pansements, réalisation des prises de sang, des vaccins ou encore des électrocardiogrammes, distribution des médicaments, etc. Par ailleurs, les infirmiers réceptionnent et trient les demandes adressées par les personnes détenues, et peuvent décider de recevoir eux-mêmes les patients avant une éventuelle consultation avec un médecin. En cas d’urgence et en l’absence du médecin, le personnel infirmier accomplit les actes nécessaires préalablement définis par le médecin responsable et oriente si besoin le patient vers une structure hospitalière.

Des personnels pénitentiaires sont également présents au sein de l’unité sanitaire, bien qu’ils demeurent sous l’autorité du chef d’établissement qui décide de leur affectation. Ils sont chargés d’assurer la « sécurité des personnes concourant aux missions de santé dans l’enceinte de l’établissement pénitentiaire ». Concrètement, ils organisent et contrôlent les mouvements des personnes détenues qui se rendent à l’unité sanitaire, accompagnent le personnel infirmier lors de la distribution des médicaments en détention ou encore alertent le personnel soignant en cas de nécessité urgente de recevoir une personne. Cela étant, l’ensemble des consultations médicales doivent en principe se dérouler en dehors de la présence du personnel pénitentiaire, afin de respecter le « droit au secret médical des personnes détenues ainsi que le secret de la consultation ».
	Article 45 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 4311-5, R. 4311-6, R .4311-8 et R. 4311-9 du code de la santé publique ; articles R. 57-8-1, R. 57-8-2, D. 368, D. 373, D. 379, D. 380, D. 382, D. 383 et D. 399 du code de procédure pénale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











419 - Qu’est-ce que la visite médicale d’entrée ?
Une visite médicale « systématique » doit avoir lieu « dans les plus brefs délais » après l’arrivée en prison. En pratique, elle intervient le plus souvent dans la semaine qui suit l’entrée en détention. Si, à son arrivée, l’état d’une personne semble justifier une prise en charge médicale urgente, le personnel doit en référer au gradé de permanence afin qu’il contacte l’équipe médicale. Il est à noter que l’examen d’entrée n’est pas obligatoire en cas de transfert d’une personne détenue. Cependant, « toutes mesures doivent être prises pour assurer la continuité des soins » déjà entamés, sur la base des informations médicales transmises par l’unité sanitaire précédemment compétente.

L’objectif de cette visite, qui doit avoir lieu avec le consentement de la personne détenue, est de garantir la continuité d’un éventuel traitement antérieur, de déceler toute affection contagieuse ou évolutive nécessitant des mesures d’isolement ou des soins urgents, ou encore d’identifier d’éventuels troubles psychologiques ou risques suicidaires en vue d’une prise en charge adaptée (v. q. 452 et 509). La visite d’entrée est également l’occasion de pratiquer un véritable bilan de santé, de contrôler l’état vaccinal, ou encore de proposer une consultation spécialisée. Elle doit aussi prévoir un dépistage de la tuberculose (v. q. 442) et permettre le repérage immédiat des personnes présentant une maladie chronique, dont une infection par le VIH et/ou hépatite, qu’elles soient sous traitement ou non, afin d’assurer la continuité de la prise en charge thérapeutique (v. q. 490). Le cas échéant, elle offre par ailleurs la possibilité à la personne d’évoquer ses dépendances avec l’équipe soignante afin que « toute mesure thérapeutique appropriée » soit mise en œuvre (v. q. 476). Une offre de traitement de substitution au tabac peut être proposée (v. q. 477), et un dépistage bucco-dentaire doit être suggéré. Pour les mineurs, cette visite doit de plus conduire l’unité sanitaire à se prononcer sur leur capacité à pratiquer une activité physique et sportive, et à leur délivrer un avis d’aptitude ou d’inaptitude aux activités d’insertion proposées au sein de l’établissement.

En fonction des structures et organisations locales, la visite d’entrée peut se dérouler en deux ou plusieurs temps successifs répartis entre différents intervenants (infirmière de l’unité sanitaire, psychologue, professionnel d’un centre d’addictologie intervenant en détention, etc.) mais doit obligatoirement permettre de rencontrer un médecin. En outre, il n’est pas rare que cette visite soit réalisée de façon très sommaire en raison de difficultés liées au choc de l’incarcération, l’essentiel du bilan étant dans ce cas reporté à une consultation ultérieure.
	Article R. 6111-32 du code de la santé publique ; article 3 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-8-1 du code de procédure pénale ; circulaire SJSP0830413C du 13 mai 2008 relative à la prise en charge sanitaire des mineurs incarcérés ; instruction ETSP1115156J du 29 août 2011 relative à la réalisation d’un examen bucco-dentaire des personnes détenues lors de leur arrivée en établissement pénitentiaire et à la réduction du risque infectieux associé aux soins dentaires ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











420 - Comment faire appel au médecin ?
La procédure pour obtenir une consultation varie selon les établissements pénitentiaires. Dans la plupart des cas, une boîte aux lettres dont seuls les personnels soignants détiennent la clef est placée dans un espace accessible aux personnes détenues lors de leurs mouvements au sein de l’établissement. Elles peuvent y déposer elles-mêmes leur courrier sous pli fermé, ou demander à un codétenu ou un surveillant de le faire. Dans ce courrier, il est conseillé d’expliquer brièvement son problème de santé pour faciliter l’échange avec l’équipe médicale. Le personnel pénitentiaire peut également transmettre à l’unité sanitaire une demande de consultation écrite ou orale, voire le faire via l’application Genesis, en veillant toutefois à la confidentialité médicale. Il arrive néanmoins que des informations intimes, que la personne détenue aurait pu vouloir garder secrètes, soient renseignées sur Genesis par le personnel de surveillance (qui n’est pas à strictement parler astreint au secret médical).

Les demandes de consultation sont réceptionnées et examinées par le secrétariat de l’unité sanitaire qui se charge de programmer les rendez-vous médicaux. En principe, la personne détenue est informée par écrit du jour et de l’heure de la consultation. Le secrétariat médical remet enfin au surveillant de l’unité sanitaire, chaque jour, la liste des rendez-vous prévus pour le lendemain. Les délais d’attente pour une consultation peuvent être longs, particulièrement pour les soins spécialisés.

Il est cependant impossible de choisir son médecin, les soins étant prodigués par le professionnel présent le jour de la consultation. Exceptionnellement, le directeur interrégional des services pénitentiaires territorialement compétent peut autoriser une personne à être soignée par un médecin de son choix n’exerçant pas dans l’établissement pénitentiaire. La personne devra alors « assumer les frais qui [lui] incombent du fait de cette prise en charge ». Le patient a par ailleurs la possibilité de correspondre avec son médecin traitant habituel, avec lequel le médecin de l’unité sanitaire peut aussi se mettre en relation (l’accord du patient étant alors nécessaire).
	Article D. 365 du code de procédure pénale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).



Genesis ou la mise en péril du secret médical en prison
En octobre, les associations de soignants en prison, l’APSEP et l’ASPMP, ont découvert « avec étonnement et irritation » que leur autorité de tutelle, le ministère de la Santé, soutenait, dans une instruction ministérielle, l’accès des « personnels des unités sanitaires au système d’information du ministère de la Justice Genesis ». Ce logiciel pénitentiaire de partage de données met en jeu le secret médical et l’indépendance professionnelle des personnels de santé à plus d’un titre. Les modalités d’accès à ce dispositif sont d’ailleurs signifiantes : le chef d’établissement remet aux soignants des cartes à puce d’« agents extérieurs justice » comme s’ils étaient des collaborateurs de l’administration pénitentiaire. Ils peuvent aussi se voir affubler d’une adresse mail « @justice.gouv.fr ». Le logiciel Genesis, acronyme pour « Gestion nationale des personnes écrouées pour le suivi individualisé et la sécurité », est une nouvelle illustration de la volonté de l’administration pénitentiaire (AP) d’assimiler les professionnels de santé. Sous le vocable de la « pluridisciplinarité », elle les incite à s’associer à la gestion de la détention en transmettant des informations sur leurs patients. Genesis inclut en effet une application qui les invite par des items, « oui, non, ne se prononce pas », à donner des indications sur les antécédents de suivi psychiatrique des personnes qu’ils rencontrent (hospitalisation d’office, placement en unité pour malades difficiles, etc.), à révéler si elles ont des problématiques d’addiction ou si elles ont eu des antécédents familiaux de suicide. Le logiciel comprend aussi un « agenda partagé » que l’AP dit prévu pour faciliter les déplacements. Dès lors, tous les utilisateurs, quels qu’ils soient, personnels pénitentiaires ou intervenants, peuvent non seulement savoir quand les personnes se rendent en consultation mais aussi avec qui.
« Les entrants sont signalés en temps réel ou le lendemain à huit heures », confie un médecin. Mais d’autres se heurtent à la résistance de l’AP, qui ne délivre plus d’informations en dehors du logiciel. « À titre personnel, je déplore Genesis, mais nous sommes contraints de l’utiliser pour connaître la position des détenus », regrette ainsi un médecin. « Il nous est de plus en plus difficile d’obtenir des informations pourtant évidemment utiles (date de sortie, adresse, numéro de Sécurité sociale, etc.) », appuie un autre.
Autre problème : si les soignants n’utilisent pas Genesis, les surveillants des unités sanitaires, eux, le font pour communiquer les listes des rendez-vous médicaux. Certaines équipes réussissent à contourner le dispositif « en indiquant non pas le nom du médecin consulté, mais la salle où il consulte. Mais certaines n’y sont pas parvenues », raconte la médecin et essayiste Anne Lécu. Dans tous les cas, une question reste en suspens : combien de temps la résistance pourra-t-elle tenir sans inflexion du ministère de la Santé ?
Romane Bonneme et Marie Crétenot, « Genesis ou la mise en péril du secret médical en prison », Dedans Dehors, n° 94, OIP, décembre 2016, p. 9.










421 - Où et comment se déroulent les consultations médicales ?
Lorsque leur état ne nécessite pas d’hospitalisation, les personnes détenues sont soignées au sein de l’unité sanitaire de la prison, dans les locaux spécialisés destinés aux consultations et examens mis à disposition par l’administration pénitentiaire (v. q. 416). Des cellules situées à proximité peuvent aussi être réservées à l’hébergement momentané des personnes dont l’état de santé exige des soins fréquents ou un suivi médical particulier. L’affectation dans ces cellules est décidée par le chef d’établissement, sur proposition du médecin responsable de l’unité sanitaire.

D’une manière générale, les consultations doivent se dérouler en l’absence de personnel pénitentiaire afin que soit respectée la confidentialité des soins. Lorsque des mesures de sécurité ou de surveillance spécifiques sont nécessaires (comme pour les « détenus particulièrement signalés »), celles-ci doivent être mises en œuvre dans le respect du secret médical. En pratique toutefois, la localisation des locaux et la présence permanente de personnels à proximité ne permettent pas toujours de garantir cette confidentialité (salles trop petites, bureaux mal insonorisés, etc.). Par ailleurs, lorsque le patient ne parle pas français, le recours à un interprète professionnel est en principe rendu possible. Mais en l’absence de convention conclue entre l’établissement de santé de rattachement et un organisme d’interprétariat, il est le plus souvent fait appel à un codétenu ou à un personnel pénitentiaire.
	Article D. 370 du code de procédure pénale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











422 - Les soins sont-ils assurés le soir et le week-end ?
À l’exception des grands établissements pénitentiaires, les unités sanitaires ne prévoient pas de permanence médicale en dehors de leurs heures d’ouverture. Lorsque celles-ci sont fermées, à savoir le plus souvent entre dix-huit heures et huit heures du matin ainsi que le week-end (en totalité ou partie), il appartient au surveillant gradé de permanence d’appliquer les directives prévues par le protocole signé avec l’hôpital de proximité. Quand le pronostic vital est engagé ou lorsqu’une intervention immédiate, tant somatique que psychiatrique, est nécessaire, il est prévu que le gradé contacte le centre de réception et de régulation des appels (CRRE) du SAMU-Centre 15. Les personnels pénitentiaires de permanence sont censés intervenir soit à la demande de l’intéressé, soit de leur propre initiative, soit à la suite d’une alerte donnée par toute autre personne (codétenu, intervenant, etc.). La personne détenue doit ensuite avoir la possibilité d’être mise en relation téléphonique directe avec le médecin régulateur du SAMU-Centre 15, dans le respect du secret médical, afin qu’il évalue le niveau d’urgence et envoie sur place l’intervenant qu’il juge le plus compétent (SAMU, pompiers, médecin d’astreinte, médecin de ville) ou décide d’une hospitalisation (v. q. 433 et 456). Si le médecin régulateur estime que le patient doit être hospitalisé, il décide du moyen de transport le plus adapté – l’extraction étant néanmoins effectuée sous escorte (v. q. 568).

Un tel dispositif n’organise que la prise en charge des interventions urgentes, les autres consultations étant renvoyées aux heures d’ouverture de l’unité sanitaire. Par ailleurs, les interventions de nuit pour urgence médicale sont souvent compliquées par l’effectif restreint de surveillants, l’espacement des rondes et le fait que seul le surveillant gradé détient la clé des cellules. Les délais d’intervention des services d’urgence sont ainsi considérablement allongés lorsqu’il est nécessaire de contacter le gradé à son domicile pour ouvrir une cellule.
	Guide méthodologique, 2019 (précité).



Contraints de contacter le Samu par téléphone portable depuis leur cellule
D’après des informations recueillies par l’OIP, un détenu au quartier maison d’arrêt du centre pénitentiaire du Havre aurait présenté des difficultés respiratoires et se serait plaint de vertiges et de maux de tête dimanche 29 mars, aux alentours de 23 h 30. Ses deux codétenus auraient alors alerté le personnel pénitentiaire via l’interphone de la cellule, en décrivant les symptômes constatés et en faisant part de leur vive inquiétude. Mais le surveillant en poste aurait refusé d’intervenir, leur recommandant d’allonger le malade sur un matelas au sol en attendant la ronde du lendemain matin. Vers 2 heures du matin, les difficultés respiratoires s’aggravant, les trois hommes ont à nouveau essayé d’alerter les surveillants, sans succès. Ils auraient alors décidé d’utiliser un téléphone portable (dont la possession est interdite en prison) afin d’appeler directement le Samu. Environ 45 minutes plus tard, des personnels de l’administration pénitentiaire sont entrés dans la cellule pour évacuer le malade – en l’absence de personnel soignant – alors que ce dernier était simplement vêtu d’un short, d’un tee-shirt et d’une couverture.
Depuis, sa famille est sans nouvelles de lui. À peine son avocate a-t-elle pu apprendre jeudi du juge de l’application des peines que, selon la direction de l’établissement, son état de santé était stationnaire. D’après l’avocate, plusieurs autres détenus présentant des symptômes préoccupants auraient été déplacés au quartier arrivant de l’établissement. L’un des codétenus a, depuis, été libéré. Le second est confiné dans sa cellule mais ne bénéficie a priori pas d’un suivi médical.
OIP, « Silence autour d’une suspicion de Covid-19 au centre pénitentiaire du Havre », 4 avril 2020 (en ligne).










423 - Comment se déroulent les consultations médicales en quartier disciplinaire, en confinement et à l’isolement ?
Toute personne incarcérée peut bénéficier des soins dispensés par l’unité sanitaire, peu importe son régime de détention. Toutefois la prise en charge médicale en quartier disciplinaire, en confinement ou à l’isolement fait l’objet de garanties spécifiques. Les personnes détenues sous l’un de ces régimes – dont la liste est communiquée chaque jour au personnel soignant – doivent en effet bénéficier de consultations sur place, au minimum deux fois par semaine et aussi souvent que le médecin l’estime nécessaire. Cependant, si un examen plus approfondi est nécessaire, il sera réalisé dans les locaux de l’unité sanitaire. Dans le respect du secret médical et sous l’accord ou à la demande du médecin, les visites peuvent se dérouler en présence du personnel pénitentiaire. Celui-ci est de plus chargé de signaler à l’unité sanitaire toute personne détenue dont l’état de santé est considéré comme préoccupant.

Bien que le placement sous l’un de ces régimes ne soit pas conditionné à un examen médical, le médecin a la possibilité d’émettre un avis lorsqu’il estime que le régime disciplinaire ou de confinement est de nature à compromettre la santé de la personne détenue. Ce certificat, transmis au chef d’établissement, a pour conséquence la suspension de la sanction ou du placement préventif. De telles attestations d’incompatibilité n’ont toutefois pas de valeur contraignante en matière d’isolement, l’administration n’étant pas tenue de les suivre. Celle-ci doit simplement tenir compte de l’avis du médecin et « rechercher d’éventuelles solutions d’aménagement de la mesure ». De la même façon, lorsque le chef d’établissement envisage une prolongation de l’isolement, il est tenu de solliciter l’avis écrit du médecin (v. q. 143). Cet avis, transmis au directeur interrégional des services pénitentiaires pour les prolongations au-delà de six mois ou au ministre de la Justice au-delà d’un an, n’a pas non plus de valeur contraignante.
	Articles R. 57-7-31, R. 57-7-63, R. 57-7-64 et R. 57-8-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140023C du 14 avril 2011 relative au placement à l’isolement des personnes détenues ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 relative au régime disciplinaire des personnes détenues majeures ; circulaire JUSK1340024C du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











424 - Comment se déroulent les consultations médicales des personnes détenues en centre de semi-liberté ou en centre pour peines aménagées ?
Les personnes détenues en centre de semi-liberté ou en centre pour peines aménagées sont libres de consulter le médecin de leur choix à l’extérieur. Le plus souvent, il n’existe pas d’unité sanitaire au sein de ces centres. Dans certains établissements, des vacations sont toutefois organisées sur place par du personnel soignant (médecin généraliste et/ou personnel infirmier) pour des consultations de médecine générale, des soins ou la distribution des médicaments. En cas d’urgence la nuit ou le week-end, il doit être fait appel au surveillant, qui sollicite le médecin régulateur du Centre 15 ou fait appel à un médecin de ville. En outre, les personnes détenues sous l’un de ces régimes peuvent faire l’objet d’une admission en unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA – v. q. 458 et s.).
	Article D. 365 du code de procédure pénale.











425 - Dans quel cas le médecin délivre-t-il des attestations ou certificats médicaux ?
À la demande des personnes détenues, des autorités administratives ou de sa propre initiative, le médecin de l’unité sanitaire est habilité à établir des attestations ou des certificats médicaux. Il peut s’agir des documents indispensables pour bénéficier des avantages reconnus par la Sécurité sociale – notamment ceux prévus par la législation sur les accidents du travail et les maladies professionnelles –, mais aussi d’attestations relatives à une inaptitude temporaire ou permanente à exercer une activité de travail ou sportive. S’agissant des mineurs, le médecin est également compétent pour délivrer un « avis d’aptitude ou d’inaptitude au suivi des activités d’insertion en place dans l’établissement pénitentiaire ». Par ailleurs, une personne victime de violences en détention devra impérativement demander au médecin de lui fournir un certificat médical faisant état des blessures subies et précisant la durée de l’incapacité totale de travail (ITT). Ce document est indispensable pour étayer une éventuelle plainte pénale et déterminer la gravité des faits (v. q. 736).

Le médecin est de plus tenu de procéder à l’examen des personnes détenues sollicitant, pour raison médicale, un changement, une modification ou un aménagement quelconque de leur régime de détention. Aux termes du code de procédure pénale, il peut aviser le chef d’établissement par écrit ou par oral s’il estime que « l’état de santé d’un détenu n’est pas compatible avec un maintien en détention ou avec le régime pénitentiaire qui lui est appliqué ». Ce dernier en informe, s’il y a lieu, l’autorité judiciaire compétente (juge d’instruction ou juge de l’application des peines). En cas d’urgence et de pronostic vital engagé, le médecin responsable de l’unité sanitaire peut également être amené à établir un certificat médical à l’appui d’une demande de suspension de peine pour raisons médicales (v. q. 998 et s.). Dans ces hypothèses, il est prévu que le médecin informe la personne détenue et qu’un « double de ces documents » lui soit remis si elle en fait la demande. Dans tous les cas, les certificats et attestations ne doivent mentionner que les indications « strictement nécessaires » à une adaptation du régime de détention, à l’exclusion de tout élément de diagnostic. Tel est aussi le cas si le patient est atteint d’une maladie contagieuse nécessitant son isolement : c’est le médecin qui doit mettre en œuvre les mesures nécessaires, en lien « avec le médecin de prévention chargé d’assurer l’hygiène et la prévention auprès des différents personnels intervenant dans l’établissement pénitentiaire ». Il devra en aviser le chef d’établissement, mais si des informations doivent être transmises à des personnels, seules celles qui sont « strictement nécessaires pour faire face à la situation » peuvent être communiquées.

Depuis la loi n° 2012-409 du 27 mars 2012, les personnes condamnées à une infraction pour laquelle un suivi socio-judiciaire est encouru (v. q. 1 028 et s.) et qui ont fait l’objet d’une proposition par le juge de l’application des peines de « suivre un traitement pendant la durée de [leur] détention » doivent en outre se voir remettre par le soignant des attestations de suivi du traitement. Celles-ci, délivrées en principe au moins une fois par trimestre, permettent au juge de se prononcer « sur le retrait de réductions de peine, sur l’octroi de réductions de peine supplémentaires ou d’une libération conditionnelle » (v. q. 471). Ces attestations ne doivent néanmoins comporter aucune indication sur le contenu du suivi thérapeutique, les propos tenus par le patient ou son état général.
	Articles 717-1, R. 57-8-1 et D. 382 du code de procédure pénale ; article R. 4127-76 du code de la santé publique ; circulaire SJSP0830413C du 13 mai 2008 relative à la prise en charge sanitaire des mineurs incarcérés ; Guide méthodologique, 2019 (précité).



Violences en prison : l’Ordre des médecins rappelle l’obligation de fournir un certificat médical aux victimes qui en font la demande
« Je viens vers vous car je souhaiterais déposer plainte contre l’administration pénitentiaire et contre des surveillants pour agression. J’ai vu le médecin de l’unité sanitaire qui m’a dit qu’il ne pouvait pas me délivrer un certificat médical. » Ce témoignage, reçu en janvier 2018, fait écho à une première alerte lancée par ce détenu deux mois auparavant : alors qu’il aurait été agressé physiquement par des surveillants, il n’est pas parvenu à obtenir un certificat médical constatant les traces de coups. Contactée, l’unité sanitaire assume cette politique et assure néanmoins qu’elle consigne la présence de lésions et autres hématomes (quelle que soit l’origine des violences) dans le dossier médical du patient détenu. Si ce dernier manifeste son souhait de porter plainte contre un agresseur, il serait alors renvoyé vers un médecin légiste, chargé de rédiger le certificat et de chiffrer, le cas échéant, le nombre de jours d’incapacité totale de travail (ITT, une des unités de mesure usuelles du préjudice subi).
Les réactions des unités sanitaires ne sont souvent pas homogènes en cas de violences. Interrogé par l’OIP, l’Ordre des médecins confirme la responsabilité du médecin pratiquant l’examen initial, en s’appuyant notamment sur une recommandation de la Haute Autorité de santé (HAS) : le praticien doit rédiger un certificat si la victime ou les services de police en font la demande. L’Ordre rappelle aussi l’article 10 du code de la déontologie, qui dispose : « Un médecin amené à examiner une personne privée de liberté ou à lui donner des soins ne peut […] favoriser ou cautionner une atteinte à l’intégrité physique ou mentale de cette personne ou de sa dignité. » Dans cet avis, l’Ordre conclut : « [Si le médecin] constate que cette personne a subi des sévices ou des mauvais traitements, il doit, sous réserve de l’accord de l’intéressée, en informer l’autorité judiciaire. » Sur le terrain, ce dernier type de procédure est encore loin d’être systématique.
Communiqué de presse de l’OIP, 30 janvier 2018 (extrait).










426 - Qu’est-ce que le dossier médical et comment le consulter ?
Un dossier médical est constitué par l’USMP dès la consultation médicale d’entrée, lors de l’arrivée d’une personne détenue en établissement pénitentiaire (v. q. 83). Ce dossier doit permettre le suivi tout au long de l’incarcération, peu importent la durée et les lieux successifs de détention. Les informations contenues dans ce dossier, mais également leur accessibilité, leur partage et leur conservation sont régis par les modalités de droit commun qui s’appliquent à l’extérieur. Les données collectées sont « notamment des résultats d’examen, comptes rendus de consultation, d’intervention, d’exploration ou d’hospitalisation, des protocoles et prescriptions thérapeutiques mis en œuvre, feuilles de surveillance, correspondances entre professionnels de santé ». Sont aussi recueillies les informations relatives à l’identité du patient et, le cas échéant, de la personne de confiance désignée (v. q. 437).

À l’instar de tout patient, la personne détenue bénéficie d’un droit d’accès à son dossier médical et aux informations de santé la concernant. Ces informations lui sont remises personnellement – ou, si elle en fait la demande, au médecin désigné par ses soins – dans un délai de huit jours. Ce délai peut être porté à deux mois lorsque les informations médicales datent de plus de cinq ans, ou lorsque est saisie la commission départementale des soins psychiatriques. Si la personne fait le choix d’être assistée par un médecin, celui-ci devra solliciter un permis de visite auprès du chef d’établissement (ou du magistrat chargé du dossier de l’information si la personne est prévenue). Elle ne pourra en revanche se voir remettre une copie du dossier médical par le médecin lors de sa visite. Les mineurs et les majeurs protégés peuvent également demander l’accès à leur dossier médical par le biais du titulaire de l’autorité parentale ou de la personne en charge de l’exercice de la mesure. Par ailleurs, le mineur peut demander à ce que les données médicales le concernant soient transmises au détenteur de l’autorité parentale par l’intermédiaire d’un médecin désigné par ce dernier. Néanmoins, s’il décide de ne pas divulguer au titulaire de l’autorité parentale l’existence d’un traitement, d’une action de prévention, d’un diagnostic ou d’une intervention malgré des efforts visant à obtenir son consentement, l’unité sanitaire se verra dans l’obligation de respecter le vœu de silence du mineur.

Lors du transfert d’une personne détenue vers un autre établissement pénitentiaire, la copie du dossier médical doit en principe être transmise au médecin responsable de l’unité sanitaire du nouvel établissement. Il en est de même en cas d’extraction ou de transfèrement vers un établissement de santé. À sa libération, une lettre de liaison rédigée par le médecin de l’unité sanitaire, contenant les informations médicales nécessaires à la continuité des soins, est remise à la personne détenue et, le cas échéant, à son médecin traitant (v. q. 449).
	Articles L. 1111-7, R. 1111-1 à R. 1111-7 et R. 1112-1 à R. 1112-9 du code de la santé publique ; article 49 (4°) de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; circulaire JUSK11400029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











427 - Les règles relatives au secret médical s’appliquent-elles en prison ?
Le régime de santé des personnes détenues est sujet aux règles de droit commun en matière de secret médical. Le dossier médical est placé sous la responsabilité exclusive de l’établissement de santé de tutelle, et est conservé par l’unité sanitaire qui seule peut y avoir accès. Cela signifie que, en vertu de la confidentialité des données et du secret médical, le personnel pénitentiaire ne peut aucunement le consulter. En dehors de l’équipe de soins, le partage d’informations nécessaires à la prise en charge médicale du patient détenu requiert son consentement préalable. Ce dernier dispose ainsi d’un droit d’opposition à l’échange d’informations le concernant. Ce droit d’opposition connaît toutefois trois exceptions : à l’occasion d’une mission d’inspection, sur réquisition judiciaire (v. q. 440) et lorsque l’urgence le justifie.

Lors d’un transfert, d’une extraction ou d’un transfèrement vers un établissement de santé d’une personne détenue, tout moyen doit être mis en œuvre pour garantir la stricte confidentialité des données. Les professionnels de santé peuvent ainsi communiquer avec d’autres professionnels sur le suivi médical de l’intéressée, « à condition que ceux-ci y participent et que les informations concernées soient strictement nécessaires à la coordination, à la continuité des soins et au suivi du patient ». En cas de décès du patient détenu et sauf volonté contraire exprimée par ce dernier de son vivant, le médecin de l’unité sanitaire ne peut divulguer le contenu du dossier médical à un tiers, quel qu’il soit. L’ayant droit, le concubin ou le partenaire de la personne décédée souhaitant accéder à son dossier médical devra en formuler la demande expressément, et tout refus apporté à cette demande devra être motivé. Enfin, suite au transfert, au transfèrement, à la libération ou au décès d’un patient détenu, son dossier médical est conservé pour une durée maximale de 20 ans. Les dossiers doivent être conservés dans des conditions qui garantissent leur confidentialité et leur intégrité.
	Articles L. 1110-4, L. 1112-1, R. 1111-7 et R. 1112-7 du code de la santé publique ; article 30 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 375 du code de procédure pénale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











428 - Comment s’organisent l’approvisionnement, la prescription et la distribution des médicaments ?
Depuis la loi n° 94-43 du 18 janvier 1994, les pharmacies à usage intérieur (PUI) « répondent aux besoins pharmaceutiques des personnes prises en charge par l’établissement, le service ou l’organisme dont elles relèvent ». Pour la plupart des établissements pénitentiaires, la pharmacie est située au sein de l’hôpital de proximité. Néanmoins, lorsque l’établissement pénitentiaire ne peut être desservi quotidiennement par la pharmacie de l’hôpital de rattachement, celle-ci doit disposer de locaux situés au sein de l’unité sanitaire en détention. En pratique, dans les prisons de grande taille, une pharmacie est implantée au service médical et gérée par une équipe pharmaceutique (pharmacien et préparateurs en pharmacie). Dans tous les cas, les unités sanitaires sont équipées a minima d’une armoire à pharmacie contenant des médicaments de base.

Les prescriptions faites aux patients détenus obéissent aux règles de droit commun. Elles relèvent de la seule responsabilité du personnel médical de l’unité sanitaire – médecins généralistes ou spécialistes, chirurgiens-dentistes, psychiatres, etc. –, en référence à la liste des médicaments préconisés au sein de l’hôpital de rattachement. Cela signifie que le médecin n’est pas lié par une prescription faite antérieurement à l’incarcération, et peut décider d’interrompre un traitement médicamenteux – bien que cette pratique soit peu recommandée, notamment en cas de traitement de substitution aux opiacés (TSO – v. q. 478 et s.). Lorsqu’il effectue une prescription, le médecin en remet un double au patient détenu, indiquant la nature du traitement, sa posologie, sa durée et ses modalités d’administration. Une information sur le traitement doit être délivrée à la personne détenue sous une forme adaptée, notamment en cas de pathologies chroniques (pour lesquelles un processus d’éducation thérapeutique peut être mis en œuvre par l’équipe de soins). Une attention particulière doit également être portée à l’observance de ces traitements par les patients.

La distribution des médicaments est assurée par un infirmier ou un médecin, soit dans les locaux de l’unité sanitaire (tel est souvent le cas des TSO ou des trithérapies pour les personnes atteintes du VIH), soit à la porte des cellules. Dans ce cas, l’infirmier ou le médecin peuvent être accompagnés d’un surveillant. Afin de préserver le secret médical, certaines unités sanitaires choisissent de distribuer les médicaments sous une forme banalisée, c’est-à-dire sans leur boîte d’emballage. En outre, les TSO doivent le plus souvent être absorbés devant le personnel médical au moment de la remise.
	Articles L. 5126-1, L. 5126-6 (6°), R. 4311-7, R. 5126-24 et R. 5132-3 du code de la santé publique ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











429 - Les personnes détenues peuvent-elles conserver des médicaments en cellule ?
Les médicaments peuvent être délivrés pour plusieurs jours si le médecin estime que le patient est capable de gérer seul son traitement. La conservation de médicaments en cellule est donc en principe possible, mais la personne détenue doit être en mesure d’en justifier la possession en présentant sa prescription médicale. En revanche, le stockage et le trafic de médicaments sont strictement interdits et peuvent faire l’objet de poursuites disciplinaires (v. q. 574 et s.). En cas de fouille de cellule, si le personnel pénitentiaire constate une anomalie dans le stockage des médicaments (quantité très importante, médicaments en vrac, dissimulés, etc.), ceux-ci peuvent être retirés. Le surveillant doit en informer aussitôt l’unité sanitaire et lui remettre les médicaments dans les plus brefs délais. Pour des « raisons d’ordre et de sécurité » (trafic, racket, etc.), le chef d’établissement peut décider d’interdire à la personne détenue de garder des médicaments à sa disposition dans sa cellule. Dans ce cas, il doit prendre une décision individuelle et motivée (v. q. 749 et 750) et en informer le médecin responsable de l’unité sanitaire.

Enfin, à l’exception de certains petits appareillages médicaux (comme des lunettes de vue ou des dispositifs dentaires ou auditifs), il n’est pas possible de se faire apporter des médicaments par le biais des parloirs ou par l’achat en cantine. De la même façon, les médicaments possédés par les personnes détenues à leur arrivée leur sont retirés et restitués à leur libération. Toutefois, dans un souci de continuité des soins et avec l’accord du patient, l’unité sanitaire peut être amenée à lui administrer ces médicaments jusqu’à ce que la pharmacie soit en mesure de les fournir. Le service médical doit en effet assurer aux personnes détenues la continuité des traitements, y compris lorsqu’elles sortent dans le cadre d’une permission ou en fin de peine, ce qui n’est pas toujours le cas en pratique – notamment quand les soignants n’ont pas été avertis de la libération ou de la sortie de leur patient.
	Articles 5 et 14 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-7-2 (8°) du code de procédure pénale ; circulaire JUSK11400029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











430 - Les personnes détenues peuvent-elles bénéficier de consultations médicales spécialisées ?
La loi impose à l’établissement de santé désigné de dispenser aux personnes détenues des « soins courants et, éventuellement, spécialisés ». Des consultations spécialisées, régulières ou ponctuelles, sont ainsi organisées au sein de l’unité sanitaire. Les plus fréquentes ont lieu en ophtalmologie, chirurgie dentaire, dermatologie, infectiologie, addictologie, ORL, pneumologie, cardiologie, gynécologie obstétrique et gastro-entérologie, bien que la présence et le nombre de spécialistes varient considérablement d’un établissement à l’autre. Le manque de consultations de chirurgiens-dentistes est toutefois criant, alors que les besoins de la population détenue en la matière sont élevés. Par ailleurs, des séances de kinésithérapie sont proposées dans la plupart des USMP mais dans une proportion souvent insuffisante. De façon générale cependant, l’accès aux soins spécialisés reste difficile en détention, et les délais d’attente sont souvent importants. Pour pallier ces difficultés, le code de procédure pénale prévoit la possibilité de permissions de sortir pour « présentation à une structure de soins », mais ce type de permission reste rarement accordé. De plus, la loi de programmation pour la justice 2018-2022 permet désormais au chef d’établissement d’accorder une permission de sortir pour divers motifs (dont médicaux) lorsqu’une première permission a déjà été octroyée par le juge de l’application des peines (v. q. 914).

Lorsque les consultations ne peuvent être réalisées dans les locaux de l’unité sanitaire (ou qu’une permission de sortir est impossible), les personnes détenues doivent en principe être extraites et transportées à l’hôpital sous escorte pénitentiaire (v. q. 568). Le code de procédure pénale prévoit en effet qu’elles ont « accès, pour des consultations ou des examens médico-techniques, aux équipements médicaux situés dans l’établissement de santé ». L’hôpital de rattachement sera en priorité choisi, mais un autre établissement peut également être désigné si la spécialité en question n’est pas disponible dans celui-ci. En pratique toutefois, ces extractions sont parfois rendues impossibles du fait de l’insuffisance de personnel nécessaire pour l’organisation des escortes. Il arrive également que le médecin de l’unité sanitaire s’oppose à une demande de consultation spécialisée, la jugeant non nécessaire ou non urgente, voire irréalisable. Dans ces hypothèses, la personne détenue pourra effectuer un recours hiérarchique (v. q. 751) auprès de la direction interrégionale des services pénitentiaires (pour les refus d’extraction) ou du médecin responsable de l’USMP et/ou de la direction de l’hôpital de rattachement (pour les refus de consultation). Elle pourra également saisir le médecin inspecteur de l’Agence régionale de santé (ARS) territorialement compétente ainsi que l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS), en expliquant de façon précise et circonstanciée l’obstruction à son accès aux soins (v. q. 448). En cas de refus persistant suite à ces requêtes, un recours contentieux pourra également être envisagé (v. q. 758 et s.).
	Article R. 6111-36 du code de la santé publique ; articles 723-3, D. 143-4, D. 391 et D. 396 du code de procédure pénale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).



Des disparités importantes entre les établissements
L’offre de soins fait […] l’objet de disparités importantes entre les établissements. Si l’on rencontre, dans des établissements récents, tout ce qui est nécessaire à un bon accès aux soins (locaux adaptés, équipements de radiologie et soins dentaires, installations nécessaires à la télémédecine et bonne coordination des spécialistes, notamment pour le somatique et la psychiatrie), de telles situations sont rares. Dans la majorité des établissements, les médecins et soignants sont en nombre insuffisant. Les dentistes, kinésithérapeutes et psychologues manquent particulièrement. Il est fréquent que les extractions médicales, alourdies par des exigences de sécurité démesurées, soient annulées par manque de moyens, et les permissions de sortie pour raison médicale demeurent encore rares, même si un établissement a dit s’attendre à ce que leur principe soit prochainement admis par les juges d’application des peines. Dans l’un des établissements visités, la faiblesse de l’unité sanitaire était telle que les détenus, avec le consentement au moins tacite des surveillants, en arrivaient à signaler leurs problèmes médicaux en dehors des heures d’ouverture de l’unité sanitaire afin d’être pris en charge directement par les services d’urgence.
CGLPL, rapport d’activité 2019, p. 37.










431 - Des consultations de télémédecine sont-elles possibles en détention ?
Prévue par le code de la santé publique, la télémédecine permet de diversifier l’offre de soins en réalisant à distance des actes médicaux, de limiter au possible le recours aux extractions et ainsi de diminuer les délais de consultations. Les ministères de la Santé et de la Justice annoncent s’engager depuis plusieurs années au déploiement de la télémédecine en détention, décrite comme un « levier permettant de faciliter l’accès aux soins des personnes détenues en assurant une réponse diversifiée de consultations qui prévient tout retard de prise en charge ». La feuille de route Santé des personnes placées sous main de justice 2019-2022 se fixe notamment pour objectif de « parvenir à développer la télémédecine dans l’ensemble des USMP, en particulier pour des spécialités comme la dermatologie ou l’ophtalmologie, les consultations de préanesthésie, les consultations dentaires ».

Ce dispositif suppose toutefois que les unités sanitaires soient équipées de système informatisé spécifique, ce qui dans les faits est rarement le cas. Une expérimentation initiée en 2014 a permis le déploiement dans certaines régions pénitentiaires de téléconsultations et de télé-expertises en dermatologie et diabétologie, mais n’a pas été étendue à l’ensemble du territoire. En pratique donc, seules quelques unités disposent des équipements nécessaires pour assurer des téléconsultations (notamment en dermatologie et en anesthésie), ou pour la lecture à distance des radios (télé-radiologie).
	Article L. 6316-1 du code de la santé publique ; feuille de route Santé des PPSMJ 2019-2022 (précitée).











432 - Où la personne détenue peut-elle être hospitalisée pour des soins somatiques ?
Lorsque les soins nécessaires ne peuvent être dispensés en détention (en raison par exemple de l’absence de consultations spécialisées ou d’un plateau technique insuffisant), la personne détenue est en principe extraite et prise en charge à l’hôpital. Le lieu d’hospitalisation dépend du caractère somatique ou psychiatrique de la prise en charge ainsi que du niveau de soins (2 ou 3) nécessaire à l’état de santé du patient détenu (v. q. 416). L’ensemble des informations relatives aux hospitalisations psychiatriques sont détaillées au chapitre La santé mentale.

En matière somatique, les soins de niveau 2 sont réalisés dans l’hôpital de proximité. Il s’agit d’hospitalisations de très courte durée (48 heures maximum), telles que des consultations externes, des interventions bénignes, des examens spécialisés ou des cas d’urgence (en cas de pronostic vital engagé ou nécessitant un diagnostic ou un soin immédiat). Il peut être dérogé à cette règle lorsque le plateau technique de l’hôpital de proximité n’est pas adapté à la prise en charge du patient, en l’absence de lits disponibles ou si son état de santé nécessite le recours à un service très spécialisé. Il sera alors orienté vers l’établissement de santé adapté le plus proche. Exceptionnellement, le délai maximal de 48 heures en hôpital de rattachement peut également être prolongé lorsque le temps d’accès à l’UHSI (voir ci-après) est très important et que la durée d’hospitalisation restante estimée est courte.

Les soins somatiques de niveau 3 (c’est-à-dire de moyenne et longue durées) sont en principe dispensés dans l’une des huit unités hospitalières sécurisées interrégionales (UHSI – v. q. 434 et s.). L’hospitalisation peut aussi avoir lieu au sein de l’établissement public de santé national de Fresnes (EPSNF), qui dispose de services de médecine et de « soins de suite et de réadaptation » (SSR), permettant la prise en charge des personnes dont l’état de santé nécessite une hospitalisation prolongée ou des soins de rééducation importants. Enfin, de façon exceptionnelle, les soins de niveau 3 peuvent aussi être prodigués en chambre sécurisée à l’hôpital de rattachement.

Quant aux personnes détenues qui ne souhaitent pas être soignées dans un établissement public, elles ne pourront être admises dans un établissement privé que sur décision du directeur interrégional des services pénitentiaires. Elles devront alors assumer entièrement les frais découlant de cette prise en charge.
	Articles L. 3214-1 à L. 3214-5 et R. 6111-39 du code de la santé publique ; articles D. 391 à D. 399 du code de procédure pénale ; arrêté MESH0022669A du 24 août 2000 relatif à la création des unités hospitalières sécurisées interrégionales destinées à l’accueil des personnes incarcérées ; circulaire JUSKO640033C du 13 mars 2006 relative à l’aménagement ou à la création de chambres sécurisées ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











433 - Qui peut décider d’une hospitalisation pour des soins somatiques ?
La décision d’hospitaliser une personne détenue est prise par le médecin traitant de l’unité sanitaire (ou par le SAMU en cas d’urgence), après entente avec ses confrères de l’hôpital. En matière de soins somatiques, le consentement éclairé du patient est en principe nécessaire. En revanche, lorsqu’une personne détenue nécessite des soins « en raison de troubles mentaux rendant impossible son consentement et constituant un danger pour elle-même ou pour autrui », son hospitalisation peut être décidée sans son consentement (v. q. 457).

Dans la mesure du possible, et afin de prévenir au mieux les évasions, « la personne détenue est avertie une demi-journée à l’avance de son hospitalisation ». Son consentement (ou celui du titulaire de l’exercice de l’autorité parentale lorsque la personne est mineure) doit être recueilli par l’unité sanitaire ayant proposé l’hospitalisation, et ce préalablement au départ. Le médecin de l’unité sanitaire (ou du SAMU en cas d’urgence) indique les conditions dans lesquelles doit s’effectuer le transport vers l’hôpital : type de transport (ambulance, VSL ou véhicule administratif), mode de transport (couché, assis), etc. L’administration pénitentiaire assure quant à elle l’escorte de la personne détenue selon des modalités strictement définies (v. q. 568).
	Article L. 3214-3 du code de la santé publique ; article D. 398 du code de procédure pénale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











434 - Qu’est-ce qu’une unité hospitalière sécurisée interrégionale (UHSI) ?
Les unités hospitalières sécurisées interrégionales (UHSI) sont des structures de soins placées sous la surveillance du personnel de l’administration pénitentiaire. Elles ont une compétence médico-chirurgicale pour accueillir les personnes détenues (mineures et majeures) adressées par les médecins des unités sanitaires pour des séjours de plus de 48 heures. Situées dans des centres hospitaliers universitaires (CHU), elles bénéficient du propre plateau technique de ces CHU. Les missions de contrôle, de sécurité ainsi que les escortes et la garde des personnes détenues entre l’UHSI et le plateau technique de l’hôpital (bloc opératoire ou services spécialisés) sont toutefois confiées aux personnels pénitentiaires. Chaque unité interrégionale accueille les personnes détenues des établissements pénitentiaires de son ressort (qui peuvent être en provenance de plusieurs départements ou régions différents). En fonction de la spécificité de la pathologie, un transfert vers une unité d’une autre région peut être envisagé. Les huit UHSI en fonctionnement en 2020 sont situées à Lille, Lyon, Marseille, Toulouse, Bordeaux, Nancy, Paris et Rennes.

Les UHSI se composent généralement d’une zone de soins avec des chambres d’hospitalisation et des salles de soins, d’une zone de parloirs et d’une zone administrative pour les bureaux des différents services. Les soins sont placés sous la responsabilité d’un praticien hospitalier et sont en principe dispensés dans les mêmes conditions que dans les autres unités de l’établissement de santé. Pour des raisons de sécurité, le personnel soignant ne dispose toutefois pas des clefs des chambres, lesquelles sont fermées de jour comme de nuit. Le personnel soignant doit donc solliciter le personnel pénitentiaire pour accéder à un patient. Les consultations se déroulent également avec la présence systématique de personnel pénitentiaire derrière la porte de la chambre. Au sein des UHSI, les personnes détenues ne sont généralement pas menottées ni entravées. Néanmoins, de tels dispositifs de contrainte peuvent être appliqués lorsqu’un transfert dans une salle de soins située en dehors de l’unité est envisagé.
	Article D. 393 du code de procédure pénale ; arrêté MESH0022669A du 24 août 2000 relatif à la création des unités hospitalières sécurisées interrégionales destinées à l’accueil des personnes incarcérées ; note DAP/DGOS du 5 juillet 2013 sur le ressort géographique des UHSI.



L’UHSI de Marseille, un « quartier disciplinaire de luxe »
Enfermés 24 heures sur 24 dans leur chambre, les patients-détenus n’en sortent que pour un éventuel examen médical sur un plateau technique du CHU de Marseille. Car ni espace de déambulation ni possibilité de participer à des activités n’ont été envisagés au moment de la création des UHSI. Les patients-détenus admis pour une hospitalisation de longue durée peuvent passer des mois sans sortir à l’air libre. Raphaël C. a ainsi passé plus de six mois à l’UHSI de Marseille entre 2015 et 2016 pour le traitement d’une maladie grave, diagnostiquée alors qu’il était incarcéré à la prison des Baumettes. Il explique être resté « sans mettre un pied à l’extérieur » pendant l’année entière et avoir respiré l’air libre seulement « depuis [sa] fenêtre grillagée ». Les fenêtres sont en effet équipées de barreaux et de caillebotis obstruant considérablement la visibilité extérieure. Sans poignée, elles ne peuvent être ouvertes que sur l’accord d’un surveillant pénitentiaire. « L’UHSI, ça reste bien pour trois ou quatre jours parce que ça vous change de la prison et l’équipe médicale est au top, mais quand c’est pour un long séjour, ça devient oppressant. À la fin, pour moi c’était l’enfer », résume Raphaël C., qui se rappelle avoir supplié l’équipe médicale de le laisser repartir aux Baumettes à la fin de son hospitalisation. « Mais c’était impossible en raison de [son] traitement », termine-t-il. […] Ces conditions d’hospitalisation ont ainsi conduit José M., lourdement handicapé, à interrompre les soins qui lui étaient prodigués. Ne pouvant fumer, ce dernier a préféré retourner vivre dans la cellule surpeuplée de la maison d’arrêt qu’il venait de quitter. Conscient de cette lacune, le ministère de la Justice avait déjà demandé à l’hôpital de mettre en place une cour de promenade au sein de l’UHSI. Plusieurs années ont passé depuis cette recommandation, et le projet semble aujourd’hui enterré.
Amid Khallouf, « L’UHSI de Marseille, un “quartier disciplinaire de luxe” », Dedans Dehors, n° 94, OIP, décembre 2016, p. 36-39.










435 - Quel est le régime de détention en cas d’hospitalisation ?
La personne détenue hospitalisée au sein de l’hôpital de proximité, en UHSI ou à l’ESPSNF est considérée comme continuant à subir sa peine ou, s’il elle est prévenue, comme placée en détention provisoire. Les règlements pénitentiaires demeurent applicables « dans toute la mesure du possible », notamment en ce qui concerne les relations avec l’extérieur. Le patient détenu peut en principe recevoir la visite de ses proches, de son avocat, de l’aumônier ou d’un visiteur de prison, à condition qu’ils soient titulaires d’un permis de visite. Le permis obtenu préalablement à l’hospitalisation reste donc en principe valable. En revanche, si la délivrance des permis de visite pour les personnes hospitalisées dans un établissement dédié à recevoir des personnes détenues (UHSI, UHSA et EPSNF) relève de la compétence du chef d’établissement, cette compétence revient au préfet pour les personnes détenues dans un hôpital de proximité (hors UHSI) et en UMD. Dans ce dernier cas, le chef d’établissement est tenu de « transmettre à l’autorité préfectorale compétente les permis de visite qu’il a délivrés dans l’intérêt de la personne détenue concernée, afin d’informer cette autorité des autorisations dont bénéficiaient déjà les proches de l’intéressée ». En pratique, il arrive souvent que le préfet n’autorise pas les visites ou les limite à des cas particuliers (personne en fin de vie, par exemple) et en restreigne l’exercice. Par ailleurs, la courte durée d’hospitalisation dans les hôpitaux de proximité ne permet généralement pas d’organiser des visites. Il n’est ainsi pas rare que l’intéressée soit réaffectée en détention avant que l’autorisation de la visiter ne soit obtenue. En revanche, dans les UHSI et les UHSA, prévues pour des hospitalisations de moyenne ou longue durée, de véritables parloirs sont organisés en box, aux jours et horaires prévus par le règlement. Lorsque des motifs médicaux le justifient, les visites peuvent avoir lieu directement dans la chambre. Dans tous les cas, les visites doivent s’effectuer sans la présence du personnel pénitentiaire.

L’accès au téléphone n’est en revanche possible que sur prescription médicale, ou qu’après transmission par l’établissement pénitentiaire des numéros de téléphone préalablement autorisés et vérification par un personnel de santé de l’identité des interlocuteurs. Quant au droit de correspondre, il obéit aux mêmes règles que celles en vigueur en détention. Toutefois, l’adresse postale restant celle de l’établissement pénitentiaire, les délais d’acheminement du courrier sont souvent allongés en raison du transfert du courrier. De plus, bien que le patient détenu puisse être autorisé par le chef d’établissement pénitentiaire à emporter une somme d’argent liquide provenant de la part disponible de son compte nominatif afin d’effectuer des dépenses courantes à l’intérieur de l’hôpital, les possibilités de cantiner sont en pratique limitées. Le régime disciplinaire continue en outre de s’appliquer lors d’une hospitalisation. En cas de manquement à la discipline, un compte rendu d’incident est rédigé par le personnel pénitentiaire. Néanmoins, la commission de discipline ne se réunira que lorsque la personne détenue aura réintégré l’établissement pénitentiaire. Des fouilles individuelles et un contrôle des chambres peuvent aussi être réalisés par le personnel pénitentiaire en tenant compte de l’état de santé de la personne.

L’hospitalisation dans un établissement de santé éloigné de l’établissement pénitentiaire d’origine implique généralement un changement d’affectation vers la prison de rattachement de la structure de santé, ce qui entraîne une « levée d’écrou simplifiée ». À l’issue de l’hospitalisation, la personne détenue est en principe réaffectée dans son établissement d’origine, mais elle peut aussi, si cette réintégration n’est pas possible, être définitivement affectée dans la prison située à proximité de l’hôpital. Ce changement d’écrou entraîne généralement un changement de la juridiction compétente en matière d’application des peines, compliquant parfois les procédures d’aménagement déjà en cours.
	Article 14 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-8-10 et D. 395 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK11400029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











436 - Quels sont les recours contre des mesures de sécurité excessives à l’hôpital ?
Le code de procédure pénale prévoit que, à l’occasion d’une hospitalisation ou d’une consultation médicale, « les mesures de sécurité adéquates doivent être prises dans le respect de la confidentialité des soins ». Toutefois, le choix du dispositif de sécurité peut dans tous les cas faire l’objet d’une contestation devant le juge administratif. Ce dernier peut tout d’abord être saisi d’un référé-liberté (v. q. 774 et s.) en vue de prévenir ou de faire cesser l’atteinte au droit au secret médical et/ou au droit à la dignité humaine. Le Conseil d’État considère cependant que la « présence d’un agent des services pénitentiaires dans la salle d’examen » ne suffit pas, « dès lors que la confidentialité des soins est respectée », à provoquer un traitement inhumain et dégradant (CE, 24 juil. 2009, n° 324555). Il est par ailleurs possible de solliciter du juge la réparation du préjudice subi du fait des conditions d’hospitalisation (v. q. 791 et s.). En effet, si les mesures de sécurité prises lors d’une extraction médicale « peuvent, si nécessaire, être étendues à la consultation et aux soins médicaux », elles doivent, « d’une part, être adaptées et proportionnées à la dangerosité du détenu et au risque d’évasion que présente chaque cas particulier et, d’autre part, assurer en toute hypothèse la confidentialité des relations entre les détenus et les médecins qu’ils consultent » (CE, 16 mars 2018, n° 407857). Dès lors, le recours à des mesures de sécurité disproportionnées « est constituti[f] d’une faute susceptible d’engager la responsabilité de l’administration » Par exemple, le fait de soumettre une personne détenue au port d’une chaîne d’accompagnement en plus du port des menottes et de l’avoir maintenue menottée pendant l’examen pratiqué en présence de trois personnels pénitentiaires a ainsi été considéré comme « inadapté » et non « justifié », dans la mesure où elle avait bénéficié quelques jours plus tôt d’une permission de sortir de plusieurs jours et qu’elle se trouvait à moins d’un an de sa fin de peine (TA Amiens, 4 fév. 2010, n° 0801519). De même, il a été considéré, pour une personne placée en rétention administrative, que l’utilisation d’entraves aux chevilles, alors qu’elle se trouvait dans un état d’affaiblissement et n’avait pas manifesté de « signe de dangerosité pour [elle]-même et pour autrui », était constitutive d’un traitement inhumain de nature à engager la responsabilité de l’administration (CAA Bordeaux, 1er mars 2012, n° 10BX01273). En matière d’hospitalisation sans consentement, enfin, l’usage de moyens de contention et d’isolement n’est possible qu’en « dernier recours » (v. q. 463).

La France a été condamnée à plusieurs reprises par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) pour traitement inhumain et dégradant, compte tenu des mesures de sécurité disproportionnées imposées à une personne détenue à l’hôpital (v. q. 828). Dans l’arrêt Duval de 2011, la Cour a ainsi considéré comme « disproportionné au regard des nécessités de sécurité » le port des menottes et entraves, lors de plusieurs extractions et consultations médicales, imposé à une personne de 61 ans porteuse d’une prothèse à la hanche. Les juges ont estimé ces mesures d’autant plus disproportionnées qu’elles ont été combinées à la présence constante de surveillants ou de policiers lors d’examens médicaux, dont certains présentaient un caractère intime.
	Article D. 397 du code de procédure pénale ; article L. 3222-5-1 du code de la santé publique.



Accès aux soins au cours d’extraction médiacles : l’État condamné
Incarcéré au centre de détention de Nantes, monsieur X. a fait l’objet de deux extractions médicales au centre hospitalier de Nantes le 22 juillet et le 28 octobre 2015. Sur instruction de leur hiérarchie, les surveillants qui l’escortaient ont refusé de lui retirer les entraves et sont restés dans la salle d’examen pendant les consultations. Le 15 janvier 2019, le tribunal administratif a jugé ces mesures excessives et contraires au droit de monsieur X. à avoir accès à des soins dans des conditions respectueuses de la dignité, rappelant le cadre très strict dans lequel ce type d’extractions doit se dérouler.
Le tribunal rappelle toute d’abord que « le droit au secret médical des détenus est opposable au personnel pénitentiaire », écartant l’argument du ministre de la Justice selon lequel la présence d’agents pénitentiaires au cours des consultations ne violerait pas le droit au secret médical. Comme le rappelait en effet déjà la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) en 2006, « cette surveillance implique toujours la violation du secret, les actes médicaux étant pratiqués sous l’œil des surveillants et les propos échangés, généralement susceptibles d’être entendus par eux, compte tenu de la configuration des locaux à l’hôpital ».
Le tribunal rappelle ensuite que les mesures de sécurité appliquées à une personne détenue au cours des extractions médicales doivent toujours être strictement nécessaires et proportionnées à sa situation. Car, comme le relevait le Comité européen pour la prévention de la torture dans un rapport sur la France en 2000, « examiner des détenus soumis à des moyens de contrainte est une pratique hautement contestable tant du point de vue de l’éthique que du point de vue clinique et elle n’est pas de nature à créer une relation de confiance appropriée entre le médecin et le patient ». Dans le cas de monsieur X., le tribunal a jugé que rien ne justifiait qu’il soit soumis à de telles mesures de sécurité. Quelques jours seulement avant l’extraction du 28 octobre 2015, monsieur X. avait bénéficié d’une permission de sortir accordée au regard de son « bon comportement » et de ses « efforts en vue de sa réinsertion ».
Le tribunal rappelle enfin que le fait d’être soumis à des mesures de sécurité excessives lors d’une extraction médicale cause nécessairement un préjudice moral à la personne qui en fait l’objet compte tenu de l’atteinte portée à sa dignité. Il va même jusqu’à souligner qu’ici, ce préjudice résulte également de l’atteinte portée au droit à avoir accès à des soins, monsieur X. « n’ayant pas osé poser à son médecin toutes les questions qu’il souhaitait au cours de ces consultations » et « ayant par la suite renoncé à de nouvelles extractions pour raisons médicales de peur qu’elles se déroulent dans les mêmes conditions ». Comme le rappelait en effet le Contrôleur général des lieux de privation de liberté il y a quelques années, les « humiliations profondes d’apparaître en public entre deux personnes en uniforme, dans un grand cliquetis de chaînes, source d’effroi pour les personnes présentes […] entraînent des refus des personnes détenues de se soigner ».
Communiqué de presse de l’OIP, 7 février 2019 (extrait).










437 - La personne détenue peut-elle refuser certains soins ?
Comme tout patient, la personne détenue doit exprimer un consentement libre et éclairé avant un acte médical ou un traitement. Cela suppose tout d’abord qu’elle ait été clairement informée des « différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles qu’ils comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus ». En aucun cas, le secret médical ne saurait être opposé au patient lui-même. Dès lors qu’il a précisément informé son patient des « conséquences de ses choix » et tout mis en œuvre « pour le convaincre d’accepter les soins indispensables », le médecin est tenu de respecter sa volonté, y compris si ce patient refuse des soins ou un traitement mettant sa vie en danger. Ces obligations ne sont toutefois pas opposables en cas d’impossibilité d’informer ou de recueillir le consentement du patient en raison de son état de santé (inconscience, délire, etc.) ou en cas d’urgence vitale. Par exemple, si une personne se livre à une grève de la faim prolongée, elle ne peut être traitée sans son consentement, sauf lorsque son état de santé s’altère gravement de façon à mettre sa vie en danger (v. q. suiv.). Dans tous les cas, la personne détenue a la possibilité de désigner une personne de confiance – qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant – avec laquelle elle peut en principe s’entretenir hors de la présence du personnel pénitentiaire. En cas d’hospitalisation et si le patient est hors d’état d’exprimer son consentement et de recevoir l’information nécessaire, le médecin est en principe tenu de consulter cette personne de confiance avant de prendre toute décision et de lui transmettre les informations qui lui sont nécessaires pour donner son avis. Là encore, cette consultation peut ne pas être effectuée en cas d’urgence ou d’impossibilité. En pratique, cette possibilité est souvent méconnue et il est rare qu’une personne de confiance soit désignée.

Les patients mineurs ou sous tutelle disposent également du droit de recevoir les informations sur les actes et examens nécessaires à la prise en charge de leur état de santé – ces informations devant être adaptées à leur degré de maturité et à leurs facultés de discernement. Bien qu’il ne soit pas strictement nécessaire, leur consentement doit être systématiquement recherché afin qu’ils puissent exprimer leur volonté et prendre part à la décision. Toutefois, le consentement ne doit réellement être recueilli qu’auprès du titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur. Lorsque le refus du représentant légal menace gravement la santé ou l’intégrité corporelle du mineur ou du majeur sous tutelle, ou lorsqu’il est impossible de recueillir son consentement, le médecin peut en revanche délivrer les soins indispensables. Par ailleurs, lorsqu’un soin est rendu indispensable mais que le mineur s’oppose expressément à la consultation de son représentant légal afin de garder secret son état de santé, le médecin peut mettre en œuvre le traitement ou l’intervention sans avoir obtenu le consentement préalable du représentant légal. Le mineur devra alors être accompagné d’une personne majeure de son choix.
	Articles L. 1111-2, L. 1111-4 à L. 1111-6 et R. 4127-36 du code de la santé publique ; articles D. 362 et D. 364 du code de procédure pénale ; Guide méthodologique, 2019 (précité).



« Son poumon gauche a été purement et simplement enlevé »
D’après son récit, un jour de mai 2012, Fahran est extrait de sa cellule aux aurores pour être transféré dans un hôpital où il se réveille suffocant, endolori, souffrant dans tout son corps. Son poumon gauche a été purement et simplement enlevé, jeté, peut-être donné à d’autres ? Qu’en sait-il ? Idée folle évidemment, mais qui lui est insupportable. « Ablation », disent les médecins. Le terme d’ablation ne se décline pas à l’actif. On subit une ablation. La passivité s’ajoute à l’incarcération et réduit le détenu à la plus totale impuissance. La coercition de l’administration s’impose au corps même de Fahran, la seule chose dont il ait encore la disposition, ne serait-ce que pour assouvir des besoins naturels, ou simplement pour le tuer.
Le consentement à une opération chirurgicale doit être libre et éclairé. Pour un Somalien qui ne parle pas un mot de français, la compréhension du diagnostic médical et de l’intervention chirurgicale aurait exigé la présence d’un interprète. Au lieu de quoi, j’apprendrai au fur et à mesure de mes recours juridiques que c’est le codétenu de Fahran qui a servi d’interprète à l’infirmerie de Fresnes pour lui expliquer l’intervention à venir. Le pauvre bougre était bien incapable de saisir lui-même le jargon médical et avait mimé ce qu’il croyait avoir saisi. Comment mime-t-on l’ablation d’un organe ? La scène, tellement grotesque, décalée, me fait rire presque autant qu’elle me glace quand j’essaie de l’imaginer. À essayer lors d’une soirée « Pictionary » sans doute. À la suite de plusieurs signalements, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté finit par indiquer dans un rapport – oui, la recommandation est parfaitement sérieuse – qu’il faut éviter la « pantomime » pour l’explication d’un diagnostic médical.
Élise Arfi, Pirate, n° 7, éd. Anne Carrière, 2018, p. 92-93.










438 - Comment s’organise la prise en charge des personnes détenues en grève de la faim ?
La prise en charge des grévistes de la faim et/ou de la soif relève du droit commun. Les personnes concernées ne peuvent donc pas être traitées sans leur consentement, sauf lorsque leur « état de santé s’altère gravement », et seulement sur « décision et sous surveillance médicale » (v. q. préc.). Lorsque le personnel pénitentiaire est informé d’une grève de la faim et/ou de la soif, il doit en informer l’unité sanitaire « dans les plus brefs délais par un signalement écrit ». Le suivi médical est organisé en fonction de l’évaluation individuelle. Il consiste, dans un premier temps, en des examens cliniques (vérification du poids, de l’état d’hydratation, du rythme cardiaque, etc.) ainsi qu’en une information de la personne concernée sur les risques encourus (notamment en cas de pathologie préexistante), sur le suivi médical proposé et sur l’impossibilité de la traiter sans son consentement.

En cas d’aggravation de l’état de santé, le médecin peut requérir une affectation dans une cellule située à proximité de l’unité sanitaire pour faciliter la surveillance médicale (v. q. 421). Si la situation empire, il peut de plus émettre un avis sur la compatibilité avec un maintien en détention et sur la nécessité d’une hospitalisation. En effet, malgré le principe du libre consentement aux soins, le médecin est tenu d’intervenir lorsque l’état de santé « s’altère gravement », et ce même en l’absence de consentement. Autrement dit, en cas de danger de mort imminente, il prescrira toutes mesures visant à préserver la vie de l’intéressé. L’intervention du médecin ne peut toutefois résulter d’une injonction de l’administration, sa décision devant être prise en parfaite indépendance et selon les principes de la déontologie médicale. En pratique, les grèves de la faim et/ou de la soif, tout comme les automutilations (v. q. 511), sont des signaux d’alerte que l’administration interprète souvent comme des moyens de chantage, de pression ou de contestation de l’autorité pénitentiaire, auxquels il ne faudrait surtout pas « céder ».
	Article D. 364 du code de procédure pénale ; articles L. 1111-4 et R. 4127-36 du code de la santé publique ; Guide méthodologique, 2019 (précité).



Grave défaillance dans la prise en charge de grévistes de la faim aux Baumettes
Le 22 août 2017, Abdel T., incarcéré dans les anciens bâtiments du centre pénitentiaire des Baumettes, a entamé une grève de la faim et de la soif pour protester contre une injustice dont il se dit avoir été victime. Le 27 août, Samy M., son codétenu, a décidé de suivre son geste par solidarité mais également afin d’obtenir un transfert, ne supportant plus ses conditions de détention.
Les textes prévoient que, lorsqu’une personne détenue se déclare en grève de la faim et/ou de la soif ou qu’il est constaté par le personnel de surveillance un refus d’aliment, le chef d’établissement, informé de la situation, doit en faire la déclaration immédiate à l’unité sanitaire afin que soit mis en place un suivi médical. Au-delà de 48 heures, il est également tenu d’informer les autorités judiciaires et administratives concernées et, en cas de grève de la soif, la direction centrale de l’administration pénitentiaire. Le compte rendu du chef d’établissement doit comporter des informations sur les « circonstances de cette grève, [les] raisons qui l’ont motivée, la détermination dont fait preuve le détenu, ainsi que [sur] l’état de santé de l’intéressé ». Le chef d’établissement doit également informer immédiatement l’administration centrale en cas d’hospitalisation.
Dans le cas d’Abdel T. et de Samy M., la mention de grève de la faim et de la soif n’a été renseignée dans leur dossier informatique que le 29 août, faisant mention d’un démarrage de la grève le 22 août pour le premier et le 27 août pour le second, sans que le protocole réglementaire auprès de l’unité sanitaire ait été enclenché.
D’après les informations recueillies par l’OIP, Abdel T. aurait été extrait le 25 août au service des urgences de l’Hôpital Nord de Marseille afin d’y être réhydraté après avoir fait un malaise. Cette extraction n’a pas fait l’objet d’un signalement à l’unité sanitaire et n’a pas été renseignée par le greffe de l’établissement. Ce n’est que le 26 août que l’unité sanitaire a été informée de la grève de la faim et de la soif d’Abdel T., ce dernier ayant été conduit auprès d’un médecin d’astreinte. Un suivi médical a alors été mis en place. C’est par l’OIP qu’elle a été informée de la grève de la faim de Samy M., le 1er septembre seulement.
Communiqué de presse de l’OIP, 4 septembre 2017 (extrait).










439 - Comment doit réagir l’administration en cas de grève de la faim ?
Lorsqu’une personne détenue se déclare en grève de la faim et/ou de la soif ou qu’il est constaté par le personnel de surveillance un refus d’aliment (solide ou liquide), le chef d’établissement, informé de la situation, doit en faire la déclaration immédiate à l’unité sanitaire afin que soit mis en place un suivi médical (v. q. préc.). Au-delà de 48 heures de grève, le chef d’établissement est également tenu d’informer les autorités judiciaires concernées (magistrat saisi du dossier de la procédure pour les personnes prévenues, juge de l’application des peines pour celles condamnées, procureur de la République) ainsi que le directeur interrégional des services pénitentiaires. Une circulaire du 13 octobre 1986 prévoit par ailleurs que soit averti le préfet lorsque le gréviste est une personne « détenu[e] en situation administrative irrégulière susceptible d’être expulsé[e] ou reconduit[e] à la frontière ». Lorsque le refus de s’alimenter perdure au-delà de sept jours, le chef d’établissement en informe la direction de l’administration pénitentiaire (DAP). Ce délai est de 48 heures si la grève de la faim s’accompagne d’une grève de la soif. Lorsque la « personnalité du détenu gréviste, sa dangerosité particulière ou les circonstances de l’affaire » le justifient, l’information est transmise « sans délai » à l’administration centrale. Le compte rendu doit comporter des informations sur les « circonstances de cette grève, [les] raisons qui l’ont motivée, la détermination dont fait preuve le détenu ainsi que [sur] l’état de santé de l’intéressé ». Des éléments relatifs à la surveillance médicale mise en place doivent également être apportés. Le chef d’établissement rend compte de l’évolution de la situation tous les huit jours, ou toutes les 24 heures en cas de grève de la faim et de la soif.

Il appartient en outre au chef d’établissement d’adapter le régime de détention d’un gréviste en fonction de la « personnalité de l’intéressé ». Sur avis du médecin, il peut décider de l’affecter dans une cellule située à proximité de l’unité sanitaire. La circulaire de 1986 prévoit également la possibilité pour le directeur d’interdire à la personne de « cantiner voire de lui retirer les denrées alimentaires en sa possession » et de décider de son placement à l’isolement, « lorsque l’attitude de l’intéressé [est] susceptible d’engendrer des problèmes graves par rapport à la gestion de l’ensemble de la détention » (risque de soutien ou de mouvement collectif). Le texte prévoit aussi le cas où l’isolement serait justifié « par l’état de santé du détenu » qui s’avérerait « incompatible avec son maintien dans sa cellule habituelle ». Dans ce dernier cas, la décision ne peut être prise qu’à la « demande expresse du médecin ». En pratique, ces dispositions ne sont plus suivies et il n’est plus recouru au placement à l’isolement des personnes détenues grévistes de la faim et/ou de la soif.
	Articles D. 280 et D. 364 du code de procédure pénale ; circulaire DAP du 13 octobre 1986 relative aux dispositions à prendre en cas de refus d’aliments solides et liquides ; note DAP du 22 mars 1994 relative aux refus d’aliments solides et liquides ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











440 - Comment s’organise une expertise médicale en détention ?
Toute expertise médicale doit être effectuée par un expert désigné par un magistrat qui ne peut en aucun cas être le médecin traitant de l’unité sanitaire. Cela signifie qu’une réquisition judiciaire est nécessaire à la consultation du dossier médical par le médecin expert, faute de quoi la transmission du dossier pourra légitiment lui être refusée (v. q. 427). L’expertise peut porter sur des questions d’ordre physique ou psychiatrique. Avant d’entreprendre toute démarche, le médecin expert doit informer de sa mission la personne qu’il doit examiner et du cadre juridique dans lequel son avis est demandé. Il ne doit y avoir aucune confusion possible pour l’intéressé : ni sur l’identité et la qualité du médecin expert, ni sur l’origine et le contenu de la mission qui lui est confiée. Afin d’éviter tout malentendu, l’examen ne doit théoriquement pas avoir lieu au sein de l’USMP ou du SMPR, sauf si aucun lieu offrant les mêmes conditions d’équipement n’est disponible. Dans la rédaction de son rapport, le médecin expert ne doit mentionner que les éléments permettant de répondre aux questions qui lui sont posées.
	Article 48 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 4127-105, R. 4127-107 et R. 4127-108 du code de la santé publique.











441 - Quelles sont les actions de prévention et d’éducation pour la santé en détention ?
L’unité sanitaire est chargée de coordonner les actions de prévention et d’éducation pour la santé en direction des personnes détenues. Elles peuvent prendre la forme d’actions ponctuelles ou de programmes plus élaborés : dépistages, entretiens individuels lors de consultations, réunions d’information en petit groupe, organisation d’événements à l’occasion de journées nationales ou mondiales (mois sans tabac, journée mondiale du sida, Sidaction, etc.), émissions diffusées sur le canal interne de télévision, mise à disposition de brochures, dépliants, affiches, mise en place d’outils de prévention et de réduction des risques de transmission des maladies infectieuses, etc. Un programme annuel de promotion de la santé est en principe élaboré et mis en œuvre par un comité de pilotage pour la prévention, codirigé par le médecin responsable de l’USMP et le directeur pénitentiaire. Les thèmes abordés sont choisis en fonction des problématiques les plus fréquentes observées lors des examens médicaux d’entrée, celles exprimées par les personnes détenues mais aussi en tenant compte des campagnes de prévention nationales. Sont généralement privilégiées les actions portant sur l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine (VIH), les maladies sexuellement transmissibles, les addictions, les hépatites, la mise à jour des vaccinations, l’alimentation, l’hygiène bucco-dentaire. Des organismes extérieurs aux milieux hospitalier et pénitentiaire, spécialisés dans le domaine de la promotion de la santé, peuvent également intervenir au sein de la prison après accord du chef de l’établissement. Il peut s’agir d’associations telles que AIDES ou l’Association des alcooliques anonymes, de structures spécialisées comme les Instances régionales d’éducation et de promotion de la santé ou encore d’intervenants divers (praticiens libéraux, troupes de théâtre, etc.). En réalité, l’offre de programmes d’éducation pour la santé et d’actions de prévention demeure souvent insuffisante faute de moyens humains, obligeant les USMP à se concentrer uniquement sur les soins curatifs.

Des actions de prévention et d’éducation pour la santé doivent en outre être spécifiquement menées en direction des mineurs. Elles sont conçues et mises en œuvre par l’USMP en lien avec les services pénitentiaires d’une part, et les éducateurs et personnels infirmiers des directions interrégionales de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) d’autre part. Dans le cadre du plan d’actions stratégiques sur la prise en charge sanitaire des personnes détenues, est notamment préconisée la mise en place d’actions d’éducation à la vie affective et sexuelle. Elles visent à travailler sur les représentations des mineurs détenus sur le rapport fille/garçon, le respect de l’autre, l’orientation sexuelle, les infections sexuellement transmissibles, la contraception et l’IVG, ainsi que sur les contextes de risque (prise de substances, violences, etc.). Un bilan vaccinal est également réalisé lors de l’entrée en détention.
	Article 46 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles D. 368, D. 379, D. 384, D. 385, D. 390 et D. 390-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1636978C du 13 décembre 2016 de politique pénale et éducative relative à la justice des mineurs ; Guide méthodologique, 2019 (précité) ; feuille de route Santé des PPSMJ 2019-2022.











442 - Quels sont les dépistages effectués en détention ?
Seul le dépistage de la tuberculose est obligatoire. Il doit être en principe effectué dans les « délais les plus brefs à compter de la date d’incarcération » et de manière systématique pour tous les arrivants, ainsi que pour toutes les personnes détenues qui n’en ont jamais bénéficié au cours de leur incarcération. Il consiste en un examen clinique et, si nécessaire en un examen radiologique thoracique réalisé le plus souvent dans les locaux de l’USMP – les unités médicales des établissements pénitentiaires de plus de 150 places devant « être équipées d’une installation radiologique permettant la réalisation sur place de la radiographie pour tout entrant venant de l’état de liberté ». Lorsqu’il est nécessaire, l’examen radiologique doit en principe être réalisé dans les plus brefs délais et interprété au plus tard dans les huit jours suivant l’incarcération. En réalité, il arrive que le dépistage ne soit pratiqué qu’après plusieurs semaines, voire plusieurs mois de détention. Lorsqu’un cas de tuberculose est diagnostiqué, le médecin doit en informer obligatoirement le médecin de l’Agence régionale de santé (ARS). Les personnes atteintes de tuberculose contagieuse sont nécessairement confinées en cellule sur avis médical. Le médecin prescrit les mesures appropriées pour éviter tout risque de contamination en détention.

En dehors du cas de la tuberculose, d’autres dépistages peuvent être proposés aux personnes détenues, mais ils ne sont pas obligatoires et ne peuvent être réalisés qu’avec leur consentement. Le dépistage du VIH et des hépatites doit être systématiquement proposé à l’entrée en détention et au cours de l’incarcération (v. q. 490). Il est également tenu compte des programmes de dépistage des cancers organisés en milieu libre. Le dépistage du cancer colorectal doit ainsi être proposé, tous les deux ans, à tous les hommes et femmes de 50 à 74 ans, au moment de la consultation « entrant », lors de toute consultation ou à l’occasion de la visite de sortie. Il en va de même du dépistage du cancer du col de l’utérus et du cancer du sein (v. q. suiv.). Un point sur la situation vaccinale des personnes détenues est en principe également effectué lors de l’examen d’entrée (v. q. 419).
	Articles D. 384-1 à D. 384-3 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0740069C du 26 juin 2007 relative à la lutte contre la tuberculose en milieu pénitentiaire ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











443 - Comment sont pourvus les soins gynécologiques en prison ?
La loi impose que les personnes détenues aient un accès aux soins « dans des conditions équivalentes à celles dont bénéficie l’ensemble de la population » (v. q. 414). Plus particulièrement, les femmes doivent bénéficier d’une prise en charge sanitaire « adaptée à leurs besoins ». Des consultations gynécologiques doivent ainsi leur être proposées au même titre qu’à l’extérieur, notamment en vue de la réalisation d’examens de dépistage spécifiques. Ainsi le dépistage du cancer du col de l’utérus, qui consiste en un frottis cervico-vaginal, doit être proposé au moins tous les trois ans aux femmes âgées de 25 à 65 ans. Le dépistage du cancer du sein comporte pour sa part une mammographie proposée tous les deux ans aux femmes de 50 à 74 ans, effectuée généralement au sein de l’hôpital de rattachement. En outre, des actions d’information sur la contraception et la planification familiale doivent être également assurées dans le cadre du programme d’éducation pour la santé (v. q. 441). De façon générale, les soins gynécologiques sont supposés se dérouler « sans entrave et hors la présence du personnel pénitentiaire, afin de garantir le droit au respect de la dignité des femmes détenues ». Ces exigences ont été reprises dans une note de 2015 de la direction de l’administration pénitentiaire. Il est pourtant fréquent, en pratique, que la confidentialité des soins et le respect du secret médical soient entravés par la présence de surveillantes lors de ces consultations.

Pour le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810), l’accès aux soins gynécologiques varie considérablement selon les établissements, créant une « inégalité importante entre les femmes ». Certains disposent d’une permanence dédiée, parfois hebdomadaire, plus souvent mensuelle. Si aucun spécialiste n’intervient sur le site, une extraction est nécessaire mais celles-ci se heurtent fréquemment à des difficultés organisationnelles (v. q. 430).
	Articles 46, 47 et 52 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; arrêté SANP0623877A du 29 septembre 2006 relatif aux programmes de dépistage des cancers ; note du 8 décembre 2015 relative aux moyens de contrainte et mesures de surveillance lors des extractions médicales des femmes enceintes ou passant un examen gynécologique ; CGLPL, avis du 25 janvier 2016 relatif à la situation des femmes privées de liberté ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge des personnes placées sous main de justice, 2019.



En consultation, le manque de confidentialité
Autre dysfonctionnement structurel : le manque d’anonymat des consultations. Alors que, à l’extérieur, il est possible pour les patientes d’aller chez un gynécologue sans que leurs voisins soient au courant, difficile pour les femmes détenues de consulter en toute discrétion. Car, dans de nombreux établissements, elles dépendent d’un surveillant pour transmettre une demande de rendez-vous médical ou se rendre à l’unité sanitaire. « Pour avoir une contraception d’urgence, il faut demander au docteur, mais ce n’est pas toujours facile de convaincre le personnel pénitentiaire d’aller en urgence à l’US sans expliquer les motifs (et c’est le genre de chose qu’on ne veut pas expliquer aux surveillantes) », explicite une femme incarcérée à Roanne. Parfois, le simple fait de se rendre à l’unité sanitaire à un moment donné indique le type de soins auquel les femmes souhaitent accéder. Une infirmière intervenant dans un centre de détention pour un centre de dépistage explique : « Comme j’ai des créneaux d’intervention spécifiques, je suis identifiée comme l’“infirmière du sexe”, alors tout le monde croit savoir que si quelqu’un vient me voir, c’est pour récupérer des préservatifs. »
Encore plus grave, la présence de surveillantes pendant les soins, et particulièrement ceux réalisés lors d’extractions médicales. D’après de nombreux témoignages, il serait fréquent que les agents en charge de l’escorte assistent aux examens gynécologiques, aux mammographies ou encore aux fouilles internes. Des situations d’autant plus violentes que ces examens mettent en position de vulnérabilité. « Pendant l’échographie des seins et des ovaires, la surveillante est restée dans la même pièce et s’est mise à côté de moi. Elle a assisté au rendez-vous en me voyant à demi-nue… C’était très gênant », se souvient une détenue. D’autres femmes rapportent la présence non désirée de surveillantes pendant des interruptions volontaires de grossesse, des accouchements, ou, comme cette femme, lors de soins faisant suite à une fausse couche : « Je suis restée attachée au lit de l’hôpital avec les deux surveillantes dans la chambre pendant deux jours, et dans la salle où j’ai vu le médecin. Pendant les soins, elles sont restées à me regarder alors que je souffrais beaucoup. » Une présence souvent imposée par le personnel pénitentiaire comme allant de soi et non questionnée par les médecins. « La pénitentiaire nous renvoie tout le temps l’argument de la sécurité : “Les bureaux ne sont pas sécurisés à l’hôpital, alors on reste” », explique une médecin. « Et la plupart des praticiens ne vont pas prendre la responsabilité de leur dire de sortir », regrette une autre.
Sarah Bosquet, « Les soins gynéco en souffrance en prison », Dedans Dehors, n° 106, OIP, décembre 2019, p. 29-31.










444 - Des protections hygiéniques sont-elles mises à disposition en prison ?
Les règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 835) prévoient que des « mesures spéciales doivent être prises afin de répondre aux besoins hygiéniques des femmes ». Ces dernières doivent ainsi avoir accès à des protections hygiéniques et aux moyens d’en disposer. Jusque récemment, la réalité s’éloignait grandement de cette exigence (voir encadré). Par une note du 2 septembre 2020, la direction de l’administration pénitentiaire s’est enfin emparée du problème. Dorénavant, les femmes détenues peuvent accéder gratuitement à six types de protections périodiques (quatre modèles de serviettes hygiéniques et deux modèles de tampons). À leur arrivée en prison puis chaque mois, elles peuvent choisir « deux produits au maximum parmi ceux figurant dans la liste proposée ». Néanmoins, si « exceptionnellement la quantité de serviettes hygiéniques ou de tampons n’est pas suffisante et sur demande de la personne détenue, il doit lui être remis un paquet supplémentaire pour la durée du mois en cours ». Ce choix s’opère par le biais d’un formulaire qui doit être remis au personnel de surveillance ou par les prestataires en charge de l’approvisionnement des établissements en gestion déléguée. Si la personne souhaite modifier son choix, un nouveau formulaire devra être complété et remis lors de la distribution suivante. En complément à ce mécanisme de distribution gratuite, « l’offre en cantine » (v. q. 212) doit être élargie pour permettre l’achat de « l’ensemble des produits proposés au catalogue national et non une sélection ». En revanche, l’entrée des produits d’hygiène féminine n’est toujours pas possible via les parloirs (v. q. 375).

Parallèlement, la note de septembre 2020 prévoit un renforcement de l’« accompagnement des femmes à l’hygiène menstruelle […], notamment grâce à l’action de partenaires associatifs » (dont l’association Règles élémentaires). Concrètement, des « ateliers de sensibilisation » pourront être mis en place pour « améliorer l’information des personnes détenues » en vue de « prévenir le mésusage des protections périodiques, conduisant fréquemment à des infections », de « lutter contre les préjugés persistants en matière d’hygiène menstruelle » et de permettre aux femmes, notamment les « plus jeunes, de s’informer sur l’offre des produits répondant aux différentes situations ».
	Article A.40-2 du code de procédure pénale ; note DAP du 2 septembre 2020 relative à la lutte contre la précarité menstruelle en détention.



Une gratuité bienvenue
« Pendant mes règles, j’ai dû utiliser des gants de toilette et des chaussettes. J’étais déprimée, je me sentais une moins-que-rien. Si vous avez une fouille à corps, c’est l’humiliation. » Si l’on en croit la quarantaine de témoignages reçus à l’OIP, de nombreuses détenues sont contraintes d’utiliser des protections périodiques de fortune pendant leurs règles. En cause notamment, le caractère inadapté des lots fournis depuis 1985 aux arrivantes et aux « personnes reconnues comme sans ressources suffisantes ». « Nous avions […] quatre serviettes hygiéniques non emballées. […] Ce n’est pas suffisant car ici il faut 15-20 jours minimum pour recevoir sa première cantine », se rappelle une femme un temps incarcérée à Versailles. Les détenues signalent en effet la trop faible quantité de protections fournies à l’arrivée, quand l’administration indique de son côté que « les marchés nationaux prévoient le renouvellement mensuel de dix-huit serviettes hygiéniques ». Dans certaines prisons, des associations caritatives (comme la Croix-Rouge) donnent ponctuellement des lots de protections complémentaires. Mais le plus souvent, en cas d’attente entre deux livraisons ou de règles abondantes, les femmes doivent s’en remettre au réseau de solidarités ou au système D. « Certaines utilisaient des cups faites avec des bouteilles d’eau. Elles limaient les bords sur le rebord de la fenêtre pour que ce ne soit pas coupant », se rappelle une ancienne détenue. « Moi, comme tout le monde, j’ai volé du papier toilette aux WC du cabinet médical, je prenais plusieurs douches, j’utilisais des mouchoirs ou une autre culotte. Au mieux, yoyo de serviettes le soir. »
[…] Par crainte d’une stigmatisation en cas de tache visible sur leurs vêtements, certaines détenues renonceraient à des activités. « Beaucoup d’entre nous ne sortent pas de cellule durant leurs règles car elles ont peur des fuites et honte de sortir. Elles ne sont pas à l’aise parce qu’elles n’ont pas le nécessaire pour se protéger comme chez elles. » En établissement pour mineurs (EPM) comme en maison d’arrêt, « des filles préfèrent ne plus aller en cours pendant leurs règles, ayant peur que cela se voie, que cela se sache. Elles prennent ainsi le risque d’aller au mitard, ou au moins de se faire supprimer la télé. Les restrictions impliquent donc des conséquences réelles sur la vie quotidienne en détention.
Sarah Bosquet, « Précarité menstruelle en prison : à quand la gratuité ? », Dedans Dehors, n° 106, OIP, décembre 2019, p. 34-36.










445 - Une personne transgenre détenue peut-elle bénéficier d’un traitement chirurgical de réassignation de sexe ?
Comme toutes les personnes transgenres vivant en France, les personnes transgenres détenues doivent pouvoir accéder aux équipes pluridisciplinaires du secteur hospitalier prenant en charge les processus de transformation. Il convient pour cela de solliciter l’unité sanitaire de l’établissement pénitentiaire qui devra se mettre en lien avec un des neuf services spécialisés du secteur hospitalier (Nice, Montpellier, Bordeaux, Lyon, Marseille, Paris, Brest, Strasbourg). Une bonne coordination entre les services sanitaires et l’administration pénitentiaire s’avère primordiale, afin de garantir les transferts et les extractions médicales répétés qui sont nécessaires pour permettre la transformation. En pratique toutefois, ce processus est jalonné de difficultés (notamment sur l’accès à l’information quant aux modalités de prise en charge, à la mise en place d’une continuité des soins et à l’accès à l’offre de soins existante à l’extérieur) et reste particulièrement difficile à mettre en œuvre depuis un établissement pénitentiaire.
	Guide méthodologique, 2019 (précité).











446 - Comment une personne transgenre détenue peut-elle obtenir une modification de son état civil ?
Afin d’obtenir les modifications nécessaires de son état civil (mention de sexe et le cas échéant du prénom), la personne transgenre doit adresser sa requête au tribunal judiciaire de son lieu de résidence (ou le cas échéant de son lieu d’incarcération) ou de son lieu de naissance. La requête doit comporter une copie de son acte de naissance datant de moins de trois mois, une copie recto-verso de sa carte d’identité et un justificatif de domicile (ou une attestation de domiciliation à l’établissement pénitentiaire). Elle doit également inclure une attestation de consentement libre et éclairé, des attestations sur l’honneur de son entourage montrant que la personne se présente publiquement comme appartenant au sexe revendiqué, ainsi que tout document utilisant ou attestant de l’identité de genre de la personne. Depuis 2017, il n’est toutefois plus nécessaire d’avoir effectué une chirurgie de réassignation de sexe en amont de la demande de changement d’état civil. La demande de changement de prénom peut pour sa part être effectuée en amont de celle du sexe, et doit dans ce cas être adressée à l’officier d’état civil. Elle pourra être jointe, dans un second temps, à la requête en vue du changement de la mention de sexe.
	Articles 9, 57, 61-5 à 61-8 et 99 à 101 du code civil ; articles 58 et 1055-5 à 1055-9 du code de procédure civile ; annexe 2 de la circulaire JUSC1709389C du 10 mai 2017 de présentation des dispositions de l’article 56 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle.











447 - Les personnes détenues peuvent-elles participer à des expériences médicales ?
Les personnes détenues peuvent être sollicitées pour se prêter à des recherches biomédicales uniquement « s’il en est attendu un bénéfice direct et majeur pour leur santé ». Le consentement de la personne est obligatoirement recueilli par le médecin qui lui a préalablement exposé les objectifs, la méthodologie, la durée de la recherche ainsi que les bénéfices attendus, les contraintes et les risques encourus (v. q. 437). Il l’informe également de son droit de retirer son consentement à tout moment « sans encourir aucune responsabilité ni aucun préjudice de ce fait ».
	Article D. 363 du code de procédure pénale ; article L. 1122-1 du code de la santé publique.



« Il y a urgence à clarifier l’encadrement des essais cliniques chez les personnes privées de liberté »
Dans le contexte de l’épidémie de Covid-19, les patients « détenus » ont-ils bénéficié des thérapies potentiellement efficaces, notamment ont-ils été inclus dans des essais cliniques (EC) au même titre que la population générale ? Afin de favoriser l’accès des patients à des traitements potentiellement actifs, l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM), en articulation avec les comités de protection des personnes, a autorisé un grand nombre d’EC dans des délais très courts, sept jours en moyenne.
Les EC sont soumis à une méthodologie précise, mais également à des règles éthiques et de bonnes pratiques depuis la déclaration d’Helsinki élaborée en 1964 par l’Association médicale mondiale, qui introduit dans ses principes généraux des principes éthiques applicables à la recherche thérapeutique chez des êtres humains, et engage les médecins en ces termes : « La santé de mon patient prévaudra sur toutes les autres considérations. »
En 2012, à la suite de la loi Jardé modifiant les articles L. 1121-5 à L. 1121-8 du code de la santé publique, il est énoncé que certaines populations vulnérables, parmi lesquelles les personnes privées de liberté, bénéficient d’une protection renforcée et ne peuvent être sollicitées pour se prêter à des recherches mentionnées que si l’importance du bénéfice escompté pour ces personnes est de nature à justifier le risque prévisible encouru. On retrouve les mêmes dispositions dans le code de procédure pénale : « Les personnes détenues ne peuvent être sollicitées pour se prêter à des recherches biomédicales que s’il en est attendu un bénéfice direct et majeur pour leur santé. »
Ainsi, il est en fait envisageable d’inclure des patients détenus dans des EC. Il apparaît donc assez nettement que, en l’absence de traitement de référence dans l’infection au SARS-CoV-2, la proposition d’inclure des personnes détenues est en accord avec l’équivalence des soins entre les patients privés de liberté et la population générale.
Cependant, à ma connaissance, les textes n’ont pas été interprétés de la même façon par les différentes équipes et par les services juridiques, même au sein du même hôpital qu’est l’AP-HP. Ainsi certains « patients-détenus » ont pu bénéficier d’un traitement, par exemple du tocilizumab, traitement semblant prometteur pour contrôler l’orage cytokinique responsable de l’insuffisance respiratoire aiguë, alors que d’autres se sont vus exclus de ces protocoles sous prétexte qu’ils étaient « détenus ». La recherche médicale ne peut exclure une catégorie de patients sur des interprétations différentes des mêmes textes, d’autant plus qu’il n’existe pas de traitement de référence. Il y a urgence à clarifier les dispositions encadrant les recherches sur les populations vulnérables, en particulier les personnes privées de liberté, afin de pouvoir proposer rapidement et dans un contexte réglementé l’accès à des molécules innovantes pour traiter l’infection au SARS-CoV-2. Ces clarifications pourront par la suite bénéficier à des patients-détenus le plus souvent exclus des essais thérapeutiques, notamment en cancérologie.
Anne Dulioust, « Il y a urgence à clarifier l’encadrement des essais cliniques chez les personnes privées de liberté », tribune publiée dans Le Monde, 9 mai 2020 (extraits).










448 - Qui exerce le contrôle sanitaire ?
L’inspection générale des affaires sociales (IGAS) et les services des Agences régionales de santé (ARS) doivent veiller à l’« observation des mesures nécessaires au maintien de la santé des détenus et de l’hygiène dans les établissements pénitentiaires ». Ces services contrôlent au sein des établissements pénitentiaires l’« exécution des lois et règlements se rapportant à la santé publique et effectuent toutes vérifications utiles à leurs missions ». En théorie, il appartient également au médecin responsable de l’USMP de vérifier l’« observation des règles d’hygiène collective et individuelle » au sein de l’établissement pénitentiaire (v. q. 448). À cet effet, il peut visiter l’ensemble des services et des bâtiments de la prison. Il est censé « signaler aux services compétents les insuffisances en matière d’hygiène et, de manière générale, toute situation susceptible d’affecter la santé des détenus » et donner « son avis sur les moyens d’y remédier ». Ses observations doivent être portées par le chef d’établissement à la connaissance du directeur interrégional.

De manière générale, l’utilité des contrôles effectués par le responsable de l’USMP ou les services des ARS apparaît limitée au vu de l’état d’insalubrité de certains établissements pénitentiaires. Les personnes détenues souhaitant signaler un dysfonctionnement (en matière d’hygiène, d’accès aux soins, d’atteinte au secret médical, etc.) peuvent d’abord saisir par courrier, de préférence dans l’ordre, le médecin responsable de l’USMP, le directeur de l’hôpital de rattachement, le médecin inspecteur de santé publique de l’ARS et le ministre chargé de la Santé. Parallèlement, il est toujours possible d’écrire à l’IGAS, qui saisira un médecin inspecteur de santé publique et les autorités concernées. Ces courriers doivent expliquer de façon précise l’objet de la plainte (le type de problème d’hygiène ou de soins, les locaux concernés, etc.) et peuvent être adressés sous pli confidentiel (v. q. 802). En cas de silence ou de refus explicite de remédier à la situation, un recours administratif (v. q. 751) ou un recours contentieux (v. q. 758) pourront être envisagés.
	Articles D. 262, D. 348-1 et D. 380 du code de procédure pénale.











449 - Comment doit être organisée la continuité du suivi médical des personnes libérées ?
Chaque personne détenue doit, en principe, se voir proposer une visite médicale « dans le mois précédant sa libération », ce qui n’est en réalité pas effectif dans tous les établissements. Si besoin, une « ordonnance et, éventuellement, des médicaments » peuvent à cette occasion être remis au patient afin de garantir la continuité des soins à la sortie. Le médecin, ou le cas échéant le greffe, doit remettre à chaque personne libérée un document lui permettant de connaître ses droits en matière d’accès aux soins ainsi que les coordonnées de différentes structures de soins du département : établissements hospitaliers, centres médico-psychologiques, centres de lutte contre l’alcoolisme ou la toxicomanie, permanences d’accès aux soins de santé (PASS), consultations médicales gratuites mises en place par des associations humanitaires et dispositifs spécialisés en matière de lutte contre l’infection par le VIH. Surtout, les « éléments essentiels du dossier médical nécessaires à la continuité des soins » doivent être remis « directement au patient au moment de sa sortie », adressés au médecin désigné par ce dernier dans un délai de huit jours maximum. L’original du dossier est archivé par l’hôpital de rattachement de l’unité sanitaire (v. q. 414).

L’organisation de la continuité du suivi médical des personnes libérées suppose par ailleurs une étroite coopération entre les personnels médicaux, les services pénitentiaires et le Centre national de gestion de la protection sociale des personnes écrouées (CNPE – v. q. 403). Avant chaque libération, le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) et le greffe de l’établissement doivent contribuer, en lien avec le CNPE, à réunir les documents nécessaires (pièce d’identité, attestation d’affiliation à l’assurance maladie et/ou carte Vitale) pour que les personnes détenues continuent à bénéficier d’une couverture médicale à leur sortie. Afin de permettre à l’équipe soignante d’organiser la continuité des soins, le greffe doit également communiquer régulièrement à l’USMP la liste des personnes libérables.
	Article 53 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 1112-1 du code de la santé publique ; Guide méthodologique, 2019 (précité).



La coordination dedans-dehors en question
Si les personnes qui font des allers-retours en prison sont en général connues dans plusieurs centres de soins, à la sortie elles peuvent pourtant se retrouver « parachutées » dans un endroit où elles ne connaîtront pas les soignants. « Les professionnels de l’extérieur disent qu’ils ont du mal à contacter ceux de l’intérieur parce que ces derniers sont débordés. De temps en temps, une ou deux personnes vont s’impliquer pour créer cette continuité, des médecins ou bien des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation CPIP. Mais en général, les choses sont compliquées. », analyse la sociologue Myriam Joël. « Les sortants ne sont pas toujours en capacité de dire ce qui a été fait en termes de soins. Ils restent souvent quelques jours sans traitement de substitution. Et pour le reste des pathologies, ils sont souvent dans la nature. »
Pour les usagers de drogues, les problèmes logistiques peuvent avoir des conséquences dangereuses : quand les soignants ne sont pas prévenus d’un départ, les détenus retrouvent leur liberté sans ordonnance… Donc sans pouvoir se procurer rapidement leur traitement en pharmacie. « Si on s’entend bien avec l’administration pénitentiaire, on va être informés de la sortie quand la personne est au greffe. On fait alors une ordonnance en vitesse. Mais si c’est le week-end ou le début de soirée, il n’y a en général plus personne à l’unité sanitaire – et la personne sort quand même », regrette Damien Mauillon, médecin intervenant à la maison d’arrêt d’Angers et président de l’Apsep. Même avec une ordonnance en poche, les sortants ne sont pas pour autant garantis d’accéder aux soins dans les temps… Car une majorité d’entre eux doivent alors entamer des démarches auprès de l’assurance maladie. Lorsque les séjours sont de courte durée et que la préparation à la sortie est quasi inexistante, la procédure d’affiliation gratuite à la Sécurité sociale et l’inscription à la CMU-C n’ont souvent pas eu le temps d’aboutir. « On a beau dire qu’il y a un maintien de l’affiliation pendant un an à partir de la sortie de prison, dans les faits, il faut compter environ trois mois avant un réel accès gratuit aux médicaments, souligne Laurent Michel, médecin addictologue et directeur du Csapa Pierre Nicole. Pendant ce temps-là, c’est nous qui payons les traitements de substitution et tous les autres médicaments des patients. »
Sarah Bosquet et Manon Cligman, « Addiction et sortie de prison : le bricolage forcé des accompagnants », Dedans Dehors, n° 96, OIP, juillet 2017, p. 30-33.








La santé mentale

« On assiste à un déplacement de l’hôpital psychiatrique vers la prison », s’alarmait déjà il y a près de quinze ans le Comité consultatif national d’éthique (CCNE). Une étude menée dans les établissements du nord de la France, publiée en avril 2020, montre une fois de plus des résultats alarmants : sur les 653 personnes détenues interrogées, 44 % manifestaient des troubles de l’anxiété, 27 % des troubles dépressifs intenses et 7 % étaient atteintes d’un syndrome psychotique (ce taux étant compris entre 0,5 et 2 % dans la population globale). En outre, 31 % présentaient un risque suicidaire. Pourtant, loin de remédier à ce phénomène par une réflexion sur les failles de la psychiatrie générale en milieu libre, les pouvoirs publics mettent en place des dispositifs judiciaro-sanitaires qui avalisent la présence de ces publics en prison : tandis que le nombre de non-lieux pour raisons psychiatriques prononcés par les tribunaux baisse drastiquement, les dispositifs visant à prendre en charge les personnes atteintes de troubles mentaux en prison se multiplient. Face à la présence massive de malades psychiques en détention, les gouvernements successifs ont ainsi fait le choix de faire entrer le soin en prison plutôt que de faire sortir les malades. La confusion qui s’opère dès lors entre peine est soin n’est pas sans poser problème. D’abord parce que la prise en charge de la maladie mentale en prison est sujette à de très nombreuses carences. Mais aussi parce qu’au-delà du manque de moyens, la prison, par son architecture, ses normes de sécurité, sa fonction d’enfermement même, est un terrain intrinsèquement hostile au soin. Pire, « l’incarcération de personnes atteintes de maladies mentales graves ne peut qu’entraîner une perte de repères et de sens : perte du sens même de la peine et de l’emprisonnement » mais aussi « perte du sens même du soin et du rôle de soignant », relève le CCNE.


	Thomas Fovet et al., « Mental disorders on admission to jail : a study of prevalence and a comparison with a community sample in the north of France », European psychiatriy, avril 2020.











450 - Comment s’organise le dispositif de soins psychiques en prison ?
Tout comme les soins somatiques, les soins psychiques en détention ne relèvent pas de l’administration pénitentiaire. Ils ont été confiés au service public hospitalier dès 1986, antérieurement aux soins somatiques (1994). Aujourd’hui, le suivi médical des affections somatiques comme le suivi psychiatrique des personnes incarcérées doivent être organisés de façon à assurer aux « détenus une qualité et une continuité de soins équivalentes à ceux de la population générale ».

La loi prévoit l’existence d’un ou plusieurs « secteurs de psychiatrie en milieu pénitentiaire » (SPMP), dans chaque région pénitentiaire. Chaque secteur SPMP est rattaché à un établissement public hospitalier. Il met en œuvre des actions de prévention, de diagnostic et de soins à destination des personnes détenues. Il comprend notamment un « service médico-psychologique régional » (SMPR) implanté au sein d’un établissement pénitentiaire. Toutefois, en 2020, seuls 26 établissements disposent d’un SMPR. Dans les prisons non dotées d’un SMPR, ce sont les secteurs de psychiatrie générale qui sont chargés d’organiser les soins psychiatriques au sein des unités sanitaires en milieu pénitentiaire (USMP – v. q. 417). Le dispositif de soins relève de l’hôpital avec lequel l’établissement pénitentiaire a passé une convention et assure les soins courants dans les établissements pénitentiaires relevant de sa zone géographique. Dans les prisons accueillant des mineurs ou des jeunes majeurs (de moins de 21 ans), les soins sont assurés par le secteur de psychiatrie infanto-juvénile. Lorsque l’hôpital de rattachement ne dispose pas de secteur de psychiatrie, le directeur de l’Agence régionale de santé (ARS) désigne un autre établissement de santé, situé à proximité, pour assurer ces soins.

Depuis 2012, l’ensemble des personnels médicaux et paramédicaux intervenant auprès des personnes détenues sont regroupés au sein des USMP. Sont dispensés par les unités sanitaires tant des soins somatiques que psychiatriques (le cas échéant, par le SMPR lorsque l’établissement pénitentiaire en est doté).
	Loi n° 94-43 du 18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection sociale ; articles R. 3221-1, R. 3221-5 et R. 6111-28 du code de la santé publique ; articles D. 368 et D. 372 du code de procédure pénale ; arrêté SPSH9501492A du 10 mai 1995 fixant la liste des établissements pénitentiaires sièges de services médico-psychologiques régionaux et des établissements pénitentiaires relevant du secteur de psychiatrie en milieu pénitentiaire de chaque service médico-psychologique régional.











451 - Qu’est-ce qu’un service médico-psychologique régional (SMPR) ?
Créés en 1986, les services médico-psychologiques régionaux (SMPR) sont le pivot du secteur de psychiatrie en milieu pénitentiaire. Chaque SMPR est un service hospitalier implanté dans des locaux de certaines prisons et dont la construction, l’aménagement et l’entretien sont à la charge de l’administration pénitentiaire. Le service est placé sous l’autorité d’un psychiatre hospitalier assisté d’une équipe pluridisciplinaire (psychologues, infirmiers, travailleurs sociaux). Il se structure en plusieurs unités et assure différentes missions, dont :
	le dépistage systématique des troubles psychiques (notamment au moyen d’un entretien d’accueil avec les entrants – v. q. 419) ;

	les soins médico-psychologiques, courants ou plus élaborés en hospitalisation de jour (v. q. 455), à l’attention de la population détenue dans l’établissement pénitentiaire où le SMPR est implanté (entretiens individuels, ateliers thérapeutiques, traitements psychiatriques, préparation à un suivi psychologique à l’extérieur, etc.) ;

	la prévention et la prise en charge médicale des dépendances à l’alcool et aux drogues illicites (le cas échéant via un centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie [CSAPA] – v. q. 474 et s.) ;

	la coordination des prestations de santé mentale et des dispositifs de soins psychiatriques dans les prisons de son secteur en lien avec les USMP (notamment en vue d’un transfert vers un établissement doté d’un SMPR).



Sur l’ensemble du territoire, les SMPR sont au nombre de 26. Ils sont majoritairement situés dans une maison d’arrêt, mais couvrent des secteurs bien plus étendus, regroupant parfois plus de 5 000 personnes détenues. De nombreux établissements pour peine (centres de détention et maisons centrales) ne disposent pour leur part que de psychiatres et psychologues vacataires, quand bien même de nombreuses personnes condamnées à de longues peines nécessiteraient un suivi psychologique très régulier. Les maisons d’arrêt dotées d’un SMPR sont celles d’Amiens, Bois-d’Arcy, Bordeaux, Caen, Châlons-en-Champagne, Dijon, Fleury-Mérogis, Grenoble, Lille, Lyon, Nice, Paris, Poitiers, Rennes, Rouen, Strasbourg, Toulouse. Et les centres pénitentiaires dotés d’un SMPR sont ceux de : Basse-Terre, Châteauroux, Fort-de-France, Fresnes, Le Port (La Réunion), Marseille, Metz-Queuleu, Nantes, Perpignan.
	Articles R. 3221-5 et R. 6111-32 du code de la santé publique ; article D. 372 et R. 57-8-1 du code de procédure pénale ; arrêté du 14 décembre 1986 relatif au règlement intérieur type fixant organisation des services médico-psychologiques régionaux relevant des secteurs de psychiatrie en milieu pénitentiaire ; arrêté SPSH9501492A du 10 mai 1995 (précité).











452 - Comment obtenir une consultation avec un psychiatre ou un psychologue en détention ?
Les médecins intervenant à l’unité sanitaire ou au SMPR assurent des « consultations médicales à la suite de demandes formulées par la personne détenue, ou, le cas échéant, par le personnel pénitentiaire ou par toute autre personne agissant dans l’intérêt de la personne ». Dans les premiers jours de son incarcération, toute personne détenue « venant de l’état de liberté » doit bénéficier d’une consultation avec un médecin de l’unité sanitaire ainsi que d’un entretien avec un psychiatre ou un psychologue. Lors de cet entretien, qui peut également être réalisé par un infirmier, les prestations psychiatriques offertes au sein de l’établissement pénitentiaire doivent lui être présentées, et une consultation pourra lui être proposée. Si la personne nécessite un traitement médicamenteux, elle sera préférentiellement orientée vers un psychiatre.

Une demande de soins peut également être formulée ultérieurement, généralement en déposant un courrier dans les boîtes aux lettres spécialement prévues pour le personnel soignant (v. q. 420). Une date de rendez-vous sera alors en principe communiquée à la personne détenue dans un délai qui varie selon les établissements. En cas d’urgence, la demande de consultation peut être faite oralement et transmise à l’unité sanitaire ou au SMPR par un personnel pénitentiaire. Le directeur de l’établissement pénitentiaire, le médecin généraliste de l’établissement, l’autorité judiciaire (compétente en cas de détention provisoire) ou un tiers connaissant la personne détenue peuvent également effectuer un signalement à l’attention des soignants. Ses proches peuvent également contacter l’USMP ou le SMPR par téléphone afin de transmettre toute information utile, mais ne pourront pas obtenir d’informations de la part du personnel médical.
	Article R. 57-8-1 du code de procédure pénale ; articles R. 4311-5, R. 4311-6 et R. 6111-32 du code de la santé publique ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.











453 - Comment entamer une thérapie individuelle ou collective en détention ?
L’unité sanitaire ou le SMPR doivent théoriquement proposer aux personnes détenues qui le nécessitent une thérapie individuelle sous forme d’entretiens réguliers. Toutefois, la fréquence des rendez-vous ou la mise en œuvre effective d’une psychothérapie est fortement conditionnée par les moyens humains et matériels de l’équipe psychiatrique locale, qui sont parfois dérisoires et varient fortement selon les établissements. Dans nombre d’entre eux, le délai d’attente avant d’obtenir un premier rendez-vous peut être très long (six mois à un an) et le suivi peu poussé.

Le personnel médical peut également orienter la personne vers un groupe de parole à vocation thérapeutique. Animées par un ou plusieurs soignants, les thérapies de groupe ont pour objet l’ensemble des problématiques personnelles du patient et pour objectif une meilleure santé psychique. Si le thème abordé est en lien avec le type d’infraction commise, les thérapeutes chercheront davantage à en traiter les causes profondes, en relation avec l’histoire et la construction psychologique de la personne. Ces groupes se distinguent néanmoins des programmes de prévention de la récidive mis en œuvre par le SPIP, la perspective étant davantage d’appréhender la souffrance de l’individu que de prévenir la réitération des faits (v. q. 108). En pratique toutefois, très peu de services sont en mesure de mettre en œuvre des thérapies de groupe, par manque de personnel ou de locaux.
	Article 7 bis du protocole cadre entre l’établissement pénitentiaire et le (ou les) établissement(s) de santé chargés de la prise en charge sanitaire des personnes détenues ; circulaire JUSK084001C du 19 mars 2008 relative aux missions et aux méthodes d’intervention des services pénitentiaires d’insertion et de probation.



Une offre de soins inégale et insuffisante
En cause notamment, un faible nombre de structures et des moyens insuffisants : des carences qui engendrent une offre de soins très variable selon le lieu d’incarcération. En théorie, les détenus souffrant de troubles psychiatriques peuvent être pris en charge dans l’un des 26 services médico-psychologiques régionaux (SMPR) installés dans des établissements pénitentiaires. Dans les faits, une minorité d’entre eux y ont accès : l’implantation inégale de ces structures lèse en particulier les personnes détenues en maison centrale et les femmes. Comme l’a souligné le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) en 2016, celles-ci sont quasiment toutes exclues des cellules d’hospitalisation à temps partiel et des consultations en SMPR – même quand une telle structure existe dans leur établissement. « Ici, cela fait de nombreuses années qu’on se bat pour que les femmes puissent venir au SMPR, témoigne Basile Charpentier, psychomotricien au centre pénitentiaire de Poitiers-Vivonne. C’est en train de bouger, mais pour les voir, nous nous déplaçons toujours en maison d’arrêt ou en centre de détention pour femmes avec notre matériel. Ça n’exclut pas des femmes des soins, mais ça complique la prise en charge. »
Les détenus ne sont pas non plus égaux dans l’accès aux hospitalisations de jour. « À cause du manque de place, les SMPR ont tendance à recruter à partir de leurs propres patients, moins à partir des autres établissements pénitentiaires », explique Michel David, psychiatre et président de l’Association des secteurs de psychiatrie en milieu pénitentiaire (ASPMP). En 2011, seules 20 % des personnes bénéficiant d’une hospitalisation de jour dans un SMPR venaient d’un établissement différent. Par ailleurs, les délais d’attente sont particulièrement importants pour la majorité des détenus. « Pour une consultation au SMPR de Perpignan, il faut compter environ huit semaines. C’est ingérable », soupire Nicolas Haegman, psychiatre au centre pénitentiaire de Béziers.
Sarah Bosquet, « Soins psychiatriques en prison : un pansement sur une plaie béante », Dedans Dehors, n° 99, OIP, mars 2018, p. 22-25.










454 - Des soins psychiques peuvent-ils être obligatoires en détention ?
En prison comme à l’extérieur, une personne ne peut faire l’objet de soins sans son consentement ou, le cas échéant, sans celui de son représentant légal (v. q. 457 et s.). En matière psychiatrique, les soins peuvent toutefois être prodigués si la personne est atteinte de troubles psychiatriques constituant un danger pour elle-même ou pour autrui et rendant impossible son consentement. Outre cette exception, le consentement libre et éclairé de la personne est la condition sine qua non du suivi thérapeutique.

Ce principe vaut également pour les personnes condamnées pour une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire (SSJ) est encouru (v. q. 1 028 et s.), l’injonction de soins dont peut être assortie le SSJ ne prenant effet qu’à la libération. Toutefois les conséquences seront lourdes pour la personne qui « refuse pendant son incarcération de suivre le traitement qui lui est proposé par le juge de l’application des peines » ou « ne [le] suit pas de façon régulière » : aucune réduction supplémentaire de la peine ni aucune libération conditionnelle ne pourront lui être accordées, sauf décision contraire. À sa libération, la personne soumise à une injonction ou obligation de soins encourt en outre une peine d’emprisonnement ou une révocation de son aménagement de peine pour non-respect de ses obligations. Ces différentes « sanctions » viennent de fait entamer le principe du libre consentement aux soins. Certains soignants acceptent cette « incitation forcée » aux soins exercée par la Justice, d’autres estiment qu’elle biaise la relation thérapeutique et empêche le traitement. En tout état de cause, la personne soumise à une injonction de soins n’est tenue que de rencontrer le soignant, et son implication dans la thérapie ne dépend que d’elle-même. Par ailleurs, le contenu des soins est en principe laissé à l’appréciation du personnel soignant en toute indépendance.
	Article L. 3211-1 du code de la santé publique ; article 131-36-4 du code pénal ; articles 721-1 et 729 du code de procédure pénale.











455 - Comment se déroule une hospitalisation de jour au SMPR ?
Chaque région dispose d’au moins un établissement pénitentiaire doté d’un SMPR. Cette répartition permet en théorie à toute la population pénitentiaire une prise en charge psychiatrique de niveau 2 en hospitalisation de jour (v. q. 416). En effet, l’admission en hospitalisation de jour peut être prononcée pour toute personne détenue relevant de la zone géographique de son ressort. La plupart des SMPR disposent d’une unité permettant une hospitalisation de jour en détention. Elle se déroule dans une aile spécifique à l’intérieur de l’établissement pénitentiaire, qui doit en principe comporter en majorité des cellules individuelles et seulement quelques cellules doubles. Les personnes y sont hébergées à temps complet, mais leur prise en charge médicale n’est assurée qu’en journée. Elle comporte en principe des entretiens réguliers avec les psychiatres, les psychologues et les infirmiers de l’unité de soins, ainsi que des propositions de participation à des activités thérapeutiques de groupe (ateliers dessin, théâtre, discussion, etc.). Toute personne détenue souffrant d’importants troubles psychiques ne compromettant ni l’ordre ni la sécurité peut se voir proposer un placement dans cette unité pour y recevoir des soins intensifs.

L’admission en hospitalisation de jour ne peut se faire qu’avec le consentement du patient. Elle est prononcée par le directeur de l’hôpital de rattachement, sur proposition du psychiatre responsable du service. Lorsque la personne est incarcérée dans un établissement dépourvu de SMPR, l’admission est prononcée sur demande d’un « médecin intervenant dans l’établissement d’origine » et « après accord d’un psychiatre du SMPR ». Le transfèrement est alors « ordonné par l’autorité pénitentiaire compétente ». En outre, si l’intéressé est prévenu, « l’accord de l’autorité judiciaire est préalablement requis ». Le transfèrement doit ensuite intervenir « dans les délais les plus brefs ». Le placement en SMPR est qualifié d’« hospitalisation libre » – bien que les portes des cellules soient fermées et que seuls les surveillants en détiennent les clefs –, dans la mesure où il s’agit d’une hospitalisation librement consentie. Hormis les activités spécifiques qui peuvent être proposées, « les détenus pris en charge par le SMPR sont soumis au régime de détention ordinaire » (en matière de visites, correspondance, etc.). Néanmoins, le placement en quartier disciplinaire n’est rendu possible qu’après avis du médecin quant à la possibilité d’interrompre l’hospitalisation. Dès que l’état de santé de la personne ne nécessite plus son maintien dans l’unité de soins du SMPR, le directeur de l’hôpital de rattachement informe l’administration pénitentiaire qui organise son retour en détention ordinaire et, le cas échéant, son transfert dans les meilleurs délais vers l’établissement d’origine ou « toute autre destination pénale », après avis du juge de l’application des peines ou accord du magistrat instructeur s’il s’agit d’une personne prévenue. Enfin, l’hospitalisation de jour en psychiatrie implique une permanence des soins la journée en dehors des heures d’ouverture de l’unité sanitaire, y compris les dimanches et jours fériés.
	Article D. 6124-304 du code de la santé publique ; arrêté du 14 décembre 1986 (précité) ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











456 - Quelles sont les différentes formes d’hospitalisation psychiatrique à temps complet pour les personnes détenues ?
Les personnes détenues souffrant de troubles mentaux ne pouvant être prises en charge en hospitalisation de jour peuvent être admises en établissement pour soins psychiatriques avec leur consentement. Toutefois, lorsque ces troubles rendent impossible le recueil du consentement, l’hospitalisation doit avoir lieu « sur décision du représentant de l’État » (SDRE), prise sur la base d’un certificat médical par le préfet. On parle d’hospitalisation « sans consentement ».

Depuis la loi du 9 septembre 2002, toute hospitalisation psychiatrique d’une personne détenue, qu’elle soit consentie ou non, doit en principe se dérouler dans une UHSA ou, lorsque la personne présente une particulière dangerosité, dans une unité pour malades difficiles (UMD) – ce qui n’est pas encore effectif du fait de l’implantation progressive de ces structures. Les unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA) sont les seuls lieux d’hospitalisation complète en psychiatrie pour les patients détenus avec leur consentement (ou celui des titulaires de l’autorité parentale s’ils sont mineurs). Quant à elle, l’hospitalisation sans consentement est décidée sur la base d’un certificat médical et a lieu soit en UHSA, soit au sein d’une « unité adaptée », telles les unités pour malades difficiles (UMD – v. q. 468 et s.). En pratique cependant, il est très fréquent que de telles hospitalisations se déroulent dans des établissements de droit commun « autorisés en psychiatrie ».
	Articles L. 3214-1 et L. 3214-3 du code de la santé publique ; article D. 398 du code de procédure pénale.











457 - Quelle est la procédure applicable à l’hospitalisation sans consentement ?
L’hospitalisation sans consentement d’une personne détenue est en principe obligatoire lorsqu’elle « nécessite des soins immédiats assortis d’une surveillance constante en milieu hospitalier en raison de troubles mentaux rendant impossible son consentement et constituant un danger pour elle-même ou pour autrui ». Elle n’est possible que « sur décision du représentant de l’État » (SDRE), les hospitalisations à la demande d’un tiers n’existant pas en détention. Le choix de l’établissement de santé varie selon les besoins spécifiques en termes de prise en charge médicale, l’accessibilité en urgence, les places disponibles, les mesures de sécurité nécessaires, etc. En principe, une hospitalisation en UHSA est privilégiée, mais elle peut également avoir lieu en « unité pour malades difficiles » (UMD) ou, comme c’est régulièrement le cas, au sein d’un établissement hospitalier de droit commun autorisé en psychiatrie.

Les personnes détenues atteintes de tels troubles « ne peuvent être maintenu[e]s dans un établissement pénitentiaire » et il appartient à un médecin intervenant dans la prison d’établir un certificat médical circonstancié pour requérir l’hospitalisation. Ce certificat ne peut toutefois « émaner d’un psychiatre exerçant dans l’établissement d’accueil ». Le médecin doit en outre informer le directeur de l’établissement pénitentiaire de sa demande. Au vu du certificat médical, il revient au préfet du département dans lequel se trouve l’établissement pénitentiaire (ou au préfet de police de Paris) de prononcer l’hospitalisation « sur décision du représentant de l’État » (SDRE) dans les meilleurs délais. Cet arrêté préfectoral constitue une mesure de privation de liberté qui doit être motivée, énoncer « avec précision les circonstances qui ont rendu la mesure nécessaire » et être notifiée à la personne détenue. Cette mesure désigne en outre l’établissement de santé qui assure la prise en charge de la personne malade. Si cet établissement n’est pas en mesure de l’accueillir – il arrive en effet que certains services soient complets ou estiment ne pas présenter des conditions de sécurité suffisantes pour recevoir des patients détenus –, l’Agence régionale de santé (ARS) a la charge de trouver une place dans un autre établissement.

Dans les 24 heures suivant l’admission en hospitalisation sans consentement, un médecin réalise un examen somatique complet de la personne. Par ailleurs, un psychiatre de l’établissement d’accueil établit un certificat médical constatant l’état mental de l’intéressé et confirmant ou non la nécessité de maintenir la mesure. Ce psychiatre ne peut être l’« auteur du certificat médical […] sur la base [duquel] la décision d’admission a été prononcée ». Dans les 72 heures suivant l’admission, « un nouveau certificat médical est établi dans les mêmes conditions ». Lorsque les deux certificats concluent à la « nécessité de maintenir les soins psychiatriques », un psychiatre de l’établissement d’accueil propose une forme de prise en charge. En outre, « après le cinquième jour et au plus tard le huitième jour à compter de l’admission », un psychiatre de l’établissement d’accueil établit un nouveau certificat médical circonstancié, « indiquant si les soins sont toujours nécessaires » et « si la forme de la prise en charge […] demeure adaptée ». Le cas échéant, il en propose une nouvelle. Les copies de ces certificats médicaux sont adressées « sans délai par le directeur de l’établissement d’accueil au représentant de l’État dans le département ou, à Paris, au préfet de police, et à la commission départementale des soins psychiatriques ». Une copie est également adressée « sans délai au juge des libertés et de la détention compétent dans le ressort duquel se trouve l’établissement d’accueil ». Le contrôle par le juge intervient au maximum au douzième jour d’hospitalisation (v. q. 464).
	Articles L. 3211-2-2, L. 3212-7, L. 3213-1, L. 3214-1 et L. 3214-3 du code de la santé publique ; article D. 398 du code de procédure pénale.











458 - Qu’est-ce qu’une unité hospitalière spécialement aménagée (UHSA) ?
La loi du 9 septembre 2002 a créé de nouvelles structures, les « unités hospitalières spécialement aménagées » (UHSA), implantées dans des centres hospitaliers et sécurisées par l’administration pénitentiaire. Elles doivent permettre une hospitalisation à temps complet, volontaire ou sous contrainte, des personnes détenues atteintes de troubles mentaux. Peuvent également être concernées les personnes hébergées dans un établissement pénitentiaire à temps partiel (en semi-liberté ou placement extérieur sous surveillance). La vocation affichée des UHSA est d’offrir aux hommes, femmes et mineurs incarcérés souffrant de troubles mentaux un « accès équivalent à celui des autres patients aux soins de qualité nécessités par [leur] état de santé ». De fait, ces structures représentent une amélioration de l’offre de soins pour les personnes détenues, en permettant notamment des hospitalisations complètes librement consenties (c’est-à-dire volontaires), et en limitant l’usage inapproprié des moyens de contrainte et de contention utilisés à l’égard des personnes détenues dans les services de psychiatrie classiques. En outre, leur conception architecturale permet de séparer clairement les fonctions et les équipes de soins et de surveillance, et de créer ainsi des conditions d’hospitalisation aussi proches que possible de celles offertes en milieu libre.

Le programme de construction des UHSA, débuté en 2010, inclut 17 unités pour une capacité totale de 705 places, réparties en deux tranches. La première tranche de 440 places a été achevée en février 2018 avec l’ouverture de l’UHSA de Marseille. Neuf UHSA sont ainsi en activité à Lyon, Nancy, Toulouse, Villejuif, Lille, Rennes, Orléans, Bordeaux et Marseille. Le programme de construction de la deuxième tranche (nombre de places, d’unités et localisation sur le territoire) n’était pas encore défini début 2020, alors qu’un rapport réalisé par l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) et l’Inspection générale de la justice (IGJ) a émis des recommandations en ce sens aux ministres concernés en décembre 2018. Un avis présenté au Sénat en novembre 2019 considérait pour sa part qu’« il est regrettable que la feuille de route demeure vague sur le calendrier » et que « les nouvelles places ne [soient] pas livrées avant encore de longues années, alors que les besoins en matière de soins psychiatriques sont immenses ».
	Article L. 3214-1 du code de la santé publique ; arrêté SASH1019961A du 20 juillet 2010 relatif au ressort territorial des unités spécialement aménagées destinées à l’accueil des personnes incarcérées souffrant de troubles mentaux ; circulaire ETSH1107932C du 18 mars 2011 relative à l’ouverture et au fonctionnement des unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA) ; IGAS, IGJ, « Évaluation des unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA) pour les personnes détenues », décembre 2018 ; avis n° 146 (2019-2020) de M. Alain Marc, fait au nom de la commission des lois, déposé au Sénat le 21 novembre 2019.



« La psychiatrie carcérale s’enfonce dans la crise »
Un rapport publié jeudi dernier dénonce le manque de moyens et de places dont bénéficient les unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA) pour la prise en charge des détenus souffrant de troubles psychiatriques. Le rapport, rédigé conjointement par l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) et l’inspection générale de la justice (IGJ) en décembre 2018, n’a été publié que ce jeudi sur le site de l’IGAS, un délai qui dénote a priori l’embarras des pouvoirs publics face à l’état critique de la situation. Il faut dire que le tableau dressé n’est pas élogieux : manque de places et de moyens, désorganisation… : les UHSA, que l’on pourrait rapidement présenter comme des hôpitaux-prisons, créées en 2002, n’ont pas réussi, loin s’en faut, à régler le problème de la prise en charge psychiatrique des détenus, dont le nombre ne cesse d’augmenter ces dernières années.
Ce que dénonce avant tout le rapport, c’est le manque flagrant de places en UHSA, eu égard au nombre de détenus. Ainsi, les neuf UHSA que compte la France totalisent en tout 440 lits. Pourtant, une évaluation de 2005 estimait déjà à 8 000 le nombre de détenus dont l’état mental nécessitait une hospitalisation psychiatrique. Depuis, le nombre de prisonniers a fortement augmenté, passant de 60 0000 à 70 000. Logiquement, l’IGAS et l’IGJ préconisent donc la création de 150 nouvelles places. En attendant l’application d’une telle mesure, qui ne permettra de toute façon pas de répondre entièrement à la crise sanitaire, les deux administrations préconisent d’augmenter les moyens des autres services assurant les soins psychiatriques des détenus et notamment les services médico-psychologiques (SMPR) installés au sein des établissements pénitentiaires.
Quentin Haroche, « La psychiatrie carcérale s’enfonce dans la crise », Journal international de médecine, 2 mars 2020 (extrait).










459 - Comment se déroule une hospitalisation en UHSA ?
L’hospitalisation en UHSA avec le consentement de la personne détenue est demandée par un médecin intervenant dans l’établissement pénitentiaire et décidée par le directeur de l’hôpital hébergeant l’UHSA après avis d’un médecin de cette même unité. Depuis 2019, le transport du patient depuis l’établissement pénitentiaire est assuré par une « équipe locale de sécurité pénitentiaire » (ELSP) rattachée à l’établissement (v. q. 566). L’hospitalisation sans consentement intervient pour sa part sur arrêté du préfet du département dans lequel se situe l’UHSA, au vu d’un certificat médical circonstancié établi par un médecin intervenant dans l’établissement pénitentiaire (v. q. 457). Il incombe dans ce cas à l’établissement de santé siège de l’UHSA d’organiser le transport en lien avec le personnel pénitentiaire de l’UHSA (ou « équipe UH »). Si nécessaire, l’autorité préfectorale peut requérir les forces de police ou de gendarmerie nationales pour sécuriser l’escorte. Lorsque l’UHSA territorialement compétente n’est pas en mesure de prendre en charge une personne détenue – faute de place ou pour des raisons de sécurité –, une admission doit en principe être recherchée par l’Agence régionale de santé (ARS) au sein de l’UHSA ou l’établissement le plus proche, même s’il est situé dans une autre direction interrégionale. Dans les faits, il est toutefois fréquent que ces transferts soient refusés faute de moyens

À l’issue d’une hospitalisation avec consentement, le responsable médical de l’UHSA doit, autant que faire se peut, informer « au moins 48 heures à l’avance » le personnel pénitentiaire de l’UHSA afin d’organiser au mieux le transfert. La personne est généralement réadmise dans son établissement pénitentiaire d’origine. Toutefois, lors de la levée d’une hospitalisation sans consentement, l’intéressé peut, sur demande expresse de l’équipe psychiatrique, être écroué dans un établissement siège de SMPR pour une hospitalisation de jour (v. q. 455). Dans les deux cas, le transfert retour depuis l’UHSA est effectué par les équipes UH.
	Articles L. 3214-1, L. 3214-3, R. 3214-1, R. 3214-2 et R. 3214-21 du code de la santé publique ; article D. 393 du code de procédure pénale ; circulaire ETSH1107932C du 18 mars 2011 (précitée) ; note JUSK1928803C du 4 octobre 2019 relative à la doctrine d’emploi des équipes de sécurité pénitentiaire.











460 - Quel est le régime de détention en UHSA ?
De par leur qualité d’unités hospitalières implantées au sein d’un établissement de santé mais sécurisées par l’administration pénitentiaire, les UHSA présentent un régime de détention hybride prévu dans le code de la santé publique et précisé par la circulaire interministérielle du 18 mars 2011. Cependant, les personnes détenues hospitalisées en UHSA « continuent à exécuter leur peine ou leur détention provisoire », et conservent donc leur statut pénal et les droits et obligations afférents. Elles sont, de plus, généralement soumises aux mêmes règles de détention qu’en établissement pénitentiaire. Ainsi les décisions de l’autorité judiciaire, notamment en matière d’isolement, de séparation de certains individus ou d’interdiction temporaire de communiquer, sont applicables au sein de l’UHSA. Les personnes hospitalisées demeurent également « soumises au régime disciplinaire des établissements pénitentiaires lorsqu’elles se trouvent sous la surveillance exclusive du personnel pénitentiaire ». Toutefois, aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée pendant l’hospitalisation. Ce n’est qu’à son retour en détention que l’intéressé passera en commission de discipline, à condition que celle-ci n’ait pas lieu plus d’un « mois après les faits ».

Comme en prison, les patients détenus peuvent recevoir des visites des personnes titulaires d’un permis de visite. Celles-ci se déroulent aux horaires fixés par convention dans un parloir placé sous la surveillance du personnel pénitentiaire. Ce dernier « a la possibilité d’écouter les conversations », sauf celles avec un avocat ou un visiteur de prison. Pour des raisons médicales, le parloir peut se dérouler en présence d’un soignant. La correspondance et l’accès au téléphone sont soumis aux mêmes règles qu’en détention. Les personnels de l’UHSA ne sont pas autorisés à communiquer aux membres de la famille, aux proches et aux visiteurs les dates d’entrée et de sortie de la personne détenue, ni les dates et heures des examens réalisés hors de l’unité. Toutefois, « sous réserve du respect des règles de sécurité », le médecin « peut communiquer des informations sur l’état de santé du patient détenu placé en UHSA à sa famille ou à ses proches ».

Les personnes hospitalisées sont autorisées à conserver dans leur chambre des effets personnels ainsi que des produits d’hygiène, mais leur volume ne doit pas dépasser la contenance d’un bagage à main. Ces objets font l’objet d’un contrôle des surveillants pénitentiaires et du personnel hospitalier, qui peuvent interdire ceux présentant un caractère dangereux ou non autorisés par la réglementation. Le linge de toilette est mis à disposition, selon les UHSA, par le service hospitalier ou l’administration pénitentiaire. Le papier toilette est systématiquement fourni, mais pas toujours les produits d’hygiène (excepté pour les patients sans ressources). Durant l’hospitalisation à l’UHSA, le compte nominatif de la personne détenue continue d’être géré par l’établissement d’origine. Des produits peuvent être néanmoins cantinés directement auprès de l’UHSA, le personnel de surveillance étant chargé d’en assurer la livraison. Enfin l’accès à la télévision répond à la réglementation de l’établissement hospitalier – il est gratuit dans certaines UHSA. Dans la journée, le temps d’ouverture des portes des chambres est variable et peut évoluer en fonction de l’état clinique du patient (la prise des repas pouvant par exemple avoir lieu dans la chambre ou dans une salle commune). Les dispositions relatives au tabac dans les locaux publics s’appliquant à l’intérieur des UHSA, la chambre d’hôpital est un espace strictement non fumeur (contrairement aux cellules). Les patients sont en revanche autorisés à fumer dans les jardins thérapeutiques (cours de promenade) auxquels ils ont accès plusieurs fois par jour selon un horaire défini dans chaque UHSA. De façon générale, le fonctionnement des UHSA tend à se rapprocher le plus possible d’une unité d’hospitalisation en milieu libre.
	Articles R. 3214-3, R. 3214-6, R. 3214-7 et R. 3214-16 à R. 3214-20 du code de la santé publique ; circulaire ETSH1107932C du 18 mars 2011 (précitée).











461 - Quelles sont les mesures de surveillance en UHSA ?
La « garde des personnes détenues hospitalisées » en UHSA incombe à l’administration pénitentiaire qui dispose d’équipes dédiées au sein des unités hospitalières – dites « équipes UH ». Placées sous l’autorité hiérarchique du chef de l’établissement pénitentiaire de rattachement, elles sont présentes en permanence et assurent la « surveillance de l’enceinte et des locaux », ainsi que le « contrôle des accès » à l’unité. Les surveillants affectés aux équipes UH doivent en principe accomplir leur mission de garde dans le respect de la confidentialité médicale et n’ont, en principe, pas accès aux salles de soins et aux chambres. Il peut être fait exception à ce principe pour assurer des « fouilles de locaux » et un « contrôle des équipements et aménagements », programmés régulièrement et de manière aléatoire. Toute fouille générale des locaux doit néanmoins être « décidée avec l’accord du directeur de l’établissement de santé » et être réalisée en sa présence, ainsi que celle du médecin responsable de l’unité.

Un dispositif de vidéosurveillance est mis en œuvre pour la protection des abords et des locaux de l’UHSA, hormis les chambres et les salles de soins. Les personnels pénitentiaires peuvent toutefois intervenir ou assurer une surveillance ponctuelle dans les chambres ou espaces de soins à la « demande du personnel hospitalier lorsque la sécurité des personnes ou des biens est compromise ». Ils peuvent également procéder à des fouilles individuelles « sans faire obstacle au bon déroulement des soins ». En dehors de ces situations, le personnel hospitalier est en principe chargé de la sécurité dans les zones de soins. Enfin, le personnel soignant doit porter une « attention permanente » à la « présence effective » des personnes détenues dans l’UHSA et signaler immédiatement « toute absence irrégulière ». Il a également l’obligation de signaler « tout manquement grave au règlement intérieur » au responsable de l’établissement de santé, qui « alerte le responsable pénitentiaire de l’UHSA ». En cas d’« incident grave touchant à l’ordre ou à la sécurité de l’unité », le préfet, le procureur de la République, le directeur interrégional des services pénitentiaires ainsi que le directeur de l’Agence régionale de santé (ARS) doivent, de plus, être informés.
	Articles R. 3214-5 et R. 3214-8 à R. 3214-15 du code de la santé publique ; circulaire ETSH1107932C du 18 mars 2011 (précitée) ; note JUSK1928803C du 4 octobre 2019 (précitée).



En UHSA, une ligne parfois floue entre pénitentiaire et soins
Dans les discours comme dans les textes, la démarcation semble claire entre pénitentiaire et soins. L’AP gère les entrées et sorties, les transferts, les parloirs, le téléphone et les cantines, en restant dans la zone périphérique. Les personnels pénitentiaires ne peuvent entrer dans la zone de soins qu’en cas d’urgence et sur invitation de l’équipe soignante, hormis pour en assurer la fouille à des dates convenues par avance. Tous les responsables rencontrés par l’OIP mettent un point d’honneur à ce que le territoire des soins soit respecté, limitant les interactions au strict nécessaire. Si c’est effectivement le cas la majeure partie du temps, à lire les rapports de visite de le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) et à en écouter certains soignants, on réalise que la ligne n’est pas toujours aussi nette.
D’abord, il arrive que les personnels pénitentiaires s’invitent d’eux-mêmes dans les espaces de soins, comme a pu le constater le CGLPL à Villejuif lors de sa visite de 2014. Ensuite, en cas de problème de sécurité grave, les soignants peuvent déclencher l’intervention de l’administration pénitentiaire au sein de l’UHSA. Problème : les surveillants sont parfois appelés pour prêter main-forte dans des situations courantes en matière de soins sans consentement, qui devraient pouvoir être gérées sans leur concours. Camille Lancelevée rapporte un cas dans lequel, « face à une personne qui refusait de prendre son traitement, les soignants ont déclenché l’alarme de niveau 3, parce qu’ils craignaient que ça tourne mal. Finalement, la personne a pris son traitement avant que les surveillants n’aient pu intervenir… ». En outre, ces demandes d’intervention donnent parfois lieu à un usage de la force disproportionné, ou à tout le moins déplacé, comme a pu le constater le CGLPL à l’UHSA de Nancy en 2013. À Toulouse comme ailleurs, le recours aux surveillants serait de moins en moins fréquent. « Il y a des fois où au lieu d’apaiser les situations, ça les a compliquées, parce que les choses ne se sont pas passées comme on aurait voulu. C’est assez rare qu’ils soient appelés en urgence aujourd’hui », rapporte Anne-Hélène Moncany, responsable de l’UHSA. Dans certaines unités, on observe un glissement des préoccupations et réactions des soignants vers le sécuritaire, à tel point que le CGLPL en venait en 2014 à rappeler aux soignants de Seclin que « le soin doit s’imposer sur la sécurité ». Selon l’organe de contrôle, les équipes auraient parfois tendance à apporter une réponse disciplinaire plutôt que thérapeutique à certaines problématiques.
Laure Anelli et Amid Khallouf, « Unités hospitalières spécialement aménagées : le coût éthique d’une meilleure prise en charge », Dedans Dehors, n° 99, OIP, mars 2018, p. 31-34.










462 - Comment se déroule une hospitalisation sans consentement hors UHSA ?
Malgré le principe selon lequel l’hospitalisation sans consentement ne peut en principe avoir lieu qu’en UHSA ou, en cas de particulière difficulté, dans une unité pour malades difficiles (UMD), de nombreuses hospitalisations continuent d’être assurées en établissements hospitaliers de droit commun. Le transport depuis l’établissement pénitentiaire incombe à l’établissement de santé désigné par l’Agence régionale de santé (ARS), sous escorte éventuelle de l’administration pénitentiaire. Cette dernière a en revanche la charge du transport retour, sauf lorsque l’état du patient nécessite une prescription de transport sanitaire – auquel cas l’escorte est assurée selon les mêmes modalités que pour l’aller. En pratique, le recours à la contention durant les transferts est quasi systématique, bien qu’il ne repose sur aucun fondement juridique. Les personnes détenues hospitalisées étant par ailleurs considérées comme continuant à subir leur peine – ou, si elles sont prévenues, comme placées en détention provisoire –, le règlement pénitentiaire leur demeure en principe applicable. Le directeur de l’établissement pénitentiaire informe en particulier le service hospitalier des conditions dans lesquelles l’intéressé peut entretenir des liens avec l’extérieur. Théoriquement, les personnes titulaires d’un permis de visite peuvent rendre visite au patient, sauf lorsque le psychiatre s’y oppose pour des raisons médicales. Pourtant, dans les services hospitaliers de droit commun, nombre de familles se voient indiquer qu’elles n’ont pas le droit de rencontrer leur proche détenu – ces pratiques étant davantage liées à des considérations sécuritaires qu’à des raisons médicales.

À la différence de la situation des UHSA, les personnes hospitalisées sans consentement en établissements de droit commun ne font pas l’objet d’une surveillance par l’administration pénitentiaire. Elles ne sont pas non plus soumises à une garde statique par les forces de police ou de gendarmerie, raison pour laquelle il est davantage fait usage à leur encontre de mesures d’isolement et de contention. Certains services obtiennent cependant du préfet la mise en place d’une telle garde ou font appel à une société privée afin qu’un agent de sécurité assure la garde devant la chambre du patient détenu. Comme le souligne un avis du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) de 2019, les établissements de droit commun sont en règle générale inadaptés à l’accueil des personnes détenues et « les conditions de [leur] prise en charge dans les services psychiatriques de proximité portent atteinte à leur dignité ».
	Articles D. 394, D. 395 et D. 398 du code de procédure pénale ; CGLPL, avis du 14 octobre 2019 relatif à la prise en charge des personnes détenues atteintes de troubles mentaux ; Guide méthodologique, 2019 (précité).



Les conditions de prise en charge des personnes détenues dans les services psychiatriques de proximité portent atteinte à leur dignité
Cette disposition [relative à l’absence de garde statique] d’apparence clémente transfère implicitement de la police vers l’hôpital la responsabilité de la gestion de l’aspect sécuritaire de l’hospitalisation d’une personne détenue. En conséquence, malgré les exigences légales et les recommandations du CGLPL en matière de recours à l’isolement, les personnes détenues hospitalisées sous ce régime sont presque systématiquement placées en chambre d’isolement et quelquefois sous contention, même si leur état clinique ne le justifie pas, pendant toute la durée de leur séjour qui, de ce fait, est souvent abrégé à la demande du patient. Dans certains établissements visités par le CGLPL avaient été mises en place, pour la prise en charge des patients détenus, des installations à finalité exclusivement sécuritaire et dont le principe même est contraire à la vocation de l’hôpital. Les constats effectués par le CGLPL révèlent en outre que de telles mesures sont souvent mises en œuvre sur la base de consignes orales, ce qui rend leur traçabilité impossible et pose la question de leur légalité.
Le CGLPL, à l’instar de l’expert des Nations unies chargé des questions sur la torture, considère que de telles mesures de contrainte, décidées en l’absence de toute indication thérapeutique, doivent être regardées comme constituant un traitement cruel, inhumain et dégradant. La quasi-totalité des visites menées dans les établissements de santé mentale ont été l’occasion pour le CGLPL de renouveler ce constat. Dans de rares cas cependant, les patients détenus sont admis dans des services fermés classiques, dans lesquels ils ont accès aux soins dans les mêmes conditions que pour n’importe quel autre patient, sans qu’il en résulte de dommage particulier ou d’atteinte à leurs droits fondamentaux. S’agissant de l’admission des personnes détenues en soins psychiatriques, le CGLPL recommande donc que des directives nationales soient données pour mettre un terme au menottage systématique des personnes pendant leur transport d’un établissement à un autre et leur placement systématique à l’isolement, pratiques sécuritaires qui ne sont pas plus nécessaires que proportionnées. Un dispositif de contrôle doit par ailleurs être mis en place pour veiller à la mise en œuvre effective et au respect de ces directives.
CGLPL, avis du 14 octobre 2019 relatif à la prise en charge des personnes détenues atteintes de troubles mentaux, p. 5.










463 - Les personnes hospitalisées sans consentement peuvent-elles faire l’objet de mesures d’isolement et de contention systématiques ?
Les personnes détenues hospitalisées sans consentement font régulièrement l’objet de mesures d’isolement et de contention, bien que la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 limite l’usage de ces pratiques uniquement en « dernier recours ». Elles ne peuvent en effet être utilisées « que pour prévenir un dommage immédiat ou imminent pour le patient ou autrui, sur décision d’un psychiatre, prise pour une durée limitée ». Dans les faits, il est très répandu que les personnes soient placées en chambre d’isolement pendant toute leur hospitalisation, quel que soit leur état de santé et sans que cela se justifie médicalement. Ces pratiques sont d’autant plus fréquentes en établissements de droit commun, qui à l’inverse des UHSA ne disposent pas d’une surveillance assurée par l’administration pénitentiaire. Ce placement a bien souvent pour conséquences d’empêcher la personne hospitalisée de recevoir des visites ou de passer des appels téléphoniques comme elle le pourrait en détention, ou de participer aux activités thérapeutiques de groupe. En outre, il n’est pas rare que le placement en isolement s’accompagne d’un usage prolongé de moyens de contention – il s’agit le plus souvent d’une ceinture ventrale et de sangles maintenant les membres attachés au lit. Or il convient de rappeler que, si de manière exceptionnelle, l’usage de moyens de contention en psychiatrie peut constituer un acte à visée sécuritaire (qui doit relever d’une décision médicale) dans certaines situations d’urgence et de dangerosité, le Comité de prévention contre la torture (CPT – v. q. 832) considère que la contention physique s’apparente à des « mesures de sécurité qui ne peuvent pas être considérées comme des moyens thérapeutiques ».

La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822), eu égard au risque élevé de mauvais traitements causés par cette mesure, exerce un contrôle approfondi tant de la légalité que des raisons et modalités de l’utilisation de la contention. Dans l’affaire Julin c. Estonie du 29 mai 2012, elle a rappelé que « les mesures de contrainte ne doivent jamais être utilisées comme des sanctions mais uniquement pour éviter qu’une personne ne se cause des blessures à elle-même ou ne mette gravement en danger d’autres personnes ou la sécurité de la prison », estimant que « l’immobilisation sur un lit de contention sans raisons médicales valables (dont l’existence n’a pas été démontrée) est rarement nécessaire plus de quelques heures ». Le requérant ayant été maintenu immobilisé sur un lit de contention durant neuf heures alors que les contrôles médicaux avaient été menés uniquement au début et à la fin de la période d’immobilisation, la Cour avait considéré que la mesure constituait un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme, « eu égard à la grande détresse et à l’inconfort physique de cette immobilisation prolongée » (CEDH, 29 mai 2012, Julin c. Estonie, n° 16563/08). Pour sa part, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe a adopté en juin 2019 une résolution exhortant les États membres à mettre fin aux soins sans consentement (v. encadré q. 770).
	Articles L. 3214-1, L. 3214-3, R. 3214-16 et L. 3222-5-1 du code de la santé publique ; article D. 398 du code de procédure pénale ; circulaire ETSH1107932C du 18 mars 2011 (précitée) ; CPT, rapport relatif à la visite en France du 15 au 27 novembre 2015 (publié le 7 avril 2017) ; résolution 2291 (2019) adoptée par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe le 26 juin 2019.











464 - Un recours contre une décision d’hospitalisation sans consentement est-il possible devant un juge ?
Depuis la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011, un contrôle systématique des hospitalisations sans consentement par le juge des libertés et de la détention (JLD) a été instauré, sans préjudice des autres recours pouvant être exercés devant ce même juge. Ce contrôle doit avoir lieu dans un délai de douze jours suite à l’admission du patient, le JLD étant saisi par le préfet dans un délai de huit jours à compter de l’hospitalisation « sur décision du représentant de l’État » (SDRE). Le JLD peut également être saisi à tout moment afin d’ordonner à bref délai la mainlevée immédiate d’une mesure d’hospitalisation psychiatrique contrainte. La saisine peut émaner de la personne hospitalisée (ou du titulaire de l’autorité parentale si elle est mineure), et plus généralement de toute « personne susceptible d’agir dans l’intérêt de la personne faisant l’objet des soins ». La saisine du juge doit prendre la forme d’une requête datée et signée, comportant les informations nécessaires à l’identification du requérant et exposant les faits et son objet. Elle peut être déposée au secrétariat de l’établissement de santé, mais la personne hospitalisée peut également former sa requête par une « déclaration verbale recueillie par le directeur de l’établissement qui doit établir un procès-verbal contenant les mentions [précitées] », daté et signé par le directeur et le requérant. La requête ou le procès-verbal doivent être transmis sans délai au greffe du tribunal. Le directeur transmet par ailleurs tous les éléments utiles dont il dispose (copie de l’arrêté du préfet, copie des certificats et avis médicaux, etc.).

Le JLD doit rendre sa décision dans un délai de douze jours à compter de l’hospitalisation et dans un délai de 25 jours si une expertise a été ordonnée. Ces délais sont en pratique le plus souvent tenus, leur non-respect constituant un vice de forme. Le juge statue publiquement, après débat contradictoire au tribunal judiciaire. S’il l’estime plus approprié, il peut également décider de statuer dans une salle adaptée au sein de l’établissement hospitalier. Il ne peut, en revanche, statuer sans avoir permis à la personne hospitalisée d’être entendue. Celle-ci peut choisir de comparaître en personne, avec ou sans l’assistance d’un avocat, de ne pas comparaître ou d’être représentée par un avocat. L’audience peut aussi se tenir sous la forme d’une visioconférence, à la condition que le patient ne s’y oppose pas et que cela soit compatible avec son état de santé. Dans certains cas, et notamment lorsque la personne est ou a déjà été hospitalisée en UMD, le juge ne peut statuer qu’après avoir diligenté deux expertises psychiatriques, ainsi qu’après avoir recueilli l’avis d’un collège composé d’un psychiatre et d’un représentant de l’équipe pluridisciplinaire participant à la prise en charge du patient, ainsi que d’un autre psychiatre ne participant pas à la prise en charge du patient. Le délai de jugement peut alors être prolongé d’une durée maximale de quatorze jours. À l’issue de l’audience, le juge rend une ordonnance qui ordonne le maintien ou la mainlevée de l’hospitalisation. En cas de maintien de l’hospitalisation, le JLD devra à nouveau statuer à l’issue de chaque période de six mois à compter de la précédente décision judiciaire.

L’ordonnance du JLD est susceptible d’appel devant le premier président de la cour d’appel dans un délai de dix jours à compter de sa notification. Cet appel n’est en principe pas suspensif. Toutefois, lorsque le juge ordonne la mainlevée de l’hospitalisation contrainte, le procureur de la République peut, en formant appel dans un délai de six heures à compter de la notification, demander au premier président de la cour d’appel de déclarer le recours suspensif « en cas de risque grave d’atteinte à l’intégrité du malade ou d’autrui ». Le premier président statue sans délai par une ordonnance motivée non susceptible de recours.
	Articles L. 3211-9, L. 3211-12, L. 3211-12-1, L. 3211-12-2, L. 3211-12-4, L. 3216-1, R. 3211-2, R. 3211-10, R. 3211-13, R. 3211-18 et R. 3211-30 du code de la santé publique.











465 - Quels sont les droits des personnes hospitalisées sans consentement ?
La personne détenue hospitalisée sans consentement est en principe titulaire des mêmes droits que tout autre patient, « sous réserve des restrictions rendues nécessaires par [sa] qualité de détenu » ou « par [son] état de santé ». Les restrictions à l’exercice de ses libertés individuelles doivent être « adaptées, nécessaires et proportionnées à son état mental », ainsi qu’à la « mise en œuvre du traitement requis ». En toutes circonstances, « la dignité de la personne doit être respectée » et son adhésion aux soins recherchée. « Le plus rapidement possible et d’une manière appropriée à son état », elle doit être informée de la « décision d’admission » et des « raisons qui la motivent ». De même, « dès l’admission ou aussitôt que son état le permet et, par la suite à sa demande », elle doit être informée de « sa situation juridique », de « ses droits », des « voies de recours qui lui sont ouvertes », et des « garanties qui lui sont offertes ».

Par ailleurs, une personne hospitalisée sans consentement dispose en principe du droit de communiquer avec les autorités habilitées à recevoir les réclamations des personnes hospitalisées (le président du tribunal de grande instance, le procureur de la République, le maire de la commune), de porter sa situation à la connaissance du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), de saisir la commission départementale des soins psychiatriques et celle des relations avec les usagers, de prendre conseil d’un médecin ou d’un avocat de son choix ou encore d’émettre et de recevoir des courriers, de consulter le règlement intérieur de l’établissement, d’exercer son droit de vote, de se livrer aux activités religieuses ou philosophiques de son choix.

Elle doit également pouvoir désigner une personne de confiance « qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir l’information nécessaire à cette fin » (v. q. 437). Il peut s’agir d’un parent, d’un proche, ou de son médecin traitant. Si le patient le souhaite, la personne de confiance doit pouvoir l’accompagner dans « ses démarches et assiste[r] aux entretiens médicaux afin de l’aider dans ses décisions ». Cette désignation doit se faire par écrit pour le temps de l’hospitalisation, elle est « révocable à tout moment ». Là encore, cette disposition n’est pas respectée partout, nombre d’hôpitaux n’en informant pas le patient et ne lui permettant pas d’accéder à cette aide. Par ailleurs, la personne détenue hospitalisée a le droit d’avoir accès aux informations concernant sa santé (comptes rendus de consultation ou d’hospitalisation, prescriptions thérapeutiques, dossier médical, etc.) directement ou par l’intermédiaire d’un médecin qu’elle désigne (v. q. 426). Ces informations doivent lui être communiquées au plus tard dans les huit jours suivant sa demande et au plus tôt après qu’un « délai de réflexion » de 48 heures aura été accordé au patient. Le délai de communication est porté à deux mois lorsque les informations médicales datent de plus de cinq ans. À titre exceptionnel, la consultation des informations recueillies dans le cadre d’une hospitalisation sans consentement peut être subordonnée à la présence d’un médecin désigné par le demandeur « en cas de risques d’une gravité particulière », notamment si les informations techniques nécessitent, pour être bien comprises, d’être explicitées au patient par un professionnel ou si leur révélation risque de heurter sa sensibilité. En cas de refus d’une présence d’un médecin par le demandeur, la commission départementale des hospitalisations psychiatriques est saisie. Son avis s’impose au détenteur des informations comme au demandeur. Dans le cas d’une personne mineure, le droit d’accès aux informations médicales est exercé par un titulaire de l’autorité parentale, ou à la demande du mineur par l’intermédiaire d’un médecin. La consultation sur place des informations médicales est gratuite. Lorsque le demandeur souhaite la délivrance de copies, quel qu’en soit le support, les frais laissés à sa charge ne peuvent excéder le coût de la reproduction et, le cas échéant, de l’envoi des documents.
	Articles L. 1111-6, L. 1111-7, L. 3211-3, L. 3214-2 et R. 1111-1 du code la santé publique.











466 - Comment est-il mis fin à une hospitalisation sans consentement ?
Lorsque, dans le cadre de la procédure de contrôle systématique de la légalité, ou consécutivement à un recours, le juge des libertés et de la détention (JLD) ordonne la mainlevée de l’hospitalisation, cette décision est notifiée sans délai à l’établissement pénitentiaire par le procureur de la République afin que le retour de la personne en détention soit organisé dans les meilleurs délais.

La fin de l’hospitalisation d’office peut aussi intervenir à tout moment sur décision du préfet, avant ou après que le JLD ne se prononce. En effet, si un psychiatre participant à la prise en charge du patient dans l’établissement d’accueil atteste par un certificat médical que les conditions ayant justifié l’hospitalisation d’office ne sont plus remplies et que la levée de cette mesure peut être ordonnée, le directeur de l’établissement de santé est tenu d’en référer au préfet du département dans un délai de 24 heures. Le préfet doit dès lors statuer dans un délai de trois jours francs après réception du certificat médical. Si le préfet décide de ne pas suivre l’avis du psychiatre à l’origine du certificat médical, il doit saisir l’avis d’un second psychiatre par le biais du directeur d’établissement. Si le deuxième psychiatre confirme l’absence de nécessité de l’hospitalisation, le préfet doit prononcer la levée de la mesure de soins sans consentement. En revanche, si l’avis préconise le maintien de l’hospitalisation, le préfet qui décide d’en prendre acte doit en informer le directeur de l’établissement hospitalier qui saisit le juge des libertés et de la détention afin qu’il statue à bref délai. Il est à noter que l’hospitalisation peut se poursuivre de façon librement consentie.
	Articles L. 3213-9-1 et L. 3214-2 du code de la santé publique.











467 - Quelles sont les conséquences d’une levée d’écrou au cours d’une hospitalisation sans consentement ?
Lorsque la fin de la peine d’emprisonnement intervient pendant l’hospitalisation sans consentement, la levée d’écrou peut être effectuée au sein de l’établissement de santé. Le greffe de l’établissement pénitentiaire doit alors se rendre dans l’établissement hospitalier pour procéder à la levée d’écrou. Il est à noter que ce principe vaut également pour les personnes hospitalisées avec leur consentement.

Si elle se trouve dans un établissement de droit commun, la personne détenue conserve son statut de patient soumis au régime de l’hospitalisation sans consentement jusqu’au moment où le juge des libertés et de la détention (JLD) ou bien le préfet mettront fin à la mesure (v. q. préc.). Pendant cette période, le patient ne relève plus que de l’hôpital et de ses services. S’agissant des UHSA, si le psychiatre de la structure estime que la personne libérée nécessite le maintien de la mesure préfectorale d’hospitalisation sans consentement, il établit un certificat en ce sens à l’attention du préfet. Celui-ci prend, s’il estime que les conditions sont réunies, un « arrêté modificatif portant hospitalisation d’office ». L’orientation du patient vers un « établissement de santé de son département d’origine » est possible dans son intérêt. Un « arrêté préfectoral de transfert », après « accord du préfet du département d’origine », sera alors nécessaire.
	Article D. 151 du code de procédure pénale ; circulaire ETSH1107932C du 18 mars 2011 (précitée).











468 - Qu’est-ce qu’une UMD ?
Les unités pour malades difficiles (UMD) sont des unités de soins destinées à accueillir toute personne « relevant de soins psychiatriques sans consentement », présentant « pour autrui un danger tel » qu’elle nécessite des « protocoles de soins intensifs et de mesures de sécurité particulières ». Ces unités spécialisées ne sont pas réservées qu’aux personnes détenues : elles sont appelées à recevoir l’ensemble des malades dont le comportement est considéré comme dangereux. Implantées dans des centres hospitaliers, elles sont entourées d’un large mur d’enceinte. Elles sont placées sous l’autorité d’un psychiatre hospitalier assisté d’une équipe pluridisciplinaire : médecins psychiatres, médecins somaticiens, médecins spécialistes, infirmiers, psychologues, aides-soignants, travailleurs sociaux, etc.

Il existe en France dix UMD, pour une capacité totale d’accueil de 618 places : à Villejuif, Montfavet, Sarreguemines, Cadillac, Plouguernével, Monestier-Merlines, Bron, Albi, Châlons-en-Champagne, Sotteville-lès-Rouen. La capacité d’une UMD peut varier de 40 (Châlons-en-Champagne) à 144 lits (Sarreguemines), répartis en plusieurs sous-unités ne pouvant excéder 20 lits. Chaque UMD a sa propre organisation et les modalités de prise en charge peuvent varier. Pour exemple, l’UMD de Villejuif dispose d’un pavillon « entrants », destiné aux soins intensifs et à l’évaluation, en vue d’obtenir l’adaptation du patient et une réduction du comportement violent (les règles de fonctionnement de cette unité sont particulièrement sécurisées), un pavillon « intermédiaire », dont l’objectif est l’adaptation aux soins sous contrainte au moyen d’un assouplissement progressif des règles institutionnelles, et un pavillon « présortie », destiné à préparer la sortie ou le retour en secteur psychiatrique de droit commun en travaillant notamment sur les affects, la compréhension des faits et de la maladie. Une unité « intra-pavillonnaire » est également dédiée aux femmes.
	Article R. 3222-1 du code de la santé publique ; arrêté du 14 octobre 1986 relatif au règlement intérieur type des unités pour malades difficiles.











469 - Comment une personne détenue peut-elle être hospitalisée en UMD ?
L’admission en unité pour malades difficiles (UMD) est prononcée par arrêté du préfet du département où se situe l’établissement dans lequel est détenu ou hospitalisé le patient avant son admission (ou, à Paris, le préfet de police), sur la base d’un certificat médical établi par le psychiatre participant à sa prise en charge et avec l’accord du psychiatre responsable de l’UMD. Ce dernier peut se rendre sur le lieu d’hospitalisation ou de détention du patient afin de l’examiner et se prononcer sur le bien-fondé d’un placement en UMD. Si le psychiatre de l’UMD estime que ce placement n’est pas justifié, le préfet peut saisir la « commission du suivi médical » qui doit statuer sur l’admission dans les plus brefs délais. Par ailleurs, si le patient a été placé en UMD sans examen préalable des psychiatres du service, le responsable de l’unité peut, dans un délai de 30 jours à compter de l’admission du patient, proposer au préfet la sortie de l’intéressé, s’il estime que le placement n’est pas justifié. En cas de contestation du médecin ayant proposé l’admission, le préfet doit, là encore, solliciter l’avis de la commission du suivi médical puis s’y conformer. Cette commission, dont les membres sont nommés par le directeur de l’Agence régionale de santé (ARS), est composée d’un médecin inspecteur de santé et de trois psychiatres extérieurs à l’UMD.

La commission examine au moins tous les six mois le dossier de chaque patient hospitalisé en UMD et en informe la « commission départementale des soins psychiatriques ». Si elle estime que le patient est stabilisé et que les conditions de son maintien ne sont plus remplies, la commission du suivi médical doit saisir le préfet d’implantation de l’UMD. Ce dernier doit alors prononcer par arrêté la sortie du patient de l’UMD, et en informer le préfet qui a pris l’arrêté initial d’admission ainsi que l’établissement de santé à l’origine de la proposition d’admission. Cette sortie peut prendre la forme soit d’une levée de la mesure de soins sans consentement – ayant pour conséquence le retour en UHSA ou en détention –, soit de la poursuite de l’hospitalisation sans consentement dans un établissement de santé dédié (UHSA ou établissement de santé autorisé en psychiatrie). La commission de suivi médical peut aussi se saisir à tout moment de la situation d’un patient hospitalisé en UMD, spontanément, ou à la demande du patient, de sa famille, du procureur de la République, du préfet, du psychiatre responsable de l’unité, du soignant traitant le patient, du directeur de l’établissement où est implantée l’UMD, ou encore du directeur de l’établissement d’origine. Elle doit enfin visiter l’UMD à tout moment qu’elle juge utile – mais au moins une fois par semestre –, et rendre compte de ses investigations aux autorités administratives.

La durée de séjour des patients détenus n’est pas plus limitée que celle des autres patients, certains peuvent ainsi y être maintenus pendant des années. En pratique toutefois, les personnes détenues restent généralement moins longtemps en UMD que les autres patients. À titre d’exemple, à l’UMD de Plouguernével (Côtes-d’Armor), la durée moyenne de séjour était de 151 jours en 2014 mais de 117 jours pour les patients détenus.
	Articles R. 3222-2 à R. 3222-7 du code de la santé publique ; arrêté du 14 octobre 1986 (précité).











470 - Comment se déroule une hospitalisation en UMD ?
En UMD, les patients sont hébergés en chambres individuelles, exceptionnellement en dortoirs. Les chambres sont équipées d’un mobilier sommaire, entièrement scellé au sol. Les fenêtres sont pourvues de barreaux et sont verrouillées. L’emploi du temps d’une journée est organisé de manière stricte et ritualisée : le lever et le coucher se font à heure fixe ainsi que la distribution des médicaments et la prise des repas qui se déroulent dans une salle à manger collective. Sauf avis contraire du médecin psychiatre, le patient n’est généralement pas autorisé à avoir accès à sa chambre dans la journée. Un créneau peut être toutefois défini après le déjeuner pour la sieste. Seule l’équipe soignante assure la gestion de l’accès et de la sortie de la chambre ainsi que la gestion du placard, sauf avis médical.

Au cours de la journée, les patients peuvent avoir accès à des activités thérapeutiques, de psychomotricité, de sport ou de vie sociale (jeux de société, télévision, presse, etc.). La participation à ces activités s’effectue pour le patient après accord du médecin psychiatre et accompagné par le personnel soignant. Les personnes détenues n’ont pas le droit de participer aux sorties en ville ou en forêt qui peuvent être organisées pour les autres patients. Cependant, elles peuvent librement circuler, aux heures prévues, au sein de l’espace délimité de l’UMD. Les déplacements à l’intérieur des unités ne peuvent néanmoins s’effectuer qu’avec l’accompagnement des soignants.

Certains achats personnels peuvent s’effectuer au sein de l’UMD, à condition qu’ils ne soient pas interdits par le règlement intérieur (comme l’alcool, les contenants métalliques ou en verre). Le tabac est formellement interdit dans les locaux, et seul un briquet collectif extérieur est autorisé pour les fumeurs. Les téléphones portables ne sont pas autorisés, l’UMD est dotée de cabines téléphoniques ou d’un téléphone sans fil. Les patients ne peuvent recevoir et émettre des appels téléphoniques qu’après avis du médecin psychiatre. Les communications ne sont pas écoutées, mais les lieux ne permettent pas la confidentialité (même espace que pour les visites). Pour les patients détenus, une liste limitative de numéros autorisés est transmise par l’administration pénitentiaire à l’UMD. Le patient peut émettre et recevoir du courrier qui sera ouvert en présence d’un personnel soignant. Les colis sont soumis au contrôle de l’équipe soignante afin de vérifier la présence ou non d’objets suspects ou interdits. Le courrier sortant est également contrôlé, à l’exception de celui adressé à des instances officielles. Le patient peut recevoir des visites, mais toujours sur autorisation médicale préalable. Elles se déroulent généralement dans un salon familial. Dans les UMD ne disposant pas de lieux spécialement prévus pour les visites, celles-ci se déroulent selon les possibilités dans le hall d’entrée, des bureaux d’entretiens des médecins ou des salles d’activité et de détente. Un infirmier se trouve toujours à proximité.
	Arrêté du 14 octobre 1986 (précité).



La nécessité d’une approche fondée sur les droits humains
1. En Europe, de plus en plus de personnes ayant des problèmes de santé mentale ou un handicap psychosocial font l’objet de mesures coercitives, comme le placement et le traitement involontaires. Même dans les pays qui ont adopté des lois dites restrictives pour limiter le recours à ces mesures, la tendance est similaire, ce qui montre que, dans la pratique, ces lois ne semblent pas produire les effets escomptés.
2. L’augmentation générale du recours aux mesures involontaires dans le domaine de la santé mentale résulte principalement d’une culture de l’enfermement qui se focalise et s’appuie sur la contrainte pour « contrôler » et « traiter » les patients qui sont considérés comme potentiellement « dangereux » pour eux-mêmes ou pour les autres. De fait, la notion de risque de dommage pour soi-même ou pour autrui continue d’occuper une place importante dans la justification des mesures involontaires dans les États membres du Conseil de l’Europe, malgré un manque de preuves empiriques, tant sur le lien entre problèmes de santé mentale et violence que sur l’efficacité des mesures coercitives dans la prévention des dommages en question. Non seulement le recours à de telles mesures coercitives conduit à des privations de liberté arbitraires, mais, en tant que traitement différentiel non justifié, il enfreint aussi la prohibition de la discrimination.
3. En outre, il ressort d’études sociologiques menées sur le terrain avec des personnes ayant des problèmes de santé mentale que les mesures coercitives sont vécues comme des expériences largement négatives, associées à des souffrances, des traumatismes et de la peur. Les « traitements » involontaires administrés contre la volonté du patient, par exemple la médication forcée et le traitement forcé par électrochocs, sont jugés particulièrement traumatisants. Ils posent également d’importantes questions éthiques car ils peuvent causer des dommages irréversibles pour la santé.
4. La contrainte a également un effet dissuasif sur les personnes ayant des problèmes de santé mentale, qui, par crainte de perdre leur dignité et leur autonomie, évitent ou retardent le contact avec le système de santé, ce qui finit par avoir des répercussions négatives sur leur santé. Elles peuvent notamment se retrouver dans des situations de détresse et de crise intense, mettant leur vie en danger et générant à leur tour plus de contraintes. C’est un cercle vicieux qu’il faut briser.
5. Les systèmes de santé mentale qui existent en Europe devraient être réformés pour adopter une approche fondée sur les droits humains compatible avec la convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées et respectant l’éthique médicale et les droits humains des personnes concernées, notamment leur droit à des soins de santé sur la base d’un consentement libre et éclairé.
Résolution 2291 (2019) adoptée par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe le 26 juin 2019.










471 - Comment sont prises en charge les personnes détenues condamnées à un suivi socio-judiciaire ?
Le suivi socio-judiciaire (SSJ) constitue une peine complémentaire à une peine de prison pour délit ou crime (v. q. 1 028 et s.). En matière délictuelle, il peut s’agir également d’une peine principale. Lorsque le SSJ est prononcé en complément d’une peine d’emprisonnement ferme, il commence à s’appliquer le « jour où la privation de liberté a pris fin ». Initialement réservé aux infractions à caractère sexuel, son champ a été élargi à d’autres infractions, comme les destructions et dégradations dangereuses ou les violences volontaires. Lorsque le SSJ est encouru, la juridiction de jugement apprécie s’il y a lieu de le prononcer et le cas échéant en fixe la durée – jusqu’à dix ou 20 ans en matière délictuelle, 30 ans en matière criminelle, voire définitive – et les obligations particulières. Depuis 2008, le SSJ comporte obligatoirement une injonction de soins dès lors qu’une expertise aura conclu à la possibilité d’un traitement, « sauf décision contraire ». Néanmoins, l’injonction de soins ne prend effet qu’après l’exécution de la peine privative de liberté, c’est-à-dire à la libération. Pendant la détention, une certaine « incitation » aux soins est cependant prévue : le président de la juridiction de jugement doit ainsi informer la personne condamnée à un SSJ « qu’[elle] aura la possibilité de commencer un traitement pendant l’exécution de [sa] peine ».

De plus, la personne doit en principe exécuter sa peine dans un établissement pénitentiaire « permettant d’assurer un suivi médical et psychologique adapté ». Dans ce cadre, elle est « immédiatement informée par le juge de l’application des peines de la possibilité d’entreprendre un traitement ». Si elle n’y consent pas, cette information lui sera « renouvelée au moins une fois tous les ans ». De son côté, le chef d’établissement pénitentiaire doit signaler les personnes condamnées à un SSJ au psychiatre ou psychologue intervenant dans la prison. Ce dernier aura accès, dès que la condamnation deviendra définitive, à un résumé de la situation pénale de l’intéressé. Le soignant est alors censé rechercher son adhésion à un suivi médical et psychologique. Il doit de plus lui délivrer, « au moins une fois par trimestre, des attestations indiquant s’[il] suit ou non de façon régulière le traitement proposé par le juge de l’application des peines ». La personne détenue doit remettre ces attestations au juge d’application des peines (JAP) « afin que celui-ci puisse se prononcer […] sur le retrait des réductions de peine, l’octroi de réductions de peine supplémentaires ou l’octroi d’une libération conditionnelle ». Toutefois, le personnel soignant étant tenu au secret médical, tout ce qui concerne la nature du suivi, le contenu des entretiens, ou les évolutions de la personne ne peut en aucun cas faire l’objet d’une communication à l’administration pénitentiaire ou au JAP. Le psychiatre ou le psychologue ne doit donc informer dans ces attestations que de l’effectivité du suivi.
	Articles 131-36-4 et 131-36-5 du code pénal ; articles 717-1, 763-3, 763-7 et R. 57-8-3 à R. 57-8-5 du code de procédure pénale ; articles L. 3711-1 à L. 3711-3 du code de la santé publique.











472 - Comment doit être préparée la continuité de la prise en charge d’une personne soumise à une injonction de soins ?
La préparation à la sortie des personnes condamnées à une injonction de soins doit associer le juge de l’application des peines (JAP) et l’unité sanitaire ou le SMPR s’il en existe un dans l’établissement. Le JAP doit désigner un « médecin-coordonnateur », que la personne faisant l’objet d’un suivi devra rencontrer dans un délai ne pouvant être supérieur à un mois après sa libération. Cette désignation doit intervenir « dans la mesure du possible » avant la libération de la personne concernée, mais doit obligatoirement être effectuée pendant l’incarcération pour les crimes les plus graves (mentionnés à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale) ou avant la fin de la rétention de sûreté de l’intéressé. Le médecin-coordonnateur est choisi sur une liste établie tous les trois ans par le procureur de la République. Il convoque la personne soumise à l’injonction de soins pour un entretien au cours duquel il lui fait part des modalités d’exécution de cette mesure. À cette occasion, il l’invite à faire le choix d’un médecin traitant possédant les compétences thérapeutiques adaptées ou ayant suivi des formations spécifiques dans la prise en charge des auteurs d’infraction sexuelle principalement visés par ce dispositif (il peut également s’agir d’un psychologue ayant exercé pendant au moins cinq années). Le médecin coordonnateur doit par la suite informer le médecin traitant ou le psychologue de sa désignation et s’assurer de son consentement. Concrètement, le suivi psychothérapeutique et éventuellement médicamenteux est effectué par le médecin traitant, qui en réfère au médecin-coordonnateur en cas de refus ou d’interruption du suivi. Le médecin-coordonnateur assure la liaison auprès du JAP (ou, le cas échéant, du juge des enfants). Il doit de plus convoquer la personne au moins une fois par trimestre pour réaliser un bilan de sa situation.

En pratique, le dispositif de l’injonction de soins se heurte notamment à une pénurie de médecins-coordonnateurs. Selon une étude publiée en 2017, les thérapeutes sont en outre « très peu nombreux à prendre en charge ce public sous main de justice. Les centres médico-psychologiques sont saturés faute de moyens et il n’est pas rare que les condamnés essuient un refus de prise en charge ». Par ailleurs, « lorsque le suivi médical se met en place, le changement de thérapeute est fréquent sur la durée de la mesure, dû aux changements affectant l’existence du condamné (déménagement…), ou aux mutations des professionnels ou à la restructuration des services ».
	Articles 706-53-13 et R. 61 à R. 61-4 du code de procédure pénale ; articles L. 3711-1 à L. 3711-5 et R. 3711-1 à R. 3711-25 du code de la santé publique ; Virginie Gautron, « (Se) soigner sous la contrainte : une étude du dispositif de l’injonction de soin », mission de recherche Droit et Justice, juin 2017 (synthèse) ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











473 - Comment doit être préparée la continuité de la prise en charge des personnes faisant l’objet d’un suivi psychiatrique ?
La préparation à la sortie des personnes détenues faisant l’objet d’un suivi psychiatrique doit mobiliser de façon coordonnée les équipes sanitaires et pénitentiaires, ainsi que les structures spécialisées extérieures, notamment les secteurs de psychiatrie générale et infanto-juvénile. En principe, les équipes des services médico-psychologiques régionaux (SMPR) peuvent poursuivre après la libération les traitements entrepris lors de la détention. Dans cette perspective, des locaux peuvent être mis à leur disposition par l’établissement hospitalier de rattachement, ou par le secteur de psychiatrie générale ou infanto-juvénile du département.

Cependant, en pratique, peu de services assurent ce suivi postpénal, faute de moyens humains suffisants ou de locaux disponibles. Ce dispositif est en outre inopérant pour les personnes souhaitant s’installer dans un autre département que celui de l’établissement pénitentiaire. Dans ce cas, ou s’il n’existe aucun dispositif de suivi postpénal, les équipes de soins doivent prendre contact avec le centre médico-psychologique le plus proche du lieu de domiciliation de la personne pour organiser la continuité de sa prise en charge. En coordination avec le SPIP et, le cas échéant, l’assistante sociale du SMPR, les équipes de soins doivent également veiller à ce que la personne dispose d’une solution de logement adaptée à son état de santé. Une telle action nécessite toutefois l’activation de réseaux qui font souvent défaut. Pourtant, bien que les ministères de la Santé et de la Justice se soient engagés dès 2010 à mettre en place un réseau de structures de soins coordonné et opérationnel à l’horizon 2014, ce constat et ces engagements restaient inchangés en 2020. Les stratégies politiques prescrivent encore et toujours d’« organiser la continuité de la prise en charge sociale et sanitaire des personnes à leur levée d’écrou, ce qui induit d’assurer une coordination entre les équipes de soins de l’USMP, les SPIP et assistants sociaux des SPIP et les dispositifs sociaux, médico-sociaux et les soins de ville et hospitaliers ». Dans cet objectif, une évaluation de l’« apport des consultations sortants et des consultations extra-carcérales existantes dans la continuité de la prise en charge en santé mentale » doit être menée avant 2022, et ce en vue d’« étudier la diffusion de ces dispositifs sur le territoire, en fonction des besoins ». Dans cette attente incertaine, les transitions entre prison et prise en charge en milieu libre restent mal assurées, laissant à leur sort des personnes en souffrance davantage exposées au risque de récidive.
	Article 12 de l’arrêté du 14 décembre 1986 relatif au règlement intérieur type fixant organisation des services médico-psychologiques régionaux relevant des secteurs de psychiatrie en milieu pénitentiaire ; Guide méthodologique, 2019 (précité) ; ministères de la Justice et de la Santé, feuille de route Santé des personnes placées sous main de justice 2019-2022.



Éviter les ruptures de soins d’un public stigmatisé
C’est l’une des seules du genre en France : une consultation spécifique pour personnes sortant de prison, assurée par le service médico-psychologique régional (SMPR) de l’ancienne maison d’arrêt de Paris-La Santé, au centre hospitalier Sainte-Anne. Selon le responsable de la consultation, le psychiatre Cyrille Canetti, si les ruptures de soins sont fréquentes à la sortie de prison, c’est parce qu’il est difficile pour les ex-détenus de trouver un relais. « Les centres médico-psychologiques (CMP) sont souvent surchargés et ne permettent pas de proposer à ces personnes des rendez-vous dans un délai court après leur sortie. » Un problème compliqué par la réticence de certaines structures à prendre en charge ce public : « Dès qu’on appelle d’une prison, cela effraie un peu les soignants », qui ne se sentent pas toujours « formés » pour s’occuper de cette population. L’équipe de la consultation extra-carcérale est pour sa part composée principalement de soignants qui avaient déjà travaillé en milieu carcéral : « On sait ce que signifie “cantiner“, ce qu’est une fouille. » La consultation apparaît comme « un endroit où l’on peut venir poser sa souffrance, ses maux, un endroit privilégié où l’on n’a pas cette crainte d’être jugé », commente Isabelle Boisier, ancienne cadre de santé de la structure. Mais cette prise en charge n’est que provisoire : la finalité ultime de la consultation est d’être une passerelle vers des soins de droit commun. « Nous allons présenter le patient pour montrer à l’équipe qu’on n’amène pas Jack l’Éventreur. » L’objectif n’est donc pas de créer une filière ségrégative pour anciens détenus mais au contraire de « travailler à leur déstigmatisation ». De même, l’équipe soignante n’a pas vocation à prendre en charge des patients aux pathologies trop lourdes, « puisqu’ils ont besoin d’un secteur, avec une équipe, un hôpital de jour, un CMP, etc. ».
Les personnes accueillies sont atteintes de troubles schizophréniques ou bipolaires, ou dans des « états limites » se traduisant par exemple par des conduites antisociales, des addictions ou par une angoisse de l’abandon. Des états nécessairement accentués par l’emprisonnement, puisque « la rupture des liens renforce le sentiment d’insécurité totale », commente le psychiatre de la structure. Mais les bouleversements qui accompagnent la sortie de prison peuvent également accroître les effets néfastes de ces troubles. Ce passage délicat du dedans au dehors peut en effet être vécu de façon extrêmement perturbante et constituer ce que les soignants appellent le « choc de la libération ». […] L’offre proposée par la consultation extra-carcérale, très complète, reste malheureusement très exceptionnelle. « On est une petite goutte dans l’océan, il faudrait des centaines d’équipes comme ça… », souffle Cyrille Canetti.
Anaïs Le Breton, « Sortants de prison : poursuivre les soins, une étape essentielle », Dedans Dehors, n° 99, OIP, mars 2018, p. 38-39.








Les addictions

Les prisons concentrent une forte proportion de personnes en proie aux addictions. Plus d’un tiers consomment des psychotropes illicites, la même proportion d’entre elles environ présentent un problème d’alcool et plus des trois quarts sont dépendantes au tabac. Cette prévalence des conduites addictives est à relier à la fréquence des incarcérations motivées par des infractions à la législation des stupéfiants, au lien entre violence et drogues, mais aussi à la précarité générale à laquelle la population pénale est confrontée. Or malgré l’ampleur des besoins, l’offre de soins en détention reste bien inférieure à celle disponible en milieu libre.
Pourtant, la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 a réaffirmé le rôle de l’État en matière de prévention et d’accompagnement des usagers de drogues. Dans ce contexte a été définie une politique de réduction des risques visant à « prévenir les dommages sanitaires, psychologiques et sociaux, la transmission des infections et la mortalité par surdose liés à la consommation de substances psychoactives ou classées comme stupéfiants ». Diverses actions d’information et de sensibilisation sont ainsi prévues et doivent également être mises en œuvre en établissements pénitentiaires. En pratique toutefois, les moyens alloués à ces objectifs restent largement insuffisants et les recommandations nationales comme internationales relatives à la mise à disposition d’outils de prévention et de réduction des risques s’avèrent inégalement suivies. Alors que les personnes détenues doivent en principe pouvoir accéder à des consultations spécialisées en addictologie, celles-ci ne sont pas effectives dans tous les établissements. Lorsqu’elles le sont, le temps de présence des professionnels est souvent trop réduit pour permettre une prise en charge efficiente. En définitive, la politique de réduction des risques doit donc encore trouver sa place dans l’univers carcéral, ce que les préoccupations sécuritaires tendent malheureusement à freiner.








474 - Comment s’organise la prise en charge des addictions en prison ?
Les modalités de prise en charge des personnes détenues dépendantes à une substance psychoactive (alcool, drogues, tabac) sont définies conjointement par les ministères de la Santé et de la Justice. L’organisation du suivi doit privilégier une « prise en charge globale » : somatique, psychologique et sociale. Elle doit ainsi mobiliser plusieurs acteurs : l’unité sanitaire en milieu pénitentiaire (USMP – v. q. 417), le service médico-psychologique régional (SMPR), lorsqu’il en existe un dans l’établissement (v. q. 451), des équipes spécialisées en addictologie – notamment des professionnels relevant de centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), de centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD), voire d’équipes de liaison et de soins en addictologie (ELSA) – et le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). Concrètement, les conditions d’intervention de ces différents acteurs doivent être formalisées dans un « protocole organisationnel » tenant compte des besoins repérés dans l’établissement. Validé par le directeur général de l’Agence régionale de santé, il doit déterminer le CSAPA référent et la personne coordinatrice. Il précise en outre la place et le rôle des différents intervenants en tenant compte des spécificités locales. Ce protocole doit permettre le repérage « systématique de toutes les situations d’abus ou de dépendance, quel que soit le produit psycho-actif », la proposition d’une « prise en charge adaptée aux besoins de la personne » et la « continuité des soins » à la sortie. Depuis la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, la prise en charge des addictions en milieu pénitentiaire doit également comprendre une série de mesures de réduction des risques et des dommages (RdRD), bien qu’aucun décret d’application ne soit venu en préciser la portée (v. q. 485).

En réalité, le nombre de consultations spécialisées reste insuffisant. Certains établissements en sont dépourvus, et le temps de présence des intervenants est trop limité pour répondre de manière adéquate aux besoins. En 2010, le ministère de la Santé estimait déjà impératif de renforcer des équipes de soins en addictologie afin d’améliorer la prise en charge des personnes détenues. Le plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022 souligne à nouveau que « le repérage des conduites addictives par les professionnels de santé des unités sanitaires en milieu carcéral est encore insuffisamment appliqué et sa mise en œuvre ne se traduit pas toujours par une offre d’accompagnement et de soins adaptée à la réalité des besoins des personnes ». Il fixe donc parmi ses objectifs de « rendre effectif dans les établissements pénitentiaires le repérage systématique des conduites addictives et l’offre élargie de réponses d’accompagnement ». En outre, la mise en œuvre de la politique de réduction des risques et des dommages (RdRD) restait encore, fin 2020, largement insuffisante en milieu carcéral.
	Article 41 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; articles D. 385 et D. 390-1 du code de procédure pénale ; article L. 3411-8 du code de la santé publique ; note interministérielle du 9 août 2001 relative à l’amélioration de la prise en charge sanitaire et sociale des personnes détenues présentant une dépendance aux produits licites ou illicites ; instruction ETSP1029295J du 17 novembre 2010 relative à l’organisation de la prise en charge des addictions en détention ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019 ; plan national de mobilisation contre les addictions 2018-2022.











475 - Que sont un CSAPA et un CAARUD ?
Créés en 2002, les centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) sont des centres médico-sociaux gérés par des structures hospitalières ou associatives. Ces structures s’adressent aux personnes en difficulté avec leur consommation de substances psychoactives, licites ou non (y compris tabac et médicaments détournés de leur usage). Les CSAPA sont dotés d’une équipe pluridisciplinaire (soignants et travailleurs sociaux), qui assure une prise en charge médicale, psychologique, sociale et éducative des personnes dépendantes. La quasi-totalité des établissements pénitentiaires bénéficient de l’intervention de « CSAPA référents », dont la mission se concentre sur la préparation à la sortie. Certains établissements disposent également d’un CSAPA propre qui dépend de l’hôpital de rattachement. Ainsi, l’organisation du suivi addictologique en détention peut être assez diverse selon les rôles respectifs de l’USMP, du SMPR ou de l’équipe psychiatrique de l’USMP, et du (ou des) CSAPA présent(s). En lien avec les professionnels de santé de l’établissement, l’activité des CSAPA répond à cinq missions principales : l’accueil, l’information, l’évaluation médicale, psychologique et sociale, la prise en charge – dont la réduction des risques et des dommages (RdRD – v. q. 485) – et/ou l’orientation, et les activités de prévention. Depuis 2010, des CSAPA référents ont par ailleurs été désignés au sein de chaque établissement. Ils sont chargés de la préparation à la sortie et de la continuité des soins éventuels au sein de structures extérieures.

Par ailleurs, des centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) peuvent être amenés à intervenir en soutien ou en remplacement des CSAPA lorsqu’une convention le prévoit. Ces structures médico-sociales assurent le cas échéant un suivi individualisé des usagers de drogues, au travers de modules d’information et de prévention, voire d’un accompagnement social.
	Articles L. 3411-5, L. 3411-6, L. 3411-9, R. 3121-33-1 à R. 3121-33-3 et D. 3411-1 à D. 3411-10 du code de la santé publique ; article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; Guide méthodologique, 2019 (précité).



État des lieux des pratiques professionnelles des CSAPA
En 2016, 202 CSAPA (sur 375) ont indiqué intervenir en prison au sein de 162 établissements pénitentiaires différents.
Il peut s’agir de CSAPA :
	situés à l’intérieur de l’établissement pénitentiaire, rattachés à l’hôpital assurant les soins dans l’établissement (il y en a 113) ;

	situés à proximité de l’établissement, rattachés à un hôpital ou à une association.


Ces CSAPA accompagnent les personnes présentant des conduites addictives pendant leur incarcération (consultations, prescription des traitements de substitution aux opiacés, etc.) et peuvent également préparer à la sortie. Certains CSAPA interviennent dans une seule prison, d’autres dans plusieurs établissements. Il arrive même qu’un établissement accueille l’intervention de plusieurs CSAPA. La persistance de difficultés dans la préparation à la sortie des personnes détenues en situation d’addiction mais aussi le manque d’articulation entre partenaires de l’intérieur et de l’extérieur de la prison ont motivé la création de la mission de CSAPA référent. Elle a constitué une avancée notable dans la reconnaissance de la nécessité de moyens supplémentaires et dans la consécration de la sortie de prison comme une étape cruciale qu’il faut préparer au mieux. Plusieurs textes réglementaires sont venus préciser cette mission et les moyens alloués. En revanche, aucun cahier des charges n’a été élaboré, laissant les professionnels des CSAPA et les Agences régionales de santé (ARS) relativement isolés.
[…] Très peu de professionnels disposent de locaux propres ; 60 % des répondants travaillent dans les locaux des professionnels soignants (unité sanitaire, SMPR4). Les autres interviennent dans d’autres lieux (bureau du SPIP, parloir avocat, salles de classe…). Cela questionne donc la visibilité de la mission pour les partenaires et les personnes détenues. De même, moins de la moitié ont accès à Internet, à un ordinateur, à une ligne téléphonique, et très peu possèdent un téléphone portable professionnel. Ce dénuement est un réel frein pour remplir la fonction première de préparation à la sortie.
« CSAPA référent en milieu pénitentiaire : vers une meilleure identification », Fédération Addiction, mars 2019, p. 2 et 4.










476 - Comment doit être réalisé le repérage des addictions ?
En vertu de la loi pénitentiaire de 2009, le repérage des personnes ayant des problèmes d’addiction « doit être réalisé par les services sanitaires de l’établissement pénitentiaire dès le début de l’incarcération ». Il est effectué par l’USMP lors de la visite médicale d’entrée (v. q. 419). Cette consultation doit « intégrer un bilan de santé relatif à la consommation de produits stupéfiants, d’alcool et de tabac ». Concrètement, diverses questions sont posées aux entrants sur leur consommation de tabac, d’alcool ou de stupéfiants : « fumez-vous tous les jours ? », « souhaitez-vous vous arrêter à l’occasion de votre incarcération ? », « combien de verres buvez-vous dans une journée “ordinaire“ ? », « à quelle fréquence vous arrive-t-il de boire six verres ou plus lors d’une même soirée ? », « bénéficiez-vous ou avez-vous bénéficié de la prescription d’un traitement de substitution ? », « consommez-vous ou avez-vous déjà consommé du cannabis, de l’héroïne ? », etc. Ce bilan permet aux soignants de proposer, si besoin, une prise en charge adaptée mais aussi de mieux connaître les données d’usage de produits de cette population. Comme tout contenu de consultation avec un professionnel de santé, il doit toutefois « reste[r] confidentiel ». Si une dépendance à l’un de ces produits est repérée, la personne doit être orientée « vers les professionnels spécialisés » intervenant dans l’établissement. À défaut, elle doit être prise en charge par l’USMP.

Le repérage des conduites addictives incombe en priorité au secteur sanitaire, mais les personnels pénitentiaires sont aussi appelés à y concourir. Lors de l’entretien d’accueil, les conseillers d’insertion et de probation doivent porter une « attention particulière à la question des consommations de substances psychoactives et aux conséquences qui en découlent ». Si « une consommation abusive ou une dépendance est identifiée », ils doivent informer la personne des « possibilités de prise en charge socio-sanitaire au sein de l’établissement pénitentiaire » et signaler, avec son accord, la « situation aux services sanitaires ». Les personnels de surveillance, ou tout autre intervenant, doivent également informer l’USMP ou le SPIP des « problèmes de consommation abusive ou dépendance observée chez toute personne détenue ».

En cas de transfert, notamment en établissement pour peine, il doit être veillé à la transmission des informations médicales. « Une fiche de liaison relative aux consommations et aux traitements entrepris doit figurer au dossier médical ». À défaut, un nouveau repérage doit être réalisé. Les services sanitaires doivent par ailleurs « être attentifs aux surconsommations de psychotropes et aux situations de dépendance en rémission en insistant, le cas échéant, sur la prévention de la rechute ».
	Article 51 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; note interministérielle du 9 août 2001 relative à l’amélioration de la prise en charge sanitaire et sociale des personnes détenues présentant une dépendance aux produits licites ou illicites ; instruction ETPS1029295J du 17 novembre 2010 relative à l’organisation de la prise en charge des addictions en détention.











477 - Comment sont traitées les addictions à l’arrivée en détention ?
Même sans être dépendante, toute personne ayant une consommation régulière voire quotidienne d’un produit psychoactif licite ou illicite (tabac, vape, alcool, cannabis, médicaments psychotropes ou antalgiques, opiacés détournés, héroïne, cocaïne, drogues de synthèse, etc.) va subir des effets psychologiques et/ou physiques désagréables du fait de la réduction ou de l’arrêt liés à la privation de liberté. Ces effets, qui se manifestent par différents syndromes de manque potentiellement graves ou très douloureux, peuvent en outre accroître le risque de « choc carcéral » en causant du stress, de l’angoisse, voire des troubles du sommeil. L’intervention du personnel sanitaire dès les premières heures d’incarcération peut s’avérer nécessaire pour favoriser la prévention et l’atténuation de ces symptômes.

À l’entrée en détention, parfois après une longue garde à vue, le manque de nicotine peut se faire sentir de façon très importante. Alors que l’accès rapide au cantinage de tabac ou de cigarette électronique n’est pas toujours rendu possible, des traitements de substitution nicotinique (TSN) peuvent être sollicités auprès de l’unité sanitaire en fonction de l’heure d’arrivée et des organisations locales, et ce même en l’absence de projet de sevrage. Atténuer temporairement un manque de tabac par des TSN ne représente aucun danger en cas de reprise du tabac ou de la vape dès que leur disponibilité le permettra. L’arrêt soudain du cannabis peut également être source d’effets dommageables, que des prescriptions temporaires de médicaments adaptés par les professionnels de santé sont en mesure d’atténuer. S’agissant de l’alcool, l’interruption d’une consommation quotidienne importante s’accompagnant d’une réelle dépendance peut être à l’origine au minimum de troubles anxieux, de tremblements ou d’insomnies, au pire d’un syndrome de sevrage grave. Il est donc nécessaire d’en parler aux soignants aussi tôt que possible afin d’entamer un traitement préventif temporaire de ce manque, à base de tranquillisants et sédatifs. De même, l’arrêt brutal de médicaments tranquillisants (benzodiazépines) ou antalgiques (à base de codéine ou de tramadol), parfois achetés dans la rue et consommés sans prescription médicale, est aussi à l’origine de symptômes de manque. Même si les professionnels sanitaires peuvent décider de ne pas reprendre les mêmes produits consommés de façon illicite avant l’incarcération aux mêmes doses, il est préférable d’évoquer avec eux ces consommations plutôt que de tenter de combler le manque en cherchant des produits disponibles par trafic en détention. Concernant les traitements de substitution aux opiacés (TSO), les équipes sanitaires intervenant en prison sont tenues de poursuivre ceux débutés en milieu libre mais doivent, par mesure de sécurité, s’assurer de la réalité de cette phase thérapeutique antérieure (v. q. 479). En cas de prise antérieure de TSO sans prescription, c’est l’instauration d’une relation de confiance entre la personne détenue et l’équipe en charge de la prescription (USMP, SMPR ou CSAPA) qui permettra de reprendre un traitement à dose progressivement adaptée. Quant à l’héroïne et aux autres opiacés, la meilleure façon de traiter le manque en début d’incarcération est de débuter un TSO – ce que peut proposer l’équipe sanitaire avec, là encore, une démarche de prudence et un choix de traitement en conséquence pour ne pas risquer une overdose. Enfin, les symptômes du sevrage de la cocaïne comprennent épuisement, sommeil prolongé et mouvementé, ou insomnies, faim, irritabilité, dépression, pensées suicidaires et désir intense de consommation. Malgré l’absence de traitement de substitution, il est utile d’évoquer une éventuelle addiction récente avec les soignants afin qu’ils prennent en compte le risque de survenue de ces symptômes.
	Guide méthodologique, 2019 (précité).



Cannabis : le manque au temps de la Covid-19
Au stress général lié au milieu carcéral, s’ajoutent dorénavant celui lié aux suspensions des promenades, des parloirs, des activités et celui du sevrage forcé. À l’angoisse générale d’être touchés par l’épidémie Covid-19, s’ajoutent également, il ne faut pas le négliger, les inquiétudes des détenus par rapport à leur entourage pour lequel ils ne peuvent rien, avec un douloureux sentiment d’éloignement et d’impuissance. Autant de sources de tensions prévisibles… Concernant celles liées au sevrage de cannabis, les professionnels de santé des USMP et des SMPR ont un rôle essentiel à jouer en accompagnant les personnes dépendantes. Il ne s’agit pas de répondre à une commande de régulation sociale mais bel et bien d’accompagner des patients présentant un réel syndrome que l’on doit reconnaître et que l’on peut apaiser.
Le sevrage de cannabis est certes durable mais moyennement intense, il peut être pénible, surtout dans ces circonstances particulières, mais n’est pas dangereux. Si le cannabis a des effets immédiats plutôt sédatifs, utilisé régulièrement il devient plutôt anxiogène en chronique et aggrave le problème qu’il est censé amortir… Il y a donc de réels bénéfices à arrêter. Les circonstances dramatiques actuelles sont après tout une occasion d’en faire l’expérience, de soutenir ce déclencheur motivationnel. D’autant que des moyens existent d’apaiser le syndrome de manque et en tout premier lieu le simple fait de l’authentifier, d’y être attentif, de le reconnaître au lieu de le nier en affirmant que c’est une simple affaire de volonté. Dans bien des cas, sur la base de cette alliance, un simple accompagnement de soutien peut suffire. Pour les situations les plus difficiles, il peut être envisagé de prescrire des traitements symptomatiques visant à apaiser tension intérieure, irritabilité, troubles du sommeil… (benzodiazépines et/ou somnifères sur deux semaines ou, en cas de difficultés de prescrire ce type de médicaments en détention : neuroleptiques sédatifs mineurs). Peu de médicaments semblent avoir un effet durable sur la dépendance au cannabis elle-même. […] Mais fondamentalement, plus on donnera le sentiment aux personnes qu’on est attentif à ce réel problème et qu’on est prêt à les accompagner pour les aider à trouver des solutions efficaces, plus cela aura un effet apaisant sur le craving et cela réduira les risques de troubles des comportements.
Fédération Addiction, « Addiction au cannabis, confinement et détention », mars 2020, p. 2-3.










478 - Quel suivi médical doit être proposé aux personnes dépendantes à une substance psychoactive ?
Les personnes « dépendantes au tabac désirant un sevrage doivent avoir accès aux traitements d’aide à l’arrêt » et bénéficier d’un accompagnement médical. L’USMP doit assurer la « prise en charge du sevrage », organiser « si nécessaire des consultations de tabacologie » et proposer des « traitements de substitution nicotinique ». S’ils sont prescrits par l’USMP, ces traitements sont à la charge de l’hôpital de rattachement qui « doit les fournir gratuitement à la personne détenue ». Celle-ci peut également demander d’être placée en cellule non fumeur, mais n’est pas assurée de l’obtenir compte tenu de la surpopulation en maison d’arrêt. Début 2020, la direction de l’administration pénitentiaire envisageait aussi de développer des zones sans tabac, notamment au sein des quartiers appliquant les règles du « module Respect » (v. q. 120). Par ailleurs, l’accès en cantine aux produits de « vapotage » est hétérogène selon les établissements, et le choix est bien moindre qu’en milieu libre.

En outre, « une consultation spécialisée d’addictologie doit systématiquement être proposée » aux personnes ayant une consommation abusive ou présentant une dépendance à une substance psychoactive (alcool et autres produits licites ou illicites). En principe, cette consultation doit être assurée « par un médecin addictologue intervenant dans l’établissement » ou un « professionnel d’un centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie » (CSAPA). Elle doit déboucher sur la « définition d’un projet de soins adapté » qui intègre le « suivi du sevrage » ou la « prescription et le suivi de traitements de substitution » s’il s’agit d’une dépendance aux opiacés, la « prise en charge des comorbidités somatiques et psychiatriques » ainsi qu’un « suivi psychologique ». En matière de dépendance à l’alcool, les services sanitaires doivent également favoriser les « échanges entre les personnes détenues » dans le cadre d’une « prise en charge collective », par exemple par le biais de groupes de parole. À tout moment, un dépistage du VIH et des hépatites peut également être demandé par une personne craignant un risque infectieux (v. q. 490).
	Note interministérielle du 9 août 2001 relative à l’amélioration de la prise en charge sanitaire et sociale des personnes détenues présentant une dépendance aux produits licites ou illicites ; circulaire JUSK0740008C du 25 janvier 2007 relative aux conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux relevant de l’administration pénitentiaire ; instruction ETSP1029295J du 17 novembre 2010 relative à l’organisation de la prise en charge des addictions en détention.



Stigmatisation et contrôle
On ne peut évoquer les usages de drogues en prison sans parler de la stigmatisation que cet usage opère, notamment entre détenus. « Les tox c’est juste au-dessus des pointeurs. » Oui mais attention, n’est pas tox qui semble… Les fumeurs de pétard n’en sont évidemment pas, et n’ont rien à voir avec ces autres, au premier rang, consommateurs de Subutex ou de méthadone. Ces produits sont non seulement associés à l’héroïne (voire à l’injection) qui n’a pas meilleure réputation en détention qu’à l’extérieur, mais ils se réfèrent surtout à la dépendance du détenu vis-à-vis de l’administration pénitentiaire pour les obtenir : obligation de se soumettre au protocole, moyen de pression potentiel sur leur comportement. Le détenu est donc rendu vulnérable et, de fait, d’autant plus suspecté d’être cette possible « balance » souvent associée à la figure du toxicomane […].
Alors qu’être en traitement c’est potentiellement être un individu isolé sans possibilité d’approvisionnement en interne et à la merci de l’administration pénitentiaire, à l’inverse, consommer des produits illicites en prison, cannabis en tête de file, c’est avant tout avoir un réseau, impliquant une forme d’intégration. Il faut pouvoir se procurer le produit, ne pas se faire prendre, avoir de bonnes relations à l’intérieur ou parfois aussi à l’extérieur. Consommer des produits illicites, c’est le symbole d’une capacité à « se débrouiller seul », qui est une attitude valorisée. Et alors, le Subutex délivré par le SMPR et le Subutex acheté à d’autres détenus n’ont à cet égard pas du tout la même incidence.
En réalité, comme à l’extérieur, consommateurs de drogues illicites et détenus sous TSO sont souvent les mêmes mais, à l’intérieur des murs, les représentations varient et les enjeux sont redistribués.
Nombre de détenus […] soulèvent la délicate question du manque d’anonymat, ou simplement de discrétion, lorsqu’il s’agit d’avoir accès à un accompagnement relatif aux consommations. Ces questions sont également soulevées par les soignants exerçant au sein de la prison. Ceux-ci regrettent le peu de marge de manœuvre qu’ils ont dans leur rencontre avec les détenus (dont les mouvements sont toujours dépendants des surveillants et au vu et au su des autres détenus) et la stigmatisation qu’ils peuvent eux-mêmes véhiculer : « Moi, quand je vais en détention, je suis monsieur Méthadone, on sait pourquoi j’appelle tel ou tel patient », explique un infirmier.
Nina Tissot, « Prise et déprise : faire usage de drogue en prison », Rhizome, n° 62, décembre 2016 (extraits).










479 - Comment doit être assurée la délivrance des traitements de substitution aux opiacés (TSO) ?
Un traitement de substitution doit en principe être proposé à toutes les personnes repérées dépendantes aux opiacés (héroïne, morphine, codéine, etc.) si leur « dépendance répond aux indications des traitements ». La poursuite d’un traitement initié à l’extérieur doit également « être systématiquement envisagée sauf si le patient décide de l’interrompre ». Dans ce cas, les services sanitaires peuvent contacter le médecin ou le centre spécialisé qui a prescrit le traitement pour évoquer les dosages et échanger sur le suivi du patient. Les traitements de substitution aux opiacés (TSO) sont généralement délivrés par l’USMP ou le SMPR, même lorsque interviennent des professionnels en addictologie dans l’établissement – qui ne sont le plus souvent pas présents en nombre suffisant pour assurer la délivrance (v. q. 475).

Les personnes détenues doivent en principe « avoir les mêmes possibilités de traitement qu’à l’extérieur ». Ainsi, elles doivent pouvoir accéder à toutes les formes de substitution : la buprénorphine à haut dosage (BHD) – commercialisée en générique ou sous les marques Subutex et Suboxone (en combinaison avec la naloxone) – ou la méthadone. En pratique, malgré les recommandations du ministère de la Santé, certaines résistances subsistent. Selon l’étude réalisée en 2009 pour l’Agence nationale de recherche sur le sida et les hépatites virales (ANRS) dans 113 établissements pénitentiaires, « deux responsables d’unité médicale ont déclaré interrompre tout TSO à l’entrée en détention, et neuf ne pas les reconduire systématiquement. Parmi ces derniers, deux remplaçaient tous les traitements par BHD par de la méthadone ». Par ailleurs, « en ce qui concerne l’initiation de TSO à l’entrée en prison ou au cours de la détention », 22 % ont déclaré « ne jamais initier de méthadone et 23 % ne jamais initier de BHD, 13 % parmi eux n’initiant ni l’un ni l’autre ». Ces choix observés par des soignants sont généralement justifiés par la crainte de délivrer des traitements susceptibles de faire l’objet de mésusages et de trafics en prison. Certains refusent le principe même de la substitution, d’autres privilégient la méthadone (plus facile à contrôler en raison de sa forme liquide), d’autres encore l’écartent en raison des risques d’overdose qu’elle présente (contrairement aux comprimés de BHD), d’autres enfin priorisent le recours à la Suboxone pour réduire le risque de mésusage par injection ou sniff. Ces différentes options peuvent être à l’origine de sevrages brutaux ou de prises en charge inadéquates, chaque produit ayant des caractéristiques spécifiques plus ou moins adaptées aux besoins des patients. D’autres pratiques contestables visant à prévenir le mésusage et les trafics ont été repérées : la diminution progressive des posologies en vue d’un sevrage rapide, ou encore la pulvérisation ou la dilution des comprimés de BHD – malgré l’avis contraire de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSAPS). En 2005, celle-ci indiquait à l’Observatoire international des prisons que le comprimé doit fondre sous la langue, et que, « directement avalé, […] sous forme pilée ou diluée dans de l’eau, il est fortement détruit dans le tube digestif avec en conséquence une diminution très importante de son efficacité ». Pourtant, selon l’étude réalisée en 2009, 19 % des établissements ont déclaré « piler ou diluer la BHD afin de mieux contrôler la supervision de la prise ». Un guide des traitements de substitution aux opiacés en milieu carcéral, mis en œuvre par la mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT) et la direction générale de la santé (DGS), a depuis été diffusé à l’ensemble des établissements pénitentiaires du territoire. En 2017, 8 % des personnes détenues avaient fait l’objet d’un TSO – ce pourcentage étant stable depuis 2013.
	Note interministérielle du 9 août 2001 relative à l’amélioration de la prise en charge sanitaire et sociale des personnes détenues présentant une dépendance aux produits licites ou illicites ; instruction ETSP1029295J du 17 novembre 2010 relative à l’organisation de la prise en charge des addictions en détention ; Institut national de veille sanitaire, « Prévention du risque infectieux dans les prisons françaises. L’inventaire ANRS-PRI2DE », Bulletin épidémiologique hebdomadaire n° 39, oct. 2011 ; MILDT/DGS, Guide du traitement de substitution aux opiacés en milieu carcéral, 2013 ; OFDT, « Tableau de bord “Traitements de substitution aux opioïdes“ », mars 2019.



Face aux trafics, la réponse « compréhensive » majoritairement mobilisée par les soignants
De manière quasi unanime, les soignants interrogés s’opposent à des réponses destinées à un contrôle pur du bon usage du médicament. Certains interviewés demandent au patient si le comprimé n’est pas passé dans la manche, mais personne n’ira jusqu’à fouiller les poches du patient ou lui faire ouvrir la bouche. De même, aucun n’ira signaler un échange inopiné à l’administration pénitentiaire pour qu’elle prenne des sanctions. Enfin, aucune personne interrogée ne répond à une suspicion de trafic par un arrêt des prescriptions. Ceci renvoie à la construction d’une posture soignante conçue en opposition à ce que les soignants associent à l’activité de contrôle (à laquelle sont associés les surveillants). Le fait de faire ouvrir la bouche par exemple, ou de fouiller les poches est perçu comme un geste inquisiteur sur la personne. Concernant l’arrêt de la prescription, la construction d’une posture non sanctionnante s’appuie sur quatre arguments : 1) l’arrêt brutal du traitement est susceptible de confronter les personnes à des phénomènes de manque dans le cas de quelqu’un qui ne trafique que partiellement ses médicaments ; 2) la suspension de la prescription peut mettre le détenu en difficulté à un niveau clinique, car le patient a parfois besoin d’un traitement, même s’il l’échange pour partie ; 3) l’arrêt règle rarement le problème, la personne concernée chargeant bien souvent d’autres d’aller demander les « cachets » à sa place ; 4) la suspension des prescriptions peut également mettre en danger quelqu’un qui utilise ses médicaments comme monnaie d’échange en détention.
« Circulation et échanges de substances psychoactives en milieu carcéral – Résultats de l’enquête Circé sur la question du marché des drogues en prison », OFDT, avril 2019, p. 76.










480 - Des contrôles urinaires peuvent-ils être réalisés lors de la délivrance de traitements de substitution aux opiacés (TSO) ?
L’initiation d’un traitement à base de méthadone doit toujours être précédée d’une analyse urinaire. Elle doit permettre de « vérifier la réalité d’une consommation récente d’opiacés » et l’authenticité d’une dépendance pour éviter les risques d’overdose. La recherche de méthadone dans les urines permet également d’éviter les doubles prescriptions. Par la suite, durant les « trois premiers mois de prescription », des analyses urinaires doivent être « pratiquées une à deux fois par semaine », puis « deux fois par mois ». Elles servent à déterminer si le patient consomme d’autres substances (cannabis, buprénorphine à haut dosage (BHD), benzodiazépines, etc.) et, le cas échéant, à adapter la prise en charge. Pour la prescription et le suivi d’un traitement à base de BHD (Subutex), des analyses urinaires sont recommandées mais pas obligatoires. Dans tous les cas, « les conditions dans lesquelles sont effectués les recueils urinaires » doivent « permettre de respecter l’intimité des personnes ». En outre, ces bilans « doivent être réalisés dans l’intérêt du patient et considérés comme des outils “relationnels” et non pas des outils de “contrôle” ».

De plus en plus d’unités sanitaires ont recours aux bandelettes urinaires, lesquelles présentent de réels avantages en comparaison avec les analyses classiques – notamment pour la reconduction et la continuité des traitements. Si elles donnent un résultat instantané et fiable, et sont ainsi encouragées, elles facilitent également la détection d’autres substances. En réaction, certains médecins procèdent à des diminutions de posologie, voire à des arrêts de traitement, ces décisions thérapeutiques pouvant s’apparenter davantage à des sanctions qu’à un accompagnement bienveillant du patient dans ses difficultés. Ce constat est d’autant plus regrettable que les TSO ont largement fait preuve de leur efficacité dans la prise en charge des usagers de drogues, en réduisant significativement l’usage d’opiacés, les pratiques d’injection, le risque d’overdose et le partage du matériel d’injection. L’Office des Nations unies rappelaient en ce sens, dans un rapport de 2019, que « la délivrance de traitements de substitution aux opiacés couplée aux programmes d’échanges de seringues (v. q. 486) est particulièrement efficace pour la prévention du VIH et des hépatites ».
	Circulaire n° 2002-57 du 30 janvier 2002 relative à la prescription de la méthadone par les médecins exerçant en établissement de santé, dans le cadre de l’initialisation d’un traitement de substitution pour les toxicomanes dépendants majeurs aux opiacés ; MILDT/DGS, Guide du traitement de substitution aux opiacés en milieu carcéral, 2013 ; ONUDC, « World drug report – Global overview of drug demand and supply », 2019.



La pratique des analyses urinaires à visée de surveillance : une logique étrangère au soin
L’utilisation des bandelettes représente un avantage certain pour la prise en charge des personnes détenues avec des TSO. Néanmoins, l’attitude à l’égard d’un résultat positif témoignant de la présence d’un produit peut conduire parfois, dans certaines équipes, à une décision thérapeutique relevant plus de la sanction (l’arrêt du traitement) que d’une approche privilégiant l’éducation thérapeutique et l’accompagnement du patient autour des difficultés rencontrées avec son traitement. Ce dernier point, touchant à la mise en danger et à la crédibilité du service, fait écho à une autre préoccupation chez les professionnels de santé : la responsabilité juridique face à un incident potentiel de type overdose en cellule ou accident avec la prise de méthadone. Cette préoccupation est par ailleurs légitime dans la mesure où des équipes soignantes ont effectivement pu être mises en cause dans ces situations (enquête préliminaire, convocation chez le juge). En revanche, les analyses urinaires ne permettront pas, en tant que telles, de modifier la pression environnementale qui pèse sur les équipes. Cette pression a pu conduire certaines d’entre elles à refuser l’introduction des bandelettes en anticipant une éventuelle récupération de l’usage de cet outil par les services de l’administration pénitentiaire. À titre d’exemple, suite à ce type de pressions, des analyses urinaires aléatoires sont réalisées par des unités sanitaires, dans la seule visée d’identifier les toxiques circulant illégalement en détention. Cette pratique des analyses urinaires à visée de surveillance relève d’une logique étrangère au soin, et n’a donc pas sa place dans les pratiques d’une équipe soignante.
MILDT/DGS, Guide du traitement de substitution aux opiacés en milieu carcéral, 2011, p. 22-23.










481 - Est-il possible de contester un refus de délivrance de traitement de substitution aux opiacés (TSO) ?
Si certains médecins ont pu invoquer des questions éthiques pour refuser de prescrire un traitement de substitution aux opiacés (TSO), l’inspection générale des services judiciaires (IGSJ) et l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) rappelaient dans un rapport de 2001 que « la clause de conscience du médecin […] ne doit pas faire obstacle à la demande du patient qui souhaite un traitement de substitution. Dans une telle situation, le détenu doit avoir accès à un médecin qui ne fait pas jouer cette clause de conscience ». Cette exigence est également prévue par le code de déontologie médicale. Si une personne détenue est confrontée à un refus de prescription, dans le cadre d’une initiation ou d’une poursuite de traitement, elle peut dès lors demander au responsable de l’USMP ou du SMPR la désignation d’un autre médecin. Si, malgré cela, elle ne parvient pas à obtenir un TSO alors qu’elle en remplit les indications, elle peut saisir les médecins inspecteurs de santé publique de l’Agence régionale de santé (ARS) en leur adressant un courrier sous pli fermé (v. q. 802). Ces derniers demanderont des explications à l’unité sanitaire et interviendront s’ils estiment qu’il y a un dysfonctionnement. La même procédure peut être utilisée en cas de « mauvaises pratiques » dans la délivrance des TSO (comprimés pilés, arrêt brutal du traitement en cas de mésusage ou de consommation d’autres substances, etc.). Dans tous les cas, la personne doit exposer précisément l’objet de sa plainte, en indiquant par exemple : « J’ai été privé de poursuivre un traitement que j’avais librement choisi », « J’ai fait l’objet d’une pratique constitutive d’un manquement au principe de continuité des soins », etc.

Il est également possible de saisir le conseil départemental de l’Ordre des médecins mais, dans ce cas, la correspondance n’est pas confidentielle. Lorsqu’il reçoit une plainte, le président du conseil doit en accuser réception, informer le (ou les) médecin(s) mis en cause et convoquer les parties dans un délai d’un mois en vue d’une conciliation. Si la conciliation échoue, il doit transmettre dans les trois mois la plainte avec « son avis motivé » à la chambre disciplinaire de première instance du conseil régional de l’Ordre. La chambre dispose de six mois pour statuer et peut, au préalable, « ordonner une enquête sur les faits dont la constatation lui paraît utile à l’instruction de l’affaire ». Si elle estime qu’il y a eu manquement aux devoirs professionnels ou aux règles déontologiques, elle peut prononcer une sanction à l’égard du (ou des) médecin(s) : avertissement, blâme, interdiction temporaire d’exercer, etc. Ses décisions sont susceptibles d’appel auprès de la chambre disciplinaire nationale du conseil national de l’Ordre des médecins.
	Article D. 262 du code de procédure pénale ; articles L. 1421-1, L. 4121-2, L. 4122-3, L. 4123-1, L. 4123-2, L. 4124-1 à L. 4124-6 et R. 4127-47 du code de la santé publique ; article 2 du décret n° 91-1025 du 7 octobre 1991 relatif au statut des médecins inspecteurs de santé publique ; IGSJ/IGAS, « L’organisation des soins aux détenus. Rapport d’évaluation », 2001.











482 - La consommation de tabac et d’alcool est-elle autorisée en prison ?
Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires prévoit que la consommation et la détention de tabac sont totalement prohibées pour les mineurs « y compris dans les espaces non couverts ». La réglementation est plus souple en établissements pour majeurs : l’usage du tabac est « interdit en dehors des cellules et des cours de promenade », et par conséquent « toléré dans les cellules » si elles sont « occupées exclusivement » par des fumeurs. Les personnes qui fument en cellule doivent toujours laisser la porte fermée et « être incitée[s] à aérer fréquemment ». Le tabac ne peut être acheté qu’en cantine. Il est interdit d’en remettre au parloir. La violation de ces interdictions constitue une faute disciplinaire du deuxième degré, qui expose à une série de sanctions (v. q. 577).

L’alcool, quant à lui, est totalement interdit et rarement disponible par trafic. Jusqu’en décembre 1998, les personnes détenues majeures étaient autorisées à consommer 50 centilitres de cidre ou de bière de faible degré par jour, mais cette possibilité a été supprimée et n’a jamais été rétablie. Dorénavant, « la vente en cantine de toute boisson alcoolisée est interdite » et le fait de détenir ou de consommer de l’alcool constitue une faute du deuxième degré.
	Articles 5, 25 et 55 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-2, R. 57-7-33 à R. 57-7-37, R. 57-7-47 et R. 57-7-48 du code de procédure pénale ; articles L. 3512-8, R. 3512-2 et R. 3512-3 du code de la santé publique ; circulaire JUSK0740008C du 25 janvier 2007 relative aux conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux relevant de l’administration pénitentiaire ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 relative au régime disciplinaire des personnes détenues majeures.



Le gel hydroalcoolique interdit en prison, en pleine épidémie de Covid-19
Des informations inquiétantes sur la situation dans les prisons françaises surpeuplées, au-delà du constat de la pénurie de moyens de prévention de la propagation du Covid-19, donnent l’occasion de questionner les règles qui y prévalent en matière de psychotropes, illustrées par l’interdit de fournir aux détenus du gel hydroalcoolique. L’alcool est souvent présenté comme étant strictement interdit sous toutes ses formes en détention. Les gels en question, d’autant plus nécessaires que l’hygiène est souvent déplorable, sont donc proscrits. Alors que la promiscuité est la règle, que l’accès aux points d’eau notamment dans les cours de promenade est très limité, on prive pour ce motif les personnes détenues d’un produit efficace et pratique pour l’application des gestes barrière. […] Si l’on considère simplement la question du rapport bénéfices/risques de l’approvisionnement en gel désinfectant aux personnes incarcérées, il est évident que la prévention des contaminations DOIT l’emporter sur le soi-disant risque que certains l’absorbent pour s’alcooliser : ces gels sont imbuvables, et les seuls détenus qui tenteraient de le boire ne le feraient certainement que pour répondre à un état de manque non pris en compte ni en charge.
« Gel hydroalcoolique : pour qui la menace dans les prisons françaises ? », appel du collectif Modus bibendi, 31 mars 2020 (extraits).










483 - Comment sont sanctionnés la consommation et le trafic de stupéfiants en prison ?
Le trafic et la consommation de stupéfiants sont strictement interdits en prison et peuvent conduire à de lourdes sanctions disciplinaires ainsi qu’à des poursuites pénales. En effet, le fait d’« introduire ou de tenter d’introduire au sein de l’établissement des produits stupéfiants », des « produits de substitution aux stupéfiants » ou des « substances psychotropes », mais également d’en « détenir ou d’en faire l’échange contre tout bien, produit ou service » constitue une faute du premier degré. Toutefois, le fait de « consommer des produits stupéfiants » est constitutif d’une faute du deuxième degré.

Pour autant, des produits stupéfiants de toute sorte circulent en prison et sont introduits dans les établissements par différents moyens. La drogue est le plus souvent jetée de l’extérieur dans les cours de promenade ou transmise lors des parloirs. Il arrive aussi que des personnels de l’administration pénitentiaire ou des intervenants extérieurs soient mis en cause pour s’être livrés à des ventes en détention. Des opérations de contrôle aux parloirs sont fréquemment réalisées sur ordre du parquet, par des officiers de police judiciaire (seuls habilités à opérer des fouilles sur des personnes non détenues). Ces interventions sont préparées à l’avance et de concert avec la direction de l’établissement. Afin de garantir l’effet de surprise, des policiers en civil se mêlent parfois aux familles. L’opération est ensuite déclenchée avec l’intervention d’autres policiers, aidés de chiens spécialisés dans la détection de stupéfiants.
	Articles R. 57-7-1, R. 57-7-2, R. 57-7-33 à R. 57-7-37, R. 57-7-42, R. 57-7-47 et R. 57-7-48 du code de procédure pénale ; articles 222-34 à 222-43-1 du code pénal.



La mise en place d’un « ordre négocié » par une tolérance à l’égard de la consommation
Le positionnement d’Arun [en référence à une personne questionnée, ndlr] est très caractéristique de ce que de nombreux sociologues de la prison ont défini comme la mise en place d’un « ordre négocié » en prison. Antoinette Chauvenet a notamment montré que, en établissement pénitentiaire, l’ordre se maintenait par un système de dons/contre-dons entre les surveillants et les détenus qui passent leur temps à négocier la paix sociale au sein de l’établissement (une paix « armée », de toutes parts). De fait, le personnel n’est pas « en force », a fortiori dans un contexte de surpopulation propre aux maisons d’arrêt. Se mettent ainsi en place des équilibres précaires qui se construisent dans une relation de négociation avec les détenus, et notamment avec certains « privilégiés » réputés pour avoir une influence sur les autres détenus et donc détenir un potentiel de pacification des coursives. La conduite de l’ordre négocié par les surveillants est d’ailleurs implicitement soutenue par la hiérarchie, qui valoriserait davantage le professionnel qui « tient son aile », limitant les CRI (compte rendu d’incident) en venant éponger les multiples incidents survenant au cours de son service. C’est précisément ce que l’on voit à l’œuvre du côté de la gestion des stupéfiants en détention. De fait, d’une manière générale, ce que révèle notre enquête, c’est bien une tolérance généralisée à l’égard de la consommation. Un surveillant en témoigne en évoquant la règle des fouilles :
« Enquêtrice : J’imagine que, en détention classique, quand quelqu’un vous dit, par exemple, qu’il a fumé un joint, est-ce que vous demandez une fouille derrière ?
Surveillant : La logique voudrait que oui.
– Mais vous le faites ?
– Pas forcément, il faut être honnête. Déjà, ils fument tous et, au niveau administration globale, notamment au niveau ministère, ils nous ont retiré beaucoup de techniques professionnelles qui empêchent la rentrée, notamment les fouilles. Et maintenant, ça rentre, ça rentre, ça rentre. Donc, c’est très compliqué à gérer. Après, partir au clash tous les jours, on peut, mais est-ce que derrière on sera suivis ? »
L’évitement du « clash » traduit bien cet enjeu de pacification des coursives via la tolérance des surveillants à l’égard de la consommation. À l’inverse, les directions paraissent plus préoccupées par le phénomène du trafic et l’ensemble des dommages collatéraux qu’il engendre (notamment, la victimisation de certains détenus). Les stratégies pour l’endiguer restent pourtant diversifiées : si certains expliquent investir particulièrement les moyens d’enquête, d’autres se sentent impuissants, valorisant le manque de formation des agents en matière de renseignements, ainsi que les effets délétères sur leurs pratiques d’une activité chronophage, dans un contexte de débordement et de priorisation des objectifs.
« Circulation et échanges de substances psychoactives en milieu carcéral – Résultats de l’enquête Circé sur la question du marché des drogues en prison », OFDT, avril 2019, p. 67.










484 - Quelles sont les drogues les plus utilisées en prison ?
La circulation et la disponibilité des produits varient considérablement selon les établissements, malgré des tendances semblables sur tout le territoire. Une étude portant sur les eaux usées de certains établissements, réalisée en 2017, laisse supposer une consommation massive de cannabis par la population détenue et des consommations marginales des autres drogues illicites (héroïne, cocaïne). L’étude COSMOS, réalisée en 2016 par entretiens au troisième mois de détention auprès de 800 personnes incarcérées dans les maisons d’arrêt de la région Pays de la Loire, montre que 73 % d’entre elles consommaient de l’alcool avant l’incarcération, 78 % du tabac, 49 % du cannabis, 16 % de la cocaïne, 9 % de l’héroïne, 9 % des traitements de substitution aux opiacés (TSO), 12 % des anxiolytiques, 3 % des hypnotiques. Durant les trois premiers mois d’incarcération, la fréquence de ces consommations avait évolué pour se situer aux niveaux suivants : 2 % des personnes pour l’alcool, 79 % pour le tabac, 37 % pour le cannabis, 2 % pour la cocaïne, 1 % pour l’héroïne, 9 % pour les TSO, 28 % pour les anxiolytiques, 18 % pour les hypnotiques. Cette étude, la première à explorer le devenir des consommations en détention, montre le niveau inchangé du tabagisme par rapport à la période précédant l’incarcération, le maintien d’un niveau élevé de la consommation de cannabis et l’augmentation des consommations de médicaments anxiolytiques et hypnotiques, tandis que les consommations d’alcool, de cocaïne et d’héroïne sont de fait presque éradiquées. En résumé, elle décrit un déplacement des consommations des substances illicites ou de l’alcool vers les substances accessibles en détention (psychotropes et TSO) et le cannabis.

Toutefois, d’autres études (plus anciennes) présentent des résultats différents, notamment sur la consommation d’alcool et les pratiques d’injections. Celles-ci peuvent en effet être plus fréquentes au sein d’établissements davantage exposés aux trafics et à la circulation de substances illicites.
	Yves Lévi et al., « L’analyse des drogues dans les eaux usées : outil d’estimation des consommations, application en milieu carcéral », OFDT, 2017 ; Caroline Victorri-Vigneau et al., « Consumption of psychoactive substances in prison : between initiation and improvement, what trajectories occur after incarceration ? COSMOS study data », PLoS ONE, 2019.



Les consommations de drogues des femmes et des mineurs incarcérés
Les données concernant les consommations de ces deux populations spécifiques et le statut des substances psychoactives dans ces quartiers pénitentiaires sont rares. Les enquêtes épidémiologiques nationales datant des années 2000 sont les seules données sur la question. L’enquête de la DREES de 2003 proposait des données sur les mineurs entrant en prison : elle témoignait de niveaux de consommation d’alcool et de cannabis bien plus élevés qu’en population générale. 20 % des mineurs nouvellement incarcérés déclaraient avoir une consommation d’alcool excessive, 8 fois sur 10 sur un mode discontinu. De même, ils étaient près de 40 % à déclarer un usage habituel de stupéfiants dans les 12 mois précédant l’incarcération, principalement le cannabis (alors qu’en population générale, selon l’enquête ESCAPAD de 2003, environ un garçon de 17 ans sur sept déclarait une consommation régulière de cette substance). À l’inverse, le recours à d’autres produits restait rare : 2 % des moins de 18 ans entrants déclaraient une utilisation régulière d’opioïdes. Concernant les femmes, la même enquête de la DREES constatait des consommations plus élevées qu’en population générale : 17 % des entrantes déclaraient une consommation excessive d’alcool (quatre fois plus élevée qu’en population générale), près de 20 % témoignaient d’une utilisation régulière de drogues illicites dans les 12 mois précédant l’incarcération. L’enquête révélait que ces consommations étaient plus proches de celles des hommes incarcérés que de celles de la population générale, élément confirmé par l’enquête de 2015 en Picardie déjà citée. Concernant les médicaments, la consommation des femmes (14 %) était 1,6 fois supérieure à celle des hommes à l’entrée en détention et 3 fois supérieure à celle des femmes en population générale. On constate ce même décalage en population générale, mais il est renforcé en prison. Parmi les enquêtes plus récentes, seule l’enquête réalisée en région Picardie propose une focale sur les femmes, mais ses résultats restent partiels : elle estime à 17 % les consommatrices régulières de drogues, principalement du cannabis, l’usage des autres produits n’étant pas abordé. Sur les questions des usages en cours d’incarcération, seule l’enquête de 2004 sur la santé mentale des personnes incarcérées fournit des données concernant les femmes. Dans cette étude, 26,5 % d’entre elles présentaient un abus/une dépendance à au moins une substance (stupéfiants ou médicaments psychotropes) et 18,4 % à l’alcool.
« Usages de drogues en prison : pratiques, conséquences et réponses », OFDT, déc. 2019, p. 11.










485 - Quels dispositifs de réduction des risques et des dommages (RdRD) liés à l’usage de drogues sont-ils accessibles en prison ?
Initiée à partir de la fin des années 1980, la politique de réduction des risques et des dommages (RdRD) vise à réduire les risques sanitaires liés à l’usage de drogues, notamment la « transmission interhumaine d’agents infectieux », en assurant en certains lieux la « distribution de matériel de prévention » : tampons alcoolisés, pansements, seringues stériles, matériel stérile pour inhaler, etc. La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 a fait entrer la politique de réduction des risques et des dommages (RdRD) en prison, disposant qu’elle « s’applique également aux personnes détenues, selon des modalités adaptées au milieu carcéral ». Toutefois aucun décret d’application n’était, fin 2020, venu concrétiser ces modalités. La direction de l’administration pénitentiaire bloque depuis début 2017 un programme de recherche opérationnel qu’elle avait pourtant approuvé et financé. Ce programme devait permettre d’explorer et évaluer, en partenariat avec une équipe de chercheurs, des professionnels sanitaires et pénitentiaires et des personnes détenues, l’application de la RdRD en détention. Or les projections politiques établies conjointement par les ministères de la Santé et de la Justice laissent peu d’espoir quant à une entrée prochaine de ces dispositions en détention : bien que la stratégie Santé des personnes placées sous main de justice (PPSMJ) 2017-2021 ait prévu d’« améliorer l’accès à la prévention et aux soins » en développant la RdRD en milieu pénitentiaire, cette question est absente de la feuille de route Santé des PPSMJ 2019-2022. Dans les faits, le désaccord relatif au déploiement des seringues stériles cristallise cette inertie.

En l’état, les modalités d’application de la RdRD en prison datent de 1996 et se limitent donc aux mesures suivantes :
	la distribution de préservatifs, de lubrifiants et d’eau de Javel pour désinfecter les matériels d’injection ou d’inhalation (un flacon de 120 ml à 12 degrés tous les 15 jours, accompagné d’une information sur le mode d’emploi, permettant de réduire les risques de transmission d’infections virales par voie sanguine) ;

	la mise en place de protocoles concernant la coiffure, la prise en charge des accidents d’exposition au risque viral, la prophylaxie postexposition (au travers notamment de tests de dépistage du VIH et des hépatites [v. q. 490], de tests rapides d’orientation diagnostique [TROD – v. q. 491] et de traitements postexposition [TPE – v. q. 489]) ;

	la délivrance d’informations sur les risques liés aux actes de modification corporelle (tatouage, piercing, etc.) ;

	l’organisation d’espaces d’échange, d’information, d’écoute sur la sexualité, les pratiques de consommation à risque.



À l’instar de la délivrance de seringues stériles qui ne fait l’objet d’aucune réglementation officielle, d’autres outils de consommation sont parfois proposés par les unités sanitaires (« Roule ta paille », pipes à crack, aluminium). Toutefois, cette mise à disposition n’est pas systématique et dépend des équipes médicales en place. La délivrance d’eau de Javel, qui doit figurer parmi les produits cantinables, souffre également de disparités selon les établissements : l’information sur ses vertus antiseptiques et sa disponibilité même est souvent insuffisante, et ce produit ne dispose pas toujours de la concentration requise (12°). Cette situation est d’autant plus regrettable qu’elle ne constitue déjà, en soi, qu’une solution par défaut. Pour le Conseil national du sida et des hépatites virales (CNS) en effet, l’eau de Javel « est une méthode peu efficace par rapport à la mise à disposition de matériel d’injection stérile à usage unique ».
	Article 41 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; articles L. 3411-8, D. 3121-33 et annexe 31-2 du code de la santé publique ; circulaire DGS/DH/DAP n° 96-739 du 5 décembre 1996 relative à la lutte contre l’infection par le VIH en milieu pénitentiaire ; note DAP du 5 novembre 1997 relative à la distribution systématique d’eau de Javel aux personnes détenues ; ministères de la Justice et de la Santé, stratégie Santé des personnes placées sous main de justice 2017-2021 ; ministères de la Justice et de la Santé, feuille de route Santé des personnes placées sous main de justice 2019-2022 ; CNS, « Avis suivi de recommandations sur la prévention, le dépistage et le traitement de l’hépatite C chez les personnes détenues », 2019.











486 - Les personnes détenues peuvent-elles accéder à des seringues stériles ?
La mise à disposition de seringues stériles aux personnes présentant une conduite addictive – dite « programme d’échange de seringues » (PES) – figure parmi les mesures mises en place par la politique de réduction des risques et des dommages (RdRD) à l’ensemble de la population. Malgré une entrée de principe de la RdRD en détention avec la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, cette mesure n’était toujours pas effective fin 2020 faute de décret d’application visant à préciser les « modalités adaptées au milieu carcéral » (v. q. préc.) – et ce malgré un risque infectieux particulièrement présent chez les personnes détenues. Les ministères de la Justice et de la Santé semblaient pourtant admettre, fin 2012, la réalité de l’usage de drogues dures en prison et l’existence de pratiques à risques, en ouvrant la voie à une étude sur la faisabilité des PES. En 2013, le groupe de travail constitué se prononçait en faveur de leur expérimentation dans plusieurs types d’établissements. Depuis l’entrée en vigueur de la loi de 2016, aucun décret n’a cependant permis de contourner l’hostilité de la direction de l’administration pénitentiaire et des organisations syndicales – celles-ci mettant en avant le risque sécuritaire au détriment de l’avancée sanitaire que constituerait une telle mesure. À défaut d’être officialisés, les PES restent donc en l’état interdits. Ainsi, bien que certains médecins outrepassent cette interdiction en proposant de leur initiative des seringues propres au sein des unités sanitaires, de nombreuses personnes détenues sont encore condamnées à la clandestinité et exposées au danger. En effet, la plupart des matériels d’injection sont des seringues de fortune confectionnées d’assemblages de stylos et d’aiguilles, largement partagées et réutilisées.

Plusieurs institutions internationales, telles que l’Organisation mondiale de la santé (OMS), l’Onusida et l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC), ne cessent pourtant de prôner la nécessité de cette mesure. En 2007 déjà, ces trois instances enjoignaient aux autorités des « pays où les seringues et les aiguilles stériles sont rendues accessibles aux usagers de drogue par intraveineuse » en milieu libre d’« introduire urgemment des programmes d’échange de seringues » en détention. L’ONUDC rappelait cette nécessité à l’occasion d’un rapport publié en 2019, précisant que de tels programmes étaient mis en œuvre dans seulement onze pays du monde. Or il apparaît que dans ceux dans lesquels ils existent – Suisse, Australie, Espagne, Allemagne, Roumanie, Kirghizistan, etc. –, ces programmes ont contribué à la réduction des risques sans accroître les pratiques d’injection ni les faits de violence. Ils facilitent en outre la rencontre du consommateur avec le système de soins et favorisent sa responsabilisation face au produit. En France, le Conseil national du sida et la Conférence nationale de santé recommandaient dès 2010 la « mise en œuvre et la généralisation » en prison des « dispositifs de réduction des risques à l’efficacité et à la faisabilité prouvées tels que les programmes d’échange de seringues ». En 2017, le groupe d’experts constitué autour de la prise en charge des personnes vivant avec le VIH préconisait également de « respecter le principe d’équivalence avec le milieu ouvert pour les mesures de prévention et de RdR, notamment par la mise en place de programmes d’échange de seringues ». La Haute Autorité de santé (HAS) va dans le même sens en recommandant que des « kits et matériels à l’unité (seringues, garrots, filtres, lingettes désinfectantes, tampons secs, eau injectable, cupules, acide citrique/ascorbique…) » soient mis à disposition des personnes détenues par les CSAPA.
	Article L. 3411-8 du code de la santé publique ; OMS/ONUDC/ONUSIDA, « Interventions to address HIV/AIDS in prisons : needle and syringe programmes and decontamination strategies », 2007 ; « Avis conjoint du Conseil national du sida et de la conférence nationale de santé relatif au projet de plan national VIH/sida – IST 2010/2014 », 2010 ; « Prise en charge médicale des personnes vivant avec le VIH. Recommandations du groupe d’expert – Accès aux soins et qualité de vie », Philippe Morlat (dir.), CNS/ANRS, 2017 ; ONUDC, « World drug report – Global overview of drug demand and supply », 2019 ; HAS, « La prévention des addictions et la réduction des risques et des dommages par les centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) », 2019.



Un vide juridique laissant place à l’interprétation
J’ai mis en place depuis quelques années un « programme d’échange de seringues » (PES) à la prison de Villeneuve-lès-Maguelone. Concrètement, j’échange une seringue usagée contre une seringue propre aux personnes qui en font la demande, tout en faisant passer des messages de prévention. Nous proposons cela toute la semaine, mais pas durant les week-ends. Même s’il n’y a pas de protocole d’accord avec la prison, je considère ma pratique à la fois légale et déontologique. En effet, la loi de 1994, rappelée par l’article 46 de la loi pénitentiaire de 2009, garantit le principe d’équivalence des soins pour les personnes placées sous main de justice. Cela inclut pour moi l’équivalence d’accès aux outils de réduction des risques. De plus, selon l’article 6 du référentiel national de réduction des risques pour usagers de drogues, mentionné à l’article D. 3121-33 du code de la santé publique, nous devons aller partout où l’usager se trouve : rue, travail, etc. Pour moi, la prison fait partie de ce et cætera. Pour finir, le Guide méthodologique sur la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, à la page 264, l’exprime clairement : « L’usage de seringues non prescrites par le personnel médical est interdit en détention. » Si elles sont interdites lorsqu’elles ne sont pas prescrites, elles sont logiquement autorisées lorsqu’elles le sont. C’est mon interprétation, qui est partagée et soutenue par l’ensemble de l’équipe médicale. Pour le moment, je n’ai eu aucune pression, ni de la part de la direction de l’établissement, ni de la part des surveillants – nous sommes dans une sorte de statu quo. En cinq ans, nous n’avons eu aucun incident impliquant des seringues, et cela a peut-être contribué à décrisper la situation. De toute manière, comme je le répète régulièrement : s’il doit y avoir un incident impliquant une seringue, lors d’une fouille de cellule par exemple, autant que cet incident ait lieu avec une seringue médicale et changée régulièrement, plutôt qu’avec une seringue artisanale, réutilisée des dizaines de fois et partagée entre plusieurs détenus.
Témoignage d’un médecin en milieu pénitentiaire recueilli par l’OIP en mars 2020.










487 - Comment peut être appréhendée la sortie de détention pour les personnes présentant une conduite addictive ?
Malgré la mise en place des CSAPA référents censés coordonner la sortie de détention des personnes présentant une conduite addictive et la continuité de leurs soins éventuels à l’extérieur, la liberté retrouvée peut exposer à une reprise de la consommation impliquant des dommages graves. En effet, l’arrêt imposé de l’alcool ne signifie pas que la dépendance a disparu, et le désir d’en consommer après la libération peut conduire à une ivresse sévère. Ainsi, l’abstinence complète pendant l’incarcération ne dispense pas d’envisager un suivi spécialisé lors de la sortie. De même, un arrêt de l’héroïne ou des traitements de substitution aux opiacés (TSO) pendant la détention réduit la tolérance de l’organisme aux opiacés : en cas de reprise d’une consommation aux doses utilisées antérieurement, le risque d’overdose est grand – celle-ci pouvant être mortelle. En prévision d’une éventuelle rechute, il peut être nécessaire de s’équiper de naloxone en s’informant auprès de l’unité sanitaire de ses modalités d’utilisation. Cet antidote est disponible d’une part sous forme d’un spray nasal (Nalscue) et d’autre part sous forme injectable, dans les deux cas présentés dans un kit prêt à l’emploi. Les USMP, SMPR, CSAPA et CAARUD peuvent les délivrer en cours d’incarcération et lors de la préparation à la sortie à toutes les personnes détenues dépendantes aux opiacés, ainsi qu’en formant ces personnes à l’usage de ces kits pour elles-mêmes et leurs proches.
	Note SSAP1921634N du 19 juillet 2019 visant à préciser les structures autorisées à délivrer les spécialités à base de naloxone ; « Naloxone à la sortie de prison. Recommandations pour la mise à disposition de la naloxone à la sortie de prison et des autres lieux de privation de liberté », Université des sciences appliquées de Francfort, juillet 2018 ; Guide méthodologique, 2019 (précité).









Sida et hépatites

L’univers carcéral est un environnement dans lequel les facteurs de transmission du VIH et des hépatites sont multipliés, en particulier en cas de poursuite des pratiques d’injection au cours de la détention ou de rapports sexuels non protégés (et parfois non consentis). La prévalence de ces infections au sein de la population détenue a justifié le déploiement de mesures particulières pour favoriser leur prévention, leur dépistage et leur prise en charge, mais celles-ci restent insuffisantes. Car si la réalité des pratiques addictives et sexuelles en prison est connue, les pouvoirs publics se refusent encore à mettre en place les actions de réductions des risques et des dommages (RdRD) accessibles à l’extérieur – notamment la délivrance de matériel d’injection stérile – pour éviter les infections en détention. Ces actions, redéfinies par la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, avaient pourtant également vocation à être destinées aux personnes détenues, encore plus exposées et précarisées que la moyenne. En d’autres termes, le défaut d’application de la loi témoigne d’une certaine forme d’hypocrisie institutionnelle, l’administration prétendant s’attaquer aux effets sans traiter les causes. C’est ainsi que le Conseil national du sida et des hépatites virales (CNS) déplorait, en 2019, l’« absence de clarification politique au plus haut niveau de ces enjeux qui engagent la cohérence stratégique de l’action publique en matière de lutte contre les risques infectieux ».


	CNS, « Avis suivi de recommandations sur la prévention, le dépistage et le traitement de l’hépatite C chez les personnes détenues », 2019.











488 - Comment s’organise la prévention des risques de transmission du VIH et des hépatites auprès des personnes détenues ?
L’application de la politique de réduction des risques et des dommages (RdRD) en milieu carcéral est détaillée au chapitre Les addictions. Différentes actions de prévention et d’éducation sur le VIH et les hépatites doivent également être menées auprès des personnes détenues. Pilotées par les soignants de l’unité sanitaire, elles sont généralement mises en œuvre par des structures extérieures intervenant en détention – centres de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogue (CAARUD) ou centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) – et peuvent consister en des « séances d’information, espaces de parole, émissions ou films de prévention diffusés sur le circuit de télévision interne, affiches, documents de prévention… » En outre, chaque personne détenue doit se voir systématiquement remettre une brochure de prévention et d’information sur le VIH lors de la visite médicale d’entrée. Une vaccination contre l’hépatite B (VHB) est par ailleurs recommandée chez les personnes non immunisées, compte tenu du facteur de risque de transmission particulièrement élevé en détention. Plusieurs enquêtes ayant montré que l’usage de drogues est le mode de transmission prédominant du VIH et de l’hépatite C en prison, les personnes détenues doivent de plus avoir accès aux traitements de substitution aux opiacés (TSO – v. q. 479 et s.) et aux traitements postexposition (v. q. 489). Par ailleurs, la feuille de route Santé des personnes placées sous main de justice 2019-2022 prévoit de « renforcer les pratiques de dépistage des infections par le VIH, le VHB et le VHC en détention » et de « décliner l’objectif national vers l’élimination de l’hépatite C à l’horizon 2025 ».
	Circulaire TASP9630649C du 5 décembre 1996 relative à la lutte contre l’infection par le VIH en milieu pénitentiaire ; ministères de la Justice et de la Santé, feuille de route Santé des personnes placées sous main de justice 2019-2022 ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019



Insuffisance de moyens actuels de la RdRD dans les prisons françaises
• RdRD sanitaires : les consultations médico-psychologiques, psychiatriques et addictologiques sont insuffisantes, de même que l’accès aux traitements de substitution aux opiacés ; la présence des CSAPA, CAARUD et CeGIDD en prison n’est pas toujours possible ; les possibilités d’accès aux dépistages ne sont pas optimales ; les traitements postexposition au VIH sont peu pratiqués ; la mise à disposition de préservatifs et d’eau de Javel est souvent problématique, et l’information, l’éducation à la santé, les formations et les groupes de parole ne sont pas souvent mis en place.
• RdRD sociaux : si les travailleurs sociaux font souvent défaut dans les USMP, ce sont les éducateurs spécialisés des CSAPA, des CAARUD et des associations qui contribuent à la prise en charge sociale des personnes détenues en situation d’addiction(s). Aujourd’hui, les CPIP n’ont plus la compétence pour faire le diagnostic et le traitement social.
• RdRD judiciaires : la préparation à la sortie n’est pas optimale (en particulier l’accès aux soins) ; la récidive est fréquente ; les aménagements de peine ne peuvent pas toujours être organisés si l’encadrement social, l’hébergement et les papiers d’identité font défaut.
• Les programmes d’échange de seringues (PES) n’existent pas dans les prisons françaises, seules quelques USMP pratiquent des dispensations (non autorisées) individuelles de seringues propres.
L’inapplication stricte des lois de santé et pénitentiaire de 1994, 2009 et 2016 (équivalence de soins et de politique de RdRD avec le milieu ouvert) est, au vu des risques accrus sanitaires et sociaux préexistants à la détention et au cours de celle-ci, une perte de chance individuelle mais aussi pour la collectivité carcérale et la population générale. L’inadéquation entre une logique médicale et une logique pénitentiaire se fait aux dépens des personnes détenues. Au risque sanitaire s’ajoute la peine judiciaire.
Sidaction, « Promotion de la santé, VIH et prison. Recommandations à destination des acteurs du milieu pénitentiaire », 2019, p. 39-40.










489 - Les personnes détenues peuvent-elles avoir accès au traitement postexposition (TPE) ?
Le traitement postexposition (TPE) est un traitement préventif donné à toute personne ayant été exposée à un risque de transmission du VIH (rapport sexuel non protégé, tatouage, piercing, prise de drogue par voie intraveineuse ou nasale, pose d’un implant sous-cutané, etc.), dont le but est d’éviter une contamination. Il prend le plus souvent la forme de comprimés à ingérer, et peut entraîner de potentiels effets indésirables. Pour être efficace, il doit être administré le plus rapidement possible après l’accident d’exposition au sang, au mieux dans les premières heures et au plus tard dans les 48 heures. Même administré dans les suites immédiates d’une exposition, le TPE ne supprime toutefois pas totalement le risque de contamination. La mise à disposition de ces traitements en milieu pénitentiaire découle des recommandations d’un groupe d’experts constitué autour de la prise en charge des personnes vivant avec le VIH. Ces derniers préconisent que les médecins des unités sanitaires « doivent disposer de kits de traitement d’urgence (starters kits) de plusieurs jours de traitement antirétroviral pour les TPE en prison », et les personnes détenues d’une « information systématique » quant à la possibilité de bénéficier d’un TPE. Ces exigences ont été réaffirmées dans une circulaire publiée en 2019, au vu de laquelle les USMP « doivent garantir l’accès au traitement postexposition conformément aux recommandations du groupe d’experts dans le cadre de l’organisation de la permanence des soins, en se référant […] au protocole cadre entre établissement pénitentiaire et établissement de santé » (v. q. 414).

En pratique, les TPE sont peu disponibles dans les unités sanitaires et les personnels soignants sont insuffisamment formés à leur utilisation. En outre, même lorsque les personnes détenues sont informées et l’unité sanitaire dotée de ce traitement, il est souvent difficile d’avoir accès à une consultation médicale en urgence. Le problème du secret médical se pose par ailleurs en dehors des heures d’ouverture de l’USMP : en raison de l’impossibilité pour les personnes détenues de contacter directement les services d’urgences, elles sont en effet contraintes de solliciter au préalable les personnels pénitentiaires, voire de leur expliquer la nécessité de contacter un médecin en urgence suite à un rapport sexuel non protégé ou à une autre pratique à risque. Ce qui, compte tenu de la persistance des tabous et des sanctions concernant la sexualité ou l’usage de drogues en prison, conduit certaines personnes à ne pas se signaler après un accident d’exposition au sang (un contact avec du sang ou du liquide contaminé sur une plaie, une peau non intacte ou une muqueuse, ou lors d’une piqûre avec une aiguille, une coupure avec un objet tranchant lui-même en contact avec du sang ou un liquide biologique contaminé).
	« Prise en charge médicale des personnes vivant avec le VIH. Recommandations du groupe d’expert – Accès aux soins et qualité de vie », Philippe Morlat (dir.), CNS/ANRS, 2017 ; instruction SSAP1906043J du 19 mars 2019 relative aux recommandations de prise en charge des accidents d’exposition au sang et aux liquides biologiques (AES) survenant dans un environnement professionnel et des accidents d’exposition sexuelle.











490 - Comment se pratiquent les tests de dépistage du VIH et des hépatites en prison ?
Un test de dépistage du VIH et des hépatites, par prélèvement veineux (prise de sang au pli du coude), doit être systématiquement proposé lors de la visite médicale à l’entrée en détention, ainsi que dans le cas d’une exposition connue et avérée à des risques de transmission au cours de l’incarcération. Ce test peut également être réalisé à tout moment à la demande de la personne détenue, ainsi qu’à sa libération. « Afin de ne pas ignorer des primo-infections VIH chez les personnes […] exposées à un risque de contamination peu avant leur incarcération », un nouveau test doit par ailleurs être proposé six semaines après la dernière exposition connue. De façon générale, les personnes détenues disposent d’un droit opposable à une information personnalisée quant aux risques infectieux au VIH et, le cas échéant, à un test de dépistage lorsqu’elles le souhaitent. Ce droit concerne également les mineurs, qui peuvent choisir de ne pas en référer au détenteur de l’autorité parentale. Le dépistage est réalisé par l’unité sanitaire et comprend plusieurs étapes : une consultation médicale (au cours de laquelle sont délivrés des informations sur les infections virales, des conseils personnalisés de prévention et de recherche des facteurs de risque), une prescription de test par un médecin et une consultation de remise des résultats. Dans tous les cas, le dépistage est gratuit et ne peut être réalisé qu’avec l’accord de la personne. Afin de proposer un dépistage anonyme comme à l’extérieur (l’identité de la personne dépistée n’apparaît à aucun moment des différentes étapes – prise de sang, analyse sanguine, remise du résultat – grâce à un système de chiffrage aléatoire du patient), des conventions peuvent être conclues avec un centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD). Les missions des CeGIDD concernent notamment la prévention, le dépistage, voire le traitement ambulatoire du VIH et des autres infections sexuellement transmissibles. Lorsqu’une antenne du CeGIDD est présente au sein de l’établissement pénitentiaire, son intervention s’effectue « en coordination étroite avec [l’unité sanitaire], notamment dans un souci de continuité des soins ». Pour le respect de la confidentialité, la communication du résultat (positif comme négatif) d’un test de dépistage doit être effectuée par oral, sauf si la personne détenue a fait expressément la demande de transmission d’un document écrit. Lorsque le dépistage est réalisé par un CeGIDD, la transmission des résultats au médecin de l’unité sanitaire n’est, de plus, possible qu’avec le consentement de l’intéressé. En tout état de cause, les résultats écrits lui sont remis, sous pli cacheté, au moment de sa libération.

Cela étant, le Conseil national du sida et des hépatites virales (CNS) estimait en 2019 qu’environ la moitié seulement des entrants en détention bénéficient d’un dépistage effectif du VIH et des hépatites. Le développement des tests et la multiplicité des « occasions de repérage » sont donc encouragés. Les ministères de la Santé et de la Justice reconnaissent pour leur part que si « les dépistages concernant les infections virales chroniques transmissibles (VIH, VHC, VHB) sont généralement proposés à l’entrée, […] des disparités existent selon les établissements quant à leur effectivité (93 % réalisés à l’entrée selon l’enquête Prévacar 2010 et seulement 50 % de renouvellement de proposition de ces dépistages au cours de l’incarcération) ». La généralisation des dépistages en détention restait encore, fin 2020, un objectif à atteindre.
	Article D. 384-3 du code de procédure pénale ; articles L. 1111-5, L. 1111-5-1 et L. 3121-2 du code de la santé publique ; circulaire TASP9630649C du 5 décembre 1996 relative à la lutte contre l’infection par le VIH en milieu pénitentiaire ; instruction AFSP1513856J du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des CeGIDD ; ministères de la Justice et de la Santé, stratégie Santé des personnes placées sous main de justice 2017-2021 ; CNS, « Avis suivi de recommandations sur la prévention, le dépistage et le traitement de l’hépatite C chez les personnes détenues », 2019 ; Guide méthodologique, 2019 (précité).



L’insuffisance du dépistage est le maillon faible du parcours
Les faibles taux de réalisation des dépistages constatés sont doublement délétères : tout d’abord pour les personnes infectées elles-mêmes, en termes de pertes de chance thérapeutique, avec, en l’absence de traitement, un risque de progression de l’hépatite C vers la chronicité et des complications multiples et sévères de la maladie hépatique ; en termes collectifs, ensuite, dans la mesure où les personnes infectées qui ignorent leur infection continuent de transmettre le VHC, entretenant la circulation du virus au sein des établissements pénitentiaires et à l’extérieur. L’offre de dépistage en milieu pénitentiaire, organisée de manière disparate selon les établissements, apparaît peu efficace, et notamment dans le cadre de la visite médicale obligatoire à l’arrivée en détention, et à son décours dans les premières semaines d’incarcération. La plupart des USMP fonctionnent en fort sous-effectif médical, notamment du fait de la faible attractivité des carrières et des conditions d’exercice difficiles en milieu pénitentiaire. La gestion à flux tendu du tout-venant des demandes de soins et des urgences pèse sur la capacité des équipes à assurer en routine leurs missions de prévention et de dépistage. Si la proposition de dépistage est généralement faite, au moins formellement, lors de la visite d’entrée, sa réalisation pratique est reportée à une convocation ultérieure de la personne détenue à l’unité sanitaire pour procéder au prélèvement – dans des délais qui, selon les établissements, peuvent aller de quelques jours à, généralement, plusieurs semaines et parfois même plusieurs mois. Dans ces conditions, différentes contingences font que de nombreux dépistages ne sont jamais réalisés. Se rajoute à cela l’absence quasi généralisée de nouvelles propositions de dépistage au cours de la détention. En outre, le rendu des résultats de dépistage négatifs n’est que rarement assuré, ce qui constitue une opportunité manquée de prévention. Par ailleurs, afin de renforcer l’acceptation du dépistage par les personnes détenues, il est essentiel de les informer de l’intérêt du dépistage et de l’accès aux nouveaux traitements du VHC permettant la guérison.
CNS, « Avis suivi de recommandations sur la prévention, le dépistage et le traitement de l’hépatite C chez les personnes détenues », 2019, p. 9.










491 - Les personnes détenues peuvent-elles avoir accès à un test rapide d’orientation diagnostique (TROD) ?
Un test rapide d’orientation diagnostique (TROD), détectant l’infection par le VIH ou le virus de l’hépatite C (VHC) en 30 minutes maximum, peut être proposé par le personnel soignant aux personnes détenues. Ces tests peuvent être réalisés par l’unité sanitaire, ou le cas échéant par une structure spécialisée en addictologie et réduction des risques lorsqu’une convention spécifique le prévoit : CSAPA, CAARUD (v. q. 475) ou CeGIDD (v. q. préc.). Toutefois les TROD peuvent être utilisés en détention, « à la condition que leur usage complète l’offre existante et ne s’y substitue pas ». Cela signifie que ce test n’a pas vocation à remplacer les examens conventionnels proposés à l’entrée en détention puis au cours de l’incarcération. Il peut néanmoins « constituer une alternative intéressante […] lorsqu’il est de nature, dans certaines situations, à faciliter la détection des infections, par sa simplicité, sa rapidité, et l’immédiateté de son résultat ». En pratique, un des intérêts des TROD est de ne pas nécessiter un prélèvement veineux : le prélèvement se fait par simple scarification au bout du doigt, possibilité particulièrement utile chez les usagers de drogues injectables ayant un mauvais capital veineux.

Le principe de l’équivalence des soins posé par la loi supposerait que l’accès à ces tests soit effectif en détention, ce qui n’est pas encore le cas, à de rares exceptions près. Le Conseil national du sida et des hépatites virales (CNS) relevait en 2019 l’« absence quasi généralisée de recours aux TROD dans les USMP », mais également la « méconnaissance et […] les réticences souvent avancées par les équipes à leur usage ». Ce constat est d’autant plus regrettable que « ces outils présenteraient de nombreux avantages : simplicité et rapidité de réalisation dès la proposition de dépistage ; rendu des résultats immédiats, y compris des résultats négatifs ; possibilité de déléguer entièrement la mise en œuvre à des personnels infirmiers ». Par ailleurs, la possibilité de faire réaliser les TROD par des acteurs non médicaux préalablement formés est un autre élément qui rendrait leur déploiement utile pour faciliter et augmenter l’accès au dépistage.
	Annexe VI de l’arrêté AFSP1622318A du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d’orientation diagnostique de l’infection par les virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l’infection par le virus de l’hépatite C (VHC) en milieu médico-social ou associatif ; CNS, « Avis suivi de recommandations sur la prévention, le dépistage et le traitement de l’hépatite C chez les personnes détenues », 2019.











492 - Comment s’organise la prise en charge thérapeutique des personnes détenues porteuses du VIH et/ou d’hépatite(s) ?
En vertu du principe d’égalité de soins, les personnes incarcérées atteintes du VIH et/ou d’hépatite(s) doivent se voir proposer une prise en charge médicale et psychosociale équivalente à celle dispensée à l’extérieur. Il revient donc à l’établissement de santé de mettre en œuvre tout moyen visant à prodiguer en détention les mêmes soins que ceux proposés au reste de la population. Dans les faits, si la mise en place d’un traitement antiviral est généralement rendue possible, de nombreuses disparités persistent avec le milieu libre. L’enquête Prévacar montrait en 2010 que seules 52 % des unités sanitaires dispensaient une consultation avancée en infectiologie et 57 % en hépatologie, celles-ci étant toutefois plus fréquentes dans les grands établissements. Dans les autres cas, les difficultés rencontrées par les médecins pour organiser des extractions médicales (insuffisance des escortes) compliquent fortement la prise en charge, nécessitant une régularité dans les consultations spécialisées (v. q. 430). Ces consultations peuvent dans certains cas avoir lieu par télémédecine, mais ce procédé reste encore limité par le faible taux d’équipement des unités sanitaires. Par ailleurs, la mise en œuvre d’un traitement pour les personnes étrangères en situation irrégulière est parfois complexifiée par des considérations administratives, ce qui doit conduire les unités sanitaires à une particulière vigilance – notamment en permettant l’« élaboration et le renouvellement des protocoles ALD [affection longue durée] en prison sans attendre la sortie ».

S’agissant de l’hépatite C (VHC), une réelle révolution thérapeutique est intervenue au cours des années 2010 : alors que le traitement traditionnel (à base d’interféron injectable) durait six à douze mois, était source d’effets secondaires majeurs et n’apportait une guérison que dans la moitié des cas, les nouveaux traitements (à base de médicaments nommés antiviraux à action directe – AAD) se prennent par voie orale, avec un nombre limité de comprimés quotidiens. Ces derniers sont parfaitement tolérés et apportent une guérison définitive en huit à douze semaines dans plus de 95 % des cas. Ce traitement peut dorénavant bénéficier à la quasi-totalité des personnes présentant une hépatite C active, comme le recommande la Haute Autorité de santé (HAS). En cas de test de dépistage positif au VHC, effectué avant ou pendant l’incarcération, il est ainsi pertinent de saisir l’opportunité du contact avec l’unité sanitaire pour être traité par AAD. Si une petite proportion des patients atteints peuvent, en raison de complications de l’infection, nécessiter une prise en charge coordonnée avec un service spécialisé, ce traitement peut, dans la plupart des cas, être facilement mené en détention (même pour une courte peine). En cas de libération avant la fin du traitement, il est en revanche nécessaire de le poursuivre jusqu’à son terme et sans interruption. En pratique toutefois, le Conseil national du sida et des hépatites virales (CNS) constate que ces parcours simplifiés « demeurent très variables et apparaissent insuffisamment optimisés dans de nombreux établissements ».

La délivrance des différents traitements est généralement assurée au sein de l’unité sanitaire par le personnel infirmier. Dans certains cas, les personnes détenues peuvent se voir remettre leur traitement pour une prise autonome pour plusieurs jours, ce qui permet d’éviter la stigmatisation que peuvent entraîner un ou plusieurs déplacements quotidiens au service médical.
	« Prise en charge des personnes infectées par les virus de l’hépatite B ou de l’hépatite C. Recommandations 2016 », D. Dhumeaux (dir.), CNS/ANRS, 2016 ; « Prise en charge médicale des personnes vivant avec le VIH. Recommandations du groupe d’expert – Accès aux soins et qualité de vie », P. Morlat (dir.), CNS/ANRS, 2017 ; HAS, « Hépatite C : prise en charge simplifiée chez l’adulte. Recommandation de bonne pratique », 2019 ; CNS, « Avis suivi de recommandations sur la prévention, le dépistage et le traitement de l’hépatite C chez les personnes détenues », 2019.



Le passage en détention représente une opportunité d’accès aux soins sous-exploitée
Les établissements pénitentiaires sont des lieux permettant l’accès aux soins. Pour des personnes en situation de très grande précarité et éloignées du système de soins en milieu ouvert, le passage en détention constitue une opportunité d’établir ou de rétablir un lien avec le système de soins, de bénéficier d’une évaluation de leur état de santé, incluant les dépistages des virus des hépatites virales et du VIH, et, le cas échéant, d’accéder à une prise en charge médicale adaptée. Désormais, la brièveté et l’efficacité des traitements par les AAD permettent de traiter et d’obtenir la guérison des personnes détenues infectées par le VHC dans le temps de leur détention, pour une majorité d’entre elles. Cela suppose une organisation optimisée de l’ensemble du parcours de soins. Les patients porteurs d’une infection par le VHC active relèvent en effet majoritairement d’un parcours dit « simplifié » qui peut être organisé, toutes les étapes comprises, de manière à aboutir à la guérison dans un délai de moins de quatre mois à compter de l’entrée en détention. En cas de durée de détention inférieure, ou pour les cas complexes exigeant un parcours de soins rallongé de quelques semaines, le traitement peut et devrait avoir été initié au cours de la détention, et sa poursuite et son achèvement organisés en milieu ouvert si besoin.
[…] Actuellement, seulement une personne sur deux entrant en détention est effectivement dépistée pour le VHC comme d’ailleurs pour le VIH et le VHB, toutes causes confondues de non-réalisation des dépistages, et avec de fortes disparités entre les établissements. En conséquence, une partie des personnes infectées par le VHC n’accèdent pas au traitement par les AAD.
CNS, « Avis suivi de recommandations sur la prévention, le dépistage et le traitement de l’hépatite C chez les personnes détenues », 2019, p. 8-9.










493 - Comment s’organise la continuité des soins après la sortie ?
L’exigence de continuité des soins à la libération constitue un enjeu majeur dans la prise en charge médicale des personnes détenues. Il appartient à l’équipe soignante, en lien avec le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) et les services sociaux et médicaux concernés, d’organiser avec la personne détenue son suivi médical en milieu libre, y compris la dimension sociale de cette prise en charge. Si un traitement est entamé pendant l’incarcération, le médecin de l’unité sanitaire remet au patient détenu une ordonnance ainsi qu’une avance de traitement de quelques jours. Une orientation vers le centre de coordination régionale de lutte contre le VIH (COREVIH) ou du service hospitalier « expert hépatite » de son lieu de résidence doit également être prévue dans les premiers jours suivants sa libération.

En pratique, cet accompagnement est très diversement réalisé, et de nombreuses ruptures de soins et de prise en charge sont encore constatées (notamment pour les personnes détenues en maison d’arrêt). Si l’enquête Prévacar de 2010 montrait qu’il n’existait pas de procédures formalisées pour la continuité des soins et la prise en charge à la sortie de prison pour les personnes atteintes du VIH et/ou d’hépatites dans plus de la moitié des unités sanitaires, des améliorations ont pu être apportées par le développement des commissions Prison des COREVIH, qui assurent dans certains établissements la navette entre la détention et les structures extérieures. En règle générale toutefois, des efforts doivent toujours être accomplis afin d’améliorer la coordination entre les différents acteurs en détention (USMP, SMPR, CSAPA, CAARUD, associations) et l’accompagnement sanitaire et social vers le dehors.
	DGS, « Enquête Prévacar : VIH, hépatites et traitements de substitution en milieu carcéral », 2010 ; Guide méthodologique, 2019 (précité).











494 - Qu’est-ce qu’un appartement de coordination thérapeutique (ACT) ?
Les ACT sont des établissements médico-sociaux, financés par l’assurance maladie, hébergeant à titre temporaire des personnes en « situation de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical » en raison d’une pathologie chronique invalidante (VIH, hépatite, cancer, sclérose en plaques, etc.) Leur fonctionnement s’appuie sur une coordination médico-sociale destinée à permettre « le suivi et la coordination des soins, à garantir l’observance des traitements et à permettre un accompagnement psychologique et une aide à l’insertion ». L’équipe de coordination « élabore, avec chaque personne accueillie, un projet individualisé adapté à ses besoins », définissant des « objectifs thérapeutiques médicaux, psychologiques et sociaux » et « les moyens à mettre en œuvre pour les atteindre ».

Si un patient ne dispose pas de logement à la sortie et nécessite un accompagnement particulier, le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) est censé, en lien avec le personnel médical et le travailleur social de l’unité sanitaire, rechercher une place dans un ACT (ou dans un centre d’hébergement adapté). La décision d’admission repose sur une double évaluation médicale et sociale. Dans le cadre de l’évaluation médicale, l’unité sanitaire doit adresser sous pli confidentiel au médecin coordinateur de la structure un dossier médical indiquant l’état de la maladie, les traitements en cours, les besoins de la personne, etc. Ces indications ne peuvent être transmises que sur accord du patient. Le SPIP doit pour sa part dresser un bilan de la situation sociale de la personne (ressources, couverture sociale, difficultés, etc.), qui sera joint à la demande d’admission. Si la demande est retenue, une rencontre peut être organisée entre la personne et un membre de la structure au sein de l’établissement pénitentiaire ou dans le cadre d’une permission de sortir. Compte tenu du peu de places disponibles en ACT et du grand nombre de demandes, ces démarches doivent être entamées suffisamment tôt avant la sortie pour avoir une chance d’aboutir. Il est à noter que certaines places en ACT sont réservées aux personnes sortant de détention.
	Articles L. 312-1, L. 314-8 et D. 312-154 du code de l’action sociale et des familles ; circulaire SANP0230601C du 30 octobre 2002 relative aux appartements de coordination thérapeutique.









Handicap, âge et dépendance

La prévalence du handicap et de la perte d’autonomie en prison, bien que peu documentée, est particulièrement élevée. Une personne détenue sur deux présenterait soit des troubles du comportement ou de l’orientation dans le temps et dans l’espace, soit une incapacité ou des difficultés à accomplir des actes élémentaires de la vie quotidienne (INSEE, 2002). Au moins 25 % souffriraient d’une déficience motrice (IGAS, 2015). Le nombre de personnes détenues de plus de 60 ans a pour sa part été multiplié par huit entre 1980 et 2020, représentant ainsi plus de 4 % de l’ensemble de la population carcérale. Pourtant, les établissements pénitentiaires se révèlent en règle générale largement inappropriés à l’accueil des personnes âgées, handicapées ou dépendantes, entraînant une dégradation accélérée de leurs capacités et une aggravation de leur isolement. Bien souvent, l’assistance d’un codétenu est indispensable, au détriment du droit à la dignité et à l’intimité. Seuls les nouveaux établissements sont équipés de suffisamment de cellules dédiées, mais l’essentiel du parc carcéral demeure inadapté. Par ailleurs, s’il est possible de percevoir en détention un certain nombre de prestations sociales spécifiques au handicap et à la dépendance, l’ouverture des droits constitue en pratique une démarche longue et souvent complexe à mettre en œuvre.
Ce constat tranche avec l’attention particulière que nécessiterait l’accueil de personnes en souffrance. Pour les Nations unies, « les administrations pénitentiaires doivent apporter tous les aménagements et les ajustements raisonnables pour faire en sorte que les détenus souffrant d’une incapacité physique, mentale ou autre aient un accès entier et effectif à la vie carcérale de façon équitable » (règle Nelson Mandela n° 5 – v. q. 837). Or la réalité se montre loin des exigences imposées par les normes internationales comme nationales. En 2015, la France a ainsi été condamnée par la Cour européenne des droits de l’homme en raison des conditions de détention d’une personne souffrant d’un handicap lourd, compte tenu de l’insuffisance des soins de rééducation et de l’inadaptation des locaux à son handicap.








495 - Comment les personnes âgées ou en situation de handicap sont-elles prises en charge au sein des établissements pénitentiaires ?
Il n’existe aucun établissement pénitentiaire dédié à l’accueil des personnes âgées ou en situation de handicap. Celles-ci sont écrouées selon les critères habituels, mais dans des conditions souvent inadaptées. L’administration pénitentiaire est pourtant tenue de favoriser l’« accessibilité aux personnes handicapées dans les établissements pénitentiaires, que celles-ci soient détenues, visiteurs, intervenants ou personnels ». Depuis 1994, l’implantation de cellules de détention spécifiques doit être prévue dans les cahiers des charges des nouveaux établissements et des programmes de réhabilitation des plus anciens, mais les barèmes fixés apparaissent en deçà des besoins réels, en constante augmentation. Un arrêté du 4 octobre 2010 impose que 3 % des cellules doivent être aménagées dans les nouveaux établissements de plus de 120 places, et 2 % pour les établissements d’une moindre capacité d’accueil. S’agissant des établissements déjà existants, ce quota a été fixé à 1 % en 2016, contre l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées. Ce dernier déclarait, en 2015, que « la très grande majorité des seuils réglementaires prévus ne garantissent pas une réelle qualité d’usage pour les personnes en situation de handicap ».

Les cellules adaptées sont pour la plupart situées au rez-de-chaussée des bâtiments mais le plus souvent au sein de quartiers dits « portes fermées » qui s’imposent à leurs occupants quel que soit leur comportement. Elles doivent répondre à des caractéristiques précises en termes de dimensions (taille de la porte d’entrée, hauteur des poignées de fenêtre, des prises électriques, etc.) et d’aménagements (salle d’eau et cabinet d’aisances accessibles en fauteuil roulant, etc.). La pratique montre néanmoins une réalité souvent éloignée de ces exigences : là où des cellules dites « adaptées » ou « médicalisées » ont été prévues, d’importants problèmes de conformité et d’accessibilité aux espaces communs (douches, parloirs, bibliothèque, salle de cours, cours de promenade, unité sanitaire, etc.) sont constatés. Les textes récents ne prévoient aucun quota de douches ou de parloirs, ni aucune disposition en matière d’aide à la personne ou de formation des agents pour l’accueil d’un public en situation de handicap. En outre, les activités proposées au sein des établissements pénitentiaires (travail, activités culturelles ou sportives, formation, etc.) apparaissent généralement peu adaptées aux personnes à mobilité réduite, souffrant d’un handicap mental ou encore âgées. L’inactivité constitue pourtant un facteur d’isolement en détention, aggravant la perte d’autonomie et limitant les possibilités de réinsertion sociale. Comme le résumait le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) en 2018, « c’est toute l’organisation de la vie en détention qui se révèle souvent inadaptée aux besoins des personnes et qui doit dès lors faire l’objet de mesures particulières ».
	Arrêté JUSK1025323A du 4 octobre 2010 relatif à l’accessibilité des personnes handicapées dans les établissements pénitentiaires lors de leur construction ; arrêté JUSK1633328A du 29 décembre 2016 relatif à l’accessibilité des établissements pénitentiaires existants aux personnes handicapées ; CGLPL, avis du 17 septembre 2018 relatif à la prise en compte des situations de perte d’autonomie dues à l’âge et aux handicaps physiques dans les établissements pénitentiaires.



Un quotidien source de peur et d’angoisse
Lors des visites d’établissements, les contrôleurs rencontrent fréquemment des personnes dont le handicap ou les difficultés dues à l’âge ne sont pas suffisamment, voire pas du tout pris en compte. Lors des entretiens avec les contrôleurs, ces personnes expriment à quel point la vie en détention est source de peur et d’angoisse : la confrontation avec une population majoritairement très jeune, leur isolement car les cours de promenade représentent un espace où elles sont particulièrement vulnérables, leur désœuvrement du fait de l’inadaptation des activités proposées, tant de loisirs que professionnelles.
Dans les établissements plus anciens, les plus nombreux, les cellules et les espaces collectifs n’étaient à l’origine pas conçus pour recevoir les personnes à mobilité réduite. Les règles d’accessibilité, au demeurant insuffisantes, définies dans un arrêté du 29 décembre 2016, ne sont pas respectées. Des aménagements ont pourtant été réalisés ici ou là pour adapter les conditions de détention, tels que la réunion de deux cellules ou l’affectation des personnes détenues à mobilité réduite au sein de cellules collectives ordinaires. Celles-là restent néanmoins souvent démunies face à l’absence de cheminement accessible défini, à l’étroitesse des portes et des portiques, à la présence de marches, à l’absence d’ascenseur ou à l’impossibilité d’atteindre des boutons d’appel, des postes téléphoniques ou des rangements. Quand ils sont accessibles, les blocs sanitaires sont rarement adaptés (barres de relevage, miroir à hauteur et flexible à la place du pommeau de douche).
CGLPL, avis du 17 septembre 2018 relatif à la prise en compte des situations de perte d’autonomie dues à l’âge et aux handicaps physiques dans les établissements pénitentiaires, p. 2-3.










496 - L’administration pénitentiaire peut-elle maintenir une personne handicapée ou dépendante dans un établissement inadapté ?
Un transfert vers un établissement comprenant une cellule aménagée ou apparaissant comme plus adapté à l’état de santé peut être sollicité par la personne détenue ou proposé par le chef d’établissement. Le directeur interrégional est en effet censé procéder à l’intérieur de sa région « à tout transfèrement ayant pour objet de permettre à un détenu malade d’être pris en charge dans de meilleures conditions ». L’autorisation du magistrat saisi du dossier de la procédure sera requise en cas de détention provisoire. Pour autant, nombreux sont les établissements qui ne respectent pas ces exigences, et de multiples atteintes à la dignité perdurent, comme le relevait le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) en septembre 2018. Elle préconise qu’« un repérage systématique des personnes susceptibles de bénéficier d’un aménagement ou d’une suspension de peine pour raison médicale [soit] mis en place ». Un tel mécanisme, incluant divers professionnels de santé mais également les personnels pénitentiaires, permettrait en effet aux personnes ne pouvant être détenues dans des conditions adaptées de bénéficier de mesures alternatives respectueuses des droits fondamentaux (v. q. 998 et s.).

Dans l’attente, il a été jugé que le maintien d’une personne handicapée dans une cellule ordinaire, lui rendant « très difficiles les actes les plus simples de la vie courante, et impossible la sortie de sa cellule par ses propres moyens », doit être regardé « comme révélant une atteinte à la dignité humaine de nature à engager la responsabilité de l’administration » (CAA Paris, 5 juil. 2012, n° 12PA00065). La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) a pour sa part condamné la France pour traitements inhumains et dégradants infligés à une personne détenue souffrant d’une paraplégie des membres inférieurs. Pour la Cour, il incombe à l’État de s’assurer que cette dernière soit capable de purger sa peine, de lui administrer les soins médicaux nécessaires et d’adapter, si besoin est, les conditions générales de détention à la situation particulière de son état de santé. Elle relève en outre que le requérant n’a pu bénéficier de soins paramédicaux pendant trois années et qu’aucune solution n’a été recherchée par l’administration pénitentiaire pour un transfert vers une autre prison ou dans une unité spécialisée. Enfin, s’agissant des conditions de détention, la Cour estime que l’assistance d’un codétenu dans certains actes ne suffit pas à ce que les besoins spéciaux du requérant soient satisfaits (CEDH, 19 fév. 2015, Helhal c. France, n° 10401/12).
	Article D. 360 du code de procédure pénale ; CGLPL, avis du 17 septembre 2018 relatif à la prise en compte des situations de perte d’autonomie dues à l’âge et aux handicaps physiques dans les établissements pénitentiaires.



Des situations indignes
Une personne détenue qui se déplace en fauteuil roulant ne peut accéder au coin sanitaire de sa cellule en raison d’une marche à franchir, de son exiguïté et de l’absence de siège et de barre : pour se laver, elle n’a d’autre solution que de s’arroser avec un tuyau relié au lavabo, en inondant le sol. Un homme hémiplégique doit compter sur l’aide de son codétenu pour parvenir à son propre lit. Deux septuagénaires souffrant de troubles cardiaques dorment depuis plusieurs mois dans des lits superposés, ce qui oblige l’un à se hisser sur sa couchette avec difficulté en piétinant celle de l’autre. Une personne octogénaire sénile n’est pas en capacité de s’entretenir avec un contrôleur lors d’une visite.
CGLPL, avis du 17 septembre 2018 relatif à la prise en compte des situations de perte d’autonomie dues à l’âge et aux handicaps physiques dans les établissements pénitentiaires, p. 1.










497 - Les personnes détenues en perte d’autonomie peuvent-elles bénéficier d’un auxiliaire de vie ?
Certaines personnes en perte d’autonomie nécessitent une assistance pour la réalisation des actes de la vie quotidienne (se laver, manger, s’habiller, se déplacer, nettoyer sa cellule, etc.). Afin d’éviter la sollicitation d’un codétenu, les établissements pénitentiaires sont invités à prendre contact avec des services de soins infirmiers à domicile ou d’aide à la vie quotidienne, qui peuvent être financés selon les cas par l’assurance maladie, la prestation de compensation du handicap (PCH – v. q. 502) ou l’allocation personnalisée d’autonomie (APA – v. q. 504). En outre, la loi pénitentiaire de 2009 est venue garantir aux personnes détenues en situation de handicap le droit de désigner un « aidant de [leur] choix » chargé de les assister pour les actes de la vie quotidienne et pouvant être financé selon les mêmes modalités. Cette possibilité est toutefois limitée aux personnes détenues « se trouvant durablement empêchées, du fait de limitations fonctionnelles des membres supérieurs en lien avec un handicap physique, d’accomplir elles-mêmes des gestes liés à des soins prescrits par un médecin » et uniquement durant les périodes d’absence des professionnels soignants. Lorsque ces conditions sont remplies, le choix de l’aidant est libre et il peut notamment s’agir d’un membre de la famille ou d’une autre personne détenue. Le chef d’établissement dispose toutefois de la possibilité de s’opposer au choix de l’aidant par une décision spécialement motivée par des facteurs liés « à la sécurité des personnes ou au maintien de l’ordre au sein de l’établissement » (v. q. 749). Les personnes désignées doivent recevoir, de la part d’un professionnel de santé, une éducation et un apprentissage adaptés leur permettant d’acquérir les connaissances et la capacité nécessaires à la pratique de chacun des gestes requis pour la personne concernée.

Dans les faits, le recours à des aides extérieures reste rare, si bien que ce rôle d’assistance est souvent assumé par des codétenus (pour qui aucune formation à l’accompagnement n’est prévue). Pourtant, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) considère que cette pratique peut constituer un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme. C’est le choix qu’elle a retenu envers un requérant en situation de dépendance : « Compte tenu de son grave handicap, et du fait qu’il souffre d’incontinence urinaire et anale, la période de détention qu’il a vécue sans pouvoir bénéficier d’aucun traitement de rééducation, et dans un établissement où il ne peut prendre des douches que grâce à l’aide d’un codétenu, sont des circonstances qui l’ont soumis à une épreuve d’une intensité qui a dépassé le niveau inévitable de souffrances inhérentes à une privation de liberté » (CEDH, 19 fév. 2015, Helhal c. France, n° 10401/12).
	Article 50 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 57-8-6 du code de procédure pénale ; article L. 1111-6-1 du code de la santé publique ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.



Partager sa cellule avec un homme âgé et handicapé
9 juillet. G., mon codétenu, a encore fait une chute en sortant des toilettes. Sa tête a claqué contre la porte, je l’ai relevé puis ai vérifié s’il n’y avait pas de saignement. Seulement une bosse, pas d’évanouissement ni de vomissement. Le 12 juillet, il a fait ses besoins dans son caleçon, je lui ai demandé de se changer en raison des fortes odeurs. Deux jours plus tard, l’odeur est toujours présente, je me rends compte qu’il avait aussi fait dans son lit et qu’il le cachait sous les couvertures.
Le 17 juillet, on est allés aux douches, il a essayé de laver son caleçon comme il pouvait mais n’a pas réussi à se laver lui-même. Du 17 au 19 juillet il a encore couché dans ses excréments. On avait douche et changement des draps, mais il n’a pas voulu prendre sa douche, j’en avais des nausées quand je suis rentré en cellule. Je l’aide et lui sers l’unique repas de la journée qu’il prend, le reste du temps il reste couché. Je l’aide à s’habiller. Je porte le seau avec ses affaires de toilettes jusqu’aux douches et les reprends quand on retourne en cellule. Pendant que je me douche, il reste assis sur le banc à attendre, sans bouger. Il sort souvent de la cabine de douche avec les cheveux secs, je pense qu’il ne se lave pas. Je lui lave de temps en temps son linge, sa serviette de toilette blanche encrottée de merde. Depuis quatre jours il ne s’est pas changé. Il va falloir que je le force à prendre sa douche, car l’odeur est insupportable. Quand l’auxi a livré la nourriture pour le petit-déjeuner, G. ne voulait pas se lever du lit. L’auxi a tout déposé par terre, le pain, le chocolat, la confiture. En colère, G. a tout ramassé et l’a jeté dans son lit. Lors du passage du surveillant pour la douche, j’ai pris le seau et dit à G. : « Allez, on va se décrasser. » Il a fini par venir, mais il n’arrive pas à utiliser le gant de toilette et le gel douche.
Témoignage reçu à l’OIP en août 2018.










498 - Les personnes détenues en situation de handicap peuvent-elles bénéficier du matériel et des soins nécessaires ?
Les personnes détenues doivent, en principe, pouvoir disposer du matériel et appareillages spécifiques préconisés par l’équipe médicale. Il peut s’agir par exemple d’un appareil auditif, d’un lit ou d’un matelas médicalisé, d’un fauteuil roulant, de béquilles ou cannes rendues nécessaires par une perte d’autonomie temporaire ou permanente, etc. Néanmoins, le chef d’établissement peut, par une décision spécialement motivée, s’opposer à ce que ce matériel soit laissé à la disposition de la personne détenue pour des « raisons d’ordre et de sécurité » (v. q. 749). La configuration de certains établissements peut aussi empêcher de pouvoir bénéficier de certains appareillages comme un lit médicalisé. Le matériel et les produits sollicités doivent dans tous les cas avoir fait l’objet d’une prescription médicale. La prise en charge de ces équipements par la Sécurité sociale dépend de son inscription ou non sur la liste des produits et prestations remboursables (LPP). Sont concernés les aides à la vie (coussin, béquille, etc.), les aliments (aliments diététiques pour régime particulier), les pansements, les orthèses (chaussures thérapeutiques par exemple) les prothèses externes (prothèse oculaire notamment), et les véhicules tels que les fauteuils roulants ou encore les dispositifs médicaux implantables. La prise en charge de certains produits inscrits sur la liste des produits et prestations remboursables (LPP) peut être subordonnée à une entente préalable avec la caisse de Sécurité sociale (v. q. 407). Le taux de prise en charge par l’assurance maladie est en principe de 65 % du tarif forfaitaire de responsabilité (TFR), qui correspond au tarif de référence fixé par l’assurance maladie. Dans certains cas, ce taux peut aller au-delà. Il est ainsi de 100 % s’agissant des fauteuils roulants (sur la base du tarif de responsabilité). La prise en charge financière des frais non couverts par l’assurance maladie ou la mutuelle de ces produits ou matériels peut être intégrée dans le plan de compensation ou d’aide élaboré lors de la demande de prestations sociales (PCH ou APA).

L’administration pénitentiaire a par ailleurs l’obligation de permettre aux personnes détenues de bénéficier des soins nécessaires à leur état de santé (v. q. 414). À cet égard, la responsabilité de l’administration peut être engagée en cas de faute résultant d’une carence dans la prise en charge médicale d’une personne, et le cas échéant donner lieu au paiement de dommages et intérêts (v. q. 791 et s.). Il a par exemple été jugé qu’« en ne faisant pas bénéficier [au requérant] des séances de kinésithérapie et d’ergothérapie qui lui étaient nécessaires, l’État a porté à sa dignité humaine une atteinte engendrant par elle-même un préjudice moral » ouvrant droit à réparation (CAA Nancy, 17 janv. 2019, n° 18NC00022).
	Article 14 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; article L. 165-1 du code de la Sécurité sociale ; articles L. 245-3 et D. 245-10 du code de l’action sociale et des familles.











499 - Les personnes détenues peuvent-elles percevoir l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ?
L’allocation aux adultes handicapés (AAH) est une allocation de solidarité destinée à assurer aux personnes en situation de handicap un minimum de ressources. Elle est financée par l’État et versée par la caisse d’allocations familiales (CAF) ou les caisses de mutualité sociale agricole sur décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Le demandeur doit être atteint d’un taux d’incapacité permanente (gravité du handicap) d’au minimum 80 %, disposer de ressources inférieures à certains montants, justifier d’une résidence stable et régulière en France (sous couvert d’un titre de séjour pour les ressortissants étrangers) et être âgé de plus de 20 ans (ou plus de 16 s’il n’est plus considéré à la charge de ses parents). Lorsque le taux d’incapacité se situe entre 50 % et 79 %, le bénéfice de l’AAH n’est possible qu’en cas de « restriction substantielle et durable pour l’accès à l’emploi », c’est-à-dire si des difficultés importantes d’accès à un emploi ne peuvent être compensées notamment par des mesures d’aménagement de poste de travail. Le taux inférieur à 50 % correspond à des troubles légers dont les retentissements n’entravent pas la réalisation des actes de la vie quotidienne. Il permet la reconnaissance du handicap par la CDAPH mais n’ouvre pas de droit à une allocation. Le montant de l’AAH est fixé par décret et revalorisé au 1er avril de chaque année. Depuis le 1er avril 2020, le montant mensuel de l’allocation à taux plein est de 902,70 €. Le plafond de ressources annuelles pour y bénéficier équivaut à douze fois le montant de l’AAH pour une personne seule, et est majoré de 81 % pour un couple, puis de la moitié de ce plafond par enfant à charge.

Les personnes détenues qui présentent des problèmes limitant sérieusement leur autonomie personnelle, sociale et professionnelle peuvent percevoir (ou continuer de percevoir) l’AAH. L’allocation est néanmoins réduite à 30 % de son montant « à partir du premier jour du mois suivant une période de 60 jours révolus passés […] dans un établissement pénitentiaire ». Par exemple, si le bénéficiaire est incarcéré un 15 juillet, son allocation sera abaissée à 30 % à compter du 1er octobre (c’est-à-dire le mois suivant la période de 60 jours révolus). L’AAH peut toutefois être maintenue à taux plein lorsque le bénéficiaire a au moins un enfant à charge, ou si son conjoint est lui-même dans l’impossibilité de travailler pour un motif reconnu par la CDAPH. Dans tous les cas, il est nécessaire de signaler son incarcération à la CAF afin d’éviter de devoir rembourser un éventuel trop-perçu et de s’exposer à des sanctions (v. q. 666). Le versement de l’AAH reprend au taux normal après la libération, à compter du premier jour du mois suivant la sortie.
	Articles L. 821-1, L. 821-2, L. 821-3-1, L. 821-6 à L. 821-8, R. 821-1 à R. 821-9 et D. 821-1 à D. 821-11 du code de la Sécurité sociale ; décret n° 2020-492 du 29 avril 2020 relatif à la revalorisation de l’allocation aux adultes handicapés ; circulaire AFSA1312607C du 11 juillet 2013 relative aux conditions d’accès et aux modalités de calcul du revenu de solidarité active et de l’allocation aux adultes handicapés des personnes placées sous main de justice – incarcérées ou bénéficiant d’une mesure d’aménagement ou d’exécution de peine.











500 - Quelles sont les démarches à effectuer pour bénéficier de l’AAH ?
La demande est à adresser au moyen d’un formulaire Cerfa à la maison départementale des personnes handicapées (MDPH) du département du domicile de l’intéressé, qui peut être celui de la prison en cas de domiciliation administrative à l’établissement (ce qui est rendu possible par la loi pénitentiaire de 2009). Pour se voir remettre le formulaire à remplir, les personnes détenues peuvent s’adresser soit directement à la MDPH, soit au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), soit au service du greffe pénitentiaire. La demande envoyée à la MDPH doit être accompagnée d’un certificat médical de moins de six mois et des autres documents et justificatifs sollicités. Le certificat médical à utiliser est celui intégré au dossier remis par la MDPH, qui peut aussi être obtenu auprès de la caisse d’allocations familiales (CAF) ou du SPIP. Il doit être rempli par un médecin de l’unité sanitaire ou du SMPR (en cas de handicap lié à un trouble ou une affection psychique).

Après une évaluation des besoins, la MDPH transmet le dossier à la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) pour l’examen des conditions d’octroi en raison du handicap et à la CAF pour l’examen des conditions administratives (ressources notamment). La CDAPH apprécie, sur la base d’une évaluation réalisée par une équipe pluridisciplinaire (composée de médecins, psychiatres, psychologues, travailleurs sociaux, ergothérapeutes, etc.), si le taux d’incapacité permanente justifie l’attribution de l’AAH. Ce taux d’incapacité est apprécié en fonction d’un guide-barème qui tient compte de l’importance des déficiences de la personne et de leurs répercussions sur ses capacités fonctionnelles et son autonomie dans la vie quotidienne. Le silence gardé pendant plus de quatre mois par la CDAPH vaut décision de rejet.
	Articles R. 821-2 et D. 821-1 du code de la Sécurité sociale ; articles R. 146-25 à R. 146-27, R. 241-33 et annexe 2-4 du code de l’action sociale et des familles.











501 - Les personnes détenues peuvent-elles bénéficier des compléments d’allocation à l’AAH ?
Depuis le 1er décembre 2019, le complément de ressources AAH a été supprimé et intégré au sein de la majoration pour la vie autonome (MVA). Cette aide est destinée à couvrir les dépenses supplémentaires occasionnées pour les adaptations nécessaires à une vie autonome à domicile. Aucune démarche n’est à effectuer : elle est attribuée automatiquement par la caisse d’allocations familiales (CAF) ou la mutualité sociale agricole, en même temps que l’AAH, lorsque les conditions sont remplies. Elle suppose de disposer d’un logement indépendant pour lequel une aide au logement est versée, de bénéficier de l’AAH à taux plein ou en complément d’un avantage vieillesse ou d’invalidité ou d’une rente accident du travail, d’avoir un taux d’incapacité au moins égal à 80 % et de ne pas avoir perçu de revenus professionnels depuis au moins un an à la date de la demande. Le montant de la majoration est de 104,77 € par mois. Toutefois si la personne bénéficiait au 1er décembre 2019 du complément de ressources AAH, elle peut continuer à le percevoir pendant une période de dix ans (c’est-à-dire jusqu’au 30 novembre 2029). Le montant mensuel du complément est de 179,31 €.

Pour les personnes incarcérées, le versement de la MVA ou du complément de ressources AAH est maintenu jusqu’au premier jour du mois suivant une période de 60 jours, comme pour l’AAH (v. q. 499).
	Article 266 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; articles L. 821-1-1, L. 821-1-2, R. 821-8 et D. 821-3 du code de la Sécurité sociale.











502 - Les personnes détenues peuvent-elles bénéficier de la prestation de compensation du handicap (PCH) ?
La prestation de compensation du handicap (PCH) est une aide personnalisée qui contribue au financement des besoins liés à la perte d’autonomie des personnes handicapées. C’est une aide personnalisée, c’est-à-dire modulable et adaptée en fonction des besoins spécifiques de l’intéressé. Elle permet de financer le coût d’aides matérielles ou techniques (équipement ou aménagement « spécialement conçu pour compenser une limitation d’activité rencontrée par une personne du fait de son handicap »), mais aussi d’aides humaines (y compris les aidants familiaux), spécifiques (par exemple, l’achat de nutriments pour améliorer la qualité d’un régime alimentaire ou les frais d’entretien d’un fauteuil roulant), exceptionnelles (comme les frais de réparation d’un lit médicalisé ou d’une audioprothèse), ou encore animalières (chien accompagnant les personnes mal ou non voyantes).

Les personnes détenues peuvent en bénéficier aux mêmes conditions que pour le versement de la PCH à domicile. Elles doivent être âgées d’au maximum 60 ans ou d’au maximum 75 ans si leur handicap est survenu avant l’âge de 60 ans. Le handicap de la personne doit générer, de façon définitive ou pour une durée prévisible d’au moins un an, une « difficulté absolue » pour réaliser au moins une activité essentielle de la vie quotidienne (se déplacer, se laver, s’habiller, communiquer, s’orienter dans l’espace ou dans le temps, etc.) ou une « difficulté grave » pour réaliser au moins deux activités essentielles. Les personnes de nationalité étrangère doivent enfin justifier d’une résidence stable et régulière sur le territoire français (c’est-à-dire sous couvert d’un titre de séjour ou d’un récépissé de demande de renouvellement de titre de séjour). Instruite par la maison départementale des personnes handicapées (MDPH), la demande est accordée par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) et versée par le conseil départemental du domicile du demandeur (ou de l’établissement pénitentiaire en cas de domiciliation à l’établissement). Le bénéfice de la PCH est cumulable avec l’AAH ainsi qu’avec ou la majoration pour la vie autonome (MVA) ou le complément de ressources AAH, mais pas avec l’allocation personnalisée d’autonomie (APA).
	Articles L. 245-1 à L. 245-3, L. 245-11, R. 245-1, D. 245-3, D. 245-4, D. 245-10 et annexe 2-5 du code de l’action sociale et des familles.











503 - Comment bénéficier de la prestation de compensation du handicap (PCH) ?
Pour bénéficier de la PCH, la personne handicapée doit déposer sa demande à la maison départementale des personnes handicapées (MDPH) de son lieu de résidence, au moyen d’un formulaire Cerfa accompagné d’un certificat médical de moins de trois mois (délivré par l’unité sanitaire pour les personnes détenues) et des justificatifs d’identité et de domicile sollicités. Concrètement, la personne incarcérée peut s’adresser à son conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation pour qu’il lui remette le formulaire et l’accompagne dans ses démarches. L’attribution de la PCH est subordonnée à l’élaboration d’un plan de compensation personnalisé déterminant les besoins spécifiques de l’intéressé. Ils sont évalués par une équipe pluridisciplinaire de la MDPH sur la base du projet de vie exprimé par la personne handicapée au cours d’un entretien, après qu’elle s’est déplacée sur son lieu de vie (en l’occurrence, sa cellule). Le plan personnalisé est soumis à la CDAPH, qui dispose d’un délai de quatre mois pour rendre sa décision au cours d’une séance à laquelle est convié, au moins deux semaines à l’avance, l’intéressé. Ce dernier peut se faire assister ou représenter par la personne de son choix.

En cas d’urgence, une demande peut être engagée sur papier libre par la personne handicapée ou par son représentant légal auprès de la MDPH, qui transmet sans délai au président du conseil départemental. La demande doit préciser la nature des aides pour lesquelles la prestation de compensation est demandée en urgence et le montant prévisible des frais (devis), ainsi que tous les éléments et documents permettant de justifier de l’urgence. Le président du conseil départemental, qui répond dans un délai de 15 jours, peut attribuer la prestation de compensation à titre provisoire pour un montant forfaitaire. Hors les cas d’urgence, si la CDAPH ne répond pas dans le délai de quatre mois, la demande est considérée comme rejetée. Si elle accorde la prestation, la décision indique, pour chacun des éléments, la nature des dépenses, la durée d’attribution et le montant alloué. Un suivi de la prestation est réalisé par le président du conseil départemental, qui peut décider de sa suspension ou de son interruption, lorsqu’il est établi que son bénéficiaire ne l’a pas consacrée aux charges pour lesquelles elle lui a été attribuée. Il est donc important de conserver tous les justificatifs de dépenses auxquelles la prestation est affectée.
	Articles L. 245-2, L. 245-5, L. 245-6, L. 245-13, R. 245-36, D. 245-25, D. 245-57 et s. du code de l’action sociale et des familles ; arrêté SSHC0622673A du 27 juin 2006 portant application des dispositions de l’article R. 245-36 du code de l’action sociale et définissant les conditions particulières dans lesquelles l’urgence est attestée.











504 - Les personnes détenues âgées peuvent-elles bénéficier de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) ?
Créée en 2001 pour améliorer la prise en charge des personnes âgées confrontées à une perte d’autonomie, l’APA est destinée à toute personne « dans l’incapacité d’assumer les conséquences du manque ou de la perte d’autonomie liés à son état physique ou mental ». Les personnes détenues qui connaissent des difficultés à accomplir les actes de la vie quotidienne en raison d’une perte d’autonomie et qui remplissent les conditions générales d’octroi (être âgé d’au moins 60 ans et résider de façon stable et régulière en France) peuvent en principe en bénéficier. Il est alors fait application des règles d’instruction et d’évaluation des besoins applicables pour l’APA versée à domicile. Par ailleurs, une note de 2002 précise que la condition de résidence stable et régulière est « présumée remplie » pour les demandeurs incarcérés.

Concrètement, l’APA permet la couverture des dépenses de toute nature figurant dans le plan d’aide élaboré par l’équipe médico-sociale (v. q. suiv.). Son montant varie en fonction du degré d’autonomie et des ressources du bénéficiaire. Pour les personnes détenues, le principe est l’affectation de l’allocation à titre principal à la rémunération d’une tierce personne. Sur accord du directeur de l’établissement, l’APA peut être également affectée au financement de certaines aides techniques concourant à l’autonomie du bénéficiaire (fauteuil roulant, canne, déambulateur, lit médicalisé, etc.) pour la part non prise en charge par l’assurance maladie, et à condition qu’elles soient compatibles avec le règlement intérieur de la prison. Un contrôle de l’affectation de l’allocation est réalisé. Il est donc important de conserver les éventuels justificatifs de dépenses. En outre, l’APA n’est pas cumulable avec la prestation de compensation du handicap (PCH).
	Articles L. 232-1 à L. 232-3, L. 232-16, L. 232-23, L. 245-9, R. 232-1, R. 232-2, R. 232-8 et R. 232-15 du code de l’action sociale et des familles ; note d’information SANA0230539N du 23 octobre 2002 relative à l’allocation personnalisée d’autonomie.











505 - Comment bénéficier de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) ?
La demande est effectuée à l’initiative de la personne détenue avec l’aide du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) et de l’unité sanitaire. L’accord du directeur de l’établissement est également nécessaire, et il « doit être tenu informé de chaque phase de la procédure ». La demande est adressée au président du conseil départemental du domicile de la personne détenue (ou de l’établissement pénitentiaire). Elle est instruite par une équipe médico-sociale chargée d’évaluer le degré de perte d’autonomie dans l’accomplissement des actes de la vie quotidienne, et de formuler des recommandations sur les modalités d’intervention les plus appropriées. À cet effet, il est prévu que l’un de ses membres au moins se rende auprès du demandeur détenu. L’évaluation est réalisée par référence à une grille nationale (dite « AGGIR » : autonomie gérontologique groupe iso-ressources). Toutefois, celle-ci ne prend pas en compte l’environnement et le cadre de vie de la personne. Il s’agit donc d’un outil d’évaluation peu adapté à l’appréciation du degré d’autonomie d’une personne détenue, les limites et restrictions inhérentes à l’univers carcéral n’étant pas prises en considération.

L’équipe médico-sociale établit une proposition de plan d’aide qu’elle communique au demandeur dans un délai de 30 jours à compter de la date du dépôt de son dossier complet. Ce dernier peut l’accepter ou formuler des observations et demander des modifications dans un délai de dix jours. Il reçoit alors dans les huit jours qui suivent une proposition définitive de plan d’aide qu’il peut accepter ou refuser. En cas de silence gardé pendant dix jours, le demandeur est réputé avoir refusé la proposition, et sa demande sera alors rejetée par le président du conseil départemental. Celui-ci dispose toutefois d’un délai de deux mois pour notifier sa décision à compter de la date de dépôt du dossier complet. Passé ce délai, l’APA est présumée accordée pour un montant forfaitaire jusqu’à la notification de la décision individuelle.
	Articles L. 232-2, L. 232-6, L. 232-12, L. 232-14, R. 232-3, R. 232-4, R. 232-7, R. 232-23 et annexe 2-1 du code de l’action sociale et des familles ; note d’information SANA0230539N du 23 octobre 2002 relative à l’allocation personnalisée d’autonomie.



Des procédures complexes et peu connues
« L’obtention des différents droits sociaux implique de nombreux partenaires et nécessite la constitution de dossiers administratifs complexes face auxquels les CPIP ou les personnels des unités sanitaires se trouvent souvent en très grande difficulté. Malgré la publication du Guide des droits sociaux accessibles aux personnes placées sous main de justice à l’usage des personnels pénitentiaires, les CPIP sont nombreux à reconnaître qu’ils ne connaissent pas précisément les droits auxquels les détenus âgés et/ou en perte d’autonomie peuvent prétendre et à dire leur grande méconnaissance des procédures d’octroi de ces droits.
Le déficit de connaissance est partagé par les personnels du service médical qui doivent souvent intervenir, de manière concomitante au SPIP, sur les dossiers. Regrettant le manque de formation, les personnels du SPIP et des US ne sont pas rares à affirmer qu’il ne relève pas de leurs missions d’accompagner les personnes détenues dans les démarches leur permettant de jouir de leurs droits. En l’absence de professionnels spécifiquement compétents, les travailleurs sociaux et notamment les assistantes sociales étant peu nombreux en détention, la prise en charge de la vulnérabilité physique (perte d’autonomie) et sociale (précarité financière et isolement social) des personnes détenues âgées conduit les professionnels à réaffirmer les frontières de leurs mandats et réactive des conflits de juridictions. »
Caroline Touraut, Vieillir en prison. Punition et compassion, Paris, Champ social éditions, coll. « Questions de société », 2019, p. 181-183.










506 - Comment contester les décisions de refus d’octroi des différentes allocations liées au handicap ?
Depuis le 1er janvier 2019, les modalités de recours contre les décisions des commissions des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) et des conseils départementaux ont été modifiées. Tout d’abord, les décisions prises par la CDAPH relatives à l’attribution de l’allocation adulte handicapé (AAH), à la reconnaissance du taux d’incapacité ou à la prestation de compensation du handicap (PCH) doivent dans un premier temps faire l’objet d’un recours administratif préalable obligatoire (RAPO – v. q. 752) auprès de la MDPH, dans les deux mois suivant la notification. Ce recours, examiné par la CDAPH, consiste en un courrier expliquant les raisons du désaccord, auquel doit être joint la décision contestée ou, dans le cas d’une décision implicite de refus, l’accusé de réception de la demande initiale. La CDAPH dispose d’un délai de deux mois pour rendre sa décision, et peut pour cela procéder à une nouvelle évaluation de la situation de la personne. Passé ce délai, son silence fait office de refus implicite de rejet. Un recours contentieux est alors possible auprès du pôle social du tribunal judiciaire dans un nouveau délai de deux mois à compter de la décision explicite ou implicite de la CADPH. Ce recours, adressé par courrier recommandé avec accusé de réception, doit être joint à la nouvelle décision ou, en cas de rejet implicite du recours, à l’accusé de réception par la MDPH du recours administratif.

En revanche, en cas de désaccord avec la décision du président du conseil départemental relative à la demande d’APA, un recours administratif préalable obligatoire doit être déposé auprès du président du conseil départemental. De la même façon, ce dernier dispose de deux mois pour y répondre, faute de quoi son silence sera constitutif d’un refus implicite. Un recours contentieux est dès lors possible, cette fois auprès du tribunal administratif, dans un délai de deux mois à compter du refus explicite ou implicite.
	Articles L. 142-1, L. 142-4, L. 142-7, L. 142-8, R. 142-9, R. 142-10 et R. 142-10-1 du code de la Sécurité sociale ; articles L. 134-1 à L. 134-4 et R. 241-35 à R. 241-41 du code de l’action sociale et des familles.









Suicides et mortalité

Le suicide constitue l’une des premières causes de décès en détention. Le taux de décès par suicide y est de 18,5 pour 10 000 personnes détenues, soit sept fois plus qu’en population générale. Cette « sursuicidité » s’explique par une combinaison de facteurs : l’existence de vulnérabilités individuelles, comme les antécédents de troubles psychiatriques ou l’usage de substances, les facteurs psychosociaux dont certains, comme l’isolement social, sont renforcés par l’incarcération, et les facteurs liés à la vie en détention. Selon des travaux de recherche, « l’environnement carcéral constitue un véritable concentré de facteurs de stress », dont certains « peuvent majorer considérablement le risque suicidaire » (Marion Eck et al., « Le suicide en prison : épidémiologie et dispositifs de prévention », La Presse médicale, vol. 48, n° 1, 2019). S’y ajoutent des facteurs criminologiques et judiciaires. Ainsi, les personnes placées en détention provisoire en attente de leur jugement se suicident deux fois plus que celles condamnées. Chez ces dernières, le taux de mortalité par suicide augmente avec la longueur de la peine. Par ailleurs, les prisonniers qui se suicident le plus sont ceux incarcérés pour des crimes violents. Certains lieux de détention sont particulièrement suicidogènes : c’est le cas du quartier arrivant (QA), en raison du choc carcéral et de l’incertitude face au sort judiciaire, mais aussi du quartier disciplinaire (QD).
Préoccupation importante de l’administration pénitentiaire, la prévention du suicide a fait l’objet, en 2009, d’un vaste plan national d’action, toujours en vigueur. Mais, appréhendant la violence retournée contre soi sous le prisme soit de l’« incident », soit de la « pathologie », l’administration reste focalisée sur le repérage des personnes détenues à risque, le renforcement des mesures de surveillance et l’empêchement du geste suicidaire, et omet d’en interroger les causes profondes. Ainsi se sont développées les « grilles d’évaluation », les « kits anti suicide » et les « cellules de protection », alors que les personnes détenues n’ont pas même accès à des consultations médico-psychologiques fréquentes. Les politiques dites de « prévention » occultent encore les conditions d’enfermement comme cause majeure de souffrance psychique. Elles maintiennent les autorités sanitaires à l’écart de la définition, du pilotage et de la mise en œuvre de la politique de prévention du suicide en prison, faisant passer une question de santé publique au rang de la gestion des incidents en détention.


Le rapport Albrand, aux sources du plan de prévention du suicide
Le plan d’action de 2009 est fondé sur le rapport de la commission sur la prévention du suicide en milieu carcéral présidée par le Dr Albrand. Il comprend 20 recommandations qui s’articulent autour de quatre axes de travail : accentuer la formation des personnels, améliorer la détection du risque de suicide, renforcer la protection des personnes détenues et améliorer la « postvention » et les connaissances sur le sujet. En matière de détection, un accent particulier est mis sur la « prise en considération du risque suicidaire au moment du placement au quartier disciplinaire ». Il est également recommandé de limiter les placements préventifs au quartier disciplinaire et d’y améliorer les conditions de détention. Pour renforcer la protection, le rapport insiste sur la nécessité d’« atténuer le sentiment d’isolement de la personne détenue par la socialisation » et recommande en premier lieu de « favoriser les activités en détention », une mesure peu investie et qui n’apparaît pas dans les priorités du plan d’action. Il propose aussi de « sensibiliser les codétenus » et d’« aller vers une reconnaissance de leur rôle » : cette recommandation trouvera sa déclinaison dans la mise en place du dispositif des codétenus de soutien. En matière de postvention, le rapport revient sur la nécessité d’améliorer le soutien à la « communauté carcérale » après le suicide et propose la mise en place de groupes de parole, un axe là encore très peu suivi. Aux côtés de ces recommandations, qui vont dans le sens d’une prise en charge améliorée, en figurent d’autres, davantage axées sur un développement de la surveillance. On y trouve notamment le renforcement des rondes et, déjà alors, l’idée d’une démarche expérimentale « sur les possibilités de vidéosurveillance pour les situations extrêmes », qui trouvera son application sept ans plus tard, avec la surveillance 24 heures/24 de Salah Abdeslam.
Laure Anelli, « Suicide : quand prévention rime avec coercition », Dedans Dehors, n° 101, OIP, octobre 2018, p. 23-26.










507 - Comment s’organise la prévention du suicide en prison ?
Si la prévention du suicide en milieu carcéral relève en principe de la double responsabilité des ministères de la Justice et de la Santé, elle reste en réalité essentiellement entre les mains de l’administration pénitentiaire, le ministère de la Santé étant relégué au rang de partenaire. Au niveau central, le pilotage et l’animation de la politique de prévention du suicide sont assurés par le département des politiques sociales et des partenariats de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP). Il s’appuie sur les travaux de deux instances. Un Comité national de pilotage pour la prévention du suicide en milieu carcéral (COPIL) « fixe les orientations nationales, s’assure de la cohérence des dispositifs mis en œuvre par les services déconcentrés et procède à leur évaluation », et « définit les axes de progrès et diffuse les bonnes pratiques identifiées ». Le COPIL se réunit deux fois par an minimum. Il est coprésidé par le directeur de l’administration pénitentiaire et un médecin psychiatre, et composé de représentants de la DAP et de ses services déconcentrés, de représentants des différentes directions du ministère de la Justice, de deux représentants du ministère de la Santé et de trois personnalités extérieures à l’administration pénitentiaire. En parallèle, une instance d’analyse, la Commission centrale de prévention du suicide et de suivi des actes suicidaires (CCPSSAS), est chargée de la remontée des informations du terrain. Elle est présidée par le chef du bureau de la ME1, est composée de représentants de l’administration pénitentiaire et d’un représentant du ministère de la Santé, et se réunit également deux fois par an.

Ces deux instances sont déclinées en comités au niveau régional, sous la responsabilité des directeurs interrégionaux des services pénitentiaires. Un référent régional prévention du suicide est par ailleurs désigné au niveau de chaque direction interrégionale pour en animer la politique de prévention du suicide. Dans chaque prison, une commission pluridisciplinaire unique (CPU), présidée par le chef d’établissement ou son représentant, doit se réunir « à un rythme au minimum bimensuel » en matière de « prévention du suicide ». La CPU prévention du suicide procède à un examen ou un réexamen régulier de la situation des personnes détenues identifiées comme présentant un risque d’atteinte à leur intégrité physique et doit en principe déterminer un plan individuel de protection (PIP) des personnes identifiées comme étant en crise suicidaire. Dans les faits, la CPU vise essentiellement à décider de la mise en place ou non de mesures de surveillance passive : renforcement des rondes, doublement en cellule, etc.
	Note DAP du 4 mars 2016 : « Lutte contre le suicide des personnes détenues – Pilotage et animation de la politique de prévention du suicide des personnes détenues » ; note DAP du 28 juin 2017 : « Renouvellement de la composition du comité de pilotage national pour la prévention du suicide en milieu carcéral (2018-2020) ».











508 - Les personnels soignants participent-ils à la CPU prévention du suicide ?
Une circulaire interministérielle du 21 juin 2012 recommande « fortement » la participation des professionnels de santé à la commission pluridisciplinaire unique (CPU) prévention du suicide, afin d’y apporter des « éléments permettant une prise en charge plus adaptée des patients détenus grâce à une meilleure articulation entre les professionnels ». Dans ce cas, ils doivent avoir informé les « personnes détenues concernées de l’échange d’informations envisagé ». La circulaire relative aux modalités de fonctionnement de la CPU (v. q. 105) précise en outre que les informations qui y sont échangées « sont confidentielles et ne peuvent être divulguées à l’extérieur des réunions » et qu’« en aucun cas les propos échangés en CPU ne peuvent porter sur des informations couvertes par le secret médical ». Cependant, de nombreux médecins et psychiatres refusent de participer aux CPU prévention du suicide, considérant que, dès lors qu’ils sont consultés, ils participent à la prise de décisions qui relèvent avant tout de la gestion pénitentiaire.
	Article L. 1110-4 du code de la santé publique ; circulaire JUSK1140048C du 18 juin 2012 relative aux modalités de fonctionnement de la commission pluridisciplinaire unique ; circulaire ETSP1206347C du 21 juin 2012 relative aux recommandations nationales concernant la participation des professionnels de santé exerçant en milieu carcéral à la commission pluridisciplinaire unique (CPU).



La participation de l’unité sanitaire à la CPU
La mise en place des CPU relève avant tout d’une décision de l’administration pénitentiaire. En 2012, une circulaire interministérielle est venue préciser la place et le rôle des professionnels de santé au sein de ces instances. Les professionnels de santé, représentant des équipes soignantes de l’unité sanitaire ou du service médico-psychologique régional désigné par l’établissement de santé de rattachement, sont invités à y participer en fonction de l’ordre du jour. Ils apportent des éléments permettant une prise en charge plus adaptée des patients détenus. Ils peuvent également être destinataires d’informations de la part des autres professionnels présents et qui seront utiles à la prise en charge thérapeutique de leurs patients.
L’application de cette circulaire est source de tensions et de crispations entre les unités sanitaires et les personnels pénitentiaires. La composition élargie à des personnes extérieures et les règles relatives au respect du secret médical rendent très difficile l’application de la circulaire au plan local. Des situations très diverses sont ainsi rencontrées : participation silencieuse d’un cadre de santé, avis donné sur l’ordre du jour, par écrit ou oralement, sans participation à la réunion, absence d’avis sur la situation des personnes détenues examinées lors de la CPU, échanges informels et interpersonnels avant ou après la réunion de la commission. Sans revenir sur les dispositions de la circulaire, il est nécessaire de redéfinir le rôle de la CPU, destinée avant tout à repérer, pour l’administration, les situations à risque et à apporter une réponse pénitentiaire. La confiance nécessaire à établir entre l’unité sanitaire et l’administration pénitentiaire doit s’inscrire en dehors du seul cadre de la CPU. Ainsi, il convient de laisser aux acteurs locaux le soin d’organiser les modalités de leurs échanges et de mettre fin au décompte systématique de la participation des représentants de l’unité sanitaire à la CPU, source de crispation et d’incompréhension réciproques.
IGAS/IGSJ/IPJJ/ISP, audit interne de la politique de prévention et de lutte contre le suicide en milieu carcéral, 2015, p. 57.










509 - Comment s’organise la prévention du suicide auprès des personnes détenues arrivantes ?
En principe, avant l’arrivée de toute personne en prison, le magistrat compétent doit remplir une « notice individuelle » apportant des renseignements sur sa personnalité et, en particulier, « toute information utile à la prévention du suicide ». En pratique, la transmission d’informations de l’autorité judiciaire à l’administration pénitentiaire est parfois tardive et souvent parcellaire. Dans certains cas, l’incarcération peut même avoir lieu sans que la personne condamnée ait été présentée à un magistrat. Depuis une circulaire de 1998, la « période d’accueil » qui recouvre les premiers jours de détention a été reconnue comme propice à des « risques élevés de suicide ». Un certain nombre de mesures ont ainsi été prévues afin d’atténuer le « choc carcéral » : les premiers jours de détention doivent en principe être effectués dans un « quartier arrivant » spécifique, la personne détenue a la possibilité de téléphoner gratuitement à une personne de son choix dans les douze heures suivant l’incarcération et de bénéficier d’une douche, des entretiens individuels sont prévus avec un certain nombre de personnels (direction, service médical, service pénitentiaire d’insertion et de probation, etc.), une information doit être donnée sur le fonctionnement de l’établissement, etc. (v. q. 82 et s.).

En parallèle, le risque suicidaire de la personne détenue doit être évalué. À cet égard, les « agents du greffe ou de surveillance » sont appelés à jouer un « rôle d’observation initial ». Lors de l’entretien arrivants effectué en général par un gradé, une « grille d’évaluation du potentiel suicidaire » doit être remplie sur la base des informations transmises par l’autorité judiciaire, de questions posées à la personne détenue et des observations de l’agent (type de faits à l’origine de l’incarcération, situation personnelle, familiale, sociale, état de santé et addictions, état apparent de la personne détenue, etc.). À la fin de l’entretien, le personnel est censé demander à la personne détenue si elle souffre « au point de penser à [se] tuer » et, le cas échéant, par quels moyens. Le personnel chargé de l’entretien est censé déduire de ces éléments un degré de risque que la personne détenue commette un acte « auto-agressif » et doit décider si besoin de « mesures immédiates » (en particulier, transmission de l’information aux personnels pénitentiaires ou soignants concernés). La grille d’évaluation du potentiel suicidaire est intégrée au logiciel de traitement des données sur les personnes détenues (Genesis – v. q. 91 et s.). Elle est censée être réactualisée « tout au long de la détention », et c’est sur cette base que les différentes mesures prises pour empêcher le passage à l’acte sont mises en œuvre par l’administration. Lorsque en amont de la visite médicale d’entrée, les personnels pénitentiaires estiment que « le comportement d’un détenu justifie une prise en charge médicale urgente, ils doivent en référer au gradé de permanence chargé de contacter l’équipe médicale. En dehors des heures d’ouverture du service médical, il doit être fait appel au dispositif d’urgence ».
	Article 716-5, articles 2 et 3 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-8-1 du code de procédure pénale ; circulaires JUSE9840034C du 29 mai 1998 et MESP0230465C du 26 avril 2002 relatives à la prévention des suicides dans les établissements pénitentiaires ; circulaire JUSK1140021C du 2 août 2011 relative à l’échange d’informations entre les services relevant du ministère de la Justice et des Libertés visant à la prévention du suicide en milieu carcéral.











510 - Comment s’organise la détection du risque suicidaire en cours de détention ?
La prévention du suicide passe en premier lieu par la « détection du potentiel suicidaire » de chaque personne détenue. Une « vigilance toute particulière » du personnel pénitentiaire doit être exercée lors des « moments particulièrement générateurs d’angoisse » que sont la nuit et le week-end, ainsi qu’à l’égard des « détenus ayant reçu une mauvaise nouvelle », ou encore « avant et après un jugement, un renouvellement de mandat de dépôt, avant tout placement dans un quartier à risque comme le quartier disciplinaire ou le quartier d’isolement, avant et après un transfert, notamment ». En principe, les personnels pénitentiaires affectés aux quartiers « à risque » devraient être spécialement formés, et l’ensemble des personnels « sensibilisés » aux « bonnes pratiques d’évaluation du potentiel suicidaire ». En pratique, il est très fréquent que des personnes détenues déclarent avoir l’intention de se suicider, voire s’automutilent, en particulier à l’isolement ou au quartier disciplinaire, ce qui peut engendrer une banalisation pour les personnels de ces propos ou passages à l’acte, souvent interprétés comme des moyens de chantage ou de pression. Quand un personnel juge préoccupant l’état d’une personne détenue, il en avise le plus souvent le gradé qui décide des mesures à prendre et peut modifier la grille d’évaluation du risque suicidaire (v. q. préc.).

La famille et les proches peuvent également jouer un rôle dans le repérage du risque suicidaire. Selon la circulaire du 2 août 2011, il s’agit d’« acteurs clés de la prévention du suicide ». En ce sens, la « communication entre les familles et l’administration pénitentiaire » doit en principe être facilitée. Un « interlocuteur » devrait être « identifié » dans chaque établissement comme celui à même de recevoir les alertes émises par des proches concernant une personne détenue, et une « boîte aux lettres dédiée » de couleur verte installée dans chaque « accueil familles » et relevée « tous les jours » par les personnels. Mais « ces mesures n’ont pas démontré leur efficacité », relevait un rapport d’inspection de 2015 : les boîtes aux lettres sont peu, voire pas utilisées par les familles et sont relevées de manière épisodique. En cas d’inquiétude pour un proche détenu, il demeure toutefois utile de demander à parler avec un gradé ou un personnel de direction (en face-à-face lors d’une visite, ou au téléphone), et d’alerter le conseiller d’insertion et de probation ainsi que le personnel médical. Il est conseillé d’échanger avec eux par oral pour leur communiquer un maximum d’informations, et de doubler la conversation d’une lettre pour rendre la démarche officielle et s’assurer au mieux qu’elle soit suivie d’effets.
	Circulaires JUSE9840034C du 29 mai 1998 et MESP0230465C du 26 avril 2002 (précitées) ; note du garde des Sceaux du 15 juin 2009 relative au plan d’action 2009 sur la prévention du suicide des personnes détenues ; circulaire JUSK1140021C du 2 août 2011 (précitée) ; IGAS/IGSJ/IPJJ/ISP, audit interne de la politique de prévention et de lutte contre le suicide en milieu carcéral, 2015.











511 - Que doit faire le chef d’établissement en cas d’automutilation ?
Un signalement à l’unité sanitaire de « tous les détenus auteurs d’actes auto-agressifs » doit en principe être effectué, « dans les délais les plus brefs », et ce « que les conséquences en soient graves ou apparemment bénignes ». Lorsqu’un personnel pénitentiaire constate qu’une personne détenue pratique des actes d’automutilation, il doit donc en informer immédiatement le service médical. En principe, « le ou les jours suivants immédiatement le passage à l’acte », la personne détenue doit également être reçue en audience par un personnel pénitentiaire (personnel de direction ou personne désignée par le directeur) et par un membre du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). En pratique, l’administration pénitentiaire n’interprétant pas systématiquement les actes d’automutilation comme des actes auto agressifs significatifs d’un état suicidaire ou d’une détresse psychologique, elle ne signale bien souvent à l’unité sanitaire que les actes qu’elle estime les plus graves ou comportant un risque pour la santé (ingestion d’un corps étranger, par exemple).
	Circulaire JUSE9840034C du 29 mai 1998 (précitée).











512 - Que se passe-t-il quand la personne détenue est identifiée comme présentant un risque suicidaire ?
En principe, depuis une circulaire de 2002, les personnes « présentant un risque suicidaire » devraient faire l’objet d’« actions préventives » diverses. L’administration devrait non seulement « renforcer la surveillance et l’observation » de la personne détenue, mais aussi « susciter et favoriser les contacts avec l’extérieur », qu’il s’agisse du « maintien, voire du renforcement des liens familiaux et/ou amicaux », ou de la possibilité de passer des appels téléphoniques à des associations (Croix-Rouge française) pour les personnes isolées. La personne fragile devrait également « avoir accès aux activités offertes dans les établissements » (« travail », « formation », « enseignement », « sport » ou « activités socio-éducatives et culturelles »). Les personnels en contact avec la personne détenue devraient « privilégier le dialogue » et « converser humainement avec la personne ». Cependant, l’administration pénitentiaire a peu à peu réorienté sa politique de prévention du suicide vers une approche d’empêchement du passage à l’acte, se refusant à prendre en compte les causes de l’état suicidaire et à traiter plus favorablement les personnes détenues « à risque ». Le « plan d’action » de juin 2009 confie aux « commissions pluridisciplinaires uniques » (CPU) le soin de « déterminer de véritables plans individuels de protection des personnes détenues en crise suicidaire ».

D’une part, l’administration pénitentiaire (en général, un gradé) doit mettre la personne détenue repérée comme fragile en « surveillance spécifique » (parfois appelée surveillance « spéciale » ou « adaptée »). L’intéressé fait alors l’objet d’une « attention particulière qui peut consister en une multiplication des rondes » le jour et la nuit. Le principe de cette mesure est très contesté, par certains personnels tant soignants que pénitentiaires, qui soulignent son caractère stressant et angoissant, empêchant tout repos continu. L’inscription de la personne détenue sur la liste de surveillance spécifique doit en principe être examinée « tous les 15 jours » par la CPU. D’autre part, le « doublement » en cellule, c’est-à-dire l’« affectation d’un codétenu au côté d’un détenu suicidant », est très souvent décidé. Par ailleurs, les personnels pénitentiaires doivent « signaler aux équipes de soins toute personne qui leur semblerait présenter des risques de passage à l’acte suicidaire » et, en particulier, celles « placées sous surveillance spéciale ». Ces personnes doivent se voir proposer un « entretien médical » pour « initier une prise en charge » en cas de trouble psychologique. À défaut, il est fortement conseillé à la personne détenue en détresse de demander à rencontrer un personnel soignant (infirmier, médecin, psychologue, etc.). Si la personne nécessite des « soins immédiats assortis d’une surveillance constante en milieu hospitalier en raison de troubles mentaux rendant impossible son consentement et constituant un danger pour elle-même ou pour autrui », elle ne peut en principe « être maintenue dans un établissement pénitentiaire » et doit faire l’objet d’une hospitalisation psychiatrique (consentie ou décidée d’office par le préfet – v. q. 456 et s.). En pratique, de telles hospitalisations sont rares en cas de crise suicidaire.
	Article L. 3214-3 du code de la santé publique ; article D. 398 du code de procédure pénale ; circulaires JUSE9840034C du 29 mai 1998 et MESP0230465C du 26 avril 2002 (précitées) ; note DAP du 31 juillet 2009 définissant des modalités de surveillance spécifique des personnes détenues ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.



« S’intéresser à leur vie »
Pour moi, la pénitentiaire pèche par défaut en ne s’interrogeant pas sur les causes du suicide en détention. Ce qui l’intéresse, ce n’est pas pourquoi les gens se suicident, mais comment, dans le but d’empêcher l’acte. Elle a donc développé dans les années 2000, à la suite des rapports des docteurs Terra et Albrand, un certain mode d’action : repérer les suicidaires d’une part, et empêcher le passage à l’acte d’autre part, en les plaçant dans des conditions telles qu’ils ne pourront plus se suicider. Je me permets d’insister sur le point du repérage : on va repérer les suicidaires à l’entrée en détention, à l’aide d’une grille d’évaluation. Ensuite, on va scruter la manière dont ils se comportent durant toute la durée de la détention. Le suicide vient justifier cette espèce de surveillance que l’on fait incessante du détenu : c’est l’alibi parfait pour resserrer le carcan de cette surveillance de tous les instants. La caricature de cela, ce sont les mesures de surveillance dites « spéciales » : la nuit, au lieu de deux rondes à l’œilleton et deux rondes à l’écoute, on leur en fait quatre à l’œilleton, on allume la lumière, on leur demande de bouger. On pense qu’en passant quatre fois par nuit pour leur demander s’ils sont en vie, on va minimiser les chances de passage à l’acte. Quant aux instruments que l’on a inventés – la cellule de protection d’urgence (CProU) et la dotation de protection d’urgence (DPU) –, il ne s’agit que de supprimer la corde que l’on se passe au cou. Mais dans tout cet attirail – qui n’est pourtant pas mince –, il n’y a pas la question du pourquoi les gens se suicident. Pour moi, c’est structurellement l’attitude de la pénitentiaire.
Entretien avec Jean-Marie Delarue (ancien Contrôleur général des lieux de privation de liberté), Dedans Dehors, n° 101, OIP, octobre 2018, p. 20-23.










513 - Qu’est-ce que la « dotation de protection d’urgence » ?
En cas de « risque imminent de passage à l’acte suicidaire » ou de « crise suicidaire aiguë », une « dotation de protection d’urgence » (DPU), souvent appelée « kit anti suicide », peut être attribuée à une personne détenue. Elle s’accompagne du retrait de tous ses effets personnels, notamment pour réduire les risques de pendaison. Composée de deux couvertures « indéchirables » et résistantes au feu (l’une pour isoler le matelas, l’autre en tant que couverture) et de vêtements « déchirables » à usage unique (pyjama, gant et serviette de toilette) renouvelés chaque jour, elle est censée « retarder l’issue de la crise suicidaire ». La DPU peut être utilisée en cellule de protection d’urgence (ou sécurisée), en cellule du quartier arrivant quand la personne est détenue seule, ou encore aux quartiers d’isolement et disciplinaire, mais elle est parfois utilisée dans d’autres types de cellules, notamment dans certains SMPR (v. q. 451). Son utilisation doit être « limitée dans le temps » (72 heures au maximum recommandées).

La décision de remettre une DPU à une personne détenue revient au chef d’établissement et doit être immédiatement transmise au service médical, ou au SAMU-Centre 15 en dehors des heures d’ouverture de l’unité sanitaire, afin que toutes les mesures de prise en charge sanitaire soient prises et une hospitalisation envisagée. Chaque décision doit également faire l’objet d’une information systématique à l’administration centrale. Dans un audit interne de 2015, plusieurs corps d’inspection indiquaient toutefois que « les pratiques des établissements pénitentiaires montrent que certaines règles d’utilisation doivent être précisées voire revues ». Ils rappelaient notamment que « l’utilisation de la DPU au quartier disciplinaire ou la remise d’une DPU pour “faire réfléchir la personne détenue“ sont des pratiques à proscrire tant elles sont éloignées de la finalité de protection de la mesure ».
	Note du garde des Sceaux du 15 juin 2009 (précitée) ; note DAP du 26 février 2014 : « Lutte contre le suicide des personnes détenues – Actualisation des grilles d’évaluation de l’utilisation de la DPU et de la CProU » ; note DAP du 5 août 2014 : « Prévention du suicide des personnes détenues – Utilisation de la dotation de protection d’urgence » ; IGAS/IGSJ/IPJJ/ISP, audit interne de la politique de prévention et de lutte contre le suicide en milieu carcéral, 2015.











514 - Qu’est-ce qu’une « cellule de protection d’urgence » ?
Une « cellule de protection d’urgence » (CProU) est destinée à accueillir, en principe pour une durée maximale de 24 heures, les « personnes détenues dont l’état apparaît incompatible, en raison d’un risque suicidaire important ou lors d’une crise suicidaire aiguë, avec leur placement ou leur maintien en cellule ordinaire ». Ces cellules sont « lisses » et sans « point d’accroche », leur fenêtre ne peut être ouverte par la personne détenue, et le mobilier, extrêmement réduit (« lit, table, chaise, petite étagère basse ») est « scellé » au sol. Une télévision est prévue, ainsi qu’un « coin sanitaire » qui ne doit pas être « cloisonné sur toute sa hauteur ». Dans certains établissements, les cellules de protection sont équipées de caméras qui peuvent filmer la personne détenue en continu afin de renforcer sa surveillance. Tout placement en cellule de protection « entraîne automatiquement le retrait des habits personnels du détenu », qui doit se voir fournir un « kit anti suicide ».

La décision d’utiliser cette cellule appartient au chef d’établissement, qui doit en informer « immédiatement » le service médical (ou le SAMU-Centre 15 quand l’unité sanitaire est fermée), afin que « toutes les mesures de prise en charge sanitaires nécessaires (notamment hospitalisation d’office) soient prises ». La décision de placement en CProU doit également être transmise à l’administration centrale. Un audit interne de la politique de prévention du suicide en milieu carcéral réalisé par plusieurs corps d’inspection en 2015 constatait des « différences de pratique très importantes et difficiles à expliquer ». Dans certains cas notamment, la décision de placement relevait de motifs d’ordre essentiellement disciplinaire. Il y était également noté que l’intervention des autorités sanitaires après une décision de placement en CProU n’était pas systématique et qu’« il n’y a[vait] aucune intervention d’un médecin en dehors des heures ouvrables de l’unité sanitaire ». L’audit pointait enfin que « les suites données au placement en CProU reflètent une utilisation très éloignée de celle prévue initialement dans le plan d’action : dans près d’un cas sur deux, le placement en CProU est suivi d’un retour en détention ordinaire ».
	Note du garde des Sceaux du 15 juin 2009 (précitée) ; arrêté JUST1429817A du 23 décembre 2014 portant création de traitements de données à caractère personnel relatifs à la vidéoprotection des cellules de protection d’urgence ; IGAS/IGSJ/IPJJ/ISP, audit interne de la politique de prévention et de lutte contre le suicide en milieu carcéral, 2015.











515 - Qu’est-ce qu’un « codétenu de soutien » ?
Les codétenus de soutien (CDS) sont des personnes détenues dont le rôle consiste à « écouter et repérer leurs codétenus en situation de difficulté ou de souffrance », afin de prévenir le passage à l’acte suicidaire. Après une expérimentation de cinq ans, il a été décidé, en 2014, de généraliser le dispositif à l’ensemble des établissements de plus de 600 places. Les CDS sont recrutés soit au travers d’un appel à candidature, soit par le biais d’une présélection effectuée par la direction de l’établissement. Ils doivent être volontaires, présenter « une solidité psychique, une capacité d’écoute, d’altruisme, et un respect de l’autre et le sens des responsabilités ». Ils doivent par ailleurs être condamnés avec un reliquat de peine d’au minimum un an, mais peuvent être prévenus « s’il n’y a pas d’opposition du magistrat chargé du dossier ». Ils doivent enfin être « installés durablement » dans l’établissement et n’avoir pas eu de problèmes de comportement.

Les candidats font l’objet d’un entretien auquel participent des personnels pénitentiaires et des personnels soignants. C’est le chef d’établissement qui, in fine, statue sur les candidatures à retenir, tout rejet de candidature devant faire l’objet d’une décision motivée et notifiée à la personne détenue. Avant le début de leur mission, les CDS suivent une formation d’une durée minimale de 30 heures, composée de trois modules : une formation « prévention et secours civique de niveau 1 », une « formation à la détection et au soutien des personnes détenues en souffrance », permettant d’évaluer les situations à risque et le potentiel suicidaire, et un module de « sensibilisation à l’écoute et au soutien psychologique ». Les CDS interviennent à titre bénévole et ne sont pas rémunérés pour leurs missions. Ils bénéficient en revanche, de par leur rôle, d’une plus grande liberté de circulation en détention et, si la situation de l’établissement le permet, d’une cellule individuelle. Par ailleurs, leur « engagement citoyen » peut être pris en compte pour leur faciliter l’accès à des activités ou postes de travail en détention ou dans l’octroi de réductions de peine supplémentaires ou d’aménagements de peine.
	Note du garde des Sceaux du 15 juin 2009 (précitée) ; note DAP du 2 juin 2017 : « Prévention du suicide des personnes détenues – Guide de déploiement du dispositif des codétenus de soutien ».











516 - En quoi consistent les missions du codétenu de soutien ?
Officiellement, les codétenus de soutien (CDS) proposent à la personne en détresse « une aide, une écoute, voire une mise en relation avec les différents responsables de l’administration et des services de santé » par le biais d’entretiens. Ils interviennent soit à la demande d’une personne détenue, soit sur sollicitation d’un personnel pénitentiaire, soit de leur propre initiative, « suite au repérage qu’ils auront réalisé au cours de leurs activité de vie quotidienne ». L’entretien ne peut leur être imposé, de même qu’il ne peut être imposé à une personne détenue en souffrance. Les CDS ne peuvent par ailleurs pas intervenir sans avoir obtenu l’accord d’un chef de bâtiment ou d’un gradé. En outre, toute saisine et intervention implique une information en CPU. Les entretiens informels ont lieu « en cellule ou dans des lieux d’activité, durant des créneaux horaires déterminés » ; il est recommandé de privilégier des lieux « neutres » (bibliothèque, salle de classe). Pour faciliter ces entretiens, les CDS « sont autorisés à circuler en détention », sur consigne du chef d’établissement et sous contrôle des chefs de bâtiment. Un débriefing doit avoir lieu après chaque intervention d’un CDS auprès d’une personne détenue en souffrance.

En outre, les CDS bénéficient de l’accompagnement d’une équipe de bénévoles de la Croix-Rouge française ou de l’Union nationale de prévention du suicide (UNPS), sous la forme de groupes de soutien hebdomadaires ou bimensuels. Ils doivent également bénéficier d’un point collectif organisé de manière hebdomadaire par le chef de bâtiment, la direction de l’établissement, le SPIP et le psychologue PEP. Le guide de déploiement du dispositif des CDS prévoit que, « à titre exceptionnel, les codétenus de soutien peuvent, s’ils l’acceptent, accueillir dans leur cellule d’affectation, de façon temporaire, un codétenu ayant besoin d’une présence rassurante à ses côtés. Cette tolérance ne devra pas durer plus de 24 heures » et ne doit pas concerner des personnes en crise suicidaire ou présentant des troubles du comportement. Dans ce cas, « les membres de la CPU, l’unité sanitaire, le SPIP et la Croix-Rouge française sont informés du projet de doublement en cellule et peuvent faire part de leur avis s’ils le souhaitent ». Si le guide de déploiement du dispositif indique qu’il « ne s’agit pas de confier aux personnes détenues une nouvelle mission et une nouvelle responsabilité en les retirant aux personnels pénitentiaires et aux personnels sanitaires, acteurs principaux de la prévention du suicide », dans la pratique cependant, le doublement en cellule est loin d’être réservé à des situations d’exception et limité à 24 heures, faisant peser une lourde responsabilité sur les CDS.
	Note du garde des Sceaux du 15 juin 2009 (précitée) ; note DAP du 2 juin 2017 (précitée).



Les codétenus de soutien, la fausse bonne idée
À lire les déclarations récentes de la DAP à la presse, le dispositif se résumerait même à ça : placer les CDS dans la cellule de personnes « considérées comme à risque en matière de passage à l’acte », ce qui revient ni plus ni moins à leur faire porter la charge de la surveillance 24 heures sur 24. Dès 1996, le premier groupe de travail mandaté par l’AP pour réfléchir à la politique de prévention du suicide alertait pourtant : « Le doublage en cellule fait parfois peser une responsabilité morale très lourde sur le codétenu, qui peut ultérieurement entraîner des conséquences psychologiques irréversibles que le groupe de travail ne saurait cautionner. » D’autant plus lorsque la personne suicidaire parvient, malgré tout, à mettre fin à ses jours. En dépit de cette mise en garde, le ver était dans le fruit dès les prémices du dispositif : la note devant servir de cadre à l’expérimentation de 2010 retenait ainsi l’idée de « graduer l’intervention [des codétenus de soutien] en fonction du risque suicidaire, allant des échanges dans la journée au partage de la cellule, jusqu’au suivi complet, le CDS ne quittant pas un détenu très fragile ».
Dans les faits, le doublage en cellule de personnes en crise est une pratique ancienne très répandue et d’autant plus problématique que ce qui devrait être exceptionnel et ne « pas durer plus de 24 heures » se prolonge parfois plusieurs mois, comme en témoignait en 2011 ce codétenu de soutien à l’OIP : « Le chef me dit que c’est juste pour deux jours. Cette personne [suicidaire] est restée sept mois. Lorsque j’ai pris l’engagement de devenir codétenu de soutien, on avait convenu avec la direction de pouvoir avoir en cellule un second détenu suicidaire, mais seulement à titre exceptionnel et pour une durée maximale de deux jours, et non de sept mois comme on me l’a fait. » Aussi, lorsqu’une crise survient la nuit, certains personnels pénitentiaires font appel aux CDS plutôt qu’aux services sanitaires, qu’on hésite davantage à déranger. « Un codétenu de soutien m’a confié qu’il avait été réveillé à 3 heures du matin par un surveillant lui demandant d’aller voir quelqu’un qui n’allait pas bien du tout aux arrivants. Une autre fois, on lui a imposé quelqu’un dans sa cellule en plein milieu de la nuit parce qu’on n’osait pas réveiller le médecin. Du coup, le CDS n’a pas dormi parce qu’il craignait que l’autre ne passe à l’acte », raconte une intervenante en détention. La direction de l’administration pénitentiaire a beau s’en défendre, sur le terrain, le transfert de responsabilité est consommé.
Laure Anelli, « Les codétenus de soutien, la fausse bonne idée », Dedans Dehors, n° 101, OIP, octobre 2018, p. 27-29.










517 - Que se passe-t-il en cas de décès d’une personne détenue ?
Lors d’un décès par suicide, le chef d’établissement, ou à défaut le cadre pénitentiaire chargé de son intérim, est tenu de se rendre « immédiatement sur le lieu du suicide » et de recueillir « tous renseignements utiles sur le défunt, les circonstances du décès, les mesures prises, les coordonnées des proches ». Il doit vérifier que les autorités judiciaires ont été avisées, et veiller à faire préserver les lieux où le suicide s’est déroulé. Les effets personnels de la personne détenue, en particulier ceux pouvant être en lien avec le décès, doivent être conservés pour l’enquête. En cas de « suicide ou mort violente », ou « si la cause du décès est inconnue ou suspecte », un officier de police judiciaire et, le cas échéant, le représentant de permanence du parquet, doivent en tout état de cause se rendre « sans délai » sur les lieux et procéder aux « premières constatations ». Une enquête aux fins de recherche des causes de la mort est ouverte, sous la conduite du parquet puis, le cas échéant, d’un juge d’instruction. En pratique, tous les décès survenus en détention (suicide ou décès d’une autre cause) font l’objet d’une enquête sur les causes de la mort, et une autopsie est systématiquement requise. Néanmoins, cette enquête est généralement très succincte et se borne à vérifier que le décès n’a pas été causé par un tiers. Les éventuels défauts de surveillance, de prise en charge ou d’intervention ne sont pas recherchés. Les proches peuvent toujours demander au parquet des investigations complémentaires sur tel ou tel point, auxquelles il n’est cependant pas tenu de donner suite.

Il est également possible de déposer une plainte auprès du procureur et de demander l’ouverture d’une information judiciaire si la famille suspecte qu’une infraction pénale est à l’origine de la mort de leur proche. En pratique, il est très rare qu’une infraction pénale soit établie, mais la procédure judiciaire permet aux proches d’obtenir des investigations plus poussées et d’accéder aux pièces du dossier. Les familles peuvent cependant rencontrer des difficultés pour obtenir des services du parquet une information concernant les résultats de l’enquête menée.
	Articles 74 et D. 282 du code de procédure pénale ; circulaire MESP0230465C du 26 avril 2002 (précitée).











518 - Comment le chef d’établissement doit-il informer les proches lorsqu’une personne détenue décède ?
La loi pénitentiaire prévoit que, « lorsqu’une personne détenue s’est donné la mort, l’administration pénitentiaire informe immédiatement sa famille ou ses proches des circonstances dans lesquelles est intervenu le décès et facilite, à leur demande, les démarches qu’ils peuvent être conduits à engager ». À cette fin, chaque personne détenue est invitée au moment de sa mise sous écrou à indiquer les coordonnées de la (ou des) « personne(s) à prévenir ». L’information des proches doit être « immédiate » et peut être assurée « par tous moyens, y compris par téléphone », ce qui n’empêche pas de « donner en outre un support écrit à l’information ». La famille peut également solliciter un entretien auprès du chef d’établissement qui « devra être accordé » et organisé « dans les meilleurs délais ». En cas de suicide, cet entretien devra être proposé de manière systématique « dans les meilleurs délais, si possible le lendemain, ou le lundi suivant, au cas d’un suicide survenu au cours d’un week-end », précise la circulaire d’avril 2002. Si les proches ne répondent pas favorablement à la proposition de rencontre, le chef d’établissement doit les inviter à reprendre attache avec lui pour convenir d’un rendez-vous ultérieur, « en insistant sur l’importance d’une rencontre ». Les informations transmises au cours de l’entretien faisant suite à tout décès d’une personne détenue doivent être « aussi complète[s] et précise[s] que possible », mais nécessitent également d’être « vérifiées et sûres ». Elles ne doivent pas porter sur des « éléments touchant à la vie privée » de la personne détenue (traits de personnalité, toxicomanies, pathologies graves, etc.) dès lors que le « directeur ignore » si ces éléments étaient « préalablement connus » par les proches.

En cas de mort par suicide, les informations à transmettre concernent notamment l’« heure supposée et [le] mode du suicide, [l]es circonstances de la découverte du suicidé, le cas échéant, ce qui a été fait pour tenter de le sauver ». De même, si la personne détenue avait fait l’objet d’un placement au quartier disciplinaire ou faisait l’objet d’un suivi particulier, le chef d’établissement doit en donner les raisons exactes et en préciser la nature à la famille. À l’issue de l’entrevue, le chef d’établissement est en principe tenu de proposer « systématiquement » une rencontre avec un médecin ou un psychologue de l’établissement, ainsi qu’avec un représentant du culte si la personne détenue était pratiquante « et si les proches le sont, ou paraissent en ressentir le besoin ». Il doit également être proposé aux proches de se rendre dans la cellule du défunt. Cette visite doit être organisée « dans les meilleurs délais » mais elle ne sera proposée que si le chef d’établissement « l’estime compatible avec la nécessité de préserver l’ordre public au sein de l’établissement ». En pratique, il arrive encore que les proches d’une personne détenue suicidée ne parviennent pas à obtenir les explications qu’ils demandent sur les circonstances du décès, et ne se voient proposer ni entretien ni visite de la cellule de la personne détenue décédée. Les familles peuvent également prendre contact avec les services du parquet afin de solliciter la communication des résultats de l’enquête menée pour recherche des causes de la mort, qui comprend également le rapport d’autopsie.
	Article 44 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; circulaire du 12 mai 1981 relative à l’amélioration des relations entre l’administration et les proches d’un détenu malade ou décédé ; circulaire MESP0230465C du 26 avril 2002 (précitée) ; note DAP du 3 juillet 2017 : « Prévention du suicide des personnes détenues – Mémento postvention ».



Les silences de l’administration
Le 12 juillet 2018, Mme V. reçoit un appel de la directrice de la maison d’arrêt de Perpignan. Son compagnon, père de ses deux filles, incarcéré dans l’établissement, est décédé la veille. La directrice lui indique qu’une autopsie doit être pratiquée dans les prochains jours pour établir la cause du décès et qu’elle sera contactée ensuite par un officier de police judiciaire pour récupérer le corps. « Mais l’appel n’est jamais venu », explique-t-elle. Après plusieurs semaines sans nouvelles, elle envoie un e-mail à la maison d’arrêt. La directrice lui répond qu’elle saisit les services du procureur pour avoir des informations sur l’enquête. Puis silence à nouveau. Fin août, elle écrit encore. Elle demande quelles sont les démarches à entreprendre, souhaite obtenir le rapport d’autopsie, récupérer le corps, les affaires de son compagnon… On lui répond que sa demande a été transmise au procureur, qu’on lui enverra « peut-être » un message. Elle finit par saisir directement le procureur : sans réponse. De guerre lasse, elle contacte les services médico-légaux de Montpellier, où le corps a été acheminé pour l’autopsie, afin d’y récupérer la dépouille. Impossible, lui explique-t-on, il faut au préalable obtenir un permis d’inhumer, délivré par le procureur. Celui-là même qui reste silencieux depuis plus de deux mois… Cette situation kafkaïenne, si elle n’est pas des plus commune, est emblématique de l’abandon vécu par les familles lorsqu’une personne décède en détention, et de la désinvolture avec laquelle leur douleur peut être traitée. « Ce n’est pas normal que ce soit à nous de faire toutes ces démarches. Nous sommes une famille en deuil, traumatisée, et personne ne nous renseigne correctement », déplore Mme V. D’autant qu’à l’impuissance s’ajoute l’inquiétude de n’avoir aucun élément précis sur les causes et les circonstances du décès. « En l’absence d’information, on s’imagine le pire », reconnaît-elle.
Cécile Marcel, « Un impossible deuil », Dedans Dehors, n° 101, OIP, octobre 2018, p. 39-41.










519 - Comment les proches d’une personne détenue décédée peuvent-ils récupérer ses affaires personnelles ?
Seuls les héritiers peuvent récupérer les affaires personnelles de la personne décédée. Les modalités varient selon la valeur des biens concernés. Si celle-ci est inférieure à un certain montant (fixé par arrêté à 5 000 € et revalorisé annuellement), il convient de présenter au « chef d’établissement un certificat d’hérédité », qui peut être délivré par la mairie de la commune de résidence du défunt ou des héritiers. Au-dessus de cette somme, les héritiers doivent fournir un « certificat de notoriété délivré soit par un notaire, soit par un juge d’instance ».

Sur présentation du certificat afférent, le chef d’établissement remet les biens de la personne décédée et doit conserver le document « comme justificatif de la remise des effets aux héritiers ». Au-delà de trois ans après le décès et si personne n’a réclamé les affaires du défunt, « il en est fait remise à l’administration des domaines et cette remise vaut décharge pour l’administration pénitentiaire ». L’argent est « de même versé au Trésor ». Passé ce délai, l’administration pénitentiaire n’est dès lors plus responsable des biens ou des sommes d’argent de la personne détenue décédée dans le cas où un ayant droit les réclamerait.
	Article D. 341 du code de procédure pénale ; article L. 312-1-4 du code monétaire et financier ; note DAP du 13 février 1997 relative aux affaires personnelles des détenus décédés.











520 - Qui a la charge des frais d’obsèques d’une personne décédée en prison ?
Les frais d’obsèques sont en principe à la charge de la famille de la personne détenue. Ils ne seront pris en charge par l’administration que dans l’hypothèse où aucune famille ou aucun héritier ne se manifesterait, ou si la famille est dans l’incapacité de payer les funérailles. L’inhumation a alors lieu dans la commune de l’établissement pénitentiaire sur la base du tarif le plus économique. Si l’héritier se manifeste ultérieurement, il devra rembourser l’administration des frais qu’elle aura engagés. Les frais de transport de la dépouille de la personne détenue peuvent dans certains cas être assumés par l’administration. Si le décès a eu lieu dans un établissement pénitentiaire ou hospitalier situé dans le ressort judiciaire dont relève la résidence habituelle de la personne détenue, il n’y a pas de prise en charge de l’administration, sauf à titre exceptionnel quand la situation de la famille est « particulièrement critique ». Si le décès a eu lieu dans un établissement plus éloigné, l’administration peut prendre en charge les frais de transport du corps sur la base du tarif le plus économique et à la demande de la famille du défunt. Il faut cependant que la famille et les héritiers du défunt soient sans ressources (ce qui pourra être établi notamment par tout document fiscal) et que le patrimoine du défunt soit insuffisant pour permettre cette prise en charge.

Dans le cas d’une personne détenue étrangère, la prise en charge du rapatriement du corps peut être assurée par les autorités consulaires du pays d’appartenance. Cette prise en charge n’est toutefois pas systématique, les équipes du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) ayant relevé des « cas de détenus décédés, originaires du Maghreb, enterrés dans le carré des indigents du cimetière communal, leur consulat ne pouvant payer les frais de rapatriement de leur corps ».
	Note DAP du 3 septembre 1984 relative à la prise en charge des frais d’obsèques d’une personne détenue décédée dans un établissement pénitentiaire ; CGLPL, rapport de visite de la maison d’arrêt de Villepinte du 25 et 26 août 2009 (publié le 1er juillet 2011).











521 - En cas de suicide, que doit faire le chef d’établissement à l’égard des codétenus et du personnel de surveillance ou médical ?
Le « choc que constitue, pour les codétenus, une tentative ou un suicide ne doit pas être négligé », précise la circulaire du 29 mai 1998. Dans ce cadre, il est prévu que des actions en direction notamment du (ou des) codétenu(s) soient menées par le chef d’établissement, qui peuvent être étendues à d’autres personnes détenues (ancien codétenu ou personnes ayant eu des activités en commun avec la personne détenue décédée). L’objectif de telles actions est d’évaluer la nécessité d’une prise en charge afin de « limiter la souffrance de la population carcérale », mais aussi d’éviter un « effet de contagion » et le « développement de rumeurs ou d’accusations à l’encontre des surveillants, qui pourraient germer parmi les codétenus ». Concrètement, ces actions doivent en principe prendre la forme d’un entretien systématique avec le chef d’établissement ou son représentant, celui-ci devant intervenir « dans les meilleurs délais ». Elles doivent aussi donner lieu à un signalement « systématique » auprès du service médical de la prison « pour que soit, le cas échéant, mis en œuvre un suivi psychologique », ainsi qu’à une réunion d’information ou de groupes de parole.

Le plan d’action de 2009 prévoit aussi que, lorsque deux suicides surviennent dans le même établissement dans un court délai (« moins de six semaines »), le chef d’établissement doit veiller à la mise en place, en lien avec l’équipe médicale concernée, d’un groupe ou espace de parole pour les personnes détenues. En pratique, la mise en place de telles actions n’est pas systématique. Le personnel pénitentiaire doit également pouvoir bénéficier d’un accompagnement en raison des effets que peut provoquer un tel événement. Le chef d’établissement a la « responsabilité d’articuler les interventions auprès du personnel », qui doivent en principe comprendre plusieurs étapes : un premier débriefing technique « à chaud » consiste à recevoir les « personnels ayant participé à la prise en charge du détenu après le passage à l’acte ». Il doit avoir lieu « dans un délai très bref, avant la fin du service des personnels ». Ensuite, une information doit être faite à l’ensemble du personnel de l’établissement, par le biais d’une communication écrite remise à l’encadrement. Elle peut s’accompagner d’une réunion collective pour apporter toute clarification utile et « éviter la propagation de fausses rumeurs ». En parallèle, un débriefing psychologique doit être proposé à l’ensemble du personnel. « S’il a lieu, il se déroule dans les 48 à 72 heures. » Enfin, un retour d’expérience doit être organisé dans le mois suivant le suicide, dans le but d’améliorer les procédures. Il rassemble les personnels et partenaires qui ont suivi la personne détenue décédée ou qui ont eu à la connaître, et est coanimé par le chef d’établissement et le référent « prévention suicide » de la DISP. Dans un rapport d’audit publié en 2015, plusieurs corps d’inspection notent : « Les modalités de mise en place de ces recommandations et la finalité des échanges varient fortement d’un établissement à l’autre. L’absence de formation du chef d’établissement à la conduite d’une séance de débriefing et la crainte de faire apparaître un positionnement visant exclusivement à établir des recherches de responsabilité rendent délicates la tenue de telles réunions. » Du côté des intervenants, la DAP prévoit que doivent être informés du suicide d’une personne détenue : l’aumônier, le visiteur de prison, le cas échéant, l’unité sanitaire si le décès s’est produit en dehors de ses horaires d’ouverture, le médecin de prévention, le personnel de l’Éducation nationale, les personnels des sociétés privées, les intervenants culturels, ainsi que son avocat (lorsque son nom apparaît dans le dossier et que le mandat paraît toujours valable). Dans toutes les communications, la DAP invite à ne pas mentionner les causes du décès et le terme « suicide » tant que l’enquête sur les causes de la mort n’a pas été conclue.
	Circulaires du 29 mai 1998 et du 26 avril 2002 (précitées) ; note du garde des Sceaux du 15 juin 2009 (précitée) ; audit interne de la politique de prévention et de lutte contre le suicide en milieu carcéral, IGAS/IGSJ/IPJJ/ISP, 2015 ; note DAP du 3 juillet 2017 : « Prévention du suicide des personnes détenues – Mémento postvention ».











522 - Peut-on engager une action en responsabilité de l’État en cas de décès d’une personne détenue ?
Ainsi que l’indique la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, l’administration « doit assurer à chaque personne détenue une protection effective de son intégrité physique ». En particulier, compte tenu de la « vulnérabilité des détenus et [de] leur situation d’entière dépendance vis-à-vis de l’administration », cette dernière est tenue de « prendre les mesures propres à protéger leur vie » (CE, 17 déc. 2008, OIP-SF, n° 305594). À défaut, une action en responsabilité de l’État, pouvant donner lieu à indemnisation, peut être engagée (v. q. 791 et s.). Pendant longtemps, la responsabilité de l’État n’a pu être engagée qu’en cas de « faute lourde » de l’administration pénitentiaire, c’est-à-dire lorsque la faute était d’une particulière gravité. Depuis l’adoption de la loi pénitentiaire, « même en l’absence de faute, l’État est tenu de réparer le dommage résultant du décès d’une personne détenue causé par des violences commises au sein d’un établissement pénitentiaire par une autre personne détenue ». Dans les autres hypothèses, une « faute simple » est désormais suffisante pour engager la responsabilité de l’État, par exemple en cas de décès consécutif à un incendie allumé par un codétenu (CE, 17 déc. 2008, n° 292088) ou de suicide en détention (CE, 23 mai 2003, n° 244663). Dans ce dernier cas, la responsabilité de l’État peut être recherchée pour « faute des services pénitentiaires en raison notamment d’un défaut de surveillance ou de vigilance ». Une telle faute n’est cependant retenue que si l’administration n’a pas adopté, « compte tenu des informations dont elle disposait, en particulier sur les antécédents de l’intéressé, son comportement et son état de santé, les mesures que l’on pouvait raisonnablement attendre de sa part pour prévenir le suicide » (CE, 28 déc. 2017, n° 400560). La responsabilité de l’État a ainsi été retenue concernant le suicide d’une personne ayant rencontré de « multiples problèmes » en détention, qui était atteinte de troubles dont la « gravité et l’ancienneté » étaient connues de l’administration, qui « venait d’être hospitalisée d’office et s’apprêtait à être transférée en centre sanitaire » (CE, 11 juin 2014, n° 359739).

En réponse au développement des procédures engagées par les familles des personnes ayant attenté à leur vie en prison, l’administration a multiplié les mesures de surveillance imposées aux personnes détenues fragiles. Prises pour éviter un passage à l’acte, ces mesures peuvent cependant avoir de graves effets pervers en aggravant l’état et la détresse psychiques des intéressés et, par conséquent, le risque de suicide. Outre le défaut de surveillance, certaines décisions de justice pointent également l’inadaptation du régime de détention appliqué compte tenu de la fragilité de la personne concernée. En 2012, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH –v. q. 822) a par exemple condamné la France pour le suicide au quartier disciplinaire d’une personne détenue atteinte de graves troubles mentaux. Retenant la violation du droit à la vie, la Cour a également jugé que le placement en cellule disciplinaire de l’intéressée « n’était pas compatible avec le niveau de traitement exigé à l’égard d’une personne atteinte de tels troubles mentaux » et que « cette sanction a constitué un traitement et une peine inhumains et dégradants », contraires à l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme (CEDH, 19 juil. 2012, Ketreb c. France, n° 38447/09).

Si une faute à l’origine du suicide incombe au service médical de la prison (suivi médical insuffisant ou inadapté, absence de contre-indication au placement d’une personne détenue fragile en cellule disciplinaire ou d’isolement, etc.), c’est la responsabilité de l’hôpital de rattachement qui est engagée. Lorsque le suicide trouve sa cause dans plusieurs fautes commises à la fois par l’administration pénitentiaire et par le personnel de santé, il est préférable de mettre en cause chacune des administrations concernées – même si la jurisprudence ne l’exige pas dans tous les cas (CE, 24 avr. 2012, n° 342104). Au-delà des modalités de prise en charge d’une personne détenue présentant un risque suicidaire, la question de l’opportunité de son placement ou de son maintien en détention peut être posée : la responsabilité du médecin qui n’a pas sollicité une hospitalisation d’office, ou du préfet qui l’a refusée peut être recherchée. De même, la décision d’un magistrat qui décide de l’incarcération d’une personne détenue qu’il sait particulièrement fragile ou qui n’alerte pas l’administration sur son état pourrait s’avérer fautive. Dans ce cas, un recours en responsabilité de l’État pour dysfonctionnement du « service public de la justice » pourrait être envisagé devant le tribunal judiciaire.
	Article 44 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire.



La France une nouvelle fois condamnée
La Cour européenne des droits de l’homme vient à nouveau de condamner la France pour violation de l’article 2 de la convention, à la suite du suicide, le 7 décembre 2008, d’un homme de 24 ans placé en détention provisoire à la prison de Bordeaux-Gradignan (CEDH, 4 février 2016, n° 58828/13, Isenc c./France). Rappelant sa jurisprudence, la Cour explique que l’article 2, qui protège le droit à la vie, oblige les autorités à prendre les mesures nécessaires pour protéger l’individu contre lui-même. Dans le cas spécifique du risque de suicide en prison, cette obligation ne pèse sur les autorités que si elles « savent ou devraient savoir sur le moment qu’existe un risque réel et immédiat qu’un individu donné attente à sa vie ». En l’espèce, la Cour relève que la fragilité du détenu, qui subissait sa première détention, avait été signalée par le juge d’instruction et par les forces de l’ordre au lendemain de son incarcération. La Cour en déduit que les autorités avaient donc connaissance de l’existence d’un « risque réel et immédiat que [le détenu] attente à sa vie ». Elle note que certaines mesures avaient été prises. Signalée deux jours après son arrivée au service médico-psychologique régional, cette personne avait été placée dans une cellule avec deux autres détenus, après avoir passé plusieurs jours au quartier arrivant. Elle aurait également fait l’objet d’une surveillance spéciale. La Cour relève toutefois que « la circulaire de la direction de l’administration pénitentiaire de 2002 précise qu’il ne saurait être question de réduire la prise en charge d’une personne détenue en détresse aux seules mesures de surveillance, celles-ci pouvant même s’avérer contre-productives ». Elle souligne aussi que, « à elle seule, la mesure de surveillance renforcée prise par les autorités ne suffit pas pour conclure que l’État a respecté son obligation positive de protéger la vie de M. ». Par ailleurs, elle estime que, « en l’absence de toute preuve d’un rendez-vous avec le service médical de la prison, […] les autorités ont manqué à leur obligation positive de protéger le droit à la vie du fils du requérant ». Soulignant que le dispositif de collaboration entre les services pénitentiaires et médicaux, bien que prévu par le droit interne, n’avait pas fonctionné, la Cour conclut à une violation de l’article 2 de la convention.
Nicolas Ferran, « La France de nouveau condamnée », Dedans Dehors, n° 91, OIP, avril 2016, p. 48.








        Sécurité et discipline




Présentation


Les prisons françaises restent gouvernées par un modèle de sécurité défensive reposant sur deux principes : l’isolement et la dissuasion. Il s’agit essentiellement de séparer leurs occupants du reste de la société, de prévenir les risques d’évasion et de séparer les personnes détenues entre elles pour éviter les mouvements collectifs et la remise en cause de l’ordre intérieur. À l’extérieur des bâtiments de détention, cela se traduit par des mesures telles que des murs hérissés de barbelés, des filins de sécurité au-dessus des cours de promenade, des miradors avec du personnel armé, etc. Et, à l’intérieur des bâtiments, par des logiques de contention, d’empêchement et d’isolement. La politique pénitentiaire française peine ainsi à intégrer le concept de « sécurité dynamique » : promu par le Conseil de l’Europe, il recommande au contraire de limiter les dispositifs de sécurité coercitifs au profit du développement de relations humaines positives entres personnels et prisonniers et de la mise en place de mécanismes de médiation pour résoudre les différends et prévenir les incidents. Ces dernières années ont même connu une tendance au renforcement des logiques de contraintes, avec par exemple le durcissement des règles et la multiplication des comportements pouvant entraîner un placement au quartier disciplinaire – dans des conditions extrêmes qui devraient pourtant être exceptionnelles –, ou encore l’élargissement des possibilités de recourir à des dispositifs profondément attentatoires à la dignité humaine telles que les fouilles intégrales. En parallèle de cette évolution, le personnel de l’administration pénitentiaire a vu son champ d’actions s’élargir pour intégrer des nouvelles missions de police et de renseignement.







La sécurité pénitentiaire

« La sécurité est un ogre qui n’est jamais rassasié », rappelait régulièrement Jean-Marie Delarue, ancien Contrôleur général des lieux de privation de liberté. Pour l’administration pénitentiaire, c’est même une obsession. D’année en année, elle se dote de tout un arsenal de moyens technologiques et de procédures de contrôle pour sécuriser ses infrastructures et son personnel, prévenir les évasions et assurer « l’ordre interne » au sein des établissements pénitentiaires. Filins de protection, dispositifs de brouillage, caméras de vidéosurveillance, fichage électronique, etc. Les techniques mobilisées sont de plus en plus nombreuses, de plus en plus modernes, et de plus en plus coûteuses. Ainsi, les dépenses de sécurité sont passées de 25,6 millions d’euros en 2013 à 63 millions d’euros inscrits au budget 2021. Un investissement qui s’est fait au détriment des priorités de réinsertion (activités, formation, travail) mais aussi au détriment de la relation humaine, l’homme ayant progressivement été remplacé par la machine. De nombreux travaux de recherche ont pourtant souligné les effets contreproductifs de cette logique en termes de sécurité en ce qu’elle contribue à accroître les violences et tensions. La sécurité pénitentiaire a en outre connu une transformation importante ces dernières années avec la mise en place du Service national du renseignement pénitentiaire, un service autorisé à recourir à la plupart des techniques de renseignement qui s’est vu doter de moyens humains et financiers exponentiels. Une évolution qui, selon la Commission nationale consultative des droits de l’homme, contribue à brouiller la nature des missions de l’administration pénitentiaire.








523 - Qui est responsable de la sécurité au sein de l’administration pénitentiaire ?
Au sein de la direction de l’administration pénitentiaire, une « sous-direction de la sécurité pénitentiaire » (SP) est chargée d’élaborer et de veiller à la mise en œuvre des politiques visant à assurer la sécurité des établissements pénitentiaires et de leurs personnels. Elle est divisée en trois « bureaux ». Le « bureau de la prévention des risques » (SP1) est notamment chargé de « coordonne[r] le recueil, l’exploitation, la diffusion et la conservation des données intéressant la sécurité des établissements et services pénitentiaires » et d’assurer le « recueil quotidien, la diffusion et la conservation des incidents relatifs aux personnes placées sous main de justice ». Il est aussi chargé des décisions relatives aux « détenus particulièrement signalés » (DPS – v. q. 529). Le « bureau de la gestion des détentions » (SP2) « met en œuvre […] l’individualisation des décisions judiciaires privatives ou restrictives de liberté » en définissant pour chaque personne un « parcours de détention et d’exécution de peine approprié et cohérent ». Il est à ce titre en charge du traitement des requêtes individuelles, du suivi des personnes placées en centre national d’évaluation (CNE – v. q. 39), des décisions d’affectation et de transferts, de la « doctrine disciplinaire », de la mise en œuvre des régimes de détention, etc. C’est aussi au sein de ce bureau que sont prises les décisions de maintien à l’isolement administratif au-delà d’un an (v. q. 137). Enfin, le « bureau des équipes pénitentiaires » (SP3) « définit et évalue les doctrines applicables aux personnels affectés dans les équipes de sécurité pénitentiaire » (ESP – v. q. 567). Au niveau interrégional, les missions de sécurité sont coordonnées par le « département de la sécurité et de la détention » de chaque direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP).

Le code de procédure pénale prévoit que la « sécurité intérieure des établissements pénitentiaires incombe au personnel de l’administration pénitentiaire » et, en premier lieu, au chef d’établissement. Il doit « veiller à la stricte application des instructions relatives au maintien de l’ordre et de la sécurité dans l’établissement qu’il dirige ». Concrètement, les missions de sécurisation interne et périmétrique des établissements, mais également dans le cadre de la prise en charge extérieure des personnes détenues, relèvent de la compétence des équipes de sécurité pénitentiaire.
	Articles D. 265 et D. 266 du code de procédure pénale ; arrêté JUST1911856A du 29 mai 2019 fixant l’organisation de la direction de l’administration pénitentiaire ; circulaire DAP du 7 juin 2011 relative aux aménagements de l’organigramme type des sièges des DISP ; note DAP du 17 janvier 2003 sur le département de l’état-major de la sécurité.











524 - Comment est organisée la sécurité interne et externe des établissements ?
Le code de procédure pénale prévoit que la « sécurité intérieure des établissements pénitentiaires incombe au personnel de l’administration pénitentiaire » et, en premier lieu, au chef d’établissement. Il doit « veiller à la stricte application des instructions relatives au maintien de l’ordre et de la sécurité dans l’établissement qu’il dirige ». En règle générale, « toutes dispositions doivent être prises en vue d’éviter les évasions », en particulier « en ce qui concerne la disposition des locaux, la fermeture ou l’obturation des portes ou passages, le dégagement des couloirs et des chemins de ronde et leur éclairage ». En premier lieu, la sécurité des établissements est assurée à l’aide de dispositifs architecturaux et techniques, comme les miradors (en général au nombre de deux par établissement) qui permettent la surveillance des cours de promenade et des abords de l’établissement, et de murs d’enceinte (de plus en plus souvent surélevés de barbelés et entourés de clôtures). Dans certains établissements (situés hors des centres-villes), les murs sont en outre cernés d’un no man’s land : une bande de terrain elle-même protégée par des grillages, et bien souvent, par des systèmes de détection électroniques.

À l’intérieur des établissements, de nombreux dispositifs permettent également la surveillance et le contrôle des mouvements : portes contrôlées à distance, vidéosurveillance, etc. La tendance générale est à l’extension sans fin des moyens technologiques en détention, notamment pour faire suite au moindre incident important survenu dans un établissement (mouvement collectif, agression, tentative d’évasion). Les « cellules et locaux divers où les détenus séjournent, travaillent ou ont accès » doivent faire l’objet d’une « inspection fréquente et minutieuse », les « systèmes de fermeture » doivent être « périodiquement vérifiés » et les « barreaux contrôlés quotidiennement ».
	Articles D. 265, D. 266, D. 268, D. 269 et D. 276 du code de procédure pénale.











525 - À quelles règles sont soumises les installations de vidéosurveillance en détention ?
Les établissements pénitentiaires sont dotés de caméras de vidéosurveillance en plus ou moins grand nombre, qui peuvent viser à la fois à contrôler les déplacements à l’intérieur de l’établissement et l’ouverture des différentes portes, mais aussi à surveiller certains lieux comme les coursives, les cours de promenade, les terrains de sport, etc. La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 permet la vidéosurveillance dans les « espaces collectifs présentant un risque d’atteinte à l’intégrité physique des personnes », et la rend obligatoire dans les établissements ouverts après la publication de la loi. Les caméras s’avèrent ainsi de plus en plus nombreuses dans les prisons de construction récente. Généralement, les personnels de surveillance peuvent les manipuler pour faire un zoom ou une rotation en direction d’un objectif. Les images peuvent également être enregistrées, auquel cas elles ne sont conservées que pour une brève durée – en pratique quelques jours et au maximum un mois – avant d’être écrasées. En effet, un arrêté du 13 mai 2013 précise que, « au terme de ce délai [d’un mois], les enregistrements qui n’ont fait l’objet d’aucune transmission à l’autorité judiciaire ou d’une enquête administrative sont effacés ». Les systèmes de vidéosurveillance installés dans les établissements pénitentiaires et permettant l’enregistrement des données sont considérés comme des « traitements automatisés de données à caractère personnel » et donc soumis à la loi Informatique et Libertés. À ce titre, les personnes susceptibles d’être filmées doivent faire l’objet d’une information sur l’existence d’un tel système et les modalités d’exercice des droits d’accès et de rectification, « par affiches apposées à l’entrée des locaux, des zones et établissements de l’administration pénitentiaire où sont mis en œuvre ces traitements ». Si la vidéosurveillance des cellules est en principe proscrite – sauf exception (v. q. 179) –, il n’est pas rare que les « cellules de protection d’urgence » utilisées en cas de crise suicidaire soient dotées de caméras et surveillées en permanence (v. q. 514), tout comme certaines chambres sécurisées des hôpitaux où sont extraites les personnes malades.

Une personne détenue peut demander au chef d’établissement de lui communiquer une copie d’un enregistrement de vidéosurveillance, de la visionner, ou au moins à ce qu’elle soit conservée, par exemple si la personne veut prouver son innocence lors de poursuites disciplinaires (v. q. 596) ou attester de faits dont elle a été victime (v. q. 736). Cependant, une telle demande est rarement suivie d’effet. En cas de refus de communication de la part de l’administration, il est possible de saisir le juge administratif d’un recours pour excès de pouvoir (v. q. 760). Il est de plus envisageable d’assortir cette requête d’un référé-suspension visant à ce que l’administration réexamine sa décision de refus de conservation ou de communication de la vidéo (v. q. 772). S’agissant du référé-liberté (v. q. 774), le Conseil d’État ne s’était en 2020 prononcé qu’à une seule occasion : saisi par une personne ayant demandé en vain la conservation d’images de vidéosurveillance suite à l’agression dont elle s’estimait victime, il s’était toutefois refusé de faire droit à la demande du requérant (CE, 5 juin 2020, n° 440712). Le juge considérait par ailleurs dans cette décision que le droit d’accès aux documents administratifs, dont fait partie l’accès aux images de vidéosurveillance, ne constituait pas une liberté fondamentale (v. q. 775). Mais en dépit de cette jurisprudence isolée, la voie du référé-liberté reste ouverte.
	Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 dite Informatique et Libertés ; article 58 de la loi pénitentiaire n° 2008-1436 du 24 novembre 2009 ; articles L. 521-2 et L. 521-3 du code de justice administrative ; arrêté JUST1303890A du 13 mai 2013 portant autorisation unique de mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel relatifs à la vidéoprotection au sein des locaux et des établissements de l’administration pénitentiaire.



L’utilisation arbitraire de la vidéosurveillance à l’hôpital d’Argentan
Depuis septembre 2016, l’OIP est alertée par des personnes détenues de la présence de caméras de surveillance dans les chambres sécurisées du centre hospitalier d’Argentan. Leur installation ne date pas d’hier : le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) en faisait déjà le constat en 2009 et, suite à une contre-visite effectuée en 2015, formulait une recommandation « afin que le droit à l’intimité du patient soit respecté, notamment pendant les soins ». Sans pour autant pointer l’illégalité du dispositif. La circulaire relative à l’aménagement ou à la création de chambres sécurisées ne prévoit pourtant pas le recours à ce type d’installations. D’après ce texte, la surveillance du patient détenu doit être assurée par un personnel pénitentiaire ou un policier depuis un sas vitré, séparé de l’espace de soin et des chambres à surveiller. Un rideau occultant doit en outre être tiré sur ce sas lors de la dispense de soins au détenu malade.
Interrogée, la direction du centre hospitalier d’Argentan confirme la présence de caméras, qu’elle justifie par des raisons de sécurité et par le « risque de passage à l’acte suicidaire ». Elle base cette décision sur l’arrêté du 9 juin 2016 « portant création de traitements de données à caractère personnel relatifs à la vidéoprotection de cellules de détention ». Cet arrêté, créé spécifiquement pour assurer la surveillance de Salah Abdeslam – et dont l’OIP avait à l’époque dénoncé les risques d’extension –, prévoit la possibilité pour un établissement pénitentiaire de mettre en place un dispositif de vidéosurveillance pour des détenus « faisant l’objet d’une mesure d’isolement, dont l’évasion ou le suicide pourraient avoir un impact important sur l’ordre public eu égard aux circonstances particulières à l’origine de leur incarcération et l’impact de celles-ci sur l’opinion publique ». En plus de n’être applicable que dans les établissements pénitentiaires, le texte impose à l’administration de prévenir la personne détenue de cette surveillance. La personne filmée doit par ailleurs pouvoir formuler des observations écrites dans le cadre d’une procédure contradictoire.
Contacté par l’OIP, un médecin exerçant à l’hôpital a confirmé qu’aucune possibilité de contester la présence et la disposition de ces caméras n’était offerte aux personnes soignées. Et ce, alors que ces caméras peuvent filmer les lits, y compris pendant des actes de soins. La présence illégale de ces caméras entrave donc le secret médical, la confidentialité des soins (des principes que l’administration est tenue de respecter au regard de la loi pénitentiaire) et bafoue le droit à l’intimité des personnes détenues. L’OIP rappelle que la chambre d’hôpital est considérée comme un espace privé depuis 1986. Et que l’arrêté du 9 juin 2016, qui permet exceptionnellement de filmer en cellule, ne concerne en aucun cas les chambres sécurisées.
Communiqué de presse de l’OIP, 8 novembre 2017.










526 - Comment la présence des personnes détenues dans l’établissement est-elle contrôlée ?
Le code de procédure pénale prévoit que « les personnels pénitentiaires doivent être constamment en mesure de s’assurer de la présence effective des détenus ». Pour cela, ils sont amenés à mettre en œuvre nombre de procédures de surveillance. Le contrôle de la « présence de chaque détenu » doit ainsi être effectué « au moment du lever et du coucher, ainsi que deux fois par jour au moins, à des heures variables ». Une note interne précise que les contrôles de la « présence physique du détenu » doivent être réalisés « à chaque prise de service » d’un personnel dans un secteur de détention. Pour exercer ce contrôle dans les cellules, les surveillants disposent de l’« œilleton » intégré à chaque porte de cellule, même si aucune mention de son existence n’est faite dans le code de procédure pénale. Ils peuvent également faire irruption dans la cellule, sans préavis, à n’importe quel moment de la journée (v. q. 178). En revanche, la nuit, l’entrée en cellule du personnel pénitentiaire est très réglementée (v. q. 181). Des rondes doivent être réalisées « après le coucher et au cours de la nuit, suivant un horaire fixé et quotidiennement modifié par le chef de détention, sous l’autorité du chef d’établissement ». En pratique, une première ronde, dite « ronde des feux » a lieu en début de soirée (entre 19 et 22 heures) avec contrôle systématique des portes et de la présence des personnes détenues à l’œilleton. Ensuite, deux « rondes d’écoute » doivent avoir lieu dans « chaque secteur de détention », au cours desquelles le contrôle visuel est facultatif. Une dernière ronde a lieu entre 5 et 7 heures du matin avant l’ouverture des portes, avec contrôle systématique à l’œilleton.

Pour les personnes soumises à une « surveillance spécifique » (parce qu’elles sont jugées soit « fragiles », soit « dangereuses »), une note de 2014 indique que le service de nuit doit comprendre au minimum quatre rondes à l’œilleton, sans précision quant à leur espacement. Or, comme le relevait le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) en 2015, « l’exigence imposée par les personnels chargés de ces rondes [implique] que les personnes détenues se réveillent et fassent un geste pour montrer qu’elles sont en vie : pour ce faire, certains personnels usent de méthodes telles que l’allumage du plafonnier de la cellule et/ou des coups frappés dans la porte de la cellule ». Pour l’autorité administrative, « le réveil des personnes détenues à plusieurs reprises au cours d’une même nuit, durant une période parfois importante, est susceptible de porter atteinte à leurs droits à la dignité et à l’intégrité physique et de constituer un traitement inhumain et dégradant, d’autant que des mesures (sondage des barreaux, affectation à proximité des miradors, etc.) sont d’ores et déjà mises en œuvre, en parallèle, pour assurer la sécurité de l’établissement et éviter les évasions ».
	Articles D. 268 et D. 270 à D. 272 du code de procédure pénale ; note DAP du 5 février 2002 sur les consignes élémentaires de sécurité à mettre en œuvre au sein des établissements pénitentiaires ; note DAP du 31 juillet 2009 relative à la définition des modalités de surveillance spécifique des personnes détenues ; note DAP du 29 avril 2014 relative à la prévention et à la gestion des incidents ; CGLPL, rapport d’activité 2015.











527 - Comment est contrôlée l’identité des personnes détenues ?
Depuis 2003, les personnes détenues doivent toutes être dotées d’une « carte d’identité » biométrique. Outre les données relatives au numéro d’écrou, aux « nom de famille, nom d’usage, alias et prénoms » et une photographie, cette carte contient un enregistrement du « gabarit du contour de la main » (empreinte palmaire) de l’intéressé. L’ensemble de ces données sont recensées dans la carte d’identité elle-même (par impression et/ou encodage électronique) et dans une base de données nommée « BIOAP », située dans chaque établissement. Cette dernière enregistre en outre l’ensemble des contrôles d’identification auxquels il a été procédé. En général, il est demandé aux personnes détenues de toujours porter leur carte d’identité lors de leurs déplacements hors de cellule. En outre, lors des entrées et sorties de l’établissement ou après les parloirs, la carte doit être présentée à une borne électronique, qui la lit et en indique le contenu au surveillant par le biais d’un écran de contrôle. La personne doit ensuite apposer sa main sur la borne afin de vérifier la conformité de l’empreinte palmaire. En cas d’échec de la vérification après plusieurs tentatives, la personne doit être présentée au greffe en vue de vérifier que l’empreinte de l’index gauche prise à l’arrivée dans l’établissement lui correspond bien. Chaque fichier « BIOAP » peut être consulté par les personnels « individuellement désignés et spécialement habilités » par le chef d’établissement. L’information des personnes détenues sur l’existence de ce fichier est censée être réalisée par voie d’affichage au sein du greffe. La Commission nationale informatique et libertés (CNIL) considère en outre que « les personnes devraient également être informées par voie orale ». Cependant, l’information n’est pas automatique en pratique d’autant que, contrairement aux préconisations de la CNIL, le décret n’en prévoit pas les modalités. Quoi qu’il en soit, l’intéressé peut demander à accéder aux données enregistrées ou à les rectifier, soit auprès du chef d’établissement, soit auprès du directeur interrégional des services pénitentiaires. Il ne peut en revanche en aucun cas s’opposer à ce qu’elles soient enregistrées.

Au niveau national, chaque entrée d’une personne en détention est enregistrée sur le « Fichier national automatisé des personnes incarcérées » (dit « Fichier national des détenus » – FND), « ayant pour objet la gestion des affectations pénitentiaires […] ainsi que la production de statistiques sur la population pénale ». Il contient des données relatives à l’identité (nom, prénom, date et lieu de naissance, filiation, nationalité, adresse de domicile, numéro de Sécurité sociale), à la situation familiale et professionnelle, à la situation pénale (catégorie pénale, titre de détention, type de procédure et d’infraction, durée de la peine, date de libération prévue), mais aussi à l’incarcération (numéro et date d’écrou, lieux d’incarcération successifs, nombre d’affaires, quartier d’affectation, etc., ainsi que divers items renseignés par oui ou non : « détenu déjà incarcéré », « mesures d’éloignement », « statut DPS », « mouvance », « suivi médical », « handicap »). Ces informations sont accessibles aux personnels de direction, aux personnels habilités des directions nationale et interrégionales, aux personnels habilités de la direction des affaires criminelles et des grâces, au service des affaires européennes et internationales du ministère de la Justice, et enfin aux magistrats et greffiers habilités. En outre, les seules données relatives à l’identité des personnes détenues peuvent être communiquées aux personnels habilités de la police et de la gendarmerie, ainsi qu’à ceux du fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI – v. q. 309). Comme pour le fichier « BIOAP », la demande d’accès ou de rectification des données enregistrées sur le FSD doit être adressée soit au chef d’établissement, soit au directeur interrégional.
	Article D. 287 du code de procédure pénale ; décret n° 2010-615 du 7 juin 2010 portant création de traitements informatisés de données à caractère personnel relatifs à l’identité biométrique des personnes écrouées ; arrêté JUSE0340022A du 20 février 2003 modifiant l’arrêté du 28 octobre 1996 portant création du fichier national des détenus ; CNIL, délibération n° 2009-684 du 3 décembre 2009.











528 - Existe-t-il d’autres fichiers relatifs aux personnes détenues ?
En plus du « Fichier national des détenus » (FND), des fichiers « BIOAP » et du logiciel Genesis (v. q. 91 et s.), de nombreux autres fichiers ont été mis en place par l’administration pénitentiaire. Dans l’objectif de gérer l’affectation des personnes détenues et d’assurer la sécurité des établissements et des transferts, celle-ci a obtenu de la CNIL l’autorisation de collecter et conserver des informations sur l’appartenance de certaines personnes à une « organisation criminelle », susceptibles de « faire apparaître leurs opinions politiques, philosophiques ou religieuses ». Ainsi, depuis 1999, la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) et chacune des directions interrégionales (depuis 1997) peuvent mettre en place un « fichier informatisé de gestion [centralisée ou régionale] de la population pénale incarcérée » (intitulés « CPP » ou « RPP »). Chacun d’entre eux peut recenser des données individuelles sur les personnes détenues. Outre l’identité complète et la situation pénale et pénitentiaire, figurent des informations relatives à leur affectation en établissement : il est donc fait mention des « détenus signalés ou posant un problème d’affectation », de leurs complices éventuels, de leur appartenance à un « réseau de délinquance organisée » (cette dernière donnée ne pouvant figurer que dans le fichier centralisé), des mesures d’isolement prises à leur encontre, de leurs hospitalisations, des événements affectant leur vie en détention (incidents individuels et collectifs, tentatives de suicide, évasions, agressions, etc.). Seuls certains personnels de direction ou administratifs ont accès à ces données, qui peuvent être également communiquées aux services de police ou de gendarmerie. Elles sont conservées pendant cinq ans après la fin de l’incarcération (dix ans pour le numéro de dossier et de l’identité de la personne).

Par ailleurs, a été créé en 2011 un logiciel de gendarmerie appelé « Escorte » (pour « Exécution des services commandés pour la réalisation des transfèrements et extractions »). À chaque mission de transfert ou d’extraction assurée par la gendarmerie, nombre d’informations sont recueillies sur la personne détenue : état civil, données sur son état de santé, « niveau de classification » du danger qu’elle représente, préconisations de l’autorité ayant prescrit la mission d’extraction ou de transfert en matière de sécurité, etc. Seuls les gendarmes « individuellement désignés et spécialement habilités » ont accès aux données, qui peuvent être également communiquées aux « autorités administratives et judiciaires » à raison de leurs attributions. En revanche, seules des « données anonymisées » ne peuvent être transmises aux personnels de la direction de l’administration pénitentiaire. Les données doivent être conservées pendant trois mois seulement après la mission.

Enfin, un nouveau fichier, dénommé « CAR », a vu le jour en 2015. Propre à l’administration pénitentiaire, il est destiné à la prévention des atteintes à la sécurité pénitentiaire et à la sécurité publique, sans que ses contours soient publiquement définis (il est cependant probable qu’il contienne des informations relatives aux personnes détenues dites « radicalisées »). Ce fichier a fait l’objet d’un avis favorable « avec réserve » de la CNIL, sans que la nature de cette réserve soit non plus connue.
	Décret n° 99-86 du 9 février 1999 ; arrêtés JUSE9740080A du 15 juillet 1997 et JUSE9940061A du 22 avril 1999 relatifs au traitement automatisé d’informations nominatives de gestion [régionale et centralisée] de la population pénale ; décret n° 2011-397 du 13 avril 2011 autorisant la création d’un traitement de données à caractère personnel dénommé « Exécution des services commandés pour la réalisation des transfèrements et extractions » (Escorte) ; décret n° 2015-1465 du 10 novembre 2015 ; CNIL, délibérations nos 97-054, 97-055 et 97-056 du 30 juin 1997, n° 2010-426 du 25 novembre 2010 et n° 2015-128 du 23 avril 2015.











529 - Qu’est-ce que le répertoire des « détenus particulièrement signalés » (DPS) ?
En vue de la « mise en œuvre de mesures de sécurité adaptées », un répertoire national des « détenus particulièrement signalés » (DPS) a été peu à peu constitué depuis 1967. Énumérés dans une circulaire du 15 octobre 2012, les critères sur lesquels repose l’inscription « sont liés au risque d’évasion et à l’intensité de l’atteinte à l’ordre public que [la personne] pourrait engendrer ainsi qu’au comportement particulièrement violent en détention de certaines personnes détenues ». Les personnes susceptibles d’être classées « DPS » sont :
	celles « appartenant à la criminalité organisée locale, régionale, nationale ou internationale » ou reliées « aux mouvances terroristes » ;

	celles « ayant été signalées pour une évasion réussie ou un commencement d’exécution d’une évasion, par ruse ou bris de prison ou tout acte de violence », voire pour la « préparation d’un projet d’évasion » ;

	celles « susceptibles de mobiliser les moyens logistiques extérieurs d’organisations criminelles nationales, internationales ou des mouvances terroristes » ;

	celles « dont l’évasion pourrait avoir un impact important sur l’ordre public en raison de leur personnalité et/ou des faits pour lesquels elles sont écrouées » ;

	celles « susceptibles de grandes violences » ou « ayant commis des atteintes graves à la vie d’autrui, des viols ou actes de torture et de barbarie ou des prises d’otage en établissement pénitentiaire ».



En 2019, environ 350 personnes étaient inscrites sur le répertoire DPS.
	Article D. 276-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1236970C du 15 octobre 2012 relative à l’instruction ministérielle relative au répertoire des détenus particulièrement signalés (DPS).











530 - Comment se déroule la procédure d’inscription, de maintien et de radiation sur le répertoire DPS ?
L’inscription comme la radiation sur le répertoire DPS relèvent de la compétence du ministre de la Justice (concrètement, le bureau de la prévention des risques de la direction de l’administration pénitentiaire – v. q. 523) après avis de la « commission DPS ». Cette commission se réunit à l’initiative du directeur d’un établissement au sein duquel sont écrouées des personnes dites DPS ou susceptibles de le devenir. Elle est composée du chef d’établissement (qui préside), du procureur de la République, du préfet, du directeur interrégional, de représentants des services de police et de gendarmerie, d’un délégué local du renseignement pénitentiaire et du magistrat concernés (juge d’instruction ou juge de l’application des peines selon que la personne est prévenue ou condamnée). La commission doit se réunir au moins une fois par an dans les établissements hébergeant des personnes inscrites au répertoire DPS.

Chacun des membres doit donner son avis sur l’opportunité de l’inscription, du maintien ou de la radiation sur le répertoire DPS, et le chef d’établissement établit une synthèse de ces avis. Cette synthèse doit en principe être étayée par des informations « personnalisées, actualisées, circonstanciées » reposant sur des « éléments objectifs et vérifiables ». En pratique, le classement DPS est souvent fondé sur des informations anonymes ou des observations d’officiers de police ou de gendarmerie sur l’appartenance supposée d’une personne à un réseau de grand banditisme, en raison notamment de certaines de ses fréquentations. L’avis motivé et toutes les pièces du dossier doivent être transmis à l’intéressée et à son conseil. Elle doit pouvoir présenter ses observations orales ou écrites, le cas échéant par l’intermédiaire de son avocat (v. q. 640). Le délai considéré comme « souhaitable » pour la laisser préparer sa défense est d’« au moins huit jours ». Après le débat contradictoire, l’ensemble du dossier est adressé au bureau de la prévention des risques de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP), qui prend la décision. Celle-ci doit être notifiée à la personne et motivée en fait et en droit. En cas d’« urgence », de « circonstances exceptionnelles » ou de « risque de trouble à l’ordre public », la procédure d’inscription peut être accélérée : le ministre de la Justice (c’est-à-dire la DAP) peut en effet décider de la mettre en œuvre sans débat contradictoire, mais la décision doit tout de même être notifiée et préciser les « éléments circonstanciés au cas d’espèce ». L’avis écrit de la commission DPS est alors « sollicité par le chef de l’établissement pénitentiaire dans les cinq jours ouvrables suivant la date de la décision » et, « au vu des avis recueillis, le ministre […] peut être amené à réexaminer la décision prise ».

En principe, l’inscription au répertoire DPS « ne revêt jamais un caractère définitif » et les personnes inscrites « doivent être radié[e]s lorsque les raisons qui avaient motivé leur inscription ont disparu ». Pourtant, il est fréquent qu’un DPS conserve ce statut de longues années après les faits qui lui ont valu son inscription. Ainsi, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) a jugé que « la tentative avortée d’évasion à laquelle avait participé [une personne détenue] en mai 2001 ne saurait justifier, à elle seule, la soumission indéfinie à un régime strict de rotation de sécurité » prise au vu de son statut de DPS (CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, n° 39364/05). Les personnes concernées peuvent demander la levée de leur inscription au registre des DPS, en écrivant au bureau de la prévention des risques de la DAP, qui dispose de deux mois pour répondre. La procédure de radiation est identique à celle de l’inscription ou du maintien, et doit donc en principe donner lieu à un débat contradictoire ainsi qu’à une décision motivée. Ces formalités ne sont toutefois pas systématiquement mises en œuvre, et le silence gardé à l’issue du délai de deux mois vaut refus implicite (v. q. 748). Les décisions d’inscription au répertoire DPS (et, en principe, celles de refus de radiation, qu’elles soient implicites ou explicites) sont susceptibles de recours devant le juge administratif (CE, 30 nov. 2009, n° 318589).
	Article D. 276-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1236970C du 15 octobre 2012 (précitée).











531 - Quelles sont les conséquences d’un classement DPS sur le régime de détention ?
La personne inscrite au répertoire des DPS peut subir constamment des mesures de surveillance renforcées, à l’intérieur de la détention (fouilles corporelles et inspections de cellule plus fréquentes, limitation accrue des déplacements hors de cellule, contrôle renforcé des correspondances et des visites, etc.) comme à l’extérieur (mesures drastiques de contrainte et d’escorte en cas d’extraction judiciaire ou médicale, ou de transfert : port de menottes et entraves, et accompagnement par une escorte renforcée par des agents de police ou de gendarmerie, voire du GIGN, etc.). Ces mesures seront néanmoins variables selon les établissements et le profil de l’intéressé. Par ailleurs, tous les documents le concernant portent la mention « DPS ». L’étiquette DPS entraîne presque automatiquement l’affectation des personnes condamnées en maison centrale ou en quartier maison centrale. Certains DPS font l’objet d’un placement à l’isolement, et nombre d’entre eux subissent des transferts extrêmement fréquents d’une prison à l’autre, bien que le régime des « rotations de sécurité » ait été censuré par la jurisprudence (v. q. 62). En théorie, les DPS « peuvent avoir accès aux mêmes types d’activités que les autres », mais leur candidature « aux activités offertes en détention ou à un travail doit faire l’objet d’un examen attentif ». Or, en pratique, ils ne peuvent pas bénéficier d’un emploi au service général ou dans un atelier qui ne dispose pas du dispositif de sécurité jugé indispensable, en particulier dans les maisons d’arrêt. Pour autant, le Conseil d’État a rejeté l’argument selon lequel l’inscription sur le registre DPS occasionnerait une différence de traitement, considérant qu’une telle inscription « n’entraîne pas la privation d’accès aux activités qui sont les mêmes que celles proposées aux autres détenus » (CE, 29 janv. 2018, n° 402506).

En outre, l’isolement des DPS jugés les plus dangereux est doublé d’une surveillance renforcée, ce qui signifie qu’ils se voient accompagnés de personnels de surveillance pour tous leurs déplacements à l’intérieur de l’établissement (parloirs, douches, promenades). Il a déjà été jugé que la décision de faire accompagner un détenu de personnels en tenues « anti-émeute » (casque, protections corporelles, bouclier) était une décision susceptible de recours devant le juge administratif (CAA Versailles, 26 juin 2009, n° 06VE01752) et même d’un référé-suspension, du fait des « répercussions psychologiques qu’elle est susceptible de comporter » (TA, 13 sept. 2005, n° 0507047). Pour la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), les mesures de sécurité imposées à une personne détenue au vu de son statut DPS devraient toutes être « justifiées par un impératif convaincant de sécurité » (CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, n° 39364/05). Dans cette décision, elle a jugé que « les conditions de détention du requérant, classé DPS dès le début de son incarcération, soumis à des transfèrements répétés d’établissements pénitentiaires, placé en régime d’isolement à long terme et faisant l’objet de fouilles corporelles intégrales régulières, s’analysent, par leur effet combiné et répétitif, en un traitement inhumain et dégradant ».
	Articles 3 et 8 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; circulaire JUSD1236970C du 15 octobre 2012 (précitée) ; note DAP du 8 novembre 2013 relative aux modalités de prise en charge des détenus particulièrement signalés.



Surveillance permanente et contrainte maximale
Les « mesures spéciales de haute sécurité ou de sûreté […] doivent être appliquées à des individus et non à des groupes de détenus », indiquent les règles pénitentiaires européennes, adoptées par la France et dont l’administration pénitentiaire a fait sa feuille de route depuis 2006. La note DAP de novembre dernier prévoit à l’inverse qu’« un DPS est automatiquement placé sous surveillance spécifique renforcée ». Ce régime implique un « contrôle œilleton […] réalisé à chaque ronde » de nuit, au cours duquel « l’agent rondier a pour mission de […] veiller à ce que le barreaudage soit visible et s’assurer de son intégrité ». Soit un réveil toutes les deux heures pour certaines personnes, en raison du bruit occasionné par l’œilleton et de l’allumage de la lumière. Tombée dans l’oreille d’un sourd, la demande du Comité européen pour la prévention de la torture (CPT), en 2012, « de revoir les modalités de la surveillance nocturne des DPS. En particulier, l’éclairage des cellules ne devrait être allumé, la nuit, qu’en cas de nécessité avérée ». Idem pour celle formulée par l’OIP, dans un communiqué du 13 février 2014 : que soit formellement proscrit tout réveil nocturne, la privation de sommeil pouvant s’apparenter à un traitement cruel, inhumain et dégradant, selon une jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH).
Toutes les consultations médicales des DPS en milieu hospitalier doivent se dérouler « sous la surveillance constante du personnel pénitentiaire avec moyen de contrainte » (menottes et/ ou entraves), ajoute la note de la DAP. En 2004, le CPT avait pourtant demandé aux autorités françaises d’« amender » la réglementation en vigueur, « considérant que tous les examens/consultations/soins médicaux de détenus doivent toujours s’effectuer hors de l’écoute et – sauf demande contraire du médecin concerné dans un cas particulier – hors de la vue du personnel d’escorte ». Pour la CEDH, le recours aux moyens de contrainte devrait être exceptionnel, apprécié au cas par cas, et non appliqué de façon générique à une catégorie de détenus.
La DAP exige en outre que les moyens de contrainte soient « renforcés » lors des trajets, notamment par l’« utilisation de la ceinture abdominale », à laquelle la note recommande d’associer une « chaîne de conduite » reliant le détenu à son escorte. Un dispositif « prohibé » par les règles pénitentiaires européennes (règle 68-1). Lors d’une hospitalisation dans une unité hospitalière sécurisée, « la présence de personnels des ERIS [équipes d’intervention, couramment appelées le GIGN pénitentiaire], armés, au sein de l’unité », peut également être décidée. Ils viennent renforcer les personnels de surveillance déjà affectés à ces structures. […]
Les cellules font l’objet d’un « contrôle quotidien », d’une fouille « a minima une fois par mois » et de « fouilles approfondies » régulières. Les familles des DPS ne sont pas épargnées : « Une attention doit être portée sur [leurs] relations avec les autres familles mais également sur leur comportement avec les agents. » Au parloir, « une surveillance visuelle peut être exercée en continu » et « le contrôle de la correspondance écrite et téléphonique peut être amplifié ».
Barbara Liaras, « Détenus particulièrement signalés : surveillance permanente et contrainte maximale », Dedans Dehors, n° 84, OIP, juillet 2014, p. 2-3.










532 - Qu’est-ce qu’un brouilleur de téléphone ?
La présence de téléphones portables en détention est pour l’administration une des problématiques majeures en termes de sécurité. Déterminée à endiguer leur circulation endémique – plus de 40 000 appareils ont été saisis en 2017 –, elle procède depuis plusieurs années à l’installation de « brouilleurs » à l’intérieur des établissements. 110 d’entre eux en étaient dotés au 1er janvier 2018, l’objectif étant à terme de couvrir l’intégralité du parc pénitentiaire français. En l’état, les installations peinent toutefois à s’adapter aux évolutions technologiques : les plus anciennes ne brouillent que la 2G alors que les téléphones actuels émettent en 3G ou en 4G. À cela s’ajoutent les contraintes liées aux propriétés architecturales des établissements, qui affectent l’efficacité du signal émis par les systèmes de brouillage (les murs en béton armé, les grilles, les barreaudages et plus largement les dispositifs de sécurité passive des établissements pénitentiaires perturbent la diffusion des ondes).

En vue de pallier ces difficultés, un marché d’acquisition et de maintenance de nouveaux appareils de détection et de neutralisation des communications illicites a été conclu ans en décembre 2017 pour six ans. Le budget arbitré pour le déploiement de cette technologie témoigne de la priorité donnée à cet enjeu : il s’élève à 14,7 millions d’euros en 2018, 19,9 millions d’euros en 2019, 24,8 millions d’euros en 2020, 30,6 millions d’euros en 2021 et 35,5 millions d’euros en 2022. Une frénésie sécuritaire pourtant à rebours des recommandations du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), qui appelait déjà en 2014 à autoriser l’usage du téléphone portable en prison.
	Rapport général n° 140 (2019-2020) de M. Albéric de Montgolfier relatif à la justice, fait au nom de la commission des finances sur le projet de loi de finances pour 2020, enregistré à la présidence du Sénat le 21 novembre 2019 ; audition de M. Jean-Marie Delarue, Contrôleur général des lieux de privation de liberté, devant la commission des lois de l’Assemblée nationale, 12 février 2014.











533 - L’administration peut-elle contrôler les appareils licites et illicites appartenant aux personnes détenues ?
La loi n° 2017-258 du 28 février 2016 est venue étendre les prérogatives de l’administration aux fins de « prévenir les évasions et d’assurer la sécurité et le bon ordre des établissements pénitentiaires ». Les techniques mises en œuvre peuvent concerner les appareils « dont la détention est autorisée en milieu carcéral », tels les téléphones fixes et les ordinateurs, ainsi que les appareils « dont la détention est illicite ». Elles ne relèvent cependant pas du renseignement pénitentiaire (v. q. suiv.), notamment en ce qu’elles ne sont jamais utilisées à l’insu des personnes détenues. Le code de procédure pénale prévoit deux techniques pouvant être utilisées par des « agents individuellement désignés et habilités de l’administration pénitentiaire » :
	l’interception, l’enregistrement, la transcription ou l’interruption des correspondances « émises par la voie des communications électroniques et autorisées en détention » (v. q. 394) ;

	l’accès, l’enregistrement, la transcription et la transmission de données stockées dans un équipement terminal ou un système informatique licite ou illicite.



Concrètement, ce deuxième cas de figure permet dorénavant à l’administration d’accéder aux données figurant dans un ordinateur personnel à la suite d’un contrôle (v. q. 244), mais surtout dans un téléphone portable découvert à l’occasion d’une fouille. Une circulaire du 5 mai 2017 détaille la procédure permettant à l’administration de mettre en œuvre ces techniques. Celle-ci rappelle l’obligation qui incombe à l’administration de signaler au parquet la découverte de « tout équipement terminal, système informatique ou support de données informatiques dont la détention est illicite » (v. q. 399 et 742). Si le procureur décide de ne pas engager de poursuites ni d’exploiter le matériel saisi dans le cadre d’une procédure judiciaire, il peut autoriser l’administration pénitentiaire, sur demande du chef d’établissement, à le conserver « aux fins d’exploitation administrative ». Le ministre de la Justice ou le « chef du service pénitentiaire auquel les agents appartiennent » peuvent ensuite donner l’autorisation d’« accéder aux données stockées dans les matériels découverts, de les enregistrer, les conserver et les transmettre ». Cette autorisation est délivrée pour une durée d’un an, renouvelable.

La décision de l’administration pénitentiaire de mettre en œuvre ces techniques doit être notifiée au « propriétaire ou possesseur du matériel [lorsqu’il] est identifié ». Elle doit être motivée en fait et en droit. La personne doit également être informée que le matériel saisi sera détruit à l’issue d’un délai d’un an, « sauf si l’exploitation de ces données conduit à l’ouverture d’une procédure judiciaire ». Cette décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif (v. q. 760). Par ailleurs, l’exploitation du matériel doit être consignée dans un registre mentionnant le nom de la personne concernée, l’information qui lui a été donnée, la ou les techniques mises en œuvre, les motifs des mesures, leurs dates de début et de fin, le service duquel dépendent les agents ainsi que la nature des renseignements collectés. Ce relevé doit être tenu à la disposition du procureur de la République, s’il souhaite s’en référer à titre de contrôle. Il doit être rappelé que les informations découvertes doivent être utilisées uniquement dans le but de « prévenir les évasions et d’assurer la sécurité et le bon ordre au sein des établissements pénitentiaires » – et donc potentiellement retenues contre l’intéressé dans le cadre d’une procédure disciplinaire. Toutefois, si certaines données tendent à supposer la commission d’une infraction pénale, le procureur de la République doit en être avisé immédiatement.
	Articles 40, 727-1, article 27 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-8-24 à R. 57-8-29 et D. 280 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1713833C du 5 mai 2017 relative au traitement des moyens de communication en détention.











534 - Qu’est-ce que le renseignement pénitentiaire ?
Créé en 2003 au sein de l’état-major de sécurité de la direction de l’administration pénitentiaire, le renseignement pénitentiaire a d’abord eu pour objet la prévention des évasions et la lutte contre la criminalité organisée, avant de voir sa mission étendue, après les attentats de Londres et de Madrid en 2005, aux phénomènes de « radicalisation ». Mais c’est surtout avec la loi du 3 juin 2016 et son décret d’application du 16 janvier 2017 que le renseignement pénitentiaire a été profondément transformé et renforcé. À partir de cette date, il a été intégré à ce que l’on appelle le « second cercle » de la communauté du renseignement, c’est-à-dire le périmètre des services de police ou de renseignement qui, sans faire partie de la « communauté » des six services spécialisés de renseignement, ont accès – en application de l’article L. 811-4 du code de sécurité intérieure – aux différentes techniques de renseignement. Désormais service à compétence nationale, le service national du renseignement pénitentiaire (SNRP) a pour missions de rechercher, collecter, exploiter, analyser et diffuser les informations et renseignements dans trois principaux domaines : la lutte contre le terrorisme, la lutte contre la criminalité organisée et la sécurité des établissements pénitentiaires. Un décret de décembre 2019 a encore étendu ces missions à la prévention des « atteintes à la forme républicaine des institutions », des actions tendant au « maintien ou à la reconstitution de groupements dissous » (en application de l’article L. 212-1 du code de la sécurité intérieure) et des « violences collectives de nature à porter gravement atteinte à la paix publique ».

Pour la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH), l’intégration du renseignement pénitentiaire dans le second cercle de la communauté du renseignement et l’élargissement de ses prérogatives « brouill[ent] la nature des missions conférées au service public pénitentiaire qui doit principalement contribuer à l’“insertion ou à la réinsertion des personnes qui lui sont confiées par l’autorité judiciaire, à la prévention de la récidive et à la sécurité publique dans le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et des droits des personnes détenues“ [au sens de l’article 2 de la loi pénitentiaire de 2009] ».
	Articles L. 811-3 et L. 811-4 du code de la sécurité intérieure ; décret n° 2017-36 du 16 janvier 2017 relatif à la désignation des services relevant du ministère de la Justice, autorisés à recourir aux techniques mentionnées au titre V du livre VIII du code de la sécurité intérieure, pris en application de l’article L. 811-4 du code de la sécurité intérieure ; décret n° 2019-1503 du 30 décembre 2019 modifiant diverses dispositions relatives au renseignement pénitentiaire ; CNCDH, avis sur le projet de loi relatif au renseignement, 16 avril 2015.



Une évolution inquiétante pour la CNCDH
La CNCDH ne peut que rappeler son hostilité à l’incorporation des services pénitentiaires dans la communauté du renseignement. […] Bien plus, elle s’alarme des évolutions opérées par [la loi relative à la sécurité publique], qu’il s’agisse de l’amplitude des justifications possibles pour le recours aux techniques de renseignements, de l’ampleur de celles-ci et de leur portée. […] La finalité assignée à la mise en œuvre des techniques de renseignement est très vague : « prévenir les évasions et assurer la sécurité et le bon ordre des établissements ». [Elle correspond] aux missions de base exercées quotidiennement par les personnels de l’administration pénitentiaire à l’égard de la population incarcérée. L’ensemble des décisions et mesures prises quotidiennement à l’égard de celle-ci s’y rapportent : affectation dans tel ou tel régime et même en cellule, fouilles à corps ou fouilles générales, sondage des barreaux, etc. Dès lors, cette « finalisation » des mesures s’avère fictive : tout, dans le fonctionnement ordinaire de la prison, y correspond déjà. […] Les techniques de renseignement auxquelles les services pénitentiaires pourront recourir dans le cadre de leurs missions courantes d’ordre et de sécurité sont ni plus ni moins celles mises à disposition des services de renseignement du « premier cercle » pour la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la nation. […] Ces techniques sont particulièrement intrusives et, de plus, ne font pas le tri entre les informations captées (codétenus, familles aux parloirs, médecin, avocat). Seules les règles d’exploitation des données limitent l’étendue de leur mise en œuvre. En d’autres termes, l’on en est réduit à s’en remettre à la sagesse des services pénitentiaires pour ce qui est de l’absence de dérives dans les utilisations et du respect des procédures d’autorisation. Or l’organisation et le fonctionnement de la prison sont dominés par l’« angoisse de l’évasion », qui structure toutes les pratiques professionnelles et justifie tout un arsenal défensif. La CNCDH considère qu’il est vain d’escompter une forme d’autolimitation de la part de l’administration pénitentiaire dans le recours à des techniques perçues par ses personnels comme renforçant l’efficacité de leur mission de garde. Dans ces conditions, elle estime que les garanties envisagées par le législateur ne sont pas de nature à empêcher le déploiement à grande échelle de ces techniques en détention.
Commission nationale consultative des droits de l’homme, avis sur la loi relative à la sécurité publique, 23 février 2017, p. 23-25.










535 - Comment est organisé le renseignement pénitentiaire ?
Les services de renseignement pénitentiaires sont organisés selon le schéma habituel de l’administration pénitentiaire. Ils reposent ainsi sur trois échelons constituant le « service national du renseignement pénitentiaire » (SNRP), placé sous l’autorité directe du directeur de l’administration pénitentiaire. L’échelon central dispose d’une autorité fonctionnelle sur les dix « cellules interrégionales du renseignement pénitentiaire » (CIRP), qui ont elles-mêmes autorité fonctionnelle sur les « délégations locales du renseignement pénitentiaire » (DLRP) en établissement et sur les « cadres référents du renseignement pénitentiaire » (CRRP) au sein des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP).

Composé de 17 agents nationaux en 2016, le renseignement pénitentiaire a connu un essor considérable de ses effectifs ces dernières années. Les délégations locales comptaient 86 agents en 2019 et s’appuyaient sur 143 agents en établissement et dans les SPIP. L’ensemble du SNRP comptait 294 agents en 2019. Des recrutements étaient prévus pour porter son effectif à 329 personnes fin 2020.
	Arrêté JUST1911856A du 29 mai 2019 fixant l’organisation de la direction de l’administration pénitentiaire ; arrêté JUST1911857A du 29 mai 2019 portant création et organisation d’un service à compétence nationale dénommé « service national du renseignement pénitentiaire » ; arrêté JUST1937196A du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 29 mai 2019 portant création et organisation d’un service à compétence nationale dénommé « service national du renseignement pénitentiaire » ; avis n° 146 (2019-2020) de M. Alain Marc relatif à l’administration pénitentiaire, fait au nom de la commission des lois sur le projet de loi de finances pour 2020, enregistré à la présidence du Sénat le 21 novembre 2019.











536 - Quelles sont les missions des différents échelons du renseignement pénitentiaire ?
L’échelon central du renseignement pénitentiaire anime et coordonne l’activité du renseignement pénitentiaire dans les « cellules interrégionales du renseignement pénitentiaire » (CIRP) et les « délégations locales du renseignement pénitentiaire » (DLRP), et définit les axes de développement et les priorités du renseignement pénitentiaire (v. q. préc.). Dans ce cadre, il supervise le recueil de renseignement et la mise en œuvre des techniques légales. L’échelon central élabore également le plan national de renseignement qui fixe les principaux objectifs, les doctrines et procédures qui régissent le réseau (traitement des sources humaines, judiciarisation du renseignement, mise en œuvre des techniques, relation avec les partenaires nationaux). Il anime le suivi individuel en milieu fermé comme ouvert des « détenus particulièrement signalés » (DPS – v. q. 529), des « terroristes islamistes » (TIS), des terroristes indépendantistes, et des individus placés sous main de justice liés aux mouvances d’ultra-gauche et d’ultra-droite. Il constitue le point de contact unique des échelons centraux des services partenaires et des autorités judiciaires (comme la section antiterroriste du parquet de Paris), assure l’appui juridique et technique à l’ensemble du réseau et rédige des notes de renseignement au profit des autorités compétentes (comme les notes de signalement de fin d’incarcération).

Les « cellules interrégionales du renseignement pénitentiaire » (CIRP) animent et coordonnent le réseau des délégués régionaux et des référents des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) de leur ressort (orientation des capteurs, traitement des sources). Elles exploitent, analysent et élaborent des synthèses des renseignements collectés par le réseau, participent aux groupes d’évaluation départementaux, réunissant autour des préfets des représentants de la police, du renseignement intérieur, de la justice, de l’Éducation nationale, des services sociaux, etc. Elles assurent aussi le suivi individuel des personnes « détenues de droit commun susceptibles de radicalisation » (DCSR – v. q. 152) voire de certaines personnes inscrites au répertoire DPS, et de tout individu présentant une menace pour la sécurité pénitentiaire.

Au niveau local, chaque établissement se voit affecter un ou plusieurs délégués locaux au renseignement pénitentiaire (DLRP). Le DLRP est décrit comme le « premier opérateur de collecte du renseignement pénitentiaire en milieu carcéral, essentiellement d’origine humaine ». Au sein de chaque service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), un cadre du service est par ailleurs désigné comme « référent pour le renseignement pénitentiaire » (CRRP) et chargé de communiquer aux cellules interrégionales du renseignement pénitentiaire (CIRP) les informations collectées en milieu ouvert en lien avec les objectifs du réseau.
	Arrêté JUST1911857A du 29 mai 2019 (précité) ; circulaire JUSD1822014C du 3 août 2018 (précitée) ; rapport n° 506 (2019-2020) de M. Christian Cambon, fait au nom de la délégation parlementaire au renseignement, 11 juin 2020.











537 - Quelles sont les techniques auxquelles les renseignements pénitentiaires peuvent recourir ?
Les techniques de renseignement qui peuvent être mobilisées par les renseignements pénitentiaires sont les suivantes :
	l’accès aux données de connexion en temps différé ;

	la géolocalisation en temps réel ;

	le balisage ;

	le recueil de données de connexion par IMSI-catcher ;

	l’interception de sécurité exécutée auprès des opérateurs de communications électroniques par le GIC (groupement interministériel de contrôle) ;

	l’interception de correspondances par IMSI-catcher ;

	l’interception de sécurité effectuée sur des réseaux exclusivement hertziens ;

	la captation de paroles prononcées à titre privé et la captation d’images dans un lieu privé ;

	le recueil et la captation de données informatiques ;

	l’introduction dans un lieu privé, y compris à usage d’habitation, pour y mettre en place, utiliser ou retirer une balise, un dispositif de captation de paroles ou d’images ou un dispositif de recueil ou de captation de données informatiques.



	Articles L. 851-1, L. 851-4 à L. 851-6, L. 852-1, L. 852-2, L. 853-1 à L. 853-3 et L855-1 du code de la sécurité intérieure.











538 - Qui peut être visé par ces techniques de renseignement et à quelles conditions ?
Les techniques de renseignement mobilisables dépendent des finalités qu’elles sont censées poursuivre. Ainsi, dans le but de prévenir les évasions et d’assurer la sécurité au sein des établissements pénitentiaires, il peut être recouru à l’ensemble des techniques à la disposition des renseignements pénitentiaires (v. q. préc.). Elles ne peuvent cependant être mises en œuvre qu’à l’encontre des « personnes qui présentent un risque particulièrement élevé d’évasion ou dont le comportement constitue une menace d’une particulière gravité pour la sécurité au sein des établissements pénitentiaires ou des établissements de santé destinés à recevoir des personnes détenues ». La loi prévoit par ailleurs une exclusion de ces techniques de renseignement concernant les communications ou des entretiens entre une personne détenue et son avocat.

Ces techniques peuvent être également utilisées dans le cadre de la prévention du terrorisme, ainsi que dans le cadre de la prévention de la criminalité et de la délinquance organisées (à l’exception de l’interception de correspondances par IMSI catcher pour ce dernier cas de figure). Les techniques qui peuvent être mobilisées pour prévenir les « atteintes à la forme républicaine des institutions », les actions tendant au « maintien ou à la reconstitution de groupements dissous » (en application de l’article L. 212-1 du code de la sécurité intérieure) ou les « violences collectives de nature à porter gravement atteinte à la paix publique » sont en revanche limitées aux suivantes :
	l’accès aux données de connexion en temps différé ;

	le recueil de données de connexion par IMSI-catcher ;

	l’interception de sécurité exécutée auprès des opérateurs de communications électroniques par le GIC (groupement interministériel de contrôle) ;

	le recueil et la captation de données informatiques.



Enfin, depuis le décret du 30 décembre 2019, le champ des personnes à l’égard desquelles le service national du renseignement pénitentiaire (SNRP) est susceptible de mettre en œuvre ces techniques de recueil de renseignement n’est plus limité aux seules personnes placées sous main de justice, lorsqu’elles visent un cas autre que la prévention des évasions et la sécurité des établissements. Elles peuvent donc concerner des personnels pénitentiaires ou des intervenants en détention. Cette extension du champ de compétence est cependant restreinte à un cadre d’action limité à l’enceinte des établissements pénitentiaires
	Décret n° 2017-36 du 16 janvier 2017 (précité) ; décret n° 2019-1503 du 30 décembre 2019 (précité).



Les réserves de la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement (CNCTR) concernant le recours à l’IMSI-catcher
Dans une délibération adoptée en formation plénière, le 4 juillet 2019, la CNCTR a émis un avis favorable à ce que le SNRP puisse être autorisé à mettre en œuvre l’ensemble des techniques énumérées ci-dessus, à l’exception de l’interception de correspondances par IMSI-catcher prévue au II de l’article L. 852-1 du code de la sécurité intérieure. Dans ses délibérations n° 3/2016 du 8 décembre 2016 et n° 2/2018 du 17 mai 2018, la CNCTR avait déjà relevé que la mise en œuvre de cette technique, encadrée de manière particulièrement restrictive par le II de l’article L. 852-1 du code de la sécurité intérieure, nécessitait un niveau d’expérience et de technicité très élevé. Le gouvernement avait néanmoins maintenu, dans le décret, la possibilité pour les services chargés du renseignement pénitentiaire de solliciter la mise en œuvre d’interceptions de correspondances par IMSI-catcher. Mais, jusqu’alors, la technique n’avait fait l’objet d’aucune demande émanant de ces services. Constatant que le niveau d’expérience et de technicité requis n’était toujours pas atteint au terme des deux premières années d’utilisation des techniques par les services du ministère de la Justice chargés du renseignement pénitentiaire, la CNCTR a réitéré son avis défavorable à ce que le nouveau service soit autorisé à mettre en œuvre cette technique. Dans le décret d’application, le gouvernement a cependant maintenu la possibilité pour le SNRP de solliciter la mise en œuvre d’interceptions de correspondances par IMSI-catcher.
CNCTR, rapport d’activité 2019, p. 22.










539 - Comment les informations récoltées peuvent-elles être diffusées ?
À l’inverse du recueil d’informations mis en œuvre par l’administration (v. q. 533), tout élément produit par le service du renseignement pénitentiaire, dans la poursuite des finalités qui lui sont assignées, n’a pas vocation à être versé dans une procédure judiciaire pour y être soumis au principe du contradictoire. Une transmission peut néanmoins être faite lorsque les renseignements recueillis, « sur le terrain de la prévention de la menace, sont de nature à révéler la commission d’une infraction pénale ou à relever d’un traitement de nature strictement judiciaire dans la perspective d’une décision juridictionnelle à intervenir ». La transmission relève alors de la compétence du bureau central du renseignement pénitentiaire. La transmission de renseignement pénitentiaire à l’autorité judiciaire peut prendre la forme d’une « note en judiciarisation » (sur le fondement de l’article 40 du code de procédure pénale) ou d’une « note de renseignement » destinée à délivrer des informations qui, sans nécessairement constituer une infraction pénale, peuvent être utiles aux magistrats pour remplir leurs missions. Une circulaire d’août 2018 rappelle ainsi que, « en présence de renseignements susceptibles de révéler l’existence d’une menace terroriste au stade des actes préparatoires » (en dehors de l’hypothèse d’un passage à l’acte imminent justifiant une information immédiate du procureur de la République), « l’opportunité d’une judiciarisation, prise en lien avec les services partenaires et le procureur de la République de Paris, relève de l’appréciation du BCRP ». Les renseignements transmis ne peuvent à eux seuls fonder une condamnation pénale si une enquête judiciaire ne vient pas elle-même en corroborer la teneur (Cass. crim., 29 nov. 2016, n° 16-83513). En revanche, lorsqu’ils sont « transmis d’initiative par le service détenteur », les renseignements peuvent « librement être versés dans une procédure judiciaire et contradictoirement discutés ». Le renseignement pénitentiaire ne saurait par ailleurs « être requis par l’autorité judiciaire pour transmettre ses propres tableaux de suivi ». Il peut néanmoins « apporter son expertise sur la dangerosité potentielle ou avérée d’une personne placée sous main de justice qu’il suit au titre des finalités qui lui sont assignées, ainsi que sur son environnement ». À cet égard, l’autorité judiciaire peut solliciter toute information détenue au titre du renseignement pénitentiaire, dans la limite de ce que le service est en capacité de transmettre, au regard notamment d’informations éventuellement classifiées et des impératifs de protection des sources, des agents impliqués et des techniques d’investigations employées. Le principe de la priorité de l’action judiciaire sur l’action administrative s’applique toutefois : « Les investigations menées par le service de renseignement doivent s’interrompre dès lors qu’une enquête judiciaire est diligentée sur les mêmes faits. »

Il faut enfin rappeler que le renseignement pénitentiaire est soumis aux règles applicables à l’ensemble des services de la communauté du renseignement, régies tant par le code de la sécurité intérieure que par le régime de protection des informations relevant du secret de la défense nationale. Il est également astreint à la règle dite du « tiers service », qui lui interdit de communiquer des informations obtenues d’un service partenaire sans son accord préalable. Il doit ainsi mettre en œuvre « toute action et méthode utiles pour assurer la protection de ses informations et éviter toute compromission du secret de la défense nationale. Il peut être amené à classifier certaines informations en sa possession, comme à ne pas externaliser des informations qui lui sont transmises par des services de renseignement partenaires et qui sont destinées à son usage exclusif ».
	Arrêté PRMD1132480A du 30 novembre 2011 portant approbation de l’instruction générale interministérielle n° 1300 sur la protection du secret de la défense nationale ; circulaire JUSD1822014C du 3 août 2018 relative aux modalités de transmission d’informations et de renseignements pénitentiaires entre l’administration pénitentiaire, le service du renseignement pénitentiaire et l’autorité judiciaire.









Les fouilles

La loi pénitentiaire de 2009 a interdit à l’administration pénitentiaire de soumettre de façon systématique toutes les personnes détenues, sans distinction, à des fouilles intégrales (à nu) à l’issue des parloirs notamment. Le recours aux fouilles doit en effet être individualisé, c’est-à-dire être justifié « par la présomption d’une infraction ou par les risques que le comportement des personnes détenues fait courir à la sécurité des personnes et du maintien du bon ordre dans l’établissement ». En dépit de cette interdiction légale, la pratique des fouilles intégrales systématiques a perduré dans de nombreux établissements. Par ailleurs, deux modifications législatives ont assoupli l’encadrement des fouilles. Depuis la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, le chef d’établissement peut tout d’abord ordonner des fouilles générales, c’est-à-dire non individualisées, « lorsqu’il existe des raisons sérieuses de soupçonner l’introduction au sein de l’établissement pénitentiaire d’objets ou de substances interdits ou constituant une menace pour la sécurité des personnes ou des biens ». Si cette mesure doit en principe être limitée dans le temps, il n’est pas rare qu’elle soit renouvelée sans interruption par l’administration, exposant les personnes détenues à des fouilles intégrales systématiques pendant plusieurs mois. Ensuite, la loi du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice a consacré la possibilité de soumettre certaines personnes détenues à des fouilles systématiques répétées, « lorsque les nécessités de l’ordre public et les contraintes du service public pénitentiaire l’imposent ». Elles doivent donner lieu à une décision individualisée prise pour une durée maximale de trois mois renouvelable, sans limitation de durée totale. Dans tous les cas, le recours à une fouille intégrale ne doit en principe être retenu que si « les fouilles par palpation ou l’utilisation de moyens de détection électroniques sont insuffisantes ». Elles sont donc en pratique très fréquentes.








540 - Qu’est-ce qu’une fouille de cellule ?
Les « cellules et locaux divers où les détenus séjournent, travaillent ou ont accès » doivent être inspectés de façon « fréquente et minutieuse » par le personnel de surveillance (v. q. 178). Les systèmes de fermeture doivent être vérifiés « périodiquement » et les barreaux, contrôlés « quotidiennement ». Ainsi que le précise une circulaire du 5 février 2002, la cellule fait donc tous les jours l’objet d’une inspection visuelle au cours de laquelle le surveillant contrôle notamment, outre le barreaudage et l’œilleton l’« affichage dans les cellules » et l’éventuelle présence de produits interdits ou dangereux (stupéfiants, moyens de communication illicites, armes et tout objet susceptible d’être utilisé comme une arme, etc.). Deux fois par semaine, un « contrôle des éléments essentiels (murs, sols, plafonds, sanitaires, literie, etc.) » doit également être réalisé. Une fouille « approfondie et complète des cellules » peut en outre avoir lieu à tout moment sur ordre du chef de détention. Les personnels sont invités à contrôler l’« état général des cellules » et le mobilier pour détecter d’éventuelles « caches », puis les « effets vestimentaires et objets personnels du ou des occupants de la cellule » et les « ordinateurs », les « médicaments » et la « correspondance et les écrits divers ». Dans les maisons centrales, les directeurs sont incités à procéder à ce type de fouille de manière « approfondie » : dans ce cas, le mobilier et les sanitaires sont en outre démontés afin de vérifier l’absence d’objets illicites. Comme le prévoient les textes, les fouilles de cellule se déroulent « en l’absence des détenus ». Elles peuvent avoir lieu pendant que les intéressés sont en promenade, ou en activité. Si la personne détenue est dans sa cellule, les personnels la placent dans une salle d’attente – où elle subit souvent une fouille intégrale – pendant la durée du contrôle. La pratique des fouilles de cellule hors la présence de son occupant est contraire aux règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 835) qui prévoient que « les détenus doivent assister à la fouille de leurs effets personnels, à moins que les techniques de fouille ou le danger potentiel que cela représente pour le personnel l’interdisent » (règle 54.8). Lors de l’examen du projet de loi pénitentiaire à l’Assemblée nationale, le rapporteur de la commission des lois a proposé d’adopter un amendement visant à limiter l’usage des fouilles de cellule aux seuls cas de « présomption d’une infraction et sur autorisation du procureur de la République ». Mais cette disposition qui visait à « réduire le sentiment d’arbitraire » des personnes détenues n’a pas été adoptée.

Bien qu’elles ne le prévoient pas expressément, les dispositions de l’article 57 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 ont été jugées applicables aux fouilles de cellules (CE, 18 fév. 2015, n° 375765). Ces dernières devraient donc « être justifiées par la présomption d’une infraction ou par les risques que le comportement des personnes détenues fait courir à la sécurité des personnes et au maintien du bon ordre dans l’établissement », et « leur nature et leur fréquence [devraient être] strictement adaptées à ces nécessités et à la personnalité des personnes détenues ». En pratique, les fouilles de cellules sont toutefois fréquemment pratiquées sans égard pour ces principes. Les objets considérés comme dangereux ou prohibés, trouvés dans les cellules, peuvent être, selon les cas, soit « déposés aux vestiaires » (la personne détenue peut alors les récupérer à sa sortie), soit saisis par les autorités judiciaires. Aucun objet ou substance « pouvant permettre ou faciliter un suicide, une agression ou une évasion, aucun outil dangereux en dehors du temps de travail » ne peuvent en effet « être laissé à la disposition d’une personne détenue ».
	Article 57 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 5 et 7 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 269 du code de procédure pénale ; note DAP du 5 février 2002 portant consignes élémentaires de sécurité à mettre en place au sein des établissements pénitentiaires ; note DAP du 18 février 2003 portant consignes de sécurité concernant les maisons centrales ; DAP, « Pratiques de références opérationnelles (PRO), les techniques de fouille », mars 2008 ; rapport n° 1899 de M. Jean-Paul Garraud, fait au nom de la commission des lois, sur le projet de loi pénitentiaire, enregistré à la présidence de l’Assemblée nationale le 8 septembre 2009.











541 - Qu’est-ce qu’une fouille générale ou sectorielle des locaux ?
Les surveillants doivent procéder à l’« inspection fréquente et minutieuse des cellules et locaux divers où les détenus séjournent, travaillent ou ont accès » (cours de promenade, terrain de sport, salle dédiée aux offices religieux, douches, ateliers, offices et salles d’attente, salles de cours et d’activités notamment). Des fouilles générales visant l’ensemble de l’établissement (cellules et lieux de vie collective) ou sectorielles (dans une partie seulement de la détention) peuvent être décidées par le chef d’établissement. Elles ont notamment lieu lorsque celle-ci repère ou suspecte des faits de trafics ou d’introduction d’objets ou de substances illicites, ou après une émeute ou une évasion. Le ministère de la Justice a également mis en œuvre depuis 2002 un programme de fouilles générales à l’échelon national destiné à contrôler l’ensemble des établissements de façon régulière. Ces fouilles sont le plus souvent coordonnées au niveau interrégional et mises en œuvre par des personnels pénitentiaires extérieurs à l’établissement – les « équipes régionales d’intervention et de sécurité » (ERIS – v. q. 565) –, parfois épaulés par les forces de l’ordre (police ou gendarmerie). Les fouilles générales sont très souvent très mal vécues par les personnes détenues, généralement maintenues en cours de promenade pendant les opérations de contrôle qui peuvent durer toute la journée. Elles sont souvent l’occasion d’une dégradation ou d’une disparition de certains effets personnels.
	Articles D. 269 et D. 276 du code de procédure pénale.



« Ils ont saccagé ma cellule »
Je subis une ou deux fouilles de cellule par mois. La semaine dernière, deux chefs et deux surveillants sont venus pour une fouille qui a duré plus d’une heure. La fouille la plus humiliante que j’aie subie. Ils ont saccagé ma cellule, ouvert mes packs d’eau, fouillé mes repas, jeté mon chocolat en poudre que j’avais dans une boîte, fouillé sauvagement la pâte de la pizza qui était prête à cuire, jeté la sauce tomate sur la table. C’était mon repas du soir. Après une heure de fouille j’ai retrouvé ma cellule complètement dégueulassée avec mes vêtements jetés partout, mes courriers reçus par terre, mes cantines éparpillées, ainsi que ma vaisselle propre éparpillée sur la table avec des éponges, du cacao, de la sauce tomate, des bouchons de bouteilles. Le sol que j’avais nettoyé comme tous les jours ressemblait à un parc à cochons avec tout ce qu’ils avaient renversé sur mes affaires. Ils ont arraché du mur une feuille de bristol où toute la famille de ma compagne avait pris soin de m’écrire des mots de soutien et d’amour. Et je ne parle pas de l’état de mon lit…
Témoignage reçu à l’OIP en janvier 2018.










542 - Quels sont les moyens électroniques de détection utilisés en détention ?
Il existe plusieurs types d’équipements électroniques de détection utilisés en détention. Les portiques de détection de masses métalliques permettent de détecter les objets métalliques ferreux. Ils sont placés sur les « cheminements sensibles », notamment à l’entrée et à la sortie des cours de promenade, des parloirs, des ateliers ou des cuisines. Des détecteurs manuels de métaux peuvent être utilisés en complément des portiques de détection « pour lever un doute ou cibler plus finement la zone corporelle sur laquelle est suspectée la présence d’un objet prohibé », sur d’autres secteurs de l’établissement « en tous points jugés utiles par le chef d’établissement » ou, « à titre exceptionnel, en remplacement des portiques de détection » lorsque la configuration des lieux ne permet pas l’installation de cet équipement ou lorsque ceux-ci sont momentanément en panne. Certains établissements pénitentiaires, en particulier les maisons centrales et quartiers maisons centrales, disposent également de « portiques de détection à onde millimétriques » (POM). Ces derniers permettent de visualiser sur un écran la « présence à la surface de la peau d’objets métalliques, plastiques, liquides, semi-liquides ou en papier ». Les POM sont « prioritairement positionnés à la sortie des parloirs », mais peuvent être installés dans d’autres secteurs de la détention. Afin de « veiller au plus strict respect de la dignité et de l’intimité des personnes détenues » contrôlées, la lecture d’image ne peut être réalisée « que par une personne de même sexe », et les écrans retransmettant l’image ne doivent être visibles que des « seuls fonctionnaires en charge de l’interprétation de cette image ».

La transmission, l’impression, la conservation ou l’archivage des images des personnes contrôlées sont strictement interdits. L’utilisation d’un POM, d’un portail de détection de masses métalliques ou d’un détecteur manuel « n’impose pas de décision individuelle préalable du chef d’établissement ou d’une personne ayant reçu délégation à cet effet ». Le chef d’établissement doit cependant « définir, dans une note portée à la connaissance des personnels et de la population pénale », les situations dans lesquelles il peut être fait recours à ces équipements pour contrôler les personnes détenues.
	Article 57 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 relative aux fouilles de personnes détenues en application notamment de l’article 57 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009.











543 - Quels sont les différents types de fouilles corporelles que peut subir une personne détenue ?
La fouille corporelle est une mesure de contrôle visant à la recherche de « substances ou d’objets prohibés ou dangereux » sur la personne détenue. Il en existe trois types : la fouille par palpation, la fouille intégrale et la fouille interne. La fouille « par palpation » consiste pour l’agent qui la pratique à palper le corps habillé de la personne détenue. La fouille « intégrale », également appelée fouille « à corps » ou « fouille à nu », « implique une mise à nu de la personne détenue » afin de vérifier qu’elle ne dissimule pas d’« objets ou substances susceptibles d’échapper à une détection par matériels techniques » (portique, détecteur manuel) « ou par une fouille par palpation ». Existent enfin les « fouilles internes », dites également « investigations corporelles internes ». Ces dernières sont en principe interdites, sauf « impératif spécialement motivé », précise l’article 57 de la loi pénitentiaire de novembre 2009. Très exceptionnelles en pratique, elles consistent en un examen radiographique ou en un contrôle des « cavités buccales, anales ou vaginales ». Elles ne peuvent être pratiquées que « par des médecins qui n’exercent pas au sein de l’établissement pénitentiaire concerné » et « requis à cet effet par l’autorité judiciaire » lorsque la personne détenue est « soupçonnée d’avoir ingéré ou introduit [in corpore] des objets ou substances prohibés ou dangereux » ou « lorsqu’une personne détenue porteuse de prothèse » – au niveau de la cavité buccale par exemple – « refuse de l’enlever à l’occasion d’une fouille intégrale ».
	Article 57 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-7-79 à R. 57-7-82 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 (précitée).











544 - Dans quels cas une personne détenue peut-elle faire l’objet de fouilles par palpation ?
Les personnes détenues sont fouillées « chaque fois qu’il existe des éléments permettant de suspecter » un risque d’évasion, l’entrée, la sortie ou la circulation en détention d’objets ou substances prohibés ou dangereux pour la sécurité des personnes ou le bon ordre de l’établissement. Le « but principal » des fouilles par palpation vise ainsi à « s’assurer que la personne détenue ne présente pas de danger immédiat pour autrui ou pour elle-même », et de « prévenir un risque d’évasion ou de trafics ». Comme le précise l’article R. 57-7-80 du code de procédure pénale, leur fréquence est décidée « au vu de la personnalité des personnes intéressées, des circonstances de la vie en détention et de la spécificité de l’établissement ». Lorsqu’elles sont réalisées à l’occasion de l’extraction de personnes détenues, ou de leur transfèrement par l’administration pénitentiaire, la fréquence des fouilles par palpation est déterminée au vu de la « personnalité des personnes intéressées » et des « circonstances dans lesquelles se déroule l’extraction ou le transfèrement ». Selon la circulaire du 15 juillet 2020, « plusieurs circonstances justifient un recours systématique » à de telles fouilles, « notamment s’agissant de la prise en charge de certains profils, tels que les détenus inscrits au répertoire des détenus particulièrement surveillés ». En pratique, les fouilles par palpation sont très fréquentes en détention et toutes les personnes détenues y sont exposées.
	Articles R. 57-7-79 à R. 57-7-82 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 (précitée).











545 - Comment est prise la décision de fouilles par palpation ?
L’article R. 57-7-79 du code de procédure pénale dispose que, tout comme les fouilles intégrales, les fouilles par palpation sont « mises en œuvre sur décision du chef d’établissement ». Contrairement à ce que prévoit ce texte, la circulaire du 15 juillet 2020 indique cependant que ces fouilles « ne nécessitent aucune décision individuelle du chef d’établissement ou d’une personne ayant reçu délégation à cet effet ». Une note de service du chef d’établissement, qui doit être « portée à la connaissance de la population pénale », précise les situations dans lesquelles les personnes détenues doivent se soumettre à une fouille par palpation. Mais, « en dehors de ces cas », cette mesure de contrôle peut également être décidée « à tout moment par tout agent pénitentiaire » lorsque ce dernier suspecte la personne détenue d’être en possession d’« objets ou substances prohibés ». Dans ce cas, l’agent qui a pris l’initiative de la fouille doit en principe en référer à sa hiérarchie.
	Article R. 57-7-79 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 (précitée).











546 - Comment se déroule une fouille par palpation ?
L’agent qui procède à une fouille par palpation doit être du même sexe que la personne détenue qu’il contrôle et doit porter des gants. Une fiche technique annexée à la circulaire du 15 juillet 2020 décrit de façon précise la manière dont la fouille doit être effectuée. La personne détenue doit se tenir debout, face à l’agent, à une certaine distance, « les bras et les jambes écartés » et « la paume des mains dirigée vers celui-ci et les doigts des mains écartés » pour montrer qu’elle n’y dissimule rien. La fouille doit être réalisée de haut en bas. L’agent doit, « en cas de besoin, contrôler visuellement la chevelure et les oreilles » ainsi que « demander à la personne détenue de se passer les mains dans les cheveux et de se dégager les oreilles et, le cas échéant, de se détacher les cheveux ». L’agent contrôle ensuite le « col du vêtement » et palpe « par pressions successives le long des bras jusqu’aux poignets ». Pour le contrôle du dos, opéré « par pressions successives », l’agent peut demander à la personne détenue de se retourner ou de rester face à elle. Il examine ainsi le dos, « des épaules jusqu’à la ceinture, sans omettre la colonne vertébrale ». Puis il poursuit par un contrôle de la ceinture, du « torse par pressions successives » et vérifie les poches des vêtements (chemise, pantalon). La fouille se termine par « palpation en contrôlant le bas du corps, par pressions successives de la ceinture aux chevilles ».

La circulaire de juillet 2020 ajoute que, en « cas de menace pour l’intégrité physique des agents », ou lorsque la fouille intervient « après un incident grave en détention (émeute, agression, etc.) », une « technique spécifique de fouille » peut être employée, dont la fiche technique précise les étapes. En plus de l’agent opérant la fouille, « au moins un agent vient en renfort pour sécuriser son collègue ». Si la personne détenue est menottée, elle doit se tenir « debout face au mur, bras tendus parallèles au sol et paumes ouvertes appuyées au mur, jambes écartées ». Si elle n’est pas menottée, l’intéressée se tient dans la même position, bras tendus sur les côtés. Sa main gauche contrôlant le coude droit de la personne détenue, l’agent palpe avec sa main droite le « bras en partant du poignet jusqu’à l’aisselle (face inférieure) et jusqu’au cou (face supérieure), le col, le torse côté droit, la ceinture, le dos côté droit, les poches avant et arrière du pantalon ». Il continue la « palpation intérieure et extérieure de la jambe jusqu’aux chevilles ». Pour changer de côté, « l’agent opérant effectue une transition du côté droit vers le côté gauche tout en conservant un contrôle permanent sur le haut du corps de la personne détenue avec un avant-bras ». La palpation se poursuit alors de l’autre côté selon le même mode opératoire. « En cas de besoin », l’agent réalise un contrôle de la chevelure et des oreilles.
	Circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 (précitée).











547 - Dans quels cas une personne détenue peut-elle faire l’objet d’une décision de fouille intégrale individuelle ?
L’article 57 de la loi pénitentiaire, éclairé par la circulaire du 15 juillet 2020, distingue les cas dans lesquels une personne détenue peut faire l’objet d’une « décision de fouille intégrale individuelle » de ceux dans lesquels toutes les personnes incarcérées se trouvant dans une situation donnée peuvent être soumises à des fouilles intégrales systématiques, « indépendamment de leur personnalité » et de leur comportement particulier. Le recours aux « fouilles intégrales individuelles » doit répondre à trois exigences de nécessité, de proportionnalité et de subsidiarité.

En premier lieu, ces fouilles doivent être nécessaires pour garantir la sécurité des personnes et de l’établissement. Elles peuvent être justifiées « par la présomption d’une infraction », cette suspicion pouvant s’appuyer sur « tout élément porté à la connaissance de l’administration » (observations réalisées par les personnels, informations recueillies en détention, contrôle des correspondances écrite et téléphonique). La fouille intégrale individuelle d’une personne détenue peut également être décidée au regard des « risques que [son] comportement fait courir à la sécurité des personnes et au maintien du bon ordre dans l’établissement ». Ces risques sont appréciés en tenant compte notamment du « profil pénal » et « pénitentiaire » de la personne concernée. Le code de procédure pénale indique ainsi que la fouille peut intervenir quand il existe des « éléments permettant de suspecter un risque d’évasion, l’entrée, la sortie ou la circulation en détention d’objets ou substances prohibés ou dangereux pour la sécurité des personnes ou le bon ordre de l’établissement ». En second lieu, les fouilles intégrales individuelles doivent respecter un principe de proportionnalité, c’est-à-dire que « leur fréquence » doit être « strictement adaptée [aux] nécessités [de la sécurité] et à la personnalité des personnes détenues ». Reprenant le critère de personnalité, le code de procédure pénale ajoute que la fréquence des fouilles peut également être définie au vu des « circonstances de la vie en détention et de la spécificité de l’établissement ». Cette précision pouvait laisser craindre la possibilité pour l’administration d’élargir les circonstances dans lesquelles une fouille corporelle peut être ordonnée. Le Conseil d’État a cependant estimé que ces dispositions ne sauraient délier l’administration de l’obligation de se fonder sur le comportement et la personnalité de la personne détenue concernée pour décider d’une fouille intégrale (CE, 11 juil. 2012, OIP-SF, n° 347146). Enfin, le législateur a soumis l’emploi des fouilles intégrales à un principe de subsidiarité. Ces dernières ne sont en principe possibles « que si les fouilles par palpation ou l’utilisation des moyens de détection électroniques sont insuffisantes ».

Une décision de fouille intégrale individuelle qui ne respecte pas ces trois principes de nécessité, de proportionnalité et de subsidiarité est donc illégale (CAA Douai, 7 déc. 2017, n° 16DA00715 ; CAA Marseille, 21 fév. 2014, n° 12MA01946 ; CAA Bordeaux, 9 mai 2019, n° 17BX03506 ; TA Poitiers, 11 janv. 2017, n° 1401411 ; TA Versailles, 19 oct. 2018, n° 1600682). Il en est de même de la note de service du chef d’établissement qui institue un régime de fouilles intégrales systématiques applicable, sans distinction, à toutes les personnes détenues à leur sortie des parloirs (CE, 6 juin 2013, OIP-SF, n° 368816) à leur retour de promenade ou lors de leur placement au quartier disciplinaire (CAA Lyon, 29 janv. 2015, n° 13LY03116 ; TA Versailles, 24 fév. 2017, n° 1502106 ; TA Poitiers, 24 mai 2017, OIP-SF, n° 1500107).
	Article 57 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-7-79 à R. 57-7-82 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 (précitée).











548 - Quels sont les différents types de décisions de fouille intégrale individuelle ?
Il existe deux catégories de décisions de fouille intégrale individuelle justifiées par la présomption d’une infraction ou par les risques que le comportement de la personne détenue fait courir à la sécurité des personnes ou au maintien du bon ordre dans l’établissement. Il y a, d’une part, les « décision[s] de fouille unique » ou ponctuelles, qui ne sont valables que « pour la réalisation d’une seule fouille intégrale » sur une personne en particulier, « à une date et dans des circonstances précises » (par exemple à l’issue d’une visite). Cette décision de fouille unique peut être « programmée » à l’avance par l’administration ou être « inopinée » (par exemple lorsque le personnel constate le « comportement suspect d’une personne détenue pendant le parloir » et qu’il procède à la fouille « immédiatement »). D’autre part, la décision de fouille intégrale individuelle peut avoir pour objet de prévoir la « réalisation de fouilles intégrales systématiques » ou répétées sur une personne en particulier pendant une « durée maximale de trois mois renouvelable après un nouvel examen de la situation de [l’intéressée] ». C’est ainsi en application d’une telle décision qu’une personne détenue sera par exemple fouillée à nu après chaque parloir pendant une période de trois mois.

D’abord admise par le Conseil d’État, la possibilité d’appliquer ce régime dérogatoire de fouilles intégrales individuelles à une personne détenue dont le comportement ou la personnalité sont jugés « à risque » a été consacrée par la loi n° 2018-2022 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice. La haute juridiction avait en effet jugé qu’un régime de fouilles intégrales systématiques peut être imposé à l’issue de chaque parloir à une personne détenue condamnée pour des faits de terrorisme et dont le « comportement en détention » justifie qu’elle fasse l’objet d’un « suivi particulier », sous réserve que l’administration en réévalue le bien-fondé « à brefs délais » (CE, 6 juin 2013, n° 368875). La circulaire du 15 juillet 2020 indique qu’un « régime dérogatoire de fouilles » intégrales peut ainsi être appliqué aux personnes dont le « profil pénal » ou « pénitentiaire » fait naître un « risque avéré pour la sécurité des personnes et des biens » : « détenu pour des actes de terrorisme ou des faits relevant de la criminalité organisée », « radicalisation, prosélytisme, comportement violent, liens avec des codétenus à risque, introduction d’armes artisanales, antécédents ou projet d’évasion, inscriptions sur le registre des DPS ».
	Article 57 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 (précitée).



La logique de l’arbitraire
En sortant d’un parloir famille, j’apprends que je figure sur la liste des personnes à fouiller systématiquement suite à la découverte, lors d’un précédent parloir, soit de stupéfiants, soit d’un portable. Ne me sentant pas concerné, je refuse la fouille et demande à voir le chef des parloirs. Refus de la part des surveillants, au prétexte qu’en l’absence du chef ce jour-là, ils décident eux-mêmes. Si je n’accepte pas la fouille intégrale, je suis menacé d’être envoyé directement au quartier disciplinaire… Je m’exécute, non sans manifester mon mécontentement. J’écris à la cheffe de détention pour lui signaler ce dysfonctionnement, puisque rien n’a été trouvé sur moi ou dans ma cellule, ni cette fois ni jamais. Une semaine plus tard, je n’étais plus sur la liste de personnes à fouiller, sans autre forme de procès ! Je n’ai jamais pu obtenir d’explication écrite ou orale sur le sujet.
Témoignage d’une personne détenue paru dans Dedans Dehors, n° 100, OIP, p. 34.










549 - Dans quels cas une personne détenue peut-elle être soumise à des fouilles intégrales non individualisées ?
En vertu de l’article 57 de la loi pénitentiaire de 2009, il existe deux hypothèses dans lesquelles les personnes détenues peuvent faire l’objet de fouilles intégrales systématiques décidées « non plus sur le fondement d’un risque individuel », mais en considération du contexte ou « sur la base de soupçons collectifs », comme l’a dénoncé en 2017 le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT – v. q. 832). En premier lieu, ces dispositions autorisent en effet la fouille intégrale de toutes les personnes détenues, sans distinction, qui « accèdent à l’établissement sans être restées sous la surveillance constante de l’administration pénitentiaire ou des forces de police ou de gendarmerie ». La circulaire du 15 juillet 2020 évoque plus précisément ici deux situations. Ainsi, « la fouille intégrale est systématiquement possible » lorsque la personne accède à l’établissement sans escorte (en cas de retour de permission de sortir, de réintégration d’une personne semi-libre ou en placement à l’extérieur, ou d’écrou d’une personne qui n’était pas préalablement détenue, par exemple). Elle est également possible lorsque l’intéressée accède à l’établissement sous escorte mais que sa surveillance par cette dernière n’a « pas été constante ».

En second lieu, l’alinéa 2 de l’article 57 de la loi pénitentiaire prévoit que, « lorsqu’il existe des raisons sérieuses de soupçonner l’introduction au sein de l’établissement pénitentiaire d’objets ou de substances interdits ou constituant une menace pour la sécurité des personnes ou des biens », l’administration peut « ordonner des fouilles de personnes détenues dans des lieux et pour une période de temps déterminés, indépendamment de leur personnalité ». Comme le souligne la circulaire de juillet 2020, ces fouilles intégrales de personnes détenues « ne sont pas motivées par leur personnalité ou par leur comportement mais par certaines circonstances particulières, limitées dans le temps et l’espace ». L’application de ce régime de fouilles intégrales systématiques non individualisées demeure cependant théoriquement soumise au respect des principes de nécessité, de proportionnalité et de subsidiarité (v. q. 547). La zone des parloirs, qui doit faire l’objet d’une « vigilance soutenue », est prioritairement concernée par ces décisions générales de fouilles intégrales non individualisées. Mais « d’autres cibles doivent être envisagées, comme le retour de promenade, lorsque par exemple l’établissement présente une vulnérabilité connue aux projections extérieures, mais aussi certains quartiers, zones d’activité ou encore mouvements internes qui présentent des risques spécifiques ». La durée du régime de fouilles non individualisées, qui doit être limitée, « peut être modulée jusqu’à atteindre une semaine ». En pratique, cette limitation temporelle n’est souvent pas respectée et des régimes de fouilles intégrales systématiques demeurent illégalement appliqués, notamment à l’issue des parloirs, dans nombre d’établissements.
	Article 57 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 (précitée) ; CPT, rapport relatif à la visite en France du 15 au 27 novembre 2015 (publié le 7 avril 2017).



Un recours très important aux fouilles intégrales en détention et la persistance de pratiques illégales de fouilles intégrales systématiques
Loin de contenir la pratique des fouilles intégrales systématiques aux seules hypothèses qu’il prévoit, l’alinéa 2 de l’article 57 de la loi pénitentiaire introduit par la loi du 3 juin 2016 est utilisé dans certains établissements pour fonder des régimes de fouilles intégrales systématiques illégaux car permanents ou quasi permanents et/ou non justifiés ou proportionnés au regard des objectifs de sécurité prétendument poursuivis. Déjà, fin 2016, le CGLPL relevait que la pratique de fouilles systématiques à l’issue des parloirs de la maison d’arrêt d’Aix-Luynes « ne répond ni aux critères des nouvelles dispositions [introduites par la loi du 3 juin 2016] ni à ceux précédemment en vigueur » et que « la fouille systématique d’un tour chaque jour […] ne répond pas aux critères légaux ». Répondant à une saisine de l’OIP concernant la maison d’arrêt de Perpignan, la CGLPL indiquait en avril [2018] que « les décisions non individualisées [consultées] apparaissent outrepasser le cadre légal de l’alinéa 2 de l’article 57 et ce, à deux titres. En premier lieu, si ces mesures de fouilles non individuelles font référence à un incident donné, pour une période donnée, leur application juxtaposée revient à pratiquer des fouilles systématiques. En second lieu, ces décisions apparaissent insuffisamment motivées quant aux principes de nécessité et de proportionnalité ». […]
En mars 2018, un agent pénitentiaire travaillant dans une prison du sud de la France alertait l’OIP du fait que « la direction de l’établissement renouvelle systématiquement l’article 57 alinéa 2, mois après mois, concernant les parloirs », en dépit de la limitation de durée [à sept jours] prévue par la note du 2 août 2017. Il adressait à l’association la copie des trois dernières notes mensuelles successivement adoptées pour maintenir en vigueur un régime de fouilles intégrales systématiques permanent. L’agent précisait que « ce qui a été trouvé depuis ces derniers mois [était] de la viande, des cigarettes ». Une pratique identique a été constatée à la maison d’arrêt de Brest, dont la direction édictait chaque mois en 2017 une note maintenant en vigueur un régime de fouilles intégrales systématiques applicable à tous les détenus à l’issue des parloirs en s’appuyant sur l’article 57 alinéa 2 de la loi pénitentiaire.
OIP, « Les fouilles intégrales en détention, cadre juridique et pratiques », mai 2018, p. 11-12.










550 - Comment est prise la décision de fouille intégrale ?
Les décisions de fouilles intégrales individualisées (v. q. 548) relèvent de la compétence du chef d’établissement ou de son délégataire qui peut être « son adjoint ; un fonctionnaire de catégorie A ; un membre du corps de commandement ; un major ou un premier surveillant ». Lorsque la fouille intégrale est pratiquée à l’occasion d’un transfert ou d’une extraction, la décision relève du chef d’escorte. Une décision écrite et motivée « est toujours nécessaire ». En cas d’urgence, la décision « peut être orale » s’il s’agit d’une décision de fouille unique. Mais elle doit « être retranscrite ultérieurement, pour en assurer la traçabilité ». Les décisions de fouilles intégrales individualisées doivent être formalisées par écrit et faire l’objet d’une motivation en fait et en droit. S’agissant de la motivation en fait, la décision doit « détailler les éléments factuels, concrets, les circonstances qui caractérisent l’existence d’un risque justifiant la fouille ». Mais la circulaire du 15 juillet 2020 précise qu’il n’est « pas nécessaire de détailler de manière exhaustive tous les éléments qui permettent de fonder la décision ». Les décisions de fouilles non individualisées applicables à l’entrée de l’établissement (v. q. préc.) relèvent de la compétence du chef d’établissement. Ce dernier doit préciser, « dans une note portée à la connaissance des personnels et de la population pénale », les hypothèses dans lesquelles une personne détenue accédant à l’établissement doit être fouillée intégralement à son arrivée. Les fouilles sont ensuite pratiquées « systématiquement » par les agents en exécution de cette note, sans autres formalités, si l’intéressée accède à l’établissement sans escorte. Si elle est accompagnée d’une escorte, mais qu’elle n’est pas restée sous la surveillance constante de cette dernière, les motifs de la fouille intégrale doivent être précisés dans un compte rendu professionnel qui est intégré dans un registre « conservé un an ». Ce compte rendu professionnel est communicable (v. q. 756).

Les décisions générales de fouilles intégrales non individualisées prises sur le fondement de l’alinéa 2 de l’article 57 de la loi pénitentiaire de 2009 relèvent de la compétence du chef d’établissement ou de son délégataire. Cette décision peut être « programmée » à l’avance ou prise de façon « inopinée ». Mais elle doit faire l’objet d’un « rapport circonstancié transmis au procureur de la République » ainsi qu’à la direction de l’administration pénitentiaire et doit être « spécialement motivée » en fait et en droit. En cas d’urgence, la décision « peut être orale » mais doit « être retranscrite ultérieurement, pour en assurer la traçabilité ». Bien qu’elles doivent être formalisées par écrit, et de façon très contestable, les décisions générales ou individuelles de fouilles intégrales ne sont pas communiquées ou notifiées aux personnes détenues. Mais la circulaire du 15 juillet 2020 rappelle qu’il s’agit de documents administratifs communicables, conformément à la jurisprudence de la commission d’accès aux documents administratifs (CADA, 21 juil. 2016, avis n° 20163032 ; CADA, 2 août 2018, avis n° 20181819 ; CADA, 12 nov. 2019, avis n° 20191515). Ce texte rappelle par ailleurs que « toutes les décisions de fouilles intégrales réalisées doivent être tracées ». Les fouilles intégrales individuelles justifiées par la présomption d’une infraction ou un risque pour la sécurité et ou le maintien de l’ordre dans l’établissement « peuvent être renseignées sur Genesis » (v. q. 92). « Dans l’attente d’une évolution de Genesis », les autres actes de fouilles intégrales doivent être « tracés sur un registre papier ». Lorsqu’ils interviennent dans un établissement, ou lorsqu’ils assurent la « garde temporaire d’un détenu sensible », les personnels des ERIS peuvent aussi pratiquer des fouilles intégrales ou par palpation.
	Article 57 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-6-24, R. 57-7-79 et R. 57-7-81 du code de procédure pénale ; articles L. 311-1 et s. du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 (précitée) ; note DAP n° 000282 du 7 juillet 2009 – « Instructions complémentaires relatives aux fouilles effectuées par les équipes régionales d’intervention et de sécurité (ERIS) ».



« Il n’est pas possible de vérifier l’application de la réglementation en matière de fouilles intégrales »
Les contrôleurs ont cherché à vérifier la traçabilité de fouilles réalisées sur des personnes détenues connues pour être régulièrement fouillées, réalisées en détention ainsi qu’à l’issue des parloirs. Aucune trace de fouille n’a été retrouvée sur leur profil dans le logiciel Genesis. De fait, il n’est pas possible de vérifier l’application de la réglementation en matière de fouilles intégrales. Les fouilles réalisées par l’ESP sont chiffrées dans un tableau où elles sont distinguées entre fouilles de cellules, fouilles intégrales et fouilles sectorielles. Quant aux fouilles effectuées à l’issue des parloirs, elles sont seulement quantifiées pour chaque tour sur un registre. Ce dernier permet de constater que certains tours sont intégralement fouillés, d’autres non. Toutefois, les statistiques générales montrent que leur proportion est importante : en juillet 2018, 393 fouilles intégrales ont concerné 546 personnes détenues, soit 72 % des personnes. En août 2018, 68 % des personnes ont été fouillées à l’issue du parloir. […] Les mesures de fouille doivent respecter les critères de nécessité, proportionnalité et subsidiarité. Elles doivent être motivées de manière individualisée et tracées.
CGLPL, rapport de la deuxième visite du centre pénitentiaire de Remire-Montjoly (Guyane) du 1er au 12 octobre 2018 (publié le 24 juillet 2020), p. 68-69.










551 - Comment se déroule une fouille intégrale ?
Selon le code de procédure pénale, les personnes détenues ne peuvent être fouillées que « dans des conditions qui, tout en garantissant l’efficacité du contrôle, préservent le respect de la dignité inhérente à la personne humaine ». L’agent qui procède à la fouille intégrale doit être du même sexe que la personne qu’il contrôle. Il doit porter des gants, même s’il ne doit avoir aucun contact physique avec la personne détenue. Si la fouille doit en principe n’être réalisée que par un seul personnel, le nombre d’agent chargés de la mesure « peut être adapté aux circonstances et à la personnalité » de la personne fouillée « en veillant qu’il soit limité au strict minimum ». Les fouilles doivent être pratiquées à l’abri des regards extérieurs dans un local « préservant l’intimité de la personne », et « l’utilisation de caméra individuelle est proscrite ». En 2011, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) a fermement condamné la pratique consistant à filmer les fouilles intégrales effectuées par les ERIS (CEDH, 20 janv. 2011, El Shennawy c. France, n° 51246/08). Cette pratique s’appuyait sur une circulaire du 9 mai 2007 prévoyant que les « interventions » des ERIS « doivent faire l’objet d’un enregistrement vidéo […] respectant l’anonymat des personnes incarcérées ». Par deux notes de 2008 et 2009, la direction de l’administration pénitentiaire a ensuite précisé que les fouilles intégrales ne relèvent pas des « interventions » des ERIS qui doivent être filmées, sauf « en cas de refus, d’opposition ou de rébellion ».

Selon la circulaire du 15 juillet 2020, il est « opportun de prévoir dans chaque établissement un ou plusieurs locaux » dédiés à la fouille et équipés en conséquence (patère, tapis de sol, tabouret ou chaise). En pratique, il n’est pas rare que les fouilles intégrales se déroulent dans des locaux inadaptés. Lors de sa visite du centre pénitentiaire guyanais de Remire-Montjoly en 2018 par exemple, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) relevait que « les fouilles intégrales sont effectuées dans les douches intérieures, dans des conditions dégradantes ». Dans certains établissements, les fouilles intégrales pratiquées après les parloirs ont lieu dans des locaux ouverts sur le couloir ou sur la salle qu’empruntent les personnes détenues pour accéder au parloir.

La circulaire de juillet 2020 décrit les différentes étapes de la fouille intégrale. Le personnel qui en a la charge demande à la personne détenue de se dévêtir, de passer la main dans ses cheveux et de dégager ses oreilles. L’agent peut demander à l’intéressée d’ouvrir la bouche et de lever la langue ainsi que d’enlever, « le cas échéant », sa prothèse dentaire. Puis il effectue un contrôle visuel des aisselles et inspecte les mains en demandant à la personne détenue d’écarter les doigts. L’intéressée doit ensuite « écarter légèrement les jambes ». En aucun cas, il ne peut lui être demandé de se pencher. L’agent procède à l’examen des pieds de la personne détenue, « notamment de la voûte plantaire et de ses orteils ». Enfin, il contrôle les vêtements de l’intéressée « en s’attachant à vérifier les coutures, ourlets, doublures » ainsi que les chaussures.
	Article R. 57-7-81 du code de procédure pénale ; note DAP n° 000221 du 19 mai 2008 ; note DAP n° 000282 du 7 juillet 2009 – « Instructions complémentaires relatives aux fouilles effectuées par les équipes régionales d’intervention et de sécurité (ERIS) » ; circulaire JUSK2017670C du 15 juillet 2020 (précitée) ; CGLPL, rapport de la deuxième visite du centre pénitentiaire de Remire-Montjoly (Guyane) du 1er au 12 octobre 2018 (publié le 24 juillet 2020).











552 - Les fouilles intégrales systématiques sont-elles légales ?
La notion de fouilles intégrales systématiques renvoie à deux types de pratiques qui souvent se combinent. D’une part, les fouilles sont appelées « systématiques » lorsqu’elles sont appliquées sur une personne sans discontinuité et sans exception pendant une certaine durée. Une personne incarcérée peut ainsi par exemple être soumise à un régime de fouilles intégrales systématiques à l’issue de chaque parloir. En ce sens, l’article 57 de la loi pénitentiaire de 2009, dans sa version issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, prévoit expressément que les fouilles intégrales individuelles « peuvent être réalisées de façon systématique lorsque les nécessités de l’ordre public et les contraintes du service public pénitentiaire l’imposent ». D’autre part, les fouilles sont appelées « systématiques », lorsqu’elles ne sont pas individualisées et qu’elles s’appliquent, dans une situation donnée, à l’ensemble des personnes détenues, quels que soient la personnalité et le comportement des intéressées. Tel est le cas lorsque le chef d’établissement décide d’ordonner la fouille intégrale de personnes détenues « dans des lieux et pour une période de temps déterminés, indépendamment de leur personnalité », sur le fondement de l’alinéa 2 de l’article 57 de la loi pénitentiaire issu de la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016. Initialement interdites par la loi pénitentiaire de 2009, les fouilles intégrales systématiques ont donc été autorisées, dans leur principe, par des réformes législatives ultérieures.

Les mesures de fouilles intégrales systématiques pratiquées dans les établissements pénitentiaires ne sont cependant pas toutes respectueuses de la loi, loin de là. De telles fouilles intégrales peuvent en effet être appliquées sur des personnes sans être justifiées sur le plan de la sécurité et sont par conséquent illégales (CAA Marseille, 21 fév. 2014, n° 12MA01946 ; CAA Douai, 7 déc. 2017, n° 16DA00715 ; CAA Bordeaux, 9 mai 2019, n° 17BX03506 ; TA Poitiers, 11 janv. 2017, n° 1401411 ; TA Versailles, 19 oct. 2018, n° 1600682). Par ailleurs, les notes de service instituant des régimes de fouilles intégrales systématiques applicables à toutes les personnes détenues, sans distinction, peuvent être jugées contraires à la loi pénitentiaire (CE, 6 juin 2013, OIP-SF, n° 368816 ; CAA Lyon, 29 janv. 2015, n° 13LY03116 ; TA Versailles, 24 fév. 2017, n° 1502106 ; TA Poitiers, 24 mai 2017, OIP-SF, n° 1500107). Ainsi, il a pu être jugé que, « en décidant par principe de soumettre a priori tous les détenus ayant accès au parloir à des fouilles à nu systématiques, en dehors de toutes circonstances exceptionnelles, sans envisager un examen particulier de la situation du détenu », l’administration méconnaît gravement l’approche individualisée imposée par les dispositions de la loi pénitentiaire (TA Strasbourg, 12 janv. 2012, OIP-SF, n° 1105247). En outre, il est indéniable que la pratique des fouilles intégrales systématiques porte par principe atteinte à la dignité de la personne humaine et qu’elle peut être jugée contraire à l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme qui prohibe les traitements inhumains et dégradants (v. q. suiv.). En ce sens, la cour a rappelé que « des fouilles intégrales systématiques, non justifiées et non dictées par des impératifs de sécurité, peuvent créer chez les détenus le sentiment d’être victimes de mesures arbitraires. Le sentiment d’arbitraire, celui d’infériorité et l’angoisse qui y sont souvent associés, et celui d’une profonde atteinte à la dignité que provoque l’obligation de se déshabiller devant autrui […] peuvent caractériser un degré d’humiliation » constitutif d’un traitement dégradant contraire à l’article 3 (CEDH, 12 juin 2007, Frérot c. France, n° 70204/01).
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 57 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-7-79 à R. 57-7-82 du code de procédure pénale.



Illégalité d’un régime de fouilles intégrales systématiques à l’issue des parloirs
Les dispositions précitées de la note de service du 1er mars 2012 du directeur du centre pénitentiaire de Maubeuge rappellent tout d’abord que, en règle générale, les mesures de fouille sont décidées par l’autorité compétente chaque fois que celle-ci estime que des éléments particuliers portés à sa connaissance permettent de révéler l’existence d’un risque pour la sécurité du personnel et de l’établissement. Cependant, après avoir posé ce principe général, ces dispositions précisent qu’une telle situation de risque doit être tenue pour avérée chaque fois qu’une personne détenue reçoit, au parloir, la visite d’un membre de sa famille et ajoutent que, en conséquence, les personnes détenues seront, à ces occasions, fouillées par palpation à l’entrée des parloirs et intégralement à leur sortie. Ces dispositions instaurent donc un régime de fouilles intégrales systématiques, à la sortie des parloirs, des personnes détenues lorsqu’elles viennent de recevoir un membre de leur famille, sans organiser la possibilité d’en exonérer, au terme d’une appréciation particulière portée par l’autorité compétente, certains détenus au vu des critères, notamment liés à leur personnalité, à leur comportement en détention, ainsi qu’à la fréquence de leur fréquentation des parloirs, prévus par les dispositions précitées de l’article 57 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009. Par suite, la décision, contenue dans la note de service en date du 1er mars 2012, prise par le directeur du centre pénitentiaire de Maubeuge, d’instaurer un régime de fouilles corporelles intégrales applicable à chaque détenu à l’issue d’une visite d’un proche au parloir méconnaît, eu égard au caractère systématique de ce régime, ces dispositions.
CAA Douai, 17 sept. 2020, OIP-SF, n° 18DA02030 (extrait).










553 - Les fouilles intégrales constituent-elles un traitement dégradant contraire à l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme (CEDH) ?
La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) a affirmé n’avoir « aucune difficulté à concevoir qu’un individu qui se trouve obligé de se soumettre à [une fouille corporelle] se sente de ce seul fait atteint dans son intimité et sa dignité, tout particulièrement lorsque cela implique qu’il se dévêtisse devant autrui, et plus encore lorsqu’il lui faut adopter des postures embarrassantes » (CEDH, 12 juin 2007, Frérot c. France, n° 70204/01). Les juges n’estiment pas pour autant que les fouilles intégrales sont par nature contraires à l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme, qui interdit les traitements inhumains ou dégradants (v. q. 829). Ils admettent qu’elles soient pratiquées en détention mais à la condition de répondre à une double exigence. En premier lieu, les fouilles intégrales doivent être strictement justifiées par un « impératif de sécurité ». Même exceptionnelle, une fouille intégrale peut être qualifiée de traitement dégradant si elle n’est pas justifiée sur le plan de la sécurité (CEDH, 15 nov. 2011, Iwańczuk c. Pologne, n° 25196/94). La Cour condamne a fortiori les fouilles effectuées de façon routinière sur une personne détenue sans justification précise tenant aux risques qu’elle ferait courir (CEDH, 4 fév. 2003, Lorse c. Pays-Bas, n° 52750/99, et Van der Ven c. Pays-Bas, n° 50901/99), ou à une fréquence qui n’était pas nécessaire au regard du comportement de la personne détenue qui faisait par ailleurs l’objet de mesures de sécurité draconiennes (CEDH, 12 janv. 2007, Frérot c. France, précit. ; CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, n° 39364/05). Pour le juge administratif également, des fouilles intégrales régulières non justifiées sur le plan de la sécurité constituent un traitement dégradant contraire à l’article 3 de la convention (CE, 20 mai 2010, n° 339259 ; CE, 6 juin 2013, OIP-SF, n° 368816 ; CAA Marseille, 21 fév. 2014, n° 12MA01946).

En second lieu, les fouilles intégrales doivent être réalisées dans des conditions et selon des modalités « adéquates », c’est-à-dire ne pas être accompagnées d’injonctions ou de comportements rabaissants ou humiliants. Ainsi, la CEDH a par exemple retenu la violation de l’article 3 de la convention dans le cas d’une personne détenue contrainte de subir une fouille à nu devant plusieurs gardiens qui lui adressaient insultes et moqueries (CEDH, 15 nov. 2011, Iwańczuk c. Pologne, précit.), d’une fouille intégrale pratiquée sur une personne dont on a touché les parties génitales et ce en présence d’une personne du sexe opposé (CEDH, 24 juil. 2001, Vasalinas c. Lituanie, n° 44558/98), ou encore de fouilles répétées réalisées par des hommes cagoulés (CEDH, 15 juin 2010, Ciupercescu c. Roumanie, n° 35555/03), qui filmaient et imposaient à l’intéressé de se pencher et de tousser (CEDH, 20 janv. 2011, El Shennawy c. France, n° 51246/08).
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950.



Un sentiment de honte et de haine
« Les fouilles à nu sont toujours des moments très difficiles qui convoient la haine et nourrissent l’humiliation. Vous ne savez jamais quand viendra votre tour. Sachant que vous n’avez que trois douches par semaine, parfois vous êtes sale, vos habits aussi, mais vous n’avez pas le choix. Ce sentiment de honte et de haine que vous éprouvez face à ce surveillant qui palpe votre caleçon en tirant une tête dégoûtée ! […] Mais cela reste minime comparé aux ERIS. Eux vous écartent les jambes, vous passent une lumière sur l’anus et, avec cette même lumière, vous regardent la bouche. On vous laisse à nu, vos vêtements jetés sur des bancs répugnants, dans une odeur de pisse qui vous brûle les narines. Vos pieds sont au contact de toute cette crasse, c’est hyperviolent. »
Témoignage d’une personne détenue paru dans Dedans Dehors, n° 100, OIP, p. 34.










554 - Peut-on demander en urgence au juge administratif de faire cesser des fouilles intégrales ?
Toute personne détenue peut saisir le juge des référés du tribunal administratif pour lui demander de suspendre en urgence les fouilles intégrales dont elle fait régulièrement l’objet. Dans le cadre d’un référé-suspension (v. q. 772), il faut qu’elle démontre qu’il existe un doute sérieux quant à la légalité de la décision de lui appliquer ces fouilles ou, dans le cadre d’un référé-liberté (v. q. 774), que cette décision porte une atteinte grave et manifestement illégale aux libertés fondamentales que constituent le droit au respect de sa vie privée ainsi que le droit de ne pas subir de traitements inhumains ou dégradants. Il s’agira notamment de démontrer que ces fouilles ne sont pas justifiées par un impératif de sécurité au regard du comportement et de la personnalité du requérant. Mais il est aussi nécessaire d’établir l’existence d’une urgence, appréciée de façon beaucoup plus restrictive en matière de référé-liberté que de référé-suspension.

Pour le Conseil d’État, si des fouilles intégrales quotidiennes font naître une urgence au sens du référé-liberté (CE 20 mai 2010, n° 339259), tel n’est pas le cas de fouilles subies par une personne détenue une fois tous les 15 jours (CE, 9 sept. 2011, n° 352372). La voie du référé-suspension peut donc être parfois la plus appropriée pour obtenir la suspension d’une décision illégale de fouilles intégrales (TA Dijon, 21 juin 2016, n° 1601689). La situation d’urgence est par contre regardée comme établie au sens du référé-liberté lorsque la décision attaquée institue un régime de fouilles intégrales systématiques appliqué à toutes les personnes détenues se trouvant dans une situation donnée, comme à l’issue des parloirs par exemple (CE, 6 juin 2013, OIP-SF, n° 368816).
	Articles L. 521-1 et L. 521-2 du code de justice administrative.











555 - La personne détenue peut-elle solliciter une indemnisation si elle a été soumise à des fouilles intégrales illégales ?
Compte tenu de l’atteinte portée à la dignité de la personne détenue par une fouille intégrale, la responsabilité de l’État peut être engagée lorsque la ou les fouilles critiquées n’étaient pas justifiées par des motifs sérieux de sécurité (TA Paris, 30 avr. 2014, n° 1218097/6-3 ; TA Dijon, 20 juin 2018, n° 170289), ou lorsqu’elles ont été réalisées dans des conditions matérielles inadéquates et, de ce fait, également contraires à l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme (v. q. 791 et s.). Ainsi, il a par exemple été jugé que le régime de fouilles intégrales systématiques appliqué sur une personne détenue à l’issue des parloirs devait être regardé comme « disproportionné » au regard des nécessités de la sécurité, « en l’absence de remarque défavorable concernant le comportement [du requérant] en détention et de tout signalement d’incident à l’issue des visites que ce dernier recevait », et qu’il ouvrait donc droit à indemnisation (TA Nancy, 23 juin 2015, n° 1302530).









556 - Refuser de se soumettre à une fouille est-il passible d’une sanction disciplinaire ?
Le refus de se conformer à une mesure de fouille est une faute disciplinaire du deuxième degré, constituée par le fait de refuser de « se soumettre à une mesure de sécurité définie par une disposition législative ou réglementaire, par le règlement intérieur de l’établissement pénitentiaire ou par toute autre instruction de service » (v. q. 577). Cette faute est passible d’une sanction de 14 jours de cellule disciplinaire. Lorsque le refus de soumission à la fouille est accompagné de violences ou d’opposition physique, la personne détenue peut être poursuivie pour une faute du premier degré constituée par le fait d’« exercer ou de tenter d’exercer des violences physiques à l’encontre d’un membre du personnel ou d’une personne en mission ou en visite dans l’établissement » (v. q. 576) – cette faute étant passible d’une sanction de 30 jours de cellule disciplinaire. Le personnel pénitentiaire peut par ailleurs faire usage de la force pour contraindre la personne détenue à se soumettre à la fouille (v. q. 557). Le refus de se soumettre à une fouille peut également être accompagné de propos outrageants formulés à l’égard du personnel pénitentiaire, ce qui constitue une faute disciplinaire du second degré.

Néanmoins, le Conseil d’État a précisé que le refus d’obtempérer à un ordre du personnel ne constitue pas une faute disciplinaire lorsque cet ordre est « manifestement de nature à porter une atteinte à la dignité de la personne humaine » (CE, 20 mai 2011, n° 326084). Ainsi, il a été jugé qu’une personne détenue « a pu légalement désobéir à l’ordre qui lui a été donné de se dévêtir pour subir une fouille intégrale » dès lors que cette mesure n’était pas justifiée par de réels motifs de sécurité et qu’elle portait donc, de ce fait, gravement atteinte à la dignité humaine de l’intéressée (CAA Douai, 7 déc. 2017, n° 16DA00715 – voir également en ce sens : CAA Bordeaux, 9 mai 2019, n° 17BX03506TA ; TA Châlons-en-Champagne, 7 juin 2018, n° 1700595). Le refus de se soumettre à des fouilles intégrales « adaptées et nécessaires » à la sécurité ou au maintien de l’ordre en détention peut par contre être sanctionné disciplinairement (CE, 21 nov. 2018, n° 410722).
	Articles R. 57-7-1, R. 57-7-2 et R. 57-7-83 du code de procédure pénale.



Le refus d’obtempérer à l’ordre de se déshabiller n’a pas constitué une faute disciplinaire
En se bornant, pour justifier de la fouille intégrale à laquelle a été soumis M. le 23 octobre 2017 au retour d’une extraction judiciaire, à faire état de ce que ce dernier […] est réfractaire à toute sanction, de ce qu’il a causé un incident en cours de sophrologie en janvier 2016 et de ce qu’il a fait l’objet d’une précédente sanction de quatre jours de cellule disciplinaire pour insubordination en août 2016 dans le cadre d’une autre incarcération, la […] ministre de la Justice n’établit pas que cette fouille était en l’espèce justifiée au regard du comportement de l’intéressé, de ses agissements antérieurs ou des circonstances de ses contacts avec des tiers ni […] qu’elle n’aurait pu être accomplie par palpation ou par l’utilisation de moyens électroniques. En effet, les antécédents de l’intéressé invoqués par l’administration ne révèlent par eux-mêmes aucun risque particulier d’évasion ou de tentative d’introduction d’objets illicites en détention, et il n’est par ailleurs pas invoqué par la ministre que les conditions particulières dans lesquelles a été réalisée l’extraction judiciaire de M. […] auraient pu conduire à penser qu’il pouvait dissimuler à son retour un objet ou une substance illicite quelconque. Dans ces conditions, il y a lieu de considérer que la fouille intégrale pratiquée sur M. le 23 octobre 2017, dès lors qu’il ne ressort pas des pièces du dossier qu’elle reposait sur des motifs légitimes, était contraire à la dignité de la personne humaine. […] Il ressort des pièces du dossier que c’est alors qu’il lui était demandé d’enlever son caleçon et qu’il tentait de refuser d’obtempérer à l’ordre de se déshabiller ainsi intégralement que M. a tenu des propos insultants à l’encontre du surveillant en charge de la fouille. Le geste obscène qu’il a accompli à son encontre juste après qu’il a finalement ôté son caleçon n’est pas davantage dissociable de cette tentative de refus d’obtempérer. Ces faits, qui résultent directement d’une situation contraire à la dignité humaine, ainsi qu’il a été dit au point 5, n’étaient dès lors pas constitutifs d’une faute disciplinaire de nature à justifier légalement la sanction prononcée à l’encontre du requérant.
TA Nice, 19 mars 2020, n° 1705715 (extrait).








L’usage de la force et les moyens de contrainte

Au début des années 2000, les prisons françaises ont fait l’objet de sévères remises en cause en raison d’incidents qui ont émaillé des dizaines d’établissements. Pour redorer une image décriée, le ministère de la Justice a travaillé au renforcement des capacités techniques de l’administration en termes de sécurité et de maintien de l’ordre, notamment en créant l’état-major de la sécurité (EMS) et les équipes régionales d’intervention et de sécurité (ERIS). La nouvelle identité policière de la pénitentiaire s’est ensuite renforcée avec sa consécration en « force de sécurité intérieure » par la loi du 24 novembre 2009, le transfert de la charge des extractions judiciaires à partir de 2010, son intégration dans le deuxième cercle du renseignement par la loi du 3 juin 2016 ou encore l’extension de ses pouvoirs de contrainte sur des personnes « autres que détenues » par la loi du 28 février 2017. Au fil des réformes, l’administration pénitentiaire s’est mise en capacité d’assurer seule un nombre croissant d’opérations de sécurité dans les établissements pénitentiaires et à leurs abords. Le déploiement des équipes locales d’appui et de contrôle (ELAC), puis des équipes locales de sécurité pénitentiaire (ELSP), émanations des ERIS, vient autant valider que confirmer cette affirmation identitaire et sécuritaire.








557 - Dans quelles conditions le personnel pénitentiaire est-il autorisé à faire usage de la force à l’encontre d’une personne détenue ?
Les personnels de surveillance ne bénéficient a priori d’aucun régime dérogatoire au droit commun pour utiliser la force en détention. Ainsi, la violence est en principe proscrite et susceptible d’engager la responsabilité pénale de son auteur. Le code pénal prévoit néanmoins que son usage puisse être légitime dans certaines situations : l’« ordre de la loi » et le « commandement de l’autorité légitime », la « légitime défense » et l’« état de nécessité ». Le code de procédure pénale vient par ailleurs ouvrir d’autres possibilités aux personnels de surveillance, en prévoyant qu’ils puissent aussi faire usage de la force en cas de « tentative d’évasion, de résistance violente ou par inertie physique aux ordres donnés ». Le texte rappelle que l’usage de la force doit, en tout état de cause, être « proportionné et strictement nécessaire à la prévention des évasions ou au rétablissement de l’ordre ». Ces principes impliquent, d’une part, que la décision de recourir à la force soit réellement justifiée (l’usage de la force pour contraindre une personne détenue à une fouille corporelle alors que l’ordre de s’y soumettre ne lui a pas été donné ne peut par exemple être considéré comme nécessaire) et, d’autre part, que les modalités de son utilisation ne soient pas exagérées par rapport à la situation (l’usage d’une arme à feu contre une personne qui aurait mis une gifle à un surveillant n’est pas proportionné). Une note de l’administration pénitentiaire prévoit enfin que « l’emploi de la force devra systématiquement être précédé d’une phase courte de discussion avec le détenu concerné dans le but d’obtenir la compréhension et l’acceptation de ce qui lui est demandé ».
	Articles 2 et 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 12 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 57-7-83 du code de procédure pénale ; articles 122-4 à 122-6 du code pénal ; note DAP du 27 février 2007 relative à l’usage de la force dans les établissements pénitentiaires.



Un cadre juridique assoupli contribuant à la banalisation du recours à la force
Les risques de dérives sont d’autant plus importants que la loi pénitentiaire et un décret d’application de 2010 sont venus assouplir l’encadrement du recours à la force, notamment avec la possibilité d’y faire usage en cas de « résistance par inertie physique ». Ainsi, l’usage de la force devient possible sans que la violence soit caractérisée, laissant dès lors un flou sur le caractère strictement nécessaire et proportionnel de celui-ci. « De cette confusion, c’est finalement la policiarisation de l’administration qui ressort gagnante et les personnes détenues qui se trouvent perdantes, car derrière ces largesses apparaît en effet dangereusement la réalisation du risque patent de violences illégitimes », résume Matthieu Quinquis. Un directeur pénitentiaire rencontré par l’OIP constate cette évolution sur le terrain : « L’usage de la force est de plus en plus banalisé… Les gens qui font ce métier se disent : « Bon ben si c’est encadré par un tas de pratiques, un tas de textes, etc. c’est que ça doit faire partie de mon boulot. » La question de la légitimité de la violence fait que le contact médian entre le personnel et les détenus me semble plus violent que lorsque j’ai démarré. Les débordements sont plus importants parce que la part de l’acceptable est repoussée. En décalant le curseur de la force légitime, on décale le seuil de tolérance. »
« Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 33.










558 - Quels sont les moyens de contrainte dont disposent les personnels à l’intérieur des établissements pénitentiaires ?
Pour immobiliser une personne détenue partiellement ou totalement, les personnels pénitentiaires peuvent faire usage de la « force » et utiliser des « moyens de contrainte ». De nombreuses techniques de maîtrise physique des individus sont enseignées aux personnels lors de leur formation. Ils peuvent exercer des « gestes techniques » visant à l’immobilisation de la personne, généralement en l’amenant au sol. En cas d’incident, un agent donne l’alarme, et plusieurs personnels interviennent généralement sur les lieux pour procéder à la maîtrise de la ou des personnes en cause. Pour prolonger l’immobilisation, des moyens de contrainte peuvent être utilisés : menottes aux mains ou entraves aux pieds (bracelets métalliques ou colliers de serrage en plastique). Toutefois, le code de procédure pénale encadre le recours à ces méthodes en spécifiant que « nul ne peut être soumis au port des menottes ou des entraves que s’il est considéré soit comme dangereux pour autrui ou pour lui-même, soit comme susceptible de tenter de prendre la fuite ». Le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires précise que ces moyens de contrainte peuvent être utilisés à l’encontre d’une personne « s’il n’est d’autre possibilité de la maîtriser, de l’empêcher de causer des dommages ou de porter atteinte à elle-même ou à autrui ». Dans tous les cas, ces méthodes ne peuvent être employées que sur ordre du chef d’établissement.

En pratique, cet usage n’est pas rare, notamment pour transporter une personne détenue à l’horizontale en cellule disciplinaire après un incident. Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) déplorait ainsi en 2011 le « menottage systématique des personnes détenues dans certains établissements lors des placements en prévention au quartier disciplinaire », et en 2019 le recours systématique au même procédé « pendant leur transport et leur placement […] à l’isolement ». Par ailleurs, depuis 2013, les textes n’imposent plus au chef d’établissement de demander l’examen de l’intéressée par un médecin, et de mettre fin à la contrainte lorsque celle-ci est jugée incompatible avec son état de santé (ce qui n’empêche pas le médecin de le requérir le cas échéant). En revanche, la pratique du « bâillon » (serviette ou tissu placé en travers de la bouche pour empêcher la personne de crier), un temps prévue par une note de 2004, est désormais strictement interdite à cause des risques qu’elle comporte. Enfin, il est acquis qu’« aucun moyen de contrainte ne doit être employé à titre de sanction disciplinaire », ce qui dans les faits est loin d’être respecté.
	Article 803, article 7 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-83 et D. 283-3 du code de procédure pénale ; CGLPL, rapports d’activité 2011 et 2019.



Des techniques d’intervention non maîtrisées
Il arrive aussi que, lors d’interventions, les gestes techniques d’immobilisation ou de neutralisation soient mal appliqués et entraînent des douleurs ou souffrances qui auraient pu être évitées. « On dispose de techniques pour maîtriser des personnes. Après, se pose la question des formations sur ces techniques et de l’accompagnement des agents car le stress peut conduire à des gestes mal faits, explique un représentant du Syndicat national des directeurs pénitentiaires (SNDP). Lors du menottage dans le dos par exemple, plus on tire les bras dans le dos, plus ça fait mal. Il y a des techniques pour l’éviter, courber légèrement la personne, etc. Mais si on ne les apprend pas, si on n’est pas entraîné, forcément ça peut être compliqué. » Dans un avis rendu en octobre 2018, le Défenseur des droits a eu à se prononcer sur la réalisation du menottage d’un détenu qui avait entraîné une fracture de l’humérus. « Il apparaît que la torsion du bras du détenu, lors de la réalisation de ce geste technique professionnel d’intervention par le lieutenant B, a été réalisée soit dans une position inadéquate, soit en effectuant une torsion du bras trop rapide, soit en réalisant une torsion trop importante, c’est-à-dire dépassant le degré de pliure supportable par le bras, soit en réunissant plusieurs de ces éléments. Le Défenseur des droits considère donc que le lieutenant B a mal réalisé le geste technique du menottage et constate un manquement aux articles 12 et 44 de la loi pénitentiaire de 2009 à l’encontre de ce dernier. »
« Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 14.










559 - Quels sont les moyens de contrainte dont disposent les personnels à l’extérieur des établissements pénitentiaires ?
La loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité intérieure a élargi le champ de compétence des personnels de surveillance aux abords des établissements pénitentiaires (v. encadré q. 567). Ce texte prévoit que les agents affectés aux équipes de sécurité pénitentiaire peuvent procéder, « sur l’ensemble du domaine affecté à l’établissement pénitentiaire ou à ses abords immédiats », au contrôle des personnes autres que celles détenues, « à l’égard desquelles existe une ou plusieurs raisons sérieuses de penser qu’elles se préparent à commettre une infraction portant atteinte à la sécurité de l’établissement ». Dans ce cadre, ils peuvent procéder à des contrôles d’identité, des palpations de sécurité, à l’inspection visuelle des sacs et, avec le consentement de la personne, à la fouille de ses bagages. En cas de refus de la personne de se soumettre au contrôle ou d’impossibilité de justifier de son identité, les agents peuvent la retenir « en utilisant le cas échéant la force strictement nécessaire ». Ils doivent avertir « immédiatement » les forces de l’ordre, lesquelles peuvent ordonner sans délai de leur présenter la personne ou de la retenir jusqu’à leur arrivée. La personne ne peut toutefois être retenue plus longtemps si aucun ordre n’est donné. Les opérations de contrôle ayant entraîné l’intervention des services de police ou de gendarmerie font l’objet d’un rapport adressé au procureur de la République par le personnel pénitentiaire.
	Article 12-1 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009.











560 - Dans quelles conditions les agents en service en détention peuvent-ils être armés ?
Le code de procédure pénale prévoit depuis 1959 que les « surveillants assurant un service de garde en dehors des bâtiments de détention sont armés ». En revanche, les agents en service « dans les locaux de détention » ne doivent être « porteurs d’aucune arme », à moins d’un « ordre exprès donné » par le chef d’établissement, son adjoint ou un officier, « dans des circonstances exceptionnelles » et « pour une intervention strictement définie » (v. q. 562). Un « plan opérationnel interne » est élaboré par le directeur dans chaque établissement et prévoit la conduite à tenir par les personnels en cas d’alarme, et notamment les conditions d’usage de chaque arme à disposition de l’établissement.
	Articles D. 218 et D. 267 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240045 du 12 décembre 2012 sur l’usage de la force et des armes dans les établissements pénitentiaires.











561 - Quelles armes le personnel pénitentiaire peut-il utiliser ?
L’administration pénitentiaire pourvoit à l’armement de ses personnels « dans les conditions qu’elle estime appropriées ». Un décret du 23 août 2011 vient fixer la liste des armes qui peuvent être mises à leur disposition. Si leur distribution dépend naturellement des fonctions et missions des agents, autant que des conditions dans lesquelles ils interviennent, ils peuvent disposer d’armes létales, d’armes « à létalité réduite » ou encore d’armes de neutralisation momentanée. Il convient alors de citer entre autres : les HK G36C, les fusils à pompe calibre 12, les SIG SAUER SP 2022, les fusils à pompe Remington 870 police, les fusils d’assaut à tir automatique, les grenades lacrymogènes, les grenades de désencerclement, les lanceurs de balles de défense, les tonfas, les bâtons télescopiques BTP, etc. En 2019, la direction de l’administration pénitentiaire a en outre annoncé l’expérimentation des pistolets à impulsion électrique (Taser) en détention.

En pratique, les armes de guerre ne sont jamais utilisées en prison, sauf circonstances exceptionnelles. Les armes dites intermédiaires sont en revanche plus exploitées. Si ces armes sont dites à « létalité réduite », leur usage présente un fort risque d’atteinte à l’intégrité physique (blessures à l’œil, voire décès), notamment dans le cas de tirs à très courte distance, ce qui peut facilement être le cas dans des lieux exigus comme les cellules. Nombre de ces armes ont été très sévèrement critiquées, aussi bien par des associations de défense des droits de l’homme que par des organisations internationales ou des parlementaires. En 2007 déjà, le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT – v. q. 832) s’était par exemple montré « plus que réticent à l’introduction d’une telle arme en détention, vu la nature particulière des fonctions assumées par le personnel pénitentiaire ». Il émettait par ailleurs en 2020 de « sérieuses réserves quant à l’usage d’armes à impulsion électrique (AIE) dans des lieux de privation de liberté sécurisés », indiquant que « seules des circonstances très exceptionnelles (par exemple, une prise d’otages) pourraient justifier le recours » à de telles armes.
	Article D. 267 du code de procédure pénale ; décret n° 95-589 du 6 mai 1995 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions ; décret n° 2011-980 du 23 août 2011 relatif à l’armement des personnels de l’administration pénitentiaire ; circulaire JUSK1240045 du 12 décembre 2012 (précitée) ; CPT, rapports relatifs aux visites en France effectuées 27 septembre au 9 octobre 2006 (publié le 10 décembre 2007) et du 23 au 30 novembre 2018 (publié le 24 mars 2020).



Un véritable changement de culture
Outre que ces armes sont critiquées par les instances internationales pour leur dangerosité, leur introduction soulève des questions sur les changements qu’elles génèrent dans l’usage de la force. Une étude publiée en 2008 par l’École nationale de l’administration pénitentiaire (ENAP) relève qu’une telle course à l’armement peut entraîner une « extension du champ d’application et une intensification de l’usage de la force en favorisant l’utilisation d’armes pour obtenir l’obéissance et non pas simplement pour se protéger ». Elle note aussi que « l’ensemble de ces évolutions peuvent être comprises comme témoignant de l’introduction progressive, voire de la normalisation, d’une certaine culture des armes “létales et non létales” dans une profession qui ne possédait pas une telle culture » et « qu’un arsenal de neutralisation ne peut qu’accentuer l’aspect asymétrique du rapport avec les détenus », asymétrie qui « implique un risque permanent d’excès dans l’usage de la force ».
« Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 33.










562 - Dans quelles conditions le personnel pénitentiaire peut-il faire usage des armes ?
Selon l’article 12 de la loi pénitentiaire de 2009, l’utilisation d’armes fait partie des attributs de l’« usage de la force ». En d’autres termes, les personnels pénitentiaires peuvent faire employer des armes « en cas de légitime défense, de tentative d’évasion ou de résistance violente ou par inertie physique aux ordres donnés ». Cependant, le décret d’application introduit une distinction entre « armes blanches » et « armes à feu ». Si les premières peuvent être utilisées dans toutes les hypothèses, les « personnels de surveillance » ne peuvent, « en dehors de la légitime défense », faire usage d’armes à feu au sein des établissements pénitentiaires que dans deux hypothèses : en cas de « tentative d’évasion qui ne peut être arrêtée par d’autres moyens » et en cas de « mise en péril de l’établissement résultant d’une intrusion, d’une résistance violente de la part de plusieurs personnes détenues ou de leur inertie physique aux ordres donnés ». Dans tous les cas, l’usage des armes, comme celui de toute modalité de la force, doit « être proportionné et strictement nécessaire à la prévention des évasions ou au rétablissement de l’ordre ». Et l’usage d’armes à feu ne peut avoir lieu que « sous réserve » qu’il ait été « précédé de sommations faites à haute voix ». En cas de tentative de franchissement de la dernière clôture de l’établissement, des tirs de semonce et d’intimidation sont recommandés, mais si la personne commence à entreprendre le franchissement du dernier obstacle le séparant de l’extérieur, l’agent peut ouvrir le feu.
	Article 12 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-7-83 et R. 57-7-84 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1240045 du 12 décembre 2012 (précitée).











563 - Que sont les équipes régionales d’intervention et de sécurité (ERIS) ?
Dans l’objectif de renforcer la capacité de l’administration pénitentiaire « en matière de maintien et de rétablissement de l’ordre et de la sécurité » dans les établissements, et pour permettre une « réaction opérationnelle rapide » en cas d’incident grave, chaque direction interrégionale a été dotée en 2003 d’une équipe régionale d’intervention et de sécurité (ERIS), placée sous les ordres du directeur interrégional. Les missions principales des ERIS consistent à « participer au rétablissement et au maintien de l’ordre en cas de mouvements collectifs ou individuels », « participer à l’organisation de fouilles générales ou sectorielles », assurer la sécurité d’un établissement « lorsque les détentions sont fragilisées » (suite à un incident ou pendant des travaux notamment), réaliser le « renfort d’escorte » ou l’« escorte principale » en cas de transfert de « détenus signalés violents ou sensibles ». Elles peuvent aussi être sollicitées pour l’« extraction de cellule d’un ou plusieurs détenus en vue d’un transfèrement », pour la « garde temporaire de détenu(s) sensible(s) » à l’intérieur d’un établissement (notamment en cas de suspicion d’évasion, ou pendant les extractions) et enfin en cas de déménagement ou d’évacuation d’un établissement.

Ces équipes, qui interviennent ponctuellement dans un établissement, ne doivent jamais se substituer aux personnels en poste fixe, même en cas de maladie ou d’effectifs non pourvus. Tous les personnels des ERIS sont recrutés par « sélection » parmi ceux de l’administration pénitentiaire, et font l’objet d’une formation initiale et continue spécifique, qui comprend des modules de « gestion du stress », de « tir et armement », de « techniques d’intervention » et de « maintien de l’ordre ». Certains personnels sont spécialisés dans le franchissement opérationnel. Au 31 décembre 2017, les effectifs des ERIS étaient de 367 agents dont 318 surveillants, 34 premiers surveillants et 15 officiers. Leur nombre a presque doublé depuis 2003.
	Arrêté JUSK1240026A du 24 avril 2012 portant règlement d’emploi des ERIS ; circulaire du 27 février 2003 portant création des équipes régionales d’intervention et de sécurité ; circulaire JUSK0540005C du 9 mai 2007 relative à l’emploi des ERIS ; DAP, « Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018 ».











564 - Comment interviennent les ERIS en détention ?
Pour des missions n’excédant pas trois jours, le directeur interrégional ou l’un de ses adjoints peut décider seul d’employer l’ERIS. Pour des missions plus longues ou nécessitant l’intervention de plusieurs ERIS, la décision revient au directeur de l’administration centrale. À leur arrivée en détention, le chef des ERIS propose un « mode opératoire » au chef d’établissement, sous l’autorité duquel l’intervention demeure toujours placée. En cas de désaccord, c’est le directeur interrégional qui doit trancher. L’usage de la force par les ERIS doit répondre aux règles générales applicables (notamment de nécessité et proportion) et à certaines règles particulières. « Dans toute la mesure du possible », l’usage de la force doit être précédé d’« une phase d’explication au cours de laquelle le responsable du dispositif ERIS (ou son représentant) précise à la personne détenue ce qu’il lui est demandé de faire ». « Avant toute intervention », il doit être enjoint « une dernière fois au(x) détenu(s) concerné(s) de se soumettre aux ordres du personnel ». En cas de refus de remonter de promenade, si les ERIS ont pris position dans la cour, « le principe d’évacuation doit être priorisé » dans tous les cas, et « après injonction », les personnes détenues doivent avoir la « possibilité de sortir ».

Ces principes sont loin d’être systématiquement respectés et, de façon générale, l’intervention des ERIS est empreinte de confrontations, tensions et violences. Toute intervention des ERIS doit être filmée « en respectant le principe d’anonymat des personnes incarcérées ». En revanche, les fouilles à corps ne peuvent être filmées, à moins qu’elles soient accompagnées de l’usage de la force (en cas de refus de s’y soumettre). Les enregistrements vidéo sont conservés pendant quatre mois au sein de la base des ERIS et transmis à la section centrale des ERIS qui les conserve pendant trois ans. Cette dernière, qui fait partie de la sous-direction de la sécurité pénitentiaire de la direction de l’administration pénitentiaire, doit être informée en temps réel du déroulement des missions, et doit recevoir un compte rendu pour chaque intervention, précisant notamment la liste des personnels et du matériel engagés, le plan d’action proposé puis décidé, ainsi que le déroulement « point par point » de l’opération.
	Arrêté JUST1937188A du 30 décembre 2019 relatif à l’organisation du secrétariat général et des directions du ministère de la Justice ; circulaire JUSK0540005C du 9 mai 2007 sur l’emploi des équipes régionales d’intervention et de sécurité ; note du 19 mai 2008 sur les vidéogrammes réalisés par les ERIS lors des fouilles intégrales ; note du 26 juin 2009 sur le compte rendu de mission ERIS ; note du 21 octobre 2009 portant modification de la fiche n° 6 de la doctrine d’emploi des ERIS.











565 - Comment sont armés et équipés les personnels des ERIS ?
Les ERIS sont, d’une part, dotées des mêmes armes que celles présentes en détention : armes blanches (grenades et aérosols lacrymogènes ou incapacitants, matraques droites, etc.) et armes à feu (grenades de dispersion, fusils à pompe, pistolets automatiques et fusils à canon long). D’autre part, elles ont été dotées dès leur création de « Flash-ball » efficaces à une dizaine de mètres avec risque létal à « bout portant » (à très faible distance). Elles sont désormais également équipées d’un lanceur de balles de défense d’un autre modèle (« FT 40 ») utilisable entre 10 et 50 mètres, avec un risque de létalité accru en cas de tir à faible distance, ainsi que de pistolets à impulsion électrique « taser », et de fusils d’assaut à tir automatique. Les ERIS peuvent enfin utiliser des matraques ou « bâtons de protection télescopiques » (BPT) et des matraques à poignée latérale « tonfa ». Elles peuvent en outre avoir recours à des menottes métalliques ou des colliers de serrage, et sont équipées de nombreux moyens de protection (casques, protections corporelles, boucliers, masques à gaz, gilets pare-balles, etc.), de communication, de franchissement (matériel d’escalade), d’effraction (bélier), etc.

Les ERIS ont un uniforme « spécifique » qui « ne doit en aucun cas être porté par d’autres personnels ». Ses personnels ont pour autre particularité d’être autorisés à porter une cagoule, dans le but de préserver leur « anonymat » et de créer un « effet dissuasif sur d’éventuels fauteurs de troubles ». L’usage des armes par les ERIS est soumis aux mêmes règles que pour n’importe quel personnel : nécessité, proportionnalité, ordre du chef d’établissement pour une mission définie, sommations préalables (pour les armes à feu) et compte rendu obligatoire.
	Circulaire JUSK0540005C du 9 mai 2007 (précitée) ; note DAP du 28 juin 2007 sur le port de la cagoule par les personnels pénitentiaires.



L’arsenal de la violence
Si « la violence, c’est d’abord l’arsenal de la violence », cet inventaire apparaît comme la promesse d’un véritable « enférocement » pénitentiaire. Destinées à intervenir en cas de crise, l’administration pénitentiaire a pensé ces équipes comme une « force de frappe » vive et puissante. Laurent Ridel, directeur des services pénitentiaires, explique ainsi que, avant 2003, « cette capacité d’anticipation ou de réaction très rapide manquait cruellement à une administration pénitentiaire par définition statique qui, dès qu’elle était confrontée à une crise ou à une situation délicate pouvant déboucher sur une crise, devait solliciter l’autorité préfectorale pour obtenir l’intervention des forces de l’ordre ». L’objectif était ainsi d’« accroître sa capacité d’anticipation et de réaction face aux événements pour mieux les appréhender et les circonscrire ».
Obnubilées par le risque d’embrasement et de perte de contrôle, les ERIS se sont construites sur un cadre extrêmement coercitif. Quitte à omettre quelques fondamentaux… Il aura ainsi fallu attendre 2007, soit près de quatre ans après leur création, pour qu’une phase préalable de négociation soit intégrée dans leurs procédures d’intervention. De même, ce n’est qu’en 2008, à la suite de plusieurs plaintes et sous la pression des organes de contrôle français et européens, que l’administration pénitentiaire a accepté quelques outils de contrôle, en l’espèce l’enregistrement vidéo des interventions. Il importe de relever que cette concession est autant motivée par un « souci de protection […] des personnes détenues contre d’éventuelles digressions » que des « agents contre les allégations formulées » par les prisonniers. Il reste toutefois de nombreux points de blocage tels que le port de la cagoule. En dépit des critiques unanimes, l’administration pénitentiaire refuse de revenir sur sa doctrine. Ce n’est pas faute, pour le Comité européen de prévention de la torture, de régulièrement rappeler son opposition quant au port de cet accessoire « lors des interventions – de quelque nature qu’elles soient – dans les établissements pénitentiaires ».
Matthieu Quinquis, « Les ERIS ou la normalisation de la violence en prison », Dedans Dehors, n° 103, OIP, juin 2019, p. 46.










566 - Que sont les équipes locales de sécurité pénitentiaire (ELSP) ?
Le plan de lutte contre le terrorisme annoncé par le Premier ministre le 21 janvier 2015 comprenait un ensemble de mesures destinées à prévenir des actions terroristes au sein des établissements pénitentiaires, et prendre en charge les personnes détenues désignées comme « radicalisées » (v. q. 151 et s.). Entre autres mesures, ce plan annonçait la création des « équipes locales d’appui et de contrôle » (ELAC). Ces équipes devaient être mises en place dans les établissements pénitentiaires accueillant des personnes écrouées pour des faits de terrorisme. Initialement présentes dans une vingtaine d’établissements, elles se sont implantées dans de nouveaux centres pénitentiaires, sans qu’aucun chiffre soit publié ou communiqué. Émanation des ERIS, par qui elles étaient d’ailleurs formées, les ELAC s’étaient vu confier des missions de réalisation de fouilles sectorielles et de cellules au sein des établissements, des opérations de contrôle décidées par le chef d’établissement, des mouvements de personnes détenues. Elles avaient également la charge de la résolution des incidents au niveau local jusqu’à l’arrivée des équipes d’intervention spécialisées. Ces équipes pouvaient être armées lors de leurs interventions.

À partir d’octobre 2016, le ministère de la Justice a mis en œuvre un nouveau plan de sécurité pénitentiaire et d’action contre la « radicalisation violente ». À cette occasion a été annoncé le remplacement des ELAC par les équipes locales de sécurité pénitentiaire (ELSP). Une ELSP est désormais constituée au sein de chaque prison, à l’exception des centres de semi-liberté. Placées sous l’autorité du chef d’établissement, ces nouvelles équipes ont repris les attributions de leurs ascendantes. Leurs principales missions consistent donc à participer aux extractions médicales et judiciaires des personnes détenues, aux autorisations de sortie sous escorte, aux transferts administratifs et translations judiciaires (v. q. 568), ainsi qu’à la sécurisation intérieure et périmétrique des établissements pénitentiaires. Selon l’organisation de l’établissement, les ELSP peuvent également être amenées à réaliser « toute mission normalement dévolue aux personnels de surveillance de leurs corps et grade d’appartenance ». Avant de prendre leurs fonctions, les agents des ELSP bénéficient d’une formation en trois modules, « relatifs à la doctrine des équipes de sécurité pénitentiaire, au tir et aux techniques opérationnelles ». En complément de ces modules, l’agent fait l’objet d’une évaluation psychologique. Des modules complémentaires de formation sont également proposés sur les thèmes de la sécurité intérieure, la sécurité périmétrique, du secourisme d’intervention et de la conduite opérationnelle.
	Arrêté JUSK1914673A du 21 mai 2019 portant gestion des personnels affectés en équipes locales de sécurité pénitentiaire.











567 - Que sont les équipes de sécurité pénitentiaire ?
À l’occasion du plan présenté en octobre 2016 (v. q. préc.), le ministre de la Justice a annoncé la création et l’installation de nouvelles « équipes de sécurité pénitentiaire » (ESP), chargées de la « réalisation des missions extérieures de prise en charge des personnes détenues », de la « sécurisation des unités hospitalières accueillant spécifiquement des personnes détenues » ainsi que de la « sécurisation, intérieure et périmétrique, des établissements pénitentiaires ». En réalité, l’appellation « ESP » ne constitue pas une entité spécifique mais regroupe l’ensemble des équipes de personnels affectés à la sécurisation des établissements et à la prise en charge des personnes détenues en dehors de ces derniers. Concrètement, les ESP sont composées :
	des équipes locales de sécurité pénitentiaire (ELSP) ;

	des équipes des unités hospitalières (dites « équipes UH ») ;

	des pôles de rattachement des extractions judiciaires (PREJ) ;

	des équipes nationales de transfèrement (ENT) ;

	des équipes régionales d’intervention et de sécurité (ERIS).



Les ESP sont placées sous l’autorité du bureau des équipes de sécurité pénitentiaire (SP3 – v. q. 523), lui-même rattaché à la sous-direction de la sécurité pénitentiaire au sein de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP). La doctrine d’emploi des ESP, prise en avril 2019 par le ministère de la Justice, précise que les agents affectés à ces équipes sont armés individuellement.
	Arrêté JUST1911856A du 29 mai 2019 fixant l’organisation de la direction de l’administration pénitentiaire ; circulaire JUSK1928803C du 4 octobre 2019 relative à la doctrine d’emploi des équipes de sécurité pénitentiaire.



L’administration pénitentiaire dérive vers l’Intérieur
Autre glissement : la policiarisation accrue de l’administration pénitentiaire. Une tendance amorcée aussi par Perben en 2003, avec la création des ERIS. À l’époque, le directeur de l’École nationale de l’administration pénitentiaire (ENAP) tentait de rassurer syndicats et associations : « La pénitentiaire s’est dotée de moyens de maintien de l’ordre interne comparables à ceux de la police et de la gendarmerie » mais « elle n’interviendra jamais dans la rue ». Treize ans plus tard, la pénitentiaire va pourtant bien « sortir dans la rue ». La loi de sécurité publique met en place des « équipes de sécurité pénitentiaire » (ESP), en charge des extractions et transferts, qui pourront aussi intervenir à l’extérieur des bâtiments pour assurer la « sécurité périmétrique » des prisons – le tout en étant armées. But affiché : lutter contre les « parloirs sauvages », les projections ou les introductions d’objets. Les ESP seront dotées de prérogatives de police administrative pour assurer des fonctions jusque-là réservées aux forces de l’ordre : effectuer des contrôles d’identité, des palpations et fouiller les effets des personnes soupçonnées de préparer une infraction sur le domaine pénitentiaire. En cas de refus de se soumettre au contrôle ou de décliner leur identité, les ESP pourront aussi les retenir le temps de les présenter à un officier de police ou de gendarmerie.
Sarah Bosquet et Marie Crétenot, « L’administration pénitentiaire dérive vers l’intérieur », Dedans Dehors, n° 95, OIP, mars 2017, p. 28.










568 - Qui est en charge des déplacements des personnes détenues en dehors des établissements ?
Depuis la reprise des missions d’extraction judiciaire par le ministère de la Justice (v. q. 50), l’ensemble des déplacements extérieurs des personnes détenues (extractions judiciaires, autorisations de sortie sous escorte, translations judiciaires, transferts administratifs, dont internationaux, et extractions médicales) relèvent de la compétence de l’administration pénitentiaire. Ces missions sont confiées aux équipes de sécurité pénitentiaires (ESP – v. q. préc.). La doctrine d’emploi des ESP, adoptée en octobre 2019, vise à clarifier les attributions des différentes équipes qui les composent. En réalité, la répartition de leurs compétences procède d’un fonctionnement complexe et concerne des cas de figure variés :
	les « équipes locales de sécurité pénitentiaire » (ELSP) ont en charge les translations judiciaires et les transferts administratifs interrégionaux de courte distance, les transferts vers les UHSI et les UHSA (hors hospitalisation sur demande du représentant de l’État), les extractions judiciaires ainsi que, pour certains établissements, les extractions judiciaires « vicinales » (c’est-à-dire celles requises par la juridiction de proximité) et les autorisations de sortie sous escorte impliquant un déplacement à proximité de l’établissement en question ;

	les « équipes des unités hospitalières » (dites « équipes UH ») ont en charge le transport aller en UHSA en cas d’hospitalisation sur demande du représentant de l’État, ainsi que le transfert retour depuis une UHSI ou une UHSA ;

	les « pôles de rattachement des extractions judiciaires » (PREJ) ont en charge les translations judiciaires et les transferts administratifs interrégionaux de longue distance ;

	les équipes nationales de transfèrement (ENT) ont en charge les transferts administratifs nationaux et les transfèrements internationaux (il existe deux ENT, basées à Fresnes et à Réau).



Par exception, et notamment lorsqu’une « extraction médicale urgente ne peut être prise en charge par des agents de l’ELSP », il peut être « fait appel aux forces de police ou de gendarmerie nationales ». Cette hypothèse peut également se présenter dans le cadre d’extractions judiciaires, en cas de « carence absolue de moyens » de l’administration pénitentiaire. Le recours aux forces de police ou de gendarmerie peut encore être décidé en cas de « détresse » (situation de danger telle qu’une évasion, attaque ou poursuite du véhicule, etc.) ou d’« urgence » (situation sans danger immédiat mais exigeant une demande de renfort, par exemple en raison d’une panne ou de la « présence d’une délégation agressive ou revendicative de la famille ou de connaissances de la personne détenue au palais de justice »).
	Circulaire JUST1723413C du 28 septembre 2017 relative à l’organisation de la reprise des missions d’extractions judiciaires par le ministère de la Justice ; circulaire JUSK1928803C du 4 octobre 2019 (précitée).











569 - Quelles sont les mesures de sécurité prévues pour les escortes des personnes détenues à l’extérieur ?
Qu’elle fasse l’objet d’un transfert (changement d’établissement) ou d’une extraction (médicale, judiciaire, ou pour autre motif administratif), une personne détenue se verra systématiquement soumise à des mesures de sécurité, mises en œuvre par une escorte, aux fins d’éviter les « évasions et tous autres incidents ». Pendant la sortie à l’extérieur de l’établissement, les personnes détenues « ne doivent avoir aucune communication avec des tiers » et « toute espèce de publicité » doit être évitée. L’opération doit être préparée avec « la plus grande discrétion quant à la date et à l’identité des détenus en cause, au mode de transport, à l’itinéraire et au lieu de destination ». Si la personne escortée est « considérée comme dangereuse ou devrait être surveillée particulièrement », le chef d’établissement donne « tous renseignements et avis au chef d’escorte » en vue de mettre en place le dispositif de sécurité jugé nécessaire.

Concrètement, un niveau d’escorte « adapté au degré de dangerosité de la personne détenue » est fixé par le chef d’établissement puis validé par la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 105). Ce niveau est établi sur la base d’une « appréciation individualisée », qui doit prendre en compte les informations contenues dans le dossier individuel ou « portées à la connaissance du chef d’établissement ». Il existe quatre niveaux d’escorte, les personnes détenues étant par défaut classées en niveau 2. Ce niveau doit être « réévalué au cours de la détention », chaque fois qu’un nouvel élément survient. S’agissant des extractions médicales, le juge administratif a notamment retenu que, « eu égard à la nature des contraintes exercées sur la personne du détenu et au caractère différencié des modalités selon lesquelles, en fonction de son classement, est aménagé le respect de son droit à la confidentialité des soins médicaux et de sa dignité », une mesure de classement ou déclassement à un niveau d’escorte est susceptible de faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir (CAA Nancy, 12 déc. 2019, n° 18NC02030). Enfin, le nombre d’agents varie en fonction du niveau d’escorte déterminé (il est au minimum de deux). Un renfort des ERIS (v. q. 563) ou des forces de l’ordre peut être prévu selon les circonstances, notamment pour l’escorte des personnes jugées « dangereuses » ou « sensibles ».
	Articles R. 57-7-84, D. 57, D. 292 à D. 296, D. 315 et D. 316 du code de procédure pénale ; article 4 du décret n° 2011-980 du 23 août 2011 relatif à l’armement des personnels pénitentiaires ; circulaire JUST1723413C du 28 septembre 2017 (précitée) ; circulaire JUSK1928803C du 4 octobre 2019 (précitée).











570 - Dans quelles conditions l’usage de menottes ou d’entraves est-il possible lors de l’escorte de personnes détenues ?
Aux termes de la loi, seul un individu « dangereux pour autrui ou pour lui-même » ou « susceptible de tenter de prendre la fuite » peut être soumis au port des menottes (aux mains) et des entraves (aux pieds). Un décret permet l’usage de ces moyens de contrainte lors des extractions ou des transferts de personnes détenues, mais ils ne doivent en principe pas être automatiques. « Par mesure de précaution contre les évasions », la personne détenue peut également être soumise au port des menottes ou, s’il y a lieu, des entraves « pendant son transfèrement ou son extraction, ou lorsque les circonstances ne permettent pas d’assurer efficacement sa garde d’une autre manière ». Les moyens de contrainte doivent en principe être décidés en tenant compte notamment de la situation de chaque personne détenue. Tel n’est pas le cas en pratique : la plupart des déplacements sous escorte se font au minimum menotté. Quel que soit le type d’escorte, c’est le chef de celle-ci qui décide des moyens de contrainte à employer avant le départ, et si besoin pendant le transport. Les menottes (placées devant ou dans le dos) et, le cas échéant, les entraves peuvent être complétées par une « laisse de conduite » qui relie les bracelets des menottes à un agent d’escorte, et par une ceinture abdominale à laquelle sont reliées les menottes.

La plupart des limitations en la matière sont fixées par voie de circulaire à propos des extractions à caractère médical. Un mineur ne doit « en aucun cas » être menotté et entravé à la fois. S’il est connu pour sa « grande dangerosité », il peut faire « à titre exceptionnel » l’objet du seul port des entraves. Les mêmes règles s’appliquent aux femmes enceintes à partir du sixième mois de grossesse (v. q. 328). Les personnes « lourdement handicapées » ne doivent en principe faire l’objet d’aucun moyen de contrainte, et celles âgées de plus de 70 ans ne peuvent être soumises qu’au port des menottes et « dans les cas exceptionnels où leur dangerosité est avérée ».

En matière d’extractions judiciaires, si le code de procédure pénale ne prévoit plus depuis 2013 que la personne comparaisse non entravée ou menottée devant la juridiction, cette possibilité est laissée à l’appréciation du magistrat devant lequel elle est présentée. Dans tous les cas, les « précautions utiles » doivent être prises pour « éviter toute espèce de publicité » et pour soustraire l’intéressée « à la curiosité ou à l’hostilité publique », mais il n’est pas rare de voir des personnes déambuler avec les chaînes aux pieds dans des lieux publics. Eu égard à la répercussion qu’une telle mesure peut avoir sur celui qui la subit, il semble acquis que le juge administratif contrôle la légalité des moyens de contrainte employés. A ainsi été jugée fautive la pose de menottes à une personne détenue âgée de 65 ans qui se rendait à un enterrement : elle n’était fondée que sur sa situation pénale et « sa condition physique supposée », sans qu’aient été examinés son « comportement pénal » ainsi que « sa dangerosité et les craintes d’évasion que sa sortie pouvait, dans son propre contexte, susciter » (TA Nantes, 19 oct. 2011, n° 0802478).
	Article 803 et article 7 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK044155C du 18 novembre 2004 sur l’organisation des escortes pénitentiaires des détenus faisant l’objet d’une escorte médicale ; note DAP du 20 mars 2008 sur le port des menottes et des entraves à l’occasion des escortes médicales.











571 - La police ou la gendarmerie peuvent-elles intervenir dans un établissement pénitentiaire ?
Lorsque « la gravité ou l’ampleur d’un incident survenu ou redouté à l’intérieur d’un établissement ne permet pas d’assurer le rétablissement ou d’envisager le maintien de l’ordre et de la sécurité par les seuls moyens du personnel de surveillance » ou « dans l’hypothèse d’une attaque ou d’une menace provenant de l’extérieur », le chef de l’établissement doit en principe « faire appel au chef du service local de police ou de gendarmerie » et « en rendre compte sur-le-champ au préfet ». Un « plan de protection et d’intervention » doit être établi et tenu à jour « sous l’autorité du préfet » dans chaque établissement, afin de déterminer les modalités de l’appel aux forces de l’ordre et leur intervention. Dès lors que ce plan est déclenché (après une alerte préalable donnée par le chef d’établissement, suivie le cas échéant d’une confirmation), le préfet prend les commandes de l’opération, y compris en cas d’intervention conjointe des ERIS.

Une circulaire de février 2019 prévoit que, en cas d’« absence massive et exceptionnelle des personnes pénitentiaires, les forces de sécurité intérieure peuvent donc intervenir pour rétablir ou maintenir l’ordre et la sécurité ». Concrètement, cela autorise les forces de police et de gendarmerie à faire usage de leurs armes à l’intérieur de l’enceinte de l’établissement, dans la limite du cadre légal et réglementaire applicable aux personnels pénitentiaires (v. q. 562). En effet, le code de procédure pénale prévoit que, « pendant le temps de cette intervention », les agents de police ou de gendarmerie sont « assimilés aux membres du personnel des établissements pénitentiaires » et sont donc soumis aux mêmes règles. Néanmoins, ce type d’intervention s’avère désormais rare depuis la création des ERIS. Les interventions les plus fréquentes de ces autorités sont liées à la lutte contre le trafic de stupéfiants. La police judiciaire est en effet seule habilitée à pratiquer des fouilles aux entrées ou sorties des parloirs, ce en quoi elle procède sous la direction du procureur de la République (v. q. 371). Les contrôles opérés à l’encontre des familles venues visiter leur proche incarcéré sont organisés à l’aide des moyens habituels (brigade cynophile, fouilles, etc.) et peuvent déboucher sur la constatation d’un flagrant délit, d’autant que des officiers en civil peuvent se mêler aux familles et passer inaperçus. Enfin, la police peut évidemment pénétrer dans toute la prison pour venir enquêter sur des crimes et délits qui peuvent s’y produire.
	Articles 41, R. 57-7-84, D. 266 et D. 283-6 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1901626C du 14 février 2019 relative à l’intervention des forces de sécurité intérieure au sein des établissements pénitentiaires dans des circonstances exceptionnelles.









La discipline

Au côté d’un large panel de mesures utilisées à des fins disciplinaires (isolement, transferts imposés, régimes différenciés, etc.), l’administration continue de recourir massivement à la procédure disciplinaire pour répondre aux « incidents » que connaissent quotidiennement les établissements sous tension. Les règles pénitentiaires européennes, affichées comme « feuille de route » de l’administration, indiquent pourtant que « les procédures disciplinaires doivent être des mécanismes de dernier ressort » (règle 56.1) et que, « dans toute la mesure du possible, les autorités pénitentiaires doivent recourir à des mécanismes de restauration et de médiation pour résoudre leurs différends avec les détenus et les disputes entre ces derniers » (règle 56.2). Une approche et des pratiques peu développées dans les prisons françaises qui ont connu un nouveau durcissement des règles disciplinaires à la faveur du décret du 13 février 2019. Ainsi, le placement en cellule disciplinaire – sanction la plus prononcée (plus de sept fois sur dix) – reste le marqueur de fermeté de l’administration, et de longs séjours au « mitard » sont, encore aujourd’hui, souvent infligés aux personnes détenues. Si le juge administratif a progressivement étendu son contrôle dans ce domaine, sa jurisprudence restrictive en matière de référé conduit néanmoins à un rejet massif des demandes de suspension de sanctions disciplinaires dont il est saisi.








572 - Pourquoi est-il important de connaître le régime disciplinaire de l’établissement ?
Toutes les personnes détenues, prévenues ou condamnées, y compris celles placées en semi-liberté, en placement à l’extérieur ou en détention à domicile sous surveillance électronique, sont soumises au régime disciplinaire de l’établissement au sein duquel elles sont écrouées. Celui-ci est fixé par le code de procédure pénale ainsi que par le règlement intérieur de l’établissement (v. q. 169). Lors de son admission dans un établissement pénitentiaire, « la personne détenue est informée oralement, dans une langue compréhensible par elle, et par la remise d’un livret d’accueil, des dispositions relatives à son régime de détention [et] à ses droits et obligations ». Les règles applicables à l’établissement doivent également être « portées à sa connaissance et lui sont rendues accessibles pendant la durée de sa détention ». En pratique, la personne détenue ne reçoit souvent à son arrivée qu’un extrait du règlement intérieur de la prison, et la consultation libre de ce dernier n’est pas toujours matériellement possible ou facile au sein de l’établissement. Or ne pas respecter les règles qui régissent le fonctionnement interne de la prison expose l’intéressée à des sanctions disciplinaires – dont la plus dure est le placement en cellule de discipline (mitard).

À ces sanctions administratives s’ajoutent souvent des « sanctions » du juge de l’application des peines, par exemple le retrait de crédits de réduction de peine ou le retrait de la mesure d’aménagement de peine (semi-liberté, placement à l’extérieur ou détention à domicile sous surveillance électronique). Certaines fautes disciplinaires constituent en outre également des infractions pénales, faisant encourir le risque d’une nouvelle condamnation. Il est donc important pour la personne détenue de prendre connaissance des comportements réprimés par le code de procédure pénale et plus largement des obligations imposées par le règlement intérieur de l’établissement.
	Article 23 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 721 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7 à R. 57-7-4 et R. 57-7-33 à R. 57-7-37 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 relative au régime disciplinaire des personnes détenues majeures.











573 - À qui les personnes détenues doivent-elles obéissance ?
La personne détenue « doit obéir aux fonctionnaires ou agents ayant autorité dans l’établissement pénitentiaire en tout ce qu’ils lui prescrivent pour l’exécution des dispositions législatives ou réglementaires, du règlement intérieur ou de toute autre instruction de service ». Et constitue une faute disciplinaire le fait de « refuser d’obtempérer aux injonctions des membres du personnel de l’établissement ». La jurisprudence a cependant précisé que si « tout ordre du personnel pénitentiaire doit être exécuté par les détenus », l’obéissance n’est pas cependant requise si cet ordre est « manifestement de nature à porter une atteinte à la dignité de la personne humaine » (CE, 20 mai 2011, n° 326084). Autrement dit, le refus d’obtempérer à un ordre du personnel « constitue, en dehors de la seule hypothèse où cet ordre serait manifestement de nature à porter une atteinte à la dignité de la personne humaine, une faute disciplinaire de nature à justifier légalement une sanction » (CE, 21 nov. 2018, n° 410722).

Par exemple, le fait pour une personne d’avoir refusé d’obéir à la demande du surveillant de quitter un muret de séparation sur lequel elle était assise pendant une visite familiale peut être sanctionné disciplinairement, même si la présence de ce muret au sein du parloir était illégale (CE, 20 mai 2011, précit.). À l’inverse, une personne détenue « a pu légalement désobéir à l’ordre qui lui a été donné de se dévêtir pour subir une fouille intégrale » dès lors que cette mesure n’était pas justifiée par de réels motifs de sécurité et qu’elle portait donc, de ce fait, gravement atteinte à la dignité humaine de l’intéressée (CAA Douai, 7 déc. 2017, n° 16DA00715 ; CAA Bordeaux, 9 mai 2019, n° 17BX03506TA ; TA Châlons-en-Champagne, 7 juin 2018, n° 1700595). Par contre, les personnes détenues ne sont jamais tenues d’obéir à d’autres personnes détenues, même dans les cas où certaines se voient exceptionnellement confier la responsabilité de certaines activités, sous le contrôle du personnel. Celles qui travaillent doivent en revanche respecter les consignes professionnelles données par l’autorité qui les emploie (y compris quand il s’agit d’un employeur privé), leur non-respect pouvant entraîner des sanctions (v. q. 578). La responsabilité générale de la politique disciplinaire d’un établissement pénitentiaire relève de son directeur.
	Article 5 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18, articles R. 57-7-3, D. 265 et D. 266 du code de procédure pénale.











574 - Quelles sont les fautes qui exposent à des sanctions disciplinaires ?
Seules les fautes mentionnées dans le code de procédure pénale ou les manquements au règlement intérieur peuvent exposer à des sanctions de nature disciplinaire. En effet, le principe de légalité interdit que la commission de discipline puisse sanctionner un comportement ne figurant pas dans l’un de ces textes. Cependant, les chefs d’établissement ont régulièrement recours à d’autres mesures (isolement, transferts imposés, régime fermé) pour sanctionner un comportement jugé « problématique », ce qui permet de s’affranchir des garanties procédurales encadrant la procédure disciplinaire. Ces « sanctions déguisées » interviennent fréquemment pour punir des comportements non prévus dans les textes. Depuis sa modification par le décret du 13 février 2019, le code de procédure pénale dresse une liste de 40 infractions disciplinaires classées fautes des premier, deuxième et troisième degrés. Outre la création de nouvelles infractions disciplinaires, ce décret a durci les sanctions réprimant certaines fautes qui étaient déjà existantes.
	Règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et articles R. 57-7 à R. 57-7-4 du code de procédure pénale ; décret n° 2019-98 du 13 février 2019 modifiant les dispositions réglementaires du code de procédure pénale relatives au régime disciplinaire des personnes détenues.



Le décret scélérat
Le décret du 13 février 2019, qui [est en entré] en vigueur le 15 mars, durcit les règles et accroît les possibilités d’enfermement au QD et la durée du séjour en allongeant la liste des fautes du premier degré. De nouvelles infractions sont créées : la rébellion violente, l’accès à des zones interdites, l’apologie du terrorisme, mais aussi la prise de sons ou d’images non autorisés au sein de la prison, ou leur diffusion. Reflet de la crispation de l’institution vis-à-vis de tout ce qui lui échappe, la prise d’une photo ou d’une vidéo en dehors de son contrôle est ainsi mise sur le même plan qu’une évasion. Les injures, menaces et propos outrageants à l’encontre d’un personnel, d’un intervenant ou d’une autorité administrative ou judiciaire sont quant à eux élevés au premier degré, rejoignant les agressions physiques. De même, la participation à une action collective de nature à perturber l’ordre de l’établissement – une qualification qui, dans les faits, permet de sanctionner les mutineries mais aussi la simple signature d’une pétition évoquant un dysfonctionnement interne – devient une faute de premier degré. De la même manière, diverses fautes du troisième degré passent au deuxième. Tels le refus d’obtempérer immédiatement aux injonctions du personnel ou le fait de tenir un propos outrageant à l’égard d’un personnel, d’un intervenant ou d’une autorité judiciaire ou administrative dans une lettre adressée à un tiers. Une nouvelle faute du troisième degré est également créée : négliger de prendre soin d’un objet mis à disposition par l’administration expose désormais à une semaine de QD.
Communiqué de presse de l’OIP, 25 février 2019 (extrait).










575 - Pourquoi les fautes disciplinaires sont-elles classées en trois degrés ?
Alors que le droit pénal classe les infractions en crimes, délits et contraventions, le droit pénitentiaire classe les fautes disciplinaires, selon leur gravité, en trois degrés. Il existe ainsi des fautes des premier (les plus graves), deuxième et troisième degrés (les moins graves), auxquelles correspondent des sanctions d’une rigueur décroissante. Ainsi, la durée du séjour en cellule disciplinaire encourue varie selon le degré de la faute commise. Ne remettant pas en cause le principe de ce classement, la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 avait abaissé le quantum des sanctions prévues. Dans un mouvement inverse, le décret du 13 février 2019 a élevé plusieurs fautes du second au premier degré et du troisième au second degré, le texte a procédé à un durcissement notable des sanctions auxquelles ces fautes exposaient jusqu’à présent leurs auteurs.
	Articles 726, R. 57-7-1 à R. 57-7-3 et R. 57-7-47 du code de procédure pénale ; décret n° 2019-98 du 13 février 2019 (précité).











576 - Quelles sont les fautes disciplinaires du premier degré ?
Les fautes disciplinaires du premier degré sont considérées comme les plus graves : pour les personnes majeures, elles sont passibles de 20 jours de cellule de discipline ou de 30 jours s’agissant des violences. Constitue une telle faute « le fait, pour une personne détenue :
	1° d’exercer ou de tenter d’exercer des violences physiques à l’encontre d’un membre du personnel ou d’une personne en mission ou en visite dans l’établissement ;

	2° d’exercer ou de tenter d’exercer des violences physiques à l’encontre d’une personne détenue ;

	3° d’opposer une résistance violente aux injonctions des personnels ;

	4° d’obtenir ou de tenter d’obtenir par violence, intimidation ou contrainte la remise d’un bien, la réalisation d’un acte, un engagement, une renonciation ou un avantage quelconque ;

	5° de commettre intentionnellement des actes de nature à mettre en danger la sécurité d’autrui ;

	6° de provoquer par des propos ou des actes à la commission d’actes de terrorisme ou d’en faire l’apologie ;

	7° de participer ou de tenter de participer à toute action collective de nature à compromettre la sécurité des établissements ou à en perturber l’ordre ;

	8° de participer à une évasion ou à une tentative d’évasion ;

	9° de causer ou de tenter de causer délibérément aux locaux ou au matériel affecté à l’établissement un dommage de nature à compromettre la sécurité, l’ordre ou le fonctionnement normal de celui-ci ;

	10° d’introduire ou tenter d’introduire au sein de l’établissement tous objets, données stockées sur un support quelconque ou substances de nature à compromettre la sécurité des personnes ou de l’établissement, de les détenir ou d’en faire l’échange contre tout bien, produit ou service ;

	11° d’introduire ou tenter d’introduire au sein de l’établissement des produits stupéfiants, ou sans autorisation médicale, des produits de substitution aux stupéfiants ou des substances psychotropes, de les détenir ou d’en faire l’échange contre tout bien, produit ou service ;

	12° de proférer des insultes, des menaces ou des propos outrageants à l’encontre d’un membre du personnel de l’établissement, d’une personne en mission ou en visite au sein de l’établissement pénitentiaire ou des autorités administratives ou judiciaires ;

	13° de proférer des insultes ou des menaces à l’encontre d’une personne détenue ;

	14° de franchir ou tenter de franchir les grillages, barrières, murs d’enceinte et tous autres dispositifs anti-franchissement de l’établissement, d’accéder ou tenter d’accéder aux façades et aux toits de l’établissement ainsi qu’aux chemins de ronde, aux zones neutres et aux zones interdites visées par le règlement intérieur ou instruction particulière arrêtée par le chef d’établissement ;

	15° de capter, fixer ou enregistrer ou tenter de capter, fixer ou enregistrer, par quelque moyen que ce soit, des images ou des sons dans un établissement ou de diffuser ou tenter de diffuser, par quelque moyen que ce soit, des images fixées ou des sons captés dans un établissement, ou de participer à ces captation, fixation, enregistrement ou diffusion ;

	16° d’inciter une personne détenue à commettre l’un des manquements énumérés par le présent article ou de lui prêter assistance à cette fin ».



	Article R. 57-7-1 du code de procédure pénale.











577 - Quelles sont les fautes disciplinaires du deuxième degré ?
Ces fautes font encourir à leurs auteurs majeurs une sanction maximale de 14 jours de cellule de discipline. Constitue une telle faute « le fait, pour la personne détenue :
	1° de refuser de se soumettre à une mesure de sécurité définie par une disposition législative ou réglementaire, par le règlement intérieur de l’établissement pénitentiaire ou par toute autre instruction de service ou refuser d’obtempérer immédiatement aux injonctions du personnel de l’établissement ;

	2° d’obtenir ou de tenter d’obtenir d’un membre du personnel de l’établissement ou d’une personne en mission au sein de l’établissement un avantage quelconque par des offres, des promesses, des dons ou des présents ;

	3° de mettre en danger la sécurité d’autrui par une imprudence ou une négligence ;

	4° d’imposer à la vue d’autrui des actes obscènes ou susceptibles d’offenser la pudeur ;

	5° de formuler des propos outrageants ou des menaces dans les lettres adressées aux autorités administratives et judiciaires ;

	6° de formuler dans les lettres adressées à des tiers des menaces, des injures ou des propos outrageants à l’encontre de toute personne ayant mission dans l’établissement ou à l’encontre des autorités administratives et judiciaires, ou de formuler dans ces lettres des menaces contre la sécurité des personnes ou de l’établissement ;

	7° de se soustraire à une sanction disciplinaire prononcée à son encontre ;

	8° d’enfreindre ou tenter d’enfreindre les dispositions législatives ou règlementaires, le règlement intérieur de l’établissement ou toute autre instruction de service applicables en matière d’introduction, de détention, de circulation, ou de sortie de sommes d’argent, correspondance, objets ou substances quelconques, hors les cas prévus aux 10° et 11° de l’article R. 57-7-1 ;

	9° de causer délibérément un dommage aux locaux ou au matériel affecté à l’établissement, hors le cas prévu au 9° de l’article R. 57-7-1 ;

	10° de causer délibérément un dommage à la propriété d’autrui ;

	11° de commettre ou tenter de commettre un vol ou toute autre atteinte frauduleuse à la propriété d’autrui ;

	12° de consommer des produits stupéfiants ;

	13° de consommer, sans autorisation médicale, des produits de substitution aux stupéfiants, des psychotropes ou des substances de nature à troubler le comportement ;

	14° de se trouver en état d’ébriété ;

	15° de provoquer un tapage de nature à troubler l’ordre de l’établissement ;

	16° d’inciter une personne détenue à commettre l’un des manquements énumérés au présent article ou de lui prêter assistance à cette fin ».



	Article R. 57-7-2 du code de procédure pénale.











578 - Quelles sont les fautes disciplinaires du troisième degré ?
Considérées comme les moins graves, les fautes disciplinaires du troisième degré font encourir à leurs auteurs majeurs une sanction maximale de sept jours de cellule de discipline. Constitue une telle faute « le fait, pour la personne détenue :
	1° de ne pas respecter les dispositions du règlement intérieur de l’établissement ou les instructions particulières arrêtées par le chef de l’établissement ;

	2° d’entraver ou tenter d’entraver les activités de travail, de formation, culturelles, cultuelles ou de loisirs ;

	3° de communiquer irrégulièrement avec une personne détenue ou avec toute autre personne extérieure à l’établissement ;

	4° de négliger de préserver ou d’entretenir la propreté de sa cellule ou des locaux communs ou de prendre soin des objets mis à disposition par l’administration ;

	5° de jeter tout objet ou substance par les fenêtres de l’établissement ;

	6° de faire un usage abusif ou nuisible d’objets autorisés par le règlement intérieur ;

	7° de pratiquer des jeux interdits par le règlement intérieur ;

	8° d’inciter une personne détenue à commettre l’un des manquements énumérés au présent article ou lui prêter assistance à cette fin ».



	Article R. 57-7-3 du code de procédure pénale.











579 - Toutes les fautes disciplinaires sont-elles précisément définies ?
Le droit disciplinaire ne répond pas aux mêmes exigences de clarté et précision que le droit pénal. Souvent, la définition des fautes disciplinaire repose sur des notions floues, telles que par exemple le fait de « perturber l’ordre » de l’établissement, de détenir des objets, données ou substances « de nature à compromettre la sécurité » ou de se rendre coupable d’actes « susceptibles d’offenser la pudeur ». Le juge administratif opère certes un contrôle de la « qualification juridique des faits » : lorsqu’il est saisi, il vérifie que le comportement reproché à la personne détenue fait bien partie de ceux qui peuvent être sanctionnés au titre de la faute retenue par l’administration. Et il prononce l’annulation de la sanction en cas de qualification inexacte (CE, 15 déc. 2017 n° 403701). Mais sa jurisprudence, confidentielle car peu diffusée, peut être fluctuante. Par exemple, le juge administratif considère désormais que la possession d’un téléphone portable par une personne détenue « doit être regardée comme la détention d’un objet dangereux et constitue ainsi une faute disciplinaire du premier degré » (CE, 4 fév. 2013, n° 344266 – v. q. 398) après avoir dans un premier temps jugé le contraire (CAA Nancy, 23 sept. 2010, n° 09NC01262). Par ailleurs, loin d’encadrer strictement ces notions floues, le juge peut confirmer l’approche particulièrement extensive que l’administration retient de certaines fautes définies de façon imprécise.

En outre, définir le contour précis d’une faute disciplinaire se complique lorsque celle-ci est définie par « renvoi » à d’autres textes, et notamment au règlement intérieur qui peut varier d’une prison à l’autre. Constitue par exemple une faute disciplinaire le fait de « faire un usage abusif ou nuisible d’objets autorisés par le règlement intérieur », de « pratiquer des jeux interdits par le règlement intérieur », et même « de ne pas respecter les dispositions du règlement intérieur de l’établissement ou les instructions particulières arrêtées par le chef de l’établissement ». Dans ce dernier cas, c’est ainsi la transgression de toutes les obligations ou règles posées par le règlement intérieur et par toutes autres « instructions particulières » – que la personne détenue ne peut pas raisonnablement toutes connaître parfaitement – qui est qualifiée de faute disciplinaire.
	Articles R. 57-7-1 à R. 57-7-3 du code de procédure pénale.



Sanctionnés pour avoir voulu défendre leurs droits
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. X., […] a remis au responsable du bâtiment une liasse de courriers similaires, signés respectivement par lui-même et d’autres détenus, qui mentionnaient l’absence de « promenade travailleurs » le week-end et le non-respect du code de procédure pénale concernant l’heure de promenade quotidienne pour tout détenu ; qu’un compte rendu d’incident a été immédiatement établi, […] ; que la commission de discipline réunie le 13 septembre suivant a prononcé à son encontre une sanction de déclassement de son emploi ; […] que la circonstance que le requérant […] ait rédigé et formulé de manière respectueuse et calme et ne constitue pas, comme l’indique à tort la décision attaquée, un « ultimatum adressé au directeur », n’ôte rien au fait que M. X. a rédigé et soumis à la signature des autres détenus une demande à caractère revendicatif ; que si les dispositions du code de procédure pénale permettaient à chacun d’entre eux de soumettre une telle demande, l’organisation de cette démarche, permise en partie par l’ascendant que le requérant exerçait sur eux, constituait bien une action collective de nature à perturber l’ordre de l’établissement au sens des dispositions précitées ; que cette décision ne porte pas au principe de liberté d’expression résultant de l’article 10 de la CEDH une atteinte disproportionnée au but poursuivi de maintien de l’ordre de l’établissement ; que la circonstance que l’administration, prenant conscience du problème pratique que les horaires des détenus travailleurs représentaient pour l’exercice de leur droit à promenade, ait immédiatement pourvu à cette demande est sans incidence sur la circonstance que cette démarche était proscrite et contraire aux exigences du maintien de l’ordre dans l’établissement ; que le directeur interrégional des services pénitentiaires n’a donc pas entaché d’erreur d’appréciation sa décision de prononcer une sanction.
TA Rennes, 10 oct. 2014, n° 1205245 (extrait).










580 - Parle-t-on aussi d’infraction disciplinaire quand elle a lieu à l’extérieur de la prison ?
L’ensemble des fautes énumérées par le code de procédure pénale constituent des infractions disciplinaires, même lorsqu’elles sont commises à l’extérieur de l’établissement pénitentiaire lors d’une extraction ou d’un transfert. De même, les personnes en permission de sortir ou écrouées mais non détenues car bénéficiant d’une mesure d’aménagement de peine (placement extérieur, semi-liberté ou détention à domicile sous surveillance électronique) sont également soumises aux règles disciplinaires. Lorsqu’elles sont commises à l’extérieur, les violences, dégradations et menaces peuvent être retenues comme infractions disciplinaires, quels que soient la personne visée ou le propriétaire des biens en cause. Compte tenu de leur formulation, certaines fautes ne peuvent cependant, à l’évidence, qu’être commises en détention, tel par exemple le fait de « provoquer un tapage de nature à troubler l’ordre de l’établissement », de « jeter tout objet ou substance par les fenêtres de l’établissement » ou de « négliger de préserver ou d’entretenir la propreté de sa cellule ». La circulaire du 9 juin 2011 prévoit plus généralement que, pour les personnes écrouées non détenues, « des poursuites disciplinaires n’ont pas à être engagées dans la mesure où l’incident n’a aucune répercussion sur l’ordre interne de l’établissement ».
	Articles R. 57-7-4 et D. 124 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











581 - Une personne détenue peut-elle être sanctionnée pour des faits qui ne lui sont pas directement imputables ?
Le « principe de personnalité » implique qu’une personne détenue ne peut être poursuivie pour des faits qui ne lui sont pas directement imputables. Ainsi, les sanctions collectives sont « prohibées ». Par exemple, lorsqu’une faute a été commise par un groupe de personnes détenues sans qu’on puisse identifier celle(s) qui l’a (ont) commise, il est interdit de sanctionner l’ensemble du groupe. Rien n’empêche cependant le prononcé de sanctions individuelles à l’égard des personnes qui ont collectivement commis une même faute, quitte à moduler la sanction en fonction du degré de participation de chacune. Il faut cependant qu’elles soient identifiées « formellement et individuellement ». Le code de procédure pénale prévoit expressément que certaines fautes doivent avoir été commises « délibérément » ou « intentionnellement » pour pouvoir être sanctionnées, tel que par exemple le fait de « commettre intentionnellement des actes de nature à mettre en danger la sécurité d’autrui » ou de « causer délibérément un dommage aux locaux ou au matériel » Dans les autres hypothèses, il semble que la faute peut être constituée même si la personne détenue n’a pas intentionnellement commis l’acte qui lui est reproché (CAA Nancy 27 mai 2010, n° 09NC00979) et inversement (TA Strasbourg, 30 avr. 2009, n° 0705727). Enfin, pour l’ensemble des fautes, la complicité par incitation ou par assistance est également punie.
	Articles R. 57-7-1 à R. 57-7-3 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











582 - Une personne détenue peut-elle être sanctionnée pour avoir tenté de commettre une faute disciplinaire ?
La tentative de commettre une faute disciplinaire n’est punissable que si les textes le prévoient expressément. Or, à l’exception de quelques-unes, telles que par exemple le fait de « causer délibérément un dommage à la propriété d’autrui » ou de « jeter tout objet ou substance par les fenêtres de l’établissement », la plupart des infractions disciplinaires énoncées par le code de procédure pénale visent la tentative.
	Articles R. 57-7-1 à R. 57-7-3 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











583 - Les causes d’irresponsabilité du droit pénal s’appliquent-elles en matière disciplinaire ?
Bien que la circulaire du 9 juin 2011 se réclame très largement du « principe de légalité » applicable en matière pénale, aucun texte ne prévoit de causes d’irresponsabilité. Cependant, le juge administratif peut prévoir des causes exonératoires de responsabilité au cas par cas. Ainsi en va-t-il si l’intéressé « ne pouvait être regardé comme responsable de ses actes au moment des faits » à cause d’une « maladie mentale » (CE, 2 juil. 1980, n° 14018). La « contrainte extérieure », comme un très grave problème de santé, peut également exonérer la personne poursuivie de toute responsabilité (CAA Bordeaux, 15 mai 2007, n° 04BX01395). Enfin, il a été jugé en matière pénitentiaire que l’« exercice d’une modalité de légitime défense » exclut que soit retenue une faute de violences physiques contre une personne qui s’est défendue en portant des coups sur des codétenus qui l’avaient bloquée dans une salle d’activité et l’avaient agressée (CAA Marseille, 11 déc. 2001, n° 98MA00849).

La légitime défense ne justifie pas une sanction disciplinaire
Le compte rendu d’intervention indique que l’intéressé a agressé son codétenu. Toutefois, il ressort des autres pièces du dossier que le rédacteur de ce compte rendu n’a pas assisté au début de l’altercation, mais est intervenu pendant son déroulement entre les deux hommes. D’ailleurs, la commission de discipline ne s’est pas prononcée sur l’origine de cette altercation en indiquant que : « Vu l’ensemble de la procédure, il semble apparaître que les faits sont imputables au détenu. » Par ailleurs, le directeur interrégional des services pénitentiaires n’apporte pas davantage d’éléments probants sur ce point en indiquant : « Afin de soutenir l’état de légitime défense, le requérant soutient qu’il ne serait pas l’auteur des premiers coups. Il ressort cependant des constatations du compte rendu d’incident que si le requérant a reçu des coups, il en a également porté à son adversaire. Ainsi, aucun des éléments du dossier ne permet d’imputer au codétenu du requérant l’entière responsabilité des violences échangées lors de ce qui constitue manifestement une rixe entre personnes détenues. » Mais le seul fait de donner des coups ne justifie pas l’infliction d’une sanction disciplinaire, si ces coups sont proportionnés à une agression dont il aurait été victime. Or, les pièces du dossier ne permettent pas d’établir que les coups donnés par M. A. ne résultent pas d’une agression dont il aurait été victime, ni qu’ils ne seraient pas une réponse proportionnée à cette agression. Dans ces conditions, la sanction en litige doit être annulée.
CAA Marseille, 18 nov. 2019, n° 17MA03053 (extrait).










584 - Qu’est-ce que la procédure disciplinaire ?
La procédure disciplinaire correspond à la mise en œuvre de toute la « machine » disciplinaire, depuis le compte rendu d’incident du surveillant jusqu’au prononcé et à l’exécution de la sanction. Elle demeure, en dépit d’avancées notables, l’un des maillons faibles du système juridique en vigueur au sein de l’institution carcérale car elle est marquée par la faiblesse des garanties accordées à la personne détenue, face à une administration qui cumule les fonctions d’accusation et de jugement. Malgré les avancées progressives de la jurisprudence, celle-ci peine toujours à se traduire concrètement dans la pratique des établissements pénitentiaires.

En théorie, l’« action disciplinaire » doit viser à « permettre le développement d’une vie collective harmonieuse » et doit « avoir des vertus pédagogiques ». Elle devrait « susciter chez les personnes incarcérées le sens des responsabilités, les amenant à une réflexion sur leur comportement et une confrontation aux exigences de la vie en collectivité ». En pratique, les poursuites disciplinaires s’inscrivent davantage dans un système d’assujettissement et de neutralisation des personnes détenues par la force, notamment dans l’optique d’asseoir l’autorité des personnels. La démarche de prévention des violences et incidents, visant notamment à développer des médiations ou des espaces de « conflictualisation », reste quant à elle très marginale, d’autant que la procédure d’alternative aux poursuites, dont l’introduction dans les textes a été un temps envisagée, a été finalement abandonnée.
	Circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











585 - Qu’est-ce que le compte rendu d’incident ?
Pour que la procédure disciplinaire soit mise en œuvre, il faut en premier lieu qu’une faute disciplinaire commise par une personne détenue soit signalée ou observée par un personnel pénitentiaire. Un conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP) ou un agent technique ou administratif peuvent ainsi dresser un compte rendu d’incident (CRI) mais, le plus souvent, il s’agit d’un surveillant. Si une personne non membre de l’administration pénitentiaire est témoin d’une faute, elle peut la porter à la connaissance d’un personnel pénitentiaire qui rédigera le CRI sur la base de son témoignage. Dans tous les autres cas, le personnel témoin doit rédiger lui-même le CRI. En pratique, il arrive que le personnel « passe l’éponge » ou décide de régler la question par la négociation. À défaut, il déclenche la procédure par un compte rendu d’incident, plus communément appelé « rapport ». Ce document doit constater les faits « de manière claire, précise et objective » et doit présenter le « contexte dans lequel ces faits s’inscrivent » ainsi que la « date, l’heure et le lieu de l’incident ». Il doit enfin « mentionner l’existence de témoins éventuels ». En revanche, le rédacteur du CRI ne doit pas qualifier la faute qu’il relate et doit « s’abstenir de toute considération subjective sur le caractère, le comportement ou les motivations » de la personne détenue mise en cause ainsi que sur son « comportement habituel ». Le CRI doit être rédigé « dans les plus brefs délais » après les faits (au plus tard le lendemain). Il a cependant été jugé de façon très contestable que ce délai « n’étant pas prescrit à peine de nullité, la circonstance que le compte rendu d’incident n’a été établi que quatre jours après les faits est sans incidence sur la légalité de la [sanction] » (CAA Versailles, 24 juil. 2018, n° 17VE02078).

Le CRI doit « par principe » comporter le nom, le prénom et la qualité de son auteur. Cependant, les textes permettent au chef d’établissement d’autoriser les agents rédacteurs qui « sollicitent le bénéfice de l’anonymat » à s’identifier par le « numéro de matricule porté sur leur carte professionnelle », si « des motifs intéressant la sécurité publique ou la sécurité des personnes le justifient ». Dans ce cas, ces motifs doivent être explicités. Par exemple, « l’altercation violente entre [une personne détenue] et un surveillant, qui a ensuite été menacé par le requérant, justifie la protection de la sécurité du rédacteur du compte rendu en ne divulguant pas son nom » (CAA Douai, 25 avr. 2017, n° 15DA01711). En pratique, nombre de CRI ne comportent aucune mention quant à leur auteur, l’administration invoquant fréquemment la nécessité de préserver l’anonymat du rédacteur du CRI pour des motifs de sécurité. Tout CRI donne en principe lieu à une enquête, à moins que « les faits relatés ne constituent manifestement pas une faute disciplinaire ». Les textes ne précisent pas qui doit en décider, mais les personnels gradés disposent en pratique d’une large marge d’appréciation en la matière. Dans tous les cas, la personne détenue doit être avertie qu’elle a fait l’objet d’un CRI, ce qui n’est malheureusement pas toujours le cas. Mais le CRI n’a pas encore à lui être communiqué à ce stade.
	Article R. 57-7-13 du code de procédure pénale ; article L. 111-2 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).



Des comptes rendus d’incidents mensongers
Les altercations entre détenus et personnels donnent en général lieu à un compte rendu d’incident rédigé par l’agent pénitentiaire. Mais les témoignages et affaires faisant état de comptes rendus d’incidents falsifiés sont nombreux. Un magistrat confirme : « Certains surveillants peuvent avoir le réflexe, s’ils se rendent compte qu’ils ont largement dépassé les limites avec un détenu, de rédiger un rapport d’incident un peu bidonné. » Le Défenseur des droits (DDD) a eu à enquêter sur une affaire à la suite de la requête d’un détenu qui se plaignait de violences commises par un surveillant à son encontre en décembre 2015, au centre pénitentiaire de Saint-Denis de La Réunion. À l’occasion d’une altercation verbale, alors que le surveillant s’était « approché du détenu à une distance qui ne pouvait qu’exacerber la tension de la situation », et que le détenu « ne bougeait pas et n’avait pas une attitude menaçante », le surveillant l’avait saisi au bas du visage et « repoussé violemment, l’obligeant à se rattraper au mur afin de ne pas chuter », indique le Défenseur. Poursuivi disciplinairement pour des « faits d’insultes, de menaces ou d’outrages et pour avoir exercé ou tenté d’exercer des violences sur le surveillant », le détenu avait écopé d’une sanction de dix jours de quartier disciplinaire. Dans son compte rendu, le surveillant expliquait qu’il avait décidé de faire usage de la force « nécessaire » pour circonscrire l’agressivité du détenu et maintenir une distance de sécurité. Une version qui avait été reprise par la commission de discipline et confirmée par le chef d’établissement. [Dans sa décision n° 2017-050 du 24 mars 2017], le DDD conclura pourtant que cet écrit ne correspondait « pas à la réalité des faits » présentés « de manière fallacieuse », ce qui s’avérera « susceptible d’être qualifié pénalement de faux en écriture publique ».
« Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 40.










586 - Dans quels cas un placement préventif en cellule disciplinaire ou un confinement en cellule peut-il être ordonné ?
La loi pénitentiaire de 2009 prévoit que, « à titre préventif », un « placement en cellule disciplinaire » ou un « confinement en cellule individuelle » peut être décidé « en cas d’urgence » avant le passage en commission de discipline. Les textes précisent qu’une telle mesure ne peut être mise en œuvre que « si les faits constituent une faute du premier ou du deuxième degré » et uniquement si elle constitue l’« unique moyen de mettre fin à la faute ou de préserver l’ordre à l’intérieur de l’établissement ». La circulaire du 9 juin 2011 ajoute que ces mesures « exceptionnelles » ne doivent être mises en œuvre que « lorsque les autres moyens de faire cesser le trouble ont échoué ou sont insuffisants ». En particulier, un placement préventif en cellule disciplinaire ne doit être décidé que si un confinement en cellule ne suffit pas à répondre à l’objectif poursuivi. S’il est saisi, le juge administratif contrôle la nécessité du placement préventif et peut prononcer son annulation s’il ne s’agit pas de l’unique moyen de mettre fin à la faute (TA Grenoble, 9 fév. 2017, n° 1405458). Par ailleurs, une circulaire du 29 mai 1998 rappelle que la mise au quartier disciplinaire à titre préventif est un « facteur important de risque suicidaire ». Par conséquent, elle « ne doit pas être utilisée en dehors des cas où elle est manifestement indispensable ». En pratique, le recours au placement préventif en cellule disciplinaire est fréquent, l’utilisation du confinement préventif en cellule individuelle étant en général impossible dans les établissements surpeuplés qui ne respectent pas le principe de l’encellulement individuel.

Sur le plan procédural, la décision peut être prise par le chef d’établissement ou, par délégation, par l’un de ses adjoints, un membre du corps de commandement du personnel de surveillance, un major ou un premier surveillant. L’incompétence de l’auteur de la décision entraîne la nullité de la mesure (TA Lyon, 1er déc. 2015, n° 1302771). La délégation doit être régulièrement publiée et portée à la connaissance des personnes détenues par voie d’affichage dans l’établissement (CAA Bordeaux, 26 oct. 2017, n°15BX0223). Le chef d’établissement doit « systématiquement » contrôler l’« opportunité et la régularité des mises en prévention lorsqu’il ne prend pas lui-même la décision ». Elle doit être notifiée à la personne détenue « lors de son placement ». Par une décision très critiquable, la cour administrative d’appel de Nantes a jugé que cette décision n’est pas soumise à l’obligation légale de motivation (CAA Nantes, 31 mars 2017, n° 15NT01390). En revanche, une mesure de placement préventif en cellule disciplinaire n’est pas considérée comme une mesure d’ordre intérieur (v. q. 762) et est susceptible de recours devant le juge administratif (CE, 17 déc. 2008, OIP-SF, n° 293786). Si la faute pour laquelle la personne détenue a été placée en cellule disciplinaire à titre préventif constituait une infraction disciplinaire du troisième degré, et non du premier ou du second degré, le juge peut non seulement annuler ce placement mais également, s’il est saisi en ce sens, condamner l’État à verser une indemnité à l’intéressée (CE, 14 mars 2011, n° 308167).
	Articles R. 57-7-5 et R. 57-7-18 à R. 57-7-21 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE9840034C du 29 mai 1998 sur la prévention des suicides ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











587 - Combien de temps peuvent durer les mesures de placement provisoire ?
La mesure de placement provisoire en cellule disciplinaire ou de confinement en cellule individuelle ne peut excéder « deux jours ouvrables ». Le décret d’application de la loi pénitentiaire de 2009 précise que la durée de placement « expire le deuxième jour suivant le placement en prévention, à vingt-quatre heures ». En cas de mise en prévention le lundi à 16 heures, le placement pourra ainsi durer jusqu’au mercredi à 24 heures. En cas de week-end ou de jour férié, le délai est « prorogé », ce qui signifie que, dans l’hypothèse d’un placement un jeudi, la mesure pourra être prolongée « jusqu’au lundi à 24 heures ». Dans tous les cas, la mesure doit être « limitée au strict nécessaire », ce qui signifie qu’elle devrait prendre fin dès que l’« ordre à l’intérieur de l’établissement » n’est plus menacé et que la faute ne risque pas d’être renouvelée. La circulaire du 9 juin 2011 invite à ce titre les chefs d’établissement à « faire le nécessaire pour que le temps de prévention soit le plus court possible ». En pratique, les placements préventifs durent presque systématiquement jusqu’au passage en commission de discipline. L’enquête est alors réalisée très succinctement, et toute demande de renvoi d’audience rejetée, la plupart du temps au motif d’une « urgence » pas nécessairement caractérisée. La durée effectuée en confinement ou en cellule disciplinaire à titre préventif s’impute sur celle de la sanction à subir, « qu’il s’agisse indifféremment d’une sanction de cellule disciplinaire ou de confinement ».
	Articles R. 57-7-18 à R. 57-7-21 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











588 - Les mineurs peuvent-ils être soumis aux mesures provisoires ?
Les deux types de placement préventif ne peuvent en aucun cas s’appliquer aux mineurs de moins de 16 ans. Pour ceux qui ont plus de 16 ans, le placement en cellule disciplinaire est possible uniquement pour dix des onze fautes du premier degré (v. q. 576). En revanche, le confinement en cellule est possible dans les mêmes conditions que pour les majeurs.
	Articles R. 57-7-18 à R. 57-7-21 du code de procédure pénale.











589 - Dans quelles circonstances la suspension conservatoire de l’activité professionnelle exercée par une personne détenue peut-elle ordonnée ?
Lorsque la faute reprochée à la personne « a été commise au cours ou à l’occasion de l’emploi qu’elle occupe », une suspension de l’« exercice de l’activité professionnelle » peut être décidée « jusqu’à sa comparution devant la commission de discipline ». La mesure doit cependant être « limitée au strict nécessaire » et ne peut « excéder huit jours ouvrables pour les personnes majeures » et « trois jours ouvrables pour les personnes mineures de plus de 16 ans ». Le calcul des durées s’effectue selon la même méthode que dans le cas d’un placement préventif en cellule disciplinaire ou en confinement (v. q. 586). La circulaire du 9 juin 2011 précise que, si la commission n’a pu se réunir dans le délai de huit jours, « la personne concernée reprend son activité en attendant sa comparution ».

En outre, la mesure doit être l’« unique moyen » de « mettre fin à la faute », de « faire cesser le trouble occasionné au bon déroulement des activités de travail » ou d’« assurer la sécurité des personnes ou de l’établissement ». Comme les décisions de placement préventif en cellule disciplinaire ou en confinement, elle doit donc être strictement justifiée. De même, elle doit être notifiée à la personne détenue « sans délai », et être motivée en fait et en droit, sauf « urgence absolue ». Seul le chef d’établissement ou, par délégation, l’un de ses adjoints ou un membre du corps de commandement du personnel de surveillance peuvent prendre une telle décision. Dans tous les cas, le chef d’établissement doit « veiller à ce qu’il y soit mis fin dès lors que les motifs ayant présidé à son prononcé ont disparu ». La durée de la suspension provisoire « s’impute » sur celle de la suspension d’emploi prononcée à titre définitif. Cependant, cette dernière étant strictement limitée, et la mesure provisoire pouvant être prorogée en cas de jour férié ou de week-end, le texte permet paradoxalement que la suspension provisoire soit plus longue que la décision définitive.
	Articles R. 57-7-5 et R. 57-7-22 à R. 57-7-24 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











590 - Qu’est-ce que le rapport d’enquête ?
La plupart du temps, le compte rendu d’incident (CRI) débouche sur la conduite d’une enquête qui doit être réalisée par un membre du personnel de commandement du personnel de surveillance, un major pénitentiaire ou un premier surveillant. Une enquête réalisée par une personne incompétente peut entraîner l’annulation de la sanction (TA Caen, 16 déc. 2008, n° 0701822). C’est à l’administration qu’il incombe de prouver la matérialité des faits qui vont fonder une éventuelle sanction (CAA Douai, 15 oct. 2009, n° 09DA00600). L’agent enquêteur, auquel il revient de « clarifier les circonstances de l’espèce et d’examiner si les faits [imputés à la personne détenue] sont établis ou non », peut « procéder aux diverses investigations utiles dans le cadre de son enquête », parmi lesquelles la « retranscription d’enregistrements des caméras de vidéo ». Le rapport d’enquête doit comporter le nom, le prénom et la qualité de son auteur, à moins que des « motifs intéressant la sécurité publique ou la sécurité des personnes » dûment établis justifient que « l’anonymat de l’agent [soit] respecté ». Il doit fournir « tout élément d’information utile sur les circonstances des faits reprochés à la personne détenue et sur la personnalité de celle-ci ». Le gradé doit auditionner la personne détenue concernée : il « porte à sa connaissance la teneur du compte rendu d’incident » et « recueille ses observations éventuelles » de façon verbale, ou par écrit si l’intéressée « le souhaite ». L’enquêteur doit également vérifier l’existence d’antécédents disciplinaires et en dresser la liste, en faisant apparaître les sursis révocables. Pour ce faire, il peut consulter le logiciel Genesis (v. q. 91 et s.) mais doit également s’assurer que les sanctions listées n’ont pas été annulées par la suite en consultant le dossier du greffe. L’enquêteur doit enfin relever tout risque suicidaire : à cet égard, il doit indiquer tout antécédent de « passage à l’acte auto-agressif », tout placement en surveillance spécifique, tout examen de sa situation par la commission pluridisciplinaire unique sur le plan des « risques suicidaires » et si la personne a fait l’objet de mesure de protection. Pour les mineurs, le chef d’établissement doit en outre saisir la PJJ aux fins d’établir un « rapport sur la situation personnelle, sociale et familiale » de l’intéressé.

Il convient néanmoins de préciser qu’un rapport qui ne contiendrait pas toutes ces informations n’entraîne pas l’illégalité de la sanction dès lors qu’il « précise les faits reprochés à l’intéressé, rapporte ses déclarations, mentionne ses antécédents disciplinaires et comporte des éléments d’appréciation sur son comportement général en détention » (CAA Nantes, 26 janv. 2018, n° 17NT00648). L’absence d’éléments de personnalité n’entraîne par exemple pas la nullité de la sanction (TA Lyon, 1er déc. 2015, n° 1304054). En pratique, le rapport d’enquête est souvent lacunaire et ne comporte pas de listes des antécédents (alors que le président de la commission en dispose), pas d’éléments sur le risque suicidaire et très peu, voire aucun sur la personnalité de la personne détenue.
	Article R. 57-7-14 du code de procédure pénale ; article L. 111-2 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











591 - La personne détenue peut-elle demander des actes d’investigation dans le cadre de l’enquête ?
La seule obligation de l’enquêteur consiste à « examiner si les faits sont établis ou non » et à rendre un rapport « circonstancié ». Il est donc libre d’entendre ou pas l’agent rédacteur du compte rendu d’incident (CRI) et de mener tous actes d’investigation (audition de témoins, photographies, production de pièces, recueil, enregistrement ou retranscription de conversations ou de vidéosurveillance, « utilisation de produits tests sur une substance saisie afin de déterminer s’il s’agit de drogue », etc.). Le plus souvent, les rapports d’enquête se bornent en pratique à citer le CRI et les observations recueillies auprès de la personne détenue de façon très succincte, aucune autre investigation n’étant menée. Cependant, rien ne fait obstacle à ce que l’intéressée sollicite, dès le moment où elle est auditionnée, des actes d’investigation de nature à la disculper. Elle peut également demander des actes d’investigation plus tard par écrit. Elle ne peut exiger qu’ils soient réalisés, mais s’ils lui sont refusés, elle pourra ensuite se prévaloir plus facilement de la faiblesse de l’enquête devant le directeur interrégional ou le juge administratif pour obtenir l’annulation de la sanction. Le juge peut en effet pointer les insuffisances de l’enquête pour censurer la sanction disciplinaire, notamment si la personne nie les faits et que les témoins présents n’ont pas été entendus (CAA Douai, 15 oct. 2009, n° 09DA00600). Les juridictions ne sont cependant pas toujours très exigeantes à l’égard du peu de preuves rapportées par l’administration, malgré le principe constitutionnel de la présomption d’innocence applicable y compris en matière disciplinaire, qui implique que c’est à l’administration de prouver la culpabilité de la personne détenue.
	Article 9 de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1789 ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











592 - Qui décide du passage en commission de discipline ?
C’est le chef d’établissement, l’un de ses adjoints ou un membre du corps de commandement ayant reçu délégation qui apprécie l’opportunité de poursuivre la personne détenue devant la commission de discipline. L’incompétence de la personne qui a pris la décision d’engager les poursuites entache la procédure d’irrégularité (CAA Lyon, 27 sept. 2018, n° 16LY01572). La décision du chef d’établissement se fonde sur l’ensemble des éléments contenus dans le rapport d’enquête. Ainsi, une décision de poursuite visant un rapport d’enquête qui lui est postérieur doit être annulée (TA Rennes, 30 déc. 2016, n° 1500381). Pour que la personne détenue puisse vérifier le respect de cette règle, la décision de renvoi devant la commission de discipline doit être signée et indiquer le nom, le prénom et le grade de son auteur. Au vu du rapport d’enquête, le chef d’établissement ou son délégataire peut également décider de l’abandon des poursuites. Il peut encore demander un complément d’information, qui doit aboutir à la rédaction d’un nouveau rapport d’enquête plus complet. Cette possibilité est néanmoins rarement utilisée.

La décision de poursuite ne peut être prise plus de six mois après la « découverte des faits reprochés à la personne détenue ».
	Articles R. 57-6-24 et R. 57-7-15 du code de procédure pénale ; article L. 111-2 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











593 - Comment la personne détenue est-elle informée des poursuites disciplinaires engagées contre elle ?
La personne détenue poursuivie doit obligatoirement se voir remettre une convocation écrite à l’audience disciplinaire. Elle est invitée à signer cette convocation, qui doit comporter la date et l’heure de sa remise. Si elle refuse de signer, une mention spécifique « refus de signature » est apposée sur la convocation, assortie de la signature de l’agent chargé de la notification. Un double de la convocation est remis à la personne détenue. À défaut de pouvoir conserver la convocation, cette dernière est regardée comme n’ayant pas été mise à même de « préparer utilement sa défense faute pour [elle] de disposer du document rappelant les faits qui lui étaient reprochés, les qualifications juridiques retenues ainsi que les droits qui étaient les siens dans le cadre du déroulement de la procédure » (CAA Lyon, 29 janv. 2015, n° 13LY03112). La convocation doit en effet mentionner les « faits reprochés ainsi que leur qualification juridique ». La sanction prononcée est dès lors jugée illégale lorsque la convocation n’exposait pas les faits reprochés, renvoyant seulement au rapport d’enquête (CAA Lyon, 2 juil. 2015, n° 15LY00625). La convocation doit également informer la personne détenue de l’heure et de la date du passage devant la commission de discipline. Le document doit enfin indiquer l’ensemble des droits dont l’intéressée peut se prévaloir dans le cadre de la procédure disciplinaire : le délai dont elle dispose pour préparer sa défense, « qui ne peut être inférieur à 24 heures », la « faculté de prendre connaissance du dossier dans ce délai », la possibilité de se faire assister « par un avocat de son choix » ou « par un avocat désigné par le bâtonnier de l’ordre des avocats et de bénéficier à cet effet de l’aide juridique », et enfin le droit de « produire des explications écrites ».

La circulaire du 9 juin 2011 précise que la convocation doit être remise à la personne détenue lors d’un entretien individuel qui peut être mené par n’importe quel agent, à l’exception de l’auteur du compte rendu d’incident. C’est au cours de cet entretien que l’intéressée fait savoir si elle souhaite être défendue, et par qui : sa demande est inscrite sur un formulaire qu’elle est également invitée à signer. La circulaire indique qu’« il est opportun d’adresser les convocations au moins 48 heures avant le début de l’audience disciplinaire ». Ce principe est très régulièrement méconnu en pratique, même lorsque les faits sont anciens et que la décision de poursuite a été prise depuis plusieurs jours. Enfin, si la personne est mineure, une copie de la convocation doit être adressée aux titulaires de l’autorité parentale ou à ses représentants légaux.
	Articles R. 57-7-16 et R. 57-7-17 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











594 - À quel moment la personne détenue peut-elle prendre connaissance du dossier disciplinaire ?
Le code de procédure pénale prévoit que le délai laissé à la personne détenue pour « préparer sa défense » ne peut être « inférieur à 24 heures ». Ce délai doit permettre notamment d’« organiser au mieux la consultation du dossier et l’entretien entre la personne détenue et son avocat ». Il devrait donc pouvoir être étendu si l’organisation de la défense l’exige, notamment pour que l’intéressée puisse rencontrer effectivement son défenseur, mais aucune disposition ne le prévoit expressément. Concrètement, l’ensemble des pièces du « dossier qui sera examiné par la commission de discipline » doivent être portées à la connaissance de la personne poursuivie et de son avocat, soit en étant mises à leur disposition « dans un local garantissant la confidentialité », soit par la remise d’une copie gratuite à chacun d’eux. La confidentialité doit en principe être garantie à tout moment de la procédure (CAA Nancy, 10 nov. 2010, n° 09NC0198). Le dossier doit comporter au moins le compte rendu d’incident, le rapport d’enquête, la décision de poursuite, ainsi que les diverses convocations (de la personne détenue, de son avocat et des titulaires de l’autorité parentale pour les mineurs). Si la commission de discipline fonde sa conviction de la réalité des faits reprochés à la personne poursuivie sur un enregistrement de vidéosurveillance, cet enregistrement, ou « à tout le moins sa transcription », doit être versé au dossier disciplinaire, faute de quoi la procédure est irrégulière, et ce même si les enregistrements ont ensuite été visionnés en commission de discipline (CAA Bordeaux, 9 mai 2019, n° 17BX00369).

La date et l’heure de la délivrance des pièces du dossier à la personne détenue et à son avocat doivent être mentionnées dans la procédure. L’intéressée peut en principe conserver en cellule les pièces ainsi délivrées. Exceptionnellement, le chef d’établissement peut en décider autrement pour tout ou partie des pièces, « s’il y a lieu de craindre que soient divulgués des éléments de nature à mettre en cause la sécurité des personnes ou de l’établissement ». Dans ce cas, les pièces seront placées à la fouille et maintenues à disposition de la personne qui pourra y accéder dans un local « assurant la confidentialité de cette consultation ».
	Articles 726 et R. 57-7-16 du code de procédure pénale ; article L. 111-2 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











595 - Comment la personne détenue peut-elle organiser sa défense ?
La personne détenue poursuivie doit disposer d’un délai « qui ne peut être inférieur à 24 heures » pour préparer sa défense, en toute circonstance. C’est dans ce délai minimum que le dossier disciplinaire doit lui être communiqué par l’administration, ainsi qu’à son conseil, afin qu’ils puissent en prendre connaissance (v. q. préc.). Il est recommandé de mettre à profit la phase précédant la comparution devant l’instance disciplinaire pour dégager, à la lecture des pièces du dossier, les éventuels éléments à décharge et les incohérences des accusations portées contre la personne détenue. Celle-ci a intérêt à formuler par écrit ses demandes tendant à ce que le chef d’établissement ordonne des mesures d’investigation complémentaires, si elle le juge nécessaire. Elle peut également « produire des explications écrites », celles reproduites dans le rapport d’enquête étant souvent succinctes.

Par ailleurs, depuis sa modification par la loi n° 2014-53 du 27 mai 2014, le code de procédure pénale prévoit que la personne détenue ou son avocat peut également prendre connaissance de « tout élément utile à l’exercice des droits de la défense » qui ne figurerait pas au dossier disciplinaire, « sous réserve d’un risque d’atteinte à la sécurité publique ou à celle des personnes ». Il faut que l’élément réclamé soit « existant » et « précisément désigné » dans la demande. L’administration « répond à la demande d’accès dans un délai maximal de sept jours ou, en tout état de cause, en temps utile pour permettre à la personne de préparer sa défense ». Si elle fait droit à la demande, l’élément est « versé au dossier de la procédure ». Il est enfin utile que le défenseur ou la personne poursuivie versent au dossier disciplinaire des conclusions écrites, indépendamment des observations qui seront présentées oralement lors de l’audience devant la commission de discipline. Celles-ci peuvent être soit adressées au directeur, soit produites directement lors de l’audience, selon la stratégie adoptée.
	Articles 726 et R. 57-6-8 du code de procédure pénale ; article L. 111-2 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).



Les images de vidéosurveillance : le dernier recours pour se défendre
D’une part, le Défenseur des droits a pu constater […] que les écrits pénitentiaires – plus particulièrement les comptes rendus d’incident (CRI) – sont souvent trop peu détaillés, ce qui ne permet pas à l’autorité disciplinaire de prendre des décisions sur la base de faits suffisamment établis. […]
D’autre part, s’agissant des témoignages, le code de procédure pénale ne prévoit pas, en phase d’enquête, la possibilité pour la personne détenue de solliciter auprès de l’enquêteur des auditions de témoins utiles à sa défense. Au contraire, selon la circulaire du 9 juin 2011, l’opportunité d’auditionner des témoins relève du seul enquêteur. Cette situation apparaît contraire au principe des droits de la défense, notamment en ce qu’elle rompt l’égalité des armes entre la personne détenue et l’autorité disciplinaire. […] En tout état de cause, le Défenseur des droits a pu relever dans ses saisines qu’il était fréquent que les seuls témoins des faits – en dehors de la personne détenue – soient les agents de l’établissement et que, dans les rares cas où d’autres personnes détenues avaient assisté aux faits, ces dernières étaient souvent réfractaires à témoigner, craignant des représailles. De fait, ne disposant souvent pas d’autres moyens de défense que de réclamer le visionnage des enregistrements vidéo, les personnes détenues poursuivies disciplinairement se trouvent dans une position inégale vis-à-vis de l’autorité disciplinaire qui, tout en disposant du pouvoir d’engagement des poursuites, détient également entre ses mains tous les moyens matériels d’investigation, au premier rang desquels l’accès aux enregistrements vidéo. De plus, le visionnage des enregistrements vidéo de faits soumis à une procédure disciplinaire peut aider à dégager de toute responsabilité disciplinaire tant la personne détenue que le personnel pénitentiaire qui serait injustement mis en cause. Enfin, l’utilisation de tous moyens d’enquête permettant d’établir la réalité des faits est de nature à améliorer la juste proportionnalité entre la sanction prononcée et les faits reprochés. Tel est le cas notamment lorsqu’un enregistrement vidéo démontre que la faute disciplinaire reprochée a été favorisée ou provoquée par le personnel mis en cause qui, dès lors, encourrait également sa propre responsabilité au regard des règles de déontologie auquel il est soumis.
Défenseur des droits, décision n° MDS-2014-118 du 1er août 2014 (extrait).










596 - La personne détenue peut-elle accéder aux enregistrements des caméras de vidéosurveillance présentes dans les locaux où se sont déroulés les faits pour lesquels elle est poursuivie ?
L’accès de la personne détenue aux images de vidéosurveillance (v. q. 525) est souvent essentiel pour lui permettre de prouver la véracité de sa version des faits, pallier les carences des comptes rendus d’incident (CRI) et celles du rapport d’enquête, voire mettre en lumière l’inexactitude des faits que ces derniers relatent. Lorsque l’administration se fonde sur ces images pour engager les poursuites disciplinaires, l’enregistrement, ou « à tout le moins sa transcription », doit être versé au dossier disciplinaire (CAA Bordeaux, 9 mai 2019, n° 17BX00369), de sorte que la personne détenue puisse y avoir accès lorsqu’elle consulte le dossier (CE, 25 juil. 2016, OIP-SF, n° 400777). Depuis la loi n° 2014-535 du 27 mai 2014, elle peut également demander à prendre connaissance de « tout élément utile à l’exercice des droits de la défense », et notamment des enregistrements de vidéosurveillance qui ne figureraient pas au dossier disciplinaire. Ce droit s’exerce « sous réserve d’un risque d’atteinte à la sécurité publique ou à celle des personnes ». Ainsi, dans le cas où la procédure n’a pas été engagée en s’appuyant sur ces enregistrements ou en y faisant appel, « il appartient à la personne détenue ou à son avocat, s’ils les jugent utiles au besoin de la défense et si ces enregistrements existent, de demander à y accéder ». Un refus ne saurait être opposé à une telle demande « au motif de principe que le visionnage de ces enregistrements serait susceptible en toute circonstance de porter atteinte à la sécurité publique ou à celle des personnes » (CE, 25 juil. 2016, précit.). Autrement dit, l’administration ne peut invoquer le risque général que comporterait par principe le visionnage d’images tournées en détention mais le motif d’ordre public précis qui, compte tenu des circonstances particulières de l’espèce, s’opposerait à un tel visionnage.

L’administration saisie de la demande de visionnage doit y répondre dans un délai maximum de 48 heures. La demande d’accès aux images de vidéosurveillance ne peut naturellement aboutir que si celles-ci n’ont « pas été effacées ». En théorie lorsqu’elle est saisie d’une telle demande, « l’administration pénitentiaire accomplit toute diligence raisonnable pour assurer la conservation des données avant leur effacement ». En pratique, cette demande reste souvent sans réponse et il peut être opportun d’engager une procédure en référé-libertés (v. q. 774) pour contraindre rapidement l’administration à procéder à la sauvegarde des images avant leur effacement automatique (TA Versailles, 3 sept. 2020, n° 2005573). En effet, selon l’article 3 de l’arrêté du 13 mai 2013, les images enregistrées « sont conservées sur support numérique pendant un délai ne pouvant excéder un mois » et sont effacées « au terme de ce délai » si elles n’ont fait l’objet d’« aucune transmission à l’autorité judiciaire ou enquête administrative ». Or, en pratique, ces images ne sont conservées que pendant quelques jours dans de nombreux établissements. Il est donc recommandé d’agir vite.
	Articles 726 et R. 57-7-16 du code de procédure pénale ; article 3 de l’arrêté JUST1303890A du 13 mai 2013 portant autorisation unique de mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel relatifs à la vidéoprotection au sein des locaux et des établissements de l’administration pénitentiaire.











597 - La personne détenue peut-elle faire appel à un interprète ?
Un interprète peut être désigné dès la « phase préparatoire » par le chef d’établissement pour toute personne détenue ne parlant pas ou ne comprenant pas la langue française afin de permettre au défenseur de s’entretenir avec elle. Le code de procédure pénale prévoit que cette désignation n’intervient que « dans la mesure du possible ». Pour le Conseil d’État, cet article doit être lu comme imposant la présence de l’interprète « sauf le cas dans lequel il s’avérerait matériellement impossible d’en trouver un » (CE, 11 juil. 2012, OIP-SF, n° 347146). La circulaire du 9 juin 2011 ajoute que, en cas de litige ultérieur, l’administration doit être en mesure de « justifier les démarches effectuées pour contacter un interprète » (notamment, « contacter la permanence de jour du parquet pour obtenir la liste des interprètes intervenant devant les juridictions »). En cas d’impossibilité de trouver un interprète, la circulaire permet de faire appel à un « membre du personnel connaissant la langue étrangère (ou la langue des signes), ou en dernier ressort à un autre détenu ». Dans ce cas, pour l’impartialité des débats devant la commission de discipline, « il ne saurait être admis qu’un personnel ou un codétenu soit témoin de l’incident et interprète ». Toutefois, la personne détenue ne peut demander l’annulation de la décision de la commission pour absence d’interprète si elle n’en avait pas fait la demande avant de comparaître et si le dossier de l’intéressée permet d’attester qu’elle est en capacité suffisante de comprendre les questions qui lui sont posées (CAA Nancy, 13 déc. 2018, n° 17NC02424).
	Article R. 57-6-25 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).



On ne sait pas trop, vu qu’on ne comprend pas ce qu’il dit
Un détenu comparaît pour « refus de réintégrer » : il n’aurait pas obéi à l’ordre de rentrer en cellule après la douche. Comme il est étranger et parle mal le français, son récit est peu clair. Il n’a pas de traducteur, aussi l’audience est rapide. […] Le directeur adjoint qui préside la commission ce jour-là prononce six jours [de cellule disciplinaire] dont quatre avec sursis et m’explique que, pour lui, on ne sait pas trop, vu qu’on ne comprend pas ce qu’il dit, alors comme il avait déjà fait deux jours en préventive, on lui a mis le reste en sursis. […]
Un détenu irakien est accusé d’avoir insulté un surveillant […]. C’est un autre surveillant, d’origine maghrébine, qui assure la traduction au cours de l’audience […]. Le surveillant traducteur insiste pour obtenir des aveux, et explique au directeur adjoint qui préside la commission qu’il a tenté de lui « tirer les vers du nez ». […] L’asymétrie du rapport de force est extrême en défaveur de ce détenu qui ne peut pas se défendre seul, qui n’est pas assisté d’un avocat et qui a pour seul porte-parole un surveillant qui agit davantage en interrogateur qu’en traducteur. […] S’il est en théorie possible de faire appel à un traducteur en commission de discipline, les difficultés pratiques de la mise en œuvre d’une telle disposition font que les étrangers non francophones comparaissent le plus souvent seuls.
Yasmine Bouagga, Humaniser la peine ? Enquête en maison d’arrêt, Rennes, Presses universitaires de Rennes, coll. « Le sens social », 2015, p. 208-209.










598 - Comment s’organise l’assistance de l’avocat en commission de discipline ?
Aux termes de la loi, la personne détenue poursuivie devant la commission de discipline « peut » être assistée « par un avocat choisi ou commis d’office ». Pour le Conseil constitutionnel, la loi « garantit » le droit de la personne détenue d’« être assistée d’un avocat au cours de la procédure disciplinaire » (Cons. const., 19 nov. 2009, n° 2009-593 DC). La formule employée permet de penser que l’intéressée devrait impérativement être assistée par un avocat si elle en fait la demande. En ce qui concerne les mineurs, l’assistance par un avocat est obligatoire, même si ces derniers ne la sollicitent pas. C’est alors le bâtonnier qui désigne le conseil. La personne détenue majeure dispose du libre choix de son conseil. Il est donc « interdit au personnel de l’administration pénitentiaire et à toute personne qui apporte sa collaboration à cette administration d’agir de façon directe ou indirecte auprès des détenus pour influer sur leurs moyens de défense et sur le choix de leur défenseur ». Le tableau des avocats inscrits dans les barreaux du département doit être « affiché au greffe et tenu à la disposition des détenus ». Concrètement, la personne détenue peut soit choisir elle-même un avocat, soit demander à ce que le bâtonnier de l’ordre des avocats lui en désigne un commis d’office (v. q. 639 et s.). Si elle décide d’être défendue par un avocat en particulier, il doit tout de même lui être demandé si elle souhaite être défendue par un avocat commis d’office en cas d’absence de celui choisi. En ce sens, le tribunal administratif de Marseille a considéré que si l’avocat choisi ne répond pas aux sollicitations de l’administration, alors cette dernière doit contacter le bâtonnier en vue de la désignation d’un avocat commis d’office (TA Marseille, 26 mars 2020, nos 1807172 et 1807190).

En pratique, la possibilité de recourir à un défenseur se heurte souvent à de nombreux obstacles. Leur faible rémunération par le biais de l’aide juridictionnelle et les distances souvent longues à parcourir pour se rendre à la prison dissuadent nombre d’entre eux. De même, les délais souvent courts dans lesquels ils sont convoqués les empêchent régulièrement de se rendre disponibles. Si l’avocat ne se présente pas, l’administration doit prouver qu’elle l’a bien convoqué dans les délais, spécialement dans le délai de 24 heures (TA Rennes, 30 déc. 2016, n° 1403354). Si l’administration pénitentiaire a fait preuve de diligence, il ne peut lui être reproché l’absence de l’avocat, et la procédure n’est pas entachée d’illégalité (CE, 23 fév. 2011, n° 313965). Mais ce principe peut donner lieu à des appréciations divergentes selon les juridictions. Par exemple, il a pu être jugé que l’envoi d’une convocation à un numéro de fax erroné valait diligence suffisante pour considérer que l’administration avait respecté ses devoirs en matière de droits de la défense (TA Lyon, 1er déc. 2015, n° 1304054). Au contraire, un autre tribunal a considéré que l’envoi de la convocation à un mauvais numéro de fax entachait la procédure d’irrégularité (TA Rennes, 9 déc. 2016, n° 1402974). Si la personne détenue décide de se faire assister par un avocat, ce qui est vivement recommandé, elle doit « être mis[e] en mesure de bénéficier d’un entretien avec l’avocat choisi, dans des conditions garantissant la confidentialité » et ce « au moins 24 heures avant le début de l’audience ». Le non-respect de cette obligation peut entraîner la nullité de la décision de sanction (CAA Nancy, 10 nov. 2010, n° 09NC01098). Les cas dans lesquels il peut être porté atteinte aux droits de la défense sont en théorie extrêmement restreints (circonstances exceptionnelles, urgence et risque de trouble à l’ordre public). Dans les faits, il est fréquent que les personnes comparaissant devant la commission de discipline ne soient pas assistées d’un avocat.
	Articles 726, R. 57-7-16 et D. 66 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).



La comparution d’un mineur non assisté par un avocat devant la commission de discipline est illégale
Dans sa saisine, l’OIP prétend que certaines commissions de discipline concernant des mineurs se seraient tenues hors la présence d’un avocat, lorsque l’avocat de permanence n’était pas disponible. Le directeur de l’administration pénitentiaire reconnaît qu’il est arrivé dans certains cas exceptionnels qu’une commission de discipline soit tenue sans la présence d’un tel professionnel, dans le cadre d’un placement préventif au quartier disciplinaire, lorsque l’avocat ne s’était pas présenté et qu’il était nécessaire de statuer dans l’urgence. Il explique que cette possibilité est prévue par les dispositions de la circulaire conjointe des directions de l’administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la jeunesse du 24 mai 2013, relative au régime de détention des mineurs. Le Défenseur des droits considère que cette analyse relève d’une appréciation erronée des textes applicables en la matière. En effet, la décision de placer un mineur en quartier disciplinaire peut être prise soit à l’issue d’une commission de discipline, soit en application de l’article R57-7-18 du code de procédure pénale, sur la seule initiative du chef d’établissement ou de son délégataire. […]
En revanche, il ressort de l’article R. 57-7-16 du code de procédure pénale que si un mineur est convoqué devant la commission de discipline, à l’issue de laquelle un placement en quartier disciplinaire peut être décidé, il doit obligatoirement être assisté d’un avocat. Ainsi, si le chef d’établissement ou son délégataire peut effectivement ordonner, à titre préventif et pour les fautes les plus graves, le placement d’un mineur en quartier disciplinaire sans que cette décision soit validée en commission de discipline et sans que le mineur soit assisté d’un avocat lors de cette procédure, un mineur ne peut comparaître en commission de discipline hors la présence d’un avocat pour l’assister.
Défenseur des droits, décision n° 2019-045 du 15 mars 2019 (extraits).










599 - Comment bénéficier d’un avocat rémunéré au titre de l’aide juridictionnelle pour la procédure disciplinaire ?
Les personnes détenues peuvent bénéficier de l’aide juridictionnelle afin d’être assistées gratuitement par un avocat devant la commission disciplinaire (v. q. 642). Elles doivent être informées de la possibilité de bénéficier de cette aide lors de la convocation à l’audience. Pour y accéder, l’intéressée doit remplir le formulaire « demande d’aide juridique pour l’assistance d’un détenu par un avocat ». Il peut alors soit choisir un avocat en particulier, soit demander au bâtonnier de lui en désigner un. Dans le premier cas, il doit préciser s’il souhaite bénéficier d’un avocat désigné par le bâtonnier en cas de refus de l’avocat initialement souhaité. La demande doit être transmise sans délai à l’avocat afin qu’il fasse connaître sa réponse rapidement. Elle est transmise parallèlement au bâtonnier du ressort dont relève cet avocat. Concrètement, si l’avocat choisi refuse d’intervenir au titre de l’aide juridictionnelle, il ne pourra pas contacter la personne détenue pour négocier ses honoraires, faute de temps. L’intéressée sera alors défendue par l’avocat commis d’office, ou ne sera pas défendue, selon le choix préalablement effectué. Si elle opte pour que l’avocat soit désigné par le bâtonnier, sa demande est directement transmise au bâtonnier du ressort dans lequel se trouve l’établissement. Celui-ci désigne un avocat qui s’est préalablement porté volontaire pour assurer la défense en commission de discipline au titre de l’aide juridictionnelle. Le plus souvent, les ordres des avocats organisent des permanences assurées en rotation par un ou plusieurs avocats.
	Article 64-3 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; article 132-2 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi du 10 juillet 1991 ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











600 - L’audience devant la commission de discipline peut-elle être renvoyée ?
La commission de discipline peut décider de renvoyer l’examen des faits à une audience ultérieure. Tel peut être le cas s’il apparaît au cours des débats que la qualification retenue dans la convocation est erronée mais que les faits reprochés à la personne détenue constituent une faute de nature à justifier une sanction au regard d’une autre qualification. Le président de la commission de discipline peut requalifier les faits, mais il doit cependant respecter le principe du contradictoire en informant la personne détenue de la nouvelle qualification qu’il entend retenir, lui laisser un délai suffisant pour préparer sa défense et la mettre en mesure de présenter ses observations sur la nouvelle qualification. Si la personne détenue demande à bénéficier d’un nouveau délai de 24 heures, la tenue de la commission de discipline doit donc être renvoyée à une date ultérieure. Par ailleurs, la commission de discipline peut éprouver le besoin de renvoyer l’affaire pour prendre le temps de vérifier les « éléments insuffisamment établis ou les faits nouveaux recueillis au cours de l’audition » lorsqu’elle « estime n’être pas en mesure de statuer en toute connaissance de cause ». Enfin, la circulaire du 9 juin 2011 précise que, « pour tout motif formulé par la personne détenue, ou son avocat », le président de la commission peut « décider de reporter l’examen des faits concernés à la prochaine audience ». Ces derniers peuvent convaincre le président de la commission de la nécessité de procéder à de nouveaux actes d’investigation.

Le renvoi peut également être demandé en cas d’absence de l’assesseur extérieur (v. q. 602), si l’avocat choisi par la personne poursuivie ne peut pas être présent lors de l’audience ou, plus généralement, si un nouveau délai est nécessaire à la préparation de la défense. Tel peut être notamment le cas lorsque la personne détenue a sollicité l’accès à des éléments utiles à sa défense – des images de vidéosurveillance par exemple (v. q. 596) – et que l’administration n’a pas encore répondu à sa demande ou lui a permis cet accès tardivement, lorsque la personne détenue souhaite pouvoir rencontrer son avocat en amont de l’audience ou si la complexité de l’affaire le nécessite. En pratique, ces derniers motifs de renvoi s’avèrent néanmoins rarement pris en compte, à moins que les délais de 24 heures (pour la communication du dossier) et de 48 heures (pour la convocation) n’aient pas été respectés. Même si elle est rejetée, la demande (faite par écrit) de renvoi prouvera, en cas de recours devant le juge, que la personne détenue a tout tenté pour se défendre correctement. Ce qui s’avère important car, en cas d’absence de l’avocat à l’audience notamment, la sanction a d’autant moins de chance d’être annulée pour atteinte aux droits de la défense quand la personne détenue « n’a pas sollicité le report de la réunion de [la commission de discipline] » (CAA Douai, 1er juin 2011, n° 10DA00837).
	Circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











601 - Qui compose la commission de discipline ?
Organe de décision compétent pour statuer sur les fautes disciplinaires reprochées aux personnes détenues, la commission de discipline (dite « prétoire »), est présidée par le chef d’établissement, assisté de deux assesseurs qu’il désigne. Seul le président de la commission détient le pouvoir de décision, les assesseurs n’ayant qu’une « voix consultative » : le président doit les consulter « pendant le délibéré avant de prendre sa décision ». Le chef d’établissement peut également déléguer sa compétence à un adjoint ou à un membre du corps de commandement du personnel de surveillance. L’un des deux assesseurs doit obligatoirement être un « membre extérieur à l’administration pénitentiaire ». L’autre assesseur doit être surveillant, surveillant principal ou surveillant brigadier. L’auteur du compte rendu d’incident et celui du rapport d’enquête ne peuvent siéger à la commission qui juge ces faits. Ne peuvent également être convoqués pour siéger au sein d’une commission de discipline : les personnes détenues, les personnes « titulaires d’un permis de visite » ou les « conjoints, concubins, parents d’une personne détenue dans l’établissement ou toute personne liée par un pacte civil de solidarité avec une personne détenue ».

La circulaire du 9 juin 2011 précise également qu’il convient d’éviter de « désigner en qualité d’assesseur un agent qui aurait été amené à connaître une des affaires examinées en qualité de témoin des faits ». En tout état de cause, l’administration doit pouvoir prouver en cas de recours que les règles qui entourent la désignation des assesseurs ont bien été respectées (TA Lyon, 22 fév. 2011, n° 0808221). Les membres de la commission de discipline doivent exercer leurs fonctions « avec intégrité, dignité et impartialité et respecter le secret des délibérations ». La circulaire précise qu’ils doivent « faire preuve de réserve et de retenue » et se garder de « manifester tout parti pris ». Un manquement à ces obligations peut conduire son auteur à être écarté de la composition des futures commissions de discipline par le chef d’établissement. Il arrive néanmoins que des commissions se réunissent sans la présence de l’assesseur extérieur. Une telle absence n’entache pas toujours la procédure d’irrégularité (v. q. suiv.). Enfin, l’absence de mention de l’identité des assesseurs sur le procès-verbal de commission de discipline est sans incidence sur la légalité de la sanction (TA Pau, 30 sept. 2013, n° 1101934).
	Articles 726, R. 57-7-6 à R. 57-7-11, R. 57-7-13 et R. 57-7-14 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).



La commission de discipline, un « tribunal » qui ne réunit pas les garanties d’un procès équitable
« Tribunal interne », la commission de discipline (CDD) ne présente pas les garanties attendues pour ce qui est de l’équité du procès : impartialité et indépendance, respect de la présomption d’innocence, des droits de la défense, etc. La CDD est présidée par le chef d’établissement, qui multiplie les casquettes et « concentre tous les pouvoirs », comme le déplorait déjà, en 2004, la Commission nationale consultative des droits de l’homme. Il décide de l’opportunité des poursuites. Il dirige l’enquête. Il peut ordonner un placement préventif au quartier disciplinaire en attendant la tenue de la commission. Il préside celle-ci. Il administre la sanction qu’il a décidée. Et peut la lever. Il est donc tout à la fois procureur, juge d’instruction, juge des libertés et de la détention, juge du siège, voire juge de l’application des peines, ce qui sape forcément son impartialité. La présence de deux assesseurs, un agent pénitentiaire et, depuis le 1er juin 2011, un membre extérieur à l’administration pénitentiaire, n’y change rien en pratique. Le représentant de la société civile est cantonné à un rôle de figuration : il n’a qu’une voix consultative. Avec, parfois même, des difficultés à accéder au dossier ou ne serait-ce que pouvoir poser des questions lors de l’audience.
« Omerta, opacité, impunité. Enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », OIP, juin 2019, p. 80.










602 - Comment est désigné l’assesseur extérieur à l’administration ?
L’assesseur extérieur est choisi « parmi des personnes extérieures à l’administration pénitentiaire qui manifestent un intérêt pour les questions relatives au fonctionnement des établissements pénitentiaires ». Outre les interdictions communes aux deux catégories d’assesseurs (v. q. préc.), le code de procédure pénale exclut la participation de nombreuses catégories de personnes :
	les mineurs ;

	les personnes « en situation irrégulière au regard des dispositions relatives à l’entrée et au séjour sur le territoire national » ;

	les personnes « ayant fait l’objet depuis moins de cinq ans d’une condamnation mentionnée au bulletin n° 2 du casier judiciaire » ;

	les « personnels de l’administration pénitentiaire, de la protection judiciaire de la jeunesse et les collaborateurs occasionnels du service public pénitentiaire » ;

	les « conjoints, concubins, parents ou alliés jusqu’au degré d’oncle ou de neveu inclusivement d’un personnel de l’administration pénitentiaire ou toute personne liée par un pacte civil de solidarité avec un personnel pénitentiaire » ;

	les « magistrats de l’ordre administratif ou judiciaire en exercice » ;

	les « fonctionnaires des services judiciaires en exercice » ;

	les « avocats et les avocats au Conseil d’État et à la Cour de cassation en exercice » ;

	les « fonctionnaires des services de police et de gendarmerie en exercice ».



Concrètement, les personnes intéressées pour être assesseur extérieur doivent s’adresser au président du tribunal judiciaire du ressort dans lequel est situé l’établissement, qui examine leur candidature et, le cas échéant, les habilite à siéger. Les personnes habilitées sont inscrites sur une liste « tenue au greffe du tribunal judiciaire », qui est adressée au chef d’établissement au moins une fois par an et à chaque nouvelle inscription. À partir de cette liste, celui-ci dresse un « tableau de roulement » désignant les assesseurs extérieurs (et leurs suppléants) pour une période déterminée et fixant les dates d’audience programmées. Les assesseurs reçoivent ce tableau qui fait office de convocation. En cas d’audience en dehors des dates prévues à l’avance, l’assesseur reçoit une convocation spécifique. S’il ne se présente pas à l’audience alors qu’il était « dûment avisé de la date de tenue de la commission de discipline », le renvoi des procédures à une audience ultérieure « doit être envisagé », sauf « nécessité de statuer rapidement ». Les assesseurs extérieurs doivent se voir remettre les « textes applicables en matière disciplinaire ainsi que le règlement intérieur » à l’occasion d’une « journée de découverte de l’établissement ».

En pratique, les commissions de discipline se tiennent parfois sans la présence de l’assesseur extérieur. La circulaire du 9 juin 2011 indique sur ce point que la sanction prononcée malgré cette absence « n’est pas pour autant entachée d’illégalité » si « cette absence n’est pas due au fait de l’administration ». La jurisprudence exige cependant de l’administration qu’elle justifie avoir engagé les diligences nécessaires et suffisantes pour s’assurer de la présence d’un assesseur extérieur. Ainsi, « la circonstance que l’assesseur extérieur à l’administration pénitentiaire aurait été convoqué dans des délais lui permettant d’assister à la réunion de la commission et qu’il ne se serait pas présenté à la séance ne suffit pas à pallier l’irrégularité de la composition de la commission de discipline » dès lors que l’administration « n’établit pas qu’elle aurait été dans l’impossibilité matérielle de convoquer l’autre assesseur désigné par le président du tribunal [judiciaire] » (CAA Nantes, 22 déc. 2017, n° 15NT03223). Par contre, la composition de la commission de discipline n’est pas jugée irrégulière lorsque l’administration a convoqué onze assesseurs extérieurs et qu’aucun n’a déféré à sa convocation (CAA Versailles, 9 juil. 2019, n° 18VE01188).
	Articles R. 57-7-8 à R. 57-7-12 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











603 - La commission de discipline peut-elle être considérée comme impartiale ?
La partialité de la commission de discipline est régulièrement dénoncée. C’est en effet l’administration pénitentiaire locale qui enquête sur les faits reprochés à la personne détenue, qui décide d’engager les poursuites disciplinaires et de renvoyer l’intéressée devant la commission de discipline, puis qui se prononce sur les faits, décide d’une sanction et en contrôle l’exécution. Le défaut d’impartialité, qui découle nécessairement d’un tel cumul de fonctions, est particulièrement évident lorsque l’administration est en outre en position de victime, lorsque la personne détenue est poursuivie disciplinairement pour avoir par exemple menacé, outragé ou exercé des violences physiques à l’encontre d’un membre du personnel pénitentiaire. Pour le Conseil d’État, une telle situation ne crée pas des « conditions contraires au principe général du droit d’impartialité » (CE, 11 juil. 2012, OIP-SF, n° 347146). La haute juridiction précise que la décision de poursuite ne doit pas « donner à penser » soit « que les faits visés sont d’ores et déjà établis », soit « que leur caractère répréhensible au regard des règles à appliquer est d’ores et déjà reconnu ». Mais, en pratique, cette décision de poursuite s’appuie sur des rapports d’enquête qui présentent le plus souvent les faits comme établis, voire reprennent purement et simplement le texte du compte rendu d’incident.

« Celui d’entre nous qui dit qu’il juge uniquement en fonction des faits ne dit pas la vérité »
Malgré les multiples arrêtés, circulaires, décrets, lois ayant eu pour objet de réformer le droit pénitentiaire, juger en prison demeurait un acte administratif dont l’objet était moins de décider d’une culpabilité que d’attribuer une punition adaptée. L’affaire était en effet jouée d’avance : selon les statistiques de la maison d’arrêt, une relaxe était prononcée moins d’une fois sur vingt. De fait, le détenu entrait presque toujours coupable dans la salle où on était censé le juger. Il l’était pour deux raisons : d’abord parce que c’était sa parole contre celle d’un agent et que les membres de l’administration pénitentiaire étaient plus enclins à croire celui-ci que celui-là ; ensuite parce que, quand bien même la commission avait des doutes sur la véracité des faits rapportés par le surveillant, il lui était très difficile de paraître le désavouer. Parlant de ses collègues et de lui-même, un autre directeur eut cette formule sans ambiguïté : « Celui d’entre nous qui dit qu’il juge uniquement en fonction des faits ne dit pas la vérité. » Affirmant qu’il fallait « tenir compte des actualités de l’établissement », notamment lorsqu’il y avait des tensions entre détenus et surveillants, il continua : « Prononcer une sanction disciplinaire, c’est considérer l’ensemble de ces éléments. On sait que l’enjeu de la commission de discipline, c’est un message aux agents. » Ce message leur signifiait que la direction était de leur côté. Et il était sans ambigüité : dans la maison d’arrêt, 85 % des sanctions prononcées étaient des mises en cellule d’isolement ou disciplinaire.
Didier Fassin, L’Ombre du monde. Une anthropologie de la condition carcérale, Paris, Seuil, coll. « La couleur des idées », 2015, p. 419.










604 - Comment se déroule l’audience disciplinaire ?
La personne détenue poursuivie est « libre de comparaître ou pas lors de l’audience disciplinaire ». Si elle décide de ne pas assister à l’audience, elle peut se faire représenter par un avocat. Si elle comparaît, elle peut être assistée par un avocat, et doit être invitée à présenter « ses observations », y compris lorsqu’elle a déjà produit des observations écrites. Le président dirige les débats et assure la « police de l’audience ». À ce titre, il peut prévoir la présence de personnels « afin d’assurer la sécurité de l’audience ». La circulaire du 9 juin 2011 prévoit qu’il doit d’abord donner « lecture des faits tels qu’ils ont été notifiés par écrit à la personne détenue » et, « s’il l’estime nécessaire », des conclusions du rapport d’enquête. Il doit ensuite donner la parole à la personne poursuivie pour qu’elle « s’explique sur les faits qui lui sont reprochés » et lui pose les « questions nécessaires à la compréhension des faits ». Il peut céder la parole aux assesseurs pour qu’ils fassent de même. Les explications de la personne détenue doivent être « retranscrites sur l’imprimé de la procédure disciplinaire ». L’éventuelle demande par l’intéressée d’audition de témoins doit être « consignée ». Le président peut également décider de l’audition d’un témoin « s’il l’estime utile au bon déroulement de la procédure et pour la connaissance de la vérité ». En pratique, de telles auditions sont très rares. En effet, « l’opportunité d’une telle décision [d’audition] demeure réservée à la seule appréciation du président de la commission de discipline » (CE, 11 juil. 2012, OIP-SF, n° 347146). En cas de comparution de plusieurs personnes détenues pour les mêmes faits, il n’est pas rare qu’elles soient jugées séparément, les textes ne prévoyant rien en la matière.

L’ensemble des conclusions et des pièces fournies par la personne poursuivie ou son avocat doivent être « annexées au dossier ». Si la personne détenue a rédigé des explications écrites déposées lors de l’audience, ces dernières doivent lui être remises en copie le lendemain au plus tard. L’avocat est entendu après la personne détenue. S’il souhaite poser des questions aux témoins éventuels, il doit les adresser au président. Les délibérations ont lieu à la suite immédiate de l’audience. Ne peuvent y participer que les membres de la commission de discipline, tenus au secret des délibérations. Le président se prononce sur la responsabilité de la personne détenue, puis sur les sanctions éventuelles, « après avoir consulté les assesseurs ». La commission de discipline doit motiver sa décision en précisant les motifs de fait et de droit pour lesquels elle prononce éventuellement une sanction.
	Article R. 57-7-25 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).



L’égalité des armes n’a pas été respectée
La commission de discipline (CDD) se tient deux fois par semaine. Les contrôleurs ont pu assister à celle qui s’est tenue le 11 juillet 2018 sous la présidence du chef d’établissement, assisté d’un surveillant – l’agent en poste fixe au quartier des arrivants – et d’un assesseur extérieur – un agent administratif de l’administration pénitentiaire à la retraite. […]
[Deux personnes poursuivies], représentées chacune par un avocat désigné à leur demande par le bâtonnier, travailleurs aux ateliers, [étaient] impliqué[e]s dans une bagarre le 22 juin précédent, peut-être liée à une dette de produit stupéfiant ; l’enquête a été finalisée le 29 juin par un officier et les poursuites ont été engagées le même jour par une directrice ; un témoin est cité par l’un des protagonistes, sans que ce dernier ait été interrogé par l’enquêteur ; les rapports d’enquête ne font que présenter deux versions contradictoires et succinctes des faits, sans même reprendre dans chaque enquête la version donnée par l’autre personne détenue ; chaque avocat a pu rester dans la salle pendant la comparution de la personne détenue qu’il n’assistait pas, en revanche aucun n’a eu communication préalable du rapport d’enquête concernant la personne détenue qu’il n’assistait pas ; « L’égalité des armes n’est pas assurée », a-t-il été déclaré aux contrôleurs ; « Chaque personne détenue a été sanctionnée de dix jours de cellule disciplinaire avec sursis. »
CGLPL, rapport de la deuxième visite du centre pénitentiaire de Bordeaux-Gradignan du 9 au 13 juillet 2018 (publié le 29 avril 2020), p. 66-67.










605 - La commission de discipline peut-elle requalifier les faits au moment de l’audience ?
Aucun texte ne fait obstacle à ce que le président de la commission de discipline décide de requalifier les faits à tout moment de l’audience, dès lors que la qualification antérieurement retenue s’avère être inexacte. Par exemple, alors que la personne détenue a été renvoyée devant la commission de discipline pour avoir opposé une « résistance violente aux injonctions du personnel », le président de la commission de discipline peut, au cours de l’audience, décider de requalifier les faits en refus d’« obtempérer immédiatement aux injonctions du personnel ». Cette possibilité est prévue par la circulaire du 9 juin 2011, qui précise que le président doit alors « respecter le principe du contradictoire » en renvoyer l’examen de l’affaire à une audience ultérieure (v. q. 600) sauf si l’intéressée renonce à tout délai supplémentaire. Dans ce cas, la mention de cette « renonciation » doit être inscrite sur la décision de la commission de discipline.
	Article R. 57-7-16 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











606 - Comment la personne détenue est-elle informée de la sanction disciplinaire ?
La décision prise par le président de la commission de discipline est prononcée « en présence de la personne détenue » si elle a décidé de comparaître, ou de son avocat en son absence. Dans tous les cas, la décision doit être « notifiée par écrit sans délai », à savoir le plus souvent en pratique immédiatement après le délibéré. La décision doit « expliciter sur quels éléments la commission se fonde pour considérer que les faits sont avérés ». Elle doit également mentionner le texte qui incrimine le comportement en cause. La décision doit de plus mentionner l’indication des voies et délais de recours. Le président doit en outre expliquer « clairement » à la personne qui a comparu, « dans une langue qu’elle comprend », le « caractère obligatoire » du recours hiérarchique devant être exercé auprès du directeur interrégional préalablement à tout recours devant le juge administratif (v. q. 627).

Un éventuel refus de la personne détenue de signer la décision doit être indiqué sur la copie qui lui en est remise. La personne qui le demande doit pouvoir s’entretenir avec son avocat après la décision de la commission, et ce dans un local « garantissant la confidentialité de l’échange ». Aucun texte ne prévoit qu’une copie de la décision soit remise à l’avocat : il est donc conseillé à la personne sanctionnée qui entend exercer un recours de donner immédiatement la décision à son conseil pour éviter qu’un long délai d’acheminement du courrier ou une impossibilité de l’envoyer aboutisse à un dépassement du délai (l’accès au nécessaire de correspondance ou à l’adresse de l’avocat s’avère parfois difficile, notamment en cellule de discipline).
	Article R. 57-7-26 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).



Nous n’avons pas la copie de la décision
En pratique, quand il faut faire le recours administratif préalable obligatoire devant le directeur interrégional, la pièce principale reste la décision de la commission de discipline. Il faut donc la récupérer ! Quand le président notifie la décision, il remet une des notifications à la personne détenue mais l’avocat repart seulement avec l’attestation de fin de mission. Nous n’avons pas la copie de la décision. Généralement, la personne détenue repart et il arrive de recevoir, plusieurs jours après, un courrier de la personne détenue en question indiquant qu’elle souhaiterait faire le recours. Donc on est systématiquement obligé de demander au greffe la décision, ce qui prend du temps, temps que l’on n’a pas toujours pour exercer le recours dans le délai imparti.
Témoignage d’un avocat du barreau de Châteauroux, 2019.










607 - Quelles sont les sanctions qui peuvent être prononcées contre les personnes détenues majeures ?
Deux articles du code de procédure pénale détaillent les sanctions qui peuvent être prononcées contre les personnes détenues. L’article R. 57-7-33 prévoit les huit sanctions suivantes :
	l’avertissement ;

	l’interdiction de « recevoir des subsides de l’extérieur pendant une période maximum de deux mois » ;

	la « privation pendant une période de deux mois de la faculté d’effectuer en cantine tout achat autre que celui de produits d’hygiène, du nécessaire de correspondance et de tabac » ;

	la « privation pendant une durée maximum d’un mois de tout appareil acheté ou loué par l’intermédiaire de l’administration » (le plus souvent la télévision) ;

	la « privation d’une activité culturelle, sportive ou de loisirs pour une période maximum d’un mois » ;

	l’« exécution d’un travail d’intérêt collectif de nettoyage, remise en état ou entretien des cellules ou des locaux communs », le texte précisant que « cette sanction, dont la durée globale n’excède pas 40 heures, ne peut être prononcée qu’avec le consentement préalable de la personne détenue » ;

	le « confinement en cellule individuelle ordinaire assorti, le cas échéant, de la privation de tout appareil acheté ou loué par l’intermédiaire de l’administration pendant la durée de l’exécution de la sanction » ;

	la « mise en cellule disciplinaire » (communément appelée « mitard »).



La durée du confinement en cellule ordinaire ou du placement en cellule disciplinaire dépend du degré de la faute commise (v. q. 576 et s.)

L’article R. 57-7-34 du code de procédure pénale prévoit que les personnes détenues majeures peuvent également faire l’objet des sanctions suivantes :
	la « suspension de la décision de classement dans un emploi ou une formation pour une durée maximum de huit jours » ;

	le « déclassement d’un emploi ou d’une formation » ;

	la « suppression de l’accès au parloir sans dispositif de séparation pour une période maximum de quatre mois » lorsque la faute « a été commise au cours ou à l’occasion d’une visite ». Le parloir ordinaire est alors remplacé par un parloir avec hygiaphone.



Pour une même faute, le président de la commission de discipline peut donc prononcer l’une des sanctions prévues par ces deux articles. Il peut également « compléter une sanction prévue par l’article R. 57-7-33 par une sanction prévue par l’article R. 57-7-34 ». La sanction prononcée doit forcément être prévue par le code de procédure pénale. L’isolement d’une personne détenue lors de ses promenades n’est par exemple pas au nombre des sanctions pouvant être prononcées à l’encontre d’une personne détenue (TA Lyon, 03 janv. 2012, n° 0907768). Dans tous les cas, la sanction doit être strictement proportionnée à la gravité de la faute commise et adaptée à la personnalité de la personne sanctionnée (CE, 1er juin 2015, n° 380449).
	Articles R. 57-7-33, R. 57-7-34, R. 57-7-47 et R. 57-7-49 du code de procédure pénale.



Placement en cellule disciplinaire : de graves conséquences à long terme
La durée maximale prévue par la législation n’est pas en conformité avec les normes du CPT. Pour le Comité, un isolement disciplinaire pouvant aller jusqu’à 30 jours est excessif. Étant donné les effets potentiellement néfastes de l’isolement, la mise à l’isolement ne devrait pas être imposée à titre de sanction pour des périodes supérieures à 14 jours pour une infraction donnée, et de préférence inférieure. Dans leur réponse au précédent rapport de visite périodique, les autorités françaises indiquaient que le législateur avait choisi de déterminer des « sanctions dont la durée soit suffisamment dissuasive afin d’éviter la commission d’actes graves ». Sur la base de son expérience, le CPT n’est pas convaincu par l’aspect dissuasif que pourrait avoir une durée prolongée de l’isolement disciplinaire.
Comité européen pour la prévention de la torture, rapport relatif à la visite en France du 15 au 27 novembre 2015 (publié le 7 avril 2017), p. 50.










608 - Quelles sont les sanctions applicables à tous les mineurs ?
Les mineurs de 13 à 18 ans peuvent faire l’objet des sanctions suivantes :
	l’« avertissement » ;

	la « privation pendant une période maximum de quinze jours de la faculté d’effectuer en cantine tout achat autre que celui de produits d’hygiène et du nécessaire de correspondance » ;

	la « privation pendant une durée maximum de quinze jours de tout appareil audiovisuel dont le mineur a l’usage personnel » ;

	une « activité de réparation » ;

	la « privation ou la restriction d’activités culturelles, sportives et de loisirs pour une période maximum de huit jours » ;

	le « confinement en cellule individuelle ordinaire ».



L’activité de réparation peut consister à « présenter oralement ses excuses à la victime de la faute », « rédiger une lettre d’excuse », « rédiger un écrit portant sur la faute commise et sur le préjudice qu’elle a occasionné » ou « effectuer un travail de nettoyage ou de rangement des locaux de l’établissement pour une durée globale n’excédant pas dix heures », si la faute « est en relation avec un manquement aux règles de l’hygiène ». Les sanctions de réparation ne peuvent être prononcées qu’après que le président s’est assuré du « consentement du mineur » et de celui des « titulaires de l’exercice de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux ». Les mineurs de moins de 16 ans ne peuvent être placés en confinement que pour les dix premières fautes du premier degré énumérées par le code de procédure pénale (v. q. 576) et pour une durée n’excédant pas trois jours. La sanction de cellule disciplinaire ne leur est en revanche pas applicable.

Outre les sanctions précédemment énoncées, les mineurs âgés de 16 à 18 ans au moment des faits peuvent subir une « suspension de la décision de classement dans un emploi ou une activité de formation pour une durée maximale de trois jours ». Ils peuvent aussi être placés en cellule disciplinaire lorsque les faits commis constituent l’une des fautes prévues aux alinéas 1° à 10°, 12° et 13° de l’article R. 57-7-1 du code de procédure pénale (faute du premier degré) ou au 7° de l’article R. 57-7-2 (faute du second degré). Le placement en cellule disciplinaire ou en confinement ne peut excéder sept jours pour les fautes du premier degré et cinq jours pour les fautes du second degré. Pour les fautes du troisième degré, le placement en confinement ne peut excéder trois jours. Les personnes détenues mineures de 16 à 18 ans peuvent être confinées en cellule ordinaire ou placées en cellule disciplinaire à titre provisoire (v. q. 588). Lorsqu’il sanctionne des personnes mineures, le président de la commission de discipline doit tenir compte, « notamment, de leur âge et de leur degré de discernement ».
	Articles R. 57-7-18, R. 57-7-35 à R. 57-7-37, R. 57-7-42, R. 57-7-49 et R. 57-7-52 du code de procédure pénale.



« La sanction de confinement n’est pas systématiquement expliquée »
Le dossier ne comporte aucun élément matériel (photographies d’objets, référence à des images de vidéosurveillance, etc.). L’enquête est succincte, les témoignages ne sont pas recueillis. Les antécédents disciplinaires ne sont pas mentionnés, même lorsqu’une sanction avec sursis est toujours en vigueur. Un des dossiers comportait un CRI rédigé le 7 mars 2019 pour des faits commis le 3 mars, donc au-delà des délais les plus brefs prescrits par la réglementation. Cet argument juridique, soulevé par l’avocat, n’a pas été relevé par la CDD, qui est entrée en voie de sanction sans écarter ce moyen, faisant de la procédure disciplinaire un « dialogue de sourds ».
À la suite de la comparution, une unique sanction est prononcée ; lors de son annonce, aucune explication n’est donnée sur les faits qui ont été retenus ou non parmi tous ceux qui ont été discutés à la fois par le mineur et par l’avocat. Il s’agit d’une sanction globale, qu’il n’est pas possible, finalement, de relier à tel ou tel des faits reprochés. La décision écrite n’est pas plus motivée. La sanction de confinement n’est pas systématiquement expliquée : un des jeunes comparants a dû poser des questions pour la comprendre.
CGLPL, rapport de la quatrième visite de l’établissement pénitentiaire pour mineurs de Meyzieu du 11 au 15 mars 2019 (publié le 24 juillet 2020), p. 47-48.










609 - Que sont les « mesures de bon ordre » applicables aux mineurs ?
En réaction aux « incidents et incivilités commis de manière quotidienne par les mineurs détenus », l’administration pénitentiaire et la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) ont décidé de mettre en œuvre des « mesures de bon ordre » (MBO). Il s’agit de répondre à des comportements tels que des « cris aux fenêtres », des yoyos, des « dégradations légères », des jets de détritus, une « atteinte à la propreté des locaux collectifs », un « défaut d’entretien de la cellule (nettoyage-rangement) », un « refus d’entretien des locaux collectifs après le repas ou les activités », l’« occultation de l’œilleton », le « chahut/tapage en unité de vie » ou « lors des mouvements », la « perturbation des activités d’enseignement, formation, socio-éducatives ou sportives », le refus de participer ou une exclusion de l’une de ces activités et enfin le « retard à la réintégration en cellule ». La plupart de ces comportements peuvent faire l’objet de sanctions disciplinaires, mais les « mesures de bon ordre » sont censées les remplacer. Elles ne doivent en principe pas « modifier de manière substantielle la situation matérielle ou juridique » du mineur. Il peut s’agir de la rédaction d’une lettre d’excuse, de « mesures de médiation » ou de « rangement, nettoyage, ramassage des détritus lorsqu’elles présentent un lien avec l’acte transgressif », qui ne peuvent être décidées qu’avec le « consentement de la personne détenue », mais aussi de la prise du repas en cellule, la privation d’activités de loisirs, la privation de télévision « limitée à 24 heures », la réintégration et le maintien en cellule « pour la durée restante de l’activité perturbée ». Cette dernière peut être prolongée pour une durée de 24 heures, sauf en ce qui concerne l’enseignement et la formation professionnelle.

Ces mesures doivent être décidées « conjointement par le personnel de surveillance et le personnel de la PJJ » (sauf en dehors des heures de présence de la PJJ, auquel cas elles reviennent au seul personnel pénitentiaire). Elles doivent être mises en œuvre le « jour même de l’acte transgressif » et faire l’objet d’un « entretien préalable » avec le mineur. L’autorité hiérarchique du ou des auteurs de la décision doit être informée verbalement et chaque mesure doit être mentionnée par écrit sur un support accessible par les membres de l’équipe pluridisciplinaire. Le Conseil d’État a jugé que les mesures de bon ordre ne peuvent pas faire l’objet d’un recours (CE, 24 sept. 2014, n° 362472).
	Note JUSK1240025N du 19 mars 2012 relative aux mesures de bon ordre (MBO) appliquées aux personnes détenues mineures.











610 - En fonction de quels critères les sanctions disciplinaires sont-elles décidées ?
Comme le rappelle la circulaire du 9 juin 2011, le « principe de légalité » implique qu’« aucune autre mesure que celles limitativement énumérées » dans le code de procédure pénale « ne saurait être prononcée » et que les sanctions ne peuvent avoir d’effets « que pour l’avenir ». Le président de la commission de discipline doit prononcer des sanctions qui « lui paraissent proportionnées à la gravité des faits » et « adaptées à la personnalité de leur auteur ». Le juge administratif contrôle la proportionnalité des fautes et leur adéquation à la personnalité de la personne sanctionnée (CE, 1er juin 2015, n° 380449). La circulaire de 2011 précise en outre que la « vulnérabilité de la victime », la « volonté préméditée » de commettre une faute, l’« existence d’antécédents disciplinaires », ou le fait d’avoir commis la faute « en réunion » peuvent constituer des facteurs d’aggravation de la sanction. Il est effectivement souvent tenu compte de ces éléments en pratique, même si la décision ne le précise presque jamais. La circulaire prévoit également des circonstances atténuantes : ainsi, en l’« absence d’antécédent disciplinaire », il « apparaît disproportionné de s’orienter vers la sanction la plus sévère, voire d’appliquer le maximum légal encouru pour cette sanction ». De même, une personne détenue « qui se fait insulter et répond en portant une gifle à son vis-à-vis » pourra « bénéficier de l’excuse de provocation » et « voir diminuer la sévérité de la sanction ». Dans cette perspective, le juge administratif estime que le seul fait de donner des coups ne justifie pas l’infliction d’une sanction disciplinaire, si ces coups sont proportionnés à une agression dont la personne détenue aurait été victime (CAA Marseille, 18 nov. 2019, n° 17MA03053).

La circulaire de 2011 insiste encore sur le fait que, « en raison de sa gravité », la sanction de cellule disciplinaire « ne doit être prononcée » que si les autres sanctions sont « insuffisantes eu égard à la nature et à la gravité de la faute » et « à la personnalité de son auteur et à sa responsabilité individuelle ». L’avertissement devrait ainsi sanctionner les « fautes les plus légères » ou « celles pour lesquelles la responsabilité de la personne détenue est très atténuée ». Dans la pratique cependant, la motivation de la décision est très souvent succincte, et le « mitard » demeure la sanction la plus prononcée. Pour les mineurs de plus de 16 ans, le placement en cellule disciplinaire ne devrait être prononcé qu’« à titre exceptionnel ». Lorsqu’il sanctionne des personnes mineures, le président de la commission de discipline doit tenir compte, « notamment, de leur âge et de leur degré de discernement ».
	Articles 726 et R. 57-7-49 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











611 - Les sanctions disciplinaires peuvent-elles se cumuler ?
Pour une même faute, le président de la commission de discipline peut prononcer l’une des sanctions prévues par le code de procédure pénale contre les personnes détenues majeures (articles R. 57-7-33 et R. 57-7-34 – v. q. 607). Il peut également « compléter une sanction prévue par l’article R. 57-7-33 par une sanction prévue par l’article R. 57-7-34 ». En revanche, si plusieurs fautes ont été commises et qu’elles sont sanctionnées lors de la même audience disciplinaire, on parle de « fautes simultanées » et le cumul des sanctions prévues par l’article R. 57-7-33 n’est pas proscrit. Dans ce cas, la durée des sanctions se cumule, sauf décision contraire du président de la commission de discipline. Toutefois, lorsque les sanctions « sont de même nature », la durée cumulée des sanctions ne peut excéder la limite du maximum prévu pour la faute la plus grave (par exemple, en cas de sanction d’une faute du second degré et d’une faute du troisième degré, le cumul d’une sanction de cellule disciplinaire et d’une sanction de confinement ou de deux sanctions de cellule disciplinaire ne pourra pas excéder 14 jours). Si cette règle n’est pas respectée, la sanction est illégale (CE, 26 déc. 2013, n° 353138). Les textes précisent que sont réputés de même nature pour les personnes majeures le « confinement en cellule individuelle ordinaire et le placement en cellule disciplinaire », la « privation de la faculté d’effectuer des achats en cantine et l’interdiction de recevoir des subsides », et la « privation de tout appareil acheté ou loué par l’intermédiaire de l’administration et la privation d’activités culturelles, sportives ou de loisirs ».

D’office ou sur demande de l’intéressée, le président peut aussi décider de confondre des sanctions identiques qu’il prononce « afin de les faire s’exécuter simultanément » (il ne pourra donc confondre une sanction de cellule disciplinaire et une sanction de confinement). Si les fautes sont sanctionnées à des audiences différentes, ou si la personne détenue fait l’objet d’un nouveau compte rendu d’incident alors qu’elle exécute une sanction, ou encore en cas de révocation d’un sursis, les règles précédentes doivent s’appliquer de la même manière. Par exemple, si la personne détenue commet un outrage (faute du deuxième degré) alors qu’elle est au quartier disciplinaire pour une autre faute du deuxième degré, elle ne pourra exécuter un total de cellule de discipline supérieur à 14 jours. Un autre placement en cellule disciplinaire ne pourra alors être mis en œuvre qu’après un délai de 24 heures.
	Articles R. 57-7-50 à R. 57-7-53 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE9940248C du 16 novembre 1999 relative aux sanctions de cellule disciplinaire susceptibles d’excéder le maximum réglementaire ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











612 - Le président de la commission de discipline peut-il accorder un sursis ?
Le président de la commission peut décider d’accorder un sursis à la personne détenue « pour tout ou partie de l’exécution de la sanction disciplinaire ». Il peut prononcer le sursis soit « lors du prononcé » de la sanction, soit « au cours de son exécution ». Comme en matière pénale, le sursis signifie concrètement que la personne sanctionnée n’exécutera pas la sanction, ou pas en totalité, sauf si elle commet une nouvelle faute disciplinaire pendant un délai fixé par le président de la commission, qui ne peut excéder six mois pour les majeurs et trois mois pour les mineurs. Le chef d’établissement doit attirer l’attention de l’intéressé sur les conséquences du sursis et les risques d’une éventuelle réitération. Si celui-ci commet une nouvelle faute au cours du délai de sursis, il sera révoqué « de plein droit », à moins que le président de la commission n’en décide autrement.

Dans la mesure où « une trop grande différence de nature et de gravité entre la faute ayant suscité le sursis et celle qui entraîne sa révocation peut susciter l’incompréhension de la personne sanctionnée », la circulaire du 9 juin 2011 recommande dans ce cas de « lui faire profiter d’une dispense de révocation ». En cas de révocation, la première sanction est exécutée en plus de celle prononcée pour la seconde faute, sous réserve des règles de cumul (v. q. préc.). Si la personne détenue ne fait pas l’objet d’une nouvelle sanction disciplinaire pendant le délai du sursis, la sanction est « réputée non avenue » : elle ne pourra plus être exécutée, et mention doit en être portée sur le « registre des sanctions disciplinaires prononcées ». Les sanctions prononcées avec sursis peuvent faire l’objet d’un recours devant le juge administratif (CE, 22 janv. 2013, n° 349806).
	Articles R. 57-7-54 à R. 57-7-57 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











613 - Le président peut-il assortir le sursis de conditions ?
En cas de prononcé d’une sanction de cellule disciplinaire ou de confinement avec sursis, le président de la commission de discipline peut décider que la personne détenue devra accomplir des « travaux de nettoyage » au cours d’une partie ou de la totalité du délai de suspension, pour une durée globale n’excédant pas 40 heures pour les majeurs, ou accomplir des « travaux d’intérêt collectif » n’excédant pas 20 heures pour les mineurs. Dans tous les cas, le consentement de l’intéressé doit être préalablement recueilli. Le sursis peut être totalement ou en partie révoqué en cas d’« inexécution totale ou partielle du travail ordonné » qui doit être « constatée par l’autorité disciplinaire sur rapport d’un membre du personnel », la personne détenue devant « être entendue ». Un compte rendu d’incident doit alors être rédigé. Le chef d’établissement peut décider de poursuivre les faits, auquel cas une nouvelle procédure disciplinaire peut être engagée en respectant l’ensemble des règles de procédure disciplinaire. Au terme de cette procédure, le président de la commission de discipline peut « prononcer la révocation du sursis à titre principal », ainsi qu’une nouvelle sanction pour « refus de se soumettre à une sanction disciplinaire ». En l’absence de réitération de faute et si le travail est exécuté, la sanction est réputée non avenue, dans les mêmes conditions que pour le sursis simple.
	Articles R. 57-7-58 et R. 57-7-59 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











614 - L’exécution de la sanction peut-elle être aménagée ?
Le chef d’établissement ou son délégataire peut dispenser la personne sanctionnée de tout ou partie de son exécution et peut aussi suspendre ou fractionner cette exécution. Il peut prendre cette décision lors du prononcé ou au cours de l’exécution de la sanction, auquel cas la réunion de la commission de discipline n’est pas nécessaire. Ces décisions peuvent être prises soit « en raison de la bonne conduite de l’intéressé » (notamment, « lorsque le délai qui sépare la commission de la faute de la comparution en commission de discipline est particulièrement long »), soit « à l’occasion d’une fête légale ou d’un événement national », soit « pour suivre une formation ou pour passer un examen », soit encore « pour lui permettre de suivre un traitement médical ». La circulaire du 9 juin 2011 recommande une « interprétation large de la notion de traitement médical », la participation de la personne détenue à « divers groupes de parole » pouvant par exemple justifier un aménagement de la sanction.

La dispense fait disparaître la sanction, le fractionnement entraîne son exécution en plusieurs fois et la suspension ne fait que différer son exécution. Ces décisions d’aménagement doivent être notifiées à la personne sanctionnée, qui se voit alors informée des modalités de mise en œuvre de l’aménagement décidé. Elles doivent également être mentionnées au registre des sanctions, versées au dossier individuel de l’intéressée et jointes à la procédure disciplinaire.
	Articles R. 57-7-60 et R. 57-7-61 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











615 - Les sanctions disciplinaires peuvent-elles se cumuler avec des « sanctions » du juge de l’application des peines ?
Le juge de l’application des peines (JAP), le juge en charge de la procédure ou le juge des enfants pour les mineurs doit être obligatoirement avisé dans les cinq jours quand une sanction disciplinaire a été prononcée à l’encontre d’une personne détenue condamnée. Si la sanction consiste en un placement en cellule disciplinaire ou un confinement en cellule qui « excède sept jours », le chef d’établissement doit en informer également la commission d’application des peines (CAP). Pour les mineurs, cette obligation d’information de la CAP concerne toutes les sanctions de cellule disciplinaire ou de confinement en cellule, quelle que soit leur durée. Constitutive d’un « mauvais comportement en détention », la commission d’une faute disciplinaire peut entraîner un retrait de crédit de réduction de peine (CRP) par le magistrat (v. q. 889 et s.). Le retrait, en pratique très fréquent, peut aller jusqu’à trois mois par an et sept jours par mois. La décision est en général prise après avis de la CAP sans débat contradictoire (ni la personne ni son avocat n’auront été entendus avant la prise de décision). C’est pourquoi, à titre préventif, rien n’empêche l’intéressée ou son avocat d’adresser au JAP des observations par courrier dès qu’une sanction disciplinaire a été prise. D’autant que la Cour de cassation a estimé que le retrait des CRP « n’exige pas que ces comportements aient été sanctionnés disciplinairement », et qu’une telle décision est donc prise « indépendamment de la procédure disciplinaire suivie » – ce qui signifie qu’une éventuelle annulation de la sanction pour erreur de droit par le directeur interrégional ou par le juge administratif n’oblige nullement le JAP à modifier sa décision (Cass. crim., 18 mars 2009, n° 08-83325).

Il reste que, dans les faits, le lien qui unit la sanction disciplinaire au retrait de CRP est évidemment très étroit. Le JAP ne dispose en effet pour prononcer ce retrait que des éléments de procédure disciplinaire fournis par le chef d’établissement (en général, le compte rendu d’incident et la décision de sanction). Et, de fait, la plupart des JAP retirent systématiquement des CRP lorsqu’une personne détenue a été sanctionnée par un placement en cellule disciplinaire ou de confinement, avec ou sans sursis. Cette dernière est informée de la décision du JAP et peut la contester en appel. Les juridictions de l’application des peines peuvent également tenir compte du comportement de la personne en détention lors de l’examen des demandes d’octroi d’une mesure d’aménagement de peine. Elles peuvent ainsi se fonder sur des sanctions disciplinaires pour refuser une permission de sortir, une semi-liberté, un placement extérieur, une libération conditionnelle, etc. La « mauvaise conduite » de l’intéressée peut même justifier le retrait d’une mesure d’aménagement « précédemment accordée ». Ainsi, la personne détenue à laquelle a par exemple été accordée une permission de sortir ou une libération qui n’a pas encore été mise à exécution peut se voir retirer le bénéfice de cette mesure en cas de sanction disciplinaire prononcée entre-temps. Lorsque le JAP retire la mesure d’aménagement de peine pour mauvaise conduite à l’extérieur, la personne détenue peut également faire l’objet en retour d’une sanction disciplinaire si les faits sont constitutifs d’une telle faute : il n’y a pas ici cumul de sanctions (CAA Lyon, 11 avr. 2019, n° 17LY01333).
	Articles 721, R. 57-7-28, R. 57-7-29 et D. 49-25 du code de procédure pénale.











616 - Les sanctions disciplinaires peuvent-elles se cumuler avec des sanctions pénales ?
Nombre de fautes disciplinaires constituent également des infractions pénales (par exemple, les violences, les « outrages », l’introduction de stupéfiants ou de téléphones portables en prison). Le chef d’établissement ou toute personne témoin d’une infraction pénale étant censé la signaler au parquet, la personne détenue pourra faire l’objet de poursuites judiciaires pour les mêmes faits, et par conséquent être éventuellement condamnée à une peine de prison supplémentaire. En pratique, ce type de poursuites s’avère fréquent, plus particulièrement en cas de violences contre des personnels, de trafic de stupéfiants ou de détention de téléphone portable (v. q. 398 et 399). Les politiques des parquets ou des chefs d’établissement peuvent néanmoins varier selon les établissements. Ce cumul de sanctions aux plans pénal et disciplinaire a été jugé licite par la chambre criminelle de la Cour de cassation (Cass. crim., 27 mars 1997, n° 96-82.669 ; Cass. crim., 10 janv. 2017, n° 15-85.519).

« Le châtiment ne s’arrête toutefois pas aux portes du prétoire »
Une affiche, apposée dans l’entrée de toutes les ailes des bâtiments, rappelait à la population carcérale les risques encourus pour les violations les plus courantes du règlement intérieur […]. Le tableau récapitulatif présentait trois colonnes : la sanction disciplinaire, comportant systématiquement un séjour plus ou moins long au quartier [disciplinaire] ; la sanction pénale éventuelle, incluant la garde à vue, le passage en comparution immédiate et la peine d’emprisonnement ferme supplémentaire ; le retrait de mois de crédit de réduction de peine, qui allongeait d’autant le séjour en prison et retardait un possible aménagement. La sanction pénale était facultative, dépendant de la gravité des faits, de la volonté de la direction de faire un exemple et des circonstances particulières […]. Le crédit de réduction de peine était en revanche automatique. Un détenu dans la cellule duquel une fouille avait permis de trouver du cannabis risquait ainsi un maximum de 14 jours de quartier disciplinaire, un éventuel allongement de son emprisonnement décidé par le tribunal en fonction du grammage de la prise et une soustraction d’un mois de crédit de réduction de peine. Tel était le barème officiel.
Didier Fassin, L’Ombre du monde. Une anthropologie de la condition carcérale, Paris, Seuil, coll. « La couleur des idées », 2015, p. 432.










617 - Quand les sanctions disciplinaires sont-elles mises à exécution ?
Une sanction ne peut être mise à exécution plus de six mois après son prononcé par le président de la commission de discipline. En pratique, les sanctions sont généralement exécutées immédiatement après leur prononcé. En cas de pluralité de sanctions à exécuter, les jours de cellule disciplinaire s’exécutent « préalablement à toute autre sanction ». Les éventuelles sanctions de privation de cantine, d’appareil ou d’activité, de suspension de travail ou de formation, de déclassement ou de parloir hygiaphone doivent « avoir la même date de début d’exécution » que la sanction de cellule disciplinaire ou de confinement également prononcée. Pour le reste, c’est le président de la commission de discipline qui « détermine la date de mise à exécution des sanctions prononcées ». Le délai de six mois est prolongé en cas de sursis ou de suspension de la sanction. En revanche, si la suspension excède six mois, la sanction ne peut plus être exécutée.
	Articles R. 57-7-27, R. 57-7-56 et R. 57-7-61 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











618 - Qu’est-ce que le placement en cellule disciplinaire ?
La mise en cellule disciplinaire consiste dans l’enfermement de la personne détenue seule dans une cellule du quartier disciplinaire (QD), communément appelée le « mitard ». La personne placée au QD est totalement isolée puisque, pendant toute la durée de la sanction, elle ne peut en principe rencontrer aucune autre personne détenue. Hormis une heure de promenade par jour, elle est privée de toutes les activités – sauf pour les mineurs qui conservent un « accès à l’enseignement ou à la formation ». Les contacts avec l’extérieur sont également réduits : la personne ne peut recevoir qu’une seule visite par semaine (d’un proche ou d’un visiteur de prison). Pour les mineurs néanmoins, il n’est fait aucune restriction à leur faculté de recevoir des visites « de leur famille ou de toute autre personne participant à leur éducation et à leur insertion sociale ». Les parloirs ont lieu sans hygiaphone, sauf si cette mesure est prononcée à titre de sanction ou de mesure de police intérieure. Les personnes détenues peuvent également rencontrer sans restriction leur avocat, les différentes autorités consulaires et de contrôle et, pour les mineurs, les « personnels du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse » dans un lieu « garantissant la confidentialité des échanges ». Le personnel médical et pénitentiaire ainsi que l’aumônier peuvent également être rencontrés sans limitation. Pour ce qui est de l’accès au téléphone, il est restreint à un seul appel téléphonique par semaine (sauf pour les communications avec l’avocat qui ne sont pas limitées). En pratique, l’accès au téléphone n’est pas toujours garanti, faute d’équipement dans le quartier disciplinaire. Certains établissements permettent dans ce cas de téléphoner depuis le quartier d’isolement ou la détention ordinaire. La circulaire du 9 juin 2011 recommande d’« articuler et d’organiser » les quelques temps de socialisation autorisés à la personne punie « au cours de la journée » afin de « limiter au maximum les périodes d’inactivité » et de « lutter efficacement contre les risques de passage à l’acte suicidaire ». Par ailleurs, il ne peut être fait « aucune restriction » au « droit de correspondance écrite », et la personne doit « se voir remettre son nécessaire de correspondance en cellule ». De même, elle doit pouvoir lire et peut se faire remettre les ouvrages qu’elle possède en cellule ou au vestiaire. L’intéressée doit également « se voir proposer un choix de livres, journaux et périodiques suivant des modalités compatibles avec les règles d’organisation du quartier disciplinaire », notamment par le biais d’un choix « sur un catalogue des ouvrages de la médiathèque ». Mais en général, elle n’a accès qu’à un panel de livres choisis par le bibliothécaire ou les personnels pour le quartier disciplinaire. Les journaux, revues et publications auxquels elle était abonnée « avant le prononcé de la sanction » doivent lui être remis. La personne placée au quartier disciplinaire ne peut plus cantiner de produits « autres que l’achat de produits d’hygiène, du nécessaire de correspondance et, pour les personnes majeures, de tabac ». Seules les allumettes sont autorisées pour les fumeurs, à moins que l’établissement ne dispose de « briquets sécurisés », auquel cas ils devront être utilisés. La privation de télévision n’est prévue par aucun texte mais elle est en pratique systématique, les normes relatives aux cellules disciplinaires prévoyant qu’elles ne doivent pas comporter de prises électriques. En revanche, de plus en plus d’établissements permettent à la personne punie de disposer d’une radio. Enfin, théoriquement, depuis la loi pénitentiaire de 2009, la fouille corporelle ne peut avoir lieu de façon systématique à chaque placement en cellule de discipline ou à chaque retour de promenade, les fouilles devant être strictement « justifiées » et adaptées à la personnalité et au comportement de la personne (CAA Lyon, 29 janv. 2015, n° 13LY03116 ; TA Versailles, 24 fév. 2017, n° 1502106 ; TA Poitiers, 24 mai 2017, OIP-SF, n° 1500107 – v. q. 540 et s.).
	Article 6 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et articles R. 57-7-43 à R. 57-7-48 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











619 - Quelles sont les conditions matérielles de vie de détention en cellule disciplinaire ?
La taille des cellules disciplinaires est généralement réduite du fait de la présence d’un sas grillagé à l’entrée (en général 9 m2 en incluant le sas). Les toilettes disposées dans un coin de la cellule ne sont pas cloisonnées, alors même que les repas sont pris à proximité. Une arrivée d’eau est généralement installée à proximité immédiate des W.-C. (eau froide et éventuellement eau chaude si l’établissement en dispose dans les cellules de détention). En guise de mobilier, la cellule doit comprendre un lit métallique (les lits « bas-flanc » en béton doivent en principe être supprimés depuis 2000) ainsi qu’une tablette fixés au sol. La fenêtre doit être d’une taille suffisante pour permettre la pratique de la lecture ou de l’écriture sans l’apport de lumière artificielle, et son ouverture doit permettre un renouvellement d’air suffisant (v. q. 187). Dans la pratique, surtout dans les établissements anciens, les cellules sont très souvent sombres, mal aérées, très chaudes en été et très froides en hiver. En 2011, la France a été condamnée pour « traitement inhumain et dégradant » par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) à la suite du placement d’une personne détenue au quartier disciplinaire de Fleury-Mérogis en 2007, dans des conditions matérielles indignes. La Cour a notamment relevé que « l’espace vital laissé au détenu était de 4,15 m² environ » et que « le sentiment d’oppression était accentué par l’absence d’ouverture extérieure donnant à l’air libre et que l’éclairage électrique insuffisant ne permettait pas de compenser le manque de lumière naturelle pour lire ou écrire » (CEDH, 20 janv. 2011, Payet c. France, n° 19606/08).

La cellule disciplinaire doit également comporter un interphone pour permettre à son occupant d’appeler un personnel à tout moment du jour ou de la nuit. La literie (matelas, traversin, couvertures et draps) doit être laissée à la personne, y compris « pendant la journée ». Elle conserve le vêtement qu’elle porte « habituellement ». Seuls les effets correspondant « aux besoins quotidiens » doivent être laissés à sa disposition, les autres vêtements nécessaires à la durée du placement au mitard devant être rassemblés « dans un local prévu à cet effet ». Enfin, l’intéressée doit pouvoir se rendre à la douche « au moins trois fois par semaine » et des « produits d’hygiène corporelle » doivent lui être remis. Des « produits et objets de nettoyage » lui sont également fournis et elle doit nettoyer sa cellule « lors de sa sortie ». Les lieux s’avèrent en pratique souvent très sales.
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 6 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article R. 57-7-43 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).



« Les cellules sont peintes en gris clair du sol au plafond »
Situé au quatrième étage, le QD se présente comme en 2009 : une salle réservée à la commission de discipline, huit cellules dont deux inutilisables – une en raison d’un incendie survenu il y a plus de six mois, une en raison de la dégradation de la fenêtre –, un local de douche et deux espaces de promenade. Chaque cellule, d’une surface d’environ 10 m2, comporte un lit, une table métallique et un tabouret, scellés au sol, et un bloc WC/lavabo en inox. L’éclairage peut être commandé par la personne détenue. Aucune horloge n’est installée. Les cellules sont peintes en gris clair du sol au plafond. Leur fenêtre ne permet pas d’aérer ni de ventiler la pièce. La température de l’eau du robinet, qui peut être bue dans un verre en plastique laissé à disposition, augmente au long de la journée : elle est chaude le soir. Au moment de la visite du CGLPL, il y faisait très chaud et moite.
CGLPL, rapport de la deuxième visite du centre pénitentiaire de Bordeaux-Gradignan du 9 au 13 juillet 2018 (publié le 29 avril 2020), p. 67-68.










620 - Dans quelles conditions se déroule la promenade au quartier disciplinaire ?
La personne détenue ne sort de cellule disciplinaire que pour la promenade d’une heure par jour dans une cour « dédiée à cet effet », qui doit permettre en principe un accès « à l’air libre ». En pratique, il n’est pas rare que la promenade se déroule dans un local fermé, ou que différents barreaux et grillages fassent office de toits obstruant fortement la vue du ciel et l’aération des cours. La surface des cours de promenade des quartiers disciplinaires est fréquemment réduite (parfois quelques mètres carrés) et sans aucun équipement. Une situation contraire à la jurisprudence dessinée par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), qui a condamné la France pour avoir maintenu au quartier disciplinaire dans des conditions indignes une personne détenue en relevant notamment que l’intéressée « ne pouvait sortir de sa cellule qu’une heure par jour pour une promenade qui, compte tenu de la configuration des lieux, ne lui permettait pas de faire de l’exercice physique », alors que la cour mesurait 30 m2 (CEDH, 20 janv. 2011, Payet c. France, n° 19606/08).
	Article 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article R. 57-7-45 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).



La promenade… à l’intérieur !
La « cour de promenade » se situe, comme en 2009, dans la même pièce fermée ; il ne s’agit donc pas d’une cour à l’air libre. Ses murs ont été repeints en un bleu soutenu, un mois avant la visite du Contrôleur général. Les ouvertures, situées en partie haute de deux des murs de cette pièce, ne permettent d’apercevoir qu’un petit morceau de ciel ou le haut de la colline et laissent passer le froid. Sans éclairage électrique, la luminosité y est très faible. Lors de leur visite, les contrôleurs ont pu se rendre compte que la pièce était parfois très ventée.
CGLPL, rapport de la deuxième visite du centre pénitentiaire de Grenoble-Varces du 8 au 12 février 2016 (publié le 25 octobre 2017), p. 88.










621 - Qu’est-ce que le confinement ?
La sanction de confinement consiste à maintenir la personne détenue seule « en cellule ordinaire ». Il peut s’agir de sa cellule habituelle si elle s’y trouve seule ou d’une autre cellule. Dans les établissements qui pratiquent les régimes différenciés (v. q. 117 et s.), la personne est généralement placée dans une cellule du régime strict. Le surencombrement chronique des maisons d’arrêt est souvent avancé pour expliquer la très faible utilisation de cette sanction, du fait de la difficulté de placer une personne seule en cellule. Comme dans le cas d’un placement en cellule disciplinaire, la personne confinée ne peut plus cantiner de produits « autres que l’achat de produits d’hygiène, du nécessaire de correspondance et, pour les personnes majeures, de tabac » pendant la durée d’exécution de la sanction. De même, elle est privée de toutes les activités, sauf pour les mineurs qui conservent un « accès à l’enseignement ou à la formation ». Mais elle peut « assister aux offices religieux ». Le confinement n’entraîne par ailleurs « aucune restriction » au droit à la « correspondance écrite », à l’accès au téléphone ni au droit de « recevoir des visites » (contrairement au « mitard », s’agissant des deux derniers éléments). Sauf pour les mineurs, le confinement peut être « assorti, le cas échéant, de la privation de tout appareil acheté ou loué par l’intermédiaire de l’administration pendant la durée de l’exécution de la sanction ». Cette privation doit être expressément prononcée par le président de la commission de discipline pour être mise en œuvre. Enfin, la personne confinée doit pouvoir disposer d’une « heure quotidienne de promenade à l’air libre ». Si aucun texte ne prévoit que la personne confinée doit être seule en promenade (à la différence du quartier disciplinaire), tel est cependant en pratique le cas.
	Articles R. 57-7-38 à R. 57-7-42 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











622 - Quelles sont les conséquences des différentes sanctions de privation ou d’interdiction ?
En cas d’interdiction de recevoir des subsides de l’extérieur, les mandats ou les virements bancaires reçus pendant cette période doivent « être retournés à leurs expéditeurs ou à un expéditeur désigné par la personne détenue ». En cas de privation d’effectuer des achats en cantine, l’administration ne peut confisquer les commandes de produits périssables. En revanche, les commandes effectuées sur des denrées non périssables sont soit « annulées » (la personne détenue doit alors être remboursée), soit, si cela s’avère impossible, « différées jusqu’à l’issue de la sanction ». Certains « produits d’hygiène » ne peuvent par ailleurs être inclus dans l’interdiction d’achat : il s’agit de ceux « qui sont nécessaires à la propreté corporelle (savon, dentifrice, brosse à dents, etc.) et non pas ceux qui concernent l’esthétique, la parfumerie ou le maquillage ». Le « nécessaire de correspondance », qui continue également à pouvoir être cantiné, inclut « essentiellement : papier à lettres, enveloppes, timbres, crayons, stylos, recharges d’encre, etc. ». Enfin, le tabac peut continuer à être cantiné, ainsi que l’« ensemble des produits et objets liés à son usage : allumettes, papier à cigarette, pipes, etc. ». La personne détenue ne peut pas non plus « être privée du droit de cantiner des unités de téléphone ». Pour ce qui est de la sanction de « privation d’un appareil », seul l’« usage du téléphone doit [en] être exclu ». Tous les autres appareils peuvent être interdits d’usage, la décision de la commission de discipline devant préciser quel matériel est concerné. La sanction entraîne le « dépôt momentané de l’appareil concerné au vestiaire de la personne détenue si celle-ci en est propriétaire » (ou locataire, en pratique, comme c’est souvent le cas des télévisions). Enfin, la sanction de privation d’une activité doit également viser une activité spécifique mentionnée par le président de la commission de discipline. Il ne peut en aucun cas « prononcer une privation générale de toutes les activités organisées au sein de l’établissement ».
	Article R. 57-7-33 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











623 - Que se passe-t-il en cas de suspension ou déclassement d’un emploi ou d’une formation ?
Le déclassement signifie que la personne n’est plus autorisée à exercer l’emploi ou suivre la formation qu’elle a initiée, tandis que la suspension emporte les mêmes effets, mais provisoirement. Ces sanctions peuvent concerner tout poste de travail, ou toute formation, qu’elle soit « qualifiante ou non », « rémunérée ou non ». Il peut s’agir également des « activités scolaires et d’enseignement ». La sanction de déclassement ne peut empêcher la personne détenue de « formuler de nouvelle demande de classement dans une activité de travail ou de formation » et, en principe, de l’obtenir.
	Article R. 57-7-34 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











624 - Que se passe-t-il en cas de sanction d’exécution d’un travail d’intérêt collectif de nettoyage ?
La nature et la durée du travail, ainsi que le lieu où il doit s’accomplir doivent être exposés par le président de la commission de discipline lors du délibéré, pour que la personne détenue puisse « formaliser son consentement à la sanction en connaissance de cause ». En cas de refus de cette dernière, le président doit procéder à un « nouveau délibéré afin de déterminer une autre sanction ». En cas d’acceptation, la sanction doit mentionner l’ensemble des précisions concernant le travail à accomplir. L’exécution de cette sanction ne doit pas compromettre, « dans la mesure du possible », les autres activités de la personne détenue. Si elle dispose par ailleurs d’un « poste de travail », la durée cumulée des deux activités ne doit pas excéder « huit heures » par jour. La sanction d’intérêt collectif de nettoyage peut s’exécuter « dans tous les espaces de l’établissement et en priorité ceux souillés par l’auteur de la faute » : il peut s’agir aussi bien des locaux intérieurs que des cours et des espaces communs, ou encore des cellules. Dans tous les cas, les travaux sont effectués « sous la surveillance et sous la responsabilité d’un agent qui en contrôle la bonne exécution ».
	Article R. 57-7-33 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











625 - Quel est le rôle du médecin au quartier disciplinaire ?
La liste des personnes « présentes au quartier disciplinaire » ou « placées en confinement en cellule individuelle ordinaire » doit être « communiquée quotidiennement à l’équipe médicale ». C’est un médecin généraliste de l’unité sanitaire qui doit être informé par le personnel pénitentiaire, et en cas de « mise en prévention le week-end ou la nuit », le médecin de garde (v. q. 422). Ce soignant doit examiner « sur place » chaque personne « au moins deux fois par semaine et aussi souvent qu’il l’estime nécessaire ». La sanction doit être « suspendue » si le médecin constate que « son exécution est de nature à compromettre la santé de l’intéressé ». La circulaire du 9 juin 2011 précise que le médecin doit considérer l’« état physique et mental » de la personne détenue. S’il constate une incompatibilité, il doit l’indiquer « sur le registre tenu à cet effet au quartier disciplinaire » et transmettre « sans délai un certificat médical au chef d’établissement ». Ce dernier est lié par l’avis du médecin : il doit dans ce cas suspendre l’exécution de la sanction. En outre, la « reprise éventuelle de la sanction » doit en principe être « subordonnée à un avis médical conforme ». En pratique, l’administration demande souvent au médecin d’indiquer dans son certificat d’incompatibilité une durée pendant laquelle la sanction ne pourra être remise à exécution. Tout placement au quartier disciplinaire d’une personne « présentant des troubles du comportement et bénéficiant à ce titre d’un suivi psychiatrique » ou « placée au service médico-psychologique régional [SMPR – v. q. 451] » devrait également entraîner une information du psychiatre, qui doit « évaluer notamment l’impact de cette mesure sur la santé mentale de cette personne ».

Dans les faits, l’administration ne procède pas toujours à l’information du psychiatre (alors qu’elle devrait le faire dès le stade de l’enquête), et la coordination entre services de santé somatique et psychiatrique n’est en outre pas toujours efficace. Or, pour la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822), « les autorités, qui sont en présence d’un détenu dont il est avéré qu’il souffre de graves problèmes mentaux et présente des risques suicidaires », doivent prendre « les mesures particulièrement adaptées en vue de s’assurer de la compatibilité de cet état avec son maintien en quartier disciplinaire », et en particulier, « à tout le moins, une consultation avec son psychiatre avant son placement en quartier disciplinaire et un suivi adapté durant son séjour ». À défaut, le placement en cellule disciplinaire peut constituer un « traitement et une peine inhumains et dégradants » (CEDH, 19 juil. 2012, Ketreb c. France, n° 38447/09). Par ailleurs, les conditions de visite du médecin au quartier disciplinaire ne permettent pas toujours réellement d’apprécier l’état de santé de la personne détenue : visites très rapides, se déroulant généralement en présence d’un personnel pénitentiaire, examen très sommaire ayant parfois lieu à travers la grille du sas de la cellule, etc. En outre, les médecins hésitent fréquemment à se prononcer sur la compatibilité de l’état de santé de la personne avec son placement en cellule disciplinaire, préférant éviter de s’immiscer dans des considérations qu’ils estiment relever exclusivement de l’administration pénitentiaire. Cette procédure pourrait d’ailleurs être analysée comme contraire à la loi pénitentiaire de novembre 2009, qui prévoit que « ne peuvent être demandés aux médecins et aux personnels soignants intervenant en milieu carcéral ni un acte dénué de lien avec les soins ou avec la préservation de la santé des personnes détenues, ni une expertise médicale ». Elle n’en demeure pas moins appliquée de façon constante.
	Article 2 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 48 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article R. 57-7-31 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











626 - Les personnes présentant un risque suicidaire peuvent-elles être maintenues au quartier disciplinaire ?
Pour la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), le placement ou le maintien au quartier disciplinaire de personnes détenues fragiles psychiquement et au comportement suicidaire peut constituer un « traitement inhumain et dégradant » et une « atteinte au droit à la vie ». En 2008, elle a condamné la France, sur ces fondements, pour le placement pour 45 jours au « mitard » d’une personne souffrant de troubles psychotiques qui avait « tenté de mettre fin à ses jours peu de temps auparavant » (CEDH, 16 oct. 2008, Renolde c. France, n° 5608/05). Dans cette affaire, la Cour souligne notamment que la lourdeur de la sanction disciplinaire infligée à l’intéressée était « susceptible d’ébranler sa résistance physique et morale » et qu’une telle sanction n’était donc « pas compatible avec le niveau de traitement exigé à l’égard d’un malade mental ». En 2012, les juges européens ont condamné à nouveau la France pour le placement en cellule disciplinaire pendant 15 jours d’une personne détenue décrite comme « borderline » par les médecins, qui avait fait des tentatives de suicide au cours des mois précédents, notamment au quartier disciplinaire (CEDH, 19 juil. 2012, Ketreb c. France, n° 38447/09). Pour autant, et alors qu’on se suicide sept fois plus en quartier disciplinaire qu’en détention normale, la circulaire du 9 juin 2011 ne prévoit pas d’interdiction de placement au quartier disciplinaire des personnes fragiles ayant un comportement suicidaire. Elle recommande seulement de prendre en compte le « risque suicidaire au moment du placement au quartier disciplinaire » : une « audience systématique avec un personnel d’encadrement » doit être prévue pour « détecter une éventuelle fragilité du détenu ». Mais les mesures préconisées en cas d’« état de souffrance » repéré ou de « risque de passage à l’acte » suicidaire ne vont pas dans le sens d’une suspension de la mesure. La circulaire invite les chefs d’établissement à maintenir la personne au quartier disciplinaire et à assortir la sanction de mesures visant à prévenir le passage à l’acte, comme « retirer à la personne certains objets ou vêtements laissés habituellement à sa disposition ».

« Lorsque des facteurs de risque de passage à l’acte auto- ou hétéro-agressifs sont repérés (ex : comportement très agressif qui constitue parfois un symptôme d’une crise psychologique grave, antécédents d’automutilation ou de passage à l’acte suicidaire, conduites addictives, etc.) », le chef d’établissement « peut, par exemple, faire procéder au retrait d’effets vestimentaires ou d’objets susceptibles de faciliter le passage à l’acte (ex : lacets, ceinture, allumettes…). » La circulaire ajoute toutefois que la personne ne doit « en aucun cas » être « laissée nue dans sa cellule » car une telle pratique « pourrait être vécue » comme « attentatoire à sa dignité, voire comme une mesure vexatoire » et par là même « précipiter un passage à l’acte suicidaire ou susciter une attitude agressive à l’encontre du personnel ». En cas de « risque imminent de passage à l’acte suicidaire » ou de « crise suicidaire aiguë », il est par ailleurs recommandé au chef d’établissement de « recourir à la dotation de protection d’urgence » (c’est-à-dire, notamment, d’imposer à la personne détenue un pyjama en papier comme seul vêtement). Dans ce cas, il doit cependant en informer le service médical « ou le centre 15, en dehors des heures d’ouverture de [l’unité sanitaire] » afin que « les mesures de prise en charge sanitaire nécessaires soient prises », y compris, le cas échéant, une « hospitalisation d’office ». Enfin, les personnes détenues placées en cellule disciplinaire sont de manière générale considérées comme devant être soumises à une « surveillance spécifique » : elles font l’objet de rondes plus fréquentes qu’en détention ordinaire et peuvent parfois être réveillées plusieurs fois au cours de la nuit (les surveillants allument la lumière pour vérifier que l’intéressée n’a pas attenté à ses jours).
	Articles 2, 3 et 8 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article R. 57-7-31 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée) ; note DAP du 31 juillet 2009 définissant les modalités de surveillance spécifique.











627 - Comment la personne détenue peut-elle contester une sanction disciplinaire ?
Avant d’engager un éventuel recours devant le juge administratif, la personne détenue qui entend contester une sanction disciplinaire doit d’abord obligatoirement saisir le directeur interrégional des services pénitentiaires d’un « recours hiérarchique » dans le délai de 15 jours. La personne détenue « doit être avertie clairement, dans une langue qu’elle comprend, du caractère obligatoire de ce recours hiérarchique, préalablement à un recours contentieux éventuel » (v. q. 752). Ce recours n’est pas suspensif. Le délai de recours hiérarchique commence à courir le lendemain du jour de la notification de la sanction et expire 15 jours plus tard à 24 heures. Si le dernier jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le délai de recours est « prorogé » jusqu’au premier jour ouvrable suivant. Il est conseillé de se faire assister par un avocat pour exercer ce recours hiérarchique. Le recours peut, d’une part, critiquer la procédure suivie par l’administration en dénonçant par exemple une violation des droits de la défense (non-respect du délai de 24 heures pour préparer sa défense, non-accès à des éléments utiles à la défense, tels des enregistrements de vidéosurveillance, etc.), la violation du principe du contradictoire (non-accès à certains éléments du dossier disciplinaire) et/ou un vice de forme (insuffisance de motivation en fait ou en droit), ou encore l’incompétence de l’auteur de la décision de poursuite ou de sanction. D’autre part, le recours doit soumettre au directeur interrégional des critiques touchant à la « légalité interne » de la sanction (inexistence des faits reprochés, actes sanctionnés non constitutifs d’une infraction disciplinaire, disproportion de la sanction prononcée au regard des faits commis, etc.). Aucun texte n’oblige la personne détenue qui exerce un recours hiérarchique à joindre une copie de la décision de sanction attaquée.

Le directeur interrégional dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du recours pour répondre à la personne détenue par décision motivée. Il doit accuser réception du recours en adressant un courrier à l’intéressée ou à son avocat éventuel. Il est cependant préférable d’adresser ce recours par courrier recommandé avec accusé de réception. En théorie, le directeur interrégional doit contrôler la légalité de la sanction dans son intégralité et ne pas se limiter aux seules critiques formulées par le requérant. En pratique, ce contrôle est souvent très restreint. L’absence de réponse du directeur interrégional dans le délai d’un mois à compter de sa saisine équivaut à une décision implicite de rejet. Qu’elle soit formalisée ou implicite, la décision du directeur interrégional se substitue à celle du président de la commission de discipline. C’est donc cette décision du directeur interrégional – et non la décision prononcée en commission de discipline – qui peut ensuite être contestée devant le juge administratif. Il est toutefois à noter que la direction interrégionale n’envoie pas systématiquement la décision à l’avocat. La personne détenue doit donc prendre contact avec lui, et lui adresser une copie de la décision du directeur interrégional si elle souhaite engager ensuite rapidement un recours devant le juge dans les délais.
	Article R. 57-7-32 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).











628 - Quand la personne détenue peut-elle exercer un recours devant le juge administratif ?
Aucun recours ne peut être formé auprès du juge administratif si la personne détenue n’a pas préalablement exercé un recours hiérarchique devant le directeur interrégional des services pénitentiaires (v. q. préc.). En cas de confirmation de la sanction par le directeur interrégional, la personne condamnée dispose d’un délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif. Ce délai débute à la date de la notification de la décision ou, en cas de rejet implicite de celui-ci, un mois après la date de l’accusé de réception du recours hiérarchique. Dans tous les cas, le délai de recours de deux mois n’est opposable que s’il a été notifié à la personne détenue, soit par une mention dans la décision écrite du directeur interrégional, soit sur l’accusé de réception remis au requérant lors du dépôt du recours hiérarchique. En l’absence d’une telle information, la décision du directeur interrégional peut être soumise au contrôle du juge administratif pendant un an (v. q. 766). Toutes les sanctions disciplinaires peuvent faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif, même si elles sont prononcées avec sursis (CE, 22 janv. 2013, n° 349806), et ce même s’il s’agit des sanctions les moins graves, comme l’avertissement (CE, 21 mai 2014, n° 359672). Le recours contentieux doit être dirigé contre la décision par laquelle le directeur interrégional a confirmé la sanction prononcée en commission de discipline et non contre la sanction disciplinaire elle-même, la première s’étant substituée à la seconde. En pratique, lorsqu’un recours préalable obligatoire doit être exercé auprès de l’administration avant de saisir le juge, le recours dirigé « formellement contre la décision initiale » est cependant regardé comme « tendant à l’annulation de la décision, née de l’exercice du recours » administratif préalable (CE, 19 déc. 2008, n° 297187). En revanche, le recours doit être effectué auprès du tribunal du ressort dans lequel a été prise la décision initiale (en cas de recours au fond, le tribunal incompétent doit renvoyer le dossier au tribunal compétent mais, en cas de référé, le requérant s’expose à un rejet de sa requête s’il ne respecte pas les règles de compétence).

Tout comme le recours préalable obligatoire auprès du directeur interrégional, le recours pour excès de pouvoir formé devant le tribunal administratif n’entraîne pas la suspension de l’exécution de la sanction. La personne détenue aura donc purgé la sanction depuis longtemps quand la juridiction administrative se prononcera sur la légalité de cette mesure. Sous certaines conditions, elle peut néanmoins solliciter en urgence la suspension de la sanction en engageant une procédure de référé (v. q. suiv.). Lorsqu’il est saisi en ce sens, le juge contrôle la « légalité externe » de la sanction, c’est-à-dire le respect des règles de formes et de procédures qui encadrent son édiction. À cet égard, il convient de souligner que, même si la décision du directeur interrégional se substitue à la décision prise par le président de la commission de discipline, « cette substitution ne saurait faire obstacle ce que soient invoquées, à l’appui d’un recours dirigé contre la décision du directeur régional, les éventuelles irrégularités de la procédure suivie devant la commission de discipline préalablement à la décision initiale » (CAA Lyon, 29 janv. 2015, n° 13LY03112). Le juge administratif peut également opérer un contrôle de la « qualification juridique des faits », c’est-à-dire qu’il vérifie que les faits pour lesquels la personne détenue a été sanctionnée entrent bien dans le champ de la faute disciplinaire qui lui est reprochée. Par exemple, à la question de savoir si un téléphone portable constitue un « objet dangereux » dont la détention en prison est constitutive d’une faute disciplinaire, le juge a répondu par l’affirmative (CE, 4 fév. 2013, n° 344266). Il a en revanche estimé que le refus de la personne détenue de se soumettre à un ordre « manifestement de nature à porter une atteinte à la dignité de la personne humaine » ne saurait constituer une faute disciplinaire (CE, 21 nov. 2018, n° 410722 – v. q. 573). De façon générale, la jurisprudence a rappelé que, pour imputer une faute à une personne détenue, l’administration doit se fonder sur des faits précis, et non sur le comportement général de l’intéressée (CE, 15 déc. 2017, n° 403701). Lorsqu’il est saisi en ce sens, le juge se prononce encore sur la proportionnalité de la sanction au regard des faits qui la motivent (CE, 1er juin 2015, n° 380449).
	Article R. 57-7-32 du code de procédure pénale ; article R. 312-1 du code de justice administrative.



La justice annule la décision par laquelle un directeur de prison a refusé la fermeture d’un quartier disciplinaire insalubre
9. Considérant, d’autre part, qu’il ressort des pièces du dossier qu’à la demande de la section française de l’OIP, un expert a été désigné […] aux fins de constater l’état des cellules et des parties communes des quartiers disciplinaires en cause ; qu’il ressort de l’ensemble des pièces versées au dossier et notamment du rapport établi […] par l’expert ainsi désigné, dont les constatations corroborent au demeurant les rapports établis aux mois de juin 2004, décembre 2005 et novembre 2007 par trois sénateurs à l’issue de l’exercice du droit de visite que les intéressés tenaient de leurs mandats parlementaires, que les parties communes ainsi que les cellules encore affectées du quartier disciplinaire en cause se trouvaient, à la date du 6 octobre 2007, dans un état d’ensemble particulièrement dégradé ; qu’une partie de ces locaux, y compris les sanitaires, étaient sujets à des infiltrations, pouvant conduire à leur inondation totale ou partielle en cas de pluie ; que, dans la très grande majorité de ces cellules, la configuration du système d’aération ne permettait pas d’assurer une ventilation satisfaisante des locaux ; que, dans la très grande majorité d’entre elles, ni l’éclairage naturel ni même la lumière artificielle n’étaient suffisants pour permettre aux détenus de lire et travailler sans altérer leur vue ; qu’enfin, l’administration pénitentiaire n’effectuait pas toutes les diligences nécessaires au maintien de la propreté des parties communes, notamment des sanitaires, locaux techniques et espaces réservés à la promenade des détenues ;
10. Considérant […] que, dans les circonstances particulières de l’espèce, l’exécution de la décision litigieuse du directeur de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis [refusant la fermeture du quartier disciplinaire de l’établissement] pouvait avoir pour effet d’exposer les détenues les plus vulnérables, […] ou celles sanctionnées par les mises en cellule disciplinaire les plus longues, à des épreuves physiques et morales, d’ailleurs contraires aux règles d’hygiène et de salubrité prescrites par les articles D. 349 à D. 351 du code de procédure pénale, qui, même rapportées aux motifs susceptibles de les justifier et notamment aux exigences qu’impliquait le maintien de la sécurité et du bon ordre dans l’établissement en cause, excédaient le niveau inévitable de souffrance inhérent à la détention et étaient, dès lors, attentatoires à la dignité des intéressées ;
11. Considérant qu’il suit de là que l’association requérante est fondée à demander, pour ce motif […] l’annulation de la décision qu’elle attaque, en tant qu’elle porte sur le quartier disciplinaire de la maison d’arrêt de Fleury-Mérogis réservé à la détention des femmes.
CE, 30 déc. 2014, OIP-SF, n° 364774 (extraits).










629 - Peut-on solliciter la suspension d’une sanction disciplinaire dans le cadre d’un référé-suspension ?
En principe, la suspension d’une décision administrative ne peut être demandée dans le cadre d’un référé-suspension (v. q. 772) que si le requérant a également sollicité l’annulation de la décision critiquée par le dépôt distinct d’un recours pour excès de pouvoir (v. q. 760). Cette règle procédurale est cependant aménagée lorsque la demande de suspension porte sur une décision devant faire, avant toute saisine du juge, l’objet d’un recours administratif préalable obligatoire (CE, 12 oct. 2001, n° 277376), comme cela est le cas s’agissant des sanctions disciplinaires prononcées contre les personnes détenues. Dans ce cas, un référé-suspension peut être engagé devant le tribunal administratif dès l’instant où la personne détenue a saisi le directeur interrégional des services pénitentiaires du recours hiérarchique préalable, sans attendre que ce dernier réponde à ce recours, et sans qu’il soit nécessaire de former également un recours pour excès de pouvoir auprès du juge administratif. Le requérant doit accompagner son référé-suspension d’une copie du recours préalable et de l’accusé de réception qui prouve qu’il a bien été reçu par le directeur interrégional, ainsi que la décision rendue par le président de la commission de discipline. Si la suspension de la sanction est ordonnée, elle ne vaudra que jusqu’à l’intervention de la décision du directeur interrégional en réponse au recours hiérarchique. Si ce dernier confirme la sanction, la personne détenue peut alors ressaisir le tribunal administratif, « d’une part, de nouvelles conclusions tendant à sa suspension et, d’autre part, d’une requête tendant à son annulation » (CE, 20 juil. 2006, n° 294741).

Deux conditions doivent être remplies pour que la suspension de la sanction puisse être prononcée en référé-suspension. D’une part, la personne détenue doit démontrer qu’il existe un doute quant à la légalité de la décision attaquée. Elle doit donc critiquer la légalité de cette décision, en reprenant – et éventuellement en complétant – les arguments avancés dans le cadre du recours préalable obligatoire formé devant le directeur interrégional. D’autre part, elle doit prouver l’existence d’une situation d’urgence, c’est-à-dire que la décision attaquée porte une atteinte grave et immédiate à sa situation (v. q. 773). Cette condition d’urgence est cependant appréciée très strictement par la jurisprudence. Il est par exemple jugé que la « modification temporaire du régime de détention » qui résulte d’un placement au quartier disciplinaire ne fait pas naître une situation d’urgence « en l’absence de circonstances particulières », telles qu’un état de santé incompatible avec un tel placement (TA Polynésie française, 15 fév. 2018, n° 180006). De même, saisi d’une demande de suspension d’une décision de déclassement prononcée à titre disciplinaire, le Conseil d’État a par exemple répondu que, « s’il invoque le risque d’oisiveté et de perte de revenus qu’entraînerait la mise en œuvre de la sanction litigieuse », le requérant « ne fait état d’aucune circonstance particulière de nature à justifier […] de l’existence d’une urgence à en suspendre l’exécution » (CE, 26 juil. 2018, n° 421049). Il peut en aller autrement si la personne détenue démontre être dans une « situation financière » très précaire, et que le déclassement de son poste d’auxiliaire d’unité de vie a des « conséquences graves et immédiates sur sa situation » (TA Lille, 30 juil. 2020, n° 2004911). Aucun texte ne fixe de délai impératif au juge des référés pour se prononcer sur une requête de référé-suspension, l’examen de cette requête pouvant prendre plusieurs semaines. L’intervention de ce dernier n’est donc pas toujours suffisamment rapide, notamment lorsque la personne détenue entend solliciter la suspension à très bref délai de son placement au quartier disciplinaire. La demande de suspension d’un tel placement est effectivement rejetée si la sanction a été entièrement exécutée lorsque le juge se prononce (TA Toulouse, 28 nov. 2016, n° 1605185).
	Articles L. 521-1 et R. 522-1 à R. 522-3 du code de justice administrative.











630 - Peut-on agir en référé-liberté contre une sanction disciplinaire ?
Le référé-liberté est une procédure permettant à la personne détenue de solliciter très rapidement la protection de ses droits et libertés fondamentaux (v. q. 774). Pour obtenir du juge des référés la suspension d’une sanction disciplinaire ou le prononcé de toute autre mesure de sauvegarde, la personne détenue doit justifier d’une situation d’extrême urgence et d’une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale. La condition d’urgence, qui est interprétée beaucoup plus strictement encore qu’en référé-suspension, exige de démontrer que l’intervention du juge s’impose à très bref délai. Ainsi, la jurisprudence estime par exemple que la « modification temporaire du régime de détention » qui résulte d’un placement au quartier disciplinaire ne fait pas naître une situation d’urgence au sens du référé-liberté « en l’absence de circonstances particulières », telles qu’un « état de santé » incompatible avec un tel placement ou des conditions de détention au sein du quartier disciplinaire contraires à la dignité humaine (CE, 13 oct. 2014, n° 383588). Ainsi, il a par exemple été jugé que ni la « limitation des visites à une fois par semaine contre deux habituellement » ou l’« impossibilité de prendre une douche quotidienne » du fait du placement en cellule disciplinaire, ni les « conditions particulièrement spartiates de la détention du quartier disciplinaire » de l’établissement ne suffisent à faire naître une situation d’urgence au sens du référé-liberté (TA Grenoble, 1er avr. 2016, n° 1601774). Les très rares cas dans lesquels la condition d’urgence a été retenue sont en effet ceux dans lesquels le placement en cellule disciplinaire mettait en jeu la santé physique ou psychique de la personne détenue (TA Melun, 1er avr. 2008, n° 0802164/6).
	Articles L. 521-2 et R. 522-1 à 522-3 du code de justice administrative.











631 - La personne détenue peut-elle obtenir une indemnisation en cas de sanction illégale ?
Lorsque la personne détenue est illégalement sanctionnée, ou lorsque les conditions d’exécution de la sanction méconnaissent ses droits fondamentaux (si les conditions matérielles de vie au sein du quartier disciplinaire sont contraires à la dignité humaine par exemple), il est possible pour elle de solliciter une indemnisation devant le juge administratif (v. q. 791 et s.). Si l’illégalité de la sanction provient d’un vice de procédure, le juge doit « déterminer, en premier lieu, la nature de cette irrégularité procédurale puis, en second lieu, rechercher, en forgeant sa conviction au vu de l’ensemble des éléments produits par les parties, si, compte tenu de la nature et de la gravité de cette irrégularité procédurale, la même décision aurait pu être légalement prise, s’agissant tant du principe même de la sanction que de son quantum, dans le cadre d’une procédure régulière » (CE, 18 nov. 2015, n° 380461). Ainsi, il a été jugé que le fait que la personne sanctionnée n’ait pas bénéficié du délai de 24 heures prévu par les textes pour préparer sa défense n’ouvre pas droit à indemnisation, dès lors que l’intéressée « n’apporte aucun élément de nature à démontrer qu’en disposant d’un délai réduit de seulement 34 minutes par rapport au délai de 24 heures […], son conseil n’a pas été en mesure de préparer utilement et complètement sa défense au vu des documents dont il pouvait disposer » et que « le vice de procédure commis par l’administration n’a pas de lien de causalité direct avec le préjudice allégué » (CAA Nancy, 23 juil. 2019, n° 18NC00439). Un placement au quartier disciplinaire annulé par le juge administratif au motif que les faits reprochés à la personne détenue n’étaient pas constitutifs d’une faute disciplinaire ouvre naturellement droit à indemnisation (TA Châlons-en-Champagne, 14 fév. 2020, n° 1901064). Une demande indemnitaire peut également être formulée en cas d’illégalité du placement préventif en cellule disciplinaire (CE, 14 mars 2011, n° 308167).

Au QD sans draps ni couverture
Dans un jugement du 4 juin 2019, le tribunal administratif de Dijon a condamné l’administration à indemniser une personne détenue qui avait été placée dans une cellule disciplinaire sans couverture ni draps au centre de détention de Joux-la-Ville. Le directeur d’établissement soutenait que le « comportement irrespectueux et dangereux de l’intéressé », qui avait craché sur les surveillants, les avait menacés et avait recouvert la porte de sa cellule d’excréments, n’avait « pas permis au personnel d’accéder facilement à sa cellule ». Toutefois, le tribunal relève que le personnel pénitentiaire a eu plusieurs contacts avec celui-ci pendant son placement au quartier disciplinaire, pour lui proposer des repas, l’accompagner en promenade ou lui fournir du papier et des timbres. Dans ces conditions, « bien que le comportement [du détenu] vis-à-vis du personnel ait été répréhensible », il n’était pas démontré « que le motif de sécurité invoqué par l’administration pénitentiaire faisait obstacle à ce que des draps et une couverture [lui] soient fournis ». En conséquence, le tribunal estime que le requérant a été soumis à des conditions de détention contraires à la dignité humaine et condamne l’État à lui verser une indemnisation de 300 euros.
Nicolas Ferran, « Indemnisation d’un détenu placé au quartier disciplinaire sans draps ni couverture », Dedans Dehors, n° 104, juillet 2019, p. 44.










632 - Quelles traces une procédure disciplinaire laisse-t-elle dans le dossier de la personne détenue ?
Aucun texte n’impose à l’administration de retirer la mention d’une procédure disciplinaire du dossier individuel de la personne détenue si cette sanction a été annulée par le directeur interrégional ou par le juge, ni même à indiquer l’existence d’une telle annulation. Seules doivent être signalées dans le dossier individuel les décisions d’aménagement de l’exécution des sanctions. En pratique, l’ensemble des comptes rendus d’incident sont en général gardés dans le dossier de l’intéressé même s’ils n’ont pas été suivis de poursuites. La circulaire du 9 juin 2011 prévoit même que, en cas de « classement sans suite », le compte rendu d’incident et le rapport d’enquête doivent être « versés au dossier individuel », ces documents étant « communicables à la personne détenue qui en fait la demande ». En outre, peuvent être conservées au sein du logiciel Genesis (v. q. 91) des données au titre de la gestion des procédures disciplinaires, et notamment le « type de faute », la « date de l’événement », la « description des faits », les « rapports d’enquêtes et d’incidents » et les « décisions de la commission de discipline ». Quelle que soit l’issue de la procédure disciplinaire, la commission d’accès aux documents administratifs considère que l’ensemble des pièces (du compte rendu d’incident à la décision) sont communicables à la personne détenue, « dès lors que la procédure disciplinaire en cause est désormais close » (CADA, 9 juin 2005, avis n° 20052050).
	Articles R. 57-9-20 et D. 160 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140024C du 9 juin 2011 (précitée).









        Connaître et faire respecter ses droits




Présentation


La prison est un espace dans lequel il est extrêmement difficile de connaître et faire respecter ses droits, qu’il s’agisse de ceux relatifs au quotidien en détention ou à la vie à l’extérieur. En effet, la circulation du savoir juridique constitue un instrument d’émancipation qui est rarement encouragé par l’administration. Ce phénomène est d’autant plus exacerbé dans les établissements rongés par la surpopulation, où les conditions de vie sont bien souvent les plus pénibles et la violence la plus présente. Dans ce contexte, la réappropriation du droit par les personnes détenues est indispensable pour limiter au maximum les marques de l’épisode pénal. Et combattre l’idée, trop souvent répandue, selon laquelle les conséquences de la privation de liberté accompagnent la sanction comme un tout indivisible.

Ainsi, l’objectif de cette partie est double. Elle propose d’une part une déclinaison pénitentiaire de diverses branches du droit : « Vais-je conserver mon emploi ? », « Qu’adviendra-t-il de mon logement ? », « Comment puis-je renouveler mon titre de séjour ? », « Vais-je perdre la garde de mes enfants ? », « Comment porter plainte pour des violences subies en détention ? », etc. Elle a d’autre part vocation à doter les personnes détenues des outils et réflexes nécessaires pour lutter juridiquement contre le libre arbitre et les dérives de l’institution carcérale, bien que les leviers disponibles s’avèrent souvent insuffisants. Si de plus en plus d’avocats s’engagent sur le terrain contentieux lorsque l’administration ne respecte pas la loi ou la réglementation, les juridictions administratives restent encore partiellement protectrices des droits indivuels. Pour autant, d’autres possibilités peuvent parfois être trouvées par l’interpellation des organes de contrôle, et notamment du Défenseur des droits et du Contrôleur général des lieux de privation de liberté. Enfin, plusieurs juridictions et organes internationaux continuent de guider l’évolution du droit national, mais se heurtent tant à un législateur frileux qu’à une forte résistance de l’administration pénitentiaire. Ainsi, en 2020, le droit est encore loin de s’appliquer dans les prisons françaises, et la personne détenue n’est toujours pas reconnue comme sujet de droits fondamentaux et incontournables.







Les acteurs de l’accès au droit

En prison, l’accès au savoir juridique est mis à mal par le seul effet de la privation de liberté et encore fragilisé par de multiples facteurs : isolement, perte de repères, découragement ou simple méconnaissance des droits. Or pour pallier les conséquences néfastes de l’incarcération sur l’emploi, le logement, les liens familiaux, le séjour administratif en France, voire l’intégrité même de la personne (conditions de détention, discriminations ou violences subies), il est essentiel de pouvoir connaître et faire valoir ses droits.
Depuis 1999, l’accès au droit revêt un double objectif à valeur constitutionnelle : celui de l’intelligibilité et de l’accessibilité de la loi (Cons. const., 16 déc. 1999, n° 99-421DC). Afin de ne pas limiter la portée de ces principes aux portes des prisons, divers dispositifs d’accompagnement juridique ou social ont progressivement fait leur entrée en détention par le développement de partenariats institutionnels. Dans le cadre du « service public pénitentiaire », l’administration considère en effet qu’il ne lui revient pas exclusivement de « veiller à ce que les personnes condamnées accèdent aux droits et dispositifs de droit commun de nature à faciliter leur insertion ou leur réinsertion » (article 2-1 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009). Cette mission incombe donc à une série d’intervenants : points d’accès au droit, associations, SPIP, assistances téléphoniques, Défenseur des droits, etc. Pour autant, leurs ressources sont souvent insuffisantes pour faire face aux besoins réels exprimés par la population carcérale. Par ailleurs, cette approche collective à première vue favorable présente pour l’administration un intérêt considérable : celui d’assurer la circulation du droit en détention à moindre coût, tout en réservant l’accès aux établissements à des acteurs à faible potentiel de subversion.








633 - Qu’est-ce que l’accès au droit ?
L’aide à l’accès au droit est, avec l’aide juridictionnelle (v. q. 641) et l’aide à l’intervention de l’avocat dans les procédures non juridictionnelles (v. q. 642), un des trois volets de l’aide juridique prévue par la loi du 10 juillet 1991. Cette loi définit le périmètre de l’« aide à l’accès au droit » comme l’« information générale des personnes sur leurs droits et obligations », l’« orientation vers les organismes chargés » de leur mise en œuvre, l’« aide dans l’accomplissement de toute démarche en vue » de leur exercice, la « consultation en matière juridique » et l’« assistance à la rédaction et à la conclusion des actes juridiques ». Pour le ministère de la Justice, l’appellation « accès au droit » renvoie à l’idée selon laquelle « toute personne, quels que soient son âge, son sexe, sa nationalité, son niveau de revenu, son lieu de vie, sa situation éventuelle de handicap, etc. , doit pouvoir connaître ses droits et devoirs afin d’être en mesure de les faire valoir ». Pour ce faire, la loi a créé au sein de chaque département un « conseil départemental de l’accès au droit » (CDAD). Présidé par le président du tribunal judiciaire du ressort du département, le CDAD est chargé du déploiement à l’échelon local d’une politique d’accès au droit contribuant aux objectifs précités. La loi du 18 novembre 2016 a consacré ces dispositions en confiant au « service public de la justice » le soin de concourir « à l’accès au droit et assure[r] un égal accès à la justice ».

Parallèlement, la loi du 29 juillet 1998 puis la loi pénitentiaire de 2009 faisaient entrer ces dispositions dans le champ carcéral, la seconde reconnaissant aux personnes détenues la possibilité de « connaître [leurs] droits et bénéficier, pour ce faire, d’un dispositif de consultations juridiques gratuites mis en place dans chaque établissement » (v. q. suiv.). L’accès au droit est dorénavant perçu comme un élément à part entière de la réinsertion, qui doit être assuré « par l’administration pénitentiaire, […] avec le concours des autres services de l’État, des collectivités territoriales, des associations et d’autres personnes publiques et privées ».

Le terme d’accès au droit recouvre donc la possibilité pour une personne de connaître ses droits et les moyens de les faire valoir, sans délimitation juridique précise. Cela peut concerner tant des éléments de procédure que des informations en matière pénale, sociale, pénitentiaire, fiscale, en droit du travail, de la famille, des étrangers, etc. Toutefois, malgré un cadre légal relativement protecteur, les moyens mis à disposition pour ces objectifs sont largement insuffisants. Dans les faits, les personnes détenues restent ainsi encore plus démunies juridiquement et éloignées du droit que le reste de la population.
	Articles 1, 53 à 55 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; article 83 de la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions ; articles 2-1 et 24 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 30 de la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales ; article 1 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle ; site Internet du ministère de la Justice, rubrique « Connaître vos droits ».











634 - Qu’est-ce qu’un point d’accès au droit (PAD) ?
La loi pénitentiaire de novembre 2009 prévoit que « toute personne détenue doit pouvoir connaître ses droits et bénéficier, pour ce faire, d’un dispositif de consultations juridiques gratuites » et ce dans « chaque établissement ». Des « points d’accès au droit » (PAD) sont ainsi mis en place en détention par les conseils départementaux de l’accès au droit (CDAD – v. q. préc.), en concertation avec les chefs d’établissement pénitentiaire et les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP), mais tous les établissements n’en disposaient pas en 2020. En pratique, les « permanences et consultations » mises en œuvre dans ce cadre peuvent être tenues par des juristes ou, le plus souvent, des avocats. Dans les plus grands établissements, il arrive toutefois que la gestion des PAD soit confiée à des associations telles que le CASP-Arapej, Droits d’urgence, l’APCARS, etc.

Ces dispositifs visent à répondre à « toute demande d’information juridique » des personnes détenues. Cependant, les questions « relatives à l’affaire pénale pour laquelle la personne est incarcérée, à l’exécution de sa peine ou pour laquelle un avocat est déjà saisi » ne peuvent en principe y être abordées. Cela constitue la principale limite de l’action des PAD, qui ne sont donc compétents que pour intervenir sur des problématiques juridiques extérieures à l’incarcération : droit de la famille, droit des étrangers, droit du travail, etc. Par ailleurs, les PAD sont dotés pour la plupart de budgets de fonctionnement au rabais et de moyens humains sous-évalués pour faire face aux missions qui leur sont allouées. Les horaires et modalités d’accès aux permanences et consultations peuvent être connus en s’adressant au SPIP ou à la direction de l’établissement.
	Article 24 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-6-21 et R. 57-6-22 du code de procédure pénale.











635 - Quel est le rôle du SPIP en termes d’accès au droit ?
En tant qu’acteur principal de la réinsertion, le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) peut constituer un relais essentiel dans l’accès à l’information juridique et sociale des personnes détenues, notamment en favorisant l’« accès aux droits et aux dispositifs d’insertion de droit commun ». Dans le cadre de l’accompagnement individualisé en détention, les conseillers pénitentiaires doivent en principe assurer un « repérage des besoins », « les informer de leurs droits et les orienter vers les structures ou les partenaires adaptés ». En vue de « faciliter [leur] resocialisation », ils peuvent par ailleurs être amenés à engager des « actions d’accès aux droits sociaux, en particulier en matière d’insertion professionnelle et de logement ». Néanmoins, le SPIP ne doit « en aucun cas […] procéder par lui-même aux procédures d’ouverture des droits ». En outre, certains services pénitentiaires sont dotés d’un travailleur social au sein de leur équipe, bien que leur présence soit rare et leur activité particulièrement saturée.

Dans les faits, le large éventail des actions des conseillers pénitentiaires et l’insuffisance de leurs moyens témoignent d’une forme d’ambivalence quant aux missions qui leur sont confiées. Différents protocoles relatifs à des démarches d’insertion impliquent un rôle proactif du SPIP, qui se limite rarement à un « repérage des besoins ». Ainsi est-il associé aux procédures de demande de carte nationale d’identité et de titre de séjour, de mise en œuvre du droit de vote ou de la domiciliation, ou encore de l’accès à l’emploi, au logement et à l’hébergement des sortants de prison. Bien souvent, ces actions sont menées en lien avec les partenaires institutionnels et associatifs de l’administration – préfecture, SIAO, CHRS, mission locale, Pôle emploi, points d’accès au droit, etc. –, permettant aux conseillers pénitentiaires de ne pas prendre en charge l’entièreté des démarches afférentes. Cela étant, les pratiques en matière d’accès au droit diffèrent considérablement selon les établissements et leur éventuel état de suroccupation. Bien souvent dans les maisons d’arrêt, le nombre de suivis affectés aux conseillers ne leur permet pas d’accompagner en profondeur les personnes dans leurs démarches administratives – l’essentiel de leur activité étant centrée sur la prévention de la récidive et les échéances relatives à l’application des peines.
	Article D. 573 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0840001C du 19 mars 2008 relative aux missions et aux méthodes d’intervention des services pénitentiaires d’insertion et de probation ; DAP, « La méthodologie de l’intervention des SPIP, Référentiel des pratiques opérationnelles », 2018.











636 - Quelles associations interviennent en faveur de l’accès au droit des personnes détenues ?
Il existe de nombreuses associations qui agissent nationalement ou localement en faveur de l’accès au droit des personnes détenues, certaines proposant un accompagnement individualisé en détention ou par téléphone. Ces actions nécessitent en principe qu’une convention soit conclue avec l’administration pénitentiaire, notamment pour que les bénévoles associatifs puissent accéder aux établissements pour y mener des entretiens. Le plus souvent, ces conventions s’accompagnent d’une subvention au titre des frais de fonctionnement.

Parmi les principales associations à vocation nationale, la Cimade propose dans environ 70 établissements une assistance juridique aux personnes étrangères détenues confrontées à des difficultés administratives (titres de séjour, mesures d’expulsion, demandes d’asile, etc.). Le Secours catholique et la Croix-Rouge, pour leur part, font intervenir en détention des « écrivains publics », chargés de rédiger des courriers pour les personnes ne sachant pas écrire ou maîtrisant mal l’écrit. Dans ce cadre, ces bénévoles peuvent, sous réserve de leur accord, être amenés à accomplir ou suivre certaines démarches auprès des administrations. Il en va parfois de même, selon la teneur de la relation établie, avec certains visiteurs de prison. Par ailleurs, un numéro vert est assuré depuis 2009 par le CASP-Arapej. Cette permanence téléphonique anonyme, confidentielle et gratuite permet d’obtenir une information juridique individualisée dans des domaines variés. L’Observatoire international des prisons–Section française (OIP-SF) tient également un standard téléphonique visant à informer les personnes détenues et leurs proches. Cette mission ne fait cependant l’objet d’aucun partenariat avec l’administration pénitentiaire. L’OIP agit de façon plus large pour le respect des droits et libertés en prison, au travers notamment d’actions en justice, de publications et de sensibilisation auprès du grand public. Enfin, la Fédération des associations réflexion-action prison et justice (Farapej) et le site d’information Carceropolis mettent à disposition sur Internet un annuaire de l’ensemble des associations investies sur la thématique carcérale et de leurs implantations locales. Néanmoins, les renseignements sur la présence éventuelle d’une association au sein d’un établissement peuvent être obtenus auprès du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP).
	Note DAP du 24 juin 2019 relative aux numéros de téléphone confidentiels (ni enregistrés ni écoutés) ; annuaire des associations sur les questions justice/prisons, disponible sur le site Internet de Carceropolis.



L’action de la Cimade en milieu carcéral
Rien ne justifie une différence de traitement entre les personnes détenues au seul regard de leur nationalité : là où la loi pénale ne distingue pas, il n’y a pas lieu de distinguer. Pour autant, face aux difficultés éprouvées par les personnes étrangères détenues, la Cimade agit pour que l’accès au séjour et aux aménagements de peine, ainsi que la protection contre l’expulsion soient effectifs. Afin d’assurer cette mission d’accès au droit auprès d’une population représentant environ 23 % de la population carcérale en 2019, la Cimade organise une présence au sein des établissements pénitentiaires : l’intervention se déroule indistinctement auprès des femmes et des hommes, des personnes prévenues ou condamnées, en maison d’arrêt comme en établissement pour peines. De par sa nature, l’intervention se veut ainsi humaine, concrète et transversale : nous écoutons les situations, donnons les explications utiles, apportons des réponses aux questions juridiques, rédigeons des requêtes avec les personnes que nous rencontrons et travaillons, par essence, avec l’ensemble des acteurs et actrices concerné·e·s. Les intervenant·e·s de la Cimade agissent dans la confidentialité, le respect de la parole donnée et l’indifférence au passé pénal, par un accompagnement qui dépasse le seul cadre de l’entretien et ne s’arrête pas nécessairement à la sortie de prison. […]
Chaque année, les équipes de la Cimade réalisent ainsi plus de 6 000 entretiens avec près de 3 000 personnes détenues de 112 nationalités différentes. Environ un tiers des personnes font l’objet d’une mesure d’expulsion au moment de la rencontre, et quatre sur dix sont en situation irrégulière. Parmi elles, plus d’une sur six verra son titre de séjour expirer au cours de la détention, en dépit de fortes attaches personnelles et familiales et d’une longue durée de présence en France.
La Cimade, « Interventions en prison : synthèse nationale 2019 », mai 2020, p. 11 et 23.










637 - Quels sont les autres interlocuteurs des personnes détenues pour connaître et faire respecter leurs droits ?
Dans de nombreux cas, les situations rencontrées par les personnes détenues peuvent nécessiter le concours d’autres interlocuteurs. En effet, le recours à un avocat s’avère nécessaire en matière pénale et pénitentiaire, mais parfois également pour une procédure civile ou administrative sans lien avec l’incarcération : divorce, autorité parentale, contentieux locatif, mesure d’expulsion du territoire français, etc. (v. q. 638 et s.). Par ailleurs, l’assistance d’un mandataire peut être utile pour se faire représenter lorsqu’une mesure défavorable est envisagée par l’administration pénitentiaire (v. q. 646).

En outre, deux autorités administratives indépendantes sont amenées à interagir avec les personnes détenues, qui peuvent les saisir suite à des événements survenus en détention : le Défenseur des droits (DDD – v. q. 803 et s.) et le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810 et s.). Malgré certaines similitudes, leurs champs d’action sont bien distincts et le choix de l’une ou l’autre de ces autorités dépend du cas d’espèce. Ils peuvent toutefois être amenés à travailler sur la même situation vécue par une personne détenue – celle-ci pouvant tout à fait saisir les deux autorités. Le Défenseur des droits, ou son délégué au sein de l’établissement, sera prioritairement saisi pour le règlement d’un litige avec un service public – par exemple en matière d’impôts ou de démarches en préfectures (titres de séjour, cartes nationales d’identité, permis de conduire, passeports, etc.) – ainsi que pour dénoncer une atteinte à la « déontologie de la sécurité » (brimades ou violences infligées par des personnels de surveillance, fouilles corporelles ou de cellule injustifiées, objets volés ou détruits, usage disproportionné de la force, etc.). Le CGLPL, quant à lui, peut être saisi par une personne qui considère que ses conditions de détention portent atteinte à ses droits fondamentaux (hygiène de cellule, repas, mauvais traitements, problèmes d’accès aux soins, aux parloirs, etc.), ou qui souhaite l’informer d’une situation préoccupante liée au fonctionnement d’un établissement ou d’un service, ou à l’attitude de personnels. L’ensemble des informations relatives aux compétences et moyens de saisine du DDD et du CGLPL sont détaillées au chapitre Les organes de contrôle des prisons.
	Articles R. 57-6-7, R. 57-6-13 et D. 262 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 relative à la correspondance téléphonique et à la correspondance écrite des personnes détenues.









Avoir un avocat

Depuis son entrée en 2000 au « prétoire » (la commission de discipline interne des établissements pénitentiaires), l’avocat est de plus en plus sollicité par les personnes détenues pour leur défense vis-à-vis des décisions et comportements de l’administration. C’est notamment grâce à cette exigence accrue que les pratiques de l’administration pénitentiaire sont de mieux en mieux connues et soumises au contrôle du juge, même si l’exercice des droits de la défense en prison reste souvent précaire. Le rôle de l’avocat est par ailleurs essentiel aux différents stades de l’exécution du parcours pénal. Il peut également l’être pour d’autres procédures sans lien avec l’incarcération, rappelant que les personnes détenues sont, avant tout, des sujets de droit confrontés aux mêmes difficultés qu’à l’extérieur. Quoi qu’il en soit, la relation entre un avocat et son client détenu est privilégiée, parce que, en dehors des autorités de contrôle, il est un des seuls à pouvoir lui rendre visite et correspondre avec lui de façon confidentielle.








638 - À quelle occasion une personne détenue peut-elle avoir besoin d’un avocat ?
L’avocat, dit aussi « conseil », est bien évidemment indispensable dans le cadre de la procédure pénale. Il peut également assurer la défense de la personne détenue devant la commission de discipline, mais aussi à l’occasion des audiences d’application des peines, des débats contradictoires que doit organiser l’administration avant la plupart des décisions individuelles, ou encore en cas de poursuites sur le plan administratif ou judiciaire pour des faits commis en détention. Il est par ailleurs possible de demander à son avocat d’intervenir auprès des autorités pénitentiaires pour faire respecter un droit ou appuyer une demande (transfert, modification du régime de détention, etc.), ainsi que toute autre autorité ou tout autre service de l’État (Éducation nationale, unité sanitaire, établissement de santé, etc.). En outre, une personne détenue peut être amenée à requérir les services d’un avocat pour une procédure extérieure à son affaire pénale et pénitentiaire : divorce, autorité parentale, expulsion locative, mesures d’éloignement du territoire français, recours contre le rejet d’une demande d’asile, etc. La personne peut demander à son avocat pénaliste de l’assister dans la procédure en question, ce dernier pouvant accepter ou refuser librement. Il est également possible d’avoir un conseil différent pour chaque procédure – pénale, civile et/ou administrative. Si la personne ne connaît pas d’avocat, elle peut demander que le barreau lui en désigne un. Contrairement à certaines idées reçues, l’assistance d’un avocat n’est cependant pas toujours nécessaire. Il convient donc de discuter de la pertinence d’y recourir avec un juriste ou intervenant associatif.

Il ne peut en principe être fait obstruction au choix ou à la demande de désignation d’un avocat, le droit à un conseil figurant parmi les principes fondateurs de la justice. Pour les personnes détenues, la portée de ce principe ne se limite pas à préparer leur défense dans les affaires pénales, mais vise aussi à garantir une protection indépendante durant leur incarcération. La présence d’un avocat peut contribuer à faire en sorte que leurs droits à la sécurité et à la dignité soient respectés, et à éviter que les autorités n’outrepassent leurs pouvoirs. Ces exigences sont notamment issues de la convention des Nations unies contre la torture (v. q. 836), qui impose aux États parties de prendre des mesures effectives pour prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Pour la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822), le droit à l’avocat est une composante du droit à un procès équitable, qui comporte un volet pénal et un volet civil. En France, le Conseil constitutionnel considère l’assistance effective d’un avocat comme une garantie des droits à la défense, eux-mêmes découlant de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789.
	Articles 2 et 16 de la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du 10 décembre 1984 ; article 6 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789.











639 - Comment choisir un avocat ?
En principe, la liste des avocats inscrits au barreau du département dans lequel est situé l’établissement doit être « tenu[e] à la disposition » des personnes détenues, par voie d’affichage dans les espaces collectifs. Bien qu’un avocat installé dans un cabinet proche du lieu de détention soit plus facilement à même s’y rendre, tout avocat peut néanmoins être contacté par une personne détenue ou ses proches pour lui demander assistance dans le cadre d’une défense pénale ou d’une procédure civile (sauf lorsque la procédure civile impose la présence d’un avocat du ressort du tribunal devant lequel l’affaire est portée) ou administrative. De façon générale, il est même préférable de choisir un avocat ayant une expérience, voire étant spécialiste du type de procédure concerné. De nombreux avocats disposent d’un site Internet contenant les informations relatives à leurs domaines de spécialisation, à leurs modalités d’intervention et parfois même au mode de calcul de leurs honoraires.

Aucune tarification n’est en vigueur : les honoraires sont donc négociés et fixés librement par convention entre l’avocat et son client. Toutefois, l’avocat est en principe tenu de respecter un équilibre entre le montant des honoraires, l’importance de la prestation fournie et la situation pécuniaire du client, ainsi que d’apporter une aide régulière et éclairée à son client. Il doit par ailleurs l’informer des modalités de détermination de ses honoraires, qui peuvent être forfaitaires ou fixés en fonction du temps consacré à l’affaire, du travail de recherche, de la nature et de la difficulté du dossier, de l’incidence des frais et charges du cabinet auquel appartient l’avocat, ainsi que de la notoriété, de l’ancienneté et de la spécialisation de ce dernier. Une convention d’honoraires doit en principe être établie avec l’avocat, fixant les diligences à effectuer et le montant à payer. Bien évidemment, il est interdit au personnel de l’administration pénitentiaire et à tout intervenant en détention d’« agir de façon directe ou indirecte auprès des [personnes] détenu[e]s pour influer sur leurs moyens de défense et sur le choix de leur défenseur ».
	Article D. 66 du code de procédure pénale ; article 11 du règlement intérieur national de la profession d’avocat, consolidé au 30 août 2020.











640 - Comment demander la désignation ou la commission d’office d’un avocat ?
Lorsqu’une personne détenue requiert les services d’un avocat en matière pénale ou pénitentiaire, elle peut demander au barreau du lieu d’incarcération de lui en commettre un : on parle de commission d’office. Des avocats commis d’office sont inscrits sur une liste de volontaires acceptant d’être nommés de façon aléatoire dans le cadre des audiences pénales et d’aménagement de peine, mais également pour des procédures non juridictionnelles : gardes à vue, auditions, commissions de discipline ou débats relatifs aux mesures d’isolement et à l’inscription au registre des « détenus particulièrement signalés » (DPS). Concrètement, l’établissement pénitentiaire doit transmettre les demandes de commission d’office par les personnes détenues au barreau du département, qui organise des permanences pour chacune de ces procédures. En pratique, un formulaire est mis à disposition de la personne par le greffe ou le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) – soit lors du placement sous écrou pour la procédure pénale, soit lors de l’ouverture d’une procédure disciplinaire ou de la notification d’une convocation à un débat contradictoire ou à une audience d’aménagement de peine. La convocation est ensuite transmise à l’avocat de permanence. En matière de commission de discipline et de débat relatifs à une mesure d’isolement ou d’inscription au registre DPS, les coordonnées de l’avocat ne seront pas communiquées en amont à la personne détenue. Un bref entretien est néanmoins permis avant le débat entre l’avocat et son client. L’avocat commis d’office est le plus souvent rémunéré au titre de l’aide juridictionnelle (v. q. suiv.) ou suivant une base forfaitaire pour les procédures non juridictionnelles (v. q. 642), mais il peut néanmoins percevoir des honoraires si son client ne remplit pas les conditions de ressources nécessaires pour l’octroi de ces aides. En d’autres termes, un avocat commis d’office n’est pas nécessairement gratuit.

La commission d’office ne concerne que l’affaire pénale ou pénitentiaire. Pour les autres procédures (civiles ou administratives), il est toutefois possible de demander au barreau la désignation d’un avocat. En revanche, ces demandes n’étant pas transmises par l’établissement pénitentiaire, il revient à la personne détenue de l’adresser elle-même au bâtonnier de l’ordre des avocats, en indiquant le domaine d’intervention concerné. Si elle estime remplir les conditions de ressources applicables à l’aide juridictionnelle, elle peut également demander la désignation d’un avocat directement lors de sa demande d’aide juridictionnelle. Le formulaire Cerfa prévu à cet effet permet en ce sens soit d’indiquer l’identité de l’auxiliaire de justice choisi et qui a accepté préalablement son concours à la procédure (avocat, huissier de justice, ou notaire), soit de solliciter qu’il en soit désigné un. Ainsi, il est possible de demander à un avocat qu’il se fasse commettre d’office dans la procédure. Si l’aide est accordée, le dossier est transmis au barreau du tribunal judiciaire compétent, qui aura à charge de désigner un avocat. Ses coordonnées seront ensuite communiquées dans le courrier d’attribution de l’aide juridictionnelle. Il reviendra à la personne détenue de prendre attache avec lui pour organiser sa venue à l’établissement pénitentiaire.
	Articles 63-3-1, R. 57-7-16, R. 57-7-64 et D. 49-14 du code de procédure pénale ; article 25 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; articles 132-6-1 et 132-17 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi du 10 juillet 1991.











641 - Qu’est-ce que l’aide juridictionnelle ?
L’aide juridictionnelle est, avec l’aide à l’accès au droit (v. q. 633) et l’aide à l’intervention de l’avocat dans les procédures non juridictionnelles (v. q. suiv.), un des trois volets de l’aide juridique prévue par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991. Il s’agit d’une somme d’argent versée par l’État pour permettre à une personne de payer ses frais de justice (avocat, huissier, etc.) en matière pénale, civile et administrative. En cas d’insuffisance de ressources, la personne poursuivie ou qui engage une procédure devant le juge judiciaire ou administratif a droit à l’aide juridictionnelle, laquelle peut être totale ou partielle, selon un barème de ressources établi chaque année. Au 1er janvier 2020, le plafond des ressources était de 1 043 € par mois pour une prise en charge totale, 1 233 € pour une prise en charge à 55 % et 1 564 € pour une prise en charge à 25 %. Ces plafonds sont majorés en fonction du nombre de personnes « à charge » (conjoint, concubin, descendants ou ascendants) : de 188 € pour chacune des deux premières et de 119 € à partir de la troisième. Les prestations familiales et certaines prestations sociales n’entrent pas dans le calcul des revenus. Le plafond de ressources est fixé par décret et réévalué tous les ans. En pratique, les personnes détenues peuvent généralement prétendre à l’aide juridictionnelle sans conditions de ressources, sous réserve de fournir un certificat de présence en détention (v. q. 1 074).

La demande est effectuée par le biais d’un dossier à remplir, le plus souvent remis à l’avocat qui le dépose auprès de la juridiction concernée. La demande est instruite par le bureau d’aide juridictionnelle établi au siège de chaque tribunal judiciaire. L’octroi de l’aide juridictionnelle ne s’applique qu’à une seule procédure : la personne qui fait l’objet ou qui exerce plusieurs procédures devra déposer autant de demandes. Elle est par ailleurs accordée en matière gracieuse et contentieuse, ce qui exclut en principe qu’elle soit attribuée pour un simple conseil. Le bénéficiaire de l’aide juridictionnelle peut demander la désignation d’un avocat à l’appui de son dossier, ou le choisir sous réserve que celui-ci soit d’accord. Si la demande est admise, les honoraires de l’avocat sont pris en charge en totalité ou en partie. Le montant de la rémunération de l’avocat désigné au titre de l’aide juridictionnelle est fixé par l’État par unités de valeur (UV). Depuis le 1er janvier 2017, l’unité de valeur est fixée à 32 € hors taxes (ce montant pouvant être réévalué par les barreaux). Les dossiers d’aménagement de peine sont rémunérés au minimum 4 UV, les référés administratifs huit UV, les recours au fond devant le tribunal administratif 20 UV, les divorces avec consentement mutuel 24 UV, les audiences pénales devant le tribunal correctionnel 8 UV, etc. Enfin, l’avocat rémunéré au titre de l’aide juridictionnelle ne peut solliciter d’honoraires complémentaires auprès de son client ni un quelconque dédommagement supplémentaire au titre de frais annexes. Dans cette hypothèse, ce dernier peut en référer au bâtonnier (v. q. 645).
	Articles 1, 2 à 5, 10, 13, 19, 24, 27, 32 et 36 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; articles 1 à 5 et 90 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 (précité).











642 - Qu’est-ce que l’aide à l’intervention de l’avocat dans les procédures non juridictionnelles ?
L’aide à l’intervention de l’avocat dans les procédures non juridictionnelles est, avec l’aide juridictionnelle (v. q. préc.) et l’aide à l’accès au droit (v. q. 633), un des trois volets de l’aide juridique prévue par la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991. Il s’agit de la somme versée par l’État, en lieu et place du justiciable, à l’avocat de permanence dans les procédures qui ne se déroulent pas devant une formation de jugement. Pour les personnes détenues, cela recouvre essentiellement les entretiens en garde à vue, les auditions pénales, les commissions de discipline (v. q. 598) et les débats relatifs aux mesures d’isolement (v. q. 138) et au statut de « détenu particulièrement signalé » (DPS – v. q. 529). Les conditions de ressources applicables à la prise en charge de ces procédures sont identiques à celles en vigueur pour l’aide juridictionnelle. De manière similaire, aucun honoraire supplémentaire ne peut être réclamé par l’avocat rétribué au titre de cette aide. Les rétributions des avocats intervenant dans ces procédures sont déterminées dans chaque barreau, selon une base forfaitaire fixée par décret. Ces rémunérations ne peuvent être inférieures à 61 € hors taxes pour un entretien en garde à vue, 88 € HT pour une commission de discipline ou un débat contradictoire en vue d’une mesure d’isolement.
	Articles 64 à 64-4 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; article 132-2 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 (précité).











643 - Les personnes étrangères en situation irrégulière peuvent-elles bénéficier de l’aide juridictionnelle ?
En principe, l’aide juridictionnelle est admise, sous les mêmes conditions de ressources, aux ressortissants étrangers « résidant habituellement et régulièrement en France » – c’est-à-dire dans la durée et sous couvert d’un titre de séjour en cours de validité (v. q. 683). La condition de régularité du séjour n’est cependant pas exigée lorsque le demandeur est impliqué dans une procédure pénale en tant que témoin assisté, mis en examen, prévenu, accusé, condamné ou partie civile, mais aussi dans le cadre d’une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité ou d’une comparution immédiate. L’aide juridictionnelle est également accordée sans condition de résidence dans la plupart des procédures d’urgence relatives au droit des personnes étrangères, notamment pour la contestation d’une obligation de quitter le territoire français (OQTF – v. q. 708) ou d’un arrêté d’expulsion (v. q. 696) ou encore, en tant que sanction pénale, pour un appel contre une interdiction du territoire français (v. q. 702). Par ailleurs, en cas de recours devant la Cour nationale du droit d’asile (v. q. 716), le bénéfice de l’aide juridictionnelle est de plein droit.

Pour les autres procédures, cette aide ne pourra en principe être accordée. Néanmoins, l’aide juridictionnelle peut être allouée « à titre exceptionnel » aux personnes ne remplissant pas la condition de régularité du séjour, « lorsque leur situation apparaît particulièrement digne d’intérêt au regard de l’objet du litige ou des charges prévisibles du procès ». Il convient dans ce cas d’accompagner la demande d’un courrier explicatif détaillant la nécessité pour le justiciable de recourir aux services d’un avocat. L’assistance d’un avocat de permanence dans le cadre d’une procédure non juridictionnelle est cependant possible pour toutes les personnes détenues étrangères, nonobstant leur situation administrative.
	Articles 3 et 9-4 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique.











644 - Comment la personne détenue peut-elle communiquer avec son avocat ?
Lorsque l’entente est convenue entre l’avocat et son client, ou qu’un avocat a été désigné à la personne détenue, il est conseillé de le mandater par écrit afin qu’un « permis de communiquer » soit établi. Cela peut se faire par un simple courrier mentionnant par exemple : « Je vous demande de bien vouloir assurer ma défense dans le cadre de ma procédure de… » ou « Je vous demande de bien vouloir m’assister dans le cadre de ma procédure de… ». L’autorité compétente pour délivrer le permis de communiquer varie selon le statut pénal de la personne ou la procédure pour laquelle l’avocat intervient : il s’agit du juge saisi du dossier de la procédure si la personne est prévenue, du parquet si l’instruction est close (procureur de la République en première instance, parquet général en appel ou devant la cour d’assises), du juge de l’application des peines pour les procédures d’aménagement de peine ainsi que pour les décisions relatives aux peines de suivi socio-judiciaire, d’interdiction de séjour, de travail d’intérêt général ou de sursis avec mise à l’épreuve, et du chef d’établissement dans le reste des cas. Dans le cadre d’une information judiciaire, le choix de l’avocat peut également être effectué par simple déclaration auprès du greffe de l’établissement qui doit sans délai le transmettre au greffier du juge d’instruction.

Aux termes de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, « les personnes détenues communiquent librement avec leurs avocats », cette libre communication étant une règle qu’« aucune sanction ou mesure ne peut supprimer ou restreindre ». Les visites de l’avocat ne doivent donc en principe connaître aucune limite : ni une interdiction de communiquer décidée par le juge d’instruction ni une sanction disciplinaire ou toute autre mesure ne peuvent empêcher une personne détenue de communiquer avec son avocat, de visu, par écrit ou par téléphone (v. q. 349, 379, 388 et 618). Concrètement, l’avocat peut ainsi rencontrer son client sur simple présentation du permis de communiquer. Ces rencontres s’effectuent sans surveillance du personnel et dans un parloir spécial – dit « parloir avocat » –, dans lequel la conversation ne peut être ni écoutée ni contrôlée. Les visites de l’avocat peuvent avoir lieu tous les jours aux heures fixées par le règlement intérieur « après avis du bâtonnier », sauf « circonstances exceptionnelles » (par exemple en cas d’incident grave affectant le fonctionnement de l’établissement). De la même façon, les conversations téléphoniques entre une personne détenue et son avocat ne peuvent être écoutées, et les correspondances ne peuvent être contrôlées ou retenues. Toutefois la confidentialité des correspondances ne s’applique que « s’il peut être constaté sans équivoque que celles-ci sont réellement destinées au conseil ou proviennent de lui ». Il est donc indispensable d’inscrire la mention « avocat » sur le courrier qui lui est destiné. Corollairement, l’avocat devra clairement indiquer sur l’enveloppe du courrier sa qualité afin que le vaguemestre ne l’ouvre pas. En matière de correspondance écrite ou téléphonique, ces règles s’appliquent à n’importe quel avocat, même s’il n’a pas été préalablement mandaté.
	Articles 25 et 40 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 115, R. 57-6-5 à R. 57-6-7, R. 57-6-45 et D. 56 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140030C du 27 mars 2012 relative aux relations des personnes détenues avec leur défenseur.











645 - Que faire en cas de litige avec un avocat ?
Il arrive que l’avocat choisi ou désigné ne remplisse pas ses obligations envers son client. Ce litige peut porter sur le montant des honoraires ou la prestation en elle-même (refus répétés de rendez-vous, absence lors d’une audience, silence prolongé suite à des courriers, renvois inexpliqués, etc.). De façon générale, une personne détenue souhaitant changer d’avocat peut le faire à tout moment de sa procédure pénale, civile ou administrative. L’avocat remplacé est dans ce cas tenu de restituer « sans délai » le dossier à son client ou à défaut au nouvel avocat qui lui en ferait la demande. Toutefois, l’aide juridictionnelle, lorsqu’elle est accordée, n’est due qu’une fois par procédure. Dès lors, si l’avocat choisi ou désigné au titre de l’aide juridictionnelle est remplacé pour une « raison légitime », la contribution n’est versée qu’au second avocat. Elle peut, le cas échéant, être partagée selon le travail déjà effectué par le premier avocat. Le litige du partage d’honoraires sera éventuellement porté devant le bâtonnier si les deux avocats ne parviennent pas à un accord.

Le bâtonnier de l’ordre auquel l’avocat est inscrit est compétent en matière de litiges entre un avocat et son client. Il peut être saisi par courrier en cas de non-respect des engagements fixés dans la convention d’honoraires. Le bâtonnier rend une décision arbitrale dans un délai de trois mois à compter de sa saisine, après avoir permis à l’avocat d’exposer ses arguments et de chercher une issue favorable à la situation litigieuse. Cette décision est susceptible d’un recours devant la cour d’appel dans un délai d’un mois à compter de sa notification.
	Articles 84, 103, 175 et 176 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 (précité) ; articles 14 et 19 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la profession d’avocat.











646 - Qu’est-ce qu’un mandataire ?
Les personnes détenues, comme tout administré, peuvent être assistées ou représentées gratuitement par un « mandataire » lorsqu’une mesure défavorable est envisagée à leur égard (v. q. 750). Pour l’exécution de sa mission, le mandataire peut en principe demander la copie des pièces qui ont été communiquées à la personne détenue par l’administration pénitentiaire. Celle-ci peut toutefois refuser de communiquer les « informations ou documents en sa possession qui contiennent des éléments pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires » (v. q. 755).

Le mandataire peut être soit une personne spécialement désignée par l’intéressé, soit une personne préalablement agréée pour cette fonction par l’administration pénitentiaire. Les mandataires agréés bénéficient de garanties plus étendues dans leurs relations avec les personnes détenues pour toute la durée de leur mission : ils correspondent avec elles sous pli fermé et les rencontrent au parloir sans la présence d’un surveillant. Pour assurer la confidentialité de la correspondance écrite, la mention de la qualité de mandataire agréé de l’expéditeur ou du destinataire doit apparaître sur l’enveloppe. Par ailleurs, seuls les mandataires disposant d’un agrément sont autorisés à intervenir pour le compte des personnes détenues en commission de discipline ou lors des débats en matière d’isolement. La liste des mandataires agréés doit en ce sens être mise à leur disposition en détention. En pratique toutefois, la défense avec l’assistance d’un mandataire reste très rarement utilisée en prison.
	Articles R. 57-6-8 à R. 57-6-16 du code de procédure pénale ; articles L. 122-1, 211-2 et 211-3 du code des relations entre le public et l’administration.











647 - Qui peut être mandataire ?
Sauf en matière de discipline et d’isolement, la personne détenue peut en principe désigner toute personne pour être son mandataire dans une procédure en cours, y compris un membre de sa famille ou un codétenu. Toutefois, le mandataire souhaitant s’entretenir avec la personne détenue qui l’a désigné doit solliciter la délivrance d’un permis de visite (s’il n’en est pas déjà titulaire). Cette obligation s’impose également lorsque le mandataire est lui-même incarcéré. Les règles de délivrance du permis de visite du mandataire sont les mêmes que celles applicables à la délivrance de n’importe quel permis de visite (v. q. 345 et s.). Le chef d’établissement doit délivrer le permis « dès lors que la nécessité d’entretiens paraît justifiée pour les besoins de la mission d’assistance ou de représentation qui lui a été confiée ». Il ne peut être refusé que « pour des motifs liés au maintien du bon ordre et de la sécurité ou à la prévention des infractions ». Toute décision de refus est susceptible d’être contestée devant le tribunal administratif (v. q. 758 et s.). Les rencontres entre le mandataire non agréé et la personne détenue s’effectuent sous la surveillance de l’administration, et leur correspondance peut être contrôlée.

Les personnes non incarcérées peuvent également devenir « mandataires agréés ». Elles doivent toutefois jouir de leurs droits civils et politiques, ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation, incapacité ou déchéance mentionnée sur le bulletin n° 2 du casier judiciaire et ne pas exercer d’activité professionnelle au sein d’un service relevant du ministère de la Justice. Lorsque le mandataire est de nationalité étrangère, il doit de plus être en situation régulière sur le territoire français. Si les proches des personnes détenues ne sont pas expressément empêchés d’être mandataires agréés, cette possibilité leur sera en pratique souvent refusée – les textes prévoyant que la demande d’agrément n’ait pas « pour but de contourner les règles régissant l’exercice des droits de visite ». Le candidat doit adresser une demande écrite et motivée au directeur de l’établissement auprès duquel il souhaite être agréé à titre principal. Ce dernier le recevra en entretien avant de transmettre sa candidature, accompagnée de sa propre appréciation, au directeur interrégional des services pénitentiaires. Une enquête administrative peut par ailleurs être menée à l’égard du candidat. Une fois accordé, l’agrément est valable pour une période de deux ans, renouvelable. Il confère à son titulaire la possibilité d’exécuter sa mission d’assistance dans un ou plusieurs établissements relevant d’une même direction interrégionale – bien qu’elle puisse, sur demande expresse, être étendue à une autre région pénitentiaire. Le mandataire agréé n’a pas besoin de solliciter de permis de visite lorsqu’il est désigné par une personne condamnée, mais doit au contraire demander la délivrance d’un tel permis auprès du magistrat chargé du dossier s’agissant des personnes prévenues. Enfin, l’agrément peut être retiré par le directeur interrégional soit à la demande du procureur de la République, soit sur proposition du chef d’établissement – par exemple « en cas de manquement par un mandataire aux règles relatives à la sécurité et au bon ordre de l’établissement ». Dans l’attente, il peut être suspendu pour une durée maximale de deux mois « en cas d’urgence et pour des motifs graves ». Le retrait final devra cependant respecter une procédure contradictoire et faire l’objet d’une décision motivée et notifiée sans délai au mandataire. Celui-ci conservera néanmoins la possibilité d’être choisi comme mandataire non agréé par une personne détenue.
	Articles R. 57-6-8 à R. 57-6-16 du code de procédure pénale ; circulaire JUSE0340055C du 9 mai 2003 relative à l’application pour l’administration pénitentiaire de l’article 24 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.









Limiter la rupture des droits sociaux

L’incarcération constitue par nature un enfermement et une privation de liberté, mais ne devrait en aucun cas conduire à une détérioration de la situation socioéconomique acquise hors les murs. La vie à l’extérieur continue pendant le temps de la détention et avec elle notamment l’emploi, les charges à régler, les crédits et dettes à rembourser, etc. Or, s’il est de coutume de dire qu’on ressort de prison « pire qu’on y est entré », certains mécanismes peuvent parfois être mis en œuvre intra muros pour limiter au mieux les conséquences de l’incarcération. Et envisager une libération où tout n’est pas à reconstruire.


De la prison au surendettement
« Après de longues hésitations, j’ai dû me résoudre à faire un dossier de surendettement cet après-midi. Salarié avec des revenus confortables (jusqu’à 50 000 € par an) puis entrepreneur avec les mêmes revenus, mon entrée en prison a figé ma situation financière. Privé de liberté mais aussi de revenus, mes charges se sont accumulées pour plusieurs milliers d’euros. Évidemment, l’avantage d’être dans une cellule, c’est qu’on n’a pas besoin de gérer toutes ces conneries. Mais la sortie est violente.
Depuis mai, impossible de retrouver le moindre emploi à cause de ma situation pénale (chacun aime juger et avoir un avis sur des situations qu’il ne connaît pas). Indemnisé par Pôle Emploi à hauteur de 1 900 €, je suis amputé chaque mois de 700 € des impôts et de 1 000 € de loyer. J’avais choisi de garder mon logement correspondant à mes anciens revenus. Et heureusement. Parce que aujourd’hui je ne pourrais plus louer le moindre logement.
Entre mon “absence“ et mes faibles revenus récents, j’ai accumulé près de 3 000 € de loyer de retard, 450 € sur un crédit à la consommation, 250 € pour mon assurance habitation depuis résiliée. J’ai réussi à obtenir quelques centaines d’euros d’APL, mais force est de constater qu’en début de mois mes comptes sont déjà dans le rouge avant même d’avoir commencé à vivre.
Et puis cette semaine, mes avocats m’ont présenté une facture de 5 000 € réduite à 3 000 € pour la gestion très prenante de mes harceleurs. Et puis cette taxe d’habitation de 742 €. Et puis le téléphone, l’électricité, le chauffage, Internet. J’ai dû me résoudre à stopper mes soins (médicamenteux et psychologiques) faute de moyens, pour ne garder que le groupe de parole, qui lui est gratuit, et qui suffit dans le cadre de mon obligation de soins. Mais pas vraiment dans le cadre de ma vie quotidienne…
Alors j’ai passé la journée à pleurer dans un dossier à envoyer à la Banque de France pour dire que j’avais besoin d’aide, que j’étais officiellement pauvre, débordé par ma situation… J’ai demandé des entretiens avec une assistante sociale. Je suis entré dans l’engrenage de ceux qui doivent vivre au jour le jour, en cachant leur pauvreté par honte. Impossible pour moi d’aller demander de l’argent ou à manger à ma famille ou à mes amis. Encore faudrait-il qu’ils soient là…
La prison m’a non seulement désocialisé, mais elle a complètement détruit mes dix années de salariat et mes deux années d’entrepreneuriat. Je n’ai rien d’autre que cet appartement d’où je ne sors pas et mes livres qui me rassurent. D’aucuns diront que je l’ai bien mérité. Qu’importe. »
« De la prison au surendettement », Journal d’un délinquant anonyme, 28 septembre 2017 (en ligne).










648 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le contrat de travail d’un salarié ?
La Cour de cassation considère de façon constante que le placement en détention ne constitue ni un cas de force majeure permettant de rompre le contrat de travail ni un motif légitime de licenciement professionnel (Cass. soc., 15 oct. 1996, n° 93-43668), sauf lorsque les faits ont été commis à l’occasion de l’activité (Cass. soc., 10 juin 1998, n° 96-40708). En principe, l’incarcération n’entraîne qu’une suspension du contrat de travail. Le salarié doit néanmoins prévenir l’employeur de son absence, de sa cause réelle et de sa durée prévisible, sous peine d’encourir une procédure disciplinaire pouvant déboucher sur un renvoi pour faute (abandon de poste). En pratique, il convient donc d’adresser à son employeur un courrier en recommandé avec accusé de réception en joignant un certificat de présence en détention (v. q. 1 074).

Pour procéder à un licenciement, l’employeur doit justifier d’une « cause réelle et sérieuse », c’est-à-dire un motif valable fondé sur des faits objectifs et matériellement vérifiables. Si l’infraction pénale a été commise en dehors de l’activité professionnelle et que le salarié a averti de son incarcération, l’employeur doit démontrer que le placement en détention (en tant que prévenu ou condamné) crée un « trouble caractérisé au sein de l’entreprise » (Cass. soc., 31 mars 1993, n° 89-43367 ; Cass. soc., 16 juin 2009, n° 07-45707). C’est le cas notamment lorsqu’il est nécessaire de procéder au remplacement définitif du salarié pour assurer la bonne marche de l’entreprise ou que le comportement incriminé a entraîné de profonds retentissements sur la réputation de la société. Les juridictions sont toutefois assez exigeantes à cet égard : il ne suffit pas, par exemple, d’alléguer de répercussions éventuelles ou de souligner que les faits reprochés, bien que relevant de la vie extraprofessionnelle, sont incompatibles avec les fonctions de l’intéressé ou la finalité de l’entreprise. L’employeur doit caractériser précisément le trouble créé : il doit démontrer qu’il y a une atteinte réelle au crédit ou à la réputation de l’entreprise (Cass. soc., 22 sept. 2015, n° 14-15293). S’il décide de procéder à un licenciement, l’employeur reste astreint au respect de la procédure de droit commun, notamment à la convocation du salarié pour un entretien préalable. La lettre est en principe adressée au domicile du salarié, mais une copie peut aussi lui être envoyée en prison. Le salarié incarcéré peut se faire représenter lors de l’entretien ou décider de ne pas faire valoir son point de vue sans que cela puisse lui être reproché. Après notification de la décision, une indemnité de licenciement doit lui être versée ainsi qu’une indemnité compensatrice de congés payés. En revanche, l’employeur n’est pas tenu de lui verser une indemnité compensatrice de préavis. Si les faits incriminés se sont déroulés sur le lieu ou le temps de travail, ou si le salarié n’a pas averti l’employeur de son incarcération, les règles du licenciement pour faute peuvent s’appliquer (Cass. soc., 20 mai 2015, n° 13-10270). Aucune indemnité n’est alors versée. Le salarié peut contester les motifs de licenciement ou le non-respect de la procédure, devant le conseil des prud’hommes.

Si la personne détenue est prévenue et que son affaire débouche sur un non-lieu, une relaxe ou un acquittement, elle peut saisir le premier président de la cour d’appel, dans le ressort de laquelle la décision a été prononcée, d’une demande de réparation du préjudice économique dû au licenciement consécutif à l’incarcération : perte de salaire ou préjudice résultant de la difficulté à retrouver un emploi. Il est alors nécessaire de prouver le lien de causalité entre le préjudice subi et la détention provisoire effectuée. Si un refus est opposé, il peut en être fait appel devant la commission nationale de réparation des détentions (CNRD) de la Cour de cassation. La CNRD a ainsi pu considérer que, « dès lors que la détention est la cause exclusive et directe de la perte de son emploi par le requérant, licencié pour un abandon de poste dû à son incarcération, la réparation du préjudice matériel doit prendre en compte les pertes de salaire subies pendant la durée d’emprisonnement et, après la libération, pendant la période nécessaire à la recherche d’un emploi » (CNRD, 21 oct. 2005, n° 5C-RD.005).
	Articles L. 1232-1 à L. 1232-14 et L. 1234-1 à L. 1234-11 du code du travail ; circulaire JUSD0330079C du 30 mai 2003 présentant les dispositions relatives à la réparation des détentions provisoires injustifiées.











649 - Dans quelles conditions une personne détenue peut-elle saisir le conseil des prud’hommes ?
Le conseil de prud’hommes (CPH) est l’organe chargé de régler les conflits individuels entre employeurs et salariés liés par un contrat de droit privé. Ainsi, une personne détenue peut être amenée à saisir le CPH pour des questions liées aux conditions de rupture de son contrat de travail à la suite de son incarcération, mais également pour toute question relative à l’exécution de son contrat de travail avant son incarcération (paiement du salaire, des primes, des heures supplémentaires, des congés payés, etc.). Le CPH est également compétent pour les questions relatives aux sanctions disciplinaires prononcées par l’employeur, à la remise des attestations et documents nécessaires à l’inscription à Pôle emploi ou encore à toute situation de harcèlement moral ou sexuel pendant la période d’emploi. La personne détenue peut saisir le CPH gratuitement en remplissant un formulaire prévu à cet effet. Pour se le procurer, elle pourra se rapprocher d’un avocat ou du point d’accès au droit de la prison (v. q. 634). Si l’assistance par un avocat n’est pas obligatoire, elle est cependant conseillée (v. q. 640). Ce formulaire, qui constitue la demande officielle, doit être adressé au greffe du CPH soit par lettre simple, soit par courrier recommandé avec accusé de réception. La juridiction compétente est soit celle du lieu où est situé l’établissement dans lequel le salarié a effectué son travail, soit celle du lieu où le contrat de travail a été conclu ou du siège social de l’entreprise qui l’emploie. Il est à noter que, en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies et impayées, il appartient au salarié d’étayer sa demande par la production d’éléments suffisamment précis quant aux horaires réalisés pour permettre à l’employeur de répondre en fournissant ses propres arguments (CA Douai, 29 mars 2019, n° 16-012268).

Si la requête devant le conseil de prud’hommes porte sur un litige relatif à la rupture du contrat de travail, le délai pour saisir le conseil est de douze mois à compter de la notification de la rupture du contrat au salarié, c’est-à-dire à partir du moment où ce dernier en a eu connaissance. Si le litige est intervenu lors de l’exécution du contrat de travail, le délai est de deux ans à compter de la notification de la rupture du contrat au salarié. La procédure devant le CPH démarre devant le bureau de conciliation et d’orientation, qui entend les explications des parties et s’efforce de les concilier, bien qu’en pratique un accord amiable soit rarement conclu. En cas de conciliation totale ou partielle, un procès-verbal est établi et précise la teneur de l’accord intervenu. À défaut de conciliation totale, les prétentions qui restent contestées et les déclarations faites par les parties sur ces prétentions sont notées au dossier ou au procès-verbal. L’affaire est alors orientée vers le bureau de jugement approprié au règlement de l’affaire. Les jugements des conseils de prud’hommes sont susceptibles d’appel si la demande est supérieure à 4 000 € : c’est le taux de ressort. Les jugements sont donc rendus en « dernier ressort » en dessous de ce taux, c’est-à-dire insusceptibles d’appel. Enfin, en cas d’empêchement pour un motif légitime (telle une incarcération), les parties peuvent être représentées par leur avocat lors de ces différentes étapes.
	Articles L. 1411-1 à L. 1411-6, L. 1451-1, L. 1454-1, L. 1454-1-1, L. 1462-1, L. 1471-1, L. 3171-4, R. 1451-1 à R. 1451-3, R. 1452-1 à R. 1452-6, R. 1454-10 et R. 1454-18 du code du travail.











650 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le statut d’un fonctionnaire ?
L’incarcération d’un fonctionnaire ne peut en elle-même entraîner une révocation de la fonction publique. Celle-ci constitue une sanction disciplinaire qui doit être expressément décidée en conseil de discipline. Ainsi le droit disciplinaire se distingue du droit pénal, bien qu’un même fait puisse donner lieu à la fois à une sanction pénale et une sanction disciplinaire. Toutefois, dans le respect du principe de la présomption d’innocence, les faits que l’agent a commis dans sa sphère privée doivent être établis pour donner lieu à une éventuelle procédure disciplinaire. Le Conseil d’État estime en ce sens que le fait pour un agent de se trouver sous le coup d’une information judiciaire n’est pas suffisant pour caractériser une faute disciplinaire. Lorsque l’agent est en détention provisoire et que la faute ne peut être fondée que sur une présomption de commission d’infraction, l’administration diffère le plus souvent l’engagement de poursuites disciplinaires jusqu’à l’issue de la procédure pénale. En attendant, l’administration peut suspendre l’agent de ses fonctions dans l’« intérêt du service », ou suspendre sa rémunération pour « absence de service fait ». Il s’agit d’un choix discrétionnaire de l’administration dont les conséquences sont loin d’être négligeables. En cas de suspension dans l’« intérêt du service », l’agent est tout de même considéré comme en activité. Il conserve l’ensemble des droits afférents à son statut : rémunération, indemnité de résidence, supplément familial de traitement et prestations familiales obligatoires. Cette suspension est cependant limitée à quatre mois. À l’issue de cette période, si aucune sanction disciplinaire n’a été prise, l’agent est en principe rétabli dans ses fonctions. Cette affectation ou ce détachement provisoire prend fin lorsque la situation de l’agent est définitivement réglée par l’administration, ou lorsque l’évolution des poursuites pénales rend impossible la prolongation de la mesure temporaire. En revanche, si les poursuites rendent impossible le rétablissement, l’affectation ou le détachement (incarcération, interdiction d’exercer, etc.), la rémunération de l’agent peut être diminuée au maximum de moitié. En tout état de cause, l’administration qui a prononcé une suspension des fonctions dans l’« intérêt du service » peut décider à tout moment d’y mettre fin et d’opter pour une suspension totale de la rémunération pour « absence de service fait ». Dans ce cas de figure, l’agent perd son droit à rémunération à compter de la date d’incarcération.

En cas de condamnation, l’administration n’est pas tenue de retirer à l’agent sa qualité de fonctionnaire, sauf s’il est déchu par la juridiction de ses droits civiques ou interdit d’exercer dans la fonction publique. En dehors de ces cas, elle est libre d’apprécier si les faits à l’origine de la sanction pénale sont incompatibles avec l’exercice d’une fonction publique, auquel cas elle doit saisir le conseil de discipline, puis transmettre un rapport écrit précisant les faits reprochés et les circonstances dans lesquelles ils ont été commis. L’agent peut présenter des observations écrites, se faire représenter et citer des témoins. Le conseil de discipline émet un avis qui ne lie pas l’autorité disciplinaire, laquelle est libre de le suivre ou non. La décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant sa notification. Par ailleurs, si l’administration a révoqué un agent avant l’issue de la procédure pénale et que les faits reprochés ne font pas l’objet d’une condamnation définitive devant un tribunal, elle doit procéder à un nouvel examen de sa situation. Les agents contractuels de droit public sont soumis aux mêmes règles. Néanmoins, ils n’encourent pas une révocation de la fonction publique à titre disciplinaire mais un licenciement sans indemnités ni préavis.

Si l’agent est en détention provisoire et que son affaire débouche sur un non-lieu, une relaxe ou un acquittement, il est rétabli dans ses fonctions. L’administration ayant prononcé la suspension doit établir un procès-verbal indiquant la date de réintégration de l’agent dans ses fonctions et le diffuser publiquement (par voie électronique, affichage, etc.).
	Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; décret n° 2016-1155 du 24 août 2016 relatif à la publicité du procès-verbal de rétablissement dans les fonctions pris en application de l’article 30 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des fonctionnaires ; Conseil d’État, 13 nov. 1981, commune de Houilles, n° 27805 ; Conseil d’État, 22 juin 1995, Nicolas, Rec. Leb. p. 732 ; Conseil d’État, 11 déc. 2006, Mme X, n° 271029 ; Conseil d’État, 27 juil. 2009, ministère de l’Éducation nationale c/A, n° 313588 ; Conseil d’État, 1er juin 2017, M. A, n° 406762.











651 - Que faire en cas de difficulté ou d’incapacité de s’acquitter de ses charges en détention ?
L’incarcération implique le plus souvent une perte soudaine de revenus, plaçant la personne détenue en difficulté pour s’acquitter de ses charges à l’extérieur : loyer, factures d’électricité ou de gaz, crédits, abonnements, etc. Les conséquences varient en fonction de la durée de détention : plus celle-ci est courte, moins les dettes à rembourser seront élevées, et inversement. En pratique, un retard de paiement peut parfois être toléré par le créancier avant le déclenchement d’une procédure de recouvrement (v. q. suiv.). Une solution à l’amiable peut également être envisagée pour éviter une action contentieuse, coûteuse pour les deux parties au litige : diminution ou suspension temporaire des mensualités, échéancier de remboursement des dettes à la sortie, etc. À l’inverse, une longue peine ou un mandat de dépôt criminel pourra conduire la personne détenue à résilier ses contrats le plus rapidement possible. La dette peut également résulter d’une obligation envers une administration ou un organisme (impôt, amende douanière, trop-perçu, etc.). Il est, dans tous les cas, vivement conseillé d’informer les différents créanciers – bailleur, banque, organisme de crédit, EDF, administration fiscale, etc. – dès le placement sous écrou, en joignant un certificat de présence en détention (v. q. 1 074).









652 - Comment se déroule une procédure de recouvrement de créance ?
Le recouvrement désigne le fait pour un créancier de mettre en œuvre une série de démarches pour obtenir de son débiteur le paiement de sa dette. Le créancier peut être une personne physique, une personne morale de droit privé (telle une entreprise, un bailleur, etc.) ou une personne morale de droit public (telle une administration). Lorsque le créancier dispose d’un titre exécutoire – qui peut émaner notamment d’une décision de justice ou d’un acte délivré par une administration –, une mesure d’exécution forcée peut être mise en œuvre pour le remboursement de la créance (v. q. suiv.).

Toutefois, de nombreuses situations de dettes se soldent par un règlement à l’amiable entre le créancier et son débiteur. S’agissant des personnes privées ou des personnes morales de droit privé, celles-ci doivent, dans un premier temps, adresser à leur débiteur une « mise en demeure » de payer fixant un délai pour le remboursement de la dette. Ce délai est généralement compris entre huit jours et un mois selon l’importance de la créance ou le retard déjà pris dans son exécution. Au-delà, le créancier peut également décider de mandater un huissier de justice pour adresser au débiteur un « commandement de payer », lui ordonnant de régler sa dette dans un délai imparti (qui varie en fonction des situations). Sans réponse, il pourra saisir le juge en vue d’obtenir une ordonnance d’injonction de payer. Cette injonction constitue le titre exécutoire nécessaire à la mise en œuvre d’une mesure d’exécution forcée. Il est possible d’y faire opposition dans un délai d’un mois. Les organismes de prestations sociales et familiales souhaitant procéder au recouvrement d’un trop-perçu (Sécurité sociale, RSA, APL, AAH, allocations chômage, etc.) doivent quant à eux délivrer à la personne concernée une « contrainte », qui, « à défaut d’opposition du débiteur devant la juridiction compétente, comporte tous les effets d’un jugement » (v. q. 667). Cette contrainte est notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par voie d’huissier. L’opposition doit être formulée dans un délai de 15 jours, sans quoi une mesure d’exécution forcée peut être mise en œuvre. Les administrations fiscales ou douanières doivent pour leur part adresser au débiteur un avis de mise en recouvrement, qui ouvre un délai de réclamation au-delà duquel une exécution forcée peut également être envisagée.

Pour les personnes détenues, la mise en demeure, le commandement de payer, la contrainte ou l’avis de mise en recouvrement sont notifiés soit au domicile à l’extérieur (ce qui suppose qu’un tiers puisse y récupérer le courrier), soit à l’établissement pénitentiaire. Dès réception, l’intéressé peut immédiatement se rapprocher par téléphone ou par courrier du créancier, de l’huissier ou de l’organisme public pour régler à l’amiable les modalités de remboursement de la dette.
	Article 1344 du code civil ; articles 1405 et 1416 du code de procédure civile ; articles L. 161-1-5 et R. 133-3 du code de la Sécurité sociale ; article L. 256 du livre des procédures fiscales ; article 345 du code des douanes.











653 - Quelles sont les mesures d’exécution forcée pouvant être mises en œuvre dans le cadre d’un recouvrement de créance ?
En cas de décision de justice exécutoire, d’injonction de payer, de contrainte ou encore de mise en recouvrement non contestées dans le délai imparti (v. q. préc.), des mesures d’exécution forcée comme la saisie de biens mobiliers ou immobiliers pourront être engagées. Parmi les procédures d’exécution mobilière figure la saisie sur les rémunérations, qui permet au créancier de prélever une partie du salaire du débiteur. Si cette mesure est couramment utilisée pour recouvrir une créance, elle concerne plus rarement les personnes incarcérées qui font souvent face à une situation d’impécuniosité. Elle peut néanmoins avoir lieu sur le compte nominatif en cas de travail pénitentiaire (v. q. 305). Une saisie-attribution sur le compte bancaire à l’extérieur peut également être effectuée si l’intéressé n’est pas en situation de découvert auprès de sa banque. Il est toutefois à noter que certaines sommes sont insaisissables, tels les minima sociaux, les prestations familiales, etc. (v. q. 306). Par ailleurs, il ne peut être procédé à une saisie sur un compte présentant un solde inférieur ou égal au montant du solde bancaire insaisissable (SBI). Le SBI, indexé sur le revenu de solidarité active (RSA), est fixé au 1er avril 2020 à 564,78 €. De la même façon, une saisie-attribution est envisageable sur le compte nominatif dans des conditions définies par le code de procédure pénale (v. q. 313). De plus, une saisie-vente sur les biens mobiliers peut être mise en œuvre pour procéder à leur vente et obtenir le remboursement de la dette. Enfin, la saisie immobilière constitue en principe le dernier recours dont dispose l’huissier lorsque le débiteur est propriétaire d’un bien immobilier et qu’aucun autre bien ou somme d’argent n’a pu être saisi d’une autre manière.

Ces différentes saisies peuvent être contestées dans un délai d’un mois devant le juge de l’exécution du lieu où demeure le débiteur. Le juge peut soit confirmer l’exécution, soit vérifier le montant réclamé par l’huissier (notamment que les frais demandés sont bien calculés et nécessaires), arrêter le cours des intérêts ou décider que les paiements se feront en priorité sur le capital (ce qui ne peut être décidé que sur demande expresse), soit encore accorder au débiteur un délai de paiement de deux années maximum. Il peut également concilier lui-même les parties ou désigner un conciliateur qui a pour mission de trouver une solution amiable entre les deux parties au litige. Le conciliateur peut également être saisi directement par l’une des parties. Cette demande de conciliateur peut être adressée au tribunal judiciaire sur papier libre, sans formalisme particulier. À l’issue d’une conciliation fructueuse, le contenu de l’accord trouvé entre les parties est consigné dans un « procès-verbal de conciliation ».
	Articles L. 111-2, L. 111-3, L. 142-3, L. 162-2, L. 211-1 à L. 251-1, L. 311-1 à L. 341-1, L. 412-1, R. 162-7, R. 211-10 et R. 211-11 du code des procédures civiles d’exécution ; article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire ; articles L. 3252-1 à L. 3252-13, R. 3251-1 à R. 3252-10 et R. 3252-19 du code du travail ; articles 128 à 129-1 du code de procédure civile ; article D. 333 du code de procédure pénale.











654 - Qu’est-ce que le surendettement et comment saisir la commission de surendettement ?
Lorsqu’une personne n’est plus en mesure de rembourser une ou plusieurs dettes compte tenu de ses ressources disponibles, elle se retrouve en situation dite de « surendettement ». Sous certaines conditions, elle peut alors déposer un dossier de surendettement. Si son dossier est recevable, il lui sera proposé un plan visant à éviter que sa situation ne s’aggrave. Les mesures de ce plan varient en fonction du caractère remboursable ou non de la dette. La procédure de traitement du surendettement des particuliers se déroule auprès de la commission de surendettement, qui se situe dans les locaux de la Banque de France. Il existe une commission de surendettement par département, les personnes détenues devant en priorité s’adresser à celle de leur département de résidence avant leur incarcération. La saisine de la commission est entièrement gratuite. Il est pour cela nécessaire de remplir le formulaire Cerfa afférent et d’y joindre une lettre signée demandant à bénéficier de la procédure de surendettement, en expliquant la situation financière actuelle, les raisons de l’accumulation de dettes ainsi que les procédures en cours. Il est par ailleurs indispensable de réunir les documents permettant de faire état des ressources (salaires, allocations, épargne), des dépenses (loyer, charges), des dettes et du patrimoine (immobilier, mobilier, comptes bancaires). Pour toutes ces démarches, la personne détenue peut se rapprocher de son CPIP qui l’orientera vers un travailleur social en détention, un point d’accès au droit ou une association (v. q. 633 et s.).

La personne détenue peut déposer son dossier seule ou avec son conjoint ou concubin. Quoi qu’il en soit, la situation financière du foyer sera appréciée dans sa globalité. Seront pris en considération notamment les charges courantes du ménage (loyer, factures d’électricité, d’eau, de téléphone, etc.), les crédits à la consommation, les crédits immobiliers ou encore les dettes contractées auprès d’une personne physique ou d’une entreprise. Sont également prises en compte les dettes fiscales des particuliers (impôt sur le revenu, taxe d’habitation, contribution à l’audiovisuel public, etc.). En revanche, sont exclus de la procédure de surendettement les dettes professionnelles, les pensions alimentaires (aux enfants ou à l’ancien conjoint ou concubin), les dettes frauduleuses auprès d’un organisme social, les dommages et intérêts alloués aux victimes dans le cadre d’une condamnation pénale et les amendes pénales et douanières. Dans la procédure de surendettement, les dettes locatives ne concernent que les loyers impayés avant le dépôt du dossier par le locataire surendetté. Le bailleur peut donc exiger le paiement des loyers postérieurs au dépôt du dossier, une fois que la commission a été saisie. Le délai d’instruction et d’orientation du dossier est de trois mois maximum à compter du dépôt du dossier. À l’issue de ce délai, dans le cas où la commission n’a pas statué sur l’orientation du dossier, le taux d’intérêt légal (plus avantageux) est substitué pendant trois mois au taux d’intérêt des emprunts en cours.
	Articles L. 711-1, L. 711-4, L. 712-1, L. 712-2, L. 712-4, L. 721-2, L. 721-4 et R. 721-4 du code de la consommation.











655 - Quels sont les effets du surendettement ?
La recevabilité de la demande de surendettement entraîne avant tout la suspension des procédures d’exécution éventuellement engagées (v. q. 653). Il peut également être demandé à la commission de surendettement de saisir le juge des contentieux de la protection afin de suspendre une mesure d’expulsion locative (v. q. 658). La commission dresse ensuite un état de l’endettement du demandeur, dit « état du passif », qui permet de déterminer la procédure adaptée à mettre en œuvre. Dans le cas où les dettes sont remboursables et où le demandeur possède un bien immobilier, un « plan conventionnel de redressement » peut être décidé entre les parties. Il s’agit d’un projet de remboursement des dettes au travers d’échelonnements, reports et/ou effacements partiels, qui doit faire l’objet d’un accord entre les parties. En l’absence d’accord, la commission peut imposer différentes mesures pendant une durée maximale de sept ans (sauf exceptions). En revanche, un effacement total des dettes – ou « rétablissement personnel » – n’est envisagé que si les difficultés financières sont telles qu’elles ont conduit à une situation dite « irrémédiablement compromise ». Cette situation est caractérisée lorsqu’il n’existe aucune perspective (offre d’emploi rémunératrice, vente d’un bien, etc.) permettant un retour à une meilleure fortune et donc à un remboursement des dettes. En 2018, 44,5 % des personnes dont le dossier était déclaré recevable par la Banque de France voyaient leurs dettes effacées selon la procédure du rétablissement personnel.

Dans tous les cas, aucune poursuite ne pourra être engagée par les créanciers pendant la durée des mesures définies par la commission. Le dépôt du dossier auprès de la commission de surendettement entraîne immédiatement l’inscription au fichier national des incidents de remboursement des crédits aux particuliers (FICP), tenu par la Banque de France. Il n’est alors plus possible de contracter de nouveaux crédits pendant un délai pouvant aller de cinq à sept ans.
	Articles L. 722-2, L. 722-6, L. 723-1, L. 732-1 à L. 732-3, L. 733-1, L. 733-3, L. 741-1, L. 741-2 et L. 752-2 du code de la consommation.











656 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le logement ?
Si la personne détenue continue de s’acquitter de ses loyers auprès de son bailleur, elle reste officiellement locataire de son logement. Elle peut par ailleurs continuer à bénéficier de ses allocations logement pendant une partie de sa détention (v. q. 661). Le fait d’être incarcéré ne constitue donc pas en soi un « abandon de domicile », lequel permet d’en faciliter la reprise par le propriétaire par le biais d’une procédure simplifiée. Dès lors, le propriétaire ne peut ni se rendre à son domicile, ni changer la serrure. En cas d’abandon du domicile par le locataire, le contrat de location peut également continuer au profit du conjoint, du partenaire de PACS, du concubin, des enfants, des parents, des personnes à charge qui vivraient avec lui depuis au moins un an. Ce transfert de bail est envisageable pour un logement privé, mais aussi pour un logement social à condition que la personne à qui le bail est transféré « remplisse les conditions d’attribution » d’un logement social (au regard des ressources et charges notamment) et que « le logement soit adapté à la taille du ménage ».

Si la personne détenue rencontre des difficultés pour le règlement de ses loyers, notamment pour une courte durée de détention, elle peut en revanche se rapprocher de son bailleur pour convenir d’une solution à l’amiable au travers d’un échéancier de remboursement (v. q. 651). Cet arrangement n’est en aucun cas obligatoire pour le bailleur, qui peut parfaitement le refuser et mettre en œuvre une procédure d’expulsion. Le locataire peut aussi contacter sa caisse d’allocations familiales (CAF) et, sous conditions, déposer une demande auprès du fonds de solidarité pour le logement (FSL) avec l’aide d’un travailleur social ou du conjoint occupant effectivement le logement. Institué dans chaque département, le FSL accorde des aides financières aux personnes qui rencontrent des difficultés pour assurer leurs dépenses de logement, bien qu’il reste en pratique difficile à mettre en œuvre par les personnes détenues. Le locataire détenu peut également être amené à résilier le bail de son initiative. Il doit toutefois respecter un préavis de trois mois, qui peut être contractuellement réduit à un mois. Le délai d’un mois est cependant en vigueur dans les zones dites « tendues », pour la perte involontaire d’un emploi ou en cas d’impécuniosité (incapacité à régler ses loyers). La sous-location est néanmoins interdite sans l’accord exprès donné par le bailleur. Elle peut ainsi constituer un motif de résiliation du bail pour motif sérieux et légitime, permettant au bailleur de donner congé à son locataire (dans le respect du délai de préavis de six mois).
	Articles 14 et 40 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; décret n° 2005-212 du 2 mars 2005 relatif aux fonds de solidarité pour le logement.











657 - Qu’est-ce que l’insuffisance d’occupation ?
La loi du 1er septembre 1948 prévoit qu’un logement doit être occupé par son locataire, un membre de sa famille ou une personne à sa charge au minimum huit mois par an. L’occupation doit être effective, régulière et continue pendant cette période, faute de quoi le bailleur peut décider de rompre le bail pour « insuffisance d’occupation ». Ce principe vaut également pour les habitations à loyer modéré (ou logements sociaux). Il peut toutefois y être fait exception en cas de « motif légitime » ou de « force majeure », selon les termes de la loi du 6 juillet 1989. L’existence d’un motif légitime ou d’un cas de force majeure est donc laissée à l’appréciation du juge en cas de litige.

La jurisprudence considère néanmoins qu’il incombe au bailleur de prouver l’inoccupation des lieux en le faisant constater par huissier (Cass. 3e civ., 28 sept. 2004, n° 03-13512 ; Cass. 3e civ., 15 fév. 2011, n° 10-14003). Cette preuve peut être apportée par tout moyen, comme une accumulation de lettres avec accusés de réception non réclamées, un défaut d’entretien des lieux, des témoignages de voisins, etc. C’est en revanche au locataire de rapporter la réalité et le caractère impérieux de ses absences lorsqu’il considère qu’elles relèvent d’un motif légitime. La jurisprudence a ainsi retenu que le placement en détention provisoire constituait un tel motif, dans la mesure où « l’occupation des lieux inférieure à huit mois ne procèd[e] pas d’une décision » du locataire, et que l’« hypothèse d’un proche retour » dans le logement ne peut être exclue (CA Paris, 20 janv. 2009, n° 07/09467). Une incarcération de plus longue durée sera dès lors appréhendée au cas par cas, en tenant compte des arguments et des intérêts des deux parties au litige. Cependant l’inoccupation ne peut être permanente (Cass. 3e civ., 1er fév. 1995, n° 93-13.364).
	Article 10 (2°) de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d’habitation ou à usage professionnel et instituant des allocations de logement ; article 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986 ; article L. 442-3-2 du code de la construction et de l’habitation.











658 - Comment faire face à une procédure d’expulsion locative en détention ?
En théorie, le simple fait de ne pas s’acquitter d’un mois de loyer constitue un manquement au contrat de bail, permettant au bailleur d’enclencher une procédure judiciaire afin d’obtenir le paiement de la dette locative et l’expulsion du locataire. Cette procédure est initiée par la délivrance d’un « commandement de payer » par un huissier de justice, dans lequel figure le montant de la dette (v. q. 652). À la réception de ce commandement, il est conseillé de joindre le plus rapidement possible l’huissier par téléphone ou par courrier de façon à régler la dette à l’amiable et stopper la procédure judiciaire. À défaut d’accord trouvé dans le délai imparti, le juge des contentieux de la protection du tribunal judiciaire ou de la chambre de proximité pourra être saisi. Ce dernier peut accorder un délai pour s’acquitter de sa dette, mais aussi ordonner la résiliation du bail et prononcer l’expulsion locative. Dans ce dernier cas, l’huissier de justice informe le locataire de la décision prise par le juge et lui remet un commandement de quitter les lieux. Ce commandement, qui constitue le titre exécutoire préalable à la poursuite de la procédure d’expulsion, fait courir un délai de deux mois pour évacuer le logement. Passé ce délai, l’huissier pourra procéder à l’expulsion par un recours à la force publique et à un serrurier – cette mention devant toutefois être précisée dans la décision de justice.

Lorsque l’expulsion aurait pour la personne concernée des « conséquences d’une exceptionnelle dureté, notamment du fait de la période de l’année considérée ou des circonstances atmosphériques », le délai de deux mois peut être rallongé de trois mois supplémentaires par le juge. Par ailleurs, en vertu de la « trêve hivernale », aucune expulsion ne peut avoir lieu du 1er novembre au 31 mars de l’année suivante. Le juge des contentieux de la protection peut de plus accorder d’office des délais de paiement, dans la limite de trois années, au locataire en situation de régler sa dette locative. Ces délais, qui peuvent être sollicités à tout moment, permettent au locataire de s’acquitter de sa dette progressivement et de ne pas craindre pendant cette période une expulsion.

Enfin, il est également possible d’obtenir la suspension des mesures d’expulsion quand le débiteur fait l’objet d’un surendettement (v. q. 654). La commission qui déclare le dossier du débiteur recevable peut en effet saisir le juge des contentieux de la protection aux fins de suspension de l’expulsion. En cas d’urgence et après dépôt du dossier devant la commission, la saisine du juge peut intervenir à l’initiative du président de la commission, de son délégué, du représentant local de la Banque de France ou du débiteur lui-même. Cette suspension sera autorisée si la situation du débiteur l’exige, laissant au juge un pouvoir souverain d’appréciation en fonction des éléments relatifs à la situation individuelle du demandeur. La suspension de l’expulsion peut être prononcée pour un délai maximal de deux ans.
	Articles L. 411-1, L. 412-1 à L. 412-6, L. 431-1, L. 431-2 et R. 412-1 à R. 412-4 du code des procédures civiles d’exécution ; article L. 442-4-1 du code de la construction et de l’habitation ; articles L. 331-3-2, R. 331-9-1 et R. 331-12 du code de la consommation.









Les prestations sociales

Alors que la prison héberge principalement des hommes et femmes en grande précarité, elle participe également à une diminution des ressources et à une aggravation de la condition sociale. En effet, les personnes détenues étant exclues de la plupart des minima sociaux, elles se retrouvent bien souvent dans l’incapacité de faire face à leurs obligations financières à l’extérieur, fragilisant encore davantage une réinsertion déjà entravée par de nombreux facteurs. Ces difficultés se retrouvent également dans le quotidien carcéral. Si certains considèrent que la prison loge, nourrit et blanchit, un rapport présenté au Sénat évaluait déjà en 2002 à 200 € par mois le « coût de la vie » restant à charge en détention : cantines, téléphone, télévision, etc., la plupart des biens et services de première nécessité n’étant pas fournis gracieusement par les établissements. Et les quelques dispositifs d’aides prévus en cas d’indigence relèvent du dépannage (v. q. 319 et s.).
Alors que la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 avait déjà renoncé à inscrire les personnes détenues dans les politiques de lutte contre l’exclusion de droit commun, elles sont également les grandes oubliées du « Plan pauvreté » présenté par Emmanuel Macron en 2018. Ce qui est d’autant plus regrettable qu’il se fixait pour objectif de proposer une « action sociale accessible à tous ».








659 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement du revenu de solidarité active (RSA) ?
L’incarcération n’entraîne pas une suspension immédiate du versement du revenu de solidarité active (RSA). En effet, les conséquences dépendent de la durée de détention et de la situation familiale de l’allocataire. Celui-ci doit dans tous les cas prévenir le plus tôt possible sa caisse d’allocations familiales (CAF) ou sa mutuelle sociale agricole (s’il relève du secteur agricole), en joignant un certificat de présence en détention (v. q. 1 074). À défaut, il s’expose à une obligation de remboursement des sommes indûment perçues (v. q. 666).

Le RSA est maintenu quand l’incarcération ne dépasse pas 60 jours. Lorsque la durée de détention est supérieure, la situation varie selon la composition du foyer familial. Si la personne détenue est célibataire et sans enfant à charge, ses droits au RSA sont suspendus « à compter de la deuxième révision trimestrielle suivant le début de son incarcération » – soit à l’issue d’un délai de six mois maximum. Par exemple, un allocataire ayant ouvert ses droits en janvier et écroué le même mois verra ses droits suspendus en principe à partir de juillet. Si l’allocataire a un conjoint, un partenaire lié par un pacte civil de solidarité (PACS), un concubin ou une personne à charge, ses droits sont réévalués après ce même délai. La personne détenue ne sera plus comptabilisée comme membre de son foyer, et les droits de sa famille seront revus à la baisse en tenant compte de son absence. Il existe toutefois une exception pour le parent isolé (séparé du conjoint détenu) : non seulement le RSA lui est maintenu, mais son montant forfaitaire peut également être majoré (v. q. 662). En effet, si la loi ne prévoit pas le cas du conjoint incarcéré pour qualifier l’isolement, la jurisprudence considère que cette situation ouvre droit au RSA majoré (TA Melun, 28 déc. 2017, n° 1602780). Il en va de même pour les femmes enceintes ou incarcérées avec leur(s) enfant(s) (v. q. 334).

À la levée d’écrou, le versement du RSA reprend en principe « à compter du premier jour du mois au cours duquel prend fin l’incarcération ». Une circulaire du 11 juillet 2013 précise que la reprise des droits concerne toute personne qui « n’est plus détenue dans un établissement pénitentiaire », c’est-à-dire bénéficiant d’un placement à domicile sous surveillance électronique, d’une semi-liberté, d’un placement à l’extérieur sans surveillance, d’une libération conditionnelle, d’une suspension ou d’un fractionnement de peine ou encore d’une surveillance électronique de fin de peine. En revanche, ne sont pas concernées les personnes bénéficiant d’un placement à l’extérieur sous surveillance du personnel pénitentiaire. Pour le calcul de droits, seront « intégralement » pris en compte « l’ensemble des sommes perçues par la personne au moment de la clôture du compte nominatif ». Toutefois, ces sommes ne seront « pas assimilées à des revenus d’activité » : elles devront figurer « dans la déclaration trimestrielle en tant qu’“autres ressources” sur le mois de perception ». Par ailleurs, dans l’hypothèse où l’aménagement de peine suppose un hébergement pris en charge par l’administration pénitentiaire (semi-liberté et placement à l’extérieur dans certains cas) et que le bénéficiaire est célibataire sans enfant, « les règles relatives à l’évaluation forfaitaire du bénéfice d’un logement à titre gratuit […] doivent être appliquées pour le calcul du droit au RSA ». Le montant de l’allocation sera donc en principe diminué.
	Articles L. 262-9, L. 262-19, L. 262-46, R. 262-3, R. 262-4-1, R. 262-9, R. 262-37 et R. 262-45 du code de l’action sociale et des familles ; circulaire AFSA1312607C du 11 juillet 2013 relative aux conditions d’accès et aux modalités de calcul du revenu de solidarité active et de l’allocation aux adultes handicapés des personnes placées sous main de justice - incarcérées ou bénéficiant d’une mesure d’aménagement ou d’exécution de peine ; décret n° 2017-122 du 1er février 2017 relatif à la réforme des minima sociaux.











660 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des allocations chômage ?
L’incarcération suspend les droits aux allocations chômage, les personnes détenues n’étant pas considérées comme « immédiatement disponibles pour occuper un emploi ». Si elles percevaient une allocation de retour à l’emploi (ARE), de solidarité spécifique (ASS), d’équivalent retraite (AER – seulement avant le 1er janvier 2011), leurs droits sont suspendus après 15 jours de détention. Il appartient aux personnes concernées de signaler leur changement de situation à l’antenne de Pôle emploi dans les 72 heures de l’écrou, en joignant un certificat de présence en détention (v. q. 1 074). À défaut, elles s’exposent à une demande de remboursement des sommes indûment perçues (v. q. 666).

À la levée d’écrou, le versement de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) peut reprendre si les conditions de ressources et d’âge sont toujours remplies. S’agissant de l’ARE, deux cas de figure sont à envisager. Si la personne percevait des indemnités chômage avant son incarcération, celles-ci pourront en principe reprendre jusqu’à la fin du délai de déchéance. Ce délai, pendant lequel le versement des droits peut être demandé, est de trois ans, auxquels s’ajoute la durée totale du droit initial (24 mois maximum). Au-delà, les droits sont déchus et les allocations ne peuvent plus reprendre. Le délai de déchéance commence à courir à compter de la date d’inscription comme demandeur d’emploi, et vise les hypothèses où un droit à indemnisation serait temporairement suspendu pour des causes diverses (reprise d’une activité, départ à l’étranger, incarcération, etc.). Autrement dit, la date de reprise des droits tels qu’ils étaient acquis au moment de la suspension peut être reculée d’autant que la durée d’incarcération, dans la mesure où celle-ci n’excède pas trois ans. Au-delà, les droits restants commencent à s’épuiser. Par ailleurs, le règlement général de l’Unedic prévoit une disposition spécifique pour les personnes dont « la rupture du contrat de travail [est] survenue pendant la période de privation de liberté ». Alors qu’en principe, l’ouverture des droits au chômage doit être effectuée dans un délai de 12 mois à compter de la fin du contrat de travail, cette période est allongée « des périodes durant lesquelles l’intéressé a fait l’objet d’une mesure d’incarcération qui s’est prolongée au plus 3 ans ». Ainsi, une personne incarcérée pour une durée maximale de trois ans et licenciée pendant sa détention pourra procéder à l’ouverture de ses droits à sa libération, quand bien même il se serait déroulé depuis la rupture de son contrat un délai supérieur à 12 mois.

Il est enfin à noter que depuis la réforme de l’assurance chômage de 2019 (suspendue en avril 2020 jusqu’à nouvel ordre), le régime général prévoit qu’il n’est désormais possible de prétendre à l’ARE qu’après avoir travaillé au moins six mois (soit 130 jours ou 910 heures) dans les 24 derniers mois (ou dans les 36 derniers mois si la personne est âgée de plus de 53 ans). Le travail en prison n’ouvre cependant aucun droit supplémentaire, les rémunérations perçues en détention n’étant pas soumises à cotisation à l’assurance chômage (v. q. 290). Le temps de travail en détention n’est donc pas pris en compte pour le calcul des droits à la sortie de prison.
	Articles L. 5411-1, L. 5411-2, R. 5411-6, R. 5411-10 et L. 5426-2 du code du travail ; article 7 du règlement général de l’Unedic annexé à la convention du 17 avril 2017 relative à l’indemnisation du chômage ; décret n° 2019-797 du 26 juillet 2019 relatif au régime d’assurance chômage.











661 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des allocations logement ?
Le versement des allocations logement – aide personnalisée au logement (APL), allocation de logement sociale (ALS), allocation de logement familiale (ALF) – est subordonné à une occupation effective du logement au moins huit mois dans l’année. L’incarcération peut néanmoins être considérée comme un motif légitime ou un cas de force majeure justifiant la non-occupation du logement pendant cette durée (v. q. 656 et 657). Lorsqu’un allocataire vivant seul est détenu, les versements peuvent donc être maintenus pendant un an si le loyer et les charges locatives continuent d’être payés et que le logement n’est pas sous-loué. Lorsqu’il est marié, pacsé ou en union libre, il est procédé à un examen des droits des membres du foyer à la place de l’allocataire détenu. Les éventuels revenus de ce dernier ne sont plus pris en compte dans le calcul des ressources du foyer à partir du premier jour du mois suivant l’incarcération, ce qui entraîne en principe une hausse de l’allocation. Les personnes écrouées doivent informer rapidement leur caisse d’allocations familiales (ou leur mutuelle sociale agricole si elles relèvent du secteur agricole) de leur changement de situation, en joignant un certificat de présence en détention (v. q. 1 074). À défaut, elles s’exposent à un remboursement des sommes indûment perçues (v. q. 666).
	Articles L. 821-1, L. 821-2, R. 822-11 et R. 822-23 du code de la construction et de l’habitation.



Une privation d’assurance chômage pointée du doigt
« Bien que l’article 713-3 du code de procédure pénale impose que toutes dispositions soient prises pour assurer une activité professionnelle aux personnes incarcérées qui en font la demande, les établissements pénitentiaires souffrent d’une situation de sous-emploi. En effet, tel qu’évoqué dans les propos introductifs de cet avis, seul un tiers de la population détenue était, en 2014, occupé à une activité professionnelle. Or le régime d’assurance chômage, qui permet la sécurisation financière et le retour à l’emploi des personnes inactives par le versement d’une allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE), ne s’applique qu’aux personnes titulaires d’un contrat de travail et ayant cotisé au titre du risque chômage. Ces conditions excluent de fait les personnes détenues, qui sont radiées de la liste des demandeurs d’emploi de Pôle emploi au premier jour de leur incarcération. Dans certains contrats de concession, l’administration pénitentiaire a inséré une obligation pour le concessionnaire de payer des indemnités de chômage partiel aux travailleurs dans l’hypothèse où il ne peut leur assurer la réalisation de six heures de travail par jour en moyenne. La personne détenue qui travaille sous la direction d’une entreprise privée se voit donc théoriquement allouer, en cas de chômage technique, une partie du salaire qu’elle pouvait légitimement espérer. Cette pratique n’a néanmoins jamais été observée au sein des ateliers de concession lors des visites des établissements. À la lumière de l’article L. 5122-1 du code du travail, le CGLPL préconise l’insertion généralisée dans les contrats de concession d’une obligation de verser des indemnités de chômage partiel aux travailleurs concernés. En outre, si les personnes détenues peuvent dans certains cas invoquer des droits acquis antérieurement à leur incarcération, les périodes travaillées en détention n’entrent pas en compte dans le calcul des droits à l’assurance chômage à la sortie. Au regard du projet de sortie des personnes détenues, les périodes de travail pénitentiaire doivent être reconnues dans le cadre de l’examen éventuel d’une demande d’assurance chômage à la libération. »
CGLPL, avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les établissements pénitentiaires, p. 5.










662 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des prestations familiales ?
Les personnes détenues sont présumées être « hors d’état de faire face à leur obligation d’entretien » de leur(s) enfant(s) lorsqu’elles cessent toute participation financière pendant au moins un mois. Si elles perçoivent une prestation familiale soumise à condition de ressources (telle que la prestation d’accueil du jeune enfant, le complément familial, le complément du libre choix du mode de garde, etc.), il est procédé à un examen des droits des autres membres du foyer le mois qui suit celui de l’incarcération. Le montant de l’allocation est recalculé en tenant compte de la perte de revenu du conjoint détenu. Si elles perçoivent des allocations familiales, les versements sont maintenus mais attribués à la personne qui a effectivement la charge du (ou des) enfant(s) dès le mois qui suit celui l’incarcération. Les personnes concernées doivent rapidement informer leur caisse d’allocations familiales (ou leur mutuelle sociale agricole) de leur changement de situation afin que le transfert de droits puisse être réalisé.

Par ailleurs, l’incarcération peut entraîner pour le conjoint non détenu l’ouverture de droits à certaines allocations, notamment l’allocation de soutien familial (ASF) ou une majoration du revenu de solidarité active (RSA). Ces prestations peuvent aussi être perçues par les femmes incarcérées avec leur enfant (v. q. 334). L’ASF est versée sans condition de ressources au parent assumant seul la charge d’un enfant de moins de 20 ans parce que l’autre parent est dans l’incapacité de faire face à son obligation d’entretien, n’a pas reconnu l’enfant ou est décédé. Son montant est révisé chaque année en avril. Il est fixé au 1er avril 2020 à 115,99 € par mois et par enfant privé de l’aide de l’un de ses parents. Le RSA majoré, quant à lui, est versé aux femmes enceintes vivant seules ou aux parents isolés ayant la charge d’un ou plusieurs enfants de moins de 25 ans et disposant de revenus mensuels inférieurs à certains plafonds réévalués chaque année. Au 1er avril 2020, ils sont fixés à 725,25 € quand la personne attend un enfant, 966,99 € quand elle a un enfant, 1 208,74 € quand elle en a deux (puis 241,75 € par enfant supplémentaire). Si la personne a d’autres revenus, notamment professionnels, le montant de l’allocation équivaut au différentiel entre ses ressources et les plafonds précités. Un certificat de présence en détention est généralement exigé comme preuve de l’incarcération de l’autre parent par les caisses d’allocations familiales (ou les mutuelles sociales agricoles). Ce document peut être obtenu auprès du greffe de l’établissement pénitentiaire (v. q. 1 074).
	Articles L. 521-1, L. 521-2, L. 523-1 à L. 523-3, R. 523-1 à R. 523-8 et D. 523-1 du code de la Sécurité sociale ; articles L. 262-2, L. 262-4, L. 262-9, R. 262-1 à R. 262-3 et R. 262-4-1 du code de l’action sociale et des familles ; annexe au décret n° 2014-1227 du 21 octobre 2014 relatif à l’expérimentation du renforcement des garanties contre les pensions alimentaires impayées.











663 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des pensions de retraite ?
L’incarcération ne restreint pas le droit à bénéficier d’une pension de retraite : les versements ne sont pas interrompus du fait de l’écrou, et les personnes qui atteignent l’âge de la retraite au cours de leur détention peuvent demander à percevoir leur pension (à partir de 62 ans). La caisse de retraite procède alors au calcul des droits et engage leur mise en paiement. La personne peut demander que les fonds lui soient versés à une date déterminée (nécessairement le premier jour d’un mois) ; à défaut, le premier versement sera effectué le premier jour du mois suivant la réception de la demande. Pour initier l’ouverture de ses droits à la retraite, il faut remplir un imprimé de « demande de retraite personnelle », qui peut être remis par n’importe quelle caisse de retraite ou mairie. Il faut y joindre plusieurs justificatifs difficiles à réunir depuis la prison : livret de famille à jour, pièce justificative d’état civil et de nationalité (ou titre de séjour), dernier avis d’impôt sur le revenu et relevé d’identité bancaire, postal ou de caisse d’épargne. En principe, la demande peut être déposée à la dernière caisse de rattachement, même si la personne a cotisé à plusieurs régimes au cours de sa vie professionnelle (général, agricole, commerçant, etc.). Les personnes qui ont travaillé en détention peuvent adresser leur demande à la caisse du régime général, c’est-à-dire la caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) du ressort du dernier établissement pénitentiaire où elles ont été employées.
	Articles L. 161-17-2, L. 161-18-1 et R. 351-34 à R. 351-37 du code de la Sécurité sociale.











664 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des allocations vieillesse ?
Aucun texte ne prévoit que l’incarcération entraîne la suspension des allocations vieillesse accessibles aux personnes âgées disposant de faibles revenus. Ainsi, les personnes qui bénéficiaient avant leur incarcération de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) ou de l’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI), doivent pouvoir continuer à les percevoir en détention. Il est nécessaire toutefois que les bénéficiaires avertissent leur caisse de retraite de leur changement de « résidence », en joignant un certificat de présence en détention (v. q. 1 074). Les personnes qui remplissent les conditions d’attribution de ces allocations au cours de leur détention peuvent également en faire la demande. L’ASPA est ouverte aux personnes âgées d’au moins 65 ans (ou 62 ans si elles sont atteintes d’une incapacité de travail d’au moins 50 % et reconnues définitivement inaptes au travail). Les personnes concernées doivent disposer après liquidation de leurs éventuels droits à la retraite de ressources ne dépassant pas certains plafonds, fixés au 1er janvier 2020 à 903,20 € par mois si la personne vit seule, 1 402,22 € si elle vit en couple. Le montant de l’allocation équivaut au différentiel entre les ressources et ces plafonds. Par exemple, si une personne seule dispose de 300 € de revenus, le montant de l’allocation sera de 603,20 € (903,20 € moins 300 €). Quand les ressources sont supérieures, le montant équivaut à la différence entre les ressources et les plafonds définis. L’ASI, quant à elle, est versée sous conditions de ressources aux personnes invalides titulaires d’une pension d’invalidité ou de vieillesse, mais qui n’ont pas encore atteint l’âge légal de départ à la retraite. Les critères de ressources ont été fixés au 1er avril 2020 à 750 € par mois pour une personne seule, 1 312,50 € pour un couple. Le montant de l’allocation est de 419,72 € par mois lorsque les ressources sont inférieures ou égales à 330,27 € pour une personne seule (ou à 892,77 € pour un couple). Quand les ressources sont supérieures, le montant équivaut à la différence entre les ressources et les plafonds définis. Outre les conditions évoquées, l’ASPA et l’ASI sont ouvertes à toute personne résidant de manière stable et régulière en France. Les ressortissants étrangers doivent néanmoins avoir été titulaires d’un titre de séjour autorisant à travailler pendant au moins dix ans (à l’exception des ressortissants de l’Union européenne, des personnes reconnues réfugiées, apatrides ou bénéficiaires de la protection subsidiaire). La demande d’ASPA ou d’ASI s’effectue à partir d’imprimés spécifiques disponibles auprès des caisses de retraite ou des mairies. Le formulaire doit être adressé à la caisse de retraite de l’intéressé ou, s’il ne relève d’aucune caisse, à la mairie du lieu de détention.
	Articles L. 815-1 à L. 815-12, L. 815-24, L. 815-24-1, L. 816-1, R. 815-1 à R. 815-58 et D. 815-1 à D. 815-20 du code de la Sécurité sociale ; décret n° 2018-227 du 30 mars 2018 portant revalorisation de l’allocation de solidarité aux personnes âgées.











665 - Quelles sont les conséquences de l’incarcération sur le versement des autres prestations sociales ?
D’autres prestations sociales peuvent être maintenues ou sollicitées en détention, celles-ci étant toutefois liées à des conditions individuelles spécifiques. Par souci de clarté, elles sont donc traitées indépendamment dans d’autres chapitres de ce guide. Ainsi les personnes présentant une situation de handicap ou de dépendance pourront se référer au chapitre concerné (v. q. 495 et s.), tout comme celles s’interrogeant sur les prestations liées à l’assurance maladie (v. q. 403 et s.) et à la maternité (v. q. 326 et s.).









666 - Qu’encourent les personnes qui ont sciemment caché leur incarcération aux organismes prestataires d’allocations ?
Les prestations sociales sont soumises à des contrôles sur pièces et à domicile, ainsi qu’à des échanges d’informations entre institutions (CAF, caisses de retraite, Sécurité sociale, Pôle emploi, etc.). Les personnes qui ont sciemment caché leur incarcération aux organismes prestataires d’allocations par de fausses déclarations encourent des poursuites pénales pour escroquerie – infraction passible de cinq ans d’emprisonnement et 375 000 € d’amende – et/ou des sanctions financières. S’il s’agit du revenu de solidarité active (RSA), d’une prestation familiale ou d’une allocation logement, la sanction financière peut consister, suivant les cas, en retenues sur les prestations futures ou en majorations de 50 % lors de fraude avérée (ce taux pouvant être doublé lorsque la fraude est réitérée dans un délai de cinq ans). La sanction peut également prendre la forme d’une pénalité dont le montant est fixé selon la gravité des faits reprochés. La pénalité ne peut être ordonnée qu’après que l’intéressé a été mis en situation de présenter des observations écrites ou orales, et peut être contestée devant un juge (le tribunal compétent devant être clairement indiqué).

Pour les allocations chômage, la sanction financière peut consister en une amende allant jusqu’à 30 000 €. Les personnes peuvent également être radiées de la liste des demandeurs d’emploi pour une durée de six à douze mois. De la même façon, cette radiation ne peut intervenir qu’après que les intéressés ont été mis en situation de présenter des observations. Elle peut être contestée devant le directeur de Pôle emploi, puis devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant sa notification.

Toutefois, tous les trop-perçus ne sont pas nécessairement frauduleux, et une solution favorable peut parfois être trouvée par le biais d’un recours gracieux. Par ailleurs, que l’indu soit ou non contesté par l’allocataire, une remise de dette totale ou partielle peut toujours être sollicitée sur la base de sa bonne foi et de sa situation familiale et financière (à l’exception des dettes frauduleuses). En l’absence d’accord, et lorsqu’une retenue sur prestations futures est impossible ou insuffisante, le débiteur sera amené à devoir rembourser les sommes indûment versées (v. q. suiv.).
	Articles L. 114-17, L. 114-17-1 et L. 553-2 du code de la Sécurité sociale ; articles L. 5412-2, L. 5426-2, L. 5429-1, L. 5426-8-1 et R. 5412-5 à R. 5412-8 du code du travail ; articles L. 262-40, L. 262-46, L. 262-52, R. 262-85 à R. 262-91 et D. 245-58 du code de l’action sociale et des familles ; articles 313-1, 313-3 et 441-6 du code pénal.











667 - Comment s’organise la procédure de recouvrement des prestations indûment versées ?
L’action en recouvrement des prestations sociales et familiales indûment perçues (RSA, APL, AAH, etc.) implique l’envoi au débiteur d’une « notification de payer le montant réclamé ». Cette notification doit comporter la nature, le motif et le montant des sommes à restituer, et mentionner l’existence d’un délai de deux mois pour s’acquitter de la somme due. L’intéressé doit également être informé qu’il peut rembourser l’indu directement ou que, à défaut, celui-ci sera réparti en retenues sur les prestations futures. Ses voies de recours doivent par ailleurs lui être indiquées clairement. En cas de contestation, un recours administratif préalable obligatoire (RAPO – v. q. 752) doit être déposé devant la commission des recours amiables dans un délai de deux mois suivant la notification. La procédure est identique s’agissant des allocations chômage indûment versées par Pôle Emploi, à la différence près que le recours préalable doit être adressé au directeur général de Pôle emploi dans les deux mois suivants la notification. La commission des recours amiables ou le directeur général de Pôle emploi disposent alors de deux mois pour rendre une décision. À défaut, le silence gardé pendant ce délai sera considéré de façon implicite comme un rejet. Dans les deux cas, un recours contentieux peut être déposé dans les deux mois suivants cette décision explicite ou implicite. Ce recours doit être enregistré, selon les cas, devant le tribunal administratif ou le pôle social du tribunal judiciaire.

Si le débiteur ne conteste pas l’indu dans le délai imparti ou que le juge rejette son recours, l’organisme en question (CAF ou Pôle emploi) lui adresse une mise en demeure de payer rappelant la nature, le motif et le montant des sommes réclamées. Le débiteur dispose alors d’un mois pour y donner suite. Passé ce délai, une « contrainte » lui sera notifiée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par voie d’huissier. Une opposition peut être formulée devant le tribunal administratif ou devant le tribunal judiciaire (pour les allocations chômage) dans les 15 jours. En l’absence d’opposition ou en cas de rejet, la contrainte « comporte tous les effets d’un jugement » et permet à la CAF ou à Pôle emploi de mettre en œuvre une procédure d’exécution forcée, par exemple en opérant une saisie sur le compte bancaire (v. q. 653) ou, le cas échéant, sur le compte nominatif de la personne détenue (v. q. 313).
	Articles L. 161-1-5, L. 553-2, R. 133-3, R. 133-9-1, R. 133-9-2 et R. 142-1 du code de la Sécurité sociale ; articles L. 5426-8-1 et R. 5426-18 à R. 5426-22 du code du travail ; article L. 823-9 du code de la construction et de l’habitation ; article L. 211-8 du code des relations entre le public et l’administration ; article D. 333 du code de procédure pénale.









Les droits familiaux

De nombreux événements familiaux peuvent survenir pendant l’incarcération : mariage, divorce, séparation, naissance d’un enfant, mais aussi maladie ou décès d’un proche. La personne détenue, comme tout un chacun, dispose de droits fondamentaux auxquels la privation de liberté ne saurait porter atteinte. Elle peut ainsi se marier, se pacser, mais également divorcer et faire valoir ses intérêts par l’intermédiaire d’un avocat. En outre, la détention entraîne inévitablement une détérioration des liens familiaux et notamment parentaux. Or, bien qu’il conserve le plus souvent l’autorité parentale, le parent incarcéré rencontre en pratique beaucoup de difficultés pour l’exercer de façon effective et voir ses enfants.








668 - Une personne détenue peut-elle se marier ?
Le mariage d’une personne détenue ne peut en aucun cas être interdit. Les règles relatives aux conditions et aux formalités à accomplir s’appliquent de la même façon qu’à l’extérieur. Les futurs époux doivent être âgés d’au moins 18 ans (sauf si une autorisation a été accordée par le procureur de la République et sous réserve du consentement des parents du mineur) et n’avoir aucun lien de proche parenté ou d’alliance. La personne détenue qui souhaite se marier doit en principe adresser une demande écrite au greffe de l’établissement pénitentiaire (ou, à défaut, au service pénitentiaire d’insertion et de probation [SPIP]). Les futurs époux fournissent les pièces nécessaires à la constitution du dossier de mariage et à la publication des bans (extrait d’acte de naissance de moins de trois mois, pièce d’identité en cours de validité, identité des témoins, justificatif de domicile, etc.). Les personnes de nationalité étrangère n’ont pas à justifier d’une situation administrative régulière, mais doivent toutefois solliciter auprès de leur consulat un certificat de coutume et un certificat de célibat. En pratique, l’obtention de ces documents s’avère souvent difficile car elle nécessite une ou plusieurs permissions de sortir pour se présenter au consulat.

Une fois ces formalités accomplies, la date et l’heure du mariage sont fixées en relation avec les services de la mairie du lieu d’incarcération. Le mariage est célébré par un officier d’état civil au sein de l’établissement pénitentiaire, sur réquisition du procureur de la République et en présence des témoins (sauf si la personne détenue parvient à obtenir une permission de sortir pour se marier à l’extérieur). La future épouse ou le futur époux, ainsi que les deux témoins doivent être titulaires d’un permis de visite. S’ils n’en sont pas déjà titulaires, ils doivent en faire la demande au chef d’établissement si la personne détenue est condamnée, ou au magistrat si elle est prévenue (v. q. 346). Le choix des témoins est libre : il peut notamment s’agir de codétenus ou d’intervenants extérieurs (visiteurs de prison, membres d’associations non prestataires de service public, etc.). La possibilité de faire entrer des fleurs, des dragées ou autres aliments, ou encore un appareil photo pour la cérémonie est laissée à la libre appréciation du chef d’établissement, tout comme la possibilité de bénéficier d’un parloir après la cérémonie. Il faut dans tous les cas en faire la demande expresse. En pratique, l’octroi d’un parloir au couple venant de se marier est quasi systématique.
	Articles 63 et s. du code civil ; article D. 424 du code de procédure pénale ; note JUSK1814411N du 7 août 2013 relative à la possibilité de contracter mariage lorsqu’au moins l’un des époux est une personne détenue.



Centre de détention de Muret : le procureur empêche un mariage, en toute illégalité
Depuis septembre 2013, Martin, détenu au centre de détention de Muret, et sa compagne Glwadys essaient de se marier. […] Le début d’une série d’embûches… Cette première demande étant restée sans réponse, Martin et Glwadys la renouvellent en février dernier. À nouveau sans réponse, ils ont la surprise d’apprendre le refus dans un jugement du tribunal de l’application des peines du 23 mars 2015, qui indique que Martin « avait un projet de mariage auquel s’est opposé le procureur ». Le jugement porte même une appréciation qualitative sur leurs liens : « Depuis deux ans, il a noué une relation qu’il qualifie d’“amoureuse” avec une femme qu’il a rencontrée par l’intermédiaire de petites annonces et qui lui rend régulièrement visite en détention. » Un avis subjectif plutôt inapproprié qui contraint Martin à justifier leur relation : « Je dépense chaque mois entre 400 à 500 € rien que pour le téléphone avec ma femme. » La fréquence de leurs rencontres a même été invoquée par la direction de l’établissement pour leur refuser un parloir prolongé : « Vous bénéficiez depuis le début de l’année de 87 rendez-vous. Vous avez bénéficié par ailleurs d’un double parloir il y a peu. » Dans un courrier du 30 mars, Martin était effectivement informé par le parquet que le procureur n’autorisait pas l’officier de l’état civil à se rendre au centre de détention pour y célébrer le mariage car « le juge de l’application des peines émet un avis très réservé compte tenu des faits » pour lesquels il est incarcéré. Une prérogative dont ne dispose pourtant pas le procureur ! S’il conserve la possibilité de s’opposer au mariage, il doit démontrer l’existence d’une fraude ou d’une cause de nullité, dans le cadre d’une procédure strictement encadrée par la loi. Procédure qu’il n’a pas respectée dans le cas de Martin et Glwadys, agissant en dehors de tout cadre légal…
Communiqué de presse de l’OIP, 17 juin 2015 (extraits).










669 - Une personne détenue peut-elle se pacser ?
Le pacte civil de solidarité (PACS) est un contrat conclu par deux personnes physiques majeures, de sexe différent ou de même sexe, pour organiser leur vie commune. Les intéressés doivent en principe en faire la déclaration conjointe à la mairie dans laquelle ils fixent leur résidence commune. Depuis la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, les personnes détenues ont la possibilité d’effectuer leur déclaration à la mairie du lieu de résidence de l’un des conjoints (celle du lieu d’incarcération). En effet, « en cas d’empêchement grave à la fixation [d’une résidence commune] », la résidence de l’une des parties suffit, et l’officier d’état civil, sur réquisition du procureur de la République, peut enregistrer le PACS en se déplaçant à l’établissement pénitentiaire. À l’instar du mariage, il convient donc en pratique d’adresser une demande au greffe de l’établissement (ou, à défaut, au service pénitentiaire d’insertion et de probation).

Il peut être mis fin au PACS soit unilatéralement – à la demande de l’un des partenaires –, soit de façon conjointe, en adressant une déclaration de dissolution à la mairie ou au notaire qui a procédé à l’enregistrement initial. Dans le premier cas, la personne doit néanmoins signifier préalablement sa décision à son partenaire par voie d’huissier, qui se chargera ensuite d’adresser à la mairie (ou au notaire) une copie de la déclaration. Il est à noter qu’il est possible de demander la désignation d’un huissier au titre de l’aide juridictionnelle (v. q. 641). Toutefois, si le PACS a été conclu avant novembre 2017 auprès d’un tribunal d’instance, la dissolution doit être adressée à la commune du lieu où se situait le tribunal. Une fois la dissolution réceptionnée, la mairie (ou le notaire) adresse aux deux parties un récépissé d’enregistrement à partir duquel la dissolution prend effet. En pratique, cette procédure peut être accomplie par correspondance et ne nécessite donc pas la venue de l’officier d’état civil à l’établissement pénitentiaire. Il convient cependant de joindre à la demande une copie de la pièce d’identité du (ou des) demandeur(s).
	Article 37 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 515-3 et 515-7 du code civil ; décret n° 2006-1806 du 23 décembre 2006 relatif à la déclaration, la modification, la dissolution et la publicité du pacte civil de solidarité.















670 - Que faire en cas de réception d’une requête en divorce de la part de son conjoint ?
Recevoir une requête en divorce de son conjoint ne signifie pas que le divorce est définitif, ni qu’il est prononcé. Cette requête constitue en réalité la première phase de la procédure. Il existe quatre types de divorce : par « consentement mutuel » (si les deux époux sont d’accord sur le principe et les conséquences du divorce), par « acceptation du principe du divorce » (en cas de désaccord sur les conséquences), pour « altération du lien conjugal » (quand les époux prouvent qu’ils vivent séparés depuis deux ans) et « pour faute » (lors d’un manquement aux obligations du mariage, telles que le respect, le secours, l’assistance, la loyauté, la fidélité, la cohabitation, etc.). À la réception d’une requête par son conjoint, il faut donc vérifier si le divorce est demandé par « consentement mutuel » (c’est-à-dire à l’amiable) ou s’il s’agit d’une requête judiciaire (avec intervention du juge).

Dans le premier cas, l’époux consent au principe du divorce et à l’ensemble des conséquences qu’il entraîne éventuellement sur l’autorité parentale, à savoir : la résidence des enfants (dite « garde »), les droits de visite et d’hébergement, la contribution à l’entretien et l’éducation des enfants (dite « pension alimentaire »), le domicile familial, les biens appartenant aux époux, la pension due à l’autre époux qui est dans le besoin, etc. Il peut ainsi divorcer à l’amiable par le biais d’un avocat (les deux époux devant avoir des avocats distincts), la convention étant ensuite enregistrée devant le notaire et par le biais d’un avocat. En d’autres termes, il n’est plus nécessaire de passer devant un juge. La saisine du juge aux affaires familiales (JAF) est toutefois rendue obligatoire si un enfant mineur du couple demande à être entendu, ou si l’un des époux se trouve placé sous un régime de protection (tutelle, curatelle, sauvegarde de justice, habilitation familiale ou mandat de protection future). Dans le cas où l’époux ne souhaite pas divorcer, ou bien ne s’accorde pas avec son conjoint sur les modalités du divorce, le JAF du tribunal judiciaire convoquera les deux parties pour une audience de conciliation. Cette audience peut se tenir soit dans le bureau du juge – en cas d’extraction judiciaire (v. q. 50) –, soit par visioconférence (v. q. 51 et s.). L’assistance d’un avocat – non obligatoire à ce stade, bien que fortement conseillée – peut être sollicitée par le biais de l’aide juridictionnelle (v. q. 641). Pendant l’audience, chacun des époux exposera au juge les modalités qu’il souhaite voir mises en œuvre concernant le logement commun, la garde des enfants, etc. Les époux peuvent se mettre d’accord sur une ou plusieurs mesures. S’ils s’accordent sur toutes les mesures, le juge pourra les réorienter vers la procédure de divorce par consentement mutuel (voir supra). À l’issue de l’audience, le juge rend une ordonnance qui statue sur les mesures provisoires pendant la procédure de divorce. Il est possible de faire appel de cette ordonnance.

La deuxième phase de la procédure est entièrement écrite et implique la désignation d’un avocat pour chacun des époux. Les avocats s’échangent par le biais de conclusions les demandes exprimées par les deux parties ainsi que les arguments et preuves pour les faire valoir. Une fois que le juge l’ordonne, la procédure est clôturée. Le jugement de divorce est ensuite rendu en fonction de l’intérêt supérieur du (ou des) enfant(s) et du bien-fondé des demandes formulées. Ce jugement, qui prononce le divorce définitivement, est notifié aux deux époux (par le biais du greffe pénitentiaire pour le conjoint détenu). Il est possible de faire appel par le biais de l’avocat dans un délai d’un mois.
	Articles 229 à 259-3 du code civil.











671 - Une personne détenue peut-elle entamer une procédure de divorce en détention ?
Rien ne s’oppose en principe à ce qu’une personne incarcérée puisse demander le divorce à son conjoint (détenu ou non). La demande s’initie par le remplissage et l’envoi d’une requête au juge aux affaires familiales (JAF), effectuée obligatoirement par un avocat qui peut être désigné au titre de l’aide juridictionnelle (v. q. 641). La procédure est la même que celle détaillée à la question précédente.

Le demandeur en divorce peut également transformer en cours d’instance sa demande en « séparation de corps », dont la procédure est identique. Contrairement au jugement de divorce, la séparation de corps ne dissout pas le mariage. Elle met cependant fin au devoir de cohabitation et implique une séparation des biens, tout en laissant subsister le « devoir de secours ». Ainsi, le jugement prononçant la séparation de corps fixera la pension alimentaire due par un des époux à celui dont la situation financière et/ou personnelle le justifie. Chacun des époux séparés de corps conserve l’usage du nom de l’autre, sauf exceptions. Les effets cessent dès la reprise volontaire de la vie commune, à l’exception de la séparation des biens.
	Articles 212, 229 à 259-3 et 296 à 308 du code civil.











672 - Une personne détenue conserve-t-elle son autorité parentale ?
L’autorité parentale ne peut se perdre que par une décision expresse prononcée par un magistrat. Le retrait est prononcé soit par le juge civil en cas de mauvais traitements sur l’enfant, soit par le juge pénal en cas de crime ou de délit commis sur l’enfant ou avec sa complicité, ainsi qu’en cas de crime commis sur l’autre parent. Le parent perd alors tous les attributs de l’autorité parentale, y compris le droit de consentir à l’adoption de l’enfant. Il peut aussi ne se voir retirer qu’une partie des attributs de l’autorité parentale en cas de retrait partiel. Au plus tôt un an après que le jugement prononçant le retrait total ou partiel est devenu irrévocable, la restitution de l’autorité parentale peut être demandée si le parent apporte la preuve de circonstances nouvelles. En cas de séparation ou de divorce et si l’intérêt de l’enfant le commande, l’exercice de l’autorité parentale peut aussi être confié de manière exclusive au parent non incarcéré par décision du juge aux affaires familiales (JAF). Dans ce cas, le parent détenu se voit seulement retirer l’exercice de l’autorité parentale, mais n’en est pas déchu : il conserve le droit d’être informé des décisions importantes concernant l’enfant ainsi qu’un droit de visite et de correspondance, sauf motif grave. À ce titre, l’incarcération n’est pas considérée de manière systématique par les tribunaux comme un motif grave.

Quand la personne détenue conserve l’exercice de l’autorité parentale, elle est néanmoins confrontée à des difficultés pour la mettre en œuvre. Il convient de distinguer dans l’exercice de l’autorité parentale les actes usuels qui peuvent être pris par un seul parent – sans l’accord exprès de l’autre – des actes non usuels, appelés également « graves » ou « importants ». Cette distinction est difficile à faire, d’autant plus qu’elle n’est ni posée ni arrêtée juridiquement (elle est donc élaborée par la jurisprudence). En guise d’illustration, dans le domaine de la santé, si pour les soins médicaux ordinaires et peu graves d’un enfant mineur, l’autorisation donnée par un seul des parents est suffisante, pour les traitements comportant des risques importants, les tribunaux considèrent que le consentement des deux parents est nécessaire. Sur la scolarité, seront considérés comme des actes non usuels la décision d’orientation (CA Versailles, 18 sept. 2007, n° 06-06297) ou le changement d’orientation d’un mineur (TA Montpellier, 1er oct. 2009, n° 08-05124) ou encore l’inscription dans un établissement d’enseignement privé (CA Rouen, 17 déc. 2009, n° 08-04197). Du fait de sa présence même entre les murs de la prison, la personne incarcérée est souvent cantonnée à un rôle passif ne lui permettant guère de prendre des initiatives quant à l’éducation de l’enfant. En pratique, soit l’autre parent accepte de prendre les décisions relatives à l’enfant en consultant la personne détenue, soit il s’y refuse. Qu’elle dispose ou non de l’exercice de l’autorité parentale, la personne détenue qui conteste les choix effectués par l’autre parent peut dans tous les cas saisir le juge aux affaires familiales. Quant aux services pénitentiaires, ils doivent s’attacher à faciliter l’exercice effectif de l’autorité parentale du parent incarcéré, notamment en lui permettant de prendre connaissance et éventuellement de signer un certain nombre de documents concernant l’enfant : autorisation d’intervention chirurgicale, demande de pièce d’identité, autorisation de sortie du territoire, documents scolaires, autorisation de contrat d’apprentissage ou de qualification, ou tous documents nécessaires à une prise de décision concernant la famille. Ces documents peuvent lui être remis directement dans le cadre d’une visite, à condition d’avoir fait l’objet des contrôles réglementaires préalables.
	Articles 373-2-1, 373-2-8, 378, 378-1, 379 et 381 du code civil ; article 227-5 du code pénal ; article D. 431 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140029C du 20 février 2012 relative au maintien des liens extérieurs des personnes détenues par les visites et l’envoi ou la réception d’objets.



La parentalité emmurée
« D’un point de vue juridique, l’incarcération n’entraîne pas de conséquence automatique sur l’autorité parentale, sauf si une décision de retrait a été prononcée par la juridiction lors de la condamnation. Les droits afférents à cette fonction sont donc maintenus : par exemple le droit de visite et d’hébergement, le droit de saisir la justice pour organiser la vie de son enfant, le droit d’être informé d’actes importants et de participer à la prise de décisions le concernant… Mais ce qu’on constate dans notre recherche, c’est que ces droits sont, en pratique, régulièrement mis à mal par l’emprisonnement, ou en tout cas diminués de fait. Les parents détenus n’ont que très peu d’autonomie pour investir leur pratique de la parentalité, pour apporter directement les soins à leurs enfants. Et du fait de l’incarcération, ils se trouvent d’une certaine façon disqualifiés dans la possibilité de manifester leur autorité au sens symbolique du terme. Ils sont placés dans une situation de dépendance totale vis-à-vis de l’institution carcérale, avec ses effets d’infantilisation, si bien qu’il devient très difficile pour eux de rester les parents de leurs enfants. Parfois même, les parents détenus peuvent aussi devenir dépendants de leurs enfants, et ce de façon très explicite : ce sont leurs enfants qui leur envoient des mandats, qui s’inquiètent pour leur santé, ou des relations qu’ils pourraient avoir avec les autres détenus, etc. On assiste alors à un renversement des générations, lié à l’incarcération. »
Entretien avec Marie Douris et Pascal Roman, publié dans Dedans Dehors, n° 102, OIP, décembre 2018, p. 39-41.










673 - Comment une personne détenue peut-elle demander à voir son (ou ses) enfant(s) ?
En principe, le parent incarcéré conserve un droit de visite. Ce droit de visite peut être dans un premier temps déterminé en concertation avec l’autre parent. Cependant, si aucun accord n’arrive à émerger entre les parents et/ou qu’aucune décision de justice ne fixe les modalités du droit de visite de la personne détenue, il est possible pour le parent détenu de saisir le juge aux affaires familiales (JAF). Le JAF a en effet pour mission, lorsque des parents vivent séparément, de statuer sur l’ensemble des questions liées à l’exercice de l’autorité parentale. Il intervient toujours à la demande de l’un des parents ou des deux. En revanche, si l’enfant mineur est considéré comme étant dans une situation de « danger » au sens de l’article 375 du code civil, ce sera au juge des enfants de se prononcer, sa décision se superposera à celle du JAF mais ne sera prise que provisoirement tant que le danger est caractérisé. Lorsque l’intérêt de l’enfant le commande ou lorsque la remise directe de l’enfant à l’autre parent présente un danger pour l’un d’eux, le juge en organise les modalités pour qu’elle présente toutes les garanties nécessaires. Il peut prévoir qu’elle s’effectue dans un espace de rencontre qu’il désigne ou avec l’assistance d’un tiers de confiance ou du représentant d’une personne morale qualifiée. Que ce soit les parents qui librement se mettent d’accord sur un droit de visite du parent détenu en prison, ou bien le juge qui fixe un droit de visite dans sa décision, le Relais Enfants Parents est une association médiatrice qui a pour but de faire respecter le droit de visite en accompagnant l’enfant au parloir si aucun adulte de son entourage ne veut ou ne peut le faire (v. q. 354). Encore faut-il, toutefois, qu’un parent ou un proche accompagne l’enfant au Relais Enfants Parents qui n’a pas la prérogative de se rendre sur son lieu de résidence.

La non-représentation de mineur est un délit prévu et réprimé par le code pénal, qui précise que « le fait de refuser indûment de représenter un enfant mineur à la personne qui a le droit de le réclamer est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende ». Ce délit n’a pas pour vocation de sanctionner des incidents d’horaires qui sont justifiés (retard d’un moyen de transport, embouteillages, etc.) et qui ont empêché un parent de présenter l’enfant à l’heure. En revanche, des retards trop fréquents ou la non-présentation de l’enfant permettent à l’autre parent de garder une trace de ces manquements dans son droit de visite, en déposant une main courante au commissariat ou à la gendarmerie par l’intermédiaire du greffe de la prison. En outre, ces mains courantes peuvent servir de preuves auprès du JAF pour faire valoir le respect de son droit de visite. Enfin, la Cour de cassation a rappelé que « la réticence de l’enfant à rencontrer son grand-père ne constitue ni un fait justificatif, ni une excuse légale, ni même une circonstance exceptionnelle qui aurait pu empêcher les parents d’exécuter leur obligation » (Cass. crim., 9 mai 2019, n° 18-83840). Ce principe valant pour une personne n’étant pas titulaire de l’autorité parentale, le refus de l’enfant de voir son parent détenu n’est pas un élément suffisant pour supprimer le droit de visite de ce dernier.
	Articles 373-2-1 et 375 du code civil ; article 227-5 du code pénal.











674 - Une personne détenue doit-elle continuer à verser la pension alimentaire ?
Une personne condamnée avant son placement en détention à verser une pension alimentaire ne peut en aucun cas décider par elle-même de réduire ou suspendre ses versements parce qu’elle est incarcérée. Elle peut en revanche demander au juge aux affaires familiales (JAF) une diminution du montant de la pension en raison d’une baisse de ses revenus. Quand le JAF est saisi d’une demande de pension alimentaire à l’égard d’un parent qui se trouve incarcéré, il doit également tenir compte de cette situation pour en fixer le montant. Dans tous les cas, les versements sont à prélever sur le compte nominatif de l’intéressé, et les procédures de saisie de droit commun restent possibles. Si la personne détenue n’a aucun revenu, elle peut faire constater son insolvabilité ou « impécuniosité », c’est-à-dire qu’elle se trouve hors d’état de contribuer « à l’entretien et à l’éducation » de son (ou ses) enfant(s). Cela permettra au parent qui en a la charge matérielle d’obtenir de la caisse d’allocations familiales le versement de l’« allocation de soutien familial » (ASF), dont le montant mensuel est fixé en 2020 à 115,64 €. En effet, dès lors que le parent détenu ne participe plus à l’entretien et à l’éducation de l’enfant depuis un mois, l’autre parent peut solliciter auprès de la CAF le bénéfice de l’ASF (v. q. 662).
	Articles 373-2-1 et 373-2-8 du code civil ; articles L. 523-1 et R. 523-1 du code de la Sécurité sociale.











675 - Dans quels cas l’enfant peut-il faire l’objet d’un placement judiciaire ?
Le placement judiciaire d’un enfant peut découler d’une mesure d’assistance éducative décidée par le juge des enfants ou d’une décision du juge aux affaires familiales, prise en considération de l’intérêt de l’enfant. En cas d’assistance éducative, le juge doit s’efforcer de recueillir l’adhésion de la famille à la mesure envisagée. Les parents peuvent à tout moment demander une modification de la mesure. Ils conservent également un droit de visite et de correspondance avec l’enfant. Le juge peut toutefois décider de suspendre l’exercice de l’un de ses droits s’il considère que l’intérêt de l’enfant l’exige. La mesure de placement dure au maximum deux ans mais peut être renouvelée. La décision du juge aux affaires familiales de confier un enfant à un tiers est en principe exceptionnelle. Le tiers doit être choisi de préférence au sein de la famille, mais il peut aussi s’agir d’un service ou d’un établissement habilité à accueillir des mineurs. Le tiers accomplit les actes usuels relatifs à la surveillance et à l’éducation de l’enfant, par exemple sa réinscription dans un établissement scolaire. Les parents restent titulaires de l’autorité parentale et doivent être sollicités pour toute décision excédant les pouvoirs du tiers. Ils peuvent demander à tout moment la restitution de l’enfant en cas de circonstances nouvelles.

Dans tous les cas de placement (sur décision du JAF ou du juge des enfants), le service ou le tiers désigné pour accueillir l’enfant peut demander au juge aux affaires familiales que lui soit déléguée tout ou partie de l’autorité parentale. Cette mesure lui permet d’avoir les instruments juridiques nécessaires pour s’occuper convenablement de l’enfant. Dans ce cas, les parents doivent être entendus ou appelés par le juge (v. encadré q. 52). Lorsque l’enfant fait l’objet d’une mesure d’assistance éducative, la délégation ne peut intervenir qu’après avis du juge des enfants. En aucun cas, la délégation n’inclut le droit de consentir à l’adoption de l’enfant. Les parents dont l’autorité a été déléguée à un tiers peuvent toujours solliciter qu’il soit mis fin à la mesure s’ils justifient de circonstances nouvelles.
	Articles 373-3, 375 et s. et 377 à 377-3 du code civil.











676 - Que se passe-t-il en cas d’événement familial survenu à l’extérieur (naissance, maladie ou décès d’un proche) ?
La personne détenue doit, en principe, être immédiatement informée par l’administration pénitentiaire du décès ou de la maladie grave d’un membre de sa proche famille. En revanche, cette obligation d’information ne s’applique pas pour la naissance d’un enfant. À l’occasion de ces événements, une personne condamnée peut demander à obtenir une permission de sortir (v. q. 907) mais celle-ci ne constitue pas un droit et peut donc être refusée par le juge de l’application des peines. Qu’il soit prévenu ou condamné, l’intéressé peut également solliciter une autorisation de sortie exceptionnelle (v. q. 921 et s.). Celle-ci se déroule avec une escorte composée de policiers, gendarmes ou membres de l’administration pénitentiaire. Les refus des autorités judiciaires ou les lenteurs des autorités administratives sont fréquents. Il arrive ainsi régulièrement que les personnes détenues soient informées tardivement du décès ou de la maladie d’un de leurs proches ou que la décision d’autorisation de sortie survienne plusieurs jours ou semaines après le décès ou l’enterrement.
	Articles 148-5, 723-3, 723-6, D. 143-5 et D. 147 du code de procédure pénale ; article 30 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1701840C du 19 janvier 2017 de présentation du décret n° 2016-1222 du 14 septembre 2016 relatif aux permissions de sortir et autorisations de sortir sous escorte.



Une femme détenue à Roanne empêchée de rendre visite à sa mère mourante faute d’escorte
En novembre 2019, madame T, détenue à Roanne, apprend que sa mère est hospitalisée dans un état critique. Celle-ci « présente un état de santé préoccupant, avec engagement du pronostic vital à très court terme », confirme un certificat médical. Madame T. demande alors en urgence au juge d’application des peines de pouvoir lui rendre visite. Le 14 novembre, le juge accède à sa demande et prononce une autorisation de sortie sous escorte, exécutable par l’ARPEJ (Autorité de régulation et de programmation des extractions judiciaires). Cette décision ne sera pas exécutée. Madame T. sollicite une nouvelle fois le magistrat, qui prononce une nouvelle autorisation pour fin décembre ou « toute date ultérieure compatible avec les contingences opérationnelles de l’ARPEJ ». Madame T. attend alors en vain qu’il soit procédé à son extraction. « Le chef du centre de détention de Roanne m’a dit qu’aucune escorte ne m’emmènerait, et que je ne reverrais plus jamais ma mère. C’est impossible à entendre, je trouve ça inhumain, incompréhensible », écrit-elle à l’OIP le 30 décembre. Madame T. est finalement extraite le lundi 6 janvier, soit presque deux mois après la première ordonnance… et un jour après le décès de sa mère, survenu le dimanche matin.
Cette situation dramatique est loin d’être un cas isolé. Régulièrement, des personnes détenues sont empêchées d’être auprès de leurs proches à des moments cruciaux de leur existence, alors même que leur sortie était autorisée par un magistrat. En cause, le manque d’effectifs et les problèmes d’organisation, depuis que la compétence de ces transferts est passée du ministère de l’Intérieur à l’administration pénitentiaire.
Madame T. a sollicité l’autorisation d’assister aux funérailles de sa mère qui se tiendront ce vendredi 10 janvier. Rappelons que pour la Cour européenne des droits de l’homme, en cas d’obsèques, « un refus ne peut être justifié que si des raisons majeures, impérieuses s’y opposent ». À défaut, tout doit être mis en œuvre pour permettre à la personne de s’y rendre.
Communiqué de presse de l’OIP, 9 janvier 2020.










677 - Une personne détenue peut-elle reconnaître son enfant ?
La reconnaissance d’un enfant permet d’établir le lien de filiation. La filiation est automatiquement établie pour la mère dès lors que son nom figure dans l’acte de naissance. La filiation paternelle est en principe présumée pour les couples mariés, sauf lorsque l’acte de naissance n’indique pas le mari en qualité de père. Lorsque les parents ne sont pas mariés, la filiation paternelle n’est pas automatique et suppose que le père reconnaisse son enfant. Cet acte volontaire peut être réalisé avant (reconnaissance prénatale) ou après la naissance (reconnaissance postnatale), et uniquement par le père lui-même. Le père qui parvient à se rendre à l’accouchement peut également reconnaître son enfant à l’occasion de la déclaration de naissance (soit dans les cinq jours qui suivent la naissance). La personne détenue qui souhaite effectuer une reconnaissance doit s’adresser au greffe de l’établissement pénitentiaire en joignant un document d’identité ainsi qu’un justificatif de domicile de moins de trois mois (ou, à défaut, une attestation de domiciliation à l’établissement). Il est à noter que les personnes étrangères peuvent reconnaître un enfant quelle que soit leur situation administrative (régulière ou irrégulière), et qu’il ne peut donc leur être demandé de justifier d’un titre de séjour en cours de validité. S’agissant des reconnaissances postnatales, la présentation de l’acte de naissance de l’enfant ne figure pas non plus parmi les documents à produire selon le code civil. Sur réquisition du procureur de la République, un officier d’état civil de la commune dans laquelle est situé l’établissement se présentera ensuite en détention pour faire signer la reconnaissance à la personne détenue. En pratique, ces démarches peuvent toutefois s’avérer longues, notamment car certains procureurs refusent ou tardent à prendre les réquisitions nécessaires pour que l’officier d’état civil se rende à l’établissement. Par ailleurs, une reconnaissance par acte notarié (c’est-à-dire devant notaire) peut également être effectuée. Cela suppose toutefois que le chef d’établissement délivre les autorisations de visite nécessaires.

Un enfant peut être reconnu à tout âge, même après sa majorité. Lorsque la reconnaissance a lieu plus d’un an après la naissance, le père n’obtient pas automatiquement l’exercice de l’autorité parentale. Celle-ci peut se demander par déclaration conjointe (en cas d’accord avec la mère) ou bien en saisissant le juge aux affaires familiales du tribunal judiciaire du lieu de résidence de l’enfant.
	Articles 311-25, 312 à 316 et 372 du code civil ; circulaire JUSC1119808C du 28 octobre 2011 relative aux règles particulières à divers actes de l’état civil relatifs à la naissance et à la filiation.









Les droits des personnes étrangères détenues

Les personnes détenues de nationalité étrangère représentent près d’un quart de la population carcérale française (23,1 % au 1er janvier 2020). La loi prévoit qu’elles « sont soumis[es] au même régime que les détenus nationaux appartenant à leur catégorie pénale » (article D. 505 du code de procédure pénale). Cela signifie que, à l’exception de certaines règles ou pratiques relatives aux aménagements de peine, la nationalité étrangère n’implique aucune différence de traitement dans le quotidien carcéral. Ce principe vaut également quelle que soit la situation administrative de l’intéressé : l’absence de titre de séjour ne peut ni justifier un régime spécial, ni constituer un motif de refus ou de perte d’un droit en détention.
Malgré ces principes, les personnes de nationalité étrangère restent confrontées derrière les murs à des difficultés particulières : isolement accru du fait des barrières de la langue et de l’écrit, et, bien souvent, de l’éloignement géographique des proches, obstacles pour faire valoir leur droit au séjour ou pour demander l’asile, accès quasi nul aux mécanismes de sorties anticipées, transmission des données à caractère personnel sans consentement, etc. En outre, l’incarcération constitue un temps qui peut être mis à profit par l’administration pour décider et organiser leur devenir sur le territoire français. À la détresse du quotidien s’ajoute dès lors la crainte permanente de l’expulsion. Cibles souvent privilégiées d’un système pénal discriminant et excluant, les personnes étrangères sont ainsi, en prison encore plus qu’à l’extérieur, invisibilisées, précarisées et fragilisées.








678 - Comment l’incarcération des personnes étrangères est-elle signalée ?
Le placement sous écrou d’une personne étrangère présente pour les préfectures l’opportunité de s’assurer de la régularité de son séjour en France et, le cas échéant, d’organiser son expulsion à l’issue de sa peine. La loi enjoint en effet aux services pénitentiaires de communiquer aux « services centraux ou déconcentrés du ministère de l’Intérieur les informations relatives aux étrangers détenus faisant ou devant faire l’objet d’une mesure d’éloignement du territoire ». Concrètement, cette coordination s’opère par le biais de protocoles déclinés localement et associant les différentes administrations qui jalonnent le parcours pénal de l’intéressé. Depuis 1995, plusieurs circulaires et autres instructions ministérielles viennent régulièrement en préciser les contours. C’est ainsi qu’un nouveau modèle de protocole-cadre a été adopté en 2019, à l’occasion duquel il a été rappelé que « la situation des étrangers incarcérés ayant vocation à être éloignés […] doit faire l’objet d’une attention particulière », et que « le temps d’incarcération doit permettre aux services compétents de mener les travaux d’identification ». Chaque établissement pénitentiaire dispose donc de son propre « protocole visant à l’amélioration de la coordination entre les établissements pénitentiaires et les services du ministère de l’Intérieur pour la mise en œuvre des mesures d’éloignement du territoire national des étrangers incarcérés ». Il est signé localement par le préfet du département (ou, à Paris et Marseille, le préfet de police), le directeur interrégional des services pénitentiaires, le procureur de la République du ressort de l’établissement, le directeur zonal ou départemental de la police aux frontières, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant de groupement départemental de gendarmerie, le directeur interrégional des douanes, ainsi que par le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) du département. Une instruction du 29 septembre 2020 enjoignait une fois de plus aux préfets de « travailler de manière rapprochée avec l’administration pénitentiaire afin de préparer l’éloignement des étrangers incarcérés avec toute l’anticipation requise ». Le texte rappelait ainsi la nécessité de « signer […] les protocoles avec les maisons d’arrêt dans tous les départements où ce document n’aurait pas encore fait l’objet d’une signature commune ».

En vertu de ce protocole, le greffe pénitentiaire est tenu de signaler toutes les personnes détenues de nationalité étrangère à la préfecture territorialement compétente, qu’elles soient en situation régulière, visées par une mesure d’expulsion ou encore « susceptibles d’être éloignées en raison de leur situation irrégulière, pour un autre motif administratif ». Ces informations sont contenues dans le dossier individuel conservé au greffe (v. q. 89). Le signalement s’effectue par voie électronique dans les huit jours ouvrables à compter du placement sous écrou. Il comprend l’avis d’écrou, la fiche pénale, les documents d’identité et de voyage ou des « pièces comprenant des éléments d’identification et de nationalité fournis par les autorités judiciaires » ainsi que « toute indication relative à l’existence d’une mesure d’éloignement préexistante ». Sur la base des informations recueillies, les services de la préfecture ont ensuite la possibilité de prendre à l’encontre de l’intéressé une mesure d’expulsion (v. q. 695).
	Articles 724-1, R. 57-9-20, R. 57-9-23, D. 155 et D. 167 du code de procédure pénale ; instruction INTV1919916J du 16 août 2019 relative à l’amélioration de la coordination du suivi des étrangers incarcérés faisant l’objet d’une mesure d’éloignement ; instruction INTK2023921J du 29 septembre 2020 relative à l’éloignement des étrangers ayant commis des infractions graves ou représentant une menace grave pour l’ordre public.











679 - Les personnes étrangères détenues peuvent-elles entrer en contact avec leur consulat ?
La convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963, ratifiée par la France en 1970, prévoit que, en cas d’arrestation, d’incarcération ou de détention provisoire d’un ressortissant étranger qui en fait la demande, les autorités consulaires de son pays sont prévenues « sans retard ». Toutefois, certains États ayant conclu une convention bilatérale avec la France doivent être prévenus dans les premiers jours de détention, et ce « sans l’accord préalable » de leurs ressortissants. C’est le cas de l’Algérie, la Bulgarie, la Chine, la Hongrie, l’Égypte, des Kiribati, de la Pologne, la République tchèque, du Royaume-Uni, de la Roumanie, la Russie, la Slovaquie et du Vietnam. Par ailleurs, la convention dispose que « les fonctionnaires consulaires doivent avoir la liberté de communiquer avec les ressortissants de l’État d’envoi et de se rendre auprès d’eux ». Cette liberté vaut également lorsque le ressortissant est « arrêté, incarcéré ou mis en état de détention préventive ou toute autre forme de détention ». Inversement, toute communication adressée au poste consulaire par une personne détenue doit être transmise « sans retard » par les autorités compétentes. Les fonctionnaires consulaires ont de plus « le droit de se rendre auprès [de leur ressortissant], de s’entretenir et de correspondre avec lui et de pourvoir à sa représentation en justice ».

Ces dispositions ont fait l’objet d’une application dans le droit français. Dès le placement sous écrou d’une personne étrangère, le greffe de l’établissement pénitentiaire en informe immédiatement le parquet du lieu de détention, auquel il appartient de prendre attache « le plus rapidement possible » avec le consulat concerné lorsque l’intéressé en fait la demande (ou quand une convention bilatérale le prévoit expressément). Sont transmises les informations suivantes : nom, prénom, date et lieu de naissance et adresse. Certains États requièrent également la qualification des faits à l’origine de l’incarcération (l’Algérie, le Maroc, le Sénégal et la Tunisie). Si le délai d’information varie selon les pays, il est admis qu’il ne peut raisonnablement se dérouler plus de dix jours entre l’incarcération et la transmission de l’information au consulat. Cette obligation d’information ne vaut pas pour les personnes reconnues réfugiées ou bénéficiant de la protection subsidiaire, celles ayant déposé une demande d’asile, ou celles en instance devant la cour nationale du droit d’asile (CNDA), qui ne doivent pas entrer en contact avec leurs représentants consulaires. L’administration ne doit pas non plus le faire.

Dès qu’elle fait connaître sa nationalité, une personne étrangère détenue doit parallèlement être avisée dans une langue qu’elle comprend de sa possibilité de faire prévenir son consulat (ou, le cas échéant, de l’information d’office de son incarcération aux autorités consulaires de son pays). La personne détenue doit de plus être avertie de son droit d’échanger avec son consulat et des modalités pour le faire valoir. Cet échange peut prendre la forme d’une correspondance écrite (qui peut néanmoins être contrôlée par l’administration pénitentiaire) et/ou d’une visite en détention. Dans ce dernier cas, l’agent consulaire devra solliciter un permis de visite auprès du chef d’établissement. Les textes rappellent que, « s’agissant des représentations consulaires, [le permis de visite] doit nécessairement être permanent », et que « l’exercice du droit de visite des agents consulaires ne peut, raisonnablement, être retardé au-delà de dix jours ». Enfin, les autorités consulaires prévenues devront également l’être lors de la libération de leur ressortissant. Il est toutefois à noter que l’information consulaire d’entrée comme de sortie ne peut en aucun cas avoir lieu lorsque la personne détenue est en cours de demande d’asile, reconnue réfugiée ou bénéficiaire de la protection subsidiaire (v. q. 716).
	Article 36 de la convention de Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963 ; articles R. 57-9-23 et D. 264 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0740189C du 18 septembre 2007 relative à l’information des ressortissants étrangers en cas de détention et à l’information et au droit de visite de leurs autorités consulaires.











680 - Comment obtenir ou renouveler un passeport étranger en détention ?
Il n’existe aucune procédure spécifique permettant d’obtenir ou de renouveler un passeport étranger depuis un établissement pénitentiaire. Le demandeur doit se rapprocher de son consulat – par le biais d’un proche, d’un conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation ou d’un point d’accès au droit par exemple (v. q. 634) – en vue d’obtenir la liste des documents à fournir et les modalités de dépôt de la demande. Le cas échéant, une permission de sortir devra être sollicitée auprès du juge de l’application des peines pour se présenter aux autorités consulaires. Il est en revanche nécessaire de prêter attention aux horaires d’ouverture des consulats, qui ne sont pas toujours coordonnés avec ceux des permissions de sortir. En tout état de cause, le passeport peut néanmoins faciliter l’expulsion d’une personne à sa sortie de prison (v. q. 710 et 722). Il convient donc de bien réfléchir aux conséquences d’une telle démarche.
	Articles 723-3 et D. 145 du code de procédure pénale.











681 - Les personnes étrangères détenues ont-elles le droit de s’exprimer et de correspondre dans leur langue ?
Le code de procédure pénale prévoit la possibilité pour les personnes étrangères détenues de s’exprimer dans leur langue à l’occasion des parloirs et dans le cadre des correspondances écrites. Dans le premier cas néanmoins, la visite n’est autorisée « que si le permis délivré prévoit expressément que la conversation peut avoir lieu dans une langue autre que le français » (v. q. 373). Cette possibilité implique donc d’informer préalablement le chef d’établissement ou l’autorité judiciaire en charge de la délivrance du permis de visite. Par ailleurs, les correspondances écrites étant très fréquemment contrôlées, celles rédigées « dans une autre langue que le français » peuvent être temporairement retenues et traduites « avant remise ou expédition » (v. q. 381).
	Articles R. 57-8-15, R. 57-8-18, D. 436 et D. 506 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 relative à la correspondance téléphonique et à la correspondance écrite des personnes détenues.











682 - Les personnes étrangères détenues peuvent-elles recourir aux services d’un interprète ?
Il n’existe pas de droit général à l’interprétariat en détention. La loi impose néanmoins à l’autorité judiciaire de s’assurer systématiquement qu’une personne « suspectée ou poursuivie » parle et comprenne la langue française. Dans le cas contraire, l’assistance d’un interprète doit intervenir « sans délai », sous peine de non-respect d’une règle de procédure. Ce droit vaut également dans les échanges avec l’avocat et ce « jusqu’au terme de la procédure ». Il n’est toutefois garanti que lorsque l’intervention de l’avocat est elle-même prévue, à savoir pour un interrogatoire ou une audition en garde à vue, pour la préparation d’une audition avec un magistrat ou d’une audience, pour la préparation d’un recours juridictionnel ou encore pour la préparation d’une demande de mise en liberté. Dans les autres cas, il convient d’en faire expressément la demande au parquet et d’en justifier les motifs. Il est de plus à noter que l’interprétation pourra s’effectuer au moyen d’un service de télécommunication (visioconférence, voire téléphone), dans le strict respect de la confidentialité des échanges.

Si ces dispositions ne concernent officiellement que les personnes prévenues (et non celles définitivement condamnées), le code de procédure pénale prévoit cependant une possibilité de recourir à un interprète « en cas de nécessité absolue, si la personne détenue ne parle ou ne comprend pas la langue française et s’il ne se trouve sur place aucune personne capable d’assurer la traduction ». La « nécessité absolue » n’étant pas juridiquement définie, il est en pratique difficile de solliciter les services d’un interprète pour les entretiens du quotidien (SPIP, unité sanitaire, SMPR, etc.). Cette possibilité est donc rarement mise en œuvre et les traductions se font le plus souvent par un codétenu, au détriment de la confidentialité ou du secret médical. L’intervention de l’interprète devant la commission de discipline doit en outre être prévue « dans la mesure du possible », et peut être demandée par le juge de l’application des peines lorsque l’intéressé est appelé à s’exprimer oralement en débat contradictoire.
	Articles 407, 803-5, R. 57-7-25, D. 49-17, D. 506 et D. 594-1 à D. 594-5 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1327250C du 31 octobre 2013 relative à la présentation des dispositions de la loi n° 2013-711 du 5 août 2013 et du décret n° 2013-958 du 25 octobre 2013 relatives à la mise en œuvre du droit à l’interprétation et à la traduction dans le cadre des procédures pénales.



Un isolement renforcé par la barrière de la langue
D’emblée, la langue s’impose en prison comme une barrière de plus. Car sa maîtrise est nécessaire, ne serait-ce que pour formuler ses requêtes à l’administration pénitentiaire, comme demander à voir un médecin par exemple. Les prisonniers sont pénalisés par le fait que tout doit être demandé par écrit. Certes, les prisonniers étrangers sont confrontés aux mêmes difficultés que les français, mais leur isolement, leur méconnaissance de la langue, des usages administratifs, des circuits judiciaires multiplient les obstacles pour simplement avoir accès au droit. Même si certains apprennent le français en un temps record pour une question de survie en prison, une partie des personnes détenues ne parlent pas le français et se trouvent confrontées à un isolement renforcé par l’incapacité à échanger avec les autres. Pour ces personnes, les interventions d’un interprète, insuffisantes, se limitent au temps de la garde à vue ou au tribunal. Pour celles dont la connaissance du français est avérée, mais approximative, l’accès à un interprète est impossible alors qu’il est aisément démontré qu’une connaissance vague ne permet ni la prise de parole face à un tribunal, ni une compréhension réelle des procédures et décisions. Les personnes détenues françaises elles-mêmes rencontrent souvent des difficultés de compréhension face aux termes juridiques utilisés dans les tribunaux. En dehors des dispositifs précités, aucun interprétariat n’est prévu. Les interprètes ne se déplacent pas durant la période de détention. Des textes de loi prévoient un accès aux informations concernant notamment la vie en détention, les droits et les possibilités de recours. Des documents informatifs sont ainsi traduits, comme le « guide arrivant » et les « droits et devoirs de la personne détenue ». Mais cette traduction n’est pas effective dans tous les établissements et, pour beaucoup, reste limitée à quelques langues.
La Cimade, « Étrangers en prison, à l’ombre du droit », 2014, p. 12.










683 - Les personnes étrangères doivent-elles bénéficier d’un titre de séjour en détention ?
Les personnes étrangères détenues, à l’instar de celles qui sont libres, doivent disposer d’un titre de séjour en cours de validité pour être en situation régulière en France. Cette obligation vaut pour toute personne majeure, incarcérée ou non, présente sur le territoire français depuis plus de trois mois (à l’exception des ressortissants de l’Union européenne, sous conditions – v. q. suiv.). Les établissements pénitentiaires faisant partie intégrante du territoire de la République, ils ne font pas exception à ce principe. Corollairement, il ne saurait être refusé l’octroi ou le renouvellement d’un titre de séjour à une personne détenue au seul motif qu’elle est incarcérée. Une circulaire de 2013 perçoit d’ailleurs l’accès au séjour en détention comme un « élément essentiel à la préparation de [la] sortie et à [la] réinsertion sociale » (v. q. 689).

Si l’irrégularité du séjour n’entraîne en principe aucune différence de traitement en détention, elle peut en revanche produire des conséquences dommageables à la levée d’écrou (v. q. 710 et 722). Elle constitue également un frein évident en termes de réinsertions professionnelle et sociale. En effet, les dispositifs d’accompagnement vers l’emploi (mission locale, Pôle emploi, etc.), le logement ou l’hébergement (DALO, SIAO, etc.) sont conditionnés à l’existence d’un titre de séjour et s’avèrent donc inaccessibles aux personnes dites « sans-papiers ». Par ailleurs, une personne souhaitant invoquer une « résidence habituelle en France » pour se prévaloir d’une protection contre l’expulsion (v. q. 699, 703 et 713) pourra difficilement mettre en avant ses périodes d’incarcération. Le Conseil d’État considère en effet de façon constante que « les années passées en détention au titre d’une peine privative de liberté ne [peuvent] s’imputer dans le calcul » des années de présence habituelle sur le territoire français (CE, 6 mai 1988, n° 74507). Il en va de même de la durée d’un aménagement de peine qui, « comme toute période de détention […], ne peut être regardée comme une période de résidence régulière » (CE, 28 fév. 2020, n° 426076). La Cour de cassation adopte un positionnement similaire en refusant de prendre en compte le « temps passé en détention […] au titre d’une résidence habituelle en France » (Cass. crim., 10 janv. 1996, n° 95-80020). Il est ainsi préférable, dans la mesure du possible, de maintenir une situation administrative régulière pendant toute la phase d’emprisonnement. En pratique toutefois, un grand nombre de préfectures considèrent illégalement que les personnes détenues n’ont pas vocation à disposer d’un titre de séjour en prison. Et ce en dépit des recommandations du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810) : « Aucun étranger ayant droit à un titre de séjour ne devrait perdre sa qualité de personne en situation régulière du fait de la détention. »
	Articles L. 311-1, L. 511-4 et L. 521-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; articles 131-30-1 et 131-30-2 du code pénal ; circulaire INTV1306710C du 25 mars 2013 relative aux procédures de première délivrance et de renouvellement de titres de séjour aux personnes de nationalité étrangère privées de liberté ; CGLPL, avis du 9 mai 2014 relatif à la situation des personnes étrangères détenues.











684 - Les ressortissants de l’Union européenne doivent-ils être en possession d’un titre de séjour ?
Les citoyens de l’Espace économique européen – soit, en 2020, les 27 États-membres de l’Union européenne ainsi que l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et le Royaume-Uni – et de la Confédération suisse disposent, sous certaines conditions, d’une liberté d’installation en France. Ils doivent pour cela ne pas représenter une « menace pour l’ordre public » (v. q. 694), travailler ou disposer de ressources stables et suffisantes « afin de ne pas devenir une charge pour le système d’assistance sociale » et justifier d’une assurance maladie. Si ces conditions sont respectées et s’ils le souhaitent, ils peuvent obtenir un titre de séjour puis acquérir un droit au séjour permanent à l’issue de cinq années de présence régulière en France. La détention d’un titre de séjour n’est toutefois pas obligatoire et les citoyens de l’Union européenne (et assimilés) peuvent séjourner légalement sur le territoire en possession d’un passeport ou d’une carte nationale d’identité. Le droit au séjour acquis sous ces conditions vaut également pour les membres de leur famille ressortissants d’un pays tiers – conjoint, enfant à sa majorité ou ascendant à charge. Ceux-ci doivent néanmoins solliciter une carte de séjour en qualité de « membre de famille » du citoyen européen.

L’incarcération conduit manifestement à une détérioration de ces conditions, avec comme conséquences potentielles la perte du droit au séjour et l’expulsion à la levée d’écrou (v. q. 714 et 722). Pour ces raisons, il peut s’avérer pertinent de justifier, dans la mesure du possible, d’efforts particuliers en matière de réinsertion professionnelle. En effet, outre le respect de l’ordre public qui reste à l’appréciation du préfet, une personne ressortissante de l’Union européenne sans emploi ni ressources ne peut en principe être expulsée « tant qu’[elle est] en mesure de faire la preuve qu’[elle] continue à rechercher un emploi et qu’[elle a] des chances réelles d’être engagé[e]. »
	Article 3 du traité sur l’Union européenne du 26 octobre 2012 ; article 21 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne du 26 octobre 2012 ; articles L. 121-1 à L. 121-5 et R. 121-1 à R. 121-15 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











685 - Un titre de séjour obtenu dans un autre pays de l’Union européenne est-il valable en France ?
Un titre de séjour délivré par un État-membre de l’Union européenne ne permet pas de séjourner en France pour une durée supérieure à trois mois. Au-delà de ce délai, l’intéressé doit être en possession d’un titre de séjour français. Par ailleurs, une personne titulaire d’un titre de séjour délivré par un État-membre de l’Union européenne ne peut pas non plus, en principe (et sauf exceptions définies librement par les États), procéder à son renouvellement en France, qu’elle soit détenue ou non : elle devra retourner dans l’État en question pour le renouveler, le cas échéant à sa libération. Génériquement, les personnes étrangères sont expulsées vers le pays dont elles ont la nationalité, ou vers le pays au sein duquel elles sont légalement admissibles. Ainsi, si à la date de la libération le document est encore valable, l’intéressé pourra être reconduit dans ce pays à sa levée d’écrou. S’il est expiré, l’expulsion pourra avoir lieu dans le pays dont il a la nationalité (v. q. 710 et 722).

La seule exception concerne les personnes titulaires dans l’autre État-membre (à l’exception du Danemark et de l’Irlande) d’une carte de résident longue durée-UE, qui pourront obtenir pour eux et leur famille – conjoint, enfant à sa majorité ou ascendant à charge – une carte de séjour temporaire ou une carte de séjour pluriannuelle. Elles devront néanmoins justifier de ressources stables et suffisantes, d’un logement approprié et d’une assurance maladie. Dans les autres cas, il est nécessaire de solliciter un visa de long séjour (de plus de trois mois) préalablement à l’entrée en France.
	Articles 14 à 23 de la directive 2003/109/CE du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée ; articles L. 311-1, L. 313-4-1, L. 313-11-1, R. 313-34-1 et R. 313-34-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











686 - Quelles sont les principales formes de titres de séjour ?
Il existe plusieurs formes de titres de séjour, qui varient selon le fondement de la demande initiale et/ou du nombre d’années de séjour régulier précédemment acquises. Les plus courantes sont :
	le visa de long séjour, délivré pour une durée maximale d’un an dans un pays tiers et permettant de venir séjourner en France pendant sa durée de validité (au-delà, un titre de séjour doit être sollicité) ;

	la carte de séjour temporaire, délivrée pour une durée d’un an renouvelable (il s’agit en pratique du titre délivré lors des premières demandes, sauf exceptions) ;

	la carte de séjour pluriannuelle, délivrée pour une durée maximale de quatre ans renouvelables (ce titre est accordé sous conditions lors du renouvellement de la première carte de séjour temporaire) ;

	la carte de résident, délivrée pour une durée de dix ans renouvelables (notamment délivrée aux personnes reconnues réfugiées – v. q. 716) ;

	les titres délivrés aux ressortissants communautaires et à leur famille (« Citoyen UE/EEE/Suisse », délivrée pour une durée maximale de cinq ans renouvelable ou « Résident longue de durée–UE », valable pour dix ans renouvelables).



Il est à noter que, bien qu’accordés pour des motifs similaires au droit commun, les titres de séjour délivrés aux ressortissants algériens prennent l’appellation de « certificats de résidence ». Enfin, doivent s’ajouter à ces documents les visas de court séjour (dits « visas Schengen ») qui autorisent un séjour dans l’espace Schengen pour une durée maximale de trois mois, ainsi que les attestations de demande d’asile, les autorisations provisoires de séjour et les récépissés de demande de délivrance ou de renouvellement de titre de séjour, qui autorisent le séjour en France pendant le traitement du dossier. Il est à noter que le récépissé tend à être remplacé par un « document provisoire » à compter de fin 2022. Ce document sera généré exclusivement en ligne, dans des modalités qui restent à définir. S’il est prévu qu’une « attention particulière [soit] portée aux usagers éloignés des outils numériques, avec le maintien d’une capacité d’accueil en préfecture destinée à les aider à réaliser leur demande en ligne », il est à craindre que ce revirement ne complexifie encore davantage l’accès des personnes étrangères détenues au droit commun.
	Articles L. 212-2, L. 122-1, L. 311-1 et L. 311-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; accord franco-algérien du 27 décembre 1968 ; article 38 du projet de loi n° 307 d’accélération et de simplification de l’action publique, enregistré à la présidence du Sénat le 5 février 2020, et étude d’impact.











687 - Quelles sont les principales situations permettant la délivrance d’un titre de séjour en détention ?
Pour bénéficier d’un titre de séjour en France, il est avant tout nécessaire de répondre à une ou plusieurs situations prévues par la loi. Ces conditions étant nombreuses et inscrites dans un cadre légal en perpétuelle évolution, elles ne peuvent être abordées ici que très sommairement. De plus, si divers motifs (d’ordre privé, familial, professionnel, artistique, scientifique, etc.) peuvent conduire à la délivrance d’un titre de séjour, seuls ceux relatifs à la vie privée et familiale en France sont ici traités – les autres étant généralement incompatibles avec la privation de liberté. Par ailleurs, l’obtention d’un titre de séjour – dont les formes et les durées varient – est une procédure fastidieuse et largement mise à mal par la phase d’incarcération. Dans tous les cas, le préfet dispose en outre du pouvoir discrétionnaire de refuser ou de retirer un titre de séjour lorsqu’il considère qu’un individu constitue une « menace pour l’ordre public » (v. q. 694). Il est donc vivement conseillé de faire appel à un point d’accès au droit, une association (telle que la Cimade), voire à un avocat spécialisé pour envisager le dépôt d’un dossier, connaître les documents qu’il convient de présenter et les démarches afférentes (v. q. 633 et s.). Ceci posé, une carte de séjour temporaire mention « vie privée et familiale » est en principe délivrée « de plein droit » :
	à la personne entrée en France au titre du regroupement familial ;

	à la personne entrée en France avant ses 13 ans, à condition qu’elle s’y soit maintenue de façon continue avec l’un de ses parents (à Mayotte, le parent doit être en situation régulière) ;

	à la personne confiée à l’Aide sociale à l’enfance avant ses 16 ans, « sous réserve du caractère réel et sérieux du suivi de [sa] formation, de la nature de ses liens avec la famille restée dans le pays d’origine et de l’avis de la structure d’accueil sur [son] insertion […] dans la société française » ;

	à la personne mariée avec un ressortissant français, à condition que la communauté de vie n’ait pas cessé depuis le mariage. Il est à noter que, si le PACS et le concubinage n’entrent pas spécifiquement dans cette catégorie, ils peuvent également être pris en considération au titre de la vie privée et familiale ;

	au parent d’un enfant français mineur, à condition qu’il contribue effectivement à son « entretien et à [son] éducation » depuis sa naissance ou depuis au moins deux ans (cette contribution doit également être rapportée par l’autre parent, le cas échéant) ;

	à la personne née en France, à condition qu’elle y ait séjourné de façon continue pendant au moins huit ans et qu’elle y ait été scolarisée pendant au moins cinq ans après l’âge de 10 ans ;

	à la personne titulaire d’une rente d’accident du travail ou de maladie professionnelle et dont le taux d’incapacité permanente est au moins égal à 20 % ;

	à la personne gravement malade, à condition que son état de santé nécessite une « prise en charge médicale » sans laquelle surviendraient des « conséquences d’une exceptionnelle gravité ». Surtout, elle ne doit pouvoir bénéficier dans son pays d’origine d’un « traitement approprié » (v. q. 693).



À ces situations s’ajoutent celles des personnes ayant obtenu le statut de réfugié, la protection subsidiaire ou le statut d’apatride ainsi que leur famille (conjoint et enfant à sa majorité). Elles bénéficient, pour les premières, d’une carte de résident de dix ans et pour les autres d’une carte de séjour pluriannuelle d’une durée maximale de quatre ans (v. q. 716). Sous certaines conditions, les personnes victimes de violences conjugales qui sont titulaires d’une ordonnance de protection, ainsi que les personnes victimes de proxénétisme ou de la traite des êtres humains peuvent par ailleurs se voir remettre une carte de séjour temporaire d’un an renouvelable.
	Articles L. 313-11, L. 313-25, L. 313-26, L. 314-11 (8°), L. 316-1 et L. 316-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











688 - Quelles autres situations peuvent conduire à la délivrance d’un titre de séjour ?
Outre les catégories décrites précédemment, d’autres situations peuvent conduire à la délivrance d’un titre de séjour. Les dispositions qui les prévoient sont cependant moins protectrices et permettent aisément au préfet d’écarter la demande pour des motifs d’ordre public. Elles s’avèrent donc en pratique rarement suivies d’effet pour les personnes détenues. Il en va ainsi d’une personne dont les liens personnels et familiaux en France, notamment au regard de « leur intensité, de leur ancienneté et de leur stabilité, des conditions d’existence de l’intéressé, de son insertion dans la société française ainsi que de la nature de ses liens avec la famille restée dans le pays d’origine », sont tels qu’un refus contreviendrait à son droit au respect de sa vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme (v. q. 821). Cette catégorie ne vise ainsi aucune situation spécifique, laissant au préfet une appréciation au cas par cas. Une circulaire de 2012 est toutefois venue en préciser les contours et encourager les préfectures à accorder une carte de séjour temporaire :
	à la personne présente en France depuis plus de cinq ans, père ou mère d’au moins un enfant scolarisé depuis plus de trois ans (y compris en école maternelle). Le demandeur doit, le cas échéant, prouver sa contribution « à l’entretien et l’éducation de l’enfant » ;

	à la personne présente en France depuis plus de cinq ans, conjointe (mariage, PACS ou concubinage) d’un ressortissant étranger en situation régulière. Le couple doit toutefois justifier d’une vie commune d’au moins 18 mois ;

	à la personne entrée en France lorsqu’elle était mineure mais n’entrant pas dans les catégories précitées (v. q. préc.), dès lors qu’elle peut justifier de deux années de présence en France ainsi que d’un « parcours scolaire assidu et sérieux ». Sont notamment appréciées « la stabilité et l’intensité des liens développés par le jeune majeur sur le sol français », en tenant compte du fait que « l’essentiel de ses liens privés ou familiaux se trouvent en France et non dans son pays d’origine et qu’il est à la charge effective de la cellule familiale en France ».



En outre, le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile prévoit que doivent être examinées les demandes formulées par les personnes justifiant de dix années ininterrompues de présence en France. Une « commission du titre de séjour » doit alors se réunir afin de remettre au préfet un avis quant à la pertinence d’accorder un titre de séjour à l’intéressé. Là encore, le préfet n’est pas lié par l’avis de la commission et peut décider de l’écarter pour des motifs d’ordre public – ce qu’il fait en pratique le plus souvent. Les ressortissants algériens ne sont toutefois pas concernés par cette procédure et doivent en principe bénéficier automatiquement d’un certificat de résidence lorsqu’ils justifient de dix années de présence en France. Cette présence peut se prouver par tous moyens (documents administratifs officiels, fiches de paie, justificatifs EDF, etc.). En revanche, les années passées en détention ne sont pas considérées par la jurisprudence comme une présence effective en France (v. q. 683). Pour toutes ces raisons, les chances d’obtention d’un titre de séjour sur ce fondement sont quasiment réduites à néant pendant la phase d’incarcération.
	Articles L. 312-1, L. 313-11 (7°) et L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; article 6 (1°) de l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 ; circulaire INTK1229185C du 28 novembre 2012 relative aux conditions d’examen des demandes d’admission au séjour déposées par des ressortissants étrangers en situation irrégulière.











689 - Quelle est la procédure spécifique pour demander ou renouveler un titre de séjour en détention ?
Dans l’objectif d’adapter la procédure de droit commun aux contraintes carcérales, une circulaire des ministères de l’Intérieur et de la Justice du 25 mars 2013 est venue prévoir une « procédure uniforme » pour le traitement des demandes de titres de séjour formulées par les personnes étrangères détenues. Selon ce texte, des protocoles locaux doivent être conclus au « niveau départemental » en alliant l’établissement pénitentiaire, la préfecture territorialement compétente, le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), voire le point d’accès au droit (PAD – v. q. 634). La circulaire prévoit en outre que la personne détenue peut choisir d’adresser sa demande soit à la préfecture de son domicile habituel, soit à celle du lieu d’incarcération (sous réserve d’élire préalablement domicile au sein de l’établissement – v. q. 1 072). Toutefois, le protocole éventuellement en vigueur dans un établissement ne vaut que pour la préfecture du lieu d’incarcération. Si la préfecture du domicile habituel est différente, la demande devra donc s’effectuer selon les modalités de droit commun (v. q. suiv.). Par ailleurs, sont exclues du champ d’application de la circulaire les personnes prévenues ainsi que celles effectuant un reliquat de peine de moins de trois mois. Ces dernières sont invitées « à se présenter à la préfecture dès leur libération », ce qui dans les faits est bien souvent impossible (v. q. 710 et 722). Il est toutefois conseillé à une personne prévenue d’envoyer malgré tout sa demande de titre de séjour ou sa demande de renouvellement par voie postale, notamment si elle dispose d’un « solide » droit au séjour, et ce afin de prouver qu’elle a intenté des démarches afin de ne pas se retrouver en situation irrégulière (la préfecture disposant toujours de la faculté d’accepter d’instruire des demandes par voie postale – v. q. 692). Quoi qu’il en soit, les protocoles locaux sont encore relativement rares (seuls une vingtaine d’établissements en étaient pourvus fin 2020) et il n’est pas rare que la procédure de droit commun doive s’appliquer.

Lorsqu’un tel protocole est conclu, un correspondant pénitentiaire – généralement un membre du SPIP – est chargé de centraliser puis de transmettre à un correspondant préfectoral les demandes formulées par les personnes détenues au sein de l’établissement (et recueillies par le SPIP ou le PAD). Ces échanges ont lieu le plus souvent par voie électronique. Si aucun document n’est en principe requis à ce stade, il s’avère nécessaire de préciser le fondement juridique de la demande ou d’indiquer le titre à renouveler en précisant le numéro d’identification « AGDREF ». Une fois la demande réceptionnée, une liste des pièces nécessaires à la constitution du dossier est retournée par le biais du correspondant pénitentiaire. Le cas échéant, la préfecture du lieu d’incarcération demandera parallèlement le « transfert du dossier administratif de l’intéressé auprès de la préfecture détentrice de celui-ci ». Après avoir été complété par le demandeur, le dossier est transmis par le correspondant pénitentiaire dans des modalités identiques. Le demandeur peut également, s’il le souhaite, envoyer lui-même (ou par le biais d’un proche) son dossier complet à la préfecture par voie postale. Lorsque le dossier est enregistré et « à condition [qu’il] soit complet », une attestation de dépôt « pourra [lui] être adressée ». Cette attestation peut par exemple être utilisée pour justifier de l’accomplissement de démarches de réinsertion au juge de l’application des peines. En revanche, la délivrance d’un récépissé (ou « document provisoire » à compter de fin 2022 – v. q. 686) n’est possible que sur présentation de l’intéressé en préfecture. En vue de l’instruction de la demande, le préfet peut solliciter des « éléments concernant la situation sociale, familiale et professionnelle du demandeur, ainsi que ceux relatifs à l’évolution de son comportement en détention, les efforts de réinsertion accomplis et les perspectives d’aménagement de peine ». Ces éléments permettent notamment au préfet d’apprécier si la présence du demandeur constitue une « menace pour l’ordre public » (v. q. 694), et peuvent être déterminants dans les cas où le fond de la demande présente des garanties insuffisantes. Concrètement, ces informations peuvent prendre la forme d’un rapport établi par le SPIP – qui ne peut s’y refuser sans exposer le demandeur à un rejet de son dossier –, d’un relevé de résultats à un examen passé en détention, de la présentation d’une promesse d’embauche, etc. Plus largement, cette possibilité met en lumière la toute-puissance de l’administration dans le traitement des demandes formulées en détention.

En cas d’accord, la décision est adressée par courrier à la personne détenue et une copie est remise au correspondant pénitentiaire, qui peut décider d’en informer le juge de l’application des peines. Une permission de sortir devra alors être obtenue pour réaliser en préfecture la prise d’empreintes digitales nécessaire à la confection du titre (bien que quelques rares préfectures acceptent de se déplacer en détention puis d’envoyer le titre de séjour par voie postale à l’intéressée). En cas de refus, la décision et l’obligation de quitter le territoire français (OQTF – v. q. 708) qui l’accompagne le plus souvent doivent être adressées au greffe de l’établissement puis notifiées à la personne détenue par le correspondant pénitentiaire. Il est enfin à noter que, par exceptions (appréciées au cas par cas), les personnes prévenues peuvent parfois voir leur dossier examiné selon la même procédure et venir, le cas échéant, retirer leur titre en permission de sortir une fois qu’elles y sont éligibles.
	Circulaire INTV1306710C du 25 mars 2013 relative aux procédures de première délivrance et de renouvellement de titres de séjour aux personnes de nationalité étrangère privées de liberté.











690 - Quelle est la procédure de droit commun pour demander ou renouveler un titre de séjour ?
La loi ne prévoit pas de procédure dérogatoire pour le traitement des premières demandes et des demandes de renouvellement des titres de séjour des personnes étrangères détenues. Un parcours spécifique a été prévu par une circulaire en 2013, mais son application est encore très limitée (v. q. préc.). Avant d’entamer toute démarche en préfecture, il convient dès lors de se renseigner auprès du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ou du point d’accès au droit (PAD – v. q. 634) pour savoir si un protocole local a été conclu avec la préfecture du ressort de l’établissement, ou au contraire si le demandeur devra suivre la procédure de droit commun (ce qui est bien souvent le cas). Cette procédure implique de se présenter physiquement au guichet de la préfecture territorialement compétente, qui peut être soit celle du domicile habituel du demandeur, soit celle du lieu d’incarcération. Dans ce dernier cas, la personne peut demander à être domiciliée au sein de l’établissement pénitentiaire (v. q. 1 072). Il n’est cependant pas rare que la préfecture du lieu d’incarcération se déclare incompétente pour examiner le dossier d’une personne détenue – considérant que celle-ci doit s’adresser à la préfecture de son lieu de domicile habituel – et, inversement, que la préfecture du domicile habituel s’estime incompétente au profit de la préfecture du lieu d’incarcération.

Par ailleurs, dans un contexte de dématérialisation des procédures administratives, de plus en plus de préfectures privilégient une prise de rendez-vous préalable par Internet, excluant de fait les personnes détenues. Le Conseil d’État a néanmoins rappelé que les prises de rendez-vous par voie électronique revêtent un caractère facultatif et ne peuvent être rendues obligatoires (CE, 27 nov. 2019, La Cimade et autres, n° 422516). Les demandeurs conservent donc en principe la faculté de se présenter physiquement en préfecture pour entamer leurs démarches, bien qu’en pratique l’accès au guichet sans convocation leur soit souvent (et illégalement) refusé. Une convocation peut parfois être obtenue en contactant les services préfectoraux par courrier électronique ou par téléphone, mais cette démarche est en pratique rarement suivie d’effet. Qu’un rendez-vous préalable soit requis ou non par la préfecture, une permission de sortir ou une autorisation de sortie sous escorte devra être sollicitée auprès du juge de l’application des peines (v. q. 904 et s.), bien que certains magistrats refusent d’accorder de telles permissions aux personnes non munies d’une convocation – ce qui n’est en tout état de cause pas interdit par la loi. Au contraire, le code de procédure pénale prévoit qu’une permission de sortir peut être accordée « en vue de l’accomplissement d’une obligation exigeant la présence de la personne » auprès d’un organisme, sans conditions spécifiques supplémentaires. En cas de difficulté pour obtenir une convocation, il convient donc d’expliciter de façon claire au juge de l’application des peines les raisons de cet empêchement et les formalités accomplies pour y parvenir. Dans la mesure du possible, il est préférable d’être accompagné en préfecture par un intervenant associatif ou un avocat, surtout si le demandeur s’y présente sans convocation. Il est par ailleurs nécessaire de prêter attention aux horaires d’ouverture des préfectures, qui ne sont pas toujours coordonnés avec ceux des permissions de sortir.

La liste des documents à fournir à l’appui de la demande (v. q. suiv.) est communiquée soit sur la plateforme de prise de rendez-vous en ligne, soit lors de la première présentation en préfecture (où une convocation à une date ultérieure est remise pour le dépôt du dossier). Dans ce dernier cas, une nouvelle permission de sortir sera alors nécessaire. Lorsque le demandeur parvient à déposer son dossier complet, une attestation de dépôt ainsi qu’un récépissé de demande de titre de séjour (ou « document provisoire » à compter de fin 2022 – v. q. 686) doivent en principe lui être remis en main propre le jour même, ce qui dans les faits n’est pas systématique. La préfecture dispose ensuite d’un délai de quatre mois pour prendre une décision. En cas d’accord, une nouvelle convocation sera adressée à la personne concernée pour venir retirer son titre de séjour. Sans réponse à l’issue du délai de quatre mois, la demande doit être considérée comme rejetée, et un recours contentieux pourra être déposé devant le juge administratif (v. q. 760 et s.). Cependant, le refus s’accompagne la plupart du temps d’un arrêté portant obligation de quitter le territoire français (OQTF – v. q. 708). Il est donc indispensable d’évaluer au préalable la pertinence d’un dépôt de dossier pendant la phase d’incarcération.
	Article 30 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 311-1, R. 311-4, R.*311-12, R. 311-12-1 et R. 311-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; articles 723-3 et D. 145 du code de procédure pénale ; articles L. 521-2 et L. 521-3 du code de justice administrative.



« Je me demande s’il vaut mieux que je fasse le mort… »
Dans l’hypothèse rare où ces étapes [relatives au dépôt du dossier] étant franchies, la préfecture était sollicitée, les chances d’examen favorable, en particulier pour les demandes exceptionnelles d’admission au séjour, étaient très minces : déjà accordées de façon parcimonieuse aux étrangers en général, les titres de séjour étaient examinés avec plus de suspicion encore lorsque le dossier était envoyé par la prison. « Je me demande s’il vaut mieux que je fasse le mort pour qu’ils ne sachent pas que je suis en prison ou au contraire que je dépose ma demande de renouvellement de titre de séjour en expliquant que je ne me suis pas présenté pour cause d’incarcération », s’interrogerait, perplexe, un homme ivoirien dont la validité de la carte de dix ans expirait quinze jours plus tard et qui, bien au fait des procédures administratives, avait réuni les pièces de son dossier dans l’éventualité d’un dépôt. Finalement, l’ensemble de ce protocole prenait du temps et le détenu pouvait être libéré avant que la démarche fût menée à son terme. Je n’ai jamais eu connaissance de cas d’obtention de titres de séjour dans le cadre de la convention. J’imagine qu’il a dû y en avoir, notamment pour les renouvellements simples de cartes de séjour de dix ans, encore que l’arrivée à échéance du titre précédent avant le dépôt de la demande, fréquente dans ce contexte, pût laisser craindre un rejet.
Didier Fassin, L’Ombre du monde. Une anthropologie de la condition carcérale., Paris, Seuil, coll. « La couleur des idées », 2015, p. 375-376.










691 - Quels documents doivent être fournis à l’appui d’une demande de titre de séjour ?
Que la demande soit effectuée selon la procédure de droit commun ou selon le dispositif spécifique prévu par la circulaire du 25 mars 2013, la liste des documents à fournir est remise au demandeur avant l’enregistrement de son dossier. Il doit tout d’abord présenter un justificatif de domicile de moins de trois mois – ou, le cas échéant, une attestation de domiciliation à l’établissement pénitentiaire – et trois photographies d’identité. Dans la plupart des cas, une partie de la taxe sur le séjour est demandée dès le dépôt du dossier, à savoir 50 € en timbres fiscaux qui ne seront pas remboursés en cas de refus. Le demandeur doit en outre disposer d’un document « justifiant de son état civil et de sa nationalité » : il peut s’agir d’un acte d’état civil (acte de naissance, de mariage, livret de famille, etc.) et/ou d’un document d’état civil (passeport, carte nationale d’identité, etc.). Bien que le passeport ne figure généralement pas parmi les pièces officiellement requises, il est quasi systématiquement demandé (v. q. 680). Pourtant, comme l’a rappelé le Conseil d’État (CE, 30 nov. 2011, n° 351584), la présentation d’un passeport n’est nécessaire que lorsqu’il s’agit de justifier d’une entrée régulière sur le territoire, mais cette obligation ne s’applique pas pour les cartes de séjour temporaire « vie privée et familiale » (v. q. 687 et 688). En cas de difficulté, il convient donc de rappeler au service préfectoral le cadre légal en vigueur, ce qui reste souvent un effort vain : la majorité des préfectures refusent (illégalement) de procéder à l’enregistrement du dossier sans présentation d’un passeport. Les seules possibilités, restent alors celles de saisir le Défenseur des Droits (v. q. 803 et s.) ou d’introduire un référé, si la situation le justifie.

Les autres documents varient selon les situations. Par exemple, le demandeur qui sollicite un titre de séjour en qualité de parent d’un enfant français devra justifier de preuves de participation « à l’entretien et à l’éducation de l’enfant ». En cas de demande en tant que conjoint de Français, des preuves de la « communauté de vie » avec le conjoint devront être rapportées. Pour les personnes détenues, ces éléments peuvent prendre la forme de justificatifs d’envoi d’argent (v. q. 316), de relevés des parloirs, d’attestations de proches, de documents certifiant d’un domicile commun à l’extérieur, etc. Il existe toutefois d’importantes disparités entre les préfectures, et certaines demandent des pièces non prévues par les textes. Par ailleurs, si le préfet peut avoir accès au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour apprécier la « menace pour l’ordre public »que représenterait le demandeur (v. q. 694), le bulletin n° 1 est réservé aux autorités judiciaires et aux greffes des prisons et ne peut en aucun cas être sollicité. De la même façon, aucun texte ne prévoit la production du jugement pénal ou du dossier disciplinaire, et toute demande en ce sens constitue donc une exigence abusive.

Il est enfin conseillé de présenter la demande de titre de séjour sous la forme d’un écrit clair, reprenant tous les éléments relatifs à la situation personnelle de l’intéressé et listant l’ensemble des pièces jointes au dossier. Il est préférable de ne remettre à la préfecture que des copies des documents et de conserver les originaux. Ces derniers sont néanmoins nécessaires lors du dépôt du dossier, pour permettre à l’agent du guichet d’en vérifier l’authenticité.
	Articles L. 311-13 (D), R. 311-2-2, R. 313-1, R. 313-2, R. 313-20 et R. 313-21 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; article 774 du code de procédure pénale.



Un parcours d’obstacle soumis au bon vouloir préfectoral
Hassan est arrivé en France jeune et a travaillé durant plusieurs années. Il tombe dans la grande délinquance qui se termine par une peine à perpétuité sans aménagement. Je l’ai rencontré pour la première fois en prison il y a sept ans. Aujourd’hui, il est indigent et est devenu sénile. De « caïd », il est passé à « vulnérable ». Âgé, malade, dans une grande précarité, nous décidons de monter son dossier de retraite puisqu’il a travaillé et vit depuis toujours en France. Au bout de deux ans de recherche, nous trouvons des fiches de paie. Nous déposons le dossier de retraite mais hélas, sans titre de séjour, il n’est pas possible de déposer le dossier à la Caisse des dépôts et consignations afin, peut-être, d’obtenir quelques subsides pour aider Hassan à survivre en prison. Une demande de titre de séjour est déposée auprès de la préfecture du Puy-de-Dôme qui exige un passeport pour instruire la demande. J’entreprends donc des démarches auprès du consulat à Lyon pour avoir une carte d’identité et un passeport, mais pour cela il faut un extrait d’acte de naissance établi par les services de l’état civil de la ville de naissance d’Hassan. Nous obtenons finalement cinq extraits d’acte de naissance en originaux au bout de deux années. Nous voilà donc avec tous les documents nécessaires pour faire la demande de carte d’identité et de passeport au consulat de Lyon. Nous faisons une demande d’extraction de la prison pour la prise d’empreinte pour le passeport biométrique, qui est acceptée. J’espère que Hassan ne sera pas entravé ni aux pieds, ni aux mains. Ce ne sera pas le cas et il pourra même se doucher et s’habiller proprement avant de sortir. Les documents d’identité établis, nous pensons vraiment que nous avions tout pour le dossier de demande de titre de séjour. Que nenni… La préfecture demande un « certificat de non-dangerosité »… De quel droit la préfecture demande cela ? Pour quoi faire ? Nous savons qu’il y a peu de chance qu’Hassan sorte un jour de prison. Nous le faisons établir par le SPIP et attendons maintenant la réponse de la préfecture. Le titre de séjour arrivera-t-il comme une couronne mortuaire pour l’enterrement d’Hassan qui va de plus en plus mal ?
La Cimade, « Étrangers en prison, à l’ombre du droit », 2014, p. 16.










692 - Une demande de titre de séjour peut-elle être envoyée par voie postale ?
Alors que la procédure de première demande ou de renouvellement d’un titre de séjour implique en principe une présentation physique en préfecture, les personnes détenues qui ne peuvent bénéficier d’une permission de sortir ou d’une autorisation de sortie sous escorte en sont de fait exclues. L’impossibilité de faire enregistrer un dossier se présente aussi bien souvent pour les personnes éligibles à une permission de sortir, notamment lorsque la préfecture compétente impose une prise de rendez-vous préalable par Internet (v. q. 690). La loi permet au préfet de prescrire que « les demandes de titre de séjour appartenant aux catégories qu’il détermine soient adressées par voie postale », mais la situation des personnes incarcérées n’est pas spécifiquement visée. L’envoi par correspondance est par conséquent une option dont l’effectivité sera appréciée au cas par cas. Certains magistrats considèrent en outre que la condition de détenu ne constitue pas une exception à la présentation physique en préfecture, l’intéressé pouvant selon les cas solliciter une permission de sortir ou, s’il n’est pas condamné, une autorisation de sortir sous escorte (CAA Douai, 18 oct. 2018, n° 18DA00727). À l’inverse, d’autres juges apprécient avec davantage de souplesse les contraintes inhérentes à la détention, en retenant par exemple que les dispositions de la loi pénitentiaire de 2009 ayant pour objectif de « faciliter [les] démarches administratives » des personnes détenues en leur permettant notamment d’élire domicile dans l’établissement pénitentiaire, alors cet objectif ne peut être tenu en échec par la seule nécessité de présentation physique pour le dépôt d’une demande de titre de séjour (TA Lille, 9 avr. 2013, n° 1204248).

Le demandeur qui, empêché pour divers motifs, décide d’adresser sa demande par voie postale devra mentionner dans celle-ci le processus de simplification supposément prévu par la circulaire du 25 mars 2013, et y joindre un certificat de présence en détention ainsi que tout autre document justifiant de son impossibilité de se présenter physiquement en préfecture (courriers visant à obtenir une convocation et laissés sans réponse, refus de permission de sortir, etc.). Ces éléments seront déterminants en cas de recours contentieux contre la décision issue du silence de l’administration. En effet, les solutions retenues par la jurisprudence sont variables. Le juge peut considérer qu’une demande de titre de séjour présentée en méconnaissance de la règle de présentation personnelle fait naître, en cas de silence gardé par l’administration pendant plus de quatre mois, une décision implicite de rejet susceptible d’un recours pour excès de pouvoir (CAA Paris, 20 déc. 2019, n° 19PA02472). Il peut aussi retenir que, « lorsque le refus de titre de séjour est fondé à bon droit sur l’absence de comparution personnelle du demandeur, ce dernier ne peut se prévaloir, à l’encontre de la décision de rejet de sa demande de titre de séjour, de moyens autres que ceux tirés d’un vice propre de cette décision » (CAA Bordeaux, 9 avr. 2020, n° 20BX00498).
	Article R. 311-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; circulaire INTV1306710C du 25 mars 2013 (précitée).











693 - Comment demander un titre de séjour pour raison médicale en détention ?
La loi prévoit qu’une carte de séjour « vie privée et familiale » peut être accordée à toute personne de nationalité étrangère « résidant habituellement en France, si son état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait avoir pour [elle] des conséquences d’une exceptionnelle gravité et si, eu égard à l’offre de soins et aux caractéristiques du système de santé dans le pays dont [elle] est originaire, [elle] ne pourrait pas y bénéficier effectivement d’un traitement approprié ». Si l’incarcération ne doit en principe aucunement altérer l’appréciation de ces critères, la procédure de demande de titre de séjour pour raison médicale présente des singularités auxquelles le demandeur détenu droit prêter une attention particulière. Elle associe en effet l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII), chargé d’évaluer le dossier sur le plan médical.

En complément des documents habituellement requis (v. q. 691), le demandeur doit en principe justifier d’un an de présence sur le territoire français. À défaut, il pourra bénéficier d’une autorisation provisoire de séjour. Par ailleurs, comme l’a rappelé le Conseil d’État, « la présentation d’un passeport en cours de validité ne saurait être imposée à un étranger qui sollicite […] l’octroi d’une carte de séjour temporaire […] en qualité d’étranger malade, comme une condition pour la délivrance de cette carte » (CE, 30 nov. 2011, n° 351584). En outre, toute demande préfectorale visant à fournir un certificat médical au stade de l’enregistrement de la demande constitue une exigence abusive : le secret médical doit être préservé tout au long de la procédure, et le préfet n’a sous aucun prétexte à connaître d’éléments relatifs à l’état de santé du demandeur (ceux-ci étant uniquement portés à la connaissance de l’OFII). Suite à l’enregistrement de la demande, la préfecture doit remettre au demandeur une notice explicative, un modèle de certificat médical vierge ainsi qu’une enveloppe sur laquelle figurent l’adresse du service médical de l’OFII et la mention « secret médical ». Ce certificat doit être rempli par le médecin de l’unité sanitaire et contenir les informations les plus complètes possible pour permettre l’instruction du dossier dans les meilleurs délais. Le certificat doit être daté, signé par le médecin et le demandeur, puis envoyé avec les originaux des documents médicaux dans l’enveloppe prévue à cet effet.

Le médecin du service médical de l’OFII qui réceptionne le dossier peut, « dans le respect du secret médical », solliciter des informations complémentaires auprès du médecin de l’unité sanitaire (le demandeur doit en être informé). S’il l’estime nécessaire, il peut également convoquer le demandeur à un examen médical dans un délai de 15 jours. Cet examen peut avoir lieu dans le cadre d’une permission de sortir ou, à défaut, d’une extraction médicale. En cas de difficulté pour honorer cette convocation, il convient d’en informer le plus rapidement le service médical de l’OFII afin d’envisager un report. Une fois l’expertise terminée, le médecin établit un rapport médical qu’il transmet à un collège de trois médecins de l’OFII. Ce collège peut à nouveau demander au médecin de l’unité sanitaire un complément d’information dans un délai de 15 jours, et/ou convoquer le demandeur à un nouvel examen. Dans un délai de trois mois à compter de la transmission initiale du dossier médical par le demandeur, le collège doit remettre au préfet un avis au regard des critères fixés par la loi (voir plus haut). À partir de la réception de l’avis médical, un récépissé de demande de titre de séjour (ou « document provisoire » à compter de fin 2022 – v. q. 686) doit en principe être délivré au demandeur. Le préfet rend sa décision sur la base de l’avis de l’OFII, mais n’est cependant pas lié par ce qu’il préconise : il peut rejeter la demande malgré un avis favorable de l’OFII, et inversement accepter une demande dont l’avis serait défavorable (ce qui en pratique n’arrive quasiment jamais). La décision est notifiée à l’intéressé dans des conditions identiques aux autres titres de séjour.
	Articles L. 313-11, 11° et R. 313-22 à R. 313-24 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; articles 1 à 8 de l’arrêté INTV1637914A du 27 décembre 2016 relatif aux conditions d’établissement et de transmission des certificats médicaux […] ; information INTV1638902J du 29 janvier 2017 relative à l’application de la loi n° 2016-274 relative au droit des étrangers en France (dispositions relatives à la procédure de délivrance des documents de séjour et à la protection contre l’éloignement pour raison de santé) ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.











694 - Que signifie la « menace pour l’ordre public » ?
Le préfet dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour refuser ou retirer un titre de séjour à toute personne dont la présence sur le territoire français représenterait une « menace pour l’ordre public ». En effet, comme l’a rappelé le Conseil constitutionnel, il n’existe « aucun principe non plus qu’aucune règle de valeur constitutionnelle [conférant] aux étrangers des droits de caractère général et absolu d’accès et de séjour sur le territoire national » (Cons. const., 15 déc. 2005, n° 2005-528 DC). Bien que n’étant pas juridiquement définie, la notion d’ordre public s’inspire du concept d’ordre matériel (soit la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques) et de celui de l’ordre moral et des mœurs. Ce concept flou et subjectif ne vise toutefois aucun comportement précis et laisse le préfet libre d’apprécier son existence. Ainsi, toute personne étrangère responsable d’un comportement délictueux ou criminel, actuel ou passé, sanctionné pénalement ou non, pourra être considérée comme représentant une menace pour l’ordre public. Une fois retenu, ce critère a des conséquences sur le séjour de l’intéressé en France, quelle que soit sa situation (à l’exception des renouvellements de carte de résident pour lesquelles l’ordre public n’a pas à être apprécié par la préfecture). La circulaire du 25 mars 2013 (v. q. 689) distingue la menace « simple » de la menace « grave ». La première, retenue pour des faits d’une faible gravité, « peut être invoquée pour invoquer un refus » de demande ou de renouvellement de titre de séjour. En revanche, une menace grave est a minima nécessaire pour prononcer à l’encontre du ressortissant étranger un arrêté d’expulsion (v. q. 696). Cependant, par une jurisprudence constante, le juge considère que l’administration est tenue d’apprécier la situation d’une personne dans son ensemble et au jour de la demande pour considérer qu’elle représente une menace pour l’ordre public : les infractions pénales commises ne peuvent justifier à elles seules une mesure d’expulsion (CE, 21 janv. 1977, n° 01333 ; CAA Paris, 26 nov. 2019, n° 19PA01131).

Malgré son absence de définition juridique, la menace pour l’ordre public est par ailleurs très fréquemment invoquée par les préfets pour prendre à l’encontre des personnes étrangères détenues des arrêtés portant obligation de quitter le territoire français (OQTF – v. q. 708). Cette pratique s’inscrit dans une stratégie politique ancienne et régulièrement rappelée. Par une circulaire de 2017, le ministre de l’Intérieur invitait par exemple les préfets à faire de l’« éloignement des étrangers en fin d’une peine d’emprisonnement […] une priorité, qu’ils soient en situation irrégulière ou qu’ils représentent une menace pour l’ordre public ». Cette présomption d’atteinte à l’ordre public pesant sur les personnes étrangères détenues est d’autant plus inquiétante qu’elle s’appuie tant sur leur comportement passé que futur. Selon le même texte, la menace pour l’ordre public « ne se fonde pas exclusivement sur les troubles à l’ordre public déjà constatés, comme le ferait une sanction, mais constitue une mesure préventive, fondée sur la menace pour l’ordre public, c’est-à-dire sur une évaluation de la dangerosité de l’intéressé dans l’avenir. Cette appréciation prend naturellement en considération des faits déjà commis par le passé mais demeure, en droit, indépendante des condamnations pénales prises à l’encontre de l’intéressé ». Une instruction du 29 septembre 2020 enjoignait une nouvelle fois aux préfets de mettre en œuvre l’« éloignement des étrangers présentant une menace grave pour l’ordre public », en procédant si nécessaire à des « refus ou retraits de titre », voire en engageant des « procédures de refus ou retrait de la protection internationale [v. q. 716] ou de la nationalité française, afin de pouvoir procéder à l’éloignement dans un second temps ». Une fois retenue, seul le juge administratif est compétent pour apprécier la situation et annuler, le cas échéant, la décision prise par le préfet.
	Articles L. 313-3, L. 313-5, L. 314-3, L. 314-6-1, L. 521-1 et R. 311-15 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; circulaire INTV1306710C du 25 mars 2013 relative aux procédures de première délivrance et de renouvellement de titres de séjour aux personnes de nationalité étrangère privées de liberté ; instruction INTK17018905 du 16 octobre 2017 relative à l’éloignement des personnes représentant une menace pour l’ordre public et des sortants de prison ; instruction INTK2023921J du 29 septembre 2020 relative à l’éloignement des étrangers ayant commis des infractions graves ou représentant une menace grave pour l’ordre public.











695 - Quelles sont les différentes mesures d’expulsion dont peuvent faire l’objet les personnes étrangères détenues ?
Le droit français prévoit plusieurs moyens légaux – d’ordre administratif et judiciaire – pour organiser l’éloignement d’une personne étrangère. Il peut d’ordinaire s’avérer juridiquement pertinent de distinguer l’« éloignement » de l’« expulsion » : la première appellation, très générique, concerne l’ensemble des décisions prises dans un objectif de « maîtrise des flux migratoires » lorsque la seconde revêt un caractère strictement répressif. Il s’agit dans ce dernier cas de sanctionner un comportement, avéré ou supposé, portant atteinte à l’ordre public. À la sanction pénale s’ajoute ainsi celle de l’expulsion : on parle alors communément de « double peine ». Ceci posé, le terme d’« expulsion » paraît plus approprié pour qualifier l’ensemble des mesures visant les personnes étrangères détenues, puisque celles-ci sont le plus souvent prises dans une finalité répressive. Il existe principalement trois mesures d’expulsion :
	l’arrêté d’expulsion (v. q. 696 et s.) : il s’agit d’une mesure administrative prise par le préfet ou le ministre de l’Intérieur ;

	l’interdiction du territoire français (ITF – v. q. 702 et s.) : il s’agit d’une peine judiciaire prononcée par le juge pénal à titre principal ou à titre complémentaire ;

	l’arrêté portant obligation de quitter le territoire français (OQTF – v. q. 708 et s.) : il s’agit d’une mesure administrative prise par le préfet, qui peut s’accompagner d’une interdiction de retour sur le territoire français (IRTF) ou d’une interdiction de circulation sur le territoire français (ICTF – pour les ressortissants de l’Union européenne).



	Articles L. 511-1 à L. 511-5 et L. 521-1 à L. 521-5 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; articles 131-30 à 131-30-2 du code pénal.











696 - Qu’est-ce qu’un arrêté d’expulsion ?
L’arrêté d’expulsion est une mesure administrative motivée par des considérations d’ordre public. Il est prononcé par le préfet lorsque la présence en France de l’intéressé « constitue une menace grave pour l’ordre public », et par le ministre de l’Intérieur « en cas d’urgence absolue », ou quand la mesure « constitue une nécessité impérieuse pour la sûreté de l’État ou la sécurité publique », ou encore « en cas de comportements de nature à porter atteinte aux intérêts fondamentaux de l’État, ou liés à des activités à caractère terroriste, ou constituant des actes de provocation explicite et délibérée à la discrimination, à la haine ou à la violence contre une personne déterminée ou un groupe de personnes » (v. q. 698). Sauf en cas d’« urgence absolue », la notification d’un arrêté d’expulsion doit donner lieu à une convocation devant une commission d’expulsion (Comex – v. q. suiv.).

L’arrêté n’étant pas limité dans le temps, ses effets ont un caractère permanent et ne prennent fin que lorsqu’une décision administrative ou contentieuse vient abroger ou annuler la mesure. Cela signifie que la personne visée par un arrêté d’expulsion se retrouve de fait en situation irrégulière et peut à tout moment faire l’objet d’un placement en centre de rétention administrative ou d’une assignation à résidence en vue d’être expulsée vers son pays d’origine (ou vers tout État dans lequel elle est légalement admissible). Elle ne pourra pas non plus revenir en France tant que la mesure n’a pas été abrogée ou annulée. Le fait de se soustraire à l’exécution d’un arrêté d’expulsion (non-présentation de documents, refus d’embarquement, etc.) est puni d’une peine de trois ans d’emprisonnement assortie d’une interdiction du territoire français (ITF – v. q. 702) de dix ans. Il en va de même du fait de revenir en France malgré un arrêté d’expulsion toujours exécutoire. Par ailleurs, une personne qui se maintient irrégulièrement en France « sans motif légitime » après une tentative d’expulsion infructueuse (assignation à résidence ou rétention administrative) est punie d’une peine d’un an d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende.
	Articles L. 521-1 à L. 521-3, L. 523-1, L. 523-2, L. 624-1, L. 624-1-1, R. 522-1 et R. *522-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











697 - Qu’est-ce qu’une commission d’expulsion ?
Lorsque l’administration envisage de prendre à l’encontre d’une personne étrangère un arrêté d’expulsion (v. q. préc.), elle doit la convoquer devant une commission d’expulsion (Comex). Sauf en cas d’« urgence absolue », la tenue d’une Comex est donc un préalable obligatoire à l’adoption d’un arrêté d’expulsion. S’agissant des personnes détenues, le protocole-cadre issu de l’instruction du 16 août 2019 (v. q. 678) prévoit que le préfet doit « pouvoir disposer de l’ensemble des informations relatives à la situation administrative, pénale, sociale et familiale » de l’intéressée. À ce titre, le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) peut être saisi « trois semaines au moins » avant l’audience pour rédiger un « rapport socio-éducatif ». La personne peut également être entendue, dans le cadre d’un entretien en détention diligenté par le personnel préfectoral, « sur les éléments relatifs à sa situation ». Si, sur la base de ces informations, l’administration décide d’engager une procédure d’expulsion, une convocation à la Comex établie par la préfecture est notifiée à la personne détenue par le biais du greffe pénitentiaire. La convocation doit mentionner les faits motivant la procédure envisagée, et informer l’intéressée qu’elle peut demander la communication de son dossier (ce qu’il est conseillé de faire), bénéficier d’un interprète et se faire représenter par un avocat – l’aide juridictionnelle étant accordée d’office (v. q. 643). Cette convocation doit être remise 15 jours au moins avant la tenue de la Comex.

La commission est composée de deux juges judiciaires et d’un conseiller de tribunal administratif. La personne convoquée, qui peut être extraite sur réquisition du préfet, doit présenter tous les documents se rapportant à sa catégorie de protection et justifiant qu’elle ne peut être expulsée (v. q. 699). La Comex rend un avis favorable ou défavorable à l’expulsion dans un délai maximum d’un mois, qu’elle transmet à l’administration. L’avis est également notifié à la personne, soit le jour même, soit ultérieurement via le greffe de l’établissement. Le préfet et le ministre de l’Intérieur ne sont pas liés par l’avis de la Comex : ils peuvent ainsi décider de prendre un arrêté d’expulsion contre une personne dont le maintien en France aurait été préconisé, et inversement. En pratique toutefois, l’avis négatif est le plus souvent suivi.

Néanmoins, le prononcé d’un arrêté d’expulsion pour « urgence absolue » est possible. Il permet au ministre de l’Intérieur d’exécuter la mesure sans procéder à la consultation de la Comex. Le ministre doit pour cela justifier de l’impossibilité matérielle de différer l’expulsion eu égard à la dangerosité de l’intéressé et à la « menace pour l’ordre public » que représente sa présence en France (compte tenu par exemple de la longueur de la procédure devant la Comex). En pratique, cette possibilité est souvent utilisée en cas de libération imminente, même de façon anticipée, d’une personne étrangère détenue. Toutefois, l’urgence absolue tend à disparaître lorsque la personne a déjà été libérée. Dans tous les cas, cette notion s’apprécie à la date de l’arrêté d’expulsion : si les faits reprochés sont trop anciens, le juge censurera l’arrêté.
	Articles L. 522-1, L. 522-2 et R. 522-4 à R. 522-8 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; instruction INTV1919916J du 16 août 2019 (précitée).











698 - Comment sont appréciés les différents niveaux d’expulsion ?
L’arrêté doit être spécialement motivé en droit comme en fait, et préciser le niveau d’expulsion mis en œuvre : « menace grave pour l’ordre public », « nécessité impérieuse pour la sûreté de l’État » ou « atteinte aux intérêts fondamentaux de l’État » (v. q. 696). En fonction du niveau mis en œuvre, il peut être possible de se prévaloir d’une des protections conférées par la loi (v. q. suiv.). Bien que ces trois notions ne soient pas définies juridiquement, elles renvoient en pratique à un degré de gravité croissant de l’atteinte à l’ordre public que représente l’intéressé sur le territoire. Dans tous les cas, l’autorité compétente, comme le juge, sont tenus d’apprécier la situation individuelle indépendamment de l’existence de condamnations pénales (bien que celles-ci constituent dans les faits la justification première de la mesure). En d’autres termes, les infractions pénales commises par une personne étrangère ne sauraient, à elles seules, justifier légalement une mesure d’expulsion et ne dispensent en aucun cas l’autorité compétente d’examiner, d’après l’ensemble des circonstances de l’affaire, si la présence de l’intéressée sur le territoire français est de nature à constituer une « menace grave » pour l’ordre public, une « nécessité impérieuse » ou une « atteinte aux intérêts de l’État ».

En principe, chacun de ces niveaux d’expulsion consacre donc un degré de gravité supplémentaire à celui qui le précède. Ainsi, des actes de faible gravité ne peuvent en principe constituer à eux seuls une « menace grave » et motiver un arrêté d’expulsion (le préfet ne pouvant alors qu’invoquer la « menace simple » – v. q. 694). L’administration étant cependant tenue d’apprécier l’ensemble du comportement de l’intéressé, des infractions relativement mineures, mais d’une gravité croissante, peuvent légalement justifier une expulsion pour « menace grave » à l’ordre public. De la même façon, le juge administratif tend à retenir la « nécessité impérieuse » lorsque l’arrêté d’expulsion est pris concomitamment à une infraction d’une particulière gravité (participation active à un trafic de stupéfiants, coups et blessures volontaires avec armes, vols avec violence par exemple), mais l’exclut pour des infractions de moindre importance (vol à main armée, coups et blessures, falsification de documents notamment). Enfin, l’« atteinte aux intérêts fondamentaux de l’État » n’est en principe retenue qu’en cas d’agissement d’une extrême gravité mettant en cause l’intégrité de la Nation (en intégrant entre autres les activités à caractère terroriste). Toutefois, ces notions n’étant pas juridiquement définies, le choix de tel ou tel niveau présente surtout pour l’administration la possibilité d’écarter une catégorie de protection dont relèverait l’intéressé. En effet, des faits de même nature peuvent donner lieu à la fois à une expulsion pour « menace grave » et à une expulsion pour « nécessité impérieuse ». En revanche, cette dernière procédure sera applicable pour permettre l’expulsion de personnes protégées.
	Articles L. 521-1 à L. 521-3 et L. 522-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











699 - Qui est protégé contre un arrêté d’expulsion ?
L’arrêté d’expulsion peut être prononcé contre tout ressortissant étranger majeur, qu’il soit en situation régulière ou non. À l’instar de l’interdiction du territoire français (ITF – v. q. 702), il existe néanmoins deux formes de protection : l’une « relative » et l’autre « quasi absolue ». La première est dite relative dans la mesure où les personnes suivantes ne peuvent faire l’objet d’un arrêté d’expulsion, sauf si elles ont été condamnées à une peine d’emprisonnement ferme d’au moins cinq ans ou si leur expulsion « constitue une nécessité impérieuse pour la sûreté de l’État ou la sécurité publique » (v. q. préc.) :
	le parent d’un enfant français mineur résidant en France, à condition qu’il contribue effectivement à son « entretien et à [son] éducation » depuis sa naissance ou depuis au moins un an ;

	la personne mariée depuis au moins trois ans avec un ressortissant français, à condition que la communauté de vie n’ait pas cessé depuis le mariage ;

	la personne résidant régulièrement en France depuis plus de dix ans, à condition qu’elle n’ait pas été titulaire d’un titre de séjour « étudiant » pendant toute cette période ;

	la personne titulaire d’une rente d’accident du travail ou de maladie professionnelle et dont le taux d’incapacité permanente est au moins égal à 20 % ;

	le ressortissant d’un État membre de l’Union européenne, d’un État partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse qui séjourne régulièrement en France depuis au moins dix ans.



La seconde forme de protection, dite « quasi absolue », implique que les personnes suivantes ne peuvent faire l’objet d’un arrêté d’expulsion, sauf « en cas de comportements de nature à porter atteinte aux intérêts fondamentaux de l’État, ou liés à des activités à caractère terroriste, ou constituant des actes de provocation explicite et délibérée à la discrimination, à la haine ou à la violence contre une personne déterminée ou un groupe de personnes » :
	la personne résidant habituellement en France depuis qu’elle a atteint au plus l’âge de 13 ans ;

	la personne résidant régulièrement en France depuis plus de 20 ans (c’est-à-dire sous couvert d’un titre de séjour) ;

	la personne résidant régulièrement en France depuis plus de dix ans et mariée depuis au moins quatre ans avec un ressortissant français (ou une personne entrée en France avant l’âge de 13 ans), à condition que la communauté de vie n’ait pas cessé depuis le mariage ;

	la personne résidant régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui est parent d’un enfant français mineur résidant en France, à condition qu’elle contribue effectivement à son « entretien et à [son] éducation » depuis sa naissance ou depuis au moins un an ;

	la personne gravement malade, à condition que son état de santé nécessite une « prise en charge médicale » sans laquelle surviendraient des « conséquences d’une exceptionnelle gravité ». Surtout, elle ne doit pouvoir bénéficier « effectivement d’un traitement approprié » dans son pays d’origine (v. q. 693 et 715).



Il est toutefois impossible de se prévaloir de la protection conférée par les 3e et 4e catégories lorsque les faits ayant motivé l’arrêté d’expulsion ont été commis à l’encontre du conjoint ou de l’enfant. Il est enfin à noter que, selon la jurisprudence, les périodes passées sous écrou ne sont pas considérées comme une résidence « habituelle » ou « régulière » en France (v. q. 683).
	Articles L. 521-2 et L. 521-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











700 - Comment contester un arrêté d’expulsion ?
À l’instar de toute décision administrative individuelle, l’arrêté d’expulsion peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le juge administratif dans un délai de deux mois suivant sa notification (v. q. 760). En cas d’arrêté préfectoral d’expulsion, le tribunal compétent est celui du ressort du domicile de la personne concernée (ou, à défaut, du lieu d’incarcération). Toutefois, si l’arrêté d’expulsion émane du ministre de l’Intérieur, seul le tribunal administratif de Paris est compétent. L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire mais reste conseillée (v. q. 643). Le recours doit prendre la forme d’une requête écrite, rédigée en français et signée par l’intéressé ou son avocat. Outre les mentions relatives à l’état civil, elle doit contenir tous les éléments de fait et de droit pertinents et être accompagnée de l’ensemble des pièces justificatives. La requête doit être adressée au tribunal par courrier recommandé accompagné d’une copie. Ce recours n’est en revanche pas suspensif, c’est-à-dire qu’il ne suspend pas l’exécution de la mesure : la personne peut ainsi être expulsée malgré la saisine du juge. Elle peut néanmoins accompagner son recours d’un référé-suspension pour solliciter son maintien en France jusqu’à la décision du tribunal sur son recours au fond (v. q. 772).

Passé le délai de deux mois, ou suite à un rejet du recours, une demande d’abrogation de l’arrêté d’expulsion peut être déposée à tout moment par l’intéressé (v. q. suiv.). De son côté, l’administration est tenue de procéder à un réexamen périodique de la situation tous les cinq ans, sans que la Comex soit consultée (v. q. 697). Elle détermine à cette occasion si les motifs qui ont conduit à l’arrêté sont toujours fondés et actuels, en tenant compte de l’évolution de la « menace pour l’ordre public » que constituent la présence de la personne en France, ses possibilités de réinsertion sociale et professionnelle ainsi que les changements intervenus dans sa vie privée et familiale. À compter de la « date anniversaire » de cinq ans de l’arrêté d’expulsion, si aucune décision d’abrogation n’est notifiée dans un délai de deux mois, il est considéré que l’administration a implicitement refusé de l’abroger. L’arrêté est maintenu : il est alors possible d’exercer un recours devant le tribunal administratif pour contester le refus d’abrogation.
	Articles L. 524-1 et L. 524-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; articles L. 4, R. 312-1, R. 312-8, R. 411-3 et R. 421-1 du code de justice administrative.











701 - Quelle est la procédure applicable à l’abrogation d’un arrêté d’expulsion ?
La demande d’abrogation d’un arrêté d’expulsion vise à demander, au moyen d’une requête individuelle argumentée, à l’administration de revenir sur sa décision et d’annuler l’arrêté. La demande doit être adressée au préfet à l’origine de la mesure (en cas d’arrêté préfectoral d’expulsion) ou au ministre de l’Intérieur (en cas d’arrêté ministériel d’expulsion). Toutefois, l’abrogation des arrêtés pris par le ministre de l’Intérieur avant le 13 janvier 1997 reste de la compétence du préfet du département dans lequel résidait alors l’intéressé. Comme pour la requête en relèvement de l’interdiction du territoire français (ITF – v. q. 702), la demande d’abrogation n’est recevable que si le demandeur réside hors de France, est incarcéré ou est assigné à résidence. Ainsi, une personne détenue déposant une demande d’abrogation peu de temps avant sa libération devra en parallèle solliciter son assignation à résidence pour remplir les conditions de recevabilité lors de l’examen par l’administration (v. q. 706). La requête n’exige aucun formalisme particulier. Le demandeur doit a minima indiquer son état civil, son lieu d’incarcération (ou d’assignation) ainsi que la catégorie de protection à laquelle il estime répondre (v. q. 699). Toutes les pièces justificatives doivent être jointes : arrêté d’expulsion (ou, à défaut, sa date), preuves relatives aux attaches familiales et/ou à la durée de présence en France, à l’état de santé, à l’insertion sociale et professionnelle, etc. Un rapport établi par le SPIP peut le cas échéant être demandé. La demande est ensuite envoyée par courrier recommandé. Si l’avocat n’est pas obligatoire, il est toutefois conseillé (l’aide juridictionnelle n’est alors pas acquise mais peut être demandée – v. q. 643). Une fois saisis, le préfet ou le ministre de l’Intérieur disposent d’un délai de quatre mois pour statuer sur la demande. À l’issue de ce délai, le silence de l’administration vaut décision implicite de rejet. Dans les deux cas, il est alors possible d’exercer un recours contre la décision (explicite ou implicite) devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois (v. q. 760 et s.).

Lorsqu’une demande d’abrogation lui est présentée, l’administration doit mettre en balance la nécessité de maintenir la mesure au regard du risque pour l’ordre public avec le droit de la personne concernée à mener une vie familiale normale. La durée des activités délictueuses et la volonté de réinsertion de l’intéressé sont également prises en considération par le juge, qui se livre à un contrôle de proportionnalité entre la réalité de la démarche de réinsertion et la gravité du comportement en cause. En pratique, il est toutefois fréquent que les demandes présentées par des personnes détenues soient refusées au motif que ces dernières restent inscrites dans un parcours de délinquance (v. encadré q. 707).
	Articles L. 524-1 à L. 524-3, R. 524-1 et R. 524-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











702 - Qu’est-ce qu’une interdiction du territoire français (ITF) ?
L’interdiction du territoire français (ITF) est une peine prononcée par le juge pénal, à titre principal (en matière délictuelle) ou à titre complémentaire d’une peine de prison ou d’une amende (en matière délictuelle et criminelle). Elle peut être temporaire – deux, trois, cinq ou dix ans – ou définitive. Que le ressortissant étranger ait ou non quitté la France, l’interdiction du territoire se termine à la fin de la durée pour laquelle elle est prévue. Le point de départ se situe le jour où la condamnation est devenue définitive ou, en cas d’ITF prise en tant que peine complémentaire, à la sortie de prison. Cependant, le temps passé en détention interrompt l’écoulement de l’ITF, qui reprend au jour de la libération. Par exemple, une personne condamnée à une ITF complémentaire de trois ans et incarcérée le 1er janvier 2020, libérée le 1er janvier 2021 puis réincarcérée du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2023 verra son interdiction expirer le 1er janvier 2025 (soit au terme de trois années de liberté après la fin de la peine d’emprisonnement pour laquelle l’ITF a été prononcée). L’ITF « entraîne de plein droit la reconduite du condamné à la frontière, le cas échéant, à l’expiration de sa peine d’emprisonnement ». Autrement dit, une personne détenue condamnée à une ITF encore exécutoire sera en principe prise en charge par les services de police ou de gendarmerie le jour de sa sortie en vue d’être expulsée (v. q. 722).

L’ITF ne peut être prononcée que dans des cas strictement prévus par la loi, bien que de très nombreuses infractions (autour de 300), de gravités variables, puissent être sanctionnées d’une telle peine (trafic de stupéfiants, violences entraînant une incapacité de travail d’au moins huit jours, soustraction ou refus de se soumettre à une mesure d’expulsion, viol et agression sexuelle, proxénétisme, homicide, etc.). Les textes de loi précisent en outre la durée maximum d’ITF encourue. Il s’agit toutefois d’une peine facultative que le juge n’a pas l’obligation de prononcer. Dans le cadre de la préparation de la défense pénale, il convient dès lors d’envisager la possibilité d’une ITF, et le cas échéant de se préparer à justifier au juge l’existence d’une protection (v. q. suiv.). La Cour de cassation considère en revanche que, lorsqu’une personne s’est abstenue de se prévaloir d’une catégorie de protection, il ne peut être reproché à une juridiction de prononcer une ITF (Cass. crim., 28 fév. 2001, n° 00-81597).
	Articles 131-10, 131-11 et 131-30 du code pénal ; article L. 541-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











703 - Qui est protégé contre une interdiction du territoire français ?
L’interdiction du territoire français (ITF) peut être prononcée contre tout ressortissant étranger majeur, qu’il soit en situation régulière ou non. À l’instar de l’arrêté d’expulsion (v. q. 699), il existe néanmoins deux formes de protection : l’une « relative » et l’autre « quasi absolue ». La première est dite « relative » dans la mesure où le tribunal, en cas de délit, ne pourra prononcer une ITF à l’encontre des personnes suivantes que par une « décision spécialement motivée au regard de la gravité de l’infraction et de [leur] situation personnelle et familiale » :
	le parent d’un enfant français mineur résidant en France, à condition qu’il contribue effectivement à son « entretien et à [son] éducation » depuis sa naissance ou depuis au moins un an ;

	la personne mariée depuis au moins trois ans avec un ressortissant français, à condition que la communauté de vie n’ait pas cessé depuis le mariage ;

	la personne résidant régulièrement en France (c’est-à-dire sous couvert d’un titre de séjour) depuis plus de dix ans ou habituellement en France depuis plus de 15 ans, à condition qu’elle n’ait pas été titulaire d’un titre de séjour « étudiant » pendant ces périodes ;

	la personne titulaire d’une rente d’accident du travail ou de maladie professionnelle et dont le taux d’incapacité permanente est au moins égal à 20 %.



La seconde forme de protection, dite « quasi absolue », implique que les personnes suivantes ne peuvent faire l’objet d’une ITF, sauf en cas d’« atteintes aux intérêts fondamentaux de la nation », d’« actes de terrorisme », d’« infractions en matière de groupes de combat et de mouvements dissous » ou « en matière de fausse monnaie » :
	la personne résidant habituellement en France depuis qu’elle a atteint au plus l’âge de 13 ans ;

	la personne résidant régulièrement en France depuis plus de 20 ans (c’est-à-dire sous couvert d’un titre de séjour) ;

	la personne résidant régulièrement en France depuis plus de dix ans et mariée depuis au moins quatre ans avec un ressortissant français (ou une personne entrée en France avant l’âge de 13 ans), à condition que la communauté de vie n’ait pas cessé depuis le mariage ;

	la personne résidant régulièrement en France depuis plus de dix ans et qui est parent d’un enfant français mineur résidant en France, à condition qu’elle contribue effectivement à son « entretien et à [son] éducation » depuis sa naissance ou depuis au moins un an ;

	la personne résidant en France sous couvert d’un titre de séjour pour raison médicale (v. q. 693). À la différence de l’arrêté d’expulsion, il ne suffit donc pas de répondre aux critères posés par la loi pour l’octroi d’un titre de séjour. Le juge peut cependant décider de s’appuyer sur ces critères, même en l’absence de titre de séjour (v. q. 715).



Il est toutefois impossible de se prévaloir de la protection conférée par les 3e et 4e catégories lorsque les faits ayant motivé l’ITF ont été commis à l’encontre du conjoint ou de l’enfant. Il est enfin à noter que, selon la jurisprudence, les périodes passées sous écrou ne sont pas considérées comme une résidence « habituelle » ou « régulière » en France (v. q. 683).
	Articles 131-30-1 et 131-30-2 du code pénal ; article L. 541-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











704 - Comment contester une interdiction du territoire français ?
Comme toute sanction pénale, l’ITF peut faire l’objet d’une déclaration d’appel dans les dix jours suivant la condamnation, « au moyen d’une déclaration auprès du chef de l’établissement pénitentiaire ». Lorsqu’elle est prononcée à titre de peine complémentaire, l’appel peut ne porter que sur l’ITF et non pas sur l’ensemble de la peine. Le procureur de la République a néanmoins la possibilité de faire lui-même appel à la suite du justiciable – ce qu’il fait en pratique systématiquement. Cet appel dit « incident » permet une aggravation de la peine prononcée en première instance. Par exemple, une personne déposant un appel contre une ITF de trois ans pourra voir cette peine portée à cinq ans (ou plus) en cas d’appel incident du parquet.

Une fois le délai d’appel dépassé, la peine emporte « autorité de la chose jugée » et devient exécutoire. La personne condamnée à une ITF prise à titre complémentaire (seulement) peut alors déposer une « requête en relèvement » afin que sa situation soit réexaminée, et le cas échéant l’ITF supprimée. Cette requête doit être adressée au procureur de la République du tribunal judiciaire qui a prononcé l’ITF (ou au procureur général de la cour d’appel qui l’a confirmée). Si l’intéressée a été condamnée à plusieurs ITF, c’est la juridiction ayant prononcé la dernière qui est compétente pour examiner la requête. Il est dans cette hypothèse nécessaire de dresser la liste des ITF dont le relèvement est demandé. La demande doit par ailleurs respecter des conditions de recevabilité spécifiques (v. q. suiv.). Une telle requête n’emporte toutefois aucun effet suspensif : l’ITF peut donc être mise à exécution dès la levée d’écrou, peu importe qu’une demande de relèvement ait ou non été déposée.

En plus de l’appel et du relèvement, il existe un mécanisme permettant aux personnes étrangères détenues faisant l’objet d’une ITF et éligibles à la libération conditionnelle de solliciter une libération conditionnelle dite « suspension » (v. q. 933). L’ITF prise à titre complémentaire, et si elle n’est pas définitive, peut également faire l’objet d’une réhabilitation de plein droit (acquise lorsque la peine est exécutée) ou d’une réhabilitation judiciaire. Dans ce dernier cas, la demande ne peut être formulée qu’à l’expiration d’un délai de trois ans (en matière délictuelle) ou de cinq ans (en matière criminelle) après la libération définitive de la personne, sauf en cas de « services éminents » rendus à la France. Mais surtout, aucune autre condamnation ne doit avoir été prononcée dans ces intervalles de temps. Ainsi, cette procédure est par nature impossible à mettre en œuvre en prison. Il existe en outre deux autres modes d’extinction de l’ITF : l’amnistie (qui n’est cependant jamais pratiquée), et le retrait automatique du casier judiciaire des sanctions prononcées depuis plus de 40 ans n’ayant fait l’objet d’aucune condamnation ultérieure. Il s’agit donc, là encore, de procédures inopérantes pour les personnes détenues. Enfin, la personne condamnée à une ITF prise à titre principal ne peut la contester (hors appel et pourvoi) que par une demande de grâce adressée à la direction des affaires criminelles et des grâces du ministère de la Justice. Le parquet du tribunal ayant prononcé la condamnation établit un rapport à destination du ministère, mais il n’y existe toutefois aucun délai d’instruction.
	Articles 380-13, 498, 500-1, 502, 503, 505, 515, 702-1, 703, 729-2, 769, 786 et 789 du code de procédure pénale ; article L. 555-2 du code l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; articles 113-13 et 133-7 à 133-9 du code pénal.











705 - Quelle est la procédure applicable au relèvement de l’ITF ?
Comme pour la demande d’abrogation d’un arrêté d’expulsion (v. q. 701), le fait d’être incarcéré constitue l’une des trois conditions pour lesquelles la requête en relèvement d’une ITF est recevable, avec le fait de résider hors de France ou d’être assigné à résidence. La recevabilité s’apprécie « depuis le dépôt de la requête jusqu’au moment où celle-ci est examinée par la juridiction saisie » (Cass. crim., 21 janv. 2020, n° 19-83852), c’est-à-dire que la personne doit remplir l’une de ces trois conditions au jour de l’audience. En outre, la requête ne peut être déposée que six mois après l’expiration du délai d’appel (ou après le dernier rejet en cas de nouvelle demande). Par exception, elle peut toutefois être présentée « avant l’expiration du délai de six mois en cas de remise en liberté » prochaine ou imminente, ou si la personne est condamnée à une peine de prison ferme de moins de six mois. Ainsi, une personne détenue déposant une requête en relèvement peu de temps avant sa libération devra solliciter son assignation à résidence pour remplir les conditions de recevabilité au jour de l’audience (v. q. suiv.).

La requête en relèvement n’exige aucun formalisme particulier. Le demandeur doit a minima indiquer son état civil, son lieu d’incarcération (ou d’assignation) ainsi que l’ensemble des ITF dont il souhaite le relèvement. Il doit ensuite détailler clairement sa situation privée et familiale en France, ainsi que la catégorie de protection à laquelle il estime répondre (v. q. 703). Toutes les pièces justificatives doivent être jointes : jugement(s), preuves relatives aux attaches familiales et/ou à la durée de présence en France, à l’état de santé, à l’insertion sociale et professionnelle, etc. Un rapport établi par le SPIP peut le cas échéant être demandé. La demande est ensuite envoyée par courrier recommandé. Si l’avocat n’est pas obligatoire, il est toutefois conseillé (l’aide juridictionnelle n’est alors pas acquise mais peut être demandée – v. q. 643). À la réception de la requête, le procureur de la République (ou le procureur général) vérifie les conditions de recevabilité avant de la transmettre à la juridiction concernée. Cette dernière convoque et entend le requérant ou son avocat le jour de l’audience (une extraction judiciaire peut alors être requise). Le juge doit en principe se prononcer en prenant en considération le droit à la vie privée et familiale de l’intéressé garanti par l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme (v. q. 821). De façon constante, la Cour de cassation exige que la décision respecte un « juste équilibre […] entre, d’une part, le droit au respect de la vie privée et familiale [et] d’autre part, les impératifs de la défense de l’ordre public, de la prévention des infractions pénales et de la protection de la santé publique » (Cass. crim., 3 juin 2015, n° 14-86507). La requête en relèvement n’est toutefois pas suspensive : l’ITF peut ainsi être mise à exécution par l’administration au jour de la libération, peu importe qu’une requête ait été déposée ou non.
	Article 8 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; articles 702-1 et 703 du code de procédure pénale ; articles L. 541-2, L. 555-2 et L. 561-1 du code l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











706 - Qu’est-ce qu’une assignation à résidence ?
L’assignation à résidence constitue une formalité obligatoire pour les personnes étrangères détenues visées par un arrêté d’expulsion, une interdiction du territoire français (ITF) ou une interdiction de retour sur le territoire français (IRTF), dont la demande d’abrogation (v. q. 701) ou la requête en relèvement (v. q. préc.) déposée en détention sera examinée après leur libération. En effet, ces procédures impliquent que les requêtes ne sont recevables que si leur auteur réside hors de France, est incarcéré ou est assigné à résidence. Cette mesure autorise une personne faisant l’objet d’une mesure d’expulsion, qui « justifie être dans l’impossibilité de quitter le territoire français ou ne peut ni regagner son pays d’origine ni se rendre dans aucun autre pays », à se maintenir en France « jusqu’à ce qu’existe une perspective raisonnable d’exécution de son obligation ». La demande d’assignation doit être adressée au ministre de l’Intérieur en cas d’ITF ou d’arrêté ministériel d’expulsion (direction des libertés publiques et des affaires juridiques), et au préfet du département du lieu d’assignation dans les autres cas. La requête n’exige aucun formalisme particulier mais doit détailler clairement les raisons pour lesquelles elle est sollicitée. Il est en outre indispensable d’indiquer l’adresse à laquelle l’assignation est demandée, en précisant le cas échéant la nature des liens avec la personne chez qui l’intéressé sera hébergé – l’objectif étant de « rassurer » l’administration quant au fait qu’il dispose d’une résidence stable et de garanties de représentation suffisantes. Tous les documents pertinents doivent être joints : justificatif de domicile et/ou attestation d’hébergement récents, preuves de la réalité de la protection invoquée ou de l’impossibilité de quitter le territoire, etc.

Une fois saisie, l’administration dispose d’un délai de deux mois pour répondre. Le refus (implicite ou explicite) d’assigner à résidence ouvre un délai de recours (non suspensif) de deux mois devant le tribunal administratif compétent (celui de Paris en cas d’ITF ou d’arrêté ministériel d’expulsion). En pratique, il n’est cependant pas rare que l’administration aille au-delà de ce délai. Lorsqu’elle est accordée, l’assignation à résidence entraîne la remise d’une « autorisation provisoire de séjour » d’une durée maximale de six mois, en principe renouvelable une fois. Toutefois, cette durée ne s’applique pas aux personnes visées par un arrêté d’expulsion ou une ITF, celles-ci pouvant être assignées à résidence pour une durée indéterminée. Cette mesure exige par ailleurs de se présenter périodiquement aux services de police ou de gendarmerie afin de ne pas être déclarée « en fuite ». Elle peut enfin être assortie d’une autorisation de travail, mais cela est en pratique loin d’être systématique : il faut donc la demander explicitement.
	Articles L. 561-1, L. 561-2, R.*541-1, R. 523-4, R.*523-5 et R. 561-1 à R. 561-4 du code l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











707 - Dans quels cas l’assignation à résidence peut-elle être prononcée ?
Concrètement, l’assignation à résidence peut être prononcée lorsque la mesure d’expulsion ne peut être mise à exécution dans l’immédiat : soit parce que le juge administratif a ordonné le maintien de la personne en France pendant l’examen de son recours au fond par le biais d’un référé-suspension, soit parce qu’elle peut manifestement être expulsée en raison de sa situation personnelle. Le Conseil d’État a néanmoins une interprétation limitative des situations dans lesquelles l’administration peut prononcer une assignation. Pour cela, l’intéressé doit justifier « soit qu’il se trouve dans l’impossibilité matérielle ou juridique de quitter le territoire français, soit que sa vie ou sa liberté sont menacées dans le pays de destination qui lui est assigné ou qu’il est exposé dans ce pays à des traitements contraires à l’article 3 [de la convention européenne des droits de l’homme – v. q. 821] » (CE, 9 juil. 2018, n° 404265). Cette dernière hypothèse se présente notamment envers les personnes reconnues réfugiées, et il n’est pas rare que celles visées par un arrêté d’expulsion soient automatiquement assignées à résidence. L’administration n’est en revanche pas tenue d’examiner les motifs d’ordre privé ou familial présentés par le demandeur, ceux-ci ne pouvant être soulevés qu’à l’appui de la requête au fond (demande d’abrogation ou requête en relèvement).

En matière d’interdiction du territoire français (ITF), cette procédure constitue ainsi un premier filtre permettant au ministre de couper court à l’examen de la situation par le juge pénal s’il souhaite à tout prix mettre à exécution l’ITF. Il arrive en effet qu’une demande d’assignation soit rejetée alors même que le requérant disposait d’éléments suffisants pour permettre au juge de statuer favorablement sur sa requête en relèvement. Ce qui s’apparente à un conflit d’intérêts est d’autant plus dommageable pour le requérant dans le sens où la requête en relèvement de l’ITF n’est pas suspensive de l’expulsion (v. q. préc.). Cela étant, l’administration peut néanmoins prononcer l’assignation sur le fondement de la vie privée de l’intéressé lorsque celui-ci ne peut manifestement être expulsé en raison de l’intensité de ses liens personnels et familiaux en France ou de la durée de sa présence sur le territoire, mais qu’elle ne souhaite pour autant pas abroger l’arrêté d’expulsion en raison de la persistance de la « menace pour l’ordre public ». La durée de la mesure peut dans ce cas être très longue et constituer un véritable enfer pour la personne concernée : ni expulsable, ni régularisable, elle est maintenue dans un statut juridique précaire qui empêche une véritable reconstruction personnelle et socioprofessionnelle.
	Articles L. 561-1 et L. 561-2 du code l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











708 - Qu’est-ce qu’une obligation de quitter le territoire français (OQTF) ?
L’arrêté portant obligation de quitter le territoire français (OQTF) est une mesure prise par le préfet dans plusieurs cas prévus par la loi, et ce notamment suite à un refus de délivrance ou de renouvellement de titre de séjour, après le rejet d’une demande d’asile ou encore lorsque le comportement de la personne concernée « constitue une menace pour l’ordre public » (v. q. 694). À l’inverse de l’arrêté d’expulsion, il n’est dans ce cas de figure pas nécessaire que la menace soit « grave ». L’administration reste néanmoins tenue d’apprécier la situation de l’intéressée indépendamment de ses condamnations pénales : la mesure doit ainsi être motivée en droit comme en fait. En pratique, l’OQTF constitue la mesure la plus utilisée pour procéder à l’éloignement de ressortissants étrangers en fin de peine. Il est cependant très difficile de savoir, avant leur venue effective, si les services de la préfecture vont se déplacer en détention afin de procéder à la notification d’une OQTF : en règle générale, seuls les greffes pénitentiaires sont destinataires de ce genre d’informations. Il n’est cependant pas rare que les agents des préfectures viennent une première fois afin de prendre les empreintes, ce qui constitue le signe que la personne étrangère détenue n’a pas été « oubliée » (v. q. suiv.).

L’OQTF n’est pas prise seule : en plus de la mesure en tant que telle, le préfet fixe le pays de destination, accorde ou non un « délai de départ volontaire », et peut aussi assortir ou non la décision d’une interdiction de retour sur le territoire français (IRTF) d’une durée maximale de trois ans – ou, pour les ressortissants de l’Union européenne, d’une interdiction de circulation sur le territoire français (ICTF – v. q. 714). Cette interdiction est facultative dans certains cas mais systématique dans d’autres, notamment quand elle accompagne une OQTF sans délai de départ volontaire (v. q. 711). L’IRTF implique une inscription au « fichier européen de non-admission sur le territoire », ce qui signifie que la personne concernée ne pourra pas revenir en France pendant toute sa durée. Or celle-ci ne commence à se décompter qu’à partir du jour où la personne a quitté le territoire européen. Si l’intéressée ne quitte pas la France ou parvient à y revenir malgré une IRTF encore exécutoire, elle ne pourra prétendre à un titre de séjour et s’exposera à une sanction pénale. Passé le délai de recours contre l’OQTF (v. q. 711), l’IRTF (ou l’ICTF) peut faire l’objet d’une demande d’abrogation dans les mêmes conditions que pour l’arrêté d’expulsion (v. q. 701).

L’OQTF est exécutoire d’office, l’autorité administrative pouvant ainsi procéder à son exécution forcée dès la levée d’écrou. Toutefois, lorsqu’un recours a été valablement enregistré auprès du tribunal administratif, elle ne peut être mise à exécution qu’après le rejet éventuel du recours par le juge. Dans l’attente, la personne doit être placée en centre de rétention administrative (CRA – v. q. 722). En 2018, plus de 105 000 OQTF ont été prononcées en France mais « seules » 16 000 personnes ont effectivement été expulsées. Les personnes étrangères détenues apparaissent davantage exposées à ce risque que la moyenne : selon un rapport parlementaire, les services de la police aux frontières étaient parvenus à expulser 78 % des sortants de prison en 2014, contre 28 % des personnes libres.
	Articles L. 511-1 et L. 513-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; rapport n° 716 (2014-2015) de M. François-Noël Buffet, fait au nom de la commission des lois, déposé à la présidence du Sénat le 30 septembre 2015.











709 - Qui est protégé contre une obligation de quitter le territoire français (OQTF) ?
L’obligation de quitter le territoire français (OQTF) peut être prononcée à l’encontre de tout ressortissant étranger majeur, à l’exception de :
	la personne résidant habituellement en France depuis qu’elle a atteint au plus l’âge de 13 ans ;

	la personne résidant régulièrement en France (c’est-à-dire sous couvert d’un titre de séjour) depuis plus de dix ans, à condition qu’elle n’ait pas été titulaire d’un titre de séjour « étudiant » pendant toute cette période ;

	la personne résidant régulièrement en France depuis plus de 20 ans ;

	le parent d’un enfant français mineur résidant en France, à condition qu’il contribue effectivement à son « entretien et à [son] éducation » depuis sa naissance ou depuis au moins deux ans ;

	la personne mariée depuis au moins trois ans avec un ressortissant français, à condition que la communauté de vie n’ait pas cessé depuis le mariage ;

	la personne résidant régulièrement en France depuis plus de dix ans et mariée depuis au moins trois ans avec une personne entrée en France avant l’âge de 13 ans, à condition que la communauté de vie n’ait pas cessé depuis le mariage ;

	la personne titulaire d’une rente d’accident du travail ou de maladie professionnelle et dont le taux d’incapacité permanente est au moins égal à 20 % ;

	la personne gravement malade, à condition que son état de santé nécessite une « prise en charge médicale » sans laquelle surviendraient des « conséquences d’une exceptionnelle gravité ». Surtout, elle ne doit pouvoir bénéficier « effectivement d’un traitement approprié » dans son pays d’origine (v. q. 715) ;

	la personne ressortissante de l’Union européenne (et assimilée) qui bénéficie d’un droit au séjour permanent, ainsi que sa famille (v. q. 684).



De la même façon que pour les protections contre l’arrêté d’expulsion et l’ITF (v. q. 699 et 703), les périodes sous écrou ne sont pas considérées comme une résidence habituelle ou régulière en France (v. q. 683).
	Article L. 511-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











710 - Comment est prise la décision de notifier une OQTF à une personne étrangère détenue ?
Informée en temps réel du placement sous écrou de toute personne étrangère détenue (v. q. 678), la préfecture du lieu d’incarcération peut décider si elle souhaite ou non prendre à son encontre une obligation de quitter le territoire français (OQTF). En pratique, un premier entretien est parfois réalisé en détention dans les premières semaines d’incarcération par les services de la police aux frontières (PAF). L’instruction du 16 août 2019 prévoit en effet que la PAF peut « procéder à la prise d’empreintes et de clichés photographiques en vue de l’établissement de fiches de signalisation et entendre le détenu dans le cadre de l’examen de sa situation administrative ». Cet entretien a lieu dans un « local désigné par l’établissement permettant […] d’en garantir la confidentialité » (salle d’audition, box-avocats, etc.). En cas de besoin, l’« assistance d’un interprète » doit être « requise par les agents accrédités ».

Cet entretien ne vise à ce stade qu’à recueillir des informations, sur la base desquelles la préfecture vérifiera si la personne est titulaire ou non d’un titre de séjour. Les vérifications permettent également d’apprécier la menace à l’ordre public que représenterait l’intéressée, et donc de lui refuser le cas échéant un « délai de départ volontaire » (v. q. suiv.). L’instruction préconise également une interprétation novatrice de la « menace à l’ordre public » en établissant un parallèle avec la condamnation pénale, alors qu’elle devrait au contraire être appréciée au regard de l’ensemble du comportement de la personne (v. q. 694). Les empreintes digitales sont également vérifiées pour déterminer l’existence éventuelle d’un ou plusieurs « alias » (fausse identité). La personne doit à cet égard être « informée […] que des poursuites judiciaires pourront être engagées si celle-ci fait sciemment obstacle à son identification ». À l’issue de la rencontre, un procès-verbal doit être « dressé et transmis » au procureur de la République ainsi qu’au chef d’établissement. Lorsque l’intéressée ne peut pas être formellement identifiée (défaut de document d’identité), le préfet peut par la suite requérir une extraction en vue de la présenter aux autorités consulaires présumées. En cas de reconnaissance, un « laissez-passer consulaire » peut alors être délivré : il permettra de se substituer au passeport en cas d’éloignement forcé après la levée d’écrou. Le cas échéant, ces missions d’identification auprès des consulats peuvent aussi avoir lieu en visioconférence.
	Article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; article 724-1 du code de procédure pénale ; instruction INTV1919916J du 16 août 2019 relative à l’amélioration de la coordination du suivi des étrangers incarcérés faisant l’objet d’une mesure d’éloignement.











711 - Quels types d’OQTF sont notifiés aux personnes détenues ?
Le régime juridique de l’OQTF varie suivant ses modalités d’exécution. En pratique, c’est notamment la décision d’accorder ou non un délai de départ volontaire à l’intéressé qui précise ce régime. Ainsi, l’autorité administrative peut décider qu’une personne est obligée de quitter sans délai le territoire si son comportement constitue une « menace pour l’ordre public », si elle s’est vu refuser la délivrance ou le renouvellement de son titre de séjour, de son récépissé de demande de carte de séjour ou de son autorisation provisoire de séjour au motif que sa demande était manifestement infondée ou frauduleuse, ou s’il existe un risque qu’elle se soustraie à cette obligation. Une OQTF prise sur l’un de ces trois fondements entraîne en outre l’automaticité de l’interdiction de retour sur le territoire français (IRTF – v. q. 708). En pratique, et dans la mesure où l’ordre public permet de supprimer le bénéfice d’un délai de départ volontaire, l’immense majorité des personnes étrangères détenues concernées font l’objet d’OQTF sans délai, ce qui signifie que les pouvoirs coercitifs de l’administration sont très étendus, tandis que les droits accordés à ces personnes sont extrêmement restreints. Une instruction d’octobre 2017 invite au surplus les préfectures à « faire preuve de la plus grande fermeté », c’est-à-dire à refuser un tel délai dès lors qu’est établie une menace à l’ordre public.

Lorsque l’OQTF est assortie d’un délai de départ volontaire, le délai pour saisir le tribunal d’un recours pour excès de pouvoir est de 30 jours (ou par exception 15 jours). Si la mesure n’accorde pas de délai de départ volontaire, le tribunal doit être saisi sous 48 heures. Il s’agit d’un délai d’heure à heure, qui en aucun cas ne peut être prorogé : ni lorsqu’il expire un samedi, un dimanche ou un jour férié, ni par le dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle. Par une décision de 2018, le Conseil constitutionnel a néanmoins considéré que ce délai ne porte pas atteinte au droit à un recours effectif (Cons. const., déc. 19 oct. 2018, n° 2018-741 QPC).
	Articles L. 511-1 et L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; instruction INTK1701890J du 16 octobre 2017 relative à l’éloignement des personnes représentant une menace pour l’ordre public et des sortants de prison.











712 - Dans quelles conditions doivent être notifiées les OQTF en détention ?
Plusieurs exigences doivent être respectées pour que l’obligation de quitter le territoire français (OQTF) soit valablement notifiée. Tout d’abord, la notification doit être faite par un agent habilité, à savoir « soit par les services de police ou de gendarmerie, soit par les agents de l’administration pénitentiaire ». Dans tous les cas, l’agent doit faire figurer son identité sur le bordereau de notification et s’assurer que le destinataire de la mesure en a bien pris connaissance. La cour d’appel de Paris a par exemple annulé un arrêté de placement en centre de rétention administrative pris à l’encontre d’une personne visée par une OQTF notifiée en détention, en ce que « la mention portée par l’agent notificateur, qui n’a pas cru devoir mentionner son identité, ni même son numéro de matricule, au pied de cette décision d’un “refus de se présenter le 21 novembre 2019“ n’est pas suffisante par elle-même pour considérer que la formalité de notification eût été accomplie » (CA Paris, 3 mars 2020, n° RG 20/00947). De plus, la loi prévoit que, « en cas de détention de l’étranger », celui-ci doit être « informé dans une langue qu’il comprend » et ce « dès la notification de [l’OQTF], qu’il peut, avant même l’introduction de sa requête, demander au président du tribunal administratif l’assistance d’un interprète ainsi que d’un conseil ». L’intéressé doit par ailleurs être « informé qu’il peut recevoir communication des principaux éléments des décisions qui lui sont notifiées » et, s’il en fait la demande, « ces éléments lui sont alors communiqués dans une langue qu’il comprend ou dont il est raisonnable de supposer qu’il la comprend ». Il doit enfin être « mis en mesure, dans les meilleurs délais, d’avertir un conseil, son consulat ou une personne de son choix ».

En pratique, ces dispositions demeurent totalement inadaptées aux contraintes propres au monde carcéral, qui ne permettent pas l’assistance d’un interprète dans un temps raisonnable au regard du délai de recours. Les OQTF sont le plus souvent adressées par écrit et en français, dans des conditions qui empêchent une compréhension immédiate de la décision et des possibilités de recours susceptibles d’être exercées. La traduction se fait le plus souvent de façon sommaire et a posteriori, par un codétenu ou un personnel pénitentiaire, permettant difficilement de saisir la teneur de la décision et le délai de recours applicable. Il n’est en outre pas rare que les mesures soient remises en fin de semaine, laissant les personnes démunies pour construire et déposer leur recours dans le délai imparti (les intervenants des points d’accès au droit, des associations et les personnels du SPIP étant absents le week-end).
	Articles L. 512-1 et L. 512-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; instruction INTV1919916J du 16 août 2019 (précitée).



Le constat accablant des points d’accès au droit
De nombreux arrêtés préfectoraux portant obligation de quitter le territoire français (OQTF) sans délai de départ volontaire sont notifiés en détention, à des détenus en situation irrégulière, généralement quelques jours avant la fin de leur peine par un agent de la police aux frontières. Ces notifications ont lieu au contrôle du lundi au vendredi. Le délai de recours pour saisir le tribunal administratif est de 48 heures conformément à l’article L. 512-1 du CESEDA. Ce délai se calcule d’heure à heure et n’est pas suspendu les week-ends et jours fériés. Toute la difficulté pour le détenu étranger réside dans la compréhension de la mesure qui lui est notifiée sans l’assistance d’un interprète et dans la possibilité, par la suite, d’adresser sa requête au tribunal administratif de Melun dans les délais impartis. Il est, par ailleurs, pratiquement impossible pour la personne détenue de faire appel à un·e avocat·e dans un tel délai. […]
Trop nombreux sont les cas où le PAD est prévenu tardivement et n’est plus en mesure d’intervenir en raison de l’écoulement du délai de recours. Il s’agit souvent de personnes non suivies auparavant par le PAD ou la Cimade, auxquelles la mesure n’a pas été expliquée en amont. En outre, les arrêtés sont très fréquemment notifiés le vendredi, et le détenu étranger doit alors faire comprendre l’urgence de sa situation au personnel de surveillance qui l’oriente souvent vers le service des notifications du greffe, comme s’il s’agissait d’un appel sur une décision judiciaire, ou incite le détenu à écrire au PAD ou au SPIP. Or, ces services ne sont pas joignables durant le week-end et ne reçoivent le courrier interne du détenu que le lundi matin quand le délai est déjà écoulé.
Droits d’urgence, rapport d’activité 2019 du point d’accès au droit du centre pénitentiaire de Fresnes, p. 26-28.










713 - Comment contester une OQTF en détention ?
Comme toute décision administrative, l’OQTF peut être contestée soit en demandant à l’administration de revenir sur sa décision (v. q. 751), soit en saisissant le tribunal administratif d’un recours pour excès de pouvoir. En pratique, seule cette seconde option a une chance d’aboutir, et c’est également la seule qui suspend l’exécution de la mesure : en effet, la personne ne peut être expulsée tant que le juge n’a pas statué sur son recours. Le délai de recours commence à courir à compter de la date et de l’heure de la notification, qui a le plus souvent lieu dans les bureaux du greffe ou dans des bureaux dédiés. Par exemple, une OQTF sans délai de départ volontaire (v. q. 711) notifiée un vendredi matin à 9 heures devra être contestée au plus tard le dimanche suivant à 9 heures (c’est-à-dire avant l’expiration du délai de 48 heures).

Depuis 2016, les textes prévoient que le recours peut être valablement déposé auprès du chef d’établissement, qui est dans l’obligation de le transmettre au tribunal administratif compétent. Ainsi, lorsque l’intéressé justifie avoir déposé son recours dans les délais auprès de l’administration pénitentiaire, il ne peut en principe se voir opposer la tardivité du recours. Ce principe a notamment été rappelé par le Conseil d’État, qui considère que « lorsque l’étranger [détenu] entend contester […] une décision portant obligation de quitter le territoire sans délai, la circonstance que sa requête ait été adressée, dans le délai de recours, […] au chef d’établissement pénitentiaire fait obstacle à ce qu’elle soit regardée comme tardive, alors même qu’elle ne parviendrait au greffe du tribunal administratif qu’après l’expiration de ce délai de recours » (CE, 10 juin 2020, n° 431179). La haute juridiction ajoutait qu’« il incombe à l’administration […] de faire figurer, dans leur notification à un étranger retenu ou détenu, la possibilité de déposer sa requête dans le délai de recours contentieux auprès de l’administration chargée de la rétention ou du chef de l’établissement pénitentiaire ». Cette possibilité est désormais bien reconnue par la jurisprudence (CAA Bordeaux, 18 fév. 2020, n°19BX02934), qui considère en outre que, « lorsque les conditions de détention portent atteinte au droit à un recours effectif en ne mettant pas le détenu en mesure d’avertir, dans les meilleurs délais, un conseil ou une personne de son choix, elles font obstacle à ce que le délai spécial de quarante-huit heures […] commence à courir » (CAA Douai, 19 mai 2016, n° 15DA00676 – v. q. préc.).

Concrètement, il est donc nécessaire de faire enregistrer le recours auprès du greffe de l’établissement contre remise d’un document faisant figurer la date et l’heure de la transmission. Face à l’urgence de la situation, un recours « sommaire » indiquant seulement l’état civil, la nature de la mesure et précisant si la personne souhaite bénéficier d’un avocat et/ou d’un interprète suffit. Il convient toutefois de joindre une copie de l’OQTF, et de compléter le recours de toutes les informations et documents pertinents avant la clôture de l’instruction (le cas échéant pas le biais d’un avocat). Le délai laissé au juge pour statuer est de trois mois ou de six semaines, selon que l’OQTF est prise avec ou sans délai de départ volontaire. Toutefois, quand il apparaît, « en cours d’instance, que l’étranger détenu est susceptible d’être libéré avant que le juge statue », l’autorité administrative en informe le président du tribunal administratif, qui statue sur le recours « dans un délai de huit jours à compter de l’information du tribunal par l’administration ». Si la libération intervient avant que le juge n’ait statué, la personne doit être placée en centre de rétention administrative (CRA – v. q. 722). Il doit être rappelé qu’une OQTF ne peut pas non plus être exécutée avant l’écoulement total du délai de recours : en cas de tentative d’expulsion forcée dans ce délai, ou avant d’avoir vu son recours examiné, l’intéressé peut donc légitimement refuser l’embarquement sans craintes de poursuites pénales. Au-delà, ou après le rejet du recours, le refus d’embarquement peut en revanche être sanctionné d’une peine d’emprisonnement, assortie le cas échéant d’une interdiction du territoire français (ITF – v. q. 702), pour « soustraction à l’exécution » de la mesure.
	Articles L. 511-1, L. 512-1, L. 512-2 et L. 624-1-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; articles R. 776-1, R. 776-2, R. 776-5, R. 776-12, R. 776-19, R. 776-29 et R. 776-30 à R. 776-34 du code de justice administrative ; instruction INTV1919916J du 16 août 2019 (précitée).



Un droit au recours effectif au rabais
Une part significative des « sortants de prison » est placée en rétention en exécution d’OQTF dont les délais de recours sont échus, que la notification ait eu lieu soit juste au moment de l’incarcération, soit en cours d’incarcération. Dans les deux cas, la brièveté du délai de recours - 48 heures - a rendu en pratique impossible l’exercice de ce droit. Sur cette problématique, on observe d’une part que les avocats qui interviennent en garde à vue, comme ceux qui assistent les étrangers devant les juridictions répressives, semblent peu au fait des risques qui pèsent sur leurs clients. Les personnes concernées ne reçoivent pas, ou peu, d’informations sur le risque de faire l’objet d’une OQTF et la possibilité de contester la mesure le cas échéant. D’autre part, l’incarcération rend très difficile l’exercice des droits des personnes, notamment en l’absence d’accès rapide à un avocat ou un interprète pour comprendre la mesure d’éloignement et la contester en temps utile. L’accès au SPIP est long et la problématique du droit au séjour semble sortir du cadre de sa mission. Seuls les intervenants bénévoles de la Cimade œuvrent parfois pour l’exercice des droits des personnes étrangères en détention. Cependant, les conditions matérielles de leur intervention compliquent considérablement leur action.
ASSFAM (Groupe SOS), Forum réfugiés – Cosi, France terre d’asile, La Cimade, Solidarité Mayotte, « Centres et locaux de rétention administrative. Rapport 2019 », septembre 2020, p. 62-63.










714 - Les ressortissants de l’Union européenne peuvent-ils faire l’objet d’une OQTF ?
Les citoyens de l’Espace économique européen – soit, en 2020, les 27 États-membres de l’Union européenne ainsi que l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et le Royaume-Uni – et de la Confédération suisse ont le droit de séjourner librement en France dès lors qu’ils justifient d’une activité professionnelle et/ou ne représentent pas une « charge pour le système d’assurance sociale » (v. q. 684). Dans le cas contraire, ils peuvent faire l’objet d’une obligation de quitter le territoire français (OQTF) dans les mêmes conditions que pour tout autre ressortissant étranger. Tel est également le cas en cas d’« abus de droit » ou de « menace réelle, actuelle et suffisamment grave à l’encontre de l’intérêt fondamental de la société ». La menace doit donc en principe se fonder sur des faits graves, bien qu’en pratique l’administration considère ce critère comme rempli pour des délits mineurs.

L’administration peut assortir l’OQTF d’une interdiction de circulation sur le territoire français (ICTF) d’une durée maximale de trois ans. Son régime est calqué sur celui des interdictions de retour sur le territoire français (IRTF – v. q. 708) : elle est exécutoire d’office à l’issue du délai de départ volontaire et du délai de recours. La personne sera empêchée de revenir en France pendant la durée fixée et, si elle y parvient, sera considérée comme en séjour irrégulier – et ne pourra donc pas bénéficier de prestations sociales pendant toute la durée de validité de l’ICTF, quelle que soit sa situation (même si elle travaille, par exemple). Les ressortissants communautaires frappés d’une ICTF peuvent également être assignés à résidence pour une durée de 45 jours ou de 6 mois (v. q. 706).
	Articles L. 121-1, L. 121-4, L. 121-4-1, L. 511-3-1, L. 511-3-2, L. 561-1 et L. 561-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











715 - Quelle protection contre l’expulsion est-elle accordée aux personnes étrangères malades ?
Une personne étrangère malade ne peut en principe faire l’objet ni d’un arrêté d’expulsion (v. q. 699) ni d’une obligation de quitter le territoire français (OQTF – v. q. 709) lorsque son état de santé « nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait avoir pour [elle] des conséquences d’une exceptionnelle gravité et si, eu égard à l’offre de soins et aux caractéristiques du système de santé du pays de renvoi, [elle] ne pourrait pas y bénéficier effectivement d’un traitement approprié ». Cette protection n’est en revanche pas spécifiquement prévue s’agissant de l’interdiction du territoire français (ITF), contre laquelle n’est protégée que la personne titulaire d’un titre de séjour pour raison médicale (v. q. 703). La Cour de cassation assouplit néanmoins cette exigence, à tout le moins pour les personnes dont le titre a expiré peu de temps avant le prononcé de l’ITF. La Cour considère en effet que l’absence de titre n’exonère pas le juge pénal de rechercher si la situation de l’intéressé relève de l’admission au séjour pour raison médicale, le juge ne pouvant se contenter d’affirmer que « son pays d’origine offre la possibilité de soins nécessaires à une bonne prise en charge de sa maladie par un personnel compétent ». Pour la Cour, « l’appréciation de la gravité » de l’état de santé et des soins qu’il exige relève de la « compétence exclusive du préfet saisi de la demande de renouvellement » (Cass. crim., 26 juin 2013, n° 13-80594). Il est dès lors envisageable qu’un juge puisse apprécier, en toute circonstance, la gravité de l’état de santé malgré l’irrégularité du séjour de l’intéressé à la date de condamnation.

Dans tous les cas, une personne étrangère malade visée par une mesure d’expulsion doit communiquer au service médical de l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII – v. q. 693) un certificat médical circonstancié qui indique les pathologies dont elle est atteinte, les traitements médicamenteux et les suivis médicaux nécessaires, les conséquences qu’emporteraient l’absence de traitement sur son état de santé, et le cas échéant, l’indisponibilité de ce traitement dans son pays d’origine. Le médecin doit également se prononcer sur la possibilité pour la personne de voyager sans risque. Le protocole-cadre issu de l’instruction du 19 août 2019 (v. q. 678) prévoit que ce certificat est établi par le médecin de l’unité sanitaire de l’établissement pénitentiaire, avant d’être transmis à l’OFII « dans le strict respect du secret médical ». Si le texte ajoute que le « médecin saisi doit se prononcer sur la gravité de l’état de santé et la compatibilité avec une mesure de renvoi », il ne fait aucunement mention aux mesures concernées par ce dispositif. Or, en pratique, il n’est pas rare que, lorsque la personne malade est visée par une autre mesure qu’une OQTF, le médecin de l’OFII s’estime incompétent et refuse de se prononcer, privant la personne d’une protection au regard de son état de santé.

Lorsqu’il se déclare compétent, l’OFII rend son avis au préfet dans des conditions sensiblement identiques à celles prévues pour la demande de titre de séjour pour raison médicale (v. q. 693). Là encore, le préfet n’est pas lié par l’avis : il peut décider de maintenir la procédure d’expulsion malgré un avis contraire de l’OFII. Dans cette hypothèse, si la personne fait l’objet d’un placement en centre de rétention administrative (CRA) lors de son élargissement (v. q. 722), une liaison entre l’unité sanitaire de l’établissement pénitentiaire et l’unité médicale du CRA doit être organisée. Cette coordination est primordiale afin d’éviter toute contradiction pouvant être préjudiciable à l’état de santé de l’intéressé. Enfin, si la loi prévoit la possibilité d’assigner à résidence les personnes étrangères malades, celle-ci est peu effective en matière d’ITF. Cela tient au fait que la protection n’étant en principe accordée qu’aux personnes titulaires d’une carte de séjour, la question du non-accès aux soins dans le pays d’origine n’est plus à déterminer.
	Articles L. 511-4 (10°), L. 521-3 (5°), L. 523-4, R. 313-23 et R. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; articles 9 à 11 de l’arrêté INTV1637914A du 27 décembre 2016 relatif aux conditions d’établissement et de transmission des certificats médicaux […] ; instruction INTV1919916J du 16 août 2019 relative à l’amélioration de la coordination du suivi des étrangers incarcérés faisant l’objet d’une mesure d’éloignement ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.











716 - Qu’est-ce qu’une demande d’asile ?
Le droit d’asile renvoie à la possibilité de demander une protection hors du pays dont on a la nationalité, en raison de persécutions ou de mauvais traitements craints ou subis dans ce même pays. En vertu de la convention de Genève de 1951 et du protocole de New York de 1967, les États ont l’obligation d’examiner les demandes présentées sur leur territoire, et d’accorder la qualité de réfugié à toute personne qui craint « avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques ». En France, depuis 2003, un autre statut appelé « protection subsidiaire » peut également être accordé aux personnes qui ne répondent pas à la définition du statut de réfugié mais qui s’exposent dans leur pays à la « peine de mort ou une exécution », à la « torture ou des traitements inhumains ou dégradants » ou « pour des civils, [à] une menace grave et individuelle contre [leur] vie ou [leur] personne en raison d’une violence aveugle résultant d’une situation de conflit armé interne ou international ». Le parcours de l’asile fait intervenir deux acteurs principaux : le guichet unique pour demandeurs d’asile (GUDA) de la préfecture territorialement compétente – qui ne traite que l’enregistrement de la demande et permet à l’intéressé de se maintenir légalement en France pendant la durée de l’examen – et l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) – qui est chargé d’instruire la demande et d’accorder, le cas échéant, le statut de réfugié ou la protection subsidiaire.

Une première prise d’empreintes digitales est effectuée en préfecture sur une « borne Eurodac », en vue de savoir si la demande relève de la responsabilité de la France ou d’un autre État membre (v. q. suiv.). Si la France est compétente, le préfet peut enregistrer la demande en procédure « normale » ou « accélérée ». Le placement en procédure accélérée peut être décidé pour plusieurs motifs, notamment si l’intéressé n’a pas présenté sa demande dans les 90 jours suivant son entrée en France ou s’il est ressortissant d’un « pays d’origine sûr » (c’est-à-dire d’un pays figurant sur une liste déterminée, qui est présumé respecter les droits de l’homme et les libertés fondamentales), mais aussi lorsque « la présence en France du demandeur constitue une menace grave pour l’ordre public, la sécurité publique ou la sûreté de l’État ». Dans les faits, il est donc fréquent que les demandes d’asile présentées par des personnes détenues soient traitées en procédure accélérée. Dans tous les cas, le demandeur se voit remettre une première attestation de demande d’asile valable un mois puis une seconde de neuf mois (en procédure normale) ou de six mois (en procédure accélérée), renouvelables jusqu’à l’issue de la procédure. Lors de la délivrance de la première attestation, un formulaire est remis au demandeur qui dispose de 21 jours pour le retourner à l’OFPRA, complété de tous les renseignements et documents relatifs à sa demande de protection. Cette transmission donne lieu à l’envoi d’une attestation d’enregistrement du dossier, permettant la délivrance de la seconde attestation de demande d’asile par la préfecture. L’OFPRA convoque ensuite l’intéressé à un entretien, puis doit théoriquement rendre sa décision dans un délai de six mois (en procédure normale) et 15 jours (en procédure accélérée), bien que ces délais soient en pratique rarement tenus. En cas de rejet, un recours peut être déposé devant la cour nationale du droit d’asile (CNDA) dans un délai d’un mois. Dans cette hypothèse, l’assistance d’un avocat est recommandée (v. q. 643). Le recours devant la CNDA est en principe suspensif (le demandeur peut se maintenir en France jusqu’à la décision finale de la Cour), sauf en cas de réexamen, ou si le demandeur provient d’un « pays d’origine sûr », que sa présence en France constitue une « menace grave pour l’ordre public », ou encore que le rejet de l’OFPRA est intervenu alors qu’il faisait l’objet d’un arrêté d’expulsion ou d’une interdiction du territoire français (ITF).

Les personnes bénéficiaires du statut de réfugié ou de la protection subsidiaire ainsi que leur famille (conjoint et enfant à sa majorité) ont droit à une carte de résident de dix ans, renouvelable (pour le statut de réfugié), ou à une carte de séjour pluriannuelle de quatre ans, renouvelable tant que la situation perdure dans le pays d’origine (pour la protection subsidiaire). De son côté, l’OFPRA délivre des documents d’état civil à l’intéressé. En 2019, seules 26,2 % des demandes d’asile ont fait l’objet d’une décision d’octroi d’un de ces statuts par l’OFPRA ou la CNDA.
	Article 1 A (2) de la convention de Genève relative au statut des réfugiés du 28 juillet 1951 ; protocole de New York relatif au statut des réfugiés du 31 janvier 1967 ; articles L. 313-25, L. 314-11 (8°), L. 711-1 à L. 767-1 et R. 742-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; décision INTV1523930S du 9 octobre 2015 fixant la liste des pays d’origine sûrs.











717 - Qu’est-ce que la « procédure Dublin » ?
La procédure Dublin, qui tire son nom du règlement dit « Dublin III », s’applique aux personnes qui demandent l’asile sur le territoire français mais pour lesquelles un autre pays s’avère responsable de leur demande. En vertu de ce règlement, seul un État est en effet compétent pour examiner la demande présentée par un individu au sein de l’« espace Dublin » (comprenant les 27 États-membres de l’Union européenne ainsi que l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège, le Royaume-Uni et la Suisse). Lors des premières formalités en préfecture, un relevé d’empreintes digitales est réalisé sur une « borne Eurodac », qui recense les empreintes prises dans ces États-membres (soit à l’occasion d’une demande d’asile, soit lors d’une interpellation ou d’un contrôle d’identité). S’il est prouvé que la personne a séjourné dans l’un de ces États, même pour une courte durée, elle doit être reçue en entretien individuel en présence d’un interprète (le cas échéant par téléphone). Cet entretien vise à déterminer l’État responsable de la demande. Si l’intéressé sollicite pour la première fois l’asile, des « clauses discrétionnaires » et « motifs humanitaires » pourront conduire la France à se déclarer responsable (présence en France de membres de la famille en situation régulière, en demande d’asile ou bénéficiaires d’une protection, problèmes graves de santé, grossesse, mauvais traitements subis dans l’autre État, etc.). En revanche, si une demande d’asile a déjà été introduite dans un autre État, celui-ci aura obligation de reprendre en charge le demandeur, et ce peu importe que la demande soit en cours, qu’elle ait été retirée ou qu’elle ait fait l’objet d’un rejet. En pratique, l’État responsable est le plus souvent celui dans lequel les empreintes ont été relevées. Dans ce cas de figure, la personne est placée en « procédure Dublin » en vue de son transfert vers cet État, et ne pourra faire enregistrer sa demande d’asile en France. La préfecture doit lui remettre le compte rendu de l’entretien individuel ainsi que plusieurs brochures d’information sur la procédure dans une langue qu’elle comprend. La personne doit en outre obtenir une première attestation de demande d’asile mention « procédure Dublin » d’une durée d’un mois, puis d’une seconde d’une durée de quatre mois, le cas échéant renouvelable. Cette attestation vaut autorisation de séjour en France jusqu’à l’issue de la procédure. La France dispose alors d’un délai de deux ou trois mois (selon la situation) pour saisir l’État responsable d’une demande de « prise en charge » ou de « reprise en charge » de l’intéressé. L’État en question doit à son tour répondre dans un délai variant entre 15 jours et deux mois selon les cas. Lorsque l’État responsable a donné son accord, une décision de transfert est notifiée au demandeur. Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de 15 jours (l’assistance d’un avocat est alors recommandée – v. q. 643). Le transfert doit en principe intervenir dans un délai de six mois à compter de l’accord de l’État responsable. Pendant cette période, l’intéressé est régulièrement appelé à se présenter aux autorités pour justifier de son maintien en France. À défaut, l’administration peut le déclarer « en fuite » : le délai de transfert est alors porté à 18 mois. De même, s’il n’a pu être procédé au transfert en raison de l’incarcération du demandeur, le délai de transfert est porté à un an. Concrètement, un demandeur d’asile placé en « procédure Dublin » et incarcéré pendant le délai de transfert sera confronté à une double possibilité : soit informer la préfecture afin d’éviter d’être déclaré « en fuite » (pour non-présentation aux autorités) mais en s’exposant à un transfert sous escorte à sa levée d’écrou, soit ne pas se signaler, au risque d’être déclaré « en fuite » et d’étendre le délai de transfert à 18 mois. Ce choix doit s’envisager selon la situation et les spécificités locales. Si le transfert n’est pas intervenu à l’issue du délai de 6, 12 ou 18 mois, la France devient responsable de la demande d’asile. Toutefois, ce délai recommence à zéro en cas de rejet du recours contre la décision de transfert.
	Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et les mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États-membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride ; articles L. 742-1 à L. 742-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











718 - Comment enregistrer une demande d’asile en détention ?
La loi ne prévoit pas de régime d’exception pour l’examen des demandes d’asile en détention, comme c’est par exemple le cas en centre de rétention administrative ou en zone d’attente. Cependant, le protocole-cadre issu de l’instruction du 16 août 2019 (v. q. 678) prévoit une procédure spécifique pour l’« enregistrement et le suivi des demandes d’asile présentées en détention ». Si ces dispositions sont encore appliquées avec beaucoup de difficultés, elles constituent un ensemble de règles opposables devant être mises en œuvre depuis les établissements pénitentiaires. Concrètement, une personne détenue souhaitant présenter une demande d’asile « doit en informer le guichet unique pour demandeurs d’asile territorialement compétent (GUDA) » en lui adressant une « requête écrite » dont la mention doit être portée « dans le registre du courrier aux autorités ». Il est toutefois préférable de l’adresser par courrier recommandé avec accusé de réception en spécifiant au vaguemestre la nécessité d’inscrire la mention au registre. Cette requête écrite peut également être déposée auprès de l’administration pénitentiaire (en pratique le chef d’établissement ou le greffe), laquelle est tenue d’« orienter vers l’autorité compétente » comme de fournir « à l’étranger les informations utiles en vue de l’enregistrement de sa demande d’asile ». Dans les deux cas, la requête ne doit pas mentionner les raisons individuelles à l’appui de la demande d’asile, mais simplement la volonté de déposer une demande. Les GUDA sont présents au sein de préfectures ayant compétence en matière d’asile, réparties selon un découpage géographique. À la réception, le GUDA « informe le préfet du département dans lequel est situé l’établissement pénitentiaire » afin que celui-ci organise la prise d’empreintes du demandeur en détention. Le relevé des empreintes est ensuite transmis au GUDA, qui « procède à l’enregistrement de la demande d’asile hors la présence de l’intéressé ». Si la demande relève de la responsabilité de la France, le GUDA transmet à l’établissement pénitentiaire le formulaire de demande d’asile, l’attestation de demande d’asile, le guide du demandeur d’asile et les notices d’information. Si la demande relève de la responsabilité d’un autre État membre (v. q. préc.), il est prévu que le GUDA prenne attache avec la direction de l’asile de la Direction générale des étrangers en France (DGEF) pour « déterminer la procédure à suivre ». Le droit commun impose toutefois qu’il soit remis au demandeur une attestation de demande d’asile portant mention « procédure Dublin ». Celle-ci doit donc en principe être également remise aux personnes incarcérées. Dans tous les cas, ces documents sont transmis à l’intéressé par le biais du greffe « contre émargement ».

Le formulaire de demande d’asile doit être complété – avec, le cas échéant, l’aide d’un point d’accès au droit (PAD) ou d’une association (v. q. 633 et s.) – et transmis « sous pli fermé » au greffe de l’établissement dans un délai de 21 jours. Il n’est pas prévu que le demandeur bénéficie de l’assistance d’un interprète pour rédiger son récit en français, et le recours à un codétenu compatriote s’avère dans les faits être la seule solution envisageable (au mépris de la confidentialité des informations). Le greffe doit ensuite « dater la réception » et envoyer l’enveloppe « à l’OFPRA par lettre recommandée avec accusé de réception », en y joignant la « preuve de la date de remise à l’intéressé du formulaire de demande d’asile » ainsi que de « sa date de restitution au greffe ». Cette transmission à l’OFPRA doit s’effectuer dans le strict « respect de la confidentialité de la demande d’asile » : en aucun cas, ni le greffe ni la préfecture n’ont à connaître des éléments personnels contenus dans l’enveloppe. Une fois réceptionnée par l’OFPRA, une attestation d’enregistrement de la demande doit être transmise par voie postale au demandeur. Ce dernier aura également à charge de solliciter lui-même le renouvellement de son attestation de demande d’asile en contactant la préfecture.

L’OFPRA instruit la demande dans un délai qui varie selon que la procédure est « normale » ou « accélérée » (v. q. 716). Elle convoque le demandeur à un entretien, qui peut avoir lieu par le biais d’une permission de sortir ou, en cas d’impossibilité, d’un recours à la visioconférence. La personne peut se faire assister par un tiers lors de l’entretien, et l’interprète, s’il est demandé, est présent à l’OFPRA aux côtés de l’officier de protection. À l’issue de la procédure, sa décision « est notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse du centre pénitentiaire et à l’attention du directeur du centre ». Cet envoi comprend un « courrier d’information au centre pénitentiaire » ainsi qu’une « seconde enveloppe fermée » à destination du demandeur contenant la décision sur sa demande d’asile. Elle lui est remise par le greffe « contre signature du procès-verbal de notification », lequel est retourné par voie électronique à l’OFPRA.
	Instruction INTV1919916J du 16 août 2019 relative à l’amélioration de la coordination du suivi des étrangers incarcérés faisant l’objet d’une mesure d’éloignement.











719 - Que faire en cas de difficultés d’enregistrement d’une demande d’asile ?
Le parcours de l’asile depuis un établissement pénitentiaire souffre encore de très nombreux dysfonctionnements. Malgré la procédure spécifique prévue (v. q. préc.), les demandes d’enregistrement adressées par voie postale aux préfectures restent le plus souvent sans réponse et il n’est pas rare que des personnes détenues soient expulsées à leur libération avant même d’avoir pu être entendues par l’OFPRA.

Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile prévoit pourtant que, lorsqu’un demandeur « se présente en personne auprès […] de l’administration pénitentiaire en vue de demander l’asile, [il] est orienté vers l’autorité compétente ». Il ne peut donc être opposé aux personnes détenues leur situation d’incarcération pour refuser ou différer l’enregistrement de leur demande d’asile. Au contraire, le juge administratif souligne que « les auteurs du code ont souhaité qu’un étranger puisse, le cas échéant, faire valoir son droit à déposer une demande d’asile, y compris s’il est incarcéré » (TA Melun, 13 mars 2019, n° 1902255). La procédure d’enregistrement doit ainsi « tenir compte des contraintes particulières pesant sur les personnes incarcérées », et « il appartient aux services pénitentiaires […] d’orienter la demande vers les services préfectoraux chargés de l’enregistrement des demandes ». Ces derniers doivent alors « rechercher, notamment et en tant que de besoin en coordination avec les services pénitentiaires, des modalités adaptées de recueil des éléments nécessaires pour l’examen et l’enregistrement de cette demande ». En d’autres termes, la jurisprudence reconnaît le droit pour toute personne détenue de solliciter l’asile en détention, et l’obligation positive qui incombe à l’administration préfectorale d’enregistrer la demande. Cette obligation s’impose d’autant plus en ce qui concerne les personnes ne pouvant bénéficier d’une permission de sortir pour se présenter physiquement en préfecture (car visées par une mesure d’expulsion ou un mandat d’arrêt extraditionnel par exemple). Ce positionnement a été confirmé par le Conseil d’État, lequel considère par ailleurs que le demandeur « peut se borner à [demander à l’administration] de prendre toute mesure de nature à permettre le respect de cette obligation » (CE, 27 nov. 2019, Droits d’urgence et autres, n° 433520). Ces mesures doivent en outre respecter les « délais dans lesquels les demandes d’asile doivent être enregistrées » (c’est-à-dire entre trois et dix jours après la première sollicitation).

Dès lors, une personne à qui aucune suite n’a été donnée à sa demande d’enregistrement peut saisir le juge administratif par le biais d’un référé-liberté (v. q. 774). Il est pour cela nécessaire de justifier des démarches effectuées vainement pour solliciter l’asile et d’insister sur le fait qu’aucune formalité n’a été accomplie dans un délai raisonnable par la préfecture compétente.
	Articles L. 741-1 et R. 741-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; article L. 521-2 du code de justice administrative ; CGLPL, avis du 9 mai 2014 relatif à la situation des personnes étrangères détenues.



Asile en prison : l’exemple du centre pénitentiaire de Fresnes
Entre décembre et février 2019, Ilya, Mamuka, Miguel, Nerkis, Rahim, Ruslan et Yindis, incarcérés à Fresnes, ont cherché à déposer une demande d’asile. Interpellés à l’aéroport puis détenus sous mandat d’arrêt extraditionnel ou condamnés en comparution immédiate à une peine complémentaire d’interdiction du territoire, aucun n’avait pu demander l’asile avant d’être incarcéré. Aucun n’avait non plus droit à une permission de sortir afin de se rendre au guichet de la préfecture pour faire enregistrer sa demande.. Tous se sont donc adressés à la préfecture du Val-de-Marne, par courrier, en demandant l’application d’un protocole interne dédié datant de 2015. Mais ce protocole, jamais appliqué, avait été révisé concomitamment à leur demande, supprimant les dispositions relatives aux demandes d’asile au sein du centre pénitentiaire. Les sept demandes d’asile sont donc restées sans réponse. […]
Les intéressés ont donc saisi le tribunal administratif de Melun de requêtes en référé, soutenues par une intervention volontaire de quatre associations : Droits d’urgence, la section française de l’Observatoire international des prisons (OIP-SF), la Cimade et le Gisti. Par sept décisions similaires, le juge a rappelé que « le droit constitutionnel d’asile a pour corollaire le droit de solliciter le statut de réfugié. Or, en ne procédant pas à l’enregistrement de la demande d’asile […], le préfet a porté à cette liberté fondamentale une atteinte grave et manifestement illégale ». Il a alors enjoint à la préfecture du Val-de-Marne d’enregistrer les demandes d’asile dans des délais de quatre jours maximum.
Communiqué de presse commun de l’OIP, de Droits d’urgence, du Gisti et de La Cimade, 21 mars 2019 (extraits).










720 - Qu’est-ce qu’une demande d’apatridie ?
La convention de New York relative au statut des apatrides du 28 septembre 1954 définit le terme « apatride » comme une « personne qu’aucun État ne considère comme son ressortissant par application de sa législation ». Il s’agit donc d’une qualité reconnue aux personnes étrangères qui ne peuvent se prévaloir d’aucune nationalité : cela signifie notamment qu’elles ne peuvent pas obtenir de passeport ni aucune autre pièce d’identité dans leur pays de naissance. L’apatridie peut résulter de la naissance (personnes appartenant à des ethnies émigrées que le pays d’accueil ne regarde pas comme ses ressortissantes), d’une déchéance de nationalité ou de circonstances géopolitiques spécifiques (disparation d’un État, par exemple). Ainsi, en pratique, le fait qu’un ou plusieurs consulats ne reconnaissent pas la personne ou refusent de lui délivrer un passeport n’est pas nécessairement une preuve d’apatridie. En France, c’est l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) qui se charge d’examiner le dossier, et le cas échéant, d’accorder le statut d’apatride.

En pratique, les demandes d’apatridie sont juridiquement peu encadrées et il n’existe aucune procédure spécifique applicable aux personnes étrangères détenues : celles-ci doivent s’adresser directement à l’OFPRA – soit directement, soit par l’intermédiaire du SPIP, du point d’accès au droit (PAD) ou d’une association (v. q. 633 et s.) – afin de demander l’envoi d’un dossier d’apatridie. Cette demande peut se faire par lettre recommandée avec accusé de réception ou par courriel si elle émane du SPIP ou du PAD. Une fois reçu, le formulaire de demande d’apatridie doit être complété et transmis « sous pli fermé » au greffe de l’établissement. Il n’est pas prévu que le demandeur bénéficie de l’assistance d’un interprète pour rédiger son récit en français, et le recours à un codétenu s’avère dans les faits être la seule solution envisageable (au mépris de la confidentialité des informations). Le greffe doit ensuite « dater la réception » et envoyer l’enveloppe « à l’OFPRA par lettre recommandée avec accusé de réception », en y joignant la « preuve de la date de remise à l’intéressé du formulaire de demande d’apatridie » ainsi que de « sa date de restitution au greffe ». Cette transmission à l’OFPRA doit s’effectuer dans le strict « respect de la confidentialité » : en aucun cas, ni le greffe ni la préfecture n’ont à connaître des éléments personnels contenus dans l’enveloppe. Une fois réceptionnée par l’OFPRA, une attestation d’enregistrement de la demande doit être transmise par voie postale au demandeur. Par la suite, l’instruction donne lieu à un entretien avec la personne – qui peut demander à bénéficier d’un interprète rétribué par l’OFPRA – puis à une décision notifiée.

La reconnaissance du statut d’apatride entraîne la délivrance d’une carte de séjour pluriannuelle d’une durée de quatre ans, puis d’une carte de résident (renouvelable). De son côté, l’OFPRA délivrera des documents d’état civil à l’intéressé. À l’inverse, le rejet de la demande ouvre un recours (non suspensif) de deux mois devant le tribunal administratif du lieu de résidence. Enfin, le demandeur n’a pas, contrairement au demandeur d’asile, de droit au séjour pendant la durée de l’instruction : il peut donc faire l’objet d’une mesure d’éloignement pendant celle-ci.
	Convention de New York du 28 septembre 1954 relative au statut des apatrides ; articles L. 812-1 à L. 812-8 et R. 812-1 à R. 812-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.











721 - Les personnes étrangères détenues peuvent-elles acquérir la nationalité française ?
Il existe principalement trois modes d’acquisition de la nationalité française : l’acquisition automatique à la majorité en raison de la naissance en France, l’acquisition par déclaration, et l’acquisition sur décision de l’autorité publique (naturalisation). La loi française précise que les personnes en situation irrégulière, ou celles qui font l’objet d’une interdiction du territoire ou d’un arrêté d’expulsion ne peuvent acquérir la nationalité française. S’agissant plus particulièrement de la naturalisation, elle ajoute que « nul ne peut acquérir la nationalité française […] s’il a été l’objet soit d’une condamnation pour crimes ou délits constituant une atteinte aux intérêts fondamentaux de la Nation ou un acte de terrorisme, soit, quelle que soit l’infraction considérée, s’il a été condamné à une peine égale ou supérieure à six mois d’emprisonnement, non assortie d’une mesure de sursis ». Ainsi, seules les condamnations définitives sont prises en compte. Par ailleurs, l’instruction de la demande de naturalisation suppose que la personne remplisse une condition de « bonne vie et mœurs ». Dans ce cadre, la préfecture peut être amenée à se fonder sur les condamnations figurant au bulletin n° 2 du casier judiciaire (hors cas d’empêchements) ou sur les condamnations amnistiées pour prendre une décision de refus ou d’ajournement. En tout état de cause, toute infraction pénale n’est pas constitutive d’un défaut de moralité, et il est possible de contester une pratique préfectorale trop sévère (par exemple rapports de police n’ayant pas entraîné de condamnations). S’il n’est donc pas impossible en théorie pour une personne étrangère détenue de demander la nationalité française, les obstacles à cette demande sont nombreux. En pratique, il est souvent nécessaire d’obtenir, avant toute demande de naturalisation notamment, une dispense d’inscription de mention portée au bulletin n° 2 du casier judiciaire, afin que la condamnation ne puisse pas être invoquée par les services de la préfecture dans le cadre d’une demande de naturalisation. Ces requêtes peuvent être formées à tout moment, y compris le jour de la condamnation. Elles ne revêtent aucun formalisme particulier, en dehors des mentions relatives à l’état civil du demandeur, ainsi que les références de la ou des condamnations concernées. L’avocat n’est pas obligatoire mais reste conseillé.

L’acquisition de la nationalité française en raison de la naissance et de la résidence en France reste soumise à un régime plus souple. Les conditions susvisées ne sont donc pas applicables aux enfants mineurs qui acquièrent la nationalité sans formalité à 18 ans, ou qui réclament la nationalité à 16 ans, ou dont la nationalité est réclamée en leur nom par leurs parents à partir de leurs 13 ans. Il en va de même pour les enfants adoptés et recueillis et pour les enfants touchés par l’effet collectif.
	Articles 775-1 et 777-1 du code de procédure pénale ; articles 21-7, 21-11, 21-12, 21-23, 21-27 et 22-1 du code civil.











722 - Que risquent les personnes étrangères en situation irrégulière à leur sortie ?
Lorsque la levée d’écrou d’une personne étrangère intervient, deux situations peuvent se présenter. Si elle n’est visée par aucune mesure d’expulsion (v. q. 695), elle sera libérée dans les conditions de droit commun. Dans le cas contraire, elle risque d’être prise en charge par les services de police ou de gendarmerie en vue de l’exécution de la mesure. L’escorte se présente alors à l’établissement de sorte que la personne ne puisse y sortir librement (étant précisé que ce transfert de compétences doit en principe intervenir avant midi – v. q. 1 083). Selon qu’un recours suspensif a ou non été déposé devant le tribunal administratif, la personne peut soit être directement expulsée vers son pays d’origine (ou, avec son accord, vers « un autre pays dans lequel [elle] est légalement admissible »), soit être placée en centre de rétention administrative (CRA). Il est néanmoins rappelé que, dans le cas où une obligation de quitter le territoire français (OQTF) aurait été notifiée peu de temps avant la libération, celle-ci ne peut être mise à exécution avant l’expiration du délai de recours – généralement 48 heures après notification (v. q. 713). La rétention administrative permet de maintenir dans un lieu ne dépendant pas de l’administration pénitentiaire une personne sous le coup d’une mesure d’expulsion, dans l’attente de son renvoi forcé. Pour mettre à exécution la mesure, la préfecture a besoin de l’autorisation du pays de destination (laissez-passer consulaire qui équivaut à un passeport pour un trajet, sauf si la personne dispose d’un passeport en cours de validité) et d’organiser matériellement le transport (réservation d’un billet). Le temps nécessaire pour obtenir une réponse varie d’un consulat à l’autre. La durée maximale de rétention administrative est fixée à 90 jours, avec plusieurs passages devant le juge des libertés et de la détention (JLD) afin de statuer sur le maintien en rétention de la personne enfermée. Plusieurs associations d’accès au droit interviennent dans les CRA afin d’assister les personnes dans leurs recours, et qu’il est possible de joindre dès l’arrivée.

Il arrive toutefois que les personnes sous le coup d’une mesure d’expulsion soient libérées sans qu’une escorte les attende à la sortie. Elles sont alors libres sur le territoire français, mais en situation irrégulière et toujours sous le coup d’une mesure d’expulsion. Elles sont donc susceptibles d’être arrêtées et condamnées à une peine d’emprisonnement pour maintien irrégulier en France. Ce cas de figure est de plus en plus rare, car aujourd’hui la préfecture dont dépend le lieu de détention est en principe systématiquement informée (v. q. 678).
	Article 724-1 du code de procédure pénale ; articles L. 513-1, L. 513-2 et L. 624-1 à L. 624-3 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; instruction INTV1919916J du 16 août 2019 relative à l’amélioration de la coordination du suivi des étrangers incarcérés faisant l’objet d’une mesure d’éloignement.



D’une prison à une autre
L’augmentation du nombre de personnes enfermées en rétention à leur sortie de prison observée en 2018 s’est poursuivie en 2019, leur proportion atteignant 14,5 % des placements [2 954 recensés par les associations à l’origine du rapport]. En deux ans, leur nombre a presque doublé, sous l’impulsion d’une politique consistant à laisser libres sur le territoire de moins en moins de personnes après leur incarcération, même lorsque les possibilités d’éloigner du territoire sont réduites ou inexistantes pour l’administration. Les CRA remplissent ainsi une fonction de prévention supposée de troubles à l’ordre public pour des personnes qui ont pourtant purgé leur peine et qu’aucun juge n’a à nouveau condamnées. Cette logique a trouvé son paroxysme en 2020 pendant l’état d’urgence sanitaire où le gouvernement a décidé de maintenir les CRA ouverts, assumant d’y enfermer des sortants de prison alors que les perspectives d’éloignement étaient quasiment nulles. Ce détournement de la rétention s’apparente à une détention arbitraire. Tout au long de 2019, ces personnes rencontrées par les associations ont fréquemment fait part d’un sentiment d’injustice, la rétention étant vécue comme une « double peine ». L’administration disposait de temps pour organiser leur départ pendant leur incarcération, une nouvelle privation de liberté paraissant dès lors abusive. Par ailleurs, quasiment tous les sortants de prison se sont vu notifier une mesure d’éloignement en cours de détention. Ils n’ont généralement pas pu la contester, même lorsqu’ils le souhaitaient, car l’exercice d’un recours en prison est extrêmement difficile. Ainsi, à leur arrivée au CRA, cette mesure n’était plus contestable. Cela constitue une atteinte manifeste et structurelle au droit à un recours effectif.
ASSFAM (Groupe SOS), Forum réfugiés – Cosi, France terre d’asile, La Cimade, Solidarité Mayotte, « Centres et locaux de rétention administrative. Rapport 2019 », septembre 2020, p. 18.









            
                
                    Les droits civiques

                

                
                    
                        « On ne peut réinsérer une personne privée de liberté qu’en la traitant comme un citoyen. » Les propos datent de 1999 et émanent du premier président de la Cour de cassation, Guy Canivet. Pour autant, les attributs de la citoyenneté restent mis à mal en prison. Les libertés fondamentales de s’associer, de se réunir et de s’exprimer en groupe sont bafouées. Une simple pétition réclamant de meilleures conditions de détention peut être durement sanctionnée. Seule exception, le droit de vote. Une réforme récente de décembre 2019 en facilite enfin l’exercice. Mais les urnes demeurent bannies derrière les murs, contrairement au choix opéré par d’autres pays comme le Danemark ou la Pologne. Avec pour causes la « probable réticence de certains élus locaux », le « manque de volontaires pour composer le bureau de vote » ou encore le risque d’« encourager les personnes détenues à s’inscrire sur les listes électorales de la commune d’implantation de leur établissement à laquelle le bureau de vote en prison serait nécessairement rattaché ». Derrière ces justifications s’expriment la crainte de voir émerger de prison un groupe construit, voire fantasmé, et le refus de laisser à ses occupants une réelle identité politique. Ce que rejettent les pouvoirs publics, ici, c’est que les personnes détenues, si tant est qu’elles constituent un corps homogène, puissent avoir un poids électoral. Le danger étant qu’elles puissent « déstabiliser le corps électoral local, a fortiori lors des élections municipales ». Aussi ont-ils préféré éparpiller ces électeurs empêchés. D’abord en facilitant leur inscription sur des listes différentes, partout où elles ont une forme d’attache (quitte à ce que ce soit la présence dans la commune d’un cousin, ou, il y a des années, d’un arrière-grand-parent). Ensuite en allégeant les conditions d’établissement d’une procuration. Puis en conditionnant le vote par correspondance, expérimenté en 2019, au fait de s’inscrire dans la commune chef-lieu du département d’incarcération. Là où ces personnes détenues sont noyées dans le nombre. Mais aussi dans une commune qu’elles ne connaissent potentiellement pas.
                    

                

            

            
                
                    
                        	
                            Étude d’impact de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        723 - Les personnes détenues conservent-elles le droit de vote ?

                    
                        Fin 2019, 55 000 personnes détenues sur 70 000 environ étaient titulaires de leur droit de vote, bien que les taux de participation effectifs en prison ne reflètent pas cette réalité. La réforme du code pénal de 1994 a pourtant mis fin à la privation automatique des droits civiques en cas de condamnation à une peine de prison de plus de trois mois, la remplaçant par une peine complémentaire pouvant éventuellement être prononcée au stade du jugement. Les personnes incarcérées jouissent ainsi de la totalité de leurs droits électoraux, sauf si une incapacité électorale a été prononcée à leur encontre. Cette peine peut assortir les condamnations pour de nombreuses infractions, mais en pratique les magistrats y recourent peu. Cette réforme du code pénal n’a cependant pas d’effet rétroactif, une disposition l’ayant expressément exclu. La privation automatique des droits civiques continue donc de produire ses effets pour les personnes condamnées avant le 1er mars 1994 (dans la limite maximale de 40 ans après la condamnation, sous réserve de ne pas avoir été condamné à nouveau pour d’autres faits).

                    
                        	
                            Articles 132-21 et 131-26 du code pénal ; article 769 du code de procédure pénale ; article 370 de la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l’entrée en vigueur du nouveau code pénal ; Cass. 2e civ., 18 avr. 2007, n° 07-60188 ; rapport de la Commission des lois sur le projet de loi relatif à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, présenté au Sénat le 2 octobre 2019.

                        

                    

                    
                    
                        
                            Participation des personnes détenues aux élections
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                        Étude d’impact de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019.

                    

                

                

        

    






                    
                        724 - Outre la capacité électorale, quelles sont les conditions requises pour pouvoir voter ?

                    Au-delà de la jouissance des droits civiques, le code électoral prévoit trois conditions pour avoir la qualité d’électeur : être de nationalité française (ou ressortissant d’un État membre de l’Union européenne pour les élections municipales et européennes) ; avoir plus de 18 ans et être inscrit sur les listes électorales. Depuis la loi n° 97-1027 du 10 novembre 1997, l’inscription sur les listes électorales est réalisée d’office lorsque les citoyens français atteignent la majorité, et depuis 2019 lorsqu’une personne obtient la nationalité française. Elle est opérée sur les listes de la commune du « domicile réel », c’est-à-dire du lieu d’habitation principal. Ainsi, les personnes détenues de nationalité française et ayant atteint la majorité après cette date sont en principe d’ores et déjà inscrites – à moins qu’elles aient été radiées. Une radiation peut intervenir s’il y a privation des droits civiques, mais aussi s’il y a « perte d’attache » avec la commune concernée, comme en cas de déménagement (non suivi d’une demande d’inscription dans la nouvelle commune).

                    En dehors de la déchéance électorale, la décision de radiation appartient au maire de la commune qui se doit d’apprécier la situation. Sa décision doit toujours être précédée d’une procédure contradictoire. Le maire doit tenter de joindre la personne concernée par courrier et de l’informer des motifs pour lesquels il entend la radier. La personne a alors 15 jours pour répondre et apporter des éléments contraires si elle le souhaite. Si le maire confirme sa décision, il doit la notifier dans un délai de deux jours à l’intéressé et l’informer de la possibilité de saisir la commission de contrôle des listes électorales de la commune dans les cinq jours avant, le cas échéant, d’intenter un recours contentieux devant le tribunal judiciaire. Néanmoins, la notification des documents pouvant être opérée à la dernière adresse connue (Cass. 2e civ., 2 juin 2017, n° 17-60248), il est fréquent, en cas de déménagement notamment, que l’intéressé ne reçoive pas l’information et soit radié sans le savoir. En cas de doute, il est ainsi préférable de prendre attache avec les services électoraux de la commune, ou de demander au greffe, au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ou à un proche de vérifier sur le service en ligne dédié. Si une radiation est intervenue, ou si une personne qui en était privée retrouve ses droits civiques, une nouvelle inscription sera alors nécessaire. Une demande d’inscription sur les listes d’une commune autre que celle dans laquelle la personne était auparavant inscrite pourra être sollicitée si elle en remplit les conditions. L’inscription sur les nouvelles listes entraîne automatiquement la radiation des anciennes.

                    
                        	
                            Article 3 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles L. 2, L. 9, L. 11, L. 16, L. 18 et R. 1 à R. 17 du code électoral ; article 30 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; instruction INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes électorales complémentaires.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        725 - Sur quelles listes électorales peuvent s’inscrire les personnes détenues ?

                    S’inscrire sur les listes électorales d’une commune suppose d’y avoir une attache. En principe, elle est caractérisée par le domicile (le sien ou celui des parents pour les jeunes de moins de 26 ans), voire une domiciliation auprès d’un centre communal d’action sociale (CCAS) ou d’un organisme agréé par la préfecture, telle une association, si elle date d’au moins six mois. L’attache peut aussi être établie par la preuve d’une résidence d’au moins six mois dans la commune, ou par le paiement d’impôts locaux depuis au moins deux ans. De ce fait, les personnes détenues peuvent en principe rester inscrites sur les listes de leur lieu de domicile, mais également demander à s’inscrire sur celles du lieu d’incarcération au titre de la résidence de plus de six mois dans la commune, ou bien en élisant domicile au sein de la prison, comme le permet la loi pénitentiaire de 2009 (v. q. 1 072
                        ).

                    La réforme législative intervenue fin 2019 a toutefois prévu de limiter ces deux dernières options, la crainte étant que leur développement « déstabilise le corps électoral local », notamment « lors des élections municipales », car dans « 25 communes, le nombre de détenus, et donc d’électeurs potentiels représente plus de 10 % du nombre d’inscrits ». Avec comme exemple paroxystique souvent cité, la prison de Joux-la-Ville (Yonne), où les personnes détenues sont plus nombreuses (550 environ) que les habitants inscrits (510). Ainsi, par la loi du 27 décembre 2019 (applicable au 1er janvier 2021), le Parlement a sensiblement élargi la palette des communes dans lesquelles les personnes détenues de nationalité française peuvent s’inscrire afin de ne pas encourager celles-ci « à s’inscrire sur les listes électorales de la commune d’implantation de leur établissement ». Un régime spécifique leur est appliqué sur le modèle de celui établi pour les Français hors de France – quoique plus large encore. Comme ces derniers, les personnes détenues peuvent s’inscrire aussi sur les listes de leur dernier lieu de résidence (à condition tout de même qu’elles y aient passé au moins six mois), sur celles de leur commune de naissance, sur celles où est né, est inscrit ou a été inscrit l’un de leurs ascendants (parent, grand-parent), sur celles où est inscrit ou a été inscrit un de leurs parents jusqu’au quatrième degré (oncle, tante, enfant, nièce, neveu, cousin, etc.) ainsi que sur celles où est inscrit leur conjoint, leur partenaire lié à elles par un pacte civil de solidarité (PACS) ou leur concubin. En revanche, si elles souhaitent voter par correspondance, elles doivent désormais obligatoirement s’inscrire sur les listes de la commune chef-lieu du département d’implantation de la prison. Elles ne peuvent plus le faire – comme l’avait permis l’expérimentation des élections du Parlement européen de 2019 – en étant inscrites sur les listes de la commune de leur lieu de détention (sauf s’il s’agit du chef-lieu). Par exemple, dans l’Yonne, une personne détenue à Joux-la-Ville ne peut voter par correspondance qu’en étant inscrite sur les listes du chef-lieu, c’est-à-dire à Auxerre. Pour le gouvernement, ce dispositif a l’avantage d’éviter que « le nombre de détenus, électeurs potentiels, dépasse 5 % des électeurs inscrits », sauf exceptions (à Évry-Courcouronnes [MA de Fleury-Mérogis] et Basse-Terre [CP de Baie-Mahault et MA de Basse-Terre], où les personnes détenues peuvent représenter respectivement 7,85 % et 6,5 % des électeurs). Les ressortissants européens restent pour l’instant écartés de cette réforme et sont donc soumis au droit commun, avec néanmoins la possibilité d’élire domicile au sein de l’établissement pénitentiaire.

                    
                        	
                            Articles L. 12-1 et L. 16 du code électoral ; article 30 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 112 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, et étude d’impact annexée.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        726 - Comment demander une inscription sur les listes électorales en détention ?

                    La loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale pose le principe d’une inscription systématique des personnes détenues selon des modalités qui doivent être détaillées par décret fin 2020. Cependant, il ressort des travaux préparatoires que le dispositif retenu est celui d’une démarche de l’administration en direction des personnes détenues. À partir de l’entrée en vigueur de la loi, le 1er janvier 2021, une présentation des différentes options d’inscription doit être opérée lors de chaque nouvel acte d’écrou ou lors de l’acquisition de la majorité. « À défaut de choix », le critère du lieu d’habitation est appliqué : les personnes sont inscrites « dans la commune de leur domicile ou de leur dernière résidence, à condition qu’elle ait été d’au moins six mois ». Si ce n’est pas le cas, et si elles n’ont pas de domicile, la domiciliation au sein de la prison doit être proposée. Dans tous les cas, les personnes détenues doivent être informées que l’inscription sur une liste différente de celle du chef-lieu du département d’incarcération écarte la voie du vote par correspondance. Il doit aussi lui être indiqué qu’une demande de changement de liste peut être réalisée à tout moment, sous réserve qu’elle puisse parvenir à la mairie de la commune concernée avant la clôture des listes – c’est-à-dire « au plus tard le sixième vendredi précédant le scrutin ». Une fois la demande formulée, le chef d’établissement dispose de dix jours pour la transmettre au maire de la commune concernée chargé d’en examiner la validité.

                    Avec la loi du 27 décembre 2019, la liste des pièces justificatives à fournir est allégée par rapport au droit commun. Pour les personnes détenues, l’attache à la commune choisie est caractérisée par simple « attestation sur l’honneur » : il n’y a pas de justificatif de domicile ou autre à joindre à la demande. Seuls sont requis un justificatif d’identité et un de nationalité : une carte nationale d’identité ou un passeport valide ou périmé depuis moins de cinq ans fait office des deux. À défaut, il peut être présenté un acte de naissance de moins de trois mois ou un décret de naturalisation accompagné d’un permis de conduire en cours de validité, voire une carte Vitale avec photographie. En revanche, les ressortissants européens qui souhaitent participer aux scrutins municipaux et européens restent soumis au droit commun. Ils doivent donc fournir, en plus, un document justifiant de leur attache dans la commune dans laquelle ils comptent s’inscrire : attestation de domiciliation au sein de l’établissement pénitentiaire, justificatif de domicile de moins de trois mois, justificatif de paiement d’impôts locaux, etc. Leur identité peut être prouvée par une carte d’identité, un passeport, un titre de séjour ou un permis de conduire en cours de validité.

                    
                        	
                            Article L. 18-1 du code électoral ; article 30 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; article 112 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, et étude d’impact annexée ; arrêté INTA1827997A du 16 novembre 2018 pris en application des articles R. 5, R. 6 et R. 60 du code électoral.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        727 - Comment les personnes détenues peuvent-elles exercer leur droit de vote ?

                    Les personnes détenues peuvent traditionnellement exercer leur droit de vote par deux moyens : en établissant une procuration ou en se rendant au bureau de vote dans le cadre d’une permission de sortir d’une journée. Depuis la loi du 27 décembre 2019, faisant suite à une expérimentation lors des élections du Parlement européen la même année, elles peuvent aussi voter par correspondance si elles sont inscrites sur les listes électorales du chef-lieu du département du lieu d’incarcération. À noter toutefois que le choix du vote par correspondance est exclusif et empêche donc de recourir à la procuration ou de se rendre aux urnes, sauf si « la détention prend fin » avant le scrutin. Dans cette hypothèse, la personne doit alors aller au bureau de vote pour participer ou, à défaut, établir une procuration pour qu’un mandataire y aille à sa place.

                    La possibilité d’aller voter en permission de sortir ne concerne pas toute la population pénitentiaire : seules les personnes condamnées peuvent y prétendre et à plusieurs conditions (v. q. 904 et s.). Cette permission ne constitue, par ailleurs, pas un droit mais seulement une faculté que le juge de l’application des peines peut accorder ou non. Au regard des délais d’audiencement, il est recommandé d’adresser sa demande suffisamment tôt avant les scrutins et de la préparer en amont avec le SPIP. Il est, en outre, préférable d’être prêt à établir, voire d’établir une procuration (révocable) au cas où la permission serait refusée. À compter du 1er janvier 2022, les conditions d’établissement des procurations seront allégées pour tous les électeurs. Il ne sera plus nécessaire que la personne mandatée soit inscrite sur les mêmes listes que le mandant (à charge alors pour le mandataire de se rendre dans le bureau de vote du mandant). Mais, en attendant, la règle ancienne s’applique : il faut donner mandat à une personne inscrite dans la même commune que soi, ce qui peut s’avérer difficile pour une personne ayant perdu ses attaches dans sa ville d’origine, ou bien ne connaissant personne dans la commune de la prison où elle se serait inscrite. D’autant qu’un mandataire ne peut être porteur de plus de deux procurations, dont une seule établie en France. À cet égard, l’élargissement pour les personnes détenues de la liste des communes dans lesquelles elles peuvent s’inscrire et, pour celles qui le souhaitent, la possibilité de voter par correspondance (sous réserve de figurer sur les listes de la commune chef-lieu du département) allègent d’ores et déjà les obstacles à surmonter pour exercer leur droit de vote.
                    

                    
                        	
                            Articles L. 71 à L. 77 et L. 80 du code électoral ; articles D. 143-4 et D. 221 du code de procédure pénale ; article 112 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, et étude d’impact annexée.

                        

                    

                    
                        Le tournant tant attendu du vote par correspondance

                        « On peut légitimement penser que l’ouverture de bureaux de vote à l’intérieur des établissements pénitentiaires obligerait à une information plus importante sur les élections et les programmes des candidats et augmenterait l’intérêt des personnes incarcérées pour les questions sociétales. L’installation de bureaux de vote dans les établissements pénitentiaires n’est d’ailleurs pas une idée nouvelle. Dès 2012, les sénateurs Jean-René Lecerf et Nicole Borvo Cohen-Seat, dans leur rapport sur l’application de la loi pénitentiaire de 2009, ont recommandé l’instauration de ces bureaux. C’est ce qu’a tenté d’obtenir l’association Robin des Lois en saisissant à deux reprises les tribunaux administratifs. Ces recours ont cependant été rejetés au motif, en premier lieu, qu’aucun bureau de vote ne pouvait plus être mis en place, les listes électorales étant closes. En deuxième lieu, les juges ont relevé de la compétence des préfets de département de créer de nouveaux bureaux de vote avant le 31 août de l’année précédant l’élection. Enfin, les juges soulignent que les personnes incarcérées ne peuvent être autorisées à voter en personne au sein de l’établissement pénitentiaire, ce vote s’apparentant à un vote par correspondance non prévu par la législation française. Les difficultés pratiques d’une telle réforme, notamment sur la tenue de listes électorales à jour en raison des entrées et sorties fréquentes de personnes incarcérées dans les établissements pénitentiaires, et les réticences citoyennes, dans certaines communes, les personnes incarcérées représentant une population importante, ne sauraient justifier une telle violation des droits les plus élémentaires. Ce d’autant plus que plusieurs pays voisins, notamment la Pologne, le Danemark ou encore les Pays-Bas, ont instauré des bureaux de vote à l’intérieur des établissements pénitentiaires. »

                        Juliette Chapelle et Robin Binsard, « Le droit de vote en prison ou l’échec de l’exercice de la citoyenneté en détention », Dalloz Actualité, 30 mai 2017 (extrait).

                    

                

                

        

    






                    
                        728 - Comment établir une procuration en prison ?

                    Les personnes détenues qui souhaitent voter par procuration peuvent s’adresser au greffe de l’établissement pour obtenir une photocopie de leur pièce d’identité ainsi que le formulaire prévu à cet effet disponible en ligne. Il est nécessaire de renseigner toutes les précisions utiles concernant l’identité de la personne destinataire de la procuration : nom, prénom(s), date et lieu de naissance et adresse. Elles doivent également fournir un « extrait du registre d’écrou », qui sera délivré par le greffe. Les demandes opérées, il appartient au chef d’établissement de prendre attache avec une autorité habilitée à établir des procurations afin d’organiser la venue d’un agent dans la prison : soit un officier ou délégué d’officier de police judiciaire (OPJ), soit un agent de police judiciaire (APJ). Pour « faciliter leur déplacement », l’ensemble des demandes « doivent être rassemblées ».

                    Une fois la procuration signée et certifiée, elle est transmise par courrier recommandé à la mairie de la commune concernée. Un récépissé doit toutefois être remis à la personne détenue. La validité des procurations est en principe limitée à un seul scrutin (pour un ou deux tours, selon le choix du mandant). Toutefois, par dérogation et sur demande expresse, la durée d’une procuration peut être portée jusqu’à un an.

                    
                        	
                            Articles L. 71 et R. 72 à R. 75 du code électoral ; circulaire INTA2006575J du 9 mars 2020 relative aux modalités d’exercice du droit de vote par procuration.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        729 - Comment se déroule le vote par correspondance ?

                    Les modalités de déroulement du vote par correspondance doivent être précisées par décret fin 2020. Toutefois, la loi du 27 décembre 2019 prévoit que la procédure doit se dérouler « dans des conditions permettant de respecter le caractère secret et personnel du vote ». À l’occasion du scrutin, les personnes ayant émis le souhait de voter par correspondance en s’inscrivant sur la liste électorale de la commune chef-lieu du département d’incarcération sont appelées dans une salle où se trouvent un espace contenant les bulletins de vote et les enveloppes, un autre avec la liste des personnes admises à voter par correspondance, et un autre encore, isolé, permettant de soustraire les électeurs au regard lorsqu’ils glissent leur bulletin dans l’enveloppe. La loi n’impose toutefois pas d’isoloir, mais laisse la latitude aux établissements d’y recourir ou non et prescrit dans tous les cas de préserver la confidentialité. En 2019, lors de l’expérimentation pour les élections du Parlement européen, des mesures spécifiques ont été mises en place pour les personnes détenues se trouvant dans des quartiers spécifiques (quartier d’isolement, quartier disciplinaire) ou dans l’impossibilité de se déplacer : le vote s’est tenu dans des salles d’audience ou des locaux proches de leur cellule, le chef d’établissement ou son délégataire s’y rendant pour l’opération.

                    Concrètement, le déroulement du vote commence par une vérification de l’identité de la personne et de sa présence sur la liste d’émargement. Le chef d’établissement ou son représentant lui remet par la suite une enveloppe de vote et une seconde qui servira à son identification, puis lui explique la procédure à respecter. La personne prend les bulletins à sa disposition et se rend dans l’espace réservé à la confidentialité du vote. Elle y introduit le bulletin choisi dans l’enveloppe de vote et dépose celle-ci dans l’enveloppe d’identification. De retour devant le chef d’établissement ou son délégataire, elle remplit les mentions de l’enveloppe d’identification : nom, prénom(s), numéro d’écrou, lieu de détention. Elle insère ensuite dans l’enveloppe une attestation de vérification d’identité signée par le directeur ou son délégataire et comportant le cachet de l’établissement, avant de la fermer et de la placer dans l’enveloppe de recueil des plis que lui présente le directeur. Elle signe enfin en face de son nom sur la liste d’émargement. Selon la loi du 27 décembre 2019, le « jour du scrutin », l’ensemble des « plis de vote par correspondance sont remis au président du bureau de vote » à l’extérieur « jusqu’à la fermeture du bureau ». Le président ou tout membre du bureau qu’il désigne à cet effet « ouvre chaque pli et, après avoir émargé en lieu et place de l’électeur » détenu, « met aussitôt dans l’urne l’enveloppe contenant le bulletin ».

                    
                        	
                            Article L. 79 du code électoral ; article 112 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique ; circulaire JUSK1908236C du 25 mars 2019 relative aux modalités de vote des personnes détenues pour l’élection des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019.

                        

                    

                    
                        Vote en prison : une « révolution » ?

                        « Le droit de vote doit pouvoir être exercé plus simplement. […] Il semblerait que ce soit le seul endroit de la République où on ne sache organiser ni le vote par correspondance ni l’organisation d’un bureau. La réalité, c’est que nous allons le faire, je veux que tous les détenus en France puissent exercer le droit de vote », affirmait Emmanuel Macron en mars 2018. Un an après, la promesse est tenue – c’est bien la seule en ce qui concerne la progression des droits des détenus. Aux élections européennes de mai 2019, pour la première fois, des détenus ont pu voter derrière les murs. Mais alors que le Président évoquait la possibilité d’organiser des bureaux de vote en détention, cette option a finalement été abandonnée. Trop « complexe », explique Youssef Badr, le porte-parole du ministère de la Justice : cela nécessiterait une « forte mobilisation de personnels », sans compter « le problème du dépouillement pour lequel un libre accès des assesseurs doit être organisé, ce qui est difficile dans un univers carcéral », justifie le magistrat, obsession sécuritaire oblige.

                        Installer des bureaux de vote en prison, c’est pourtant le choix qu’ont fait le Danemark et la Pologne. Depuis l’adoption de la Constitution de 1991, les détenus polonais qui conservent leur capacité électorale peuvent en effet participer à tous les scrutins. Des bureaux de vote sont installés en détention, suivant le même modèle qu’à l’extérieur : registre électoral, isoloirs, urne, etc. La confidentialité du vote est préservée. Une restriction cependant : s’agissant des élections locales, les détenus ne peuvent y participer que si l’établissement dans lequel ils sont incarcérés se situe sur le territoire de leur lieu de résidence habituelle. En dehors de ces cas, le taux de participation des détenus est très élevé en Pologne. Lors des élections législatives de 2011 par exemple, il était de 58,7 % (46 101 votants) contre moins de 2,5 % en France (1 112 votants).

                        Pas d’urne, donc, pour les détenus français. À défaut, ils ont glissé la fameuse enveloppe bleue contenant leur vote dans une autre enveloppe, plus grande, mentionnant leurs nom, lieu de détention et numéro d’écrou, qui a ensuite été acheminée place Vendôme. Autre particularité : pour ces raisons logistiques, les personnes détenues ont dû exprimer leur choix entre dix et quatre jours avant le reste de la population française, bien avant que ne débute la période de réserve électorale, ces deux jours de trêve médiatique censés « garantir la sincérité du scrutin et éviter toutes formes de pressions intempestives sur les électeurs », indique le Conseil constitutionnel. Enfin, les bulletins ont été dépouillés à la Chancellerie, ce qui, au moins symboliquement, pose question. De même que le choix du ministère de la Justice de publiciser le résultat des votes des détenus, alors que, pour le reste de la France, les résultats sont donnés par bureau de vote, et donc selon un critère géographique. Ce faisant, on pose les personnes détenues comme une catégorie à part. On les marginalise jusque dans le vote.

                        Laure Anelli et Marie Crétenot, « Vote en prison : une “révolution“ ? », Dedans Dehors, n° 104, OIP, juillet 2019, p. 4-6.

                    

                

                

        

    






                    
                        730 - Quelle est la durée d’une peine d’incapacité électorale ?

                    Depuis la réforme de 1994, la durée de l’incapacité électorale qui peut être prononcée au moment du jugement varie selon la nature de l’infraction commise. En cas de délit, elle ne peut en principe excéder cinq ans ; dix ans en cas de crime. Comme toute peine complémentaire, l’interdiction « s’applique dès le commencement » de la peine de prison, mais « son exécution se poursuit, pour la durée fixée par la décision de condamnation, à compter du jour où la privation de liberté a pris fin ». Cela signifie que le point de départ du délai correspond au jour où l’incarcération prend fin et que l’interdiction est plus longue dans les faits que la durée de peine de privation des droits civiques prononcée. Par exemple, une personne condamnée à cinq ans d’interdiction des droits civiques, ayant passé trois années en prison, subit en réalité une interdiction de voter durant huit ans (l’interdiction s’applique au cours des trois ans de détention et se poursuit cinq ans à l’issue de la libération). Un système réprouvé par le Conseil de l’Europe dans une résolution de 2005. L’Assemblée parlementaire y invite à une « approche plus moderne » où « l’on limite le retrait du droit de vote aux personnes ayant commis des infractions à l’encontre du processus démocratique (par exemple fraude électorale, pressions illégales sur des électeurs ou des candidats, participation à un coup d’État militaire, participation dans des activités terroristes) ».

                    Pour ce qui concerne les personnes condamnées avant le 1er mars 1994, la situation est encore plus critiquable, puisqu’elles restent soumises en France à la règle d’une déchéance automatique des droits civiques. Dans un rapport de 2008, la deuxième chambre civile de la Cour de cassation a proposé de « mettre fin pour l’avenir » à ces interdictions sans échéance prédéterminée, considérant que l’« inégalité de traitement » imposée aux personnes condamnées « n’est plus comprise et ne trouve plus de réelle justification ». Cependant, cette suggestion de réforme n’a toujours pas été reprise par le Parlement, ni le gouvernement.
                    

                    
                        	
                            Articles 131-26 à 131-29 du code pénal ; article L. 30 du code électoral ; résolution 1459 (2005) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe du 2 juin 2005 relative à l’abolition des restrictions au droit de vote ; Cass. 2e civ., 23 mai 2001, n° 01-60547 ; Cass. 2e civ., 18 avr. 2007, n° 07-60188 ; Cour de cassation, rapport annuel 2008.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        731 - Comment mettre fin à une incapacité électorale avant son terme ?

                    Quelle que soit sa durée, ou sa nature, c’est-à-dire définitive ou non, une incapacité électorale peut être levée par différentes procédures : une réhabilitation, un effacement de l’inscription de la condamnation au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou un relèvement de l’interdiction. Le relèvement a pour objet de mettre un terme à l’application des interdictions prononcées à titre de peine complémentaire ou découlant automatiquement d’une condamnation pénale. Il est décidé par la juridiction qui a prononcé le jugement ou, en cas de pluralité de condamnations, par celle qui a prononcé la dernière peine. La réhabilitation, quant à elle, « efface » la condamnation du casier judiciaire. Elle entraîne la suppression des interdictions associées à la peine principale de prison. Il existe deux types de réhabilitation : la réhabilitation légale (dite aussi de plein droit), qui a lieu automatiquement après l’écoulement d’un certain laps de temps au titre du « droit à l’oubli », et la réhabilitation judiciaire, exceptionnelle, qui vient consacrer une réinsertion « réussie ».

                    La réhabilitation légale n’existe qu’en matière délictuelle (elle est exclue pour les crimes). Le délai pour qu’elle opère varie selon la condamnation. Si elle est de moins d’un an de prison, elle est acquise cinq ans après la fin de peine, à condition qu’aucune nouvelle condamnation ne soit intervenue entre-temps. Le délai est porté à dix ans en cas de récidive légale. Si la condamnation est supérieure à un an, elle est acquise au bout de dix ans (20 en cas de récidive légale). S’il y a condamnations multiples, la réhabilitation n’est possible que si l’ensemble des peines n’excèdent pas cinq ans de prison. Le délai est alors de dix ou 20 ans selon qu’il y a ou non récidive légale. Si la peine de prison est assortie d’un sursis, le délai court à partir de la date à laquelle la condamnation est considérée comme non avenue.

                    La réhabilitation judiciaire est plus large. Elle peut être sollicitée quelle que soit la nature des faits (crime ou délit), dans des délais qui varient toutefois selon la situation : trois ans après l’exécution de la peine pour les délits (six en cas de récidive), cinq pour les crimes (dix si récidive). La demande doit être portée devant le procureur de la République du lieu de résidence de l’intéressé, et la décision est prise par la chambre de l’instruction de la cour d’appel. Peut également être sollicitée la suppression de la mention de la condamnation au bulletin n° 2 du casier judiciaire. En effet, la juridiction ayant prononcé la condamnation peut à tout moment être saisie d’une requête visant à en exclure la mention du casier judiciaire. Après 20 ans, sans nouvelle condamnation depuis la libération (définitive ou conditionnelle), la demande doit être automatiquement acceptée lorsqu’elle émane d’une personne condamnée avant la réforme du code pénal du 1er mars 1994, à moins qu’elle ne concerne des faits de meurtre ou assassinat commis avec actes de torture ou barbarie, d’homicide de mineur précédé ou accompagné d’un viol, d’agression, atteintes sexuelles ou de proxénétisme à l’égard d’un mineur ou d’actes de torture ou de barbarie commis en état de récidive légale. Néanmoins, quelle que soit l’infraction commise, sont retirées du casier judiciaire « les fiches relatives à des condamnations prononcées depuis plus 40 ans, qui n’ont pas été suivies d’une nouvelle condamnation à une peine criminelle ou correctionnelle ».

                    
                        	
                            Articles 133-12, 133-13 et 133-16 du code pénal ; articles 706-47, 769, 775-1, 775-2, 785, 786, 787, 790, 793 et 798 du code de procédure pénale.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        732 - Comment formuler une demande de relèvement d’une incapacité électorale ou un effacement de la condamnation du casier judiciaire ?

                    La demande doit être portée devant le parquet de la juridiction qui a prononcé la condamnation ou, en cas de pluralité de condamnations, de celle qui a prononcé la dernière peine (procureur de la République si la condamnation émane d’un tribunal correctionnel, procureur général si elle a été prononcée par une cour d’appel ou une cour d’assises). La demande peut être formulée à partir d’un délai de six mois suivant la condamnation. Elle doit préciser la date du jugement ainsi que les lieux où a résidé le requérant depuis cette date. Avant de transmettre le dossier à la juridiction, le procureur peut « prendre l’avis du juge de l’application des peines » et « s’entourer de tous les renseignements utiles ». En cas de refus de la juridiction, une déclaration d’appel peut être formée auprès du greffe de la cour d’appel. Une nouvelle demande peut par ailleurs être formulée après l’expiration d’un délai de six mois. Le nombre de demandes n’est pas limité, mais il est préférable de tenir compte des motifs de refus dans le cadre des nouvelles argumentations.

                    
                        	
                            Articles 702-1, 703 et 775-1 du code de procédure pénale.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        733 - Les personnes détenues ont-elles le droit de s’exprimer collectivement sur leurs conditions de détention ?

                    D’après les règles pénitentiaires européennes (RPE – v. q. 835
                        ), ratifiées par la France, « les détenus doivent être autorisés à discuter de questions relatives à leurs conditions générales de détention et doivent être encouragés à communiquer avec les autorités pénitentiaires à ce sujet », dans la mesure où cela ne pose pas de problèmes de sécurité connexes (règle n° 50). Pour le Conseil de l’Europe, il s’agit d’un moyen de respecter le droit fondamental à l’expression mais pas seulement. C’est aussi un outil de pacification de la détention : « Le bon ordre a toutes les chances d’être assuré s’il existe des voies de communication claires entre les parties » (commentaire des RPE). Pour autant, cette disposition n’est pas transposée en droit français. Les entorses à la liberté d’expression restent la norme. La loi pénitentiaire de 2009 restreint la possibilité d’expression au seul domaine des activités proposées et l’inscrit sous une forme passive. Elle n’est autorisée qu’à l’initiative de l’administration pénitentiaire : « Sous réserve du maintien du bon ordre et de la sécurité de l’établissement, les personnes détenues sont consultées par l’administration pénitentiaire sur les activités qui leur sont proposées. » Pris cinq ans plus tard, le décret d’application en réduit encore la portée. Il cantonne les consultations à un minimum de deux fois par an et surtout laisse le loisir aux chefs d’établissement d’en définir les modalités dans le règlement intérieur de la prison – ce qui peut se traduire par un simple questionnaire fermé.

                    Il n’y a donc pas de possibilité d’expression collective, en dehors des espaces que l’administration organise ou non. Dans certaines prisons, la consultation peut se borner au recueil des « avis » des personnes détenues sur les activités proposées, voire les programmes TV, tandis que dans d’autres, bien plus rares, le texte est utilisé pour formaliser des espaces de discussion entre les personnes détenues et la direction, sur divers sujets relatifs à la vie quotidienne en prison (sauf les questions de sécurité ou des situations individuelles). Parfois, une instance consultative, appelée par exemple « conseil de vie sociale », associe des personnes détenues – généralement désignées parmi les volontaires par la direction et représentant l’ensemble de la détention – et des personnels pénitentiaires. Une série de réunions sont organisées avec ordre du jour préalable et compte rendu de décisions. En dehors de ces cadres, les actions d’expression collective des personnes détenues sont généralement réprimées. Par décret du 13 février 2019, le gouvernement a même durci les sanctions possibles. Le fait de « participer ou de tenter de participer à toute action collective de nature à compromettre la sécurité des établissements ou à en perturber l’ordre » est désormais classé parmi les fautes disciplinaires de premier degré (soit les plus graves), susceptibles d’entraîner le prononcé de 20 jours de quartier disciplinaire (v. q. 576
                        ). Or il arrive que cette qualification soit utilisée pour sanctionner la simple signature d’une pétition évoquant un dysfonctionnement interne. Souvent, des mesures d’isolement et de transfert sont par ailleurs prises à l’égard de personnes considérées comme « meneuses », notamment lors de refus de remonter de promenade (y compris pacifiques).

                    
                        	
                            Articles 10 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; article 29 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-7-1, R. 57-7-2 et R. 57-9-1 à R. 57-9-2-5 du code de procédure pénale ; décret n° 2019-98 du 13 février 2019 modifiant les dispositions réglementaires du code de procédure pénale relatives au régime disciplinaire des personnes détenues.

                        

                    

                    
                        Les mouvements collectifs à l’épreuve de la Covid-19

                        « Nous, détenus, bloquons les prisons de France. Nous, détenus, sommes inquiets concernant le Covid-19 pour nos familles, nos proches et nous-mêmes. » C’est par ces mots que débute la lettre ouverte adressée aux autorités par des détenus de la prison de Rennes-Vezin, le 22 mars dernier. À cette date, cela fait cinq jours que les prisons françaises sont agitées par des mouvements de protestation – une quarantaine dans tout le pays. C’est l’annonce, mardi 17 mars, du confinement – et, avec, de la suspension des parloirs – qui semble avoir mis le feu aux poudres : ce jour-là, des détenus des prisons de Douai, Maubeuge, Paris-La Santé, Angers, Grasse et Perpignan décident de bloquer les cours de promenade et refusent de remonter en cellule. Le lendemain et les jours suivants, les appels à la mutinerie circulent via les téléphones portables d’une prison à l’autre ; une douzaine d’établissements rejoignent alors le mouvement. Et la promesse, le vendredi 20 mars par la direction de l’administration pénitentiaire (DAP), de mesures compensatoires à la suppression des parloirs n’y fera rien : le week-end qui suit, la vague de protestation gagne dix-sept nouvelles prisons, majoritairement des maisons d’arrêt. Dans la plupart, le mouvement est pacifique. Dans une minorité, des dégradations, et parfois des violences, sont commises. Si la cessation des parloirs cristallise les tensions, c’est parce qu’elle signe la perte des seuls liens tangibles que les détenus conservent avec leurs proches à l’extérieur. […] Face à cette crise sanitaire sans précédent et alors que les risques sont en prison décuplés – par la surpopulation et la promiscuité, par les difficultés d’accès aux soins –, c’est aussi et peut-être surtout la peur qui a poussé un certain nombre de détenus à manifester. […]

                        Mais pour la DAP, la cause de ces mouvements collectifs importe peu. Face à la presse, et tout en affirmant « entendre et comprendre les inquiétudes des détenus, qui rejoignent d’ailleurs celles des personnels pénitentiaires en ce qui concerne les exigences sanitaires », elle prévient : « Notre réponse sera ferme. » Dans les cas où les mouvements se sont accompagnés de violences ou de vandalisme, des poursuites pénales sont en effet engagées, des peines de prison ferme prononcées. Au plan disciplinaire, cette « fermeté » ne se limite pas aux cas où des violences ou des dégradations – parfois spectaculaires, comme à Uzerche – ont été commises. Des poursuites disciplinaires sont quasi systématiquement engagées, y compris lorsque le mouvement de protestation s’est déroulé sans incident et que les détenus ont d’eux-mêmes regagné leur cellule. […] Mais la répression ne s’arrête pas là. Outre les poursuites pénales et les sanctions disciplinaires, « les détenus qui participent à des mouvements collectifs ne bénéficieront pas des dispositifs exceptionnels » sur lesquels travaille alors le ministère de la Justice pour réduire la population carcérale, prévient la DAP le 22 mars. Une façon de dissuader les détenus tentés de rejoindre le mouvement et d’étouffer la contestation qui gagne chaque jour de nouveaux établissements. La menace est rapidement mise à exécution : l’ordonnance pénale du 25 mars 2020 met en place un mécanisme de réduction supplémentaire de la peine (RSP) exceptionnelle, mais en prive toute personne ayant participé à un mouvement de blocage des promenades, même pacifique. Et ce, de façon rétroactive.

                        Laure Anelli, « Face aux mouvements collectifs, le choix de la répression », Dedans Dehors, n° 107, OIP, juin 2020, p. 29-31.

                    

                

                

        

    






                    
                        734 - Les personnes détenues peuvent-elles s’organiser en association ou en syndicat ?

                    La loi du 1er juillet 1901 pose un principe de liberté d’association : « Les associations de personnes pourront se former librement sans autorisation ni déclaration préalable. » La Constitution française prévoit que « tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndicale et adhérer au syndicat de son choix ». La convention européenne des droits de l’homme (v. q. 821
                        ) assure que « toute personne a la liberté de réunion pacifique et a la liberté d’association », en précisant que « l’exercice de ces droits ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, prévus par la loi, constituent des mesures nécessaires dans une société démocratique », c’est-à-dire la préservation de la sécurité, de l’ordre, de la santé, de la morale ou des droits et libertés d’autrui. Rien ne limite explicitement les droits des personnes détenues à cet égard, mais le ministère de la Justice a toujours empêché, au nom du maintien de l’ordre, que des associations ou des syndicats regroupant des prisonniers se constituent à l’intérieur des établissements pénitentiaires. Dernière expérience en date, l’Association syndicale des prisonniers de France (ASPF), créée en 1985, n’avait pu fonctionner que quelques mois du fait que l’administration retenait tous les courriers y faisant référence.

                    Depuis une note de la direction de l’administration pénitentiaire en février 2012, les personnes détenues devraient pouvoir participer plus activement aux processus de décisions des associations socioculturelles des établissements, mais cette pratique demeure peu répandue. Enfin, avec la fermeture des portes des cellules en journée dans les maisons centrales et la mise en place de régimes « portes fermées » dans les centres de détention, la simple possibilité de se rendre dans une autre cellule est devenue de plus en plus rare (v. q. 176
                        ).

                    
                        	
                            Articles 11 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; alinéa 6 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 2 de la loi du 1er juillet 1901 sur le contrat d’association ; articles D. 442, D. 446 et D. 449 du code de procédure pénale ; note DAP du 27 février 2012 sur les associations socioculturelles et sportives.

                        

                    

                

            

        

    




            
                
                    Être victime d’une infraction en détention

                

                
                    
                        Une personne détenue peut se retrouver en prison victime d’un acte défini et puni par le code pénal. Elle peut faire l’objet d’une infraction contre ses biens (vol ou dégradation d’un objet personnel), contre sa personne (coups, menaces) ou sa personnalité (atteinte au secret de sa correspondance). En particulier, la prison est, de par sa nature et son fonctionnement, génératrice de violence. Les tensions propres au sentiment d’enfermement y sont accrues sous l’effet de conditions de détention souvent attentatoires à la dignité, de la suroccupation des établissements, de l’appréhension de la population détenue sous le prisme exclusif de la coercition, ou encore de l’inflation de dispositifs sécuritaires. Ainsi, la direction de l’administration pénitentiaire a recensé 8 883 « agressions entre personnes détenues » en 2017, sans précision sur le nombre de poursuites engagées. Par ailleurs, si elle ne publie jamais de données sur les infractions commises par des personnels sur des personnes détenues, de nombreux signalements, que ce soit auprès de la Justice, d’organes de contrôle ou de l’OIP, mettent en cause des personnels de surveillance. Quel que soit l’auteur de l’infraction, une victime incarcérée a la possibilité comme tout citoyen de porter plainte devant les juridictions pénales. Elle peut également saisir les différents organismes de contrôle à même de procéder à des enquêtes complémentaires à celles de la Justice (v. q. 801 et s.).
                    

                

            

            
                
                    
                        	
                            DAP, « Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018 ».

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        735 - Comment porter plainte en détention ?

                    
                        Avant même le dépôt d’une plainte, la personne détenue victime de violences ou de toute autre infraction en détention doit signaler les faits à un personnel de confiance – qu’il s’agisse d’un surveillant de son étage, d’un gradé et/ou d’un conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation. Elle peut également solliciter au plus vite un entretien avec le chef d’établissement, afin qu’une première déclaration soit enregistrée à son dossier. Ce dernier a par ailleurs l’obligation de « dresser un rapport des faits » et d’en aviser « directement et sans délai » le procureur de la République.

                    Si elle souhaite porter plainte d’elle-même, la personne devra adresser un courrier au procureur de la République du lieu de détention où s’est déroulée l’infraction. En cas de difficulté matérielle pour contacter le procureur de la République, elle peut aussi s’adresser à la brigade de gendarmerie, au commissariat le plus proche ou aux autorités judiciaires (juge d’instruction, juge de l’application des peines, juge des enfants, etc.) qui sont tenues « d’en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ». Les courriers aux autorités judiciaires bénéficient de la confidentialité de la correspondance : ils doivent être adressés sous pli fermé et ne peuvent être ouverts par l’administration (v. q. 802
                        ). Plus la plainte est précise (date et lieu, identité ou surnom des auteurs et témoins, chronologie des faits, préjudice causé, documents ou certificats permettant de l’étayer, pièces pouvant être saisies, comme les enregistrements vidéo, etc.), plus elle aura de chances d’aboutir. Il est fortement conseillé d’envoyer le courrier en recommandé avec accusé de réception et de garder une copie de la lettre, si besoin en la reproduisant à la main et en notant la date. Il est également conseillé, dans la mesure du possible, de faire appel à un avocat (v. q. 640
                        ) : son intervention facilitera la rédaction et le dépôt de la plainte mais aussi son suivi auprès du parquet. Dans tous les cas, la plainte doit être formulée dans les délais de prescription : 20 ans ou plus pour les crimes, six ans ou plus pour les délits et un an pour les contraventions. Cependant, il est conseillé de l’envoyer au plus vite pour éviter un dépérissement des preuves.

                    
                        	
                            Articles 7, 8, 9, 15-3, 40, D. 262 et D. 281 du code de procédure pénale.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        736 - Comment la personne détenue victime de violences peut-elle étayer sa plainte ?

                    En cas de violences physiques, la personne détenue doit immédiatement après l’agression faire constater ses blessures par un médecin. Le certificat médical « fait partie des éléments qui permettent la sanction éventuelle de l’auteur des faits, mais aussi l’indemnisation de la victime », rappelle la Haute Autorité de santé (HAS). Il peut être établi par tout médecin, celui de l’unité sanitaire mais également un médecin amené à recevoir l’intéressé dans le cadre d’une hospitalisation à l’extérieur. En aucun cas, un médecin ne peut refuser d’établir un certificat médical (v. q. 425
                        ). En principe, le certificat doit comprendre les dires et doléances de la victime, les constatations médicales précises, et déterminer la durée de l’éventuelle incapacité totale de travail (ITT). Le médecin est également autorisé à signaler au procureur de la République, avec l’accord de la victime, des sévices constatés dans son exercice et qui permettent de présumer une violence physique, psychologique ou sexuelle (v. q. 325
                        ). Cependant, il existe de grandes diversités dans les pratiques des soignants : les certificats sont parfois insuffisamment détaillés et ne font pas mention des jours d’ITT. En outre, certains médecins ne proposent pas de certificat, et vont même jusqu’à le refuser. Il arrive par ailleurs que l’accès à un médecin soit retardé ou entravé, entraînant l’atténuation ou la disparition des lésions. Si elle est empêchée de rencontrer sur-le-champ le médecin, la personne détenue doit le signaler lors de la première visite médicale qu’elle obtient. Si elle porte plainte, elle doit impérativement informer le procureur de cet empêchement.

                    Au-delà du certificat médical, si les faits ont eu lieu dans une zone vidéosurveillée, il est possible de demander la conservation des images de vidéosurveillance (v. q. 525
                        ). Cette demande peut être faite hors ouverture d’une enquête, en s’adressant directement au chef d’établissement, en veillant à en conserver une preuve (au besoin en envoyant le courrier en recommandé avec accusé de réception). Dans tous les cas, cette démarche doit être faite très rapidement car le délai maximum de conservation des bandes est d’un mois et il n’y a pas de délai minimum. Enfin, si des personnes ont été témoins des faits (codétenu, intervenant, etc.), elles peuvent produire une attestation pour les décrire. Il est conseillé que l’attestation respecte le formalisme de l’article 202 du code civil. Elle doit notamment contenir les nom, prénom, date et lieu de naissance de son auteur et être datée et signée de sa main.

                    
                        	
                            Article 202 du code civil ; article 226-14 du code pénal ; article R. 4127-76 du code de la santé publique ; arrêté JUST1303890A du 13 mai 2013 portant autorisation unique de mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel relatifs à la vidéoprotection au sein des locaux et des établissements de l’administration pénitentiaire ; HAS, « Certificat médical initial concernant une personne victime de violences – Recommandations de bonne pratique », octobre 2011.
                            

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        737 - Quelle suite est donnée à la plainte par le procureur ?

                    Le procureur de la République décide des suites à donner à un signalement ou à une plainte. Il peut ne pas poursuivre et donc décider de « classer sans suite » pour des motifs variables : soit parce qu’il considère que les faits signalés ne sont pas démontrés ou ne constituent pas une infraction, soit parce que l’auteur de l’infraction est inconnu, ou simplement parce que la « poursuite ne lui paraît pas opportune ». Il peut aussi décider de mesures alternatives aux poursuites (rappel à la loi, mesure de réparation, médiation, etc.). Il peut enfin engager des poursuites, soit en saisissant directement une juridiction de jugement, soit en renvoyant l’affaire vers un juge d’instruction pour des investigations plus poussées.

                    Avant de prendre sa décision, le procureur de la République doit en principe demander l’ouverture d’une enquête préliminaire auprès des services de police ou de gendarmerie. Il s’agit notamment d’entendre le plaignant et d’éventuels témoins, et de réunir tous les éléments qui pourraient éclairer les faits (images de vidéosurveillance, éventuelles procédures disciplinaires à l’encontre de l’intéressé, etc.). En cas de violences, le parquet est tenu de diligenter une enquête effective et approfondie (v. q. 741
                        ). La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822
                        ) considère notamment que la charge de la preuve est inversée en cas de mauvais traitements subis par une personne détenue. Dans les faits cependant, il est fréquent que la plainte soit classée sans suite, sans même qu’une enquête préliminaire ait été menée – ou dans des délais tels que les quelques éléments de preuves qui pouvaient exister ont généralement disparu. Une fois la décision du procureur de la République prise, qu’il décide d’engager des poursuites ou de classer sans suite, le parquet doit en aviser le plaignant. Ce dernier peut en retour lui demander à avoir accès aux pièces de l’enquête, ce qui peut s’avérer utile pour la suite. Les pièces de la procédure seront délivrées sur autorisation du procureur de la République si un classement sans suite a été décidé, sans autorisation si des poursuites ont été engagées.

                    
                        	
                            Articles 40-1, 40-2, 41, 41-1 à 41-3, 75 à 78 et R. 155 du code de procédure pénale.

                        

                    

                    
                        Le principe d’inversion de la charge de la preuve

                        Pour la Cour européenne des droits de l’homme, la situation de vulnérabilité des personnes détenues, entièrement sous le contrôle des autorités, implique que la charge de la preuve doit être renversée quand les allégations de violences émanent de prisonniers. A fortiori lorsque les autorités ou les agents visés sont les seuls à avoir accès aux éléments susceptibles d’éclairer les faits. Ainsi, si, dans les autres cas, c’est au plaignant qu’il revient d’apporter la preuve de ce qu’il dénonce, ici, c’est à l’institution mise en cause de réfuter les allégations formulées à son endroit par des moyens appropriés et convaincants. Par exemple : fournir une explication convaincante sur l’origine de blessures subies en prison, en produisant des preuves qui font peser un doute sur le récit de la victime.

                        « Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 64.

                    

                

                

        

    






                    
                        738 - Que peut faire la personne détenue si le procureur de la République classe sans suite sa plainte ?

                    Même si le procureur a classé la plainte, la personne détenue s’estimant victime d’une infraction garde la possibilité de déclencher des poursuites pénales. Tout d’abord, elle peut former un recours contre la décision de classement sans suite auprès du procureur général, qui pourra enjoindre au procureur de la République d’engager des poursuites. Si le procureur général estime le recours infondé, il doit en informer le plaignant. Qu’elle ait ou non saisi le procureur général, la personne peut également déposer une plainte avec constitution de partie civile devant le doyen des juges d’instruction du tribunal judiciaire du lieu de détention, ce qui déclenchera le plus souvent l’ouverture d’une information judiciaire. La plainte avec constitution de partie civile peut être déposée en cas de classement sans suite ou d’écoulement d’un délai de trois mois sans réponse du parquet. Dans ce cas, il faut être en mesure de prouver la date de dépôt de la plainte, ce qui nécessite qu’elle ait été envoyée en recommandé avec accusé de réception.

                    La plainte avec constitution de partie civile doit préciser les faits dénoncés et faire apparaître très clairement la volonté de se constituer partie civile. Il est ensuite nécessaire de consigner une certaine somme d’argent – exigée par le juge d’instruction en fonction des ressources du plaignant –, à défaut de quoi, la plainte sera déclarée irrecevable. Cette somme servira au paiement des éventuelles amendes en cas de plainte abusive. Si elle bénéficie de l’aide juridictionnelle (v. q. 641
                        ) ou en cas de dispense décidée par le juge, la personne détenue n’a pas à consigner. Enfin, le plaignant peut aussi citer directement l’auteur de l’infraction devant le tribunal correctionnel : on parle de « citation directe ». Cette procédure ne peut être utilisée que si l’infraction commise est un délit et si l’affaire paraît en état d’être jugée, c’est-à-dire si les faits sont simples et avérés. Une consignation peut également être réclamée dans ce cas, avec les mêmes possibilités de dispense. Le choix de l’ouverture de l’information judiciaire ou de la citation directe est définitif. Si un non-lieu est ordonné par le juge d’instruction dans le cadre d’une plainte avec constitution de partie civile, la personne ne pourra plus avoir recours à la procédure de citation directe (Cass. crim., 19 avr. 2017, n° 16-83788).

                    
                        	
                            Articles 40-3, 85, 88 et 392-1 du code de procédure pénale.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        739 - La personne détenue peut-elle obtenir réparation du préjudice qu’elle a subi ?

                    Comme tout citoyen, la personne détenue peut prétendre à la réparation de la totalité du préjudice (moral et matériel) qu’elle a subi. Elle doit pour cela chiffrer précisément sa demande de réparation de préjudice et la justifier, faute de quoi elle sera rejetée. Pour obtenir réparation, le plaignant doit nécessairement se constituer partie civile. Si une information est ouverte, il peut se constituer partie civile devant le juge d’instruction. Si l’affaire est renvoyée devant le tribunal, il est possible de se constituer partie civile à l’audience. En cas d’impossibilité de se déplacer, cette demande peut être adressée par courrier recommandé avec accusé de réception au président du tribunal correctionnel. Les règles de constitution de partie civile devant la cour d’assises n’ont pas été définies par le code de procédure pénale. Toutefois, par analogie avec les principes qui prévalent devant le tribunal correctionnel, une partie civile peut se constituer à tout moment des débats – c’est-à-dire jusqu’aux réquisitions du ministère public. Dans le cas où l’auteur de l’infraction ne dispose pas des ressources suffisantes pour indemniser sa victime, cette dernière peut saisir la commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI) ou, lorsque celle-ci n’est pas compétente, le service d’aide au recouvrement des victimes d’infractions (SARVI), selon la procédure de droit commun.
                    

                    
                        	
                            Articles 1382 et 1383 du code civil ; articles 85, 418 à 420-1, 706-3 à 706-15 et R. 50-1 à R. 50-28 du code de procédure pénale.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        740 - Que se passe-t-il si l’auteur de l’infraction est un agent de l’administration pénitentiaire ?

                    Il n’existe en théorie aucune particularité procédurale lorsqu’un agent de l’administration pénitentiaire a commis une infraction pénale à l’encontre d’une personne détenue. L’auteur pourra être poursuivi de façon identique devant les juridictions, la qualité d’agent chargé d’une mission de service public étant même théoriquement considérée comme une circonstance aggravante pour certaines infractions. L’usage de la force par les personnels pénitentiaires est cependant autorisé « en cas de légitime défense, de tentative d’évasion, de résistance violente ou par inertie physique aux ordres donnés ». Pour qu’il y ait légitime défense, l’usage de la force doit avoir été une réponse nécessaire et proportionnée à un danger réel, actuel ou imminent.

                    En pratique, les infractions commises par les agents pénitentiaires ne sont pas toujours abordées par les juridictions de la même façon que celles commises par d’autres personnes et font souvent l’objet de classements sans suite. Les violences commises par les personnels à l’encontre des personnes détenues sont facilement considérées comme « strictement nécessaires » du fait de conditions de travail difficiles. Dans tous les cas, la personne qui souhaite qu’une enquête soit réalisée de façon effective devra le plus souvent étayer sa plainte et questionner sans relâche l’autorité judiciaire sur les suites qui lui ont été données. En ce sens, l’assistance par un avocat et/ou une personne à l’extérieur est vivement conseillée (v. q. 633 et s.).

                    
                        	
                            Articles 122-4, 122-5, 122-7, 222-12 et 222-13 du code pénal ; articles R. 57-7-83 et D. 220 du code de procédure pénale.

                        

                    

                    
                        « Usage proportionné de la force », une notion difficile à évaluer – et à contester

                        La notion d’« utilisation de la force strictement nécessaire », fréquemment employée par les agents dans ces écrits professionnels pour décrire leurs interventions – sans qu’aucune précision soit apportée –, n’est que rarement questionnée. « Du côté du parquet, c’est le même fonctionnement que pour les violences policières : il y a une présomption très forte de la légitimité et de la proportionnalité des actes des fonctionnaires. Il faut vraiment arriver avec une vidéo, ou avec un visage tuméfié à l’audience (comme dernièrement au TGI de Paris) pour qu’on vous croie », constate Me Delorge. Quand les violences alléguées ont été commises dans le cadre d’une intervention qui dégénère, les magistrats semblent démunis. « La question de la proportionnalité ou de la légitimité du recours à la force, celle de savoir si des surveillants se sont fait plaisir en donnant quelques coups, ou ont provoqué pour pouvoir intervenir brutalement… tout cela, c’est vraiment très compliqué à élucider », déplore un magistrat.

                        « Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 73.

                    

                

                

        

    






                    
                        741 - Que faire en cas de négligence des autorités judiciaires dans la conduite des investigations ?

                    Lorsqu’il est manifeste que les autorités judiciaires sont réticentes à mener des investigations avec diligence, le plaignant peut saisir la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822
                        ). La CEDH impose en effet une « enquête officielle et effective » lorsqu’un individu affirme avoir subi, « aux mains de la police ou d’autres services comparables de l’État, des traitements contraires à l’article 3 [de la convention européenne des droits de l’homme – v. q. 829
                        ] » (torture ou traitements inhumains ou dégradants) et ce « de manière défendable » – par exemple, avec certificat médical ou témoignages concordants à l’appui.

                    Cette enquête doit non seulement « pouvoir mener à l’identification des coupables » (CEDH, 6 avr. 2000, Labita c. Italie, n° 26772/95), mais aussi « permettre aux autorités de déterminer si le recours à la force était ou non justifié dans les circonstances particulières de l’espèce » (CEDH, 24 mai 2007, Zelilof c. Grèce, n° 17060/03). Elle doit aussi être « approfondie », c’est-à-dire que les autorités « doivent chercher à établir de bonne foi les circonstances de l’espèce, sans négliger les preuves pertinentes ou s’empresser de mettre fin à l’enquête en s’appuyant sur des constats mal fondés ou hâtifs » et « préserver et recueillir les preuves nécessaires à l’établissement des faits, qu’il s’agisse – par exemple – des dépositions de témoins ou des preuves matérielles » (CEDH, 24 janv. 2012, Iordan Petrov c. Bulgarie, n° 22926/04). Une ordonnance de non-lieu ou un classement sans suite rendus en l’absence d’investigations approfondies à la suite d’une dénonciation « défendable » de mauvais traitements (dus aux conditions de détention, à des violences, etc.) constituent donc une violation de la convention européenne. Dans tous les cas, tant que les juridictions pénales ne se sont pas définitivement prononcées et en cas d’« enlisement » de l’enquête, il peut parfois être utile de médiatiser l’inaction de l’autorité judiciaire.

                    
                        	
                            Articles 1 et 3 de la convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950.

                        

                    

                    
                        Double condamnation de la France par la Cour européenne des droits de l’homme dans l’arrêt J.M. contre France du 5 décembre 2019

                        Dans son arrêt de chambre rendu ce jour dans l’affaire J.M. c. France (requête n° 71670/14), la Cour européenne des droits de l’homme dit, à l’unanimité, qu’il y a eu violation de l’article 3 sous son volet matériel et procédural (interdiction des traitements inhumains ou dégradants) de la convention européenne des droits de l’homme. L’affaire concerne la dénonciation par le requérant de traitements inhumains et dégradants et l’usage disproportionné de la force par le personnel pénitentiaire alors qu’il était détenu, et l’allégation d’un manque d’effectivité et d’indépendance de l’enquête diligentée. La Cour estime que le requérant a subi, le 5 et le 6 juillet 2007, des traitements inhumains et dégradants de la part des surveillants pénitentiaires. Lors de l’instruction – conclue par une ordonnance de non-lieu –, la juge d’instruction comme la chambre d’instruction semblent avoir néanmoins appliqué des critères différents lors de l’évaluation des témoignages. La crédibilité des témoignages des surveillants aurait dû être minutieusement vérifiée. La Cour estime par conséquent que le requérant n’a pas bénéficié d’une enquête effective.

                        CEDH, 5 déc. 2019, J.M. c. France, n° 71670/14, communiqué de presse de la Cour (extrait).

                    

                

            

        

    



Être poursuivi pour une infraction en détention

Nombre de fautes disciplinaires commises par des personnes détenues sont aussi des infractions qui peuvent être poursuivies devant les juridictions pénales. Tel est le cas par exemple de l’introduction d’objets illicites en détention (stupéfiants, téléphones portables, etc.), des violences ou encore des outrages à l’encontre du personnel. Parmi les « incidents » recensés par l’administration pénitentiaire en 2017 figurent 8 883 « agressions entre personnes détenues », tandis que 4 314 agressions physiques envers les personnels étaient dénombrées. Non seulement la violence engendrée par l’institution carcérale et les rapports sociaux très tendus en détention ne sont pas pris en compte comme circonstances atténuantes, mais les parquets reçoivent régulièrement des instructions les enjoignant à une sévérité accrue pour les faits commis en prison. Il n’est donc pas rare de voir une personne détenue, écrouée quelques mois pour un délit mineur, libérée plusieurs années plus tard du fait d’une détention marquée par un engrenage d’incidents et des sanctions de plus en plus sévères. Ces situations sont d’autant plus fréquentes que le parquet est en droit de mettre à exécution les courtes peines sous forme d’emprisonnement ferme lorsque la personne est déjà détenue – ce qui ne serait pas le cas si elle comparaissait libre – installant ainsi un véritable tourbillon répressif.


	DAP, « Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018 ».











742 - Une personne détenue peut-elle être poursuivie pour des infractions commises en détention ?
Il est avant tout nécessaire de rappeler que le droit pénal s’applique de la même manière en prison qu’à l’extérieur. Ainsi, une personne détenue peut être poursuivie pour des infractions commises en détention. Tout « incident grave touchant à l’ordre, à la discipline ou à la sécurité de l’établissement pénitentiaire » doit d’ailleurs être immédiatement porté à la connaissance du procureur de la République. En plus des poursuites disciplinaires et des conséquences sur la peine purgée (retrait de crédit de réduction de peine en cas de mauvaise conduite, impact sur un quantum de réduction de peine supplémentaire, sur l’octroi d’une permission de sortir ou d’un aménagement de peine), l’auteur de l’infraction pourra comparaître pour les mêmes faits devant une juridiction et se voir condamner à une peine qui s’ajoutera à celle en cours d’exécution.
	Articles 321-1 à 321-5 et 434-35 à 434-37 du code pénal ; article D. 280 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1021004C du 4 août 2010 relative à l’amélioration des échanges et à la circulation de l’information entre les parquets et l’administration pénitentiaire – Traitement des infractions en détention.











743 - Une personne détenue peut-elle être placée en garde à vue ?
Une mesure de garde à vue peut être prise à l’encontre d’une personne détenue comme de toute personne, s’« il existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’elle a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d’une peine d’emprisonnement ». Dans ce cas, elle sera extraite vers les locaux du commissariat de police ou de gendarmerie pour subir cette mesure. Les droits afférents à toute garde à vue doivent lui être notifiés, comme à n’importe quel citoyen. À l’issue de sa garde à vue ou de son déferrement au tribunal, elle est réintégrée dans l’établissement pénitentiaire pour continuer d’exécuter sa peine ou son mandat de dépôt. Son régime de détention peut néanmoins évoluer selon les circonstances de la commission des faits (placement à l’isolement, transfèrement, etc.). Il est également possible de faire l’objet d’une audition libre, procédure permettant aux enquêteurs d’interroger une personne sans la mettre en garde à vue. Cette audition peut d’ailleurs se dérouler au sein de l’établissement pénitentiaire. La personne détenue entendue sous ce régime peut demander à être assistée de son avocat, si l’infraction visée lui fait encourir une peine d’emprisonnement.
	Articles 61-1 et 62-2 à 67 du code de procédure pénale.











744 - Quand l’évasion est-elle passible d’une condamnation pénale ?
L’évasion est définie comme le fait pour une personne détenue de « se soustraire à la garde à laquelle [elle] est soumis[e] » ou de tenter de le faire. Depuis la loi du 9 mars 2004, elle est pénalement répréhensible, quelles que soient les circonstances. De trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende en cas d’évasion simple, la sanction maximale passe à cinq ans et 75 000 € lorsqu’elle a été « réalisée par violence, effraction ou corruption, lors même que celles-ci auraient été commises, de concert avec le détenu, par un tiers ». Le législateur a de plus instauré un régime particulier pour la personne condamnée pour des faits d’évasion ou de tentative, interdisant toute confusion de cette peine avec la peine qu’elle subissait au moment de l’évasion. Les évasions d’un établissement pénitentiaire sont extrêmement peu nombreuses en France (15 en 2017). Plus fréquents sont en revanche les incidents qui peuvent être considérés comme une évasion, parfois commis de façon involontaire par des personnes en permission de sortir (v. q. 920)ou bénéficiant d’une mesure de détention à domicile sous surveillance électronique (v. q. 972), de semi-liberté (v. q. 961) ou de placement extérieur (v. q. 985) : incidents techniques, dépassement de l’horaire de retour à domicile ou en prison, etc. Il convient dans ce cas de figure d’en référer le plus rapidement possible à l’établissement ainsi qu’à son conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation, afin de limiter au mieux l’engagement de poursuites.
	Articles 434-27 à 434-34 et 434-37 du code pénal ; DAP, « Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018 ».



« On ne peut leur reprocher de vouloir vivre en liberté »
Le scénario est digne d’un savoureux polar. Le 10 août 1983, Licio Gelli, dit « le Marionnettiste », s’évade de la prison de Champ-Dollon, à Genève, par la grande porte. L’homme se fait la belle, tapi dans le coffre de la camionnette d’un surveillant. Pour retarder sa traque, l’ex-numéro 1 de la loge maçonnique P2 avait pris le soin de laisser un mannequin de papier dans le lit de sa cellule. Comble du rocambolesque : l’histoire veut que la camionnette du surveillant qu’il avait soudoyé n’ait pas démarré tout de suite. C’est un autre gardien qui a poussé le véhicule et Licio Gelli vers la sortie… Le financier se rendra quatre ans plus tard : en 1987, il retourne en Suisse se constituer prisonnier, avant d’être extradé vers l’Italie. Le gardien complice est condamné à dix-huit mois de prison avec sursis. Quant à l’évadé, il écope de seize mois de prison : pas pour s’être fait la malle, non, mais pour avoir corrompu le gardien. Car, en Suisse, s’évader n’est pas une infraction. Si toutes les infractions commises lors de l’évasion sont punissables (dommages à la propriété, vol, prise d’otage, lésions corporelles, etc.), la simple fuite ne l’est pas. Elle renvoie à une passionnante question philosophique : peut-on reprocher à un homme enfermé son goût pour la liberté ?
Émilie Brouze, « En Suisse, l’évasion n’est pas condamnée », L’Obs, 11 juillet 2018 (extrait).








S’adresser à l’administration

De nombreuses raisons peuvent conduire une personne détenue à s’adresser aux autorités pénitentiaires. Qu’il s’agisse de leur soumettre une demande, de formuler une plainte ou de contester une décision, la saisine de ces autorités est souvent indispensable. Si celle-ci est tenue de motiver les décisions individuelles défavorables qu’elle rend, les requêtes qui leur sont adressées font rarement l’objet d’une décision officielle, privant le demandeur de voies de recours efficientes. Dans le cadre de ces échanges, la conservation de toutes les traces écrites est essentielle pour rapporter l’inaction ou le silence des autorités, malheureusement très fréquents. Ces documents serviront par la suite d’outils précieux dans le cadre d’une éventuelle procédure contentieuse.








745 - Que peut-on demander à l’administration pénitentiaire ?
L’incarcération place les personnes détenues en situation de très grande dépendance vis-à-vis de l’administration pénitentiaire. Bénéficier d’une douche supplémentaire, avoir le droit de téléphoner à ses proches, envoyer de l’argent à sa famille, voir un médecin, suivre un enseignement, recevoir une publication, etc. exigent d’engager des démarches auprès de cette dernière. La personne détenue peut ainsi saisir l’administration pour obtenir le bénéfice ou le respect d‘un droit garanti par les textes ou pour solliciter, dans le cadre du pouvoir discrétionnaire de celle-ci, une mesure favorable (demande de changement de cellule en cas de mauvaise entente avec son codétenu, par exemple – v. q. 115). Elle peut également s’adresser à l’administration pour contester une décision prise à son encontre (v. q. 751). La personne détenue peut enfin demander à l’administration d’abroger ou de retirer une décision précédemment prise qui n’avait pas été contestée (v. q. 754), que cette décision ait été prise spécifiquement à son égard ou qu’elle ait un caractère réglementaire (note de service prise par un chef d’établissement, circulaire ministérielle, décret, etc.).









746 - À qui la personne détenue doit-elle adresser sa demande ?
L’administration pénitentiaire est répartie en plusieurs divisions et sous-divisions géographiques (v. q. 24 et s.). Selon l’objet de la demande et l’étape de la procédure, le traitement de la demande d’une personne détenue peut relever du directeur de l’établissement pénitentiaire, de la direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP) dont elle dépend, de la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) du ministère de la Justice, voire du ministre de la Justice. Toutefois, la saisine des autorités pénitentiaires implique le plus souvent le respect de cette chaîne hiérarchique, faisant du directeur d’établissement le premier interlocuteur en détention. Si la demande concerne une prise en charge médicale en détention, la personne incarcérée doit s’adresser aux autorités hospitalières compétentes (v. q. 414).

S’il est parfois difficile de connaître l’autorité compétente pour traiter sa requête, les textes prévoient cependant que, « lorsqu’une demande est adressée à une administration incompétente, cette dernière la transmet à l’administration compétente et en avise l’intéressé ». Par ailleurs, il a été jugé que le fait pour un chef d’établissement de ne pas transmettre la demande de transfert d’une personne incarcérée à l’autorité compétente pour l’examiner peut porter une atteinte grave et manifestement illégale au « droit de tout détenu de voir sa situation traitée dans le respect des règles de compétence et de procédure fixées par le code de procédure pénale », et peut justifier l’intervention du juge des référés (CE, 30 juil. 2015, n° 392100).
	Article L. 114-2 du code des relations entre le public et l’administration.











747 - Comment présenter une demande à l’administration pénitentiaire ?
Aucun formalisme n’est imposé pour adresser une requête à l’administration. La personne détenue peut faire sa demande oralement, comme cela reste fréquent en détention, ou par écrit. Si cette demande porte sur un point important, ou si le demandeur envisage d’engager un recours en cas de refus, il est préférable de formuler la demande par écrit et de l’assortir des pièces justificatives utiles à son examen. La correspondance interne n’est pas confidentielle (même si elle est adressée au directeur de la prison), ce qui peut représenter un obstacle majeur dans certains cas. Les courriers envoyés aux autorités supérieures (DISP et DAP) sont en revanche couverts par la confidentialité des échanges (v. q. 802).

L’administration doit en principe enregistrer toute requête d’une personne détenue sur l’application Genesis (v. q. 91) et lui délivrer un accusé de réception. Certains établissements mettent en place dans les espaces collectifs des bornes électroniques de saisie des requêtes qui permettent aux personnes détenues d’enregistrer elles-mêmes leur réclamation et d’en tirer un accusé de réception avec indication du délai de réponse et du service compétent. Le projet « Numérique en détention » (NED – v. q. 240), expérimenté par l’administration pénitentiaire depuis 2019, offre en principe des fonctions similaires, bien qu’il ne soit pas prévu que les personnes puissent faire imprimer l’accusé de réception (ce qui devrait occasionner des difficultés pour justifier de l’accomplissement de démarches lors d’éventuels contentieux). La loi dispose que ce document doit préciser la date à laquelle, faute de réponse écrite, cette demande sera réputée acceptée ou rejetée (v. q. suiv.), ainsi que les délais et voies de recours pour contester un éventuel refus. À défaut, les délais de recours ne sont pas opposables au demandeur. Toutefois, l’administration n’est pas tenue de délivrer un accusé de réception aux demandes qu’elle considère comme « abusives », notamment « par leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique ». Si, pour une raison ou pour une autre, l’administration n’a pas remis à la personne détenue une preuve du dépôt de sa demande et que celle-ci est importante, l’intéressée peut l’adresser à nouveau au moyen d’un courrier recommandé avec accusé de réception. Dans tous les cas, il est conseillé de conserver une copie datée des démarches accomplies ainsi que de la preuve de l’enregistrement de ces demandes par l’administration, au cas où cette dernière ne répondrait pas. Par ailleurs, si la loi prévoit que toute personne dispose du « droit de connaître le prénom, le nom, la qualité et l’adresse administrative de l’agent chargé d’instruire sa demande ou de traiter l’affaire qui la concerne », il peut néanmoins être dérogé à cette règle pour des raisons de « sécurité publique » ou de « sécurité des personnes ».
	Articles L. 111-2, L. 112-3, R. 112-5 et L. 112-6 du code des relations entre le public et l’administration ; article 34 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 258-1 du code de procédure pénale.



Un traitement des requêtes généralement lacunaire
Dans les établissements pénitentiaires, l’écrit prévaut. Les causes en sont multiples : indisponibilité du personnel, taille et organisation de l’établissement, éparpillement des responsabilités, complexité des procédures. Le surveillant d’étage, qui est souvent le premier sollicité, n’a pas toujours la possibilité de répondre précisément. Pris par ses multiples tâches, il n’a pas nécessairement le temps de rechercher les éléments de réponse. En outre, il n’a pas toujours la compétence pour donner la réponse. La solution qui s’impose alors est : « Écrivez. » Il faut ainsi écrire pour tout : prendre un rendez-vous avec un médecin, s’inscrire à une activité, faire entrer un vêtement… L’administration pénitentiaire est l’une des rares institutions à avoir mis en place un système complet permettant aux personnes privées de liberté de poser des questions et d’obtenir des réponses.
Ces requêtes sont soit relevées directement en cellule par le surveillant d’étage, soit déposées dans les boîtes à lettres disposées à chaque étage ou à l’entrée du bâtiment. Mais ces boîtes à lettres sont souvent fracturées, utilisées à d’autres fins (cache de produits ou d’objets illicites) et non réparées. En pareil cas, il revient aux surveillants d’assurer la collecte des courriers. Dans un centre pénitentiaire du sud de la France, les courriers étaient ramassés de façon aléatoire, transportés dans des sacs-poubelle et triés sans assurance d’être traités. Une surveillante – dont ce n’était pas la tâche – a pu dire aux contrôleurs qu’elle se chargeait elle-même de le faire pour éviter que les demandes des personnes détenues soient mises à la poubelle.
CGLPL, rapport d’activité 2014, p. 194-195.










748 - Que signifie l’absence de réponse de l’administration à une demande formulée par une personne détenue ?
Selon les cas, le silence opposé par l’administration à la demande d’une personne détenue peut signifier qu’elle accepte cette demande ou, au contraire, qu’elle la rejette. Depuis la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013, l’absence de réponse de l’administration à une demande pendant plus de deux mois vaut en principe acceptation, sauf exceptions. En matière pénitentiaire, ce principe concerne au moins 37 demandes susceptibles d’être formulées par les personnes incarcérées, selon une liste indicative qui peut être consultée en ligne. Dans les faits, l’application de la règle du « silence vaut accord » reste cependant très problématique en prison : il est fréquent que la décision implicite d’acceptation ne soit pas mise en œuvre par l’administration et que la personne détenue n’ait pas accès à un recours efficace pour l’y contraindre. Dans ce cas, l’intéressée doit réécrire à l’administration pour lui demander de mettre en œuvre la décision implicite d’acceptation et envisager de former un recours contentieux en cas d’inaction persistante de celle-ci (v. q. 764).

Le principe du « silence vaut accord » connaît par ailleurs de nombreuses exceptions en détention. D’une part, la loi prévoit qu’elle ne s’applique pas « lorsque la demande ne s’inscrit pas dans une procédure prévue par un texte législatif ou réglementaire, ou présente le caractère d’une réclamation », situations extrêmement courantes en prison. D’autre part, deux décrets de 2014 sont venus préciser les cas spécifiques dans lesquels le principe du « silence vaut rejet » continue à s’appliquer. Ainsi, l’absence de réponse pendant plus de deux mois à une demande de travail, d’encellulement individuel, d’accès à une activité sportive, de radiation du répertoire des « détenus particulièrement signalés » (DPS) ou d’affectation en établissement pour peine fait, par exemple, toujours naître une décision implicite de refus. Dans une telle hypothèse, la personne détenue peut saisir l’administration d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique (v. q. 751). Elle peut également envisager d’exercer un recours contentieux devant le juge administratif, ce qui n’est toutefois pas rendu possible pour toutes les décisions (v. q. 758 et s.).
	Articles L. 231-1 et L. 231-4 du code des relations entre le public et l’administration ; décrets n° 2014-1277 et n° 2014-1279 du 23 octobre 2014 relatifs aux exceptions à l’application du principe « silence vaut accord » ; démarches pour lesquelles le silence de l’administration vaut acceptation de la demande : www.service-public.fr/demarches-silence-vaut-accord.











749 - Toutes les décisions de l’administration pénitentiaire doivent-elles être motivées par écrit ?
Les dispositions du code des relations entre le public et l’administration « n’ont ni pour objet ni pour effet d’imposer que toute décision prise par [les] autorités administratives prenne une forme écrite » (CE, 12 oct. 2016, n° 395307). Mais elles exigent la motivation des décisions administratives individuelles défavorables qui « restreignent l’exercice des libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de police », « infligent une sanction », « imposent des sujétions », « retirent ou abrogent une décision créatrice de droits », « refusent un avantage dont l’attribution constitue un droit pour les personnes qui remplissent les conditions légales pour l’obtenir » ou « rejettent un recours administratif dont la présentation est obligatoire préalablement à tout recours contentieux en application d’une disposition législative ou réglementaire ». Ces dispositions précisent que la motivation « doit être écrite et comporter l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la décision ». Les décisions prises par l’administration pénitentiaire doivent donc en principe donner lieu à une motivation écrite qui indique à la personne détenue les textes juridiques et les éléments de fait qui en constituent le fondement.

Ce principe de la motivation écrite des décisions individuelles défavorables connaît cependant plusieurs exceptions et aménagements. D’une part, par définition, les décisions implicites de rejet, qui naissent lorsque l’administration ne répond pas à certaines demandes pendant plus de deux mois, ne font l’objet d’aucune motivation écrite (v. q. préc.). Ces décisions ne sont « pas illégale[s] du seul fait qu’[elles ne sont] pas assortie[s] de cette motivation ». Mais la loi prévoit que, si le demandeur le réclame dans le délai de recours contentieux (deux mois), les motifs de droit et de fait du rejet implicite doivent lui être communiqués dans le mois suivant la demande de communication. D’autre part, la jurisprudence estime de façon très contestable que certaines catégories de décisions échappent à l’obligation légale de motivation. Il en est ainsi s’agissant des décisions de placement en régime « porte fermée » (CE, 28 mars 2011, n° 316977), de changement d’affectation entre établissements de même nature (CE, 13 nov. 2013, n° 355742), de placement à titre préventif en cellule disciplinaire (CAA Nantes, 31 mars 2017, n° 15NT01389) ou des « mesures de bon ordre » applicables aux mineurs (CE, 24 sept. 2014, Ban public, n° 362472). Enfin, il peut être dérogé au principe de la motivation écrite des décisions individuelles défavorables « lorsque l’urgence absolue a empêché qu’une décision soit motivée ». La notion d’urgence absolue doit être distinguée de la simple urgence (v. q. suiv.) et faire l’objet d’une application restrictive. Par exemple, il a été jugé que la découverte d’une corde dans l’unité centrale de l’ordinateur d’une personne détenue et l’existence d’un projet d’évasion que cette découverte pouvait laisser supposer ne constituaient pas une situation d’urgence absolue exonérant l’administration de l’obligation de motiver la décision de retenue de l’ordinateur alors que « la confiscation de la corde […] suffisait à prévenir le risque d’une évasion imminente » (CE, 6 juin 2018, n° 410985). Lorsque la décision de l’administration fait l’objet d’un acte écrit motivé, l’auteur de la décision doit être clairement identifié par la « mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité » de celui-ci ainsi que de sa signature. L’anonymat de l’auteur peut néanmoins être préservé si la décision est fondée « sur des motifs en lien avec la prévention d’actes de terrorisme ».
	Articles L. 211-2, L. 211-3, L. 211-5, L. 211-6, L. 212-1, L. 231-4 et L. 232-4 du code des relations entre le public et l’administration.











750 - Dans quels cas l’administration doit-elle organiser un débat contradictoire avant de prendre une décision ?
Dans certains cas, l’administration pénitentiaire est tenue de respecter une procédure contradictoire préalable avant de notifier une décision défavorable à une personne détenue. Elle doit en effet permettre à l’intéressée de « présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales » avant de prendre sa décision. La personne détenue peut alors se faire assister ou représenter par un avocat ou, à l’exception des décisions intervenant en matière disciplinaire ou en matière d’isolement, par un mandataire agréé de son choix (v. q. 646). Elle doit en principe disposer d’au moins trois heures, à partir du moment où elle a eu accès aux éléments de la procédure, pour préparer ses observations.

Cette formalité ne s’applique pas à toutes les décisions de l’administration pénitentiaire. En effet, les décisions qui interviennent en réponse à une demande de la personne détenue, comme le rejet d’une demande d’encellulement individuel ou de rapprochement familial par exemple, n’ont pas à être précédées d’un débat contradictoire. Si la personne détenue qui formule une demande peut être reçue par le directeur, un adjoint ou un personnel de surveillance, l’organisation d’un tel entretien ne constitue donc pas une obligation légale pour l’administration. Par ailleurs, seules les décisions individuelles défavorables qui doivent être motivées par écrit en application des dispositions du code des relations entre le public et l’administration (v. q. préc.) doivent respecter cette procédure contradictoire préalable.

En outre, la loi permet à l’administration de s’exonérer du suivi de la procédure contradictoire préalable dans certaines hypothèses. Cette procédure n’est pas applicable aux décisions « pour lesquelles des dispositions législatives ont instauré une procédure contradictoire particulière » (sanctions disciplinaires ou mesures d’isolement par exemple) ou lorsque sa mise en œuvre « serait de nature à compromettre l’ordre public ». L’administration ne peut invoquer des « considérations générales relatives à la nécessité de maintenir l’ordre public au sein de l’établissement pénitentiaire » (CAA Nancy, 14 déc. 2006, n° 06NC00705) ou le « comportement agressif » de la personne détenue (CAA Nantes, 15 nov. 2019, n° 19NT00271) pour se dispenser du respect de la procédure contradictoire préalable. Elle doit justifier en effet de circonstances particulières établissant un risque réel pour l’ordre public ou la sécurité de l’établissement. L’administration peut encore ne pas organiser de débat contradictoire préalable « en cas d’urgence ou de circonstances exceptionnelles ». Celle-ci peut justifier d’une situation d’urgence lorsqu’elle dispose d’informations laissant craindre sérieusement l’imminence d’un incident. Tel est par exemple le cas lorsqu’une corde faisant craindre un projet d’évasion est découverte dans l’unité centrale de l’ordinateur d’une personne détenue (CE, 6 juin 2018, n° 410985). Quant aux circonstances exceptionnelles, elles supposent que les événements en cours soient imprévisibles et revêtent, tant par leur ampleur que par leur durée, une particulière gravité (mutinerie, destruction de bâtiment, mouvement social des personnels désorganisant gravement le service, etc.).
	Articles L. 121-1, L. 121-2, L. 122-1 et L. 122-2 du code des relations entre le public et l’administration ; articles R. 57-6-8 et R. 57-6-9 du code de procédure pénale.











751 - Qu’est-ce qu’un recours administratif ?
L’objet du recours administratif est de demander à l’administration de procéder au réexamen d’une de ses décisions. Il se distingue du recours contentieux, qui consiste à soumettre une décision au contrôle du juge administratif (v. q. 758 et s.). Le recours administratif est dit « gracieux » lorsqu’il est adressé à l’autorité à l’origine de la mesure, et « hiérarchique » quand il s’adresse à l’autorité supérieure. Le choix de l’autorité saisie revient au requérant : il peut décider de se tourner vers l’une, l’autre ou les deux. Concrètement, un recours gracieux effectué contre une décision pénitentiaire sera le plus souvent adressé au chef d’établissement, et un recours hiérarchique au directeur interrégional des services pénitentiaires. Mais d’autres autorités peuvent aussi être amenées à interagir avec les personnes détenues (préfectures, établissements de santé, etc.). Le recours administratif doit, si possible, indiquer les textes éventuellement méconnus par la décision critiquée, ainsi qu’exposer les circonstances dans lesquelles la décision a été prise et ses conséquences négatives sur la situation de la personne détenue. Hormis ces exigences, un recours administratif ne doit respecter aucun formalisme particulier et peut s’effectuer sur papier libre.

Sauf dans les cas où il est obligatoire (v. q. suiv.), l’exercice préalable d’un recours administratif n’est pas nécessaire pour engager un recours contentieux. Les recours administratifs ne sont soumis à aucun délai et peuvent donc être exercés à tout moment. Toutefois, si la personne détenue souhaite saisir le juge administratif en cas de rejet du recours administratif, elle doit formuler ce souhait dans les deux mois qui suivent l’intervention de la décision contestée (v. q. 766).
	Articles L. 410-1 et L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration ; article 34 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.











752 - Qu’est-ce qu’un recours administratif préalable obligatoire ?
Dans certains cas, un recours administratif préalable obligatoire (RAPO) est indispensable avant de pouvoir contester la décision litigieuse devant le juge administratif. Lorsque le RAPO est requis, l’administration a l’obligation de le faire figurer de manière claire sur sa décision, accompagné des voies et délais dans lesquels il doit être exercé. Si cette mention est absente ou incomplète, le délai de recours contentieux n’est pas opposable au requérant – même si ce dernier reste tenu de former un RAPO pour saisir le juge.

En droit pénitentiaire, il n’existe de RAPO qu’en matière disciplinaire : la personne qui souhaite contester devant le juge une sanction prononcée en commission de discipline doit en effet d’abord exercer un recours devant le directeur interrégional des services pénitentiaires (v. q. 627). D’autres RAPO existent cependant dans des matières qui peuvent concerner des personnes détenues (refus d’accès à un document administratif, refus d’inscription sur les listes électorales, etc.). La réponse de l’administration au RAPO doit être motivée. Elle se substitue à la décision initiale, et c’est donc elle qui doit être contestée devant le juge administratif en cas de recours contentieux.
	Articles L. 211-2 et L. 412-1 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l’administration ; article R. 57-7-32 du code de procédure pénale.











753 - Quels sont les effets d’un recours administratif ?
Lorsqu’il est déposé dans le délai imparti de deux mois pour l’introduction d’un recours contentieux, le recours administratif a pour effet d’interrompre ce délai (v. q. 766). L’autorité saisie dispose alors de deux mois pour prendre une décision explicite ou, à défaut, une décision implicite de rejet (en l’absence de réponse après deux mois). La décision expresse ou implicite de l’autorité administrative provoquée par le recours gracieux ou hiérarchique déclenchera à nouveau un délai de deux mois pour saisir le juge administratif. En d’autres termes, le recours administratif prolonge donc le délai durant lequel le tribunal peut être saisi d’un recours pour excès de pouvoir. Les modalités de recours doivent être notifiées à la personne concernée conjointement à la décision prise, sous peine de ne pas lui être opposables. Toutefois, peu importe qu’un recours ait été formé, la mesure contestée reste immédiatement exécutoire. Autrement dit, le recours administratif n’est pas suspensif et la mesure continue de s’appliquer dans l’attente d’une réponse.

Il est à noter que, dans certaines procédures – notamment en matière d’obligation de quitter le territoire français (OQTF – v. q. 713) –, le dépôt d’un recours gracieux ou hiérarchique n’a pas pour conséquence de prolonger le délai de recours devant le tribunal. Ces informations doivent également figurer dans le bordereau de notification de la décision. De plus, certaines décisions relèvent de « mesures d’ordre intérieur » et sont insusceptibles de recours (v. q. 762).
	Articles L. 411-2 et L. 411-7 code des relations entre le public et l’administration.











754 - Comment demander l’abrogation d’une mesure administrative ?
Il arrive qu’une personne visée par une décision implicite ou explicite n’engage pas de recours administratif ou contentieux dans le délai imparti de deux mois. Dans l’hypothèse où un recours n’est pas ou plus possible, il est donc nécessaire de « faire naître » une nouvelle décision en demandant à l’autorité compétente d’abroger la mesure litigieuse. En effet, le rejet éventuel de cette demande, qui peut être explicite ou implicite (lorsque l’administration ne répond pas pendant plus de deux mois), constitue une décision susceptible de recours devant le juge administratif.

Concrètement, la demande d’abrogation ne doit respecter aucun formalisme particulier, mais doit néanmoins préciser l’objet de la requête et la volonté de voir la mesure abrogée. Il est de plus préférable de l’adresser en courrier recommandé avec accusé de réception, afin d’être en mesure de justifier du respect du délai de recours le cas échéant.
	Articles L. 243-1 du code des relations entre le public et l’administration ; article 34 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 du code de procédure pénale.











755 - À quels principes répond l’accès aux documents administratifs ?
En vertu de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, selon laquelle « la société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration », l’accès aux documents administratifs est consacré comme un droit constitutionnel (Cons. const., 3 avr. 2020, n° 2020-834 QPC). La loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 pose en outre le principe d’un droit d’accès des administrés à la plupart des documents administratifs, nominatifs ou non, les concernant – les documents comportant des données nominatives n’étant accessibles qu’aux intéressés. Dès lors, les autorités administratives sont tenues d’« organiser un accès simple aux règles de droit qu’elles édictent ». En vertu de cette disposition générale, la personne détenue peut demander communication de tout document administratif (circulaire, note, rapport, compte rendu, statistique, etc.) en possession d’une autorité administrative. Par exemple, le rapport d’activité de l’établissement, le compte rendu de la réunion du conseil d’évaluation, une note interne, le règlement intérieur ou encore la liste des produits cantinables sont des documents communicables.

Certains documents, toutefois, ne le sont pas : il s’agit essentiellement de ceux dont la communication risquerait de porter atteinte « à la sûreté de l’État, à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes ». L’administration pénitentiaire peut également refuser de communiquer à la personne détenue, son avocat ou son mandataire les « informations ou documents en sa possession qui contiennent des éléments pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements pénitentiaires » (par exemple, un document décrivant les dispositifs de sécurité d’un établissement ou indiquant l’horaire des rondes). Mais, dans ce cas, l’administration doit en priorité tenter d’« occulter ou de disjoindre » les mentions problématiques et ne refuser la communication du document que si cette opération n’est pas possible.
	Article 15 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article 2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; articles L. 300-2, L. 311-1, L. 311-5 et L. 311-7 du code des relations entre le public et l’administration ; articles R. 57-6-9 et R. 57-6-20 du code de procédure pénale.











756 - Quels sont les documents administratifs communicables ?
Toute personne a ainsi le droit de connaître les « informations contenues dans un document administratif dont les conclusions lui sont opposées », c’est-à-dire sont utilisées en sa défaveur. Une personne détenue peut donc demander à consulter tous les documents nominatifs qui la concernent à chaque fois qu’une décision est prise à son encontre. Elle peut, par exemple, obtenir la copie de son dossier médical (CADA, 1er déc. 2016, avis n° 20164987), de ses permis de visite (CADA, 4 nov. 2010, avis n° 20104161), d’un dossier de procédure disciplinaire une fois la décision prise (CADA, 9 juin 2005, avis n° 20052050), d’un compte rendu d’incident resté sans suite (CADA, 11 sept. 2008, avis n° 20083521), de l’ensemble des relevés de son compte nominatif faisant apparaître les prélèvements au titre de la location d’un téléviseur (CADA, 19 avr. 2018, avis n° 20180515), de la décision l’ayant déclassé de son travail (CADA, 21 sept. 2009, avis n° 20172989), des propositions de transfèrement le concernant (TA Versailles, 24 juin 2002, n° 9905618) et, de façon générale, de l’ensemble des parties non judiciaires de son dossier individuel (CADA, 8 nov. 2001, avis n° 20013648). Ces documents peuvent être demandés au directeur ou au greffe de l’établissement. Dans les faits toutefois, les demandes sont souvent ignorées ou traitées avec beaucoup de retard.

En revanche, les documents qui appartiennent à la procédure judiciaire sont exclus du droit d’accès (TA Rouen, 28 juin 2002, n° 02179). En outre, depuis juin 2011, les personnes détenues ne sont plus censées posséder en cellule de documents mentionnant le motif d’écrou (infraction), qui ne peuvent donc en principe être consultés que sur demande auprès du greffe. Ce dernier peut aussi adresser les documents à l’avocat, à sa demande ou à celle de l’intéressé.
	Article L. 311-3 du code des relations entre le public et l’administration ; circulaire JUSK1140031C du 9 juin 2011 sur la confidentialité des documents personnels des personnes détenues ; circulaire JUSK1140030C du 27 mars 2012 sur les relations des personnes détenues avec leur défenseur.











757 - Quelle est la procédure à suivre pour obtenir un document administratif ?
La personne qui souhaite obtenir un document communicable doit en faire la demande par écrit auprès de l’administration qui le détient. Une administration peut également se voir réclamer un document en sa possession mais dont elle n’est pas l’auteure. Par exemple, le chef d’établissement est tenu de transmettre une décision de transfert, même si elle a été prise par le directeur interrégional ou par le ministre. L’absence de réponse de l’administration à une demande de communication pendant plus d’un mois vaut décision implicite de refus. Le demandeur qui s’est heurté à un refus implicite ou explicite doit saisir la commission d’accès aux documents administratifs (CADA) dans les deux mois suivant ce refus, cette saisine constituant un recours préalable obligatoire avant une procédure contentieuse devant le tribunal administratif (v. q. 752). La personne détenue peut correspondre sous pli fermé et de façon confidentielle avec la CADA (v. q. 802).

Cette commission est chargée d’émettre un avis (non impératif) sur le caractère communicable du (ou des) document(s), dans un délai d’un mois à compter de l’enregistrement de la demande. En pratique toutefois, ces délais sont souvent bien plus longs et peuvent atteindre plusieurs mois (en 2018, le délai moyen de traitement par la CADA était de 130 jours). Cet avis est notifié au demandeur ainsi qu’à l’administration, qui doit informer la commission dans un nouveau délai d’un mois des suites qu’elle entend y donner. Le silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois à compter de la saisine de la commission est constitutif d’un refus implicite, pouvant faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif (v. q. 760 et s.). Il est enfin à noter que les données personnelles contenues dans les fichiers informatisés (tel le logiciel Genesis) ne sont pas communicables en tant que documents administratifs. Elles peuvent toutefois, sous conditions, être obtenues selon une autre procédure (v. q. 98)
	Articles L. 311-2, R. *311-12, R. 311-13, R. 311-15, R. 343-1, R. 343-3, R. *242-4 et R. 343-5 du code des relations entre le public et l’administration ; article D. 262 du code de procédure pénale.









Saisir le juge administratif

Divers types de recours sont à disposition des personnes détenues pour solliciter l’annulation ou la suspension d’une décision prise par l’administration pénitentiaire, la protection d’une liberté fondamentale, la réparation d’un préjudice né d’une faute imputable à l’administration pénitentiaire ou encore la désignation d’un expert. Les juridictions compétentes sont les tribunaux administratifs (TA), les cours administratives d’appel (CAA) et le Conseil d’État (CE).
L’efficacité du recours au juge administratif est cependant incertaine, et de nombreuses possibilités de recours contre des décisions de l’administration restent purement théoriques. Les personnes détenues accèdent très difficilement à la connaissance de leurs droits et des procédures à employer pour les faire respecter, et certaines d’entre elles n’engagent pas de recours par crainte – fondée ou non – de subir des représailles. Rares sont par ailleurs les décisions de justice faisant prévaloir le respect des droits des personnes détenues sur les exigences d’ordre et de sécurité invoquées par l’administration. Par ailleurs, s’il existe des procédures de référé, qui permettent un examen rapide du recours, les conditions à remplir pour obtenir du juge une décision favorable sont très restrictives. Exercer un recours ne permettra donc que rarement de faire cesser rapidement l’exécution d’une décision illégale. Le 30 janvier 2020, la Cour européenne des droits de l’homme condamnait d’ailleurs la France pour violation du droit à un recours effectif, estimant que les personnes détenues ne disposent d’aucun recours leur permettant d’obtenir une « amélioration de leurs conditions matérielles de détention » dans les nombreux établissements vétustes et surpeuplés que compte le parc carcéral français (CEDH, 30 janv. 2020, J.M.B et autres c. France, n° 9671/15 et al.).








758 - Quels sont les différents recours contentieux devant le juge administratif ?
Les personnes détenues peuvent exercer différents recours devant le juge administratif. Le plus connu est le recours pour excès de pouvoir (v. q. 760), par lequel la personne détenue peut solliciter l’annulation d’une décision illégale prise par l’administration pénitentiaire.

S’il existe une situation d’urgence, une procédure en référé peut être engagée pour obtenir la suspension d’une décision illégale (référé-suspension – v. q. 772), pour faire cesser une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale (référé-liberté – v. q. 774) ou pour remédier à une situation préjudiciable à la personne détenue (référé-mesures utiles – v. q. 782). Il existe d’autres procédures de référé non soumises à une condition d’urgence : le référé-constat (pour obtenir la désignation d’un expert pour constater sans délai des faits susceptibles de donner lieu à un litige devant la juridiction administrative – v. q. 785), le référé-instruction (permettant d’obtenir une mesure d’expertise ou d’instruction – v. q. 788) et le référé-provision (visant à obtenir une provision sur le montant d’une créance due par l’administration – v. q. 799).

Enfin, les personnes détenues peuvent saisir le juge pour obtenir une indemnisation en réparation du préjudice né d’une faute commise à leur égard par l’administration pénitentiaire (recours indemnitaire ou recours en responsabilité – v. q. 791 et s.).









759 - Faut-il faire appel à un avocat pour exercer un recours devant le juge administratif ?
Le recours à un avocat n’est obligatoire que dans le cadre de certaines procédures : recours en responsabilité devant le tribunal administratif, litiges portés devant les cours administratives d’appel et pourvoi en cassation devant le Conseil d’État (dans ce dernier cas, il faut un avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation). Pour les autres procédures, le recours à un avocat n’est pas obligatoire mais reste fortement recommandé (v. q. 640).
	Articles R. 431-2, R. 431-2, R. 811-7 et R. 821-3 du code de justice administrative.











760 - Qu’est-ce qu’un recours pour excès de pouvoir ?
Le recours pour excès de pouvoir (ou recours en annulation) est une procédure par laquelle une personne sollicite l’annulation d’une décision prise par l’administration pénitentiaire ou toute autre administration (préfecture, établissement public de santé, etc.). À titre accessoire, elle peut également demander au juge de définir des mesures d’injonction – c’est-à-dire de prescrire à l’administration une conduite à tenir pour se conformer à la décision rendue en cas d’annulation – ainsi que le remboursement des frais de justice. En revanche, il est impossible de demander la condamnation de l’administration au versement de dommages et intérêts dans le cadre d’un recours pour excès de pouvoir. Une telle demande fait l’objet d’une procédure spécifique : le recours en responsabilité (v. q. 791 et s.).

Lorsqu’il est dirigé contre un décret, un arrêté ou une circulaire ministérielle, le recours pour excès de pouvoir relève de la compétence directe du Conseil d’État. Lorsqu’il vise une décision individuelle ou un acte réglementaire adoptés par une autorité administrative au plan local ou régional, il doit être adressé au tribunal administratif territorialement compétent.
	Articles L. 761-1, L. 911-1 et R. 312-1 du code de justice administrative.











761 - Quelles sont les décisions pouvant faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ?
Les personnes détenues peuvent d’abord solliciter l’annulation des décisions individuelles défavorables qui les concernent personnellement, c’est-à-dire qui ont été prises spécifiquement à leur égard. Ces décisions peuvent intervenir en réponse à une demande formulée par une personne détenue, comme le refus opposé à une demande de rapprochement familial ou d’encellulement individuel par exemple. Les décisions individuelles peuvent également être prises spontanément par l’administration, sans demande préalable de la personne détenue (comme les décisions de placement à l’isolement ou de déclassement d’emploi, par exemple).

Par ailleurs, les personnes incarcérées peuvent contester les actes réglementaires pris dans le domaine pénitentiaire. Un acte est dit réglementaire lorsqu’il a un caractère général et impersonnel, c’est-à-dire lorsque la règle qu’il pose s’adresse à une ou plusieurs personnes désignées abstraitement : il s’agit des décrets, arrêtés, circulaires ministérielles impératives, règlements intérieurs des établissements, notes de service prises par un directeur de prison, etc. Toutes les décisions de l’administration pénitentiaire ne peuvent cependant pas être attaquées. Certaines d’entre elles, que l’on désigne par l’expression de mesures d’ordre intérieur, ne sont en effet pas susceptibles de recours.









762 - Quel est le domaine des mesures d’ordre intérieur ?
Pendant longtemps, la plupart des décisions de l’administration pénitentiaire ont été regardées par le juge administratif comme des mesures d’ordre intérieur, non susceptibles de recours. Cette position était cependant incompatible avec le droit à un recours effectif garanti par l’article 13 de la convention européenne des droits de l’homme. Au cours des 20 dernières années, le domaine des mesures d’ordre intérieur a donc été considérablement réduit, sans toutefois disparaître totalement. Pour déterminer si une décision peut être contestée, le juge se fonde sur deux critères non cumulatifs : la nature de la décision en cause, d’une part, et l’importance de ses effets sur la situation de la personne détenue (notamment au regard de ses conditions de détention), d’autre part.

Certaines catégories de décisions continuent d’être qualifiées de mesures d’ordre intérieur par le juge et échappent donc encore à son contrôle. Il en est ainsi du refus d’un chef d’établissement d’acheminer le courrier adressé par une personne détenue à une autre personne détenue (CE, 8 janv. 2000, n° 162995), du refus d’accorder un travail à une personne détenue (CE, 14 déc. 2007, n° 290420) ou de lui donner accès à une formation professionnelle (CAA Marseille, 14 mai 2018, n° 17MA02188), de la décision d’affectation consécutive à une condamnation, des décisions de changement d’affectation d’une maison d’arrêt à un établissement pour peines, ainsi que des décisions de changement d’affectation entre établissements de même nature (CE, 14 déc. 2007, n° 290730) sauf si ce changement s’accompagne d’une « modification du régime de détention entraînant une aggravation des conditions de détention » (CE, 13 nov. 2013, n° 355742 – v. q. 67), du rejet d’une demande de transfert (CE, 13 nov. 2013, n° 338720), de la décision de procéder à un contrôle des équipements informatiques possédés par la personne incarcérée (CE, 9 nov. 2015, n° 383712) ou encore, plus anecdotiquement, du refus de laisser un sèche-cheveux à la disposition d’une personne détenue dans sa cellule (CAA Lyon, 8 mars 2018, n° 17LY01076).

Fort heureusement, la grande majorité des décisions de l’administration pénitentiaire qui ont un impact sur la situation ou les droits des personnes détenues peuvent néanmoins être soumises au contrôle du juge administratif. Parmi les catégories de décisions identifiées par jurisprudence comme pouvant faire l’objet d’un recours figurent notamment :


	Compte nominatif
	Décision concernant la gestion du compte nominatif d’une personne détenue (CAA Lyon, 21 janv. 2010, n° 07LY01483)

	Droit à l’image
	Refus du ministre de la Justice de s’opposer à la diffusion d’une émission de télévision relative à l’affaire pour laquelle une personne détenue a été condamnée (CAA Paris, 4 mai 2018, n° 17PA02326)

	Isolement
	Placement ou maintien à l’isolement (CE, 30 juil. 2003, n° 252712)

		Placement préventif à l’isolement (CE, 17 déc. 2008, OIP-SF, n° 293786)

		Rejet de la demande d’acquisition d’une console « PlayStation II » neuve et non communicante formée par une personne détenue placée à l’isolement (CAA Marseille, 23 avr. 2018, n° 16MA00696).

	Maintien des liens personnels et familiaux
	Rejet de la demande de permis pour visiter une personne détenue condamnée (CE, 19 janv. 2005, n° 276562) et suspension provisoire d’un permis de visite (CE, 7 mars 2018, n° 417370)

		Fixation des modalités d’organisation des visites aux parloirs (CE, 26 nov. 2010, n° 329564) ou en unité de vie familiale (CAA Douai, 8 oct. 2019, n° 18DA00737)

		Retrait ou suspension d’une autorisation administrative de téléphoner à un proche (CE, 14 juin 2019, n° 428557)

		Rejet de la demande de rapprochement familial formulée par une personne détenue prévenue dont l’instruction est achevée et qui attend sa comparution devant la juridiction de jugement (CE, 5 déc. 2018, OIP-SF, n° 424970)

	Matériel informatique
	Décision fixant les modalités d’acquisition de matériel informatique (CE, 18 mars 1998, n° 191360)

		Saisie du matériel informatique d’une personne détenue (CE, 9 nov. 2015, n° 383712)

	Mesures de contrôle ou de sécurité
	Décision d’installer un portique de sécurité à l’entrée d’une prison (CE, 21 oct. 1988, Syndicat des avocats de France, n° 70066)

		Décision de soumettre une personne détenue à des rotations de sécurité (CE, 14 déc. 2007, n° 306432)

		Mesures de rétention de publications écrites (périodiques) destinées aux personnes détenues (CE, 10 oct. 1990, n° 107266) ou refus opposé à la demande d’acquisition d’une publication audiovisuelle (DVD) pour des motifs de sécurité (TA Châlons-en-Champagne, 16 nov. 2017, n° 1600720)

		Décision de soumettre une personne détenue à des fouilles corporelles (CE, 14 nov. 2008, n° 315622)

		Inscription sur le répertoire des « détenus particulièrement signalés » (CE, 30 nov. 2009, n° 318589) et décision de maintien d’une personne détenue sur cette liste (CE, 28 déc. 2009, n° 328768)

		Régime de surveillance renforcée consistant à faire encadrer l’intéressé, lors de chaque déplacement au sein de l’établissement, par une équipe de trois gardiens revêtus d’un équipement anti-émeute, comprenant notamment un casque intégral avec visière baissée et un bouclier défensif (CAA Versailles, 26 juin 2009, n° 06VE01752)

		Décision de soumettre une personne détenue à un régime de surveillance nocturne (TA Limoges, 30 juin 2016, n° 1400680)

		Décision du directeur interdisant à titre conservatoire à l’avocat d’une personne détenue l’accès à son établissement pour des motifs d’ordre et de sécurité (CE, 21 juin 2019, n° 430930)

		Durcissement du régime d’escorte mis en œuvre en cas d’extraction médicale d’une personne détenue (CAA Nancy, 12 déc. 2019, n° 18NC02030)

	Régimes différenciés
	Placement d’une personne détenue dans un quartier « porte fermée » (CE, 28 mars 2011, n° 316977)

	Ressources
	Refus de restitution de sommes bloquées sur les comptes nominatifs (CE, 3 nov. 1989, n° 85424)

	Sanctions disciplinaires
	Placement au quartier disciplinaire (CE, 17 fév. 1995, n° 97754)

		Avertissement disciplinaire (CE, 21 mai 2014, n° 359672)

		Sanctions disciplinaires prononcées avec sursis (CE, 22 janv. 2013, n° 349806)

		Sanction de déclassement d’emploi (CE, 26 juil. 2018, n° 421049)

	Transferts
	Transfert d’un établissement pour peine vers une maison d’arrêt (CE, 14 déc. 2007, n° 290730)

		Transfert entre deux établissements de même nature lorsque le changement d’affectation s’accompagne en pratique d’une « modification du régime de détention entraînant une aggravation des conditions de détention » (CE, 13 nov. 2013, n° 355742)

	Travail
	Déclassement d’emploi (CE, 14 déc. 2007, n° 290420)

	Vie quotidienne en prison
	Décision prise en matière d’organisation des repas des personnes détenues (CE, 15 janv. 1992, n° 97149)












763 - Dans quel cas une décision habituellement qualifiée de mesure d’ordre intérieur peut-elle néanmoins faire l’objet d’un recours ?
Une décision relevant habituellement de la catégorie des mesures d’ordre intérieur peut néanmoins être contestée lorsqu’elle « met en cause des libertés et des droits fondamentaux des détenus », c’est-à-dire lorsqu’elle porte « à ces droits et libertés une atteinte qui excède les contraintes inhérentes à leur détention » (CE, 13 nov. 2013, n° 338720). Si le juge admet l’existence d’une telle atteinte, il acceptera alors de procéder à l’examen au fond du recours. Par exemple, le transfert d’une personne détenue d’un établissement pour peine vers un établissement de même nature constitue en principe une mesure d’ordre intérieur s’il ne s’accompagne pas d’une modification du régime de détention entraînant une aggravation des conditions de détention (CE, 13 nov. 2013, n° 355742). Mais le juge peut néanmoins examiner le recours s’il constate que le transfert de la personne détenue « a eu pour effet d’accroître significativement son éloignement du domicile de son épouse et de leur fils, […] mettant en cause le droit fondamental du détenu à une vie familiale ». Pour autant, l’annulation de la décision attaquée n’est pas certaine dans ce cas, le juge pouvant estimer que l’atteinte portée à la vie familiale n’est pas disproportionnée compte tenu des motifs d’ordre ou de sécurité qui motivent le transfert (CE, 21 nov. 2018, n° 412741).

Outre le droit des personnes incarcérées au maintien d’une vie familiale, d’autres droits et libertés fondamentaux ont été consacrés par la jurisprudence (v. q. 775), parmi lesquels le droit au respect de la dignité humaine (CE, 22 déc. 2012, OIP-SF, n° 364584), le droit au respect de la vie privée (CE, 31 oct. 2008, OIP-SF, n° 293785) ou le « droit de recevoir les traitements et les soins appropriés à son état de santé » (CE, 8 avr. 2020, OIP-SF, n° 439827) par exemple. En revanche, il a été jugé que l’objectif de réinsertion sociale des personnes détenues (CE, 19 janv. 2005, n° 276562), le droit à la santé (CE, 8 sept. 2005, n° 284803) ou la liberté de réunion des personnes détenues (CE, 27 mai 2005, n° 280866) ne constituent pas des droits ou libertés fondamentaux et que leur mise en cause ne permet pas d’écarter la qualification de mesure d’ordre intérieur.









764 - Un recours pour excès de pouvoir est-il possible lorsque l’administration pénitentiaire ne répond pas à une demande ?
Il y a encore quelques années, le fait pour l’administration de ne pas répondre à la demande d’un administré pendant plus de deux mois signifiait généralement que cette demande avait été rejetée implicitement. Depuis la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013, le principe est désormais que, à la suite d’une demande adressée à une administration, le silence gardé par cette dernière pendant un délai de deux mois vaut acceptation, sauf exception. Une liste indicative des démarches concernées par la règle du « silence vaut accord » est disponible en ligne. En matière pénitentiaire, cette règle est applicable à au moins 37 demandes susceptibles d’être formulées par les personnes détenues : les demandes d’achat de biens en cantine, d’envoi d’argent à la famille, d’entretien avec le chef d’établissement, ou d’obtention d’objets ou de livres de culte doivent par exemple être regardées comme acceptées si l’administration ne répond pas pendant plus de deux mois. Mais, en pratique, l’application du principe « silence vaut accord » est très problématique en prison. En particulier, si l’administration ne met pas en œuvre sa décision implicite d’acceptation, la personne détenue ne dispose pas d’un recours efficace pour l’y contraindre – sauf dans les hypothèses exceptionnelles où une procédure de référé peut aboutir. Tout au plus peut-elle engager une procédure indemnitaire si la carence de l’administration lui porte préjudice (v. q. 791 et s.).

Par ailleurs, le principe du « silence vaut accord » connaît de nombreuses exceptions dans le champ pénitentiaire. D’une part, une liste des demandes auxquelles ce principe ne s’applique pas a été fixée par décret : l’absence de réponse pendant plus de deux mois à une demande de travail, d’encellulement individuel, d’accès à une activité sportive, de radiation du répertoire des « détenus particulièrement signalés » (DPS) ou d’affectation en établissement pour peine fait par exemple toujours naître une décision implicite de refus. D’autre part, la loi prévoit que la règle du « silence vaut rejet » continue à s’appliquer « lorsque la demande ne s’inscrit pas dans une procédure prévue par un texte législatif ou réglementaire ». Or beaucoup de demandes de personnes détenues ne sont pas prévues ou régies par un texte et ne peuvent donc pas donner lieu à une décision implicite d’acceptation. Comme l’indiquait le Conseil d’État en 2015, tel est par exemple le cas des demandes « tendant à ne pas être soumis au port de menottes ou d’entraves lors d’un transfèrement ou d’une extraction » ou des demandes de femmes « détenues enceintes tendant à accoucher en prison ». Dans les hypothèses où le silence de l’administration pendant plus de deux mois vaut rejet, un recours pour excès de pouvoir contre cette décision implicite de refus peut être envisagé.
	Articles L. 231-1 et L. 231-4 du code des relations entre le public et l’administration ; décrets n° 2014-1277 et n° 2014-1279 du 23 octobre 2014 relatifs aux exceptions à l’application du principe « silence vaut accord » ; Conseil d’État, rapport public de 2015 sur l’activité juridictionnelle et consultative des juridictions administratives ; démarches pour lesquelles le silence de l’administration vaut acceptation de la demande : www.service-public.fr/demarches-silence-vaut-accord.



L’effectivité relative de la décision implicite d’acceptation
Si à l’issue de deux mois l’administration pénitentiaire n’a pas répondu à la demande de la personne détenue et que celle-ci figure dans le champ d’application du « silence vaut accord », une décision administrative favorable à la personne détenue-demandeur entre en vigueur. Néanmoins, cette acceptation sera absolument impossible à mettre à exécution. En effet, il sera matériellement impossible pour la personne détenue d’exiger la réalisation effective de sa décision puisqu’elle reste tributaire de la bonne volonté de l’administration pénitentiaire. Par exemple, si une décision implicite d’acceptation naît à la suite d’une demande d’une personne détenue de confession musulmane d’obtenir un tapis de prière, elle restera ineffective jusqu’à ce que l’administration fournisse l’objet. Plutôt que de prendre une mesure contraire soumise aux contraintes procédurales, il suffira à l’administration pénitentiaire de rester inactive, et la décision d’acceptation demeurera lettre morte. Au même titre que les nombreuses obligations de moyens qui s’imposent en milieu carcéral, la décision implicite d’acceptation demeure un truisme qui rappelle le non-respect des droits des personnes détenues par l’administration pénitentiaire. […].
A. Amado, A. Desprairies, « La décision implicite d’acceptation à l’épreuve de la matière pénitentiaire », Revue de science criminelle et de droit pénal comparé, 2018, p. 829.










765 - Peut-on contester une décision qui n’a pas été formalisée par écrit ?
Une décision peut exister même si elle n’a pas été formalisée par un acte écrit. Les décisions non écrites sont d’ailleurs fréquentes en prison et peuvent être contestées devant le juge administratif, sous réserve de prouver leur existence. On trouve, parmi ces décisions administratives non formalisées, les décisions implicites de rejet qui naissent dans certains cas lorsque l’administration ne répond pas à la demande d’une personne détenue pendant plus de deux mois. La décision implicite de rejet est prouvée par la production d’un accusé de réception de la demande par l’administration (v. q. 747).

L’existence d’une décision administrative individuelle ou réglementaire non formalisée peut également être déduite du comportement ou de l’action de l’administration. Par exemple, le fait de soumettre toutes les personnes détenues d’une prison à une fouille intégrale après chaque parloir révèle l’existence d’une décision réglementaire du chef d’établissement d’appliquer un régime de fouilles intégrales systématiques à l’issue des parloirs (CAA Nancy, 7 fév. 2013, OIP-SF, n° 12NC00408 ; CAA Marseille, 21 fév. 2014, n° 12MA01946). De même, le fait que la présence d’une personne détenue dans sa cellule soit vérifiée plusieurs fois par nuit par les surveillants, au moyen d’un contrôle visuel à l’œilleton avec allumage de la lumière, démontre que le chef d’établissement a pris la décision non formalisée de soumettre l’intéressée à un régime de contrôles nocturnes (TA Limoges, 30 juin 2016, n° 1400680). Prouver l’existence d’une décision informelle revient donc souvent à soumettre au juge les effets qu’elle produit. Cette preuve peut être apportée par tout moyen.
	Article L. 231-4 du code des relations entre le public et l’administration.



Une décision de transferts répétés attestée en dépit des dénégations de l’administration
Constatant qu’un détenu faisait depuis plusieurs années l’objet de transferts répétés, le Conseil d’État a estimé qu’une décision de soumettre l’intéressé à des rotations de sécurité existait et pouvait être attaquée, quand bien même l’administration niait l’avoir prise :
« Considérant que, s’il n’existe pas une décision formalisée de soumettre M. A à des “rotations de sécurité“, il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond qu’une note du 20 octobre 2003 du garde des Sceaux, ministre de la Justice relative à la gestion des détenus les plus dangereux incarcérés dans les maisons d’arrêt prévoit l’existence de “rotations de sécurité“, consistant notamment en des changements d’affectation fréquents des intéressés vers d’autres établissements en dehors d’une même direction régionale sur décision des services de l’administration centrale, afin “de perturber les auteurs des tentatives d’évasions et leurs complices dans la préparation et la réalisation de leurs projet“ ; qu’une note du ministère en date du 4 février 2006 adressée au procureur de Montpellier fait état du transfert de M. A “dans le cadre des rotations de sécurité“ ; qu’il est constant que M. A a fait l’objet de 23 changements d’affectation, entre des maisons d’arrêt réparties sur l’ensemble du territoire national, depuis sa réincarcération le 9 mai 2003 ; que, par suite, l’ensemble de ces éléments révèlent qu’une décision soumettant M. A à des rotations de sécurité a bien été prise ; qu’une telle décision, qui institue un régime de détention spécifique, ne constitue pas une mesure d’ordre intérieur mais une décision administrative susceptible de recours pour excès de pouvoir. »
CE, 14 déc. 2007, n° 306432 (extrait).










766 - Quels sont les délais de recours contre une décision administrative ?
Le délai de recours contre un acte administratif est de deux mois. Pour les actes réglementaires (décrets, notes de service, etc.), le délai débute avec les mesures prises pour assurer leur publicité, c’est-à-dire à compter de leur publication ou de leur affichage. À défaut de mesures de publicité, ces actes peuvent être attaqués à tout moment, sans condition de délai. Pour les décisions individuelles, il convient de distinguer selon que la décision est écrite ou non formalisée. Pour que le délai de deux mois commence à courir contre une décision individuelle écrite, il faut que cette décision ait été notifiée à son destinataire et que ce dernier ait été informé des délais de recours à respecter pour pouvoir la contester. Cette information est généralement contenue dans la décision écrite ou dans un document remis avec la décision (v. q. 749). Si la décision n’a pas été notifiée, ou si elle ne contient pas d’informations sur les voies et délais de recours, ces délais sont inopposables. Il faut toutefois préciser que l’inopposabilité du délai de recours de deux mois ne signifie pas que la décision peut être attaquée sans aucune condition de délai. Pour le Conseil d’État, en effet, un recours contentieux ne peut être exercé que dans un « délai raisonnable ». Il précise que, « en règle générale et sauf circonstances particulières dont se prévaudrait le requérant, ce délai ne saurait […] excéder un an à compter de la date à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle il est établi qu’il en a eu connaissance » (CE, 13 juil. 2016, n° 387763).

Concernant les décisions individuelles implicites, le délai de deux mois ne débute que si la demande avait fait l’objet d’un accusé de réception le mentionnant. Sauf exception, l’administration doit en principe remettre au demandeur un accusé de réception de sa demande qui indique la date à laquelle, à défaut de réponse écrite, celle-ci sera réputée acceptée ou rejetée, ainsi que les délais et voies de recours contre la décision de rejet (v. q. 747). En son absence, le délai de recours est donc inopposable. Mais là encore, « sauf circonstances particulières », un recours ne peut être engagé que dans le « délai raisonnable » d’un an maximum, « lorsqu’il est établi que le demandeur a eu connaissance de la décision ». La preuve de cette connaissance peut « résulter de ce qu’il est établi soit que l’intéressé a été clairement informé des conditions de naissance d’une décision implicite lors de la présentation de sa demande, soit que la décision a par la suite été expressément mentionnée au cours de ses échanges avec l’administration, notamment à l’occasion d’un recours gracieux dirigé contre cette décision » (CE, 18 mars 2019, n° 417270). Dans la première hypothèse, le délai d’un an débute à la date de la naissance de la décision implicite et, dans la seconde, à la date de l’événement établissant qu’il a eu connaissance de la décision.

Dans les cas où il est applicable, le délai de recours de deux mois est un délai franc : pour le calculer, il faut rajouter un jour à la période de deux mois écoulée depuis le déclenchement du délai. Par exemple, si une décision a été notifiée à une personne détenue le 4 mars, le recours devra être déposé auprès de la juridiction administrative au plus tard dans la journée du 5 mai. En outre, si ce dernier jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le délai est prolongé jusqu’à la fin du jour ouvrable suivant (lundi ou lendemain du jour férié). Pour vérifier si le recours a été déposé dans les délais, le juge se réfère à la date de son enregistrement au greffe de la juridiction et non à la date de son envoi.

Enfin, l’exercice d’un recours hiérarchique ou gracieux contre une décision individuelle dans le délai du recours contentieux de deux mois proroge ce délai : la réponse implicite ou explicite à ces recours ouvre à nouveau un délai de deux mois de recours contentieux qui se substitue au délai précédent (v. q. 751). Ce second délai n’est opposable au demandeur que s’il est mentionné dans la décision de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou s’il figurait dans l’accusé de réception du recours en cas de rejet implicite.
	Articles L. 112-3 et R. 112-5 du code des relations entre le public et l’administration ; articles R. 421-1, R. 421-2 et R. 421-5 du code de justice administrative.











767 - Que peut-on faire si le délai de recours contentieux est dépassé ?
En premier lieu, il est nécessaire de vérifier que les délais et voies de recours avaient bien été notifiés dans le cas d’une décision individuelle, ou que l’acte avait bien été publié ou affiché s’agissant d’un acte réglementaire. Si tel n’a pas été le cas, le dépassement du délai n’empêche pas de saisir le juge d’un recours pour excès de pouvoir, sous réserve que le recours soit formulé « dans un délai raisonnable » d’un an (v. q. préc.). Si les délais de recours ont été indiqués à la personne détenue et qu’ils lui étaient donc opposables, cette dernière peut saisir l’administration d’une demande d’abrogation de la décision individuelle ou de l’acte réglementaire qu’elle souhaitait attaquer (v. q. 754). Cette demande doit être adressée à l’autorité administrative qui a pris la décision. Le rejet éventuel de cette demande, qui peut être explicite ou implicite (l’administration ne répond pas pendant plus de deux mois), constitue une décision susceptible de recours devant le juge administratif. Enfin, le dépassement des délais de recours pour solliciter l’annulation d’une décision n’empêche pas de former un recours indemnitaire en se prévalant de l’illégalité de cette décision.
	Article L. 243-1 du code des relations entre le public et l’administration.











768 - À quelles conditions le recours pour excès de pouvoir est-il recevable ?
On appelle « conditions de recevabilité » les conditions qui doivent être remplies pour que le juge puisse être saisi du recours et l’examiner au fond. Si l’une de ces conditions n’est pas satisfaite, le juge déclare le recours irrecevable et le rejette sans vérifier la légalité de la décision attaquée. Les conditions de recevabilité du recours pour excès de pouvoir sont les suivantes :
	la décision attaquée doit « faire grief ». Un recours dirigé contre une mesure d’ordre intérieur est irrecevable (v. q. 762).

	le requérant doit avoir un « intérêt à agir ». Une personne détenue a toujours intérêt à contester une décision individuelle défavorable qui la vise personnellement. Elle a également intérêt à agir contre un acte réglementaire posant des règles susceptibles d’avoir un impact sur son régime ou ses conditions de détention. Ainsi, une personne détenue est recevable à contester des dispositions réglementaires qui traitent des conditions de détention au quartier disciplinaire (CE, 24 oct. 2014, n° 368580). En revanche, une personne condamnée n’a pas un intérêt suffisamment direct et certain lui donnant qualité pour agir contre des dispositions applicables aux seules personnes prévenues (CE, 26 juin 2015, n° 375133). Une association, ayant pour objet la défense de droits des personnes détenues, dispose également d’un intérêt à agir contre des dispositions réglementaires intervenant dans le domaine pénitentiaire (CE, 17 déc. 2008, OIP-SF, n° 293786 ; CE, 24 sept. 2014, Ban public, n° 362472 ; CE, 27 nov. 2019, Droits d’urgence et autres, n° 433520) ou pour intervenir au soutien d’actions engagées par des personnes détenues contre des décisions individuelles les concernant (CE, 14 déc. 2007, n° 306432).

	le requérant doit avoir la capacité à agir, c’est-à-dire être apte à exercer les actes de la vie civile. Ni les mineurs ni les incapables majeurs ne peuvent donc directement ester en justice : ils doivent le faire par l’intermédiaire de leur représentant légal.

	le requérant doit avoir déposé sa requête dans le délai de recours contentieux (v. q. 766). Si, avant la saisine du juge, un recours préalable obligatoire auprès d’une autorité administrative est imposé par la loi, le demandeur doit avoir exercé ce recours (v. q. 752).

	la requête doit être rédigée en français, sur papier libre, et comporter des indications suffisantes pour identifier la décision attaquée ainsi que son auteur (identité et adresse). Elle doit impérativement être signée.

	la requête doit être accompagnée de la décision attaquée ou, s’il s’agit d’une décision de rejet implicite, de l’accusé de réception qui atteste du dépôt de la demande. Il arrive que la décision ne soit pas formalisée, ou qu’elle ne soit pas notifiée à la personne détenue. Dans ce cas, il convient de saisir l’administration d’une demande de communication de la décision en question. Si cette dernière ne donne pas suite à cette demande, le tribunal administratif peut tout de même être saisi en exposant, preuves à l’appui si possible, les effets produits par la décision attaquée. Dans ce cas, le requérant doit également expliquer les raisons pour lesquelles la décision attaquée n’est pas produite et justifier des diligences accomplies pour en obtenir la copie.

	le recours doit contenir un exposé des faits, c’est-à-dire une présentation précise, concise et chronologique des événements ayant conduit à la décision critiquée ou qui sont importants pour la compréhension du litige.

	le requérant doit enfin énoncer précisément ses conclusions, c’est-à-dire ce qu’il demande au juge (annulation de telle décision) et pour quel(s) motif(s). Cette argumentation doit être suffisamment précise et expliquer en quoi la décision est illégale. Il peut notamment conclure sa requête en demandant au juge de définir les mesures d’exécution de sa décision ainsi que le paiement de frais de justice. Les pièces produites en annexe de la requête doivent être numérotées, et il est nécessaire d’en dresser la liste à la fin de la requête.

	la requête et les pièces annexes doivent être adressées à la juridiction accompagnées d’une copie.



	Articles L. 112-3 et R. 112-5 du code des relations entre le public et l’administration ; articles R. 411-1 à R. 411-3, R. 412-1 et R. 412-2 du code de justice administrative.











769 - Comment rédiger un recours pour excès de pouvoir ?
Après avoir précisé son identité exacte et donné son adresse, le requérant doit dans un premier temps désigner clairement la décision dont il souhaite demander l’annulation, en précisant son auteur et sa date. Le recours doit ensuite contenir un exposé des faits, c’est-à-dire une présentation précise et chronologique des événements ayant conduit à la décision critiquée ou qui sont importants pour la compréhension du litige. Il doit enfin démontrer l’illégalité de l’acte attaqué en soulevant des « moyens », c’est-à-dire des arguments qui plaident en faveur de l’annulation. Il existe deux grandes catégories de moyens, également appelés « causes juridiques ». Il s’agit d’une part des « moyens de légalité externe », qui portent sur la manière dont la décision a été prise (incompétence de l’auteur de la décision, vice de procédure, défaut de motivation, autres vices de forme). D’autre part, les « moyens de légalité interne » visent le contenu de la décision (erreur de droit, inexactitude matérielle des faits, erreur dans la qualification juridique des faits, violation d’un droit garanti par la convention européenne des droits de l’homme, détournement de pouvoir, etc.).

Il est vivement conseillé de soulever dans la requête initiale au moins deux motifs d’annulation (un moyen de légalité interne et un moyen de légalité externe). En effet, après l’expiration du délai de recours de deux mois, il ne sera plus possible de soulever de nouveaux moyens, sauf s’ils se rattachent à la même cause juridique que ceux soulevés dans le délai. En d’autres termes, si la personne détenue n’invoque que des moyens de légalité interne dans le délai de recours, elle pourra soulever de nouveaux moyens se rattachant à la légalité interne après l’expiration de ce délai, mais elle ne pourra plus invoquer un moyen de légalité externe. Il est enfin possible de conclure la requête en demandant au juge de définir les mesures d’exécution de sa décision ainsi que le paiement de frais de justice. Le recours doit être signé. Solliciter un avocat pour la rédaction d’un recours pour excès de pouvoir est très fortement conseillé (v. q. 640).
	Article R. 412-2 du code de justice administrative.











770 - Peut-on faire appel en cas de rejet du recours pour excès de pouvoir ?
Lorsque le recours a été rejeté en première instance par un tribunal administratif, il est possible de faire appel de ce jugement devant la cour administrative d’appel territorialement compétente. Cet appel doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la notification du jugement aux parties. Le recours à un avocat est alors obligatoire. L’appel n’est pas suspensif, si bien que la décision contestée continuera de s’appliquer. Le délai d’appel de deux mois est porté à trois mois à Mayotte, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et en Nouvelle-Calédonie. Les arrêts rendus par les cours administratives d’appel peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État, dans un délai de deux mois à compter de leur notification. Le pourvoi doit être présenté par un avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation. Lorsque le juge de première instance est le Conseil d’État – comme dans le cadre de la contestation d’un décret par exemple –, la décision rendue n’est pas susceptible d’appel (ni de pourvoi en cassation).
	Articles R. 322-1, R. 811-1 à R. 811-4, R. 821-1 et R. 821-3 du code de justice administrative.











771 - Peut-on demander au juge administratif de se prononcer en urgence ?
Le juge administratif peut intervenir en urgence dans le cadre de trois procédures prévues par le code de justice administrative :
	le référé-suspension permet de solliciter la suspension de l’exécution d’une décision administrative. Le juge se prononce en principe dans le délai maximum d’un mois.

	le référé-liberté permet d’obtenir en extrême urgence le prononcé de « toutes mesures nécessaires » à la protection d’une liberté fondamentale. Le juge se prononce dans un délai de 48 heures.

	le référé-mesures utiles permet enfin de demander au juge d’ordonner toutes « mesures utiles » pour le respect des droits de la personne détenue, avant même que l’administration ait pris une décision. Le juge examine en principe la requête dans un délai variant de quelques jours à un mois.



Ces trois procédures ont en commun d’être subordonnées à une condition d’urgence, qui est appréciée de façon plus stricte en matière de référé-liberté que dans le cadre du référé-suspension ou du référé-mesures utiles. La requête doit contenir l’exposé des faits et des moyens, notamment sur l’urgence. Un système de filtrage autorise en effet le juge des référés, dès sa saisine, à rejeter une requête sans débat contradictoire ni audience, au motif soit que « la demande ne présente pas un caractère d’urgence », soit qu’il apparaît « manifeste, au vu de la demande, que celle-ci ne relève pas de la compétence de la juridiction administrative, qu’elle est irrecevable ou qu’elle est mal fondée ». Lorsqu’elle est adressée par voie postale, la requête doit être envoyée par lettre recommandée. Elle doit en outre comporter la mention « référé » de façon visible (ainsi que sur l’enveloppe qui la contient). Enfin, bien qu’il ne soit pas obligatoire de prendre un avocat pour engager un référé, cela est fortement recommandé, s’agissant notamment du référé-suspension et du référé-liberté – procédures dans lesquelles les débats qui se tiennent à l’audience ont une grande importance (v. q. 640).
	Articles L. 521-1 à L. 521-3, L. 522-1, R. 522-1, R. 522-3 et R. 522-5 du code de justice administrative.











772 - À quoi sert le référé-suspension ?
Le référé-suspension permet d’obtenir la suspension de l’exécution d’une décision administrative, que cette décision soit ou non formalisée par écrit. Quatre conditions doivent être remplies pour qu’une procédure de référé-suspension aboutisse positivement :
	d’abord, la décision dont est souhaitée la suspension doit avoir fait l’objet d’une demande d’annulation, par requête distincte, dans le cadre d’un recours pour excès de pouvoir (préalablement ou simultanément au dépôt du référé). Ce dernier est adressé auprès du même tribunal que celui qui traite la demande d’annulation, et une copie doit figurer parmi les pièces produites avec le référé-suspension.

	il faut ensuite démontrer au juge qu’il y a urgence à prononcer la suspension de la décision attaquée.

	le requérant doit également prouver qu’il existe un doute sérieux sur la légalité de la décision attaquée.

	enfin, il est nécessaire que, au moment où se prononce le juge des référés, la décision dont est demandée la suspension soit toujours en cours d’exécution – faute de quoi le juge estimera qu’il n’y a plus lieu de statuer. Par exemple, ce dernier ne peut pas suspendre une décision de placement au quartier disciplinaire si cette sanction a été entièrement exécutée.



La mesure de suspension accordée est nécessairement provisoire : elle cesse au plus tard à la date à laquelle le juge se prononce sur le recours pour excès de pouvoir. Ainsi, il n’est pas possible de demander même implicitement au juge des référés de prononcer l’annulation d’une décision administrative ou une injonction qui aurait en réalité des effets en tous points identiques à ceux qui résulteraient d’une annulation.
	Article L. 521-1 du code de justice administrative.











773 - Comment s’apprécie la condition d’urgence en référé-suspension ?
Il y a urgence à suspendre l’exécution d’une décision administrative lorsque celle-ci « préjudicie de manière suffisamment grave et immédiate à un intérêt public, à la situation du requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre » (CE, 19 janv. 2001, Confédération nationale des radios libres, n° 228815). L’urgence est en principe appréciée par le juge au regard des circonstances de chaque affaire et des indications fournies par les parties. Il appartient donc normalement à la personne détenue requérante de démontrer l’urgence, en prouvant que la décision attaquée porte une atteinte grave et immédiate – ou imminente – à sa situation, à ses droits ou à ses intérêts. Par exemple, ont été regardés comme faisant naître une situation d’urgence le refus opposé à la demande d’une personne détenue de visionner les images de vidéosurveillance relatives à l’incident ayant conduit l’intéressée à comparaître devant la commission de discipline (TA Rouen, 10 janv. 2020, n° 1904669), la décision du chef d’établissement d’instituer un régime de fouilles intégrales systématiques imposées à toutes les personnes détenues à l’issue des parloirs (TA Poitiers, 24 janv. 2012, OIP-SF, n° 1102847), le refus de délivrance d’un permis de visite à la concubine d’une personne détenue alors que l’intéressée démontre l’intensité de leur relation et que l’administration ne justifie d’aucun motif d’ordre public pour justifier ce refus (TA Lille, 25 mars 2016, n° 1601860), la décision de soumettre une personne détenue à une surveillance renforcée continue par des agents en tenue anti-émeute lors de chacun de ses déplacements en détention (TA Versailles, 13 sept. 2005, n° 0507047) ou encore le placement au quartier disciplinaire pour une durée de 30 jours d’une personne détenue souffrant d’une pathologie psychiatrique résultant notamment de longues périodes passées à l’isolement (TA Melun, 1er avr. 2008, n° 0802164/6).

Au contraire, l’absence d’urgence a par exemple été retenue s’agissant de l’application d’un régime de surveillance nocturne à une personne détenue ne démontrant pas l’impact nocif des contrôles subis sur sa santé psychique (CE, 23 juil. 2014, n° 379602), du déclassement d’emploi d’une personne détenue qui n’invoquait pas d’autres préjudices que le « risque d’oisiveté et de perte de revenus qu’entraînerait la mise en œuvre de la sanction litigieuse » (CE, 26 juil. 2018, n° 421049), ou encore de l’absence de procédure permettant l’enregistrement des demandes d’asile dans un établissement pénitentiaire compte tenu de la mise en place très prochaine d’une telle procédure dans cette prison (CE, 27 nov. 2019, Droits d’urgence et autres, n° 433520). Il faut garder à l’esprit que, pour se prononcer sur l’urgence, le juge des référés procède à une appréciation globale des circonstances de l’affaire : il met ainsi en balance l’intérêt qui s’attache à l’exécution de la décision attaquée avec l’urgence pour le requérant de voir cette exécution suspendue. La sauvegarde de l’ordre public a pu ainsi être retenue pour écarter l’urgence de suspendre l’application d’un régime de « rotations de sécurité » à une personne détenue considérée comme dangereuse (CE, 14 déc. 2007, n° 306432) ou pour refuser la fermeture du quartier disciplinaire insalubre d’une prison (CE, 9 avr. 2008, OIP-SF, n° 311707). En matière d’isolement, la jurisprudence a consacré l’existence d’une présomption d’urgence, en estimant que toute décision de placement ou de maintien à l’isolement porte par définition une atteinte grave et immédiate à la situation de la personne détenue (CE, 7 juin 2019, n° 426772). Dans ce cas, celle-ci n’est pas tenue de prouver l’urgence lorsqu’elle sollicite la suspension d’une mesure d’isolement. Mais l’administration conserve cependant la possibilité de renverser cette présomption, en démontrant notamment que le maintien à l’isolement est nécessaire pour des questions de sécurité (v. q. 148). À ce jour, l’existence d’une présomption d’urgence n’est reconnue dans aucun autre domaine du droit pénitentiaire, même lorsque les décisions que l’administration prend sont par nature très préjudiciables à la personne détenue. En matière de placement au quartier disciplinaire, par exemple, l’urgence n’est généralement appréciée qu’au regard des incidences concrètes et démontrées de la mesure sur la santé physique ou psychique de la personne détenue. Le juge conclut donc à l’absence d’urgence, même si le requérant fait état du « climat anxiogène du quartier disciplinaire et de la violence psychologique résultant d’un placement prolongé sous ce régime », dès lors qu’il « n’invoque aucune circonstance propre à sa situation physique ou psychique » (CE, 22 avr. 2010, n° 338662). Cette politique jurisprudentielle est particulièrement critiquable car elle conduit au rejet d’un grand nombre de référés pour défaut d’urgence, et à la poursuite de l’exécution de sanctions qui peuvent pourtant être illégales. Elle méconnaît en outre les exigences du droit à un recours effectif garanti par l’article 13 de la convention européenne des droits de l’homme (v. q. 821).
	Article L. 521-1 du code de justice administrative.



La critique européenne du mécanisme de recours contre les décisions de placement au quartier disciplinaire
L’article 13 de la convention européenne des droits de l’homme (CEDH) garantit l’existence en droit interne d’un recours permettant de se prévaloir des droits et libertés proclamés par la convention. Dans son arrêt Plathey c. France du 10 novembre 2011, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) rappelle que ce recours « doit toujours être “effectif“ en pratique comme en droit » et qu’il doit, pour cela, présenter des garanties de célérité : « L’effectivité des recours exigés par l’article 13 suppose qu’ils puissent empêcher l’exécution des mesures contraires à la convention et dont les conséquences sont potentiellement irréversibles […]. En conséquence, l’article 13 s’oppose à ce que pareilles mesures soient exécutées avant même l’issue de l’examen par les autorités nationales de leur compatibilité avec la convention. » Par ailleurs, la CEDH précise que, « compte tenu de l’importance des répercussions d’une détention en cellule disciplinaire », cet examen « par une instance juridictionnelle » doit porter aussi bien sur « la forme que [sur] le fond, et donc [sur] les motifs et les modalités d’exécution » de la décision de placement au quartier disciplinaire. En permettant une intervention rapide du juge, les procédures de référé-suspension et référé-liberté répondent théoriquement à l’exigence de célérité, sous réserve que la requête soit examinée avant l’exécution de la sanction. Dans l’affaire Plathey, la France est en effet condamnée pour violation de l’article 13, au motif « que le requérant n’a pas eu à sa disposition un recours effectif lui permettant d’obtenir qu’un juge statue sur les conditions de sa détention en cellule disciplinaire avant la fin de l’exécution de sa sanction », sa requête en référé-suspension ayant été examinée alors que la sanction avait été entièrement exécutée. Mais le rejet fréquent des procédures de référé pour défaut d’urgence, sans aucun contrôle par le juge de la matérialité et du bien-fondé des motifs du placement au quartier disciplinaire, est en revanche manifestement contraire aux garanties qui doivent entourer l’exercice du droit à un recours effectif proclamé par l’article 13 de la convention.
CEDH, 10 nov. 2011, Plathey c. France, n° 48337/09 (extrait).










774 - À quoi sert le référé-liberté ?
Les personnes détenues peuvent utiliser le référé-liberté pour faire cesser les atteintes graves et manifestement illégales portées par l’administration à leurs libertés fondamentales. Ce référé n’est pas nécessairement dirigé contre une décision administrative : il peut aussi viser un agissement ou la carence de l’administration, lorsque celle-ci, par son inaction, laisse perdurer une situation attentatoire aux libertés fondamentales (par exemple lorsqu’elle ne remédie pas aux conditions de détention dégradantes subies par une personne incarcérée). Contrairement au référé-suspension, l’engagement d’un référé-liberté n’a pas à être précédé ou accompagné d’un recours pour excès de pouvoir.

Ce référé est soumis à des conditions strictes et a donc vocation à n’être utilisé que dans des cas exceptionnels. Concrètement, la personne détenue doit justifier d’une situation d’extrême urgence, et démontrer que l’administration porte, ou risque de porter, une atteinte à la fois grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale. Le juge se prononce très rapidement, en général dans les 48 heures qui suivent sa saisine.
	Article L. 521-2 du code de justice administrative.











775 - Qu’est-ce qu’une liberté fondamentale au sens de la jurisprudence administrative ?
Le juge du référé-liberté ne peut intervenir qu’en cas d’atteinte à une liberté fondamentale. La notion de liberté fondamentale ne recouvre pas l’ensemble des droits et libertés, mais seulement ceux et celles considérés par le juge comme essentiels, et qui sont spécialement protégés par le droit, la Constitution ou par les conventions internationales telles que la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH – v. q. 822). Or il est admis que les personnes détenues ne sont pas, en principe, privées de ces protections du seul fait de leur incarcération.

Au cours des 20 dernières années, un certain nombre de libertés fondamentales invocables par les personnes détenues ont été identifiées par la jurisprudence : le droit à la vie, le droit de ne pas subir de traitements inhumains ou dégradants et le droit au respect de la dignité humaine (CE, 22 déc. 2012, OIP-SF, n° 364584), le droit à l’intégrité et à la vie privée (CE, 26 oct. 2011, n° 350081), le droit de chacun au respect de sa liberté personnelle, « qui implique en particulier qu’il ne puisse subir de contraintes excédant celles qu’imposent la sauvegarde de l’ordre public ou le respect des droits d’autrui » (CE, 8 sept. 2005, n° 284803), le droit au « consentement libre et éclairé du patient aux soins médicaux qui lui sont prodigués » (CE, 8 sept. 2005, n° 284803), le « droit de recevoir les traitements et les soins appropriés à son état de santé » (CE, 8 avr. 2020, OIP-SF, n° 439827), le droit au respect de la vie privée et familiale (CE, 30 juil. 2015, OIP-SF, n° 392043), qui implique notamment le droit de se marier (TA Clermont-Ferrand, 9 sept. 2016, n° 1601547), le droit de propriété et son corollaire, le droit de disposer de ses biens (TA Strasbourg, 19 mai 2017, n° 1702553), le droit pour les personnes de nationalité étrangère détenues de solliciter le statut de réfugié (TA Melun, 13 mars 2019, n° 1902256), le droit au « respect de sa vie spirituelle et à la pratique de sa religion » (CAA Paris, 30 mai 2011, n° 10PA03619), le droit de visite des parlementaires (CE, 2 juin 2020, n° 440787), la « possibilité d’assurer de manière effective sa défense devant le juge », qui suppose notamment que la personne détenue « puisse obtenir la communication de l’intégralité des pièces figurant dans son dossier individuel et au vu desquelles le juge va statuer, dans les limites prévues par la loi, et ce dans un délai lui permettant de préparer utilement sa défense » (CE, 20 janv. 2011, n° 345052), le droit de communiquer librement avec son avocat (CE, 3 juin 2019, n° 431068), qui implique notamment le droit à la confidentialité des échanges avec l’avocat (TA Nice, 16 août 2014, n° 140348), le droit de vote pour les personnes détenues jouissant de leurs droits civiques (CE, 27 mai 2005, OIP-SF, n° 280866), ou encore le « droit de tout détenu de voir sa situation traitée dans le respect des règles de compétence et de procédure fixées par le code de procédure pénale » (CE, 30 juil. 2015, n° 392100).

En revanche, l’objectif de réinsertion sociale des personnes détenues (CE, 19 janv. 2005, n° 276562), le droit à la formation (TA Toulon, 28 sept. 2012, n° 1202515), la possibilité d’exercer une activité rémunérée (TA Toulouse, 28 août 2015, n° 1503972), le droit d’accès aux documents administraifs (CE, 5 juin 2020, n° 440712) ou le droit à la santé (CE, 8 sept. 2005, n° 284803) ne sont pas regardés comme des libertés fondamentales au sens du référé-liberté. Par ailleurs, certaines libertés fondamentales reconnues aux personnes libres peuvent ne pas être invocables par les personnes incarcérées du fait des « contraintes inhérentes à la détention ». Il a par exemple été jugé que des personnes détenues ne pouvaient se prévaloir de la liberté de réunion pour contester le refus de l’administration de permettre l’organisation de débats politiques en prison avant le référendum sur la Constitution européenne (CE, 27 mai 2005, OIP-SF, n° 280866).
	Article L. 521-2 du code de justice administrative.











776 - Comment s’apprécie la condition d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale ?
Pour que le juge du référé-liberté prononce des mesures de sauvegarde, il faut que l’atteinte portée à la liberté fondamentale soit à la fois grave et manifestement illégale. À titre d’illustration, il a été jugé que l’adoption par le chef d’établissement d’une note de service prévoyant la fouille intégrale systématique de toutes les personnes détenues à l’issue des parloirs (CE, 6 juin 2013, OIP-SF, n° 368816) ou que les conditions de détentions indignes au sein d’un établissement pénitentiaire (CE, 30 juil. 2015, OIP-SF, n° 392043) portent une telle atteinte au respect de la dignité humaine. De même, le fait pour le chef d’établissement ne pas avoir transmis aux autorités compétentes pour en connaître la demande de changement d’affectation d’une personne inscrite sur le registre des « détenus particulièrement signalés » (DPS) est constitutif d’une atteinte grave et manifestement illégale au « droit de tout détenu de voir sa situation traitée dans le respect des règles de compétence et de procédure fixées par le code de procédure pénale » (CE, 30 juil. 2015, n° 392100).

Il faut cependant retenir que le juge des référés adopte une approche très restrictive de la condition d’atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale. D’une part, en effet, l’exercice des droits et libertés par les personnes détenues demeure « subordonné aux contraintes inhérentes à leur détention ». Ces contraintes conduisent souvent le juge à relativiser la gravité ou le caractère manifestement illégal de l’atteinte pour faire prévaloir les considérations d’ordre ou de sécurité. Ainsi, il a pu être jugé que la prolongation d’une mesure d’isolement ne caractérise pas une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale, « alors même que le comportement [psychique] du requérant n’est pas stabilisé et continue d’appeler une surveillance médicale renforcée » (CE, 10 avr. 2013, n° 367343). Il a encore été considéré que le profil pénal et pénitentiaire d’une personne incarcérée justifie l’application à son égard d’un régime de fouilles intégrales renforcées (CE, 6 juin 2013, n° 368875). D’autre part, selon la jurisprudence, « le caractère manifestement illégal de l’atteinte à la liberté fondamentale en cause doit s’apprécier en tenant compte des moyens dont dispose l’autorité administrative compétente et des mesures qu’elle a, dans ce cadre, déjà prises » (CE, 28 juil. 2017, OIP-SF, n° 410677). Dans les établissements surpeuplés, par exemple, il ne peut être reproché à l’administration, qui « ne dispose d’aucun pouvoir de décision en matière de mises sous écrou », de ne pas remédier à la promiscuité subie par les personnes détenues (CE, 30 juil. 2015, OIP-SF, n° 392043) ou d’imposer à ces dernières un long délai d’attente avant de pouvoir s’inscrire à l’une des activités proposées par l’établissement (CE, 27 mai 2019, n° 43063). Dans le cadre de la crise sanitaire de la Covid-19, il a de même été jugé que, en raison du caractère limité des stocks de masques de protection ou de tests de dépistage, et compte tenu des autres mesures prises par l’administration, l’absence de distribution de masques aux personnes détenues ou de dépistage systématique de ces dernières, y compris seulement dans les établissements touchés par le virus, ne portait pas une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale (CE, 8 avr. 2020, OIP-SF, n° 439827).
	Article L. 521-2 du code de justice administrative.



Des libertés fondamentales soumises aux contraintes inhérentes à la détention
L’exercice des libertés fondamentales par la personne détenue est cependant subordonné aux contraintes inhérentes à la détention, si bien que la protection ainsi accordée est moindre que celle offerte à la personne libre. La formulation, à la fois négative et restrictive, retenue par le Conseil d’État dans l’ordonnance Section française de l’Observatoire international des prisons du 27 mai 2005 ne laisse planer aucun doute : « Si les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires ne sont pas de ce seul fait privées du droit d’exercer des libertés fondamentales susceptibles de bénéficier de la procédure de protection particulière instituée par l’article L. 521-2 du code de justice administrative, l’exercice de ces libertés est subordonné aux contraintes inhérentes à leur détention. » Il y a ainsi en matière pénitentiaire une forme d’affadissement des libertés fondamentales au sens de l’article L. 521-2. Les personnes détenues ne peuvent pas prétendre à la même protection au titre des libertés fondamentales, car leur exercice des libertés est contraint par la détention. […] Par conséquent, l’atteinte grave et manifeste illégale [à une liberté fondamentale] ne sera constituée que lorsque ce droit sera affecté de manière caractérisée « dans les conditions qui excèdent les restrictions inhérentes à la détention ».
Anne Jennequin, « Les référés administratifs d’urgence à l’épreuve des décisions pénitentiaires », RDLF, 2017, chron. n° 37 (extrait).










777 - Comment s’apprécie la condition d’urgence en référé-liberté ?
L’urgence est appréciée de façon plus restrictive en référé-liberté qu’en référé-suspension. Il n’existe pas de présomption d’urgence en référé-liberté, même lorsque celle-ci est exceptionnellement admise en référé-suspension – comme cela est le cas en matière d’isolement (CE, 11 nov. 2019, n° 435785). Le juge des référés se prononce au cas par cas, en procédant à l’appréciation globale des circonstances de l’espèce et des divers intérêts en présence. Il vérifie en particulier que l’atteinte qui lui est soumise exige son intervention très rapide, au regard du délai de 48 heures fixé par la loi pour qu’il se prononce. L’urgence particulière du référé-liberté a ainsi par exemple été regardée comme remplie lorsque le permis de visite accordé à la compagne et aux enfants d’une personne détenue en fin de vie a été suspendu (TA Melun, 30 oct. 2006, n° 067067/2), lorsqu’un placement au quartier disciplinaire pour 30 jours intervient juste après que l’intéressé a tenté de se suicider (TA Grenoble, 16 déc. 2009, n° 0905563), lorsque les personnes sont détenues dans des conditions contraires à la dignité humaine (CE, 30 juil. 2015, OIP-SF, n° 392083), du fait notamment de la présence importante de rats dans l’établissement (CE, 22 déc. 2012, OIP-SF, n° 364584), lorsque la sécurité incendie d’un établissement est défaillante (TA Châlons-en-Champagne, 5 déc. 2016, OIP-SF, n° 1602422), lorsque les personnes détenues dans un établissement sont systématiquement soumises à une fouille intégrale à la sortie des parloirs (CE, 6 juin 2013, OIP-SF, n° 368816) ou lorsque la continuité du suivi psychiatrique d’une personne placée à l’isolement a été interrompue à la suite du transfert de l’intéressée dans un autre établissement (CE, 26 avr. 2019, n° 429686).

À l’inverse, saisi d’une demande de suspension de la fouille intégrale pratiquée une fois tous les 15 jours sur le requérant après la visite de ses parents au parloir, le juge a considéré que « la mesure contestée ne suffit pas à établir une situation d’urgence particulière justifiant une décision du juge des référés dans les 48 heures » (CE, 9 sept. 2011, n° 352372). Mais, de façon générale, l’urgence est en principe admise lorsque le juge constate l’existence d’une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale.
	Article L. 521-2 du code de justice administrative.











778 - Quelles sont les mesures de sauvegarde susceptibles d’être prononcées par le juge du référé-liberté ?
Le code de justice administrative indique que le juge des référés peut prescrire « toutes mesures nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale » à laquelle il est porté une atteinte « grave et manifestement illégale ». En particulier, il peut prononcer des mesures qui n’auraient pas été demandées par le requérant (CE, 30 mars 2007, Ville de Lyon, n° 304053). Si les mesures de référé doivent en principe avoir un caractère « provisoire », elles peuvent cependant revêtir un caractère définitif « lorsque aucune mesure de cette nature n’est susceptible de sauvegarder l’exercice effectif de la liberté fondamentale à laquelle il est porté atteinte ». Le juge des référés peut notamment, si nécessaire, ordonner à l’autorité administrative de prendre une mesure d’organisation des services placés sous son autorité. Il peut également décider de réexaminer la situation dans une décision ultérieure prise à brève échéance et, le cas échéant, ordonner les mesures complémentaires qui s’imposent. Parmi les injonctions formulées en référé-liberté figurent par exemple celles de modifier les conditions d’application du régime de fouilles intégrales pratiquées à l’issue des parloirs pour en permettre la modulation en fonction de la personnalité et de la situation des personnes détenues (CE, 16 juin 2013, OIP-SF, n° 368816), de prendre les mesures nécessaires pour que soit garantie la continuité des soins psychiatriques reçus par une personne détenue placée à l’isolement (CE, 26 avr. 2019, n° 429686) de réintégrer la personne en détention ordinaire et de lui assurer une prise en charge médicale et une surveillance adaptées (TA Grenoble, 16 déc. 2009, n° 0905563), de remédier aux dysfonctionnements qui affectent la sécurité incendie d’une prison (TA Châlons-en-Champagne, 5 déc. 2016, OIP-SF, n° 1602422), d’autoriser une personne détenue à prélever sur son pécule de libération les sommes nécessaires à la préparation de sa réinsertion (TA Strasbourg, 19 mai 2017, n° 1702553), de procéder à l’enregistrement de la demande d’asile d’une personne détenue dans les délais prévus par le droit commun (TA Melun, 13 mars 2019, n° 1902256), de supprimer une protection en plexiglas au sein d’un parloir « famille » (TA Caen, 26 mai 2020, n° 2000922), ou encore de prendre diverses mesures d’amélioration des conditions générales de détention telles que la dératisation et la désinsectisation des locaux, l’amélioration des conditions de distribution des repas, le rappel par notes de service des conditions légales qui entourent le recours à la force et la pratique des fouilles en détention, l’augmentation de l’offre de travail, le renforcement du nettoyage de la prison et l’augmentation du rythme de renouvellement des trousses d’hygiène remises aux personnes détenues (TA Melun, 28 avr. 2017, OIP-SF, n° 1703085).

Il convient cependant de préciser que la jurisprudence a posé une limite importante au pouvoir d’injonction du juge du référé-liberté : ce dernier ne peut ordonner que des mesures susceptibles d’être prises et de produire des effets « dans un délai de 48 heures ». Il est ainsi interdit à ce juge de prescrire des « mesures d’ordre structurel reposant sur des choix de politique publique insusceptibles d’être mises en œuvre, et dès lors de porter effet, à très bref délai ». Cette limite concerne par exemple la réalisation de travaux d’ampleur pour remédier à la vétusté d’un établissement pénitentiaire ou l’allocation aux services judiciaires et pénitentiaires des moyens financiers, humains et matériels supplémentaires nécessaires au développement des mesures d’aménagement de peine afin de lutter contre la surpopulation carcérale (CE, 28 juil. 2017, OIP-SF, n° 410677). En dépit de leur relative importance, certains travaux peuvent cependant être ordonnés par le juge du référé-liberté, tels que la réfection des installations permettant la distribution de l’eau chaude et froide dans toutes les parties d’un établissement (TA Melun, 28 avr. 2017, OIP-SF, n° 1703085), la rénovation des cours de promenade (TA Fort-de-France, 17 oct. 2014, OIP-SF, n° 1400673) ou le cloisonnement partiel des toilettes présentes dans les cellules d’une prison (CE, 4 avr. 2019, OIP-SF, n° 428747).
	Article L. 521-2 du code de justice administrative.



Conditions de détention attentatoires à la dignité humaine dans les prisons vétustes et surpeuplées : l’ineffectivité du référé-liberté pour y remédier
Par son arrêt rendu le 30 janvier [1], la CEDH, saisie de 32 requêtes individuelles, condamne la France pour traitements inhumains et dégradants (violation de l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme) en raison des conditions de détention imposées aux requérants [dans les prisons vétustes et surpeuplées de Fresnes, Nîmes, Nice, Ducos, Baie-Mahault et Faa’a Nuutania]. […] Mais la Cour condamne aussi la France pour violation de l’article 13 de la convention européenne des droits de l’homme, sanctionnant l’absence de voies de recours internes effectives permettant de remédier à des conditions de détention contraires à la dignité humaine. En particulier, elle souligne l’inefficacité actuelle des procédures de référé susceptibles d’être engagées devant le juge administratif, et notamment du référé-liberté. D’une part, le pouvoir d’injonction conféré au juge des référés par la jurisprudence “a une portée limitée“. Ce dernier estime en effet qu’il n’est pas dans son office de prononcer des mesures structurelles telles que la rénovation de bâtiment ou le renforcement des moyens des services d’insertion et de probation dans un établissement par exemple. Seules des mesures ponctuelles et limitées, n’ayant généralement que peu d’effets sur les conditions de détention, peuvent être obtenues. D’autre part, la Cour relève que le juge des référés fait dépendre son intervention des “moyens dont dispose l’administration“. Ainsi, cette dernière peut invoquer l’“ampleur des travaux à réaliser ou leurs coûts pour faire obstacle au pouvoir d’injonction du juge des référés“. Enfin, la Cour souligne que l’exécution des injonctions prononcée connaît des “délais qui ne sont pas conformes avec l’exigence d’un redressement diligent“ et que ces prescriptions “ne produisent pas toujours les résultats escomptés“.
[1] CEDH, 30 janv. 2020, J.M.B. et al. c. France, n° 9671/15 et al.
Communiqué de presse de l’OIP 30 janvier 2020 (extraits).










779 - Quelles sont les règles de procédure communes aux référé-suspension et référé-liberté ?
Dans la plupart des cas, le référé doit être adressé au tribunal administratif territorialement compétent. Mais le Conseil d’État est compétent en premier ressort pour connaître des référés liés à des contentieux dont il a à connaître en premier ressort (décret, circulaires ministérielles, etc.).

Le juge des référés est en principe un juge unique, c’est-à-dire statuant seul, sans conclusion du rapporteur public et sans être tenu d’organiser une audience. L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire en première instance mais est fortement recommandée (v. q. 640). La requête doit porter la mention « référé » (de même que l’enveloppe qui la contient en cas d’envoi), et contenir l’exposé des faits et des moyens, particulièrement sur la justification de l’urgence. Elle doit être signée et mentionner nom, prénom et adresse du requérant, et, si possible, un numéro de télécopie, de téléphone et une adresse e-mail permettant d’être joint rapidement. Dans le cas du référé-suspension, il faut accompagner la requête d’une copie du recours en annulation exercé parallèlement. La procédure en référé fait l’objet d’une instruction accélérée. Le juge procède à un premier examen de la requête à son arrivée. S’il n’y a pas d’urgence, ou s’il est manifeste que la requête est irrecevable ou mal fondée, il peut la rejeter directement par une ordonnance dite de « tri », rendue sans audience. Si tel n’est pas le cas, le juge communique la requête à l’administration afin qu’elle puisse se défendre et fixe la date et l’heure de l’audience à laquelle le requérant est convoqué. Si la personne détenue dispose d’un avocat qui peut être présent à l’audience, elle y sera représentée par celui-ci, « aucun texte ne [prévoyant qu’une telle audience] doive se dérouler en présence du requérant » (TA Dijon, 5 oct. 2018, n° 1802543). Si la personne détenue ne peut pas être représentée par un avocat, elle peut le mentionner dans sa requête et solliciter son extraction afin d’être présente à l’audience. Une telle extraction semble cependant rarement demandée et, plus rarement encore, accordée. C’est au préfet qu’il revient d’apprécier « si l’extraction des détenus appelés à comparaître devant des juridictions […] d’ordre administratif est indispensable ». Et, en pratique, le refus d’extraction opposé par le préfet, généralement pour des motifs d’ordre public, est difficilement contestable.
	Articles L. 522-3 et R. 522-1 à R. 522-14 du code de justice administrative ; article D. 316 du code de procédure pénale.











780 - Quels sont les recours en cas de rejet du référé-suspension ou du référé-liberté ?
Les ordonnances rejetant un référé-suspension ne peuvent faire l’objet que d’un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État. Le pourvoi doit être formé obligatoirement par l’intermédiaire d’un avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, dans un délai franc de 15 jours suivant notification de l’ordonnance de rejet (15 jours + un jour). Le délai de jugement par le Conseil d’État peut alors s’avérer long.

S’agissant du référé-liberté, deux situations distinctes sont à envisager. Si la requête a été rejetée sans audience, selon la procédure de tri – car jugée non urgente, manifestement irrecevable ou mal fondée –, seul un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État peut être formé (dans les mêmes conditions qu’en référé-suspension). Le juge se prononcera alors dans un délai d’un mois. En revanche, si la requête a été rejetée après une audience, l’ordonnance de référé-liberté peut faire l’objet d’un appel devant le Conseil d’État qui doit être formé dans un délai franc de 15 jours suivant la notification de l’ordonnance. Le Conseil d’État dispose alors en principe de 48 heures pour se prononcer. Le recours à un avocat n’est pas ici obligatoire, bien qu’il reste fortement recommandé (v. q. 640).
	Articles L. 522-3, L. 523-1 et R. 523-1 à R. 521-3 du code de justice administrative.











781 - Peut-on engager un référé-suspension ou un référé-liberté après le rejet d’une précédente requête en référé ?
Le juge des référés peut être saisi à plusieurs reprises à propos de la même décision ou de la même situation, que ce soit en référé-suspension ou en référé-liberté. Il peut ainsi, par exemple, examiner une nouvelle demande de suspension d’une décision après en avoir rejeté une précédente, si des éléments nouveaux justifient un réexamen de la situation. En cas de rejet d’un précédent référé pour défaut d’urgence, il faut justifier de la survenance de circonstances nouvelles permettant d’établir que la condition d’urgence est désormais remplie. De même, si le précédent référé a été rejeté au motif que le requérant ne démontrait pas l’illégalité de l’acte attaqué, celui-ci doit appuyer sa nouvelle demande de suspension sur un autre moyen de droit ou disposer d’éléments nouveaux permettant d’étayer un moyen qui avait déjà été soulevé et écarté. Le juge des référés peut également, après avoir prononcé la suspension de la décision attaquée, modifier ultérieurement la portée de l’ordonnance rendue, au vu d’un élément nouveau invoqué devant lui par toute personne intéressée. Il faut enfin garder à l’esprit la possibilité de saisir le juge d’un référé-suspension après avoir essuyé une ordonnance de rejet en référé-liberté, les conditions à remplir pour obtenir gain de cause étant moins strictes.
	Article L. 521-4 du code de justice administrative.











782 - À quoi sert le référé-mesures utiles ?
Le référé-mesures utiles, appelé aussi référé-conservatoire, permet de demander au juge d’ordonner toutes « mesures utiles sans faire obstacle à l’exécution d’aucune décision administrative ». Ces mesures doivent avoir un caractère provisoire ou conservatoire. Le référé-mesures utiles ne peut donc pas être employé pour demander l’annulation ni même la suspension d’une décision administrative. Il peut être utilisé pour remédier à une situation préjudiciable qui n’est pas le résultat de l’exécution d’une décision administrative, ou pour prévenir la réalisation d’un préjudice imminent. Le juge des référés se prononce dans un délai variant de quelques jours à un mois.

Le référé-mesures utiles est souvent utilisé pour demander la communication d’un document détenu par l’administration, à condition que cette délivrance n’ait pas déjà été refusée par cette dernière (CE, 8 sept. 2008, OIP-SF, n° 318288). L’Observatoire international des prisons–Section française (OIP-SF) a par exemple obtenu en ce sens qu’il soit enjoint à l’administration de lui communiquer les documents attestant qu’elle respecte une décision de justice lui interdisant de soumettre les personnes détenues d’un établissement à des fouilles intégrales systématiques illégales (TA Melun, 30 juin 2013, n° 1306635/13 ; TA Châlons-en-Champagne, 11 oct. 2013, n° 1301717). Le référé-mesures utiles a pu également être mobilisé dans d’autres situations, par exemple pour obtenir que soit désigné un huissier chargé de constater l’état d’une cellule, notamment en ce qui concerne la présence ou non d’équipements de chauffage et les conditions d’étanchéité à l’air de la fenêtre (CE, 15 juil. 2004, n° 265594), que des mesures soient prises pour garantir la confidentialité des appels passés par les personnes détenues à leur avocat (CE, 23 juil. 2014, OIP-SF, n° 379875), que des travaux soient réalisés pour améliorer les conditions matérielles d’incarcération d’un établissement pénitentiaire (TA Marseille, 10 janv. 2013, OIP-SF, n° 1208146), que l’administration mette fin aux dysfonctionnements d’un bracelet électronique (CE, 26 oct. 2011, n° 350081), que des mesures conservatoires soient prises pour garantir la confidentialité des soins médicaux prodigués à un patient détenu (CE, 24 juil. 2009, n° 324555) ou qu’il soit procédé à la destruction de murets de séparation illégalement installés dans les parloirs d’une maison d’arrêt (TA Melun, 15 sept. 2015, OIP-SF, n° 1410906). En matière de contentieux des ressortissants étrangers, le référé-mesures utiles peut également être utilisé pour demander au juge administratif d’enjoindre le préfet de fixer un rendez-vous dans un délai raisonnable en vue du dépôt d’une demande de titre de séjour (v. q. 689 et s.).

Ces dernières années, le Conseil d’État a cependant réduit le périmètre des mesures qui peuvent être ordonnées en référé-mesures utiles. En effet, il a d’une part été exclu que le juge du référé-liberté puisse enjoindre à l’autorité administrative de « prendre des mesures réglementaires, y compris d’organisation des services placés sous son autorité » (CE, 27 mars 2015, OIP-SF, n° 385332). La haute juridiction a d’autre part estimé que le référé-mesures utiles devait conserver une position subsidiaire par rapport aux autres référés, et que le juge ne peut donc pas prescrire de mesures dont les « effets pourraient être obtenus par les [autres] procédures de référé » (CE, 5 fév. 2016, n° 393540).
	Article L. 521-3 du code de justice administrative.











783 - Quelles sont les conditions pour engager un référé-mesures utiles ?
Pour obtenir le prononcé d’une « mesure utile », il est en premier lieu nécessaire de justifier d’une situation d’urgence, laquelle est appréciée par le juge dans les mêmes conditions qu’en matière de référé-suspension (v. q. 773). Pour cela, le requérant doit démontrer qu’il subit un préjudice grave et immédiat. En second lieu, l’utilité de la mesure sollicitée doit être formellement établie. Le requérant doit ainsi prouver qu’elle est nécessaire pour faire cesser le préjudice subi, ou pour restaurer le droit ou la liberté en cause. Par exemple, la pose d’un dispositif d’isolation sonore sur les équipements téléphoniques auxquels ont accès les personnes en détention a été jugée utile pour garantir la confidentialité des appels passés par ces dernières à leur avocat (CE, 23 juil. 2014, OIP-SF, n° 379875). Est en revanche inutile la demande faite au juge de désigner un huissier pour constater l’état de la cellule du requérant et des douches situées dans les parties communes, alors que ces locaux ont déjà fait l’objet d’un constat quelques mois plus tôt (TA Lyon, 17 fév. 2012, n° 1200879). En troisième lieu, la mesure demandée doit revêtir un caractère provisoire ou conservatoire, ne pas avoir un caractère réglementaire (CE, 27 mars 2015, OIP-SF, n° 385332) et ne pas avoir des effets qui pourraient être obtenus par l’engagement d’un référé-liberté ou d’un référé-suspension (CE, 5 fév. 2016, n° 393540). Enfin, la mesure sollicitée ne doit pas faire obstacle à l’exécution d’une décision administrative. Ainsi, il n’est pas possible de demander au juge du référé-mesures utiles d’enjoindre à l’administration de communiquer un document dont elle a refusé la délivrance antérieurement, car la mesure de communication sollicitée ferait obstacle à l’exécution du refus de délivrance (CE, 18 nov. 2015, OIP-SF, n° 383189). De même, une personne détenue ne peut pas solliciter qu’il soit prescrit à un directeur de prison de la laisser accéder à une douche trois fois par semaine (CE, 5 fév. 2016, n° 393540), ou de lui restituer des effets personnels oubliés par l’administration lors d’un transfert si une telle demande a déjà été rejetée par cette autorité (TA Marseille, 27 déc. 2019, n° 1910115).
	Article L. 521-3 du code de justice administrative.











784 - Quelle est la procédure applicable au référé-mesures utiles ?
Le juge des référés peut rejeter la requête par une ordonnance motivée – dite de « tri » – s’il l’estime irrecevable ou mal fondée. Si une audience est fixée, les parties en sont informées et il leur sera possible de produire des arguments et des pièces jusqu’à la clôture d’instruction en fin d’audience. La procédure est donc écrite et orale. La décision du juge doit intervenir dans les meilleurs délais (généralement une quinzaine de jours après le dépôt de la requête). En cas de rejet de sa demande, le requérant peut engager un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État dans un délai de 15 jours, qui se prononce en principe dans un délai d’un mois.
	Articles L. 522-3 et R. 523-1 à R. 523-3 du code de justice administrative.











785 - Dans quel cas engager un référé-constat ?
Le référé-constat permet d’obtenir du juge administratif la désignation d’un expert pour faire constater des faits sans délai, en vue d’un éventuel litige ou de l’engagement d’un recours. Cette procédure vise généralement à préserver et réunir des éléments de preuve dans le but ultérieur d’engager un recours indemnitaire contre l’administration. L’expert désigné ne fait que consigner ce qu’il a constaté en se rendant sur les lieux, mais ne se prononce aucunement sur le bien-fondé de l’action contentieuse envisagée. Ce type de demande vise très souvent à faire constater l’état de la cellule occupée ou anciennement occupée par le requérant, voire également d’autres aspects de ses conditions matérielles de détention (impossibilité d’accès des personnes handicapées à certains secteurs de la détention, état des parties communes, etc.). Dans le cadre d’un référé-constat, il est impossible de solliciter des mesures qui « excèdent le seul constat d’une situation de fait », telles qu’une expertise. Mais il peut être demandé au juge d’ordonner que soient pris des « mesures ou des constats d’ordre quantitatif » tels que des prélèvements biologiques et des mesures acoustiques (CE, 13 nov. 2019, n° 418102). L’objet de la demande de constat doit être formulé de façon précise dans la requête.
	Article R. 531-1 du code de justice administrative.











786 - Quelles sont les conditions pour engager une procédure de référé-constat ?
Le requérant n’a pas besoin d’établir l’existence d’une situation d’urgence pour saisir le juge d’un référé-constat, même si ce dernier peut statuer rapidement. Deux conditions doivent néanmoins être réunies. En premier lieu, les faits que le requérant veut faire constater doivent être susceptibles de donner lieu à un litige relevant de la compétence de la juridiction administrative. Cette condition est évidemment remplie lorsque la personne détenue demande la désignation d’un expert dans la perspective de constituer un dossier pour attaquer l’État en responsabilité. Il appartient donc au requérant de préciser dans sa requête quelle est la finalité de la procédure de référé-constat. En second lieu, il faut que la demande de désignation d’un expert soit utile, ce qui dépend des circonstances de l’espèce.

Selon la jurisprudence, la demande est par exemple inutile si le constat des faits peut être réalisé par d’autres voies (par voie d’huissier ou dans le cadre des pouvoirs d’instruction du juge saisi du contentieux indemnitaire). Il en est de même si la demande de constat porte sur des faits révolus, dont les conséquences ne peuvent plus être appréciées. Est ainsi dépourvue d’utilité la demande visant à faire constater le contenu de kits d’hygiène personnelle et la périodicité de leur remise dans le passé, l’établissement de ces faits relevant en outre d’une simple mesure d’instruction dans le cadre du contentieux indemnitaire (CE, 28 sept. 2011, n° 347585). L’utilité est également écartée si les faits sont déjà connus, par exemple lorsque la demande de constat porte sur l’état matériel d’une cellule alors que celle-ci, ou une cellule similaire et voisine, a déjà fait l’objet d’une expertise ou d’un constat (CE, 26 janv. 2012, n° 349874 et n° 350301). Est encore jugée inutile, car portant sur des faits révolus, la demande faite au juge de désigner un huissier pour constater l’état de la cellule qui était occupée par le requérant alors que l’intéressé a quitté la prison depuis plus de neuf mois (CE, 13 mars 2019, n° 418105). Le constat est en revanche utile s’il apparaît que l’objet des constatations précédemment réalisées n’était pas exactement le même que pour celles demandées par le requérant, et/ou qu’elles n’ont pas été faites dans les mêmes locaux ou des locaux similaires durant la même période d’incarcération (CE, 21 mars 2012, n° 353511).
	Article R. 531-1 du code de justice administrative.











787 - Quelle est la procédure applicable au référé-constat ?
Le référé-constat peut être présenté sans avocat. La requête doit être écrite et adressée par courrier recommandé avec accusé de réception au greffe de la juridiction. Le juge des référés se prononce sans audience. S’il fait droit à la requête, un expert est désigné pour effectuer le constat qui, une fois réalisé, sera signifié dans les meilleurs délais par le juge. Si la requête est rejetée, un appel est possible devant la cour administrative d’appel territorialement compétente, dans les 15 jours suivant la notification de l’ordonnance. Un pourvoi en cassation peut être formé devant le Conseil d’État contre la décision de la cour administrative d’appel dans les 15 jours suivant sa notification.
	Articles R. 531-1, R. 533-1 et R. 533-3 du code de justice administrative.











788 - À quoi sert le référé-instruction ?
Également appelé référé-expertise, le référé-instruction permet au juge de « prescrire toute mesure utile d’expertise ou d’instruction » dans la perspective d’un litige actuel ou éventuel. Contrairement au référé-constat, il peut ainsi conduire au prononcé de mesures d’investigations susceptibles d’éclairer le juge du fond sur la réalité des faits. En pratique, cette procédure est souvent utilisée pour obtenir la désignation d’un expert qui, ne se limitant pas à décrire ou constater des faits, peut collecter des documents, visiter des lieux, auditionner des témoins, déterminer les causes ou les conséquences d’une situation, évaluer un préjudice, etc. Le juge du référé-instruction peut par exemple ordonner une expertise afin de déterminer si une personne détenue a bénéficié des « soins dentaires appropriés à son état de santé » (TA Orléans, 8 juil. 2019, n° 1900990), si elle a contracté la tuberculose durant sa détention (TA de la Polynésie française, 17 juin 2017, n° 1700143), si le cancer dont elle est atteinte exige un régime alimentaire spécifique (TA Châlons-en-Champagne, 6 juil. 2006, n° 0601137), si les soins apportés depuis des années à une personne détenue transsexuelle sont conformes aux données acquises de la science en ce domaine (TA Caen, 22 juil. 2011, n° 1101201), ou si les conditions d’incarcération et de suivi médical d’une personne s’étant suicidée en prison étaient compatibles avec son état de santé (TA Melun, 29 juin 2012, n° 1202707/1). Une expertise a également pu être ordonnée afin que soient décrits les effets des conditions de détention et des mesures de contrôles nocturnes imposées à une personne sur sa santé physique et psychique (TA Lille, 13 déc. 2016, n° 1607033).
	Article R. 532-1 du code de justice administrative.











789 - Quelles sont les conditions pour engager un référé-instruction ?
Le juge du référé-instruction ne peut qu’ordonner des mesures d’instruction susceptibles d’apporter un éclairage sur des faits faisant l’objet ou susceptibles de faire l’objet d’un litige. La requête peut être déposée pendant l’instruction d’un recours contentieux ou avant que ce recours ne soit introduit. Mais le juge du référé-instruction ne peut pas être saisi si le fond du litige ne relève pas de la compétence de la juridiction administrative. Par exemple, les litiges relatifs à l’indemnisation du préjudice qui résulte d’un accident du travail survenu à une personne détenue relevant de la compétence du pôle social du tribunal judiciaire, le juge administratif est incompétent pour ordonner qu’une expertise soit réalisée afin de déterminer les causes et les conséquences d’un tel accident (TA Clermont-Ferrand, 1er août 2019, n° 1900969).

Pour obtenir qu’une expertise soit ordonnée, le requérant doit établir l’utilité de cette mesure par rapport au litige engagé ou susceptible de l’être. Plus précisément, il doit d’une part établir que la demande d’expertise se rattache à un litige en cours – ou qu’elle est formulée dans la perspective d’un recours qui pourrait être engagé ultérieurement – et d’autre part démontrer l’intérêt de la mesure d’instruction pour le contentieux actuel ou envisagé ainsi que l’impossibilité d’utiliser d’autres voies pour établir les faits concernés. Par exemple, une personne détenue qui souhaite engager la responsabilité de l’État, au motif que son état de santé se serait aggravé à la suite de violences qu’elle aurait subies en détention, ne justifie pas de l’utilité de l’expertise qu’elle sollicite si elle ne produit aucun élément « de nature à laisser penser qu’[elle] aurait pu être victime de violences [en détention] ou, même, que son état de santé se serait dégradé au cours de son incarcération dans cet établissement » (TA Lyon, 10 juil. 2017, n° 1703829). De même, la personne détenue qui veut engager la responsabilité de l’État au motif que ses conditions de détention porteraient atteinte à son intégrité physique et mentale ne démontre pas l’utilité de l’expertise si elle omet de préciser les troubles médicaux dont elle est affectée et si elle ne soutient pas que l’administration lui aurait refusé l’accès à des soins médicaux et la possibilité de faire ainsi constater par un médecin son état de santé (CAA Nantes, 31 mars 2005, n° 04NT01217).
	Article R. 532-1 du code de justice administrative.











790 - Quelle est la procédure applicable au référé-instruction ?
Il est obligatoire de passer par un avocat pour déposer une demande de mesures d’instruction ou d’expertise, sauf si elle se rattache à des litiges dispensés d’avocat. Ce dernier est donc notamment obligatoire lorsque l’expertise vise à appuyer une procédure indemnitaire (pour laquelle la représentation par un avocat est nécessaire). La requête doit être écrite et adressée par courrier recommandé avec accusé de réception au greffe de la juridiction. Le juge des référés se prononce sans audience après avoir laissé à l’administration concernée un délai pour répondre. S’il fait droit à la requête, le juge des référés fait procéder aux mesures demandées et peut éventuellement les compléter par des mesures complémentaires. Si la requête est rejetée, un appel est possible devant la cour administrative d’appel territorialement compétente dans les 15 jours suivant la notification de l’ordonnance. Un pourvoi en cassation est possible devant le Conseil d’État contre la décision de la cour administrative d’appel dans les 15 jours suivant sa notification.
	Articles R. 532-1, R. 533-1 et R. 533-3 du code de justice administrative.











791 - Peut-on déposer un recours pour demander réparation d’un préjudice imputable à l’administration pénitentiaire ?
Sous certaines conditions, les personnes détenues et/ou leurs proches peuvent obtenir la réparation financière d’un préjudice subi et imputable à l’administration pénitentiaire. Il faut que le préjudice soit réel, certain (même s’il peut être futur) et personnel, c’est-à-dire qu’il ne doit pas être hypothétique et doit affecter la personne qui demande réparation. Par ailleurs, il faut que ce soit le comportement fautif de l’administration pénitentiaire qui ait causé un préjudice à la personne détenue et/ou à ses proches. En effet, la responsabilité de cette administration ne peut être engagée que si elle a commis une faute. Ce principe ne connaît qu’une exception, prévue par la loi pénitentiaire de 2009 : « Même en l’absence de faute, l’État est tenu de réparer le dommage résultant du décès d’une personne détenue causé par des violences commises au sein d’un établissement pénitentiaire par une autre personne détenue. » La preuve de la faute, celles du préjudice et du lien de causalité entre les deux doivent être apportées par le demandeur.
	Article 44 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009.











792 - Quelles sont les fautes de l’administration pénitentiaire susceptibles d’engager la responsabilité de l’État ?
L’administration commet une faute lorsqu’elle prend une décision illégale. Mais, indépendamment de toute décision, une faute peut aussi résulter d’un agissement ou d’une carence de l’administration. L’organisation défectueuse d’un service, son mauvais fonctionnement, l’inaction de l’administration dans une situation où elle aurait dû agir sont donc également constitutifs d’une faute. Pendant longtemps, la responsabilité de l’administration pénitentiaire ne pouvait être engagée qu’en cas de faute lourde de sa part, c’est-à-dire de faute d’une particulière gravité. Désormais, une faute simple est suffisante pour engager la responsabilité de l’administration, par exemple en cas de suicide en détention (CE, 23 mai 2003, n° 244663), détérioration ou vol de biens appartenant à une personne détenue (CE, 6 juil. 2015, n° 373267), décès consécutif à un incendie allumé par un codétenu (CE, 17 déc. 2008, n° 292088) ou d’incarcération d’une personne dans des conditions matérielles contraires à la dignité humaine (CE, 6 déc. 2013, n° 363290). Ainsi, des faits graves mais aussi des manquements aux obligations normales des services pénitentiaires peuvent être sanctionnés par le paiement de dommages et intérêts en cas de défaut de surveillance ou de négligence suivis d’un suicide (CE, 4 mars 2009, n° 294134) ou d’un décès accidentel (CAA Versailles, 10 avr. 2008, n° 06VE00061), de prise en charge médicale inadaptée d’une personne détenue (CAA Marseille, 4 mai 2017, n° 14MA04013), de placement illégal d’une personne détenue au quartier disciplinaire (TA Poitiers, 5 juin 2019, n° 1801922), de commercialisation en détention de pastilles chauffantes utilisées pour cuisiner et qui dégagent des substances toxiques dangereuses pour la santé (TA Versailles, 12 avr. 2012, n° 0911827), d’absence de réaction de l’administration pénitentiaire face à une personne détenue ayant signalé qu’elle venait d’être victime d’un viol (TA Bordeaux, 30 juin 2009, n° 0704038), de suspension illégale d’une autorisation d’utiliser du matériel informatique en détention pour une durée de six mois (TA Nantes, 1er avr. 2019, n° 1807285), de la perte d’effets personnels à l’occasion d’un transfert (CE, 19 juin 2020, n° 427871), de mesures de sécurité disproportionnées lors d’une extraction médicale et d’une hospitalisation (CE, 16 mars 2018, n° 407857), de calcul erroné de la rémunération d’une activité professionnelle en prison (TA Poitiers, 16 avr. 2020, n° 000031), d’obstacles injustifiés à une pratique religieuse normale (CAA Paris, 30 mai 2011, n° 10PA03619), de privation illégale de promenade pendant 178 jours (TA Lyon, 3 janv. 2012, n° 0907768), d’ouverture du courrier adressé à une personne détenue par son avocat (TA Nice, 28 janv. 2020, n° 1702811) ou encore de refus de remettre à une personne détenue la copie d’un document administratif communicable (CAA Versailles, 28 juin 2007, n° 05VE01886).

Une part importante des demandes d’indemnisation formulées par les personnes incarcérées concernent de mauvaises conditions de détention. Le Conseil d’État a défini les critères retenus par le juge pour apprécier si celles-ci caractérisent une faute de nature à engager la responsabilité de l’État. De façon restrictive, il estime que seules des conditions de détention portant atteinte à la dignité humaine révèlent l’existence d’une faute pouvant donner lieu à indemnisation (CE, 5 juin 2015, n° 370896).

Critères retenus par le juge administratif pour engager la responsabilité de l’État à raison de mauvaises conditions de détention
« En raison de la situation d’entière dépendance des personnes détenues vis-à-vis de l’administration pénitentiaire, l’appréciation du caractère attentatoire à la dignité des conditions de détention dépend notamment de leur vulnérabilité, appréciée compte tenu de leur âge, de leur état de santé, de leur personnalité et, le cas échéant, de leur handicap, ainsi que de la nature et de la durée des manquements constatés et eu égard aux contraintes qu’implique le maintien de la sécurité et du bon ordre dans les établissements pénitentiaires. Les conditions de détention s’apprécient au regard de l’espace de vie individuel réservé aux personnes détenues, de la promiscuité engendrée, le cas échéant, par la suroccupation des cellules, du respect de l’intimité à laquelle peut prétendre tout détenu, dans les limites inhérentes à la détention, de la configuration des locaux, de l’accès à la lumière, de l’hygiène et de la qualité des installations sanitaires et de chauffage. Seules des conditions de détention qui porteraient atteinte à la dignité humaine, appréciées à l’aune de ces critères et des dispositions précitées du code de procédure pénale, révèlent l’existence d’une faute de nature à engager la responsabilité de la puissance publique. Une telle atteinte, si elle est caractérisée, est de nature à engendrer, par elle-même, un préjudice moral pour la personne qui en est la victime qu’il incombe à l’État de réparer. À conditions de détention constantes, le seul écoulement du temps aggrave l’intensité du préjudice subi. »
CE, 3 déc. 2018, n° 412010 (extrait).










793 - Quels sont les préjudices indemnisables ?
Tous les préjudices sont a priori indemnisables. Ceux-ci peuvent être répartis en différentes catégories : les préjudices corporels (atteinte à l’intégrité physique du corps), les préjudices matériels ou patrimoniaux (pertes ou charges financières, atteintes aux biens, etc.) et les préjudices moraux (qui recouvrent les souffrances physiques et/ou psychologiques, les atteintes à l’honneur ou à la réputation, etc.). Les perturbations et troubles dans les conditions d’existence peuvent également être réparés (incapacités liées à un accident, perte d’un soutien de famille, etc.). Il en va de même de la perte de chance, qui correspond au préjudice subi du fait de la disparition de la possibilité sérieuse que quelque chose se produise (comme le fait d’être empêché d’obtenir un diplôme du fait d’un placement au quartier disciplinaire ou d’un transfert pendant la période d’examen).

Un même événement peut faire naître simultanément plusieurs préjudices. Tel serait par exemple le cas d’une personne détenue accusée à tort d’avoir volé un objet dans l’atelier où elle travaille, puis déclassée de son emploi suite à une procédure disciplinaire : elle serait en mesure d’invoquer à la fois un préjudice matériel (perte de revenu), un préjudice moral (souffrance psychologique liée à l’inactivité en détention, réinsertion par le travail bloquée, atteinte à l’honneur résultant d’une accusation de vol sans fondement), un trouble dans ses conditions d’existence (manque de ressources pour cantiner), voire la perte d’une chance (en cas de retrait de ses crédits de réduction de peine), etc.









794 - Comment prouver la faute de l’administration ?
C’est à la victime du préjudice de prouver à la fois l’existence de la faute et celle du dommage, mais aussi le lien de causalité qui les relie. La preuve de la faute peut se résumer à démontrer l’illégalité de la décision administrative individuelle notifiée à la personne détenue qui est à l’origine du préjudice. Ainsi, le placement illégal d’une personne au quartier disciplinaire constitue une faute de nature à engager la responsabilité de l’État (TA Poitiers, 5 juin 2019, n° 1801922). La tâche peut paraître plus complexe lorsqu’il s’agit de démontrer qu’il y a eu faute dans l’organisation ou le fonctionnement du service, et que cette faute est directement à l’origine du préjudice. Dans la plupart des cas, cela revient à prouver que les droits de la personne détenue ont été méconnus du fait de l’action, de l’omission ou de la carence de l’administration, et donc que cette dernière n’a pas respecté les obligations que font peser sur elle les textes et/ou la jurisprudence. Par exemple, ne pas garantir à une personne incarcérée des conditions de détention conformes à la dignité humaine constitue une faute de nature à engager la responsabilité de l’État (CE, 5 juin 2015, n° 370896). Pour prouver la faute de l’administration, il faut donc souvent disposer de données factuelles. Mais, par exemple, les preuves nécessaires pour démontrer une négligence dans la prise en compte de l’état de santé d’une personne détenue, ou encore l’absence de garanties de conditions de détention décentes sont parfois difficiles à obtenir, du fait de l’opacité du fonctionnement de l’administration pénitentiaire. Pour engager une procédure indemnitaire, la personne détenue doit donc réunir des éléments permettant de démontrer l’existence de la faute. Pour ce faire, des mesures d’instruction peuvent être demandées au juge administratif (enquête, audition de témoin, visite des lieux, expertise). Il est aussi possible d’engager des procédures distinctes telles qu’un référé-constat (v. q. 785) ou un référé-instruction (v. q. 788). La personne détenue peut encore demander à avoir accès aux documents administratifs la concernant (v. q. 757) ou à son dossier médical (v. q. 426). Dans certaines situations, notamment dans les cas de décès survenus en détention, ce sont les éléments réunis par le juge judiciaire qui permettront au requérant d’apporter la preuve de la faute de l’administration (résultat de l’enquête préliminaire menée par le procureur de la République suite au décès, ou encore conclusions du juge d’instruction saisi à la suite du dépôt d’une plainte pénale). Enfin, la consultation de rapports émanant d’organismes de contrôle, tel le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810), peut être source de précieuses informations sur l’état et le fonctionnement de certains établissements.

En outre, il ne faut pas hésiter à soulever devant le juge la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822), qui assouplit les règles relatives à la charge de la preuve en faveur des personnes détenues. Se montrant « sensible à la vulnérabilité particulière des personnes se trouvant sous le contrôle exclusif des agents de l’État, telles les personnes détenues », la Cour considère en effet « que la procédure prévue par la convention ne se prête pas toujours à une application rigoureuse du principe affirmanti incumbit probatio [la preuve incombe à celui qui affirme] car, inévitablement, le gouvernement défendeur est parfois seul à avoir accès aux informations susceptibles de confirmer ou d’infirmer les affirmations du requérant […] ». Par conséquent, « le simple fait que la version du gouvernement contredit celle fournie par le requérant ne saurait, en l’absence de tout document ou toute explication pertinents de la part du gouvernement, amener la Cour à rejeter des allégations de l’intéressé comme non étayées […] » (CEDH, 8 janv. 2013, Torreggiani et autres c. Italie, n° 43517/09 et al.).
	Articles R. 621-1, R. 622-1 et R. 623-1 du code de justice administrative ; article R. 1111-2 du code de la santé publique.











795 - Comment prouver et évaluer le préjudice ?
La personne détenue doit prouver la réalité des préjudices corporel, matériel et/ou moral qu’elle invoque. Elle peut, pour cela, recourir aux mêmes démarches que celles mobilisées pour prouver la faute reprochée à l’administration (v. q. préc.). Par exception, il a été jugé qu’une atteinte à la dignité résultant de mauvaises conditions matérielles de détention engendre automatiquement un préjudice moral (CE, 5 juin 2015, n° 370896), dont l’existence n’a pas à être démontrée par la personne détenue, quelle que soit la brièveté de cette atteinte (CE, 13 janv. 2017, n° 389711).

Le demandeur n’est pas obligé de chiffrer le préjudice dans la demande d’indemnisation qu’il adresse à l’administration. Mais il devra le faire devant le juge, s’il conteste le rejet de sa demande ou le montant qui lui est proposé par l’administration (CE, 30 juil. 2003, n° 244618). Il n’existe pas de barème qui s’impose au juge pour l’appréciation financière du préjudice. Lorsque celui-ci résulte de conditions de détention attentatoires à la dignité humaine, le Conseil d’État a cependant défini une grille d’indemnisation forfaitaire et évolutive prévoyant un « montant d’indemnisation par séquence temporelle de plus en plus élevé à mesure que se prolonge la détention indigne » (CE, 3 déc. 2018, n° 412010). Concrètement, le forfait fixé pour la première année passée dans des conditions indignes est de 200 € par mois. Si ces conditions de détention persistent au-delà d’un an, le forfait mensuel fixé pour la deuxième année est 1,5 fois supérieur à celui de la première année (à savoir 300 €). Si la situation persiste encore, le forfait mensuel pour la troisième année est 1,5 fois supérieur à celui de l’année précédente (à savoir 450 €), etc. Ainsi, par exemple, une personne détenue dans des conditions contraires à la dignité humaine pendant 30 mois peut prétendre à la somme suivante en réparation du préjudice moral subi : (12 x 200) + (12 x 300) + (6 x 450) = 8 700 €. Dans tous les autres cas, le montant de l’indemnisation susceptible d’être accordée dépendra de la précision avec laquelle le préjudice est exposé et démontré.
	Article R. 421-1 du code de justice administrative.











796 - Quelle est la procédure à suivre pour demander la réparation d’un préjudice ?
Pour obtenir la réparation financière d’un préjudice découlant d’une faute de l’administration, les personnes détenues et/ou leurs proches doivent suivre une procédure en deux étapes.

Dans un premier temps, il est nécessaire d’adresser une demande écrite d’indemnisation à l’autorité administrative responsable du dommage par courrier recommandé avec accusé de réception. Il est impératif de conserver une copie du courrier pour la suite de la procédure. Si la demande n’est pas envoyée au bon destinataire, l’autorité qui l’a reçue par erreur est tenue de la transmettre à celle qui est compétente. Cette demande préalable d’indemnité est obligatoire pour pouvoir saisir le juge par la suite. Elle doit exposer le préjudice et établir la responsabilité de l’administration. Le montant de la réparation sollicitée n’a pas besoin d’être précisé à ce stade de la procédure. L’autorité administrative est en principe tenue d’accuser réception de la demande. Si l’administration n’a pas répondu à cette demande dans un délai de deux mois, ce silence équivaut à une décision implicite de refus (v. q. 748).

Si l’administration rejette la demande préalable (de façon explicite ou implicite), ou si elle propose une indemnité insuffisante selon le demandeur, ce dernier doit alors saisir le tribunal administratif d’un recours indemnitaire, pour lequel l’assistance d’un avocat est obligatoire. Le tribunal compétent est celui dont dépend territorialement l’autorité responsable du préjudice qui a été destinataire de la demande préalable. La requête et les pièces justificatives doivent être présentées en quatre exemplaires (en incluant obligatoirement la décision préalable de refus d’indemnité ou, en cas de décision implicite, la copie de la demande préalable avec l’avis de réception). Il est également possible de saisir le juge d’un référé-provision afin de recevoir rapidement une avance sur l’indemnité due par l’administration (v. q. 799).
	Articles R. 421-1 et R. 431-2 du code de justice administrative.











797 - Quels sont les délais à respecter dans le cadre d’une procédure indemnitaire ?
Deux types de délai doivent être respectés : le délai de prescription et le délai de recours. S’agissant du délai de prescription, les recours indemnitaires contre l’État obéissent à la règle de la prescription quadriennale (quatre ans). Une personne qui souhaite obtenir la réparation d’un préjudice causé par l’administration doit donc obligatoirement effectuer sa demande préalable d’indemnisation dans le délai de la prescription quadriennale, faute de quoi aucune demande indemnitaire ne sera possible. Le point de départ de la prescription est toujours le 1er janvier de l’année suivant celle de la naissance ou de la consolidation du préjudice. Par exemple, si un directeur d’établissement a illégalement suspendu le permis de visite de l’épouse d’une personne détenue pendant trois mois, du 3 janvier 2017 au 3 mars 2017 (soit la date de consolidation du préjudice), le délai de prescription court à compter du 1er janvier 2018 et la demande d’indemnité doit être formulée avant le 1er janvier 2022. Si une personne détenue est décédée le 1er novembre 2020 (naissance du préjudice), le délai de prescription débutera au 1er janvier 2021. Les ayants droit du défunt pourront donc demander une réparation financière jusqu’au 1er janvier 2025. Passé cette date, la créance sera prescrite et la demande rejetée. En matière de conditions de détention contraires à la dignité humaine, l’application de la prescription quadriennale a été précisée par le Conseil d’État en 2018. La créance indemnitaire qui résulte de l’exposition à de telles conditions doit être rattachée de façon glissante « à chacune des années au cours desquelles le préjudice a été subi » et se prescrit donc année par année (CE, 3 déc. 2018, n° 412010). Si, par exemple, une personne incarcérée dans des conditions indignes depuis le 15 mars 2014 dépose une demande d’indemnisation le 10 juillet 2020, elle ne pourra obtenir réparation que pour la période courant depuis le 1er janvier 2016 (c’est-à-dire au 1er janvier de l’année N – 4). Le délai de prescription peut être interrompu (et donc rallongé) dans certaines circonstances. En effet, la demande préalable d’indemnité ou la saisine d’un juge (en recours en annulation, en référé-expertise, etc.) fait repartir la prescription quadriennale à son commencement. Il est alors possible d’exercer un recours en indemnité pendant les quatre années qui débutent à compter du 1er janvier suivant la date du refus opposé à la demande d’indemnisation par l’administration ou de la décision juridictionnelle obtenue.

S’agissant du délai de recours, si la demande préalable d’indemnité a été rejetée ou si la proposition d’indemnisation de l’administration est insuffisante, le recours indemnitaire devant le tribunal administratif doit être exercé dans un délai de deux mois suivant la notification de la décision explicite ou de la naissance de la décision implicite de refus de l’administration (v. q. 748). Au-delà de ce délai, il sera nécessaire de formuler une nouvelle demande préalable pour pouvoir saisir le juge administratif. Lorsque le demandeur sollicite en référé, à l’intérieur de ce délai, que soit ordonnée une expertise, cette demande proroge le délai de recours jusqu’à son rejet par le juge des référés ou jusqu’à la notification du rapport d’expertise (CE, 18 mars 2009, n° 308137). Par ailleurs, le délai de recours de deux mois pour saisir le tribunal administratif n’est opposable au demandeur que s’il lui a été notifié (soit dans la lettre de refus, soit sur un récépissé de dépôt de demande adressé à la réception de la demande préalable). En l’absence d’une telle notification, le tribunal peut être saisi au-delà du délai de deux mois. Cette situation est en pratique très fréquente, l’administration laissant souvent des demandes d’indemnités sans réponse ni notification des voies et délais de recours. Toutefois, même dans ce cas, la règle de la prescription quadriennale reste applicable.
	Article 1er de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics.











798 - Que peut-on demander dans le cadre du recours indemnitaire ?
Le recours indemnitaire a pour unique objet d’amener un juge à se prononcer sur le bien-fondé de la demande de réparation. S’il reconnaît l’existence d’un préjudice engageant la responsabilité de l’administration, le juge dispose du pouvoir de définir le montant de l’indemnité qui sera accordée au requérant. La requête doit comporter, outre un rappel des faits, toutes les explications et pièces nécessaires pour démontrer l’existence d’un dommage et son lien direct avec une faute commise par l’administration pénitentiaire (v. q. 794). Elle doit aussi préciser le montant global de l’indemnité réclamée ainsi que le versement des intérêts de la somme qui sera éventuellement mise à la charge de l’administration. Il est en outre possible de demander le remboursement des frais de justice engagés, justificatifs à l’appui.

Si la demande d’indemnité est d’un montant inférieur à 10 000 €, la décision du tribunal administratif rejetant le recours indemnitaire ne pourra pas faire l’objet d’un appel mais seulement d’un pourvoi en cassation devant le Conseil d’État. Il est donc préférable que la demande d’indemnité soit, dans la mesure du possible, supérieure à ce montant. Il est en revanche impossible de demander l’annulation de la décision administrative à l’origine du préjudice dans le cadre du recours indemnitaire – celle-ci devant donner lieu à un recours pour excès de pouvoir. Il n’est cependant pas nécessaire d’avoir sollicité l’annulation de la décision au fond pour pouvoir être indemnisé. En résumé, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours indemnitaire après l’annulation de la décision à l’origine du préjudice (le cas échéant), parallèlement à un recours pour excès de pouvoir mais devant le même juge (la requête est alors une requête « mixte »), après le recours pour excès de pouvoir mais avant que le juge ait statué sur ce recours (celui-ci pouvant joindre les deux procédures) ou encore indépendamment de tout recours pour excès de pouvoir.
	Articles R. 222-14 et R. 811-1 du code de justice administrative.











799 - À quoi sert le référé-provision ?
Le référé-provision permet au demandeur d’obtenir une avance sur une indemnité que lui a refusée l’administration, en attendant que le tribunal se prononce sur le montant exact des dommages-intérêts lors de l’examen du recours indemnitaire. La saisine du juge dans le cadre du référé-provision peut être déposée préalablement ou simultanément à une requête indemnitaire auprès du tribunal administratif. Le référé-provision permettra le cas échéant au requérant d’obtenir une avance sur les sommes qui lui sont dues, en attendant que le montant exact de sa créance soit déterminé lors de l’examen du recours indemnitaire.
	Article R. 541-1 du code de justice administrative.











800 - Quelles sont les conditions et la procédure applicables au référé-provision ?
Toute personne détenue qui souhaite formuler une demande de provision doit avoir préalablement saisi l’administration d’une demande écrite d’indemnisation. Cette formalité s’impose quel que soit le préjudice subi par la personne détenue et quelle que soit la faute commise par l’administration pénitentiaire (CE, 23 sept. 2019, n° 427923). Il n’est, en revanche, pas nécessaire d’avoir saisi le tribunal administratif d’un recours contre le refus opposé par l’administration à la demande indemnitaire pour former un référé-provision.

Dans le cadre de sa requête, la personne détenue doit démontrer que les raisons de droit et de fait pour lesquelles l’État doit lui verser des dommages-intérêts ne sont « pas sérieusement contestables ». Comme dans le cadre du recours indemnitaire, le requérant doit apporter la preuve de la faute de l’administration, du préjudice et du lien de causalité entre les deux (v. q. 794). Le Conseil d’État a défini les conditions d’une « obligation non sérieusement contestable » dans une affaire intéressant les conditions de détention. Il considère que le requérant doit soumettre au juge des référés des éléments de nature à établir l’existence de l’obligation avec un « degré suffisant de certitude ». En outre, le montant de la provision qu’accordera le juge dépendra des éléments qui lui seront soumis. Par ailleurs, le juge ne « doit allouer de provision que pour la fraction de ce montant qui lui paraît revêtir un caractère suffisant » (CE, 6 déc. 2013, n° 363290). Le référé-provision doit obligatoirement être déposé par un avocat devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier statue en premier et dernier ressors lorsque l’obligation dont se prévaut le requérant pour obtenir une provision est d’un montant inférieur à 10 000 €. Dans cette hypothèse, en cas de rejet, seul un pourvoi en cassation peut être formé devant le Conseil d’État dans un délai de 15 jours. Si cette obligation est d’un montant supérieur à 10 000 €, un appel est possible contre l’ordonnance de rejet devant la cour administrative d’appel territorialement compétente dans les 15 jours suivant sa notification. Un pourvoi en cassation est ensuite possible devant le Conseil d’État contre la décision de la cour administrative d’appel dans les 15 jours suivant sa notification (CE, 9 déc. 2015, n° 391626).
	Articles R. 541-1, R. 541-3 et R. 541-5 du code de justice administrative.









Les organes de contrôle des prisons

Longtemps fermées au regard de l’extérieur, les prisons se sont progressivement ouvertes à un contrôle externe à partir des années 2000, notamment à la suite du rapport Canivet sur l’amélioration du contrôle extérieur des établissements pénitentiaires et des rapports des commissions d’enquête de l’Assemblée nationale et du Sénat qui, en 2000, qualifiaient les prisons d’« humiliation pour la République ». Dans la foulée de leurs travaux, les parlementaires se sont octroyé, en juin 2000, un droit de visite permanent dans les prisons. Suivra la mise en place en 2008 du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL). En 2016, un pas de plus est franchi vers l’ouverture des prisons sur l’extérieur avec la possibilité pour les parlementaires d’être accompagnés, lors de leurs visites, par des journalistes. En parallèle de ces dispositifs, de nombreux mécanismes de contrôle interne sont développés. Mais cette diversité cache une réalité très contrastée. Certains de ces dispositifs sont peu effectifs ou certains organes ne s’emparent pas de l’ensemble de leurs prérogatives, tandis que d’autres n’ont que le pouvoir de formuler des recommandations, pas forcément suivies d’effet.
In fine, si la multiplication des organes de contrôle, et notamment la création du CGLPL, a permis de mieux documenter la réalité des conditions de détention et d’alerter sur les situations attentatoires aux droits fondamentaux, elle n’a pas forcément permis de mettre un terme aux dysfonctionnements signalés. En 2009, la Commission nationale de déontologie de la sécurité (dont les missions relèvent aujourd’hui du Défenseur des droits) notait : « S’agissant des suites données aux avis et recommandations, la Commission n’exige certes pas des ministres qu’ils se rangent à son point de vue. Mais d’une manière générale, les critiques formulées par un organe extérieur sont mal acceptées, les ministres étant enclins à protéger leur administration. Leurs réactions aux avis paraissent souvent marquées par l’indifférence ou l’opposition. Les délais de réponse dépassent en général les deux mois prévus. Les avis demandant des sanctions disciplinaires sont peu suivis. » Une critique qui, plus de dix ans après, restait malheureusement d’actualité.








801 - Quels sont les acteurs amenés à contrôler l’activité des établissements pénitentiaires ?
Il existe un grand nombre d’acteurs amenés à visiter les prisons et à contrôler leur activité. Ils sont de plusieurs types. Deux autorités indépendantes interviennent tout particulièrement dans le champ carcéral : le Défenseur des droits, chargé de la médiation entre l’administration et ses usagers, mais aussi de veiller au respect de la déontologie des professionnels de la sécurité, et le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL), qui s’assure du respect des droits fondamentaux des personnes privées de liberté. Les établissements pénitentiaires sont en outre soumis à un contrôle judiciaire, exercé par les magistrats du ressort dont dépend chacun d’eux, ainsi qu’à un contrôle parlementaire, notamment à travers un droit de visite des lieux de détention.

Enfin, les prisons et autres lieux de privation de liberté français peuvent être visités par le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT) du Conseil de l’Europe (v. q. 832). Il existe par ailleurs des mécanismes de contrôle interne aux différents échelons de l’administration : au niveau de chaque établissement pénitentiaire (conseil d’évaluation de la prison), au niveau de la direction de l’administration pénitentiaire (mission de contrôle interne) ou encore du ministère de la Justice (inspection générale de la justice). La multiplication de ces organes de contrôle n’est pas forcément un gage d’efficacité. Dans la pratique, la réalité du contrôle est extrêmement variable d’un organe à l’autre.
	Article D. 229 du code de procédure pénale.











802 - Quels sont les organes de contrôle qui peuvent être saisis directement par les personnes détenues ?
Les principales autorités que les personnes détenues peuvent saisir de questions en lien avec leurs conditions de détention sont le Défenseur des droits (DDD – v. q. suiv.) et le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810), qui disposent de services spécifiquement chargés du suivi des saisines. Les relations avec ces organes sont marquées par la confidentialité. Les personnes détenues peuvent aussi solliciter de manière confidentielle les autorités judiciaires, ainsi que les parlementaires. Par ailleurs, rien ne leur interdit de demander à être auditionnées par le conseil d’évaluation (v. q. 820) mis en place auprès de chaque établissement pénitentiaire, bien que cette pratique ne soit peu, voire jamais usitée. En revanche ni la mission de contrôle interne de la direction de l’administration pénitentiaire (v. q. 819) ni l’inspection générale de la justice (v. q. 818) ne peuvent faire l’objet de saisines individuelles.

Plus généralement, les personnes incarcérées « peuvent correspondre sous pli fermé » avec divers autorités et organes administratifs, judiciaires et législatifs français comme internationaux, dont la liste est définie par décret (et fixée à l’article D. 262 du code de procédure pénale). Bien que ne figurant pas dans cette liste, le CGLPL peut également être contacté de façon confidentielle. Les correspondances adressées par les personnes détenues à ces différentes autorités ne peuvent être ni contrôlées ni retenues (v. q. 382). Elles sont envoyées sous pli fermé comportant sur les enveloppes toutes les mentions utiles pour indiquer la qualité et l’adresse professionnelle de leur destinataire. Une circulaire précise que le caractère protégé de la correspondance n’est acquis que si toutes les mentions utiles sont inscrites clairement sur l’enveloppe : nom, qualité et adresse de l’expéditeur et du destinataire. Elle ajoute que, en cas de mention du seul nom de la personne physique investie des pouvoirs attachés à sa fonction, la confidentialité de la correspondance écrite qui lui est adressée doit être respectée lorsque cette personne est notoirement connue comme détentrice de ces pouvoirs. La correspondance écrite doit être remise fermée par la personne détenue expéditrice, c’est-à-dire en collant le rabat de l’enveloppe. L’ouverture par erreur d’une correspondance écrite non contrôlable peut donner lieu à une demande d’indemnisation de la personne détenue.
	Articles 4 et 40 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles R. 57-8-20 et D. 262 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 relative à la correspondance téléphonique et à la correspondance écrite des personnes détenues.











803 - Qu’est-ce que le Défenseur des droits ?
Le Défenseur des droits est une autorité administrative indépendante instituée en 2011 – en remplacement du Médiateur de la République notamment –, et dont la mission est de s’assurer du « respect des droits et libertés par les administrations de l’État, les collectivités territoriales, les établissements publics, ainsi que par tout organisme investi d’une mission de service public ». Concrètement, il est chargé de veiller à la protection des droits et des libertés dans le cadre des relations avec les administrations, de défendre et promouvoir l’intérêt supérieur et les droits de l’enfant, de lutter contre les discriminations prohibées par la loi et de promouvoir l’égalité, de veiller au respect de la déontologie par les personnes exerçant des activités de sécurité, d’orienter vers les autorités compétentes les lanceurs d’alerte et de veiller aux droits et libertés de ces derniers. Le terme Défenseur des droits (DDD) désigne à la fois l’institution et la personne qui la préside. Celle-ci est nommée par le président de la République « pour un mandat de six ans non renouvelable » et non révocable, après avis des commissions permanentes compétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat. Depuis juillet 2020, il s’agit de Claire Hédon.

Le Défenseur des droits a deux principales modalités d’action : d’une part le traitement des réclamations individuelles qui lui sont adressées, et d’autre part des actions de portée plus générale visant à faire mieux connaître et appliquer le droit. Dans ce cadre, il peut notamment « recommander de procéder aux modifications législatives ou réglementaires qui lui apparaissent utiles », ou encore mener « toute action de communication et d’information jugée opportune dans ses différents domaines de compétence », dont la conduite de travaux d’étude et de recherche. Il rend compte de son activité au président de la République et au Parlement et produit à cette fin un rapport annuel qui est publié.
	Article 71-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles 4, 25, 32, 34 et 36 de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits ; loi organique n° 2016-1690 du 9 décembre 2016 relative à la compétence du Défenseur des droits pour l’orientation et la protection des lanceurs d’alerte.











804 - Comment est organisé le Défenseur des droits ?
Le Défenseur des droits (DDD) est organisé autour de ses principales missions. Trois adjoints au Défenseur sont en charge de ses grandes thématiques de travail : défense et promotion des droits de l’enfant, lutte contre les discriminations et déontologie dans le domaine de la sécurité. Sur chacune de ces thématiques, ils sont assistés par un « collège » composé de membres bénévoles « désignés en raison de leurs connaissances ou de leur expérience ». Chaque collège doit être consulté sur « toute question nouvelle », ou sur tout cas dont le DDD serait saisi ayant une « portée particulière » (par exemple, en matière de déontologie de la sécurité, d’affaires ayant abouti à un décès ou des blessures graves). En plus de ses adjoints, le DDD est assisté par un délégué général à la médiation avec les services publics.

Outre son équipe, basée au siège à Paris, le Défenseur est doté de délégués répartis sur tout le territoire. Bénévoles, ils ont essentiellement un rôle d’écoute, d’information et d’orientation, et peuvent également « instruire des réclamations et participer au règlement des difficultés signalées » dans leur ressort géographique. Ils ne sont cependant pas compétents pour instruire des réclamations relatives à la déontologie des personnels de la sécurité (v. q. 26). La loi prévoit qu’« un ou plusieurs délégués » doivent être désignés pour « chaque établissement pénitentiaire ». En pratique, dans les plus grands établissements, les délégués du DDD assurent des permanences à raison d’une ou plusieurs demi-journées par semaine. Dans les autres, la personne détenue peut solliciter un rendez-vous, soit en s’adressant au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), soit en en faisant la demande au niveau national. Début 2019, 154 délégués effectuaient des permanences hebdomadaires ou mensuelles dans 172 prisons.

Le DDD et l’ensemble de son équipe sont « astreints au secret professionnel pour les faits, actes ou renseignements dont ils ont connaissance en raison de leurs fonctions », sous réserve des « éléments nécessaires à l’établissement des avis, recommandations, injonctions et rapports ». Néanmoins, « aucune mention permettant l’identification de personnes physiques ne peut être faite dans les documents publiés sous l’autorité du Défenseur des droits » sans l’accord des intéressés.
	Articles 11, 13, 14, 15, 37 et 38 de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 (précitée) ; circulaire JUSK1532554C du 28 décembre 2015 relative aux modalités d’intervention des délégués du Défenseur des droits au sein des établissements de l’administration pénitentiaire.











805 - Que peut faire le Défenseur des droits pour des problèmes concernant les personnes détenues ?
Le Défenseur des droits (DDD) peut être saisi principalement dans deux hypothèses par les personnes détenues :
	soit pour le règlement d’un litige avec une administration ou un service public dans le cadre de sa fonction de médiation (par exemple pour des problèmes relatifs aux impôts, aux formalités administratives ou lorsque la personne rencontre des litiges avec le service comptabilité ou le groupement privé cogestionnaire de l’établissement, etc.). La requête sera alors traitée par le délégué local du Défenseur, qui tentera de mettre en place une « résolution amiable des différends » ;

	soit pour dénoncer des atteintes à la « déontologie de la sécurité » (brimades infligées par des personnels, fouilles corporelles ou de cellule injustifiées, objets volés ou détruits, usage disproportionné de la force, etc.). La requête sera alors traitée par le pôle « déontologie de la sécurité » du Défenseur des droits, qui peut mener une enquête en vue de rendre une décision et formuler d’éventuelles recommandations.



Le DDD ne pouvant « remettre en cause une décision juridictionnelle », il est inutile de s’adresser à lui à propos de sa condamnation ou de toute autre décision émanant d’un juge.
	Articles 25, 26 et 33 de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 (précitée) ; circulaire JUSK1532554C du 28 décembre 2015 (précitée).











806 - Qui peut saisir le Défenseur des droits ?
La loi prévoit différents modes de saisine du Défenseur des droits (DDD). Il peut tout d’abord être saisi directement « par toute personne qui s’estime lésée dans ses droits et libertés » par une administration ou un service public. En cas de manquement aux règles de déontologie dans le domaine de la sécurité, la loi précise que le DDD peut être saisi par toute personne qui a été victime « ou témoin » des faits. Si le cas concerne un mineur, le DDD peut être saisi « par ses représentants légaux, les membres de sa famille, les services médicaux ou sociaux ». Par ailleurs, le Défenseur peut être saisi par les « ayants droit de la personne dont les droits et liberté sont en cause ». Outre les saisines directes, le DDD peut également être saisi par un député, un sénateur ou un député européen, ainsi que par un homologue étranger sur toute question qui leur paraît appeler son intervention. La loi prévoit également la possibilité pour les associations de saisir le DDD, mais seulement dans les situations relevant de la défense des droits de l’enfant ou de discriminations. Enfin, le DDD peut se saisir d’« office », chaque fois qu’il l’estime utile ou nécessaire.

Dans tous les cas où il est saisi par une personne autre que la personne estimée lésée dans ses droits, ses représentants légaux dans le cas d’un mineur ou – le cas échéant – ses ayants droit, le DDD ne pourra intervenir qu’à condition que celle-ci en ait été informée et qu’elle ne se soit pas opposée à son intervention. S’il n’a pu obtenir l’accord explicite de la personne, le DDD devra respecter un délai de 15 jours avant d’engager toute procédure. À tout moment, la personne peut s’opposer à l’intervention du Défenseur et lui demander d’y mettre fin. Il ne peut être fait exception à cette règle que dans l’« intérêt supérieur » de l’enfant ou pour des « personnes qui ne sont pas identifiées ou dont il ne peut recueillir l’accord ».
	Articles 5, 7 et 8 de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 (précitée) ; article 2 du décret n° 2011-904 du 29 juillet 2011 relatif à la procédure applicable devant le Défenseur des droits.











807 - Comment saisir le Défenseur des droits ?
La saisine du Défenseur des droits (DDD) est gratuite – les courriers à son attention n’ont donc pas à être affranchis – et aucun formalisme particulier n’est exigé. Concrètement, la saisine peut se faire soit par courrier, soit en remplissant le formulaire de saisine accessible sur le site Internet du Défenseur, soit encore par l’intermédiaire du délégué du DDD au sein de l’établissement. Les délégués locaux disposent le plus souvent d’une boîte aux lettres en détention et peuvent être contactés sous pli fermé. Ils peuvent traiter la requête par correspondance ou, s’ils le jugent nécessaire, rencontrer l’intéressé dans un local mis à leur disposition. Les délégués ne sont cependant pas compétents pour traiter des cas de manquements à la déontologie de la part de membres du personnel pénitentiaire. Ils ont alors pour consigne de recueillir le témoignage de la personne détenue et de le transmettre au niveau national. La correspondance entre une personne détenue et le Défenseur des droits ou ses délégués est toujours confidentielle (v. q. 802). Les personnes détenues peuvent également téléphoner au DDD de manière confidentielle, au coût d’un appel local. Son numéro de téléphone figure sur la liste du dispositif de « téléphonie sociale » qui doit être affichée dans chaque établissement (v. q. 397).

Si la demande concerne le fonctionnement d’une administration ou d’un service public, la saisine du DDD ne peut se faire qu’après avoir au préalable tenté de résoudre le litige directement avec l’organisme concerné. Dans tous les cas, la saisine doit comporter « toutes précisions utiles » sur les faits en cause (date et lieu des faits, chronologie précise, identité des protagonistes et des témoins, etc.). Il est de plus fortement conseillé de joindre tous documents et justificatifs attestant de la situation (dépôts de plainte, procès-verbaux, certificats médicaux, correspondance avec l’administration, etc.). Les textes ne prévoient aucun délai pour saisir le DDD, mais il est recommandé de le faire au plus vite pour que les investigations nécessaires puissent être effectuées dans de bonnes conditions (vérification sur pièces, auditions, etc.).
	Article D. 262 du code de procédure pénale ; article 1er du décret n° 2011-904 du 29 juillet 2011 (précité) ; circulaire JUSK1532554C du 28 décembre 2015 (précitée) ; note DAP du 24 juin 2019 relative aux numéros de téléphone confidentiels (ni enregistrés ni écoutés).











808 - Quelles suites peuvent être données par le Défenseur des droits aux réclamations dont il est saisi ?
Dès réception de la saisine par le Défenseur des droits (DDD), celle-ci est transmise à un service d’orientation des saisines qui l’examine, réclame éventuellement des précisions au demandeur, puis la transmet au pôle concerné. S’il s’estime incompétent, le DDD peut décider de ne pas donner suite à une réclamation, auquel cas il doit toujours indiquer les motifs de cette décision au réclamant. S’il donne suite à une réclamation, le DDD peut soit rendre une décision dans laquelle il peut formuler « toute recommandation qui lui apparaît de nature à garantir le respect des droits et libertés de la personne lésée, à régler les difficultés soulevées devant lui ou à en prévenir le renouvellement », soit « procéder à la résolution amiable des différends portés à sa connaissance, par voie de médiation ». Les recommandations peuvent être individuelles (faire cesser une mesure, par exemple) ou de portée générale (demander un changement de pratique ou de réglementation). La personne ou l’autorité mise en cause doit l’informer des suites données à ces recommandations, dans le délai fixé par le Défenseur. À défaut de réponse dans ce délai ou « s’il estime, au vu des informations reçues, qu’une recommandation n’a pas été suivie d’effet », il peut décider d’enjoindre à la personne physique ou morale mise en cause de « prendre, dans un délai déterminé, les mesures nécessaires » (pouvoir d’injonction). S’il n’y est toujours pas donné suite, le DDD doit établir un « rapport spécial » qui est communiqué à la personne puis publié, éventuellement avec la réponse de l’intéressée. Le DDD semble néanmoins utiliser très rarement cette prérogative.

Par ailleurs, s’il le juge utile, le DDD peut « saisir l’autorité investie du pouvoir d’engager des poursuites disciplinaires », qui doit l’informer des suites données dans le délai qu’il a fixé. Le Défenseur procède ensuite comme pour ses recommandations. De même, les juridictions administratives, judiciaires et pénales peuvent, de leur initiative ou à la demande d’une partie, l’« inviter à présenter des observations écrites ou orales ». Toutefois, s’il demande lui-même à être entendu devant ces juridictions, celles-ci sont tenues d’en faire droit. En revanche, le DDD ne peut pas saisir lui-même le juge d’une affaire. Il peut enfin être amené à intervenir devant la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822). De façon générale, le DDD peut rendre publics ses avis et recommandations « après en avoir informé la personne mise en cause », mais il n’est pas tenu de le faire (hors le cas d’absence de suites données à ses injonctions).
	Articles 24, 25, 26, 29, 33 et 36 de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 (précitée).











809 - Quels sont les pouvoirs d’investigation du Défenseur des droits ?
Le Défenseur des droits (DDD) dispose de nombreuses prérogatives en matière d’investigation, qui lui donnent une capacité d’enquête proche de celle des officiers de police judiciaire. D’une part, il peut « demander des explications » à toute personne physique ou morale mise en cause, au besoin par voie d’auditions. Les administrations sont tenues de « faciliter l’accomplissement de sa mission » et doivent « autoriser leurs agents et préposés à répondre à ses demandes », ce qu’ils sont tenus de faire. Toutes les auditions doivent faire l’objet d’un procès-verbal remis à la personne entendue, qui peut se faire assister de la personne de son choix (proche, collègue, représentant syndical, supérieur hiérarchique, avocat, etc.). D’autre part, sur sa « demande motivée », toute personne doit lui communiquer « toutes informations et pièces utiles ». Seul le secret lié à la « défense nationale, la sûreté de l’État ou la politique extérieure » peut lui être opposé. Le secret de l’enquête et de l’instruction ne lui est pas applicable (il peut se faire communiquer toute pièce judiciaire relative à une enquête en cours), pas plus que le « devoir de réserve » des personnels pénitentiaires. Les informations couvertes par le « secret médical ou professionnel applicable aux relations entre un avocat et son client » ne peuvent lui être communiquées que « sur demande expresse de la personne concernée », ou, pour le secret médical, en cas d’incapacité physique ou psychique de cette dernière. S’il n’est pas fait droit à ses demandes de communication, il peut « mettre en demeure » les personnes intéressées « dans un délai qu’il fixe ». Passé ce délai, il peut « saisir le juge des référés d’une demande motivée aux fins d’ordonner toute mesure que ce dernier juge utile ». Cette dernière possibilité, bien que relativement hypothétique, donne au DDD de larges pouvoirs : au besoin, le juge peut assortir son injonction d’une astreinte pour contraindre l’administration à donner suite aux demandes qui lui ont été faites.

Enfin, le DDD peut procéder à des « vérifications sur place » dans tous les « locaux administratifs ou privés des personnes mises en cause » et dans tous les « lieux, locaux, moyens de transport accessibles au public et dans les locaux professionnels exclusivement consacrés à cet usage ». Au cours de ces visites, il peut « entendre toute personne susceptible de fournir des informations ». S’il procède à des visites en matière de déontologie de la sécurité, même des « motifs graves et impérieux liés à la défense nationale ou à la sécurité publique » ne peuvent lui être opposés. En cas d’opposition, le DDD peut saisir le juge des référés qui doit statuer dans un délai de 48 heures. Dans tous les cas, il doit informer préalablement le responsable des lieux de sa visite, de son objet et des personnes chargées du contrôle, ce qui limite l’étendue de son pouvoir de contrôle. Les visites doivent faire l’objet d’un procès-verbal détaillé qui est transmis au responsable des lieux. Le fait pour quiconque de « ne pas déférer aux convocations » du DDD, de refuser de lui communiquer des pièces et documents ou de l’empêcher d’accéder à des locaux dans les cas où il en a le droit constitue une infraction pénale passible d’une année d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. Cependant, s’il travaille sur un cas faisant l’objet d’une enquête judiciaire, le DDD doit obtenir l’« accord préalable écrit » de l’autorité judiciaire compétente pour mener ses investigations. En pratique, l’étendue des pouvoirs du DDD est à mettre en regard de la faiblesse de ses moyens : en 2019, le pôle « Déontologie de la sécurité » disposait de seulement huit juristes pour traiter l’ensemble des saisines le concernant sur le territoire national.
	Articles 12, 18, 20, 21, 22, 23 et 37 de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 (précitée) ; articles 3 à 13 du décret n° 2011-904 du 29 juillet 2011 (précité).



Une action dépendante des autorités judiciaires
Si le parquet a été saisi, soit par une plainte du détenu, soit par un signalement de la direction de la prison, le Défenseur des droits est tenu d’obtenir l’accord préalable écrit de l’autorité judiciaire compétente pour mener ses investigations : il doit demander au procureur de la République l’accès à la procédure d’enquête et la possibilité de solliciter des explications à la direction de l’administration pénitentiaire. Dans ces cas, le Défenseur des droits est donc tributaire de la réactivité des parquets. Il n’existe pas de statistiques sur le nombre de dossiers dont le DDD est saisi qui font l’objet d’une procédure judiciaire. Selon un membre de l’équipe du Défenseur, la proportion est néanmoins importante : « Sur les faits de violence, c’est la même chose que pour les personnes libres, le premier réflexe, c’est le pénal. » Dans de rares cas, l’accord du parquet n’arrive jamais. La plupart du temps, il viendra, mais parfois après plusieurs relances. Au total, il peut s’écouler des mois, parfois même un an ou deux, avant que le Défenseur n’ait la voie libre pour enquêter. Les équipes du DDD expliquent que le délai de réponse du ministère public « impacte les délais de réponse et d’enquête ». La saisine obligatoire du parquet par le Défenseur peut cependant avoir un avantage : rappeler – voire signaler – au ministère public l’existence de la plainte du détenu et la nécessité de prendre des mesures d’investigation rapides (telles que la conservation de la vidéosurveillance et la réalisation d’un examen médical). Cette dépendance de fait au parquet a une autre conséquence : une fois que la justice a fait son travail, sa décision ne peut être remise en question par le Défenseur. « Lorsqu’une décision juridictionnelle définitive a été prononcée, le Défenseur des droits est bien entendu lié par l’autorité de la chose jugée […]. A contrario, il n’est pas lié par un classement sans suite d’une plainte par le parquet », précise le Défenseur dans un rapport publié en 2013 sur son action auprès des personnes détenues.
« Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 97-98.










810 - Qu’est-ce que le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) ?
Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) est une autorité administrative indépendante mise en place en 2007. Sa création est une exigence du protocole facultatif à la convention des Nations unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, signé par la France en 2005 (v. q. 836). Ce protocole prévoit en effet l’obligation, pour les États signataires, de se doter d’un organisme de contrôle indépendant de tous les lieux où les personnes sont privées de liberté et assurant un « système de visites régulières ».

Le CGLPL est chargé de « contrôler les conditions de prise en charge et de transfèrement des personnes privées de liberté, afin de s’assurer du respect de leurs droits fondamentaux ». Son champ d’intervention couvre non seulement les établissements pénitentiaires, mais aussi tous les lieux où des personnes sont privées de liberté sur décision administrative ou judiciaire (locaux de garde à vue, locaux et centres de rétention administrative, dépôts et geôles des tribunaux, hôpitaux psychiatriques, centres éducatifs fermés, etc.). Le terme Contrôleur général des lieux de privation de liberté désigne à la fois l’institution et la personne qui la préside. Celle-ci est nommée « en raison de ses compétences et connaissances professionnelles » par le président de la République « pour une durée de six ans » non renouvelable et non révocable. La Contrôleure désignée en octobre 2020 est Dominique Simonnot. Le CGLPL dispose de pouvoirs d’investigation étendus et peut émettre des avis, des recommandations et des propositions de modification législative ou réglementaire, qu’il rend éventuellement publics. Enfin, il publie des rapports thématiques et un rapport d’activité annuel, qu’il remet au président de la République.
	Articles 1, 8, 9, 10 et 11 de la loi n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 instituant un Contrôleur général des lieux de privation de liberté.











811 - Comment fonctionne le CGLPL ?
Le Contrôleur général est assisté de « contrôleurs », recrutés « en raison de leur compétence dans les domaines se rapportant à sa mission ». Ce sont le plus souvent d’anciens fonctionnaires (pénitentiaire, police, militaire, soignant, etc.) ou des magistrats. Aucun d’entre eux ne peut exercer, durant le temps de ses fonctions de contrôleur, une activité « en relation avec les lieux contrôlés ». Les personnes ayant fait l’objet d’une « condamnation, incapacité ou déchéance mentionnée au bulletin n° 2 du casier judiciaire » ne peuvent être recrutées par le Contrôleur, ce qui fait obstacle à la participation d’anciennes personnes détenues.

Concrètement, le Contrôleur agit selon deux modes : il peut soit procéder à des visites d’établissements de privation de liberté (effectuées par des contrôleurs) dont il rend compte à travers un rapport de visite, soit donner suite à des saisines individuelles portant sur une situation particulière (problèmes d’accès aux soins, aux droits sociaux, mauvais traitements, ou toute autre atteinte aux droits fondamentaux survenue en détention). À l’inverse du Défenseur des droits, le CGLPL ne tient pas de permanences en détention. Pour traiter les demandes qui lui sont adressées, il est doté d’un pôle « Saisines » composé de « contrôleurs chargés des saisines ». Dans un premier temps, ils répondent aux courriers et, si besoin, sollicitent « toute personne » (chefs d’établissement, médecins responsables de l’unité sanitaire, directeur de l’administration pénitentiaire, garde des Sceaux, etc.) pour obtenir des informations, le plus souvent par correspondance. S’ils estiment que « les renseignements communiqués ne sont pas de nature à permettre de répondre sur le fond », une « vérification sur place » peut être menée.

Le Contrôleur et l’ensemble de ses collaborateurs sont soumis à des « principes déontologiques » précis : indépendance (cela implique notamment que les contrôleurs ayant exercé dans un établissement ne peuvent participer à sa visite), neutralité, respect du contradictoire (entretiens avec les différentes parties, intégration du point de vue de l’administration pénitentiaire, etc.), confidentialité, protection des sources, etc. Ils sont également « astreints au secret professionnel pour les faits, actes ou renseignements dont ils ont connaissance en raison de leurs fonctions, sous réserve des éléments nécessaires à l’établissement des rapports, recommandations et avis ». Dans l’ensemble de ces documents, « aucune mention permettant l’identification des personnes concernées par le contrôle » ne doit apparaître. Le Contrôleur doit veiller à ce que toute « personne qui s’est confiée à lui oralement ou par écrit, ou par tout autre moyen, demeure protégée de toute mesure de rétorsion ».
	Articles 4, 5, 6, 6-1, 8 et 9 de la loi n° 2007-1 545 du 30 octobre 2007 (précitée) ; règlement intérieur CPLX1833999X du Contrôleur général des lieux de privation de liberté du 23 décembre 2018 ; article 21 du protocole facultatif se rapportant à la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du 18 décembre 2002.











812 - Comment saisir le CGLPL ?
Le Contrôleur général peut être saisi directement par « toute personne physique » – la personne privée de liberté elle-même, son avocat, un proche, un témoin, une personne intervenant au sein de l’établissement, un personnel, etc. – mais également par « toute personne morale s’étant donné pour objet le respect des droits fondamentaux », ou encore par le Premier ministre, les membres du gouvernement, les parlementaires (députés ou sénateurs) ou le Défenseur des droits. Il peut aussi « se saisir de sa propre initiative ». Le Contrôleur doit être saisi « par lettres » (simples ou avec accusé de réception) adressées à son siège ou par courriel. Il est important que la saisine soit la plus précise possible (date et lieu des faits, chronologie, identité des protagonistes et des témoins, documents permettant d’attester de la situation, etc.). Si un contrôleur est saisi dans le cadre d’une rencontre au cours d’une visite d’établissement, il doit rédiger un compte rendu de l’entretien mentionnant l’« accord de la personne pour qu’une suite soit donnée ». Une réponse est en principe apportée aux saisines de façon « aussi rapide que possible ». Cette réponse doit, selon le cas, donner un éclairage « sur le fond », informer de l’ouverture d’une enquête auprès d’une autorité, « écarter la compétence du Contrôleur général » ou indiquer que l’affaire a été transmise à une autre autorité.

Si une enquête est réalisée, les personnes concernées sont informées des résultats et des suites qui lui sont données. Les courriers échangés avec le Contrôleur et son équipe ne peuvent être ni contrôlés ni retenus (v. q. 802). Ils sont envoyés sous pli fermé comportant sur les enveloppes toutes les mentions utiles pour indiquer la qualité et l’adresse professionnelles de leur destinataire. Quant aux appels téléphoniques à destination du Contrôleur général en provenance des prisons, ils ne sont pas soumis à autorisation préalable (que la personne soit prévenue ou condamnée) et ne peuvent être écoutés ou enregistrés par l’administration pénitentiaire (v. q. 397). Ils sont en revanche payants au coût d’un appel local.
	Article 4 de la loi n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 (précitée) ; circulaire JUSK1140028C du 9 juin 2011 relative à la correspondance téléphonique et à la correspondance écrite des personnes détenues ; note DAP du 24 juin 2019 relative aux numéros de téléphone confidentiels (ni enregistrés ni écoutés).



Atteintes au principe de confidentialité des correspondances
L’article 4 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 dispose que les correspondances échangées entre les personnes détenues et le Contrôleur général des lieux de privation de liberté sont confidentielles. Ce principe de confidentialité entraîne l’impossibilité pour l’administration pénitentiaire, à l’expédition comme à la réception par la personne détenue, d’ouvrir cette correspondance, de la lire ou d’en prendre connaissance et de la retenir. Or le CGLPL a, en 2018, en plus grand nombre que les années précédentes, eu connaissance du non-respect de ce principe par certains établissements pénitentiaires et de faits susceptibles de violer les dispositions de l’article 8-2 de la même loi, selon lesquelles : « Aucune sanction ne peut être prononcée et aucun préjudice ne peut résulter du seul fait des liens établis avec le Contrôleur général des lieux de privation de liberté ou des informations ou des pièces qui lui ont été données se rapportant à l’exercice de sa fonction. » Dans une maison d’arrêt, le courrier adressé par une personne détenue au CGLPL a été ouvert par l’administration pénitentiaire, et l’intéressé a été convoqué en audience par le chef d’établissement. Ledit courrier n’est d’ailleurs jamais parvenu au CGLPL. Une personne détenue dans un centre pénitentiaire ayant saisi le CGLPL s’est vu demander, lors d’une audience avec un gradé de l’établissement, de remettre un courrier que le CGLPL lui avait adressé. Dans un autre établissement, un surveillant pénitentiaire a demandé à la personne détenue d’ouvrir l’enveloppe qui contenait une lettre adressée au CGLPL. Cette dernière a ensuite été convoquée par un officier pénitentiaire qui lui a demandé ce qu’elle souhaitait faire de ce courrier ; la personne détenue a préféré le jeter, de crainte de subir des représailles. Le greffe d’un centre de détention a transmis au CGLPL la copie d’un courrier qu’il avait adressé à une personne détenue, lequel comportait la signature de la personne détenue destinataire ainsi que le tampon des services du greffe avec la date de réception. En l’absence de mention ou de courrier d’accompagnement, le CGLPL a contacté le greffe de l’établissement qui a indiqué en retour que cette notification à la personne détenue ainsi que l’envoi du fax au CGLPL avaient été entrepris sur instructions de la direction de l’établissement. Le courrier adressé à la personne détenue a donc pu être porté à la connaissance de plusieurs personnes dans l’établissement, révélant ainsi un grave dysfonctionnement dans le traitement des correspondances protégées par les services de cet établissement et une violation de la liberté de correspondance des personnes détenues.
CGLPL, rapport d’activité 2018, p. 172-173.










813 - Quels sont les pouvoirs d’investigation du CGLPL ?
Le Contrôleur général dispose du droit de « visiter à tout moment » tout lieu de privation de liberté. Les autorités qui en sont responsables ne peuvent s’opposer à une visite que « pour des motifs graves et impérieux liés à la défense nationale, à la sécurité publique, à des catastrophes naturelles ou des troubles sérieux dans le lieu visite ». Dans ce cas, elles sont tenues de fournir au Contrôleur les « justifications de leur opposition » et de l’informer que « des circonstances exceptionnelles ayant motivé le report ont cessé ». Les visites peuvent être « inopinées » ou « programmées ». Les visites d’établissements dans lesquels « l’état des lieux et des personnes est susceptible d’être modifié rapidement » (réaffectation d’un local, transfert d’une personne, etc.) doivent « en principe » avoir lieu de manière inopinée, c’est-à-dire sans prévenir la direction de l’établissement. Cette possibilité, dont le Défenseur des droits ne dispose pas, peut permettre de mettre au jour de graves dysfonctionnements d’ordre individuel ou collectif et d’opérer les signalements nécessaires (saisine de l’autorité compétente ou information au parquet). Cependant, la plupart des visites font l’objet d’une information préalable du chef d’établissement. Celui-ci doit alors procéder à l’affichage et à la distribution en cellule de l’avis informant de la venue des contrôleurs, à destination des personnes détenues, des personnels et des proches, et mentionnant la possibilité de s’entretenir de manière confidentielle avec un contrôleur. Les visites durent plusieurs jours, pendant lesquels l’équipe du Contrôleur tente de s’insérer dans le quotidien de l’établissement. Dans le cadre des visites, les contrôleurs doivent pouvoir « s’entretenir, dans des conditions assurant la confidentialité de leurs échanges, avec toute personne dont le concours leur paraît nécessaire » et pas uniquement les responsables des lieux visités, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’établissement. Ils doivent notamment avoir accès, « à toute heure du jour et de la nuit », à l’ensemble des locaux et cellules « sans être accompagnés par aucun membre du personnel ». Les locaux dans lesquels « les droits fondamentaux des personnes sont les plus susceptibles d’être méconnus » (quartiers disciplinaires ou d’isolement notamment) sont visités « sans délai » à l’arrivée des contrôleurs. Lors de leur visite, ils peuvent « tester ou faire tester, au moins brièvement, les équipements nécessaires à la vie quotidienne des personnes privées de liberté » et « prendre et consigner toute mesure » (taille des surfaces, température, luminosité, humidité, etc.). Le CGLPL doit en outre obtenir de la part des autorités « toute information ou toute pièce utile à l’exercice de sa mission », dont les informations relatives à la sécurité de l’établissement. Toutefois, le « secret de la défense nationale », la « sûreté de l’État », le « secret de l’enquête et de l’instruction », le secret médical et le « secret professionnel applicable aux relations entre un avocat et son client » peuvent lui être opposés. Depuis la loi du 26 mai 2014, les contrôleurs qui ont la qualité de médecins peuvent néanmoins accéder aux informations couvertes par le secret médical, avec l’accord de la personne. Cet accord n’est pas requis lorsque sont en cause des atteintes physiques ou psychiques commises sur un mineur ou sur une personne incapable.

Le choix des lieux visités appartient au Contrôleur général. Sont notamment pris en compte les « informations qui peuvent parvenir d’un établissement », les « échos qui en sont recueillis auprès des personnes privées de liberté, des agents qui y sont en fonction ou des tiers qui y interviennent » ou la « nécessité d’examiner l’effectivité du respect des droits fondamentaux des personnes dans une catégorie d’établissements, une région ou un site déterminés ». Depuis 2014, le fait de faire obstacle à la mission du Contrôleur constitue un délit d’entrave passible de 15 000 € d’amende. Ce délit est constitué dès lors qu’il est fait opposition aux visites ou à la transmission de certains éléments, ou encore par le fait de prononcer des menaces ou lancer des représailles à l’encontre de toute personne en lien avec l’institution. Dans le même sens, aucune sanction ne peut être prise à l’encontre d’une personne du fait de ses liens avec le contrôle.
	Article 8 de la loi n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 (précitée) ; loi n° 2014-528 du 26 mai 2014 modifiant la loi n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 (précitée) ; règlement intérieur du CGLPL (précité).











814 - Quelles suites peut donner le CGLPL à ses investigations ?
Chaque visite d’un établissement par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) doit obligatoirement faire l’objet d’un rapport élaboré en plusieurs étapes. À l’issue de la visite, un « rapport provisoire » doit être rédigé et communiqué au chef d’établissement pour qu’il fasse part de ses observations « dans un délai de six semaines, sauf circonstances particulières ». À l’issue de ce délai, un « rapport de visite » définitif, prenant en considération les observations du chef d’établissement, est rédigé par les participants à la mission avant d’être validé par le Contrôleur qui le transmet aux ministres compétents. Ceux-ci disposent d’un délai situé entre cinq semaines et deux mois pour y répondre. Les observations ministérielles sont annexées au rapport de visite, qui est publié au plus tard trois mois après l’envoi aux ministres concernés – y compris sans réponse de leur part. S’il constate, au cours d’une visite, une « violation grave des droits fondamentaux d’une personne », il doit impérativement en informer les autorités et leur fixer un délai de réponse (qui peut alors être inférieur à un mois). Au terme de ce délai, il doit constater « s’il a été mis fin à la violation signalée », et éventuellement rendre publiques ses observations et les réponses reçues qui prennent alors la forme de « recommandations en urgence ».

S’il le juge nécessaire « de par la généralité ou bien la gravité ou encore la répétition des faits », le Contrôleur peut aussi publier au Journal officiel un avis ou des recommandations « après en avoir informé les autorités responsables » et leur avoir permis de répondre. Les avis portent sur une thématique particulière (religion, maintien des liens familiaux, etc.) et font la synthèse des observations effectuées par le CGLPL lors de ses visites. Les avis et recommandations du Contrôleur ne peuvent « mettre en cause une personne physique », ce qui signifie que les informations qu’il rendra publiques ne peuvent viser des cas individuels – bien qu’il puisse s’en saisir. Il rend publics sur son site Internet l’ensemble de ses avis et rapports de visite et les réponses des ministres concernés. Les recommandations émises par le CGLPL font l’objet d’un suivi systématique au bout de trois ans, qui prend la forme soit d’une nouvelle visite de l’établissement, soit d’une interpellation du (ou des) ministre(s) compétent(s).
	Articles 9 et 10 de la loi n° 2007-1545 du 30 octobre 2007 (précitée) ; article 15 du décret n° 2008-246 du 12 mars 2008 relatif au Contrôleur général des lieux de privation de liberté ; règlement intérieur du CGLPL (précité).











815 - Comment se répartissent les compétences du Défenseur des droits et du CGLPL ?
De par leurs champs d’action respectifs, le Défenseur des droits (DDD) et le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) peuvent être amenés à travailler sur le même thème, le même établissement voire la même situation vécue par une personne détenue – celle-ci pouvant tout à fait saisir les deux autorités. Si le CGLPL peut agir sur des cas individuels (demandes de transfert, d’accès aux soins, perte de biens, etc.), il a toutefois essentiellement un rôle d’alerte et de prévention des violations de droits constatées, et s’appuiera sur ces cas pour proposer des modifications d’ordre plus général (comme à travers ses avis, ses recommandations publiques ou ses rapports d’activité). Pour sa part, le Défenseur des droits possède davantage de moyens d’investigation dans le cadre de mauvais traitements occasionnés par le personnel pénitentiaire ou de non-respect de la déontologie de la sécurité, de litiges avec les administrations, de discriminations, etc.

En novembre 2011, le CGLPL et le DDD ont conclu une convention pour mieux articuler leurs actions. Elle prévoit une information mutuelle lorsqu’ils sont saisis de faits relevant de la compétence de l’autre ou s’ils se rendent compte qu’ils sont « simultanément saisis, à propos de faits identiques ». La personne concernée doit alors nécessairement être informée du transfert de son dossier à l’autre autorité. Les saisines du CGLPL relatives aux agissements des personnels pénitentiaires dans le cadre d’un « manquement au respect de la déontologie de la sécurité » sont redirigées vers le pôle « Déontologie » du DDD, à moins que l’information soit trop insuffisamment étayée – auquel cas le CGLPL revient dans un premier temps vers la personne détenue pour demander des précisions. Le CGLPL peut cependant se saisir des dossiers en rapport avec la déontologie des personnels lorsqu’il constate une multiplication des allégations et que les atteintes aux droits apparaissent dès lors comme systémiques.
	Convention entre le Défenseur des droits et le Contrôleur général des lieux de privation de liberté du 8 novembre 2011.











816 - Quel contrôle de l’activité pénitentiaire les autorités judiciaires peuvent-elles exercer ?
Nombre de magistrats sont censés visiter régulièrement les prisons de leur ressort. La loi pénitentiaire de 2009 prévoit que le « premier président de la cour d’appel, le procureur général, le président de la chambre de l’instruction, le président du tribunal de grande instance [ex-tribunal judiciaire], le procureur de la République, le juge des libertés et de la détention, le juge d’instruction, le juge de l’application des peines et le juge des enfants visitent au moins une fois par an chaque établissement pénitentiaire situé dans leur ressort territorial ». Concrètement, les magistrats judiciaires ayant autorité ou mission dans l’établissement peuvent y accéder « après justification de leur qualité » et « après s’être soumis aux mesures de contrôle réglementaires ». Ils peuvent s’entretenir avec les personnes détenues « en dehors des jours et délais normaux de visite et en l’absence de tout membre du personnel ». Cet entretien peut même se dérouler en cellule si cela « ne présente pas d’inconvénient ». La charge d’entendre les personnes « qui auraient des réclamations à présenter » incombe plus particulièrement au procureur. Le juge de l’application des peines, lors de ses visites d’établissements pénitentiaires visant à constater les « conditions dans lesquelles les condamnés y exécutent leur peine », et le juge des enfants, qui « vérifie les conditions de la détention des mineurs », peuvent également « faire part de leurs observations éventuelles aux autorités compétentes pour y donner suite ». Enfin, le premier président et le procureur général de la cour d’appel doivent rédiger conjointement un rapport annuel sur le « fonctionnement des établissements pénitentiaires de leur ressort et du service assuré par le personnel de ces établissements ».

En pratique, cette obligation n’est pas toujours remplie et les rapports réalisés sont souvent laconiques. Cela vaut également pour les différents contrôles susmentionnés qui, par manque de temps ou de volonté des magistrats, restent très théoriques. Cela ne doit pas décourager les personnes détenues de solliciter le (ou les) acteur(s) concerné(s). Elles peuvent d’ailleurs correspondre avec tous les magistrats de l’ordre judiciaire, sous pli fermé, sous réserve d’indiquer clairement sur l’enveloppe la fonction du destinataire (v. q. 382).
	Article 10 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles D. 176 à D. 179, D. 232 et D. 262 du code de procédure pénale.











817 - Quel est le rôle des parlementaires en matière de contrôle de la situation des prisons ?
Les députés et les sénateurs ainsi que les députés européens sont autorisés à « visiter à tout moment » les établissements pénitentiaires sur l’ensemble du territoire – et pas uniquement dans leur circonscription. Comme l’a rappelé le Conseil d’État pendant la crise de la Covid-19, aucune restriction ne peut être apportée au droit de visite des parlementaires, celle-ci étant considérée comme une liberté fondamentale (CE, 2 juin 2020, n° 440787 – v. q. 775). Le parlementaire doit en principe être « accueilli à son arrivée par le chef d’établissement, ou en cas d’empêchement par son adjoint », puis accompagné par un personnel d’encadrement pendant « toute la durée de sa présence à l’établissement ». Au cours de sa visite, il peut « s’entretenir individuellement » avec des personnes détenues « hors la présence du cadre pénitentiaire en charge de l’accompagnement de la visite ». Les parlementaires peuvent également être accompagnés par « leur collaborateur ou un administrateur des services des assemblées » ainsi que « par un ou plusieurs journalistes ». Le chef d’établissement ne peut s’opposer à l’entrée de ces journalistes que « pour des motifs impératifs liés à la sécurité, au bon ordre, à l’intérêt public ou à la protection des victimes, des personnes détenues et du personnel ». Les parlementaires ne peuvent être accompagnés de plus de cinq journalistes, dont deux utilisant du matériel de prise de vues ou de son. Les échanges entre les parlementaires et les personnes détenues ou les personnels peuvent être enregistrés, mais les journalistes ne peuvent « réaliser des interviews de personnes détenues, des personnels de l’établissement ou des intervenants au sein de l’établissement ». Ceux-ci doivent « consentir par écrit » à la diffusion ou à l’utilisation de leur image ou de leur voix si les « écrits, photographies, croquis, prises de vues et de son » effectués dans le cadre de la visite sont susceptibles de permettre leur identification. Un « délai de rétractation de sept jours doit leur être laissé » de sorte qu’aucun enregistrement ni aucune image non anonymisée ne puissent être diffusés avant l’expiration de ce délai. Une note est venue rajouter à cette obligation pour les personnes détenues de consentir à la diffusion de leur image la possibilité pour l’administration pénitentiaire de s’y opposer « dès lors que celle-ci est de nature à permettre son identification et que cette restriction s’avère nécessaire à la sauvegarde de l’ordre public, à la prévention des infractions, à la protection des droits des victimes ou de ceux des tiers ainsi qu’à la réinsertion de la personne concernée ». Ce droit d’opposition apparaît toutefois contestable dans la mesure où il n’est pas prévu par un texte législatif ou réglementaire.

En dehors de leur droit de visite des prisons, les députés et sénateurs disposent du pouvoir d’interroger les ministres lors des séances de l’Assemblée nationale et du Sénat, au moins une fois par semaine. En théorie, ils doivent obtenir une réponse dans un délai de quelques mois, sauf si le ministre invoque un « intérêt public » qui l’empêcherait de répondre. Dans la réalité, le gouvernement n’y répond pas systématiquement – le taux de réponse global avoisine les 70 % – et le délai de réponse est extrêmement long : en 2015, il était en moyenne de 180 jours. Par ailleurs, les réponses aux questions n’engagent pas l’administration. Les parlementaires peuvent aussi poser leurs questions par écrit ou demander communication de documents, qu’ils obtiendront en général plus facilement qu’un particulier.
	Articles 48 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; règlements de l’Assemblée nationale et du Sénat ; articles 719 et R. 57-4-11 à R. 57-4-14 du code de procédure pénale ; note JUSK1701984N du 20 janvier 2017 relative à la visite des établissements pénitentiaires par les parlementaires et les journalistes accompagnant des parlementaires.



Visites de prisons : une absence de contrôle effectif
Peu de parlementaires font usage de ce droit. D’ordinaire, le nombre de visites par an tourne autour de 75. En 2017, à l’aune d’une campagne pilotée par la présidente de la commission des lois de l’Assemblée, ce droit a été exercé par 212 parlementaires. Ils sont 925 – 999 même, si on y ajoute les 74 députés européens de France qui disposent des mêmes prérogatives. Les méthodes de visite varient, puisqu’il n’y a aucun vade-mecum de visite commun. Or, si certains préparent, prennent attache en amont avec les différents acteurs et leurs représentants (syndicats d’avocats, barreau, associations intervenant dans l’établissement, personnel soignant, surveillants, conseillers d’insertion et de probation, magistrats, etc.), cherchent à identifier les problématiques et savoir quoi regarder, d’autres s’y rendent à la va-vite. « C’est plus une visite de courtoisie, où ils vont aller parler aux surveillants, pas aux détenus », résume une journaliste ayant travaillé sur le sujet. « Il y en a qui passent 15 minutes en prison, d’autres une journée. »
Même pour ceux qui veulent exercer pleinement leur droit de visite, l’exercice est souvent biaisé. D’abord parce que les visites sont souvent anticipées : si, en théorie, les parlementaires ne sont pas tenus de prévenir l’établissement pénitentiaire de leur venue, dans les faits les visites inopinées sont rares. Un attaché parlementaire indique par exemple qu’il prévient le plus souvent une demi-journée à l’avance « pour être respectueux des professionnels » : un délai qui, selon lui, permet aux autorités de la prison de s’organiser pour la visite mais pas de changer les conditions de détention. Une fois sur place, la visite est très encadrée. […] Pendant la visite, la possibilité d’échanger librement avec les détenus hors la présence des surveillants reste limitée. Et ces échanges ne sont pas anonymes : les surveillants voient avec quel détenu le parlementaire discute et celui-ci s’expose à un risque de représailles. Un député note que « l’échange est toujours compliqué parce que même si le chef de détention sort, il reste à la porte, c’est la prison, tout s’entend tout se sait », et conclut que « finalement on ne m’a jamais parlé de violence subie directement. En tout cas de violence d’un surveillant en particulier ». Un assistant parlementaire abonde en ce sens : « Est-ce que le droit de visite nous permet de constater les violences ? Très clairement non. C’est un des vrais freins, on a la possibilité d’aller s’entretenir avec un détenu mais en fait il y a le poids de l’administration qui accompagne le député et qui bloque. »
« Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 102-103.










818 - Qu’est-ce que l’inspection générale de la justice et quelles sont ses compétences en matière pénitentiaire ?
Créée par décret en 2016, l’inspection générale de la justice (IGJ) est issue de la fusion de l’inspection générale des services judiciaires, de l’inspection des services pénitentiaires et de l’inspection des services de la protection judiciaire de la jeunesse. Elle regroupe depuis le 1er janvier 2017 les missions anciennement confiées à ces administrations. Rattachée au garde des Sceaux, l’IGJ exerce une fonction d’« inspection, de contrôle, d’étude, de conseil et d’évaluation des services sur l’ensemble des organismes, des directions, établissements et services du ministère », ainsi que sur les juridictions judiciaires et les organismes publics et privés placés sous la tutelle du ministère. Ainsi, en ce qui concerne la supervision de l’activité des prisons, l’IGJ peut être amenée à effectuer soit des missions de contrôle du fonctionnement général d’un établissement, soit des missions d’enquête visant à recueillir des éléments d’information relatifs à un éventuel dysfonctionnement de service (par exemple après une évasion) ou au comportement d’un fonctionnaire, notamment pour apprécier l’opportunité d’engager des poursuites disciplinaires. Elle peut également, dans le cadre de ses fonctions de conseil, mener des missions thématiques afin d’évaluer la pertinence d’une politique publique et formuler d’éventuelles préconisations. À titre d’exemple, la mise en place d’un nouveau régime de détention à travers les modules « respects » a fait l’objet d’une inspection en 2018.

Ces missions peuvent être conduites conjointement avec d’autres services d’inspection comme l’inspection générale des finances ou l’inspection générale des affaires sociales (v. q. 448). L’IGJ peut être saisie seulement par le ministre de la Justice ou, pour ses missions d’évaluation et de conseil, par le Premier ministre. Une inspection peut également être demandée par d’autres ministres ou autorités nationales et internationales, mais elle devra être autorisée par le garde des Sceaux. De même, les rapports d’inspection sont remis au ministre de la Justice, qui décide de leur éventuelle publicité et des suites à donner.
	Décret n° 2016-1675 du 5 décembre 2016 portant création de l’inspection générale de la justice ; arrêté JUST1635442A du 5 décembre 2016 précisant les modalités d’organisation de l’inspection générale de la justice et ses missions.



Un instrument aux mains du garde des Sceaux
L’inspection n’est pas un organe d’enquête totalement indépendant. C’est l’outil du ministre, qui décide à la fois de l’opportunité de la saisir et des suites à donner à ses conclusions. Sur des faits de violences de la part de surveillants, il est donc impossible pour une personne détenue, un lanceur d’alerte ou un chef d’établissement de saisir l’inspection. Or, « si on n’est pas saisi, on ne peut rien faire », commente un observateur familier de ces procédures. Pour que le garde des Sceaux saisisse l’inspection, il faudra d’abord que la demande remonte toute la chaîne hiérarchique, depuis un établissement pénitentiaire jusqu’à la direction de l’administration pénitentiaire et jusqu’au cabinet du ministre. Puis que le ministre juge utile et pertinent de diligenter une enquête. « Du coup, c’est fonction de demandes politiques. Or, ce sont plutôt les évasions, rarement des cas de violences sur détenu, qui inquiètent les ministères », commente cet observateur. Autre conséquence de ce fonctionnement : l’absence totale de transparence tant sur le contenu des rapports d’enquête que sur leurs suites. Ceux-ci ne sont pas publiés mais remis au ministre, qui décide ou non de s’en emparer. « L’inspection fait ses constats, des recommandations, mais la mise en œuvre des recommandations, c’est une responsabilité qui n’est pas celle de l’inspection. La suite dépend du ministre », conclut l’observateur. Des parlementaires ont récemment adressé une question écrite au gouvernement afin de demander l’accès aux rapports de l’inspection. Cette demande n’a à ce jour pas obtenu de réponse.
« Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 90-91.










819 - Qu’est-ce que la mission de contrôle interne de l’administration pénitentiaire ?
La mission de contrôle interne (MCI) a été créée par la direction de l’administration pénitentiaire en janvier 2017, afin de reprendre une partie des prérogatives de l’inspection des services pénitentiaires après sa fusion avec l’inspection générale des services judiciaires et l’inspection des services de la protection judiciaire de la jeunesse au sein de l’inspection générale de la justice (IGJ – v. q. préc.). La MCI « contrôle et évalue le fonctionnement et la performance des services déconcentrés et de l’école nationale d’administration pénitentiaire », « veille à la maîtrise des risques susceptibles d’affecter leurs missions, objectifs et activités opérationnelles » et « leur apporte conseil et expertise ».

Dans ce cadre essentiellement préventif (elle n’intervient pas à la suite d’incidents), son activité consiste à identifier les risques opérationnels, élaborer des référentiels de contrôle interne – c’est-à-dire des points de contrôle à vérifier lors de ses visites –, et effectuer des audits des établissements pénitentiaires. L’audit donne lieu à la production d’un rapport qui relève la conformité avec les points de contrôle et formule des observations et recommandations. La MCI est également en charge d’assurer le suivi des recommandations issues des rapports de l’inspection générale de la justice et du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810). Les établissements pénitentiaires peuvent être audités dans le cadre d’un contrôle de fonctionnement mais aussi à l’occasion de la prise de fonction d’un nouveau chef d’établissement ou encore à l’occasion d’une mission de suivi de recommandations. En outre, la MCI peut réaliser des missions d’accompagnement managériales des chefs d’établissement.
	Article 6 du décret n° 2008-689 du 9 juillet 2008 relatif à l’organisation du ministère de la Justice, modifié par le décret n° 2019-1510 du 30 décembre 2019.



La neutralité des inspecteurs et contrôleurs en question
Comme l’ancienne inspection des services pénitentiaires, la mission de contrôle interne (MCI) est composée essentiellement de directeurs des services pénitentiaires. Si ces derniers connaissent les réalités du métier et du terrain, les risques d’interconnaissance et de conflit d’intérêts sont néanmoins élevés. Au sein de la MCI, une charte déontologique a été mise en place : un contrôleur ne peut contrôler un établissement dans lequel il a travaillé. Au vu du faible effectif de la mission (douze personnes), il n’est cependant pas exclu qu’un contrôleur ait exercé au sein de la direction interrégionale. C’est d’ailleurs le cas en ce qui concerne le contrôleur pour la région Grand-Ouest, qui a un temps exercé les fonctions de directeur interrégional. Un ancien surveillant commente : « Plus on monte dans la hiérarchie, plus le nombre de directeurs est réduit. Ils ne sont pas des millions et ils se connaissent tous. » Et de poursuivre : « Ils sont un coup dedans, un coup dehors. Un coup ils contrôlent, un coup ils sont contrôlés. C’est de la schizophrénie. »
« Omerta, opacité, impunité : enquête sur les violences commises par des agents pénitentiaires sur les personnes détenues », rapport OIP, juin 2019, p. 91.










820 - Qu’est-ce que le conseil d’évaluation ?
Auprès de chaque établissement pénitentiaire est institué un « conseil d’évaluation » chargé d’« évaluer les conditions de fonctionnement de l’établissement » mais aussi de « proposer, le cas échéant, toutes mesures de nature à les améliorer ». Il est présidé par le préfet, assisté de deux vice-présidents : le président du tribunal judiciaire et le procureur de la République du ressort de l’établissement. Sont également membres du conseil d’évaluation les présidents des collectivités territoriales (région et département), le maire de la commune sur laquelle est implanté l’établissement, le président et le procureur de la République des autres tribunaux judiciaires concernés par les personnes détenues au sein de l’établissement, le juge de l’application des peines, le juge des enfants (lorsque l’établissement dispose d’un quartier mineurs), le doyen des juges d’instruction, un représentant local de la police, de la gendarmerie et des ministères de la Santé et de l’Éducation nationale, le bâtonnier, un représentant de « chaque association » et des visiteurs « intervenant dans l’établissement », ainsi qu’un aumônier agréé de chaque culte. Bien que n’étant pas spécifiquement membres, le chef d’établissement, le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), le directeur interrégional des services pénitentiaires et, le cas échéant, le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) « assistent aux travaux du conseil ». Le premier président et le procureur général de la cour d’appel peuvent également y participer, tout comme un « membre du service de soins en milieu pénitentiaire » (USMP et SMPR), bien que cette présence ne soit prévue que par voie de circulaire.

Le conseil d’évaluation doit se réunir « au moins une fois par an ». En principe, cette réunion doit être précédée d’une visite de l’établissement. Le rapport d’activité de l’établissement, rédigé par son directeur, doit également être remis à tous les membres du conseil, « au minimum » un mois avant la réunion du conseil d’évaluation. La réunion du conseil doit intervenir « au plus tard le 30 avril de chaque année » et son ordre du jour être arrêté au moins 15 jours avant sa tenue. « Autant qu’il est possible », la réunion doit se conclure par la « définition de quelques objectifs précis susceptibles d’être atteints en cours d’année », dont le directeur devra en principe tenir compte et qu’il devra faire apparaître dans son rapport annuel d’activité suivant. Par ailleurs, sur demande du « chef d’établissement ou du tiers de ses membres », le conseil peut se réunir à tout moment « sur un point précis ». Enfin, le conseil d’évaluation a la faculté de procéder à l’audition de « toute personne susceptible de lui apporter des informations utiles à l’exercice de sa mission ». C’est le président et le vice-président qui en décident, mais rien n’empêche un autre membre du conseil de solliciter une ou plusieurs auditions. L’audition des organisations de personnels est de droit : elles doivent être entendues dès lors qu’elles en font la demande. Tel n’est pas le cas des autres demandes d’audition même s’il est recommandé au conseil un « large usage de ce pouvoir ». En ce sens, rien n’interdit à une personne détenue de solliciter une audition. Le conseil d’évaluation reste toutefois une instance très formelle qui peine à assumer en pratique une véritable fonction de contrôle extérieur indépendant.
	Article 5 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles D. 234 à D. 238 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1140027C du 23 janvier 2012 relative au conseil d’évaluation.










            
                
                    La prison et le droit international

                

                
                    
                        Règles instaurant une protection minimum, conventions, résolutions, recommandations, les normes émanant des Nations unies comme du Conseil de l’Europe ne manquent pas. Si elles permettent de dessiner les objectifs vers lesquels devraient tendre les politiques nationales au nom de la prééminence du droit, elles demeurent souvent non contraignantes, c’est-à-dire qu’elles n’obligent pas les États à les respecter. La situation des prisons françaises est régulièrement passée en revue par les organes de respect des traités (comités anti-torture de l’Europe ou des Nations unies par exemple), qui tour à tour pointent les problèmes de surpopulation, de vétusté et d’insalubrité, ainsi que la persistance de mauvais traitements. Elle est également soumise au contrôle du juge européen. Ainsi, dans un arrêt du 30 janvier 2020, la Cour européenne des droits de l’homme a relevé le caractère structurel des mauvaises conditions de détention en France, et demandé à l’État de prendre des mesures permettant la « résorption définitive de la surpopulation carcérale » (v. q. 831). En dépit de ces rappels récurrents à ses obligations internationales, l’institution pénitentiaire semble incapable d’intégrer le respect des droits fondamentaux comme moteur incontournable de son action, et les conditions de détention demeurent attentatoires à la dignité humaine dans beaucoup d’établissements.
                    

                

            

            

    





                
                    
                        821 - Qu’est-ce que la convention européenne des droits de l’homme ?

                    
                        La convention européenne des droits de l’homme, complétée par ses protocoles additionnels, consacre un ensemble de droits et libertés fondamentaux que les États membres du Conseil de l’Europe s’engagent à respecter et à protéger. La convention s’applique directement en droit interne. En vertu du principe de la hiérarchie des normes, les lois et décrets adoptés en France doivent donc être respectueux des droits qu’elle énonce, de même que les décisions individuelles et actes réglementaires émanant des autorités administratives. La convention ne contient aucune stipulation spécifique aux personnes détenues. Mais ces dernières peuvent naturellement contester les décisions prises à leur encontre ainsi que les dispositions réglementaires intervenant dans le champ pénitentiaire, en invoquant la violation des droits qu’elle garantit.

                    Le contrôle du respect de la convention par les États signataires a été confié à la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. suiv.). Mais les juridictions administratives et judiciaires internes sont également chargées d’appliquer la convention, dont elles constituent même le premier juge. Toute personne s’estimant victime d’une violation de la convention doit donc en principe les saisir de cette violation avant de pouvoir s’adresser à la CEDH (v. q. 824
                        ).
                    

                    
                        	
                            Convention européenne des droits de l’homme du 4 novembre 1950 ; protocoles additionnels à la convention ; article 55 de la Constitution du 4 octobre 1958.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        822 - Qu’est-ce que la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) ?

                    Instituée en 1959, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) est une juridiction internationale du Conseil de l’Europe siégeant à Strasbourg. Elle est compétente pour statuer sur des requêtes alléguant des violations des droits garantis par la convention européenne commises par les États parties.

                    La CEDH peut rendre des décisions et des arrêts : les décisions ne portent que sur la recevabilité, alors que les arrêts traitent également du fond de l’affaire. Ses arrêts sont obligatoires et peuvent conduire les gouvernements à modifier leur législation et leurs pratiques dans de nombreux domaines (v. q. 831
                        ). Un État membre doit ainsi veiller à ce que toute violation de la convention soit évitée, à défaut de quoi il s’expose à une condamnation par la Cour. Lorsque la Cour condamne un État et constate que le requérant a subi un préjudice, elle peut également accorder à celui-ci une « satisfaction équitable », c’est-à-dire une somme d’argent destinée à compenser le (ou les) dommage(s) qu’il a subis (v. q. 826
                        ). Enfin, la CEDH peut être amenée à rendre un avis consultatif sur une question de droit relative à l’interprétation d’un article de la convention européenne.

                    
                        	
                            Articles 19 à 51 de la convention européenne (précitée) ; protocoles additionnels à la convention (not. nos 2, 11 et 16).

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        823 - À quelles conditions une personne détenue peut-elle saisir la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) ?

                    Pour pouvoir saisir la CEDH d’une violation de la convention et voir sa requête examinée par cette dernière, plusieurs conditions doivent être remplies. D’une part, le requérant doit être personnellement victime de la violation qu’il invoque. D’autre part, il doit avoir épuisé toutes les voies de recours internes (v. q. suiv.) et adresser sa requête à la CEDH dans les six mois qui suivent la date de la dernière décision interne définitive. Le protocole n° 15 du 24 juin 2013, qui abaisse ce délai à quatre mois, n’était en 2020 toujours pas entré en vigueur faute de signature par l’ensemble des États. Des conditions de forme doivent également être respectées : le requérant doit utiliser un formulaire de saisine spécifique fourni la CEDH (v. q. 825
                        ), et la requête doit être signée par l’intéressé ou par son représentant. Il est à noter que l’assistance d’un avocat n’est pas nécessaire pour saisir la CEDH mais qu’elle devient obligatoire si la Cour communique la requête à l’État défendeur. Compte tenu de la complexité et de la technicité de la procédure, il est cependant recommandé de se faire assister par un avocat dès la saisine de la Cour.

                    La CEDH n’examinera pas la requête au fond si celle-ci est « essentiellement la même qu’une requête précédemment examinée par la Cour ou déjà soumise à une autre instance internationale d’enquête ou de règlement, et si elle ne contient pas de faits nouveaux ». De même, elle jugera la requête irrecevable si cette dernière est « manifestement mal fondée ou abusive » ou si le requérant n’a subi aucun préjudice important, « sauf si le respect des droits de l’homme garantis par la convention et ses protocoles exige un examen de la requête au fond ».

                    
                        	
                            Conseil de l’Europe, « Cour européenne des droits de l’homme : guide pratique sur la recevabilité », mis à jour au 31 août 2019 ; articles 34 et 35 de la convention européenne (précitée) ; protocoles additionnels à la convention n° 11 du 1er novembre 1998, n° 14 du 13 mai 2004 et n° 15 du 24 juin 2013 ; article D. 262 du code de procédure pénale.
                            

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        824 - En quoi consiste la règle de l’épuisement des voies de recours internes ?

                    La règle de l’épuisement des voies de recours internes, que la Cour apprécie « avec une certaine souplesse et sans formalisme excessif » (CEDH [GC], 9 juil. 2015, Gherghina c. Roumanie, n° 42219/07), recouvre deux obligations distinctes. D’une part, le requérant doit avoir soumis aux juridictions françaises, au moins en substance, le grief qu’il souhaite invoquer devant le juge européen (CEDH [GC], 21 janv. 1999, Fressoz et Roire c. France, n° 29183/95). Il n’est pas indispensable qu’il ait invoqué l’article précis de la CEDH qui s’y rapporte, mais au minimum les dispositions du droit français équivalentes ou qui en découlent. D’autre part, la règle implique que l’intéressé ait préalablement exercé un « recours de nature à remédier directement à la situation litigieuse » (CEDH, 26 sept. 1996, Manoussakis et autres c. Grèce, n° 18748/91). Le requérant doit avoir utilisé la voie de recours la plus adéquate et la plus efficace pour remédier à la violation de la convention ou la réparer. Lorsque plusieurs voies de recours disponibles et adéquates s’offrent à l’intéressé, ce dernier n’est pas obligé de toutes les emprunter et peut n’en essayer qu’une avant de saisir la Cour (CEDH, 21 déc. 2010, Jasinskis c. Lituanie, n° 45744/08).

                    Cependant, la règle de l’épuisement des voies de recours interne peut être écartée lorsque le recours interne n’apparaît pas efficace pour garantir ou protéger le droit conventionnel méconnu, notamment si une jurisprudence interne bien établie voue ce recours à l’échec (CEDH [GC], 28 juil. 1999, Selmouni c. France, n° 25803/94). Ainsi, constatant l’ineffectivité des voies de recours offertes aux personnes détenues en cas d’exposition à des conditions de détention attentatoires à la dignité humaine, et notamment celle du référé-liberté, la CEDH a accepté de se prononcer sur les requêtes formées, sans saisine préalable du juge interne, par plus d’une trentaine de personnes détenues dans différents établissements pénitentiaires français et a prononcé la condamnation de la France sur le terrain des articles 3 et 13 de la convention (CEDH, 30 janv. 2020, J.M.B. et autres c. France, n° 9671/15 et al.).

                    Enfin, en présence de circonstances particulières, lorsque les autorités nationales font preuve d’une passivité totale face à des allégations sérieuses de violation de la convention européenne des droits de l’homme (par exemple, en s’abstenant d’ouvrir une enquête), l’intéressé peut être dispensé de l’exercice des voies de recours internes. Il faut toutefois rappeler que cette dispense n’est admise que de façon exceptionnelle et que, si la passivité des autorités n’est pas confirmée lors de l’instruction du dossier par la CEDH, la requête sera déclarée irrecevable par cette dernière.

                    
                        	
                            Article 35 de la convention européenne (précitée).

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        825 - Comment se déroulent la procédure de saisine de la CEDH et l’instruction de la requête par cette dernière ?

                    Pour garantir un accès égalitaire à la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), le Conseil de l’Europe a prévu un mécanisme d’aide pour les personnes ne disposant pas de ressources suffisantes. La saisine de la Cour s’effectue par un formulaire de requête, disponible sur le site Internet de la Cour ou qui peut être envoyé par le greffe de la juridiction sur demande expresse. Une fois rempli, signé et éventuellement complété d’observations complémentaires, ce formulaire doit être adressé au greffe de la CEDH par courrier recommandé avec accusé de réception, avec l’ensemble des pièces justificatives. La demande peut être rédigée en français ou en anglais (langues officielles de la Cour), ou dans la langue d’un des États membres du Conseil de l’Europe.

                    Dans un premier temps, la recevabilité de la requête est examinée. Une fois la requête déclarée admissible, elle est communiquée à l’État défendeur, et l’affaire est instruite de façon contradictoire par une chambre de section de la Cour qui dispose de pouvoirs d’instruction. Après examen contradictoire des éléments du dossier, la CEDH tente de parvenir à un règlement amiable de l’affaire avant le prononcé de l’arrêt. Il arrive en effet que l’État mis en cause préfère proposer une transaction au requérant plutôt que de subir une condamnation. Celui-ci peut ainsi proposer une modification de sa réglementation ainsi qu’une indemnisation pour que la victime retire sa plainte. Dans le cas contraire, le règlement du litige devant la Cour donne lieu à l’adoption d’un arrêt motivé qui est susceptible de renvoi devant la grande chambre.

                    
                        	
                            Conseil de l’Europe, « Cour européenne des droits de l’homme : guide pratique sur la recevabilité », mis à jour au 31 août 2019 ; articles 34, 36, 45 et 47 du règlement de la CEDH, mis à jour le 1er janvier 2020.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        826 - Quels sont les effets des arrêts de la CEDH ?

                    Les arrêts de la CEDH sont investis de l’autorité de la chose jugée : il s’agit de décisions de justice qui doivent obligatoirement être appliquées et respectées. L’arrêt ne devient définitif qu’après l’écoulement d’un délai de trois mois, durant lequel il est possible de demander à ce que l’affaire soit renvoyée devant la grande chambre de la Cour (il faut pour cela soulever une question grave d’application ou d’interprétation de la convention européenne des droits de l’homme). Si la Cour conclut à une violation d’un droit énoncé par la convention, cette décision emporte condamnation de l’État concerné. La Cour peut prévoir une indemnisation financière du préjudice occasionné au plaignant, dite « satisfaction équitable », qui devra obligatoirement être versée à l’intéressé. Cette condamnation est également un moyen de pression important pour amener un État à modifier ses pratiques. Dans tous les cas, le Comité des ministres du Conseil de l’Europe est chargé de vérifier la bonne exécution de l’arrêt. Son rôle sera alors de suivre le dossier jusqu’à ce que l’État condamné prenne des mesures suffisantes (administratives ou législatives) pour supprimer tout risque de nouvelle violation. Il est à noter que les arrêts de la Cour peuvent également entraîner des modifications de la législation d’États non condamnés mais parties à la convention.

                    Par ailleurs, un mécanisme de réexamen de la décision judiciaire nationale initiale de condamnation a été créé en droit français en 2000. Il peut intervenir si la violation constatée par un arrêt de la CEDH entraîne pour la personne, « par sa nature et sa gravité », des conséquences « dommageables auxquelles la “satisfaction équitable“ allouée sur le fondement de l’article 41 de la convention ne pourrait mettre un terme ». Ce réexamen de la décision de justice nationale peut être sollicité dans un délai d’un an à compter de la décision de la CEDH. La demande est adressée à la « cour de révision et de réexamen », composée de dix-huit magistrats de la Cour de cassation. S’il est décidé que la condamnation initiale a été prononcée en violation des droits de la convention européenne, elle peut ainsi être annulée et donner lieu à une réparation du préjudice subi.

                    
                        	
                            Articles 41 et 46 de la convention européenne (précitée) ; articles 622-1, 623 et 627 du code de procédure pénale.
                            

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        827 - Quels sont les principes généraux qui guident la jurisprudence de la CEDH dans le domaine pénitentiaire ?

                    Pour la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), « la justice ne saurait s’arrêter à la porte des prisons » (CEDH, 28 juin 1984, Campbell et Fell c. Royaume-Uni, n° 7819/77 et 7878/77) et « l’incarcération ne fait pas perdre à un détenu le bénéfice des droits garantis par la convention » (CEDH, 22 oct. 2009, Norbert Sikorski c. Pologne, n° 17599/05). Les personnes incarcérées continuent donc de jouir de tous les droits et libertés fondamentaux garantis par la convention européenne des droits de l’homme, à l’exception du droit à la liberté auquel il peut être dérogé par une détention légalement imposée (article 5 de la convention). En particulier, ces dernières ne peuvent jamais être soumises à des traitements inhumains et dégradants contraires à l’article 3, ni subir d’atteintes à leur vie prohibées par l’article 2 de la convention.

                    Les personnes détenues peuvent par ailleurs se prévaloir des autres droits protégés par la convention, tels que le droit au respect de la vie privée et familiale (article 8), le droit de pratiquer leur religion (article 9), le droit à la liberté d’expression (article 10), le droit à un procès équitable et à un recours effectif (art. 6 et 13), le droit de vote (article 3 du protocole additionnel n° 1), etc. Toute limitation apportée à ces autres droits fondamentaux doit être strictement justifiée selon les critères de la convention, notamment par des considérations sérieuses d’ordre et de sécurité. Le principe clé qui structure et imprègne toute la jurisprudence européenne relative aux personnes détenues est la nécessité de les traiter dans le respect de la dignité humaine, lequel constitue l’« essence même » de la convention (CEDH [GC], 9 juil. 2013, Vinter et autres c. Royaume-Uni, n° 66069/09 et al.).

                    
                        	
                            Articles 2 à 18 de la convention européenne (précitée) ; article 3 du premier protocole additionnel à la convention du 20 mars 1952.

                        

                    

                    
                        Le respect de la dignité, l’« essence même » de la convention européenne des droits de l’homme

                        « 88. […] la Cour estime particulièrement important de souligner que lorsqu’un individu est privé de sa liberté ou, plus généralement, se trouve confronté à des agents des forces de l’ordre, l’utilisation à son égard de la force physique alors qu’elle n’est pas rendue strictement nécessaire par son comportement porte atteinte à la dignité humaine et constitue, en principe, une violation du droit garanti par l’article 3 […].

                        89. Le terme “dignité“ figure dans de nombreux textes et instruments internationaux et régionaux […]. Si la convention ne mentionne pas cette notion – qui apparaît néanmoins dans le préambule du protocole n° 13 à la convention relatif à l’abolition de la peine de mort en toutes circonstances –, la Cour a souligné que le respect de la dignité humaine se trouve au cœur même de la convention […] et qu’avec la liberté de l’homme, elle en est l’essence même. »

                        CEDH [GC], 28 sept. 2015, Bouyid c. Belgique, n° 23380/09, par. 88-89.

                    

                

                

        

    






                    
                        828 - La France a-t-elle souvent été condamnée par la CEDH dans le domaine pénitentiaire ?

                    Au cours des 20 dernières années, la France a été visée par plus d’une vingtaine d’arrêts de condamnation prononcés par la CEDH pour méconnaissance des droits conventionnels de personnes détenues. L’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme, qui interdit les traitements inhumains ou dégradants, est celui dont la violation a le plus souvent été retenue. Sur ce fondement, la CEDH a par exemple sanctionné la France pour : prise en charge inadéquate de l’état de santé physique ou mentale d’une personne détenue (CEDH, 14 nov. 2002, Mouisel c. France, n° 67263/01 ; CEDH, 21 déc. 2010, Raffray Taddei c. France, n° 36435/07 ; CEDH, 23 fév. 2012, G. c. France, n° 27244/09 ; CEDH, 19 fév. 2015, Helhal c. France, n° 10401/12), placement en cellule disciplinaire d’une personne atteinte de troubles mentaux (CEDH, 16 oct. 2008, Renolde c. France, n° 5608/05), port d’entraves pendant des soins médicaux (CEDH, 27 nov. 2003, Henaf c. France, n° 65436/01), conditions de détention incompatibles avec l’état de santé psychique (CEDH, 11 juil. 2006, Rivière c. France, n° 33834/03) ou le handicap d’une personne détenue (CEDH, 24 oct. 2006, Vincent c. France, n° 6253/03), soumission d’une personne détenue à des fouilles à nu répétées et injustifiées (CEDH, 12 juin 2007, Frérot c. France, n° 70204/01 ; CEDH, 20 janv. 2011, El Shennawy c. France, n° 51246/8), détention dans des conditions attentatoires à la dignité humaine (CEDH, 20 janv. 2011, Payet c. France, n° 19606/08 ; CEDH, 10 nov. 2011, Plathey c. France, n° 48337/09 ; CEDH, 25 avr. 2013, Canali c. France, n° 40119/09 ; CEDH, 20 janv. 2020, J.M.B et autres c. France, n° 9671/15 et al.), mesures de contraintes et de sécurité excessives imposées à une personne détenue lors d’une extraction médicale (CEDH, 26 mai 2011, Duval c. France, n° 19868/08), transferts répétés, fouilles à nu systématiques et isolement prolongé imposés à une personne détenue (CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, n° 39364/05) ou encore violences du personnel pénitentiaire sur une personne détenue (CEDH, 20 oct. 2011, Alboreo c. France, n° 51019/08) et insuffisance de l’enquête des autorités relative à ces violences (CEDH, 5 déc. 2019, J.M. c. France, n° 71670).

                    Pour prononcer la condamnation de la France dans le domaine pénitentiaire, la CEDH a également retenu la violation du droit à la vie (article 2) à la suite du suicide en détention de personnes détenues atteintes de troubles mentaux (CEDH, 19 juil. 2012, Ketreb c. France, n° 38447/09 ; Renolde c. France, précit.), la violation du « droit à ce que sa cause soit entendue […] dans un délai raisonnable, par un tribunal » (article 6 § 1) pour la durée excessive d’une procédure engagée devant la juridiction administrative contre une décision de l’administration pénitentiaire (Frérot c. France, précit.), la violation du droit au respect de la vie privée (article 8) pour entrave à l’exercice du droit à la correspondance écrite des personnes détenues (Frérot c. France, précit.) ou pour atteinte non prévue par la loi à l’intimité des échanges d’une personne détenue avec ses proches au parloir (CEDH, 20 déc. 2005, Wisse c. France, n° 71611/01) ou encore la violation du droit à un recours effectif (article 13) en raison de l’ineffectivité des voies de recours ouvertes devant le juge administratif pour contester des décisions prises par l’administration pénitentiaire (Payet c. France, précit. ; El Shennawy c. France, précit. ; Plathey c. France, précit.) ou pour obtenir la cessation de conditions de détention attentatoires à la dignité humaine (J.M.B et autres c. France, précit.).

                    
                        	
                            Articles 2, 3, 6, 8 et 13 de la convention européenne (précitée).

                        

                    

                    
                        Violences de surveillants pénitentiaires : la France doublement condamnée par la CEDH

                        Dans un arrêt rendu ce 5 décembre 2019 [1], la Cour conclut à une violation de l’article 3 de la CEDH : elle estime que Jamel M. a subi des traitements inhumains et dégradants de la part des surveillants pénitentiaires. Elle réfute le caractère nécessaire de leurs interventions et conclut qu’« un tel traitement a provoqué chez lui des sentiments d’arbitraire, d’infériorité, d’humiliation et d’angoisse » et que cela « constitue un grave manque de respect pour la dignité humaine ». […] Mais la Cour ne s’arrête pas là : elle condamne également la France pour violation de l’article 3 sous son volet procédural, considérant que Jamel M. n’a pas bénéficié d’une enquête effective, notamment parce que les juges français « semblent avoir appliqué des critères différents lors de l’évaluation des témoignages, celui du requérant étant considéré comme subjectif, à l’inverse de ceux des surveillants ». Et rappelle que « la crédibilité de ces derniers aurait dû être minutieusement vérifiée ».

                        Par cet arrêt exemplaire, la Cour EDH rappelle un principe fondamental de sa jurisprudence, à savoir qu’il incombe aux États de mener une enquête officielle et effective lorsqu’un individu affirme avoir subi, aux mains de la police ou d’autres services comparables de l’État, des traitements contraires à l’article 3. Cette enquête doit non seulement « pouvoir mener à l’identification des coupables », mais aussi « permettre aux autorités de déterminer si le recours à la force était ou non justifié dans les circonstances particulières de l’espèce ». Elle doit aussi être « approfondie », c’est-à-dire que les autorités « doivent chercher à établir de bonne foi les circonstances de l’espèce, sans négliger les preuves pertinentes ou s’empresser de mettre fin à l’enquête en s’appuyant sur des constats mal fondés ou hâtifs ».

                        [1] CEDH, 5 déc. 2019, J.M. c. France, n° 71670/14.

                        Communiqué de presse de l’OIP, 6 décembre 2019 (extraits).

                    

                

                

        

    






                    
                        829 - Que recouvre l’interdiction des traitements inhumains et dégradants proclamée par l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme ?

                    S’agissant des principes généraux relatifs à l’identification d’un traitement contraire à l’article 3, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a rappelé à maintes reprises que, « pour tomber sous le coup de l’article 3, un traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative ; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, et notamment de la durée du traitement, de ses conséquences physiques ou psychologiques, ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge et de l’état de santé de la victime » (CEDH [GC], 17 juil. 2014, Svinarenko et Slyadnev c. Russie, n° 32541/08). Aux fins d’identifier un tel traitement, la juridiction européenne tient donc compte d’un ensemble d’éléments liés à la situation de la personne visée par ce traitement, et notamment de la grande « vulnérabilité » des personnes détenues qui se trouvent « entièrement sous le contrôle des autorités » (CEDH [GC], 6 avr. 2000, Labita c. Italie, n° 26772/95). Toujours de jurisprudence constante, la Cour estime que, si « les mesures privatives de liberté s’accompagnent inévitablement de souffrance et d’humiliation », les obligations positives découlant de l’article 3 de la convention, « impose[nt] néanmoins à l’État de s’assurer que tout prisonnier est détenu dans des conditions compatibles avec le respect de la dignité humaine, que les modalités de sa détention ne le soumettent pas à une détresse ou à une épreuve d’une intensité qui excède le niveau inévitable de souffrance inhérent à une telle mesure et que, eu égard aux exigences pratiques de l’emprisonnement, sa santé et son bien-être sont assurés de manière adéquate » (CEDH [GC], 26 oct. 2000, Kudla c. Pologne, n° 30210/96). La question de savoir si le traitement critiqué avait pour but d’humilier ou de rabaisser la victime est en outre un autre élément à prendre en compte. Cela étant, « l’absence d’un tel but ne saurait toutefois exclure de façon définitive un constat de violation de l’article 3 » (CEDH, 20 oct. 2011, Alboreo c. France, n° 51019/08).

                    À la lumière de ces principes, la CEDH a par exemple jugé qu’un traitement inhumain et dégradant peut résulter de ce qu’une personne a été détenue dans des conditions contraires à la dignité humaine (v. q. suiv.) ou inadaptées à son état de santé mentale (CEDH, 19 fév. 2015, Helhal c. France, n° 10401/12) ou à son handicap physique (CEDH, 24 oct. 2006, Vincent c. France, n° 6253/03). De même, un tel traitement est naturellement constaté en cas de violences commises par le personnel pénitentiaire sur une personne détenue (CEDH, 5 déc. 2019, J.M. c. France, n° 71670). S’agissant des mesures de contrôle, de sécurité ou de contraintes subies par les personnes incarcérées, la question de savoir si elles « relève[nt] de l’article 3 de la convention dépend des conditions particulières, de la rigueur de la mesure, de sa durée, de l’objectif poursuivi et de ses effets sur la personne concernée » (CEDH, 7 janv. 2010, Onoufriou c. Chypre, n° 24407/04). L’application cumulée et persistante de plusieurs de ces mesures accroît le risque que le régime de détention imposé à la personne détenue soit constitutif d’un traitement inhumain et dégradant. En ce sens, la soumission d’un requérant à des transferts fréquents, à des séjours prolongés à l’isolement ainsi qu’à des fouilles corporelles intégrales répétées revêt un caractère excessif et méconnaît de ce fait l’article 3 de la convention (CEDH, 9 juil. 2009, Khider c. France, n° 39364/05). Dans la même logique, il a été jugé qu’une peine incompressible en fait comme en droit peut poser un problème sous l’angle de l’article 3 (CEDH, 11 avr. 2006, Léger c. France, n° 19324/02). Lorsqu’elle procède à l’examen des mesures de contrôle ou de sécurité qui lui sont soumises, la Cour accorde une grande attention à la question de savoir si leur application au requérant est absolument nécessaire à l’objectif de sécurité qu’elles prétendent poursuivre. Ainsi, l’imposition à une personne détenue de fouilles corporelles intégrales qui ne sont pas strictement justifiées par un « impératif convaincant de sécurité » est contraire à l’article 3 (CEDH, 12 juin 2007, Frérot c. France, n° 70204/01 ; CEDH, 20 janv. 2011, El Shennawy c. France, n° 51246/8). De même, l’emploi injustifié de la force physique sur une personne détenue (CEDH, 6 avr. 2000, Labita c. Italie, n° 26772/95) ou la soumission de l’intéressée à des mesures de contraintes (port d’entrave) et de surveillance excessives lors d’une extraction médicale (CEDH, 26 mai 2011, Duval c. France, n° 19868/08) sont constitutifs d’un traitement inhumain et dégradant. Plus largement, tout régime spécial de détention imposé à des personnes détenues prétendument « dangereu[ses] » viole l’article 3 s’il persiste dans le temps sans que les autorités puissent démontrer que son maintien répond à des « besoins concrets et convaincants de sécurité » (CEDH, 17 avr. 2012, Piechowicz c. Pologne, n° 20071/07 ; CEDH, 12 janv. 2016, Prus c. Pologne, n° 5136/11).

                    Enfin, il convient de relever que l’article 3 fait également peser sur l’État une obligation procédurale au terme de laquelle une enquête officielle effective doit être mise en œuvre lorsqu’un individu affirme de manière défendable avoir subi des traitements inhumains et dégradants. Cette enquête doit pouvoir mener à l’identification et à la poursuite des responsables, bien qu’il ne s’agisse que d’une obligation de moyens et non de résultat. Néanmoins, toute carence de l’enquête affaiblissant sa capacité à établir les circonstances de l’affaire ou l’identité des responsables peut être regardée comme une violation de l’obligation procédurale découlant de l’article 3 (CEDH, 5 déc. 2019, J.M. c. France, n° 71670/14).

                    
                        	
                            Article 3 de la convention européenne (précitée).
                            

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        830 - Dans quels cas de mauvaises conditions de détention peuvent-elles être qualifiées de traitement inhumain et dégradant ?

                    Les critères mobilisés par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) pour apprécier les conditions de détention d’une personne incarcérée sur le terrain de l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme ont été clairement énoncés par l’arrêt de la grande chambre Muršić c. Croatie du 20 octobre 2016 (voir encadré). La superficie de l’espace individuel dont bénéficie la personne détenue en cellule collective constitue le premier de ces critères. La méconnaissance de l’article 3 peut en effet être retenue si le requérant dispose d’une surface au sol inférieure à 3 m2. Lorsque cet espace personnel ne permet pas, à lui seul, de conclure à la violation de la convention, la Cour élargit son contrôle par l’examen des autres aspects des conditions de détention dénoncées. Dans ce cadre, elle accorde une attention particulière aux conditions matérielles et sanitaires d’incarcération, en examinant des « facteurs tels que la possibilité pour un requérant de bénéficier d’un accès aux toilettes dans des conditions respectueuses de son intimité, la ventilation, l’accès à la lumière naturelle, l’état des appareils de chauffage ainsi que la conformité avec les normes d’hygiène » (CEDH, 26 janv. 2011, Cucolas c. Roumanie, n° 17044/03).

                    Dans son arrêt J.M.B. et autres c. France, la Cour précise qu’« une annexe sanitaire qui n’est que partiellement isolée par une cloison n’est pas acceptable dans une cellule occupée par plus d’un détenu » (CEDH, 30 janv. 2020, J.M.B. et autres c. France, n° 9671/15 et al.). Pour conclure à la violation de l’article 3, la Cour peut ainsi prendre en compte l’exiguïté de la cellule combinée au manque de ventilation et de lumière (CEDH, 9 oct. 2008, Moisseiev c. Russie, n° 62936/00), la saleté des locaux (CEDH, 20 janv. 2011, Payet c. France, n° 19606/08 ; CEDH, 25 avr. 2013, Canali c. France, n° 40119/09) ou un manque d’intimité en cellule (CEDH, 1er mars 2007, Belevitskiy c. Russie, n° 72967/01). Le confinement de la personne détenue dans sa cellule l’essentiel de la journée, du fait notamment d’un accès limité à la promenade en plein air, constitue un critère qui permet de retenir l’indignité des conditions de détention (CEDH, 17 janv. 2012, István Gábor Kovács c. Hongrie, n° 15707/10). Ainsi que le préconise plus largement le Comité pour la prévention de la torture du Conseil de l’Europe (CPT – v. q. 832
                        ), la question de savoir si la personne détenue bénéficie d’un accès à des « activités motivantes » (travail, formation professionnelle, études, sport et loisirs) doit être prise en compte lors de l’évaluation de ses conditions d’incarcération sur le terrain de l’article 3. À cet égard, l’arrêt J.M.B. et autres c. France souligne qu’une « liberté de circulation et des activités hors de cellules » ne sont pas de nature à atténuer les inconvénients liés au manque d’espace personnel lorsque ces activités ne sont que « ponctuelles » et que la cour de promenade dans laquelle la personne détenue peut se rendre est exiguë et ne dispose d’aucun équipement (J.M.B. et autres c. France, précit.).

                    
                        	
                            Article 3 de la convention européenne (précitée) ; Conseil de l’Europe, « Espace vital par détenu dans les établissements pénitentiaires : normes du CPT », 2015 ; CEDH [GC], 20 oct. 2016, Muršić c. Croatie, n° 7334/13.
                            

                        

                    

                    
                        Les critères tirés de l’arrêt Muršić c. Croatie pour l’appréciation des conditions de détention

                        136. […] la Cour confirme que la norme prédominante dans sa jurisprudence, à savoir 3 m2 de surface au sol par détenu en cellule collective, est la norme minimale applicable au regard de l’article 3 de la convention.

                        137. Lorsque la surface au sol dont dispose un détenu en cellule collective est inférieure à 3 m2, le manque d’espace personnel est considéré comme étant à ce point grave qu’il donne lieu à une forte présomption de violation de l’article 3. La charge de la preuve pèse alors sur le gouvernement défendeur, qui peut toutefois réfuter la présomption en démontrant la présence d’éléments propres à compenser cette circonstance de manière adéquate […].

                        138. La forte présomption de violation de l’article 3 ne peut normalement être réfutée que si tous les facteurs suivants sont réunis :

                        
                            	
                                1.
                                
                                    les réductions de l’espace personnel par rapport au minimum requis de 3 m2 sont courtes, occasionnelles et mineures […] ;

                                

                            

                            	
                                2.
                                
                                    elles s’accompagnent d’une liberté de circulation suffisante hors de la cellule et d’activités hors cellule adéquates […] ;

                                

                            

                            	
                                3.
                                
                                    le requérant est incarcéré dans un établissement offrant, de manière générale, des conditions de détention décentes, et il n’est pas soumis à d’autres éléments considérés comme des circonstances aggravantes de mauvaises conditions de détention […].

                                

                            

                        

                        139. Lorsqu’un détenu dispose dans la cellule d’un espace personnel compris entre 3 et 4 m2, le facteur spatial demeure un élément de poids dans l’appréciation que fait la Cour du caractère adéquat ou non des conditions de détention. En pareil cas, elle conclura à la violation de l’article 3 si le manque d’espace s’accompagne d’autres mauvaises conditions matérielles de détention, notamment d’un défaut d’accès à la cour de promenade ou à l’air et à la lumière naturelle, d’une mauvaise aération, d’une température insuffisante ou trop élevée dans les locaux, d’une absence d’intimité aux toilettes ou de mauvaises conditions sanitaires et hygiéniques.

                        140. La Cour souligne que lorsqu’un détenu dispose de plus de 4 m2 d’espace personnel en cellule collective et que cet aspect de ses conditions matérielles de détention ne pose donc pas de problème, les autres aspects indiqués ci-dessus demeurent pertinents aux fins de l’appréciation du caractère adéquat des conditions de détention de l’intéressé au regard de l’article 3 de la convention.

                        CEDH [GC], 20 oct. 2016, Muršic c. Croatie, n° 7334/13 (extraits).

                    

                

                

        

    






                    
                        831 - La CEDH peut-elle condamner un État à modifier en profondeur son droit interne en matière de conditions de détention ?

                    La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a, à plusieurs reprises, condamné des États pour des dysfonctionnements chroniques de leurs conditions de détention. En effet, lorsque de nombreuses requêtes similaires lui sont présentées, elle peut décider d’appliquer à l’une ou à plusieurs d’entre elles un traitement prioritaire selon la procédure dite de l’« arrêt pilote ». Dans le cadre de cette procédure, la Cour n’a pas seulement pour fonction de se prononcer sur la question de savoir s’il y a eu ou non violation de la convention européenne dans les affaires présentées, mais aussi d’identifier le problème structurel et de donner au gouvernement concerné des indications claires sur les mesures de redressement qu’il doit prendre pour y remédier. Elle peut, le cas échéant, demander à l’État condamné que des mesures soient prises dans un certain délai pour remédier aux problèmes structurels pointés. Le suivi de l’exécution de l’arrêt sera alors effectué par le Comité des ministres du Conseil de l’Europe (v. q. 826
                        ). À titre d’exemple, la condamnation de l’Italie dans l’arrêt Torreggiani en 2013 a conduit l’État italien à adopter un certain nombre de mesures pour diminuer la surpopulation carcérale : à la fin de l’année 2014, les prisons italiennes comptaient près de 10 000 personnes détenues de moins qu’au moment de l’adoption de l’arrêt de la CEDH.

                    La Cour a rendu des arrêts pilote à l’encontre de différents États dont les établissements pénitentiaires présentaient des conditions de détention attentatoires à la dignité humaine, ou au sein desquels des pratiques attentatoires prospéraient : la Russie (CEDH, 10 janv. 2012, Ananyev et autres c. Russie, n° 42525/07 et al.), l’Italie (CEDH, 8 janv. 2013, Torreggiani et autres c. Italie, n° 43517/09 et al.), la Bulgarie (CEDH, 27 janv. 2015, Neshkov et autres c. Bulgarie, n° 36925/10 et al.), la Hongrie (CEDH, 10 mars 2015, Varga et autres c. Hongrie, n° 14097/12 et al.), la Belgique (CEDH, 6 sept. 2009, W.B. c. Belgique, n° 73548/13), la Roumanie (CEDH, 25 avr. 2017, Rezmives et autres c. Roumanie, n° 61467/12 et al.) ou encore l’Ukraine (CEDH, 30 janv. 2020, Sukachov c. Ukraine, n° 14057/17). Dans certains de ces arrêts, la Cour considérait que le problème structurel résidait également dans le fait que les voies de recours internes ne permettaient pas aux requérants d’engager des poursuites visant à faire cesser les conditions de détention inhumaines et dégradantes, et étaient donc constitutives d’une violation de l’article 13 (droit à un recours effectif).

                    Sans recourir expressément à la procédure de l’arrêt pilote, il est de plus en plus fréquent que la Cour, regroupant plusieurs affaires, prononce un arrêt dans lequel elle identifie un problème structurel et le besoin urgent d’adopter des mesures générales au niveau national. On parle alors d’arrêt « quasi-pilote ». Telle a été la démarche de la Cour dans son arrêt J.M.B et autres c. France du 30 janvier 2020. Saisie par 32 requérants incarcérés dans les centres pénitentiaires de Baie-Mahault (Guadeloupe), Ducos (Martinique), Faa’a Nuutania (Polynésie française), Fresnes, Nice et Nîmes, la CEDH a conclu à la violation de l’article 3 de la convention européenne pour 27 d’entre eux. Ces derniers avaient en effet disposé d’un espace personnel inférieur à la norme minimale requise de 3 m2 pendant toute la durée de leur détention (v. q. préc.), plusieurs ayant par ailleurs rapporté la présence de nuisibles au sein de leurs cellules (cafards, rats, punaises, etc.). Au-delà des six établissements directement concernés, la Cour pointe plus largement le caractère structurel des mauvaises conditions de détention en France, et demande à ce que des mesures générales soient prises en vue de la « résorption définitive de la surpopulation carcérale ». En outre, constatant l’ineffectivité des voies de recours offertes aux personnes détenues confrontées à des conditions de détention contraires à l’article 3, la Cour recommandait de mettre en place un mécanisme de recours leur permettant de « redresser la situation dont ils sont victimes » (CEDH, 30 janv. 2020, J.M.B. et autres c. France, n° 9671/15 et al.).

                    
                        	
                            Article 61 du règlement de la CEDH, mis à jour le 1er janvier 2020.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        832 - Qu’est-ce que la convention européenne pour la prévention de la torture et le Comité pour la prévention de la torture (CPT) qu’elle instaure ?

                    L’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme qui dispose que « nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants » a inspiré la rédaction en 1987 de la convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants. La convention prévoit un mécanisme non judiciaire, à caractère préventif, en parallèle au contrôle judiciaire a posteriori de la Cour européenne des droits de l’homme.

                    En effet, le Comité pour la prévention de la torture (CPT), structure instaurée en 1989, est un organe du Conseil de l’Europe qui a pour mission de surveiller la situation au sein des lieux de détention dans les pays ayant ratifié la convention européenne pour la prévention de la torture. Composé d’experts indépendants, le CPT effectue des visites périodiques dans les établissements pénitentiaires des États, ainsi que des visites ad hoc en cas de nécessité. Le CPT peut se rendre à son gré dans tous lieux de détention et a le droit de se déplacer sans entrave à l’intérieur de ceux-ci. Les membres de ses délégations s’entretiennent sans témoin avec les personnes privées de liberté. Ils doivent de plus pouvoir entrer librement en contact avec quiconque est susceptible de leur fournir des informations. Le CPT évalue la manière dont les personnes privées de liberté sont traitées et formule, dans un rapport de visite, ses observations, ainsi que ses recommandations, commentaires et demandes d’informations. Il soumet ensuite à l’État inspecté son rapport de visite, qui reste confidentiel jusqu’à ce que l’État en autorise la publication. Afin d’assurer la mise en œuvre de ses recommandations, le CPT mène un dialogue avec l’État concerné dans un esprit de coopération. Ce dialogue peut se faire par échange de courriers ou par des entretiens ou réunions à haut niveau. Il n’est toutefois ni un organe judiciaire ou de sanction ni une voie de recours. Dépourvu de pouvoirs contraignants, il développe une mission de prévention qui recherche l’amélioration progressive des conditions de détention dans le pays concerné.

                    
                        	
                            Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants du 26 novembre 1987, révisée conformément aux dispositions des protocoles n° 1 (STE n° 151) et n° 2 (STE n° 152), entrés en vigueur le 1er mars 2002.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        833 - Quelle procédure faut-il suivre pour alerter le CPT ?

                    Le CPT ne traite pas de plaintes individuelles. Cependant, toute personne, détenue ou non, estimant que les conditions de détention dans un établissement pénitentiaire sont contraires au principe posé par l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme (CEDH), peut en alerter le CPT. Ce signalement s’effectue par courrier, impérativement envoyé à l’adresse officielle du Comité, au nom de son président ou de l’un de ses membres : F-67075 Strasbourg Cedex. Si elle émane d’une personne incarcérée, la requête peut être adressée sous pli confidentiel (v. q. 802
                        ).

                    
                        	
                            Article D. 262 du code de procédure pénale.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        834 - Qu’est-ce que le Commissaire européen aux droits de l’homme ?

                    Institué par la résolution (99) 50 adoptée le 7 mai 1999 par le Comité des ministres du Conseil de l’Europe, le Commissaire européen aux droits de l’homme est une instance non judiciaire, indépendante et impartiale. Il ne peut en aucun cas être saisi de requêtes individuelles, qu’il ne peut pas instruire. Il a pour fonctions principales de contribuer à la « promotion du respect effectif et de la pleine jouissance des droits de l’homme dans les États membres », d’aider les États à mettre en œuvre les normes du Conseil de l’Europe en la matière et de promouvoir l’éducation et la sensibilisation aux droits de l’homme. Le Commissaire coopère avec les instances nationales en charge des questions des droits de l’homme, recueille les informations pertinentes que peuvent lui adresser tant les autorités publiques que les particuliers et procède à des visites qui donnent lieu à des rapports, recommandations ou avis. Il est ainsi un vecteur privilégié de la diffusion et de l’intégration des normes européennes en matière de droits de l’homme et un relais entre les États membres et le Conseil de l’Europe. Il rédige également un rapport annuel d’activité pointant par thèmes et par pays visités les violations des droits de l’homme ou les insuffisances constatées dans le droit et la pratique administrative des États membres.

                    
                        	
                            Résolution (99) 50 sur le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, adoptée par le Comité des ministres le 7 mai 1999.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        835 - Qu’est-ce que les règles pénitentiaires européennes ?

                    Les « règles pénitentiaires européennes », dites RPE, ont été instaurées en 1973 par le Conseil de l’Europe dans le but d’établir des principes communs aux États membres en matière de politiques pénale et pénitentiaire. À l’origine, ces règles sont la version européenne de l’« ensemble de règles minima pour le traitement des détenus » (v. q. 837
                        ). Adoptées sous forme de recommandations, elles ont été révisées une première fois en 1987 et une deuxième fois en 2006, avant d’être mises à jour au 1er juillet 2020 sur divers sujets précis (les femmes détenues, les ressortissants étrangers, l’isolement, etc.). Les RPE tiennent compte de la convention européenne des droits de l’homme, de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) ainsi que des travaux et normes du Comité européen pour la prévention de la torture (CPT) et des peines ou traitements inhumains ou dégradants. La dernière version des RPE réitère d’une part que « nul ne peut être privé de sa liberté, à moins que cette privation de liberté constitue une mesure de dernier recours et qu’elle soit en conformité avec des procédures définies par la loi », et d’autre part que « l’exécution des peines privatives de liberté et la prise en charge des détenus nécessitent la prise en compte des impératifs de sécurité, de sûreté et de discipline et doivent, en même temps, garantir des conditions de détention qui ne portent pas atteinte à la dignité humaine et offrir des occupations constructives et une prise en charge permettant la préparation à leur réinsertion dans la société ».

                    Les règles pénitentiaires européennes visent à établir un « socle fondamental et minimum » de règles à appliquer pour assurer des « conditions humaines de détention et un traitement positif dans le cadre d’un système moderne et progressif ». Certaines règles posent des principes généraux devant guider les politiques pénitentiaires, telle la règle n° 5 qui dispose que « la vie en prison est alignée aussi étroitement que possible sur les aspects positifs de la vie à l’extérieur ». D’autres déclinent plus précisément des normes à appliquer en détention, tel l’encellulement individuel : « Les détenus doivent en principe être logés pendant la nuit dans une cellule individuelle, sauf lorsqu’il est préférable pour eux de cohabiter avec d’autres détenus » (règle n° 18.5). Bien que les principes qu’elles contiennent ne soient pas juridiquement contraignants pour les États membres, les RPE exercent une influence importante sur les normes morales et pratiques qui régissent les administrations pénitentiaires, et peuvent servir d’appui pour une personne détenue à l’occasion d’une demande ou d’un recours. Il est d’ailleurs d’autant plus opportun d’invoquer les RPE devant la CEDH que leurs auteurs se sont inspirés explicitement de la convention européenne et de la jurisprudence de la Cour. En outre, la CEDH s’appuie elle-même largement sur les RPE (comme sur les « règles Nelson Mandela ») pour interpréter les articles de la convention européenne mais aussi pour condamner les États. La révision des RPE en 2006 a été accompagnée de la publication, par le Conseil de l’Europe, d’un « commentaire » qui précise, le cas échéant, comment celles-ci devraient être interprétées ou déclinées.

                    
                        	
                            Résolution (73) 5 sur l’ensemble des règles minima pour le traitement des détenus, adoptée par le Comité des ministres le 19 janvier 1973 ; recommandation (87) 3 sur les règles pénitentiaires européennes, adoptée par le Comité des ministres le 12 février 1987 ; recommandation REC (2006) 2 rev sur les règles pénitentiaires européennes, adoptée par le Comité des ministres le 11 janvier 2006 et révisée le 1er juillet 2020 (et commentaire).

                        

                    

                    
                        Exemples de règles pénitentiaires européennes

                        18.6. Une cellule doit être partagée uniquement si elle est adaptée à un usage collectif et doit être occupée par des détenus reconnus aptes à cohabiter.

                        18.7. Dans la mesure du possible, les détenus doivent pouvoir choisir avant d’être contraints de partager une cellule pendant la nuit.

                        19.1. Tous les locaux d’une prison doivent être maintenus en état et propres à tout moment.

                        19.3. Les détenus doivent jouir d’un accès facile à des installations sanitaires hygiéniques et protégeant leur intimité.

                        24.4. Les modalités des visites doivent permettre aux détenus de maintenir et de développer des relations familiales de façon aussi normale que possible.

                        25.2. [Le régime pénitentiaire] doit permettre à tous les détenus de passer chaque jour hors de leur cellule autant de temps que nécessaire pour assurer un niveau suffisant de contacts humains et sociaux.

                        26.2. Les autorités pénitentiaires doivent s’efforcer de procurer un travail suffisant et utile.

                        30.1. Lors de son admission et ensuite aussi souvent que nécessaire, chaque détenu doit être informé par écrit et oralement – dans une langue qu’il comprend – de la réglementation relative à la discipline, ainsi que de ses droits et obligations en prison.

                        39. Les autorités pénitentiaires doivent protéger la santé de tous les détenus dont elles ont la garde.

                        40.5. À cette fin, chaque détenu doit bénéficier des soins médicaux, chirurgicaux et psychiatriques requis, y compris ceux disponibles en milieu libre.

                        50. Sous réserve des impératifs de bon ordre, de sûreté et de sécurité, les détenus doivent être autorisés à discuter de questions relatives à leurs conditions générales de détention et doivent être encouragés à communiquer avec les autorités pénitentiaires à ce sujet.

                        54.4. Les personnes fouillées ne doivent pas être humiliées par le processus de fouille.

                        60.6.c. L’isolement cellulaire ne doit pas être imposé à titre de sanction disciplinaire, sauf dans des cas exceptionnels et pour une période précise et aussi courte que possible.

                        70.1. Les détenus doivent avoir suffisamment l’occasion de présenter sans censure quant au fond des requêtes ou des plaintes au directeur de la prison ou à une autre autorité au sein du système pénitentiaire et à une autorité judiciaire ou une autre autorité indépendante de contrôle et de recours.

                        93.1. Pour veiller à ce que les conditions de détention et la manière dont les détenus sont traités soient conformes aux exigences du droit national et international et aux dispositions des présentes règles, et à ce que les droits et la dignité des détenus soient respectés à tout moment, les prisons doivent être contrôlées par un ou des organes indépendants spécifiquement désignés, dont les conclusions doivent être rendues publiques.

                        102.2. La privation de liberté constituant une punition en soi, le régime des détenus condamnés ne doit pas aggraver les souffrances inhérentes à l’emprisonnement.

                        Recommandation REC (2006) 2 rev sur les règles pénitentiaires européennes, adoptée par le Comité des ministres le 11 janvier 2006 et révisée le 1er juillet 2020 (extraits).
                        

                    

                

                

        

    






                    
                        836 - Quels sont les mécanismes de protection des droits de l’homme des Nations unies concernant les droits des personnes détenues ?

                    Les Nations unies ont établi un certain nombre de conventions internationales sur les droits de l’homme qui complètent et développent les droits garantis par la charte internationale des droits de l’homme. Ces conventions, ou traités, sont des instruments juridiques et comportent des obligations liant chaque État qui l’a ratifié. C’est le cas notamment de la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et du pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCR), dont certaines dispositions concernent directement le droit des personnes détenues. Des organes de traités ont été créés en vue de contrôler que les États respectent leurs obligations en lien avec chacune de ces conventions. Il s’agit de comités internationaux composés d’experts indépendants.

                    Le Comité contre la torture (CAT) est chargé de surveiller l’application de la convention contre la torture par les États parties à celle-ci. Le Comité, auquel les personnes détenues peuvent écrire sous pli fermé (v. q. 802), peut examiner des plaintes de particuliers qui se disent victimes d’une violation des droits reconnus dans la convention, ainsi que procéder à des enquêtes et examiner des recommandations par lesquelles un État membre dénonce les pratiques d’un autre État membre. En outre, il examine tous les quatre ans la situation de chaque État partie qui doit, dans cette perspective, lui soumettre des rapports périodiques concernant le respect de ses obligations en lien avec la convention. Par ailleurs, un protocole facultatif à la convention (OPCAT) impose aux État parties de mettre en place un mécanisme national de prévention (MNP) dont le rôle est d’effectuer des visites régulières dans les lieux de privation de liberté et de formuler des recommandations visant à favoriser la protection des personnes enfermées. La ratification de l’OPCAT par la France en 2008 a conduit à la création du Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL – v. q. 810
                        ). Le protocole a de plus institué un Sous-comité pour la prévention de la torture (SPT) composé de 25 experts indépendants, habilités à effectuer des visites étatiques dans l’objectif principal de soutenir la création ou le fonctionnement des MNP.

                    Le Comité des droits de l’homme est l’organe chargé de contrôler l’application par les États parties du pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCR). Celui-ci prévoit notamment : « Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente à la personne humaine. » Comme le CAT, le Comité des droits de l’homme est habilité à recevoir des plaintes de particuliers au sujet de violations d’un ou plusieurs de leurs droits stipulés par le pacte et examine les rapports périodiques qui lui sont soumis par les États parties concernant l’application de celui-ci.

                    Au-delà des organes de respect des traités, il existe divers mécanismes onusiens de protection et de promotion des droits de l’homme. Le principal d’entre eux est le Conseil des droits de l’homme, composé de 47 membres, élus pour trois ans au scrutin secret à la majorité des 193 membres de l’Assemblée générale. Il est habilité à évaluer la situation des droits de l’homme dans l’ensemble des pays membres des Nations unies et s’appuie pour cela sur différentes procédures : une procédure de plainte, une procédure d’examen périodique universel (qui passe en revue le respect des droits de l’homme par l’ensemble des États membres) ou encore des procédures dites « spéciales » qui attribuent à des experts internationaux des mandats thématiques particuliers. À titre d’exemple, le rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitement cruels, inhumains ou dégradants, institué depuis 1985, est habilité à entreprendre des visites d’établissements ou adresser aux États des « appels urgents concernant des personnes qui risqueraient d’être soumises à la torture ».

                    
                        	
                            Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du 10 décembre 1984 ; protocole facultatif se rapportant à la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du 18 décembre 2002 ; pacte international relatif aux droits civils et politiques du 16 décembre 1966 ; résolution 60/251 relative au Conseil des droits de l’homme, adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 15 mars 2006 ; résolution 1985/33 relative à la torture et autres traitements ou sanctions cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par la Commission des droits de l’homme le 13 mars 1985 ; article D. 262 du code de procédure pénale.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        837 - Qu’est-ce que les règles Nelson Mandela ?

                    Adopté à Genève en 1955 par le premier congrès des Nations unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, l’« ensemble de règles minima pour le traitement des détenus » est considéré comme le socle du droit pénitentiaire. Elles ont été révisées en 2015, prenant l’appellation de « règles Nelson Mandela ». Ces 122 règles n’ont pas pour objet de décrire un système pénitentiaire modèle mais représentent les conditions minimales que souhaitent instaurer les Nations unies en matière de détention. Sont ainsi posées des règles relatives aux conditions matérielles de détention, aux régimes de discipline et aux moyens de contrainte, aux contacts avec l’extérieur, aux relations avec le personnel pénitentiaire, aux droits et libertés individuels, etc. Elles traitent également du statut juridique de la personne détenue, en posant le principe essentiel du droit au respect de la légalité dans ses relations avec l’administration.

                    Les règles Nelson Mandela n’ont pas de force contraignante pour les États, qui ne sont donc pas tenus d’en tenir compte en droit interne. Toutefois, leur contenu est un élément important pour juger le degré de respect des droits de l’homme par un État donné. Ces orientations visent ainsi à influencer non seulement les politiques pénales mais aussi les pratiques pénitentiaires.

                    L’Assemblée générale des Nations unies a également adopté en 1988 un « ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement », dont le principe premier pose : « Toute personne soumise à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement est traitée avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente à la personne. »

                    
                        	
                            Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, adopté par le premier congrès des Nations unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants (1955) et approuvé par le Conseil économique et social dans ses résolutions 663 C (XXIV) du 31 juillet 1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977 ; résolution 70/175 sur l’ensemble de règles minima des Nations unies pour le traitement des détenus (règles Nelson Mandela), adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 17 décembre 2015 ; résolution 43/173 sur l’ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement, adoptée par l’Assemblée générale le 9 décembre 1988.

                        

                    

                

            

        

    



        Sortir de prison





        Les aménagements de peine




Présentation


Les aménagements de peine sont des modalités d’exécution d’une peine de prison en milieu ouvert dans le cadre d’un dispositif d’accompagnement, de suivi et de contrôle. Ils peuvent être prononcés en fin de peine, pour permettre une réintégration progressive dans la société, ou en lieu et place de la prison pour les personnes condamnées à des courtes peines d’incarcération. La principale étude réalisée en France en 2011 sur la récidive établit que 63 % des personnes sortant de prison sans aménagement font à nouveau l’objet d’une condamnation dans les cinq années après leur libération. Ce taux est de 55 % en cas d’aménagement de peine sous écrou (placement à l’extérieur, semi-liberté ou surveillance électronique) et de 39 % en cas de libération conditionnelle. Pourtant, le nombre des dispositifs en vigueur reste très faible. Une sous-utilisation qui s’explique notamment par la faiblesse des moyens qui leur sont consacrés, la pression qui pèse sur les magistrats en cas d’incident, mais aussi le fait que ces dispositifs restent trop souvent considérés comme une faveur faite au justiciable plutôt qu’une étape normale et nécessaire de l’exécution des peines. Pour les personnes condamnées à des longues peines, l’application d’une période de sûreté automatique représente par ailleurs un frein supplémentaire à l’accès à un aménagement de peine.

Si la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, dont le volet relatif à l’échelle des peines est entré en vigueur en mars 2020, vise en principe à favoriser le prononcé des peines alternatives à l’emprisonnement et des aménagements de peine, il est à craindre qu’elle ne passe à côté de cet objectif. Sous prétexte d’une meilleure lisibilité des sanctions, elle réduit les possibilités d’aménager les courtes peines de prison et conserve la prison comme référence principale de la nouvelle échelle pénale.







Les acteurs de l’aménagement de peine

Les aménagements de peine font intervenir de nombreux acteurs, à la fois judiciaires et pénitentiaires. Pour les personnes détenues, qui sont par définition entravées dans les démarches qu’elles peuvent entreprendre, il est essentiel de connaître le rôle de chacun de ces interlocuteurs afin d’être mieux à même de préparer et solliciter un aménagement de peine.








838 - Quel est le rôle du juge de l’application des peines ?
Le juge de l’application des peines (JAP) fixe et contrôle les principales modalités d’exécution des peines privatives de liberté ou de certaines peines restrictives de liberté. Il est pour cela assisté par la commission d’application des peines (CAP) et par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). Son champ de compétences concerne uniquement les personnes majeures, les mineurs relevant pour leur part du juge des enfants.

Le JAP intervient à tous les stades de l’exécution des peines. Il fixe les modalités d’exécution des mesures d’aménagement de peine qui peuvent être ordonnées au stade du procès par la juridiction de jugement. Il individualise les peines prononcées, et statue à ce titre sur l’examen des réductions de peine supplémentaires, des permissions de sortir ou des autorisations de sortie sous escorte. Le JAP statue par ailleurs sur les demandes d’aménagement de peine qui lui sont présentées – lorsqu’elles relèvent de sa compétence d’attribution : peine initialement prononcée inférieure ou égale à dix ans ou reliquat de peine restant à subir inférieur ou égal à trois ans – et décide de l’octroi des mesures de libération sous contrainte. Dans certaines conditions, il peut également convertir des peines d’emprisonnement en cours d’exécution. Le JAP assure également le suivi et le contrôle des mesures prises, et peut les modifier ou les retirer. Il est également chargé d’assurer le suivi et le contrôle des mesures ordonnées par le tribunal de l’application des peines (TAP – v. q. 841) et par la chambre de l’application des peines (v. q. 842) : dans ce cadre, il peut modifier la mesure prise, gère les incidents qui peuvent s’y rapporter et peut ordonner le retrait de la mesure lorsqu’elle relève de sa compétence d’attribution, ou doit saisir le TAP lorsqu’il envisage le retrait d’une mesure qui relève de la compétence de ce dernier.

Le JAP constitue une juridiction de premier degré. Ses décisions peuvent donc être contestées devant une juridiction supérieure.
	Articles 712-1, 712-2, 712-4 et D. 49-27 du code de procédure pénale.











839 - Quelle est la compétence territoriale du juge de l’application des peines ?
Pour les personnes condamnées détenues, le juge de l’application des peines (JAP) compétent est celui du lieu d’incarcération. Pour les personnes non détenues, il s’agit de celui du lieu de leur résidence habituelle. Ce critère est défini au moment de la saisine du JAP : cela signifie que si la résidence habituelle ou le lieu de détention change en cours de procédure, le juge initialement saisi reste en principe compétent. Mais il peut en décider autrement, pour des raisons d’opportunité. Pour les infractions liées au terrorisme toutefois, le JAP compétent est celui de Paris, et ce quel que soit le lieu d’écrou ou le lieu de résidence.
	Articles 706-22-1, 712-10, D. 49-75 et s. du code de procédure pénale.











840 - À quel stade de la procédure pénale le juge de l’application des peines intervient-il ?
En principe, les juridictions de l’application des peines sont compétentes à l’égard des personnes considérées comme définitivement condamnées. Le juge de l’application des peines (JAP) reste par ailleurs compétent en cas d’appel du procureur général, le délai d’appel ne faisant pas obstacle à la mise à exécution de la peine. Dans certains cas, le JAP est compétent dès que la peine est prononcée : en cas de délivrance d’un mandat de dépôt ou d’un mandat d’arrêt, notamment, les peines privatives de liberté peuvent être aménagées sans attendre que la condamnation soit exécutoire (sous réserve du droit d’appel suspensif du ministère public).
	Articles 707-5, 708 et D. 50 du code de procédure pénale.











841 - Quel est le rôle du tribunal de l’application des peines ?
Comme le juge de l’application des peines (JAP), le tribunal de l’application des peines (TAP) est une juridiction de premier degré. Il est établi auprès de chaque cour d’appel et il est composé d’un président et de deux assesseurs désignés parmi les juges de l’application des peines. Ses compétences ont notamment trait à l’examen des demandes d’aménagement de peine des personnes condamnées qui doivent subir les sanctions pénales les plus lourdes. Le TAP statue ainsi sur les demandes de suspension de peine pour raison médicale ou de libération conditionnelle des personnes condamnées à une peine supérieure à dix ans d’emprisonnement, ou lorsque la durée de détention restant à subir dépasse trois ans. Il dispose toutefois d’une compétence exclusive pour toutes les demandes de libération conditionnelle formées par les catégories de personnes condamnées visées par l’article 730-2 du code de procédure pénale – soit celles condamnées pour les crimes les plus graves ou présentant une particulière dangerosité – et ce, quel que soit le reliquat de peine à effectuer. S’agissant des personnes condamnées pour des actes terroristes, le TAP compétent est celui de Paris (v. q. 1 020). Depuis la loi pénitentiaire de 2009, il est toujours possible pour un juge de l’application des peines de renvoyer une affaire de sa compétence devant le tribunal de l’application des peines. Le texte ne fixe aucun critère à ce renvoi – qui semble pouvoir être opéré à tout moment de la procédure et ne peut faire l’objet d’aucun recours. Il est également possible pour la personne elle-même de demander ce renvoi.

Le TAP est également compétent pour décider du relèvement des périodes de sûreté (v. q. 873 et s.). Il peut aussi accorder des réductions de peine exceptionnelles (v. q. 900), dont le quantum peut aller jusqu’au tiers de la peine prononcée pour les personnes condamnées dont les déclarations faites à l’autorité administrative ou judiciaire ont permis de faire cesser ou d’éviter la commission d’une infraction relevant de la criminalité et de la délinquance organisées. Par ailleurs, le TAP est compétent pour décider d’un placement sous surveillance judiciaire (v. q. 1 036 et s.).
	Articles 706-22-1, 712-3, 712-6, 712-7, 712-10, 720-1-1, 721-3, 730, 730-2, D. 49-36 et D. 147-38 du code de procédure pénale.











842 - Quel est le rôle de la chambre de l’application des peines ?
La chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP) est la juridiction devant laquelle peuvent être contestées, par la personne condamnée, les décisions du juge de l’application des peines (JAP) ou du tribunal de l’application des peines (TAP).

La composition de la chambre varie selon les situations :
	le président de la chambre de l’application des peines est principalement compétent pour statuer en juge unique sur les appels des ordonnances du juge de l’application des peines.

	la chambre de l’application des peines réunie en formation ordinaire – composée d’un président de chambre désigné par ordonnance du premier président de la cour d’appel et de deux conseillers – statue sur les appels des jugements du juge de l’application des peines et contre certaines décisions du tribunal de l’application des peines.

	la chambre de l’application des peines réunie en formation élargie – elle comprend, en plus, les responsables d’une association de réinsertion des personnes condamnées et d’une association d’aide aux victimes – statue sur les appels des jugements du tribunal de l’application des peines en matière de réduction de la période de sûreté, de libération conditionnelle et de suspension de peine.



	Articles 712-7, 712-12 à 712-15 et D. 49-8 du code de procédure pénale.











843 - Quelles sont les juridictions de l’application des peines compétentes pour les mineurs ?
En cas de condamnation prononcée par une juridiction spécialisée pour mineurs, le juge des enfants exerce les fonctions dévolues au juge de l’application des peines jusqu’à ce que la personne condamnée ait atteint l’âge de 21 ans. Le tribunal pour enfants exerce les attributions dévolues au tribunal de l’application des peines, et la chambre spéciale des mineurs les attributions dévolues à la chambre de l’application des peines. Toutefois, lorsque l’intéressé a atteint l’âge de 18 ans au jour du jugement, le juge des enfants n’est compétent que si la juridiction spécialisée le décide par décision spéciale. Et le juge des enfants peut, en raison de la personnalité du mineur ou de la durée de la peine prononcée, se dessaisir au profit du juge de l’application des peines lorsque le mineur devient majeur.

Pour la préparation de l’exécution, la mise en œuvre et le suivi des condamnations mentionnées au premier alinéa, le juge des enfants désigne s’il y a lieu un service du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Ce service veille au respect des obligations imposées au mineur condamné. Le juge des enfants peut également désigner à cette fin le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) lorsque l’intéressé a atteint l’âge de 18 ans.
	Article 20-9 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ; article D. 49-45 du code de procédure pénale.











844 - Quelles sont les juridictions compétentes en cas d’appel des décisions d’aménagement de peine concernant les mineurs ?
L’appel des décisions rendues par le juge des enfants ou le tribunal pour enfants en matière d’aménagement de peine est porté devant la chambre des mineurs de la cour d’appel ou son président, qui exercent alors les compétences respectivement confiées à la chambre de l’application des peines et à son président en ce qui concerne les majeurs (v. q. 842).

Pour l’examen des décisions rendues par le tribunal pour enfants, le président et les conseillers de la chambre des mineurs de la cour d’appel sont assistés par le responsable d’une association de réinsertion des personnes condamnées et le responsable d’une association d’aide aux victimes membres de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel.
	Article D. 49-46 du code de procédure pénale.











845 - Qu’est-ce que la commission de l’application des peines ?
Dans chaque établissement pénitentiaire, le juge de l’application des peines (JAP) préside une commission de l’application des peines (CAP) chargée de l’assister dans certaines de ses décisions. Lorsque la commission examine la situation d’une personne condamnée mineure, elle est présidée par le juge pour enfants. La CAP est également composée du procureur de la République et du chef d’établissement pénitentiaire, qui en sont membres de droit. Y participent par ailleurs des membres du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) et du personnel de surveillance. En outre, le JAP peut, en accord avec le chef de l’établissement, faire appel à d’autres personnes.

La CAP intervient dans les décisions relatives aux réductions de peine dans le cas où le JAP envisage de les retirer, dans celles relatives aux permissions de sortir, ainsi que pour l’examen des demandes de libération sous contrainte. Ses avis ne sont que consultatifs, le JAP n’est donc pas obligé de les suivre. Sur décision du JAP, la personne condamnée peut être entendue par la commission pour défendre son dossier, mais la présence de son avocat n’est ni prévue ni admise. La CAP est saisie par le JAP en fonction des demandes présentées par les personnes détenues ou par le SPIP. Elle a un mois pour rendre son avis à compter du jour de sa saisine.
	Articles 712-4-1, 712-5, 720, D. 49-28, D. 49-45 et D. 49-60 du code de procédure pénale.











846 - Quel est le rôle du procureur de la République dans l’application des peines ?
Le procureur de la République est un magistrat du ministère public (ou parquet) auprès d’un tribunal judiciaire. S’il n’est pas compétent pour décider d’un aménagement de peine ou d’un suivi judiciaire postcarcéral, son rôle dans la procédure n’est cependant pas à négliger. En effet, lorsqu’il estime qu’une personne condamnée est susceptible de faire l’objet de certaines mesures d’individualisation de la peine, il lui appartient de requérir du juge de l’application des peines (JAP) qu’il les prononce ou éventuellement qu’il procède à des mesures d’instruction complémentaires.

Étant membre de la commission de l’application des peines (CAP), il participe à la phase préparatoire des ordonnances prises par le JAP concernant les permissions de sortir et les réductions de peine. L’avis du procureur est également exigé préalablement à la prise de certaines décisions du JAP, que ce soit pour le prononcé d’un aménagement de peine ou pour une sanction liée à celui-ci. Le procureur participe au débat contradictoire qui a lieu devant les juridictions de l’application des peines et dispose, comme la personne condamnée, d’un droit d’appel à l’encontre de leurs décisions.
	Articles 709-2, 712-5 à 712-7, 712-11, 712-17 à 712-19, 720-4, 723-15, 723-21, 754, 763-4, D. 49-18, D. 49-40, D. 147-9 et D. 147-33 du code de procédure pénale.











847 - Quel est le rôle du service pénitentiaire d’insertion et de probation dans l’application des peines ?
Le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) assiste le juge de l’application des peines dans l’exercice de ses missions. Au sein des établissements pénitentiaires, il est notamment chargé de « rechercher les moyens propres à favoriser l’individualisation de la situation pénale des détenus ». Le SPIP a donc pour mission d’étudier, avec toutes les personnes détenues, les modalités de déroulement de leur peine au regard des différents aménagements qui peuvent leur être proposés. Dans ce cadre, il lui appartient d’évaluer les caractéristiques des personnes concernées afin de proposer des solutions individuelles.

Les conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP) doivent fournir à l’autorité judiciaire ou aux services de l’administration pénitentiaire, chaque fois que la demande leur en est faite, ou à leur initiative, les éléments permettant une meilleure individualisation des peines. Ils sont ainsi chargés de procéder à des vérifications sur la situation matérielle, familiale et sociale des personnes détenues, et d’élaborer des avis ou des rapports sur les personnes dont la situation est examinée. Au quotidien, dans la perspective de la préparation d’une demande d’aménagement de peine, le CPIP est un interlocuteur incontournable pour l’avocat de la personne détenue, qui ne doit pas hésiter à prendre attache avec lui, afin de lui fournir tous justificatifs utiles.
	Articles D. 189, D. 460 à D. 462, D. 574, D. 575, D. 580 et D. 581 du code de procédure pénale.











848 - Quel est le rôle de l’avocat dans l’application des peines ?
Le recours à un avocat dans le cadre des procédures d’aménagement de peine n’est pas obligatoire, sauf si la personne condamnée est mineure. Cependant, un avocat pourra souvent utilement avoir un rôle de conseil sur les perspectives d’aménagement de peine, aider à élaborer une demande ou encore assurer correctement la défense et faire valoir les observations orales de l’intéressée. En outre, il pourra en amont assister la personne dans la préparation de son projet de sortie.

Contrairement à la personne elle-même, l’avocat peut de plus avoir accès à un certain nombre de documents, dont son dossier individuel, qui est conservé au greffe du juge de l’application des peines. En cas de ressources insuffisantes, il est possible de prétendre à la désignation d’un avocat commis d’office qui sera en principe rémunéré au titre de l’aide juridictionnelle (v. q. 641). Par ailleurs, l’avocat commis d’office devant la juridiction de jugement qui a prononcé la condamnation peut prolonger sa mission pour intervenir auprès des juridictions de l’application des peines en vue de demander un aménagement de peine.
	Articles 723-32, D. 49-14, D. 49-29, D. 49-50, D. 68 et D. 69 du code de procédure pénale.











849 - Quel est le rôle du chef d’établissement dans l’application des peines ?
Le chef d’établissement pénitentiaire est membre de la commission d’application des peines (CAP), et son avis est notamment sollicité en ce qui concerne l’octroi des réductions de peine et des permissions de sortir (v. q. 845). Sous certaines conditions, il dispose désormais de la possibilité d’octroyer lui-même des permissions de sortir (v. q. 914). Il peut également donner son avis en tant que représentant de l’administration pénitentiaire lors du débat contradictoire qui a lieu devant les juridictions de l’application des peines. En cas d’incident grave au cours de l’exécution des mesures d’aménagement de peine sans levée d’écrou (la semi-liberté, le placement à l’extérieur et la détention à domicile sous surveillance électronique) ou des permissions de sortir, il peut ordonner la réintégration immédiate en détention de l’intéressé. Il peut également saisir le JAP pour demander le retrait des crédits de réduction de peine en cas de « mauvaise conduite » de la personne condamnée en détention.
	Articles 712-4-1, 712-5, 712-6, 721, 723-3 et D. 124 du code de procédure pénale.











850 - Quel est le rôle des surveillants dans l’application des peines ?
Un représentant du personnel de surveillance siège à la commission de l’application des peines (CAP), qui est chargée d’assister le juge de l’application des peines (JAP) dans ses décisions concernant les permissions de sortir ainsi que les retraits de crédits de réduction de peine. Les surveillants peuvent également, à titre facultatif, participer aux audiences de la CAP à la demande du JAP, puisque celui-ci a la possibilité de faire appel à toute personne remplissant une mission dans l’établissement pénitentiaire. En effet, leur connaissance des situations personnelles ou des éventuels problèmes rencontrés par chacun en détention peut être utile à la mission d’individualisation de la peine dévolue au JAP. Par ailleurs, les surveillants, étant quotidiennement en contact avec les personnes détenues, sont parfois les mieux à même de les renseigner sur les possibilités d’aménagement de leur peine.

Les surveillants sont en outre chargés de la pose et de la dépose du bracelet électronique pour les personnes condamnées détenues à domicile sous surveillance électronique. Dans le cadre de cette mesure, ils sont également compétents pour contrôler la présence de l’intéressé au lieu d’assignation.
	Articles 712-5, 723-9, R. 57-19 et D. 49-28 du code de procédure pénale.











851 - Quel est le rôle du greffe judiciaire de l’établissement pénitentiaire dans l’application des peines ?
Il y a un greffe judiciaire dans chaque établissement pénitentiaire. Il est chargé de la gestion et du suivi de la situation pénale des personnes condamnées. Le personnel de ce greffe s’assure de la légalité de la détention et est responsable des formalités d’écrou (v. q. 73 et s.). À ce titre, il procède à la levée d’écrou lors d’une libération définitive ou d’une libération conditionnelle. Il calcule les dates à partir desquelles les personnes condamnées peuvent prétendre à un aménagement de peine et les dates prévisibles de libération, avisant alors en temps utile celles qui sont admissibles à la libération conditionnelle. Sous le contrôle du parquet, le greffe judiciaire est chargé de la matérialisation des crédits de réduction de peine sur la fiche pénale. Le greffe est également compétent pour recevoir les requêtes en aménagement de peine des personnes détenues, pour la notification des décisions mises en délibéré par le juge de l’application des peines (JAP) et pour la réception des déclarations d’appel des décisions rendues par ce dernier.
	Articles D. 148 à D. 166 du code de procédure pénale.











852 - Quel est le rôle des acteurs de l’aide sociale extérieurs dans l’application des peines ?
Il appartient aux SPIP d’établir des relations avec des intervenants professionnels et des associations œuvrant à la réinsertion des personnes détenues afin, par exemple, d’augmenter le nombre de places disponibles en placement à l’extérieur, ou de diversifier les offres de stages accessibles aux personnes répondant aux conditions d’octroi d’une semi-liberté. De nombreuses conventions liant l’administration pénitentiaire à des structures extérieures partenaires sont ainsi signées en vue d’assurer une certaine cohérence entre les dispositifs d’aménagement de peine et la politique d’accueil en milieu ouvert. La solidité et l’étendue du réseau partenarial sont très variables selon les établissements et la mobilisation des SPIP.
	Articles D. 573 et D. 585 du code de procédure pénale.









La procédure d’aménagement de peine

Que ce soit pour solliciter une permission de sortir, une réduction de peine ou encore un aménagement de peine, il existe de nombreuses raisons pour les personnes détenues de solliciter les juridictions de l’application des peines. Différentes procédures s’appliquent alors, selon le type de mesure demandée et la situation pénale de la personne condamnée. Elles peuvent faire intervenir des tiers – conseillers d’insertion et de probation, avocats, experts, victimes – dans un souci à la fois d’individualisation de la peine et de prévention des risques de récidive.








853 - Comment demander un aménagement de peine ?
La demande d’aménagement de peine doit être adressée par écrit au juge de l’application des peines via le greffe de l’application des peines contre récépissé, ou par lettre recommandée avec accusé de réception. Lorsque la personne est détenue, la requête peut faire l’objet d’une déclaration auprès du chef de l’établissement pénitentiaire. Dans ce cas, elle est constatée et datée par le chef d’établissement, qui la signe, ainsi que le demandeur. Le document doit ensuite être adressé sans délai au greffier de la juridiction saisie. En pratique, la déclaration écrite se fait auprès du greffe de l’établissement pénitentiaire. Si la demande ne respecte pas cette procédure, le juge d’application des peines (JAP) n’est pas tenu d’y répondre. Il est à noter que le JAP peut se saisir d’office : cela lui permet de se saisir d’une demande qui n’aurait pas été faite initialement par la personne condamnée ou qui n’aurait pas suivi la procédure réglementaire.

Il n’est pas possible de faire une nouvelle demande d’aménagement de peine tant que la décision concernant la première demande n’a pas été rendue. Une demande peut également être refusée si elle est formée pendant le délai d’irrecevabilité, par exemple lorsque, après une première demande, un délai a été imposé avant la formulation d’une nouvelle demande. Mais s’il l’estime justifié ou opportun, le juge peut ne pas constater l’irrecevabilité de la demande.
	Articles 712-7, D. 49-11 et D. 49-12 du code de procédure pénale.











854 - De quelles juridictions les demandes d’aménagement de peine relèvent-elles ?
Lorsque la peine privative de liberté prononcée est d’une durée inférieure ou égale à dix ans, ou si la durée de détention restant à subir est inférieure ou égale à trois ans, la demande d’aménagement de peine est étudiée par le juge de l’application des peines (JAP). Dans les autres cas, la demande est examinée par le tribunal de l’application des peines (TAP). Dans des dossiers complexes relevant de la compétence du JAP, celui-ci peut décider de saisir le TAP (v. q. 841). Le TAP sera aussi exclusivement compétent pour les demandes d’aménagement de peine présentées par les personnes condamnées à une peine de réclusion criminelle à perpétuité ou une « peine d’emprisonnement ou de réclusion criminelle égale ou supérieure à 15 ans pour une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru [v. q. 1 029], soit à une peine d’emprisonnement ou de réclusion criminelle égale ou supérieure à 10 ans pour une infraction mentionnée à l’article 706-53-13 [faisant encourir la rétention de sûreté – v. q. 1 048] ». Pour les mineurs, le juge des enfants fera fonction de juge de l’application des peines. Pour les personnes condamnées dans des affaires de terrorisme, les JAP de Paris sont les seuls compétents, quel que soit le lieu de détention (v. q. 1 020).
	Articles 706-16 et s., 730, 730-2, D. 49-75 et s. du code de procédure pénale ; article 20-9 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante.











855 - Que se passe-t-il en cas de transfert de la personne condamnée ?
Lorsque la personne condamnée est transférée dans un établissement qui ne se trouve pas dans le même ressort du tribunal que le premier établissement, le greffe du juge de l’application des peines (JAP) doit transférer le dossier individuel auprès du service de l’application des peines du tribunal territorialement compétent. Cependant, le JAP peut être amené à donner son avis sur le transfert des personnes condamnées, sauf si la décision de transfert est prise en urgence (v. q. 64).
	Article 717-1-1 du code de procédure pénale.











856 - De quels pouvoirs d’enquête les juridictions de l’application des peines disposent-elles ?
Les juridictions de l’application des peines peuvent procéder ou faire procéder, sur l’ensemble du territoire national, à tout examen, audition, enquête, expertise, réquisition leur permettant de prendre une décision d’individualisation de la peine. Elles disposent d’une compétence nationale pour mener ces investigations et peuvent saisir directement le service compétent, sans avoir à passer par l’intermédiaire d’un magistrat local. Dans la pratique, des enquêtes sont souvent diligentées afin de vérifier la réalité d’un emploi proposé dans le cadre d’un aménagement de peine, ou la faisabilité d’un hébergement. Mais le juge peut également obtenir de toute administration, de tout établissement financier, ou de toute personne détenant des fonds de la personne prévenue la communication des renseignements de nature financière ou fiscale sans que puisse être opposée l’obligation au secret. Il peut également demander au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) de procéder à une synthèse socio-éducative de l’intéressé avant sa libération, afin d’apprécier sa dangerosité et le risque de récidive.
	Articles 712-16 et D. 49-24 du code de procédure pénale ; article 132-22 du code pénal.



Impératif de sécurité et respect de la vie privée
Je suis enfin sorti rencontrer mon employeur […]. Puis je suis sorti en permission familiale une seule journée. Puis j’ai demandé une autre permission de sortie familiale […], « ajournée » car le juge ne comprenait pas pourquoi je demandais [à aller] chez ma mère et pas chez mon amie. Lorsque je suis sorti au mois de… cela ne posait pas de problème que je sois chez ma mère. Le fait qu’il veuille s’immiscer encore plus dans ma vie privée cela m’a mis hors de moi. Donc j’en ai assez qu’il me fasse perdre mon temps. J’ai tout annulé, ma permission, mon aménagement de peine demandé en… 2014. Je ne leur demanderai plus rien, plus de permissions, plus de salons [familiaux], plus de parloirs, plus d’UVF. Je pense que j’ai fait d’énormes efforts et je ne reçois rien en retour. Je demande juste qu’il respecte les lois et applique la loi. En fin de compte, j’attends tranquillement mon transfert ou j’attends tranquillement ma sortie sèche.
Contrôleur général des lieux de privation de liberté, rapport d’activité 2014, p. 209-210.










857 - Dans quels cas des expertises sont-elles ordonnées ?
Le juge de l’application des peines (JAP) peut, dans tous les cas, ordonner une expertise psychiatrique ou psychologique de l’intéressé, afin d’apprécier la dangerosité et le risque de récidive, notamment si celui-ci a été condamné pour un crime. Le ou les experts saisis doivent se prononcer sur la dangerosité, les risques de récidive ou de commission d’une nouvelle infraction de la personne et, lorsque celle-ci a été condamnée pour une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru (v. q. 1 029), indiquer si elle est susceptible de faire l’objet d’un traitement (v. q. 471). Pour les personnes condamnées à un suivi socio-judiciaire, ces expertises sont obligatoires, sauf pour les réductions de peine n’entraînant pas de libération immédiate et/ou les autorisations de sortie sous escorte.

Le JAP peut néanmoins décider, avec l’accord du procureur de la République, que l’expertise n’est pas nécessaire dès lors que figure au dossier de l’intéressé une expertise datant de moins de deux ans, y compris si celle-ci a été réalisée avant la condamnation. Sauf pour les infractions les plus graves, le JAP peut également, avec l’accord du procureur de la République, accorder une permission de sortir ou un aménagement de peine sans expertise préalable si celle-ci n’apparaît pas nécessaire « au regard des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteur ». En cas de condamnations multiples, si la peine prononcée pour l’infraction ayant donné lieu à un suivi socio-judiciaire a déjà été exécutée en totalité, cette expertise n’est plus obligatoire. Ces expertises sont réalisées par deux experts lorsque la personne a été condamnée pour le meurtre, l’assassinat ou le viol d’un mineur de moins de 15 ans.
	Articles 712-16, 712-21, D. 49-23 et D. 49-24 du code de procédure pénale.











858 - Dans quel cas une évaluation pluridisciplinaire de dangerosité est-elle ordonnée ?
L’évaluation pluridisciplinaire de dangerosité est obligatoire dans le cas d’une demande de libération conditionnelle émanant de personnes condamnées à de longues peines : la réclusion criminelle à perpétuité, une peine égale ou supérieure à 15 ans pour une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru (v. q. 1 029), ou une peine égale ou supérieure à dix ans pour une infraction mentionnée à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale et faisant encourir la rétention de sûreté (v. q. 1 048). Elle est également obligatoire si la demande émane d’une personne condamnée pour une affaire de terrorisme.

Cette évaluation est réalisée dans un service spécialisé chargé de l’observation des personnes détenues et assortie d’une expertise médicale. À cette fin, le tribunal de l’application des peines ordonne le placement de la personne dans un centre national d’évaluation (CNE – v. q. 39). La durée du placement au CNE est déterminée par l’administration pénitentiaire. Si la personne a été condamnée pour un des crimes mentionnés à l’article 706-53-13, l’expertise médicale exigée par les textes en sus de l’évaluation au CNE est réalisée par deux experts. Elle porte sur l’opportunité du recours à un traitement utilisant des médicaments inhibiteurs de libido. L’évaluation pluridisciplinaire de dangerosité est transmise au tribunal de l’application des peines au plus tard dans un délai de six mois à compter de la saisine du CNE. Cette évaluation et l’expertise qui l’assortit sont valables pour une durée de deux ans.
	Articles 730-2, 730-2-1, 763-10, D. 527-1 à D. 527-3 et D. 541 du code de procédure pénale.











859 - Quel est le rôle du CPIP dans le cadre de la préparation d’un aménagement de peine ?
Le conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP) réfléchit avec la personne détenue à la mesure d’aménagement de peine la plus adaptée à sa personnalité et sa situation. L’intervention du CPIP est indispensable à la construction d’un projet d’aménagement de peine car il sera souvent le seul interlocuteur en contact direct avec les intervenants extérieurs (famille, employeur, association). Il est également l’interlocuteur du juge de l’application des peines, qui le tient informé de l’évolution du dossier et lui remet une synthèse socio-éducative. De plus en plus, il lui est demandé également une évaluation du risque de récidive de la personne condamnée.
	Articles 712-16, D. 49-24 et D. 574 du code de procédure pénale.











860 - Est-il nécessaire d’avoir bénéficié d’une permission de sortir pour obtenir un aménagement de peine ?
Rien, dans les textes, n’indique qu’un aménagement de peine ne peut être accordé que si la personne condamnée a obtenu une ou plusieurs permissions de sortir préalables. Cependant, dans la pratique, les permissions de sortir sont souvent nécessaires pour rencontrer un employeur, passer des tests, etc., et ainsi finaliser un projet d’aménagement de peine. Les juges de l’application des peines (JAP) peuvent également accorder des permissions de sortir pour « maintien des liens familiaux » (v. q. 904). Toutes ces mesures permettant aux personnes détenues de sortir ponctuellement de prison constituent aussi des « tests » pour que les JAP puissent s’assurer que les obligations qu’ils fixeront seront bien respectées.
	Articles D. 142 et s. du code de procédure pénale.











861 - Quelles dispositions peuvent être prises à l’égard des victimes avant l’examen d’une demande d’aménagement de peine ?
Les textes précisent que les juridictions de l’application des peines doivent prendre en considération les intérêts de la victime ou de la partie civile au regard des conséquences pour celles-ci d’une décision qui entraînerait la remise en liberté d’une personne condamnée à une peine privative de liberté avant la date d’échéance de cette peine. Elles peuvent notamment recueillir les observations écrites de la victime ou de la partie civile avant toute décision.

S’il existe un risque que la personne condamnée puisse se trouver en présence de la victime ou de la partie civile et que, au regard de la nature des faits ou de la personnalité de l’intéressé, il apparaît qu’une telle rencontre paraît devoir être évitée, les juridictions de l’application des peines assortissent toute décision entraînant la cessation temporaire ou définitive de l’incarcération d’une interdiction d’entrer en relation avec la victime ou la partie civile – et le cas échéant de paraître à proximité de son domicile et de son lieu de travail. Le prononcé de cette interdiction est obligatoire, sauf décision contraire spécialement motivée, lorsque la personne a été condamnée pour l’une des infractions visées à l’article 706-47 du code de procédure pénale (la liste recoupe des infractions sexuelles commises à l’encontre de mineurs ou des infractions criminelles violentes d’une particulière gravité). La juridiction adresse à la victime un avis l’informant de cette interdiction. Si la victime est partie civile, cet avis est également adressé à son avocat. Cet avis précise les conséquences susceptibles de résulter pour la personne condamnée du non-respect de cette interdiction.
	Articles 712-16-1, 712-16-2 et D. 49-66 du code de procédure pénale.











862 - Comment se passe une demande d’aménagement de peine pour un mineur ?
Lorsque le juge des enfants chargé de l’application des peines territorialement compétent n’est pas le juge des enfants qui connaît habituellement la situation du mineur – en l’occurrence, le juge du lieu de la résidence habituelle du mineur ou de ses parents qui est ou a été saisi d’une procédure en assistance éducative ou d’une procédure pénale concernant le mineur –, il transmet à ce dernier une demande d’avis préalablement à toute décision d’aménagement de peine. Il en est de même pour les décisions prises par le tribunal pour enfants.

Par ailleurs, le juge des enfants chargé de l’application des peines initialement saisi peut se dessaisir au profit du juge des enfants qui connaît habituellement la situation du mineur. Dans ce cas, il doit avoir obtenu l’accord préalable de ce magistrat. L’ordonnance par laquelle le juge des enfants se dessaisit est portée à la connaissance de la personne condamnée par lettre recommandée si celle-ci n’est pas détenue, et par le greffe de l’établissement pénitentiaire dans le cas contraire. Le parquet du lieu de condamnation en est également avisé. Cette ordonnance constitue une décision d’administration judiciaire non susceptible de recours.
	Articles D. 49-47 à D. 49-49 du code de procédure pénale.











863 - Selon quelles procédures le juge de l’application des peines prend-il ses décisions ?
Il existe des procédures différentes, qui varient selon le type de mesures auxquelles elles se rapportent. Ainsi, les décisions concernant les mesures de placement à l’extérieur, de semi-liberté, de fractionnement et suspension de peine, de placement en détention à domicile sous surveillance électronique et de libération conditionnelle sont des jugements. Ils sont rendus, après avis du représentant de l’administration pénitentiaire, à l’issue d’un débat contradictoire tenu en chambre du conseil, au cours duquel le juge de l’application des peines entend les réquisitions du ministère public et les observations de la personne condamnée, ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat. Le juge de l’application des peines peut toutefois, avec l’accord du procureur de la République et celui de l’intéressé ou de son avocat, octroyer l’une de ces mesures sans procéder à un débat contradictoire (v. q. 869).

L’examen des réductions supplémentaires de peine, d’un éventuel retrait des crédits de réduction de peine et des demandes de permissions de sortir et d’autorisations de sortie sous escorte obéit à un autre type de procédure. Il s’agit d’ordonnances : elles sont prises par le juge de l’application des peines, sauf cas d’urgence, après avis de la commission de l’application des peines (v. q. 845). De même, le dispositif de libération sous contrainte est mis en œuvre par le juge de l’application des peines à l’issue d’un examen en commission de l’application des peines.
	Articles 712-4-1, 712-5, 712-6, 720, D. 49-13, D. 49-17-1 et D. 49-28 du code de procédure pénale.











864 - Qu’est-ce que l’avis du représentant de l’administration pénitentiaire ?
Les jugements concernant les mesures de placement à l’extérieur, de semi-liberté, de fractionnement et suspension de peine, de détention à domicile sous surveillance électronique et de libération conditionnelle sont rendus après avis du représentant de l’administration pénitentiaire. Il s’agit d’un rapport de synthèse des avis des différents services pénitentiaires compétents. Le juge de l’application des peines peut demander au représentant de développer oralement son avis lors du débat contradictoire.
	Articles 712-6, 712-7, D. 49-17 et D. 49-29 du code de procédure pénale.











865 - Dans quels cas l’avis préalable du procureur de la République est-il prévu ?
Dans le cas d’une demande de libération conditionnelle, le juge de l’application des peines peut recueillir l’avis du procureur de la République du tribunal judiciaire dans le ressort duquel la personne condamnée souhaite établir sa résidence. Cet avis est obligatoire lorsque la demande est de la compétence du tribunal de l’application des peines (v. q. 841).
	Articles D. 526 et D. 527 du code de procédure pénale.











866 - Est-il nécessaire d’avoir recours à un avocat pour présenter une demande d’aménagement de peine ?
Si, en principe, l’aide d’un avocat n’est pas obligatoire, elle est cependant vivement conseillée. L’avocat peut participer à la construction du projet d’aménagement de peine, étant ainsi un interlocuteur supplémentaire du conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP) et des intervenants extérieurs (famille, employeur, associations). Il intervient également durant le débat contradictoire devant le juge ou le tribunal de l’application des peines. Dans ce cadre, il peut, au préalable, prendre connaissance des éléments du dossier (expertises, rapports des CPIP et de la détention sur le projet d’aménagement de peine présenté, etc.). La décision sera également notifiée à l’avocat qui pourra ainsi conseiller son client sur l’opportunité d’un appel en cas de décision défavorable.

Il est à noter que la présence d’un avocat est obligatoire pour l’examen des demandes de placement sous surveillance judiciaire des personnes dangereuses (compétence exclusive du tribunal de l’application des peines), et lorsque la personne condamnée est mineure ou dépend d’une juridiction pour mineurs.
	Articles 712-6, 723-32, D. 49-29 et D. 49-50 du code de procédure pénale.











867 - Selon quelles modalités la personne condamnée peut-elle avoir accès au dossier ?
Il est tenu au greffe du juge de l’application des peines un dossier individuel concernant chaque personne condamnée suivie par ce magistrat. Ce dossier comprend des copies des documents issus de la procédure ayant abouti à sa condamnation et qui sont nécessaires à l’exécution de celle-ci. Il comprend également les rapports établis et les décisions prises au cours de l’exécution de la condamnation. Ce dossier peut être consulté par l’avocat de l’intéressé, qui peut se faire délivrer copie de tout ou partie des pièces du dossier.
	Article D. 49-29 du code de procédure pénale.











868 - Quelle est la procédure relative à l’organisation du débat contradictoire ?
Une fois la demande d’aménagement de peine déposée, un débat contradictoire devant le juge de l’application des peines doit avoir lieu dans les quatre mois, ou dans les six mois si c’est le tribunal d’application des peines qui est compétent. À défaut, la personne condamnée peut saisir la chambre de l’application des peines par lettre recommandée avec accusé de réception ou, si elle est détenue, par déclaration auprès du chef d’établissement pénitentiaire. Sauf en cas d’urgence, l’intéressé est informé dix jours avant la date du débat contradictoire et, le cas échéant, son avocat est convoqué dans les mêmes délais. La personne condamnée peut toutefois déclarer expressément renoncer à la convocation de son avocat ou au respect de ces délais.
	Articles D. 49-15, D. 49-16, D. 49-32, D. 49-33 et D. 49-36 du code de procédure pénale.











869 - Comment se déroule une procédure d’aménagement de peine dite « hors débat » ?
Sur demande de la personne condamnée ou de son avocat et avec l’accord du procureur de la République, le juge de l’application des peines (JAP) peut octroyer une mesure d’aménagement de peine sans qu’il soit procédé à la tenue d’un débat contradictoire. Ce type de procédure présente, dans le contexte de surpopulation carcérale observée en maison d’arrêt, l’intérêt d’éviter les attentes générées par des délais d’audiencement toujours plus importants. En cas d’absence d’accord sur l’octroi de l’aménagement de peine, une audience avec débat contradictoire devra se tenir.

Lorsque le procureur de la République est favorable à l’octroi d’une mesure d’aménagement de peine demandée par la personne condamnée, il peut adresser au JAP des réquisitions écrites lui demandant d’accorder cette mesure sans procéder à un débat contradictoire. Si la personne condamnée et son avocat ne sollicitent pas qu’il soit procédé à un débat contradictoire, le JAP statue sur la mesure en l’absence du procureur de la République, après, le cas échéant, audition de l’intéressé et de son avocat. En 2012, dans une circulaire de politique pénale, la ministre de la Justice recommandait de « privilégier le recours à la procédure hors débat contradictoire en milieu fermé comme en milieu ouvert », et ce notamment pour les dossiers les moins complexes et qui posent le moins de difficultés.
	Articles 712-6 et D. 49-17-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1235192C du 19 septembre 2012 de politique pénale.



À Paris, un protocole en faveur du développement des aménagements de peine hors débat contradictoire
	Le recours à la procédure hors débat contradictoire est systématisé pour tous les dossiers dont le reliquat de peine, à compter de la date de la requête, est inférieur ou égal à neuf mois ;

	il n’est pas nécessaire qu’un projet de sortie finalisé soit arrêté – cette exigence pouvant conduire à des délais de préparation incompatibles avec le reliquat de peine existant ; le rapport du service pénitentiaire d’insertion et de probation doit, a minima, contenir des éléments d’information sur le déroulement de la détention, le profil et le parcours de la personne, ainsi que des éléments sur les axes de travail envisagés sur l’extérieur (les objectifs à poursuivre, à court et moyen termes, en lien avec la personne) ;

	les mesures envisagées sont les mesures d’aménagement de peine sous écrou traditionnellement utilisées (semi-liberté, placement à l’extérieur, détention à domicile sous surveillance électronique), la libération conditionnelle ou les mesures de conversion (en travail d’intérêt général, jours-amende, sursis probatoire renforcé ou détention à domicile sous surveillance électronique-peine).


[…] La procédure est organisée pour favoriser l’instauration d’un dispositif d’intervention plus réactif, adapté aux spécificités des courtes peines (ou reliquats de peine) d’emprisonnement. La souplesse du dispositif ne se fait pas au détriment d’une exigence de qualité du travail effectué : tous les avis requis par la loi sont réunis, et les personnes concernées sont systématiquement entendues par le juge de l’application des peines. L’aménagement de peine prononcé hors débat contradictoire résulte alors d’un processus qui débute en détention avec l’identification des problématiques de la personne et qui se poursuit sur l’extérieur avec la mise en œuvre des axes de travail qui auront été définis.
Protocole intitulé « Les aménagements de peine – La procédure hors débat contradictoire au sein du centre pénitentiaire Paris-La Santé », juillet 2020 (extrait).










870 - Comment contester une décision concernant une demande d’aménagement de peine ?
Les décisions du juge de l’application des peines et du tribunal de l’application des peines sont notifiées aux personnes détenues par le greffe pénitentiaire – ou par lettre recommandée avec accusé de réception lorsque les personnes sont libres. Elles peuvent être contestées par la personne condamnée, par le procureur de la République et par le procureur général, dans le délai de 24 heures à compter de leur notification s’agissant des ordonnances, et dans un délai de dix jours s’agissant des jugements.

L’appel des ordonnances et jugements du juge ou du tribunal de l’application des peines est formé soit au greffe du juge de l’application des peines, soit, si la personne est détenue, par déclaration auprès du chef de l’établissement pénitentiaire. Le délai d’appel de 24 heures expire à minuit, le lendemain du jour où l’ordonnance a été notifiée. Lorsque l’ordonnance est notifiée par lettre recommandée, ce délai expire à minuit le lendemain du jour de la signature de l’avis de réception. À défaut de signature, ce délai commence à courir 15 jours après l’envoi de la lettre. En cas d’appel du ministère public ou de l’intéressé, l’autre partie dispose d’un délai supplémentaire de 24 heures (pour une décision du JAP) ou de cinq jours (pour une décision du TAP) pour former un appel incident.

L’appel des ordonnances et des jugements est porté devant la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP), qui statue selon les cas en juge unique ou en formation ordinaire (v. q. 842). Il doit être relevé que les décisions du juge de l’application des peines et du tribunal de l’application des peines sont exécutoires par provision. Toutefois, lorsque l’appel du ministère public est formé dans les 24 heures de la notification, il suspend l’exécution de la décision jusqu’à ce que la CHAP ou son président ait statué. L’affaire doit être examinée au plus tard dans les deux mois suivant l’appel du parquet, faute de quoi celui-ci est non avenu.
	Articles 712-11 à 712-15 et D. 49-39 à D. 49-44-1 du code de procédure pénale.











871 - Quelle est la procédure mise en œuvre devant le président de la chambre de l’application des peines ?
Pour les ordonnances, le président de la chambre de l’application des peines (CHAP) doit, sauf urgence, statuer à l’expiration du délai d’un mois après la date de l’appel pour rendre sa décision. Ce délai permet à la personne condamnée et/ou à son avocat d’adresser leurs observations écrites. S’agissant de l’appel des ordonnances rendues par le JAP concernant les réductions de peine, les autorisations de sortie sous escorte et les permissions de sortir, la copie du dossier individuel est adressée au président de la CHAP et ne comporte que les éléments nécessaires à l’examen de l’appel. En cas d’appel d’une ordonnance de retrait de crédits de réduction de peine, ne peut figurer au dossier du président de la CHAP que le rapport d’incident à l’origine du retrait. Cependant, le président de la CHAP peut demander des pièces complémentaires s’il l’estime utile.

Le président de la CHAP, s’il confirme une ordonnance refusant l’octroi d’une permission de sortir, d’une autorisation de sortie sous escorte ou d’une réduction de peine supplémentaire a la possibilité, par décision motivée, de décider que la personne condamnée ne sera pas recevable à déposer une demande similaire pendant un délai d’un an.
	Articles 721 et D. 49-41 à D. 49-41-2 du code de procédure pénale.











872 - Quelle est la procédure mise en œuvre devant la chambre de l’application des peines ?
La chambre de l’application des peines (CHAP) statue par arrêt motivé après un débat contradictoire au cours duquel sont entendues les réquisitions du ministère public et les observations de l’avocat de la personne condamnée. L’avocat a toujours la parole en dernier. Il est convoqué par lettre recommandée ou par télécopie au plus tard 15 jours avant le débat contradictoire. La personne condamnée n’est pas entendue par la chambre, sauf si celle-ci en décide autrement. Son audition est alors effectuée en présence de son avocat si celui-ci est régulièrement convoqué, soit par visioconférence (v. q. 51 et s.), soit au sein de l’établissement pénitentiaire où elle se trouve détenue par un membre de la juridiction.

Pour statuer, la chambre de l’application des peines ou son président dispose de la copie du dossier individuel de l’intéressé et de la décision du juge ou du tribunal de l’application des peines. Le JAP peut, d’office ou à la demande du président de la CHAP, communiquer tous les renseignements sur la situation de la personne condamnée au jour de l’audience d’appel, notamment sur la validité du projet d’aménagement de peine. La CHAP qui accorde une mesure d’aménagement de peine précise les modalités d’application et fixe la date avant laquelle elle doit être mise à exécution. Elle peut cependant désigner un de ses membres ou le juge de l’application des peines compétent pour en préciser les modalités, fixer la date effective de mise à exécution de la décision et, le cas échéant, notifier à l’intéressé les conditions de la mesure. Dans ce cas, elle doit fixer la date avant laquelle la mesure doit être mise à exécution. L’arrêt est rendu en chambre du conseil et est exécutoire par provision.
	Articles 706-71, 712-13 et D. 49-41 à D. 49-43 du code de procédure pénale.










            
                
                    La période de sûreté

                

                
                    
                        Afin de s’assurer qu’une personne ne puisse pas être remise en liberté avant un temps donné après sa condamnation à une peine privative de liberté, le législateur a prévu des « périodes de sûreté » pendant lesquelles la personne condamnée ne peut bénéficier d’aucun aménagement de peine. Pour certaines infractions, cette période est automatique. Une automaticité qui contrevient au principe d’individualisation des peines puisqu’elle empêche, sans aucune évaluation, toute mesure d’aménagement de peine, de réduction de peine ou de permission de sortir pendant des durées pouvant atteindre jusqu’à 18 voire 22 ans. Surtout, la période de sûreté automatique est en profonde contradiction avec l’objectif d’insertion ou de réinsertion pourtant affirmé par la loi. Elle ne permet pas aux personnes concernées de s’inscrire dans un parcours d’exécution de peine et de s’engager dans un dispositif de réinsertion avant la fin de leur période de sûreté. Elle génère une grande incompréhension de la part des personnes condamnées qui ne peuvent, en dépit d’efforts de réinsertion, bénéficier de permissions de sortir et préparer une mesure de libération conditionnelle. En maintenant des échéances très lointaines et l’absence de perspective, elle favorise par ailleurs le développement des effets psychosociaux particulièrement néfastes de la détention souvent constatés chez les personnes condamnées à de longues peines (infantilisation, troubles de l’humeur, apathie, etc.). En outre, avec le jeu des réductions de peine, dont les personnes condamnées peuvent bénéficier à compter de l’expiration de la période de sûreté, le moment où une libération conditionnelle devient possible est souvent voisin de la fin de peine, si bien qu’il est parfois impossible de mettre en place une libération conditionnelle. Finalement, comme le résume un juge d’application des peines, « nous en arrivons à ce paradoxe : les périodes de sûreté entraînent les situations les plus risquées en termes de récidive ».
                    

                

            

            

    





                
                    
                        873 - Qu’est-ce qu’une période de sûreté ?

                    
                        La période de sûreté est une période pendant laquelle aucune mesure d’aménagement de peine ne peut être accordée. Le code pénal dispose ainsi que, durant un temps déterminé, la personne condamnée ne peut prétendre aux « dispositions concernant la suspension ou le fractionnement de la peine, le placement à l’extérieur, les permissions de sortir, la semi-liberté et la libération conditionnelle ».

                    Instaurée par la loi n° 78-1097 du 23 novembre 1978, la liste des infractions concernées par une telle période de sûreté n’a depuis cessé de s’allonger. La Cour de cassation a cependant considéré, à de nombreuses reprises, que « la période de sûreté prévue par l’article 720-2 du code de procédure pénale n’est pas une mesure distincte de la peine qui en est assortie, mais constitue seulement une modalité d’exécution de la peine » (Cass. crim., 1er fév. 2012, n° 10-84178).

                    
                        	
                            Article 132-23 du code pénal ; articles 720-2 et s. du code de procédure pénale.
                            

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        874 - Dans quels cas la période de sûreté est-elle de plein droit ou automatique ?

                    Une période de sûreté automatique « de plein droit » est prévue en cas de condamnation à une peine privative de liberté, non assortie du sursis, dont la durée est égale ou supérieure à dix ans, prononcée pour les infractions spécialement prévues par la loi. Ainsi, le texte d’incrimination doit en prévoir expressément l’application automatique. Par exemple, l’article 221-1 du code pénal qui prévoit et réprime le meurtre ne mentionne aucune période de sûreté. Il en est de même de l’article 222-23 du même code prévoyant le crime de viol. Lorsque le texte d’incrimination prévoit une période de sûreté, la juridiction n’a pas besoin de la prononcer. Elle est automatiquement attachée à la condamnation et il n’est pas exigé du juge qu’il la prononce expressément.

                    En principe, la période de sûreté est égale à la moitié de la peine prononcée. La juridiction de condamnation peut, cependant, par décision spéciale, décider de la porter aux deux tiers de la peine ou bien la réduire. En cas de condamnation à une peine de réclusion criminelle à perpétuité, la période de sûreté est de 18 ans, mais peut être portée à 22 ans en cas de décision spéciale de la cour d’assises.

                    En cas d’assassinat, lorsque la victime est un mineur de 15 ans et que l’assassinat est précédé ou accompagné d’un viol, de tortures ou d’actes de barbarie ou lorsque l’assassinat a été commis sur un magistrat, un fonctionnaire de la police nationale, un militaire de la gendarmerie, un membre du personnel de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, à l’occasion de l’exercice ou en raison de ses fonctions, la cour d’assises peut, par décision spéciale, soit porter la période de sûreté jusqu’à 30 ans, soit, si elle prononce la réclusion criminelle à perpétuité, décider qu’aucune mesure d’aménagement de peine ne pourra être accordée à la personne condamnée : il s’agit alors d’une période de sûreté dite « perpétuelle ». En cas de commutation de la peine, et sauf si le décret de grâce en dispose autrement, la période de sûreté est alors égale à la durée de la peine résultant de la mesure de grâce. Le même dispositif d’aggravation est prévu en matière de terrorisme.

                    
                        	
                            Articles 132-23, 221-3 et 421-7 du code pénal.

                        

                    

                    
                        Pour en finir avec l’automaticité de la période de sûreté

                        54. Dans ces conditions, il convient d’abroger les dispositifs qui sont contraires au principe d’individualisation de la peine. Il s’agit du prononcé automatique des périodes de sûreté pour la plupart des condamnations à dix ans de réclusion criminelle. Si le prononcé d’une période de sûreté par la juridiction de jugement peut rester pertinent pour des condamnés au risque de récidive élevé, son caractère systématique, fondé uniquement sur la nature de l’infraction, remet en cause le principe de l’individualisation des peines.

                        Conférence de consensus, « Pour une nouvelle politique publique de prévention de la récidive », 2013, p. 25.

                    

                

                

        

    






                    
                        875 - Dans quels cas la période de sûreté est-elle facultative ?

                    Lorsque la loi ne prévoit pas de période de sûreté de plein droit, mais que la peine privative de liberté prononcée est d’une durée supérieure à cinq ans, non assortie du sursis, la juridiction peut, par elle-même et quelle que soit l’infraction, décider d’ordonner une période de sûreté. Sa durée ne peut alors excéder les deux tiers de la peine prononcée ou 22 ans en cas de condamnation à la réclusion criminelle à perpétuité. Dans ce cadre, la période de sûreté facultative n’a pas à être motivée par le juge qui rend sa décision.

                    
                        	
                            Article 132-23 du code pénal.

                        

                    

                

                

        

    






                    
                        876 - Peut-on obtenir le relèvement d’une période de sûreté ?

                    La personne condamnée peut saisir le tribunal de l’application des peines (TAP) d’une demande de relèvement, total ou partiel, de la période de sûreté. Elle doit manifester des gages sérieux de réadaptation sociale pour prétendre à une telle décision, que le TAP pourra accorder à titre exceptionnel. Aucune définition du caractère « exceptionnel » n’a jamais été donnée, restant ainsi de l’appréciation souveraine des juridictions de l’application des peines. Le TAP doit statuer dans un délai de six mois après le dépôt de la requête qui peut être fait directement par la personne condamnée auprès du greffe de l’établissement ou bien par son avocat, par déclaration au greffe du JAP ou par lettre recommandée avec accusé de réception.

                    Une telle demande de relèvement de la période de sûreté peut être déposée à tout moment durant le temps d’exécution de celle-ci, sauf dans certains cas précis. Ainsi, en cas de période de sûreté de 30 ans prononcée par une cour d’assises, la personne condamnée devra déjà avoir purgé 20 années avant d’être recevable à une telle demande. De même, en cas de peine de réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté « perpétuelle » (v. q. 874
                        ), la personne condamnée devra avoir purgé une incarcération minimum de 30 années avant de pouvoir déposer une telle demande. Dans ces cas, le TAP ne pourra prendre une décision qu’après avoir diligenté une expertise réalisée par un collège de trois experts médicaux inscrits sur la liste des experts agréés près la Cour de cassation se prononçant sur l’état de dangerosité de l’intéressé.

                    Enfin, dans le cas d’un crime terroriste puni de la réclusion criminelle à perpétuité et lorsque la cour d’assises aura porté la période de sûreté à 30 ans ou aura décidé d’une période de sûreté perpétuelle, le TAP ne peut, sur l’avis d’une commission composée de cinq magistrats de la Cour de cassation, réduire à titre exceptionnel la durée de la période de sûreté que dans les conditions cumulatives suivantes :

                    
                        	
                            après que la personne condamnée a subi une incarcération d’une durée au moins égale à 30 ans ;

                        

                        	
                            lorsque la personne condamnée manifeste des gages sérieux de réadaptation sociale ;

                        

                        	
                            lorsque la réduction de la période de sûreté n’est pas susceptible de causer un trouble grave à l’ordre public ;

                        

                        	
                            après avoir recueilli l’avis des victimes ayant la qualité de parties civiles lors de la décision de condamnation ;

                        

                        	
                            après expertise d’un collège de trois experts médicaux inscrits sur la liste des experts agréés près la Cour de cassation, chargé de procéder à une évaluation de la dangerosité de la personne condamnée.

                        

                    

                    
                        	
                            Articles 720-4, 720-5, D. 49-81-2 et s. du code de procédure pénale.

                        

                    

                

            

        

    



La confusion de peine

Afin d’être en mesure de préparer et solliciter un aménagement de peine, il est important, pour la personne condamnée, de savoir à partir de quand elle pourra en bénéficier. Si la personne a commis de multiples infractions, il est possible, dans certaines circonstances, de bénéficier d’une confusion de peine : au lieu de sanctionner les infractions séparément, le juge va prononcer une seule peine, pour l’infraction la plus sévèrement réprimée par la loi. Favorable à l’intéressée, la confusion de peine lui permettra ainsi d’accéder plus rapidement à la possibilité de demander un aménagement de peine.








877 - Qu’est-ce que la confusion de peine ?
La confusion de peine est un procédé permettant à une peine, dite peine « absorbée », de s’exécuter en même temps qu’une autre peine, plus forte, dite peine « absorbante ». Elle peut s’envisager lorsqu’une personne a comparu devant différentes juridictions séparément pour des « infractions en concours » et a fait l’objet de plusieurs condamnations (v. q. suiv.).

Il peut aussi arriver qu’une personne condamnée et écrouée pour une affaire se voie porter à l’écrou d’autres peines qui se trouvaient sur son casier judiciaire. En effet, le parquet examine régulièrement les situations des personnes incarcérées et, afin de « purger » un casier judiciaire, fait mettre à exécution des peines fermes qui n’avaient pas été aménagées. Ainsi, et avant qu’un aménagement de peine puisse être sollicité, il peut être utile de vérifier, en cas de pluralité de condamnations, si une confusion de peine peut être envisagée. La fiche pénale de la personne condamnée permet d’avoir une vision globale de sa situation pénale.
	Article 132-4 du code pénal.











878 - Que signifie le terme « infractions en concours » ?
Le code pénal définit les infractions en concours comme une « infraction commise par une personne avant qu’elle ait été définitivement jugée pour une autre infraction ». Deux infractions commises successivement par une même personne sont donc en concours si, au moment de la deuxième infraction, la personne n’a pas encore été condamnée définitivement pour la première. Autrement dit, les infractions en concours sont celles qui ne sont pas séparées par une condamnation définitive.

La confusion de peine ne sera possible que si les infractions concernées ont toutes été commises en concours. Ainsi, si une personne a fait l’objet de trois condamnations dont seulement deux en concours, la confusion de peine ne pourra concerner que les deux peines en concours. La troisième peine se cumulera alors à la peine « absorbante » (v. q. préc.).
	Article 132-2 du code pénal.











879 - Quelle est la différence entre la réduction au maximum légal et la confusion de peine ?
Lorsque la personne a été condamnée à plusieurs peines en concours, celles-ci se cumuleront et seront exécutées les unes après les autres, sans pouvoir dépasser le maximum légal le plus élevé prévu pour les différentes infractions poursuivies. Le maximum légal est fixé en référence aux textes d’incrimination du code pénal pour les différentes infractions. Lorsque l’une des condamnations a été prononcée en récidive légale, le maximum légal est doublé. En principe, la réduction au maximum légal est une opération automatiquement effectuée par le greffe pénitentiaire sous le contrôle du parquet. Il est parfois nécessaire cependant de faire une démarche auprès du service de l’exécution des peines du parquet du tribunal judiciaire dont dépend l’établissement pénitentiaire où se trouve incarcérée la personne concernée. Lorsque la réduction au maximum légal a été effectuée, la personne condamnée peut solliciter, par la suite, une confusion de peine (Cass. crim., 11 juil. 2017, n° 15-81265).

La procédure de confusion de peine est une opération différente puisqu’elle est facultative et doit être demandée par la personne condamnée ou son avocat. La juridiction saisie tient compte du comportement de l’intéressé depuis sa condamnation, de sa personnalité ainsi que de sa situation matérielle, familiale et sociale. Elle rendra sa décision de confusion totale, partielle ou rejettera la demande en fonction des éléments qui lui seront soumis (cette décision relevant du pouvoir souverain d’appréciation de la juridiction).
	Articles 710 et 711 du code de procédure pénale.











880 - À quel moment peut-on demander une confusion de peine ?
La confusion de peine peut être demandée devant la juridiction au moment où celle-ci statue sur une infraction en concours avec une autre peine définitive en cours d’exécution par la personne jugée. Une requête en confusion de peine peut également être déposée par la suite, dans le cadre de l’exécution des peines. Cependant, il est de jurisprudence constante que, une fois la confusion de peine demandée et dès qu’une juridiction a statué sur cette question, la décision rendue a autorité de la chose jugée. Cela implique que toute nouvelle demande portant sur les mêmes condamnations sera jugée irrecevable par la juridiction saisie. La chambre criminelle de la Cour de cassation réitère régulièrement cette position.









881 - Devant quelle juridiction peut être déposée une requête en confusion de peine ?
Quand il est décidé de saisir une juridiction d’une requête en confusion de peine, plusieurs choix peuvent intervenir. Tout d’abord, il peut être décidé de saisir l’une des juridictions ayant prononcé l’une des peines concernées (il n’est pas nécessaire de saisir la dernière juridiction ayant statué). Si l’une des condamnations est une peine criminelle, la requête devra être déposée devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel dont dépend la cour d’assises. Cependant, il a été jugé par la Cour de cassation que, si l’une des peines en concours a été prononcée par une juridiction de première instance, celle-ci peut être saisie. Un appel pourra être éventuellement interjeté par la personne requérante ou par le procureur de la République. En revanche, si la décision est rendue par une juridiction d’appel, seul un pourvoi en cassation pourra être formé. Une autre possibilité est ouverte à la personne condamnée, qui pourra également saisir la juridiction compétente dans le ressort de laquelle se trouve l’établissement pénitentiaire dans lequel elle est détenue. Depuis la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, le tribunal ou la cour d’appel ne statuent plus collégialement pour les confusions de peine mais à juge unique.
	Articles 710 et 711 du code de procédure pénale.











882 - La personne requérante comparaît-elle devant la juridiction ?
Pour comparaître devant la chambre qui va statuer sur sa demande de confusion de peine, la personne condamnée doit avoir fait connaître dans sa requête qu’elle souhaite être entendue par les magistrats. La comparution personnelle n’est ainsi pas de droit. Par ailleurs, elle peut être envisagée par visio-conférence (v. q. 51 et s.).
	Article 711 du code de procédure pénale.









Les réductions de peine

Les réductions de peine sont des mesures qui dispensent la personne détenue d’effectuer une partie de la peine de prison à laquelle elle a été condamnée et qui lui permettent de retrouver la liberté avant le terme de sa condamnation. Elles ont aussi pour effet de modifier les dates à partir desquelles la personne peut prétendre à un aménagement de peine comme une permission de sortir, une libération conditionnelle, une semi-liberté, un placement à l’extérieur ou une détention à domicile sous surveillance électronique. Il existe plusieurs sortes de réductions de peine : le crédit de réduction de peine, la réduction de peine supplémentaire et la réduction de peine exceptionnelle. Dans certaines circonstances, des mesures de contrôle et de surveillance peuvent être imposées à une personne condamnée après sa libération, sur le temps des réductions de peine qui lui ont été octroyées. Elle doit alors respecter des interdictions et obligations dont l’inobservation peut entraîner le retrait des réductions de peine et sa réincarcération.








883 - Qui peut bénéficier des réductions de peine ?
Ce dispositif ne concerne que les personnes écrouées et définitivement condamnées : elles ne peuvent donc bénéficier de réductions de peine qu’après expiration du délai d’appel ou de pourvoi en cassation, ou lorsque le rejet de ces recours leur a été notifié. Les personnes condamnées à la réclusion criminelle à perpétuité sont exclues de ce dispositif et ne peuvent pas bénéficier de réductions de peine, mais peuvent se voir accorder des réductions du temps à accomplir avant de pouvoir prétendre à une libération conditionnelle (un mois par an ou 20 jours par mois).
	Articles 721 à 721-3 et D. 115 à D. 117-3 du code de procédure pénale.











884 - Qu’est-ce que le crédit de réduction de peine ?
Le crédit de réduction de peine (CRP) est attribué de façon automatique, sans que le juge intervienne dans le processus d’octroi. En bénéficient toutes les personnes écrouées, y compris celles qui bénéficient d’une mesure d’aménagement de leur peine sous forme de placement à l’extérieur, semi-liberté ou détention à domicile sous surveillance électronique. Le CRP peut être retiré en cas de « mauvaise conduite » de l’intéressé : dans ce cas, il faudra alors une décision formelle du juge de l’application des peines, sous forme d’ordonnance prise en commission d’application des peines.

Le CRP est calculé par les agents du greffe de l’établissement pénitentiaire, sous le contrôle du parquet. Lors de sa mise sous écrou, la personne condamnée doit être informée de la date prévisible de libération compte tenu du CRP et des possibilités de retrait de tout ou partie de cette réduction de peine, en cas de « mauvaise conduite » ou de commission d’une nouvelle infraction après sa libération. Cette information doit à nouveau lui être communiquée au moment de sa libération, ainsi que la date jusqu’à laquelle la commission d’une nouvelle infraction peut donner lieu à un retrait de CRP.
	Articles 708, 721 à 721-3 et D. 115 à D. 115-18 du code de procédure pénale.











885 - Comment se calcule le crédit de réduction de peine ?
Le calcul du crédit de réduction de peine (CRP) est fondé sur la durée de la condamnation prononcée à une peine de prison ferme :
	pour les peines de moins d’un an, il est de sept jours par mois ;

	pour les peines d’un an ou plus, il est de trois mois pour la première année, de deux mois pour les années suivantes et, pour le reliquat de peine inférieur à une année pleine, de sept jours par mois dans la limite de deux mois.



Le CRP est calculé lorsque la condamnation définitive est portée à l’écrou, c’est-à-dire au terme du délai de dix jours dont dispose la personne détenue et/ou le parquet pour faire appel de la condamnation prononcée, ou du délai de cinq jours pour former un pourvoi en cassation. Le délai exceptionnel de deux mois dont bénéficie le procureur général pour faire appel n’entre pas en ligne de compte.
	Article 721 du code de procédure pénale.











886 - Comment se calcule le crédit de réduction de peine en cas de peine mixte, de confusion de peine, de détention provisoire ou de période de sûreté ?
En présence d’une peine mixte, comprenant une partie ferme et une partie avec sursis, simple ou avec sursis et mise à l’épreuve, le calcul du crédit de réduction de peine (CRP) est effectué sur la partie ferme de la peine. Lorsque plusieurs condamnations sont portées à l’écrou et qu’elles ne sont pas confondues, un CRP est calculé pour chacune d’entre elles. En cas de peines confusionnées, le CRP est calculé sur la seule peine résultant de la confusion au moment de la mise à exécution de cette peine. Lorsque la confusion intervient alors que les peines concernées ont déjà été mises à exécution, les CRP qui correspondaient à chacune des peines confondues deviennent caducs du fait de cette décision : un nouveau CRP est calculé sur la peine résultant de la confusion.

Après une période de détention provisoire, si le quantum de la condamnation prononcée ouvre droit à un crédit de réduction de peine supérieur au reliquat de peine qu’il reste à effectuer, la personne incarcérée doit être immédiatement remise en liberté. En revanche, en cas d’autre condamnation à subir, la personne détenue reste emprisonnée et exécute la nouvelle peine, sans que le temps excédent résultant du précédent CRP puisse être reporté sur cette nouvelle condamnation. En effet, le crédit de réduction de peine se rattache exclusivement à une peine. Lorsque la peine est assortie d’une période de sûreté, le CRP n’est imputable que sur la partie de la peine excédant la période de sûreté.

Enfin, en cas de transfert en France après une condamnation à l’étranger, le calcul du CRP se fait sur la partie de la détention restant à subir au titre de la condamnation en cours d’exécution, en tenant compte de la durée du transfèrement. Si, à l’arrivée en France, des condamnations sont inscrites sur la fiche pénale mais n’ont pas encore été mises à exécution, le CRP sera calculé sur chacune d’entre elles, condamnation par condamnation.
	Articles 132-23, 716-4, 728-6, D. 115, D. 115-2, D. 115-4 et D. 115-6 du code de procédure pénale.











887 - Quelles peines et mesures donnent droit à un crédit de réduction de peine ?
Outre les peines de prison ferme, la détention effectuée au titre de la révocation d’un sursis ouvre le droit à l’octroi d’un crédit de réduction de peine (CRP), qui sera calculé sur la durée d’emprisonnement qui résulte de la révocation. Idem dans le cas d’une incarcération résultant d’une violation des obligations ou interdictions imposées dans le cadre d’une peine privative ou restrictive de droits, d’une peine complémentaire ou d’une peine de suivi socio-judiciaire. Dans le cas de non-paiement de jours-amende, le CRP est calculé en fonction du nombre de jours d’emprisonnement à subir et non en fonction du nombre de jours d’amende.

Une même condamnation ne pouvant faire l’objet de plusieurs crédits de réduction de peine, la période d’incarcération consécutive à un retrait d’une mesure d’aménagement de peine ne peut donner lieu à aucun CRP. Enfin, aucun CRP n’est possible en cas de retrait d’un CRP ou de réduction de peine supplémentaire. Il résulte de ces dispositions que, en cas d’incarcération où ne figure à l’écrou, comme unique titre de détention, qu’un retrait de CRP et/ou de réduction de peine supplémentaire, aucun crédit de réduction de peine n’est calculé.
	Articles 132-23, 721, 721-2, D. 115 à D. 115-5 et D. 116-2 du code de procédure pénale ; articles 131-9, 131-10, 131-25 et 131-36-1 du code pénal ; circulaire JUSK0540037C du 7 avril 2005 relative aux réductions de peine.











888 - Que faire en cas d’erreur concernant le calcul du crédit de réduction de peine ?
Aucune procédure d’appel n’est ouverte à la personne condamnée. Néanmoins, au regard des erreurs qui peuvent être commises par le greffe dans la mise à jour des fiches pénales, demander la communication de ce document administratif permet de s’assurer de la régularité des opérations réalisées (v. q. 74 et 757). En cas d’erreur, l’intéressé peut demander au procureur du lieu de détention ou de la juridiction de jugement d’y remédier. En cas de refus du procureur, une requête est possible devant le tribunal, la cour ou la chambre de l’instruction (s’agissant des condamnations infligées par une cour d’assises) qui a prononcé la condamnation (v. q. 80). La personne peut également saisir le tribunal, la cour ou la chambre de l’instruction compétente en fonction de son lieu de détention. La décision de cette juridiction est susceptible d’appel (s’il s’agit d’un tribunal) ou d’un pourvoi en cassation (s’il s’agit d’une cour d’appel). Les tribunaux administratifs ne peuvent en aucun cas être saisis (Tribunal des conflits, 22 fév. 1960, Dame Fargeaud d’Epied).
	Article 710 du code de procédure pénale.











889 - Qu’est-ce qui peut justifier un retrait de crédit de réduction de peine avant la levée d’écrou ?
Le crédit de réduction de peine (CRP) peut faire l’objet d’un retrait par le juge de l’application des peines (JAP) en raison d’une « mauvaise conduite » au cours de la détention ou de l’exécution d’un aménagement de peine sous écrou (semi-liberté, placement à l’extérieur ou sous surveillance électronique). Les auteurs de certaines infractions sur mineurs (meurtre, assassinat, torture ou actes de barbarie, viol, agression ou atteinte sexuelle) peuvent, en outre, être soumis à un retrait de CRP s’ils refusent de suivre le traitement qui leur a été proposé par le JAP, sur avis médical, ou s’ils ne le suivent pas de façon régulière (v. q. 454 et 471). Les personnes atteintes d’un « trouble psychique ou neuropsychique ayant altéré [leur] discernement ou entravé le contrôle de [leurs] actes » au « moment des faits » qui ont entraîné la condamnation peuvent également se voir imposer un retrait de CRP si elles refusent les soins qui leur sont proposés, après avis médical.
	Articles 721 et D. 115-7 du code de procédure pénale.











890 - Quelle est la procédure de retrait de crédit de réduction de peine ?
Le juge de l’application des peines (JAP) ne peut retirer tout ou partie du crédit de réduction de peine (CRP) que s’il est saisi à cette fin par le chef d’établissement pénitentiaire ou le procureur de la République. Une fois saisi, le JAP doit statuer par ordonnance motivée. Sauf en cas d’urgence, il prend sa décision après avis de la commission de l’application des peines. Son ordonnance ne peut intervenir au-delà d’un délai d’un an à compter de la date du dernier événement caractérisant la mauvaise conduite de la personne condamnée. En cas de mauvaise conduite survenue pendant la période de détention provisoire, cette ordonnance doit intervenir dans les quatre mois à compter de la date à laquelle la condamnation est ramenée à exécution, quelle que soit la date de l’événement caractérisant la mauvaise conduite. Cette ordonnance doit mentionner la condamnation sur laquelle le CRP est retiré.

Le montant maximal du retrait susceptible d’être ordonné est limité à trois mois par an ou sept jours par mois lorsque la détention ou le reliquat de détention est inférieur à une année. Lorsque la personne condamnée exécute successivement plusieurs peines privatives de liberté, le retrait peut intervenir jusqu’à la date de libération. Il peut alors concerner le crédit de réduction de peine des peines exécutées, en cours d’exécution ou devant être exécutées : la décision de retrait du bénéfice du crédit de réduction de peine est mise à exécution à la suite de la dernière peine portée à l’écrou. En pratique, la personne condamnée n’est pas toujours informée par le JAP de la date de la commission d’application des peines à laquelle sera examinée une demande de retrait d’un CRP, ce qui la met dans l’impossibilité d’envoyer des observations écrites. La décision de retrait d’un CRP peut être contestée devant le président de la chambre de l’application des peines (CHAP – v. q. 871) dans les 24 heures suivant sa notification. Le président de la CHAP peut, sur appel incident du ministère public ou sur réquisitions du procureur général, ordonner un retrait d’une durée plus conséquente que celles fixées par le JAP dans la limite du maximum prévu par la loi.
	Articles 503, 712-5, 712-11, 712-12, 721, D. 49-39, D. 49-41 à D. 49-41-2 et D. 115-9 à D. 115-14-1 du code de procédure pénale.











891 - Qu’est-ce qui peut justifier un retrait de crédit de réduction de peine après la levée d’écrou ?
Après la levée d’écrou, y compris pour les personnes ayant exécuté une semi-liberté, un placement à l’extérieur ou une détention à domicile sous surveillance électronique, un retrait de crédit de réduction de peine peut être ordonné par une juridiction de jugement en cas de commission d’une nouvelle infraction. En cas de nouvelle condamnation à une peine privative de liberté pour un crime ou un délit commis par la personne condamnée après sa libération pendant une période égale à la durée des réductions de peine octroyées pendant l’incarcération, la juridiction de jugement peut ordonner le retrait de tout ou partie de cette réduction de peine et la mise à exécution de l’emprisonnement correspondant. En cas de crime ou délit volontaire commis par la personne à l’occasion d’une permission de sortir, la juridiction pénale peut également décider de retirer à l’intéressé le bénéfice des réductions de peine (crédits de réduction de peine et réduction de peine supplémentaire) accordées antérieurement.
	Articles 721, 723-5 et D. 115-15 à D. 115-18 du code de procédure pénale.











892 - Quelles situations entraîne le retrait de plein droit des crédits de réduction de peine ?
Les délits d’opposition ou de fraude à un prélèvement d’échantillon biologique en vue de l’inscription au fichier des empreintes génétiques entraînent de plein droit le retrait des crédits de réduction de peine et interdisent l’octroi de nouvelles réductions de peine. Cependant, la juridiction ayant prononcé la condamnation pour ces délits peut, dans sa décision, relever en tout ou partie la personne condamnée du retrait des crédits de réduction de peine. Ce relèvement peut également être ordonné à la demande de l’intéressé, ainsi que sur réquisitions du procureur de la République.
	Articles 706-56 et D. 117-4 du code de procédure pénale.











893 - Qu’est-ce qu’une réduction de peine supplémentaire ?
La réduction de peine supplémentaire (RPS) est accordée par le juge de l’application des peines aux personnes détenues condamnées qui manifestent des « efforts sérieux de réadaptation sociale ». Elle est également octroyée aux personnes écrouées bénéficiant d’une mesure d’aménagement de peine sous forme de placement à l’extérieur, semi-liberté ou détention à domicile sous surveillance électronique. L’octroi de cette réduction de peine est prévu dès la première année d’incarcération. Elle est prononcée en une seule fois si l’incarcération est inférieure à une année et par fraction annuelle dans le cas contraire.

La loi précise ce qu’elle entend par « efforts sérieux de réadaptation sociale » en fixant quelques exemples : passer avec succès un examen scolaire, universitaire ou professionnel traduisant l’acquisition de connaissances nouvelles, justifier de progrès réels dans le cadre d’un enseignement ou d’une formation, s’investir dans l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul, participer à des activités culturelles, et notamment de lecture, suivre une thérapie destinée à limiter les risques de récidive ou indemniser les victimes. Cette liste n’est cependant pas limitative et les juges de l’application des peines mettent parfois en avant d’autres critères pour accorder une RPS. Il peut par exemple être attendu de la personne détenue qu’elle effectue des versements volontaires aux parties civiles en plus des prélèvements opérés automatiquement sur son compte nominatif (v. q. 307 et 309). Par ailleurs, une RPS est, en pratique, souvent octroyée aux personnes condamnées qui travaillent en détention (v. q. 284). Selon l’infraction pour laquelle elles sont écrouées ou leur comportement en détention, certaines personnes sont cependant exclues de ce dispositif (v. q. suiv.).

En mars 2020, un dispositif ad hoc de réduction de peine exceptionnelle d’un quantum maximum de deux mois a été mis en place pour les personnes détenues pendant la crise sanitaire liée à la pandémie de la Covid-19 (v. encadré q. suiv.). Peuvent y prétendre les personnes incarcérées pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire. Bien que les textes ne le prévoient pas, il serait normal que ce dispositif s’applique également aux personnes qui étaient alors en détention provisoire, et ont été condamnées après la fin de l’état d’urgence sanitaire.
	Article 721-1 du code de procédure pénale ; article 27 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de procédure pénale.











894 - Certaines personnes détenues peuvent-elles être exclues du bénéfice des réductions de peine supplémentaires ?
Une personne condamnée à un suivi socio-judiciaire – ou ayant commis une infraction pour laquelle une peine de suivi socio-judiciaire est encourue (v. q. 1 029) – doit se voir proposer un traitement pendant son incarcération par le juge de l’application des peines (JAP), dès lors qu’une expertise médicale estime qu’elle est susceptible de faire l’objet d’un tel traitement (v. q. 471). Refuser ces soins ou ne pas les suivre de façon régulière sont considérés comme une absence d’« efforts sérieux de réadaptation sociale » et empêchent l’octroi de réductions de peine supplémentaires (RPS).

Sont aussi exclues des RPS les personnes condamnées pour l’une des infractions visées à l’article 706-47 du code de procédure pénale (la liste recoupe des infractions sexuelles commises à l’encontre de mineurs ou des infractions criminelles violentes d’une particulière gravité) si, lorsque leur condamnation est devenue définitive, le casier judiciaire faisait mention d’une telle condamnation. Dans ces deux cas, le JAP a toujours la possibilité, après avis de la commission d’application des peines, d’accorder tout de même les RPS, dans la limite prévue par la loi (v. q. suiv.)
	Articles 706-47, 717-1, 721-1 et 763-7 du code de procédure pénale.



Réduction de peine supplémentaire exceptionnelle dans le cadre de l’épidémie de Covid-19
Quelques jours après s’y être opposé, le gouvernement annonce le 23 mars, sous la pression conjuguée d’organisations professionnelles, d’associations de défense des droits de l’homme, de le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) et des instances internationales, qu’il va autoriser la libération de personnes détenues en fin de peine.[…] La mesure phare de ce dispositif concerne la création d’une assignation à domicile de fin de peine. Elle prévoit que les condamnés dont le reliquat de peine restant à exécuter est inférieur ou égal à deux mois pourront être remis en liberté et exécuter la fin de leur peine « en étant assignés à domicile, dans des conditions similaires à l’obligation de confinement applicable actuellement à l’ensemble de la population ». Ne sont cependant concernées que les personnes condamnées à moins de cinq ans de prison. Et, pour que cette disposition soit « acceptable » pour l’opinion publique, en sont exclues toutes les personnes condamnées pour crime, pour infraction en lien avec une activité terroriste, pour violence sur mineurs ou violence conjugale. Elle est couplée avec une autre mesure exceptionnelle : la possibilité d’octroyer une réduction supplémentaire de peine allant jusqu’à deux mois aux personnes condamnées incarcérées, avec les mêmes exclusions. Et alors que des mouvements de détenus ont éclaté dans divers établissements à la suite de la suspension des parloirs, le ministère assortit ces mesures d’une autre exigence : n’avoir pas initié ou participé à une action collective « de nature à compromettre la sécurité des établissements ». Le message est clair : seuls les détenus qui se tiennent à carreau pourront être libérés. […]
Les organisations pointent une autre limite : les réductions supplémentaires de peine « ne sauraient être accordées dès le début de la crise sanitaire », indique la circulaire ministérielle, qui précise : « Afin de permettre au juge de l’application des peines de se déterminer sur le principe d’octroi et sur le quantum, il convient qu’il dispose d’un minimum de recul sur la période concernée. » L’ordonnance prévoit que cette mesure réservée aux détenus ayant eu un bon comportement pendant la période de l’état d’urgence pourra s’appliquer « même si leur situation est examinée après l’expiration de cette période ». Elle semble donc davantage offrir à l’administration un outil de gestion de la détention pour mettre au pas les éventuels contestataires que suivre un objectif de diminution urgente de la population carcérale.
Cécile Marcel, « Mesures de libérations : entre frilosité et incohérences », Dedans Dehors, n° 107, OIP, juin 2020, p. 11.










895 - Comment se calcule la réduction de peine supplémentaire ?
Le juge de l’application des peines dispose d’une libre appréciation du quantum de réduction de peine supplémentaire (RPS) qu’il accorde, dans la limite du maximum prévu par la loi : trois mois par année d’incarcération ou sept jours par mois lorsque la durée d’incarcération à subir est inférieure à une année. Si la personne détenue a été condamnée pour des infractions commises sur un mineur, pour meurtre, assassinat, torture ou acte de barbarie, viol, agression sexuelle ou atteinte sexuelle, la réduction, dès lors qu’elle refuse les soins qui lui sont proposés, ne peut excéder deux mois par an ou quatre jours par mois.

Une RPS peut également être accordée au titre d’une période d’incarcération effectuée en détention provisoire. En cas de détention provisoire d’un an ou plus, la situation de l’intéressé est examinée par la commission de l’application des peines dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la condamnation est devenue définitive. Cette réduction portera alors seulement sur la détention provisoire, la ou les décisions concernant le reliquat de peine devant intervenir ultérieurement et par fraction annuelle.

La RPS ne s’applique pas à l’emprisonnement résultant d’un retrait de crédit de réduction de peine (CRP). Elle ne s’applique pas non plus à l’incarcération résultant du retrait de réductions de peine en raison de l’inobservation du dispositif de suivi de fin de peine prévu par l’article 721-2 du code de procédure pénale.
	Articles 721-1, 721-2, D. 115-5, D. 116-1 et D. 116-2 du code de procédure pénale.











896 - Quand est-il obligatoire de réaliser une expertise psychiatrique préalablement à une décision sur une réduction de peine supplémentaire ?
Une expertise psychiatrique doit nécessairement être réalisée préalablement à l’octroi de réduction de peine supplémentaire susceptible d’entraîner la libération immédiate d’une personne condamnée dans le cadre d’une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru (v. q. 1 029). Cette expertise est réalisée par deux experts lorsque l’intéressé a été condamné pour le meurtre, l’assassinat ou le viol d’un mineur de 15 ans.
	Articles 712-21 et D. 49-23 du code de procédure pénale.











897 - Quelle est la procédure d’octroi des réductions de peine supplémentaires ?
Le juge de l’application des peines (JAP) peut accorder une réduction de peine supplémentaire (RPS) d’office ou après avoir été saisi à cette fin par la personne condamnée ou le parquet. L’intéressé peut présenter sa demande par déclaration écrite remise au greffe de l’établissement ou au greffe du JAP, ou encore en adressant au JAP une lettre recommandée avec accusé de réception. Le JAP doit statuer par ordonnance motivée au plus tard dans un délai de deux mois suivant le dépôt de la demande. Sauf urgence, il statue après avis de la commission de l’application des peines. Si le JAP ne se prononce pas dans ce délai, la personne condamnée ou son avocat peut saisir directement le président de la chambre de l’application des peines de sa demande, par lettre recommandée ou par déclaration écrite auprès du greffe de la prison.

Même en l’absence de demande, la commission de l’application des peines examine au moins une fois par an la situation de chaque personne détenue. À cette occasion, le JAP peut lui accorder d’office une RPS. S’il ne décide pas de se saisir d’office, l’intéressé en est informé et peut alors déposer une requête pour obtenir une RPS. Dans la pratique, la plupart des juges de l’application des peines s’autosaisissent, et les greffes pénitentiaires continuent à préparer les dossiers pour le JAP. Les conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation (CPIP) rédigent des avis et donnent des informations sur les efforts sérieux de réadaptation sociale. Il est important de les tenir informés et leur remettre les justificatifs pertinents.
	Articles 712-5, D. 49-11, D. 49-12, D. 49-32 et D. 116-2 du code de procédure pénale.











898 - Peut-on contester une décision concernant une réduction de peine supplémentaire ?
L’ordonnance rendue par le juge de l’application des peines (JAP) sur une réduction de peine supplémentaire (RPS) peut faire l’objet d’un appel devant le président de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP). L’appel doit être réalisé dans les 24 heures à compter de la notification de la décision, au moyen d’une déclaration écrite auprès du greffe de l’établissement pénitentiaire. La personne condamnée ou son avocat peut transmettre, dans un délai d’un mois, des observations écrites au président de la cour d’appel. S’il confirme une ordonnance refusant l’octroi de la RPS, le président de la chambre peut, par une décision motivée, décider que l’intéressé ne peut plus déposer une demande similaire pendant un délai d’un an. Les ordonnances du président de la chambre peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation dans un délai de cinq jours à compter de leur notification.
	Articles 503, 712-11, 712-12, 712-15, D. 49-39, D. 49-41 à D. 49-41-2 et D. 49-46 du code de procédure pénale.











899 - Une réduction supplémentaire de peine qui a été octroyée peut-elle faire l’objet d’un retrait ?
Lorsque le juge de l’application des peines a accordé une réduction supplémentaire de peine (RPS), il ne peut pas la retirer, sauf si ce retrait intervient dans le cadre d’un manquement aux obligations d’un suivi mis en œuvre après la libération ou de l’échec d’une surveillance judiciaire. En revanche, en cas de crime ou délit volontaire commis à l’occasion d’une permission de sortir, la personne condamnée peut se voir retirer le bénéfice des réductions de peine (au titre des crédits de réduction de peine et des RPS) accordées antérieurement.
	Articles 721-2, 723-5, 723-29 et s. du code de procédure pénale.











900 - Qu’est-ce qu’une réduction de peine exceptionnelle ?
Une réduction de peine exceptionnelle, dont le quantum peut aller jusqu’au tiers de la peine prononcée, peut être accordée aux personnes condamnées dont les déclarations faites à l’autorité administrative ou judiciaire antérieurement ou postérieurement à leur condamnation ont permis de faire cesser ou d’éviter la commission d’une infraction mentionnée aux articles 706-73, 706-73-1 et 706-74 du code de procédure pénale (relatifs aux crimes et délits commis en bande organisée). Lorsque ces déclarations ont été faites par des personnes condamnées à la réclusion criminelle à perpétuité, une réduction exceptionnelle du temps d’épreuve pouvant aller jusqu’à cinq années peut leur être accordée.
	Article 721-3 du code de procédure pénale.











901 - Comment est décidé l’octroi de la réduction de peine exceptionnelle ?
L’octroi de la réduction de peine exceptionnelle relève de la compétence du tribunal de l’application des peines (TAP). Il peut être saisi à cette fin par la personne condamnée ou son avocat, par le procureur ou par le juge de l’application des peines. Il dispose d’une entière latitude pour accorder ou non une réduction de peine exceptionnelle et pour en fixer la durée. Il se fondera sur la pertinence des déclarations faites par l’intéressé, sur leur efficacité, ainsi que sur l’importance de l’infraction à laquelle il a été mis un terme ou qui a été empêchée grâce à ces déclarations. Il pourra se faire transmettre à cette fin toute pièce utile et entendre les enquêteurs qui auront procédé à la vérification des déclarations. Aucun texte ne mentionne de possibilité de retrait de la réduction de peine exceptionnelle. Néanmoins, la procédure de retrait en cas d’infraction lors d’une permission de sortir est étendue aux réductions de peine qui ont été accordées antérieurement à la personne condamnée. Elle peut donc concerner des réductions de peine exceptionnelles.
	Articles 712-7 et 721-3 du code de procédure pénale.











902 - Que sont les réductions de peine conditionnelles ?
La personne condamnée qui a bénéficié de réduction de peine (crédit de réduction de peine et/ou réduction de peine supplémentaire) peut être soumise à des obligations et des interdictions après sa libération, pendant une période qui ne peut excéder la durée des réductions de peine accordées au cours de son incarcération. En cas d’inobservation des obligations et interdictions relatives à la partie civile ou à la victime, le juge de l’application des peines peut retirer tout ou partie des réductions de peine obtenues et ordonner la réincarcération de l’intéressé. La décision est prise par jugement motivé, après débat contradictoire.
	Article 721-2 du code de procédure pénale.











903 - Quelles règles régissent les procédures de retrait de réduction de peine opérées dans le cadre de la surveillance judiciaire des personnes dangereuses ?
Lorsqu’une personne a été condamnée à une peine privative de liberté d’une durée égale ou supérieure à sept ans pour un crime ou un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru (v. q. 1 029), ou d’une durée égale ou supérieure à cinq ans pour un crime ou un délit commis en récidive légale, elle peut être placée dès sa libération sous surveillance judiciaire par le tribunal de l’application des peines (v. q. 1 036 et s.). La durée de cette mesure ne peut dépasser celle correspondant au crédit de réduction de peine et aux réductions supplémentaires de peine dont elle a bénéficié au cours de sa détention et qui n’ont pas fait l’objet d’une décision de retrait. En cas de non-respect des obligations et interdictions imposées, le juge de l’application des peines (JAP) peut retirer tout ou partie de la durée des réductions de peine dont la personne a bénéficié et ordonner la réincarcération. Refuser de commencer ou de poursuivre le traitement prescrit dans le cadre d’une injonction de soins est considéré comme une violation des obligations. Le retrait peut également être ordonné en cas de condamnation de la personne placée sous surveillance judiciaire pour un crime ou un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru.
	Articles 723-29 et s., 729-35 et D. 147-42 du code de procédure pénale.









Les permissions de sortir et autorisations de sortie sous escorte

Les permissions de sortir ont pour objet de préparer la réinsertion sociale ou professionnelle des personnes détenues condamnées, de leur permettre de maintenir des liens familiaux, de participer à un événement familial exceptionnel (tel qu’une naissance), d’accomplir des démarches ou de répondre à une obligation exigeant leur présence à l’extérieur (rendez-vous médical, vote, convocation devant une juridiction, etc.). Outils d’insertion, elles servent aussi d’éléments d’appréciation du comportement de l’intéressé et des possibilités d’octroi d’autres mesures d’aménagement de peine. Les autorisations de sortie sous escorte relèvent, en revanche, d’une autre logique et ont vocation à rester exceptionnelles. Elles sont essentiellement utilisées pour permettre aux personnes détenues de se rendre auprès de leurs proches, dans des circonstances particulières comme un décès, lorsqu’une permission de sortir est juridiquement impossible ou jugée inopportune.








904 - Qu’est-ce qu’une permission de sortir ?
Une permission de sortir est l’autorisation donnée à une personne condamnée de s’absenter d’un établissement pénitentiaire pendant un laps de temps déterminé. Durant cette période, la peine d’emprisonnement n’est pas interrompue. La durée de la permission fait partie du temps de peine considéré comme exécuté. Elle ne peut se dérouler que sur le territoire national.

Les permissions de sortir pour « maintien des liens familiaux » ou « préparation de la réinsertion sociale et professionnelle » ont vocation à être régulières et peuvent durer plusieurs jours. Elles peuvent permettre de retrouver le cadre familial hors des contraintes imposées aux parloirs, de rencontrer des organismes ou structures de réinsertion sociale, voire d’effectuer un séjour d’adaptation dans un futur lieu d’accueil avant d’y résider plus longuement. Aucun texte ne définit leur périodicité mais, en pratique, une régularité est souvent mise en œuvre, qui peut être mensuelle ou bimestrielle. Les permissions de sortir peuvent aussi être accordées ponctuellement pour permettre aux personnes d’accomplir certaines démarches, telles que se rendre auprès d’éventuels employeurs ou d’une structure de formation professionnelle, de stage ou d’enseignement pour celles prochainement libérables ou susceptibles d’être admises au bénéficie d’un aménagement de peine, passer un examen dans le cadre d’un enseignement ou d’une formation professionnelle, se rendre dans une structure de soins, participer à des activités culturelles ou sportives organisées, ou encore exercer leur droit de vote.
	Articles 723-3 et D. 142 du code de procédure pénale.











905 - Qui peut bénéficier d’une permission de sortir ?
Seules les personnes condamnées peuvent en bénéficier, à l’exception de celles soumises à une période de sûreté et de celles condamnées à la réclusion criminelle à perpétuité non commuée (sauf permission accordée à titre probatoire d’une libération conditionnelle). Les personnes faisant l’objet d’une interdiction de séjour dans une localité ou un département ne peuvent par ailleurs prétendre à une permission de sortir dans la zone interdite. Cette règle peut toutefois être écartée si la juridiction d’application des peines procède à une suspension temporaire de l’interdiction, le temps de la mesure.

La plupart des permissions de sortir sont, en outre, soumises à des conditions d’exécution de peine : un temps de détention déterminé doit avoir été effectué avant de pouvoir y prétendre. Ce délai varie selon le motif de la permission, la situation pénale et le type d’établissement pénitentiaire. Les personnes étrangères détenues frappées d’une peine complémentaire d’interdiction du territoire français (ITF – v. q. 702) peuvent bénéficier d’une permission de sortir pour préparer une demande de relèvement de l’interdiction. Outre l’accès aux documents et justificatifs nécessaires à cette demande, le maintien des liens familiaux et la recherche d’un emploi peuvent aussi être retenus comme des éléments de nature à la nourrir. En revanche, aucun texte spécifique n’a été prévu pour permettre à une personne étrangère frappée d’une autre mesure d’expulsion – arrêté d’expulsion (v. q. 696) ou obligation de quitter le territoire français (OQTF – v. q. 708) – de prétendre à une permission de sortir pour préparer une demande d’abrogation. Les personnes sans titre de séjour (ne faisant pas l’objet d’une mesure d’expulsion) peuvent, quant à elles, bénéficier d’une permission de sortir à l’instar de toute autre personne. Mais, en pratique, de telles permissions sont difficilement accordées, certains juges de l’application des peines étant réticents à libérer, même temporairement, des personnes en situation administrative irrégulière. Dans tous les cas, la personne détenue doit disposer sur son compte d’une somme suffisante pour supporter les frais de son séjour hors de l’établissement pénitentiaire et avancer des possibilités d’hébergement et de transport.
	Articles 131-30, 723-3 et D. 142 à D. 142-3 du code de procédure pénale.











906 - Quelles sont les conditions générales d’octroi d’une permission de sortir pour « maintien des liens familiaux » ou « préparation de la réinsertion sociale et professionnelle » ?
Les personnes condamnées qui exécutent une ou plusieurs peines d’emprisonnement dont la durée ne dépasse pas un an peuvent bénéficier d’une permission de sortir pour « maintien des liens familiaux » ou « préparation de la réinsertion sociale et professionnelle », et ce quel que soit le stade d’exécution de leur peine. En dehors de ces cas, des seuils d’exécution de peine sont fixés pour pouvoir en bénéficier. Ils varient selon la nature de l’établissement pénitentiaire. S’il s’agit d’une maison d’arrêt, d’une maison centrale ou d’un centre de semi-liberté, la personne peut y prétendre lorsqu’elle a exécuté la moitié de sa peine et que le temps de détention restant à subir est inférieur à trois ans. S’il s’agit d’un centre de détention, le critère est plus souple : la personne condamnée peut y prétendre dès lors qu’elle a exécuté le tiers de sa peine, quel que soit le temps de détention restant à subir.

La durée de la permission varie aussi selon le type d’établissement. En maison d’arrêt, maison centrale ou centre de semi-liberté, elle est au maximum de trois jours tandis que, en centre de détention et centre pour peines aménagées, elle peut atteindre cinq voire dix jours une fois par an (uniquement en centre de détention). Il existe également un régime de permission de sortir spécifique, propre aux personnes admises au régime de la semi-liberté ou bénéficiant d’une mesure de placement à l’extérieur ou de détention à domicile sous surveillance électronique : elles peuvent bénéficier, ponctuellement ou habituellement, sans condition de délai, de permission de sortir les samedis, dimanches et jours fériés ou chômés.
	Articles D. 143 à D. 143-5 du code de procédure pénale.











907 - Dans quelles autres circonstances une permission de sortir peut-elle être octroyée ?
Des critères plus larges que la permission de sortir « classique » pour préparation de la réinsertion sociale ou professionnelle ont été prévus pour permettre aux personnes condamnées d’accomplir les démarches suivantes : se rendre auprès d’éventuels employeurs ou d’une structure de formation professionnelle, de stage ou d’enseignement pour celles prochainement libérables ou susceptibles d’être admises au bénéficie d’un aménagement de peine, passer un examen dans le cadre d’un enseignement ou d’une formation professionnelle, se rendre dans une structure de soins, participer à des activités culturelles ou sportives organisées, ou encore exercer leur droit de vote.

Par ailleurs, une permission de sortir « pour circonstance familiale grave ou exceptionnelle » d’une durée maximale de trois jours peut être octroyée pour permettre à une personne condamnée d’être présente, sans escorte, en cas de maladie grave ou de décès d’un membre de sa famille proche, ou de la naissance d’un enfant (v. q. 676). Peuvent prétendre à ces permissions de sortir les personnes condamnées à une ou plusieurs peines privatives de liberté d’une durée totale n’excédant pas cinq ans, quelle que soit la durée de la peine déjà effectuée, ou les personnes condamnées à une ou plusieurs peines privatives de liberté d’une durée totale supérieure à cinq ans lorsqu’elles ont exécuté la moitié de leur peine.
	Articles D. 143-4 et D. 143-5 du code de procédure pénale.











908 - Quelles sont les conditions d’octroi d’une permission de sortir en vue de l’accomplissement d’une obligation exigeant la présence de la personne condamnée ?
Une permission de sortir d’une durée n’excédant pas la journée peut être accordée en vue de l’accomplissement d’une obligation exigeant la présence de la personne condamnée lorsque celle-ci ne peut être représentée auprès de l’organisme et que ce dernier est dans l’impossibilité d’intervenir au sein de l’établissement pénitentiaire, ou encore lorsque la personne est convoquée devant une juridiction judiciaire ou administrative et que les conditions de la visioconférence ne sont pas réunies (v. q. 51 et s.). Peuvent en bénéficier les personnes condamnées à une ou plusieurs peines privatives de liberté d’une durée totale n’excédant pas cinq ans, quelle que soit la durée de la peine déjà effectuée, ou les personnes condamnées à une ou plusieurs peines privatives de liberté d’une durée totale supérieure à cinq ans lorsqu’elles ont exécuté la moitié de leur peine.
	Article D. 145 du code de procédure pénale.











909 - Qu’est-ce qu’une permission de sortir « probatoire à la libération conditionnelle » ?
L’octroi d’une libération conditionnelle peut être conditionné au fait d’avoir exécuté une ou plusieurs permissions de sortir (v. q. 936). Dans ce cas, les personnes condamnées peuvent prétendre à une permission de sortir dès lors qu’elles sont éligibles à une libération conditionnelle, c’est-à-dire en principe à mi-peine. Pour les personnes condamnées à la réclusion criminelle à perpétuité, le temps d’épreuve (v. q. 930) est de 18 ans, ou 22 ans en cas de récidive légale.

Les permissions de sortir dans ce cadre sont d’une durée maximale de trois jours. Elles ne peuvent être ordonnées qu’à la suite d’un jugement d’ajournement les autorisant expressément et après avis de la juridiction de l’application des peines qui « appréciera si la libération conditionnelle peut être ou non accordée, compte tenu des conditions dans lesquelles les permissions se sont déroulées ».
	Articles D. 143 et D. 535 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD0030216C du 18 décembre 2000.











910 - Existe-t-il un régime spécifique de permission de sortir pour les mineurs ?
Les mineurs peuvent bénéficier de permissions de sortir avec pour motif le maintien des liens familiaux, la préparation de la réinsertion sociale ou professionnelle, la nécessité de se rendre à un rendez-vous médical, de passer un examen scolaire, de participer à une activité sportive ou culturelle, ou encore une obligation à accomplir à l’extérieur. Les conditions d’octroi sont plus souples que pour les adultes : ils peuvent y prétendre dès qu’ils ont exécuté le tiers de leur(s) peine(s), mais s’ils exécutent une ou plusieurs peines dont la durée totale n’excède pas un an, aucune condition de délai n’est exigée.

La durée maximale de la permission pour maintien des liens familiaux ou préparation de la réinsertion est en outre plus longue que pour les majeurs : elle peut être de cinq jours, voire dix jours une fois par an, quel que soit le type d’établissement où le mineur est incarcéré. Les conditions de droit commun s’appliquent, en revanche, pour les permissions motivées par un événement familial exceptionnel.
	Article D. 146 du code de procédure pénale.











911 - Les personnes condamnées faisant l’objet d’une mesure d’aménagement de peine peuvent-elles bénéficier de permissions de sortir ?
Des permissions de sortir peuvent être ponctuellement ou régulièrement accordées les samedis, dimanches, jours fériés ou chômés aux personnes en semi-liberté, placement à l’extérieur ou détention à domicile sous surveillance électronique, avec des horaires d’assignation à résidence. Aucune condition de délai n’est exigée : les personnes condamnées peuvent y prétendre dès lors qu’elles sont admises à l’une ou l’autre de ces mesures d’aménagement de peine. Mais les pratiques sont très diverses : certains juges de l’application des peines prévoient des permissions de sortir chaque fin de semaine, quand d’autres établissent une périodicité moindre. En général, un principe de progressivité est retenu : exceptionnelles au départ, les permissions de sortir deviennent plus régulières au fur et à mesure de l’exécution de la mesure.
	Article 143-3 du code de procédure pénale.











912 - À qui faut-il adresser une demande de permission de sortir ?
La demande doit être adressée au greffe du juge de l’application des peines (JAP) ou du juge des enfants si la personne condamnée est mineure. Elle peut être faite par déclaration écrite auprès du directeur de la prison (à charge pour lui de la transmettre au greffe), ou être directement envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception. La requête doit préciser les dates, les lieux, les motifs de la sortie sollicitée, et l’identité de l’éventuel hébergeant. Des formulaires types sont souvent proposés dans les établissements pénitentiaires. Des justificatifs peuvent être aussi produits (certificat d’hébergement, rendez-vous programmé, entretien d’embauche, etc.).
	Article D. 49-11 du code de procédure pénale.











913 - Par quelle autorité est ordonnée la permission de sortir ?
La décision est prise par le juge de l’application des peines (JAP) – ou par le juge des enfants – après avis de la commission d’application des peines (CAP – v. q. 845). En cas d’urgence, le JAP peut se passer de l’avis de la CAP. Le tribunal de l’application des peines n’est compétent que dans un seul cas de figure, à savoir lorsque, saisi d’une demande de libération conditionnelle, il en subordonne l’octroi au bon déroulement d’une ou plusieurs permissions de sortir.

Lorsque le JAP accorde une permission de sortir en vue de la préparation de la réinsertion professionnelle ou sociale de la personne condamnée, il peut dans son ordonnance décider que la date et les modalités d’exécution de la permission seront fixées par le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), après avis du chef de l’établissement pénitentiaire. Il peut aussi, dans la même ordonnance, accorder plusieurs permissions de sortir. Ces dispositions valent aussi pour les permissions de sortir accordées en vue du maintien des liens familiaux lorsque la durée de la peine restant à exécuter est inférieure ou égale à un an.
	Articles 712-5, D. 49-28, D. 49-45 et D. 144 du code de procédure pénale.











914 - Dans quelles conditions une permission de sortir peut-elle être ordonnée par le chef d’établissement pénitentiaire ?
Lorsqu’une première permission de sortir a été accordée par le juge de l’application des peines (JAP), les permissions de sortir ultérieures peuvent, sauf décision contraire de ce magistrat, être accordées par le chef d’établissement pénitentiaire. Le chef d’établissement qui accorde une permission de sortir statue après avis écrit du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), et informe immédiatement le JAP et le parquet compétents de sa décision. Il doit statuer au plus tard dans un délai de deux mois suivant le dépôt de la demande. À défaut, la personne condamnée peut directement saisir le JAP. Le refus d’octroi de la permission de sortir par le chef d’établissement n’est pas susceptible de recours, mais l’intéressé peut saisir le JAP d’une même demande de permission.
	Articles 723-3 et D. 142-3-1 du code de procédure pénale.











915 - Comment est examinée une demande de permission de sortir ?
Pour instruire la demande, le juge de l’application des peines (JAP) dispose de larges pouvoirs d’investigation. Il peut diligenter toute expertise qu’il estime utile (psychiatrique, psychologique, médicale), solliciter une synthèse socio-éducative du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) afin d’apprécier la « dangerosité » de la personne condamnée et son risque de récidive, ordonner une enquête de personnalité et d’environnement, vérifier les conditions d’accueil de l’intéressé ou encore inviter toute personne concernée par la demande à formuler des observations (le conseil de la partie civile, la victime, l’hébergeant, etc.).

Les membres de la commission d’application des peines (CAP) sont en outre invités à apporter des éléments selon leur domaine de compétence : une information sur le comportement en détention, les permis de visite délivrés ou les mandats reçus peut ainsi être apportée par la direction de l’établissement. Le SPIP peut également être amené à opérer des vérifications sur sa situation matérielle, familiale et sociale, évaluer la faisabilité de la permission de sortir envisagée, s’assurer du sérieux des motifs de la demande et des justificatifs produits à l’appui (conditions d’hébergement, entretien d’embauche, etc.) ou encore communiquer des éléments de nature à éclairer l’intérêt de la permission dans le cadre du projet de sortie de délinquance de la personne. La présence de l’intéressé n’est pas obligatoire en CAP, mais le JAP peut décider de le faire comparaître. À cet égard, le mémento de l’École nationale de la magistrature relatif à l’application des peines recommande d’entendre préalablement le requérant en détention et de le faire comparaître lorsqu’il s’agit d’une première demande ou lorsqu’il est détenu depuis un certain temps.
	Articles 712-16, D. 49-24 et D. 574 du code de procédure pénale.











916 - Dans quels cas une expertise psychiatrique est-elle nécessaire ?
Une expertise psychiatrique préalable est obligatoire lorsque la personne a été condamnée à un suivi socio-judiciaire en peine complémentaire. Cette expertise est réalisée par deux experts lorsque l’infraction justifiant l’incarcération est un meurtre, un assassinat ou un viol sur mineurs de moins de 15 ans. L’objectif est notamment à éclairer le risque de récidive de l’intéressé. Dans quelques cas, le magistrat peut toutefois y déroger, avec l’accord du procureur de la République, par ordonnance spécialement motivée. Une dispense peut aussi intervenir, avec l’accord du procureur, lorsque figure au dossier de la personne une « expertise datant de moins de deux ans, y compris si celle-ci a été réalisée avant la condamnation ». Dans toutes les autres situations – c’est-à-dire hors cas de suivi socio-judiciaire –, l’expertise n’est pas imposée. Mais elle reste une possibilité pour les magistrats, qui peuvent y recourir s’ils l’estiment nécessaire.
	Articles 712-16, 712-21 et D. 49-23 du code de procédure pénale.











917 - Un recours est-il possible contre un refus d’octroi d’une permission de sortir ?
La décision de refus d’accorder une permission de sortir peut être contestée dans un délai de 24 heures suivant sa notification. Le délai de 24 heures expire à minuit, le lendemain du jour où l’ordonnance a été notifiée. L’appel peut être formé par déclaration auprès du chef d’établissement pénitentiaire. Il est porté devant le président de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP), qui statue par ordonnance motivée au vu des observations écrites du ministère public et de celles de la personne condamnée ou de son avocat. S’il infirme la décision de refus, et que la date prévue pour la permission est dépassée, le président de la CHAP peut décider lui-même d’une autre date ou décider qu’une nouvelle date sera fixée par le juge de l’application des peines ou le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). Les décisions du président de la CHAP peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation dans les cinq jours suivant leur notification. Ce pourvoi n’a pas d’effet suspensif.
	Articles 502, 503, 712-12, 712-15, D. 49-39 et D. 142-2 du code de procédure pénale.











918 - Quelles sont les conditions d’exécution d’une permission de sortir ?
La décision définit le lieu où la personne condamnée est autorisée à se rendre ou séjourner, la durée de la permission de sortir, et indique, le cas échéant, si elle est autorisée à conduire un véhicule. Un délai de route peut être accordé, en fonction de la durée du trajet et des horaires des moyens de transport utilisés. La personne doit supporter les frais occasionnés par son séjour hors de l’établissement pénitentiaire, et notamment le coût des moyens de transport. Aucune permission de sortir ne peut ainsi être accordée, en principe, si la personne ne dispose pas d’une somme suffisante sur la part disponible de son compte nominatif (v. q. 307). Le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) peut néanmoins, si le motif de la permission paraît sérieux et que l’intéressé est sans ressources, lui accorder une aide matérielle. La somme qu’il est autorisé à détenir en dehors de la prison est déterminée par le chef d’établissement, et il peut lui être demandé de justifier de ses dépenses à son retour (v. q. 304).

Le juge de l’application des peines peut en outre assortir la décision d’un certain nombre d’obligations et interdictions : ne pas s’absenter de son domicile ou d’une zone délimitée, ne pas se rendre dans certains lieux, s’abstenir d’entrer en relation avec certaines personnes, ne pas fréquenter les débits de boissons, répondre aux convocations du SPIP, etc.
	Articles 573, 723-4, D. 122, D. 142 et D. 142-3 du code de procédure pénale.











919 - Une permission de sortir peut-elle faire l’objet d’un retrait ?
Le juge de l’application des peines peut prononcer le retrait d’une permission de sortir si les conditions qui ont permis son octroi ne sont plus réunies, si la personne condamnée ne satisfait pas à ses obligations ou si elle fait preuve de mauvaise conduite, y compris avant la mise à exécution de la mesure. Sauf en cas d’urgence, la décision doit être prise après avis des membres de la commission d’application des peines. Lorsque la permission est en cours, le retrait entraîne la réincarcération immédiate de l’intéressé. À cette fin, le juge peut délivrer un mandat d’arrêt ou d’amener. Il peut être fait appel de la décision de retrait dans les mêmes conditions que pour un refus d’octroi de la mesure (v. q. 917).
	Articles 712-5 et D. 142 du code de procédure pénale.











920 - Dans quels cas un permissionnaire peut-il être considéré comme évadé ?
Un permissionnaire peut être considéré comme en état d’évasion s’il ne réintègre pas l’établissement pénitentiaire à l’issue du délai fixé, ou s’il se soustrait aux mesures de contrôle imposées (v. q. 744). Il encourt trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende, et la peine ne pourra être confondue avec celle restant à purger. Des sanctions disciplinaires peuvent également être prises par l’administration pénitentiaire, le fait de « participer à une évasion ou à une tentative d’évasion » étant constitutif d’une faute du premier degré (v. q. 576).
	Articles R. 57-7-1 et D. 125 du code de procédure pénale ; articles 434-27, 434-29 et 434-31 du code pénal.











921 - Qu’est-ce qu’une autorisation de sortie sous escorte ?
Une autorisation de sortie sous escorte permet à une personne détenue de quitter temporairement la prison, encadrée par des forces de l’ordre ou des personnels de l’administration pénitentiaire. Toute personne incarcérée, qu’elle soit prévenue ou condamnée, y compris sous le coup d’une période de sûreté, peut y prétendre à titre exceptionnel. Elle n’est soumise à aucune condition de délai, ni à une expertise psychiatrique préalable. Aucun texte n’encadre les motifs de l’autorisation de sortie sous escorte, mais ses fondements sont essentiellement « humanitaires » : elle est généralement sollicitée pour rendre visite à un proche gravement malade, assister à un enterrement, une naissance ou pour accomplir une obligation impérieuse. Ce dispositif peut également être utilisé pour permettre à une personne condamnée à une injonction de soins de rencontrer son médecin coordinateur et son médecin traitant avant sa libération sous surveillance judiciaire.
	Articles 148-5, 712-21, D. 147 et D. 147-40-1 du code de procédure pénale ; article R. 3711-17 du code de la santé publique.











922 - À qui faut-il adresser une demande d’autorisation de sortie sous escorte ?
L’autorité compétente pour accorder une autorisation de sortie sous escorte varie selon la situation pénale de la personne détenue. Si elle est prévenue, cette autorisation est délivrée par le juge d’instruction ou, si l’instruction est close, par le procureur de la République ou le procureur général (en cas d’appel). En cas de refus opposé par le juge d’instruction, l’intéressé peut former un recours contre cette décision devant le président de la chambre de l’instruction.

Si la personne détenue est condamnée, la demande doit être adressée au juge de l’application des peines (JAP), ou au juge des enfants s’il s’agit d’un mineur. En cas de refus, la décision du JAP peut être contestée dans un délai de 24 heures suivant la notification (v. q. 917). L’éligibilité de la personne condamnée détenue à une permission de sortir n’est pas un obstacle à l’octroi d’une autorisation de sortie sous escorte. La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822) considère par ailleurs que le refus d’une autorisation sous escorte pour assister à des funérailles familiales peut être considéré comme une violation de l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme protégeant le droit à la vie privée et familiale : il ne peut dès lors être justifié que « si des raisons majeures, impérieuses s’y opposent » (CEDH, 12 nov. 2002, Ploski c. Pologne, n° 26761/95).

La demande d’autorisation de sortie sous escorte peut être faite par déclaration écrite auprès du directeur de la prison (à charge pour lui de la transmettre au greffe compétent), ou être directement envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception. La requête doit préciser les dates, les lieux, les motifs de la sortie sollicitée. Des investigations peuvent être réalisées par l’autorité judiciaire, mais généralement les situations qui conduisent à solliciter une autorisation de sortie sous escorte sont urgentes, ce qui rend la réalisation d’enquêtes préalables difficile.
	Articles 148-5, 712-5, 723-6, D. 49-45 et D. 147 du code de procédure pénale.











923 - Quelles sont les conditions de déroulement d’une autorisation de sortie sous escorte ?
La décision d’octroi détermine le lieu où la personne détenue est autorisée à se rendre et le service chargé de l’escorte (v. q. 568). La juridiction peut dispenser les forces de l’ordre ou les personnels de l’administration pénitentiaire de porter l’uniforme. Elle peut aussi émettre des recommandations sur les moyens de contrainte à employer ou non (entraves, menottes), mais la décision finale appartient au chef d’escorte. En principe, ils ne peuvent être utilisés que si la personne est considérée comme dangereuse pour autrui ou pour elle-même, ou susceptible de prendre la fuite. La juridiction peut ordonner le retrait de la mesure si les motifs ayant justifié son octroi ne sont plus réunis ou si la personne détenue fait preuve de mauvaise conduite.
	Articles 803 et D. 147 du code de procédure pénale.









La libération conditionnelle

La libération conditionnelle consiste en la mise en liberté anticipée de la personne condamnée. De nombreuses études statistiques montrent qu’une libération anticipée, suivie d’un accompagnement social à la sortie, ne contribue pas seulement à réduire la population carcérale, mais est, en outre, le mieux à même de protéger la société en réduisant le nombre de récidives. En ce sens, le comité des ministres du Conseil de l’Europe a estimé, dans une recommandation adoptée le 24 septembre 2003, que la libération conditionnelle était l’« une des mesures les plus efficaces et les plus constructives pour prévenir la récidive et pour favoriser la réinsertion sociale des détenus dans la société ». Elle reste malgré tout largement sous-utilisée : au 1er janvier 2019, seules 4 851 personnes étaient suivies en milieu ouvert dans le cadre d’une libération conditionnelle.








924 - Qu’est-ce que la libération conditionnelle ?
La libération conditionnelle est une mesure d’aménagement de la peine qui permet la sortie de prison anticipée d’une personne condamnée. L’octroi de cette mesure entraîne une levée d’écrou. La libération conditionnelle a pour effet de suspendre l’exécution de la peine d’emprisonnement à l’issue d’un temps déterminé qui doit avoir été effectué (le « temps d’épreuve » – v. q. 930). Une fois prononcée, elle impose un certain nombre de contraintes et d’obligations à son bénéficiaire pendant une période appelée le « délai d’épreuve ». Si la personne en liberté conditionnelle respecte ces obligations, la peine sera considérée comme définitivement terminée à la fin du délai d’épreuve. Dans le cas contraire, la personne pourra être réincarcérée pour purger la fin de sa peine.
	Articles 729 et s. et D. 520 et s. du code de procédure pénale.











925 - Qui peut bénéficier d’une libération conditionnelle ?
Pour bénéficier d’une libération conditionnelle, la personne condamnée doit manifester des « efforts sérieux de réadaptation sociale » et justifier :
	soit de l’exercice d’une activité professionnelle, d’un stage ou d’un emploi temporaire ou de son assiduité à un enseignement ou à une formation professionnelle ;

	soit de sa participation essentielle à la vie de sa famille ;

	soit de la nécessité de suivre un traitement médical ;

	soit de ses efforts en vue d’indemniser les victimes ;

	soit de son implication dans tout autre projet sérieux d’insertion ou de réinsertion. Cette dernière condition permet d’envisager l’octroi d’une libération conditionnelle au profit des personnes trop démunies pour présenter un projet structuré autour d’une activité professionnelle ou d’une formation.



Dans le cas de la libération conditionnelle prévue pour une personne âgée de plus de 70 ans, les conditions d’insertion ou de réinsertion peuvent être atteintes si l’intéressé fait l’objet d’une prise en charge adaptée à sa situation à sa sortie de prison ou s’il justifie d’un hébergement (v. q. 934).
	Articles 729, 729-2, 729-6 et D. 523 du code de procédure pénale.











926 - Quelles sont les personnes détenues qui ne peuvent pas bénéficier de la libération conditionnelle ?
Dans certains cas, la loi a expressément prévu que la libération conditionnelle ne pouvait pas être accordée. Ainsi, une personne détenue condamnée pour une infraction pour laquelle un suivi socio-judiciaire est encouru (v. q. 1 029) et pour laquelle un médecin a estimé qu’elle était susceptible de faire l’objet d’un traitement ne pourra pas bénéficier d’une libération conditionnelle si elle refuse de suivre les soins qui lui sont proposés en détention ou si elle ne les suit pas régulièrement (v. q. 454).

De même, le fait, pour la personne condamnée pour un crime ou un délit pour lequel un suivi socio-judiciaire est encouru, de ne pas s’engager à suivre, après sa libération, le traitement qui lui est proposé dans le cadre d’une injonction de soin – lorsqu’une expertise médicale a établi qu’elle est susceptible de faire l’objet d’un traitement – oblige le juge d’application des peines à ne pas prononcer la libération conditionnelle.
	Articles 717-1, 729, 731-1 et 763-7 du code de procédure pénale.











927 - Une personne condamnée peut-elle refuser la libération conditionnelle ?
La libération conditionnelle repose dans son principe sur la participation active de l’intéressé. Les conditions particulières que cette mesure comporte doivent être portées à sa connaissance avant l’exécution de la décision qui les prescrit, et ne peuvent s’appliquer sans son consentement. En dehors des cas de « libération conditionnelle-expulsion » (v. q. 933), l’intéressé peut donc refuser son admission à la libération conditionnelle.









928 - Une personne détenue doit-elle être informée de sa date prévisible de libération conditionnelle ?
Un fichier doit être tenu dans tous les établissements pénitentiaires avec la date prévisible de la libération conditionnelle de chaque personne détenue et la date de l’expiration du temps d’épreuve ou de la période de sûreté (v. q. 74). Le greffe de l’établissement pénitentiaire avise en temps utile les personnes condamnées qu’elles sont admissibles à la libération conditionnelle. Ce fichier est présenté au juge de l’application des peines ainsi qu’aux autorités judiciaires et administratives inspectant ces établissements. Il peut être également présenté, sur leur demande, aux parlementaires visitant des établissements (v. q. 817).
	Articles 729-2, D. 522 et D. 531 du code de procédure pénale.











929 - Quelle est la spécificité d’une libération conditionnelle dans le cadre d’une libération sous contrainte ?
La libération sous contrainte (LSC) est un dispositif spécifique qui a pour objectif de favoriser les sorties de prison accompagnées des personnes condamnées à une peine de moins de cinq ans ayant effectué les deux tiers de leur peine. Elle entraîne l’exécution du reliquat de la peine sous le régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur, de la détention à domicile sous surveillance électronique ou de la libération conditionnelle (v. q. 986 et s.). Le juge de l’application des peines doit examiner de manière automatique la possibilité d’une LSC de toutes les personnes qui peuvent bénéficier de cette mesure et la prononcer « chaque fois que cela est possible » sans que la personne ait à justifier d’« efforts sérieux de réadaptation sociale ». Ainsi, dans le cadre d’une libération sous contrainte, une libération conditionnelle ne pourra être refusée par le juge de l’application des peines qu’en cas d’impossibilité de la mettre en œuvre.

Dans le cas où une demande de libération conditionnelle a été déposée dans le cadre d’un aménagement de peine et que la personne se trouve dans les délais pour bénéficier d’une LSC, la LSC n’est donc pas examinée, mais l’aménagement de peine doit être ordonné « sauf s’il est impossible à mettre en œuvre ».
	Articles 707, 720 et D. 147-17-3 du code de procédure pénale.











930 - Qu’est-ce que le « temps d’épreuve » ?
Avant de pouvoir prétendre au bénéfice d’une mesure de libération conditionnelle, la personne condamnée doit avoir effectué un temps de détention déterminé, appelé « temps d’épreuve ». Pour le calculer, il faut se reporter à la durée de la peine (ou des peines) à subir effectivement – et non à celle de la peine (ou des peines) prononcée(s) –, en prenant en compte les réductions de peine octroyées. Ainsi, une personne condamnée à un an de prison se verra d’emblée octroyer un crédit de réduction de peine de trois mois : c’est donc la durée de la peine à subir – neuf mois – qu’il faudra prendre en considération pour calculer le temps d’épreuve.

La libération conditionnelle peut être accordée lorsque la durée de la peine (ou des peines) accomplie(s) par la personne est au moins égale à la durée de la ou des peines lui restant à subir. Autrement dit, dès lors qu’il a exécuté la moitié de sa ou ses peine(s). Le fait d’avoir à accomplir une ou plusieurs peines n’influe pas sur le calcul du temps d’épreuve : en effet, les peines portées à l’écrou sont considérées comme n’en faisant qu’une seule. Depuis le 1er janvier 2015, la loi ne distingue plus selon que la personne détenue est ou non en situation de récidive. Un plafond est fixé pour le temps d’épreuve, dans l’hypothèse où plusieurs peines à temps, de longue durée, ont été portées à l’écrou, sans confusion. S’agissant des infractions commises avant le 14 décembre 2005, le temps d’épreuve ne peut excéder 15 années, même si l’intéressé est récidiviste. Le temps d’épreuve maximum est porté à 20 ans pour les personnes condamnées pour une infraction en récidive commise après le 13 décembre 2005.

En cas d’incarcération à la suite d’une révocation d’une libération conditionnelle, la personne condamnée n’exécute pas une nouvelle peine, mais poursuit l’exécution de la peine initialement prononcée : de fait, elle se trouve dès sa nouvelle incarcération dans les conditions de délai permettant de prétendre à une nouvelle libération conditionnelle, puisque, par définition, elle avait déjà justifié de l’exécution d’un temps d’épreuve suffisant lorsqu’elle avait initialement obtenu la libération conditionnelle qui a été révoquée. Enfin, des régimes dérogatoires de libération conditionnelle existent, qui ne prévoient pas les mêmes règles relatives aux délais.
	Article 729 du code de procédure pénale ; article 112-2 du code pénal.











931 - Une personne condamnée à une peine de réclusion criminelle à perpétuité ou à une peine avec période de sûreté peut-elle bénéficier d’une libération conditionnelle ?
Un temps d’épreuve de 15 ans est imposé aux personnes condamnées à une peine de réclusion à perpétuité pour des faits commis avant le 14 décembre 2005. Pour les autres, le temps d’épreuve est de 18 ans pour les non-récidivistes et 22 ans pour les récidivistes. Des réductions de temps d’épreuve peuvent leur être accordées dans le cadre de la procédure prévue en commission d’application des peines, mais la durée totale de ces réductions ne peut excéder 20 jours ou un mois par année d’incarcération, selon que l’intéressé se trouve ou non en état de récidive légale.

Pour les condamnations sanctionnant des infractions intervenues avant le 12 septembre 1986, la durée maximale de la réduction du temps d’épreuve est de 45 jours par an, y compris si la personne condamnée est en état de récidive légale. Pour celles qui font l’objet d’une période de sûreté (v. q. 873), la réduction du temps d’épreuve ne peut se déduire que sur la partie de la peine supérieure à la période de sûreté. Ainsi, les réductions éventuellement accordées ne diminueront pas la période de sûreté.
	Articles 729 et 729-1 du code de procédure pénale ; loi n° 2005-1549 du 12 décembre 2005 relative au traitement de la récidive des infractions pénales.











932 - Qu’est-ce que la « libération conditionnelle parentale » ?
Un régime dérogatoire, communément appelé « libération conditionnelle parentale », est prévu au profit des personnes qui sont parents d’enfants mineurs et condamnées à une peine privative de liberté inférieure ou égale à quatre ans, ou pour laquelle la durée de la peine restant à subir est inférieure ou égale à quatre ans. Il est pour cela nécessaire que l’intéressé exerce l’autorité parentale sur un enfant de moins de dix ans ayant chez son parent détenu sa résidence habituelle. Le même dispositif est possible pour les femmes enceintes de plus de 12 semaines (v. q. 327). Ce régime n’est en revanche pas applicable aux personnes condamnées pour un crime ou pour un délit commis sur un mineur.
	Article 729-3 du code de procédure pénale.



Selon la Cour de cassation, le dispositif de la libération conditionnelle parentale ne déroge pas à l’exigence d’efforts sérieux de réadaptation sociale
Attendu que, pour infirmer le jugement du juge de l’application des peines et rejeter la demande de libération conditionnelle de Michel-Ange X, la chambre de l’application des peines, après avoir constaté que la situation pénale et familiale de l’intéressé entrait dans les précisions de l’article 729-3 du code de procédure pénale, énonce qu’il a été condamné, au cours des 20 dernières années, à treize ans et six mois d’emprisonnement pour des crimes et délits graves et que, n’ayant effectué, à la date de demande, qu’une année d’emprisonnement sur un total de cinq ans, la libération conditionnelle aurait pour effet de dispenser un condamné au lourd passé judiciaire, ne présentant pas de gages suffisants de réinsertion sociale, de l’exécution de la plus grande partie de sa peine ; attendu que, en l’état de ces seuls motifs… la chambre de l’application des peines a justifié sa décision au regard des articles 729 et 729-3 du code de procédure pénale.
Cass. crim., 7 nov. 2007, n° 07-82598 (extrait).










933 - Quels sont les dispositifs de libération conditionnelle spécifiques aux personnes étrangères détenues ?
Les personnes étrangères détenues peuvent bénéficier d’une libération conditionnelle selon les critères de droit commun. Cependant, des dispositions spécifiques s’appliquent dans certaines situations. Ainsi, lorsqu’un ressortissant étranger condamné à une peine privative de liberté fait l’objet d’une interdiction du territoire français (ITF – v. q. 702), d’un arrêté d’expulsion (v. q. 696), d’une obligation de quitter le territoire français (OQTF – v. q. 708), d’une interdiction de retour ou de circulation sur le territoire français (IRTF ou ICTF – v. q. 708) ou encore d’une extradition (v. q. 5) ou d’un mandat d’arrêt européen (v. q. 6), sa libération conditionnelle est subordonnée à la condition que cette mesure soit exécutée. Dans ce cas, une « libération conditionnelle-expulsion » peut être décidée sans le consentement de la personne étrangère. Cette mesure implique l’éloignement immédiat du territoire. En conséquence, la personne est directement conduite, à sa sortie de prison, vers l’aéroport ou, si l’embarquement dans un avion n’est pas possible, dans un centre de rétention où elle attendra son expulsion. Cette libération conditionnelle spécifique, selon la jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour de cassation, « n’a pas à être examinée au regard des critères personnels, familiaux et sociaux du condamné » (Cass. crim., 6 mars 2002, n° 01-85914).

Une exception a toutefois été introduite par la loi n° 2003-1119 du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l’immigration. La juridiction de l’application des peines peut accorder une libération conditionnelle à un ressortissant étranger faisant l’objet d’une peine complémentaire d’interdiction du territoire français en ordonnant la suspension de l’exécution de cette peine pendant la durée du délai d’épreuve. Cette mesure n’est possible que dès lors que la personne condamnée fait l’objet de la seule mesure judiciaire d’interdiction du territoire français, à l’exclusion des autres mesures d’expulsion (celles-ci étant d’ordre administratif, le juge judiciaire ne peut dès lors pas les suspendre). À l’issue de cette durée, si la décision de mise en liberté conditionnelle n’a pas été révoquée, l’intéressée est relevée de plein droit de son ITF.

Les textes prévoient également la possibilité de subordonner la libération conditionnelle d’un ressortissant étranger à l’obligation de « quitter le territoire national et n’y plus paraître ». C’est ce que l’on appelle la libération conditionnelle « départ volontaire », par opposition à la libération conditionnelle « expulsion » : elle a vocation à être utilisée à l’égard des personnes étrangères qui ne font pas l’objet d’une mesure d’expulsion et qui fondent leur projet d’aménagement de peine sur la volonté de s’établir dans un autre pays que la France. À la différence de ce qui est prévu pour la libération conditionnelle « expulsion », cette mesure ne peut pas être imposée à l’intéressé.
	Articles 729-2, D. 531 et D. 535 du code de procédure pénale.











934 - Qu’est-ce que la libération conditionnelle pour personnes condamnées âgées de plus de 70 ans ?
Lorsque la personne condamnée est âgée de plus de 70 ans, la libération conditionnelle peut être accordée sans condition de délai, dès lors que son insertion ou sa réinsertion est assurée – en particulier si elle fait l’objet d’une prise en charge adaptée à sa situation à sa sortie de l’établissement pénitentiaire ou si elle justifie d’un hébergement. La mesure peut être refusée en cas de risque grave de renouvellement de l’infraction ou si la libération est susceptible de causer un trouble grave à l’ordre public. Si aucune condition de délai n’est exigée, il doit cependant être précisé que la mesure ne peut déroger aux effets d’une période de sûreté.
	Article 729 du code de procédure pénale.











935 - Qu’est-ce que la libération conditionnelle des personnes condamnées faisant l’objet d’une suspension de peine pour motif médical ?
Lorsque la personne condamnée bénéficie d’une mesure de suspension de peine pour motif médical (v. q. 999), la libération conditionnelle peut être accordée sans condition quant à la durée de la peine accomplie, à l’issue d’un délai d’un an après l’octroi de la mesure de suspension. Il est nécessaire, pour ce faire, qu’une nouvelle expertise établisse que l’état de santé physique ou mental est toujours durablement incompatible avec le maintien en détention, et que l’intéressé justifie d’une prise en charge adaptée à sa situation.
	Article 729 du code de procédure pénale.











936 - Qu’est-ce qu’une libération conditionnelle précédée à titre probatoire d’une mesure d’aménagement de peine sous écrou ou de permission de sortir ?
Avant d’octroyer une libération conditionnelle, la juridiction compétente peut décider que la personne condamnée devra accomplir une période probatoire en semi-liberté, en placement à l’extérieur ou en détention à domicile sous surveillance électronique. Dans ces cas, la mesure probatoire peut débuter au maximum un an avant la date de mi-peine. Ainsi, une personne qui, après déduction des crédits de réduction de peine, doit effectuer une détention de 36 mois pourra bénéficier d’une libération conditionnelle précédée d’une mesure probatoire à compter de son sixième mois de détention. Dans le cas d’une libération conditionnelle « parentale » (v. q. 932) précédée d’une mesure probatoire, la mesure peut débuter un an avant que la personne soit accessible à la libération conditionnelle « parentale ». Ainsi, une personne qui, après déduction des crédits de réduction de peine, doit effectuer six années de détention pourra prétendre à une libération conditionnelle parentale précédée d’une mesure probatoire à l’issue de sa première année de détention.

De manière générale, c’est par un seul et même jugement que la plupart des juridictions de l’application des peines accordent la libération conditionnelle et fixent, au nombre des conditions, le bon déroulement d’une période probatoire d’aménagement sous écrou ou de permission de sortir. Il n’y a dès lors qu’un seul débat contradictoire et, en cas d’incident durant la période probatoire, c’est la libération conditionnelle qui est retirée – ce retrait entraînant de facto la cessation de la mesure probatoire. La mesure probatoire peut également être accordée dans un premier temps, puis, selon son déroulement, la libération conditionnelle sera ou non accordée : il y a alors deux audiences et deux jugements prononcés. Enfin, la juridiction de l’application des peines peut également décider que la libération conditionnelle sera octroyée sous la condition préalable que la personne ait bénéficié d’une ou plusieurs permissions de sortir. Dans ce cas, les permissions de sortir sont accordées sans condition de délai.
	Articles 723-1, 723-7, D. 136 et D. 535 du code de procédure pénale.











937 - Quelles sont les juridictions qui décident du prononcé d’une mesure de libération conditionnelle ?
Le juge de l’application des peines (JAP) est compétent pour accorder la libération conditionnelle lorsque la ou les condamnations prononcée(s) n’excèdent pas dix ans d’emprisonnement. Il intervient également dans le cas où, quelle que soit la peine prononcée, la durée de détention qui reste à subir ne dépasse pas trois ans. Il doit être précisé que le juge de l’application des peines peut également, chaque fois qu’il l’estime nécessaire, décider, d’office ou à la demande de la personne condamnée ou du ministère public, de renvoyer le jugement de l’affaire devant le tribunal de l’application des peines (v. q. 841). Cette décision de renvoi n’est alors pas susceptible de recours. Le tribunal de l’application des peines (TAP) est compétent pour les personnes condamnées à plus de dix ans d’emprisonnement et auxquelles il reste plus de trois ans de détention à subir. Cependant, pour certaines personnes condamnées à de longues peines, la libération conditionnelle est de la compétence exclusive du TAP – et ce, quel que soit le reliquat de peine à effectuer. Par ailleurs, lorsque la personne a été condamnée pour actes de terrorisme, le TAP est toujours compétent pour statuer sur une demande de libération conditionnelle, quelle que soit la durée des peines prononcées ou restant à subir.

En ce qui concerne les mineurs condamnés, le juge des enfants exerce les compétences du JAP et le tribunal des enfants celles du TAP. Une mesure de libération conditionnelle peut également être prononcée au stade de l’appel par la chambre de l’application des peines (CHAP) ou, s’il s’agit d’un mineur, par la chambre des mineurs de la cour d’appel.
	Articles 712-6, 712-13, 730, 730-2, 730-2-1 et D. 49-46 du code de procédure pénale ; article 20-9 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante.











938 - Quelle est la procédure communément applicable aux demandes de libération conditionnelle ?
La procédure communément applicable aux demandes de libération conditionnelle ne diffère pas de celle relative à toute autre requête en aménagement de peine. Il doit être rappelé toutefois que le juge de l’application des peines peut, avec l’accord du procureur de la République et celui de la personne condamnée ou de son avocat, octroyer une libération conditionnelle sans procéder à un débat contradictoire (v. q. 869). Cette possibilité, en revanche, n’existe pas devant le tribunal de l’application des peines. Le déroulement du débat contradictoire, dans le cadre de l’examen d’une demande de libération conditionnelle, est identique à celui qui prévaut pour les autres demandes d’aménagement de peine. Il existe cependant une particularité : lorsque la personne purge une peine égale ou supérieure à cinq ans, l’audience peut se dérouler en la présence de l’avocat de la partie civile, si ce dernier en a fait la demande. L’avocat peut alors, au cours du débat contradictoire, faire valoir ses observations.

La libération conditionnelle peut aussi être accordée par le juge de l’application des peines, par ordonnance, dans le cadre de la procédure de libération sous contrainte. Dans ce cas, la procédure se déroule devant la commission d’application des peines (v. q. 989).
	Articles 712-4, 712-6 et s., 720, 730, D. 49-11 et s. du code de procédure pénale.











939 - Quelle est la procédure particulière pour les personnes condamnées à de longues peines ?
Lorsque la personne a été condamnée à la réclusion criminelle à perpétuité ou lorsqu’elle a été condamnée soit à une peine d’emprisonnement ou de réclusion criminelle égale ou supérieure à 15 ans pour une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru (v. q. 1 029), soit à une peine d’emprisonnement ou de réclusion criminelle égale ou supérieure à dix ans pour une infraction mentionnée à l’article 706-53-13 et faisant encourir la rétention de sûreté (v. q. 1 048), la libération conditionnelle ne peut alors être accordée que par le tribunal de l’application des peines, quelle que soit la durée de la détention restant à subir, et qu’après une évaluation pluridisciplinaire de dangerosité réalisée dans un service spécialisé chargé de l’observation des personnes détenues et assortie d’une expertise médicale. La personne détenue est alors envoyée en centre national d’évaluation (CNE – v. q. 39), pour une durée déterminée par l’administration pénitentiaire. Si elle a été condamnée pour un des crimes mentionnés à l’article 706-53-13, l’expertise médicale exigée par les textes en sus de l’évaluation au CNE est réalisée par deux experts. Elle porte sur l’opportunité du recours à un traitement utilisant des médicaments inhibiteurs de la libido. L’évaluation pluridisciplinaire de dangerosité est transmise au tribunal de l’application des peines au plus tard dans un délai de six mois à compter de la saisine du CNE. Cette évaluation et l’expertise qui l’assortit sont valables pour une durée de deux ans.

Lorsqu’elle est octroyée par le tribunal de l’application des peines, la libération conditionnelle doit être assortie d’un placement sous surveillance électronique mobile. À défaut, elle ne peut être accordée qu’après l’exécution d’une mesure probatoire d’un an à trois ans (v. q. 936). Dans ces cas spécifiques, par dérogation au régime commun des mesures probatoires à la libération conditionnelle, la mesure ne peut pas débuter avant la date d’admissibilité à la libération conditionnelle. En revanche, les dispositions relatives à la surveillance électronique mobile et aux mesures probatoires ne sont pas applicables aux personnes étrangères condamnées pour l’une des infractions susmentionnées et pour lesquelles une libération conditionnelle « expulsion » a été accordée (v. q. 933).
	Articles 730-2, D. 527-1, D. 527-2 et D. 541 du code de procédure pénale.











940 - Quelle est la procédure particulière pour les personnes condamnées pour des infractions liées au terrorisme ?
Lorsque la personne a été condamnée à une peine privative de liberté pour une ou plusieurs infractions liées au terrorisme, la libération conditionnelle ne peut être accordée que par le tribunal de l’application des peines, quelle que soit la durée de la peine de prison restant à exécuter, et après avis d’une commission chargée de procéder à une évaluation pluridisciplinaire de la dangerosité. Cette évaluation s’effectue en centre national d’évaluation (CNE – v. q. 39). Le tribunal de l’application des peines peut s’opposer à la libération conditionnelle si cette libération est susceptible de causer un trouble grave à l’ordre public. Lorsque la libération conditionnelle n’est pas assortie d’un placement sous surveillance électronique mobile, elle ne peut être accordée qu’après l’exécution d’une mesure probatoire pendant une période d’un an à trois ans (v. q. 1 025). Cette mesure ne peut être exécutée avant la date d’admissibilité de la libération conditionnelle.
	Articles 730-2-1, 763-10 et D. 527-3 du code de procédure pénale.











941 - En quoi consiste la procédure d’examen systématique de la situation de la personne condamnée ?
La loi prévoit que, au moins une fois par an, le juge de l’application des peines examine la situation des personnes condamnées ayant vocation à obtenir une libération conditionnelle, pour qu’elles puissent être éventuellement admises au bénéfice de la mesure dès qu’elles en remplissent les conditions. Si la situation de la personne relève de la compétence du tribunal de l’application des peines (v. q. 841), le juge de l’application des peines peut saisir cette juridiction s’il estime que la mesure peut être accordée. Sauf exception, cet examen porte essentiellement sur les efforts de réadaptation sociale de l’intéressé en fonction de sa situation personnelle, familiale ou sociale. Mais, en pratique, il est très peu utilisé. La loi n° 2014-896 du 15 août 2014 a alors prévu un dispositif spécifique d’examen aux deux tiers de l’exécution pour les personnes exécutant une ou plusieurs peines privatives de liberté d’une durée totale de plus de cinq ans, avec débat contradictoire, afin qu’il soit statué sur l’octroi d’une libération conditionnelle. Si la personne a été condamnée à la réclusion criminelle à perpétuité, ce débat ne peut intervenir avant le terme du temps d’épreuve (v. q. 930) ni avant celui de la période de sûreté (v. q. 873). Deux mois au moins avant la date prévue pour l’examen, la personne détenue est convoquée par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) pour dire si elle s’oppose à une libération conditionnelle. Le juge de l’application des peines est alors informé de son choix.

Si un débat contradictoire n’a pas été tenu dans un délai de quatre mois à compter du jour où la durée de la peine accomplie est égale au double de la peine restant à subir (soit les deux tiers), la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP) peut être saisie directement par la personne ou par le procureur de la République, voire se saisir d’office. La saisine peut se faire par lettre recommandée avec accusé de réception ou par déclaration écrite auprès du chef d’établissement pénitentiaire. Le juge ou le tribunal de l’application des peines n’est pas tenu d’examiner la situation de la personne qui a fait préalablement savoir qu’elle refusait toute mesure de libération conditionnelle.
	Articles 503, 730-3, D. 523, D. 523-1 du code de procédure pénale.



Premiers enseignements de la procédure d’examen systématique des libérations conditionnelles
Le caractère obligatoire de cet examen s’est révélé difficile à concilier avec d’autres exigences procédurales dont la pertinence n’était toutefois pas remise en cause. Plus particulièrement, cet examen obligatoire s’appliquant aux peines d’emprisonnement supérieures à cinq ans concerne un nombre important de personnes condamnées relevant également des dispositions de l’article 730-2 du code de procédure pénale prévoyant des diligences importantes préalables à l’examen des libérations conditionnelles pour les longues peines (l’évaluation de la dangerosité de la personne condamnée au centre national d’évaluation, le recueil de l’avis de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté, la réalisation d’une double expertise médicale). De fait, le temps de réalisation de ces diligences rend difficile l’audiencement du dossier de l’intéressé dans le délai de quatre mois prescrit par le législateur. Ces difficultés ont conduit à un nombre encore limité de mesures. […]
Un certain nombre de personnes condamnées n’adhèrent pas à cette procédure, soit qu’elles ne souhaitent pas se voir admises au régime de la libération conditionnelle, soit qu’elles ne souhaitent pas se lancer dans une procédure parfois complexe […]. L’instauration d’un examen obligatoire au titre de la libération conditionnelle aux deux tiers de la peine ne semble pas avoir à elle seule entraîné une augmentation des aménagements de peine octroyés.
Jean-Jacques Urvoas, rapport sur la mise en œuvre de la loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales, octobre 2016, p. 43.










942 - Comment sont instruites les demandes de libération conditionnelle ?
Les juridictions d’application des peines, dans le cadre de l’instruction des demandes de libération conditionnelle, peuvent procéder ou faire procéder à tous examens, auditions, enquêtes, expertises ou autres mesures utiles. Ainsi, il n’est pas rare, notamment lorsque la fin de peine est encore lointaine, que des enquêtes aux fins de vérification de l’emploi ou de l’hébergement soient mises en œuvre. Elles peuvent être confiées, selon les cas, aux services de police ou de gendarmerie compétents ou au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). La juridiction de l’application des peines peut également recueillir l’avis du procureur de la République du tribunal judiciaire dans le ressort duquel la personne condamnée souhaite fixer sa résidence. Le recueil de cet avis est obligatoire lorsque la demande relève de la compétence du tribunal de l’application des peines (v. q. 841). Pour les personnes détenues qui ont également été condamnées à une peine de suivi socio-judiciaire, une expertise psychiatrique doit être réalisée avant toute décision accordant une libération conditionnelle. Cette expertise détermine si l’intéressé est susceptible de faire l’objet d’un traitement.
	Articles 712-16, 712-21, 730-2, 730-2-1, D. 49-23, D. 526 et D. 527 du code de procédure pénale.











943 - À quelles contraintes est soumise toute personne condamnée bénéficiant d’une libération conditionnelle ?
La personne condamnée bénéficiant d’une libération conditionnelle fait l’objet, pendant un « délai d’épreuve », de mesures de contrôle de la part du juge de l’application des peines (JAP) et du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP), dans les conditions habituelles relatives à l’octroi d’un aménagement de peine. Elle doit ainsi se soumettre obligatoirement aux mesures de contrôle prévues par l’article 132-44 du code pénal et peut prononcer une ou plusieurs obligations ou interdictions particulières prévues par l’article 132-45 du code pénal (v. q. suiv.). Celles-ci peuvent être modifiées en cours d’exécution de la mesure. Il est également toujours possible de subordonner l’octroi d’une libération conditionnelle à une mesure probatoire de semi-liberté, de détention à domicile sous surveillance électronique, de placement à l’extérieur ou de permission de sortir. S’agissant des personnes étrangères détenues, les textes prévoient la possibilité de subordonner la libération conditionnelle à l’obligation de quitter le territoire national et n’y plus paraître (v. q. 933).
	Articles 731, D. 532 à D. 534-2, D. 535 et D. 536 du code de procédure pénale ; articles 132-44 et 132-45 du code pénal.











944 - Quelles sont les interdictions et obligations prévues dans le cadre du régime de probation ?
Dans le cadre des aménagements de peine, la personne condamnée doit respecter une série d’interdictions et d’obligations qui relèvent du régime dit de probation ou mise à l’épreuve. La mesure d’aménagement peut être révoquée si la personne condamnée s’y soustrait. Il s’agit tout d’abord d’obligations générales qui s’appliquent à toutes et tous, définies par l’article 132-44 du code pénal :
	répondre aux convocations du juge de l’application des peines ou du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) désigné ;

	recevoir les visites du SPIP et lui communiquer les renseignements ou documents de nature à permettre le contrôle de ses moyens d’existence et de l’exécution de ses obligations ;

	prévenir le SPIP de ses changements d’emploi ;

	prévenir le SPIP de ses changements de résidence ou de tout déplacement dont la durée excéderait 15 jours et rendre compte de son retour ;

	informer préalablement le juge de l’application des peines de tout déplacement à l’étranger, et obtenir son autorisation préalable pour tout changement d’emploi ou de résidence lorsque celui-ci est de nature à mettre obstacle à l’exécution de ses obligations.



En outre, le juge peut imposer une ou plusieurs des obligations particulières prévues par l’article 132-45 du code pénal (voir encadré). Il peut également modifier ces obligations ou les lever au cours de la mesure d’aménagement de peine.
	Articles 132-44 et 132-45 du code pénal.



Les obligations prévues par l’article 132-45 du code pénal
La juridiction de condamnation ou le juge de l’application des peines peut imposer spécialement au condamné l’observation de l’une ou de plusieurs des obligations suivantes :
1° Exercer une activité professionnelle ou suivre un enseignement ou une formation professionnelle ;
2° Établir sa résidence en un lieu déterminé ;
3° Se soumettre à des mesures d’examen médical, de traitement ou de soins, même sous le régime de l’hospitalisation. Ces mesures peuvent consister en l’injonction thérapeutique prévue par les articles L. 3413-1 à L. 3413-4 du code de la santé publique, lorsqu’il apparaît que le condamné fait usage de stupéfiants ou fait une consommation habituelle et excessive de boissons alcooliques. Une copie de la décision ordonnant ces mesures est adressée par le juge de l’application des peines au médecin ou au psychologue qui doit suivre la personne condamnée. Les rapports des expertises réalisées pendant la procédure sont adressés au médecin ou au psychologue, à leur demande ou à l’initiative du juge de l’application des peines. Celui-ci peut également leur adresser toute autre pièce utile du dossier ;
4° Justifier qu’il contribue aux charges familiales ou acquitte régulièrement les pensions alimentaires dont il est débiteur ;
5° Réparer en tout ou partie, en fonction de ses facultés contributives, les dommages causés par l’infraction, même en l’absence de décision sur l’action civile ;
6° Justifier qu’il acquitte en fonction de ses facultés contributives les sommes dues au Trésor public à la suite de la condamnation ;
7° S’abstenir de conduire certains véhicules déterminés par les catégories de permis prévues par le code de la route ou de conduire un véhicule qui ne soit pas équipé, par un professionnel agréé ou par construction, d’un dispositif homologué d’antidémarrage par éthylotest électronique ;
7° bis Sous réserve de son accord, s’inscrire et se présenter aux épreuves du permis de conduire, le cas échéant après avoir suivi des leçons de conduite ;
8° Ne pas se livrer à l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise ou ne pas exercer une activité impliquant un contact habituel avec des mineurs ;
9° S’abstenir de paraître en tout lieu, toute catégorie de lieux ou toute zone spécialement désignés ;
10° Ne pas engager de paris, notamment dans les organismes de paris mutuels, et ne pas prendre part à des jeux d’argent et de hasard ;
11° Ne pas fréquenter les débits de boissons ;
12° Ne pas fréquenter certains condamnés, notamment les auteurs ou complices de l’infraction ;
13° S’abstenir d’entrer en relation avec certaines personnes, dont la victime, ou certaines catégories de personnes, et notamment des mineurs, à l’exception, le cas échéant, de ceux désignés par la juridiction ;
14° Ne pas détenir ou porter une arme ;
15° Accomplir à ses frais un des stages prévus à l’article 131-5-1 du présent code ;
16° S’abstenir de diffuser tout ouvrage ou œuvre audiovisuelle dont il serait l’auteur ou le coauteur et qui porterait, en tout ou partie, sur l’infraction commise et s’abstenir de toute intervention publique relative à cette infraction ; les dispositions du présent alinéa ne sont applicables qu’en cas de condamnation pour crimes ou délits d’atteintes volontaires à la vie, d’agressions sexuelles ou d’atteintes sexuelles ;
17° Remettre ses enfants entre les mains de ceux auxquels la garde a été confiée par décision de justice ;
18° En cas d’infraction commise soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la résidence du couple et, le cas échéant, s’abstenir de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats de celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l’objet d’une prise en charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les dispositions du présent 19° sont également applicables lorsque l’infraction est commise par l’ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime. Pour l’application du présent 19°, l’avis de la victime est recueilli, dans les meilleurs délais et par tous moyens, sur l’opportunité d’imposer au condamné de résider hors du logement du couple. Sauf circonstances particulières, cette mesure est prise lorsque sont en cause des faits de violences susceptibles d’être renouvelés et que la victime la sollicite. La juridiction peut préciser les modalités de prise en charge des frais afférents à ce logement ;
18° bis Respecter l’interdiction de se rapprocher d’une victime de violences commises au sein du couple prévue à l’article 132-45-1 du présent code contrôlée par un dispositif électronique mobile anti-rapprochement ;
19° Obtenir l’autorisation préalable du juge de l’application des peines pour tout déplacement à l’étranger ;
20° Respecter les conditions d’une prise en charge sanitaire, sociale, éducative ou psychologique, destinée à permettre sa réinsertion et l’acquisition des valeurs de la citoyenneté ; cette prise en charge peut, le cas échéant, intervenir au sein d’un établissement d’accueil adapté dans lequel le condamné est tenu de résider ;
21° L’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général, selon les modalités prévues à l’article 131-8 ; le condamné doit en ce cas se soumettre à l’examen médical prévu au dernier alinéa de l’article 131-22 ;
22° L’injonction de soins, dans les conditions prévues aux articles L. 3711-1 à L. 3711-5 du code de la santé publique, si la personne a été condamnée pour un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru et qu’une expertise médicale a conclu qu’elle était susceptible de faire l’objet d’un traitement ;
23° L’obligation de justifier de la remise d’un bien dont la confiscation a été ordonnée ;
24° L’obligation de justifier du paiement régulier des impôts ;
25° L’obligation de justifier de la tenue d’une comptabilité régulière certifiée par un commissaire aux comptes.
Article 132-45 du code pénal.










945 - À quelles contraintes spécifiques peut être soumis une personne encourant une peine de suivi socio-judicaire ?
La personne bénéficiant d’une libération conditionnelle peut également être soumise aux obligations prévues pour le suivi socio-judiciaire si elle a été condamnée pour un crime ou un délit pour lequel cette mesure est encourue (v. q. 1 029). Sauf décision contraire du juge de l’application des peines, cette personne est soumise à une injonction de soins s’il est établi, après expertise, qu’elle est susceptible de faire l’objet d’un traitement (v. q. 1 031). Elle peut également, dans le cadre de la libération conditionnelle, être placée sous surveillance électronique mobile, en cas de condamnation à une peine d’au moins cinq ans d’emprisonnement concernant une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru. Le juge de l’application des peines avise alors la personne, avant sa libération et l’installation du dispositif de surveillance électronique mobile, que ce placement ne peut être mis en œuvre sans son consentement mais que si elle le refuse ou manque à ses obligations, sa libération conditionnelle pourra être révoquée. La libération conditionnelle peut par ailleurs être retirée avant la libération effective de l’intéressé si celui-ci refuse la pose du dispositif de contrôle avant sa libération.
	Articles 731-1 et D. 538 à D. 540 du code de procédure pénale ; article 131-36-2 du code pénal.











946 - Quelle est la durée de la libération conditionnelle ?
La durée de la libération conditionnelle (durée du délai d’épreuve) est au moins égale au temps de détention que la personne condamnée avait encore à subir le jour de sa sortie de prison. Elle peut être majorée d’une année au plus après la date de fin de peine : dans ce cas, tant les mesures de contrôle que les obligations et interdictions particulières qui ont été fixées dans la décision sont maintenues pendant la période de prolongement de la libération conditionnelle. Les manquements commis pendant cette période supplémentaire peuvent entraîner la révocation de la mesure.

La totalité du délai d’épreuve ne peut dépasser une durée de dix ans, même si le temps de peine qui restait à exécuter est supérieur. Pour les personnes condamnées à la réclusion criminelle à perpétuité, le délai d’épreuve est obligatoirement compris entre cinq et dix ans. Une exception est prévue s’agissant de la libération conditionnelle accordée à une personne condamnée à la réclusion criminelle à perpétuité assortie d’une période de sûreté dite « perpétuelle » (v. q. 874). Dans ce cas, le délai d’épreuve peut être illimité. Dans tous les cas, la libération devient définitive à la fin du délai d’épreuve. La personne est considérée comme ayant accompli la totalité de sa peine.
	Articles 720-4, 720-5 et 732 du code de procédure pénale.











947 - Quels sont les motifs de révocation d’une libération conditionnelle ?
La révocation de la libération conditionnelle peut intervenir en cas de nouvelle condamnation, d’inconduite notoire, d’infraction aux conditions ou d’inobservation des mesures énoncées dans la décision de libération conditionnelle. Le fait de refuser de commencer ou de poursuivre le traitement prescrit par le médecin traitant et proposé dans le cadre d’une injonction de soins constitue une violation des obligations. Le juge de l’application des peines peut alors délivrer un mandat d’amener ou un mandat d’arrêt et ordonner l’incarcération provisoire de l’intéressé. Lorsque la personne condamnée a fait l’objet d’une incarcération provisoire, le débat relatif à l’éventuelle révocation de la libération conditionnelle doit être ordonné dans un délai de 15 jours si la décision relève de la compétence du juge de l’application des peines (JAP) ou d’un mois pour le tribunal de l’application des peines (TAP).

Lorsque la libération conditionnelle a été décidée par un JAP, seul le magistrat chargé du suivi du libéré sous condition peut ordonner la révocation de la mesure. Si elle a été décidée par un TAP, la révocation relève de sa seule compétence. Lorsque la personne est toujours mineure au moment où doit intervenir la révocation, la compétence en revient au juge des enfants (à la place du JAP) ou au tribunal des enfants (à la place du TAP).
	Articles 712-6, 712-7, 712-17, 712-19, 712-20, 730-1, 733, D. 49-15, D. 49-16 et D. 49-25 du code de procédure pénale.











948 - Quelles sont les conséquences d’une révocation de libération conditionnelle ?
La décision de révocation de libération conditionnelle peut concerner soit une partie, soit la totalité de la peine qui restait à subir au moment de la mise en liberté conditionnelle. Lorsque la révocation n’est que partielle, l’intéressé est réincarcéré pour une période déterminée, à l’issue de laquelle il sera de nouveau placé en liberté conditionnelle. Si la personne condamnée a été incarcérée provisoirement sur décision du juge de l’application des peines, le temps passé en état d’arrestation est comptabilisé comme temps de détention effectué. Si une nouvelle condamnation a été prononcée contre le libéré conditionnel, elle s’ajoute à celle qui reste à purger en raison de la révocation. Dans ce cas, aucune confusion des deux peines n’est possible (v. q. 877). Par ailleurs, si le retrait est consécutif à la commission d’une nouvelle infraction, la juridiction de jugement peut décider de retirer tout ou partie de l’ensemble des réductions de peine accordées au cours de la détention.

Enfin, lorsque la révocation de la libération conditionnelle concerne une personne étrangère frappée d’une interdiction du territoire français (ITF – v. q. 702), cette peine complémentaire redevient exécutoire.
	Articles 729-2, 733 et D. 115-7 du code de procédure pénale.











949 - Un recours est-il possible contre une révocation de libération conditionnelle ?
Que la décision de révocation de libération conditionnelle émane du juge de l’application des peines ou du tribunal de l’application des peines, la personne condamnée peut faire appel dans un délai de dix jours devant la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP). Lorsque la décision a été prise par le juge des enfants ou le tribunal des enfants, l’appel est porté devant la chambre spéciale des mineurs de la cour d’appel. L’appel formé par l’intéressé n’a pas d’effet suspensif, ce qui signifie qu’il demeure maintenu en détention jusqu’à la décision de la chambre. La juridiction d’appel n’est pas tenue de statuer dans un délai précis.
	Articles 712-11, 712-13, 712-14 et 733 du code de procédure pénale ; article 20-9 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante.











950 - Que se passe-t-il à la fin du délai d’épreuve ?
Si aucune révocation de la libération conditionnelle n’est intervenue et que la mesure n’a pas été suspendue par une incarcération provisoire, la personne est définitivement libre au terme du délai d’épreuve. La peine est alors réputée s’être terminée le jour de la libération de l’intéressé. Cela signifie notamment que les délais pour demander la réhabilitation légale ou judiciaire débutent le jour où il est sorti de prison (et non le premier jour après la fin du délai d’épreuve).

Les personnes étrangères condamnées à une peine privative de liberté assortie d’une interdiction du territoire français (ITF – v. q. 702) et ayant bénéficié d’une mesure de libération conditionnelle avec suspension de l’interdiction du territoire voient l’ITF relevée si la libération conditionnelle n’a pas été révoquée (v. q. 933).
	Articles 729-2, 733 et 786 du code de procédure pénale ; article 133-13 du code pénal.









La semi-liberté

Aménagement de peine sous écrou, au même titre que la détention à domicile sous surveillance électronique ou le placement à l’extérieur, la semi-liberté permet à une personne condamnée de bénéficier d’un régime particulier de détention l’autorisant à quitter l’établissement pénitentiaire selon des horaires déterminés. Il existe une trentaine de centres ou quartiers de semi-liberté répartis sur l’ensemble du territoire. Mais cette mesure n’est pas exploitée autant qu’elle pourrait l’être. Au 1er janvier 2020, seulement 2 012 personnes étaient écrouées sous le régime de la semi-liberté, et le taux d’occupation des centres et quartiers de semi-liberté ne dépassait pas 75 %.








951 - Qu’est-ce que la semi-liberté ?
La semi-liberté est une mesure permettant à une personne incarcérée de sortir sans surveillance de l’établissement pénitentiaire, au cours de périodes définies par le juge, pour accomplir des activités à l’extérieur. Elle peut, notamment, être justifiée lorsqu’elle permet à la personne d’exercer une activité professionnelle (même temporaire), de suivre un stage, un enseignement ou une formation professionnelle, ou de rechercher un emploi, de participer à la vie de sa famille, de suivre un traitement médical, ou encore d’assurer sa réadaptation sociale du fait de son implication dans tout autre projet d’insertion ou de réinsertion de nature à prévenir les risques de récidive. Ces critères sont énoncés à titre indicatif : ils servent de guide au juge de l’application des peines mais ils ne s’imposent pas à lui. Cependant, dans la pratique, l’existence de l’un de ces critères reste encore déterminante pour l’obtention de cette mesure d’aménagement de peine.

Maintenue sous écrou, la personne condamnée bénéficiant d’une semi-liberté demeure rattachée à un établissement pénitentiaire qu’elle doit regagner à l’issue de son activité. Les personnes faisant l’objet d’une mesure de semi-liberté sont écrouées soit dans des centres ou quartiers de semi-liberté (v. q. 14), soit dans des centres ou quartiers pour peines aménagées (v. q. 13). L’affectation dans un centre ou quartier pour peines aménagées ne peut toutefois être décidée qu’avec l’accord de l’intéressé.
	Articles 723-1, D. 72-1 et D. 119 du code de procédure pénale ; article 132-26 du code pénal.











952 - Quelles sont les conditions de délai pour bénéficier d’une semi-liberté ?
La loi établit une distinction selon que la personne condamnée est libre ou incarcérée. Lorsque la personne est libre, la semi-liberté ne peut être accordée que si la peine à subir ou restant à subir n’est pas supérieure à un an.

Pour les personnes incarcérées, la semi-liberté peut être octroyée dès lors que la durée de la peine à subir n’excède pas deux ans. Lorsqu’elle est prononcée à titre probatoire d’une libération conditionnelle, elle peut être accordée un an avant la fin du délai d’épreuve nécessaire pour obtenir une libération conditionnelle – en l’occurrence un an avant la mi-peine. De même, lorsqu’elle est prononcée à titre probatoire d’une libération conditionnelle « parentale » (v. q. 932), elle peut être prononcée un an avant que la personne soit accessible à cette mesure. Il doit être précisé que la semi-liberté probatoire ne s’applique pas pour certaines longues peines, pour lesquelles cette mesure ne peut pas débuter avant la date d’admissibilité à la libération conditionnelle (v. q. 931). Enfin, la semi-liberté prononcée dans le cadre d’une libération sous contrainte – qui obéit à un régime particulier – peut être prononcée dès lors que la personne a exécuté les deux tiers de sa peine (v. q. suiv.).
	Articles 720, 723-1, 723-15 et 730-2 du code de procédure pénale ; article 132-25 du code pénal.











953 - Comment bénéficier d’une semi-liberté dans le cadre d’une libération sous contrainte ?
La libération sous contrainte (LSC) est un dispositif spécifique qui a pour objectif de favoriser les sorties de prison accompagnées des personnes condamnées à une peine de moins de cinq ans ayant effectué les deux tiers de leur peine. Elle entraîne l’exécution du reliquat de la peine sous le régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur, de la détention à domicile sous surveillance électronique ou de la libération conditionnelle (v. q. 986 et s.). Le juge de l’application des peines doit examiner de manière automatique la possibilité d’une LSC de toutes les personnes qui peuvent bénéficier de cette mesure et la prononcer « chaque fois que cela est possible » sans que la personne ait à remplir de critères spécifiques. Ainsi, dans le cadre d’une libération sous contrainte, la semi-liberté ne pourra être refusée par le juge de l’application des peines qu’en cas d’impossibilité de la mettre en œuvre. Dans le cas où une demande de semi-liberté a été déposée dans le cadre d’un aménagement de peine et que la personne se trouve dans les délais pour bénéficier d’une LSC, celle-ci n’est donc pas examinée, mais l’aménagement doit être ordonné, « sauf s’il est impossible à mettre en œuvre ».
	Articles 707, 720 et D. 147-17-3 du code de procédure pénale.











954 - Quelle juridiction décide du prononcé d’une semi-liberté ?
Au stade du prononcé de la peine, une semi-liberté peut être décidée par le tribunal correctionnel. Lorsque la juridiction de jugement prononce une peine inférieure ou égale à six mois d’emprisonnement, une peine mixte dont la partie ferme de la peine est inférieure ou égale à six mois, ou une peine pour laquelle la durée de l’emprisonnement restant à exécuter à la suite d’une détention provisoire est inférieure ou égale à six mois, la loi précise que le tribunal correctionnel doit ordonner, sauf impossibilité résultant de la personnalité ou de la situation de l’intéressé, que la peine soit aménagée sous le régime de la détention à domicile sous surveillance électronique, de la semi-liberté ou du placement à l’extérieur.

Si la peine prononcée ou la partie ferme de la peine prononcée est supérieure à six mois et inférieure ou égale à un an d’emprisonnement, la juridiction doit décider, si la personnalité et la situation de l’intéressé le permettent, que la peine sera exécutée en tout ou partie sous le régime de la détention à domicile sous surveillance électronique, de la semi-liberté ou du placement à l’extérieur. Dans le cas où la semi-liberté est prononcée par la juridiction de condamnation, il appartient au juge de l’application des peines de fixer par ordonnance non susceptible de recours les modalités de cette mesure (date de début, horaires de sortie, obligations et interdictions). Lorsque la personne condamnée a fait l’objet d’un mandat de dépôt ou d’un maintien en détention et que le tribunal a ordonné l’exécution provisoire de la semi-liberté, l’ordonnance du juge de l’application des peines doit être prise dans un délai de cinq jours ouvrables à compter du jugement de condamnation.

En cours d’incarcération, une semi-liberté relève normalement de la seule compétence du juge de l’application des peines. Mais il lui est toujours possible, s’il l’estime nécessaire, de renvoyer l’examen de la demande devant le tribunal de l’application des peines (v. q. 841). Une mesure de semi-liberté peut également être prononcée, au stade de l’appel, par la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP).
	Articles 712-6, 723-1, 723-2, 723-15 à 723-18, 723-20 à 723-27 et D. 570 du code de procédure pénale ; articles 132-25 et s. du code pénal.











955 - Quelles sont les dispositions régissant les dates et horaires de sortie d’une semi-liberté ?
La personne condamnée admise au régime de la semi-liberté doit rejoindre l’établissement pendant des périodes déterminées par le juge de l’application des peines (JAP), qui fixe ainsi les dates et heures d’entrée et de sortie de l’établissement pénitentiaire. Ces périodes sont notamment déterminées en fonction du temps nécessaire pour que l’intéressé puisse exercer une activité professionnelle, suivre un enseignement, un stage, une formation ou un traitement, rechercher un emploi ou participer à la vie de famille ou à tout projet d’insertion ou de réinsertion. Mais le juge peut fixer des périodes de sortie et de réintégration qui ne soient pas nécessairement et uniquement justifiées par ces motifs. Ainsi, il peut parfaitement être envisagé que les horaires de sortie intègrent également une activité (sport, activité culturelle, etc.) que le semi-libre souhaite poursuivre à l’extérieur. Le JAP doit également prendre en compte les temps de trajet nécessaires pour accomplir ces formalités.

La modification des horaires relève de la compétence du JAP. Toutefois, certaines décisions de semi-liberté prévoient des régimes horaires différents, selon que la personne travaille ou qu’elle a cessé son activité : il convient alors de prêter attention à ce type de dispositifs, qui alternent d’un régime à l’autre sans qu’il soit besoin d’une ordonnance modificative du juge de l’application des peines.

Le JAP peut également autoriser le chef d’établissement ou le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) à modifier les horaires d’entrée ou de sortie de l’établissement pénitentiaire lorsqu’il s’agit de modifications favorables à la personne et qui ne touchent pas à l’équilibre de la mesure. Le juge est alors informé sans délai des modifications opérées et peut les annuler par une ordonnance non susceptible de recours. Mais la décision de semi-liberté doit expressément prévoir cette délégation : à défaut, le JAP pourra, par ordonnance modifiant le jugement initial, instaurer cette délégation. Dans la pratique, l’étendue de la délégation varie selon les ressorts : il existe parfois des protocoles de fonctionnement locaux associant l’établissement pénitentiaire, le service de l’application des peines et le SPIP, qui fixent les critères et les conditions de mise en œuvre du mécanisme de la délégation.
	Articles 132-26, D. 49-21-1 et D. 137 du code de procédure pénale.











956 - Quelles sont les dispositions régissant les permissions de sortir d’une semi-liberté ?
À l’instar des personnes incarcérées dans une maison d’arrêt ou dans une maison centrale, le semi-libre peut bénéficier de permissions de sortir d’une durée maximale de trois jours en vue du maintien des liens familiaux ou de la préparation de la réinsertion professionnelle lorsqu’il exécute une ou plusieurs peines privatives de liberté d’une durée totale n’excédant pas un an, ou lorsqu’il a exécuté la moitié de la peine et qu’il n’a plus à subir qu’un temps de détention inférieur à trois ans (v. q. 906).

Mais au-delà de ces dispositions, qui renvoient au droit commun, la personne placée sous le régime de la semi-liberté est accessible à un régime de permission de sortir spécifique : des permissions de sortir peuvent lui être accordées, ponctuellement ou à titre habituel, les samedis, dimanches et jours fériés ou chômés – et ce, sans condition de délai. Les pratiques sont, sur ce point, également très variables : certaines décisions d’octroi de semi-libertés ne prévoient pas de permissions, d’autres les limitent à la journée, les samedis et les dimanches. Certaines, enfin, permettent à la personne de sortir le week-end entier. En tout état de cause, quel que soit le régime initialement fixé, la personne placée en semi-liberté pourra saisir le JAP en charge de son suivi d’une demande de modification.
	Articles D. 143 et D. 143-3 du code de procédure pénale.











957 - Quelles sont les dispositions régissant le déroulement quotidien d’une semi-liberté ?
Le juge de l’application des peines (JAP) accorde les éventuelles autorisations dont la personne condamnée a besoin pour exercer son activité à l’extérieur (par exemple pour conduire un véhicule). Soumis à la discipline pénitentiaire à l’intérieur comme à l’extérieur de l’établissement, le semi-libre ne fait cependant pas l’objet d’une surveillance continue : ses activités se déroulent en dehors du contrôle du personnel pénitentiaire. En cas d’exercice d’une activité professionnelle, la personne est soumise aux mêmes conditions de travail et de rémunération que les travailleurs libres. Elle doit alors bénéficier d’un contrat de travail et de l’ensemble des règles de protection sociale, notamment le salaire minimum ou le droit aux congés payés.

La personne placée sous le régime de la semi-liberté est affiliée au régime d’assurance maladie, vieillesse et accidents du travail dont elle relève au titre de son activité, dès lors que la durée de celle-ci permet l’ouverture des droits. Tant que la personne ne remplit pas cette condition de durée, elle est affiliée au régime général de la Sécurité sociale par l’administration pénitentiaire (CNPE – v. q. 403). Sauf instruction contraire du juge de l’application des peines, son salaire est versé directement par l’employeur sur un compte extérieur dont elle est titulaire dans des conditions de droit commun. Par ailleurs, une somme prélevée sur la part disponible de son compte nominatif est mise à disposition du semi-libre afin de lui permettre d’effectuer des dépenses nécessaires lors de ses activités, comme payer les repas pris à l’extérieur, utiliser les moyens de transport ou faire face à des frais médicaux éventuels (v. q. 304). Le chef d’établissement apprécie le montant de cette somme à chaque sortie de l’établissement pénitentiaire. Les personnes concernées doivent justifier les dépenses effectuées et remettre au service comptable le reliquat de la somme mise à leur disposition. Dispensé de la constitution d’un pécule de libération, le semi-libre demeure cependant redevable de la part réservée à l’indemnisation des parties civiles et aux créanciers d’aliments (v. q. 308).
	Articles 723-2, D. 103, D. 121, D. 121-1, D. 122, D. 125-1, D. 137 et D. 366 du code de procédure pénale ; article L. 381-30 à L. 381-30-6 du code de la Sécurité sociale.











958 - Quelles obligations entraîne le régime de semi-liberté ?
La personne doit continuer à respecter les règles disciplinaires pénitentiaires. À son retour à l’établissement, des fouilles corporelles, de sa cellule ou de son sac peuvent être effectuées (v. q. 540 et s.) et ses correspondances demeurent soumises à la surveillance de l’administration pénitentiaire (v. q. 379 et s.). De manière générale, le semi-libre est soumis à une obligation de bonne tenue, d’assiduité au travail, de participation effective à l’activité ou de suivi du traitement médical. Il doit respecter les horaires de sortie fixés par le juge de l’application des peines (JAP). Ce dernier peut imposer à l’intéressé une ou plusieurs obligations ou interdictions prévues dans le cadre du régime de probation par les articles 132-44 et 132-45 du code pénal (v. q. 944). La personne peut également bénéficier des mesures d’aide prévues à l’article 132-46 du même code visant à « seconder les efforts du condamné en vue de son reclassement social ». À n’importe quel moment de l’exécution de la semi-liberté, le JAP peut, par ordonnance motivée, modifier la mesure.
	Articles 712-8, 712-11, 723-4, D. 123, D. 124, D. 137 et D. 138 du code de procédure pénale ; articles 132-26, 132-44 et 132-45 du code pénal.











959 - Quels sont les motifs du retrait d’une semi-liberté ?
Si les conditions qui ont permis l’octroi de la mesure ne sont plus remplies, mais également si le semi-libre ne satisfait pas aux obligations qui lui sont imposées ou s’il fait preuve de mauvaise conduite, le juge de l’application des peines peut décider, par jugement rendu après avis de l’administration pénitentiaire et à l’issue d’un débat contradictoire, de retirer la mesure de semi-liberté. Ainsi, tout manquement aux règles disciplinaires à l’intérieur comme à l’extérieur de l’établissement pénitentiaire, toute insoumission aux mesures de contrôle ou tout non-respect d’une obligation particulière peuvent justifier, outre des sanctions disciplinaires ou pénales, un retrait de la mesure. La loi ne prévoit pas expressément qu’une nouvelle condamnation soit un motif de retrait de la semi-liberté. Mais le juge pourra toujours estimer que cet événement caractérise la mauvaise conduite exigée par les textes. Le critère relatif aux conditions (ayant permis l’octroi de la mesure) qui ne sont plus réunies est difficile à interpréter. Ainsi, il paraît délicat d’estimer qu’il puisse s’appliquer à la situation d’une personne qui aura perdu l’emploi qui avait motivé l’octroi de la semi-liberté – cette perte pouvant être indépendante de sa volonté. En revanche, il peut être retenu dès lors qu’une nouvelle condamnation portée à l’écrou entraîne le dépassement du seuil d’octroi de la semi-liberté. Dans tous les cas, le retrait de la mesure est décidé par jugement motivé à l’issue d’un débat contradictoire. L’intéressé peut faire appel de la décision dans les dix jours de sa notification.

D’autres sanctions sont possibles en cas de manquements aux obligations. Les textes prévoient que la mauvaise conduite de la personne pendant l’exécution d’une peine d’emprisonnement accomplie sous le régime de la semi-liberté peut justifier le retrait du bénéfice du crédit de réduction de peine (v. q. 889). Dans la pratique, les juges peuvent également, à titre de sanction, supprimer des permissions de sortir de fins de semaine déjà accordées – étant précisé que ce retrait peut être ordonné avant la mise à exécution de la permission.
	Articles 712-11, 712-18, 723-2, 723-26, D. 115-7 et D. 142 du code de procédure pénale.











960 - La personne condamnée peut-elle être réintégrée en détention avant le retrait de la semi-liberté ?
En cas d’urgence, le chef d’établissement peut, de lui-même, décider la réintégration immédiate du semi-libre en détention, à condition d’en informer sans délai le juge de l’application des peines. Celui-ci dispose d’un délai de dix jours pour statuer, après débat contradictoire, sur un éventuel retrait de la mesure. Par ailleurs, le juge de l’application des peines peut décider, après avoir recueilli l’avis du parquet, la suspension de l’exécution de la semi-liberté. Le débat contradictoire préalable à un retrait éventuel de la mesure doit intervenir dans les 15 jours de l’incarcération, faute de quoi l’intéressé est replacé en régime de semi-liberté (sauf s’il est détenu pour une autre cause).
	Articles 712-17, 712-18, D. 49-25, D. 49-26-1 et D. 124 du code de procédure pénale.











961 - Que se passe-t-il en cas de non-réintégration volontaire de la personne condamnée en semi-liberté ?
Une non-réintégration ou une réintégration tardive est constitutive d’un délit d’évasion (v. q. 744). Il en va de même du fait pour la personne de se soustraire au contrôle prévu par la décision de placement. Le délit d’évasion est passible de trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende.
	Article D. 125 du code de procédure pénale ; articles 434-27 et 434-29 du code pénal.



Arrivé avec plusieurs heures de retard
Évadé… et narcoleptique. C’est la particularité de ce détenu, qui a oublié de retourner à la maison d’arrêt de Reims, lundi en fin de journée. Incarcéré sous le régime de la semi-liberté, le détenu doit retrouver sa cellule chaque jour à des heures précises, sous peine d’être considéré comme auteur d’une évasion. Il l’a compris en arrivant, en pleine nuit, donc avec plusieurs heures de retard, à la maison d’arrêt. Placé en garde à vue, il a reconnu les faits, tout en fournissant des explications peu banales. Le détenu serait en fait arrivé bien à l’heure, et aurait même sonné plusieurs fois à la porte de la prison, mais personne ne serait venu lui ouvrir. Se sentant fatigué, il aurait alors trouvé un banc et se serait endormi. C’est à son réveil, dans la nuit, qu’il aurait filé droit à la maison d’arrêt. Ses rêveries nocturnes n’ont pas paru convaincre le tribunal. Déféré mercredi, il a comparu en plaider-coupable. Il a écopé de trois mois de prison supplémentaire, avec incarcération immédiate.
Guillaume Lévy, « L’évadé s’endort sur un banc à Reims », L’Union, 13 août 2020.








La détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement

Le placement sous surveillance électronique, rebaptisé détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement depuis l’entrée en vigueur en mars 2020 de la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, est l’aménagement de peine sous écrou favori des magistrats. Au 1er janvier 2020, il concernait 11 558 des 12 209 personnes écrouées non détenues. Depuis une dizaine d’années, il a essentiellement été utilisé dans une tentative – vaine – de limiter la surpopulation carcérale et de réduire les coûts liés à l’incarcération. C’est pourtant la mesure la moins utile en termes de réinsertion puisqu’elle repose principalement sur le contrôle et la contrainte, et n’est pas forcément couplée avec un accompagnement par les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP). En exerçant un contrôle permanent sur les personnes surveillées, qui subissent dès lors une forme d’enfermement à domicile, elle est par ailleurs extrêmement difficile à supporter sur le long terme.








962 - Qu’est-ce que la détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement ?
La détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement (DDSE -aménagement) est une mesure d’aménagement d’une peine de prison qui consiste dans le port d’un bracelet électronique relié à un centre géré par l’administration pénitentiaire, et qui permet à la personne, au cours de périodes définies par le juge, d’accomplir des activités à l’extérieur. La personne ne rejoint pas l’établissement pénitentiaire, la DDSE-aménagement se déroulant dans un lieu fixé par le juge de l’application des peines (le domicile de l’intéressé ou celui de la personne qui l’héberge). L’intéressé, qui porte le bracelet à la cheville, doit rester au domicile à certaines heures fixées par le juge : s’il sort en dehors des horaires imposés, un surveillant pénitentiaire est aussitôt averti par une alarme à distance.

Cet aménagement de peine était, avant la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice (entrée en vigueur, sur ce point, le 23 mars 2020), appelé « placement sous surveillance électronique ». La loi a par ailleurs créé une nouvelle peine alternative à l’emprisonnement, appelée également « détention à domicile sous surveillance électronique ». Pour la distinguer de la DDSE-aménagement, elle est dénommée dans la pratique « détention à domicile sous surveillance électronique-peine » (DDSE-peine). Elle n’implique pas d’écrou et son régime n’est donc pas étudié dans cet ouvrage. Mais elle peut toutefois concerner des personnes incarcérées puisque la loi permet, dans certaines conditions, de convertir une peine d’emprisonnement ferme en cours d’exécution en une DDSE-peine.
	Articles 723-7 à 723-13-1 et R. 57-10 à R. 57-30 du code de procédure pénale ; article 132-26 du code pénal.











963 - Pour quels motifs peut-on bénéficier d’une détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement ?
Comme les autres aménagements de peine, la détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement (DDSE-aménagement) peut, notamment, être justifiée lorsqu’elle permet à la personne d’exercer une activité professionnelle, même temporaire, de suivre un stage, un enseignement ou une formation professionnelle ou de rechercher un emploi, de participer à la vie de sa famille, de suivre un traitement médical ou encore d’assurer sa réadaptation sociale du fait de son implication dans tout autre projet d’insertion ou de réinsertion de nature à prévenir les risques de récidive. Ces critères sont énoncés à titre indicatif : ils servent de guide au juge de l’application des peines mais ils ne s’imposent pas à lui. Cependant, dans la pratique, l’existence de l’un de ces critères reste encore déterminante pour l’obtention de la mesure d’aménagement de peine.
	Articles 723-7 et D. 119 du code de procédure pénale ; article 132-26 du code pénal.











964 - Quelles sont les conditions de délai pour bénéficier d’une détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement ?
La loi établit une distinction selon que la personne condamnée est libre ou incarcérée. Lorsque la personne condamnée est libre, la détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement (DDSE-aménagement) ne peut être accordée que si la peine à subir ou restant à subir n’est pas supérieure à un an.

Pour les personnes incarcérées, la DDSE-aménagement peut être octroyée dès lors que la durée de la peine à subir n’excède pas deux ans. Lorsqu’elle est prononcée à titre probatoire à la libération conditionnelle, elle peut être accordée un an avant la fin du délai d’épreuve nécessaire pour obtenir une libération conditionnelle – en l’occurrence un an avant la mi-peine. De même, lorsqu’elle est prononcée à titre probatoire d’une libération conditionnelle « parentale » (v. q. 932), elle peut être prononcée un an avant que la personne soit accessible à cette mesure. Il doit être précisé que la DDSE-aménagement probatoire ne s’applique pas pour certaines longues peines, pour lesquelles cette mesure ne peut pas débuter avant la date d’admissibilité à la libération conditionnelle (v. q. 931). Enfin, la DDSE-aménagement prononcée dans le cadre d’une libération sous contrainte – qui obéit à un régime particulier – peut être prononcée dès lors que la personne a exécuté les deux tiers de sa peine (v. q. suiv.).
	Articles 720, 723-1, 723-15, 723-7 et 730-2 du code de procédure pénale ; article 132-25 du code pénal.











965 - Quelles sont les spécificités de la détention à domicile sous surveillance électronique ordonnée dans le cadre d’une libération sous contrainte ?
La libération sous contrainte (LSC) est un dispositif spécifique qui a pour objectif de favoriser les sorties de prison accompagnées des personnes condamnées à une peine de moins de cinq ans ayant effectué les deux tiers de leur peine. Elle entraîne l’exécution du reliquat de la peine sous le régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur, de la détention à domicile sous surveillance électronique ou de la libération conditionnelle (v. q. 986). Le juge de l’application des peines doit examiner de manière automatique la possibilité d’une LSC de toutes les personnes qui peuvent bénéficier de cette mesure et la prononcer « chaque fois que cela est possible » sans que la personne ait à remplir de critères spécifiques. Ainsi, dans le cadre d’une libération sous contrainte, la détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement (DDSE-aménagement) ne pourra être refusée par le juge de l’application des peines qu’en cas d’impossibilité de la mettre en œuvre. Dans le cas où une demande de DDSE-aménagement a été déposée dans le cadre d’un aménagement de peine et que la personne se trouve dans les délais pour bénéficier d’une LSC, celle-ci n’est donc pas examinée, mais l’aménagement doit être ordonné, « sauf s’il est impossible à mettre en œuvre ».
	Articles 707, 720 et D. 147-17-3 du code de procédure pénale.











966 - Quelle juridiction décide du prononcé d’une détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement ?
Au stade du prononcé de la peine, une détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement (DDSE-aménagement) peut être décidée par le tribunal correctionnel. Lorsque la juridiction de jugement prononce une peine inférieure ou égale à six mois d’emprisonnement, une peine mixte dont la partie ferme de la peine est inférieure ou égale à six mois ou une peine pour laquelle la durée de l’emprisonnement restant à exécuter à la suite d’une détention provisoire est inférieure ou égale à six mois, la loi précise que le tribunal correctionnel doit ordonner, sauf impossibilité résultant de la personnalité ou de la situation de l’intéressé, que la peine soit aménagée sous le régime de la détention à domicile sous surveillance électronique, de la semi-liberté ou du placement à l’extérieur.

Si la peine prononcée ou la partie ferme de la peine prononcée est supérieure à six mois et inférieure ou égale à un an d’emprisonnement, la juridiction doit décider, si la personnalité et la situation de l’intéressé le permettent, que la peine sera exécutée en tout ou partie sous le régime de la détention à domicile sous surveillance électronique, de la semi-liberté ou du placement à l’extérieur. Dans le cas où la DDSE-aménagement est prononcée par la juridiction de condamnation, il appartient au juge de l’application des peines de fixer par ordonnance non susceptible de recours les modalités de cette mesure (date de début, horaires de sortie, obligations et interdictions). Lorsque la personne condamnée a fait l’objet d’un mandat de dépôt ou d’un maintien en détention et que le tribunal a ordonné l’exécution provisoire de la DDSE-aménagement, l’ordonnance du juge de l’application des peines doit être prise dans un délai de cinq jours ouvrables à compter du jugement de condamnation.

En cours d’incarcération, une DDSE-aménagement relève normalement de la seule compétence du juge de l’application des peines. Mais il lui est toujours possible, s’il l’estime nécessaire, de renvoyer l’examen de la demande devant le tribunal de l’application des peines (v. q. 841). Une mesure de DDSE-aménagement peut également être prononcée, au stade de l’appel, par la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP).
	Articles 712-6, 723-7, 723-7-1, 723-15 à 723-18, 723-20 à 723-27 et D. 570 du code de procédure pénale ; articles 132-25 et s. du code pénal.











967 - Quelles sont les contraintes techniques de la détention à domicile sous surveillance électronique ?
L’installation du dispositif de surveillance électronique sur la personne condamnée ne peut pas être réalisée sans son consentement. Le bracelet électronique est généralement fixé à la cheville. Le matériel est constitué d’un boîtier qui peut être branché sur une simple prise de courant. Le bracelet émet des ondes, reçues par le boîtier : si la personne sort de son logement pendant les horaires d’assignation à résidence qui ont été paramétrés et qui lui sont imposées, le boîtier ne reçoit plus les ondes et une alarme se déclenche au centre de surveillance. Le bracelet est conçu de façon à ne pouvoir être enlevé sans que soit émis un signal d’alarme.

Le logement où se déroule la surveillance électronique peut être celui de la personne condamnée ou celui de toute personne chez qui le dispositif est installé (parent, concubin, ami, etc.). Il existe également des foyers d’hébergement qui acceptent d’accueillir des personnes placées sous surveillance électronique. Lorsque l’intéressé n’est pas assigné à son propre domicile, il est nécessaire de recueillir le consentement du maître des lieux.

Lorsqu’il est saisi d’une demande de détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement, le juge de l’application des peines peut charger le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) de s’assurer de la disponibilité du dispositif de surveillance électronique et de vérifier la situation familiale, matérielle et sociale de la personne – notamment afin de déterminer les horaires et les lieux d’assignation.
	Articles 723-7 à 723-9, R. 57-11, R. 57-13 et R. 57-14 du code de procédure pénale.











968 - Comment sont déterminés les dates et horaires de sortie des personnes en détention à domicile sous surveillance électronique ?
La personne placée en détention à domicile sous surveillance électronique (DDSE) n’est autorisée à s’absenter de son domicile pendant des périodes déterminées par la juridiction de l’application des peines que pour le temps nécessaire à l’exercice d’une activité professionnelle, au suivi d’un enseignement, d’un stage, d’une formation ou d’un traitement médical, à la recherche d’un emploi, à la participation à la vie de famille ou à tout projet d’insertion ou de réinsertion. Ces limitations sont exclusives de tout autre motif (contrairement à ce qui est prévu pour la semi-liberté) – et ce alors que l’octroi d’une mesure de DDSE n’a plus à être obligatoirement justifié par l’un de ces motifs. La modification des horaires relève de la compétence du juge de l’application des peines (JAP). Il doit être précisé toutefois que certaines décisions de détention à domicile sous surveillance électronique prévoient des régimes horaires différents, selon que la personne travaille ou qu’elle a cessé son activité : il convient alors de prêter attention à ce type de dispositifs, qui alternent d’un régime à l’autre sans qu’il soit besoin d’une ordonnance modificative du juge.

Le JAP peut également autoriser le chef d’établissement ou le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) à modifier les horaires d’assignation, lorsqu’il s’agit de modifications favorables à la personne et qui ne touchent pas à l’équilibre de la mesure. Le juge est alors informé sans délai des modifications opérées et peut les annuler par une ordonnance non susceptible de recours. Mais la décision de semi-liberté doit expressément prévoir cette délégation : à défaut, le JAP pourra, par ordonnance modifiant le jugement initial, instaurer cette délégation. Dans la pratique, l’étendue de la délégation varie selon les ressorts : il existe parfois des protocoles de fonctionnement locaux associant l’établissement pénitentiaire, le service de l’application des peines et le SPIP, qui fixent les critères et les conditions de mise en œuvre du mécanisme de la délégation.

Des permissions de sortir peuvent être accordées, ponctuellement ou à titre habituel, les samedis, dimanches et jours fériés ou chômés – et ce, sans condition de délai. Les pratiques sont, sur ce point, également très variables : certaines décisions ne prévoient pas de permissions, d’autres les limitent à la journée, les samedis et les dimanches ; certaines, enfin, permettent à la personne de sortir le week-end entier. En tout état de cause, quel que soit le régime initialement fixé, la personne pourra saisir le JAP en charge de son suivi d’une demande de modification.
	Articles 712-18, D. 49-21-1 et D. 143-3 du code de procédure pénale ; articles 131-4-1 et 132-26 du code pénal.











969 - Quelles sont les dispositions régissant le quotidien d’une détention à domicile sous surveillance électronique ?
L’administration pénitentiaire assure la pose et la dépose du dispositif de surveillance électronique. Le contrôle des horaires est géré à distance par les agents de l’administration pénitentiaire. La personne placée sous surveillance électronique est inscrite au registre d’écrou de l’un des établissements pénitentiaires dépendant du centre de surveillance. Le contrôle du respect des obligations s’effectue par vérifications téléphoniques, visites au lieu d’assignation, convocations à l’établissement d’écrou ou au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP).

Le juge de l’application des peines (JAP) peut imposer à l’intéressé une ou plusieurs obligations ou interdictions prévues dans le cadre du régime de probation par les articles 132-44 et 132-45 du code pénal (v. q. 944). La personne peut également bénéficier des mesures d’aide prévues à l’article 132-46 du même code visant à « seconder les efforts du condamné en vue de son reclassement social ». À n’importe quel moment de l’exécution de la détention à domicile sous surveillance électronique, le JAP peut, par ordonnance motivée, modifier les conditions d’exécution de la mesure ainsi que les obligations et les interdictions qui l’accompagnent.
	Articles 712-8, 712-11, 723-4, 723-9 à 723-11, D. 123, D. 124, D. 137 et D. 138 du code de procédure pénale ; articles 132-26 et 132-44 à 132-46 du code pénal.











970 - Quels sont les motifs du retrait d’une détention à domicile sous surveillance électronique ?
Le juge de l’application des peines peut retirer la décision de détention à domicile sous surveillance électronique (DDSE) en cas d’inobservation des conditions d’exécution de la mesure, en cas d’inconduite notoire, d’inobservation des obligations et interdictions prononcées, en cas de nouvelle condamnation, en cas de refus par la personne condamnée d’une modification nécessaire des conditions d’exécution ou enfin à la demande de l’intéressé. En outre, le fait pour la personne de refuser l’installation du dispositif de surveillance électronique constitue une violation des obligations qui lui incombent et peut donner lieu au retrait de la mesure d’aménagement de peine.

La décision de retrait est prise après tenue d’un débat contradictoire, et peut faire l’objet d’un appel dans les dix jours suivant sa notification. En cas de retrait, l’intéressé subit, selon les dispositions de la décision de retrait, tout ou partie de la durée de la peine qui lui restait à accomplir au jour de son placement en DDSE. Le temps pendant lequel il a été placé sous surveillance électronique compte toutefois pour l’exécution de sa peine.

D’autres sanctions sont possibles en cas de manquements aux obligations. Les textes prévoient que la mauvaise conduite de la personne pendant l’exécution d’une peine d’emprisonnement accomplie sous le régime de la DDSE peut justifier le retrait du bénéfice du crédit de réduction de peine (v. q. 889). Dans la pratique, les juges peuvent également, à titre de sanction, supprimer des permissions de sortir de fins de semaine déjà accordées – étant précisé que ce retrait peut être ordonné avant la mise à exécution de la permission.
	Articles 712-6, 723-8, 723-13, D. 115-7 et D. 142 du code de procédure pénale.











971 - La personne condamnée peut-elle être réintégrée en détention avant le retrait de la détention à domicile sous surveillance électronique ?
En cas d’urgence, le chef d’établissement peut, de lui-même, décider la réintégration immédiate en détention de la personne placée en détention à domicile sous surveillance électronique (DDSE), à condition d’en informer sans délai le juge de l’application des peines. Celui-ci dispose d’un délai de dix jours pour statuer, après débat contradictoire, sur un éventuel retrait de la mesure. Par ailleurs, le juge de l’application des peines peut décider, après avoir recueilli l’avis du parquet, la suspension de l’exécution de la DDSE. Le débat contradictoire préalable à un retrait éventuel de la mesure doit intervenir dans les 15 jours de l’incarcération, faute de quoi l’intéressé est replacé en DDSE (sauf s’il est détenu pour une autre cause).
	Articles 712-17, 712-18, D. 49-25, D. 49-26-1 et D. 124 du code de procédure pénale.











972 - Que se passe-t-il en cas de non-réintégration volontaire de la personne condamnée en détention à domicile sous surveillance électronique ?
Une non-réintégration ou une réintégration tardive est constitutive d’un délit d’évasion (v. q. 744). Il en va de même du fait pour la personne de se soustraire au contrôle prévu par la décision de placement. Le délit d’évasion est passible de trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende.
	Article D. 125 du code de procédure pénale ; articles 434-27 et 434-29 du code pénal.









Le placement à l’extérieur

Le placement à l’extérieur est une mesure d’aménagement de peine qui permet le plus souvent aux personnes condamnées d’exécuter leur peine en dehors de la prison, avec une prise en charge globale par une association habilitée. Compte tenu de sa capacité à répondre au besoin de suivi global et individualisé sur l’ensemble des problématiques auxquelles l’intéressé peut être exposé (hébergement, soins, emploi, accès aux droits, maintien ou restauration du lien familial, insertion dans la vie sociale, etc.), le placement à l’extérieur est la modalité d’exécution de peine la plus adaptée aux personnes condamnées isolées et fragilisées. Paradoxalement, c’est, et de loin, la mesure la moins prononcée – au point de fragiliser les rares associations à s’être engagées dans sa mise en œuvre. Au 1er janvier 2020, seules 651 personnes condamnées étaient placées à l’extérieur sans surveillance de l’administration pénitentiaire, et 301 sous surveillance.








973 - Qu’est-ce que le placement à l’extérieur ?
Le placement à l’extérieur est une mesure qui permet à une personne condamnée détenue d’effectuer des activités ou de faire l’objet d’une prise en charge sanitaire, en dehors d’une prison, sous le contrôle de l’administration. Mais cette définition générale recouvre des réalités différentes. Historiquement, le placement à l’extérieur a été conçu comme une modalité du travail pénitentiaire – effectué en dehors de l’établissement pénitentiaire, sous le contrôle direct de l’administration. Ce type de dispositif continue aujourd’hui d’exister sous la dénomination de « placement à l’extérieur sous surveillance du personnel pénitentiaire ». Mais un décret du 6 août 1985 a créé une autre formule de placement à l’extérieur : en effet, si la personne reste sous le contrôle de l’administration, elle n’est plus placée sous la surveillance directe du personnel pénitentiaire, et les conditions pour en bénéficier sont identiques à celles de la semi-liberté.

Aujourd’hui, les deux régimes de placement à l’extérieur continuent de coexister. Ils présentent des particularités spécifiques, très différentes les unes des autres. Les dispositifs de placement sous surveillance du personnel pénitentiaire sont souvent limités à des établissements pour peine : ils sont complexes à mettre en œuvre et sont rarement prononcés. Dans les deux cas, le placement à l’extérieur peut être ordonné à l’audience par le tribunal correctionnel.
	Articles 723 à 723-4, 723-6-1, 723-7, D. 118, D. 126 à D. 135, D. 136 et D. 119 du code de procédure pénale ; articles 132-25 et 132-26 du code pénal.











974 - Qu’est-ce que le placement à l’extérieur sous surveillance du personnel pénitentiaire ?
Le placement à l’extérieur sous surveillance du personnel pénitentiaire permet à des personnes condamnées d’être employées en dehors d’un établissement pénitentiaire à des travaux contrôlés par l’administration. Ces travaux peuvent être exécutés pour le compte d’une administration, d’une collectivité publique, d’une personne physique ou morale. Ils sont effectués sous le régime du service général, de la concession de main-d’œuvre pénale, de l’insertion par l’activité économique ou dans le cadre d’une convention conclue entre les établissements pénitentiaires et l’agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice (ATIGIP – v. q. 275). Les conditions de rémunération et d’emploi des personnes détenues qui travaillent sous le régime de la concession sont fixées par convention conclue entre l’administration pénitentiaire et l’entreprise concessionnaire.

Sous ce régime spécifique de placement à l’extérieur, les personnes sont, en principe, placées dans les mêmes conditions de travail et d’horaires que le travailleur libre. Mais elles restent soumises à la discipline pénitentiaire et à la surveillance effective du personnel pénitentiaire, présent sur les lieux du travail. À la fin de chaque journée de travail, elles sont réintégrées à l’établissement pénitentiaire, à moins que, sur proposition de l’administration pénitentiaire, il n’en soit décidé autrement par le juge de l’application des peines.
	Articles D. 126 à D. 135 et D. 433-1 du code de procédure pénale.











975 - Qui peut bénéficier d’un placement à l’extérieur sous surveillance du personnel pénitentiaire ?
Le placement à l’extérieur sous surveillance du personnel pénitentiaire est réservé à quatre catégories de personnes condamnées :
	celles dont la peine restant à exécuter est égale ou inférieure à cinq ans, et qui n’ont pas été condamnées antérieurement à une peine de plus de six mois de prison ;

	celles qui remplissent les conditions de délai pour obtenir une libération conditionnelle, quels que soient leurs antécédents et la durée de l’incarcération à subir ;

	celles qui remplissent les conditions de délai pour obtenir une semi-liberté ;

	celles qui remplissent les conditions de délai pour se voir accorder une mesure de placement à l’extérieur sans surveillance du personnel pénitentiaire.



Les personnes qui prétendent à une telle mesure doivent en outre présenter des garanties suffisantes pour la sécurité et l’ordre public, notamment au regard de leur personnalité, de leurs antécédents, de leur conduite en détention et des gages de réinsertion dont elles ont fait preuve. Il est généralement admis que ce régime, en raison de la complexité de sa mise en œuvre, ne s’applique qu’à des personnes incarcérées. Il ne s’applique pas aux placements extérieurs ordonnés ab initio par les juridictions correctionnelles ou aux placements à l’extérieur ordonnés par les juges de l’application des peines à l’égard des personnes condamnées libres.
	Article D. 128 du code de procédure pénale.











976 - Qu’est-ce que le placement à l’extérieur sans surveillance du personnel pénitentiaire ?
Les personnes en placement à l’extérieur sans surveillance du personnel pénitentiaire sont prises en charge par des organismes extérieurs – qui sont essentiellement des centres d’insertion ou des centres de soins, fournissant des prestations et l’hébergement des personnes. L’activité extérieure qu’elles peuvent alors mener ne se rapporte pas exclusivement à un travail : elles peuvent également exercer un emploi temporaire en vue de l’insertion sociale, suivre une formation, un enseignement, effectuer un stage, suivre un traitement médical ou participer à la vie de leur famille. Le contrôle de l’administration pénitentiaire est assuré le plus souvent au moyen d’une convention signée avec l’organisme d’accueil. Aux termes de cette convention, l’organisme s’engage à effectuer certaines prestations – quand l’administration pénitentiaire assure, elle, un financement partiel de la prise en charge.

Aucune surveillance de la personne n’est effectuée par l’administration pénitentiaire, seul son encadrement est assuré par l’employeur ou le directeur de l’établissement de formation ou de soins. Ces personnes doivent cependant informer sans délai le représentant de l’administration pénitentiaire de tout incident concernant l’intéressé, notamment de toute absence, quelle qu’en soit la durée. L’hébergement de nuit est généralement réalisé à l’extérieur de l’établissement pénitentiaire, par l’organisme d’accueil. La loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice prévoit désormais que les structures qui accueillent et accompagnent des personnes sous main de justice faisant l’objet d’une mesure de placement à l’extérieur sont agréées par l’État. Elle mentionne qu’une convention peut être conclue entre l’État et ces structures pour une durée de trois ans renouvelable. La convention définit alors la nature du projet de réinsertion proposé par la structure, les conditions d’accueil et d’accompagnement, les droits et obligations des personnes accueillies ainsi que les modalités de financement de la mesure de placement. Le décret en Conseil d’État permettant de définir les conditions d’application de ces dispositions n’avait pas encore été rendu en août 2020.
	Article 723-1, D. 119 et D. 136 du code de procédure pénale ; article 132-26 du code pénal.











977 - Qui peut bénéficier d’un placement à l’extérieur sans surveillance du personnel pénitentiaire ?
La loi établit une distinction selon que la personne condamnée est libre ou incarcérée. Lorsqu’elle est libre, le placement à l’extérieur ne peut être accordé que si la peine à subir ou restant à subir n’est pas supérieure à un an.

Pour les personnes incarcérées, le placement à l’extérieur sans surveillance continue du personnel pénitentiaire peut être octroyé dès lors que la durée de la peine à subir n’excède pas deux ans. Lorsqu’il est prononcé à titre probatoire à la libération conditionnelle, il peut être accordé un an avant la fin du délai d’épreuve nécessaire pour obtenir une libération conditionnelle – en l’occurrence, un an avant la mi-peine. De même, lorsqu’il est prononcé à titre probatoire d’une libération conditionnelle « parentale » (v. q. 932), il peut être prononcé un an avant que la personne soit accessible à cette mesure. Il doit être précisé que le placement à l’extérieur probatoire ne s’applique pas pour certaines longues peines, pour lesquelles cette mesure ne peut pas débuter avant la date d’admissibilité à la libération conditionnelle (v. q. 931).
	Articles 720, 723-1, 723-15, 730-2 et D. 136 du code de procédure pénale ; article 132-25 du code pénal.











978 - Quels sont les motifs permettant de bénéficier d’un placement à l’extérieur sans surveillance du personnel pénitentiaire ?
Comme les autres aménagements de peine, le placement à l’extérieur peut, notamment, être justifié lorsqu’il permet à la personne d’exercer une activité professionnelle, même temporaire, de suivre un stage, un enseignement ou une formation professionnelle ou de rechercher un emploi, de participer à la vie de sa famille, de suivre un traitement médical ou encore d’assurer sa réadaptation sociale du fait de son implication dans tout autre projet d’insertion ou de réinsertion de nature à prévenir les risques de récidive. Ces critères sont énoncés à titre indicatif : ils servent de guide au juge de l’application des peines mais ils ne s’imposent pas à lui. Cependant, dans la pratique, l’existence de l’un de ces critères reste encore déterminante pour l’obtention de la mesure d’aménagement de peine.
	Articles 723-1 et D. 119 du code de procédure pénale ; article 132-26 du code pénal.











979 - Quel est le régime du placement à l’extérieur ordonné dans le cadre d’une libération sous contrainte ?
La libération sous contrainte (LSC) est un dispositif spécifique qui a pour objectif de favoriser les sorties de prison accompagnées des personnes condamnées à une peine de moins de cinq ans ayant effectué les deux tiers de leur peine. Elle entraîne l’exécution du reliquat de la peine sous le régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur, de la détention à domicile sous surveillance électronique ou de la libération conditionnelle (v. q. 986 et s.). Le juge de l’application des peines doit examiner de manière automatique la possibilité d’une LSC de toutes les personnes qui peuvent bénéficier de cette mesure et la prononcer « chaque fois que cela est possible » sans que la personne ait à remplir de critères spécifiques. Ainsi, dans le cadre d’une libération sous contrainte, un placement à l’extérieur – il s’agira essentiellement d’un placement à l’extérieur sans surveillance du personnel pénitentiaire – ne pourra être refusé par le juge de l’application des peines qu’en cas d’impossibilité de le mettre en œuvre. Dans le cas où une demande de placement à l’extérieur a été déposée dans le cadre d’un aménagement de peine et que la personne se trouve dans les délais pour bénéficier d’une LSC, celle-ci n’est donc pas examinée, mais l’aménagement doit être ordonné, « sauf s’il est impossible à mettre en œuvre ».
	Articles 707, 720 et D. 147-17-3 du code de procédure pénale.











980 - Quelle juridiction décide du prononcé d’un placement à l’extérieur ?
Au stade du prononcé de la peine, une mesure de placement à l’extérieur peut être décidée par le tribunal correctionnel. Même si la loi ne le précise pas expressément, cette possibilité renvoie au seul placement à l’extérieur sans surveillance du personnel pénitentiaire. Lorsque la juridiction de jugement prononce une peine inférieure ou égale à six mois d’emprisonnement, une peine mixte dont la partie ferme de la peine est inférieure ou égale à six mois ou une peine pour laquelle la durée de l’emprisonnement restant à exécuter à la suite d’une détention provisoire est inférieure ou égale à six mois, la loi précise que le tribunal correctionnel doit ordonner, sauf impossibilité résultant de la personnalité ou de la situation de l’intéressé, que la peine soit aménagée sous le régime de la détention à domicile sous surveillance électronique, de la semi-liberté ou du placement à l’extérieur.

Si la peine prononcée ou la partie ferme de la peine prononcée est supérieure à six mois et inférieure ou égale à un an d’emprisonnement, la juridiction doit décider, si la personnalité et la situation de l’intéressé le permettent, que la peine sera exécutée en tout ou partie sous le régime de la détention à domicile sous surveillance électronique, de la semi-liberté ou du placement à l’extérieur. Dans le cas où le placement à l’extérieur est prononcé par la juridiction de condamnation, il appartient au juge de l’application des peines de fixer par ordonnance non susceptible de recours les modalités de cette mesure (date de début, horaires de sortie, obligations et interdictions). Lorsque la personne condamnée a fait l’objet d’un mandat de dépôt ou d’un maintien en détention et que le tribunal a ordonné l’exécution provisoire du placement à l’extérieur, l’ordonnance du juge de l’application des peines doit être prise dans un délai de cinq jours ouvrables à compter du jugement de condamnation.

En cours d’incarcération, une mesure de placement à l’extérieur relève normalement de la seule compétence du juge de l’application des peines. Mais il lui est toujours possible, s’il l’estime nécessaire, de renvoyer l’examen de la demande devant le tribunal de l’application des peines (v. q. 841). Un placement à l’extérieur peut également être prononcé, au stade de l’appel, par la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP).
	Articles 712-6, 723-1, 723-2, 723-15 à 723-18, 723-20 à 723-27 et D. 570 du code de procédure pénale ; articles 132-25 et s. du code pénal.











981 - Comment sont rémunérées les personnes détenues qui travaillent à l’extérieur ?
Pour les placements à l’extérieur sous surveillance de l’administration pénitentiaire, la personne détenue ne bénéficie pas de contrat de travail, sauf décision spéciale du juge de l’application des peines (JAP) : elle est supposée recevoir un salaire équivalent à celui du travailleur libre. En pratique, cette équivalence n’est jamais respectée. Ses rémunérations sont versées à l’administration pénitentiaire qui les inscrit à son compte nominatif (v. q. 305). Lorsque l’intéressé bénéficie d’un contrat de travail, ses rémunérations sont versées sur son compte à l’extérieur, sauf décision contraire du JAP.

En ce qui concerne les placements à l’extérieur sans surveillance du personnel pénitentiaire, l’obtention d’un contrat de travail et d’un salaire équivalent à celui des salariés libres est plus courante. Les rémunérations sont directement versées sur un compte à l’extérieur dont la personne est titulaire, sauf instruction contraire du JAP. Les personnes qui bénéficient d’un placement à l’extérieur sans surveillance sont dispensées de la constitution du pécule de libération (v. q. 310), mais restent redevables de la part réservée à l’indemnisation des parties civiles et aux créanciers d’aliments (v. q. 308).
	Articles D. 103, D. 121, D. 126 et D. 134 du code de procédure pénale.











982 - Les personnes détenues faisant l’objet d’un placement à l’extérieur ont-elles une couverture sociale spécifique ?
Lorsqu’elle bénéficie d’un contrat de travail, la personne placée sous le régime du placement à l’extérieur est affiliée au régime d’assurance maladie, vieillesse et accidents du travail dont elle relève au titre de son activité, dès lors que la durée de celle-ci permet l’ouverture des droits. Tant que la personne ne remplit pas cette condition de durée, elle est affiliée au régime général de la Sécurité sociale par l’administration pénitentiaire (CNPE – v. q. 403).
	Article D. 366 du code de procédure pénale ; articles L. 381-30 à L. 381-30-6 du code de la Sécurité sociale.











983 - Comment se déroule un placement à l’extérieur ?
Demeurant écrouée, les personnes condamnées doivent continuer à respecter les règles disciplinaires pénitentiaires. De manière générale, elles sont astreintes à une obligation de bonne tenue, d’assiduité au travail, de participation effective à l’activité ou de suivi du traitement médical. Pour le placement sous surveillance continue, les personnes placées à l’extérieur demeurent soumises à la surveillance effective du personnel pénitentiaire. Celui-ci a la charge d’appliquer les prescriptions et règlements relatifs au régime disciplinaire, notamment en ce qui concerne les communications avec les tiers. L’employeur doit se conformer aux indications qui lui sont données à cet égard.

Pour le placement sans surveillance continue, l’employeur ou le directeur de l’établissement de formation ou de soins doit informer sans délai le représentant qualifié de l’administration pénitentiaire de tout incident concernant la personne placée, notamment de toute absence quelle qu’en soit la durée. En principe, la personne ne peut se trouver à l’extérieur que pour exercer l’activité qui lui a permis de bénéficier de la mesure. Mais le juge de l’application des peines (JAP) détermine les conditions particulières de l’exécution de la mesure suivant la nature de l’activité ou de la prise en charge sanitaire et la personnalité de l’intéressé. De fait, le régime du placement à l’extérieur sans surveillance est alors très proche de celui de la semi-liberté, la personne devant regagner le soir la structure dans laquelle elle est hébergée. En pratique, les décisions des JAP sont assez diverses dans leur contenu : certaines fixent des horaires de sortie qui s’imposent, d’autres renvoient les conditions de sortie au règlement intérieur de la structure d’hébergement, et ce afin de garantir une certaine souplesse. Comme pour la semi-liberté, la personne placée sous le régime du placement à l’extérieur sans surveillance continue peut par ailleurs disposer d’un régime de permission de sortir spécifique : des permissions de sortir peuvent ainsi lui être accordées, ponctuellement ou à titre habituel, les samedis, dimanches et jours fériés ou chômés – et ce, sans condition de délai. Enfin, le maintien du placement à l’extérieur peut être subordonné à l’observation par l’intéressé de mesures et obligations ou interdictions particulières prévues aux articles 132-44 et 132-45 du code de procédure pénale dans le cadre du régime de probation (v. q. 944). À n’importe quel moment de l’exécution de la mesure, le JAP peut les modifier ou les compléter. Ces décisions sont prises par ordonnance motivée et peuvent faire l’objet d’un appel dans un délai de 24 heures.
	Articles 712-8, 712-11, 723-4, D. 122 à D. 125, D. 130, D. 136 et D. 143-1 du code de procédure pénale ; articles 132-26, 132-44 et 132-45 du code pénal.











984 - Quels sont les motifs de retrait d’un placement à l’extérieur ?
Si les conditions qui ont permis l’octroi de la mesure ne sont plus remplies, mais également si la personne condamnée ne respecte pas les obligations imposées ou si elle fait preuve de mauvaise conduite, le placement à l’extérieur peut être retiré par jugement après débat contradictoire. La loi ne prévoit pas expressément qu’une nouvelle condamnation soit un motif de retrait du placement à l’extérieur, mais le juge pourra toujours estimer que cet événement caractérise la mauvaise conduite exigée par les textes. Le critère relatif aux conditions (ayant permis l’octroi de la mesure) qui ne sont plus réunies est difficile à interpréter. Ainsi, il paraît délicat d’estimer qu’il puisse s’appliquer à la situation d’une personne qui aura perdu l’emploi qui avait motivé l’octroi du placement à l’extérieur – cette perte pouvant être indépendante de sa volonté. En revanche, il peut être retenu dès lors qu’une nouvelle condamnation portée à l’écrou entraîne le dépassement du seuil d’octroi du placement à l’extérieur. Dans tous les cas, le retrait de la mesure est décidé par jugement motivé à l’issue d’un débat contradictoire. L’intéressé peut faire appel de la décision dans les dix jours de sa notification.

En cas d’urgence, le chef d’établissement peut, de lui-même, décider la réintégration immédiate en détention de la personne placée à l’extérieur, à condition d’en informer sans délai le juge de l’application des peines (JAP). Celui-ci dispose d’un délai de dix jours pour statuer, après débat contradictoire, sur un éventuel retrait de la mesure. Par ailleurs, le JAP peut décider, après avoir recueilli l’avis du parquet, la suspension de l’exécution du placement à l’extérieur. Le débat contradictoire préalable à un retrait éventuel de la mesure doit intervenir dans les 15 jours de l’incarcération, faute de quoi l’intéressé est replacé à l’extérieur (sauf s’il est détenu pour une autre cause).

D’autres sanctions sont possibles en cas de manquements aux obligations. Les textes prévoient que la mauvaise conduite de la personne pendant l’exécution d’une peine d’emprisonnement accomplie sous le régime de la semi-liberté peut justifier le retrait du bénéfice du crédit de réduction de peine (v. q. 889). Dans la pratique, les juges peuvent également, à titre de sanction, supprimer des permissions de sortir de fins de semaine déjà accordées – étant précisé que ce retrait peut être ordonné avant la mise à exécution de la permission.
	Articles 712-17, 712-18, 723-2, D. 49-25, D. 49-26-1, D. 115-7 et D. 124 du code de procédure pénale.











985 - Que se passe-t-il en cas de non-réintégration volontaire de la personne condamnée en placement à l’extérieur ?
Si elle ne réintègre pas l’établissement où elle doit résider à l’issue de son activité, la personne placée à l’extérieur est considérée comme évadée (v. q. 744). Il en est de même si elle se soustrait aux mesures de contrôle qui lui sont imposées, c’est-à-dire si elle ne se plie pas aux convocations du juge de l’application des peines ou du service pénitentiaire d’insertion ou de probation (SPIP), ou si elle se soustrait à la surveillance de l’administration pénitentiaire ou de la structure qui l’accueille. Dans tous les cas, la personne s’expose à une condamnation pour délit d’évasion, passible de trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende.
	Article D. 125 du code de procédure pénale ; articles 434-27 et 434-29 du code pénal.









La libération sous contrainte

Dans son rapport final, le jury de la conférence de consensus sur la prévention de la récidive concluait en 2013 que « le consensus sur l’efficacité des mesures d’aménagement de peine doit emporter une orientation ferme en faveur de leur développement, y compris pour les personnes les plus fragiles socialement qui en sont aujourd’hui largement exclues ». Pourtant, les aménagements de peine restent largement sous-utilisés. Créée en 2014, la libération sous contrainte (LSC) était censée mettre un terme à cette situation, en posant le principe d’un rendez-vous judiciaire aux deux tiers de peine pour examiner les possibilités d’aménagement de peine vis-à-vis des personnes condamnées à cinq ans ou moins de prison. Mais la mesure n’a pas eu le succès escompté : au 1er mars 2020, seules 658 personnes bénéficiaient d’une libération conditionnelle dans le cadre d’une LSC, contre 5 544 dans le cadre d’un aménagement de peine.








986 - Qu’est-ce que la libération sous contrainte ?
La libération sous contrainte est un dispositif spécifique qui a pour objectif de favoriser les sorties de détention accompagnées. Elle est mise en œuvre lorsque la personne condamnée exécutant une ou plusieurs peines d’emprisonnement d’une durée totale inférieure ou égale à cinq ans atteint les deux tiers de la peine subie (c’est-à-dire après déduction des réductions de peine). Elle entraîne l’exécution du reliquat de la peine sous le régime de la semi-liberté, du placement à l’extérieur, de la détention à domicile sous surveillance électronique ou de la libération conditionnelle.
	Articles 720 et D. 147-17-3 du code de procédure pénale.



Les objectifs de la libération sous contrainte
La libération sous contrainte doit être considérée comme un outil destiné à réduire la récidive des personnes qui, étant donné leur quantum de peine, leur manque de ressources et leur faible investissement en détention :
	disposent de moins de possibilités de bénéficier d’un aménagement de peine,

	risquent de rencontrer parallèlement davantage de difficultés dans leur processus de sortie de délinquance.


Cela nécessite d’envisager la libération sous contrainte comme un élément d’un parcours cohérent d’exécution de peine qui commence en détention, se poursuit en milieu ouvert et permet de répondre aux principaux besoins en lien avec la sortie de délinquance de la personne condamnée. Ainsi, une libération sous contrainte doit pouvoir être précédée d’un travail préalable en détention mené par les personnels de l’établissement, et d’une action spécifique du SPIP et de ses partenaires, destinés notamment à renforcer la motivation au changement de l’intéressé, ses opportunités sociales ou son capital humain. Des objectifs doivent également être travaillés avec la personne, proposés par le SPIP et fixés par le juge de l’application des peines dans son ordonnance de manière à structurer le déroulement de la mesure. Tout doit ainsi pouvoir être entrepris pour rendre effective et utile la mesure de libération sous contrainte.
Ministère de la Justice, « Manuel de mise en œuvre de la libération sous contrainte », août 2019 (extrait).










987 - Quelles sont les personnes concernées par la libération sous contrainte ?
Le juge de l’application des peines doit obligatoirement examiner la situation des personnes condamnées exécutant une ou plusieurs peines d’emprisonnement d’une durée totale inférieure ou égale à cinq ans, afin que soit prononcée une libération sous contrainte, lorsque la durée de la peine accomplie est au moins égale au double de la durée de la peine restant à subir. La durée de la peine (ou du cumul des peines) à prendre à compte pour le seuil de cinq ans est celle de la peine (ou du cumul des peines) prononcée.

Ne sont pas concernées les personnes qui ont fait connaître leur refus d’une libération sous contrainte, ou pour lesquelles une requête en aménagement de peine est en cours. Par ailleurs, la libération sous contrainte ne s’applique pas aux personnes en aménagement de peine sous écrou, sauf lorsqu’elles bénéficient d’un placement à l’extérieur sous surveillance du personnel pénitentiaire (v. q. 974).
	Articles 147-19 et 720 du code de procédure pénale.











988 - Quels sont les critères d’octroi de la libération sous contrainte ?
L’octroi d’une libération sous contrainte ne repose pas sur l’existence d’efforts sérieux de réadaptation sociale. Le juge de l’application des peines (JAP) ne peut la refuser qu’en constatant, par ordonnance spécialement motivée, qu’il est impossible de mettre en œuvre une semi-liberté, une détention à domicile sous surveillance électronique-aménagement, un placement à l’extérieur ou une libération conditionnelle.

Lorsque la demande d’aménagement de peine est en cours alors que la personne se trouve dans les délais pour bénéficier d’une libération sous contrainte, c’est la demande d’aménagement de peine qui doit être examinée et qui prime sur la libération sous contrainte, mais les critères d’octroi sont ceux de la libération sous contrainte. Si la demande d’aménagement de peine consiste dans l’octroi d’une libération conditionnelle, il n’est donc pas exigé que la personne détenue justifie d’efforts sérieux de réadaptation sociale. Et le juge ne peut refuser l’octroi de cette mesure que si elle est impossible à mettre en œuvre.
	Articles 707, 720 et D. 147-17-3 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1915420C du 27 mai 2019 relative à la présentation des dispositions relatives à la libération sous contrainte de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, et du décret n° 2019-508 du 24 mai 2019.











989 - Selon quelle procédure est mise en œuvre et ordonnée une libération sous contrainte ?
Lorsqu’une personne condamnée exécute une ou plusieurs peines privatives de liberté d’une durée totale inférieure ou égale à cinq ans, l’administration pénitentiaire doit, au moins un mois avant les deux tiers de peine (ou, si la peine est inférieure ou égale à six mois, lors de sa mise sous écrou ou lorsque sa peine devient définitive), informer la personne qu’elle est susceptible de bénéficier d’une libération sous contrainte (LSC), sauf si elle s’y oppose. À cette occasion, l’administration doit lui faire part, s’il y a lieu, de l’intérêt et de la faisabilité d’une telle mesure. Si la personne n’a pas indiqué qu’elle refusait cette mesure, le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) transmet en temps utile au juge de l’application des peines (JAP) son avis sur les éventuelles impossibilités à mettre en œuvre une LSC. Si l’intéressé a refusé la mesure, le refus est constaté par le SPIP qui en informe le juge.

La libération sous contrainte est décidée par le JAP, après avis de la commission d’application des peines (v. q. 845). Il statue par ordonnance motivée susceptible d’appel devant la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP) dans un délai de 24 heures à compter de sa notification. La décision de libération sous contrainte peut intervenir avant les deux tiers de peine, dès lors qu’elle précise que la mesure qui a été ordonnée ne sera mise en œuvre qu’à compter de cette date.

S’il n’est pas procédé à l’examen de la situation de la personne condamnée à compter du jour où la durée de la peine accomplie est égale au double de la durée de la peine restant à subir (deux tiers), le président de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP) peut, d’office ou sur saisine de la personne condamnée ou du procureur de la République, prononcer lui-même une mesure de libération sous contrainte. La saisine peut se faire au moyen d’une déclaration faite auprès du chef d’établissement pénitentiaire. Le président de la CHAP rend sa décision dans le mois de sa saisine.
	Articles 720, D. 147-17, D. 147-17-1, D. 147-17-4 et D. 147-18 du code de procédure pénale.











990 - Quels sont les effets de la libération sous contrainte ?
Le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) situé dans le ressort de l’établissement pénitentiaire où est incarcérée la personne faisant l’objet d’une libération sous contrainte (LSC) remet ou fait remettre à celle-ci, au plus tard le jour de sa libération, un avis de convocation à comparaître devant le SPIP territorialement compétent pour la suivre après sa sortie. Le délai maximal de comparution est de cinq jours ouvrables à compter de la sortie de la personne.

L’aménagement de peine qui a été ordonné dans le cadre de la LSC obéit au régime classique de l’aménagement de peine, selon les règles applicables à l’aménagement prononcé. En cas d’incident, les réponses et sanctions propres aux aménagements de peine s’appliquent.
	Articles 720 et D. 147-17-5 du code de procédure pénale.









Les dispositifs de conversion de peine

Au 1er janvier 2018, 15 259 personnes étaient incarcérées en exécution d’une peine inférieure ou égale à six mois, soit 25 % de la population détenue. De nombreux travaux de recherche en pénologie ont pourtant documenté les effets délétères des courtes peines d’emprisonnement, particulièrement désocialisantes et vectrices de récidive. Afin de lutter contre leurs effets néfastes, le législateur a introduit la possibilité, dans certaines circonstances, de convertir ces courtes peines d’emprisonnement en peines ou mesures alternatives à l’incarcération.








991 - Quels sont les dispositifs de conversion à l’égard des personnes incarcérées ?
En cas de condamnation définitive pour un délit à une peine d’emprisonnement ferme inférieure ou égale à six mois, ou dont la partie ferme est inférieure ou égale à six mois (y compris si cette peine résulte de la révocation d’un sursis), le juge de l’application des peines (JAP) peut, en cours d’exécution de l’emprisonnement, ordonner d’office ou à la demande de l’intéressé la conversion de cette peine en peine de détention à domicile sous surveillance électronique, de travail d’intérêt général, de jours-amende, ou en un emprisonnement assorti d’un sursis probatoire renforcé. La loi est silencieuse en ce qui concerne les personnes condamnées à plusieurs peines. Cependant, au regard de la jurisprudence dominante, il doit être considéré que le seuil de six mois s’apprécie en tenant compte de la durée cumulée des peines prononcées, et non peine par peine (Cass. crim, 3 sept. 2014, n° 13-80045).

La peine peut être convertie sans condition particulière : le juge de l’application des peines peut ordonner la conversion lorsqu’elle lui paraît de nature à assurer la réinsertion de l’intéressé et à prévenir la récidive. Le juge peut se saisir d’office ou être saisi par la personne condamnée, par son avocat, ou par le procureur de la République. Le jugement peut être pris après débat contradictoire ou hors débat, suivant les distinctions afférentes à ces procédures.
	Articles 712-6 et 747-1 du code de procédure pénale.











992 - En quoi les peines peuvent-elles être converties ?
Les textes prévoient quatre modalités de conversion de peine. Tout d’abord, la peine (voire les peines) peut être convertie en détention à domicile sous surveillance électronique. À la différence de l’aménagement de peine sous forme de détention à domicile sous surveillance électronique, la peine de détention à domicile sous surveillance électronique (dite « DDSE-peine » – v. q. 962) ne comporte pas d’écrou. Il s’agit d’une peine d’assignation à résidence, d’une durée de 15 jours à six mois, qui emporte obligation pour la personne de demeurer à son domicile, sauf pendant les périodes déterminées par le juge de l’application des peines (JAP) pour le temps nécessaire à l’exercice d’une activité professionnelle, d’un enseignement, d’un stage, d’une formation, d’un traitement médical, d’une recherche d’emploi, de sa vie de famille ou d’un projet d’insertion. Lorsque la peine d’emprisonnement est convertie en DDSE-peine, la durée de cette surveillance est égale à celle de la peine d’emprisonnement prononcée ou du reliquat de cette peine.

La conversion peut par ailleurs prendre la forme d’une peine de travail d’intérêt général (TIG). Cela n’est possible que si, après avoir été informé du droit de refuser l’accomplissement d’un TIG, l’intéressé a expressément déclaré renoncer à se prévaloir de ce droit. Le JAP détermine le nombre d’heures de travail d’intérêt général à accomplir.

La peine peut en outre être convertie en peine de jours-amende, qui consiste à verser quotidiennement au Trésor public une somme définie par le juge. Le nombre de jours-amende est alors égal à celui de la peine d’emprisonnement prononcée ou du reliquat de cette peine.

Enfin, la conversion peut consister en un emprisonnement assorti d’un sursis probatoire renforcé. Cette mesure consiste dans un suivi renforcé, pluridisciplinaire et évolutif, faisant l’objet d’évaluations régulières par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). Le JAP fixe alors la durée du délai de probation et les obligations et interdictions à respecter après évaluation du SPIP.
	Articles 741-1 et 741-2 du code de procédure pénale ; articles 131-4-1, 131-5, 131-8 et 132-41-1 du code pénal.









La suspension et le fractionnement de la peine

La suspension et le fractionnement de la peine sont des mesures qui permettent une réelle souplesse dans l’exécution de la peine, quand la personne condamnée doit faire face à des problèmes familiaux, médicaux ou professionnels importants. La peine peut être suspendue pendant un temps ou exécutée par fraction, ce qui permet d’alterner les périodes dedans et les périodes dehors. Cette mesure reste cependant très peu utilisée par les magistrats. Par ailleurs, le législateur en a volontairement exclu les personnes condamnées pour des faits de terrorisme, accentuant le sentiment qu’il existe un droit pénal exorbitant du droit commun en la matière.








993 - Qu’est-ce qu’une suspension ou un fractionnement de la peine ?
Le juge de l’application des peines ou le tribunal correctionnel peut aménager l’exécution de la peine notamment en en retardant ou fractionnant la mise à exécution. Pendant les périodes de suspension, la personne est libre. Mais à son retour en prison, elle devra reprendre l’exécution de sa peine là où elle l’avait suspendue en sortant. Ces mesures permettent de différer l’accomplissement d’une partie de la peine en prison.

Le fractionnement consiste à faire exécuter la peine par fractions de temps dont chacune ne peut être inférieure à deux jours. La suspension consiste à suspendre l’exécution de la peine pendant une durée limitée. Ces mesures ont pour but de permettre à la personne condamnée de faire face à des problèmes familiaux, médicaux ou professionnels importants. Elles interviennent sur une période qui ne peut excéder quatre ans. Ce qui signifie que la durée totale de l’exécution de la peine, avec les périodes passées en prison et les interruptions, ne peut dépasser quatre ans.
	Article 720-1 du code de procédure pénale ; article 132-27 du code pénal.











994 - Qui peut bénéficier d’une suspension ou d’un fractionnement de la peine ?
Seules peuvent bénéficier d’une suspension ou d’un fractionnement de la peine les personnes condamnées par le tribunal correctionnel auxquelles il reste à subir une peine d’emprisonnement inférieure ou égale à deux ans. Si la personne a été condamnée par une cour d’assises, elle ne peut donc pas obtenir de suspension ou de fractionnement de sa peine, même si la période à exécuter ne dépasse pas deux ans. Seuls les motifs graves d’ordre médical, familial, professionnel ou social peuvent justifier ces mesures. Ces critères, purement sociaux, ne sont pas définis par la loi. Ils sont donc laissés à l’appréciation du juge de l’application des peines ou du tribunal correctionnel, qui n’est jamais obligé d’accepter de suspendre ou de fractionner la peine.

Par exception toutefois, si la personne condamnée est père ou mère d’un enfant de moins de dix ans, ou enceinte de plus de 12 semaines, elle peut obtenir un fractionnement ou une suspension de sa peine lorsque le reliquat de peine à exécuter est de quatre ans. Toujours par exception, quand une peine n’a pas encore été mise à exécution à l’encontre d’une femme enceinte de plus de 12 semaines, le juge de l’application des peines ou le procureur de la République doit s’efforcer « par tout moyen » de suspendre l’exécution de cette peine ou l’aménager afin qu’elle soit exécutée en milieu ouvert (v. q. 327). Toutefois, les personnes condamnées pour des faits de terrorisme, sauf exceptions, ne peuvent jamais bénéficier d’une suspension ou d’un fractionnement de peine.
	Articles 708, 708-1 et 720-1 du code de procédure pénale.











995 - Qui décide de fractionner ou de suspendre une peine ?
Au stade de la condamnation, l’aménagement ab initio sous forme de suspension ou de fractionnement de peine peut être décidé soit par le ministère public, si la peine doit être suspendue pendant une période de moins de trois mois, soit par le tribunal correctionnel. Lorsque la suspension ou le fractionnement intervient pendant l’exécution de la peine, la décision revient alors aux juridictions d’application des peines : le juge de l’application des peines (JAP) est en principe compétent, mais il peut décider de renvoyer – soit d’office, soit à la demande de la personne condamnée ou du parquet – la décision au tribunal de l’application des peines. Enfin, le JAP est également compétent pour modifier l’aménagement décidé ab initio par le tribunal correctionnel.

La décision de refus, de retrait ou de révocation prise par le juge de l’application des peines doit être motivée : après avoir entendu l’intéressé et/ou son avocat ainsi que le procureur de la République, le juge doit rédiger un jugement qui mentionne les raisons de sa décision. Un recours peut être déposé devant la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP) dans un délai de dix jours à compter de la notification de la décision.
	Articles 712-11, 712-13 et 720-1 du code de procédure pénale ; article 132-27 du code pénal.











996 - Le juge peut-il assortir sa décision de mesures de contrôle ?
Dans tous les cas, la personne qui bénéficie d’une suspension ou d’un fractionnement de sa peine doit respecter les obligations posées à l’article 132-44 du code pénal (v. q. 944). La juridiction peut en outre assortir la mesure d’une ou plusieurs obligations définies à l’article 132-45 du même code.
	Articles 132-44 et 132-45 du code pénal.











997 - Que se passe-t-il si la personne ne réintègre pas l’établissement pénitentiaire à l’issue de la mesure de fractionnement ou de suspension ?
La personne qui ne réintègre pas l’établissement à l’issue de la mesure de suspension ou de fractionnement de peine est réputée en état d’évasion (v. q. 744). Cette infraction, qui peut donner lieu à une nouvelle condamnation, est punie de trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende.
	Articles 434-27 et 434-29 du code pénal.









Les dispositifs de remise en liberté pour raison médicale

Plusieurs dispositifs peuvent permettre à des personnes détenues atteintes de graves problèmes de santé de sortir momentanément ou durablement de prison. Pour celles condamnées, la suspension et le fractionnement de la peine, limités dans leurs conditions d’octroi aux courtes et moyennes peines, peuvent être accordés aux personnes ayant besoin de suivre un traitement médical à l’extérieur. La libération conditionnelle peut également être octroyée pour raison médicale, tout comme la semi-liberté, le placement à l’extérieur ou la détention à domicile sous surveillance électronique : mais il s’agit avant tout d’aménagements de peine qui obéissent aux règles propres à ces types de dispositifs.
Face à ces limites, une suspension de peine spécifique pour raison médicale a été instaurée en 2002. Elle devait permettre d’éviter à toute personne condamnée en fin de vie de mourir en prison, et à toute personne condamnée gravement malade ou handicapée d’être libérée lorsque son état de santé s’avérait durablement incompatible avec un maintien en détention. Trop peu utilisée par les praticiens, elle a subi des modifications importantes destinées à renforcer son efficacité par la loi n° 2014-896 du 15 août 2014. Cette loi prévoit également que les personnes prévenues dont l’état de santé n’apparaît pas compatible avec la détention ont la possibilité de solliciter une remise en liberté.








998 - Quelles sont les différentes procédures pour bénéficier d’une remis en liberté pour raison médicale ?
Les personnes prévenues, c’est-à-dire non condamnées définitivement, peuvent bénéficier sous conditions de la remise en liberté pour raison médicale consacrée par la loi du 15 août 2014 (v. q. suiv.). Pour les personnes condamnées, plusieurs procédures peuvent être activées. Selon le reliquat de peine restant à subir et l’état de santé de la personne, il peut s’agir :
	d’une semi-liberté, d’une détention à domicile sous surveillance électronique (DDSE), d’un placement à l’extérieur ou d’une libération conditionnelle, motivés par la nécessité de suivre un traitement médical à l’extérieur ;

	d’un fractionnement ou d’une suspension de peine pour motif d’ordre médical ;

	d’une suspension de peine pour raison médicale.



En ce qui concerne les mesures de semi-liberté, de DDSE, de placement à l’extérieur et de libération conditionnelle, il n’existe pas de spécificité procédurale liée au motif médical : la personne devra satisfaire aux conditions de recevabilité propres à chacune de ces mesures, et la juridiction de l’application des peines disposera de son plein pouvoir d’appréciation quant à l’opportunité de l’aménagement de peine sollicité.

Le fractionnement et la suspension de peine pour motif d’ordre médical – qui permettent, pour une période maximale de quatre ans, de suspendre une peine ou de l’exécuter par fractions (ne pouvant être inférieures à deux jours) – sont limités au domaine délictuel. Les auteurs de crimes en sont exclus, ainsi que les personnes condamnées pour une infraction liée au terrorisme. Et ne peuvent y prétendre que les personnes dont la peine restant à subir est inférieure ou égale à deux ans. La décision est prise par le juge de l’application des peines, qui peut décider de soumettre l’intéressé à une ou plusieurs des obligations ou interdictions prévues dans le cadre du régime de probation par les articles 132-44 et 132-45 du code pénal. Ces mesures peuvent être sollicitées pour bénéficier d’une intervention chirurgicale programmée, par exemple parce qu’elle nécessite une rééducation importante par la suite, qui ne peut être mise en place en prison. La suspension de peine pour motif d’ordre médical ne doit pas être confondue avec la suspension de peine pour raison médicale (v. q. suiv.).
	Articles 720-1, 723, 723-1, 723-7 et 729 du code de procédure pénale ; articles 132-25, 132-26-1 et 147-1 du code pénal.











999 - Qu’est-ce qu’une suspension de peine ou une remise en liberté pour raison médicale ?
Créées respectivement par la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 et la loi n° 2014-896 du 15 août 2014, la suspension de peine pour raison médicale (SPRM) – prévue pour les personnes condamnées – et la remise en liberté pour raison médicale (RLRM) – prévue pour celles prévenues – sont deux mesures à vocation humanitaire. Elles peuvent être octroyées dès lors qu’une expertise médicale établit que « la personne est atteinte d’une pathologie engageant son pronostic vital ou que son état de santé physique ou mental est incompatible avec le maintien en détention », sauf s’il existe un « risque grave de renouvellement de l’infraction ». En cas d’urgence, la mesure peut être ordonnée sans expertise, sur la base d’un certificat médical établi par le médecin responsable de l’unité sanitaire dans laquelle la personne est prise en charge ou par le remplaçant de ce médecin (v. q. 425).

Ces mesures peuvent être sollicitées à tout moment, sans condition de délai ou d’efforts sérieux de réinsertion sociale. Dès l’octroi, le placement en détention est suspendu pour une durée indéterminée. Mais il peut reprendre son cours si les conditions de la mesure ne sont plus réunies (principalement lorsque l’état de santé s’améliore). Pour les personnes condamnées, la SPRM est donc une mesure qu’il vaut mieux envisager uniquement lorsque aucun autre aménagement de peine ne peut être prononcé (si la personne n’entre pas dans les délais légaux par exemple, ou si la peine est assortie d’une période de sûreté). Il doit être relevé que, à l’issue d’un délai d’un an après l’octroi d’une SPRM, la personne peut, sans condition de délai et dès lors qu’une nouvelle expertise établit que son état de santé physique ou mental est toujours durablement incompatible avec le maintien en détention, bénéficier d’une libération conditionnelle.
	Articles 147-1 et 720-1-1 du code de procédure pénale.











1000 - Quelles sont les conditions d’exécution d’une remise en liberté et d’une suspension de peine pour raison médicale ?
Pour les personnes prévenues, la remise en liberté pour raison médicale peut être assortie de mesures de contrôle judiciaire, voire d’une assignation à résidence sous surveillance électronique. Dans ce cas, la personne peut être soumise à une série d’obligations et d’interdictions, notamment celles prévues par les articles 132-44 et 132-45 du code pénal (v. q. 944). L’octroi d’une remise en liberté assortie d’un contrôle judiciaire ou d’une assignation à résidence peut faire l’objet d’un recours dans les mêmes conditions que pour un rejet de la demande. Les obligations et interdictions peuvent être modifiées, complétées ou supprimées à tout moment par les autorités judiciaires, y compris à la demande de l’intéressé. Le contrôle judiciaire ou l’assignation à résidence peut également être levé.

Pour les personnes condamnées, la suspension de peine pour raison médicale peut également être assortie d’un certain nombre d’obligations et interdictions fixées par la juridiction d’application des peines. Ces obligations et interdictions peuvent également être modifiées, complétées ou supprimées à tout moment par le juge, y compris à la demande de la personne condamnée. Le juge statue par ordonnance motivée, dont il peut être fait appel dans un délai de 24 heures auprès du président de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel (CHAP). Il n’est pas tenu d’organiser un débat contradictoire, sauf si le procureur de la République en fait la demande. En l’absence d’un tel débat, le juge doit néanmoins recueillir l’avis de l’intéressé. Le délai d’appel passe à dix jours lorsqu’un débat contradictoire a eu lieu, et doit être porté devant la chambre de l’application des peines.
	Articles 138 à 140, 142-12, 147-1, 194, 501, 712-11, 720-1-1 et D. 147-1 à D. 147-3 du code de procédure pénale ; articles 132-44 et 132-45 du code pénal.











1001 - Quels sont les critères médicaux d’une remise en liberté ou d’une suspension de peine pour raison médicale ?
L’octroi d’une suspension de peine pour raison médicale est conditionné à l’existence d’au moins un critère médical posé par la loi : une « pathologie engageant le pronostic vital » établie par une expertise médicale ou un « état de santé physique ou mental durablement incompatible avec le maintien en détention ». Pour la remise en liberté, le législateur n’a pas retenu le terme « durablement », soulignant par là qu’il entend lui donner une application plus grande. Concernant le pronostic vital, la Cour de cassation a précisé qu’il doit être engagé « à court terme » (Cass. crim., 28 sept 2005, n° 05-81010). Le second critère s’entend, en revanche, plus largement, au-delà de la seule problématique de la maladie. Il peut renvoyer à la question du handicap ou de la vieillesse.

Toutefois, dans la pratique, les juridictions ont encore tendance à apprécier l’incompatibilité essentiellement sous le prisme de l’offre de soins existante – et non de la dignité des personnes. Ce n’est dès lors que lorsqu’il y a une perte de chance sanitaire par rapport à l’extérieur que le critère exigé par la loi est retenu. Une telle interprétation n’est pas conforme à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH – v. q. 822), qui exige un contrôle plus large : les juridictions doivent vérifier, au titre de la prévention des traitements inhumains et dégradants, que le régime de détention imposé à la personne ne la soumet pas, en raison de son état de santé ou de son handicap, à une « détresse ou une épreuve d’une intensité excédant le niveau de souffrance inhérent à la détention » (CEDH, 14 nov. 2002, Mouisel c. France, n° 67263/01 ; CEDH, 24 oct. 2006, Vincent c. France, n° 6253/03). La Cour de cassation a d’ailleurs rappelé en 2009 que les juges doivent apprécier la compatibilité de l’état de santé au regard des « conditions effectives de détention » (Cass. crim., 7 janv. 2009, n° 08-83364), ce qui implique de prendre en compte la situation concrète : l’état de la cellule, son adaptation au handicap ou la perte d’autonomie, le bénéfice d’aides pour les actes essentiels (toilette, habillage, etc.) ou les activités quotidiennes (entretien de la cellule, circulation dans l’établissement, etc.), l’accès à l’unité sanitaire, aux parloirs, etc.
	Article 720-1-1 du code de procédure pénale.



La suspension de peine médicale, remodelée par la jurisprudence
À partir de 2002, plusieurs condamnations de la France par la CEDH mettent en exergue les applications trop restrictives de la suspension de peine par les juges internes. De fait, la cour ne se contente pas de vérifier que l’incarcération de la personne permet l’existence d’une offre de soins adaptée. Son contrôle va au-delà de la simple constatation d’une « perte de chance sanitaire » et intègre également des questionnements touchant à la dignité de la personne détenue.
Dans un arrêt rendu le 14 novembre 2002 (CEDH, Mouisel c. France, 14 novembre 2002), la cour de Strasbourg considère ainsi que ce n’est pas l’offre de soins qui est en cause – l’intéressé recevant un traitement anticancéreux adapté –, mais bien les souffrances qui résultent, dans le cadre des multiples transferts entre la prison et l’hôpital, d’ « une intention d’humilier ou de rabaisser le requérant ». Dans un nouvel arrêt rendu en 2006 (CEDH, Vincent c. France, 24 octobre 2006), la CEDH estime que les conditions de détention d’une personne handicapée dans un établissement pénitentiaire où elle ne peut pas se déplacer constitue un traitement inhumain et dégradant […].
La jurisprudence de la CEDH s’inscrit ainsi dans une approche humanitaire de la question du maintien en détention des personnes malades ou âgées – qui va au-delà des interprétations restrictives qui avaient pu être faites par les juridictions françaises. Dans un arrêt du 7 janvier 2009 (Cass. crim., 7 janvier 2009, n° 08-83364), la chambre criminelle de la Cour de cassation s’aligne sur cette jurisprudence : elle censure une décision d’une chambre de l’application des peines en relevant que la juridiction n’a pas recherché s’il ne résultait pas des deux expertises médicales que les « conditions effectives de détention » étaient durablement incompatibles avec l’état de santé du détenu.
Jean-Claude Bouvier, « Sortir de prison pour raison médicale : du droit au fait », revue Délibérée, éd. La Découverte, 2017, p. 53.










1002 - Certaines personnes sont-elles exclues du bénéfice d’une suspension de peine ou remise en liberté pour raison médicale ?
En principe, aucune considération liée au statut de la personne détenue (prévenue ou condamnée), à la nature de la procédure (criminelle ou correctionnelle), ou à la durée de la peine prononcée ne doit entrer en ligne de compte, même si la peine est assortie d’une période de sûreté. Une mesure de suspension de peine pour raison médicale peut aussi être décidée à l’égard d’une personne condamnée libre dont la peine n’a pas encore été mise à exécution. Dans une note de la direction des affaires criminelles et des grâces du 7 mai 2003, les services du parquet ont d’ailleurs été invités, « dans tous les dossiers où la personne en cause se trouve toujours libre mais où l’exécution de la peine s’avère difficile en raison de son état de santé », à saisir la juridiction de l’application des peines, afin que soit étudiée la possibilité d’octroi d’une mesure ab initio (c’est-à-dire avant que la peine soit mise à exécution). Depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, les personnes détenues admises en soins psychiatriques sans leur consentement, prévenues comme condamnées, peuvent également bénéficier de ces mesures.
	Articles 147-1 et 720-1-1 du code de procédure pénale.











1003 - Que doit faire l’administration pénitentiaire lorsqu’une personne détenue est susceptible de bénéficier d’un dispositif de remise en liberté pour raison médicale ?
Les personnels pénitentiaires exerçant leurs missions au sein de l’établissement pénitentiaire concourent au repérage des personnes susceptibles de bénéficier d’une mesure de libération pour raison médicale. Ils les orientent alors vers l’unité sanitaire et en informent le chef d’établissement à travers l’application de gestion de la population pénale (Genesis – v. q. 91). Quel que soit l’acteur à l’origine du signalement, le conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation (CPIP) référent réalise systématiquement un entretien avec la personne présentant un état de santé dégradé. Lors de cet entretien, le CPIP doit informer la personne des dispositions législatives et réglementaires applicables à sa situation. Il doit orienter la personne vers un médecin en charge des soins en vue de la réalisation du certificat médical.

Dès lors que le CPIP identifie une situation nécessitant la mise en œuvre d’une procédure en vue d’une libération pour raison médicale, il doit informer le directeur fonctionnel du SPIP (DFSPIP) et communiquer toutes informations utiles aux personnels de la détention et à l’unité sanitaire. Le DFSPIP s’assure de l’information systématique du chef d’établissement et de l’unité sanitaire. De son côté, le chef d’établissement effectue un signalement à l’autorité judiciaire compétente et au procureur de la République, conjointement avec le DFSPIP, dans trois cas : à la demande de la personne elle-même, lorsque la personne ne souhaite pas demander une libération pour raison médicale alors que son état de santé pourrait le justifier, et lorsque la personne n’est pas en état d’exprimer sa volonté.
	Instruction JUSK1821900J du 17 juillet 2018 relative au Guide méthodologique relatif aux aménagements de peine et à la mise en liberté pour raison médicale.











1004 - Quelles sont les prérogatives des médecins intervenant en détention dans le cadre des dispositifs de remise en liberté pour raison médicale ?
En l’état actuel des textes, les médecins ne peuvent saisir directement les autorités judiciaires de l’état de santé d’un patient détenu. Qu’ils interviennent au sein de l’unité sanitaire ou du service médico-psychologique régional aménagé dans un établissement pénitentiaire (SMPR – v. q. 451), ils délivrent à la personne détenue des certificats ou attestations relatifs à son état de santé et, sous réserve de son accord exprès, à sa famille ou à son conseil. Ils délivrent également aux autorités pénitentiaires des attestations écrites contenant les renseignements strictement nécessaires à l’orientation de la personne détenue ainsi qu’aux modifications ou aux aménagements du régime pénitentiaire que pourrait justifier son état de santé.

En tout état de cause, si ces médecins estiment que l’état de santé de l’intéressé n’est pas compatible avec un maintien en détention ou avec le régime pénitentiaire qui lui est appliqué, ils en avisent par écrit le chef de l’établissement pénitentiaire – qui doit, « s’il y a lieu », en informer aussitôt l’autorité judiciaire compétente. Celle-ci pourra alors ordonner une expertise médicale complémentaire, ou prononcer, en urgence, sur la base de ce certificat, une mesure de mise en liberté pour raison médicale.
	Article D. 382 du code de procédure pénale ; instruction JUSK1821900J du 17 juillet 2018 (précitée).











1005 - Comment se déroule l’expertise de l’état de santé ?
L’expertise est réalisée par un médecin-expert désigné par le magistrat (ou la juridiction) saisi de la demande de suspension de peine ou de remise en liberté. Cette désignation n’est cependant pas automatique. La Cour de cassation laisse en effet aux magistrats la possibilité d’apprécier souverainement s’il y a lieu de faire suite à la demande, au vu de la requête et des justificatifs produits (Cass. crim., 24 oct. 2007, n° 06-89405). Une demande d’expertise peut ainsi être refusée si le requérant n’apporte aucun élément d’appui à celle-ci (Cass. crim., 5 janv. 2016, n° 15-85977), ou si les certificats produits n’établissent pas que la pathologie est incompatible avec le maintien en détention (Cass. crim., 24 mars 2015, n° 15-80100 ; Cass. crim., 5 août 2015, n° 15-83120).

Une fois désigné, l’expert ne peut accéder au dossier médical de l’intéressé qu’avec son accord éclairé, ou sur réquisition du juge (v. q. 440). Il réalise généralement un examen clinique, mais ne se rend pas systématiquement en détention pour évaluer concrètement les conditions de détention, notamment en cellule. Il est donc particulièrement important de solliciter du juge que soit vérifié le degré de dépendance de la personne dans tous les actes de la vie quotidienne (se nourrir, se laver, s’habiller, entretenir sa cellule, se déplacer, pratiquer des activités, etc.). L’intéressé (ou son avocat) a du reste intérêt à spécifier au magistrat la pathologie dont il est atteint, afin que celui-ci désigne un expert qualifié dans la spécialité médicale considérée. Autre limite : l’expert n’a pas l’obligation de se mettre en relation avec les personnels soignants de la prison, ni avec les personnels pénitentiaires. Une circulaire du 26 septembre 2014 précise toutefois que le magistrat doit « veiller à saisir un expert ayant une bonne connaissance du milieu carcéral ».
	Circulaire JUSD1422849C du 26 septembre 2014 de présentation des dispositions applicables le 1er octobre 2014 de la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales ; instruction JUSK1821900J du 17 juillet 2018 (précitée).











1006 - Qu’est-ce que la procédure d’urgence ?
Une procédure plus rapide a été ouverte dans la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, puis étendue par la loi du 15 août 2014 aux personnes prévenues : « en cas d’urgence », une suspension de peine ou une remise en liberté peut être accordée au vu d’un seul « certificat médical établi par le médecin responsable de la structure sanitaire dans laquelle est pris en charge le détenu ou son remplaçant ». Cependant, saisi sur la base d’un certificat médical, le juge n’est pas tenu de se fonder sur ce seul élément. Il peut toujours ordonner une expertise médicale, s’il estime avoir besoin de données complémentaires.

Limitée, au départ, au seul cas de « décès imminent », la notion d’urgence a été élargie dans la loi de 2014. Cette procédure peut désormais être appliquée dans tous les cas de figure : un pronostic vital engagé ou un état de santé durablement incompatible avec un maintien en détention. La notion d’urgence n’est toutefois pas définie par la loi et relève de l’appréciation des juges. En pratique, la procédure d’urgence demeure très peu utilisée, et les juges de l’application des peines ont globalement tendance à s’en tenir à la nécessité d’une expertise. Lorsque l’urgence est retenue, la seule juridiction compétente est le juge de l’application des peines – et ce, quel que soit le quantum de peine prononcé. Il peut donc, lorsqu’il recueille l’accord du procureur de la République, prononcer la suspension de peine hors débat contradictoire.
	Article 79 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 50 et 51 de la loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l’individualisation des peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales ; articles 147-1, 712-6, 712-21 et 720-1-1 du code procédure pénale.



La notion d’urgence selon le Guide méthodologique de la libération pour motif médical
Dans le cas d’une personne condamnée atteinte d’une pathologie engageant son pronostic vital, l’urgence est caractérisée par le décès prévisible à très court terme de la personne. Le « très court terme » peut s’apprécier par l’inéluctabilité de la mort du fait de la pathologie dans un délai de quelques jours, voire quelques semaines. […]
Dans le cas d’une personne condamnée dont l’état de santé est durablement incompatible avec le maintien en détention, la demande peut se fonder sur une dégradation actuelle de son état de santé, face à laquelle les conditions de sa détention apparaissent totalement inadaptées, voire indignes au regard de l’article 3 de la convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et justifient une décision rapide.
L’urgence s’entend alors comme la nécessité de rendre une décision dans des délais brefs, pour répondre à une situation qui, à la lecture du certificat médical établi, conduirait à une aggravation de l’état de santé de la personne détenue en cas de maintien en détention.
L’urgence ne saurait en revanche être invoquée pour pallier d’éventuelles difficultés matérielles d’exécution de l’expertise lorsque la situation médicale de la personne détenue ne répond pas à ces critères de gravité et d’urgence.
Guide méthodologique relatif aux aménagements de peine et à la mise en liberté pour raison médicale, 17 juillet 2018, p. 26.










1007 - Dans quels cas une expertise psychiatrique est-elle nécessaire ?
Une expertise psychiatrique est obligatoire lorsque la personne a été condamnée à un suivi socio-judiciaire en peine complémentaire. Cette expertise est réalisée par deux experts lorsque l’infraction justifiant l’incarcération est un meurtre, un assassinat ou un viol de mineur de 15 ans. L’objectif est notamment à éclairer le risque de récidive de l’intéressé. Le magistrat peut toutefois y déroger, en cas d’urgence, et avec l’accord du procureur de la République, lorsqu’il résulte d’un certificat médical établi par le médecin responsable de l’unité sanitaire (ou un remplaçant), que le pronostic vital de la personne est engagé ou que son état de santé est durablement incompatible avec un maintien en détention. Il peut également le faire, par décision spécialement motivée, s’il justifie de la non-nécessité d’une telle expertise « au regard des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteur ». En tout état de cause, une dispense peut aussi intervenir, avec l’accord du procureur, lorsque figure au dossier de la personne condamnée une « expertise datant de moins de deux ans, y compris si celle-ci a été réalisée avant la condamnation ».

Dans toutes les autres situations – c’est-à-dire hors cas de suivi socio-judiciaire – l’expertise n’est pas imposée. Mais elle reste une faculté pour les magistrats, qui peuvent y recourir s’ils l’estiment nécessaire. Les représentants du ministère public sont d’ailleurs encouragés à requérir une expertise lorsque la personne condamnée pour viol ou agression sexuelle n’a pas fait l’objet d’un suivi socio-judiciaire.
	Articles 712-16, 712-21, 720-1-1 et D. 49-23 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1422852C du 26 septembre 2014 relative à l’individualisation des peines.











1008 - À qui faut-il adresser une demande de remise en liberté pour raison médicale ?
La demande doit être adressée au juge d’instruction tant que l’instruction n’est pas close. L’instruction terminée, elle doit être portée devant la juridiction saisie (il en est de même lorsque la personne est placée en détention provisoire dans le cadre d’une comparution immédiate). Toutefois, en matière criminelle, la cour d’assises n’est compétente que lorsque la demande est formée durant la session au cours de laquelle elle doit juger l’accusé. À défaut, la demande est examinée par la chambre de l’instruction. En cas de pourvoi, et jusqu’à l’arrêt de la Cour de cassation, la demande doit être présentée devant la juridiction qui a prononcé la dernière condamnation – sauf en matière criminelle, où la compétence reste à la chambre de l’instruction. La demande peut être formée par déclaration au greffe de la juridiction, ou par lettre recommandée avec accusé de réception lorsque le demandeur (ou son avocat) ne réside pas dans le ressort de la juridiction compétente. La demande peut aussi être faite par déclaration écrite auprès du chef de l’établissement pénitentiaire. Celui-ci doit la dater, la signer et l’adresser sans délai au greffe de la juridiction compétente. Dans tous les cas, il est recommandé d’accompagner la demande d’un certificat médical indiquant que le pronostic vital est engagé ou que l’état de santé est incompatible avec un maintien en détention. Il est en outre conseillé de préciser les conditions dans lesquelles la prise en charge à l’extérieur est envisagée.

Saisi régulièrement d’une demande de remise en liberté, le juge d’instruction peut, de son propre chef, faire droit à la demande de remise en liberté. Mais, s’il entend la rejeter, après réquisitions du ministère public, il doit transmettre le dossier, accompagné de son avis motivé, au juge des libertés et de la détention (JLD), dans les cinq jours suivant sa communication au parquet. Le JLD doit alors statuer dans les trois jours ouvrables. À défaut, le demandeur peut saisir directement la chambre de l’instruction qui, sur réquisitions écrites et motivées du procureur général, doit se prononcer dans les 20 jours, faute de quoi la personne est remise d’office en liberté – sauf si des vérifications concernant sa demande ont été ordonnées. Dans les autres cas, lorsque la demande initiale a été portée devant la juridiction saisie ou la chambre de l’instruction, le délai pour statuer varie selon la situation. Il est en principe de dix jours si le demandeur n’a pas encore été jugé (20 si c’est la chambre de l’instruction qui est saisie), de deux mois s’il est en instance d’appel, et de quatre mois s’il a formé un pourvoi en cassation. La présence de la personne détenue à l’audience est de droit lorsque l’instruction est close. Cependant, lorsque l’intéressé a comparu devant la juridiction depuis moins de quatre mois, le président de la juridiction peut s’y opposer par ordonnance motivée non susceptible de recours.
	Articles 148, 148-1, 148-2, 148-6 et 148-7 du code de procédure pénale.











1009 - À qui faut-il adresser une demande de suspension de peine pour raison médicale ?
La demande doit être adressée au greffe du juge de l’application des peines (JAP). Elle peut prendre la forme d’une déclaration écrite auprès du chef d’établissement de la prison où la personne est détenue (à charge pour le directeur de la transmettre au greffe), ou être directement envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception. La décision relève du JAP lorsque la peine est inférieure ou égale à dix ans, lorsque la procédure d’urgence est activée (v. q. 1 006), ou lorsque la durée de détention restant à subir est inférieure ou égale à trois ans. Dans les autres cas, la décision relève du tribunal de l’application des peines (TAP), c’est-à-dire de trois magistrats. Même hors cas d’urgence, il est préférable d’appuyer la demande en y joignant un certificat médical se prononçant sur le pronostic vital et/ou l’incompatibilité de l’état de santé avec un maintien en détention. Il est en outre conseillé de préciser les conditions dans lesquelles la prise en charge à l’extérieur est envisagée.

Si aucune démarche n’est engagée par l’intéressé (ou son avocat), sa famille ou ses proches peuvent écrire au JAP pour lui demander de s’autosaisir, en l’alertant de la situation. Comme pour tout aménagement de peine, le JAP ou le TAP peuvent recueillir tous les éléments d’information nécessaires à l’examen de la demande et faire procéder à différents examens et enquêtes. En principe, le JAP doit statuer dans un délai de quatre mois – le TAP, six mois – après un débat contradictoire où sont entendues les réquisitions du procureur et les observations de la personne. Lorsque son état de santé fait obstacle à son audition, elle peut être régulièrement représentée par son avocat. Le débat contradictoire se déroule alors au tribunal judiciaire, plutôt qu’au sein de la prison. Le JAP peut également, avec accord du procureur et de la personne concernée (ou son avocat), accorder la mesure sans débat contradictoire.

Enfin, la juridiction qui accorde une suspension de la peine en application des dispositions du présent article peut décider de soumettre l’intéressé à une ou plusieurs des obligations ou interdictions prévues par les articles 132-44 et 132-45 du code de procédure pénale (v. q. 944).
	Articles 712-6, 720-1-1, D. 49-11 et D. 49-23 du code de procédure pénale ; instruction JUSK1821900J du 17 juillet 2018 (précitée).



Les apports de la Cour de cassation
La Cour de cassation appelle les juges du fond à s’intéresser aux conditions effectives de détention pour rechercher si le maintien en détention est durablement compatible avec l’état de santé de la personne condamnée. La cour a ainsi considéré qu’une chambre de l’application des peines ne pouvait pas se contenter de relever, dans le cas d’une personne condamnée paraplégique se déplaçant en fauteuil roulant, que deux expertises établissaient que son pronostic vital n’était pas engagé et que son état de santé n’était pas incompatible avec la détention, sans rechercher s’il ne résultait pas de ces expertises, qui mentionnaient pour l’une que « le problème [n’était] pas tant l’état de santé de l’intéressé que l’inadéquation des locaux de détention » et pour l’autre que « l’établissement était parfaitement inadapté pour un paraplégique », si ses conditions effectives d’incarcération ne rendaient pas son état de santé incompatible avec son maintien en détention (Cass. crim., 7 janvier 2009, n° 08-83.364).
Guide méthodologique relatif aux aménagements de peine et à la mise en liberté pour raison médicale, 17 juillet 2018, p. 26.










1010 - Comment est évalué le critère de l’absence de risque grave de renouvellement de l’infraction ?
Le risque grave de renouvellement de l’infraction suggère la reproduction des faits à l’origine de la condamnation. Pour être retenu, ce risque doit être particulièrement élevé. L’appréciation de l’existence de ce risque relève de la seule compétence des juridictions de l’application des peines qui peuvent se fonder sur les antécédents judiciaires de la personne condamnée, la nature et les circonstances des faits commis, sa personnalité et son évolution au cours de l’exécution de sa peine. Elles peuvent aussi se référer au contenu de l’expertise psychiatrique obligatoire prononcée pour les requérants qui ont été condamnés à un suivi socio-judiciaire.









1011 - Un risque de trouble à l’ordre public peut-il faire obstacle à une suspension de peine ou une remise en liberté pour raison médicale ?
Les textes n’évoquent que le « risque grave de renouvellement de l’infraction », et non le risque de trouble à l’ordre public qui est beaucoup plus large et pourrait englober des manifestations et protestations à la suite d’une libération. Dans un arrêt de 2006, la Cour de cassation a rappelé que « les juges ne sont pas tenus de rechercher si la mesure de suspension de peine présente un risque pour la sécurité et l’ordre publics » (Cass. crim., 15 mars 2006, n° 05-83329). La même approche devrait être retenue pour la remise en liberté pour raison médicale, comme le souligne l’instruction interministérielle du 17 juillet 2018 : « En revanche, la notion d’atteinte à l’ordre public n’a pas à être prise en compte. Les juges ne sont donc pas tenus de rechercher si la mise en liberté présente un risque pour la sécurité et l’ordre public ».
	Instruction JUSK1821900J du 17 juillet 2018 (précitée).











1012 - Une absence d’hébergement peut-elle faire obstacle à une suspension de peine ou une remise en liberté pour raison médicale ?
Le manque de structures d’hébergement adaptées, ou acceptant d’accueillir des publics sous main de justice, est un obstacle majeur aux dispositifs de remise en liberté pour raison médicale. Pour pallier cette difficulté, certains tribunaux et juges de l’application des peines ont institué la pratique d’accorder des suspensions de peine dont l’effectivité est conditionnée, pendant un temps déterminé (six mois, un an, etc.), à l’acceptation par une structure d’accueil de prendre en charge la personne condamnée. Dès que l’acceptation est acquise, la juridiction prend une simple ordonnance (qui ne nécessite pas de nouvelle audience) afin de déterminer le lieu d’accueil et fixer la date de départ de la mesure.

L’avantage de ce dispositif réside dans le fait que les structures approchées sont informées que le principe de la suspension de peine est acquis. Elles ont ainsi la garantie que la place réservée sera pourvue, à la date envisagée. Cette procédure permet aussi d’ouvrir la voie à des contentieux devant les tribunaux administratifs pour contraindre l’Assistance publique et les agences régionales de santé à trouver une solution d’hébergement, au titre de la continuité des soins. Dans le cadre d’un référé, le tribunal administratif de Paris a ainsi enjoint, dans un jugement du 13 juin 2007, à l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) d’orienter le requérant vers une structure adaptée à son état.









1013 - Un recours est-il possible contre un refus d’octroi d’une remise en liberté pour raison médicale ?
L’ordonnance de refus du juge des libertés et de la détention (JLD) d’octroyer une remise en liberté pour raison médicale peut être frappée d’appel par la personne concernée dans les dix jours suivant la notification. L’appel doit être formé auprès du greffe de la juridiction qui a rendu la décision ou par déclaration auprès du directeur de la prison. Le parquet peut également faire appel. Le procureur de la République a dix jours pour le former. Il peut aussi, en cas de remise en liberté accordée contrairement à ses réquisitions, faire obstacle temporairement à l’exécution de la mesure, en interjetant appel dans les quatre heures suivant la notification de la décision et si, dans le même temps, il saisit le premier président de la cour d’appel (ou son remplaçant) (procédure du référé-détention). Le premier président a alors deux jours ouvrables maximum pour se prononcer sur un éventuel maintien en détention, le temps que la chambre de l’instruction examine l’appel. Dans ce cas, elle doit statuer « dans les plus brefs délais », au plus tard dix jours après l’appel. À défaut, la chambre de l’instruction doit statuer dans un délai de 15 jours suivant l’appel, sauf si des vérifications concernant la demande ont été ordonnées. Ses décisions peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation dans les cinq jours suivant la notification. La chambre criminelle de la Cour de cassation doit alors statuer dans les trois mois de la transmission du dossier, faute de quoi la personne est mise en liberté d’office.

Les décisions de refus des tribunaux correctionnels peuvent également faire l’objet d’appel, mais celui-ci doit être formé dans les 24 heures. Dans les autres cas, seul un pourvoi est possible, dans les mêmes conditions que pour les décisions de la chambre de l’instruction.
	Articles 148-1-1, 186, 187-3, 194, 501, 502, 503, 567-2 et 568 du code de procédure pénale.











1014 - Un recours est-il possible contre un refus d’octroi d’une suspension de peine pour raison médicale ?
La décision de refus du juge de l’application des peines (JAP) ou du tribunal d’application des peines (TAP) d’accorder une suspension de peine pour raison médicale peut être frappée d’appel dans les dix jours suivant la notification. L’appel est porté devant la chambre de l’application des peines de la cour d’appel qui statue par arrêt motivé, après un débat contradictoire au cours duquel sont entendues les réquisitions du ministère public et les observations de l’avocat de la personne condamnée. Celle-ci n’est pas entendue par la chambre, sauf si elle en décide autrement. Dans ce cas, son audition a lieu dans l’établissement pénitentiaire où elle se trouve. Lorsque la décision initiale a été prise par le TAP, la chambre est composée, outre du président et de deux conseillers assesseurs, d’un responsable d’une association de réinsertion des personnes condamnées et d’un responsable d’une association d’aide aux victimes. Si elle confirme le refus, la chambre peut fixer un délai pendant lequel toute nouvelle demande sera irrecevable. Ce délai ne peut excéder ni le tiers du temps de détention restant à subir ni trois ans.
	Articles 712-7, 712-11 et 712-13 à 712-15 du code de procédure pénale.



Le « régime d’exception » des personnes détenues basques
L’autre problématique soulevée au sujet des prisonniers basques est la situation des détenus gravement malades dont la libération est quasi systématiquement refusée. C’est le cas d’Ibon Fernandez Iradi, connu sous le nom de « Susper », atteint d’une sclérose en plaques. Incarcéré à Lannemezan, l’ancien chef militaire présumé d’ETA a été condamné en 2008 à 30 ans de réclusion criminelle pour tentative de meurtre d’un gendarme.
Ses demandes de suspension de peine pour raison médicale ont jusqu’ici toutes été refusées par la justice française. Ce que ne comprend pas sa sœur Ana : « Il présente des lésions définitives aujourd’hui – douleur dans la moitié gauche du corps, grande fatigue, manque de force… –, et les soins qu’il reçoit en prison ne suffisent pas. Ses conditions de détention sont inappropriées. » Et si, en 2016, la Cour de cassation a annulé le rejet de suspension de peine de la cour d’appel de Paris, Ana Fernandez Iradi n’y croit plus : « Le processus judiciaire s’allonge de façon alarmante, et Ibon a une maladie grave incurable. Il devrait être à la maison pour recevoir les soins que sa situation impose… »
Jérémie Lamothe, « “Régime d’exception“ des détenus basques : “C’est une torture faite aux familles“ », Le Monde, 9 décembre 2017 (extrait).










1015 - Une nouvelle expertise médicale peut-elle être ordonnée en cours d’exécution d’une suspension de peine ou remise en liberté pour raison médicale ?
En matière de suspension de peine pour raison médicale, la loi prévoit expressément que le juge peut, à tout moment, ordonner une expertise médicale de la personne condamnée et mettre fin à la mesure si elle met en évidence que le pronostic vital n’est plus engagé ou que l’état de santé n’est plus durablement incompatible avec la détention. L’expertise est même obligatoire en matière criminelle et doit intervenir tous les six mois. En matière de remise en liberté pour raison médicale, le lien est moins direct. La loi prévoit que « l’évolution de l’état de santé de la personne peut constituer un élément nouveau permettant qu’elle fasse l’objet d’une nouvelle décision de placement en détention provisoire », si les conditions de cette mesure sont réunies. C’est-à-dire si un contrôle judiciaire ou une assignation à résidence sous surveillance électronique apparaît insuffisant, au vu d’« éléments précis et circonstanciés », à :
	permettre la conservation des preuves et indices matériels nécessaires à la manifestation de la vérité ;

	à empêcher une pression sur les témoins, les victimes et leur famille ;

	à protéger la personne mise en examen ;

	à garantir sa mise à disposition de la justice ;

	à prévenir le renouvellement de l’infraction ;

	à empêcher une concertation frauduleuse avec les coauteurs ou complices ;

	à mettre un terme au trouble exceptionnel et persistant à l’ordre public provoqué par la gravité de l’infraction criminelle, les circonstances de sa commission ou l’importance du préjudice créé.



Dans ce cadre, l’amélioration de l’état de santé ne suffit pas à elle seule à mettre fin à la mesure, mais peut constituer un élément important. Le procureur de la République peut également saisir le juge de l’application des peines à tout moment, afin de lui demander d’ordonner une expertise médicale, ou pour qu’il soit bien procédé à l’expertise prévue tous les six mois pour une personne condamnée en matière criminelle.
	Articles 144, 147-1 et 720-1-1 du code de procédure pénale.











1016 - Une suspension de peine pour raison médicale peut-elle être transformée en libération conditionnelle ou autre aménagement de peine ?
Une suspension de peine pour raison médicale peut être transformée en aménagement de peine (libération conditionnelle, placement à l’extérieur, détention à domicile sous surveillance électronique, etc.) dès lors que la personne en remplit les conditions, notamment en termes de reliquat de peine. La demande doit être portée devant le juge de l’application des peines lorsque la peine est inférieure ou égale à dix ans, ou le reliquat de peine est inférieur ou égal à trois ans, et devant le tribunal de l’application des peines dans les autres cas (v. q. 841). L’un comme l’autre peuvent également se saisir d’office.

Par ailleurs, une libération conditionnelle peut être accordée, « sans condition quant à la durée de la peine accomplie » si, à l’issue d’un délai d’un an après l’octroi de la mesure de suspension, une nouvelle expertise établit que l’état de santé est toujours durablement incompatible avec la détention et si l’intéressé justifie d’une prise en charge adaptée à sa situation.
	Articles 720-1-1 et 729 du code de procédure pénale.











1017 - Une mesure de remise en liberté pour raison médicale peut-elle être révoquée ?
Une remise en liberté pour raison médicale peut être révoquée si les conditions médicales ne sont plus réunies et que les autorités judiciaires estiment qu’un placement en détention provisoire est nécessaire, mais aussi si « la personne se soustrait volontairement aux obligations » auxquelles elle est soumise. Dans ce cas, le juge d’instruction peut décerner un mandat d’arrêt ou d’amener, et saisir le juge des libertés et de la détention (JLD) aux fins d’un placement en détention provisoire. Quand la personne est renvoyée devant la juridiction de jugement, il revient au procureur de la République de saisir le JLD pour qu’il décerne un mandat d’arrêt ou d’amener, et qu’il ordonne, le cas échéant, un placement en détention provisoire. Il peut être fait appel de la décision de révocation dans les mêmes conditions que celles d’un refus d’octroi de la mesure.
	Articles 141-2, 142-12 et 147-1 du code de procédure pénale.











1018 - Une mesure de suspension de peine pour raison médicale peut-elle être révoquée ?
Une mesure de suspension de peine pour raison médicale peut être révoquée si les conditions médicales ne sont plus réunies, « s’il existe de nouveau un risque grave de renouvellement de l’infraction » ou si « le condamné ne respecte pas les obligations qui lui ont été imposées ». Une révocation peut aussi intervenir si la personne condamnée refuse une modification des conditions d’exécution ou si elle demande elle-même l’arrêt de la mesure. Dans tous les cas, la décision de retrait n’est pas automatique : il s’agit d’une faculté laissée à l’appréciation de la juridiction.

La décision est prise après un débat contradictoire au cours duquel sont entendus l’intéressé et éventuellement son avocat ainsi que le procureur de la République. Si la personne ne respecte pas ses obligations, le juge de l’application des peines peut délivrer un mandat d’amener (ou d’arrêt, si elle est en fuite) et décider, après avis du procureur, de l’incarcérer provisoirement dans l’attente du débat contradictoire, qui doit être organisé dans les 15 jours. Le délai est porté à un mois quand la décision relève du tribunal de l’application des peines. Si le débat n’a pas lieu dans les temps, la personne doit être remise en liberté (sauf si elle est détenue pour une autre cause). Il peut être fait appel de la décision de révocation dans les mêmes conditions que pour un refus d’octroi de la mesure : devant la chambre de l’application des peines de la cour d’appel, dans un délai de dix jours après la notification de la décision.
	Articles 712-19, 720-1-1 et D. 147-4 du code de procédure pénale.











1019 - Quelles sont les conséquences d’une révocation de la suspension de peine médicale ?
La décision de révocation de la suspension de peine médicale entraîne le retour en détention de la personne condamnée, qui doit recommencer à purger sa peine là où elle avait été interrompue du fait de la suspension. Si elle a été incarcérée provisoirement avant le débat contradictoire, le temps ainsi passé en prison doit être comptabilisé comme temps de détention effectué. Si la personne a été condamnée pour une autre infraction, cette nouvelle peine s’ajoute à celle qui reste à purger en raison de la révocation. Dans ce cas, aucune confusion des deux peines n’est possible. Si elle n’a pas fait l’objet d’une incarcération provisoire et qu’elle ne regagne pas l’établissement pénitentiaire, alors que la juridiction a prononcé la révocation de la mesure, elle est susceptible de faire l’objet d’une condamnation pour délit d’évasion (passible de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende). La peine prononcée pour évasion ne pourra pas être confondue avec celle qui reste à purger.
	Article 716-4 du code de procédure pénale ; articles 434-27, 434-29 et 434-31 du code pénal.









Le droit de l’aménagement de peine en matière de terrorisme

En matière de terrorisme, un droit spécial de l’aménagement de peine est mis en œuvre. Les juridictions compétentes sont spécialisées, et le prononcé de leurs décisions obéit à des procédures particulières. Le contenu des décisions est également spécifique. C’est d’abord la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale, qui instaure les premières règles dérogatoires pour l’octroi des aménagements de peine. Puis c’est la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016, relative à l’état d’urgence et portant mesures de renforcement de la lutte antiterroriste, qui parachève le processus ainsi engagé, excluant les personnes condamnées pour faits de terrorisme de certains aménagements de peine. Les lois adoptées se caractérisent par leur volonté de raréfier l’accès aux aménagements de peine pour l’ensemble des personnes condamnées pour les infractions mentionnées aux articles 421-1 à 421-6 du code pénal. Dans le même temps, elles ouvrent la voie à l’essor des mesures de sûreté.








1020 - Quelles sont, en détention, les juridictions d’application des peines compétentes pour les personnes condamnées en raison d’actes de terrorisme ?
Sont seuls compétents le juge de l’application des peines du tribunal judiciaire de Paris, le tribunal de l’application des peines de Paris et la chambre de l’application des peines de la cour d’appel de Paris pour prendre les décisions concernant les personnes condamnées par le tribunal correctionnel, la cour d’assises, le juge des enfants, le tribunal pour enfants ou la cour d’assises des mineurs de Paris en raison des actes de terrorisme incriminés par les articles 421-1 à 421-6 du code pénal, et ce quel que soit le lieu de détention ou de résidence l’intéressée. Le ministère public auprès des juridictions du premier degré de Paris compétentes en matière de terrorisme est représenté par le procureur de la République antiterroriste en personne ou par ses substituts.

Les infractions visées par les articles 421-1 à 421-6 du code pénal recoupent l’ensemble des crimes et délits liés au terrorisme, à l’exception du délit d’apologie des actes de terrorisme (article 421-2-5), du délit relatif à l’extraction, la reproduction et la diffusion de données faisant l’apologie du terrorisme (article 421-2-5-1), du délit relatif à la consultation de sites faisant l’apologie d’actes de terrorisme (421-2-5-2).
	Article 706-22-1 du code de procédure pénale.











1021 - Selon quelle procédure sont prises les décisions du juge de l’application des peines relevant d’un examen en commission d’application des peines ?
Le juge de l’application des peines du tribunal judiciaire de Paris peut présider les séances de la commission de l’application des peines lorsque est examinée la situation d’une personne condamnée dont il assure le suivi, soit en personne, soit en utilisant un moyen de télécommunication audiovisuel.

À défaut, le juge de l’application des peines présidant les séances de la commission pour l’examen de la situation d’une telle personne est celui de la juridiction dans le ressort de laquelle est situé l’établissement pénitentiaire. Le juge de l’application des peines de Paris peut adresser à ce magistrat tout document susceptible d’éclairer la commission avant que celle-ci ne rende son avis. Cet avis est alors adressé par le juge de l’application des peines de l’établissement pénitentiaire, avec l’avis de ce dernier, au juge de l’application des peines de Paris. En cas d’urgence, le juge de l’application des peines de Paris peut statuer sans l’avis du juge de l’application des peines du ressort dans lequel est situé l’établissement pénitentiaire.
	Articles D. 49-78 et D. 49-79 du code de procédure pénale.











1022 - Selon quelle procédure sont prises les décisions du juge de l’application des peines relevant d’un débat contradictoire ?
En principe, les débats contradictoires ne se déroulent pas au sein de l’établissement pénitentiaire, comme pour les autres condamnés incarcérés. Ils ont lieu au tribunal judiciaire de Paris, par visioconférence, en liaison avec l’établissement pénitentiaire dans lequel la personne condamnée est détenue (v. q. 51 et s.). Lorsque les circonstances l’imposent, le juge ou le tribunal de l’application des peines de Paris ainsi que le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Paris peuvent toutefois se déplacer, avec le greffier de la juridiction, dans l’établissement pénitentiaire dans lequel l’intéressé est détenu. À titre exceptionnel, le juge de l’application des peines peut ordonner son extraction.
	Article D. 49-80 du code de procédure pénale.











1023 - Les personnes condamnées pour infractions liées au terrorisme bénéficient-elles de réductions de peine ?
Depuis la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016, les personnes détenues condamnées pour une ou plusieurs des infractions mentionnées aux articles 421-1 à 421-6 du code pénal, à l’exclusion de celles définies à l’article 421-2-5 du même code (v. q. 1 020), ne bénéficient pas des crédits de réduction de peine. Elles peuvent toutefois bénéficier d’une réduction de peine supplémentaire. Ces dispositions ne sont applicables qu’aux condamnations prononcées pour des faits commis après l’entrée en vigueur de la loi (le 23 juillet 2016).
	Article 721-1-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1620976C du 22 juillet 2016 relative à l’état d’urgence.











1024 - Les personnes condamnées pour infractions liées au terrorisme sont-elles exclues de certains dispositifs d’aménagement de peine ?
Depuis la loi n° 2016-987 du 21 juillet 2016, les personnes condamnées à une peine privative de liberté pour une ou plusieurs des infractions mentionnées aux articles 421-1 à 421-6 du code pénal, à l’exclusion de celles définies à l’article 421-2-5 du même code (v. q. 1 020), ne peuvent plus bénéficier d’une mesure de suspension ou de fractionnement de peine (v. q. 994). Elles ne peuvent pas non plus prétendre à une mesure de semi-liberté. Ces dispositions ne sont applicables qu’aux condamnations prononcées pour des faits commis après l’entrée en vigueur de la loi (le 23 juillet 2016).
	Articles 720-1 et 723-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD1620976C du 22 juillet 2016 (précitée).











1025 - Quelles sont les dispositions spécifiques à la libération conditionnelle des personnes condamnées pour infractions liées au terrorisme ?
Pour les personnes condamnées à une peine privative de liberté pour des faits de terrorisme, la libération conditionnelle est encadrée par un régime dérogatoire qui en limite l’accès. Elle ne peut être accordée que par le tribunal de l’application des peines, quel que soit le reliquat de peine à effectuer, et après avis d’une commission chargée de procéder à une évaluation pluridisciplinaire de la dangerosité de la personne (v. q. 940). Elle peut en outre être refusée si elle est susceptible de causer un trouble grave à l’ordre public.

Enfin, la libération conditionnelle doit soit être assortie d’un placement sous surveillance électronique mobile (v. q. 1 053 et s.), soit être octroyée après l’exécution, à titre probatoire, d’une mesure de semi-liberté, de placement à l’extérieur ou de détention à domicile sous surveillance électronique pendant une période d’un an à trois ans. Pour les condamnations postérieures au 23 juillet 2016, seule la surveillance électronique est toutefois possible. Cela étant, ces dispositions ne s’appliquent pas aux personnes condamnées pour des faits de provocation ou apologie du terrorisme et entrave au blocage de sites Internet terroristes.
	Articles 723-1 et 730-2-1 du code de procédure pénale.



« Le cinquième alinéa de l’article 730-2-1 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution »
En application de l’article 730-2-1 du code de procédure pénale, l’octroi d’une libération conditionnelle à une personne condamnée à une peine privative de liberté pour des faits de terrorisme autres que la provocation, l’apologie ou l’entrave au blocage de sites Internet terroristes est subordonné, lorsqu’il n’est pas assorti d’un placement sous surveillance électronique mobile, à l’exécution préalable, à titre probatoire, d’une mesure de semi-liberté, de placement à l’extérieur ou de placement sous surveillance électronique pendant une période d’un an à trois ans. Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation que ces dispositions font obstacle, pour les condamnés étrangers sous le coup d’une décision d’éloignement du territoire, telle qu’une expulsion ou une interdiction du territoire français, à toute mesure de libération conditionnelle, puisque l’exécution de mesures probatoires est incompatible avec la décision d’éloignement du territoire.
Dès lors que les dispositions contestées ont pour conséquence de priver les personnes en cause de toute possibilité d’aménagement de leur peine, en particulier dans le cas où elles ont été condamnées à la réclusion criminelle à perpétuité, elles sont manifestement contraires au principe de proportionnalité des peines. Par suite, le cinquième alinéa de l’article 730-2-1 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution. […]
Il n’appartient pas au Conseil constitutionnel d’indiquer les modifications qui doivent être retenues pour qu’il soit remédié à l’inconstitutionnalité constatée. En l’espèce, l’abrogation immédiate des dispositions contestées aurait pour effet de dispenser toutes les personnes condamnées pour certains faits de terrorisme de l’obligation, prévue par le législateur, d’accomplir des mesures probatoires avant de pouvoir bénéficier d’une libération conditionnelle. Elle entraînerait ainsi des conséquences manifestement excessives. Par suite, il y a lieu de reporter au 1er juillet 2020 la date de l’abrogation des dispositions contestées.
Cons. const., 6 sept. 2019, n° 2019-799/800 QPC (extraits).










1026 - Peut-on prononcer des mesures de sûreté à l’encontre des personnes condamnées pour infractions liées au terrorisme ?
La peine de suivi socio-judiciaire est désormais encourue par toute personne condamnée pour l’une des infractions de terrorisme prévues par les articles 421-1 à 421-6 du code pénal. Or, c’est à partir de la liste des infractions encourant une peine de suivi socio-judiciaire que la mécanique des mesures de sûreté, dans le droit positif français, s’articule. Selon les termes mêmes d’un rapport du Sénat de 2015 diligenté dans le cadre des travaux préparatoires à l’adoption de la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, la modification vise ainsi à « garantir que les personnes condamnées pour terrorisme feront l’objet d’un suivi à l’issue de leur incarcération et ouvre, au surplus, la possibilité pour la personne d’être assujettie, à sa libération, au régime de surveillance judiciaire et au placement sous surveillance électronique mobile ».
	Article D. 147-31 du code de procédure pénale ; rapport n° 491 enregistré à la présidence du Sénat le 23 mars 2016.











1027 - Que sont les mesures individuelles de contrôle administratif et de surveillance (MICAS) ?
Les mesures individuelles de contrôle administratif et de surveillance (MICAS) s’apparentent à des assignations à résidence. Elles peuvent être prononcées à l’encontre de sortants de prison. Elles sont ordonnées par le préfet à l’encontre de « toute personne à l’égard de laquelle il existe des raisons sérieuses de penser que son comportement constitue une menace d’une particulière gravité pour la sécurité et l’ordre publics et qui soit entre en relation de manière habituelle avec des personnes ou des organisations incitant, facilitant ou participant à des actes de terrorisme, soit soutient, diffuse, lorsque cette diffusion s’accompagne d’une manifestation d’adhésion à l’idéologie exprimée, ou adhère à des thèses incitant à la commission d’actes de terrorisme ou faisant l’apologie de tels actes ». Elles consistent en une interdiction de se déplacer à l’extérieur d’un périmètre, une interdiction d’entrer en relation avec certaines personnes et une obligation de pointage au commissariat ou la gendarmerie. Parmi les mesures pouvant être ordonnées figure également le placement sous surveillance électronique mobile. En cas de manquements aux obligations imposées par l’administration, des sanctions pénales sont applicables (trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende). La durée d’une MICAS ne peut excéder 12 mois. Ces dispositifs devaient faire l’objet d’une expérimentation jusqu’au mois de décembre 2020. À la date de rédaction de cet ouvrage, un projet de loi était en cours afin de proroger leurs effets.
	Article L. 228-1 du code de la sécurité intérieure.



La réinsertion entravée
Prononcées par le ministère de l’Intérieur – souvent à l’issue d’une peine de prison –, les mesures individuelles de contrôle administratif et de surveillance emportent avec elles tout un panel d’obligations et d’interdictions. Un cumul de mesures qui rendent parfois impossible toute démarche de réinsertion, quand elles ne sont pas en contradiction avec certaines obligations judiciaires.
« Dès ma levée d’écrou, j’ai été sous le coup de Micas : mesures individuelles de contrôle administratif et de surveillance, décidées par le ministère de l’Intérieur. Je suis assigné à la commune de M., et je dois pointer au commissariat de police tous les matins, à 9 h », explique Amine, sorti de prison en août 2019. Comme lui, la plupart des sortants de prison condamnés pour des faits de terrorisme font l’objet de Micas. Entre 1er novembre 2017 et le 31 décembre 2019, 205 personnes ont été concernées par ces mesures, imaginées par le législateur pour venir remplacer l’assignation à résidence utilisée dans le cadre de l’état d’urgence. Ces mesures viennent souvent se heurter aux projets de réinsertion et constituent une « contrainte supplémentaire à l’accomplissement des démarches – administratives, professionnelles, à l’extérieur », dénonce le Contrôleur général des lieux de privation de liberté. Venir pointer quotidiennement dans un commissariat à heure fixe, être strictement assigné à une commune : difficile, dans ces conditions, de trouver un emploi. « J’avais trouvé quelqu’un qui m’embauchait… sauf qu’avec les Micas, il n’a pas voulu me prendre : je devais pointer tous les jours à 17 h et ne pouvais pas quitter la ville de N. Pour une entreprise de chantiers, ce n’était pas possible. C’est un peu dur de chercher un emploi quand on est limité à une petite ville de banlieue… », explique Julien, sorti de prison en 2019. Seule solution pour sortir de la commune assignée : demander un sauf-conduit, sésame accordé parcimonieusement par le ministère de l’Intérieur. « On m’a dit que des dérogations pouvaient être autorisées, par exemple si je trouvais un travail avec des déplacements hors de la commune. Peu de temps après ma sortie, j’ai trouvé un emploi de chauffeur : j’ai donc demandé une dérogation, pour pouvoir travailler. Ça m’a été refusé, et j’ai dû renoncer à ce poste », rapporte Amine.
Charline Becker : « Mesures de surveillance administrative : de casse-tête en quiproquo, la réinsertion entravée », Dedans Dehors, n° 108, OIP, octobre 2020, p. 47.








        Les mesures de contrainte à la sortie




Présentation


Un bloc législatif, constitué par la loi n° 2005-1549 du 12 décembre 2005 relative au traitement de la récidive des infractions pénales, par la loi n° 2008-174 du 25 février 2008 relative à la rétention de sûreté et à la déclaration d’irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, ainsi que par la loi n° 2010-242 du 10 mars 2010 tendant à amoindrir le risque de récidive criminelle et portant diverses dispositions de procédure pénale, a consacré l’avènement, dans le droit positif français, de mesures de sûreté applicables à l’encontre de certaines catégories de personnes ayant été reconnues coupables et condamnées à des peines d’enfermement : la surveillance judiciaire, la surveillance de sûreté, la rétention de sûreté et la surveillance électronique mobile. Ces mesures ne tendent pas à la punition d’un agissement contraire à la loi : elles prétendent détecter et prévenir la dangerosité, et sont mises en œuvre au terme de l’exécution de la peine d’enfermement. L’introduction des mesures de surveillance et de rétention de sûreté a dès lors bouleversé l’équilibre du droit. En autorisant l’imposition par la justice pénale, de manière potentiellement illimitée, d’un enfermement ou de mesures restrictives de liberté non plus sur le fondement de la culpabilité mais sur la présomption d’infractions futures, elles portent gravement atteinte aux principes mêmes de la justice et du droit républicains, dont le fondement repose sur l’assertion : « Pas de détention sans infraction. »







Le suivi socio-judiciaire

C’est à partir de la liste des infractions encourant une peine de suivi socio-judiciaire que la mécanique des mesures de sûreté s’est constituée. Cette peine, instaurée par la loi n° 1998-468 du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la répression des infractions sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs, a introduit dans le droit français la notion de contrôle et de surveillance sur la base d’un danger potentiel et non avéré.








1028 - Qu’est-ce qu’une peine de suivi socio-judiciaire ?
Créée par la loi n° 98-468 du 17 juin 1998, la peine de suivi socio-judiciaire ne s’exerce qu’en milieu libre. Elle consiste à soumettre la personne condamnée, sous le contrôle du juge de l’application des peines et pendant une durée fixée par la juridiction de jugement, à des mesures d’assistance et de surveillance destinées à prévenir la récidive. Le suivi socio-judiciaire peut ainsi comporter tout à la fois des obligations et interdictions identiques à celles d’une personne condamnée à un sursis probatoire, et une injonction de soins – mesure visant à contraindre la personne condamnée à se soumettre à des soins, sous le contrôle d’un médecin coordinateur, interface entre le juge de l’application des peines et le médecin traitant.

Le suivi socio-judiciaire ne peut être ordonné que par une juridiction de jugement, au stade du procès. Pour les délits, il peut être prononcé soit à titre de peine principale, soit à titre de peine complémentaire à une peine d’amende ou d’emprisonnement. Pour les crimes, le suivi socio-judiciaire est obligatoirement une peine complémentaire à une peine privative de liberté (avec ou sans sursis simple). La cour d’assises doit alors délibérer spécialement sur le prononcé d’une peine de suivi socio-judiciaire. Le suivi ne peut excéder dix ans en matière correctionnelle et 20 ans en matière criminelle. Mais la durée peut être portée à 30 ans lorsqu’il s’agit d’un crime puni de 30 ans de réclusion criminelle. La cour d’assises peut également ne pas fixer de limite à la durée du suivi socio-judiciaire lorsqu’il s’agit d’un crime puni de la réclusion criminelle à perpétuité, sous réserve de la possibilité pour le tribunal de l’application des peines de mettre fin à la mesure à l’issue d’un délai de 30 ans. La décision de condamnation fixe la durée maximum de l’emprisonnement encouru par la personne condamnée en cas d’inobservation des obligations qui lui sont imposées : il ne peut excéder trois ans en cas de condamnation pour délit et sept ans en cas de condamnation pour crime.
	Articles 131-36-1, 131-36-6 et 131-36-7 du code pénal.











1029 - Qui peut se voir ordonner un suivi socio-judiciaire ?
Le suivi socio-judiciaire ne peut être prononcé qu’à l’égard de personnes reconnues coupables de certaines infractions limitativement énumérées par la loi. Initialement, il s’agissait des seules personnes condamnées pour des infractions à caractère sexuel. Mais le champ d’application de cette peine a connu une progressive extension et concerne désormais une large palette de crimes et délits portant atteinte à la vie, à l’intégrité des personnes ou à leur liberté :
	les crimes d’atteintes volontaires à la vie ;

	les crimes d’actes de torture et de barbarie ;

	les crimes et délits de violences commis soit par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à celle-ci par un pacte civil de solidarité, ou par son ancien conjoint, son ancien concubin ou l’ancien partenaire lié à celle-ci par un pacte civil de solidarité, soit sur un mineur de 15 ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur la victime ;

	les menaces commises par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ou par son ancien conjoint, son ancien concubin ou l’ancien partenaire lié à celle-ci par un pacte civil de solidarité ;

	les crimes de viols ;

	les délits d’agressions sexuelles ;

	les crimes d’enlèvement et de séquestration ;

	les délits de corruption de mineurs et d’atteintes sexuelles sur mineur de 15 ans ;

	les destructions, dégradations et détériorations dangereuses pour les personnes ;

	les délits de trafic d’armes ;

	les crimes et délits terroristes.



	Article D. 147-31 du code de procédure pénale.











1030 - Quel est le contenu d’une peine de suivi socio-judiciaire ?
Le suivi socio-judiciaire comporte des mesures de surveillance et des mesures d’assistance (aide sociale et éventuellement aide matérielle) visant à prévenir la récidive. Dans ce cadre, la juridiction de jugement peut assortir le suivi socio-judiciaire des obligations et interdictions prévues dans le cadre du régime de la probation aux articles 132-44 et 132-45 du code pénal (v. q. 944), ainsi que de mesures spécifiques – telles qu’une injonction de soins (v. q. suiv.) ou un placement sous surveillance électronique mobile. Ces mesures peuvent être prononcées ou modifiées par le juge de l’application des peines (JAP), dans le cadre de l’exécution du suivi socio-judiciaire. Le JAP peut également, dans certains cas, prononcer une assignation à résidence. Cette possibilité n’est pas offerte à la juridiction de condamnation.
	Article 763-3 du code de procédure pénale ; articles 131-36-2 à 131-36-4, 131-36-9 et s. du code pénal.











1031 - Qu’est-ce qu’une injonction de soins ?
L’injonction de soins est une mesure créée initialement avec la peine de suivi socio-judiciaire, en 1998. La loi n° 2007-1198 du 10 août 2007 en a élargi le champ d’application et a posé le principe de l’injonction de soins, sauf décision contraire de la juridiction, dès lors qu’une personne est condamnée pour une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru et qu’une expertise médicale conclut à la possibilité d’un traitement. Ces dispositions s’appliquent dans le cadre des mesures de suivi socio-judiciaire, de surveillance judiciaire, de libération conditionnelle, de sursis probatoire, de surveillance de sûreté et de rétention de sûreté.

L’injonction de soins consiste en un accompagnement psychothérapeutique et éventuellement pharmacologique. Elle fait intervenir un médecin coordinateur, qui sert d’interface entre le médecin traitant et le juge de l’application des peines en charge de la mesure : à ce titre, le médecin coordinateur invite la personne condamnée à choisir un médecin traitant, et il transmet à celui-ci, le cas échéant, les copies des pièces du dossier. Il transmet au juge de l’application des peines ou à l’agent de probation les éléments qui sont nécessaires au contrôle de l’injonction de soins, et délivre des attestations de suivi du traitement à intervalles réguliers, afin de permettre à l’intéressé d’en justifier auprès du juge de l’application des peines.

L’injonction de soins peut être prononcée au stade du jugement, ou ajoutée par le juge de l’application des peines dans le cadre de l’exécution du suivi socio-judiciaire. L’expertise médicale préalable est nécessaire pour l’ordonner ou la prononcer et la supprimer, le cas échéant, après débat contradictoire. Lorsque l’injonction de soins est prononcée dans le cadre d’un suivi socio-judiciaire, le président de la juridiction avertit la personne condamnée qu’aucun traitement ne pourra être entrepris sans son consentement, mais que, si elle refuse les soins qui lui seront proposés, l’emprisonnement prononcé en cas de non-respect du suivi pourra être mis à exécution. Lorsque la juridiction de jugement prononce une injonction de soins et que la personne a été également condamnée à une peine privative de liberté non assortie du sursis, le président informe l’intéressé qu’il aura la possibilité de commencer un traitement pendant l’exécution de cette peine (v. q. 471). Si la personne condamnée à un suivi socio-judiciaire n’a pas été soumise à une injonction de soins, le juge de l’application des peines peut, pendant son incarcération, ordonner, après expertise médicale préalable, l’injonction de soins.
	Articles 723-30, 731-1 et 763-3 du code de procédure pénale ; article 131-36-4 du code pénal ; article L. 3711-1 du code de la santé publique.











1032 - Qu’est-ce que l’assignation à résidence ?
L’assignation à résidence est une mesure de sûreté qui peut être prononcée par le juge de l’application des peines à l’encontre des personnes condamnées à une peine faisant encourir la rétention de sûreté (v. q. 1 048). Elle est également possible, sous les mêmes conditions, dans le cadre d’une mesure de surveillance judiciaire et d’une mesure de surveillance de sûreté. L’assignation à résidence emporte pour l’intéressé l’interdiction de s’absenter de son domicile ou de tout autre lieu désigné par le juge en dehors des périodes fixées par celui-ci (v. q. 1 044).Les périodes et les lieux sont fixés en tenant compte de l’exercice d’une activité professionnelle par la personne condamnée, du fait qu’elle suive un enseignement ou une formation, qu’elle effectue un stage ou qu’elle occupe un emploi temporaire en vue de son insertion sociale. Il doit être également tenu compte de sa participation à la vie de sa famille et de la prescription d’un traitement médical.
	Articles 706-53-19 et 723-30 du code de procédure pénale.











1033 - Quand débute le suivi socio-judiciaire accompagnant une peine privative de liberté ?
Lorsque le suivi socio-judiciaire accompagne une peine privative de liberté sans sursis, il s’applique, pour la durée fixée par la décision de condamnation, à compter du jour où la privation de liberté a pris fin. Le suivi socio-judiciaire est suspendu par toute détention intervenue au cours de son exécution. Toutefois, si la personne soumise à une injonction de soins a fait l’objet d’une prise en charge en détention, la continuité de cette prise en charge doit être assurée à sa sortie (v. q. 472). En outre, l’emprisonnement ordonné en raison de l’inobservation des obligations résultant du suivi socio-judiciaire se cumule, sans possibilité de confusion, avec les peines privatives de liberté prononcées pour des infractions commises pendant l’exécution de la mesure.
	Article 131-36-5 du code pénal.









Les acteurs spécialisés des mesures de sûreté

En plus des acteurs traditionnels de l’aménagement de peine, les mesures de sûreté font intervenir des instances et juridictions d’exception : les commissions pluridisciplinaires des mesures de sûreté (CPMS), les juridictions régionales de la rétention de sûreté (JRRS) et la juridiction nationale de la rétention de sûreté (JNRS).








1034 - Qu’est-ce que la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté ?
La commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS) est chargée d’« évaluer la dangerosité » des personnes susceptibles de faire l’objet d’une mesure de rétention de sûreté, de surveillance de sûreté ou de surveillance judiciaire. Selon le cadre dans lequel elle est amenée à se prononcer, elle peut être saisie par le procureur de la République ou le juge de l’application des peines, de manière facultative ou obligatoire. Il en existe huit sur l’ensemble du territoire (Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Nancy, Paris, Rennes, Fort-de-France), qui exercent leur compétence sur le ressort de plusieurs cours d’appel. Elle est présidée par un président de chambre à la cour d’appel, désigné pour cinq ans par le premier président de la cour d’appel, qui peut être assisté d’un vice-président désigné pour la même durée parmi les présidents de chambre ou les conseillers de la cour d’appel. Elle est composée du préfet de région, du directeur interrégional des services pénitentiaires, d’un expert psychiatre, d’un expert psychologue, d’un représentant d’une association d’aide aux victimes et d’un avocat, membre du conseil de l’ordre. Ces quatre derniers membres sont désignés pour cinq ans par le premier président et le procureur général de la cour d’appel.

Lorsque la commission est saisie, la personne condamnée et son avocat, ainsi que le procureur de la République doivent en être informés par le juge de l’application des peines. Sans y être obligée, la commission peut demander la comparution de l’intéressé, éventuellement par un moyen de télécommunication, qui peut alors être assisté de son avocat. Le président peut également procéder ou faire procéder sur l’ensemble du territoire national à tous examens, auditions, enquêtes administratives, expertises ou autres mesures utiles. Dans certains cas, la commission peut procéder elle-même à l’évaluation de la dangerosité de la personne condamnée mais, dans d’autres cas, la CPMS doit demander le placement de l’intéressé dans un centre national d’évaluation (CNE). L’évaluation conduite par la CPMS ne doit ainsi pas être confondue avec celle réalisée en CNE. Pour pouvoir valablement statuer, la commission doit être composée au moins de son président et de quatre de ses membres. La voix du président est prépondérante. Ses avis, qui ne sont pas susceptibles d’appel dès lors qu’il ne s’agit pas d’une juridiction, doivent être motivés et rendus dans les trois mois de sa saisine. Ils sont portés à la connaissance de la personne condamnée par lettre recommandée avec accusé de réception ou par l’intermédiaire du chef d’établissement si la personne est détenue.
	Articles 706-53-13, 706-53-14, 763-10, R. 61-7, R. 61-8 à R. 61-10 et A.37-34 du code de procédure pénale.











1035 - Que sont les juridictions régionales et nationale de la rétention de sûreté ?
Les juridictions régionales de la rétention de sûreté (JRRS) sont les juridictions de premier degré chargées de se prononcer sur la nécessité de soumettre une personne à une mesure de surveillance ou de rétention de sûreté. Il en existe huit sur l’ensemble du territoire (Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Nancy, Paris, Rennes, Fort-de-France) qui exercent leur compétence sur le ressort de plusieurs cours d’appel. Elles sont composées d’un président de chambre et de deux conseillers de la cour d’appel du ressort dans lequel elles siègent, désignés pour trois ans par le premier président de la cour après avis de l’assemblée générale des magistrats du siège. Ni le président de la chambre de l’application des peines ni le président de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. préc.) ne peuvent présider ces juridictions. Elles statuent après un débat contradictoire au cours duquel le procureur général, la personne concernée et son avocat sont entendus.

Leurs décisions, qui selon le cadre dans lequel elles sont saisies doivent être motivées ou spécialement motivées, sont notifiées par le directeur de l’établissement pénitentiaire, par le directeur des services pénitentiaires du centre socio-médico-judiciaire ou par lettre recommandée avec accusé de réception. Elles peuvent faire procéder, sur l’ensemble du territoire national, à tous examens, auditions, enquêtes, expertises, réquisitions ou vérifications utiles à l’exercice de leurs attributions. Les décisions des juridictions régionales de la rétention de sûreté peuvent faire l’objet d’un recours devant la juridiction nationale de la rétention de sûreté (JNRS) dans les dix jours de leur notification. Juridiction de second degré, la JNRS est composée de trois conseillers de la Cour de cassation désignés par le premier président de cette cour pour une durée de trois ans, après avis de l’assemblée générale des magistrats de son siège. Elle se prononce selon les mêmes modalités que les juridictions régionales de la rétention de sûreté, et ses décisions peuvent faire l’objet d’un pourvoi en cassation dans les cinq jours à compter de leur notification.
	Articles 706-53-15, R. 53-8-40, R. 53-8-41, R. 53-8-43 et A.37-35 du code de procédure pénale.









La surveillance judiciaire

La surveillance judiciaire consiste en un ensemble de mesures de contrôle et d’obligations qui s’appliquent à l’encontre de certaines personnes condamnées après leur libération, sur la durée correspondant aux réductions de peine. Elle vise principalement à éviter l’absence de suivi et la « sortie sèche » en fin de peine.








1036 - Qu’est-ce que la surveillance judiciaire ?
Instaurée par la loi n° 2005-1549 du 12 décembre 2005, la surveillance judiciaire est une mesure de sûreté qui peut être prononcée sur réquisitions du procureur de la République par le tribunal de l’application des peines à l’encontre d’une personne condamnée à une peine d’une durée égale ou supérieure à sept ans pour un crime ou un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru (v. q. 1 029), ou encore d’une personne condamnée à une peine privative de liberté d’une durée égale ou supérieure à cinq ans pour un crime ou un délit commis une nouvelle fois en état de récidive légale. Dans cette hypothèse, il est indifférent que le crime ou le délit commis fasse encourir ou non la peine de suivi socio-judiciaire.

La surveillance judiciaire consiste dans la mise en œuvre d’un ensemble d’obligations et d’interdictions placées sous le contrôle du juge de l’application des peines. Elle est ordonnée aux « seules fins de prévenir une récidive dont le risque paraît avéré ». La durée de la surveillance judiciaire ne peut excéder celle correspondant au crédit de réduction de peine (CRP – v. q. 884) et aux réductions de peine supplémentaires (RPS – v. q. 893) dont la personne a bénéficié et qui n’ont pas fait l’objet d’une décision de retrait.

Le placement sous surveillance judiciaire ne peut pas être ordonné à l’encontre de personnes qui ont été condamnées à un suivi socio-judiciaire, sauf si cette condamnation a été prononcée pour des faits commis avant le 13 décembre 2005, et si la personne a bénéficié d’une libération conditionnelle et que celle-ci s’est achevée à la suite d’une révocation totale ou partielle.
	Articles 723-29 à 723-39 et D. 147-31 du code de procédure pénale.











1037 - Comment est évalué le risque de récidive ?
La constatation du risque de récidive doit être opérée au moyen d’une expertise médicale ordonnée par le juge de l’application des peines ou par le procureur de la République, « et dont la conclusion fait apparaître la dangerosité du condamné ». Cette expertise doit également déterminer si la personne est susceptible de faire l’objet d’un traitement.

Selon la loi, la situation de toutes les personnes condamnées susceptibles de faire l’objet d’une surveillance judiciaire doit être examinée avant la date prévue pour leur libération. Le juge de l’application des peines ou le procureur de la République peuvent, à cette fin, demander le placement de l’intéressé, pour une durée comprise entre deux et six semaines, dans un service spécialisé chargé de l’observation des personnes détenues aux fins d’une évaluation pluridisciplinaire de dangerosité (CNE – v. q. 39) et saisir la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. 1 034).
	Articles 723-31, 723-31-1 et D. 147-34 du code de procédure pénale.











1038 - Quel est le contenu de la surveillance judiciaire ?
La surveillance judiciaire peut comporter les obligations prévues dans le cadre du régime de probation par les articles 132-44 et 132-45 du code pénal (v. q. 944). La personne sous surveillance judiciaire peut aussi, sous certaines conditions, être soumise à un placement sous surveillance électronique mobile ou à une assignation à résidence. Sauf décision contraire du juge de l’application des peines, l’intéressé est soumis à une injonction de soins, lorsqu’il est établi, après expertise médicale, qu’il est susceptible de faire l’objet d’un traitement.

Dans le cas d’une surveillance judiciaire prononcée à l’encontre d’une personne condamnée pour l’une des infractions mentionnées à l’article 706-47 du code de procédure pénale relatif aux infractions de nature sexuelle et à la protection des mineurs victimes, le juge de l’application des peines peut ordonner la transmission d’une copie de la décision à la personne chez qui l’intéressé établit sa résidence ainsi que, en cas de scolarisation, au chef de l’établissement concerné et à l’autorité académique.
	Articles 712-22-1, 723-30, 723-31, D. 147-37 et s. du code de procédure pénale ; articles L. 3711 et s. du code de la santé publique.











1039 - Que se passe-t-il en cas d’inobservation de la mesure ?
En cas d’inobservation par la personne condamnée des obligations ou interdictions qui lui ont été imposées, le juge de l’application des peines (JAP) peut retirer tout ou partie de la durée des réductions de peine dont elle a bénéficié et ordonner sa réincarcération. La loi considère à ce titre que le refus de commencer ou de poursuivre le traitement prescrit par le médecin traitant dans le cadre d’une injonction de soins constitue une violation des obligations qui ont été imposées. La même décision peut être prise si l’intéressé est condamné pour un crime ou un délit pour lequel le suivi socio-judiciaire est encouru.

Par ailleurs, si la surveillance judiciaire comporte un placement sous surveillance électronique mobile et que la personne condamnée refuse la pose du dispositif de contrôle avant sa libération, le JAP peut ordonner le retrait de tout ou partie des réductions de peine avant sa libération. Lorsque le juge n’a ordonné le retrait que d’une partie des réductions de peine, la surveillance judiciaire s’applique à nouveau de plein droit et dans toutes ses obligations, à la libération de l’intéressée, jusqu’à la date fixée par la décision qui l’avait prononcée. Si cette mesure n’avait pas déjà été ordonnée, le juge de l’application des peines peut, avant cette libération, ordonner que la personne soit placée sous surveillance électronique mobile. Lorsque le JAP a ordonné le retrait de la totalité des réductions de peine, il peut, avant l’exécution de l’intégralité de cette nouvelle période de détention, décider d’une nouvelle surveillance judiciaire, le cas échéant avec placement sous surveillance électronique mobile, pour la durée du retrait des réductions de peine qui n’a pas été exécuté.
	Articles 723-35, D. 147-42 et D. 147-43 du code de procédure pénale.









La surveillance de sûreté

La surveillance de sûreté consiste en un ensemble de mesures de contrôle et d’obligations qui s’appliquent à certaines personnes condamnées après leur libération. Elle s’exécute en milieu ouvert, après l’exécution d’une surveillance judiciaire, d’un suivi socio-judiciaire ou d’une rétention de sûreté.








1040 - Qu’est-ce que la surveillance de sûreté ?
La surveillance de sûreté vise les personnes condamnées à une peine de plus de 15 ans d’emprisonnement faisant encourir la rétention de sûreté (v. q. 1 048) et qui, après l’exécution de leur peine, présentent un risque de récidive élevé. Elle permet de prolonger pour deux ans, renouvelables tant que perdure la dangerosité, les obligations (notamment l’injonction de soins et le placement sous surveillance électronique mobile) :
	de la surveillance judiciaire ou du suivi socio-judiciaire ;

	de la libération conditionnelle assortie d’une injonction de soins de la personne condamnée à la réclusion criminelle à perpétuité.



Elle peut également être prononcée à l’encontre d’une personne placée sous surveillance judiciaire et à l’encontre de laquelle toutes les réductions de peine ont été retirées – en raison d’une violation des obligations ayant fait apparaître des risques de récidive d’une des infractions mentionnées à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale (v. q. 1 048). Enfin, elle peut être prononcée à la suite d’une rétention de sûreté qui n’a pas été prolongée ou qui a pris fin d’office en l’absence de décision de la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035), lorsque la personne présente des risques de commettre les infractions.
	Articles 706-53-19, 723-37, 732-1, 763-8 et R. 53-8-44 du code de procédure pénale.











1041 - Dans quelles conditions une surveillance de sûreté peut-elle succéder à une surveillance judiciaire ou à un suivi socio-judiciaire ?
Le placement sous surveillance de sûreté peut être ordonné par la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035), afin de prolonger tout ou partie des obligations qui ont accompagné la mise en œuvre de la surveillance judiciaire ou du suivi socio-judiciaire. La JRRS statue alors sur proposition de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. 1 035). La surveillance de sûreté ne peut être prononcée qu’à la suite d’une expertise médicale constatant la persistance de la dangerosité. Cette dangerosité sera caractérisée d’une part lorsque les obligations résultant de l’inscription dans le fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes (FIJAIS) apparaissent insuffisantes pour prévenir la commission des crimes prévus à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale (v. q. 1 048), et d’autre part lorsque la mesure de surveillance de sûreté constitue l’unique moyen de prévenir la commission, dont la probabilité est très élevée, de ces infractions.

La procédure est la suivante : huit mois au moins avant l’expiration de la mesure de surveillance judiciaire ou de suivi socio-judiciaire, le juge de l’application des peines (JAP) informe le procureur de la République de la situation de l’intéressé et lui fait connaître son avis motivé sur une éventuelle surveillance de sûreté. Si la situation de la personne paraît susceptible de justifier une surveillance de sûreté, le JAP (ou à défaut le procureur de la République) fait procéder à l’expertise médicale et saisit la CPMS. Si l’expertise constate la persistance de la dangerosité de la personne et si la commission propose son placement sous surveillance de sûreté, le JAP (ou à défaut le procureur de la République) saisit la juridiction régionale de la rétention de sûreté six mois avant la fin de la surveillance judiciaire ou du suivi socio-judiciaire. Par ailleurs, la JRRS peut ordonner une mesure de surveillance de sûreté à l’égard d’une personne placée sous surveillance judiciaire à laquelle toutes les réductions de peine, en raison d’une violation des obligations auxquelles elle était soumise, ont été retirées. La violation des obligations doit avoir été faite dans des conditions qui font apparaître des risques qu’elle commette de nouveau l’une des infractions mentionnées à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale.
	Articles 723-37, 763-8 et R. 53-8-44 à R. 53-8-46 du code de procédure pénale.











1042 - Dans quelles conditions une surveillance de sûreté peut-elle succéder à une rétention de sûreté ?
La décision de placement sous surveillance de sûreté faisant suite à la fin d’une mesure de rétention de sûreté peut être prise par la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035), par la même décision que celle dans laquelle elle constate la fin de la rétention de sûreté. La juridiction doit alors estimer que la personne présente des risques de commettre les infractions mentionnées à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale (v. q. 1 048) : aux termes du débat contradictoire au cours duquel la personne est assistée par un avocat choisi ou commis d’office, la juridiction peut placer celle-ci sous surveillance de sûreté pendant une durée de deux ans. Alors que dans le cas où la surveillance de sûreté succède à une surveillance judiciaire ou à un suivi socio-judiciaire, la juridiction régionale de la rétention de sûreté doit caractériser un risque « très élevé » de commettre des infractions visées par l’article 706-53-13 du code de procédure pénale (v. q. préc.), elle n’est plus tenue, dans ce cas, que de caractériser un risque de commettre lesdites infractions.

En outre, la surveillance de sûreté peut également succéder à une rétention de sûreté dans deux autres cas de figure. Le premier cas renvoie à un dispositif procédural spécifique : après un délai de trois mois à compter de la décision définitive de rétention de sûreté, la personne placée en rétention peut demander à la JRRS qu’il soit mis fin à cette mesure. Il est mis fin d’office à la rétention si cette juridiction n’a pas statué dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande. Dans ce cas, la juridiction peut toutefois ordonner une surveillance de sûreté. Le second cas concerne la situation où la juridiction régionale de rétention de sûreté, estimant que les conditions de la rétention de sûreté ne sont plus remplies, ordonne d’office qu’il soit mis fin à la rétention. Dans ces deux cas de figure, la JRRS doit caractériser le fait que la personne présente des risques de commettre les infractions mentionnées à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale, et la décision doit être prise après débat contradictoire.
	Articles 706-53-19 et R. 53-8-54 du code de procédure pénale.











1043 - Dans quels cas la surveillance de sûreté peut-elle succéder à une libération conditionnelle ?
Lorsque la personne a été condamnée à la réclusion criminelle à perpétuité pour l’un des crimes visés à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale (v. q. 1 048) et qu’elle a fait l’objet d’une libération conditionnelle avec injonction de soins, la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035) peut décider de prolonger tout ou partie des obligations auxquelles est astreinte la personne, au-delà de la période de libération conditionnelle, en la plaçant sous surveillance de sûreté avec injonction de soins pour une durée de deux ans. La juridiction régionale de la rétention de sûreté est saisie par le juge de l’application des peines ou par le procureur de la République six mois avant la fin de la libération conditionnelle.
	Article 732-1 du code de procédure pénale.











1044 - À quelles mesures de contrôle et obligations particulières peut être soumise la personne condamnée astreinte à une surveillance de sûreté ?
Les mesures de contrôle et les obligations afférentes à la surveillance de sûreté sont celles prévues dans le suivi socio-judiciaire ou la surveillance judiciaire. La surveillance de sûreté peut donc être assortie : des obligations et des mesures de contrôle prévues dans le cadre du régime de probation (v. q. 944), d’une mesure de placement sous surveillance électronique mobile (v. q. 1 053), ou encore d’une obligation d’assignation à domicile imposant à la personne une interdiction de s’absenter de son domicile ou de tout autre lieu désigné par le juge en dehors des périodes fixées par celui-ci (v. q. 1 032). Au surplus, et sauf décision contraire de la juridiction régionale de la rétention de sûreté, l’intéressé est soumis à une injonction de soins dès lors qu’il est établi, après expertise médicale, qu’il est susceptible de faire l’objet d’un traitement.
	Articles 706-53-19, 723-30, R. 53-8-47 et R. 53-8-50 du code de procédure pénale.











1045 - Qui assure le contrôle et le suivi de la surveillance de sûreté ?
Le contrôle du respect des obligations imposées dans le cadre d’une surveillance de sûreté est assuré par le juge de l’application des peines (JAP) dans le ressort duquel l’intéressé réside, avec le concours du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). Le JAP doit notamment rappeler à la personne placée sous surveillance de sûreté les obligations auxquelles elle est astreinte. Il doit également l’informer des conséquences susceptibles de résulter de leur méconnaissance. Pour chaque personne soumise à une surveillance de sûreté, il est tenu par le juge de l’application des peines un dossier spécifique, relatif au déroulement de la mesure. Il peut être consulté par l’avocat de la personne.
	Article R. 53-8-49 du code de procédure pénale.











1046 - Quelles sont les conséquences de la méconnaissance de ses obligations par la personne placée sous surveillance de sûreté ?
Si la méconnaissance par la personne des obligations qui lui sont imposées fait apparaître que celle-ci présente à nouveau une particulière dangerosité caractérisée par une probabilité très élevée de commettre l’une des infractions mentionnées à l’article 706-53-13 (v. q. 1 048), le président de la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035), saisi par le juge de l’application des peines ou par le procureur de la République, peut modifier les obligations ou ordonner en urgence son placement provisoire dans un centre socio-médico-judiciaire de sûreté. Ce placement en rétention de sûreté doit être confirmé dans un délai maximal de trois mois par la juridiction régionale, après avis favorable de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. 1 034), à défaut de quoi il est mis fin d’office à la rétention. La décision de confirmation peut faire l’objet des recours devant la juridiction nationale de la rétention de sûreté.
	Articles 706-53-15, 706-53-19 et R. 53-8-52 du code de procédure pénale.











1047 - Quels sont les recours offerts aux personnes faisant l’objet d’une surveillance de sûreté ?
Les obligations inhérentes à la surveillance de sûreté peuvent être adaptées à tout moment par ordonnance motivée du président de la juridiction régionale de rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035). Cette ordonnance peut faire l’objet d’un recours dans les dix jours de sa notification, par le procureur général ou par la personne placée sous surveillance de sûreté, devant la JRRS.

L’ensemble des décisions prises par la juridiction régionale (placement ou renouvellement d’une mesure, modification des obligations, décisions relatives à la fin d’une rétention de sûreté) peuvent faire l’objet d’un recours devant la juridiction nationale de la rétention de sûreté, par la personne placée sous surveillance de sûreté ou par le procureur général. Ce recours doit être exercé dans un délai de dix jours à compter de la notification de la décision. Il n’est pas suspensif. La juridiction nationale de la rétention de sûreté statue par une décision motivée, après débat contradictoire. La décision de la juridiction nationale de la rétention de sûreté est susceptible d’un pourvoi en cassation, dans les cinq jours suivant la notification. Il n’a pas d’effet suspensif.
	Articles 706-53-15, 706-53-17, 706-53-19, R. 53-8-41, R. 53-8-42, R. 53-8-43 et R. 53-8-48 du code de procédure pénale.









La rétention de sûreté

La rétention de sûreté est certainement la mesure de sûreté la plus attentatoire aux droits fondamentaux puisqu’elle permet l’enfermement illimité de personnes sur la seule présomption de leur dangerosité. Dans un avis du 5 octobre 2015, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) s’est prononcé pour la suppression de ce dispositif. Une position soutenue par l’ancien président de la chambre criminelle de la Cour de cassation, Bruno Cotte, dans son rapport sur la refonte du droit des peines de décembre 2015. Et réitérée encore, fin 2017, dans le cadre des chantiers pour la justice préparatoires à la loi de programmation pour la justice 2018-2022. Le rapport rappelait que ces mesures « posent de réels problèmes au regard des dispositions de l’article 5 de la convention européenne des droits de l’homme » (relatif au droit à la liberté et à la sûreté) et que la « question de leur maintien dans le corpus législatif actuel » ne peut être « éludée ». Malgré ces constats répétés, aucune des réformes pénales portées par les gouvernements successifs n’a fait le pas de supprimer la rétention de sûreté. Dans un précédent avis du 6 février 2014, le CGLPL avait par ailleurs mis en avant l’inutilité de ce dispositif. Seules quatre personnes en cinq ans avaient alors été placées au centre socio-médico-judiciaire de sûreté de Fresnes, pour des durées de quelques mois, le temps que les juridictions prennent conscience que « les exigences conduisant à ces mesures n’étaient pas satisfaites ».








1048 - Qu’est-ce que la rétention de sûreté ?
La rétention de sûreté est une mesure de sûreté qui a été introduite par la loi n° 2008-174 du 25 février 2008. Elle n’est applicable qu’aux faits commis après l’entrée en vigueur de la loi (27 février 2008), lorsque la cour d’assises a expressément prévu dans sa décision que la personne pourra faire l’objet à la fin de sa peine d’un réexamen de sa situation en vue d’une éventuelle rétention de sûreté. Prévue par l’article 706-53-13 du code de procédure pénale, elle peut être prononcée à l’encontre d’une personne condamnée à une peine de réclusion criminelle d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour les crimes :
	d’assassinat ou de meurtre, de torture ou actes de barbarie, de viol, d’enlèvement ou de séquestration commis sur une victime mineure ;

	d’assassinat ou de meurtre aggravés, de torture ou actes de barbarie aggravés, de viol aggravé, d’enlèvement ou de séquestration aggravés, ou, lorsqu’ils sont commis en récidive, de meurtre, de torture ou d’actes de barbarie, de viol, d’enlèvement ou de séquestration commis sur une victime majeure ;

	de meurtre, de torture ou d’actes de barbarie, de viol, d’enlèvement ou de séquestration commis en récidive sur une victime majeure.



Cette mesure a vocation à s’appliquer dès lors que ces personnes « présentent une particulière dangerosité caractérisée par une probabilité très élevée de récidive parce qu’elles souffrent d’un trouble grave de la personnalité ». À l’issue d’un examen de leur situation intervenant « à la fin de l’exécution de leur peine » dans un centre national d’évaluation (CNE – v. q. 39), la rétention de sûreté peut ainsi être prononcée : la personne ne sera pas remise en liberté après avoir purgé sa peine mais sera placée dans un « centre socio-médico-judiciaire de sûreté » situé dans l’établissement public de santé national de Fresnes (EPSNF), duquel elle ne pourra sortir. Cette mesure peut aussi être prononcée à la suite de la violation des obligations d’une surveillance de sûreté – lorsque cette violation fait apparaître que la personne présente à nouveau une particulière dangerosité caractérisée par une probabilité très élevée de commettre à nouveau l’une des infractions mentionnées à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale (v. q. 1 046).
	Articles 706-53-13 à 706-53-22 et R. 53-8-40 du code de procédure pénale.











1049 - Selon quelle procédure la rétention de sûreté expressément prévue dans la décision de cour d’assises est-elle mise en œuvre ?
La rétention de sûreté revêt un caractère exceptionnel et ne peut être prononcée par la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035) que sur proposition de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. 1 034). La situation des personnes susceptibles de faire l’objet d’une rétention de sûreté est examinée au moins un an avant la date prévue pour leur libération par la CPMS afin d’évaluer leur dangerosité. À cette fin, la commission demande le placement de la personne, pour une durée d’au moins six semaines, dans un service spécialisé chargé de l’observation des personnes détenues aux fins d’une évaluation pluridisciplinaire de dangerosité (CNE – v. q. 39), assortie d’une expertise médicale réalisée par deux experts.

Si, sur la base de cette évaluation, la commission conclut à la particulière dangerosité de l’intéressé, elle peut proposer, par un avis motivé, que celui-ci fasse l’objet d’une rétention de sûreté. Cette dangerosité sera caractérisée d’une part lorsque les obligations résultant de l’inscription dans le fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes (FIJAIS) apparaissent insuffisantes pour prévenir la commission des crimes prévus à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale (v. q. 1 048), et d’autre part lorsque la mesure de surveillance de sûreté constitue l’unique moyen de prévenir la commission, dont la probabilité est très élevée, de ces infractions. La commission vérifie également que la personne condamnée a effectivement été mise en mesure de bénéficier, pendant l’exécution de sa peine, d’une prise en charge médicale, sociale et psychologique adaptée au trouble de la personnalité dont elle souffre.

Si la commission estime que les conditions de la rétention de sûreté ne sont pas remplies mais que la personne condamnée paraît néanmoins dangereuse, elle renvoie le dossier au juge de l’application des peines pour qu’il apprécie l’éventualité d’un placement sous surveillance judiciaire (v. q. 1 036).
	Article 706-53-14 du code de procédure pénale.











1050 - Par quelle juridiction est ordonnée la rétention de sûreté ?
La décision de rétention de sûreté est prise par la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035) territorialement compétente. La juridiction est saisie à cette fin par le procureur général, dès lors que la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. 1 034) a émis un avis favorable à la rétention de sûreté, au moins trois mois avant la date prévue pour la libération de la personne condamnée. Elle statue après un débat contradictoire, au cours duquel l’intéressé peut être assisté par un avocat choisi ou commis d’office. Une contre-expertise peut à cette occasion être sollicitée. La JRRS ne peut rendre sa décision qu’après avoir vérifié que la personne condamnée a effectivement été mise en mesure de bénéficier, pendant l’exécution de sa peine, d’une prise en charge médicale, sociale et psychologique adaptée au trouble de la personnalité dont elle souffre.

Lorsque la juridiction régionale se prononce en faveur d’un placement en rétention de sûreté, la décision est immédiatement exécutoire à l’issue de la peine de la personne condamnée. Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant la juridiction nationale de la rétention de sûreté (JNRS – v. q. 1 035).
	Articles 706-53-15 et R. 53-8-53 du code de procédure pénale.











1051 - Selon quelle procédure la rétention de sûreté intervenant à la suite de l’inobservation d’une mesure de surveillance de sûreté est-elle mise en œuvre ?
Lorsque la méconnaissance des obligations auxquelles elle est astreinte fait apparaître que la personne placée sous surveillance de sûreté présente à nouveau une particulière dangerosité caractérisée par une probabilité très élevée de commettre à nouveau l’une des infractions faisant encourir la rétention de sûreté – mentionnées à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale (v. q. 1 048) –, le juge de l’application des peines ou le procureur de la République saisit le président de la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035) afin que ce dernier ordonne, s’il y a lieu, soit la modification des obligations, soit le placement provisoire de la personne dans un centre socio-médico-judiciaire de sûreté.

Ce placement doit être confirmé dans un délai maximal de trois mois par la JRRS, après avis favorable de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. 1 034), à défaut de quoi il est mis fin d’office à la rétention. La décision de confirmation peut faire l’objet de recours devant la juridiction nationale de la rétention de sûreté. Dans cette procédure spécifique, si l’avis de la CPMS est requis, il n’y a en revanche pas d’évaluation pluridisciplinaire de la dangerosité.
	Articles 706-53-15, 706-53-19 et R. 53-8-52 du code de procédure pénale.











1052 - Selon quelles modalités se déroule la rétention de sûreté ?
Lorsqu’elle est décidée, la rétention de sûreté entraîne le placement de la personne au centre socio-médico-judiciaire de sûreté (CSMJS) situé au sein de l’établissement public de santé national de Fresnes (EPSNF). La décision de placement est valable pour une durée d’un an, renouvelable tant qu’il apparaît que la dangerosité de la personne condamnée perdure. Cette dernière n’est plus « détenue » en vertu d’une peine mais « retenue » par l’administration compte tenu de sa personnalité.

Lors de son séjour au CSMJS, il doit être proposé à la personne une prise en charge médicale, sociale et psychologique de façon permanente, destinée à permettre la fin de cette mesure. Trois mois avant la fin prévue de la rétention, le juge d’application des peines fait connaître son avis sur le renouvellement de la mesure au procureur général près la cour d’appel. Ce dernier saisit la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. 1 034) afin qu’elle examine la situation de l’intéressé, au vu des éléments figurant dans son dossier individuel. La commission donne son avis, soit sur le renouvellement de la mesure ou sur sa mainlevée, soit sur le placement de la personne sous surveillance de sûreté, avec ou sans placement sous surveillance électronique mobile. La juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035) est saisie par le procureur général et se prononce sur ces mesures avant la fin de la période d’un an.
	Articles 706-53-16 et R. 53-8-54 du code de procédure pénale.



Le Contrôleur général des lieux de privation de liberté recommande que le dispositif de rétention de sûreté soit supprimé
Au-delà des critiques émises précédemment sur les modalités de mise en œuvre de la mesure de rétention de sûreté créée par la loi du 25 février 2008, la CGLPL considère aujourd’hui que c’est l’existence même de ce dispositif qui est en cause. Dans l’hypothèse où elle est prononcée ab initio par la juridiction pénale, la rétention de sûreté vise des personnes qui, à la fin de l’exécution de leur peine, « présentent une particulière dangerosité caractérisée par une probabilité très élevée de récidive parce qu’elles souffrent d’un trouble grave de la personnalité ». Il s’agit bien là d’une conception nouvelle du droit de la peine, qui supprime le lien objectif entre culpabilité et responsabilité, entre infraction et sanction, au profit de la notion de dangerosité. La loi permet ainsi de maintenir indéfiniment une personne enfermée au motif qu’elle présenterait une probabilité très élevée de récidive, associée à un trouble grave de la personnalité. Outre son caractère subjectif, le concept de dangerosité potentielle doit être considéré comme contraire aux principes fondamentaux du droit pénal français, en particulier ceux de légalité des délits et des peines, et de proportionnalité de la réponse pénale. Par ailleurs, l’examen des décisions des juridictions depuis la mise en œuvre de cette loi montre que l’inobservation des obligations imposées dans le cadre d’une surveillance de sûreté a suffi pour caractériser la dangerosité supposée d’une personne et à justifier ainsi son placement en rétention de sûreté. Avec la loi du 25 février 2008 a donc été introduite dans le droit pénal français la possibilité de maintenir un condamné en rétention, après exécution de sa peine, pour une durée d’un an renouvelable indéfiniment, sur le seul critère de sa dangerosité présumée. Pour les motifs exposés ci-dessus, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté recommande que le dispositif de rétention de sûreté soit supprimé.
CGLPL, avis du 5 octobre 2015 relatif à la rétention de sûreté, p. 4.








Le placement sous surveillance électronique mobile

Mesure de sécurité particulièrement intrusive, le placement sous surveillance électronique mobile – qui ne doit pas être confondu avec les mesures de détention à domicile sous surveillance électronique (v. q. 962 et s.) – permet de suivre les déplacements, à distance et en temps réel, de certaines catégories de personnes condamnées après leur libération, pour une période de deux ans, renouvelable.








1053 - Qu’est-ce que le placement sous surveillance électronique mobile ?
Le placement sous surveillance électronique mobile (PSEM) est une mesure de sûreté qui s’applique après la sortie de prison de la personne condamnée. Il s’agit d’un dispositif électronique applicable à l’encontre de certaines catégories de personnes, permettant de suivre leurs déplacements, à distance et en temps réel, à l’intérieur de zones géographiques prédéterminées (v. q. suiv.). Il peut être ordonné, sous conditions :
	dans le cadre d’une peine de suivi socio-judiciaire ;

	comme obligation particulière à respecter au cours d’une mesure de sûreté (surveillance judiciaire, surveillance de sûreté, permissions de sortir accordées aux personnes placées en centre de rétention de sûreté) ;

	au cours d’une libération conditionnelle.



	Articles 706-53-19, 723-29, 723-30, 731-1, 763-3, 763-10, R. 53-8-70, R. 61-22 et D. 539 du code de procédure pénale ; articles 131-36-9 à 131-36-12-1 du code pénal ; circulaire JUSD0802234C du 28 janvier 2008 relative au placement sous surveillance électronique mobile.











1054 - Quel est le contenu d’une mesure de placement sous surveillance électronique mobile ?
La mise à exécution de la mesure est détaillée dans le dispositif du jugement ordonnant le placement sous surveillance électronique mobile (PSEM). La décision de placement doit ainsi comprendre les zones qui délimitent le contour de la mesure, le lieu et les horaires d’assignation. Le dispositif du jugement comprend également l’avis notifié à l’intéressé selon lequel le PSEM ne pourra être mis en œuvre sans son consentement – son refus pouvant être sanctionné.

La mesure peut prévoir :
	des zones d’inclusion ou d’assignation, desquelles la personne placée ne peut sortir pendant des jours et/ou des plages horaires fixés par la décision : il s’agit généralement du lieu de travail et de la résidence de la personne ;

	des zones d’exclusion, dans lesquelles l’intéressé ne peut se rendre sauf horaires particuliers déterminés par la juridiction de jugement : lieux sensibles, domicile des victimes, etc. ;

	des « zones tampons », situées autour des zones d’exclusion. Elles permettent d’alerter la personne de son approche d’une zone d’exclusion et de lui enjoindre de la quitter. Elles permettent également au pôle centralisateur d’anticiper la violation afin d’avertir les autorités judiciaires. Concrètement, lorsque la personne s’approche d’une zone qui lui est interdite (domicile de sa victime, école, etc.), elle reçoit immédiatement un message par SMS sur son boîtier pour l’alerter.



La personne condamnée est également soumise à des obligations, dont le contrôle s’effectue au moyen de vérifications téléphoniques – visites aux lieux d’assignation, convocations au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) – ainsi que par l’exploitation des informations enregistrées par le traitement automatisé prévu par la loi.
	Articles 706-53-19, 763-10, R. 61-12, R. 61-25, R. 61-28, D. 147-31-1 et D. 539 du code de procédure pénale.











1055 - La personne placée sous surveillance électronique mobile peut-elle être soumise à des mesures de contrôle ou des obligations particulières ?
La mesure de surveillance électronique mobile n’est pas une mesure de sûreté autonome. Elle est toujours adossée à une peine, une autre mesure de sûreté ou une mesure d’aménagement de peine. Au-delà des obligations spécifiques à la mesure de surveillance électronique, relatives aux déplacements et aux assignations, la personne peut donc toujours être soumise à des obligations ou interdictions relevant des dispositions prévues par les articles 132-44 et 132-45 du code pénal relatifs au régime de probation (v. q. 944).
	Articles 132-44 et 132-45 du code pénal.











1056 - Dans quelles conditions une peine de suivi socio-judiciaire peut-elle être assortie d’un placement sous surveillance électronique mobile ?
Une peine de suivi socio-judiciaire (SSJ) peut comprendre, à titre de mesure de sûreté, un placement de la personne condamnée sous surveillance électronique mobile (PSEM). Le placement ne peut alors être prononcé qu’à l’encontre d’une personne majeure condamnée à une peine privative de liberté d’une durée égale ou supérieure à sept ans ou, lorsque la personne a été condamnée pour un crime ou un délit commis une nouvelle fois en état de récidive légale, d’une durée égale ou supérieure à cinq ans. En dérogation à ces dispositions, un autre cas, spécifique, est prévu, relatif aux violences faites spécifiquement aux femmes, aux violences au sein des couples et aux incidences de ces dernières sur les enfants : le placement sous surveillance électronique mobile peut en effet être ordonné à l’encontre d’une personne majeure, dont une expertise médicale a constaté la dangerosité, condamnée à une peine privative de liberté d’une durée égale ou supérieure à deux ans pour des violences ou des menaces commises soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire. Cette possibilité est également applicable lorsque les violences ont été commises par l’ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile concerné étant alors celui de la victime.

Dans tous les cas précités, le PSEM est ordonné soit au stade de la condamnation par la juridiction de jugement, soit ultérieurement. Dans le premier cas, le président de la juridiction avertit la personne que le placement sous surveillance électronique mobile ne pourra être mis en œuvre sans son consentement, mais que, à défaut ou s’il manque à ses obligations, l’emprisonnement prononcé par la juridiction en cas d’inobservation des obligations du SSJ pourra être mis à exécution. La durée de la mesure de PSEM n’est pas fixée par la juridiction de condamnation mais par le juge de l’application des peines (JAP). Un an avant la date prévue de la libération, il procède à un examen destiné à évaluer la dangerosité de l’intéressé et à mesurer le risque de commission d’une nouvelle infraction. Dans ce cadre, il peut solliciter l’avis de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. 1 034). Au vu de ces diligences, le JAP détermine la durée pendant laquelle la personne sera effectivement placée sous surveillance électronique mobile : cette durée ne peut excéder deux ans, renouvelable une fois en matière délictuelle et deux fois en matière criminelle. Le JAP prend sa décision à l’issue d’un débat contradictoire, tenu en la présence de la personne concernée assistée de son avocat. Six mois avant l’expiration du délai fixé, le juge statue, selon les mêmes modalités, sur la prolongation du PSEM.

Le placement sous surveillance électronique mobile peut aussi être ordonné ultérieurement, comme obligation nouvelle dans le cadre du SSJ, par le juge de l’application des peines. Plusieurs cas de figure sont prévus – dont les deux premiers recouvrent des situations où la personne est détenue : la mesure de PSEM peut être prise à l’encontre d’une personne majeure qui est toujours détenue à la suite de la condamnation initiale, mais elle peut aussi être prise à l’encontre de la personne qui, à la suite de sa période de réclusion, a commencé l’exécution de la peine de suivi socio-judiciaire et qui a fait l’objet, en raison de l’inobservation de ses obligations, d’une mise à exécution de l’emprisonnement prévu par la juridiction de jugement en raison du non-respect du SSJ. La procédure suivie lorsque la décision de PSEM est prise par le juge de l’application des peines n’est pas exactement la même que celle décrite précédemment : le délai d’un an évoqué plus haut n’est pas applicable, et l’examen de dangerosité doit alors être réalisé après avis obligatoire de la CPMS.
	Articles 763-3, 763-10, R. 61-11 et R. 61-33 du code de procédure pénale ; articles 131-36-9 à 131-36-12-1 du code pénal.











1057 - Dans quelles conditions une mesure de surveillance judiciaire peut-elle être assortie d’une mesure de placement sous surveillance électronique mobile ?
Une mesure de surveillance judiciaire peut être assortie, au stade de son prononcé, d’un placement sous surveillance électronique mobile (PSEM). C’est le tribunal de l’application des peines (TAP) qui prend la décision. La durée de la mesure de PSEM ne peut excéder deux ans, renouvelable une fois en matière délictuelle et deux ans en matière criminelle – sans pouvoir excéder celle de la surveillance judiciaire. Mais les limites tenant à la durée du placement ne sont pas applicables lorsqu’il s’agit d’une personne condamnée à une réclusion criminelle d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour l’une des infractions visées à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale (v. q. 1 048) : dans ce cas, le PSEM peut être renouvelé tant que la personne fait l’objet d’une surveillance judiciaire puis d’une surveillance de sûreté.

Une mesure de placement sous surveillance électronique mobile peut également être ordonnée en cours d’exécution de la surveillance judiciaire par le juge de l’application des peines (JAP), en cas d’inobservation par l’intéressé des obligations auxquelles il est astreint ou pour tenir compte de son évolution. Le jugement est pris à l’issue d’un débat contradictoire, tenu en présence de la personne concernée assistée de son avocat.

Une mesure de placement sous surveillance électronique mobile peut aussi être ordonnée à la suite du retrait de tout ou partie des réductions de peine. En principe, lorsque le JAP n’a ordonné le retrait que d’une partie des réductions de peine, la surveillance judiciaire s’applique à nouveau. Si elle n’était pas assortie d’un PSEM, celui-ci peut être prononcé par le juge de l’application des peines. Il doit alors recueillir l’avis préalable de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. 1 034). Lorsque le JAP a ordonné le retrait de la totalité des réductions de peine, il peut, avant l’exécution de l’intégralité de cette nouvelle période de détention, décider d’une nouvelle surveillance judiciaire, le cas échéant avec placement sous surveillance électronique mobile, pour la durée du retrait des réductions de peine qui n’a pas été exécuté.

Dans ces deux derniers cas de figure, les décisions sont prises par jugement du juge de l’application des peines. Dès lors, la disposition de l’article 763-10 du code de procédure pénale qui prévoit l’évaluation de la dangerosité de l’intéressé un an avant sa libération n’est pas applicable.
	Articles 723-30, 723-38, R. 61.35, D. 147-43 et D. 147-44 du code de procédure pénale.











1058 - Dans quelles conditions une mesure de surveillance de sûreté peut-elle être assortie d’une mesure de placement sous surveillance électronique mobile ?
Le placement sous surveillance de sûreté peut être ordonné par la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035), afin de prolonger tout ou partie des obligations qui ont accompagné la mise en œuvre de la surveillance judiciaire ou du suivi socio-judiciaire. Dans cette configuration, le PSEM qui était déjà mis en œuvre peut être prolongé – étant rappelé qu’il pourra être renouvelé tant que la surveillance de sûreté s’appliquera.

Le placement sous surveillance de sûreté peut également être ordonné par la JRRS à l’issue d’une mesure de rétention de sûreté. Dans ce cas, la juridiction peut notamment assortir sa décision d’une mesure de placement sous surveillance électronique mobile.

Quel que soit le cas de figure, il est possible que la personne placée sous surveillance de sûreté n’ait pas fait ou ne fasse plus l’objet d’une mesure de placement sous surveillance électronique mobile. Cette obligation peut alors lui être imposée par le président de la juridiction régionale, si son comportement et sa dangerosité le justifient, après un débat contradictoire au cours duquel la personne est assistée par un avocat. Dans les dix jours de sa notification, elle peut faire l’objet d’un recours du procureur général près la cour d’appel ou de la personne placée sous surveillance de sûreté devant la juridiction régionale de rétention de sûreté.
	Articles 706-53-19, R. 53-8-44, R. 53-8-47 et R. 53-8-48 du code de procédure pénale.











1059 - Dans quelles conditions une mesure de libération conditionnelle peut-elle être assortie d’une mesure de placement sous surveillance électronique mobile ?
La personne condamnée à une peine d’au moins sept ans d’emprisonnement pour une infraction pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru peut, dans le cadre d’une libération conditionnelle, être placée sous surveillance électronique mobile par la juridiction de l’application des peines. Cette possibilité existe également à l’égard d’une personne condamnée à une peine d’au moins cinq ans d’emprisonnement pour des violences ou des menaces commises soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire. Ces dispositions sont également applicables lorsque les faits ont été commis par l’ancien conjoint ou concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité. Deux cas de figure sont alors possibles. Le placement sous surveillance électronique mobile (PSEM) peut être décidé au stade du prononcé de la libération conditionnelle : le juge de l’application des peines (JAP) avise alors la personne condamnée, avant sa libération, que ce placement ne peut être mis en œuvre sans son consentement, mais que si elle le refuse ou manque à ses obligations, sa libération conditionnelle pourra être révoquée. La libération conditionnelle peut être retirée avant la libération effective de l’intéressée si celle-ci refuse la pose du dispositif de contrôle avant sa libération. Le PSEM peut également être ordonné en cours d’exécution de la mesure de libération conditionnelle, en cas d’inobservation par la personne des obligations auxquelles elle est astreinte ou pour tenir compte de son évolution.

Lorsque un PSEM est envisagé dans le cadre d’une libération conditionnelle, un examen de dangerosité de la personne condamnée doit être diligenté un an au moins avant la date prévue de sa libération. Le juge de l’application des peines peut solliciter préalablement l’avis de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté (CPMS – v. q. 1 034) sur l’opportunité de prononcer une libération conditionnelle avec placement sous surveillance électronique mobile. Le tribunal de l’application des peines ou le juge de l’application des peines, selon leur champ de compétence respectif, déterminent la durée pendant laquelle l’intéressé sera effectivement placé sous surveillance électronique mobile. Cette durée ne peut excéder deux ans, renouvelable une fois en matière délictuelle et deux fois en matière criminelle.
	Articles 731-1, 763-10, R. 61-34, D. 539 et D. 540 du code de procédure pénale.











1060 - Un recours contre le prononcé d’une mesure de placement sous surveillance électronique mobile est-il possible ?
Lorsque la décision de placement sous surveillance électronique mobile (PSEM) est prise par un juge de l’application des peines, elle obéit au régime de l’article 712-6 du code de procédure pénale. Il s’agit d’un jugement, et le délai d’appel est alors de dix jours. Lorsque le PSEM est prononcé par la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035), le recours doit être porté devant la juridiction nationale de rétention de sûreté (JNRS) dans un délai de dix jours à compter de sa notification.
	Articles 706-53-15, 712-11, 712-13, 712-15 et R. 53-8-48 du code de procédure pénale.











1061 - Quelles sont les conséquences du refus de la personne condamnée de la mise en œuvre du placement sous surveillance électronique mobile ?
En cas de refus de la personne condamnée, la pose effective du matériel – qui devait être opérée avant sa libération – ne pourra se faire. L’intéressé peut alors encourir la sanction prévue par la loi. Celle-ci sera tributaire de la mesure à laquelle était adossé le placement sous surveillance électronique mobile :
	dans le cadre d’un suivi socio-judiciaire, le refus de consentement à la pose du PSEM peut entraîner la mise à exécution de l’emprisonnement prévu dans les cas d’inobservation des obligations du suivi ;

	dans le cadre de la surveillance judiciaire, le refus de consentement pourra entraîner le retrait, partiel ou total, des réductions de peine qui ont été accordées ;

	dans le cadre d’une libération conditionnelle, deux cas de figure sont à prévoir : soit le refus de la mise en œuvre du PSEM intervient avant le prononcé de l’aménagement de peine – et dans ce cas, la demande de libération conditionnelle risque d’être rejetée –, soit il intervient après le prononcé de la libération conditionnelle – et la mesure peut être retirée avant même la libération effective de la personne (dans ce dernier cas, si la décision de retrait relève de la compétence du tribunal de l’application des peines et que le débat devant cette juridiction ne peut intervenir avant la libération de la personne, le juge de l’application des peines ordonne à titre provisoire le maintien en détention de l’intéressé jusqu’à la date du débat) ;

	dans le cadre de la surveillance de sûreté, le refus de consentement expose la personne à un placement en rétention de sûreté.



	Articles 723-35, 731-1, 763-10, D. 147-42 et D. 539 du code de procédure pénale ; articles 131-36-1 et 131-36-12 du code pénal.











1062 - Que se passe-t-il avant la libération quand un placement sous surveillance électronique mobile a été prononcé ?
Le placement sous surveillance électronique mobile (PSEM) doit être effectif dès la libération de la personne. Cette exigence suppose que le dispositif de surveillance soit installé sur l’intéressé au plus tard une semaine avant sa libération. La pose de l’émetteur est effectuée par les agents PSEM de l’administration pénitentiaire, désignés par le chef d’établissement et ayant bénéficié d’une formation. Il est procédé aux tests de mise en service, à l’information et à la formation de la personne sur les modalités pratiques de fonctionnement du dispositif. Il lui est remis à ce titre un formulaire d’utilisation et de consignes. Il lui est précisé qu’elle doit respecter ces consignes et qu’elle est notamment tenue de procéder à la mise en charge régulière de la batterie – le non-respect de cette exigence constituant une violation de ses obligations.

Au-delà des formalités relatives à la pose du dispositif, des démarches spécifiques doivent être mises en œuvre. En principe, la décision de PSEM est transmise dans les deux semaines précédant la libération au juge de l’application des peines territorialement compétent pour le suivi de la mesure. Une fiche personnelle est établie par le juge de l’application des peines ayant ordonné le PSEM. Elle permet d’informer les autorités concernées par les zones d’exclusion et d’inclusion imposées (v. q. 1 054) et comprend sa photographie, ses éléments d’identité, de condamnation et de suivi. Le pôle centralisateur chargé du suivi technique de la mesure paramètre les zones d’assignation et les horaires de la personne dans cette zone, les zones d’exclusion ainsi que les zones tampons.
	Articles 706-53-19, 763-12, R. 53-8-52, R. 61-27, R. 61-27-1, R. 61-44, D. 147-40 et D. 534-1 du code de procédure pénale.











1063 - Qu’est-ce que le traitement automatisé du contrôle de la localisation de la personne placée sous surveillance électronique mobile ?
Le contrôle à distance de la personne placée donne lieu à un traitement automatisé de données à caractère personnel, soumis aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Les informations enregistrées sont notamment l’identité de la personne, les photographies et particularités physiques, l’adresse de résidence, la situation professionnelle, la décision de condamnation, la juridiction de jugement, la nature de l’infraction, la décision de placement, les décisions modificatives du placement, les dates de début et de fin de la mesure, les coordonnées de géolocalisation des différentes zones, les horaires d’assignation, le relevé régulier des positions du dispositif et la liste des alarmes.

Ces informations sont conservées pendant trois ans. Elles ne peuvent être consultées que par des personnes habilitées par le directeur de l’administration pénitentiaire. Le traitement automatisé des données ne peut être raccroché ou interconnecté à aucun autre système de traitement automatisé. Il est placé sous le contrôle d’un magistrat, nommé pour trois ans par le garde des Sceaux. Ce magistrat dispose d’un pouvoir de contrôle du bon fonctionnement du dispositif et adresse chaque année un rapport au ministre de la Justice. Les personnes qui traitent ces informations doivent être individuellement désignées et spécialement habilitées par la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) et par la direction de l’administration générale et de l’équipement. Ne peuvent accéder directement à ces informations que les personnels habilités par la DAP, les magistrats et fonctionnaires habilités et les officiers de police judiciaires spécialement habilités dans le cadre d’une enquête ou d’une information.
	Articles 763-12, 763-13 et R. 61-12 à R. 61-20 du code de procédure pénale.











1064 - Que se passe-t-il après la libération quand un placement sous surveillance électronique mobile a été prononcé ?
Le juge de l’application des peines chargé du suivi de la mesure convoque la personne dans les huit jours de sa libération. Ce délai, prévu par la loi dans certains cas, est préconisé par une circulaire du 28 janvier 2008 à l’égard de toute personne placée sous surveillance électronique mobile.
	Articles D. 147-40-2 et D. 534-1 du code de procédure pénale ; circulaire JUSD0802234C du 28 janvier 2008 relative au placement sous surveillance électronique mobile.











1065 - Les modalités du placement sous surveillance électronique mobile peuvent-elles être modifiées ?
Les obligations résultant du placement sous surveillance électronique mobile (PSEM) peuvent être modifiées, complétées ou supprimées par le juge de l’application des peines, sur réquisitions du ministère public ou à la demande de la personne condamnée. La modification peut être ordonnée en cours de mesure – qu’il s’agisse d’un placement comme obligation particulière du suivi socio-judiciaire, de la surveillance judiciaire, de la libération conditionnelle. Si la modification est envisagée dans le cadre d’une mesure de surveillance de sûreté, elle est ordonnée par la juridiction régionale de la rétention de sûreté (JRRS – v. q. 1 035).

Le juge de l’application des peines (ou le président de la JRRS lorsque le PSEM est prononcé dans le cadre d’une mesure de surveillance de sûreté) statue par ordonnance motivée, en l’absence de débat contradictoire – sauf réquisitions en ce sens du procureur de la République. Toute modification doit être notifiée à la personne par la juridiction de l’application des peines. Le greffe de l’application des peines transmet les décisions modificatives au pôle centralisateur, afin qu’il soit procédé au nouveau paramétrage.
	Articles 712-8, 723-34, 732, 763-11, R. 53-8-48, R. 61-26, R. 61-31 et R. 61-31-1 du code de procédure pénale.











1066 - Le placement sous surveillance électronique mobile peut-il être suspendu ?
Le juge de l’application des peines peut suspendre l’exécution du placement sous surveillance électronique mobile (PSEM) pour des raisons médicales, notamment en cas d’hospitalisation de la personne. Il procède par voie d’ordonnance motivée, sans débat contradictoire – sauf réquisitions en ce sens du ministère public. L’ordonnance de suspension est valable pour une durée de trois mois. Elle peut être renouvelée selon les mêmes modalités si l’état de santé de la personne le justifie. Les obligations du PSEM reprennent de plein droit dès que le JAP constate, par ordonnance, que l’état de santé de l’intéressé ne justifie plus la suspension.
	Article R. 61-31-1 du code de procédure pénale.











1067 - Quelle est la durée du placement sous surveillance électronique mobile ?
De manière générale, la durée du placement sous surveillance électronique mobile (PSEM) est déterminée par la juridiction de l’application des peines et ne peut excéder deux ans, renouvelable une fois en matière délictuelle et deux fois en matière criminelle. Ces limites ne sont toutefois pas applicables lorsqu’il s’agit d’une personne condamnée à la réclusion criminelle d’une durée égale ou supérieure à 15 ans, pour l’une des infractions visées à l’article 706-53-13 du code de procédure pénale (v. q. 1 048).

Mais selon la mesure à laquelle est adossé le PSEM, des règles spécifiques s’appliquent :
	la durée totale du PSEM prononcé par la juridiction de jugement dans le cadre d’un suivi socio-judiciaire ne peut excéder la durée du suivi socio-judiciaire ;

	la durée du PSEM fixé dans le cadre d’une libération conditionnelle ne peut excéder la durée d’épreuve de la libération conditionnelle ;

	la durée du PSEM prononcé dans le cadre d’une surveillance judiciaire à l’encontre d’une personne condamnée à une réclusion criminelle d’une durée égale ou supérieure à 15 ans pour l’une des infractions visées à l’article 706-53-13 peut être renouvelée tant que la personne fait l’objet d’une surveillance judiciaire ou d’une surveillance de sûreté ;

	la durée du PSEM prononcée dans le cadre d’une surveillance de sûreté peut être renouvelée tous les ans, lors de chaque renouvellement de la mesure de surveillance de sûreté elle-même.



	Articles 706-53-13, 723-38, 763-10 et R. 61-32 à R. 61-35 du code de procédure pénale.











1068 - Quelles sont les conséquences d’une inobservation des obligations imposées ?
Le non-respect des horaires d’assignation ou des zones d’exclusion constitue une violation de ses obligations par la personne. En outre, tout comportement qui met obstacle au bon fonctionnement du système (défaut de mise en charge régulière de la batterie, détérioration du dispositif de géolocalisation) constitue également une violation des obligations. La sanction de la violation des obligations dépend des règles applicables à la mesure à laquelle est adossé le PSEM.







Les suivis de fin de peine

Comme la surveillance judiciaire, les suivis de fin de peine permettent d’imposer des mesures de contrôle et de surveillance après la libération, sur le temps des réductions de peine. Ce dispositif est venu étendre les mesures de sûreté aux personnes qui n’avaient pas pu bénéficier d’une libération anticipée ou d’un aménagement de peine, et ne pouvaient se voir imposer un suivi socio-judiciaire ou une surveillance judiciaire.








1069 - Qu’appelle-t-on suivis de fin de peine ?
Il s’agit de mécanismes qui interviennent avant la libération d’une personne incarcérée et qui consistent à la soumettre, à sa levée d’écrou et pendant une période correspondant aux réductions de peine qui lui ont été octroyées, à des mesures de contrôle et à des obligations. En cas d’inobservation, le juge de l’application des peines peut prononcer le retrait partiel ou total des réductions de peine – ce qui entraînera la réincarcération de la personne condamnée.

Il existe deux types de mécanismes : l’un est destiné à préserver les intérêts des victimes, l’autre est ordonné aux fins de favoriser l’insertion ou la réinsertion des personnes et de prévenir la commission de nouvelles infractions. Ces dispositifs sont mis en œuvre sans l’adhésion de l’intéressé.
	Article 721-2 du code de procédure pénale.











1070 - Qu’est-ce que le suivi de fin de peine dans l’intérêt des victimes ?
Lorsqu’une personne condamnée a bénéficié de réductions de peine, le juge de l’application des peines peut ordonner qu’elle soit soumise, après sa libération, à l’interdiction de recevoir la partie civile ou la victime, de la rencontrer ou d’entrer en relation avec elle de quelque façon que ce soit, pendant une durée qui ne peut excéder le total des réductions de peine dont elle a bénéficié au cours de son incarcération. L’interdiction peut être accompagnée de l’obligation d’indemniser la partie civile. Cette décision est prise préalablement à la libération de l’intéressé, à l’issue d’un débat contradictoire. En cas d’inobservation des obligations et interdictions qui ont été imposées, le juge de l’application des peines peut, selon les modalités prévues à l’article 712-6, retirer tout ou partie de la durée des réductions de peine dont a bénéficié la personne et ordonner sa réincarcération.
	Article 721-2 du code de procédure pénale.











1071 - Qu’est-ce que le suivi de fin de peine visant à favoriser l’insertion ou la réinsertion et à prévenir la commission de nouvelles infractions ?
Le juge de l’application des peines peut, aux seules fins de favoriser l’insertion ou la réinsertion de la personne condamnée et de prévenir la commission de nouvelles infractions, ordonner qu’une personne ayant bénéficié de réductions de peine soit soumise, après sa libération et pendant une durée qui ne peut excéder le total des réductions de peine dont il a bénéficié :
	aux mesures de contrôle de l’article 132-44 du code pénal (v. q. 944) ;

	aux obligations ou interdictions prévues aux 2° et 7° à 14° de l’article 132-45 du code pénal (v. encadré q. 944) ;

	aux mesures d’aide de l’article 132-46 du code pénal.



Cette décision est prise par le juge de l’application des peines, en débat contradictoire, préalablement à la libération de l’intéressé. Ce dispositif n’est possible que lorsque la personne n’a pu bénéficier d’une mesure de libération sous contrainte ou d’une libération conditionnelle. Il n’est pas non plus applicable aux personnes susceptibles d’être soumises aux obligations et interdictions prévues par cet article dans le cadre d’un sursis probatoire, d’un suivi socio-judiciaire, d’une surveillance judiciaire, d’une détention à domicile sous surveillance électronique, d’un placement extérieur ou d’une semi-liberté. Enfin, en cas d’inobservation par l’intéressé des mesures de contrôle et interdictions qui lui ont été imposées, le juge de l’application des peines peut, à l’issue d’un débat contradictoire, retirer tout ou partie de la durée des réductions de peine dont la personne a bénéficié.
	Articles 721-2, D. 147-45, D. 147-47 et D. 147-48 du code de procédure pénale.









        La sortie




Présentation


La sortie constitue un événement aussi attendu que déterminant pour le retour à la vie libre. Il s’agit notamment, pour la personne libérée, d’accéder à des conditions sociales qui écartent tout risque de récidive. Concrètement, cela implique fréquemment de rechercher un emploi, un logement, de rouvrir ses droits aux prestations sociales, à l’assurance maladie, etc. Autant d’épreuves qui nécessitent l’intervention de structures de droit commun investies sur le terrain de l’insertion et de la réinsertion sociale et professionnelle. À défaut, c’est la garantie d’un dénuement, d’une perte de repères et d’une absence de projet qui favorisent différentes formes de « rechute » et souvent, in fine, un retour en prison. Pour ces raisons, la sortie de prison constitue un processus long qui doit s’envisager le plus en amont possible. Pour le Conseil de l’Europe, l’établissement d’une « stratégie de préparation à la sortie » devrait être mise en œuvre dès le prononcé de la condamnation et l’admission en détention, dans le cadre d’un projet d’exécution de peine (règle pénitentiaire européenne 103.2).

Autant d’aspirations qui relèvent trop souvent d’un vœu pieu. Bien ancré, le choix politique de lutter contre les effets de la délinquance plutôt que contre ses causes se retrouve jusque derrière les barreaux. Les moyens alloués à la réinsertion paraissent en effet dérisoires et sans commune mesure avec ceux déployés dans un objectif sécuritaire. Pour reprendre l’expression du Conseil économique social et environnemental (CESE), cela revient à faire perdurer en détention la « chaîne des exclusions » dans laquelle se trouvent ancrées nombre de personnes détenues. Or, sans réelle volonté de permettre un accompagnement effectif vers la sortie, la prison reste un espace de désocialisation et de déresponsabilisation qui « crée de multiples ruptures ou exacerbe celles qui existaient déjà » (CESE, « La réinsertion des personnes détenues : l’affaire de tous et toutes », avis du 26 novembre 2019).







La préparation à la réinsertion sociale et professionnelle

Selon l’enquête menée en décembre 2015 par la direction de l’administration pénitentiaire, 23 % des personnes détenues se déclaraient sans solution de logement ou d’hébergement stable à la sortie. Plus nombreuses encore sont celles qui ne disposent d’aucun projet professionnel construit ni de perspectives d’embauche. Or plusieurs études l’ont montré : la précarité produit de la délinquance. C’est ce qui explique notamment qu’une large proportion de la population carcérale soit issue d’un milieu défavorisé, l’incarcération étant souvent le résultat d’un long processus de désaffiliation et de marginalisation sociales.
Dans ce contexte, l’inscription des personnes libérables dans les politiques publiques de l’emploi et de lutte contre l’exclusion paraît fondamentale. Cependant, les mesures de préparation à la sortie restent minimes. Aux sous-effectifs des conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation s’ajoute un manque de moyens pour renforcer les capacités d’accueil des centres d’hébergement et déployer les dispositifs d’accompagnement vers l’emploi en détention. À titre d’exemple, le nombre d’équivalents temps plein des conseillers de Pôle emploi (67 en 2018) n’a quasiment pas évolué depuis 2003 – alors que la population détenue a, elle, augmenté de 13,10 % sur la même période : seul un conseiller pour 1 029 personnes détenues œuvrait en milieu carcéral au 1er janvier 2018. Pour leur part, les actions engagées par les structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) et les associations œuvrant à la réinsertion restent marginales – souvent faute de moyens – et ne parviennent pas à pallier ces carences. Pourtant, comme le résumait en 2019 le Conseil économique, social et environnemental (CESE), « la réinsertion des personnes sous main de justice est l’affaire de tous et toutes. Les interventions doivent se préparer dès l’entrée en détention et être mieux coordonnées autour d’un objectif : mettre en place un accompagnement global pour favoriser la réinsertion et lutter efficacement contre la récidive ».








1072 - Comment obtenir une adresse postale pendant son incarcération ?
Le fait de disposer d’une adresse constitue bien souvent un préalable indispensable pour l’accomplissement des démarches administratives nécessaires à l’insertion ou la réinsertion. La loi pénitentiaire de 2009 a ouvert la possibilité pour les personnes détenues d’élire domicile auprès de l’établissement d’accueil pour l’« exercice de leurs droits civiques », pour l’ouverture de leurs droits sociaux ainsi que pour « faciliter leurs démarches administratives ». Bien que la loi pénitentiaire soit muette sur les conditions de la domiciliation, une circulaire de 2015 précise qu’elle n’est possible que lorsque l’intéressé justifie ne pas disposer d’un « domicile de secours » – résultant d’une « résidence habituelle de trois mois dans un département » –, et que les dispositifs de droit commun ne sont pas en mesure de le domicilier à l’extérieur. Ceux-ci ont en effet le devoir de domicilier toute personne résidant sur le territoire de leur commune, y compris lorsqu’elles sont incarcérées (des conventions avec l’établissement en question pouvant ainsi être conclues). Il peut s’agir de centres communaux ou intercommunaux d’action sociale (CCAS et CIAS), mais également de structures ou d’associations agréées. Une autre circulaire datée de juin 2016 souligne qu’une domiciliation auprès des organismes de droit commun doit même « être privilégiée, car elle constitue une solution moins stigmatisante et plus durable pour la personne puisqu’elle peut être conservée à sa libération ». Toutefois, comme le rappelait en 2019 le Conseil économique, social et environnemental (CESE), « cette dernière possibilité […] est trop souvent ineffective ». Face à la saturation des CCAS et CIAS, « l’État se tourne vers les associations agréées, sans leur donner les moyens correspondants. En outre, ces associations, notamment en Île-de-France, sont confrontées à de très nombreuses demandes et atteignent le plafond de domiciliations fixé dans l’agrément ».

Concrètement, la démarche suppose d’adresser une demande de domiciliation au greffe pénitentiaire, soit en écrivant directement, soit par le biais d’un formulaire prévu à cet effet mis à disposition par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). La demande sera appréciée au cas par cas par le SPIP et le cas échéant la commission pluridisciplinaire unique (CPU – v. q. 105), en fonction de son utilité, de l’existence d’une autre adresse effective à l’extérieur, de la durée de la peine restant à subir et d’éventuelles conventions locales applicables. En cas d’acceptation, le greffe retournera à la personne concernée une « attestation d’élection temporaire de domicile » dans un délai qui varie selon les établissements (aucun délai de traitement n’étant prévu par les textes). Cette attestation est valable pendant la seule période d’incarcération et ne vaut que pour l’établissement pénitentiaire qui l’a délivrée. En cas de délivrance d’un document établi sur la base d’une domiciliation à l’établissement pénitentiaire (carte nationale d’identité, titre de séjour, carte Vitale, etc.), seule l’adresse de l’établissement doit figurer sur le document, mais pas le nom de la prison.
	Article 30 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles L. 122-2 et L. 122-3 du code de l’action sociale et des familles ; note JUSK1540021N du 9 mars 2015 relative à la domiciliation en établissement pénitentiaire ; instruction AFSA1616022J du 10 juin 2016 relative à la domiciliation des personnes sans domicile stable ; CESE, « La réinsertion des personnes détenues : l’affaire de tous et toutes », avis du 26 novembre 2019.











1073 - Comment faire établir une pièce d’identité en prison ?
Condition nécessaire à l’ouverture de nombreux droits, une pièce d’identité est indispensable pour entamer des démarches administratives. Une circulaire du 23 octobre 2012 est venue préciser la procédure applicable aux premières demandes et aux demandes de renouvellement des cartes nationales d’identité (CNI) en détention, rappelant que le greffe et le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) doivent procéder au « repérage systématique des demandeurs potentiels », et ce « dès l’arrivée de la personne détenue dans l’établissement, lors du parcours arrivant ». En pratique, cette veille n’est pas systématiquement assurée et il est préférable de saisir le SPIP en ce sens.

Concrètement, la personne détenue doit compléter le formulaire Cerfa prévu à cet effet (n° 12100*02), mis à disposition par le greffe pénitentiaire ou le SPIP. Cette démarche doit être réalisée par la personne elle-même, mais « le SPIP peut cependant l’y aider en cas de difficulté ». Le formulaire doit être accompagné d’une série de documents, qui « varient selon que la personne est ou non en mesure de présenter son ancienne CNI ou tout autre titre sécurisé (passeport électronique ou passeport biométrique) ». Ainsi, si l’intéressée possède sa CNI à renouveler (valide ou périmée depuis moins de deux ans) ou un passeport valide, elle n’aura qu’à réunir un justificatif de domicile de moins d’un an – il peut s’agir du domicile personnel, d’une tierce personne, de l’établissement pénitentiaire ou d’un organisme agréé (v. q. préc.) – et deux photographies d’identité. Si la CNI est perdue ou périmée, ou bien qu’il s’agit d’une première demande, la personne doit en plus fournir un justificatif d’état civil de moins de trois mois (qui peut consister en un extrait d’acte de naissance avec filiation, une copie intégrale de l’acte de naissance, voire une copie intégrale de l’acte de mariage), un justificatif de nationalité française, une déclaration de perte ou de vol de l’ancienne carte (le cas échéant) ainsi qu’un timbre fiscal de 25 € (sauf pour les premières demandes). Il est à noter que les personnes ne disposant pas de ressources suffisantes sont exemptées de ce paiement, qui sera pris en charge par les services préfectoraux (sur justificatif fourni par l’administration pénitentiaire). La circulaire précise qu’« un soin particulier doit être accordé à la collecte de ces pièces » et que « l’envoi de dossiers incomplets ou mal renseignés entraînera le rejet de la demande ».

Lorsque les documents sont réunis, le dossier est transmis par le SPIP au greffe pénitentiaire. Celui-ci est « chargé d’accomplir les formalités techniques » de la demande, notamment la prise d’empreintes et parfois la réalisation des photos d’identité. Dans certaines prisons, les photos sont réalisées par le greffe, mais les normes imposées par le ministère de l’Intérieur supposent une formation spécifique du personnel et du matériel agréé. Ainsi, le plus souvent les photos sont réalisées par des photographes professionnels qui se rendent en détention. Certains établissements ont passé des conventions avec des photographes, et des déplacements sont organisés à intervalles réguliers, tous les mois par exemple. Mais dans d’autres établissements, les venues sont plus aléatoires, voire inexistantes. Les photos doivent alors être réalisées dans le cadre d’une permission de sortir, ce qui rallonge considérablement le délai de constitution du dossier. En principe, le coût des photos est à la charge des personnes détenues, mais dans la plupart des établissements des dispositifs sont mis en place pour celles qui sont sans ressources. Les frais sont alors supportés par le SPIP ou une association caritative.

Une fois constitué, le dossier est transmis par le greffe à la préfecture, qui retournera la carte d’identité à l’établissement. La CNI sera « conservée au vestiaire de la personne détenue et lui sera remise à sa demande […] pour toute sortie, qu’elle soit temporaire ou définitive » (v. q. 184). En pratique, les délais de traitement peuvent être longs et sont parfois incompatibles avec les courtes peines d’emprisonnement. Par ailleurs, ce protocole est appliqué avec plus ou moins de difficultés selon les établissements et les préfectures compétentes. En cas de difficulté, il est possible de saisir le Défenseur des droits (DDD – v. q. 637 et 803) ou l’un de ses délégués.

Dans une décision de 2019, ce dernier reconnaissait en effet que « la constitution et le traitement des dossiers de demande et de renouvellement des CNI, notamment la mise en œuvre du recueil des empreintes digitales du demandeur détenu, se heurtent à de nombreuses difficultés pratiques ».
	Article 30 de la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; articles 955 et 1628 bis du code général des impôts ; circulaire JUSK1240043C du 23 octobre 2012 relative à la demande et à la délivrance de la carte nationale d’identité aux personnes détenues ; Défenseur des droits, décision n° 2019-147 du 19 juin 2019 relative à l’atteinte portée au droit au maintien des relations sociales de la personne détenue et au principe d’égal accès au service public par les conditions actuelles d’accès aux démarches de délivrance et de renouvellement des cartes nationales d’identité.



Recommandations du Défenseur des droits
Le Défenseur des droits considère que la mise en œuvre constatée des dispositifs de recueil des pièces nécessaires au traitement des demandes de CNI (premières demandes ou renouvellement) sur l’ensemble du territoire porte une atteinte excessive au droit des usagers du service public au sens du premier alinéa de l’article 4 de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011.
Il considère que les difficultés matérielles persistantes, rencontrées par les personnes détenues, pour obtenir une CNI portent atteinte à leur droit au maintien des relations sociales. L’hétérogénéité des dispositifs techniques de recueil des pièces, en particulier de recueil des empreintes digitales et des photographies certifiées, porte atteinte à l’égalité des personnes détenues devant le service public. En conséquence, le Défenseur des droits recommande à Monsieur le ministre de l’Intérieur :
	que les dispositifs techniques de recueil des pièces nécessaires à l’établissement des cartes nationales d’identité des personnes détenues soient évalués par les services du ministère de l’Intérieur, en lien avec la direction de l’administration pénitentiaire du ministère de la Justice, à bref délai ;

	de mettre en place un dispositif homogène sur l’ensemble du territoire permettant le recueil des pièces nécessaires à l’établissement des cartes nationales d’identité des personnes détenues, en particulier pour le recueil de leurs empreintes digitales et la réalisation des photographies certifiées et garantissant un traitement effectif, dans un délai raisonnable, des demandes de délivrance ou de renouvellement des cartes nationales d’identité des personnes détenues ;

	de prévoir une voie alternative au service numérique dans le cadre de la mise en œuvre de la dématérialisation des demandes de cartes nationales d’identité.


Demande qu’il lui soit rendu compte des suites données à ses recommandations dans un délai de quatre mois.
Défenseur des droits, décision n° 2019-147 du 19 juin 2019 (extrait).










1074 - Qu’est-ce qu’un certificat de présence en détention ?
Le certificat de présence est un document établi par l’administration pénitentiaire qui permet à son titulaire d’attester auprès de divers organismes de son incarcération (et le cas échéant de son impossibilité de s’acquitter d’une obligation). Il peut également être demandé pour justifier de sa présence sur le territoire de la commune de l’établissement (inscription sur les listes électorales, par exemple).

La demande de délivrance d’un certificat de présence en détention doit être adressée au greffe pénitentiaire, qui doit y faire droit à tout moment de l’incarcération. Outre l’identité de l’intéressé, le certificat mentionne l’adresse de l’établissement pénitentiaire, la durée de l’incarcération et le cas échéant l’affiliation à la Sécurité sociale. Le motif de l’emprisonnement de la personne ne doit en revanche pas y figurer, et il « ne comporte en aucun cas d’appréciation ». Ce certificat peut par ailleurs être remis lors de la libération (v. q. 1 084). Il n’est plus prévu depuis 2013 que la remise soit systématique, aussi est-il préférable de le demander spécifiquement lors de la levée d’écrou : il est en effet souvent exigé par les organismes de protection sociale, comme Pôle emploi, pour l’ouverture ou la réouverture des droits sociaux.
	Articles 31 et 36 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R57-6-18 du code de procédure pénale.











1075 - Quel est le rôle du SPIP en matière de recherche de logement ou d’hébergement ?
D’après le code de procédure pénale, les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) doivent « s’assure[r] » que les personnes libérables « bénéficient d’un hébergement dans les premiers temps de leur sortie de détention ». Ils doivent par conséquent repérer les personnes sans solution de logement et rechercher un lieu d’accueil « en liaison avec les services de l’État, des collectivités territoriales et de tous organismes publics ou privés ». La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 a rendu possible la signature de conventions locales entre les SPIP et les services intégrés pour l’accueil et l’orientation (SIAO) dans cet objectif. En mai 2016, une circulaire est venue préciser les modalités d’application de cette disposition et fixer les règles de coordination entre les SPIP, les SIAO et les partenaires associatifs dans la prise en charge des personnes sortant de prison, sous aménagement de peine et en « sortie sèche ». Cette circulaire précise que toutes les demandes de logement et d’hébergement doivent être adressées au SIAO, qui se charge de trouver un lieu d’accueil adapté à la situation du demandeur. Le SPIP doit « repérer, le plus en amont possible, les besoins des personnes sortant de prison en matière d’hébergement et de logement » et transmettre toutes les demandes au SIAO, qui s’engage pour sa part à les traiter « dans les meilleurs délais » et « à faire des propositions d’orientation adaptées à la situation, aux difficultés, aux besoins et aux éventuelles mesures judiciaires des personnes sortant de détention ». Pour ce faire, la circulaire prévoit la nomination d’un référent « hébergement-logement » au sein du SPIP et d’un référent « justice » au sein du SIAO partenaire. Ces nominations doivent notamment permettre de « faciliter la transmission des données et la réalisation de l’évaluation sociale » de chaque personne concernée. Concrètement, les possibilités de logement ou d’hébergement dépendent largement des départements et du nombre de places disponibles dans chaque lieu d’accueil. Elles peuvent prendre la forme notamment d’une orientation en centre d’hébergement d’urgence (CHU), en centre d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), en hébergement de stabilisation voire, de façon plus pérenne, en résidence sociale ou en gestion locative adaptée en vue de l’accès à un bail individuel.

En pratique toutefois, la sous-dimension du parc social et le manque de moyens alloués aux structures d’hébergement permettent rarement la mise en œuvre d’une solution satisfaisante, d’autant plus en maison d’arrêt où l’état de suroccupation rend un accompagnement poussé et individualisé quasi impossible. Ce constat est partagé par le Conseil économique, social et environnemental (CESE), pour qui la circulaire du 13 mai 2016 « est un progrès mais […] comporte des limites », notamment en ce qu’elle « n’offre pas de réponse aux courtes peines et à la difficulté d’anticiper la date de sortie ». Et, de fait, la saturation des dispositifs d’hébergement nuit fortement à la préparation de la sortie, notamment pour l’obtention d’un aménagement de peine, car il est fréquent qu’aucune solution d’hébergement durable ne puisse être trouvée avant la libération. Par ailleurs, les possibilités ne fonctionnent généralement qu’à l’échelle locale, si bien que, lorsque la personne souhaite se domicilier dans un autre département ou une autre région à sa sortie, le SPIP se retrouve bien souvent démuni. En l’absence de solution durable, les sortants de prison sont renvoyés vers les dispositifs d’hébergement d’urgence gérés par le Samu social (115), qui n’offrent que des solutions de très courte durée, d’une à deux nuits.
	Article D. 478 du code de procédure pénale ; circulaire AFSA1612869J du 13 mai 2016 relative à la coordination entre les services intégrés d’accueil et d’orientation (SIAO) et les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP), pour l’hébergement et l’accès au logement des personnes sortant de détention ou faisant l’objet d’un placement à l’extérieur ; CESE, « La réinsertion des personnes détenues : l’affaire de tous et toutes », avis du 26 novembre 2019.











1076 - Quel est le rôle du SPIP en matière de préparation de l’insertion professionnelle ?
La circulaire du 19 mars 2008 relative aux missions et aux méthodes d’intervention des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) affirme que, « [à] l’égard de toutes les personnes qui lui sont confiées, le service public pénitentiaire doit prendre toutes les mesures destinées à faciliter leur réinsertion sociale ». Elle précise que « [l]a préparation à la sortie, dans le cadre d’un aménagement de peine ou de la fin de peine, est une mission pluridisciplinaire dans laquelle les [SPIP] ont un rôle fondamental ». Ils doivent ainsi jouer un rôle d’interface et de facilitateurs pour que les services d’insertion et d’aide à l’emploi intègrent la prise en charge des personnes sous main de justice : avec la « participation, le cas échéant, des autres services de l’État, des collectivités territoriales et de tous organismes publics ou privés », le SPIP « favorise l’accès aux droits et aux dispositifs d’insertion de droit commun des détenus et personnes qui lui sont confiées par les autorités judiciaires ».

Concrètement, le directeur du SPIP est chargé d’établir des partenariats avec les organismes du secteur public de l’emploi (Pôle emploi, missions locales), mais aussi d’autres partenaires tels que des structures d’insertion ou de formation, afin de les faire intervenir en détention et de permettre aux personnes incarcérées de bénéficier de leurs services. Les personnes détenues peuvent également en principe accéder à un accompagnement individuel d’un CPIP, sous forme d’entretiens, s’ils souhaitent préparer un projet d’aménagement de peine et d’insertion socioprofessionnelle (v. q. 107). Le CPIP peut notamment aider la personne à faire le bilan de sa situation, élaborer avec elle des pistes de solution et la mettre en lien avec les structures de droit commun adaptées. Les CPIP ne sont néanmoins pas tous disponibles, car souvent en sous-effectifs (notamment en maisons d’arrêt). Au côté des programmes de prévention de la récidive (PPR – v. q. 108), la circulaire de 2008 prévoyait que soient développés des « programmes d’insertion », « afin de répondre aux besoins recensés des personnes placées sous main de justice. […] Il peut s’agir de programmes de recherche d’emploi ou de formation, et toutes actions collectives de resocialisation ». Néanmoins, de tels programmes n’ont jamais été développés.
	Articles D. 478 et D. 573 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK0840001C du 19 mars 2008 relative aux missions et aux méthodes d’intervention des services pénitentiaires d’insertion et de probation.











1077 - Quels organismes d’aide à l’insertion professionnelle peuvent-ils rencontrer les personnes détenues ?
Avant leur libération, les personnes incarcérées peuvent rencontrer des conseillers de Pôle emploi, ou, pour les jeunes de moins de 26 ans, des conseillers des missions locales. Ces organismes du service public de l’emploi interviennent en détention dans le cadre de conventions conclues avec l’administration pénitentiaire. Selon la convention-cadre nationale établie avec Pôle emploi, l’intervention de ses conseillers doit permettre aux personnes détenues d’accéder, comme en milieu libre, aux prestations du secteur public de l’emploi et de préparer leur projet de retour à la vie active. Cependant, le nombre de conseillers affectés en prison reste très limité (v. q. suiv.).

Des associations interviennent également en détention et à la sortie pour accompagner les personnes détenues dans leur insertion socioprofessionnelle, telles que CodePhenix au centre de détention de Melun (v. encadré q. 240), Wake up Café en Île-de-France, Auvergne-Rhône-Alpes et Hérault, Auxilia, etc. Il existe en outre des programmes personnalisés d’accompagnement à l’insertion professionnelle (PPAIP), qui proposent notamment des bilans de compétences et d’accompagnement à l’emploi. La personne détenue pourra identifier ces associations et intervenants à son arrivée au quartier arrivants, par le biais de la communication faite en détention ou directement par le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP).
	Convention-cadre nationale de collaboration 2020-2022 entre la DAP et la direction générale de Pôle emploi, 9 avril 2020.











1078 - Comment se déroulent les entretiens avec un conseiller de Pôle emploi ou d’une mission locale ?
L’obtention en détention d’un entretien avec un conseiller de Pôle emploi ou d’une mission locale doit être demandé au service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP). L’intervention de Pôle emploi ne concerne, en principe, que les personnes détenues condamnées, en situation régulière sur le territoire, éligibles à une mesure d’aménagement de peine ou libérables dans les six mois. Mais les personnes prévenues peuvent être également reçues lorsque leur demande est suffisamment argumentée (détention provisoire ordonnée pour une infraction faisant encourir une courte peine par exemple). Afin de préparer l’entretien, les personnes détenues doivent se voir remettre un fascicule de Pôle emploi. Sous forme de questionnaire, ce document les invite à faire le point sur leurs atouts, leurs attentes et les obstacles qu’elles pensent rencontrer dans leur recherche d’emploi. Pour les conseillers des missions locales, l’orientation passe également par le SPIP (ou les services de la protection judiciaire de la jeunesse si l’intéressée est mineure).

L’entretien se déroule en détention, dans des locaux mis à disposition du conseiller, qui doit en principe pouvoir disposer d’un minimum de matériel : bureau, ordinateur, accès à l’Intranet de Pôle emploi, etc. Lors de l’entrevue, la personne détenue doit pouvoir dresser un bilan de sa situation professionnelle, évaluer ses compétences et bénéficier de conseils pour renforcer ses capacités à rechercher et à trouver un emploi. À l’issue de la discussion, un document de synthèse est remis par le conseiller à la personne détenue ainsi qu’à son conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation. Ce document comprend un diagnostic de la situation et la préconisation de pistes d’action. Il peut s’agir d’une aide à la construction d’un projet professionnel (élaboration d’un curriculum vitae, rédaction de lettres de motivation, etc.) ou d’une mise en relation avec des entreprises ou des organismes de formation professionnelle. En principe, ces actions devraient déboucher sur d’autres rendez-vous en détention, mais en réalité, ces accompagnements dans la durée sont plutôt rares. En 2017, seuls 153 conseillers de Pôle emploi sont intervenus en détention, soit 67 postes équivalent temps plein (ETP). Rapporté à l’ensemble de la population carcérale au 1er janvier 2018, cela représente une moyenne de 1 029 personnes détenues par ETP. En d’autres termes, ces entretiens consistent essentiellement en une prise de contact à poursuivre à la libération.
	DAP, « Les chiffres clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018 » ; DAP, statistiques de la population détenue et écrouée au 1er janvier 2018 ; convention-cadre nationale de collaboration 2020-2022 entre la DAP et la direction générale de Pôle emploi, 9 avril 2020.



Pôle emploi en prison : une action primordiale aux moyens insuffisants
L’administration pénitentiaire est liée […] à Pôle emploi par une convention-cadre triennale pour mieux articuler la période de détention et la sortie afin d’accélérer le retour à l’emploi. Elle prévoit l’intervention de conseillères et conseillers de Pôle emploi auprès des personnes détenues. Leur nombre est toutefois aujourd’hui insuffisant et devrait augmenter à proportion de la croissance de la population carcérale. Les personnes détenues volontaires pour entreprendre une démarche d’insertion (à condition d’être à moins de 6 mois de leur libération, ce qui exclut de fait toutes les personnes ayant des courtes peines ou éligibles à un aménagement de peine) peuvent être inscrites de façon anticipée sur la liste des demandeurs et demandeuses d’emploi. Depuis 2014, les conseillers et conseillères de Pôle emploi/Justice ont accès en détention au système d’information de Pôle emploi via des ordinateurs portables et une connexion internet dédiée. C’est ainsi qu’environ 10 000 inscriptions anticipées sur la liste des demandeurs et demandeuses d’emploi sont effectuées annuellement en détention par les conseillers et conseillères de Pôle emploi/Justice. Cette inscription permet aux personnes concernées d’avoir accès à l’offre de services de droit commun de Pôle emploi en matière d’accompagnement, mais aussi d’avoir accès aux actions de formation dispensées à l’extérieur, sous réserve de l’octroi d’un aménagement de peine et/ou de permissions de sortir par le ou la juge de l’application des peines.
Conseil économique, social et environnemental, « La réinsertion des personnes détenues : l’affaire de tous et toutes », avis du 26 novembre 2019, p. 58.










1079 - Que sont les structures du secteur de l’insertion par l’activité économique (SIAE) ?
Les structures de l’insertion par l’activité économique (SIAE – v. q. 280) se sont constituées afin de favoriser l’insertion sociale et professionnelle des personnes ayant besoin de phases intermédiaires avant de pouvoir accéder à l’emploi. Associant mise au travail rémunérée, formation et accompagnement socioprofessionnel, les SIAE ont vocation à ramener vers le marché de l’emploi les personnes qui en sont le plus éloignées. Elles peuvent être accueillies au sein d’« ateliers et chantiers d’insertion » (ACI), qui proposent des activités dans des domaines aussi divers que la réhabilitation du patrimoine, le jardinage, le maraîchage, la récupération ou la remise en état d’objets. Les associations intermédiaires (AI) ont les mêmes missions, mais le cadre de travail diffère. Elles emploient les personnes dans le cadre de missions effectuées pour le compte de particuliers, d’entreprises, de collectivités locales ou d’autres associations. De nature brève, ces mises en situation de travail dans des domaines tels que l’entretien, le bricolage, le jardinage ou l’aide à domicile doivent permettent de mesurer les capacités de retour à l’emploi des personnes et de définir avec elles les modalités d’un parcours de formation en partenariat avec Pôle emploi. Les entreprises d’insertion (EI) sont pour leur part davantage soumises aux logiques de rentabilité. Elles utilisent l’espace de l’entreprise, avec ses obligations, ses droits, ses impératifs de production et de qualité pour (re)mettre le pied à l’étrier des personnes peu ou pas qualifiées. Traditionnellement représentées dans le secteur du bâtiment, elles sont aussi présentes dans les domaines du recyclage et de l’environnement. Depuis 2016, certaines SIAE commencent également à se déployer en détention, en partenariat avec l’administration pénitentiaire (v. q. 281). Le pilotage de ces dispositifs est assuré au niveau départemental par un conseil de l’insertion par l’activité économique (CDIAE). Toutefois, une réforme législative (en cours d’examen lors de la publication de ce guide) était amenée, fin 2020, à modifier en profondeur la gouvernance du secteur de l’insertion par l’activité économique.

Toutes les SIAE procèdent à des embauches par le biais de « contrats à durée déterminée d’insertion » (CDDI), qui visent des personnes au chômage et rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières (jeunes de moins de 26 ans, bénéficiaires de minima sociaux, travailleurs, handicapés, personnes détenues, etc.). D’une durée de quatre mois minimum, les CDDI permettent de concilier une rémunération au moins égale au Smic horaire, des actions d’accompagnement, des activités de formation et une validation des acquis de l’expérience. Ils peuvent en principe durer au maximum 24 mois, mais peuvent être renouvelés pour permettre d’achever une action de formation professionnelle en cours de réalisation à l’échéance du contrat, ou encore pour favoriser l’insertion d’un salarié âgé d’au moins 50 ans ou d’une personne reconnue travailleur handicapé (la prolongation étant accordée par Pôle emploi après examen de la situation du salarié). La durée de travail en CDDI ne peut être inférieure à 20 heures par semaine.
	Articles L. 5131-2, L. 5132-4, L. 5132-5, L. 5132-7, L. 5132-9, L. 5132-11-1, L. 5132-15 et L. 5132-15-1 du code du travail ; proposition de loi n° 3109 relative au renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité économique et à l’expérimentation « territoire zéro chômeur de longue durée », enregistrée à la présidence de l’Assemblée nationale le 16 juin 2020.



Job dating en prison
Pour la première fois depuis plus de cinq ans, la maison d’arrêt d’Amiens (Somme) vient d’organiser un « job dating » pour permettre aux détenus de préparer leur sortie.
Sullivan a une vingtaine d’années. Dans cinq mois, il sortira de prison. Il faut commencer à penser à l’après-détention. En se rendant à ce forum, Sullivan espérait trouver un emploi de peintre en bâtiment, mais au fil des entretiens, d’autres opportunités s’offrent à lui. Au total, sept associations sont représentées. Elles proposent des contrats à durée déterminée d’insertion (CDDI) d’une durée de 4 mois à 2 ans, le temps de surmonter certains obstacles récurrents. Parallèlement à ce forum, d’autres actions sont mises en place à la maison d’arrêt, avec pour seul objectif que les détenus remettent le pied à l’étrier. Sur 62 détenus inscrits à ce forum, 46 ont répondu présent, la plupart avec des projets bien ficelés. Sachant que les risques de récidive sont concentrés dans les premiers mois après la libération et que la clé principale est l’insertion professionnelle, la maison d’arrêt d’Amiens prévoit de refaire rapidement un forum de l’emploi, couplé cette fois avec la formation professionnelle.
« Initiatives : un emploi après la prison », Francetvinfo.fr, 23 novembre 2019.










1080 - Comment prendre contact avec une structure d’insertion par l’activité économique (SIAE) ?
Depuis 2020, une plateforme numérique (« plateforme de l’inclusion ») a été créée pour faciliter l’accès à l’emploi au sein de structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) et centraliser l’ensemble des offres disponibles. Toutes les SIAE y sont listées, détaillant le type de métiers, les conditions de travail et le type de profils recherchés. La proposition de loi relative au renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité économique et à l’expérimentation « territoire zéro chômeur de longue durée », en cours d’examen parlementaire fin 2020, doit permettre de faciliter le processus de candidature, jusqu’alors exclusivement confié à Pôle emploi.

Concrètement, une personne en recherche d’emploi pourra soit s’y connecter et candidater directement à une ou plusieurs structures, soit être orientée par le biais d’un « prescripteur », chargé de réaliser un diagnostic socioprofessionnel et d’accompagner l’intéressé vers le secteur de l’insertion par l’activité économique. Lorsqu’elle est effectuée en lien avec un prescripteur, l’embauche dans une SIAE implique la délivrance préalable d’un « Pass IAE » (qui remplace l’ancien agrément délivré par Pôle emploi). Fixée par arrêté, la liste des prescripteurs comprend notamment les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP) au même titre que Pôle emploi, les missions locales, les services de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), etc. Expérimentée dans trois départements, la plateforme doit être déployée fin 2020 à l’ensemble du territoire. Elle devrait à terme faciliter l’insertion professionnelle des personnes détenues, qui, bien que n’ayant pas accès à Internet en détention, pourront tant travailler à un projet professionnel en lien avec leur conseiller pénitentiaire que confier à leurs proches le soin de se renseigner sur les SIAE existantes.
	Article L. 5132-3 du code du travail ; arrêté du 7 avril 2020 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère personnel relatif à un téléservice visant à faciliter la mise en œuvre des parcours d’insertion par l’activité économique dénommé « plateforme de l’inclusion » ; proposition de loi n° 3109 du 16 juin 2020 (précitée).











1081 - Que sont les communautés Emmaüs et les associations d’accompagnement vers l’emploi ?
Les communautés Emmaüs sont des lieux de vie, de travail et de solidarité rattachés à l’association Emmaüs France. Agréées par l’État comme « organismes d’accueil communautaires et d’activités solidaires » (OACAS), ces communautés ont vocation à accueillir et héberger toute personne en situation de précarité, quelle que soit sa situation administrative. Au nombre de 119, réparties dans toute la France, elles fonctionnent grâce à l’activité de récupération, tri, réparation et vente d’objets de seconde main réalisée par ses membres, dénommés « compagnons » et « compagnes ». L’accueil implique l’acceptation des « règles de vie communautaire » qui peuvent varier selon la communauté (absence de consommation d’alcool, interdiction de toutes violences, etc.) et la participation aux activités. Les compagnons ont un « statut qui est exclusif de tout lien de subordination », c’est-à-dire qu’ils ne sont pas salariés, mais ils sont logés et perçoivent une allocation hebdomadaire de l’ordre de 50 à 90 € par semaine. Ils sont, en outre, affiliés à l’assurance maladie et à l’assurance vieillesse. La liste des communautés Emmaüs peut être sollicitée auprès du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ou auprès d’Emmaüs France. Les communautés peuvent ensuite être contactées directement par courrier. Celles-ci pratiquent un accueil inconditionnel sous réserve de places disponibles. La relation qui lie le compagnon accueilli et l’association n’est pas formalisée par un contrat, et le compagnon peut à tout moment quitter la communauté sans préavis, ni explication. Les bénéfices tirés des activités sont investis dans des actions de solidarité locales, nationales ou internationales.

Au-delà des structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) et des communautés Emmaüs, de nombreuses associations proposent un accompagnement vers l’emploi à la sortie de prison. Tel est par exemple le cas de l’association FAIRE, Justice Deuxième Chance (J2C) ou La Lucarne d’Ariane en région parisienne, de Permis de construire à Nantes, du Groupe pour l’emploi des probationnaires (GREP) à Lyon, etc. Ces associations peuvent être contactées par le SPIP dans le cadre du suivi en milieu ouvert.
	Article L. 265-1 du code de l’action sociale et des familles.









La dernière journée de prison

Longuement attendue, la dernière journée de prison peut augurer d’un tout autre « choc », celui de la sortie, qui nécessite parfois une véritable réadaptation à la vie à l’extérieur. Les conditions dans lesquelles la personne détenue aborde la libération sont en grande partie liées à la préparation de la sortie effectuée en amont. Si elle a fait défaut, l’absence de ressources, d’emploi, d’hébergement, représente autant de facteurs de déstabilisation et de confrontation à un « maquis » de difficultés matérielles et administratives qui empêchent la personne de s’extraire réellement de l’emprise carcérale et accroissent les risques de récidive.








1082 - Qu’est-ce que la levée d’écrou ?
La levée d’écrou est l’acte par lequel l’administration pénitentiaire formalise l’extinction du titre de détention d’une personne (v. q. 75). La date de sortie de la personne ainsi que, s’il y a lieu, la décision voire le texte de loi motivant sa libération sont portés sur le registre d’écrou. Les actes de levée d’écrou sont généralement effectués par le greffe, sous la responsabilité du directeur de l’établissement pénitentiaire. Le greffe doit par ailleurs informer l’intéressé qu’un retrait de crédit de réduction de peine peut être ordonné en cas de commission d’une nouvelle infraction, et lui indiquer la « date jusqu’à laquelle la commission d’une nouvelle infraction pourra donner lieu à ce retrait » (v. q. 891).

Les personnes sortant de prison en vertu d’une mesure de placement à l’extérieur, de détention à domicile sous surveillance électronique ou de semi-liberté ne font pas l’objet d’une levée d’écrou, qui n’a lieu qu’à la fin de l’exécution de la mesure. Le fait qu’elles bénéficient d’un aménagement de peine est néanmoins mentionné sur le registre d’écrou. L’absence de levée d’écrou implique notamment que les personnes restent soumises aux « règles disciplinaires » applicables en détention. En cas de constatation de l’« inobservation de ces règles » ou de manquement à l’« obligation de bonne conduite », un retrait de la mesure peut être ordonné par le juge de l’application des peines. Et, « en cas d’urgence », le chef d’établissement peut, au préalable, « faire procéder à la réintégration immédiate » de la personne en prison.
	Articles D. 115-18, D. 124 et D. 149 du code de procédure pénale.











1083 - Quand a lieu la levée d’écrou ?
La levée d’écrou s’effectue en principe le matin, après l’accomplissement des formalités par le greffe. Celles-ci peuvent en pratique être longues, notamment dans les maisons d’arrêt où le nombre de sortants quotidien est important. Le code de procédure pénale précise toutefois que ces formalités ne peuvent « avoir pour conséquence de retarder au-delà de midi leur élargissement ».

Concrètement, tout temps passé en prison au-delà de midi au jour de la libération constitue une détention arbitraire. Ce cas de figure se présente parfois s’agissant de personnes étrangères détenues en situation irrégulière, pour qui les services préfectoraux n’ont pu organiser suffisamment en amont leur prise en charge par les services de police ou de gendarmerie (v. q. 722). En cas de placement en rétention administrative, ce vice de procédure devra être soulevé devant le juge des libertés et de la détention (JLD). Enfin, il est à noter que le règlement intérieur type des établissements pénitentiaires permet à toute personne « dont la levée d’écrou a été régulièrement opérée » de demander à ce que « son élargissement effectif soit reporté du soir au lendemain matin, si elle n’est pas assurée d’un gîte ou d’un moyen de transport immédiat ». Cette possibilité sera appréciée au cas par cas selon les capacités de chaque établissement.
	Article 37 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 289 du code de procédure pénale.











1084 - Qu’est-ce que le billet de sortie ?
Le billet de sortie est un document remis « à toute personne sortant de détention », sauf dans le cas d’une permission de sortir. Ce document est donc délivré dans le cadre d’une libération définitive, d’une mesure d’aménagement de peine ou d’une surveillance électronique de fin de peine. Il permet à la personne de justifier de la régularité de sa libération. Il indique son état civil, son numéro d’immatriculation à la Sécurité sociale, ses dates d’entrée et sortie de détention, les ressources financières dont elle disposait à la sortie et les « secours, sous les diverses formes, dont elle a pu éventuellement bénéficier à sa sortie de détention » (v. q. 1 086). Le billet de sortie comporte également l’adresse du service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) ou de l’antenne locale du lieu de résidence de la personne libérée – ou, pour les mineurs, les coordonnées du service compétent de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ).

Ce document est souvent exigé par les organismes de protection sociale (caisse d’allocations familiales, caisse primaire d’assurance maladie, Pôle emploi, etc.) pour l’ouverture ou la réouverture des droits sociaux. Un « certificat de présence » destiné à Pôle emploi peut par ailleurs être remis lors de la libération (v. q. 1 074). Il est indispensable de bien conserver le billet de sortie car il très difficile – voire souvent impossible – d’en obtenir un duplicata auprès de l’administration pénitentiaire. À défaut, la personne pourra tenter d’obtenir un certificat de présence en écrivant à l’établissement en question, mais une réponse n’est pas assurée. En outre, ce document n’a pas la même valeur juridique et peut être refusé pour l’accomplissement de certaines démarches.
	Article 36 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 479 du code de procédure pénale.











1085 - Que deviennent les effets personnels de la personne détenue à sa libération ?
Au moment de sa sortie, la personne détenue se voit remettre les bijoux, valeurs, vêtements et effets personnels qui lui avaient été retirés au moment de l’écrou et placés au vestiaire (v. q. 84). Si elle refuse de les emporter, « il en est fait remise à l’administration des domaines ». Si l’administration pénitentiaire ne peut rendre ces objets parce qu’ils ont été perdus, elle doit remettre « à la personne détenue ou à ses ayants droit la valeur d’estimation » des objets. En pratique, il arrive que les personnes libérées ne parviennent ni à récupérer l’ensemble de leurs affaires, ni à se faire indemniser. Dans ce cas, un recours en responsabilité devant le tribunal administratif peut être intenté (v. q. 791 et s.). La personne doit par ailleurs se voir restituer le solde de son compte nominatif ainsi que diverses pièces justificatives, dans des modalités qui varient selon les situations (v. q. 314).
	Articles 5 du 24 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 334 du code de procédure pénale.











1086 - Quelles sont les aides matérielles prévues au moment de la levée d’écrou ?
L’administration pénitentiaire prévoit une « aide matérielle » pour toute personne détenue « dépourvue de ressources au moment de sa sortie de détention afin de lui permettre de subvenir à ses besoins pendant le temps nécessaire pour rejoindre le lieu où elle a déclaré se rendre ». Cette aide, attribuée aux personnes reconnues comme « indigentes » par l’administration (v. q. 319), peut consister en une prise en charge totale ou partielle des titres de transport ou en une remise de vêtements. L’établissement peut en effet « procéder ou participer à l’acquisition d’un titre de transport » pour la personne qui « n’aurait pas un solde suffisant sur son compte nominatif pour rejoindre le lieu où elle a déclaré se rendre ». Il doit également fournir, « dans toute la mesure du possible, des vêtements à la personne détenue libérable qui n’en posséderait pas et serait dépourvue de ressources suffisantes pour s’en procurer ». Une circulaire de 2013 prévoit par ailleurs que ces vêtements soient remis dans un « sac (type sac de sport) pour en permettre le transport », ce qui est loin d’être effectif dans tous les établissements. Dans les faits, les aides se résument le plus souvent, et dans le meilleur des cas, à l’attribution d’un « kit sortant » comprenant des tickets de bus, une carte téléphonique, des chèques multiservices et un livret réunissant les adresses des dispositifs sociaux du département. Dans certains établissements, le secteur associatif pallie l’absence d’aide ou ses insuffisances par la prise en charge de nuits d’hôtel, l’octroi de tickets restaurant, etc.

Pendant les six mois suivant sa libération, toute personne peut aussi demander à bénéficier de l’« aide du service pénitentiaire d’insertion et de probation [SPIP] du lieu de sa résidence ». Cette aide, pour laquelle les SPIP prévoient des permanences d’accueil, « s’exerce en liaison et avec la participation, le cas échéant, des autres services de l’État, des collectivités territoriales et de tous organismes publics ou privés ». Particulièrement réduite en pratique, elle consiste de façon exceptionnelle en l’octroi de « secours » (aide financière, titres de transport, etc.) et le plus souvent en une information sur les démarches d’insertion à effectuer et une orientation vers les structures de droit commun.
	Article 37 du règlement intérieur type des établissements pénitentiaires annexé à l’article R. 57-6-18 et article D. 544 du code de procédure pénale ; circulaire JUSK1340023C du 17 mai 2013 relative à la lutte contre la pauvreté en détention.











1087 - Vers quelles structures se tourner en l’absence d’hébergement à la sortie ?
En principe, le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) doit « s’assure[r] » que les personnes libérables « bénéficient d’un hébergement dans les premiers temps de leur sortie de détention » en les orientant le plus en amont possible vers le service intégré pour l’accueil et l’orientation (SIAO) compétent (v. q. 1 075). En pratique, si la sortie n’a pas été préparée, cette mission se résume le plus souvent à conseiller au sortant sans domicile d’appeler le Samu social (115) une fois dehors. Ce service téléphonique gratuit, joignable 7 jours sur 7, 24 heures sur 24, a pour mission d’informer et d’orienter vers un hébergement pour le soir même toutes les personnes sans domicile, isolées ou en famille. Il dépend également du SIAO, qui centralise les offres de lits disponibles dans les centres d’hébergement d’urgence et les redistribue aux appelants. Cependant, ce service est débordé dans plusieurs régions, particulièrement en Île-de-France. Les lignes téléphoniques sont saturées, et une place est loin d’être assurée pour le soir même, notamment pour les hommes seuls qui sont considérés comme les moins prioritaires.

Une personne libérée sans solution de logement ou d’hébergement pérenne pourra également se tourner vers le service d’assistance sociale de secteur (dont les coordonnées sont disponibles en mairie) pour la création d’un dossier auprès du SIAO, qui réalisera une évaluation individuelle dans le but de proposer une orientation adaptée à la situation de chacun. Le cas échéant, une demande de « droit au logement opposable » (DALO) ou de « droit à l’hébergement opposable » (DAHO) pourra être effectuée – celles-ci étant toutefois conditionnées à la régularité du séjour pour les personnes étrangères. Mais en pratique, les délais d’attente sont souvent très longs et les propositions insuffisantes compte tenu du nombre de demandeurs.
	Article D. 478 du code de procédure pénale ; articles L. 345-2 à L. 345-2-4 et D. 345-8 du code de l’action sociale et des familles ; circulaire AFSA1526148C du 17 décembre 2015 relative à la mise en œuvre des dispositions de l’article 30 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 relatif au service intégré d’accueil et d’orientation (SIAO) ; circulaire AFSA1612869J du 13 mai 2016 relative à la coordination entre les services intégrés d’accueil et d’orientation (SIAO) et les services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP), pour l’hébergement et l’accès au logement des personnes sortant de détention ou faisant l’objet d’un placement à l’extérieur.











1088 - Quelles démarches doivent être effectuées à la sortie en vue de la réouverture des droits sociaux ?
Le retour à la vie libre peut impliquer l’accomplissement d’une série de démarches administratives. La première d’entre elles consiste bien souvent à obtenir une adresse postale pour y recevoir du courrier. En l’absence de logement stable, et dans l’hypothèse où cela n’a pas déjà été effectué en détention (v. q. 1 072), une domiciliation administrative peut être demandée auprès d’un centre communal ou intercommunal d’action sociale (CCAS ou CIAS) ou d’organismes agréés à cet effet (associations, structures d’accueil de personnes en difficulté, etc.). La liste et les coordonnées de ces dispositifs sont disponibles auprès des mairies. Les CCAS et CIAS peuvent refuser une telle domiciliation s’ils estiment que le demandeur « ne présent[e] aucun lien avec la commune ou le groupement de communes ». Les organismes agréés ne peuvent pour leur part refuser une demande que si l’agrément qui leur a été délivré limite leur activité à un certain seuil ou à certaines catégories de personnes – ils doivent dans ce cas « orienter l’intéressé vers un organisme en mesure d’assurer sa domiciliation ». Quand l’élection de domicile est acceptée, une attestation de domiciliation est délivrée « pour une durée limitée », mais « elle est renouvelable de droit ». Elle « ne peut prendre fin » que si « l’intéressé le demande », s’il « acquiert un domicile stable » ou s’il « ne se manifeste plus ».

La réouverture des prestations sociales dépend de la situation individuelle de la personne concernée. En l’absence d’activité professionnelle à la sortie, les droits au revenu de solidarité active (RSA), s’ils ont été interrompus en détention (v. q. 659), pourront être rouverts – sous réserve d’une situation administrative régulière pour les ressortissants étrangers. Par ailleurs, si l’intéressé percevait l’aide au retour à l’emploi (ARE) avant son incarcération ou a fait l’objet d’une rupture de son contrat de travail pendant sa détention, le versement peut reprendre ou débuter sous certaines conditions (v. q. 660). Il en va de même s’agissant d’autres prestations telles l’allocation aux adultes handicapés (AAH – v. q. 499) ou l’allocation de solidarité spécifique (ASS – versée à certains demandeurs d’emploi ayant épuisé leurs droits à l’assurance chômage qui justifient de cinq ans d’activité salariée au cours des dix ans précédant la fin de leur dernier contrat de travail). Dans tous les cas, il est nécessaire de présenter à l’organisme compétent (Pôle emploi, CAF, etc.) le billet de sortie remis à la levée d’écrou.

Les personnes libérées devront également se manifester auprès de la caisse d’assurance maladie (CPAM) de leur lieu de résidence en vue de leur affiliation à un régime d’assurance maladie (v. q. 413). Sur présentation du billet de sortie, la CPAM prendra attache avec le centre national de la protection sociale des personnes écrouées (CNPE – v. q. 403) afin de mettre à jour la carte Vitale et d’établir une nouvelle attestation de droits. Il est toutefois préférable d’informer le CNPE de la levée d’écrou avant la libération, et au plus tard cinq jours après. Les personnes étrangères en situation irrégulière, qui peuvent quant à elles prétendre au bénéfice de l’aide médicale d’État (AME), pourront également présenter leur billet de sortie pour justifier d’une résidence en France de plus de trois mois (nécessaire à l’ouverture de ce droit). L’aide est néanmoins attribuée sans conditions aux mineurs, même lorsque leurs parents n’en bénéficient pas encore ou dépassent le plafond de ressources.

Il doit enfin être souligné que les personnes étrangères en situation irrégulière, bien qu’exclues des prestations d’assurance chômage et des minimas sociaux, disposent au même titre que tout un chacun du droit à la domiciliation, au compte bancaire (v. q. 318), à l’hébergement d’urgence (v. q. préc.), etc. Le cas échéant, elles pourront par ailleurs prendre attache avec une association spécialisée pour poursuivre d’éventuelles démarches administratives entamées en détention (v. Adresses utiles).
	Articles L. 264-1 à L. 264-5 du code de l’action sociale et des familles ; circulaire AFSA1312607C du 11 juillet 2013 relative aux conditions d’accès et aux modalités de calcul du revenu de solidarité active et de l’allocation aux adultes handicapés des personnes placées sous main de justice - incarcérées ou bénéficiant d’une mesure d’aménagement ou d’exécution de peine ; ministères de la Justice et de la Santé, Guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes placées sous main de justice, 2019.









        Annexes





Comment lire ce guide ?


Les renvois de questions sont indiqués v. q. X (voir question n° X). Lorsqu’il est renvoyé à une question et aux suivantes ou à un chapitre entier, il est indiqué v. q. X et s.

Les jurisprudences sont indiquées de façon contractée :

CA – Cour d’appel

CAA – Cour administrative d’appel

CADA – Commission d’accès aux documents administratifs

Cass. – Cour de cassation

Cass. crim. – Chambre criminelle de la Cour de cassation

Cass. 1re/2e/3e civ. – Première/ deuxième/troisième chambre civile de la Cour de cassation

Cass. soc. – Chambre sociale de la Cour de cassation

CE – Conseil d’État

CEDH – Cour européenne des droits de l’homme

CEDH [GC] – Grande chambre de la CEDH

Cons. const. – Conseil constitutionnel

TA – Tribunal administratif









Principales Abréviations
CD – centre de détention

CGLPL – Contrôleur général des lieux de privation de liberté

CNE – centre national d’évaluation

CP – centre pénitentiaire

CPIP - conseiller pénitentiaire d’insertion et de probation

CPU – commission pluridisciplinaire unique

CRP – crédit de réduction de peine

DAP – direction de l’administration pénitentiaire

DDD – Défenseur des droits

DISP – direction interrégionale des services pénitentiaires

DPS – détenu particulièrement signalé

EPM – établissement pénitentiaire pour mineurs

ERIS – équipes régionales d’intervention et de sécurité

JAP – juge de l’application des peines

LSC – libération sous contrainte

MA – maison d’arrêt

MC – maison centrale

PAD – point d’accès au droit

QA – quartier arrivants

QD – quartier disciplinaire

QER – quartier d’évaluation de la radicalisation

QI – quartier d’isolement

QPR – quartier de prise en charge de la radicalisation

RPS – réduction de peine supplémentaire

SMPR – service médico-psychologique régional

SPIP – service pénitentiaire d’insertion et de probation

UHSA – unité hospitalière spécialement aménagée

UHSI – unité hospitalière sécurisée interrégionale

USMP – unité sanitaire en milieu pénitentiaire

UVF – unité de vie familiale







Adresses utiles








Direction de l’administration pénitentiaire
Adresse postale
13 place Vendôme

75042 Paris CEDEX 01

Bureaux
Millénaire 3 - 35 rue de la Gare

75019 Paris

Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle des personnes placées sous main de justice

Adresse postale
13 place Vendôme

75001 Paris

Bureaux
Millénaire 3 - 35 rue de la Gare

75019 Paris

ENAP (École nationale d’administration pénitentiaire)
440 avenue Michel Serres - CS 10028

47916 Agen CEDEX 9

Tel. : 05 53 98 98 98










Parlement
Assemblée nationale
Palais Bourbon

126 rue de l’Université

75007 Paris SP

Tel. : 01 40 63 60 00

Sénat
Palais du Luxembourg

15 rue de Vaugirard

75006 Paris CEDEX 06

Tel. : 01 42 34 20 00










Ministères
Ministère de la Justice
13 place Vendôme

75042 Paris CEDEX 01

Tel. : 01 44 77 60 60

Ministère de l’Éducation nationale
110 rue de Grenelle

75357 Paris SP 07

Tel. : 01 55 55 10 10

Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
1 rue Descartes

75231 Paris CEDEX 05

Tel. : 01 55 55 90 90

Ministère des Affaires étrangères
37 quai d’Orsay

75000 Paris

Tel. : 01 43 17 53 53

Ministère des Affaires sociales et de la Santé
14 avenue Duquesne

75350 Paris 07 SP

Tel. : 01 40 56 60 00

Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social
127 rue de Grenelle

75007 Paris 07

Tel. : 01 44 38 38 38










Instances judiciaires et administratives
CADA (Commission d’accès aux documents administratifs)
TSA 50730

75334 Paris CEDEX 07

Tel. : 01 42 75 79 99

CGLPL (Contrôleur général des lieux de privation de liberté)
16-18 quai de Loire

CS 70048

75921 Paris CEDEX 19

Tel. : 01 53 38 47 80

CJN (Casier judiciaire national)
107 rue du Landreau

BP 22406

44324 Nantes CEDEX 3

Tel. : 02 51 89 89 51

CNCDH (Commission nationale consultative des droits de l’homme)
20 avenue de Ségur

75007 Paris

Tel. : 01 42 75 77 09

CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés)
3 place de Fontenoy

TSA 80715

75334 Paris CEDEX 07

Tel. : 01 53 73 22 22

Commission nationale de réparation des détentions
Cour de cassation

5 quai de l’Horloge

TSA 19201

75055 Paris CEDEX 01

Tel. : 01 44 32 95 95 ou 01 44 32 95 59

Conseil d’État
Section du contentieux

1 place du Palais royal

75100 Paris CEDEX 01

Tel. : 01 40 20 81 00

Conseil constitutionnel
2 rue de Montpensier

75001 Paris

Tel. : 01 40 15 30 00

Cour de cassation
5 quai de l’Horloge

TSA 19201

75055 Paris CEDEX 01

Tel. : 01 44 32 95 95 ou 01 44 32 95 59

Défenseur des droits
Libre réponse 71120

75342 Paris CEDEX 07

Tel. : 09 69 39 00 00










Inspections administratives
Inspection générale de la justice. Ministère de la justice
13 place Vendôme

75042 Paris CEDEX 01

Tel. : 01 44 77 60 60

IGAS (Inspection générale des affaires sociales)
39/43 quai André Citroën

75739 Paris CEDEX 15

Tel. : 01 40 56 66 83










Instances européennes
Commissaire aux droits de l’homme Conseil de l’Europe. Bureau du Commissaire aux droits de l’homme
67075 Strasbourg CEDEX

Tel. : 03 88 41 34 21

Cour européenne des droits de l’homme. Conseil de l’Europe
67075 Strasbourg CEDEX

Tel. : 03 88 41 20 18

CPT (Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants)
Conseil de l’Europe

67075 Strasbourg CEDEX

Tel. : 03 88 41 20 00










Avocats
Association des Avocats pour la défense des droits des détenus (A3D)
C/o Ordre des avocats de Paris

11 place Dauphine

75053 Paris CEDEX 01

Conseil national des barreaux (CNB)
180 boulevard Haussmann

75008 Paris

Tel. : 01 53 30 85 60

SAF (Syndicat des avocats de France)
34 rue Saint-Lazare

75009 Paris

Tel. : 01 42 82 01 26

UJA (Union des jeunes avocats de Paris)
Palais de justice

2 boulevard du Palais

75001 Paris

Tel. : 01 43 25 58 11










Magistrats
ANJAP (Association nationale des juges de l’application des peines)
Service de l’application des peines Tribunal de grande instance de Créteil Rue Pasteur Vallery Radot 94011 Créteil

SM (Syndicat de la magistrature)
12 rue Charles-Fourier

75013 Paris

Tel. : 01 48 05 47 88

USM (Union syndicale des magistrats)
18 rue de la Grange Batelière

75009 Paris

Tel. : 01 43 54 21 26










Insertion et sortie de prison
AFPA (Association nationale pour la formation professionnelle des adultes) - Direction régionale Île-de-France
3 rue Franklin

93100 Montreuil

Tel. : 3936

Armée du Salut
60 rue des Frères Flavien

75976 Paris CEDEX 20

Tel. : 01 43 62 25 00

Casp-Arapej (Centre d’action sociale protestant - Association réflexion action prison et justice)
20 rue Santerre

75012 Paris

Tel. : 01 42 46 15 45

Ligne numéro vert : 01 43 72 80 79

Ligne familles de détenus : 01 43 72 98 41

Emmaüs France
47 Avenue de la Résistance

93104 Montreuil CEDEX

Tel. : 01 41 58 25 00

FARAPEJ (Fédération des associations réflexion action prison et justice)
22, rue Neuve des Boulets

75011 PARIS

Tel. : 01 55 25 23 75

FNARS (Fédération nationale des associations d’accueil et de réadaptation sociale)
76 rue du Faubourg Saint-Denis

75010 Paris

Tel. : 01 48 01 82 00










Droits de l’homme
ACAT (Action des chrétiens pour l’abolition de la torture)
7 rue Georges Lardennois

75019 Paris

Tel. : 01 40 40 42 43

LDH (Ligue des droits de l’homme)
138 rue Marcadet

75018 Paris

Tel. Accueil : 01 56 55 51 00

Tel. Permanence juridique : 01 56 55 50 10










Associations humanitaires
Croix Rouge française
98 rue Didot

75014 Paris

Tel. : 01 44 43 11 00

Secours catholique - Service prison
106 rue du Bac

75341 Paris CEDEX 07

Tel. : 01 45 49 73 00

Secours populaire français
9/11 rue Froissart

75003 Paris

Tel. : 01 44 78 21 00










Intervenants en prison
ANVP (Association nationale des visiteurs de prison)
32 rue le Peletier

75009 Paris

Tel. : 01 55 33 51 25

Aumônerie générale catholique des prisons
58 avenue de Breteuil

75007 Paris

Tel. : 01 72 36 69 02

Aumônerie israélite des prisons
Place de Jérusalem

75017 Paris

Tel. : 01 49 70 88 00

Aumônerie musulmane des prisons
61 rue Jeanne d’Arc

59650 Villeneuve d’Ascq

Aumônerie des prisons - Fédération protestante de France
47 rue de Clichy

75009 Paris

Tel. : 01 48 74 88 50

CLIP (Club informatique pénitentiaire)
12/14 rue Charles Fournier

75013 Paris

Tel. : 01 45 65 45 31

Le Courrier de Bovet (Association nationale de correspondance avec les détenus)
BP 70039

75721 Paris CEDEX 15

Tel. : 01 40 67 11 98

Petits frères des Pauvres
19 Cité Voltaire

75011 Paris

Tél. : 01 49 23 13 00

Relais Enfants-Parents
10 rue Auber

92120 Montrouge

Tel. : 01 46 56 79 40

UFRAMA (Union nationale des fédérations régionales des associations de maisons d’accueil de familles et proches de personnes incarcérées)
16 avenue Victor-Hugo

92220 Bagneux

Tel. : 09 71 42 14 83










Enseignement
Auxilia EAD (Enseignement à distance)
7 rue des Haras

92000 Nanterre

Tel. : 01 80 42 02 77

CNAM (Conservatoire national des arts et métiers)
292 rue Saint-Martin

75003 Paris

Tel. 01 40 27 23 30

CNED (Centre national d’enseignement à distance)
BP 60200

86980 Futuroscope Chasseneuil CEDEX

Tel. : 05 49 49 94 94










Défense des étrangers
Anafe (Association nationale d’assistance aux frontières pour les étrangers)
21 ter rue Voltaire

75011 Paris

Tel. : 01 43 67 27 52

Tel. : 01 42 08 69 93

CCEM (Comité contre l’esclavage moderne)
169 bis boulevard Vincent-Auriol

75013 Paris

Tel. : 01 44 52 88 90

La Cimade
46 boulevard des Batignolles

75017 PARIS

Tel. : 01 40 08 05 34

Droits d’urgence
5 rue du Buisson Saint-Louis

75010 Paris

Tel. : 01 40 03 62 82

Fasti (Fédération des associations de solidarité avec tou·te·s les immigré·e·s)
58 rue des Amandiers

75020 Paris

Tel. : 01 58 53 58 53

Gisti (Groupe d’information et de soutien aux travailleurs immigrés)
3 Villa Marcès

75011 Paris

Tel. : 01 43 14 84 84










Santé
ACT UP Paris
Permanence droit sociaux

8 rue des Dunes

75019 Paris

Tel. : 01 75 42 81 25

AIDES
Tour Essor

14 rue Scandicci

93508 Pantin CEDEX

Tel. : 01 41 83 46 46 ou 0805 160 011

APF (Association des paralysés de France)
17 boulevard Auguste Blanqui

75013 Paris

Tel. : 01 40 78 69 00

ASUD (Auto-support des usagers et ex-usagers des drogues)
32 rue de Vitruve

75020 Paris

Tel. : 01 43 15 04 00

Fédération Addiction
104 rue Oberkampf

75011 Paris

Tel. : 01 43 43 72 38

Médecins du Monde
62 rue Marcadet

75018 Paris

Tel. : 01 44 92 15 15










Associations à vocation internationale
Amnesty International France
76 boulevard de la Villette

75940 Paris CEDEX 19

Tel. : 01 53 38 65 65

FIDH (Fédération internationale des droits de l’Homme)
17 passage de la Main d’or

75011 Paris

Tel. : 01 43 55 25 18








Index


Les chiffres indiqués renvoient aux numéros des questions, et non à ceux des pages. Lorsqu’ils sont en noir, ils indiquent que l’ensemble d’un chapitre traite de ce thème.









A
Accès au droit : 633 et s.

Accident du travail : 303.

Activités : 176, 224 et s., 246 et s., 266.

Addictions : 474 et s.

Administration pénitentiaire : 24 et s., 745 et s.

Affectation en établissement : 33 et s.

Affectation en cellule : 109 et s.

Âge et dépendance : 495 et s., 504, 663, 664, 998 et s.

Aide juridictionnelle : 599, 641 et s.

Alimentation : 215 et s.

Aménagements de peine : 838 et s.

Argent : 304 et s., 315, 375.

Arrivants : 82 et s., 88, 286, 419, 452, 477, 509.

Assurance maladie et maternité : 303, 403 et s., 1088.

Aumôniers : 253 et s.

Autorisation de sortie (sous escorte) : 676, 921 et s.

Autorités administratives : 801 et s.

Autorités internationales : 821 et s.

Autorités judiciaires : 47 et s., 75, 126, 199-200, 349, 329, 389, 741, 816.

Autorités sanitaires et sociales : 195, 220, 300 et s., 448.

Avocats : 598-599., 638 et s., 759, 848, 866.









B
Biens et effets personnels : 84, 183, 317, 1085.









C
Cantine (achats) : 209 et s., 219, 230, 233, 238.

Carte d’identité : 184-185, 1073.

Cellule : 86, 109 et s., 174 et s., 187 et s., 193, 514, 540, 619.

Centre de détention (CD) : 8, 11.

Centre national d’évaluation (CNE) : 39 et s.

Chef d’établissement (ou directeur) : 27, 746 et s., 849.

Commission d’application des peines : 845, 1021.

Commission de discipline : 592 et s.

Commission pluridisciplinaire unique (CPU) : 105, 154, 508.

Condamnés : 3, 34-35, 44-45, 118 et s.

Conditions de détention : 195 et s., 733, 830-831.

Contrainte (mesures de) : 436, 463, 557 et s.

Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) : 637, 802, 810 et s.

Correspondance : 379 et s., 681, 802.

Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) : 822 et s.









D
Détention à domicile sous surveillance électronique (DDSE) : 962 et s.

Décès : 517 et s., 676.

Défenseur des droits : 637, 802, 803 et s.

Détenus particulièrement signalés (DPS) : 88, 539 et s.

Dettes : 651 et s.

Discipline : 61, 398, 556, 572 et s.

Direction de l’administration pénitentiaire (DAP) : 24 et s.

Direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP) : 28.

Domiciliation : 685 et s., 725, 1072, 1073.

Douche : 82, 191.

Droits civiques : 723 et s.

Droits sociaux : 334, 648 et s., 659 et s., 1088.

Durée de peine (calcul de la) : 77 et s.









E
Écrou : 73 et s., 1082-1083.

Enfants (de la personne détenue) : 330 et s., 354, 662, 672 et s.

Enseignement : 262 et s.

Équipes de sécurité (ELSP, ERIS, etc.) : 563 et s.

Escorte : 50, 568 et s., 923.

Établissement pour peine : 8, 10 et s.

Étrangers : 89, 403, 636, 643, 678 et s., 933.

Évasion : 78, 524, 744, 920, 961, 972, 985, 997.

Événements familiaux : 668 et s., 906, 921.

Expression (droit d’) : 298, 400 et s., 733-734.

Extraction : 50 et s., 430, 436, 568 et s.









F
Famille et proches : 59, 345 et s., 357 et s., 668 et s., 906.

Femmes détenues : 16-17., 326 et s., 443-444.

Fiche pénale : 74.

Fichiers (données personnelles informatisées) : 87 et s., 527-528.

Formation professionnelle : 270 et s., 623.

Fouilles corporelles : 372, 543 et s.

Fouilles des locaux : 178, 540-541.









G
Genesis : 91 et s.

Greffe (de l’établissement pénitentiaire) : 31, 79, 184-185, 851.

Grève de la faim : 438-439.









H
Handicap : 222, 303, 495 et s.

Hépatites : 442, 448 et s., 485-486.

Hospitalisation : 432 et s., 455 et s.

Hygiène : 186 et s., 208, 302, 321.









I
Illettrisme : 262 et s., 379.

Informatique : 238 et s., 264 et s., 533.

Interdiction du territoire français (ITF) : 702 et s., 933.

Internet : 239 et s., 265.

Interprète : 597, 682.

Isolement (mesure d’) : 126 et s., 423, 463.









J
Juge de l’application des peines (JAP) : 45, 615, 676, 838 et s., 854, 863, 1021 et s.

Juge des libertés et de la détention (JLD) : 199-200, 464, 466, 722, 1008.

Juge administratif : 197, 207, 554, 628, 758 et s.









L
Lecture : 227 et s.

Libération conditionnelle : 909, 924 et s., 1016, 1025.

Libération sous contrainte : 929, 953, 965, 979, 986 et s.

Logement : 656 et s., 661, 1075, 1087-1088.









M
Maison centrale (MC) : 8, 12.

Maison d’arrêt (MA) : 8, 9, 33, 35, 110 et s.

Maternité (en détention) : 326 et s., 404.

Médias (communication avec les) : 400 et s.

Mineurs détenus : 19 et s., 104, 121-122, 588, 608-609, 843-844, 862, 910.









O
Obligation de quitter le territoire français (OQTF) : 695, 708 et s.

Orientation (procédure d’) : 36 et s.









P
Parcours d’exécution de peine (PEP) : 106.

Parloirs : 207, 322, 357 et s.

Partie civile (victime) : 308-309, 314, 893.

Pauvreté/indigence (aides financières ou autres) : 206, 232, 319 et” s., 385, 396, 641 et s., 1086.

Période de sûreté : 873 et s., 886, 931.

Permission de sortir : 411, 860, 904 et s., 936, 956.

Personnels pénitentiaires : 24 et s., 557 et s.

Placement à l’extérieur : 13, 973 et s.

Point d’accès au droit : 634.

Prévenus : 2, 4, 33, 35, 200.

Privé (gestion déléguée) : 23, 210, 215, 275.

Promenade : 132, 221 et s., 620.









Q
Quartier disciplinaire (QD) : 423, 586 et s., 618 et s.

Quartier d’isolement (QI) : 130 et s., 423.









R
Radicalisation : 151 et s., 1020 et s.

Radio : 236-237.

Réductions de peines : 77, 879, 883 et s., 1023.

Régimes différenciés : 117 et s., 176,

Règlement intérieur : 169 et s.

Règles pénitentiaires européennes (RPE) : 835.

Réinsertion sociale : 906, 1071, 1072 et s.

Religion : 251 et s.

Rémunération (des personnes détenues) : 273, 293 et s.

Renseignement pénitentiaire : 534 et s.

Retraite (droits, pensions) : 296, 663.









S
Salons familiaux : 360, 363, 369-370.

Santé somatique : 326 et s., 339, 414 et s., 693, 715, 935, 998 et s.

Santé psychique : 450 et s., 896, 916, 1007.

Sécurité : 523 et s., 557 et s.

Sécurité incendie : 201 et s.

Semi-liberté : 14, 424, 951 et s.

Secret professionnel : 102.

Secret médical : 427.

Service médico-psychologique régional (SMPR) : 450 et s.

Service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) : 32, 107, 635, 847, 1075-1076.

Sexualité : 322 et s., 374.

Sida (VIH) : 419, 442, 485, 488 et s.

Sortie de prison : 310, 314, 413, 449, 473, 487, 493, 722, 1082 et s.

Sport : 224 et s.

Structure d’accompagnement à la sortie (SAS) : 15.

Structure d’insertion par l’activité économique (SIAE) : 280-281, 288, 1079 et s.

Suicide : 83, 507 et s., 626.

Suivi socio-judiciaire : 454, 471-472, 945, 1028 et s.

Surpopulation : 9, 63, 111, 174, 831.

Suspension de peine (et autres aménagements pour raisons médicales) : 935, 993 et s., 998 et s.









T
Téléphone : 82, 387 et s., 533, 644.

Télévision : 232 et s.

Titre de séjour : 683 et s.

Transfert (ou transfèrement) : 46 et s., 141, 386, 405, 855.

Transidentité : 18, 446-446.

Translation judiciaire : 47 et s.

Travail : 275 et s., 589, 623, 981.









U
Unité sanitaire : 143, 416 et s., 474 et s., 488 et s., 508, 625, 736, 1004.

Unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA) : 458 et s.

Unités hospitalières sécurisées interrégionales (UHSI) : 432 et s.

Unités pour malades difficiles (UMD) : 468 et s.

Unités de vie familiale (UVF) : 361, 369 et s., 377, 378.

Unités pour détenus violents (UDV)” : 123-124.









V
Vêtements : 85, 204 et s., 257, 375.

Vidéosurveillance : 179, 525, 596.

Violences : 113, 135, 223, 325, 736 et s.

Visioconférence : 51 et s.

Visite (droit de) : 336, 345 et s., 364, 644.

Visiteurs de prison : 355-356, 382.

Vote : 723 et s.







L’Observatoire international des prisons (OIP)


La section française de l’Observatoire international des prisons (OIP-SF) est une association loi 1901 qui agit pour le respect des droits de l’homme en milieu carcéral et pour un moindre recours à l’emprisonnement. Créée en 1996, l’OIP-SF fait connaître l’état des conditions de détention en France, défend les droits et la dignité des prisonniers et contribue au débat public par un travail rigoureux d’éclairage et d’analyse des politiques pénales et pénitentiaires, au cœur des problématiques de notre société. Elle dispose du statut consultatif auprès des Nations unies.









Que fait l’OIP ?
L’OIP fonde son action sur l’observation des conditions de détention dans les prisons françaises. Par un travail d’enquête approfondi réalisé avec l’aide de correspondants intra-muros, l’association fait connaître l’état des prisons et la situation des personnes détenues tant à l’égard de l’opinion publique qu’aux professionnels de la justice et aux pouvoirs publics. Parallèlement, l’OIP informe les personnes incarcérées et leurs proches de leurs droits et soutient leurs démarches pour les faire valoir. L’association se bat également pour faire respecter les droits et favoriser l’adoption de dispositions, règlements et autres mesures propres à garantir la défense de la dignité des personnes détenues, tant par ses actions en justice que par un travail de plaidoyer auprès des pouvoirs publics. Enfin, l’OIP défend un recours limité à l’incarcération en militant pour la révision de la durée des peines, la dépénalisation de certains délits et la promotion des alternatives à l’incarcération.









Les principes qui guident notre action
L’OIP-SF refuse tout financement direct du ministère de la Justice. Les méthodes d’enquête de l’association ne reposent pas sur des visites de prison dépendantes d’accréditations de l’administration pénitentiaire mais sur des contacts quotidiens avec les personnes détenues, leurs proches et les personnes intervenant en détention, ainsi que sur un important travail de recherche et de documentation. Avant de rendre publique une information, l’OIP vérifie systématiquement les faits qui lui sont rapportés par un croisement rigoureux de différentes sources. L’association assure la stricte confidentialité de ses sources pour qu’elles ne puissent pas être identifiées et mises en danger.
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